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AVIS DE L'ÉDITEUR.

En livrant enfin à nos souscriplcuis ce volume depuis si longtemps ei si irnpaiieniment alientli;,

nous devons rendre compte des causes qui l'ont retardé et des peines qu'il nous a occasionnées. L'on

verra par cet exposé que nous étions les premières victimes de ces délais sans cesse renouvelés, lorsque

beaucoup nous accusaient de négligence, et quelques-uns allaient plus loin encore.

Personne n'ignore que depuis soixante ans il a été fondé, dans l'Eglise catholique, et en France surtout,

plus de congrégations religieuses que n'en avaient produit les dix-huit siècles antérieurs du christianime.

Jamais le catholicisme n'a mieux prouvé la fécondité de la charité chrétienne que depuis que la révolution

a proscrit les ordres religieux, renversé les monastères, en s'emparant de leurs biens et en jetant dans

les cachots ou trainant à l'échafaud les religieux fidèles à leurs engagements ; en sorte qu'on pourrait

dire, en paraphrasant les paroles de Tertullien, que les pierres des monastères démolis ont élé en quelque

sorte une semence qui a produit au centuple.

Or il s'agissait pour nous de recueillir l'histoire de toutes ces congrégations si multiples et si variées

qui germent de toutes parrs sur le sol catholique, de faire connaître leurs fondateurs, les œuvres spéciales

auxquelles elles vaquent, leurs statuts, au moins sommairement, et leurs progrès. Qui ne voit dé;à de com-

bien de difficultés était hérissée notre tâche? Il ne s'agissait pas de composer un ouvrage logique en s'enfer-

mant dans le cabinet, ni de consulter des livres anciens où se trouvaient dispersés les matériaux que nous

devions mettre en œuvre; il n'etistail rien de ce genre; à peine pouvait-on recueillir quelques documents

gi^néraux dans les notices biogaphiqnes de quelques pieux fondateurs. Tout était à créer, ou plutôt

il fallait obtenir de chaque congrégation qu'elle voulût bien rédiger son histoire particulière, retracer

son origine, dévoiler les secrets de sa constitution , raconter ses épreuves et les progrès dont l'avait

favorisée la divine Providence. Or, que de respectables susceptibilités n'avons-nous point rencontrées sur

ce point? En vain faisions-nous remarquer que, dans un siècle tout matériel comme le nôtre, il ne
convenait pas de cacher sous le boisseau la conduite de la divine Providence sur son Eglise ; que isi

résurrection des ordres religieux, si peu de temps après la tempête qui les avait tous emportés,
constituait un fait presque aussi miraculeux que le triomphe du cliristianistne sur l'idolâtrie; en vain

proclamions-nous bien haut qu'il fallait, pour Pédificalion générale, administrer au public les preuves de

ce fait providentiel et si glorieux pour l'Eglise, la modestie de ces congrégations, pour ainsi dire encore
naissantes, était si profonde qu'il leur répugnait de parler d'elles mêmes et de nous communiquer des
documents qu'elles seules néanmoins pouvaient nous fournir. Le plus grand nombre d'entre elles no
répondaient pas à nos circulaires, et d'autres, dont nous n'avons pu vaincre la répugnance, n'ont répondu
que par un refus formel. Il nous a fallu ainsi lutter pendant dix ans corUre cette modestie qui nous
»^difiait sans doute, à cause du motif qui l'inspirait, mais que nous ne pouvions approuver, puisqu'elle

tendait à laisser ignorer au monde, au moins dans tous ses détails, une des plus grandes grâces q le

Dieu répandait sur son Eglise.

Pour comble de disgrâce l'auteur qui s'était chargé de recueillir, en notre nom, les matériaux q.,i

devaient constituer le tome IV' de notre Dictionnaire des ordres religieux, tombe malade après cinq ou
six ans de recherches. Pendant sa longue maladie les renseignements qu'il avait obtenus, ses manuscrits,
fruits de ses propres travaux, se dispersent et il n'en reste plus que quelques lambeaux fort incomplets;
de sorte qu'après plus de huit années d'enquêtes très-dispendieuses, il nous a fallu les recommencer,
comme si rien n'avait élé fait. De plus, où trouver un auteur spécial pour ces sortes de travaux.'

capable de succéder au premier? Quelqu'un se présente; nous traitons avec lui, et après une anné.;
perdue en vaines démarches il se désiste en nous laissant dans un embarras plus grand qu'auparavant.
Fallait-il le forcer à tenir son engagement à noire égard? Mais un procès dans ces sortes de matières,
outre les désagréments et l'espèce de scandale qn'^ entraîne, eut été cause de nouveaux délais sans
rien terminer. Force nous a donc été de recomir à un troisième auteur après neuf années épuisées
en vains efforts. Tous les frais de circulaires, de correspondance, d'enquête ont été recommencés de
nouveau. Les notices égarées nous ont été renvoyées; beaucoup de congrégations qui n'avaient pas
repondu à nos premières instances ont été mieux conseillées et nous ont fourni les documents demandés.
Enfin, nous avons pu réunir assez de matériaux pour terminer notre volume après mille dimcultés et
nille incidents q-'o nous oassons ^ous silence.



AVIS DE L'EDITEUR.

Mais il s'en faut bien, nous devons l'avouer, que notre volume conlienne les notices de toutes les

congrégations établies dans l'Eglise depuis le commencement du xix' siècle. Nous ne sommes même pas au

complet pour la France, ni pour la Belgique; à peine avons-nous effleuré l'Italie et l'Espagne; l'Allemagne

est pour ainsi dire encore intacte. Il nous reste donc une ample moisson à recueillir. Notre, œuvre

est trop importante pour que nous l'abandonnions lorsqu'elle est à peine ébauchée. Ne ferions-nous,

dans un nouveau volume, que compléter la réunion des documents qui serviront plus tard à retracer

l'histoire monastique de la première moitié du xix* viècle. ce serait pour nous un motif assez puissant

pour continuer nos recherches. D'ailleurs depuis que notre volume est sous presse d'abondants matériaux

nous sont parvenus ; nous les compléterons, et nous les publierons dès qu'il nous sera possible de

le faire.

Mais pendant que nous nous épuisions ainsi durant de longues années en efforts impuissants»

que faisaient nos souscripteurs ? Ils ajoutaient à nos peines et à nos embarras. Quelques-uns

mettaient tout eji œuvre pour nous forcer, comme ils le disaient, autant qu'il était en eux, à tenir nos

engagements; refus de paiement des volumes reçus, qui, prétendait-on, n'avaient aucune valeur en

l'absence de celui qui manquait, renvoi de nos traites protestées, correspondance en harmonie avec

ces faits, rien n'était oublié pour nous mortiQer et nous peiner. Toutefois nous nous faisons un devoir

de reconnaître que c'était le très-petit nombre de nos souscripteurs qui nous traitaient avec tant de

sévérité. Les plus modérés se contentaient de nous réclamer presque chaque année, le volume manquant*

De là des milliers de lettres et des frais éiïormes de correspondance : chaque réclamation exigeant de

nofre part une réponse. Nous n'entrons pas dans le détail de ces frais et nous nous gardons bien d'en

donner l'estimation de peur que Ton nous accuse d'exagération. Nous serions au-dessous de la v<irité

en les ponant à dix mille francs. C'est ainsi, nous le répétons, que nous éttonsla victime des retards

causés par des difficultés inextricables, lorsque nos souscripteurs nous reorochaient si amèrement ces

mêmes retards.

Enfin notre volume paraît, tous les souscripteurs qui y ont droit vont le recevoir. Nous prouvous
par là que nous savons vaincre tous les obstacles pour tenir nos engagements. Si des circonstances

aussi pénibles se représentaient encore, nous serions en droit de dire à ceux qui nous adresseraient

de» plaintes : Quare dnbiia$ii, modicœ fidel; jugez de l'avenir par le passé, et voyez si jamais nous avons

mr.nqué à nos promesses, et laissé quoique ce soit d'incomplet. Soyez donc patients.



DE L'ETAT RELIGIEUX,

PARTICULIÈREMENT EN FRANCE AU DERNIER SIÈCLE ET A L'ÉPOQUE ACTUELLE.

L ouvrage important que le P. Héiyot consacra à l'histoire des ordres religieui, et dont

il enrichit la littérature ecclésiastique, était, on peut le dire, un monument admirable,

bien supérieur h tout ce que Morigia, Maurolic, Beurier, Aubert Le Mire, Hermant, Cres-

cenze, etc., avaient essayé avant lui. Non-seulement la critique Ta éclairé des lumières

nécessaires, mais les faits nombreux qui le composent, fruit de vingt-cinq années do re-

cherches, d'attentes, et de rédaction, ont constitué ce monument admirable, élevé à la

gloire de la religion et de la perfection éviuigélique. Mais, hélas! ne pourrait-on pas dire

que ce monument fut comme une colonne élevée sur un tombeau, ou du moins comme le

souvenir d'un vaste édifice écroulé!

Ce serait là, peut-être, l'opinion générale.

A partir de l'époque où le P. Héiyot cessa d'écrire, il semble que la vie monastique per-

dit son éclat, et que les ordres religieux préludaient rapidement par leur décadence à la

suppression sacrilège que la Providence permit en 1790.

D'oiJ vint celte révolution dans les cloîtres, révolution qui les rendait, au xvin' siècle,

ri différents de ce qu'ils avaient été au siècle précédent, grand en tout, mais principale-

ment par les réformes édifiantes qu'on avait vues dans l'ordrt ecclésiastique et dans l'or-

dre monastique?

Je vais essayer de le dire en quelques pages. Ces i)ages , écrites avec autant de sincé-

rité que de simplicité, pourront peut-être dissiper quelques préventions, bannir quel-

ques préjugés, redresser des erreurs et amener de nouvelles convictions.

Je veux, auparavant, montrer que les ordres religieux n'étaient pas ce qu'on croit gé-

néralement, et faire voir qu'il y eut d'abord une persévérance dans la régularité plus

prolongée qu'on ne l'imagine, et que, pendant toute cette période si fameuse par son dé-

clin, la religion vit toujours, dans des cloîtres réglés, d'édifiantes protestations.

Entre les anciens corps religieux plusieurs conservaient la même régularité dans l'ob-

servance de leur règle, et l'on ne voyait aucun relâchement introduit, par exemple, chez

les Capucins, chez les Jésuites, chez les Camaldules. On peut en dire autant des ermitages

des Carmes déchaussés, des solitaires de la forêt de Sénart, de ceux de Saint-Sever, etc.,

etc., etc. La Trappe et Septfons, conservant leur haute réputation, conservaient, à peu près,

toute leur ferveur, et Seplfons, surtout, donna, même vers la fin du siècle, un spectacle

qui semblait être une réminiscence impossible des temps passés, oui, impossible à une

pareille époque! 11 est inutile d'exposer ici qu'à l'exception de quelques chapitres et de

quelques abbayes, et encore en très-petit nombre, toutes les communautés de femmes

étaient demeurées dans leur premier état, sans relâchement sensible.

Mais ce que je veux rappeler, et même à ceux qui se sont laissé prévenir sans avoir

étudié le siècle sous le rapport religieux, c'est que non-seulement la piété et la vie de-

meuraient dans les corporations anciennes, mais qu'on en vit alors de nouvelles, dans

tous les genres, se créer ou s'affermir. C'est alors, en effet, que commencèrent ou se con-

solidèrent les sociétés ecclésiastiques des prêtres du Sacré-Cœur, dans le Midi ; des mis-

sionnaires de Saint-Laurent-sur-Sèvres; du Saint-Esprit, ù Paris: ce fut alors que les Frè-

DlCTION>. DUS OROr.F.S RELIG. IV. 1



I, INTRODUCTION 12

res des Ecoles chrétiennes donnèrent surtout la forme à leur admirable et utile congréga-

tion, aujourd'hui plus étendue et plus importante que jamais.

Au pied des Pyrénées, l'abbé de Lafitte-Maria, à l'instar des Rancé, des Berryer, des

Beaufort, établissait en son monastère de Saint-Polycarpe une réforme austère, qui aurait

été. dans ces temps malheureux, un foyer de chaleur pour l'Eglise, si elle ne s'était pas

presque aussitôt abîmée et perdue dans les sentiers de la malheureuse secte qui agitait

tous les lieux oii elle portait les illusions de son hypocrite rigorisme et de son indépen-

dance. Au même temps, mieux inspirés et mieux conduits, les Ermites blancs du Mont-

Valérien formaient celle utile observance qui s'est maintenue la même jusqu'au moment

de la destruction des cloîtres.

Ce n'est pas seulement eu France que nous pouvons montrer ces admirables institutions,

sn fondant d'une manière plus admirable encore aux yeux des hommes de foi, dans des

temps si malheureux. En Italie, par exemple, furent alors fondées les religieuses appe-

lées AVôcr/mes; les Zocolette, qui, sans être liées par engagement à la vie monastique,

en portaient pourtant Thabit et vivaient en communauté. Quelques années après Pie VI

créa, en Autriche, l'Institut des Frères de la Pénitence, projeté depuis longtemps, même
par l'impératrice.

Le goAt et le renouvellement des études se ranimaient d'une manière aussi frappante

qu'utile dans [dusieurs monastères, par exemple, chez les Prémontrés de Lorraine; au

chef-lieu de l'ordre, près de Laon, sous la direction intelligente de l'abbé Lécuy; chez les

Capucins de Paris, oij l'on vit naître cette académie d'hébraisants, etc., etc. A l'abbaye de

Fulde, se forma une société de savants, dans le but de réunir les protestants et les catho-

liques. On connaît généralement ce qu'étaient les études alors dans les deux célèbres ab-

bayes de Bénédictins de la Forêt-Noire, et particulièrement tout ce que ranima, tout ce

que créa, dans celle de Saint-Biaise, le docte abbé «lerbert.

&ur différents points de la France, se formaient encore, surtout dans les commence-

ments du siècle, un grand nombre de sociétés de vierges chrétiennes, telles que les Sœurs

d'Ernemont au diocèse de Rouen; les Sœurs de ia Sagesse, à Saint-Laurent-sur-Sèvre;

les Paulines, en Basse-Bretagne; les Sœurs de l'Instruction chrétienne, dans la Haute-

Bretagne, à Fougères et à Louvigné-du-Désert; dans les deux parties de cette religieuse

province, un grand nombre de communautés, pour donner un asile aux fidèles des deux
sexes qui voudraient faire une retraite de huit jours; les Sœurs de Saint-Charles et celles

de la Providence, en Lorraine; celles de l'Union chrétienne, à Tours; et autres semblables

en diverses localités. Je veux surtout signaler la fondation de l'Institut de Sainte-Aure, à
Paris, communauté édifiante, vouée à l'adoration du Sacré-Cœur; et encore plus veux-je

parler de ritislitut des Passionisles, en Italie, dû au zèle du vénérable Paul de la Croix, et

de celui du Saint-Rédempteur, fondé pour les deux sexes, par saint Alphonse de
Liguori.

Assurément cette nomenclature, pourtant si incomplète, en dit déjà assez pour mon-
trer aux plus prévenus, pour apprendre aux plus indifférents, qu'un siècle où se trou-
vent tant d'œuvres dues à la vie religieuse, n'est pas un siècle où l'esprit de la vie reli-

gieuse soit absolument éteint.

Néanmoins, il faut en convenir, et c'est pour cela que nous traçons ces pages prélimi-

naires, la ilamme de 00 feu divin, restreinte ou affaiblie, n'échauffa plus que quelques
ûraes mieux disposées; n'éclaira plus, comme autrefois, les yeux les plus aveu"lés!

Si nous en cherchons les causes, noustrouvons la première danslesmalheurscausés parla
régence qu'exerça le duc d'Orléans à l'avènement de Louis XV à la couronne. Tout souf-
frit en France. Relâchement dans les ressorts du gouvernement, dans l'exercice de l'au-

torité civile et religieuse, dans la morale surtout, et, par conséquent, un contre-coup
porté à la discipline ecclésiastique. A un roi grand sous tous les rapports, venait de suc-
céder un roi enfant; et quoi qu'en eût ordonné Louis XIV, l'administration du royaume
passa entre les mains d'un prince dissolu, sans principes, sans aucune des qualités né-

cessaires à sa position, surtout à une pareille époque. Bientôt tout se resseniit du chan-
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geraent qui s'opérait en France, et l'on vit dans tous les ordres un sym[)tome général de

relâchement. Dès lors les écrivains audacieux, affublés oeu a|)rè3 du pseudonyme de

philosophes, commencèrent à briser tout frein et à saper tout des coups de leur [)lume

ironique. La Sorbonne, où couvait ['our ainsi dire sous la cendre un certain feu de ré-

volte, n'ayant plus à redouter celte barrière qui arrêtait ses membres les plus fougueux,

renouvela dès lors cette ré>istance à Rome, qui ne s'affaiblit que quelques années après,

et ne s'éteignit jamais. Les évoques opposants à la doctrine de l'Eglise, ainsi que les par-

lements, redoublèrent d'audace, et sous la funeste influence du cardinal de Noailles, ar-

chevêque de Paris, nommé chef du conseil de conscience, des ecclésiastiques indignes,

mais qui avaient suivi et soutenu Son Eminence dans ses résistances à Rome, furent éle-

vés aux honneurs de l'épiscopat, et de ce nombre était le neveu de Bossuet, nommé au

siège de Troyes. L'Assemblée du clergé fit, il est vrai, des réclamations, et même en ft

souvent sur différents sujets; mais le relâchement de la discipline se fit bientôt sentir

aussi, et d'une manière scandaleuse, dans les rangs du haut clergé. Il serait donc injuste

de ne jeter la pierre qu'aux habitants des cloîtres, et de les mettre seuls en cause.

Après celle observation générale, rappelons cependant qu'il n'est ici question que de

Tétai religieux, et nous montrerons une partie de ses plaies provenant de l'épidémie mo-
rale qui avait attaqué tous les rangs du corps social q

Il est loin de ma pensée de me ranger au nombre ue ces frondeurs indiscrets, et même
{>€u soumis, qui veulent déclamer contre les concordats passés entre les Papes et les prin-

ces, et qui voudraient, par un sentiment de presbytéranisme incompris ou dissimulé, ap-

peler une discipline, impossible aujourd'hui sur quelques points, dangereuse peut-être

sur d'autres. Les élections peuvent mieux, sans doute, expriraçr le consenlemeiit généra!,

et disposer au respect et à l'obéissaiice : elles peuvent en certains cas amener des incon-

vénients indicibles. Mais n'est-il pas à regretter qu'on les ait abolies dans les monas-

tères!

Les fondateurs s'étaient-iis montrés généreux pour donner au roi le moyen d'en-

richir, sans sacrifices, tel enfant de famille, privé de fortune, et qui, sans aucun engage-

ment religieux, jouissait, par nomination royale, du tiers des biens des religieux?

Les abbés commendataires portaient rarement l'édification dans leur abbaye, et s'ils

la connaissaient, ils y étaient souvent une occasion de dissipation, et quelquefois de

scandale. Ces nominations, toujours dangereuses et abusives, suivant moi, l'étaient sur-

tout au temps funeste dont nous parlons. On spéculait sur une nomination mendiée; que

dis-je, sur une! on ne craignait guère la pluralité des bénéfices (a), et les moines à qui

on donnait un tel abbé, n'avaient à craindre de lui que des tracasseries relatives à la mense

abbatiale.

Si de pareilles nomin^.tions avaient toujours des inconvénients, combien en présentaient-

elles dans un siècle où la retenue ne fut plus une bienséance nécessaire! Quelquefois ces

bénéfices lucratifs furent donnés, il est vrai, au mérite et au travail, dont ils furent une

honnête récompense, mais presque chaque semaine, la Gazette, ou le Mercure de France

annonçaient une nomination en faveur d'un jeune homme, qui n'avait pour titre h ce bien-

fait que le nom de son père et le besoin de sa position, et, de là, jugez de ce que durent

gagner les monastères!

Une autre cause de démoralisation, un agent plus actif de relâchement et d'insubordina-

tion fut l'esprit janséniste, de tout temps ennemi des vœux monasliiiues et si facilement

Sainl-lV'iiys-cii-France , de Saiiil-ru-iiii de Reiiiis
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de Saini-'.Nicaise, de Saiiil-l'ienc de Corijie , de
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diliable avec l'esprit dominant de l'époque, qui lui devait, en partie, son existence ou sou

audace.

Quelques exemples, entre dix mille, suffiront pour prouver ce que j'avance avec une

conviction profonde; je les prends au hasard dans quelques congrégations religieuses. 11

s'en trouve un très-frc^ppant dans l'abbaye d'Orval, qui avait été pendant quelque temps,

avec Septfons et La Trappe, une des gloires de Cîteaux. Située dans le Luxembourg, cette

célèbre abbaye attirait, par sa bonne odeur, des visiteurs édifiés, non-seulement du Bra-

bant des contrées voisines, mais de France et des provinces allemandes. Malheureuse-

ment elle donna un asile trop libre successivement à deux solitaires de Port-Royal, qui,

par leurs communications avec les religieux, y implantèrent l'esprit de la maison qui les

avait égarés. L'égarement y monta au point que le maître des novices, dom Holfreumenl,

au lieu de disposer uniquement ses élèves aux qualités qui font un bon moine, leur ins-

pirait la non-acceptation de la bulle Unigenitus ; la division se mit dans la maison, et lors

de la visite faite au nom de M. Spinelli, nonce du Pape à Bruxelles, nombre de religieux

refusèrentde souscrire môme le formulaire d'Alexandre VU; préférèrent v»ir Texcommuni-

t'on lancée contre eux, que de manquer à ce qu'ils croyaient de leur devoir, suivant la

ro'josition dangereuse, si justement condamnée dans \es Réflexions morales de Quesnel. Les

phoses en vinrent au point qu'une partie de la communauté s'enfuit en Hollande, à l'exem-

)le des Chartreux réfugiés, pour y vivre à l'aise, près de Tarchevêque schismatique d'U-

trecht Barchmann, qui applaudit à leurs folies. Orval, victime de ces innovations, dépérit

au point que, vers le milieu du dernier siècle, c'était une maison méconnaissable, on peut

ajouter scandaleuse.

Je viens de dire : à l'exemple des Chartreux; cet ordre admirable fut aussi ravagé par

l'esprit novateur, qui tit surtout des dupes dans un grand nombre de maisons de religieuses,

trompées par des directeurs aveugles et fanatiques. L'exj)ression n'est pas trop forte; car

que devait-on penser en voyant des hommes tels que les Chartreux de Paris, violer toutes

les règles, en s'inlroduisant la nuit par le clocher de l'église des Carmélites, pour endur-

cir les pauvres religieuses dans leur opposition à la bulle, et à la volonté des supérieurs

ecclésiastiques! Plusieurs se sauvèrent aussi en Hollande, élevant autel contre autel, et

nommèrent dom Aspais pour supérieur, et élurent d'autres officiers. Sur cette terre d'exil,

oij les conduisait l'apostasie, ils se lorlifièrent dans leur révolte, l'inspirèrent dans les

correspondances qu'ils entretenaient en France, et plusieurs de leurs confrères, qui

ne les avaient j^as suivis dans leur désertion, continuèrent de les suivre dans leurs

-rreurs, malgré les menaces, les ordres du Père général, et des supérieurs de l'Or-

dre, car la grande majorité de l'Ordre se montra respectueuse envers les décisions de l'E-

glise.

Il n'en fut pas de môme dans la congrégation de l'Oratoire de Jésus, dont la majeure

partie se ressentit de la mauvaise administration de son régime, qui n'établissait qu'une

subordination imparfaite, et des erreurs janséniennes, dont elle fut imbue des premières,

(^ai Jansénius fréquenta la société naissante et y reçut des encouragements à la composi-

tion de son fameux et funeste Augustinus. Il faudrait un volume |)Our montrer, même
rapidement, tout ce qu'a fait la désobéissance dans ce corps jusqu'à sa destruction,

et presciuc tous les Oraioriens étaient appelants, suivant l'auteur de l'excellent ouvrage
intitulé : Lettres àVautcur du thomisme triomphant. Les supérieurs donnaient bien quel-
ques satisfactions, et, en conséquence, quelques ordres de répression, ensuite des pres-
criptions ih; Uome, et surtout de l'autorité civile, mais la répression était molle, la sujétion

nulle, et rfsi)rit rcligioux était à peu près banni de cette congrégagioii, qui donna ensuite
du scandale par l'adhésion d'un si grand nombre des siens aux innovations qui perdirent
la France à la lin du siècle.

On vit bien quelques symptômes des ravages du temps dans l'ordre des Cordeliers, par
exeuiple à Castelnaudaii, h Ueims, h Saint-Quentin, etc.; mais en général les religieux de
Saint-François se montrèrent comme toujours, plus respectueux envers l'Eglise, plus rem-
plis de l'esprit véritable de leur saint Ordre. 11 n'en fut i)as de même, en France, chez les
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Dominicains, et leur institut donna, généralement parlant, l'exemple do la révolte contre

les décisions du Pape, et même des supérieurs locaux. Le couvent delà rue Saint Jacques,

à Paris, le premier de l'ordre parmi nous, et celui duquel ils tenaient leur nom de Jaco-

bins, appela unanimement, en 1718, de la bulle au futur concile. L'année suivante, les re-

ligieux étudiants du collège de l'ordre, établi dans cette maison, rejetèrent aussi la cons-

titution à la pluralité des voix. Sur tous les points du royaume, des religieux de diverses

communautés, faisaient, en nombre plus ou moins grand, cette scandaleuse résistance; ce

funeste exemple faisait sentir ses résultats à Montpellier, à Poitiers, à Nîmes, oii les cou-

vents entiers furent quelque temps privés des pouvoirs du ministère ecclésiastique;

ceux de Rhodez passèrent six ans entiers dans la même privation, et pour le même motif-

Les chapitres pour les élections étaient des champs de lutte, dans lesquels il fallait

souvent faire intervenir l'autorité du roi pour rétablir la paix et obtenir un résultat heu-

reux.

Cette conduite des Dominicains français doit paraître d'autant moins comprédiensible

qu'ils auraient dil, ce semble, se montrer alors plus dévoués à l'Eglise de Rome, où venait

de prendre le premier siège un membre de leur ordre, le Pape Benoit XllI, qui condam-

nait leur folie, et que son successeur, Clément XII, généreux à l'égard de leur institut, ac-

cordait, par un bref, à leurs collèges ou écoles, les privilèges et prérogatives des universi-

tés. Il ne faut pas conclure de ce que je viens de rapporter, que parmi nous, tous les en-

fants de Saint-Dominique eussent ainsi prévariqué. La majorité fut toujours» au moins ex-

térieurement, et je n'ai point le droit déjuger les intentions, soumise aux décisions ro-

maines; la plupart des supérieurs luttèrent en ce sens contre des subordonnés indociles;

et si l'on vit alors dans les provinces de France des réfractaires enthousiastes, tels que

les PP. Gautier, iMaignant, Laurent, Lesage, Attique, Crozet, Vion, etc., etc. : on vit

aussi avec édification le zèle que de bons religieux, tels que les PP. Boissière, Marci-

lier, Desvignes, Araicio, Vallet, Roux, etc., etc., etc., mirent à ramener les esprits à la

soumission à l'Eglise et aux prescriptions de leur générai, car le général de l'ordre fut tou-

jours dans les dispositions d'obéissance que bi foi lui prescrivait, et dont il donna toutes

les preuves dans son administration. Les f)réventions et la résistance allèrent toujours dimi-

nuant dans celle corporation respectable, mais néanmoins ne disparurent jamais entière-

ment.

11 restait peu de monastères de Bénédictins exempts. Ceux de l'abbaye de Saint-Cyran (ou

plutôt Saint-Siran), du prieuré de Perrecy, etc., étaient à peu f^rès inconnus, etl'onneserap-

pelait guère les exemples de jansénisme qu'ils avaient pu donner pendant quelque temps.

Presque tous les monastères de cet ordre étaient, dans nos contrées, affiliés ou à la con-

grégation de Cluni ou à celle de Saint-Vannes, ou à celle de Saint-Maur, la plus nom-
breuse et la plus remarquée.

Les Bénédictins de Cluni, divisés en deux branches, qui n'avaient de commun que la

dépendance du même abbé général, ne cédèrent guère à l'esiirit de nouveauté, et l'on

pourrait peut-être dire qu'il n'y eut, chez eux, que les PP. Triperet et Parent et quelques

autres, qui montrèrent de l'entêtement dans leur résistance à refuser les signatures exi-

gées par l'Eglise. Il n'en fut pas tout à fait de même dans lacongrégationde Saint-Vannes,

quoique le savant P. dom Calmet, président de cette congrégation, eût employé, pour

amener à l'obéissance, ce qu'il pouvait tirer de son zèle, de sa sagesse et (ie son autoril«''.

Les religieux de l'abbaye de Mouzon avaient rédigé une protestation contre tout ce qui

pourrait être fait en faveur de la bulle; mais cette protestation envoyée à la Diète (Assem-

blée (les députés de l'ordre) y avait reçu l'accueil qu'elle méritait et fut jetée au feu. Nc'-an-

moins, malgré tout ce que put faire l'évêque de Toul, corainissaire du roi, et les mesures

qui furent arrêtées au Chapitre général, la paix ne fut pas rétablie, et les opposants, qui

recevaient mal les visiteurs nommés alors, protestèrent en grand nombre contre ce Cha-

pitre, qu'ils qualifièrent, même par écrit, du sobriquet de brigandage de Toul. M. Begon,

évêque de Toul, se vit forcé à s'établir comme général de la congrégation, à sévir contre

]es r-évoltés, dont le nombre diminua successivement, et [leut-ôtre, à l'époquo de la sup-
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pression n'y avait-il plus aucun janséniste dans la congrégation de Saint-Vannes. On n'en

peut pas dire autant de la congrégation de Saint-xMaur, où l'esprit de nouveauté intro-

duisit un dissolvant, qui, après l'avoir troublée, refâchée, l'aurait probablement détruite,

quand même elle n'eût pas été supprimée comme tous les corps religieux, par l'Asseû>blée

législative. Dès les premiers temps des disputes entre les écrivains de Port-Royal et les

théologiens catholiques, elle avait généralement montré sa sympathie pour ceux-là; mais

pou' lie parler que de ce qu'elle fut au xvnr siècle, il faut d'abord rappeler le grand nom-

bre de ses membres opposés à la bulle Unigenitus. Le supérieur général (et depuis lui.

])lu.Meurs autres, montrèrent leur soumission et leur soin {)Our dompter les opposante), le

supérieur général, (!om Thibaud tit, en 1727, de vaines tentatives pour amener les religieux

des Blancs-Manteaux à recevoir la constitulion. Des particuliers, en grand nombre, tels

que dom Chaspel, dom. Crespat; des supérieurs, tels que le prieur du Bec, le sous-prieur

de Saint-Calais, etc., se laissent disgracier plutôt que d'obéir. Des abbayes tout entières»

telles que la communauté de Dijon, celle d'Âuxerre, celle de Sainte-Colombe de Sens

,

adhèrent, par acte capitulaire, à la lettre de l'évêque d'Auxerre en faveur de Soanen,

évêque schismatique de Senez; et, pour faire comprendre en deux mots l'esprit dominant

alors cette malheureuse famille, j'ajoute que plus de quatre cents membres de la congré-

gation se déclarèrent pour les deux prélats fanatiques de Senez et de Montpellier. Le mal

était bien plus ancien dans les matières que je signale, que les faits que je viens de rap-

l)orter; il avait commencé, du moins s'était fortement accru, par l'activité d'un religieux

fanatique, dom Louvard, qui mérite le stygmate d'une mention particulière dans l'histoire

(les désordres de sa congrégation. Il fut en effet le premier opposant à la con.^titution Uni-

genitus. Cette bulle date, comme on sait, de 1713; dès 171i il refusa de la recevoir au

monastère de Corbie, oh il était exilé et oij elle avait été envoyée par le supérieur général

dora Lhotallerie, ainsi que dans toutes les maisons, pour la faire recevoir en chapitre. II

était le porte-drapeau des révoltés. A Sainl-Denys-en-Fiance, outre ce que son zèle lui fit

livrer à l'impression, il dressa une requête signée de trente-deux moines de ce monastère

pour la présenter aux députés du chapitre général, dans le but d'obtenir la permission

d'adhérer incessamment à VAppel de quatre évéques, adhésion qu'il fit en effet, peu de

jours après, avec la communauté. Cet exemple fut suivi par la plus grande partie de la

communauté de Saint-Germain des Prés. Son fanatisme, enfin, alla au point de ne pas

signer l'acte d'adhésion de la communauté de Saint-Denis et de près de quinze cents Béné-

dictins à l'appel du cardinal de Noailles, et pourquoi? parce que cet acte ne lui paraisïait

jias encore ce qu'il devait être; il y eut un acte parliculier de sa parti Relégué dans un

monastère, puis dans un autre, puis dans un nouveau, [.artout il fiorta les mêmes dispo-

sitions, et occasionna ou fomenta l'esprit d'opposition. Il finit jtar se réfugier en Hollande,

où longtemps auparavant il avait adressé à l'archevêque Barkman une lettre latine, sous-

crite par trente-deux prieurs religieux, curés, etc., et là, il mourut, en 1739, dans ses

dispositions schismatiques.

A côté de ce tableau, plaçons du moins celui d'un antre religieux de la même congréga-

tion, qui suivit, grâces à Dieu, une route toute différente, mais qui, malheureusement,

n'eut pas assez d'imitateurs parmi ses frères 1 Dom Vincent Thuillier avait eu la faiblesse

d'interjeter appel de la bulle, à Saint-Germain des Prés. Mais il se releva bientôt, et joi-

gnant l'action à ses sentiments orthodoxes, il mit tout son zèle à obtenir une rétractation

de ses confrères de Saint-Germain, et à répandre partout la bonne doctrine. Il composa,

ilans ce dessein, plusieurs bons ouvrages, qui lui méritèrent l'estime de Tournely, de

Uiignet, et celle du clergé, et il eut, sur ce corps, une pension de quinze cents livres.

Personnemieuxquc lui et plus fortement que lui ne caractérisa Quesnel et son livre des Ré-

flexions morales. L'archiduchesse gouvernante des Pays-Bas l'afipelait rd[)ôtre des Béné-

dictins. Ceux-ci, cependant, ne resjiectèrent pas tous l'apôtre, car p»lus de huit cents de

ses confrères dénoncèrent les lettres qu'il avait publiées en faveur «le la vérité. Sa car-

rière méritante ne fut j)as sans contradictions, mais il eut le bonheur de faire des discl-

p'<.^, (dont le P. de Larue ne fut pas le seul), de soutenir ceux qui pensaient et agissaient

bien dans la congrégation, qui perdit ce membre honorable et utile en 1736.
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Quoique les supérieurs généraux, les diètes et les chapitres aient toujours été en laveur

ûe la spumission et de l'orthodoxie, jamais cependant, depuis l'invasion du jansénisme dans

ce corps respectable, on n'y vit régner unanimement l'orthodoxie et la soumission, ni par

conséquent la paix. Le chapitre général de Tannée 1733, auquel assistait, en qualité de

commissaire, pour le roi, Mgr de Rastignac, archevêque de Tours, fut, pendant sa tenue, et

après sa clôture, un véritable champ de bataille. Les chapitres triennaux qui suivirent n'eu-

rent guère plus d'efficacité pour ramener et universaliser la saine doctrine dans la congré-

gation, dont l'autorité première et la saine partie demeurèrent néanmoins toujours défen-

seurs. Plût à Dieu que cette cor()oration, si édifiante et si utile au siècle précédent, n'eût

compté alors que des hommes animés des sentiments dont se faisaient honneur les dom

Thuillier, les dom La Taste, les dom Jamin et autres de l'épcque dont j'ai a traiter

A la suite et en conséquence de tant de troubles, les études étaient ralenties dans la

congrégation, à un tel point, que le public en devint surpris, et que des zélateurs adres-

sèrent à la Diète, tenue le 20 mai 1756, à Saint-Germain des Prés, un Mémoire énergique

pour<?n demander le rétablissement. Entre les motifs d'engagement ou de reproche que

contenait celte pièce motivée, on voyait l'observation attirée sur plus de cent volumes d'ou-

vrages d'érudition ecclésiastique, demeurés imparfaits dans la bibliothèque de la célèbre

abbaye. On allègue l'exemple des Capucins que tout Paris, dit-on, voit étaler avec gloire

les dépouilles de Saint-Germain des Prez. En etVet, l'abbé de Villefroi, après avoir échoué

chez les Mauristes, trouva, chez les enfants de Saint-François, si fort engagés néanmoin*

dans les travaux du ministère des âmes, mais réguliers et respectueux envers Rome, « une

jeunesse docile à ses vues et des supérieurs zélés pour les seconder. » De là naquit

cette école d'hébraïsants dont j'ai parlé ci-dessus. Dans l'état où était la congrégation de_

Saint-Maur, les hommes réfléchis, les Bénédictins eux-mêmes ne purent donc regarder

comme une palingénésie ou ardeur pour les sciences, cette sorte d'académie ou bureau

littéraire que quelques membres voulurent alors former, non pour ramener dans la maison

le règne des lettres, mais pour trouver dans ce spécieux prétexte une occasion de se livrer

au monde et au relâchement.

C'est ici le lieu de parler du véritable scandale que donna cette famille dégénérée, dans

la personne de quelques-uns do ses membres (non de tous, grâces à Dieu), et qui lit gémir

les gens de bien.

En 1765, vingt-huit Bénédictins de Saint-Germain aes Prés présentèrent au roi une re-

quête contre leur règle. Ils y demandaient à être débarrassés de leur habit, qui était, selon

eux, singulier et avili aux yeux du public; à n'être plus astreints à dire leurs Matines à

minuit, à être affranchis de l'obligation de l'abstinence. Le roi leur fit témoigner son indi-

(/narion, le publicgémit; et les supérieurs ainsi que la plus nombreuse partie de la congréga-

tion s'élevèrent contre la requête. Cette réprobation presque générale occasionna delà part

des vingt-huit une rétractation entre les mains de l'archevêque de Paris, mais ne changea rien

à leurs disjiositions; ils avaient d'ailleurs été excités, dit-on, à l'éclat qu'ils avaient donné

par un homme en place, qui aurait dû être des plus ardents à les en détourner. Le mauvais

esprit, le germe des divisions, était semé à dessein dans ces contestations malheureuses

par des hommes qui voulaient y trouver un motif pour réduire un corps si longtemps cé-

lèbre par la piété et le savoir. Cette influence fui du moins soupçonnée dans le temps ; et

d'ailleurs la philosophie n'avait-elle pas trouvé depuis longtemps des victimes et des ado-

rateurs jusque dans (es cloîtres? Mais cette philosophie destructive ne leur fut jamais plus

nuisible alors que par la fameuse commission qu'elle lit créer et qui est connue par la

désignation âe Commission pour les réguliers. A l'assemblée du clergé de la même année

1765, ce corps vénérable crut devoir fixer son attention sur les besoins spirituels des mo-

nastères en France, et, pour initier dès ce moment le leci.eur aux faits que je veux rap-

porter avec quelques détails (car rien ne fut plus influent alors sur le sort de l'état monas-

tique), il est au moins important que je lui rappelle que celte attention légitime du clergé

fut attirée par le fameux Brienne, archevêque de Toulouse, frappé des abus qui s'étaient

introduits dans la plupart des ordres religieux. C'était Brienno qui voulait remédier aux
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abus! L'assemblée prit ses |)laintes en considération, délibéra le 30 septembre sur son

rapport, et arrêta qu'il fallait incessamment recourir au Pape pour le supplier de nommer

une commission de cardinaux ou d'évêques « qui, par son autorité, pussent y rétablir

l'ordre et la régularité. >> {Procès-verbal de l'assemblée de 1765, p. i36.) C'était la voie ca-

nonique. L'assemblée écrivit en même temps au roi pour le prier de faire appuyer, par son

ambassadeur, les démarches auprès du Souverain Pontife, afin de le disposer à accueillir

la demande respectueuse qu'elle se proposait de lui faire. Le roi Louis XV ne répondit

que le 26 mai 1766, et dit qu'il approuvait la délibération du clergé dans tous ses points :

n»ais le roi ajoutait que pour rendre plus efficaces les sollicitations du clergé auprès du

Saint-Sié^e, il avait, par son arrêt du 23 mai 1766, établi une commission, composée de

prélats et de différents membres de son conseil, chargée de lui remettre sous les yeuî un

tableau des désordres introduits dans les Ordres religieux. L'assemblée vit cette commis-

sion avec effroi 1 Elle ne se dissimula pas l'esprit qui l'avait conseillée au roi, ni les dis-

positions hostiles qui dirigeraient les opérations. Elle délibéra de nouveau de s'adresser

directement au Pape, comme au seul moyen qui put être canoniquement employé, et fit

rédiger une lettre en ce sens pour être présentée en instance à Sa Majesté. Sous Louis XIII,

sous Louis XIV, on avait eu recours au Pape pour le même objet.

Cinq prélats de l'assemblée, y compris Brienne , avaient été choisis par le prince pour

composer la commission. Ces commissionnaires envoyèrent-ils au Pape la lettre de leurs

confrères, de laquelle ils craignaient l'effet? On a lieu de croire que cette lettre ne fut

j)oint envoyée. Quoi qu'il en soit, cette commission royale, qui semblait n'être chargée

que d'indiquer les abus, étendit bientôt ses droits jusqu'à réformer elle-même, sans

trop s'embarrasser si elle dépassait les bornes de sa compétence. Elle amena le funeste

édit du mois de mars 1768, qui portait, entre autres choses, qu'on ne pourrait recevoir

les vœux des religieux avant leur âge de 21 ans, (on avait, à ce qu'on crut, voulu reculer

jusqu'à la 25' année) et celui des religieuses avant 18 ans, comme si le concile de Trente

n'avait pas eu assez de sagesse pour admettre les novices plus tôt à la profession , disjjo-

sition devenue règle en France depuis l'ordonnance de Blois. Le nouvel édil portait

encore suppression des couvents où il y aurait moins de quinze religieux, et statuait que

le même ordre ne pourrait avoir plus d'une maison en chaque ville. En un mot, toutes les

dispositions de cet édit annon(;aient plutôt le désir de détruire que l'envie de réformer.

Les esprits sages et attentifs furent émus. A la réunion quinquennale de 1770, le clergé de

la province de Paris, et à sa réunion de 1772, dressa des réclamations à l'assemblée géné-

rale, qui se tint la même année, et qui fut présidée par le cardinal de La Roche-Aimon,

archevêque de Reims; il se plaint dans cette réclamation de ce que, « depuis l'époque de

l'établissement de la commission (des réguliers) l'esprit d'indé[)endance et de révolte,

d'irrégularité, d'aversion pour les saintes pratiques de l'état religieux, de goût et d'atta-

chement pour leschoses du siècle, paraît s'être emparé de presque toutes les congrégations

des religieux, et même de chaque maison particulière. » La commission avait donc déjà

occasionné plus de mal que de bien. L'assemblée générale, par déférence ou trop de com-

plaisance révérencieuse envers son président, membre de la fameuse commission, n'osa

s'occuper sérieusement de cet objet, mais l'un des présidents, parfaitement instruit des

vœux de l'assemblée, lit part aux ministres des justes inquiétudes qui alarmaient le clergé,

et les ministres promirent de supprimer la commission dans le cours de l'année. Néan-

moins, elle subsista longtemps encore. Nouveaux efforts, en 1775, de l'assemblée [)rovin-

ciale de Paris pour éveiller l'attention de l'assemblée générale sur un objet si intéressant

})Our le bien de l'Eglise. Il ne fut plus possible aux archevêques de Reims et de Toulouse

de distraire l'attention de l'assemblée générale sur les plaintes si souvent réitérées de

l'assemblée provinciale de Paris, mais on fit jouer assez de ressorts pour en reculer l'exa-

men jusqu'aux dernières séances de cette assemblée générale, qui se vit, par conséquent,

forcée de rellleurer. Le préambule de l'édit de 1768 était spécieux, faisait un éloge de la

rie religieuse, et même avouait qu'elle présentait encore chez nous d'excellenls modèles
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de vertu dans un grand nombre de ses membres. Mais que le dispositif était loin de ré-

pondre à ce beau début 1

J'ai dit les trois coups principaux qu'il portait contre les novices et les maisons, et

même on donnait cette mesure à l'égard des prétendants comme un provisoiie de dix ans,

qui peut-être aurait été suivi d'une plus rigoureuse mesure. Est-ce qu'un jeune bornmo

attend, à prendre un élat, qu'il ait 21 ans? Et même dans le cas d'une constance incertaine,

neprendra-t-il pas toujours, en attendant l'âge, des occupations qui ne le confirmeront

guère dans une vocation, dont le détourneraient déjà beaucoup les tentations extérieures,

les conseils des parents, des amis, etc. En 1778, les admissions avaient été partout beau-

coup moins nombreuses ; le but des astucieux prélats de la commission était déjà atteint

en partie; l'âge de 21 ans fut donc jugé suffisant et fixé pour toujours. Je ne parle même

pas ici d'une autre disposition hostile, celle qui défend d'admettre dans nos cloîtres des

religieux non français, ou des français qui auraient fait profession dans des pays étrangers.

Quoi, nos seigneurs, vous, évêques, ne saviez-vous pas, mieux que personne, la latitude

que doivent avoir les supérieurs généraux dans la distribution des obédiences! 11 serait

trop long de discuter ici sur les dispositions de l'édit sur la suite de l'évacuation des

monastères supi)rimés, relativement aux biens et à leur possession. U eût porté atteinte

aux droits de l'épiscopat, auquel on réservait son action canonique sur ce qui concernait

l'Eglise et le cloître, laissant le reste des possessions aux décisions de l'afitorité civile,

comme si les biens d'un monastère n'étaient pas tous biens ecclésiastiques ! Et encore,

c'est le roi seul que cette commission rend juge de la validité des causes qui amèneront

une suppression, sans s'astreindre aux formalités préparatoires exigées par les saints ca-

nons, et conformes d'ailleurs à l'équité naturelle. Les évêques diocésains ne sont pas même

consultés! Que leur laisse-t-on ? L'exécution contrainte et aveugle d'une simple forme dt

procédure et d'une forme devenue illusoire dès que l'évacuation des religieux est con-

sommée. L'ordonnance ne se bornait pas à cet empiétement de juridiction, elle se donnait

le droit de soumettre aux évêques, dans un temps fixé, des monastères exempts.

L'esprit qui animait les rédacteurs de l'édit ne fut méconnu par personne, et dans les

cloîtres on eut encore plus d'intérêt à l'aiiprécier. Il jeta le trouble, la méfiance dans les

maisons religieuses, où on ne s'était pas mépris sur le terme auquel devait aboutir l'exé-

cution de la nouvelle loi. Ceux qui étaient mécontents de leur état crurent y découvrir

une ressource pour en sortir ou secouer le joug de l'obéissance et de la régularité. Ils

portèrent des plaintes aux prélats de la commission. Leurs Mémoires fuient accueillis; ils

furent eux-mêmes protégés. D'autres, témoins du discrédit où tombait la vie religieuse,

craignirent pour leur avenir ; l'inquiétude amena l'indifférence, le relâchement, le désor-

dre... Les supérieurs ne virent jamais tant de désobéissance à leurs ordres; les inférieurs

ne portèrent jamais tant d'appels comme d'abus devant les tribunaux séculiers!! En un

mot, la commission, établie en apparence pour réformer, ne tendait qu'à la destruction.

Elle avait ordonné les réunions des cba[)itres monastiques pour que les membres des di-

verses congrégations y dressassent des statuts nouveaux, mais les prélats de la commission

eurent soin de présider eux-mêmes ou de faire présider par des commissaires de leur

choix ces diverses assemblées. Il y eut en effet des constitutions nouvelles dans presque

tous les corps réguliers. Elles étaient loin d'être d'une rigueur excessive. Plût à Dieu,

néanmoins, qu'on eût pu les mettre en pratique! quelques-unes étaient vraiment curieu-

ses! Qu'on voie, par exemple, celles que dressèrent les Ermites de Saint-Augustin, dans le

préambule où l'on déprécie, en quehjue sorte, la congrégation réformée qui s'éteint et s'ab-

sorbe dans la commune observance. Même effet chez les Cordeliers. Qu'on relise ce (jue

j'ai dit, à leur article, sur la fusion des réformés avec les conventuels. D'ailleurs, dans

plusieurs sociétés, les nouveaux statuts, quoique imprimés et revêtus de toutes les forma-

lités ctm/e«, demeurèrent à l'état de sim[)le projet, et les anciennes constitutions sub-

sistèrent.

Enfin, la cnmmiôsioQ avait été établie pour la réfuime des ordres religieux. Si tel était
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son but, pourquoi, lorsqu'il semblait atteint par tous les chapitres réguliers qu'elle fit

tenir et influença, continuait-elle son existence? .

Celte existence n'eut jamais une plus fatale influence que pour anéantir celle de plu-

sieurs congrégations qu'elle fit éteindre tout à fait. Je commence par dire ce qui concerne

l'ordre de Saint-Ruf, chanoines réguliers, dont la maison-mère était à Valence. Ces cha-

noines, par des motifs peu louables, ayant déjà subi assez le poids de l'atmosphère philo-

sophique dès avant la commission, avaient cherché à s'unir avec les chevaliers de Saint-

,Lazare, en embrassant leur ordre et prenant leur habit. Les chevaliers de Saint-Lazare

eurent alors une certaine activité h s'ingérer dans la possession des biens ecclésiastiques
;

ils avaient fait des ofl"res d'union à Tordre des chanoines de Saint-Antoine, ofl^res sédui-

santes, qui furent écoutées, mais qui. grâces à Dieu, n'eurent point d'efficacité; ils avaient

été autorisés par brevet à traiter avec les Célestins. Mais leurs projets avec l'ordre de Saint-

Kuf eurent bien plus de suite et obtinrent un quasi-succès. Les tentatives et les demandes

des chanoines de Saint-Ruf remontent à 1761 et furent longtemps infructueuses. Mais sous

le pontificat de Clément XIV, époque fatale aux ordres religieux, leur demande fut écou-

lée; plus tard une bulle unit eux et leurs biens aux chevaliers militaires de Saint-Lazare.

Cette bulle d'union fut même revêtue de l'autorisation d'exécution par lettres patentes du

roi. Mais à l'assemblée générale du clergé, en 1772, des réflexions et des réclamations mo-

tivées furent faites sur cette 0[>ération; elles furent présentées, et par qui? par l'archevê-

que de Toulouse (Brienne) lui-nsêmel L'éclat de celle réclamation contre l'union et l'en-

vahissem.ent des biens d'église par l'ordre de Saint-Lazare, qui fut déclaré inapte à les

posséder, eut assez de retentissement et de puissance pour arrêter l'union, qui n'eut point

de suite et fut anéantie par un décret subséquent de Rome (o). Penserait-on que la com-

mission, qui venait de blâmer, par l'organe de son membre le plus influent, et cette mesure

malheureuse, et l'empressement qu'avaient mis les chanoines de Saint-Ruf à s'afl'ubler du
costume de Saint-Lazare, sans que l'union eût été définitivement efifectuée selon les usages

ecclésiastiques, croira;t-on que cette commission se soit permis aussitôt après, d'obtenir

du Sainl-Siége l'extinction entière de Saint-Ruf! ce qui a eu lieu en efl'et.

L'extinction a été aussi prononcée contre la congrégation des Bénédictins, qu'on appelait

Congrégation des Exempts. Après l'assemblée solennelle qu'elle avait tenue à l'abbaye du

Mas d'Azil, conformément à ce qui avait été ordonné à tous les ordres, elle avait cru pou-

voir espérer une exception aux rigueurs de l'édit; elle n'obtint de l'arrêt porté par l'in-

fluence de nos prélats qu'une défense de recevoir des sujets, de continuer son existence,

et toute la faveur qu'on lui accorda consista dans les pensions assurées à tous ses mem-
bres, sur ses propres biens, pensions assurées même à ceux qui se feraient séculariser,

\)(nu' qu'on n'eût pas appréhension de cette mesure, apparemment.
Le chapitre de TOrdre de Sainte-Croix (fondé dans le pays de Liège), et qui avait quel-

ques maisons en France, se tint le 12 septembre 1769, et Brienne y assista en qualité de

commissaire du roi. Le procès-verbal fait foi qu'on y avait exprimé le désir extrême qu'ils

(/e.s chanoines) avaient tous d'être maintenus dans la jouissance paisible de leur état, et

dans la liberté d'y vivre jusqu'à la fin de leurs jours, conformément aux saints engage-
ments qu'ils y avaient contractés. Brienne s'était muni de lettres de cachet, qui défendaient

de recevoir provisoirement des novices; et après des séances ajournées, des promesses
flatteuses, tout ce qu'on accorda à cette société, qui ne contenait pas cinquante membres,
fut de laisser mourir les sujets dans leurs maisons; et encore, quelque temps après, ne

laissa-t-on pas à la congrégation l'administration de ses revenus.

Un Ordre plus connu et plus répandu que celui de Sainte-Croix de la Bretonnerie ,

l'Ordre des Célestins, n'eut pas un sort plus heureux, il comptait, en France, dix- neuf

maisons. La maison de Paris, jadis habitée par les Carmes, occupée aujourd'hui par une
caserne, qui jiorle encore le nom drs Célestins, la maison de Paris était comme le chef-lieu

(a) Il f.iiu modifier en ce sens co que j'ai ilit à union que j'ai présentée comme ayant été cû'ec-
larlnU! d»; VOrdrc de Sniiit-Iluf dans le ct>rps du luéo.
Diclionituire des Ordres rilifjicux rLlalivcnionl à celle
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des couvents du royauQie, et là se tenaient les chapitres triennnux. Les moines Bénédic-
tins blancs, à peu près sur le pied des Cisterciens, dans la famille de Sainl-Benoît, poriant le

nom de Célestin V, Pape, qui les avait fondés au xiii' siècle, n'étaient jdus guère édi-

fiants par leur régularité, et à une pareille époque, qui ne chorchriit que ues prétextes,

ils ne paraissaient guère utiles, mais aussi ils n'avaient donné, en général, aucun scandale

criant. Dans cet élat, victimes pius que bien d'autres des idées el de l'inditférence qui

avaient envahi même les cloîtres, les Célestins entrèrent dans les vues de la com-
mission, vues qu'il leur avait été facile de saisir. Le P. Camille-Marie Saint-Pierre,

jirieur de Lyon, fit une sorte de mission dans toutes les maisons de l'ordre, pour prot)ao-er

parmi ses frères le dégoût de l'état religieux, dont il était lassé, et gagner des partisans

})ar la perspective de pensions et de vie libre. 11 vint à Paris, oiî il passa trois mois,

déguisé en ecclésiastique séculier, changeant d'hôtel garni quand Mgr do Beaumoni,
prélat vénérable et affligé des désastres causés par la commission, pouvait découvrir sou

gîte el arrêter ses démarches ou sa personne. Le P. Mélrac, provincial, sentant bien qu'il

était appuyé, n'osa agir contre lui. Enfin le P. Saint-Pierre eut le crédit de faire changer

le lieu du chapitre, qui se tint alors à Lia^ay, près de Mantes, et de s'y faire élire pro-

vincial, avec le titre mensonger de supérieur général de la province de France! il faut en

être moins surpris, quand on se rappelle que ce chapitre fut présidé par l'évêquedeRiiodez,

membre de la commission. Ce prélat était M. de Cicé, qui s'y conduisit avec fourberie, en

affectant de ne rechercher qu'à ramener l'institut à la réforme, et excitant les religieux

à demander leur dispense personnelle et la dissolution de leur corps en France. Le chii-

pilre, tenu en 1770, décréta les mesures les plus bizarres dans les maisons de l'ordre, et

fut néanmois confirmé par un arrêt du conseil du 21 mai 177t, sous rinfluence des sieurs

commissaires, qui demandaient aux évêques des diocèses où étaient situés les mona.^tères

(les Céicstins, des inventaires et renseignements sur le spirituel et les biens desdils mo-
nastères, pour, sur l'avis desdits sieurs commissaires, être ordonné ce qu'il appartien-

drait.

La pensée de la commission était si bien arrêtée, que son président (c'était alors M. de

!a Roche-Aymon, car la commission changea (Je président et même de membres, sans en

devenir meilleure,) M. de la Roche-Avmon écrivit à Mgr l'archevêque de Paris, le 18 mai

1771, en lui envoyant l'arrêt et une lettre circulaire aux évêques, qu'on ne voulait pas

troj) effrayer, des confidences de cette nature : « Je crois devoir vous f)révenir, îiiais vous

« seul, s'il vous plaît, que le roi a cru devoir, sur notre avis, faire solliciter le Pape pour
« dissoudre ladite congrégation, et remettre toutes les maisons qui pourraient subsister

« sous la juridiction de l'ordinaire. Ce moyen me paraît entrer dans vos vues, par rapport

'< à la maison de Paris. J'ai lieu de croire que le Pape ne tardera pas à donner satisfaction

« sur cet objet. Vous sentez de quelle importance il est que le secret soit gardé. En alten-

« dant, nous prenons le parti de faire nommer au roi des commissaires dans chaque dio-

« cèse..., qui aillent faire des inventaires de tous les effets mobiliers de chaque maison,

« sans quoi vous sentez que ces religieux ne manqueraient pas de les distraire. » Les

mesures annoncées dans cette lettre étaient si peu du goût du vénérable archevêque de

Paris, qu'il fit tous ses efforts pour ramener les Célestins à de meilleurs sentiments, et

leur envoya, à cet effet, son grand vicaire, M. Lecorgne de Launay (qui ne réussit jioinl ),

et que, lors de la sortie des Célestins, il excoiimiunia les Cordeliers, installés illégaloraenl

dans leur maison. Les gens de bien gémissaient sur le spectacle que les Célestins don-

naient. Leur P. général, l'abbé de Murrhon, en Italie, fit des protestations, à Naples, el

voulait venir en France agir auprès du roi ()0ur détourner le coup qui fut enfin jiorté.

Je dis, pour être juste, qu'il y eut quelques réclamations de la fiart d'un petit nombre de

moines, fidèles à leurs eng.igemenls. Le P. Fdmond-Nicolas Cabillet, procureur de la mai-
son d'Amberl, protesta vouloir vivre et mourir dans son institut; et le Papt; , dans le bref

d'extinction, loue ce cher fils, et commande de lui donner facilité de suivre son attrait. Le
P. urenol, procureur de la maison de Paris, avait fait, pour empêcher le naufrage, un bon
Mémoire, au nom du général, ahbé de Murrhon, Mémoire auquel était jointe une con-
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sultalion de M. Assenel, avocat. HélasI J'amorce de 1,500 fr. de pension séduisit presque

tous les religieux, qui les préférèrent à la maison de province, où ils pouvaient vivre en

commun. Cependant les prélats commissaires sollicitaient vivement à Rome le bref de

dissolution, dont l'archevêque de Reims avait fait confidence à l'archevêque de Paris.

Le Pape ne crut pas devoir porter d'abord la rigueur si loin. Clément XIV, en 1773,

charge les évêques d'essayer le rétablissement de l'ordre et de la régularité, et engage

même, pour atteindre ce but, à avoir égard aux adoucissements accordés aux religieux

par le Saint-Siège. Hélas! tout ce qu'on fit n'aboutit point à un heureux résultat. Il n'y eut

point d'extinction de l'institut, mais des brefs successifs supprimèrent les différentes

maisons. Cette mesure revenait au même point, et déjà elle était presque inutile, la

plupart des Célestins ayant, d'avance, profité de la liberté de quitter leurs monastères et

ds vivre libres sous l'habit séculier.

La commission, en multipliant ses victimes, prouvait de plus en plus ce qu'il y avait do

perfide dans ses dispositions. On va facilement s'en convaincre par le peu que je vais dire

de ses procédés à l'égard des Grandmontains. Rappelons-nous que saint Etienne, fils du
vicomte de Tliiers, fonda, au milieu du xr siècle, dans la forêt de Muret, un institut, dont

ses disciples, après sa mort, transférèrent le chef-lieu à Grandmont, au diocèse de Li-

moges. De là l'ordre a été appelé l'Ordre de Grandmont. Il fit d'abord de grands progrès, et

fn moins de trente ans, compta soixante monastères. Néanmoins il ne continua point à

s'étendre, et dans les derniers temps il était peu répandu, et on peut dire peu connu, il

faisait le bien dans le silence de la solitude à laquelle il était voué, et n'avait point donné

de scandale lors des troubles si communs en France dans [)lusieurs instituts à l'occasion

de la bulle Unigenitus. Quoiqu'il fût divisé comme en deux branches, celle des réformés»

qui comptait trente-six religieux, et celle de la commune observance, qui en comptait

soixante-douze, il ne formait pas deux provinces; tout était gouverné par labbé de Grand-

mont, général de tout l'ordre. En conséquence de l'arrêt du conseil, l'ordre de Grandmont

reçut l'injonction de réunir en chapitre général les supérieurs de Vancienne observance

teule. Pourquoi pas les Réformés, puisqu'on voulait la réforme? Le vicaire général des

Réformés, par un motif quelconque, était déjà entré dans les vues des commissaires. L'abhé

de Grandmont reçut, avec l'arrêt du conseil, une lettre de cachet, qui défendait d'admettre

aucun novice à profession, dans Tuiie et l'autre observance, jusqu'à la tenue du chapitre.

AL de Brienne, archevêque de Toulouse, et M. de Cambon, évoque deMirepoix, assistèreu^

à ce cha[iitrp, et déclareront aux religieux que l'existence de leur ordre tenait à deux

choses, la réforme et la conventualilé. L'abbé général, qui désirait ardemment la conser-

vation de son institut, et dont les vues étaient celles de la plupart de ses religieux, trouva,

après réfiexion, moyen de consentir à tout et de continuer l'existence de Grandmont, du
moins, et de quelques monastères. Alors nos généreux évêques, qui se montraient polis e^

surtout sincères, dit avec ironie un écrit du temps, voulurent, non la réforme telle qu'on
pouvait raisonnablement l'exiger, telle qu'elle était dans sept maisons déjà depuis plus
d un siècle, mais ils demandèrent la règle primitive, observée comme à l'origine de J'in-

stiiut. Ils promirent aux religieux d'appuyer leurs réclamations auprès du gouverne-
ment.... Et i\ès le 21 octobre, l'abbé de Grandmont reçut de M. le duc de la Vrillière
ordre, au nom du roi, de renvoyer tous les novices, à qui, en tout cas, leur noviciat passé
ne pourrait servir, disait-il. Ainsi, les Célestins se refusent à tout; on leur insinue l'attrait

de la sécularisation, et on les supprime. Les Grandmontains accordent tout, on les 'sup-

prime. Un brevet du 25 mai 1771, basé sur Vinefflcacitc de tous les moyens qu'un zèle

louable a fait employer, conformément aux vues de Sa Majesté, par Vabbé général de
dranamont, permet à M. l'évéque de Limoges de poursuivre en cour de Rome la suppres-
sion de l'ahhaye de Grandmont, et Fnnion des biens à son siège épiscopal. L'appât était sé-

duisant. Los rédamationsdu R. P. abbé de Grandmont, appuyées par les seigneurs et les

curés (lu canton, ne [)urent toucher ou éclairer l'évêque de Limoges, qui était alors
M. Louis-Charles d'Argentré. Pendant vingt ans il poursuivit sa proie, au grand mécon-
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lentement d'une partie de ses diocésains; et enfin , en 1789, il vit l'ordre éteint et les

biens, destinés par Jes bienfaiteurs à soutenir des solitaires, devenir un large supplément
à la mense épisropale.

A l'assemblée du clergé de l'année 1772, M. de Brienne se plaignait de ce que l'ordre des
chanoines de Saint-Antoine de Viennois avait presque succombé aux offres séduisantes des
chevaliers de Saint-Lazare, pour s'unir è ceux-ci. Il y aurait succombé, en effet, si les pro-

jets et les prétentionsde Saint-Lazare n'eussent été arrêtés parle zèle el la fermeté du clergé.

Mais l'ordre de Saint-Antoine n'écoutait les propositions des chevaliers que dans la crainte

d'une prochaine suppression, que lui faisait éprouver l'édit de 1768. En vertu de cet édif,

eut lieu, comme partout, un chapitre général. Il se tint en l'abbaye chef-lieu, en 1771, et

M. de Brienne y assista, comme ailleurs, en qualité de commissaire du roi. Souvenons-
nous que chez les Grandmontains la convcntualité avait été en vain acceptée. Ici l'arche-

vêque de Toulouse proposa de pourvoir, par la réunion des petites maisons, à Véiablisse-

ment de la conventualité dans Vordre, conformément à ledit du mois de mars 1768 Mais le
prélat avait déjà prévenu l'abbé général « que son Ordre ne pourrait subsister dans aucun
cas; que la conventualité assurait sa destruction, et que cette conventualité lui serait plus
rigidement imposée qu'à tout autre corps. » Le chapitre des religieux arrêta de très-humbles
représentations au roi et les remit au prélat-commissaire, en le suppliant de les porter au
pied du trône. Les représentations furent inutiles, on ne daigna pas même y répondre.
Cependant un autre arrêt du conseil, du 1" février 1774, ordonna qu'un nouveau chapitre
général, qui se tiendrait au mois d'octobre, examinerait de nouveau les constitutions rédi-
gées dans les chapitres [)récédents et aviserait auj; moyens de se rendre plus utile à l'Eglise

et à VEtat. Ce fut dans ces circonstances, et peu de temps avant la tenue du chapitre, que
l'abbé de Saint-Antoine reçut du procureur général de l'ordre de Malte une invitation à se

réunira cet ordre. Le chapitre du 25 octobre accepta les conditions proposées, et du con-

sentement du Pape et du roi, l'union se fit. Ce qu'il ne faut pas omettre de rappeler, c'est

qu'à l'assemblée du clergé, en 1775, le projet de cette union fut dénoncé; l'archevêque

de Toulouse fut chargé du rapport à faire et l'appuya sur les raisons, les considérations les

plus fortes, les pins justes, pour s'y opi oser 1 N'imiorle, l'union eut lieu peu après;

les chanoines réguliers, qui étaient, je crois, au nombre d'environ soixante, entrèrent dans

l'ordre de Malte, en qualité et sous le titre de frères chapelains-servants de Malte, fratres

capellani servientes, en prirent l'habit et la décoration, vécurent presque tous en liberté

et à leur ménage. Je demande si, en cet état, nos seigneurs évêques, se disant si zélés pour
Ja réforme, les trouvaient plus utiles à la Fiance et à l'Eglise !

Voilà comment disparurent, sous la pression de cette fameuse commission, dite succes-
sivement des Réguliers et ensuite de VUnion^ changeant de nom et de j)ersonnel, mais re-

nouvelée sans changer d'esprit et de tendance ; de cette commission, dont la création

effraya la partie saine el majeure du clergé, et dont l'action désola la religion; voilà comment
périrent sous une [)ression mal dissimulée, quoique hypocrite, cinq familles monastiques
vénérables même par leur ancienneté. Mais l'influence désastreuse qu'elle exerça, jointe

à celle du jansénisme el au souffle de la [)hilosopliie, ne se borna pas à ces immolations
directes. Le trouble se manifesta dans jilusieurs congrégations, ôii la subordination et l'es-

])rit religieux ne régnaient plus. Ainsi vit-on chez les Trinitaires des religieux révoltés

publier des Mémoires contre M. Pichault, général grand-ministre de cet ordre; chez les Bé-
nédictins, outre les querelles générales, des réclamations imprimées, telles que celle de
dom De Viaixnes contre ses supérieurs, etc.

Je n'ai parlé que de communautés de religieux; si les couvents de femmes furent en gé-
néral et presque en totalité exempts de grands scandales, en ce qui concerne la conduite
plusieurs donnèrent d'affligeants spectacles par le fanatisme où les avait jetés l'esprit do
nouveautés, car plusieurs furent séduits par les grands mots et les motifs que le jansé-
nisme mettait en avant. On en vit de tristes exemples dans plusieurs ordres, et spéciale-
Jient chez des Bénédictines, des Carmélites, des Calvairiennes surtout, et même des Visi-

tandines, etc. On ne pouvait com|)ter les maisons où de pauvres filles furent ainsi victines
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de la mauvaise direction de quelques fanatiques. Dans Tabbaye des Clerets môme, où les

-eli-ieuses suivaient la réforme de la Trappe, l'abbesse eut longtemps à soiitfrir desvexa-

lion°s et des révoltes de quelques-unes de ses fliles, qui ne voulaient aucune soumission

à la bulle Unigenitus. Les savantes! Et jusqu'à la fm du siècle on vit, en plusieurs mo-

nastères la théolo-i- ain^i tombée en quenouille. Les livres de la secte y étaient lus presque

exclusivement à to°ut aulreouvragede p.été,et appréciés. J'ai connu, depuis la destruction des

cloîtres telle religieuse octogénaire, morte il y a peu, et dans les mêmes sentiments
,
dont

toute la' bibliothèque était composée de livres prohibés. Je n'exagère rien en disant qu'un

volume ne me suffirait pas pour contenir ce que j'aurais à dire sur les actes d'insubordi-

nation des religieuses de divers ordres, et sur les mesures que l'autorité civile dut employer

pour les réprimer. Mais si l'Etat se montrait, avec raison, disposé à seconder en cela l'exer-

cice de la puissance ecclésiastique, i( n'en était pas moins, en général, dans des disposi-

tions hostiles aux congrégations religieuses, dont il restreignait de tant de façons les droits

et la liberté. J'en donne pour preuve cette pression exercée dans les chapitres et les élec-

tions des divers instituts par la présence non demandée d'un délégué laïque ou ecclésiasti-

que; et encore celte loi rehitive aux biens Je mainmorte, \)onée par Louis XV, disons sous

Loui's XV, laquelle défendait aux communautés d'acquérir. Je n'ai point parlé, et là je n a-

vais rien à apjirendre, de la persécution qu'il exerçait à l'égard des Jésuites, secondant à

merveille les spéculations impies de ce qu'on appelait la philosophie et la haine jalouse

du jansénisme, qui savaient bien que les coups portés aux Jésuites auraient des suites im-

menses sur lades^née des autres ordres et même sur la religion tout entière. Tous les lec-

teurs savent queii recrudescence de poursuites, à l'occasion du procès des frères Lioncy,

ne fut qu'un prr'te!;ie,et que la société fut anéantie en France de la manière la plus inique,

en l'année 17G2, malgré toutes les réclamations, les apologies, les témoignages

flatteurs, (jue produisirent en sa faveur presque tous les évoques séparément, et aussi l'as-

semblée du cler-^é. On sait aussi comment , onze ans après, un bref, et non une bulle, de

Clément XIV atjolit Tordre tout entier. Mais ce qu'on ne conçoit point aujourd'hui, c'est ce

fatal aveuglement des princes de la maison de Bourbon dans la poursuite de ce corps vénérable»

le plus fort auxili.'nire des principes de lafoi et des principes de subordination, de vie même

dans l'Etat. Au royaume de Naples, Ferdinand IV, jiar une ordonnance du 3 novembre 1767,

les expulse de ses Etats de la manière la plus brutale, menaçant de traiter comme criminel

de lèse-majesté tout Jésuite qui remettrait les pieds sur le royaume, même dans le cas oià il

serait entré dans un autre ordre religieux, et tout fidèle qui aurait des lettres d'agrégation à

la Compagnie de Jésus. Je ne sais ce qu'entendait par là ce prince aveugle, mais ce que je

n'ignore pas, c'est le procédé inconcevable dont sa cour, depuis longtemps, usait à l'égard

du Souverain Pontife. En Espagne, dès le 2 avril précédent, don Carlos (disons son conseiller-,

comte d'Aranda) avait publié une sanction pragmatique, un peu moins bizarre, quoique

étemiue à dix-neuf articles, pour expulser de ses royaumes, et avec défense de jamais les

rétablir, les Jésuites, qui fiossédaient dans la péninsule espagnole seule, sans compter les

maisons des colonies, 118 établissements (la France en comptai! 120j.On etltdit une sorte de

pacte de famille inspiré par un es|)rit de vertige. Quoique ce ne fût pas du moins à ce titre-

là, le Portugal ne traita pas les Jésuites avec plus d'éqniié. Il est inutile de peindre ici le

ridicule des accusations de conspiration, etc., dont Carvalho les rendit l'objet et la victime.

On sait aujourd'hui à quoi s'en tenir sur la réputation et les actes de ce coupable ambitieux.

Il ne faut pas parler seulement des Jésuites ; la conspiration semblait générale contre

les religieux, c'est-à-dire contre le catholicisme, qu'on attaquait dans ce qu'il a de plus

cher a|)rès les principes de sa foi. Tandis que les Jésuites trouvent quelques mesures
équitables près de l'électeur de Bavière, Marie-Thérèse reçoit en Autriche tous les reli-

gieux, leur donnant, par une ordonnance de 1770, des règles de conduite qu'ils ne doivent

tenir que de l'Eglise, sur la réce|Mion des sujets et la dispartiiion des revenus, dont les

luendiants devaient êtres participants, n'ayant [)lus la faculté de demander l'aumône. Mais
c'est à dntcr du règne de Joseidi 1!, ;\\)[)e\é ironiquement par le roi de Prusse mon frère le

sanrisiaiii, en [lunition de ses iinmi.\iiuns bizarres aux règlements des églises : c'est sous
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Joseitli 11 que la religion et conséquemment les ordres religieux eurent à souffrir. Les per-

sécutions qu'éprouvèrent sous lui les religieuses des Pays-Bas fournirent à la France rocca-

sion de recevoir et de secourir un grand nombre de ces pauvres filles exilées de leur i)a-

trie. Rien ne fut plus ridicule et plus inique, que les entre[)rises qu'on vit en Toscane par

le fanatisme du grand-duc Léopold II et de Ricci, évêque de Pisloie, qui, plus janséniste

que les jansénistes français, bouleversait son diocèse, oij il voulait réduire tous les ordres

reli^'ieux à un seul, tandis que le souverain bouleversait ses Etats, où, pour parler de ce

qui m'occupe ici, il soumettait, de son chef, les religieux aux évoques, et se montrait

comme une espèce de type et d'aurore du règne de l'empereur d'Autriche. *

Il est facile de conclure du peu que je viens de rappeler que les maisons religieuses

et leurs missions devaient souffrir dans les colonies diverses, des bouleversements que

subissaient les établissements de l'Europe. Tandis que sur divers points de l'Europe et

même du globe, la vie religieuse portait le contre-coup des attaques que la France avait

inspirées et jiortées la première, la France voyait tomber en son sein tous les liens qui

rattachent à l'ordre, au bonheur même des étals et de la famille. L"autel et le trône chan-

celaient dans ce malheureux pays, qui subissait ainsi la peine qu'il avait méritée en

sapant les fitndements de l'un et de l'autre. Plus de resjiect pour ce qui était grand,

noble, vénérable, par conséquent plus de considération pour la vie religieuse. Par suite

des effets produits dans les cloîtres en vertu de l'Edit de 1768 , une quantité considérable

de religieux avaient quitté leur habit et vivaient libres, jouissant de la pension par

laquelle on les avait alléchés à cette sécularisation; les monastères étaient supprimés et

servaient à des usages qu'avaient été loin de supçonner les bienfaiteurs. D'autres instituts

que ceux nommés ci-dessus, sans subir directement le souffle mortel de la commission

(les réguliers, avaient été victimes du mauvais esprit qu'elle avait inspiré, fomenté.

Une des branches de l'ordre de Cluni, le plus ancien des ordres , avait été anéantie, au

grand regret du Papel « Jamais, » écrivait alors un canoniste savant et judicieux, dont j'em-

prunterai ici les paroles, « jamais il n'y eut dans les ordres religieux, moins de recueilleaient,

de subordination, d'éloignement des amusements frivoles, de gôut pour la retraite et

la mortification , d'attachement à leur corps, d'estime pour leur état. Et comment les re-

ligieux ne seraient-ils pas portés à l'ennui, au dégoût, à l'indifférence, lorsqu'ils

voient un si grand nombre de confrères liés par les mêmes engagements, rendus au

siècle avec des pensions plus ou moins fortes, qui, sous les auspices de la commission,

ont quitté leur habit, abandonné le cloître, et par là se sont affranchis de la vie com-

mune et régulière.

Jamais l'état monastique n'a été dans un plus grand discrédit. On en méconnaît

la nature et les avantages. Les uns blâment et méprisent l'institution en elle-même,

elle est l'objet de la raillerie des autres. Presque tous la regardent comme inutile (a),

avilissante, et le rebut de la société. Ceux qui n'en parlent pas, la laissent fiour ce

<ju'elle est. Celte espèce de maladie épidémique paraît avoir gagné tous les ordres de la vie

civile.

« Jamais on ne montra plus d'éloignement de la profession religieuse. Jamais la di-

sette ne fut plus grande dans les monastères. Tous les corps réguliers se plaignent de

la désertion qu'ils jéprouvent. Leurs pertes journalières les aff'aiblissenl , et elles ne se

(a) Presque tous la regardent comme inutile bon religieux, pins avisé que son interlociiloiir, n'é-
Hélas ! quelquefois ceux-là nièine qui clevaioiit le lait, comme lui, poiilife cette aniiéc-là ; néanmoins
mieux la comprendre et la délendre. Sans sortir du il était pioplicte ' Grâce à f)ieu 1 tous les évècpies
sérieux qui règne dans [ces pages, je crois devoir ne partageaient pas celle prcvenlion et cet avciigle-

rappeler ici une anecdote, quelquefois racontée.' ment, el personne ne souifril plus des maux {|ue
Cl ipii ne me paraît pas un conli; : Un évoque, judi- causait la commission el que resseiilaient les reli-

cieiix el régulier comme vous pouvez croire, disait gieux, que le vénér.ihle aicl)evo(|ne de Paris, Mgr
avec indignation ou aiiliement, devant un religieux L)e IJ.'aumont. Il avait inspiré à l'abij»; Mey, avocat,
ou s'adressanl à lui : Apiés tout, nous n'avons plus lui Méiimire véridique el savant trop peu répandu,
l)esoin de celle moinaille ! — Ah ! monseigneur, ré- et (pie les lioninics instruits, cliiétiens , liront avec
liondit celui-ci, après la moinaille on en viendra à la grand avantage.
pr«"'Uaille, el après la prélraille à la mithailli;. Le
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réparent point. Ce dépérissement les menace d'une mort lente. Il serait le pronostic d'une

ruine entière et inévitable, s'il était possible que les fausses idées qu'on s'est formées

de cet état, se perpétuassent. Tant que les parents regarderont comme une espèce de

déshonneur, de laisser leurs enfants s'enrôler dans cette milice, il ne faut pas s'attendre à

voir la profession raonastiquerefleuriret les maisons religieuses reprendre quelque faveur. »

A cette longue citation j'ajouterai une considération, c'est que les jeunes gens en

général n'attendent point l'âge de vingt et un âns[)ourse fixer, etquel'étatde relâchement où

se trouvaient presque tous les cloîtres n'excitait point une vocation à chercher là l'édi-

fication, le iJbnheur et le salut. « Le relâchement, quelque léger qu'il soit, ne s'introduit

pas dans un ordre, que le nombre des religieux n'en soit diminué ; c'est le propre de

la ferveur, de multiplier et d'attirer les prosélytes. » (Collection des procès-verbaux des*

assemblées du clergé, t. VIII, ii' partie, p. 2, 224.) Cette judicieuse remarque est celle

d'un homme qui avait pourtant contribué à désoler les monastères et les âmes pieuses,

M. de Brienne, archevêque de Toulouse, qui les prononça dans l'assemblée du clergé h

l'occasion de l'affaire des Antonins. Ainsi les choses en étaient venues au point que, dès

avant la suppression des vœux monastiques par l'assemblée nationale, il y avait en

France quinze cents couvents abolis et supprimés 1 Dans un nombre immense, la commu-
nauté était réduite à deux, trois ou quatre religieux. Voilà donc où avait abouti cette

exigence civile de la conventiialité ! Encore! si là paix et la régularité avaient régné dans

ces débris. Hélas 1 non. Chez les Bénédictins par exemple, la désunion et la discorde du-

rèrent jusqu'à dissolution. Plus d'une fois, dans les dernières années, le parlement cru

devoir faire au roi des représentations et des remontrances sur les troubles élevés et re-

naissants dans la Congrégation de Saint-Maur, et attribua la cause de ces désordres à la

commission formée en 1766, supprimée sur la réclamation du clergé, par arrêt du 17 mai
1780, mais rétablie le même jour sous un autre nom. Dans la communauté des Blancs-

Manteaux elle-même, où le rigorisme du jansénisme affectait une régularité plus stricte, il

y avait du désordre dans les mœurs, et le dernier général de la congrégation , dom Che-
vreux (a), eut la douleur et l'humiliation de voir répandre un Mémoire, signé de l'avocat

Pialles, au nom de plusieurs de ses frères , contre lui et contre quelques-uns des

religieux, jouissant des honneurs dans le corps de la congrégation.

Cependant n'en concluons pas que la défection fût générale. La vie religieuse présen-
tait toujours de beaux exemples; les congrégations des Passionnistes, du Saint-Rédemp-
teur, dont j'ai parlé, et plusieurs autres, donnaient en Italie le spectacle que l'Eglise a

toujours admiré dans les instituts naissants. Les Chartreux et plusieurs Sociétés parais-

saient extérieurement n'avoir rien ressenti des secousses qui avaient cependant ébranlé
tous les ordres

; les Marianites de Pologne avaient toute la ferveur de leur origine, elc
,

etc. Et même en France, il y avait d'honorables et très-nombreuses protestations contre
le relâchement et les attaques. L'établissement de la fameuse Commission des Réguliers oc-

casionna une polémique dont les |)ièces, aujourd'hui rares et peu connues, sont cepen-
dant précieuses au point de vue du droit, en ce qui concerne les ordres religieux. Cet
état honorable fut défendu dans f)lusieurs ouvrages solides. Tout le monde absolument,
ne trouva pas la vie monastique si abaissée, que quelques vocations frappantes ne vinssent
réveiller l'attention du public, et même on vit, dans ces temps malheureux, la fille d'un
roi de France, Madame Louise, aller embrasser la vie des Carmélites, à Sainl-Denys-en-
France. La Trap[te et Sei)tfons continuaient leur admirable régularité, et même, dans le

premier de ces monastères, un religieux dont j'aurai à parler tout à Theure, avait amené
un heureux accroissement de ferveur. Dans le second, le P. abbé, presque dans les der-
nières années, fit revivre au monastère du Val-Saint-Lieu, une observance qui rappelait
toute l'ancienne austérité de Cîteaux. J'ajoute, et c'est une particularité qu'on ne peut trop
signaler, tant les |)révontions sont fortement enracinées, que dans tous les monastères,
même ceux qui oassaient pour être le plus relâchés, les scandales n'étaient point des faits

(n) Je crois que ooni Ciiovrciix fut le ilernicr gênerai de SainlMaur.
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criants, comme on le croit. A Savigni, maison de l'ordre de Cîteaux, près de Louvigné-du-

Désert , contre laquelle la médisance ne craignait pas de s'avancer beaucoup, savez-vous ce

qui faisait le relâchement habituel ? (je suis loin cependant de l'excuser), « J'y voyais jouer

aux cartes, » répond, quand on l'interroge à ce sujet, un des anciens domestiques de l'ab-

b.iye, qui vit encore au moment où j'écris ceci. Dans ce monastère, il y avait encore, h

la fin de son existence, un des religieux qui se faisait remarquer par sa piété éditiante; et

il y en avait ainsi presque partout d'édifiants et de remplis de l'esprit de leur saint état.

Dans tous les couvents, d'ailleurs, dans les riches abbayes surtout, les {)auvres ont eu, jus_

qu'au dernier moment, une ressource assurée. Pendant l'hiver de 1789, la saison fut ri-

goureuse, et au moment où l'impiété sonnait leur agonie, et les dépouillait, les moines

se montrèrent la providence et le soutien de tous les malheureux de leurs cantons. C'est

une circonstance qu'on a trop oubliée, quoiqu'elle ait été écrite. L'abbaye cistercienne de

Chaalis ne comptait plus que trois moines, je crois, quand on ferma ses portes, et le P. dom
Jérôme en fut le dernier prieur. Ah! si le Père Jérôme vivait encore! me disait une pauvre

vieille femme, mendiant près de ce monastère, où j'étais allé voir des restes magnifiques,

et me rappeler le séjour et les vertus de saint Guillaume de Bourges, ah! si le Père Jé-

rôme vivait encore, je n'aurais pas la triste nécessité, à mon âge, de chercher mon pain! Et

là-dessus un détail édifiant des aumônes semainières du couvent. Les pauvres solitaires

de la forêt de Sénart, près de Ris, accordaient l'hospitalité et une pièce de vingt-quatre

sous aux pauvres voyageurs qui se présentaient à leur porte, et pensez que leur porte

n'était qu'à quelques lieues de Paris ! Mais je laisse ces exemples personnels pour avouer

encore qu'ils étaient des exceptions au relâchement général, dont j'ai suffisamment indi-

qué les trois causes principales.

Enfin, le 13 févoier 1790, l'Assemblée nationale supprima les ordres religieux et abolit

les vœux monastiques, portant un décret qui ne surprit personne, à peu près ; car, de tout

ce qui avait précédé, on 'devait s'attendre à cette mesure désastreuse. Quelques gens, néan-
moins, moins clairvoyants et ouvrant facilement leurs esprits à l'espérance, crurent d'abord

que celte mesure inique n'était que provisoire. Il était facile d'en juger autrement. La partie

la plus saine du clergé de l'Assemblée ne manqua pas, dans cette conjoncture grave, à ce

qu'elle dQvait à l'équité et à la religion. De Bonald, évêque de Clermont, de la Fare, évé-

que de Nancy, et d'autres prélats et de simples ecclésiastiques prirent la défense de l'état

monastique. Leurs efforts, appuyés sur les raisons les plus solides et les plus équitables, ne
purent parer le coup. On décréta que la loi ne reconnaissait plus de vœux; que les ordres

et congrégations étaient supprimés, et que les individus qui les composaient étaient libres

de les quitter. Des religieux, séduits par l'esprit qui dominait depuis si longtemps, et que
j'ai suffisamment signalé, se hâtèrent en grand nombre de rompre leurs liens. On les vit

' se jeter avec ardeur hors de leurs cloîtres , et ils formèient en grande partie le clergé

constitutionnel que la même Assemblée forma bientôt après. La piété gémit de tant d'a-

[)0stasies et d'excès, elle se scandalisa surtout, et je cite de préférence ce qui se passait

dans la capitale, de la démarche que fit une partie de la communauté des Clunistes deSaint-
Martin-des-Champs.EIle s'avisa, dans sa politesse, de faire présent à la nation de tous les

biens de son ordre, qui se montaient, disaient ces bienfaiteurs d'un nouveau genre, 5

neuf cent mille livres de rente, ils ne demandaient pour compensation que quinze cents

livres de rente à chacun d'eux, rente qu'on pouvait encore faire, disaient-ils, sans toucher

à la rente des 900,000 francs. J'ai dit une partie de la communauté, car tous n'avaient

pas consenti cette offiande singulière et scandaleuse. Je dirai même à cette occasion

qu'un autre religieux du même ordre publia sur ce sujet une Lettre aux jeunes religieux

de Saint-Martiii-des-Ckamps. Il leur faisait sentir l'indécence, l'injustice, l'absurdité de

leur démarche, insistant particulièrement sur le désir qu'ils montrent de recouvrer leur

liberté. « C'est votre faute , » leur dit-il avec grande raison, « si vous n'êtes pas plus li-

bres dans voire état Saint Paul était libre dans les liens et dans l'horreur des ca-

chots. » Quand je fais avec douleur l'aveu de l'immense défection qui eut lieu alors, on

ae doit pas en conclure que la défection fut générale. On vit d'admirables et nombreuses
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exceptions, et dans les réclamations et dans la conduite d'un grand nombre de religieux

Dès avant le coup terrible dont je viens de donner la date, la rumeur qui le faisait pré-

voir engagea des maisons à conjurer l'orage, s'il était possible. Les religieux liénédictins

de Saini-Wasl , d'Arras, toujours fidèles à leurs observances, voyant que l'isolement <le

leur maison seraH peut-être un motif de la supprimer, s'étaient hâtés de l'agréger à l'or-

dre de Cluni ,
pour assurer leur existence. Dès l'année 1789, dix religieux du couvent de

Saint-Jacques, à Paris, avaient réclamé auprès de l'Assemblée. La maison du noviciat, du

même ordre de saint Dominique, du faubourg Saint-Germain
,

quoicjue victime encore de

son attachement au jansénisme, qui, depuis l'administration de Mgr de Vintimille, arche-

vêque de Paris, la privait des facultés de prêcher et de confesser, fit aussi une réclamation

en novembre 1789, par écrit signé de tous les religieux et novices, au nombre de trente-

un. Enfin je me borne à citer encore les efforts inutiles des Franciscains du grand cou-

vent de Paris. Dans les maisons de femmes, ces victimes cloîtrées, comme s'exprime une

i'^noraute et prétendue philosophie, se montrèrent toutes fidèles à leurs engagements. Jo

ne crains pas de dire toutes, car la défection fut presque imperceptible. Les quatre maisons

de Carmélites du diocèse de Paris avaient fait aussi une réclamation empressée. En un

mot, toutes les communautés de femmes restèrent remplies de leurs habitants, jusqu'à

l'expulsion forcée, en 1792, généralement. Un grand nombre de religieux demeurèrent

fidèles à leur vocation , né se croyant point dégagés de leurs vœux parce que les décrets

n'en voulaient j'ius reconnaître. Ils continuèrent d'observer leur règle tant qu'ils purent

le faire, et se réiHiircnt à cet effet dans les maisons qui furent momentanément conser-

vées. Des personnes avaient été assez simples, en se dissimulant ou ignorant les motifs

de suppression, que l'Assemblée ferait des exceptions pour les maisous }>lus régulières :

qu'il y aurait exception pour la Trappe, par exemple. Illusion que ne partageait i)as uii

religieux, influent alors par son zèle, dans ce célèbre monastère. Ce religieux était doni

Augustin de Lestrange
, qui pensait, au contraire, que la vie de la Trappe était, plus que

toute autre , l'objet des abolitions de l'Assemblée. Dom Augustin chercha et

léussit à conserver en Suisse une autre maison de la Trappe
,
qui devint bientôt, même

dans ces temps malheureux, le chef d'une réforme encore i)lus austère, et la mère

d'un grand nombre de maisons de la môme observance, qui se formèrent en Brabant, en

Angleterre , en Espagne , etc. , et jusqu'en Russie. C'est de là que nous est revenue cette

branche illustre de l'ordre de Cîteaux, quand une lueur d'espérance brilla parmi nous.

On sait que le progrès des armées républicaines et l'esprit révolutionnaire firent de

grands ravages en Suisse, en Savoie, plus loin en Italie, en Belgique etc., et que là les or-

dres religieux subirent généralement la suppression inique qu'on avait faite en France; mais

(ju'on n'oublie pas que l'esprit conservait dans les cœurs et dans l'Eglise, au milieu de tant

de désastres, le goût et la pratique de l'état religieux. En Russie même et en Prusse, con-

servés par une disposition s[)éciale de la Providence, les Jésuites, se procurant, autant que

possible, une position légale devant l'Eglise, perpétuaient cet ordre vénérable qui eût, sinon

sauvé l'Eglise des épreuves qu'elle ressentit à la fin du dernier siècle, du moins retardé

et amoindri la catastrophe religieuse, s'il n'avait pas été supprimé. Deux sociétés nou-

vellesnécs simultanément à cette époque malheureuse se proposaient de la faire renaître, et

suivaient ses règles, s'animaient de son esprit. L'une était la société du Sacré-Cœur, fondée

par ral>bé de Tourneli et quelques autres gentilshommes français émigrés; l'autre était la

société des Défenseurs de la foi, qui s'augmenta de la [iremière, toutes deux s'étant fondues

en un corps, suus la direction de Paccanari, (|ui avait, en Italie, établi l'institut des Pères

de la foi, iloiil h; nom fut porté par les deux congrégations. Outre que les Trappistes en-
voyaient de iinnibreuscs colonies, attiraient de nombreux [irosélyles, entre lesquels on
«:ompta la primcsse de Coudé, depuis su|)érieure des Bénédictines du Temple, d'autres reli-

gieux français portaient l'édification dans les pays étrangers. Les Bénédictines, les Char-
Irevix s'établissaient en Angleterre. La société de la Retraite Chrétienne, émigrée presque
tout entière, se consolidait sur la terre d'exil. .Mais ce qui est plus surprenant et vraiment
admirable, c'est qu'au sein de la France, la vie religieuse se créait alors de nouvelles fa-
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milles. Tandis qu'un ancien Jésuite breton, le P. de Closrivière, faisait autoriser à Rome une

société qui devait suppléeren quelque sorte à l'impossibilité du cloître, et suivre la vie re-

ligieuse au milieu du monde, des personnes généreuses quittaient le monde et vivaient au

seindeParis même, au faubourg Saint-Marceau, souslarègle de la Trappe, qu'elles profes-

sèrent bientôt publiquement aux portes de la capitale. Dans le Poitou, M. Coudrin et

Mme Aynier jetaient les fondements de la société des Sacrés-Cœurs, connue aujourd'hui

sous le nom de Picpus. Les Hospitalières de Saint-Thomas de Villeneuve surent se mainte-

nir toujours dans leur maison mère, dont la vente fut ajournée successivement par une

^raude pieuse; et, plus heureuses encore, les dames Trinitaires de Valence ne quittèrent

ni leur maison ni leur costume, et tel chanoine régulier, par exemple, ne cessa point de

porter son habit blanc. Je me reprocherais d'omettre ici surtout l'exemple que donnèrent en

différentes villes, et spécialement à Paris, tant de personnes religieuses desjJeux sexesqui

périrent sur l'échafaud pour la défense de la foi et de leur profession. Cependant presque

tous les cloîtres devinrent des magasins, des casernes militaires; d'autres se changèrent en

villas délicieuses pour des propriétaires nouveaux, qui n'avaient pas rougi d'acheler, au

prix de quelques assignats dépréciés, ces asiles de la piélé, fruit de la générosité de nos

pères, qui assuiémenl n'auraient jias voulu se dépouiller de leurs biens i)Our cette fin sa-

crilège. Ce que je dis estencore aujourd'hui visible à tous les yeux,... et d'illustres ab-

bayes ne présenlent plus actuellement que des ruines majestueuses, que les amateurs et les

touristes vont visiter pour enrichir leur album du seul pilier du cloître qui peut encore

maintenant rester debout, en attendant le marteau démolisseur'.

L'exemple de fidélité fut plus général encore en Belgique, iorsqu'en 1797 surtout, la per-

sécution éclata de lapart des Français vainqueurs[contre les maisonsreligieuses.il était beau

de voir entre autres les Capucins de Louvain, chez lesquels s'était introduit un détache-

ment de trou|)es pour les prendre et les conduire jusqu'à la porte de la rue, recevoir à ge-

noux la bénédiction de leur Père gardien, qui protestait publiquement et au nom de tous,

et déclarait qu'ils resteraient toujours Capucins. Dans toute cette jirovince les religieux et

les religieuses, refusant les bons territoriaux qu'on leur offrait au nom de la république,

se réunirent dans des maisons particulières pour y vivre en commun et y. suivre autant

que possible les exercices du cloître. Sur une autre limite de la France, les chanoines so-

litaires du mont Saint-Bernard, que nos troupes avaient dépouillés lors de l'invasion de la

Suisse, ne s'en montrèrent pas moins charitables envers les soldats français lors du passage

des Al[)es, et reprirent et ont continué jusqu'à ce jour leur vie de dévouement que tout le

monde connaît. Los Augustins de Gand voulurent aussi rester dans leur propre couvent

qu'ils racfuièrenl; mais quand ils l'eurent acheté, le Directoire les obligea à l'abattre!! 11 me
sulfirait, au lieu de ces traits épars, de ra[>pGlor ici la protestation que tous les religieux de

la Belgique adressèrent au Corps législatif. Expulsés de leurs couvents, que devinrent dans

le monde tant de personnes étrangères au monde, privées de moyens d"exii>tence? La pen-

sion qu'on avait destinée aux hommes avait mille francs pour maximum ; le maximum de

la pension des religieuses était de 700 francs : |tlûl à Dieu qu'on s'en fût tenu à ce chiffre si

modi(iue pour (pielques-uns et pour quehpK^s localités! Personne n'ignore à quelle réduc-

tion fut poussée cette faible pension, et l'on recule d'indignation quand on pense qu'un

gouvernement français ne rougissait pas de cond.iinner à vivre au moyen de soixante et

quelques francs par an des {lersonnes qu'il avait déjiouillées do leur asile et de leurs

biens.

Tant d'épreuves ne purent anéantir dans les Ames fidèles la fidélité à leurs devoirs, ni

l'attrait pour une vocation dont on pouvait letircr néanmoins tant d'amertume! Dès (jue

la persécution se fut ralentie, on vit quelques noyaux de maisons religieuses sur divrrs

points de la France. Il y avait alors dans toutes les localités un spectacle édifiant et sin-

f^ulier à la fois, dont il ne reste plus aujourd'hui que (Quelques débris incoiinus, (pic nos

Itcteurs n'ont point vus, mais dont nous avons du moins vu la continuation dans notre en

f'ince, et dont nous allons donner une idée. On apercevait quelques hommes, velus do

1 habit séculif r, mais qui gardaient quehiue chose d'étrange et d'impossible. Celaient les



47 INTRODUCTION. 48

religieux, fidèles ou autres, qui, malgré leur bonne volonté, no pouvaient se dissimuler

sous un costume dont ils étaient déshabitués depuis si longtemps. Dans les rues, dans les

églises surtout, on distinguait des femmes vêtues de noir, le front couvert d'un bandeau,

itorlant un livre dont le format, s'éloignant du format des livres ordinaires, rappelait déjà

lui seul qu'il était à l'usage d'une ancienne religieuse, réduite à venir le réciter dans les

oratoires du monde, ])uisqu'elle ne pouvait plus le chanter dans son cloître.

Le Concordat ranima encore la confiance des moins timides; on vit se former quelques

maisons où la vie monastique, et même bientôt l'habit religieux, furent repris. 11 est bien

ronvenable que je cite avant tout la sœur Diilau, supérieure générale des filles de la Cha-

rité, qui, même au plus fort de la révolution, sollicita de nouveaux établissements, A peine

Je carme commença-t-il à renaître, qu'elle |)rocura des sœurs à ces nouveaux établissements,

et qu'elle se readit h Paris jiour être à poi tée de correspondre avec ses sœurs. Elle rétablit

un noviciat d'abord dans la rue du Vieux-Colombier, et bientôt le ministre de l'intérieur

seconda son zèle en lui accordant une somme annuelle de douze mille francs pour les frais

de la maison nouvelle. Quand elle mourut, en 180i, la congrégation renaissante, qui

comptait jadis en France '»26 maisons, desservait déjh 250 hospices. Dès le commencement

«lu siècle, les Pères de la foi (a) étaient venus aussi exercer leur zèle en France, où déjà

ils avaient fait un bien sensible; mais le gouvernement consulaire les dispersa, dès 1802,

et ne sembla jam ils donner sa protection, disons ses permissions, qu'aux instituts.

Jouables sans doute, qui ont pour fonction spéciale d'exercer des œuvres corporelles

de charité, que la religion et le bon sens mêuie, tout en leur donnant leur bénédiction

et leurs éloges, mettront néanmoins toujours au-dessous des œuvres d'un ordre s{)irituel.

Dans les mêmes années, ISOi, Pie VII donnait un bref pour le rétablissement des Jé-

suites, demandés à Na[)les par un gouvernement qui avait mis le plus de brutalité

dans leur expulsion ; un autre bref les légalisait en Russie. Les Trappistes, revenus

près de Fribourg, en Suisse, d'où l'invasion et la persécution les avaient chassés, y établis-

saient un tiers ordre pour l'instruction des enfants, et formaient des établissements nou-

veai>x; plus tard ils en formèrent jusqu'à la porte de Paris, à Grosbois et au mont Valérien.

Les Sulpiciens reprirent leurs fructueuses fonctions dans les séminaires. Les Frères des

écoles chre'tiennes se rétablirent d'abord à Lyon, puis au Gros-Caillou à Paris, et redon-

naient à celle congrégation utile ])lus de sève et plus d'extension qu'elle n'en eut autre-

fois. Les deux branches de la société de Picpus, transportées à Paris, y prenaient dévelop-

pement; il n'y eut presque pas de villes où l'on ne vît se rétablir quehpie maison reli-

gieuse. Le gouvernement dontiait des décrets en faveur des filles de la Charité, des Hospi-

talières de Saint-Thomas de Villeneuve, des dames de Saint-Maur, des Ursulines, etc.,

etc., et même prenait, dès 1801, un arrêté pour l'établissement de deux hospices sur le

modèle du Grand-Saint-Bernard, Ce qu'il y eut de })lus sensible en faveur des sociétés

religieuses c/jan7a&/es fut l'espèce de chapitre général que fit tenir, en 1807, le chef du

gouvernement, et qu'il mit sous la présidence de sa mère. Le célèbre abbé Boulogne

y |)rôcha, et tous parurent contents. Il ne faut pas oublier, en voyant toutes ces mar-

ques d'intérêt et même de protection, qu'au nombre des conditions imposées à l'exis-

tence légale de ces congrégations, était celle- de ne pas faire de vœux iierpétuels. Prohi.

bilion étrange, que je ne prétends que signaler ici ; attentat à la liberté, immixtion

dans le domaine des droits de l'Eglise. Si les monastères d'hommes ne se relevaient

point en plus grand nombre, on voyait cependant la vie de communauté dans les établis-

seuienls des Lazaristes, dans une agglomération de Chartreux formée à Romans. La néces-

sité des circonstances, des dispositions providentielles amenaient des moyens et des per-

sonnes les plus simples à des fondations utiles qui se sont développées et existent encore.

Ainsi les sœurs des Ecoles chrétiennes, au diocèse de Coutances; les religieuses Trinitai-

(o) On s'osl haltitiié d'.iltord do Imiinc foi, on s'esr cnlélé ensuite, par manvaise intention, à confondre
les /'fies (le la foi :ivec les Jcsuilcs. Qu'on me peimelle d'iiuliiiiier à cet égard tomme renseignement
ciinenx et vt'ridi(|n<; sur relie sociéié cl son fondateur, rarliclc Paccunari, que j'ai donné dans le

supplément a la uiogrupliie univenetle.
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res, h Sainl-JaQies, au même diocèse; les âC3urs de l'Enfanl-Jésus, dans le nord ; diverses

sociétés sous le nom de sœurs de la Charité ou de la Providence, sur divers points de la

France; j'aurais vingt noms à citer ici. En Autriche, sur cette terre si rigoureusement

traitée sous le rapport spirituel par Jose[ih II, qui aurait pu croire que les moines trou-

veraient un accès et un accueil lavorables? Dans les dernières années précédentes, plusieurs

couvents de Bénédictins ayant été supprimés dans l'Allemagne méridi-nnale, et leurs biens

réunis au domaine des princes ; ces princes, du moins, jilus justes que nos dominateurs

populaires, leur accordèrent des pensions très-considérables. La plupart de ces religieux

se retirèrent dans les Etats autrichiens : tels les Bénédictins de Viblingen, près d'Ulm, se

réunirent à Tignicz, et ils durent être chargés du gymnase supérieur de Cracovie. Citons

encore l'abbaye de Saint-Biaise, située en Brisgaw, dans la Forêt-Noire, oij elle édiûait

depuis l'an 9+5. Après sa suppression, l'abbé et trente de ses religieux s'étant retirés en

Autriche, y trouvèrent, par les soins du gouvernement, une maison prête à les rece-

voir. Les établissements de cette société, destinée à préparer le retour des Jésuites, se

multipliaient aussi, en divers lieux, par la protection surtout de la princesse Ma-

rianne, sœur de l'empereur d'Autriche, qui, elle-même, avait fondé aussi un institut de

femmes.

Mais les guerres terribles que supportèrent alors l'Italie et l'Espagne, désolèrent la reli-

gion et fermèrent presque toutes les communautés. Partout oii les troupes françaises

passèrent, les cloîtres eurent à souffrir; à Rome, les religieux des Ecoles-Pies trouvèrent

seuls grâce devant les autorités qui effectuèrent l'usurpation : excej)lion peu honorable,

si elle tenait son privilège des sympathies qu'on aurait trouvées dans cette société, ou des

idées conformes à celles qui dominèrent si longtemps en France, et y ruinèrent l'esprit

religieux, comme je l'ai dit ci-dessus. En chantant le succès des armes de ses soldats en

Espagne, la France alors chantait aussi la déconfiture des moines; parmi les prisonniers

de guerre on amena en France un grand nombre de religieux de différents ordres; étranges

prisonniers de guerre! qui gardèrent presque tous leur costume, et firent voir à la jeune

génération du moment ce qu'était l'habit monastique qu'elle n'avait jamais vu. Du côté du

nord, lors de l'expédition de Russie, les monastères, en moindre nombre sans doute,

furent aussi victimes de cette malheureuse entrei)rise, et déjà précédemment, la marche

des armées françaises avait engagé l'empereur de Russie, qui se vengeait là avec puéri-

lité, à retirer aux Trappistes l'asile et la protection qu'il leur avait accordés, étales

forcer à recommencer les pérégrinations si longues et si curieuses que fait connaître

leur article spécial. Enfin en 181i, Dieu procura la paix à l'Europe. L'Eglise profita lar-

gement de cette paix. Pie VII, rentré dans ses États après avoir été captif en France,

se rappela bientôt le malheur qu'avait éprouvé la religion par la destiuclion des Jésuites.

Complétant ce qu'il avait fait au commencement du siècle, presque dès son retour à Rome»

au mois d'août ISii.il rétablit, par la huUe Sollicitudo, la Compagnie de Jésus pour l'univers

et non plus pour telle région par privilège. De[)uis lors, la Compagnie de Jésus a porté ses

efforts, son zèle et son fruit dans tout l'univers, et continue le bien qu'elle fait avec tant de

bénédiction. Elle ne manque pas cependant de la malédiction et de la persécution de ses

ennemis, qui ne sont autres que ceux de l'Eglise et de la véritable liberté. Je rappellerai

tout de suite, puisque je ne dois ici que des faits et des récits substantiels, qu'elle a eu de
nouvelles épreuves à subir, en Russie, en Améri(|ue, en Espagne, en France, en Suisse et

même h Rome, et que presque toujours ses souffrances ont été le fruit des mouvements
révolutionnaires... Je dirai même qu'elle a eu ses difficultés de famille, et qu'un parti,

dans son sein, voulait, avec des intentions droites, peut-être, des modifications ou une ré-

forme dans une société qui a toujours gardé son esprit catholique et aussi une régularilé
édifiante. La Providence semble avoir tout concilié selon ses desseins.

A l'époque dont j'ai à parler, les communautés religieuses se rouvrirent et se reformèrent
successivement dans les différentes contrées. La France, oij la rentrée d«s Bourbons avait
fait naître tant d'espérances pour la paix, la justice et la religion, vil aussi le mouvement
sensible des vocations et du zèle pour la vie religieuse Le gouvernement impérial
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avait en 1811, fermé les élablisseraents des Siilpiciens et des Trappistes dans tous les

lieux' où il avlil puissance ou influence. Sous la restauration de la légitimité, les Sul-

piciens reprirent aussitôt le ministère dont leur congrégation s'acquitte avec tant de

fruit depuis près de deux siècles, dans les séminaires. Les Trappistes rentrèrent dans
'

e ûf ^M fut le retour qui fit la sensation la plus vive dans le rétablissement

de la vie religieuse et de la communauté. Dès 1814, presque immédiatement après

le retour du roi, ils se réunirent chez un généreux bienfaiteur que je veux nommer ici,

à cause du noble exemple qu'il a donné le premier. M. Leclerc de la Roussière avait

connu les Trappistes, étant émigré, en Westphalie. Il les appela aussitôt dans son château

de la Doyère, près de Laval, et le 21 février 1815, un mois avant le retour de Buonaparte,

il les installa dans le monastère de l'oreingehard, qu'il leur avait acquis près de Laval

(Mayenne) : c'est aujourd'hui l'abbaye du Port-du-Salut, à la fondation de laquelle je devais

quelques considérations spéciales, car elle est la. première et la véritable date du rétablis-

sement solide de la vie monastique en France. Bientôt dom Augustin rouvrit l'ancien mo-

nastère de la Trappe, dans le Perche; des monastères de femmes, qu'il avait fondés aussi

dans l'exil, s'établirent à Laval, aux Gardes et ailleurs. En 1833, les monastères de Trap-

pistes furent agrégés, par le Souverain Pontife, en une congrégation cistercienne, sous un

vicaire général, dépendant du supérieur général, è Rome, et cette congrégation s'est depuis

subdivisée en deux branches et deux observances, différentes par leurs observances et

môme l'habit. L'une, dont l'abbé de ïâ Grande-Trappe (expression nouvelle) est supérieur,

qui a gardé la réforme et l'ancien habit de l'ordre repris par D. Augustin; l'autre, qui a

aussi son vicaire général, a repris les observances et l'habit en usage sous l'abbé de Rancé.

Les Trappistes anglais et irlandais sont membres de la première de ces deux congréga-

tions; ceux des Pays-Bas font une congrégation spéciale. On sait que l'ordre, toujours flo-

rissant et béni, quoiqu'il soit déjà différent de ce qu'il était au retour de l'émigration, a fondé

un monastère sur la terre d'Affique. Bientôt la Grande-Chartreusey dont le local, dans ses

affreuses montagnes, n'avait pas trouvé d'acquéreur lors de la spoliation et la vente sacri-

lège des couvents, ouvrit ses portes pour recevoir dans son sein les anciens habitants, qui

revenaient de l'exil, sous la conduite du général, dom Romuald Moissonnier, qui mourut

trois jours après son retour. Ces nouveaux solitaires ont formé quelques autres Char-

treuses, et même, à Beauregard, près de Voiron, un monastère de femmes de l'ordre, le

seul qui existe au monde pour leur sexe. Successivement et promptement, on vit le zèle

d& Dieux fondateurs pourvoir à tout ce que la religion pouvait offrir aux besoins des fidèles,

en fait d'instruction et de secours corporels ; car il ne faut pas le dissimuler, l'esprit pu-

blic, même dans la classe des hommes religieux, n'a i)as aujourd'hui assez de hauteur pour

comprendre la supériorité des ordres monastiques et contemplatifs sur les congrégations

livrées aux œuvres extérieures. La prévention est toute favorable, et même presque exclu-

sive pour ceux-ci. Il n'y a qu'un petit nombre d'intelligences supérieures à concevoir et

penser autrement. La palingénésie de la vie religieuse parmi nous s'est donc surtout

montrée sensible dans les fondations d'instituts voués au service matériel du pro-

cliain, qui donnent des actes de charité à un siècle qui ne comprend que la bienfaisance

corporelle.

Le lecteur ne peut s'attendre à ce que j'en fasse ici un tableau étendu; ces lignes ne

sont que comme une introduction et un préliminaire au tableau que va dérouler devant

lui le présent volume en lui donnant l'histoire de tant de sociétés curieuses, filles du mémo
es[)rit, sœurs presque du même âge, rivales édifiantes dans leur zèle à attirer les âmes à

Dieu et fournir^des moyens de salut et de perfection aux hommes. Depuis 1814, ce zèle, cet

élan vers la vie religieuse s'est montré toujours très-sensible; mais souvent comprimé par

des mesures vexatoires, témoin la fameuse loi de 1825, à laquelle Mgr Frayssinous eut

la faiblesse de prêter sa coopération et son nom; témoin les rigueurs que fit sentir le gou-

vernement timide, taquin et malhabile du duc d'Orléans, qui l'exerça sous le nom de

Louis-Philippe I". On dirait qu'aujourd'hui il commencerait à respirer plus libre; mais on

sait qu'il faut toujours distinguer entre les maisons qui demandent l'approbation du gou-
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verneQient, aux risques des suites qu'une révolution aurait sur leur monastère et leurs

biens et les communautés non a|)prouvées, qui ne sont point, il est vrai, personne légale,

mais qui restent propriétaires de leur possession dans toute liypothèse. On sait aussi les

malheureuses difficultés qu'éprouvent les communautés en général, quand une famille cu-

pide et sans principes vient leur disputer l'aumône faite par un parent cédant è des mou-

vements de piété, de reconnaisfance ou de restitution. Cette famille se croit la conscience

en sûreté quand elle a obtenu des tribunaux civils un arrêt en sa faveur !1

Je veux me borner à rappeler ici que les premiers qui, depuis la restauration, donnèrent

à la religion des familles nouvelles parmi nous, furent M. Deshayes et M. de la Mennais,

aîné, fondateurs des deux branches des frères de VInstruction chrétienne; M. l'abbé

Dujariel, fondateur, au diocèse du Mans, de deux sociétés analogues, pour les deux sexes ;

M. l'abbé Colin, fondateur des Maristes , aujourd'hui fort étendus, et M. l'abbé Chéminade,

fondateur des Marianites, plus nombreux encore. Les fondateurs des sœurs de Saint-André

ou de la Croix; des Ursulines de Jésus, etc., etc. Presque toutes les anciennes sociétés

hospitalières ou enseignantes ont repris leur méritoire existence, et j'exprime à cette

occasion l'étonnement que j'éprouve en voyant un si petit nombre de maisons d'anciennes

Ursulines, quand je me rappelle que les différentes branches de cet institut avaient

autrefois une sorte de possession exclusive de cette pénible fonction. Le zèle religieux a

même créé des fonctions inconnues autrefois, dans les sœurs de VEspérance, par exemple,

et quelques autres sociétés semblables, qui vont garder les malades à domicile.

Presque tous les anciens ordres religieux de femmes ont , chez nous, des monastères

aujourd'hui, car on y voit l'ordre de Saint-Augustin dans ses différentes branches, excepté

les Chanoinesses régulières ; l'ordre de Sainte-Ursule, plusieurs familles ; l'ordre de Saint-

Dominique, premier et tiers ordres; l'ordre de Sainte-Claire et autres branches de Fran-

ciscaines ; l'ordre de Fontevraud, l'ordre de Saint-Benoit , l'ordre de Cîteaux ,
l'ordre du

Mont-Carmel, l'ordre des Chartreux.

Les religieux des anciens ordres qu'on possède en France actuellement sont les Cister-

ciens, les Chartreux, les frères de la Charité, les Jésuites, les Bénédictins, les Domini-

cains, les Franciscains, les Prémonlrés et les Carmes. J'y dois ajouter une maison d'Olivé-

tains, encore peu connue, et quelques-unes des congrégations de clercs réguliers, qui

essayent leur résurrection, ou qui sont venus d'Italie; ce sont les Rédemptoristes, les

Doctrinaires, les Clercs du B. Pierre Fourier, que je désigne ainsi, puisque les restaura-

teurs ont eu l'idée de ne pas reprendre son institut. Le P. Jean de Dieu de Magallon a éié

le principal régénérateur des frères de la Charité, qui doivent pourtant leur vie nouvelle à

un homme qui n'a pas su se tenir à la hauteur de sa mission. C'est au P. Lacordaire,

on le sait, qu'est dû le retour des enfants de saint Dominique, et le R. D. Guéranger a eu,

par des moyens plus difficiles encore que le précédent, le bonheur de rétablir les Bénédic_

lins, et celui de donner le mouvement au rétablissement de la liturgie romaine en France.

Je veux aussi donner une mention spéciale à l'institution monastique qui se forme h l'an-

cienne abbaye deScnan^ue, sous l'habit de saint Bernard, et à l'institut religieux de la maison

de la Pierre-qui-vire, sous l'habit de saint Benoît; de même à la communauté remarquable

des ermites de l'ancienne abbaye de Valloire (Somme), et enfin à la communauté des

religieux Meckitaristes arméniens, qui dirige actuellement à Paris un collège de ses com-

patriotes. On compte en France aujourd'hui dix abbayes d'hommes et trois de femmes;

mais il ne faut pas oublier que Rome ne reconnaît plus d'ordres religieux dans les maisons

de femmes qui sont chez nous, puisqu'elle ne leur reconnaît plus de vœux solennels.

Tandis que la vie religieuse et monastique prend dans notre pays un si heureux déve-

loppement, elle a eu de rigoureuses tempêtes, des suppressions à subir en Espagne, depuis

que le roi légitime en est expulsé, et ces persécutions ne sont point finies. En Italie, la

majeure partie des anciens instituts a repris une vie nouvelle et partout; il y a môme eu

des fondations édifiantes, telles que celle des Adoratrices per|>étuelles du Saint-Sacrement,

fondées sous un riche costume blanc et pourpre, tout emblématique, l'an 1807, h Rome, p.ir

Matleleine-Marie Cie rincarnation, et déjà établies aussi à Naplcs et à Turin. Une statistique
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r-eligieuse indiquait récemment, dans les États d'Autriche, 766 couvents pour les hommes,

et dans ces diverses maisons 10,354 individus. Pour les femmes, 3661 religieuses réparties

en 157 communautés.

Depuis l'avènement de Pie IX, des mesures particulières pour l'état religieux ont été

prises. Dès le commencement de son pontificat une abbaye fut supprimée au fond de

l'Italie; depuis, à Rome même, a été aboli l'ordre ancien du Saint-Esprit, qui avait été

fondé à Montpellier. On sait que des mesures particulières ont été prises, sous l'inspiration

d'un prélat, Mgr Bizarri, dit-on, pour l'admission d'un postulant, qui ne peut entrer dans

an ordre s'il ne s'est muni d'un cerlificat ou témoignage de l'évêque du diocèse oij il est né

et de l'évêque du diocèse qu'il habite , mesure qu'il faudra multiplier, si le postulant

change d'institut I En Italie les précautions vont plus loin, et l'admission d'un sujet doit

être soumise à la décision des supérieurs majeurs, qui ne résident pas toujours dans la lo-

calité, ni même dans la province. Ces dispositions ont été prises, sans doute, pour mieux

consolider les vocations et dans l'intérêt de l'état religieux. Elles viennent d'ailleurs d'une

autorité qui fait tout légalement et que Dieu a douée d'une sagesse particulière.

Le goût pour ce qui concerne l'étude, la connaissance des ordres religieux, se montre

sensible de plus en plus; l'amateur enrichit son album des vues d'une arcade de cloître,

d'une colonne, d'une ogive isolées, etc. On sent le prix de l'architecture du moyen âge, et

la valeur de ceux qui la firent si riche, si grande, etc. ; à plus forte raison l'histoire des

ordres monastiques a-t-elle repris faveur.

On la voit cultivée partout oîi se montre le besoin de la science ecclésiastique, à l'étranger

comme en France, chez les protestants même, rendant en quelque sorte par là hommage
et justice aux institutions catholiques. Un protestant, en Suisse, vient en effet de publier

dans l'idiome allemand, trois volumes d'un ouvrage de ce genre, et ces volumes sont enri-

chis de vues des costumes de diverses congrégations.

En Pologne, le P. Benjamin, provincial des Capucins et aujourd'hui élevé aux honneurs

de ré|)iscopat, a publié aussi trois volumes illustrés, plus importants que les précédents,

sous le titre de Bys Historyczny zgromadze zakonnych obhjej ploci wraz zrycerskiemi zako'

narr.i i orderami pans lie, etc., etc., qui donnent une histoire des ordres religieux, basée, à

ce que j'ai vu, sur celle du P. Hélyot, et qui me paraît avoir été déjà publiée, en 1821 ,
par

M. Bohmann. En Italie, G. Guinechi a donné depuis peu (1826) neuf volumes in-folio con-

tenant VIconographie des ordres religieux et chevaleresques. L'ouvrage donné, en France,

par M. Henrion, abrégé et de peu d'étendue, mais composé, comme toutes les œuvres de

cet écrivain, dans les principes les plus sains, a été promptement épuisé dans le com-

merce. 11 n'est donc nullement surprenant de voir l'empressement que mettent les lecteurs

à demander notre IV volume, qui paraît enfin, et achève une publication reçue avec fa-

veur. L'impatience de l'attente a pu rejeter quelques reproches sur l'éditeur; il est de mon
devoir de déclarer ici que M. Migne n'en méritait aucun. Je sais mieux que personne ce

qu'il a mis de soins à se procurer les éléments nécessaires à la composition d'un ouvrage

qu'il voulait rendre digne de ses promesses et de la confiance de ses souscripteurs. Il n'a

épargné ni dépenses, ni démarches, ni instances pour tenir promptement sa promesse.

Celui qui trace ces lignes se mettrait volontiers seul en cause, et prendrait pour lui les

observations plus on moins fondées qu'on pourrait faire sur un délai prolongé si étran-

gement et renouvelé si souvent, après des promesses formelles. Je crois cej)endant avoir

une excuse de quelque valeur. Je rappelle l'œuvre du P. Hélyot, qui, après vingt-cinq

ans de délais, de recherches, d'attentes, donna ce beau travail que nous venons de repro-

duire, et qui, après avoir tant coûté de soins et d'espérances, est resté imparfait 1 On m'a

fait des promesses dont j'ai attendu le résultat pendant un temps infini, et te résultat était

quelquefois un refus. Je n'en reste pas moins convaincu que les personnes intéressées

Gt si peu courtoises, j'adoucis l'expression, seront sensibles à la manière dont sera

traité le chapitre qui les concerne. Le lecteur voudra bien se rappeler que l'nistoire

ne s'invente pas, et que tous mes raisonnements n'auraient pu suppléer à l'absence des
faits. Je regrette néanmoins de n'avoir pas, dans le temps, publié le volume promis, et
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l'eiplication que je donne aurait été comprise alors comrae aujourd'hui. Une santé d'ail-

leurs délabrée depuis cinq ans ne me laisse plus la facilité d'un travail égal et suivi,

quand ceux du saint ministère méritent toujours la préférence. C'est dans ces dispositions

el par ces motifs que j'ai pris le parti de céder la rédaction de ce dernier volume à une

plume plus capable que la mienne, et peut-être que ce délai, quia fait ma peine et

mon tourment, tournant au profit de l'œuvre, sera regardé par les lecteurs comme \ii\e.

compensation et un avantage qu'ils sauront bénir et apprécier.

Ces aveux faits avec naïveté étaient un besoin pour moi. Je termina en exprimant le

souhait de voir contribuer à la gloire de la religion une œuvre qui a exigé tant de com-

plications, de travaux et de dépenses.

Marie-Léandre Badiche, prêtre.

DICTIONISAmE

DES

ORDRES RELIGIEUX

A
ADORATION PERPETUELLE DU SAINT

-

SACREMENT ( Congrégation des soeurs

DE l'), à Marseille.

Les autels oij réside Notre-Seigneur dans

le sacrement de son divin amour devraient

ne jara;iis manquer d'adorateurs. Nous
avons tous assez d'actions de grâces à ren-

dre, assez de misères à exposer, assez de

fautes àexpier, pourque jamais Jésus-Christ

ne restât négligé sur le trône oii il s'offre à

notre prière; et cependant combien souvent

une désolante solitude autour du tabernacle

atteste le peu de soin que nous avons de

notre salutl C'est pour réparer cette déplo-

rable néj^ligence que plusieurs corporations

se sont vouées dans l'Eglise à l'adoration

perpétuelle. Ames d'élite qui s'efforcent par

leur zèle à suppléer à la tiédeur des Chré-

tiens. Parmi ces ordres, il en est un généra-

lement connu à Marseille, où fut institué l'or-

dre des religieuses dit de VAdoralion perpé-
tuelle du Saint-Sacrement. Son fondateur fut

le vénérable P. Antoine Lequien, de l'ordre

des Dominicains ou Frères prêcheurs, au-
quel l'Eglise a dû pareillement la réforme
de son ordre connu sous le nom de Congré-

gation du Saint-Sacrement de la primitive

observance.

Ce saint religieux était né à Paris, le 23
février IGOl. Entré dans le couvent des
Dominicains de la rue Saint Honoré, il y
fit profession le li août 1623. Dès son novi-

ciat, il avait formé, pour l'amélioration de
son ordre, doux projets dignes d'un zélé

serviteur de Dieu. Le premit-r était de réta-

blir dans quelques maisons la pauvreté reli-

gieuse comme l'entendit et la pratiqua saint

Dominique. Cettejréforme, qu'il porta d'abord

trop loin, et qu'il dut modifier plus tard,

lui attira une o[»|)Osilion très-vive, el même
la prison, qu'il subit avec une admirable
patience.

Les religieuses du Saint-Sacrement, en

venant s'établir au Rouet à Marseille, ont

retrouvé de bien précieux souvenirs. Car

c'est dans ce quartier, h deux pas de leur

monastère actuel, que leur saint fondateur

créa la première maison de la réforme des

Dominicains el prit f)OSsession, le 2 juin

1639, de l'église de Notre-Dame-de-Rouel,
qui dépendait à celle époque de l'abbaye de

Saint-Victor. Celle fondation souleva une
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tempête contre le P. Lequien ; les i>lus

noires calomnies furent répandues contre

lui, et l'on trompa la religion des magistrats

au point d'obtenir un arrêt du parlement

qui l'obligeait à sortir du territoire de Mar-

seille; mais le saint religieux sut si bien

éclairer la conscience de ses juges, que

non-seulement il obtint un arrêt qui annu-

lait le premier, mais encore qu'il fut auto-

risé à s'établir plus près de la ville et à fon-

der une autre maison dans le faubourg de

Rome.
Le deuxième projet du P. Antoine con-

sistait à former une congrégation de fem-

mes qui. [iriant nuit et jour, et à tour de

rôle, pendant un certain nombre d'heures,

devant le Saint-Sacrement, formeraient ainsi

une adoration perpétuelle, comme répara-

tion et amende honorable des irrévérences

qui ont lieu si souvent dans les églises, et

pour obtenir par d'incessantes prières, que
Jésus-Christ, caché dans l'Eucharistie, soit

un jour connu du monde entier.

Ce grand dessein rencontra moins d'ob-

stacles et moins d'opposition que le pre-

mier; et il fut exécuté et amené graduelle-

ment au point de perfection où nous le

voyons aujourd'hui. 11 était demeuré long-

temps à l'état de simple projet dans la pen-
sée du fondateur, quand, le 14 septembre
1G34, le jour de l'Exaltation de la Sainte-

Croix, le P. Antoine, qui était alors maître

des nov ces à Avignon, se prosterna devant
le Saint-Sacrement, et olTrit sa pensée à

Dieu, en le priant de lui donner les lumières
dont il avait besoin pour sa réalisation. La
même année et le jour de Saint-Matthieu, le

Père renouvela, son offrande, et par l'inspi-

ration de rEs|)rit-Saint, il choisit pour pro-
tecteur de sa future congrégation l'évangé-

liste dont on célébrait la fête.

En 1639 il fil un premier essai de son ins-

titut en réunissant dans cette même ville

d'Avignon quelques femmes et des jeunes
lilles qui assistaient dans une maison parti-

culière à divers exercices spirituels. Plus
lard, ayant dû faire un voyage à Rome, il

laissa à Marseille quelques dames pieuses
qui vivaient ensemble dans la retraite, et

(levaient former plus tard les premiers su-
jets de l'ordre. Aussitôt qu'elles furent pri-
vées de l'apfjui et des conseils de leur futur
supérieur, ces dames subirent, comme il

l'avait fait lui-môme, toutes sortes de tra-
verses et do persécutions. Le plus grand
nombre se laissa décourager; trois seule-
ment furent victorieuses de tous les obsta-
cles par leur énergie, leur constance et leur
liuniililé; c'étaient les trois pierres fonda-
mentales du nouvel ordre que le P. Antoine,
à son retour de Rome, eut enfin le bonheur
de loiuh'r.

En 1Gj9, ces pieuses filles s'établirent
dans une maison qu'elles étaient parvenues
à se procurer près du cimetière de la Major
à Marseille. L'acte d'acquisition fut passé en
présence de l'évêtpie, Mgr du Puget, qui
leur donna dans cet acte le nom du Sœurs
du Sainl-Sacretncnt.

(1) Votj. à la liji du vol , n° 1.

La même année, le jour de la Pentecôte,
on leur accorda la faveur de conserver dans
leur oratoire la sainte Eucharistie , afin qu'il

leur fût possible de se livrer dès ce moment
à l'adoration perpétuelle. Un an après, l'é-

vêque, cédant à leurs demandes réitérées,

donna l'habit aux trois dames qui formaient
le premier noyau de l'institut, approuva
les constitutions dressées par le P. Antoine,
et établit les Associées en simple congré-
gation jusqu'à ce qu'elles eussent obtenu
du Saint-Siège l'approbation de la règle et

la permission de s'engager par des vœux
solennels. Cette approbation n'arriva qu'en
1G60; et le 20 mars, fête de Saint-Joachim,
après vingt-trois années d'attente depuis
leur première réunion, elles purent la re-

mettre à l'évêque, à la grande joie de leur

vénérable fondateur.

Les dames du Saint-Sacrement suivent la

règle de Saint-Augustin, à laquelle le P.An-
toine a joint des constitutions pleines do
sagesse et de prudence. Leur habit est celui

des Dominicains, si ce n'est que l'ordre des
couleurs est inverse; car elles i)ortent la

robe noire, le scapulaire et le manteau
blanc, avec le voile de même couleur. Elles

ont de plus deux écussons avec l'image du
Saint-Sacrement, dont l'un est placé sur la

robe à l'endroit du cœur et l'autre aiiadié

au bras.(l)

Les constitutions ayant été approuvées
à Rome, un rescrit que le Pape Innoce'it XI
signa de sa propre main, érigea l'institution

en corps religieux avec autorisation de
s'engager par des vœux solennels comme
dans les autres ordres monastiques. En
conséquence, les religieuses s'engagèrent
définitivement en 167i, et entre les mains
de Mgr de Vintimille du Suc, alors évêque
de Marseille.

Le P. Antoine mourut au couvent de Ca-
denet, le 7 octobre 1676. Bien loin que cei

événement fût, comme l'avaient prédit les

détracteurs, le signal d'une prochaine et

rapide décadence. Tordre ne cessa, dès lors,

de s'étendre et de se développer. Les évoques
de Marseille l'honorèrent constamment de
leur protection, et Mgr de Relzunce eut tou-

jours pour lui des sentiments d'estime et de
paternelle atfection, dignementconlinués par

le premier pasteur actuel, Mgr de Mazenod,
qui en a donné une preuve éclatante dans la

cérémonie de la translation.

En parcourant les anciens registres du
couvent, on yvoitdes noms ap])artenant aux
premières familles de Marseille, telle que la

sœur Saint-Bruno, fille de M. le marquis
Fortia de Piles, gouverneur de Marseille,
morte le 10 avril 1786, à l'Age de soixante-
treize ans , dont cinquante de profession
religieuse. La dernière supérieure, avant la

révolution de 1789, fut la sœur Thérèse de
Saint-Augustin, tille de M. Joachim Bastide,
lieutenant général criminel au siège de Mar-
seille. Elle avait reçu l'habit le 3 août 1745,
à l'âge de dix-huit ans, et des mains de
Mgr de Belzunce. Elle fut, ainsi que toutes
ses religieuics, chassée de son couvent au
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mois de mars 1792, et mourut octogénaire le

22 janvier 1807.

Après la dispersion forcée des religieuses,

quelques-unes parvinrent à se réfugier à

Rome. Plusieurs de celles qui étaient de-

meurées à Marseille furent plus tard mises
en arrestation et condamnées à mort par le

tribunal révolutionnaire d'Orange, le 2 mai
1794. Une autre, la sœur Saint-André, devait

périr comme ses compagnes ; mais Dieu la

destinait à relever bientôt la sainte maison
renversée par l'orage, et la veille du jour
où elle devait monter sur l'échafaud, la chute

de Robespierre vint sauver sa tête et celle de
plusieurs milliers de Français destinés à la

mort si ce tyran avait vécu quelques heures
de plus.

L'ordre avait commencé par l'union de
trois saintes filles; trois autres le reconsti-

tuèrent après les tempêtes politiques. La
sœur Saint-André, qui n'avait pas cessé de
garder au fond de son cœur l'espoir de ce

rétablissement, s'associa avecdeux anciennes
religieuses de la maison de Marseille, las

sœurs du Saint-Esprit et du Saint-Sacrement.
Elles se réunirent dans une maison rue des
Minimes, et se clôturèrent le 12 décembre
1816; leur chapelle fut bénite par M. Maurin,
recteur de Notre-Dame -du -Mont. Bientôt

elles reçurent diverses aspirantes qui for-

mèrent une communauté. Leur maison se

trouvant alors trop petite, elles firent con-
struire, rue d'Alger, un couvent oii elles

s'établirent le 12 août 1836. Mais le nombre
des religieuses s'étant élevé à trente, et un
plus grand nombre de pensionnaires se pré-

sentant chaque jour, l'insuffisance de cette

nouvelle maison fut bientôt évidente. La
vénérable supérieure, sœur Saint-François-
Xavier, qui dirige cette communauté avec
tant d'édification depuis 18i3, dignement
secondée par son assistante la sœur Saint-

Michel, acheta un vaste terrain au Prado,
près de l'église du Rouet. Le 19 avril 18i7, la

première pierre du monastère fut solennel-
lement bénite par Mgr et posée par M. Charles
de Chartreuse et Mme la comtesse Marie
de Montgrand, née de Panisse, en présence
de M. le vicaire général Cailhol. Depuis long-
temps ces dames sont en possession de ce
nouveau local.

Avant la révolution de 1789, il existait

une association de personnes des deux sexes
agrégées à la communauté pour l'adoration

perpétuelle du Saint-Sacrement; elle fut fon-
dée en 1693. Le couvent possède un registre

de cette association. 11 remonte à l'an 1708,
et contient plus de 12,000 noms. Cette asso-
ciation a été renouvelée au mois de janvier
1847; déjà au 1" mai 1850 elle avait reçu
31,270 nouveaux membres, et depuis cette

époque elle a pris encore un grand déve-
loppement. Elle s'honore de compter [larmi
ses membres un grand nombre d'ecclésiasti-

ques. Mgr l'évoque a donné son ap[)robation
à cette œuvre, qui ré[)ond bien aux,senli-
ments d'un prélat qui voudrait passer sa vie
auprès des saints tabernacles.

Quand le bouleversement social de 1792

vint disperser ses membres, l'ordre de l'Ado-

ration perpétuelle du Saint-Sacrement n'a-

vait que la maison de Marseille et celle de
Bollène, fondée en 1725; il possède aujour-
d'hui, outre ces deux maisons, celles d'Aix,

d'Avignon et de Carpentras.

ADORATION REPARATRICE (Congréga-
tion DES BELiGiELSES DE l'), à Paris.

Les outrages faits à la Majesté divine, la

profanation du saint jour du dimanche, les

violentes secousses qui agitent le monde,
les tribulations qui aflligent l'Eglise, ont,

de|)uis quelques années, ins[)iré à un grand
nombre d'âmes un immense désir de répa-

ration et de sacrifice. En 18i8, la Providence
suscita une société sous le nom de Société

de rAdoration réparatrice, pour répondre à

ce besoin et pour seconder ce généreux mou-
vement. En se dévouant à une œuvre si im-
portante, la Congrégation nouvelle en a fait

son but spécial, son devoir de toutes les

heures; et, comme moyen d'atteindre plus

sûrement ce but et de remjtlir plus utilement

ce devoir, elle a obtenu le très-grand privi-

lège d'avoir le Saint-Sacrement perpétuelle-

ment ex[)osé.

Cette dévotion esi le complément de toutes

celles qui ont pour objet de fléchir la colère

de Dieu, de réparer les outrages faits à sa

divine Majesté, et de le dédommager de
l'indififérence et de l'oubli de ses créatures.

Ici, en effet, on ne se contente pas de la

prière, de la réparation et de l'adoration or-

dinaire : on prie, on ré[)are, on adore sans

interruption, le jour et la nuit; on prie eu
union immédiate avec Notre-Seigneur per-

pétuellement exposé au regard des fidèles dans

le sacrement de son amour; on ré[)are d'une
manière plus directe par le divin Répara-
teur, élevé entre le ciel et la terre; on adore,

en offrant sans cesse la vérit;ible hostie de
louange; on a[)pelle les bénédictions de
Dieu sur le monde, en lui présentant en
échange une oblation d'un prix infini.

Afin que Notre-Seigneur ait un plus grand
nombre d'adoratrices, et |»our que les per-
sonnes du dehors, qui le désirent, puissent

participer au même bonheur et aux mêmes
avantages spirituels, la société se divise en
trois branches : la comujunauté régulière,

les sœurs séculières, et les simples asso-

ciées. De cette manière, elle contribuera à

propager au dehors la dévotion au Très-

Saint-Sacrement, et beaucoup de personnes
qui, sans pouvoir s'unir à l'Adoration ré[)a-

ratrice par des vœux religieux connue les

sœurs régulières et séculières, voudraient

cependant concourir au but de l'Olluvre, et

jouir des avantages de cette société, s'y

trouveront unies par un môme esprit, un
lien de charité et des pratiques communes
à tous les membres.

Les conditions imposées aux personnes

qui désirent en faire partie comme associées

sont:
1° Avoir la bonne volonté d'empêcher,

chacune autant qu'elle le peut, selon les

circonstances et sa position, les blasphèmes



65 ADO DICTIONNAIRE ADO 64

contre la Majesté divine, les outrages faits à

!a religion et Ja profanation du dimanche.
2" Avoir à cœur de réparer de quelque

façon ces sortes de péchés, quand on n'a pu

les prévenir.
3" Faire inscrire son nom sur le registre

des associées, communauté de l'Adoration

réparatrice, 12, rue des Ursulines.

Iw Prendre pour chaque mois une heure

fixe à jour déterminé pour l'Adoration répa-

Tatrice devant le Très-Saint-Sacrement ex-

posé dans la chapelle de la communauté, ou

dans telle autre église désignée à cet etTet

par l'Ordinaire du lieu.

Les associées qui ont plus de temps à leur

disposition et qui désirent participer [ilus

abondamment aux bénédictions attachées à

celte OEuvre, peuvent prendre une heure

pour chaque semaine ou même pour chaque

jour. Les personnes pieuses, qui désirent

en outre s'attacher par des liens plus étroits

h la communauté, peuvent s'inscrire pour

l'Adoration nocturne et pour un jour de re-

traite chaque mois.
5° Toutes les associées réciteront chaque

jour le Pater, VAve, le Gloria Patri, et les

invocations suivimtes :

« Loué et adoré soit à jamais Noire-Sei-

gneur Jésus-Christ au Très-Saint-Sacremeiit

de l'autel! »

« Dieu notre Protecteur, regardez-

nous, et jetez les yeux sur la face de votre

Christ! »

« Marie conçue sans péché, priez pour
nous qui avons recours à vous! »

6° Pendant l'heure de réparation elles ré-

citeront un acte d'amende honorable, d'a-

doration et de louange.
7" Chaque fois qu'elles verront Dieu ou-

tragé, elles diront au moins de cœur :

Sit nomen Domini benedictum, ex hoc
nunc et usque in sœculum.

Les associées recevront la croix de l'Ado-
ration ré|)aratrice, présentant d'un côté la

.sainte face de Notre-Seigneur couronné d'é-
pines, et l'image de Notre-Dame des Se[)t-

Douleurs; de l'autre, Terablème de la di-
vine Eucharistie et la ligure du Sacré-
Cœur.
Le Souverain Pontife a daigné jeter un

regard de bienveillance sur la société de
l'Adoration réi)aratrice, et lui a adressé un
bref bien précieux dont voici la traduction :

« Pie IX, Pape.

« Pour mémoire perpétuelle. Nous avons
coutume de favoriser de notre bienveillance
et d'enrichir de saintes indulgences les œu-
vres pieuses entreprises pour l'honneur de
Dieu et le salut des âmes, quand elles s'ac-
complissent selon les règles de l'Eglise,
c'esl-h-dire avec l'approbation des Ordinai-
res. Or, comme nous l'avons appris demie-
renient, il a été institué à Paris d'abord , et
ensuite h Lyon, une [lieuse société sous le
nom liii yAdoration rcparairice, laquelle se
coni[)ose de trois classes, savoir : de sœurs
régulières qui, étant liées [)ar les trois vœux
sim(iles de pauvreté, de chasteté et d'obéis-

sance , vivent en commun dans la même
maison; de sœurs séculières qui, n'étant

liées que par deux des susdits vœux , ceux
de chasteté et d'obéissance, peuvent vivre
chez elles, et enfin de celles que l'on nomme
associées. A chacune de ces trois classes sont
assignés des devoirs de piété particuliers.

Et, comme nos vénérables frères les arche-
vêques de Lyon et de Paris nous ont recom-
mandé cette pieuse société, approuvée par
eux, nous avons résolu de lui accorder celle

bienveillance dont nous venons de parler et

les bienfaits des indulgences.
« C'est pourquoi, louant dans le Seigneur

ladite pieuse société et son but utile et saint,

nous accordons à toutes et à chacune des
sœurs régulières ou séculières de cette mê-
me société, en quelque lieu qu'elle ait été

instituée ou qu'elle soit instituée par la sui-

te, une indulgence plénière le jour qu'elles

prendront l'habit de l'institut, et celui au-
quel elles feront ce qu'on a|)pelle la profes-
sion ; et, quant aux associées, le jour où el-

les seront admises dans la société : de plus,

tous les jours oii elles prieront pendant une
heure sans discontinuer devant le Très-
Saint-Sacremeiit exposé h la vénération dans
la chapelle de l'institut, et enfin deux jours
de chaque mois, qui seront désignés par les

évoques respectifs, oii elles visiteront la

cha[)elle de l'institut, ou bien une autre
église publique; pourvu qu'en chacun des-
dits jours où elles le feront, étant vraiment
contrites, s'étaiit confessées et ayant reçu la

sainte communion , elles adressent à Dieu
de [)ieuses prières pour la concorde entre
les princes chrétiens, pour l'extirpalion des
hérésies et l'exaltation de l'Eglise notre
sainte Mère. De même nous accordons mi-
séricordieusement dans le Seigneur, à tou-
tes les consœurs des trois classes de ladite

société , une indulgence plénière avec par-
don et rémission de tous leurs péchés le

jour où , étant vraiment contrites et s'élant

confessées, elles recevront la irès-sainte Eu-
charistie en forme de viatique, et | rieront

comme il a éié dit, selon leur pouvoir.
« Les présentes seront valables pour tous

les temps à venir. Nous voulons aussi que
la même foi qui serait ajoutée aux [)résentes

lettres, si elles étaient produites ostensible-

ment, soit également ajoutée aux copies de
ces mêmes lettres et aux exemplaires im-
primés, qui seront signés de la main d'un
notaire public et munis du sceau d'une per-

sonne constituée en dignité dans l'Eglise.

« Nonobstant tout ce qui pourrait être

contraire.

« Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure,
sous l'anneau du |)êcheur, le 8 juillet 1853,

de notre [jontificai la huitième année.
« Pour son éminence le cardinal Lam-

bruschini,

« J.-B. Brancaleom Castellam, siibsl »

Par concession spéciale de Sa Sainteté, en
date du 19 avril 1855, toutes les indulgences
accordées dans ce bref peuvent être a})pli-

quées aux âmes du purgatoire, et l'aumô-
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nier de la communauté jouit de la faveur

de l'autel privilégié quatre fois par semaine.
Les deux jours désignés par Mgr l'arche-

vêque de Paris pour gagner les deux indul-

gences mensuelles sont: le premier diman-
che et le troisième vendreiJi de chaque mois.

De nouveaux liens unissent aujourd'hui à

la société une pieuse association qui a fiour

but, non-seulement l'Adoration i)erpétuelle,

mais aussi l'OEuvre des Tabernacles. Mgr de
La Bouillerie, son fondateur, ayant, avec
l'agrément de Mgr l'archevêque, demandé
que les grâces et facultés qui lui avaient été

accordées pour cet objet fussent transférées

au supérieur ecclésiastique de la société, a
obtenu le rescrit suivant :

«Considérant que le Ijutde lasociétédel'A-
doration réparatrice, qui seproposeprincipa-
lement d'honorer d'un culte spécial et conti-

nuelle trè^-saint Sacrementde l'Eucharistie,

est digne d'éloge et d'encouragement, nousac-
cordons et attribuons volontiers au supérieur
actuel de ladite société et aux ecclésiastiques

qui lui succéderont dans cette charge, tant

qu'ils en rempliront les fonctions, les mêmes
grâces et privilèges précédemment accordés
à révê(jue qui nous adresse la présente de-
mande. (1)

« Rome , le 2' jour de mai 1855.

«Pie IX, Pape. »

AGAPÈTES.
Les Agapèles étaient, dans la primitive

Eglise, des vierges qui vivaient en commu-
nauté et qui servaient les ecclésiasti(|ues

par pur motif de piété et de charité ; ce mot
signifie bien-aimées, il est dérivé du grec.

Dans la première ferveur de l'Eglise nais-

saute, ces pieuses sociétés, loin d'avoir rien

de criminel, étaient nécessaires à bien des
égards. Le petit nombre des vierges qui fai-

.<>aient, avec la Mère du Sauveur, partie de
l'Eglise et dont la plu})art étaient parentes

de Jésas-Christ ou des apôtres, ont vécu en
couiumr. avec eux comme avec tous les au-
tres fidèles. Il en fut de même de celles que
quelques apôtres prirent avec eux en allant

prêdier l'Evangile aux nations. Outre qu'el-

les étaient piobablen)ent leurs |)roches pa-
rentes, et d'ailleurs d'un âge et dune veilu
qui les mettaient hors de tout soupçon , ils

ne les retinrent au|très de leurs personnes
que pour le seul intérêt de l'Evangile, afin

(le pouvoir, [lar leur moyen, comme dit saint

(élément d'Alexandrie, introduire la foi dans
certaines maisons, dont l'accès n'était per-
mis qu'aux femmes... On suit que chez les

Grecs leur appartement était séparé, et

qu'elles avaient rarement communication
avec les homnies du dehors. On peut dire la

même chose des vierges dont le })ère élait

promu aux ordres sacrés, comme les quatre
iilU'sde saint Philippe, diacre, et de plusieurs
autres; mais hors de ces cas privilégiés et

de nécessité, il ne paraît pas que l'Eglise ait

jamais soutlcrt que des vierges , sous quel-
que prétexte que ce fût , vé(;ussent avec des
ecclésiasti(^ues autres que leurs jdus pro-
ches parents.

(1) Vo>i. à la fin tlii vol., ii"» 2, 3.

On voit, par les anciens monuments»
qu'elle a toujours interdit ces sortes de
sociétés. ïertullien, dans son livre des Vier-
ges, |)eint leur état comme un engagement
indispensable à vivre éloignées des hommes,
à plus forte raison à fuir toute cohabitation
avec eux. Saint Cyprien , dans une de ses
éjiîlres, assure aux vierges de son temps que
l'Eglise ne pourrait souffrir non-seulement
qu'on les vît loger sous le même toit avec
les hommes, mais encore manger à la même
table : le même évêque , instruit qu'un de
ses évêques venait d'excommuni(;r un dia-
cre pour avoir logé plusieurs fois avec une
vierge, félicite ce prélat de celte action
comme d'un trait digne de la prudence et de
la fermeté épiscopales : enfin les Pères du
concile de ISicée défendent expressément à

tous des ecclésiastiques d'avoir chez eux de
ces femmes qu'on appelait submtroductœ,
si ce n'était leur mère, leur sœur ou leur
tante maternelle, àl'égard desquelle.«, disent-
ils, ce serait une horreur de penser (pie des
minisires du Seigneur fussent capaldes de
violer les lois de la nature.
Par cette doctrine des Pères et par les

précautions prises par le concile de Nicée, il

est probable que la fréquentation des Aga-
pètes et des ecclésiastiques pouvait donner
lieu à des scandales : c'est pour cela que saint

Jean Chrysostome, après sa jiromotion au
siège de Constantinople, écrivit deux traités

sur le danger de ces sociétés ; le concile géné-
ral de Lalran les abolit entièrement en 1139.
La fréquentation des Agapètes avait eu lieu

avant même qu'il y eût une loi générale
j)ûur le célibat ecclésiastique; celte loi mê-
me ne fut pas portée dans le concile de Nl-
cée, qui défendit aux clercs [tromus aux or-
dres sacrés de retenir chez eux des jierson-
nes qui ne fussent pas leurs proches paren-
tes; ce n'est donc pas la loi du célibat qui
avait donné lieu à leur société avec les

Agapètes, comme l'ont prétendu quelques
prulestanls ennemis du célibat des prêlres,
et qui ont fait grand bruit de scandales
qu'on voulut prévenir, mais qui n'existè-
renl jamais. Le nom d'Agapètes fut encore
donné, vers l'an 39o, à une secte de gnosti-
cjues (|ui élait principalement composée di?

fenunes. Olles-ci s'attachaient les jeunes
gens, en leur enseignant qu'il n'y a rien
d*im|)ur pour les consciences pures. Une de
leurs maximes était de jurer et de se parju-
rer sans .Mîrupule, plutôt que de révéler les

secrets de la secte. On a vu régner le même
esprit [u'irmi tous les hérétiques débauchés.

AGATHE. (Communauté de sainte-).

La communautéde Sainte-Agathe, dite du
Silence, ou de la Trappe, règle de Saint-Ber-
nard, a commencé son établissement en la

rue Neuve-Sainte-Geneviève, faubourg Saint-
Marcel, en une grande maison située entre
la rue du Pot-de-Eer et la rue des Rosiers
ou du Puit>-(jui-|)arle, attenante à la commu-
nauté de Sainke-Aure, vers l'an 1G97. Celte
maison ayant été vendue par décret, elles

furent obligées d'en sortir vers l'an 1698 ,
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pour aller s'établir près le village de la Cha-

pelle, à une lieue de Paris, du côté de Saint-

Df^nis ; mais le curé de cette jiaroisse leur fit

plusieurs poursuites, et les fit mettre à la

taille, ce qui les décida à quittercelieu pour

venir occuper la maison, chapelle et dépen-

dance d'uneancienne maladrerie, appelée de

Sainte-Valère, située à l'entrée de la rue de

Loursine, faubourg Saint-Marcel, paroisse

Saint-Médard, où était pour lors une dame
appelée Mlle Guinard, et se lièrent ensem-

ble pendant quelques années ; mais ne s'ac-

cordant pas, elles se séparèrent vers l'an

1700. Elles achetèrent pour lors deux mai-

sons sous le nom de deux particuliers, l'une

le 9 avril 1700, l'autre le 17 mai de la même
année, située en la rue de l'Arbalète, pa-

roisse de Saint-Médard, vis-à-vis les Filles

(le la Providence, dont elles passèrent titre à

messieurs de Sainte-Geneviève, où elles ont

fait bâtir, l'an 1701, une chapelle sous l'in-

vocation de sainte Agathe. Elles faisaient

tous les ans le renouvellement de leurs vœux,
et portaient l'h.ibit de l'ordre de Saint-Ber-

nard, et le faisaienlaussi porter àtoutes leurs

pensionnaires qui y étaient élevées avec
i)eaucoup de soin, en leur ap[)renant toutes

sortes d'exercices convenables h leur âge.

L'on solennisait, en la chapelle de cette

communauté, la lête de sainte Agathe comme
fôte titulaire; il y avait un sermon.

\ oilà ce que Sauvai nous apprend sur
l'institut des Filles de Sainte-Agathe, et de
tous les historiens de Paris, c'est lui qui en
a parlé le plus longuement, mais il est né-

cessaire d'ajouterde curieux délailssur cette

association, dont l'esprit n'est nullement in-

diqué dans ce qu'on vient de lire et qu'on
n'apprécierait point si l'on s'en rapportait au
récit de Sauvai. Dans une des éditions de la

Vie de M. l'abbé de Rancé.abbéde la Trappe,
par Domlenain, on lit en tête d'un chapitre :

Filles de Sainte-Agathe, comme si l'auteur
allait nous donner le fruit du zèle du pieux
réformateur dans la fondation de ces sœurs,
<^ui lui devraient alors leur institut. Or, dans
tout le cours du chapitre, il n'y a pas un mot
de ce qu'annonce ce litre, mais on sait que
celte Vie n'a point été publiée toile {|ue l'a-

vait composée Domlenain de Tillemont. Je
suis porté à croire que c'est aumoins à l'in-

lluence moraleou autre de M.de Kancéqu'est
due celte communauté do Sainte-Agathe, et
c'est (le là sans doute qu'elle prit ou reçut
le nom de la Trappe el Ihabil blanc avec les
usages de Oteaux, et de là aussi (pi'on ap-
pela les religieuses les Sœurs du Silence,
parce qu'elles gardaient .ipparemment le si-
lonce perpétuel, du moins autant que leurs
fon. lions pouvaient le [lernieitro. L'esprit
qui régna danscetle nouvelle institution et
qui nnil par la |ierdre, ne ferait point hon-
iieur à .NLde U.incé,si on pouvait croire qu'il
lavait (-(jnnu ou lavait inspiré; mais à cet
éiranl ilIl II y aurait (le preuve loul.au plus
(lue celle qui ressort des choses. Ces (il les de
Sainle-Aagalh(> s'attirèrent lM««nlôl des tra-
casseries par leur esprit el leur conduite

,

l'un el l'autre livrés aux égarements du
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jansénisme et des mauvais guides qui diri-

geaient leur maison. Une des sœurs les plus

connues fut une Bretonne , Marie-Anne
Lecomte de la Nanlaye de Saint-Thurial , /

native de Vannes, et d'une famille distinguée

dans le parlement de sa province. Pieuse et

bien élevée, celle fille avait fait vœu de se

consacrera Dieu; mais contrariée dans sa

résolution parsa famille qui voulait lui pro-

curer un bon parti, elle se détermina à

prendre la fuite et s'en alla à Angers, dé-
cidée à s'y mettre en condition pour garder
ses engagements. Une dame chez qui elle

demeurait voulut, au bout d'un an, lui don-
ner son fils en mariage. Mais l'évêque, con-
sultée par la dame sur le vœu que la jeune
fille avait déclaré, mit celle-ci en pension
chez les Visitandines. Par malheur, Mlle
Lecomte de Thurial fit connaissance d'une
pensionnaire calviniste, qui lut avec elle le

Nouveau Testament qu'elles interprétaient

probablement un peu à leur manière, et ce

fut là peut-être le commencement des éga-
rements spirituels où elle donna depuis tête

baissée, et pourtant elle avait contribué à

obtenir l'abjuration de la calviniste. Uno
tante (\ue Mlle Saint-Thurial avait à Ver-
sailles, l'ayant attirée auprès d'elle et ne
pouvant l'y fixer, la plaça, en 1710, à Paris,

dans la communauté de Sainte-Agathe, où
elle goûta facilement les idées étranges qui

y dominaient, résolut d'y rester, et y fit

profession le 2 juillet 1712. 11 faut se rap-

peler qu'on ne faisait là que des vœux an-

nuels. Cependant renlètement, la conduite
de ces religieuses faisaient bruit et scan-

dale. Au mois de mars 1715, un arrêt du
conseil en chassa les pensionnaires elles re-

ligieuses avec ordre à celles-ci de prendre
des habits séculiers ; l'on avait d'ailleurs

à mettre en avant le prétexte qu'elles n'a-

vaient point de lettres patentes.

La sœur Nanlaye de Saint-Thurial, qui

avait ]»ris le nom de sœur Sainte-Agathe,

s'associa avec deux ou trois autres sœurs,

et mena avec elles, autant que cela lui fut

possible, la vie régulière el même austère

dont elle avait contracté l'habitude dans
la maison d'où ella sortait. Au bout d'un

an, le P. Fouquet oratorien, lui conseilla de
se faire Calvairienne, ce qu'elle agréa, et

comme elle était trop notée à Paris, on l'en-

voya faire sa profession à Orléans en 1717,

soïis le nomde.Çceiir Olympiade. Deux ans

après, on Va fit revenir à Paris, au couvent
des Calvairiennes du Marais, où el'e se si-

gnala [)ar le jansénisme le plus fanatique, el

finit ])(nn n'être [)as exilée apfiaremment

,

par s'échapper de son cloître, el après onze
ans de vie séculière, mais ()assés dans la re-

liaite et sous Ihabit religieux, celte pauvre
tête finit ses jours sur la paroisse Saint-

Benoît, à Paris, le 3 décembre 1752. J'ignore

pourquoi elle avaii quitté la maison de

Sainte- Agathe, car les Filles de cette com-
munauté s'y minlinrenl, mais probablement
sous l'habit séculier, et on les qualifiait de
Filles séculières; elles continuèrent l'exer-

cice de l'enseignementaux jeunespersonnes,
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et garderont toujours aussi ItMirs erreurs

jansùiiiennes. Le cardinal de Noailles les

avait protégées; sous Mgrde Vintimille,son

successeur, elles ne furent pas aussi favo-

risées. Ce prélat relira la suftériorité de la

maison h l'abbé Cluichon, chanoine de la

niéiiopole, prêtre fanatique, appelant, réap-

pelant, adhérent k l'évoque de Sénez (Soa-
iien). Le 3 et le 6 octobre 1733, le grand vi-

caire, M. de Romigni, visita la communauté,
se lit a|)[)orier les registres, dressa un état

du temporel et des pensionnaires, demanda
quels livres on lisait, quel catéchisme on en-
seignait; si on ne se servait point de celui

de Montpellier. Enfin de quel droit on avait

le Saint-Sacrement dans la cha[)elle. Le ré-

sultat de cette visite fut l'interdit de la cha-
pelle, qui fut signifié [)ar huissier le 30 oc-
tobre suivant. On avait peut-être été amené
l\ cette rigueur [)ar un acte de fanatisme qui
s'était pa.Nsé dans cette maison un peu avant
la visite du grand vicaire. Une des sœurs
étant dangeureusement malade, on appela un
prêtrede Saint-Médard, paroisse sur laquelle

était situé l'étatilissement pour l'adminis-

trer. Le prêtre, après la cérémonie, s'a[)pro-

cha de la malade, et lui demanda si elle ne
croyait |ias tout ce que l'Eglise croît, et si

elle n'était pas soumise à ses décisions ;elle

répondit (|ue oui. La su[iérieure, qui était

près du lit, ajouta : « Oui, Monsieur, mais
« non pas à la constitution Unigenitus ; je

« sais que tels sont les sentiments de ma
« sœur. Qu'on juge de ce que devaient être

ies sentiments et les relations de toute la

communauté! Le P. Coëtfret, Genovéfain
,

prieur, curé de Saint-Médard, s'était vu,

j)0ur remédier à l'inconvénient des mau-
vaises inspirations données à la jeunesse,
forcé h enlever la permission de tenir les

écoles h plusieurs maîtres dans sa paroisse,

et il ferma ainsi l'école de Sainte-Agathe.
Rien ne put dompter l'orgueil et l'entête-

nu'iit de ces filles trompées. Le curé de
Saint-Médard se vit réduit à refuser les sa-

crements à toutes les malades de cette com-
munauté, qui titdéférer au parlement le refus

fait aux sœurs Fournera et Per))etue. Mgr
l'archevêque CM. de Beaumont) fut même
réduit à faire transférer, par ordre du roi,

cette sœur Perpétue, dans l'abbaye de Port-

Koyal, alors, comme on sait, maison édifiante

et catholique, et où, comme l'écrivaieiu les

jansénistes dans ce temps-là, les Jésuites
avaient leur haut-parler. Enfin, la (lé>(ibéis-

sance allait si loui, que M. de Beaumont
prit des mesures comre un ecclésiastique

(jui contribuait à entretcmir laconmmnauté
dans soi entêtement, et prit, en 1753, le

parti extrême de fermer cette maison, loyer

de révolte et de discussion. Ainsi péril, vic-

time de son jansénisme, un institut, dont le

genre, l'auslériti', etc. , avaient d'abord é-

tonné et même édifié, et (pii aurait pu êtri^

utile à l'Eglise si l'esprit d'erreur et une
fausse direction ne l'avaient pas perdu.
l>"Al)l;é le Bœuf, dans son histoire du dio-
cèse de Paris, garde ici, comme toujours,

une réserve qui |)rouve son penchant connu

pour les novateurs, et se borne à dire que la

maison fut fermée en 1753. Ce qu'écrit aussi
M. de Saint-Victor dans son Tableau de Paris.

Dom Lobineau n'a pas fait mention de cette

•maison dans son grand ouvrage sur la capitale.

La communauté de Sainte-Agalhe était

située dans la rue de l'Arbalète, faubourg
Saint-Marceau, et le local qu'elle possédait

aétéoccu[)é, depuis la révolution, par les

Dames Augustinos, dites du Saint-Cœur de
Marie, aujourd'hui établies dans la rue de la

Santé, et simultanément, après la révolution

de 1830. par une petite corporation de Jé-

suites, à qui était cédée une portion des bâ-
timents à l'ouest de l'édifice qu'elle occupa
peu de tem[)s. Vinrent ensuite habiter cette

maison les religieuses de rAssom|)tion, au-
jourd'hui établies à Auteuil. Actuellement
elle est occupée f)ar des ouvriers et en par-
tie détruite. Nonobstant les renseigm^ments
que je donne ici, sa position topographique
sera bientôt inconnue. [Renseignements re-

cueillis, passim.)

AGNÈS (Congrégation desfilles de Sainte-).

Il s'est formé depuis longtemps, dans le

département du Puy-de-Dôme et dans les

diocèses voisins de celui de Clerraont, des

assemblées de filles qui, pressées du désir

de seivir Dieu d'une manière particulière,

ont entrepris de renouveler le f«'U qu'avait

allumé parmi les jeunes Siciliennes, et pres-

que dans toute l'étendue de l'empire ro-

main , le touchant et héroïque exemple de
l'illustre vierge et martyre, sainte Agnès, et

qui, pour atteindre cette fin, ont pris cette

admirable jeune fille f)Our leur modèle, pour
leur j)alronne, pour leur mère; ces heureu-
ses disjiositions se manifestèrent d'abord

àAurillac, puis dans la Haute-Auvergne,
surtout dans cette partie du diocèse de Saint-

Flour qui est séparée de cette ville [)ar les

montagnes du Cantal. L'expérience a prouvé
(jue l'esprit de Dieu avait présidé à cet éta-

blissement, soit par la multitude de filles

qui en sont membres , soit par les exemples
édifiants qu'elles n'ont cessé de donner et

dont le parfum se répand toujours davan-
tage, soit par les services qu'elles rendent au
public, par les soins quelles prodiguent,

dans les principales villes, aux malades et

aux prisonniers, par l'éducation solide et

chrétienne (pi'elles donnentà un grand nom-
bre de jeunes enfants dans les paroisses oîi

existent ces établissemenls.

Ces institutions si [propres à procurer la

gloire de Dieu et l'édification (lu prochain

fuicMit de tout temps |»our les saints une oc-

casion féconde ipii excita et qui exerça leur

zèle. Saint Ambroisc, ce glorieux docteur de
'l'Eglise, ne dédaigna pas do s'occuper de

l'institut de Sainte-Agnès. Son exem|ile fut

suivi par saint Charles Borromce, son digne

successeur, tant de siècles après. L'un et l'a u tri;

de ces deux grands [loniifes prirent un soin

tout particulier de ces assemblées, (jui, de-

puis le IV' siècle de l'Eglise cl pendant

les siècles suivants, n'avaient cessé d'imi-

ter, au milieu du monde, le uié[)ris que
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sainte Agnès en avait fait, son courage dans

les souffrances , et à faire, à l'exemple de

celle héroï(^ue vierge et martyre, une glo-

rieuse profession de la virginité. Ils regar-

daient même comme un des principaux de-

voirs de leur sollicitude pastorale de les

former à toutes les vertus propres à leur état,

et de leur donner deé règles de vie qui pus-

sent les armer et les défendre contre l'amour

du monde , contre les passions, et les garan-

tir des pièges que la séduction tend inces-

samment à leur innocence.

C'est à ce zèle ardent pour conserver in-

tacte et pour augmenter cette troupe de

vierges, qui ont donné d^ tout temps tant

d'éclat à l'Eglise, qu'il faut attribuer ces li-

vres admirables (|u'a composés saint Am-
broise sur la virginité, et où il trace le plan

de cette vie toute céleste fiour les filles qui

veulent vivre, dans le monde, dans la profes-

sion de celle angélique verlu. Tel était le but

(]ue se proposait le grand cardinal saint

Charles Borromée, dans les inslruc-lions sa-

lutaires qu'il leur adressait, malgré les im-
menses travaux dont l'accablait l'administra-

tion de son vaste diocèse.

Aussi la i)ieuse jeunesse répondait-elle à

nn zèle si aident [)ar les fruits qu'elle en re-

tirait, par son empressement et par la géné-
rosité de ses vertus. Une multitude de vier-

ges venaientde tt)Utes parts [miser au[)rès de
re digne directeur res[)rit de la virginité, et

on vit leur nombre s'élever par ses soins jus-

qu'à 4.000.

Les (il les de la société de Sainte-Agnès se con-
sacrent au soin des malades, à l'éducation de
la jeunesse, riu service même des personnes
du monde. On en voit même demeurer dans
leur famille, dont elles sont l'ornement et où,
par leurs lions exemples elles perfiétuent

la piété, et où elles sont pour tous la bonne
odeur de Jésus-Christ. Cha(iue paroisse dans
le diocèse de Sainl-Flour com[ite un certain

nombrede nilesdeSidnle-Agnès ; elles ré[)on-

dcnt Kmles, en général, à l'es|)rit de l'insti-

tut, se livrent à la pratique de toutes sortes

de bonnes œuvres, à loul ce qui peut contri-

Imer à la gloire de Dieu et de son Église, et

aux œuvres de miséricorde spirituelles et

corporelles du pro(;}iain.

Les devoirs (les^til les de Sainte- Agnès sont
de deux sortes, les d(.'Voirs spirituels et les

<levoirs temporels; les premiers consistent
dans les venus qu'elles doivent pratiquer,
»-l surtout relies qui leur sont [)ro[.res; les

autres dans les fonctions purement tem[)0-
relles qu'elles doivent remplir.

Leurs principales vertus doivent être une
tendre piété, une modestie exemplaire, une
<-liarilé inépuisable entre elles, une mortiti-
(;alion prudente, une obéissance absolue et
prompte, un zèle ardent, mais discret, pour
le salut du prochain; un zèle généreux de
leur piftpre perleeiion

, un sinière altae.he-

ment au piogrès et au bien s[iiriluel de leur
cungrégation. Tout cela est traité longuement
dans le livre (jui conlicnl leurs régies.

Le nombre des ollicières est ordinaire-
ment de treize, savoir : la supérieure, l'as-

(1) Voij. à la fin du vol., u" i.

sistante, la trésorière, la maîtresse des novi-
cesetla sous-maîtresse, deux sacristinesetsix

conseillères. La supérieure est choisie par
le directeur seul; il en est de même de l'as-

sistante et de la maîtresse des novices. Les
autres choix se font par l'intermédiaire des
trois personnes susnommées. La supérieure
conserve sa charge tout le temps que le di-

recteur le trouve convenable
;
quant aux au-

tres, leur changement peut avoir lieu tous les

trois ans.

Nota. — La bulle du souverain pontife
Clément XI qui accorde les indulgences [)lé-

nières aux filles de Sainte-Agnès qui rem-
plissent les conditions prescrites, a été don-
née, à Rome, à Sainte-Marie-Majeure, sous
l'anneau du pêcheur, le 30 sept.'l707.(l)

AGNÈS (Soeurs de Sainte-), maison mère,

à Arras, Pas-de-Calais.

La véritable Eglise peut, avec une égale
confiance, montrer à ses amis et àsesennemis
les pieux y)ersonnages qu'elle enfante sans
cesse à Jésus-Christ : aux premiers, pour les

édifier; aux seconds, pour les confondre et

leur fermer la bouche. Dans chacun d'eux,
Dieu se montre admirable; en les faisant

connaître, on glorifie Dieu et son Eglise, et

on sauve de Toubli la mémoire des servi-

teurs ou servantes de Dieu, qui méritent de
passer à la postérité, et de devenir les mo-
dèles de nos descendanls.
Jeanne Biscot, que l'on peut, avec raison,

regarder comme un modèle de charité chré-
tienne, naquit à Arras, en l'année 1601, de
Jean et d'Isabelle Vasseur, riches marchands,
qui se faisaient remarquer par leur droiture
et par leurs sentiments chrétiens. Elle se

donna à Dieu dès sa première enfance, lors-

qu'elle fut capable de le connaître. Douée
d'un excellent naturel, d'un esprit vif, d'un
jugement solide, avec des agréments exté-
rieurs, elle rapporta l'usage de ces dons à la

gloire de Celui de qui elle les avait reçus.

Son goût la portait vers la solitude. La
piété de cetie vertueuse enfant croissait avec
son âge. Elle avait surtout une tendre dévo-
tion pour la sainte Vierge, dont elle imita la

pureté, dans un temps où !a guerre, qui dé-
solait l'Artois, exerçait une influence funeste
sur les mœurs publiques. A Tamour de la

retraite, au méfiris des vanités, à la prati(jue

de l'oraison, elle joignait, quoique jeune en-
core, le soin des malades, le soulagement
des |)auvres, l'instruction des orphelines, et

généralement tout le bien que l'amour divin
inspire à un cœur qui en est rempli.
A l'Age (le quatorze ans, cette jeune ser-

vante lie Dieu rompit entièrement avec, le

siècle, s'habilla de noir, et d'une étolfe com-
mune. De l'avis de son confesseur, elle tit

vœu de chasteté perpétuelle, et marcha avec
une nouvelle ferveur dans les sentiers de la

|)erfeition. PI us heureuse que d'autres jeunes
{lersonnes, qui ne [leuvent servir Dieu (ju'au

milieu des dilllcultés sans nombre que leur
suscitent leurs parents, elle pouvait vaquer
sans contrainte à ses exercices de piété et à
la pratique des bonnes œuvres.



75 AG?* DES ORimES RELIGIEUX. AGN 74

Cette vertueuse fille, ayant perdu sa mère,

se trouva, par cette mort et le mariage de sa

sœur, h la tête de la maison, du commerce,

et de la fortune de son père. Le désir de

mener une vie plus parfaite inspira bientôt

à Jeanne le projet de se retirer dans un lieu

cil elle serait cachée aux créatures : c'était

une cellule, où elle vivrait comme une re-

cluse. Un saint religieux, dont elle esti-

mait beaucoup !a sainteté, et qu'elle écoutait

comme un ange, parvint à la faire renoncer

à ses projets, en lui persuadant qu'il vahiit

mieux joindre l'action de Marthe au recueil-

lement de Marie.

Le père de Jeanne avançait en âge, et ré-

clamait des soins qu'il ne pouvait recevoir

que d'elle. Malgré sa répugnance, elle se

livra au commerce et aux affaires temporel-

les, dont elle s'acquitta avec une facilité et

une intelligence admirables,—tantil est vrai

que la piété est utile à tout,— et elle prodigua

à son père les soins les plus affectueux et les

plus dévoués. Ses nouvelles occupations ne
nuisaient pas à ses exercices spirituels. Elle

savait distribuer son temps pour satisfaire à

ses différents devoirs. Son père approuvait,

avec une merveilleuse bonté, toutes les œu-
vres de charité qu'elle embrassait, la lais-

sant libre de faire l'aumône à qui elle vou-
lait; et, pourdernière marque de sa confiance,

il lui confia l'administration de tous ses biens

par un acte public du k décembre 1636.

Si elle conduisait avec succès et prospé-
rité les affaires temporelles de son père,
elle montrait plus d'habileté encore dans les

choses spirituelles, et on lui renvoyait les

fidèles qui se trouvaient dans quelques em-
barras de conscience et des [leines d'esprit,

et auxquels elle donnait des conseils avec
une sagesse remarc^uable. Le P. Huchette,
Jésuite, disait : « Je n'entretiens jamais cette

fille sans en recevoir beaucoup de lumière;
quand je l'écoute, il me semble que j'écoute

une sainte. »

Les relations que la servante de Dieu en-
tretenait avec toutes sortes de personnes lui

firent connaître une foule de misères. Le
cœur de Jeanne, si porté à la compassion,
fut loui'.hé de tant de maux, qu'elle dé-
couvrit successivement, et elle [trit la réso-
lution de n'en laisser aucun sans secours.
L'Artois, alors sous la domination espagnole,
était depuis longtemps le théâtre de la guerre,
et éprouvait toutes les calamités que ce
fléau traîne à sa suite. Les pauvres, les ma-
lades, les pestiférés, les filles débauchées,
les femmes des soldats délaissées, les mili-
taires abandonnés, les pauvres villageois ré-
fugiés, les petites orphelines exf)Osées, les

jeunes garçons vagabonds trouvèrent en la

personne de Jeanne une mère pleine de ten-
dresse, qui {Kturvoyait à leurs nombreux
besoins. Ses exemples et ses discours furent
assez puissants pour engager son père, sa
sœur, des femmes et des filles pieuses, des
religieuses et des ecclésiastiques, à prendre
part à ses œuvres de charité.

Ce fut surtout en 16^36 que l'admirable
charité de Jeanne éclata. La guerre exposa
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le pays aux pius affreuses calamités. Un
grand nombre de filles et de femmes alle-

mandes se trouvaient en proie à tous les be-
soins, et accablées de maux. Leur position
était d'autant plus affreuse, qu'elles ne con-
naissaient pas la langue française. La misère
qu'elles éprouvaient en portaient plusieurs
à se livrer au désordre. Voyant à quelle ex-
trémité elles étaient réduites, la servante de
Dieu loua une maison pour servir d'asile à

ces infortunées, et chargea trois filles de ses
amiesd'aller visiter successivement ces étran-
gères, qui reçurent, pendant cinq mois, tous
les services de la charité la plus empressée
et la plus généreuse, jusqu'à ce que ces
femmes fussent placées, et pussent pour-
voir, par leur travail, à tous leurs besoins.

Ce n'était pas la seule bonne œuvre à la-

quelle Jeanne s'intéressât. La guerre avait

rendu un grand nombre de petites filles or-
phelines, et ces pauvres enfants, abandon-
nées, couraient, pour leurs mœurs, les [dus
grands dangers. Souvent même de grands
désordres ne lui prouvaient que trop com-
bien ses craintes étaient fondées. De concert
avec la mère d'une de ses amies, mademoi-
selle Jeanne de Citey, elle réunit, et re-
cueillit, dans cette maison, sept de ces
petites filles, afin de les préserver de la cor-
ruption, de les élever, de les instruire, de
les former à la vertu. Ce fut le jour de Saint-

Joseph 1636, que, sous la protection de ce
grand saint, elles ouvrirent cet asile à fin-
oigence. Elles mirent à la tête de cet éta-

blissement une fille d'Anvers, appelée Mi-
chel Dieu-y-soit, et bientôt, le nombre des
filles augmentant, elles lui en joignirent une
autre, qui, plus tard, devint supérieure de
la maison d'Arras, connue sous le nom de
Sainte-Agnès.
De nouvelles œuvres de charité vinrent

occuper Jeanne, sans lui faire abandonner
celle des orphelines, dont l'établissement prit

le nom de Sainte-Famille. La guerre conti-
nuait de ravager le pays, et la ville d'Arras
se trouvait encombrée de paysans jeunes et

vieux, qui venaient y chercher un refuge.
Les uns étaient à demi morts de besoin,
d'autres étaient couverts de blessures, ou
rongés de maladies de la peau. On les trou-
vait étendus dans les rues, ou sur du fumier.
Tant de maux touchèrent vivement le cœur
de la servante de Dieu. Elle reçut d abord
les plus jeunes dans une maison, pansa leurs
plaies, leur procura des remèdes et des ali-

ments, et surtout les fit instruire des vérités
du salut. Quand ils furent guéris, elle les

plaça en apprentissage, afin de pouvoir rece-
voir, dans la même maison, d'autres mal-
heureux qui avaient également besoin de
ses soins et de ses secours. Elle n'oubliait
pas les petits garçons qu'elle avait recueillis :

il fallait les nourrir, et payer leurs maîtres.
Son zèle pourvut à tout. Elle les réunissait,

le soir, pour a[)[)rendre le catéchisme, et

particulièrement la manière de s'approcher
dignement des sacrements de pénitence et

d'Eucharistie. Elle s'était personnellement
chargée de blanchir leur linge

3
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Oui n'eût cru que sa cliariié n'eûl été

épuisée par tant de sollicitudes? Mais non.

Il se présenta l'occasion de se vouer a des

œuvres plus pénibles encore. Louis Xlil

avant pris la résolution de conquérir 1 Ar-

tois une armée vint camper près des

murs d'Arras. Elle fut bientôt en proie a une

maladie contagieuse. Chaque matin, on en

trouvait un grand nombre qui avaient suc-

combé, sans qu'ils eussent pu recevoir aucun

secours spirituel ou corporel : c'était près

des portes de la ville qu'on rencontrait ces

malheureuses victimes de la contagion.

Jeanne Biscot fut émue d'un spectacle si af-

fli"-eant, et sa compassion ne fut pas stérile.

Sa sœur et de pieuses femmes se partagè-

rent les divers quartiers de la ville, et chof-

eune d'elles donnait ses soins aux soldats

nui se trouvaient dans celui qui lui était

échu. On les voyait avec admiration , les unes,

porter la marcnite de bouillons; les autres,

de la paille, pour coucher ces pauvres mili-

taires, qui n'avaient que le pavé; d'autres,

enfin, munies de linges, de charpie et d'on-

guent pour panser leurs plaies. Le nombre

des blessés était si grand que les soins du-

raient quelquefois jusqu'à onze heures et

minuit.

La guerre continuant avec tous les maux
qu'elle traîne à sa suite, Arras devint une

vaste infirmerie. Ces dames tinrent conseil

et résolurent de louer deux maisons où elles

firent transporter les plus malades et les plus

accablés de misères. Les sœurs directrices

de la communauté des orphelins, établies

par Jeanne Biscot, allaient tour à tour ren-

dre aux malades les services dont ils avaient

Lesoin. Le P. Parmentier, religieux domi-
nicain, qui donnait dans la paroisse de

Saint-Géry la station du Carême, s'empressa

de remettre à Jeanne toutes les aumônes
qu'il put ramasser. Ce fut dans ces circons-

tances qu'ayant demandé aux magistrats un
édifice qui servait autrefois à loger les pas-

sants, mais qui n'avait plus cette destina-

lion, les habitants du voisinage, apprenant

qu'on le réparait pour en faire un hôpital,

chargèrent d'injures ces femmes charitables,

et surtout Jeanne Biscot, de laquelle ils di-

saient tout le mal que la colère et l'indigna-

tion (louvaient leur suggérer; mais cette

fille forte et généreuse, loin d'ôlre émue de

ces injures, continua tranquillement son
entreprise. En peu d'heures le lieu fut net-

toyé, et les malades trouvèrent un abri dans

oe\ asile que la charité leur avait ouvert.

Comme la plu|)art de ces malheureux étaient

Allemands et (jue les confesseurs de la ville

ne pouvaient les entendre, elle recevait tous

les jours chez elle un soldat, nommé Paul,
d'une piété remarquable, qui parlait parfai-

tement le français et l'allemand, afin qu'il

servît d'interprète aux malades pour se con-
fesser; ce soldat devint ainsi pour un grand
nombre d'entre eux riiïstruraent de la misé-
ricorde divine jus(|u'au moment où un Père
résuite vint desservir l'hôpital.

Ces femmes admirables portaient elles-

nèmes les^ corps^ h leur dernière demeure.
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Une d'entre elles marchait en tôle du con-
voi, tenant la croix et accompagnée de deux
autres, qui avaient des cierges. Elles traver-
saient ainsi les rues sans s'inquiéter de
l'effet que pouvait produire la nouveauté de
ce spectacle. Elles continuèrent cette œuvre
de miséricorde pendant les neuf mois que
dura la contagion. Un autre fléau plus terrible

encore que le i)remier vint donner un nou-
vel éclat à la charité de Jeanne Biscot : la

peste se déclara dans son hôpital, et les ma-
gistrats efitrayés obligèrent tous les malades
d'en sortir et de se retirer dans un lieu hors
de la ville, où on leur avait construit des
cabanes séparées, dans lesquelles ils étaient

renfermés. Bien ne put arrêter la charitable
fille, elle allait assidûment visiter ces mal-
heureux et leur j)orter les secours dont ils

avaient besoin.

Une autre circonstance déplorable lui four-

nit un nouveau moyen de manifester son
inépuisable charité "pour le prochain. La
guerre en fut l'occasion. En 16o4-, Arras eut
à soutenir un siège qui dura une partie de
l'année. 11 avait été entrepris par le prince

de Condé, alors révolté contre la France, et

par les Espagnols, qui à cette époque étaient

ni;iîtres de la Belgique. La belle défense du
gouverneur de la place et le secours que lui

donna le célèbre Turenne forcèrent les en-
nemis à lever le siège dans la nuit du 2i ou
25 août, et nos troupes firent d'eux un hor-
rible carnage. L'armée française demeura le

reste de l'année dans les environs de cette

ville. Elle comptait dans ses rangs beaucoup
de malades et de blessés tant à Arras que
dansle^voisinage. Les religieuses de l'abbaye

d'Avesnes avaient cédé leur monastère pour
recevoir ces malheureux et on y avait établi

un hôpital ; mais tous les soldats n'avaient

pu y trouver place, plusieurs demeuraient
dans les chamjjs, dénués de tout et exposés
à toutes les intempéries de l'air, attaqués de
la dyssenterie, ils étaient privés de nourri-

ture, de remèdes et de secours.

Les religieuses d'Avesnes s'étaient re-

tirées à Arras', mais leur aumônier, le

P. Corne dejMantes, Capucin, était resté dans
l'abbaye pour donner les secours de son mi-
nistère aux malades. Ayant fait h Jeanne un
tableau touchant de leur triste situation, son
cœur charitable en fut si ému, qu'à l'instant

elle consacra à ces infortunés ses soins et

ceux de ses sœurs. Elle obtint d'un des
nouveaux prêtres de s'adjoindre au P. Corne ;

d'un bon chirurgien, homme de bien, qu'il

donnerait gratuitement ses soins aux pau-
vres soldats. Quant à la vertueuse fille, elle

partait de la maison de Sainte-Agnès avec
plusieurs de ses compagnes pour aller les

soulager. Toutes étaient chargées de gros
paquets contenant du linge, de la charpie,
du pain, de la viande, des fruits et d'autres

douceurs. On ne saurait ex[)rimer toute la

joie que manifestaient les soldats, lorsqu'ils

voyaient venir de loin ces charitables hospi-
talières qui, pour distribuer ces provisions,
se partageaient les différents quartiers des
cours et des jardins de l'abbaye. Pour ne
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pas laisser la nuit ces malades sans secours,

Jeanne fit plus encore, elle prit à gages quel-

ques femmes qui s'obligèrent à les veiller,

avec deux de ses filles qu'elle leur envoyait,

et qui s'acquittaient parfaitement de ce pé-

nible emploi.

Le courage de ces héroïques filles était si

grand, que parcourant les rangs des mala-

des la nuit et le jour, elles enlevaient les

morts qu'elles trouvaient parmi les mori-

bonds, 'les ensevelissaient dans des draps

qu'elles avaient apportés, et leur donnaient

elles-mêmes la sépulture. Leur provision

(le draps s'étant épuisée, elles y suppléèrent

par de la paille et du foin, puis elles les por-

taient en terre. Un jour que Jeanne était

occupée dans l'abbaye à surveiller les cha-

ritables travaux auxquels ses sœurs se li-

vraient pour le soulagement des malades,

une femme vint l'avertir que plus de 50 sol-

dats, couchés sur le pavé au bord de la ri-

vière, se mouraient. Sans balancer un mo-
ment, elle prend une de ses filles afin de

voir par quels moyens on pourrait assister

ces soldats abandonnés. Ils n'avaient pas

même une poignée de paille pour se repo-

ser. Jeanne en fit apporter une quantité suf-

fisante pour tous ces malades qui étaient

atteints de la dyssenterie et croupissaient

dans l'ordure. Avec sa sœur et son beau-
frè.'-e, elle lève du milieu de la fange ces

corps à demi pourris et les couche sur de
la paille fraîche; elle donna une somme suf-

fisante pour fournir à tous leurs besoins
aux personnes qu'elle chargea de les veiller

en recommandant de veiller la nuit ceux
qui étaient en danger et d'aller l'en informer
afin qu'elle pût leur procurer le secours des
sacrements, ce qui était l'objet confiant de
ses sollicitudes.

Chaque jour cette admirable fille partait

de grand matin avec deux de ses sœurs et

allait changer la litière de ces malheureux
soldats, elle joignait l'aumône spirituelle

aux soins corporels, elle les exhortait à la

patience et les engageait à recourir à Dieu.
Un dimanche, après avoir entendu la Messe,
elle eut la pensée d'aller réitérer la visite

qu'elle avait déjà faite à ses pauvres sol-

dats, allant de rang en rang, suivant sa cou-
tume, et adressant h chacun d'eux des paro-
les d'encouragement. S'apercevant qu'un
de ses malades ne lui répondait |)as, elle le

prit par la main et s'assura qu'il était mort;
il avait succombé à une fièvre pernicieuse.
Cet incident la jeta dans une grantle per-
plexité, parce qu'elle craignait de porter la

contagion à Sainte- Agnès. Elle passa la jour-
née dans l'indécision, puis elle se décida à
rentrer dans la maison. Dieu bénit des in-
tentions si i)ures. Sa maison fut entière-
ment préservée de la contagion et cepen-
dant la charité y exposa souvent les sœurs,
car outre les soins personnels qu'elles don-
naient aux soldats malades, elles blanchis-
saient chez elles le linge infect de ces mal-
heureux et le raccommodaient, sans qu'au-
cune des sœurs se refusât h leur rendre ce
bervjce, tant elles avaient, à l'exemple de leur

digne supérieure, d'affection et d'ardeur

pour les ])auvres.

Ce ne fut pas la seule occasion où Jeanne
Biscot montra de la compassion pour les

soldats malades ou soutfrants. Arras ayant

alors une nombreuse garnison, lorsqu'elle

rencontrait quelques soldats languissants

ou sortant de maladie, elle les faisait ve-

nir à la porte de la maison de Sainte-Agnès
et leur-faisait servir à dîner ou leur donnant
dans la rue une abondante aumône.

Le siège que soutint Arras avait fait

autant de malheureux parmi les habitants

qu'on en comptait dans la garnison. Ses

infortunés compatriotes n'échappèrent jias

plus que les soldats à l'active charité de la

vertueuse fille. Elle savait où trouver les

pauvres qui avaient le plus besoin de se-

cours; sa compassion la conduisait, accom-
pagnée de ses sœurs, dans les lieux les plus

misérables pour y chercher des veuves dé-
laissées, des vieillards infirmes, afin de leur

rendre les plus humbles services et d'adou-

cir ainsi les rigueurs de l'indigence, mais

ces œuvres de miséricorde ne troublaient

en rien l'ordre de la maison. Elle savait si

bien calculer ses démarches et mettre à pro-

fit ses moments, qu'elle trouvait du temps
pour remplir les fonctions de supérieure et

donner des soins aux nombreux pauvres, et

les filles qui la suivaient dans ses excur-

sions charitables, revenaient ensuite à la

maison reprendre avec [)ius d'ardeur leurs

occupations ordinaires.

Tant de bonnes œuvres ne pouvaient se

faire sans des dépenses considérables, mais

Jeanne Biscot cherchait avant tuut le royau-

me de Dieu et la justice, et attendait le reste

comme par surcroît. Elle redoutait plus les

biens de la terre qu'elle ne les désirait.

Aussi quand il s'agissait des filles dans la

communauté de Saint-Agnès, elle regardait

surtout leurs bonnes dispositions, c'étaient

souvent des orphelines de la maison qui s >'

fixaient et qui devenaient ainsi ses com-
pagnes, après avoir été ses enfants. Et com-
me elles étaient sans fortune, elles n'a-

vaient à ofiYir à la maison que leurs vertus,

leur bonne volonté et leur travail. Ce ne fut

qu'en 1660 que se présenta la première
postulante qui put payer une dot. Si Dieu
notis donne en abondance, djsait-elle à ses

sœurs, que ce soit pour en faire plus de bien

aux pauvres, car tout ce qu'il y a dans la

communauté est le patrimoine du petit Jésus.

A l'époque où elle opérait tant de mer-
veilles de charité a Arras, elle entendit par-

ler des religieux, des religieuses, des sécu-
liers qui quittaient généreusement leur pa-
trie pour aller répandre parmi les sauvages
du Canada la connaissance du vrai Dieu,
Elle prépara tout pour son départ tanc eNe
aimait à fuir l'éclat, à mener une vie ca-

chée et à chercher l'occasion de se dévouer
au prochain, quand la peste ayant cessé h

Arras et les douceurs de la paix ayant suc-

cédé aux horreurs de la guerre, elle ne
trouvait plus les mômes occasions de so

vouer aux bonnes œuvres. Mais deux pré-
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1res s'étanl fortement opposés à ce dessein,

elle y renonça pour se consacrer au soin

et à l'éducation des jiauvres enfants, dont

elle était devenue la seconde raère. Ces

deux vertueuses filles, Jeanne et Mlle de

I^itev, son amie, sollicitèrent des religieux

de Samt-Vaastlesbâiiraents de Sainte-Agnès;

quoiqu'elles rencontrassent partnut des dif-

ficultés, elles réussirent à les vaincre; elles

obtinrent même des lettres patentes de

Louis XIV en faveur de leur établissement

par l'entremise de saint Vincent de Paul.

La première orpheline qu'elles adoptèrent

fui la fille d'un soldat, par lui abandonnée,

toute nue, enveloppée seulement d'un peu

de paille, couverte de vermine et d'intirmi-

lés dégoûtantes. Une autre qu'elle rencon-

tra sur la place avait perdu les orteils, telle-

ment elle avait soutfert du froid. Ce furent

Jes éléments de la nouvelle communauté,

qui s'ouvrit le 7 décembre 16'to. Le nom-
bre des orphelines s'accrut bientôt jusqu'à

18, et dans l'espace de io ans la maison de

Sainte-Agnès en reçut 86 avec un nombre
presque aussi grand d'externes, qui fré-

quentaient les classes. Cinq filles pieuses

vinrent s'adjoindre à elles pour partager

leurs soins et leurs sollicitudes.

C'est le propre des œuvres de Dieu d'é-

Erouver de la contradiction de la part des

ommes; il faut qu'elles soient marquées
du S(îeau de la croix. La communauté de

Sainte-Agnès n'en fut pas exempte. Le curé
même de Saint-Etienne, qui n'était séparé
que par une rue de la communauté de Sainte-

Agnès, en devint lui-même l'ennemi et finit

par dénoncer Jeanne aux supérieurs ecclé-

siastiques comme une personne d'une doc-
trine suspecte. Elle eut à se justifier sur le

catéchisme qu'elle enseignait aux enfants,

sur les cinq psaumes qu'elle leur apprenait
el sur les cantiques qu'elle leur faisait chan-
ter. Sa justification fut facile. Elle prouva
qu'elle ne se servait que du catéchisme du
diocèse, que sou seul but était d'apprendre
aux enfants à louer Dieu et a les préserver
des chansons déshonnêtes. Plus équitable à
leur égard, le chanoine écolâlre de la cathé-
drale d'Arras, qui avait été chargé d'aller

dans la maison pour examiner la doctrine
qu'on y enseignait, dit à voix basse à M. le

curé, mais cependant de manière à être en-
tendu de plusieurs des assistants : « Vous
devriez. Monsieur, être mieux informé avant
de faire vos plaintes contre ces personnes, »

«nsuite se tournant vers la supérieure, il

l'encouragea et rexhorta à continuer, lui
représentant l'exeraftle de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, des apôtres, des saints, qui
avaient souffert des contradictions dans
leurs utiles entreprises, ajoutant qu'un ar-
bre s atlermit et pousse de plus profondes
racines lorsqu'il est battu des vents et que
Notre-Seigneur prendrait leur cause en
main. En etfet, cette épreuve servit h faire
mieux connaître la sainteté et l'utilité de cet
établissement.

Après avoir solidement établi celte com-
munauté, Jeanne voulut y {lerpétuer le bien
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qu'elle avait commencé en lui donnant des
règlements, ce qu'elle ne fit qu'après avoir
consulté Dieu dans la prière.

La maison était composée de sœurs qui se
consacraient à Dieu par des vœux de reli-

gion et qui étaient chargées de tous les

emplois, selon le bon plaisir de la supé-
rieure, ensuite d'orphelines qu'on amenait
ou (]ue les sœurs allaient elles-mêmes re-

cueillir dans les rues. On les élevait et on
les gardait jusqu'au moment oii elles ))0u-

vaient gagner honorablement leur vie. Sans
revenus fixes, la communauté ne subsistait

que du casuel, des aumônes et du produit
du travail. Les religieux de Saint-Vaast leur

faisaient régulièrement des aumônes. D'au-
tres habitants les secouraient également;
Mgr de Sère, évêque d'Arras, portait tant

d'intérêt à cette maison, qu'il disait qu'il

aurait plutôt vendu ses tapisseries et sa

vaisselle d'argent que de laisser les or-

phelines manquer de pain. Une autre res-

source était le voyage que deux sœurs fai-

saient chaque année à Paris pour y recueil-

lir des aumônes. Elles y avaient des protec-

trices aussi puissantes que généreuses, qui
plus d'une fois leur rendirent d'importants
services. On cite surtout les familles Sescho-
sier et de Sarinvilliers et la fameuse du-
chesse de Monlespan

,
qui ne se con-

tenta pas de leur faire l'aumône, mais qui

en obtint encore pour elles de Louis XIV
lui-même.

La maison de Sainte-Agnès avait été établie

dans un triple but : d'élever les orphelines,

de les instruire et de leur apprendre à tra-

vailler; elle ménageait si bien les divers
intérêts dans les règles et les pratiques
qu'elle prescrivit pour toutes choses, qu'on
peut y reconnaître , dit son historien, son
admirable charité , .sa prudence extraordi-
naire, son expérience et la pénétration de
son esprit que Dieu lui avait communiqué.
La charité qui avait dicté les statuts et les

règlements avait prévu tous les besoins cor-
porels et spirituels des enfants qu'elle avait

adoptés pourles former à la vertu en leur ins-

pirant la crainte de Dieu et en leur donnant
les habitudes de la piété chrétienne ; enfin,

pour en faire des membres utiles à la so-
ciété, capables de se suffire h elles-mêmes
par une vie laborieuse. Après s'être occupée
de ses chères orphelines, elle crut devoir
donner une règle à sa communauté nais-

sante : elle la composa avec tant de prudence
et de discrétion que la vie intérieure ne
nuisait pas aux œuvres de la charité, et que
celles-ci n'empêchaient pas le développe-
ment et le perfectionnement de la vie inté-

rieure. Les aspirantes devaient avoir dix-
huit ans et ne pas dépasser vingt-cinq ans;
elles étaient éprouvées par une année de
postulat , et deux de noviciat. Après les

vœux simples, mais perpétuels, la supé-
rieure les a[)pliquait, soit à faire la classe
aux internes et aux externes, caries sœurs
avaient aussi une école pour instruire les

petites filles du quartier, soit à montrer les

ouvrages, el surtout la dentelle qui était le
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travail le plus ordinaire des orphelines, soit

entin à remplir les autres emplois de la

maison
, qui sont communs à toutes les com-

munautés.
Dieu avait appelé à lui sa vertueuse amie,

c'est pourquoi Jeanne Biscot qui n'avait dif-

féré d'établir une maison d'orphelines à Douai,

que par déférence pour elle, voulut exécuter

ï^on dessein en 1659; mais elle rencontra d'a-

bord l'opposition la plus prononcée delà part

de la communauté; en 1660, ayant éprouvé
une maladie qui la conduisit aux portes du
tombeaux, elle promit au Seigneur de réali-

ser son projet, si la santé lui était rendue.
Ajant obtenu cette grâce, Jeanne demanda
le consentement à la communauté d'une
manière si pressante et si humble que
toutes les filles le lui donnèrent en pleu-
rant, parce qu'elles craignaient de perdre
pour toujours une si bonne mère. La su-
périeure lit partir aussitôt, pour Douai , deux
des sœurs de Sainte-Agnès, Anne Lemaire
et Catherine Pottier , pour aller jeter les

fondements de cette nouvelle maison. Jeanne
s'y rendit elle-même avec une de ses com-
pagnes et deux petites orphelines. Elle fit

plusieurs voyages à pied, pendant l'hiver

et par des chemins que la saison rendait
impraticables. Disciple fidèle du divin Maî-
tre qui disait à ses apôtres : Ma nourri-
ture est de faire la volonté de mon Père.
{Joan. IV, 34.) Elle ne s'occupait que de son
œuvre et des moyens de la faire réussir.

Comme elle ne songeait même pas à prendre
sa nourriture, si on lui faisait quelque ob-
servation sur son imprudence , elle répon-
dait aussitôt, tout pour Dieu, tout pour
Dieu ! Elle rencontra surtout beaucoup
de difficultés de la part de plusieurs établis-

sements qui semblaient se proposer le même
butqu'elle,elqui redoutaient la concurrence.
La charitable les rassura en leur disant qu'elle

ne venait recueillir que les enfants dont les

parents n'avaient pas les moyens de payer
leurs mois d'école. Elle nomma des sœurs,
désigna une supérieure, pour devenir la se-
conde, et [)rit des mesures pour maintenir
la régularité dans cette communauté.

Ses filles qui, à son retour, avaient fait

éclater leur joie, fondirent en larmes lors-

qu'elles la virent sur le point de retourner à

Douai. Elle neput lesconsoler qu'en leur pro-
mettant d'être supérieure des deux maisons.
Mais la Providence en ordonna autrement,
et Douai la posséda pendant les quatre an-
nées qu'elle vécut encore. Le nombre des en-
fants s'accrut bientôt jusqu'à 30, avec la per-
mission des magistrats; elle donna un cos-
tume à ces petites orphelines le 5 septembre
1672. Celte uniformité de costume fit que
les habitants de Douai appelèrent les orphe-
lines de Jeanne, les filles de l'Enfanl-Jésus,
dont la statue était au-dessus de la porte
d'entrée; et les sœurs qui les gouvernaient,
les filles de la Sainte-Famille, nom qu'elles
ont conservé dans cette ville, tant que leur
communauté y a subsisté.

Le nombre des enfants avant beaucoup
augmenté, la maison qu'elles habitaient fut

bientôt trop petite ; on fut obligé d'en louer
une autre. Enfin , Jeanne en acheta une
dans laquelle son établissement put être

fixé d'une manière durable.

Si les œuvres de Jeanne Biscot furent si

admirables, elles ne purent être que les

fruits des vertus dont elle possédait un ri-

che trésor, et qu'elle cultivait sans cesse

dans son cœur.
La foi, qui est la première et le fonde-

ment do toutes les vertus, futdes plus fermes
et des plus vives dans Jeanne Biscot. C'est

elle qui lui inspira tant d'œuvres admira-
bles. Car si elle n'avait pas cru à ces paroles

de l'Evangile : Tout ce que vous faites au
moindre des miens^ c'est à moi que vous le

faites [Matth. xxv, 40); si elle n'avait pas

vu Jésus-Christ dans la personne des pau-
vresetde tous lesaflligés, elle n'eût pas eu cer-

tainement ce dévouement qu'on admire dans
toute sa conduite. C'était sa foi qui donnait à

cette vertueuse fille la vénération profonde
qu'elle avait pour les mystères de notre reli-

gion, et la méditation de ces mystères fut l'oc-

cupation de sa jeunesseel detoule sa vie. Elle

se rappelait surtout souvent la naissance, la

circoncision, l'enfance de Notre-Seigneur

Jésus-Christ; ce fut par dévotion à la sainte

enfance qu'elle se dévoua si généreusement
à l'éducation des orphelins et qu'elle adopta

une couleur fixe pour leurs vêtements.

Jésus-Christ, caché dans le sacrement de

son amour, était aussi \)0\^v Jeanne l'objet du
respect le plus profond. Ce fut pour répan-

dre partout la connaissance de Dieu et de

son adorable Sauveur qu'elle consacra la plus

grande partie de sa vie et de celle de ses

sœurs à l'instruction chrétienne, à instruire

sur les devoirs de son état et sur la récep-

tion des sacrements.

Si la foi est nécessaire à là sanctification

de l'homme, l'espérance ne l'est pas moins
pour assurer son salut. Jeanne Biscot

posséda cette vertu dans un degré émi-
nent. Cette espérance qu'elle avait en la

bonté divine relativement aux choses qui

regardent le salut, était aussi profondément
affermie dans son cœur, lorsqu'il s'agissait

de besoins temporels. On peut dire que toute

la vie de cette vertueuse fille a été une
preuve perpétuelle de son éminenie con-

fiance en Dieu. Elle eut besoin d'être conti-

nuellement pénétrée de ce sentiment ,

pour entreprendre et soutenir ces nom-
breuses œuvres de charité qui lui durent

l'existence; elle disait comme l'Apôtre : Je

puis tout en celui qui me fortifie {Philip, iv,

13); sa maxime était que dans les bonnes

œuvres, il faut aller en aveugle et que nous

devons ne nous considérer <iue comme des

instruments; aussi sa communauté éprouva,

dans une foule d'occasions, les effets visi-

bles de celte grande confiance dans la Pro-

vidence. Une simple écuelle de bois nommée
le plat de l'Enfant-Jésus lui servait de caisse.

Elle y dé|)0sait l'argent qu'elle recevait et y
puisait |>our tous ses besoins. Jamais celle

écuelle ne fut vide.

Lacharité tirant son orit;ine de Dieu même,



83 AGN DICTIO.NNAIRE AGN

elle en reçoit une admirable fécondité, que
ne peuvent avoir les œuvres purement Iiu-

luaines. A ia charité seule appartiennent les

luotifs purs et élevés, la compassion univer-

selle, le zèle que rien ne rebute, la patience

invincible et la persévérance qui ne se lasse

point. C'était cette belle vertu qui était le

mobile de sa conduite et qui lui inspirait

ces actions généreuses dont sa carrière fut

remplie. C'est parce qu'elle aimait beaucoup
Dieu qu'elle aimait beaucoup son prochain,

qui en est l'image. Attentive à sanctifier

toutes ses œuvres, elle avait souvent ces pa-

roles à la bouche : tout pour Dieu. Quelle

tendresse ne montrait-elle pas pour les or-

phelines; lorsqu'elle en avait rencontré

quelques-unes, ou qu'on lui en amenait qui

étaient presque nues, sales et [)leines de ver-

mine, elle prenait aussitôt chacune d'elles

])ar la main, l'embrassait et l'accueillait avec

autant de tendresse qu'une mère qui re-

trouve son enfant après l'avoir perdue :

Venez, mon enfant, lui disait-elle; avez-vous

envie d'être la fille du petit Je'sus et de

sainte Agnès? Si cela est, venez, ma fille! Avec
quel respect devons-nous servir les enfants,

disait-elle à ses sœurs, si nous regardons
Vimagv de Jésus sous ces visages défigurés et

sous ces habits déchirés! Sa conduite répon-
dait à ses paroles; ne voyant que Jésus-
Christ dans la personne des pauvres enfants,

elle leur donna constamment la préférence
et s'opposa fortement à ce qu'on reçût, dans
Ja maison, des enfants appartenant à des pa-
rents aisés. En vain on chercha à vaincre
sa résistance sur ce point, elle leur répon-
dait que la maison n'était établie que pour
les plus pauvres et les plus abandonnées.
Pleine de douceur et d'indulgence, elle vou-
lait que ce fût cet esprit qui animât ses com-
pagnes dans leurs rapports avec les enfants.

Cette charité de la vertueuse fille [)0urles
orphelins, toujours si affectueuse, augmen-
tait encore lorsqu'elles étaient malades. Non
contente de s'occuper elle-même avec solli-

citude de leur état, elle les recommandait h

J'inlirmière et aux autres oflicières. Je m'en
décharge sur vous, leur disait-elle

; je veux
que rien ne leur manque, ce sont les membres
affligés du petit Jésus, regardez-les dans cet

esprit, et, par ce moyen, vous leur rendrez une
parfaite charité. Une petite fille de 10 ans
avait une lluxion de poitrine et était en dan-
ger. Le médecin ne promettait sa guérison
qu'autant qu'elle expectorerait beaucoup. La
bonne supérieure, qui savait que celte en-
fant aimait l'argent, lui promit une pièce de
monnaie pour chaque crachat qu'elle jette-
rait. L'ap[)At du gain fit faire tant d'efforts
incroyables h cette enfant, qu'elle expectorât
abondannnent, et pût ainsi échapper à la
mort (pii h menaçait.
Quand elles étaient convalescentes, elles

éprouvaient les effets particuliers de la
charité de la temlre su[)érieure. Elle voulait
qu'on leur donnât tout ce qu'il y avait de
meilleur. Si elles étaient en danger de mort,
la bomie mère ne les quittait plus. Lors-
qu'elles avaient rendu le dernier soupir, elle

tu

leurles pleurait amèrement comme si elle

eût donné le jour.
La sollicitude de Jeanne ne finissait pas

avec leur éducation. Leur placement h la

sortie de la maison était pour elle un grave
sujet d'inquiétude; aussi, moins une enfant
lui inspirait de confiance, plus elle cherchait
à prolonger son séjour dans la maison. Une
orpheline placée chez de mauvais maîtres,
s'y trouva en grand danger pour son salut.

Dieu le fit connaître aussitôt à la bonne su-
j)érieure qui en versa des larmes abondan-
tes; elle envoya quelqu'un pour la faire sor-
tir de la maison et la ramener dans celle de
Sainte-Agnès; le retour de cette fille lui

causa une joie sensible. Elle rendit mille
actions de grâces au Seigneur de ce qu'elle
avait pu retirer cette f)auvre brebis de la

gueule du loup, et elle la garda encore qua-
tre ans, tant elle avait à cœur que ses chères
orphelines conservassent les fruits de l'édu-

cation chrétienne qu'elles avaient reçue.
Ses compagnes qui la secondaient dans sa

bonne œuvre lui étaient aussi très-chères,
et elle leur donnait des preuves continuel-
les de l'estime qu'elle leur portait. Mais si

la sollicitude de Jeanne était si grande pour
rétablir et conserver leur santé, elle l'était

bien davantage pour leurs besoins spiri-

tuels et pour leur avancement dans la per-
fection religieuse. Elle les instruisait par de
fréquentes conférences. L'union des cœurs
lui paraissait avec raison un des biens les

plus précieux que puisse posséder une com-
munauté, aussi la leur recommandait-elle
constamment. Que ne faisait-elle pas pour
pénétrer et embraser du feu de sa charité les

cœurs de ses cGmi)agnes. Celle qui d'entre

vous, leur disait-elle, dit quelle aime Dieu,
est une menteuse, si elle naime pas sa sœur.
Ces deux amours sont les chaînons d'une
même chaîne, ils ne peuvent subsister l'un

sans l'autre ; faites les uns pour les autres ce

([ue vous m'avez vu faire, disait Notre-Sei-
gneur, après avoir lavé les pieds à ses apô-
tres. Le nom de Dieu est charité. Dieu c'est

l'amour, et qui demeure en charité demeure
en Dieu. Elle parlait dans ses conférences de
cet amour de Dieu et du prochain avec tant

d'énergie, avec tant de feu, qu'elle était

quelquefois obligée de dire : « Mes sœurs,
je me suis trop emportée; «en effet, t^ette

charitable fille était hors d'elle-même et fai-

sait partager son émotion à ses compagnes,
puis étendant ses bras, elle se mettait a ge-
noux, elle leur disait : Tenez, mes pauvres
sœurs; puis les embrassant toutes elle les

pressait sur son cœur et leur disait ; Qui
pourra nous séparer n'ayant qu'un cœur dans
tous ces corps? S'apercevait-elle de quelque
froideur entre ses sœurs ou les enfants ,

elle les appelait, les écoutant attentivement;
puis elle blâmait la coupable, lui imposait
une pénitence et les obligeait à s'embrasser;
alors, les serrant dans ses bras, elle leur di-

sait : Voici comment il nous faut être unies
l'une avec l'autre, et nous transporterons
des montagnes.
Non-seulement !a sage supérieure s'ao-
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pliquait à étouffer tous les germes de divi-

sion qu'elle 'découvrait entre ses iilles, mais

elle faisait aussi de sérieux efforts pour leur

procurer la paix de l'âme. Quand elle aper-

cevait quelque nuage dans quelqu'une

d'elles, d'un air bienveillant et d'une ma-
nière agréable, elle obtenait qu'elle lui fît

connaître sa peine; à l'instant elle se sen-

tait soulagée. Personne ne s'adressait à cette

vertueuse fille sans en recevoir des consola-

tions, aussi bien ses sœurs auraient souhaité,

si la chose eût été permise, d'avoir souvent

des besoins spirituels et des blessures dans

Tâme pour avoir le plaisir d'être guéries par

une main si charitable. Jeanne devinait

quand quelqu'une de ses compagnes avait

quelque peine; alors elle la prenait en i)ar-

liculier et lui disait : Venez ici auprès de

moi; asseyez-vous là ; qu'est-ce qu'il y a? que

dit. le bon Jésus à votre âme? en est-il le

maître? découvrez-moi votre pauvre cœur,
car je ne saurais le voir triste. Quand il est

dans le trouble, venez me voir sans différer,

quand ce serait minuit. Dieu avait favorisé

cette digne supérieure du don de discerne-

ment; elle le posséda, ainsi que la direction

des âmes, dès sa première jeunesse.
Tout dans la conduite de Jeanne prouvait

l'amour de la pauvreté qu'elle ne cessait de
recommander à ses sœurs. Sa devise était :

Misère, douleur, pauvreté. Son costume était

aussi simple que possible, dès l'âge de 14
ans; cependant elle aurait pu trouver du
plaisir à se parer et l'aurait fait avec succès,
car elle possédait beaucoup d'agréments na-
turels. Elle était d'une taille élevée, avait le

teint délicat, les traits de la figure réguliers,

la démarche noble et distinguée ; mais per-
suadée de bonne heure de la vanité de ces
frivoles avantages, elle ne chercha jamais à

orner un corps qu'elle savait devoir être la

pâture des vers. Elle ne porta jamais que des
vêlements usés; quand on voulait lui en
donner de neuts, elle obligeait quelques-
unes de ses sœurs ou des orphelines à les

porter. La forme et la qualité de l'étoffe, di-
sait-elle un jour, ne sont que des accessoires,
on n'a des habits que pour se couvrir; elle

cherchait à inspirer les mêmes sentiments à
ses filles. Tout dans la maison respirait la

simplicité et la pauvreté. Il faut être [lauvre,

disait-elle, f)uisquc Jésus a tant aimé la pou-
vreié. Elle estimait tellement cette vertu
«pi'elle disait sans cesse : Mes pauvres sœurs,
pauvreté, mépris, douleur, voilà les trois
vertus que Jésus-Christ a pratiquées jusqu'à
sa mort. Une âme si éclairée dans les voies
de la perfection, connaissait trop bien la

misère de l'homme pour s'élever elle-même,
aussi était-elle aussi humble que détachée
«les biens de la terre. Elle désirait être ras-
sasiée d'opprobres à l'exemple de son divin
Maître. Jeanne cherchait aussi h en péné-
trer ses filles. Elle disait souvent de vive
voix et dans ses lettres : Il faut mourir à
nous-mêmes

; il ne faut être rien, rien, rien
dans notre esprit, dans nos paroles, dans
notre conduite... Pour Dieu seul, mes fuies,
pour Dieu seul. Une de ses filles, qui vécut

pendant dix ans dans sa compagnie,' a as-
suré qu'elle ne lui a jamais entendu dire un
mot à sa louange; qu'elle cachait soigneu-
sement les grâces qu'elle recevait de Dieu,
et qu'elle écoutait les choses qu'elle savait,

comme si elle les eût apprises à l'instant

même. Rien ne lui coûtait lorsqu'il se pré-
sentait quelque occasion de [s'humilier; elle

choisissait dans sa maison les travaux les

plus obscurs et les plus abjects. Enlever les

immondices était ses occupations les plus

ordinaires. 11 n'y avait pas de services qu'elle

ne rendît aux orphelines ; lorsqu'elle les

avait chaussées, sa coutume était de leur

baiser les pieds, les regardant comme les

maîtresses et romme les princesses de la

cour de Jésus-Christ. Quand elle était obli-

gée d'aller chez M. de la Tour, gouverneur
d'Arras, elle se tenait toujours éloignée des au-
tres personnes, qui, comme elle, attendaient
audience. Sa place était alors dans un coin
ou derrière une porte. Mais M, de la Tour,
qui avait su apprécier, ainsi que son épouse,
ses belles qualités, allait au-devant d'elle

aussitôt qu'elle l'apercevait. Madame la fai-

sait asseoir auprès d'elle et témoignait à tout

le monde la joie qu'elle éprouvait lorsqu'elle

jouissait de sa conversation ; Dieu se plai-

sait ainsi à honorer sa servante à propor-
tion qu'elle cherchait à s'humilier. Celte

vertueuse fille voulut que la simplicité fût

une des vertus fondamentales de la commu-
nauté de Sainte-Agnès, parce que la sim()li-

cité est la compagne inséparable de l'humi-
élit; tout son soin était d'en inspirer l'amour
à ses filles. Tout pour Dieu, tout pour Dieu,

répétait-elle souvent à ses compagnes.
Jeanne, instruite des vérités de l'Evan-

gile, ne se contenta pas de ])ratiquer et de
commander la vertu de simplicité, elle sa-

vait que si Jésus-Christ a recommandé à ses
disciples d'être simples comme des colom-
bes, il leur dit aussi d'imiter la prudence du
ser{)ent. Elle ne perdit jamais de vue cette
leçon du souverain Maître; mais sa pru-
dence fut toute chrétienne, et elle se garda
bien d'écouter la chair et le sang; ainsi on
ne la vit jamais dans cette inquiétude qui
tourmente si souvent les prudents du siècle.

Les affaires ne troublaient jamais la paix de
son cœur et le calme de son esprit se pei-
gnait sur son visage.

Cette âme véritablement |)rudente fut toute
sa vie soigneuse d'imiter les vierges sages
dont il est parlé dans l'Evangile et de con-
server le feu de la divine charité. Elle avait
le don de discernement des esprits, et ce don
la guidait dans le choix des sujets qui se [tré-

sentaient pour entrer dans sa communauté.
Sa prudence se manifesta dans l'éducation
qu'elle donna aux orphelines dont elle était

chargée. Elle les accoutuma de bonne heure
5 l'amour du travail, à devenir laborieuses
et 5 bien servir Dieu. Elle lui (it prendre
toutes les précautions pour assurer ralfer-

misscment et la conservation de la n)aison

de Sainie-Agiu>s. l'aile s'appliqua en truites

choses h mener une vie commune; elle cor-

rigeait tous les abus, réglait tous les devoirs
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de ses compagnes relativement à leur sanc-

tification; ne "leur permettant rien d'extraor-

dinaire par rappûit aux austérités, et tandis

qu'elle en pratiquait elle-même de très-ri-

goureuses, elle les exhortait à se mortifier

plus d'esprit que de corps.

Outre les jeûnes prescrits par l'Eglise, on

jeûnait encore dans la maison la veille de

toutes les fêtes de la Vierge , de sainte

Agnès, fêle de la communauté, les vendredis

et samedis soir en mémoire de la Passion

de Jésus-Christ et des douleurs de Marie;

mais elle exigeait qu'on observât le silence,

qu'un maître de la vie spirituelle appelle le

conservateur de l'amour divin et le compa-
gnon inséparal>iede la mortification. Jeanne

})arlait peu, ne le fai>ait qu'avec modestie

et réserve; elle évitait de louer sa commu-
nauté et de faire valoir les services qu'on y
rendait au prochain.

Cette tille vertueuse puisait les règles de
sa conduite dans son union intime avec

Dieu et dans l'oraison qui était sa nourri-

luie particulière. A la [irière elle joignait la

mortitication. Quoique d'une taille très-éle-

vée, elle mangeait si peu qu'on ne compre-
nait pas qu'elle pût subsister. Des herbes
ou des légumes à moitié cuits, un peu de
salade ou du lait froid faisaient toute sa

nourriture; elle n'usait jamais de viande ni

de bouillon, même pendant ses plus grandes
maladies. Sa boisson n'était que de l'eau ou
de la petite bière, La paix et la pureté de
son âme se reflétaient sur son visage qui
n'en devenait que y)lus beau, comme la fidé-

lité du jeune Daniel et de ses compagnons
b la loi de Dieu les rendit plus beaux et

j)liis vigoureux que les autres enfants, qui,

r.^nsi qu'eux, étaient élevés dans le palais

du roi de Babylone.
Cette admirable tille fut infirme penaant

plusieurs années, et cependant quelque
grandes que fussent ses infirmités, elle tra-

vaillait plus que les personnes qui jouis-

saient d'une excellente santé. Quand elle

avait fatigué extraordinairement, et qu'on
croyait qu'elle prenait quelque rei)os, on
la trouvait absorbée en Dieu dans la prière.

Dès l'âge de 12 à 13 ans, elle employa plu-
sieurs heures du jour et de la nuit à la

contemplation ; afin d'y vaquer plus long-
temps, elle ne dormait presque pas et lors-

que le sommeil la pressait, elle y résistait

en demeurant les genoux nus sur le pavé
et en se servant d'autres pieuses industries
pour le vaincre; elle voulait que tous les

entretiens de ses sœurs fussent de Dieu ou
au moins des choses nécessaires pour se
bien conduire dans leurs emplois. Cette
sage supérieure défendait ex|)ressément aux
portières et à celles qui étaient obligées
d'avoir des relations avec les personnes dn
dehors, de faire aucun rapport de ce qu'elles
avaient entendu, et quand quelqu'un par
niégarde donnait quelque nouvelle, Jeanne
lui im[)Osait aussitôt silence, en lui disant :

Laissez-les là les balayeurs de rue; laissez
les mûris ensevelir les morts.

Lorsqu'elle abordait quelqu'une de ses fil-

les : Etes-vous toute à Dieu, mu chère sœur,

leur disait-elle aussitôt? Trouve-i-il place

dans votre cœur? N'y a-t-il point d'entre-

deux?— Agissons suivant les dispositions de

notre ccBur,disait-elle à ses compagnes; avec

l'amour d'un enfant pour son père, avec la

confiance d'une épouse pour son époux, avec

le respect d'un sujet pour son roi, avec la

crainte d'un criminel pour son juge!

Non contente d'inculquer à la communauté
la nécessité de l'oraison, Jeanne en ensei-
gnait la pratique aux jeunes sœurs et aux
enfants. La Passion de Jésus-Christ était le

sujet qu'elle choisissait de préférence. Sa
méthode était si facile, si solide, siattrayante,

que toutes celles qui recevaient ces leçons
en étaient ravies. Tout servait de matière
àcetle vertueuse tillepourinstruire ses sœurs
dans la vie spirituelle. Voyez-vous ces ver-

dures, ces fleurs, leur disait-elle au prin-

temps ; si à la fin de la saison il n'y a point de

fruits sur ces arbres, quel profit en retiendra-

t-il? ô mes sœurs! si nos œuvres ne sont
qu'apparentes, que nous en reviendra-t-il

pour l'éternité? Trouvait-elle des fruits

véreux, elle en prenait quelques-uns dans
sa main, les leur montrait, en disant :

Voyez, mes sœurs, voilà ce que fait notre
amour-propre; il ronge, et gâte tous les fruits
de nos meilleures actions.

Le renoncement à toutes satisfactions des
sens était si parfait chez elle qu'elle finit par
ne plus pouvoir supporter les aliments les

plus ordinaires dont elle s'était abstenue
depuis longtemps, et c'est ce qu'on éprou-
va toujours pendant la vie qui précéda sa

mort. Une vie si pure et si féconde en bon-
nes œuvres devait être couronnée par une
sainte mort. Dieu luiaccorda cette faveurines-
limable. Elle mourut à Douai, où elle avait

fondé une maison de charité, le 27 juin 166i,

à l'âge de 63 ans. Sa mort fut si douce qu'à
peine put-on s'apercevoir qu'elle expirait.

Son corps fut transporté à Arras et inhumé
dans l'église Saint-Etienne près de l'autel

Saint-André. Un monument en marbre fut

élevé sur sa tombe.
L'abbaye de Saint-Vaast accorda toujours

une protection particulière à la communauté
de Sainte-Agnès. Elle lui donna une maison
contiguë à cet établissement, afin que les or-

phelines fussent plus commodément logées.

C'est en reconnaissance de ce bienfait que
les Agnétiennes faisaient chaque année, le

jour de sainte Agnès, un hommage à l'abbé

de Saint-Vaast. Ce prélat, son grand prieur
ou un dé[»uté de leur part céléi)rait la Messe
ce jour-là dans leur chapelle; à l'Offertoire

la supérieure et la maîtresse conduisaient
deux jeunes orphelines, qui après avoir ré-

cité quelques vers, offraient à l'ofticiant six
aunes de dentelles.

La communauté de Sainte- Agnès s'acquit

unetelleréputationque les villes de Langres,
de Péronne, de Dijon, voulurent se procurer
un établissement de ce genre.

Aré[)oque de la révolution la tempête pu-
blique qui mit en jtoussière tant de maisons
religieuses u'auéanlit pas entièrement lafon-
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dation de Jeanne Biscot Celte communauté,
qui avait continué de prospérer en donnant

les plus beaux exemples de charité et en
rendant les plus eminents services, fut con-

servée par la Convention nationale, parce

qu'elle servait pour l'éducaiion des enfants

trouvés et abandonnés. Lebon, devenu repré-

sentant du peuple dans cette ville, ayant

exigé des religieuses le serment, pour

qu'elles continuassent à rester dans leur

maison, cellps-ci refusèrent de le prêter et fu-

rent contraintes de s'éloigner. Voici en quels

termes la supérieure rend compte de cet

événement.
« Lebon est venu plusieurs fois chez nous

pour nous engager, et même en quelquesorte

nous forcer par de bel les promesses et de gran-

des récompenses. Nous lui avons toujours

répondu avec une grande fermeté que nous
resterions dans la communauté si l'on n'exi-

geait pas de nous le serment, mais que nous
voulions sauver nos âmes à quelque prix

que ce fût. Voyant qu'il ne pouvait rien ob-
tenir par promesses, il nous lit de grandes
menaces, si nous nous obstinions à refuser

ce qu'il demandait de nous. Rien ne put

ébranler notre foi, ni la perte des biens tem-
porels, ni la prison, ni la crainte de l'écha-

faud.
« Après six semaines de souffrances et

d'oppressions (car les satellites de Lebon
venaient chaque jour nous presser de chan-
ger d'opinion),on vint mettre le scellé partout

dans la maison, excepté dans les chambres.
On plaça un corps de garde dans l'école ex-

terne, et deux sergents de police stationnè-

rent au parloir.

« Enfin le 5 novembre 1792, il nous fallut

sortir à dix heures du matin de la commu-
nauté; nous fûmes remplacées ce jour-là

ruftme par des femmes laïques qui mangè-
rent le pain et la soupe que nous avions
(^uils pour ce jour-là ; on nous fit sortir iso-

lément par prudence, et nous allâmes chez
des parents ou des amis qui nous reçurent
avec bonté.

« Mais le chagrin d'avoir perdu notre état

«U abandonné les pauvres enfants que la di-

vine Providence nous avait confiées, nous
rendaient inconsolables, car nous savions en
quelles mains ces tendres enfants étaient

malheureusement tombées.
«Notre situation d'ailleurs, au milieu d'un

monde aussi corrompu qu'il était alors, et

aussi déchaîné contre notre sainte religion,

contre ses ministres et contre nous, ne fai-

sait qu'augmenter nos peines. Une partie de
la communauté quitta la France pour aller

en Allemagne et en Belgique.
«< En 1800. M. Vatelet, nommé sous le con-

sulat maire de la ville, ne larda pas à remar-
quer que la maison de Sainte-Agnès ne pou-
vait être plus longtemps dirigée par des
femmes sans foi ni loi ; elles en avaient com-
promis les intérêts même temporels; les en-
fants manquaient de tout. Ce respectable ma-
gistrat fut touché de tant de misères. Il usa
de tonte son influence auprès du conseil mu-
nici])al et de l'autorité supérieure, pour ob-

lenirque cette maison nous fût rendue. L'en-

treprise était d'autant plus difficile que le

temps était encore mauvais. Dieu lui vint en

aide, et il obtint notre rentrée après sept ans

et demi d'absence...

« Il nous fit appeler, nousie connaissions

d'autant mieux qu'il était, ainsi que ces ver-

tueux ancêtres, noire bienfaiteur avant la

révolution. Il nous ouvrit la communauté le

18 mai 1800. On ne saurait exprimer la joie

dont nous fûmes toutes transportées , en

nous retrouvant dans la maison oi!i nous

avions prononcé nos vœux, et au milieu de

nos pauvres enfants que nous n'avions aban-

données que pour conserver noire foi et ne

pas blesser nos consciences par le ser-

ment. )'

Napoléon ne larda pasàauloriserle rétablis-

sement d'unecommunauté qui avait rendu

tant de services eten promettait de si grands

encore. D'abord il lui accorda, le 19 septem-

bre 1807, une autorisation provisoire, et le

U mai 1810 il en approuva définitivement

les nouveaux statuts qui diffèrent des anciens

sous plusieurs rapports; on y admet même
jusqu'à des enfants de six ans. Elles sortent

de la maison lorsqu'elles sont assez instruites

pour suffire à leurs besoins ; on les garde

môme jusqu'à l'âge de20 et 22 ans, quoique

le règlement porte 18 ans. Au reste la nour-

riture y est excellente, l'administration dee

hospices dont la communauté dépend, leur

donne de bons lits et se charge du blanchis-

sage du linge. En compensation les reli-

gieuses et les orphelines font tous les ou-

vrages de coulure en draps et en linge, non-

seulement pour la maison, mais encore pour

celle des orphelins et des vieillards des deux
sexes, au nombre de 170, ainsi que pour les

enfants qu'on doit placer à la campagne. L'a-

ministration cependant leur »'ède le tiers de

ce qu'elles gagnent, ce qui leur forme une
petite somme qu'elles emportent en quittant

la maison.
Dans leurs indispositions elles sont soi-

gnées à l'infirmerie ; mais si la maladie de-

vient grave, on les conduit à rhô[)ilal. Les

religieuses,aunombrede 16, tiennent comme
avant la révolution, deux écoles, l'une pour

les orphelines, l'autre pour les externes; ces

deux classes d'enfants n'ont aucun rapport

entre elles. On leur donne un enseignement
tout à fait distinct ; l'external qui se bornait

autrefois à la paroisse Saint-Etienne, s'é-

tend aujourd'hui à toute la ville et se com-
pose de 110 à 115 élèves. Les orphelins sont

aussi confiés aux dames de Sainte-Agnès qui

dirigent également plusieurs salles d'asile.

La chanté héroïque qui animait Jeanne
Biscot vivait encore il y a |»eu d'années à

Arras, dans l'une de ses arrière-parentes.

Mlle Hazarl, toucliée du danger auquel
sont exposées les or|)helines qui sortent de

la maison de Sainte-Agnès à l'âge de 17

ans, fonda une maison où elle les plaça

pour y demeurer jusqu'à celui de 25 ans.

Elle s'entendit pour cette œuvre avec M.
Lallard de Lebusquière, doyen et prévôt du
chapitre d'Arras. 11 mil à sa disposition un
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lo(>al situé rue Saint-Maurice, qui avait servi

dans les premières années de la restauration

à recevoir provisoirement les religieuses Bé-

nédictines dites du Saint-Sacrement, et après

elles l'institution des sourds-el-muets.
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lui-même. Cette même anné«, une riche

veuve, Mme de La Planche, née Descor-
des de dry, vint s'adjoindre à elles, et comme
le 4 novembre, une délibération des consuls

de Limoges exprimait le vœu de fonder à

Saint-Gérald un hôpital général pour la ville,

les trois novices songèrent à bâtir tout près

de là un monastère qu'elles ()urent oecuper
dès le 1" mois de 1659. Le 15 mai 1659,
une nouvelle délibération des administra-

teurs de la ville réunissait les revenus des

Mlle Hazart meubla cette maison en 1828

p.l fit venir de Belgique des religieuses

dites de Saint-Charles, auxquelles elle confia

la direction de ses orphelines et prit 1 en-

«ragement de suppléer, soit par elle-même,

suit par d'autres personnes vouées aux bon- quatre hôpitaux : 1° Saint-Gérald bâli en

ues œuvres, à la nourriture et à l'entretien

tle celles qui, peu exercées encore au tra-

vail, ne pourraient indemniser entièrement

la maison par le produit de leurs journées.

Klles s'y perfectionnent dans la fabrication

des dentelles, qui est à Arras, la principale

industrie des femmes du peuple, et elles ap-

prennent tous les ouvrages de couture qui

|ieuvent les mettre à même d'obtenir un em-
ploi de femmes de chambre ou de coutu-

rières en linge.

M. L'abbé Lallart continue de proléger

cette institution éminemment intéressante;

il y fait exécuter des travaux imj)ortants.

Outre lesjeunes filles qui sortent de Sainte-

Agnès, on y reçoit des enfants qui sont pri-

vés de parents, ou dont les pères et mères

sont tombés dans un tel état de misère qu'ils

ne peuvent plus les nourrir.

C'est ainsi que la charité chrétieîine

pourvoit aux besoins de. ceux qui souf-

fr(;nt et qui ne trouvent dans la philan-
thropie des hommes du siècle qu'une stérile

compassion. Le catholicisme seul inspire le

dévouement pratique qui soulage. Que sont
en comparaison de ces faibles femmes, mais
animées de l'iisprit de Dieu, qui les forti-

fie et les dirige, ces politiques qui veulent
accaparer, à leur seul profit, le droit de la

bienfaisance (1)?

ALEXIS (Hospitalières de Saint-).

En 16^*7, Marie de Petiot, fille d'un admi-
nistrateur de Limoges et hydropique, se fit

porter par humilité dans "un des hô[)itaux
de cette ville, Ihopital Saint-Gérald, où bien-
tôt elle put donner elle-même dessoins aux
malades, ainsi que le pratiquaient sous l'ha-

bit séculier, d'autres saintes filles, entre au-
tres une demoiselle Mercier, morte victime
de ce péniblcetglorieux ministère, etqu'une
sœur plusjuune, Hélène, vint remplacer dès
les premiers tem|)s où Marie de Petiot s'y
trouva. Dix ans plus tard, le 26 octobre 1657,
Marie de Petiot et Hélène Mercier prirent,
avec l'agréiiieiit de l'évêque, l'habit religieux,
soit afin d'obtenir plus de rcs()ect de la pari
«les pauvres, soit plutôt afin de leur inspirer
une phis urando idée de la religion qui mel
h leur service les éiiouses de Jésus-Chrisl

1156 et dont on utilisait les bâtiments en les

agrandissant; 2" Saint-Martial qui remon-
tait, dit-on, aux premiers siècles, et qui au-
rait reçu alors, d'après la légende apocryphe
du saint apôtre de l'Aquitaine , un revenu
suffisant pour nourrir , tous les jours ,

trois cents pauvres ;
3° la Maison-Dieu des

lépreux qui, depuis 1236, devait recevoir 13

malades ; k° Saint-Jacques ou l'infirmerie de
la lèpre blanche, établissement qui datait

de 1212. Pour desservir cette nouvelle mai-
son de charité, en faveur de laquelle on
obtint des lettres patentes (décembre 1660),

qui furent publiées le 5 mai 1661, il fallait

un personnel nombreux et discipliné ; Mgr
de La Fayette, évê(|ue de Limoges, comp-
tant sur le dévouement de Mmes de
Petiot, Mercier et de La Planche, leur donna
(le 2i sei^tembre 1659) une règle, imprimée
depuis avec quelques modifications (1804)
et les fit reconnaître comme fondatrices de
la congrégation des Sœurs Hospitalières de
Saint-Alexis, ditesaussi Sœurs delà médailley

à cause d'une médaille en argent que ces

religieuses portent sur la poitrine et qui re-

présente saint Alexis couché malade sous

un escalier. Le 1" novembre 1659, Marie
de Petiot et Hélène Mercier firent les vœux
d'obéissance et de chasteté [)erpétuelle avec
celui de servir toujours les pauvres ; Mme
de La Planche les imita quelques mois plus

tard, et comme déjà ces dames avaient bon
nombre de novices , elles prirent l'engage-

ment de coucher toujours six dans l'hôpital

pour être constamment à la disposition des

malades

Louis XIV récompensa le dévouement
des sœurs de Saint-Alexis par lettres paten-

tes datées de 1672 et de 1676, et par les-

quelles il leur accorda certains privilèges

que Louis XV (confirma en 1754..

Celle congrégation est la seule de Limoges
et peut-être de France dont les membres
n'aient pas été dispersés par la révolution

de 1793. On ferma la chapelle et on contis-

qua les revenus du couvent , mais les bâti-

menls furent respectés, parce qu'ils étaient

profiriélé i)arti(^ulière ; et, sans com|)romet-
tre leur conscience, en quittant simplement
l'habit religieux , les sœurs continuèrent
leurs soins aux malades de l'hôpital. Seule-
ment sœur Saint-Augustin, depuissupérieu-

(!) Voy. ù h lin «Ju vol., n" îj.
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re, plus compromise que d'autres par les opi-

nions de sa famille, fut mise comme sus-

})ecte en prison oii elle resta longtemps.

S'il survint pour la communauté quelques
jours d'alarmes, en faisant cacher dans les

lits des malades les sœurs incriminées ou
en les renvoyant dans leurs familles , on
empêcha les suites fâcheuses qu'on pouvait
craindre. Pourtant les sœurs de Saint-Aleïis

conservent avec reconnaissance jiour Dieu,
le souvenir d'un danger plus imminent,
car les poursuites n'étaient plus indviduel-
les, et une troupe de furieux vint résolument
faire évacuer le monastère. Alors, les reli-

gieuses tirent un vœu à Saint-Joseph que
depuis ce jour elles fêtent comme un patron
s|)écial; ei, contre toute attente, le chef de
cette bande, gagné par la supérieure, calma
J'émeule, si bien que pour toute satisfaction

à la loi que l'existence d'un couvent violait,

disaient-ils , il suffit de répondre aux mots:
Que pensez-vous de la révolution? — Dieu
conduit tous les événements, et rien n'arrive

que par sa volonté sainte.

Les sœurs de Saint- Alexis desservent
gratuitement l'hôpital de Limoges. Leur but
n'étant pas de se répandre, elles n'ont ac-
cepté hors de Limoges que l'hôpital de Saint-

Léonardî{Haute-Viennej oii elles sont depuis
cinquante ans. Au siècle dernier, elles sont
restées aussi plusieurs années à Saint-Ju-
nien (Haute-Vienne) oij on envoya sœur de
Monfayon comme supérieure.

Les sœurs de Saint-Alexis sont aujour-
d'hui cinquante-deux, et sous la direction

d'administrateurs laïques , elles reçoivent
annuellement 850 malades dans l'hôp'ital ci-

vil et niilitaire de Limoges.
La Mère sœur Saint-Martin, née Rose-

Félicité RuUier, vient de fonder à ses frais,

tout près de la coiumunauié de Limoges
,

à la Croix Mandonneau, un établissement
nommé Nazareth et où, en attendant de pou-
voir augmenter le nombre, trois religieuses
font l'éducation de 29 jeunes lilles de l'hô-

j)ital qu'elles forment pour être servantes
,

et qui, entrées dans. cet orphelinat fort jeu-
nes, n'en sortiront qu'à 21 ans.Jsazareth est

habité depuis le l" août 18oi , jour où
M. Hervy, vicaire général à Limoges et di-

recteur des sœurs de Saint-Alexis, vint bénir
ce nouvel établissement et dire la première
Messe dans la chapelle. Le costume decéré-
Hionie des sœurs de Saint-Alexis consiste en
une robe d'étamine noire qu'on relève sur
le bras. La guimpe blanche est de forme cir-

culaire, un peu réirécie vers les épaules et

retondre sur les reinscomme surla poitrine.

La coitfe a une bande de mousseline simple,
.sans empois et surmontée d'un voile de soie

noire plissé par le haut de manière à s'a-

dapter à la coitfe. Nous avons déjà parlé de
la médaille dont la forme est ronde (1).

Liste des su[)érieures :

Marie de Péiiot, fondatrice nommée suj)é-

ricare en 1659 et uiorte le H mai 1607. —
Hélène Mercier (Sœur de la Croix) élue lu

28 juin 1667. —Madeleine-David (Sœur de
Jéius), élue en juin 1679. —Catherine des

(t) Voy. à la fin du vol., n'^= 6, 7.

Flottes (Sœur de la Passion), élue en juillet

1688. — Jeanne de la Saigne (Sœur du Saint-

Sacrement), élue le li mai 1700. — Marie
Veyssière (Sœur Thérèse), élue le 11 juin
1708. — Dauphine des Flottes (Sœur des
Anges), éluele 22 juillet 1711. — Madeleine
l'aulte (Sœur de la Conception), élue le 22
juillet 1717. — Françoise deLa Fosse (Sœur
Saint-Alexis), élue eîi janvier 1731. — Léo-
nartle Thévenin (Sœur Saint-François), élue

le 2i juillet 17i2. — Léonarde David (Sœur
Elisabeth), élue le 2i juillet 17^5. — Marie
Dalesme de Salvanez (Sœur Saint-Joseph;,

élue le 28 octobre 1759. Son administration

a continué jusqu'au 10 décembre 1792, jour

de sa mort. — Catherine Relut (Sœur Saint-

Martin), élue en janvier 1793. — Marcelle

Tanchon, (Sœur Saint-Laurent), élue le 23

juillet 1796, — Catherine Filliatre (Sœur
Saint-Augustin), élue le 27 juillet 1805.

—

— Jeanne-Geneviève Gilbert (Sœur Pau-
line), élue le 2i juillet 1812.— Rose-Félicité

Rouiller (Sœur Saint-Martin) , élue le 18

novembre ISii. — Marie-Paule Pie (Sœur
Constance), élue le 2i juillet 1850. — Rose-
Félicité Rouiller ;Sœur Saint-Martin), réélue

le 2ijuillet 1853 et le2juilletl8o6.—Depuis
qu'on a retouché la règle en 180i les élec-

tions se font tous les trois ans.

AMANTES DE LA CROIX
(religieuses annamites des).

Leur institut eut liea dans la Cochincliine

en 1670, l'année même où se fit la première
ordination de prêtres indigènes par Mgr Re-
rythe in partibus, premier vicaire aposto-

lique de la Cochinchine sous Alexandre VU.
A côté du sacerdoce indigène qui s'enracine

au cœur de la nation et s'enlace à toutes les

atfections de famille, toujours le catholi-

cisme se hâta de placer l'institut des vierges

chrétiennes. Dans ses mains, le prêtre et la

religieuse sont les deux sources qui versent

sur un pays la foi et la charité; l'un, qui
personnifie le zèle, jette sa vie en soldais aux
périls de la lutte ; l'autre, qui est l'emblème
de l'innocente, partage les jours entre la

prière et le bienfait; à l'un sont échues eu
héritage les âmes à conquérir, à l'autre les

misères à consoler ; double mission dans In-

quelle le premier s'impose à l'admiration des
}»aïens comme un héros, et la seconde à leur

vénération comme un ange. Ces deux genres
de dévouement ont besoin l'un de l'autre

pour exprimer dans sa plénitude la vertu du
christianisme, mystérieux mélange de force

et de douceur; comme autrefois sur le

Calvaire, le modèle des vierges concourut à

la rédemption avec le modèle des apôtres.

C'est à ce souvenir que parait emprunté le

nom d'Amantes de la Croix. La vie de ces

saintes filles est des [)lus édifiantes. Los

Amantes de la Croix n'observent point de
clôture, môme en temps de paix; les vœux
par lesquels les unes se consacrent à Dieu et

les autres s'engagent à vivre désormais dans

la continence sont simples. Ces pieuses

femmes, si précieuses, surtout en lemfi.s de
peraéculion, s'occupaient dans l'origine de
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J'instruclion des jeunes filles; aujourd'hui

encore, elles se dévouent au soulagement

des malades et à la conversion des femmes
lie mauvaise vie. Elles vivent du travail de

Jeurs mains, ne font que deux modestes re-

lias par jour; elles ne mangent jamais de

chair; elles jeûnent les vendredi et samedi

de chaque semaine ; chaque jour elles adres-

sent à Dieu de longues et ferventes prières;

deux fuis la semaine, et en Carême tous les

jours, une rude discipline couronne tant

d'autres mortifications.

En 1812 elles ont concouru à baptiser plus

de 51,000 de ces petites créatures qui main-

tenant sont autant de petits anges brillants

d'innocence et de bonheur devant le trône

de Dieu. Ajoutons qu'elles sont les messa-

gères les plus sûres et les plus intrépides

des missionnaires, lorsqu'il s'agit de péné-
trer dans les cachots pour y porter des en-
couragements ou des secours aux confes-

seurs de la foi. Plusieurs d'entre elles ont
expié dans les tortures la joie qu'elles

é[)rouvaient à remplir ce ministère de cha-
rité. Aujourd'hui les Amantes de la croix
forment 72 communautés, et comptent envi-
ron 1,680 religieuses.

Dans !a Cochinchine orientale il y a
6 communautés d'Amantes de la Croix com-
prenant environ 120 religieuses; dans la

i)artie occidentale 6 communautés et 160 re-

ligieuses, et dans la partie septentrionale
8 communautés et 300 religieuses. Dans le

Tonking 2i couvents et 509 religieuses,
dans la partie centrale 23 couvents et 556 re-
ligieuses, dans la partie orientale une com-
munauté et 37 religieuses.

Trois ordres ou congrégations d'apôtres,
]es Jésuites, les Prêtres de Saint-Lazare, les

Dominicains espagnols, réunirent successi-
vement leurs eiïorts en commun, et souvent
confondirent leur sang [)0ur donner à l'E-
glise annamite cette institution forte et vi-

goureuse qui nous la montre naissant tout
armée pour ses luttes séculaires.

AMOUR DU PROCHAIN
(ordre de l').

11 fut institué par l'impératrice Elisabeth-
Christine (Autriche) un peu avant qu'elle
partît de Vienne, en 1708, pour aller re-
joindre l'empereur Charles VI à Barcelone,
ofi ce [)rince, alors encore archiduc d'Autri-
che, était occupé à faire la guerre au sujet
de la s\iccession à la couronne d'Espagne.
La marque de dignité de l'ordre est un ruban
rouge attaché sur la poitrine, au bout duquel
[>en.| une croix où sont ces mots: Amorpro-
jTj/m.Lesilames sont admises dans cet ordre.

Voy. Dissertations historiques et critiques
sur In chevalerie ancienne et moderne, sécu-
lière rlrrfjHhcrr,nvecdes notes, par\el{ P Ho-
noré deSaiiiie-.Marie, Carme déchaussé. Pa-
ns, (iilfart, 1718.

ANGES (Dames des Saints-), à Lons-
te-Saulnier,

ANG 96

La congrégation dçs Dames des Saints-
Anges a pris naissance dans la ville de Lons-

]e-Saulnier, danslediocèse de Saint-Claude.

Son berceau fut la paroisse Saint-Désiré ; elle

avait alors pour pasteur un de ces vénérés
prêtres échappés à la tourmente révolution-

naire, le P. Agathange, ancien religieux de
l'ordre de Saint-François. Après avoir créé

diverses institutions oiî la jeunesse indi-

gente trouve encore, outre les secours ma-
tériels, l'avantage inappréciable d'une édu-
cation chrétienne, le zèle du pieux confes^

seur de la foi voulut procurer ce dernier
bienfait à la classe plus aisée.

Pour accomplir ce dessein il fallait des ins-

truments capables et dignes de l'oeuvre. Le
pasteur les cherche ; des âmes généreuses lui

assurent leur concours. Voilà les premiers
éléments de la société des Saints-Anges que
l'évêque de Saint-Claude bénit à leur début.
Mais on ne tarde pas 5 s'apercevoir que Ja

bonne volonté et le dévouement des saintes

hlles, surexcités même par celui du ferven*

apôtre, étaient insulfisants pour les fins qu'i

s'était [)roposées; il manquait une main ha-
bile pour tenir le gouvernail. La Providence,
dans ses voies mystérieuses et pleines d'a-

mour, amena enfin uneadjutrice au vénéra-
ble prêtre, en 1831. C'était Melle Elise Poux,
maîtresse de pension à Poligny. A peine
est-elle au milieu de ses nouvelles com-
pagnes que celles-ci la proclament leur

mère, comme aussi la directrice de leur jeune
famille. Sous sa direction l'établissemenl

devint bientôt prospère. Mgr de Chamon
,

évêque de Saint-Claude, témoin du dévoue-
ment de ces âmes d'élite et des fruits que la

Providence se plaisait à attacher à leurs tra-

vaux, leur confia le soin de l'éducation de ses

nièces. Survint le moment des épreuves;
il fallait aussi que cette œuvre, qui devaij

réjouir l'Eglise portât, dès son principe,
le cachet des œuvres de Dieu. La petite com-
munauté vit ses membres se disperser :

c'était le cloître, la mort, et aussi des motifs
qui ne paraissaient point en opposition avec
la charité qui tour à tour occasionnèrent ce

démembrement. Mlle Poux reste à peu près
seule. A une âme moins généreuse, et qui
n'aurait pas comme la sienne compris
toute la puissance de l'esprit de sacrifice, la

tâche devenait alors impossible. Mais celle

qui, pour assurer son secours à celte œuvre
de zèle, s'était plu à braver des obstacles que
d'autres à sa place eussent trouvés insur-

montables, n'est point ébranlée à la vue de
la croix qui s'implante chez elle. Sa foi la

rassure : Dieu, se dit-elle, si je fais son
œuvre, s;iura bien la soutenir. La croix, c'é-

tait le gage du salut pour sa congrégation
naissante, c'était l'arbre dont les rameaux
tutélaires et bienfaisants devaient abriter

bientôt une nouvelle famille qui jusqu'à sa

mort (levait être l'olijet de sa sollicitude. Ce
fut en etfet au milieu des épreuves qui
accueillirent l'institut à son berceau qu'il

grandit et qu'il se développa. La pieuse fon-
datrice n'avait encore réuni que quelques-
unes de ces âmes toujours prêles à s'oublier

quand il s'agit de faire la volonté de Dieu et

de procurer sa gloire, qu'une voix auguste
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se fait entendre pour l'engager à un nou-

veau sacrifice. Il s'agissait de transporter à

Morez, diocèse de Saint-Claude, l'établisse-

ment qui avait été une source de bienfaits

pour la paroisse Saint-Désiré. Mère Poux,

qu'aucune considération ne pouvait arrêter

quand il s'agissait de répondre à la voix du
Ciel, se rend à l'invitation de son évèque.

C'était en 184.1. Dieu ne voulut pas en vain

mettre à l'épreuve la soumission et la con-^

fiance de son humble servante : il devait ré-

compenser tant de vertus et de zèle. La joie

la plus douce devait inonder ce cœur si dé-

pouillé de lui-même. L'Eglise admettait dans

son sein et sous le vocable des Saints-Anges

sa fervente société. L'évêque de Saint-

Claude, qui l'avait suivie dans sa marche
tout en lui donnant des constitutions dres-

sées sur la règle de Saint-Augustin, donnait

l'espérance que cette nouvelle congrégation

continuerait à édifier l'Eglise par l'éclat des

membres, et aussi par son dévouement à

l'instruction de la jeunesse. Quelquesannées
plus tard, en 1844, Mère Poux conduisit une
colonie de ses filles à Mâcon, dans le diocèse

d'Autun. Cette ville fut bientôt témoin des
succès dus au zèle et aux talents des sujets

rais à la tète de l'établissement. Le saint évê-
que qui gouvernait alors ce diocèse, ainsi

que son successeur, leur ont donné, dans
toutes les occasions, des preuves non équi-
voques de leur estime et de leur bienveil-

lance. Mme Poux eut encore la consolation

de fonder une nouvelle communauté à Dôle
(Jura) le 9 octobre 1855. Deux mois après
elle rendait sa belle âme à Dieu.
Conformément à leurs constitutions, les

dames des Saints-Anges élurent une supé-
rieure générale. Le choix se fixa sur celle qui
d'abord avait été l'élève, puis ensuite la con-
fidente de la fondatrice dans le gouvernement
de lii congrégation. Son élection eut lieu le

19 janvier 1856. Les dames des Saints-Anges
n'observent fias la clôture; les religieuses
sont divisées en deux ordres; l'ordre des
sœurs de chœur, et l'ordre des sœurs adjutri-

ces. Elles font les vœux de religion, récitent

le petit Office de la sainte Vierge, etc. En
donnant les constitutions de la congrégation
des Saints-Anges, Mgr de Chamon nomma
supérieur général M. Kcoiffîer, chanoine de
sa cathédrale; Mgr Mabile, actuellement
évêque de Saint-Claude, lui confirma les

mêmes titres.

ANGE-GARDIEN (Congrégation des soeurs
DE l'), maison mère à Quillan [Aude).

Cet institut a été reconnu comme congré-
gation à supérieure générale par décret im-
périal en date du 11 décembre 1852.

Les sœurs de l'Ange -Gardien se consa-
cre'nt spécialement au soin des malades
pauvres à domicile et à l'éducation des en-
fants de la classe ouvrière dans les crèches,
les salles d'asile, les écoles primaires et
les ouvroirs. Les indigents sont admis gra-
tuitement.

Les sœurs tiennent aussi des écoles mix-
tes.

Leur cadre d'enseignement comprend,
outre l'instruclion religieuse : la lecture,

l'écriture, le calcul , les éléments de la gram-
maire, et tout ce qui est nécessaire ou d'une
utilité réelle pour la bonne direction du
ménage.
Dans le but de perfectionner ce genre

d'enseignement, qui est d'une importance
capitale surtout pour certaines familles, les

sœurs de l'Ange-Gardien ouvrent aussi des
pensionnats, dans lesquels les élèves font

elles-mêmes, sous la direction des sœurs,
les divers emploisdu ménage et sont formées
à tous les détails pratiques de l'économie
domestique.
La congrégation ne forme pas d'établis-

sement particulier avec moins de deux
sœurs. Néanmoins, pour ne pas priver des
bienfaits de l'éducation certaines localités

dont les ressources seraient insuffisantes

pour l'entretien d'un établissement, la con-
grégation forme des circonscriptions des-
servies par des sœurs qui vont une à une
faire la classe dans ces pauvres localités et

rentrent tous les soirs dans l'établissement

central appelé doyenné.
Il est pourvu à l'entretien des sœurs ré-

gentes et infirmières par des allocations ou
rentes et par le produit des rétributions sco-
laires.

Il y a dans la congrégation des sœurs
qui, sous le titre de sœurs-aides ou conver-
ses , sont employées uniquement au tempo-
rel de la communauté.
La durée du noviciat est de dix-huit mois

et quelquefois de deux ans, après lesquels
les novices sont revêtues du saint habit de
religion; mais elles ne sont admises à faire

des vœux qu'un an après leur vêture.
Pendant cette seconde période, dite depro-

bation, elles sont appliquées, autant que
possible, aux emplois qu'embrasse le but de
la congrégation.

Les vœux de règle ne sont qu'annuels,
sans toutefois exclure les vœux perpétuels
de la profession à laquelle les sœurs ne
peuvent être admises qu'après neuf ans de
fidélité constante aux vœux annuels. Cette
faveur n'est accordée qu'à celles qui ont
donné des garanties irrécusables de leur at-

tachement h celte simplicité de vie et de
manières qui constitue le caractère distinctif

de la congrégation des sœurs de l'Ange-
Gardien.

Destinées à exercer les fonctions de leur
pieux ministère plus particulièrement dans
les campagnes, tout dans la personne des
sœurs, dans la tenue de leur petit ménage
et de leur ameublement et jusque dans leur
régime alimentaire, respire celte simplicité
qui fait et doil faire les mœurs des popula-
tions agricoles. En se faisant ainsi petites
avec les petits, elles réussiront mieux h leur
servir do modèle et à perfectionner [)ar la

pratique des vertus évangéliques une pré-
cieuse disposition qui dégénère trop facile-

ment en brutale rusticité.

Les fatigues de l'enseignement étant par
elles-mêmes une rude épreuve pour la san-
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lé, il n'y a pas dans la congrégation de pra-

tiques surérogatoires de privations ni de pé-

nitences.

Le lever est à 5 heures en hiver et à 4

n. 1/-2 en été, le coucher à 9 heures.

Leurs exercices de piété comprennent la

prière du matin et du soir, demi-heure de

méditation et la sainte Messe , l'examen

particulier, la lecture spirituelle un quart

d'heure le matin et autant dans la soirée, le

chapelet et plusieurs pieuses aspirations réci-

tées autant que possible en commun aux
différentes heures de la journée.

A la maison mère la communauté récite

en chœur le petit Office de la sainte Vierge,

le dimanche et les jours de fêle.

Le l" dimanche de chaque mois toutes

les sœurs font la retraite dite de la Lonne
mort; pendant ce temps elles observent le

silence comme dans les retraites annuelles.

Elles se confessent tous les quinze jours.

Trois fois au moins dans l'année elles ont

un confesseur extraordinaire. 11 y a deux
communions de règle par semaine, le di-

manche et le jeudi et à certaines fêles dans
le cotirant de l'année.

Sauf des raisons graves toutes les sœurs
rentrent chaque année dans la maison mère
pour y passer un mois de vacances et profi-

ter des exercices d'une retraite générale qui
dure quatre jours pleins.

Pendant les vacances on consacre quel-
3ues heures dans la journée à la répétition
e tous les exercices classiques, atin d'as-

surer le maintien de Funiformilé. Les amé-
liorations ou nouveaux procédés dans la

méthode d'enseignement sont soumis à un
sérieux examen, et, s'il y a lieu, ils sout
adoptés et notifiés comme règle du directoire.

Quoique les sœurs ne soient pas tenues h
la clôture, elles ne font ni ne reçoivent de
visites que celles que nécessite l'accomplis-
sement de leurs saintes fonctions.

Le dimanche et les jours de fête, à l'heure
la plus convenable par rapport aux Offices
de paroisse, elles réunissent les mères de
famille et se mettent en rapport avec elles
par des entreliens ou des lectures qui doi-
vent assurer un concours mutuel d'efforts et

de soins intelligents pour la bonne éduca-
tion des enfants. Les mêmes jours elles se
font une douce obligation de revoir leurs
anciennes élèves et d'autres jeunes person-
nes dont le contact ne [)eut ins()irer aucune
crainte, alin de les entretenir dans les sen-
timents et la pratique d'une véritable piété.

Le costume religieux des sœurs de lAn-
ge-iiardion coruprend : le Christ, le chape-
Velct, la cape, le scapnlaire, la robe et les
mancheltes en laine noire, tissu dit ana-
coste; la coiire,la curnetle et le col ou petite
guimpe.

Le Christ en cuivre sur une croix d'ébène
de 20 centimètres à peu près de hauteur est
lixé bwr le devant du scapulaire.
Le chapelet en noyaux d'olive, monté sur

fil de fer, a une longueur développée de 1
mètre à 1 mètre 25 ; il est assujetti par deux
tjouts au lien de la ceinture.

(•) Voi/. à la fin du vol., n" 8.

La cape, qui recouvre la coiffe, descend
Jusqu'au bas de la robe; elle est assujettie

par-devant avec un lien à la hauteur des
éftaules. Les sœurs ne portent pas la cape
dans Tintérieur de leur* maison, ni quand
elles sont en pleine campagne.
Le scapulaire dépasse la largeur des épau-

les et se serre à coulisse .autour du cou; il

descend, en diminuant à peu près de la

moitié de sa largeur, jusqu'à 15 ou 20 cen-
timètres au-dessous de la ceinture; il est

fixé sur le devant par un lien qui passe
dans une boucle sous le dos du scapulaire
pour le maintenir convenablement.
La robe faite à dos plat descend jusqu'à

4 centimètres de terre; les manches, d'une
largeur moyenne de 25 centimètres, recou-
vrent, déployées, l'exlrémité des doigts.

Les manchettes
,

presque collantes au
poignet , remontent jusqu'au coude.
La coiffe en batiste clairese compose d'un

fond très -peu froncé et d'un devant d'une
seule pièce, toufjée à droit fil. Largeur
moyenne de devant en arrière 35 centimè-
tres sur 70 de largeur, en sorte qu'elle re-

tombe jusqu'aux épaules. Cette pièce se
replie de devant en arrière et ne forme ainsi

qu'une largeur de 20 centimètres environ. La
coiffe est serrée et fixée par un lien et des
épingles.

La cornette en calicot s'applique sur le

haut du front, recouvre les tempes en des-
cendant presque carrément jusqu'à la

guimpe.
La guimpe ou col également en calicot

se replie sur le scapulaire et le recouvre
tout autour de 5 à 8 centimètres de lar-

geur.
Les bas sont de laine noire pour l'hiver et

de coton bleu-foncé pour l'été.

La chaussure, de la forme la plus simple
en cuir, est sans lien aucun (1).

La congrégation des sœurs de l'Ange-
Gardien est une colonie de la congrégation
des sœurs de l'Instruction-Chrélienne, dont
la maison chef-lieu est à Saint-Gildas-ues-
Bois, diocèse de Nantes.

L'une et l'autre reconnaissent pour leur

fondateur le vénérable abbé Deshayesqueson
zèle infatigable et sa charité font retrouver
bien des fois dans l'histoire de plusieurs
congrégations religieuses dont il a été le

fondateur, le restaurateur ou le dévoué jtro-

tecteur.

Le P. Deshayes, qui avait déjà fondé un
noviciat de frères de l'Instruction dans le

diocèse de Digne, répondit avec empresse-
ment à la demande d'un noviciat de sœurs
dans le Midi. Le conseil de la congrégation
s'effrayait des charges et surtout de la res-
Itonsabilité d'une fondation aussi éloignée
de la maison mère; le digne suj^érieur,
M. Tabbé Angebault, depuis évê(pie d'An-
gers, partageait ces craintes et signalait aus.'i

de graves difiicullés.ll ne se rendit enfin aux
désirs du P. Deshayes qu'à la condition ex-.
presse que la colonie du Midi serait tout
à fait indéiiendanle de la communauté
mère.

Univer^uag

BIBLIOTHFrA
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Le choix des sujets pour colle importanto

fondaliori ne laisse aucun doute sur les

motifs qui arrêtèrent |)endant deux annexes

entières l'exécution de ce pmjoi et prouve

combien l'on avait à cœur d'en assurer la

réussite. Les trois sœurs fondatrices furent

installées dans la nouvelle communauté à

Qui llan, diocèse deCarcassonne, le 3 décem-

bre 1839.

Vers la fin de 184-0 cette petite colonie avait

déjà recueilli trois novices, et, à peine qua-

torze ans se sont passés, qu elle a fondé 2i

établissements et compte un personnel de

125 sœurs ou novices.

ANNE ( Les filles de Sainte-).

Le 13 septembre 18!i8, l'évêqne de Mont-
réal autorisa quelques [)ieuses personnes à

se réunir à Vaudreuil, pour y vivre en com-
munauté (6). M. Paul-Loup Archambeault

,

curé et vicaire général, fut leur premier
bienfaiteur, et le 8 septembre 1850, cinq

d'entre elles firent profession sous le titre de
Filles de Sainte-Anne, sous la protection de
Notre-Dame de Bon secours. Mlle Marie-
Esther Sureau-Blondin fut la première su-
périeure, sous le nom de sœur Marie-Arme.
Les fins de cet institut sont l'enseignement
des petites filles et le soin des malades et

des pauvres infirmes dans la maison mère,
ainsi que la visite des malades à domicile :

de plus, l'enseignement de filles pauvres,
propres <i entrer dans l'institut. La maison
mère a été transférée à Saint -Jacques de
l'Achigan, en 1853, dans l'établissement
occupé auparavant par les Dames du Sacré-
Cœur.
Les Filles de Sainte-Anne ont fondé deux

missions, l'une à Sainte-Geneviève, île de
Montréal, établie en 1850, l'autre à Vau-
dreuil, datant de 1853 : mais dans ces éta-
blissements elles ne reçoivent pas de ma-
lades.

Dans ces trois maisons elles comptent
24 professes et 10 novices ou postulantes.
Elles instruisent 232 élèves la plupart gra-
tuitement.

Cette communauté est la dernière dont la

naissance soit exclusivement canadienne;
elle n'a que sept ans à peine d'existence, et

déjà elle a envoyé des essaims autour d'elle
avec une fécondité qui n'appartient qu'aux
œuvres catholiques. Tous les couvents du
Canada sont en voie d'accroissement et de
progrès. Ils sont pauvres, il est vrai; ils

manqueraient souvent du pain quotidien, si
la Providence ne nourrissait les religieuses,
toujours imprévoyantes selon le monde,
comme elle nourrit les oiseaux du ciel qui
ne sèment ni ne moissonnent sur la terre.
Mais les craintes de la misère n'empêchent
pas les bonnes sœurs de se considérer comme
en voie de prospérité, tant que les vocations

leur amènent de pieux sujets, et tant que*
les malades aiment le chemin de leurs hù-
|)itaux, ou les enfants celui de leurs écoles.
Pour le soutien de ses communautés, le

Canada ne trouve plus, il est vrai dans l'an-

cienne France des bienfaiteurs magnifiques
comme la duchesse d'Aiguillon ou Mme de
Bullion; mais les évêques de la province
de Québec s'imposent mille privations,
afin de multiplier et de perpétuer le bien
réalisé par les servantes du Seigneur. Les
curés et les séminaires secondent leurs
premiers pasteurs dans celte voie ; et de
pieux laïques ennoblissent et consolident
leur fortune en en consacrant une partie à

doter des établissements d'éducation ou do
charité.

Les noms de M. 0. Berthelet, de la famille
P.-J. Lacroix, de Mme D.-B. Viger, de Mme
Ch. Baby, de Mme Jules Quesnel , de Mlle
Thérèse Berthelet et de Mlle Josephte Le-
borgne viennent se placer ici d'eux-mêmes
sous notre plume; et leur exemple dans le

passé nous garantit que dans l'avenir les

Catholiques du Canada ne laisseront pas
péricliter leurs saintes communautés.

APOSTOLINES

Les religieuses qu'on désigne sous ce
nom appartiennent-elles à l'ancien ordre
des Apostolins? Nous ne le croyons pas.

Voici un précis de l'histoire des Apostolins.
Leur origine est incertaine. Hélyot regarde
comme plus probable que plusieurs ermites
vivant au x.v' siècle, dans l'état de Gênes,
s'unirent ensemble, et qu'ils furent appelés
frères de Saint-Barnabe ou Apostolins, à

cause qu'ils avaient pris saint Barnabe pour
patron et qu'ils menaient une vie apostoli-
que. Ils ne faisaient point de vœux solen-
nels et étaient de simples laïques. Jean de
Scarpa fut dans la suite, par autorité apos-
tolique, vicaire général de celte congréga-
tion qui se multiplia en Italie, et ce fut lui

qui obtint du Pape Alexandre II la permis-
sion de faire des vœux solennels sous la

règle de saint Augustin, afin de retenir les

religieux dans celle congrégation qu'ils

quittaient quand ils voulaient. Le chef-lieu
de cet ordre était le couvent de Saint-Uoch
à Gênes. Cet institut fut uni à celui des re-
ligieux de Saini-Ambroise, ad nettius, dont
il se sépara pour y être réuni de nouveau,
en 1589, par Sixte V. Ces deux congréga-
tions furent supprimées en 1650, par Inno-
cent X. Les Apostolins avaient pour habil-
lement une robe et un scapuiaire, et par
dessus un grand camail de drap gris auquel
était attaché un petit capuce. Après leur
union avec les religieux de Saint-Ambroise,
ils prirent l'habit de ces derniers, qui était

de couleur brune. On ne lit point qu'ils

aient eu des religieuses de leur institut. Il

(1) Voici les noms des cinq Filles de Sainte-Anne
q^ui firent profession le 8 septembre 4850 : Marie-
Lbliier Sureau-Blondin — sœur Marie-Anne, Supé-
rieure; Julienne Ladouceur — soeur Marie de la

Conception ; Justine Poirier — sœur Marie-Mirhel;
Suzanne Pinault — sœur Marie de rAssomplion

;

et Saloniée Véronncau -- sœur Marie de la iNa-
llvilé.
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y a eu, et peut-être existe-t-il encore des

religieuses de Tordre de Saint-Arobroise ad

nemus, qui n'ont eu qu'un seul monastère

et n'étaient point soumises à l'ordre dont

nous venons de parler, quoiqu'il nous sem-

ble qu'elles aient calqué leur institut sur

celui des religieux. iMais elles n'ont point

SCapi „
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tolines à Kome. La figure donnée à la tin du

volume est dans l'attitude, la pose, etc., de

latigure donnée par Hélyot à l'occasion du

chapitre consacré aux religieuses de Saint-

Ambroise ad nemus, que peut-être le P. Bo-

nanni a appelées Apostolines.

ASCÈTES.

Ce mot est d'origine grecque, il signifie

littéralement une personne qui s'exerce, qui

travaille. Dans les premiers siècles de l'E-

glise, on donnait ce nom à ceux qui me-
naient une vie retirée, plus pénitente, plus

austère, et qui par là s'exerçaient avec plus

d'ardeur que le commun des hommes à la

pratique de la vertu. Les Grecs nommaient
Ascète^, soit moines, anachorètes, solitaires,

sOit cénobites, toutes sortes de solitaires.

Parmi les Chrétiens , dans les premiers

temps, on donnait ce nom à tous ceux qui

se distinguaient des autres par la sévérité

de leurs mœurs, qui s'abstenaient de vin et

de viande. Un. grand nombre passait une
partie de la nuit en prières et occupés à la

lecture des Livres saints. Fleury nous ap-

prend que les Ascètes vivaient loin du
monde, observaient l'abstinence et la chas-

teté, ne mangeaient que des aliments durs,

qu'ils observaient quelques jours déjeunes
continus, qu'ils portaient le cilice.

Depuis, la vie monastique ayant été mise

en honneur en Orient et regardée comme
plus parfaite que la vie commune, le nom
d'Ascètes est demeuré aux moines, et parti-

culièrement à ceux qui se retiraient dans le

désert, et qui n'avaient d'autre occupation

que de s'exercer à la méditation, à la lecture,

aux jeûnes et aux autres mortifications. On
l'a aussi donné à des religieuses ; en consé-
quence, on n nommé Asceteria les monas-
tères, mais surtout certaines maisons dans
lesquelles il y avait des moniales et des aco-
lythes , dont l'office était d'ensevelir les

morts.

M. de Valois, dans ses notes sur Eusèoe,
et le P. Page, remarquait que le nom d'As-
cèles et celui de moines n'étaient pas syno-
nimes. Il y a toujours eu des Ascètes, et la

vie monastique n'a commencé à y être en
honneur que dans le iv* siècle. Binghan ob-
serve plusieurs ditTérences entre les moines
anciens et les Ascètes; par exemf.les, que
ceux-ci vivaient dans les villes; qu'il y en
avait de toute condition, même des clercs,
et qu'ils ne suivaient point d'autres règles
particulières que les lois de l'Eglise, au lieu
que les moines vivaient dans la solitude,
étaient tous laïques, du moins au commen-
ceirent, et assujettis aux rèj^les ou consli-
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tutions de leurs fondateurs. Delà on a nom-
mé vie ascétique la vie que menaient les

Chrétiens fervents. Elle consistait, selon

Fleury, à pratiquer volontairement tous les

exercices de la pénitence. Les Ascètes s'en-

fermaient d'ordinaire dans des maisons oij

ils vivaient dans une grande retraite, gar-

dant la continence, et ajoutant à la frugalité

chrétienne des abstinences et des jeûne.^ ex-

traordinaires, ils pratiquaient laxérophagie,
ou nourriture sèche, et les jeûnes de deux
ou trois jours et plus encore ; ils s'exerçaient

à porter le cilice, à marcher nu-pieds, à

dormir sur la terre, à veiller une grande
partie de la nuit, à lire assidûment l'Ecri-

ture sainte, à prier le plus continuellement
possible. Telle était la vie ascétique. De
grands évêques et de fameux docteurs, entre

autres Origene, l'avaient menée. On noui-

mait par excellence ceux qui la pratiquaient,

les élus entre les élus. (Clém. d'Alexandrie;

Eusèbe, Bist. eccL, chap. 3; Fleury, Mœurs
des Chrét., u° p., n" 26; Bingham, Orig. EccL,
livre VII, ch. 1, § 6.)

Les Chrétiens surent distinguer dans tous

les temf)s, à l'exemple de Jésus-Christ, les

conseils évangéliques des préceptes. Notre-
Seigneur nous a dit qu'il y a quelque chose
de plus parfait que ce qu'il a prescrit et or-

donné à tous les hommes, et qu'en le fai-

sant on peut mériter une plus grande ré-

compense. C'est aussi lui qui a donné
l'exemple de la vie ascétique, que ses apô-
tres ont pratiquée comme lui.

Jésus-Christ a loué la vie solitaire, péni-
tente, chaste et mortifiée de saint Jean-Bap-
tiste, vie ascétique, s'il enfutjamiis; il a
pratiqué lui-même la chasteté, laipauvreté,
la mortification, le jeûne, le renoncement à
toutes choses, la prière continuelle. Tout
cela cependant n'est ()as commandé à tous
les hommes: mais un grand nombre d'entre

eux ont marché dans celle voie, attirés parles
maximes et par l'exemple de Jésus-Christ.

Notre divin Sauveur dit qu'il y a des hom-
mes qui se sont faits eunuques pour le

royaume des cieux. [Mallh. xix, 12) ;

il appelle bienheureux ceux qui pleurent;
il a prédit que ses discijiles jeûneront, lors-

qu'ils seront privés de sa présence; il leur

promet le centuple, parce qu'ils ont tout

quitté pour le suivre. [Matlh. v, 5; ix, 15;
XIX, 29.) Saint Paul nous apprend qu'il châ-
tie son corps; qu'il le réduit en servitude,

de peur qu'après avoir prêché aux autres, il

ne soit lui-même réprouvé. (/ Cor. ix, 7.)

Ceux qui sont à Jésus-Christ, dit-il ailleurs,

crucifient leur chair avec ses vices et ses con-

voitises. ( Galat. V, 2i. ) Montrons-nous
dignes minisires de Dieu par la patience, par
les souffrances, pur le travail, par le jeûne,

par les veilles. (7 Cor. vi, 4.) 11 a loué la vie

pauvre, la vie austère et pénitente des pro-

phètes. {Hebr. xi, 37.) C'est encore ce qu'a

voulu enseigner saint Paul quand il a dit

que la piété est utile à tout. (/ Tim. iv, 8.)

S'exercer à la piété, c'est s'occuper de la

prière, de la méditation, de la lecture des

louanges de Dieu, des veilles et des jeûnes,



10-: ATG OES ORDUKS

comme \o. recommande ailleurs l"Ap6lre, et

comme faisaient les ûdèles de la primitive

Eglise.

Aujourd'hui on appelle aussi ascètes ou

ascétiques ceux qui se dévouent à la médi-

tation des vérités éternelles, à la pratique de

l'oraison, à la pénitence, à l'exemple des so-

litaires. Oh donne le nom d'ascétiques aux

livres qui traitent de sujets de t»iété, de dé-

votion, de la vie spirituelle.

AUGUSÏlNES DU SAIINT-COEUK
DE MARIE.

De la communauté de religieuses Auguslines
du Saint-Cœur de Marie d'Angers [Maine-
et-Loire).

V L'Origine. — Les religieuses Augus-
lines du Saint-(^œiir <le Marie d'Angers,

desservaient autrefois l'hôpital de Saiimur;
elles tiraient leur filiation des Augustines
hospitalières de Tours, qui, vers le com-
mencement de 1700, avaient, à la prière des
haliitants de cette ville, envoyé plusieurs

su|ets prendre la direction de leur Hôtel-

Dieu. Leurs constitutions leur furent don-
nées en 1745 par Mgr Vaugirard, évêque
d'Angers. Après la tourmente révolution-
naire, qui les avait presque toutes disper-

sées, elles se réunirent de nouveau et con-
tinuèrent leur œuvre d'hospitalières avec
une ferveur qui a toujours été exemplaire.

En 1827, il commença à s'élever quelques
difficultés entre l'administration temporelle

et les religieuses au sujet de certains points

qui avaient besoin d'être réglés de nouveau,
tels que le nombre des sujets, l'admission

des converses, qu'on n'avait point alors,

etc., etc

La supérieure fit le voyage de Paris. Le
concordai était au ministère, mais les cho-
ses ne s'arrangèrent pas : le projet d'arran-

gement fut abandonné et les religieuses fu-

rent libres de donner un autre cours à leurs

bonnes œuvres
Alors Mgr de Quéien, qui avait reçu la

su|)érieure avec une extrême bonté, lors de
son arrivée à Paris, y appela toute la com-
munauté et fut charmé d'avoir des hospita-
lières à mettre à la disposition de la classe

aisée de la société, qui avait, disait-il, cet

avantage à envier aux pauvres, œuvre qu'il

avait désirée toute sa vie; aussi leur montra-
l-il le plus grand intérêt, et c'est alors qu'il

donna pour patron à la communauté le Saint-

Cœur de ALirie.

C'est de la maison de Paris qu'en 1835
plusieurs religieuses vinrent avec des obé-
diences de Mgr de Quéien, fonder à Angers,
sous la protection toute paternelle de Mgr
Montault, qui les regrettait toujours, une
communauté ouverte aux dames et aux de-
moiselles de la classe aisée qui viennent y
chercher le repos de la solitude, les soins
constants de l'hospitalité et les consolations
«le la religion. Elles soignent aussi avec le

même dévouement des
i
ersonnes âgées, in-

fiiQies ou malades de la classe moyenne do
la société; elles dirigent encore un pen-
sionnat lie petites filles pauvres, placées
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flans leur maison par une société de dames
cli;uilables et qui, |)lus tard, deviennent ou-

vrières ou lemmns de chambre.
Les commencements furent rudes et pé-

nibles, maisaccoiii[iagnés de marques de la

protection de la Providence.

Cet établissement que les religieuses de

l'ordre de Saint-Augustin ont fondé à An-
gers est très-précieux car il est l'unique

dans le diocèse.

Aussi a-t-il eu l'assentiment général!

Ce n'est point un hospice, mais une sorte

de pensionnat alimentaire, ce qui ménage
l'amour-propre, si naturel à l'homme. Il est

destiné surtout à la classe ouvrière et peu
fortunée. Pour trois cents francs par an ,

payés par trimestre d'avance, on y est reçu,

logé, chauti'é, blanchi, et en cas de maladie,

soigné avec le plus grand dévouement.
La nourriture se compose d'un potage

gras, de viande, de légumes et d'un peu de
vin.

Quelle ressource [)récieuse, pour la classe

peu aisée, surtout en cas d'infirmité!

A cette bonne œuvre, s'en joint une se-

conde , non moins excellente. Moyennant
cinquante écus par an et un trousseau, on

reçoit des petites filles auxquelles on en-

seigne à lire, à écrire, à calculer et à tra-

vailler. Nous ne parlons point des [irinci-

pes religieux, qui leur sont inculqués avec

soin.

En sortani , elles sont [larticulièremeiit

pro|ires au service domestique.

D'après cet exposé, dont on nous par-

donnera les simples et vulgaires détails, ou
voit que l'établissement créé par les reli-

gieuses Augustines est appelé à une grande

[)opularité, et qu'il rép'ond parfaitement aux
besoins et aux idées qui travaillent aujour-

d'hui partout la société.

Mais, avec des pensions aussi faibles, il

('tait impossible aux bonnes religieuses de
fonder solidement les deux œuvres dont

nous venons de parler.

Atin de les soutenir et d'augmenter .eurs

ressources, elles ouvrirent également leur

maison à la classe aisée.

Bientôt leur modeste demeure ne leur

permit plus d'admetire toutes les personnes

(pii désiraient s'y retirer.

A cette époque un vénérable prêtre, M.
Renard, rempli d'admiration à la vue de leur

héroïque dévouement, leur lit un don qui

lour suggéra l'idée d'acheter le manoir
qu'elles habitent maintenant.

Ce n'était pas chose facile! Le don était

bien insuffisant, et il fallait oser contracter

un emprunt considérable. Elles finirent jiar

s'y décider.

"^Mais le nouvel établissement devint lui-

même trop petit, parce que les demandes
d'admission se multipliaient. Il fallut ex-

hausser et agrandir le bâtiment principal et,

pour cela, recourir à un nouvel em(trunt.

L'entreprise devenait gigantesque, effrayante,

si l'on considère la poMiion dilficile où se

trouvait la communauté. Aussi l'autorité su

périeure s'y opposa -t-elle durant [)!us de
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(Jeux ans. A la fin, elle donna son assenti-

iijpnl : les travaux furent autorisé».

Les bonnes religieuses sont arrivées au

point où elles se trouvent, sans rien solliei-

ler (le la bienfaisance i)uulique. Avec une

habile gestion, elles ont réussi à taire face

à tout. . .^,

On a remarqué qu'elles s étaient sacrifiées

elles-mêmes au bien-être (Je leurs chères

pensionnaires : en effet, elles manquent en-

c;Me de dortoir et se gîtent où elles peuvent.

La charité chrétienne fait si bon marché

des aises de la vie !

Aux personnes qui ont de la fortune et

qui voudraient goûter les douceurs de la re-

traite, l'établissement offre un bâtiment sé-

paré , des appartements très-propres, un

enclos charmant.

On conçoit que leur pension doit être

plus forte. 'Elles ont d'ailleurs cinq mets à

chaque repas et du vin à discrétion.

Le prix de ces pensions varie selon le

choix de l'appartement; ni Téclairage, ni le

chauffage, ni le blanchissage n'y sont coni-

[iris. Le profit est exclusivement consacré

au soutien des deux bonnes œuvres.

Le nombre des pensionnaires allant tou-
jours croissant, une véritable chapelle était

devenue indispensable, [larce que celle qui
existait n'était qu'une simj)le et étroite re-

mise; malheureusement, leur pauvreté em-
pêcha les religieuses Augustines de répon-
dre aux désirs et aux demandes réitérées

de leurs pensionnaires, et elles se virent

( oiitraintes défaire appela la bienfaisance

jmblique.
L'établissement n'étant pas seulement pour

les habitants d'Angers, mais pour tous ceux
du diocèse, ra[)pel des religieuses Augusti-
nes aura du retentissement dans tout le dé-
}iarlement. La nouvelle chapelle sera mise
sous la protection de Marie, et j'espère que
ce qu'une sainte Ame a dit se vérifiera: Tout
ce quon entreprend pour la Mère de notre

bon Sauveur, arrive toujours à bonne fin.

Afin d'intéresser, de |)lus en [ilus, les lec-

teurs à l'œuvre dont il est question , nous
terminerons par la révélation de f.iits trop

honorables à l'Anjou pour être passés sous
silence. Si quelf|ue écrivain veut un jour
traiter des nombreux établissements reli-

gieux de cette cité, il s'esliruera iieureux
d'en enrichir son histoire. Pour entrer dans
les détails qui suivent, uoul nous sommes
bien gardé de demander aux personnes
qu'ils concernent leur autorisation.

Trois religieuses Augustines ayant re(;u

de la charité chrétienne quinze cents francs
destinés .^ fonder uu établissement, prirent
d'abord un loyer de cinq cents francs ; mais,
dans la crainte que Dumi ne bénît point leur
dessein, elles résolnrenl de ne pas toucher
;\ celte 'omme durant tout le cours du bail,

alin que le propriétaire ne courût aucun
danger do n'être |>as jiayé.

« Cependant, » se dirent-elles, « la détresse
pourrait bien nous porter à violer la réso-
lution que nous venons de prendre! » Four
parer à cette éventualité, elles se rendirent

^1) K;>|>('(e (J'iicrlic secli»; ipu' l'on ramasse Oans

à l'Hôtel-Dieu d'Angers et déposèrent la

somme entre les mains de la supérieure,

morte définis quelques années. Quelle dé-
licatesse!

C'est bien ici le lieu de rapporter les [la-

roles remarquables que leur adressa, avant
(i'ex[iirer, cette vénérable religieuse : Pre-
nez courage, mes chères sœurs, dans six ans

vous serez à l'hôtei Labare. Voulait-elle les

encourager à persévérer? Ces paroles lui

étaient-elles dictées par une lumière pro-
phétique? Je l'ignore, le foit est que, celte

année-là même, les bonnes religieuses pri-

rent possession du local indiqué.

Llles entrent dans leur première demeu-
re, tout leur mobilier se compose des mo-
destes vêlements et du linge à leur usage,
d'un crucifix et d'une statue de l'auguste

Marie. D'abord elles vivent d'aumônes ; six

livres de [lain et un peu de viande leur sont

a[)portées. Pas de potage : elles manquent
des ustensiles de cuisine nécessaires pour
le faire. Ce ne fut qu'une quinzaine de jours

après quelles commencèrent à en user et,

pen-Jant plus de deux ans des pommes de
terre furent leur nourriture. Quelques mor-
ceaux de moulons de rebut, venus de loin

en loin, s'ajoutèrent à peine à ce chetif or-

dinaire.

Remplies de compassion à la vue d'une
si grande délresse, toutes les personnes qui

leur portaient intérêt, les conjurèrent de
renoncer à leur entreprise. Ce lut en vain.

Mgr Régnier lui-même, alors grand-vicaire

du diocèse d'Angers, s'effraya de leur dé-
nûment et, ne leur sachant aucune ressour-
ce, les pressa de mettre fin à leurs sacriti-

ces. Toutes les représentations furent inu-
tiles. Le doigt de Dieu était là.

Dès les [tremiers jours, des pensionnaires
s'étaient présentées. Qu'ont fait nos bonnes
religieuses? Trois lits leur avaient été don-
nés, elles les cèdent aussitôt; durant deux
ans, elles couchent sur lecarreau, se conten-
tant de guinche (l),[)Our en aaiortirladurelé.

Les aumônes qu'on leur faisait et les |)e-

tits bénéfices qu'elles commençaient à reti-

rer de leurs pensionnaires, étaient employés
à acheter des couches |)Our les pensionnai-
res nouvelles et à vivoter.

Trois semaines après leur entrée, le Sei-

gneur leur envoya, comme un ange conso-
lateur, Mgr Flaget, depuis mort en odeur de
sainteté. Jl vint les visiter et donner l'habit

à leur première postulante, dans la chapelle

des dames de P»ellefonlaine. La touchante
allocution qu'il leur adressa, se terminait

})ar ces paroles : Mes chères filles, ayez con-

fiance, prenez courage, le Seigneur bénira
votre établissement, parce gu il a pour fonde-
ment la pauvreté évangéliquc, paroles pro-
phétiques, qui commencèrent bientôt à se

vérifier par le don que fit M. l'abbé Bénard
d'une petite cam[)agne, qui avait appartenu
autrefois aux Augustins, avec le produit de
laqu<!lle on put acheter l'hôlel Labare.

Les débuts si écJiliants de l'établissement
des religieuses Augustines méritent d'être

consignés dans les annales de l'Anjou,

les bois.
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Cet élablissemetii possède aujourcJ'hm une
très-jolie cha[)elle que Mgr Monlault a bien

voulu consacrer. Elles ont les cloîtres et les

lieux réguliers. Les religieuses Augusiines
suivent (le temps immémorial la règle de
ï5ainf-Augustin ; leurs constitutions sont

celles d'Iiospilalières, qui joignent aux trois

vœux ordinaires de religion le quatrième

vœu de servir les malades jour et nuit.

Elles ont tous les exercices religieux com-
patibles avec les œuvres d'hospitalières.

Elles n'admettent point d'auxiliaires ; elles

prodiguent elles-mêmes à toute heure du
jour et de la nuit toutes sortes de soins

aux malades.
Les religieusesAugusti nés du Saint-Cœur de

Marie d'Angers font consister leur [perfection

dans l'exacte observation de tous les points de
leur règle, dans les liens d'une parfaite union
et de la plus étroite charité qui les unissent

entre elles, dans leur dévouement auprès des

malades et dans le zèle avec lequel elles exer-

cent leur apostolat. Ainsi ont-elles souvent
la consolation de voir d'admirables retours

vers Dieu.
La communauté a perdu cinq religieuses,

mortes dans des sentiments si édifiants qu'on
pourrait les citer comme modèles pour leur

obéissance aveugle et leur esprit religieux

Leur vie otJrirait un grand nombre de traita

intéressants.
La première décédée, la mère Marie des

Anges, souffrit un véritable martyre pendant
une maladie de huit mois; pendant tout re

temps comme pondantles cinq années qu'elle

passa dans la maison, elle donna des preuves
îi'une obéissance qui faisait l'admiration de
tout le monde. Elle avait une si grande cha-
rité pour le salut desûuîes qu'elle demanda
«lue les trente messes qui devaient être

dites pour le repos de son àme après sa mort
le fussent pour la conversion des in lidèles, s'en

remettant pour elle à la miséricorde divine.

La sœur Saint-Jose|)h mourut un an après
sa profession dans des sentiments louchants
de douceur et de patience. Elle croyait tou-
jours ne rien souffrir, et son courage était tel

(pi'elle est morte en suivant la retraite an-
luielle. Elle se trouva mal à un sermon et

deux heures après elle re( evait les derniers
sacrements; on ne pouvait se lasser d'ad-
mirer ses heureuses dispositions à ce mo-
ment suprênif. Une heure avant de mourir
elle en demanda la permissionà la su|(érieure,

voulant que le dernier acte de sa vie fût un
arXe d'obéissance. A|)rè$sa iriort son visage
resta d'une beauté remarquable; son corps
n'exhalait pas la moindre odeur; il était si

souple qu'on l'eût crue vivante; en la mei-
lant dans le cercueil toute la communauté
vint l'endjrasser, et beaucoup de per.^onnes
du dehors s'em|)ressorent pour venir la voir.

Uneaulrereligieuse jeune demanda à avoir
le jour de sa mon son habit nuptial en dési-
gnant le drap mortuaire; lorsqu'elle l'eut vu,
elle parut rayonnante de joie et s'endormit
dans le Seigneur. On remarqua sur plusieurs
autres étendues sur leurs couches funèbres,
les rayonsdu bonheur du ciel briller sur leur
(I) Voy. il l;i lin ,1,1 vol., Il" 0.

visage.

L^^ costume était blanc autrefois, (.omuie

est encore aujourd'hui (^elui des religieuses

qui desservent le petit hôpital de Saint-Mar-
tin à Tours, d'où elles tirent leur origine;
elles obtinrent de Mgr Montault, quand elles

étaient encore à Saumur, la [)ern)ission de
porter toujours le costume noir (|u"elles

prenaient à certaines fêtes de l'année: depuis
lors elles l'ont toujours conservé (1).

Les religieuses Augustines du Saint-Cœur
de Marie d'Angers n'ont pas de supérieure
générale.

La communauté se compose aujourd'hui
de trente quatre personnes, dont vingt reli-

gieuses professes et quatorze autres conver-
ses novices et postulantes.

Celle communauté a été approuvée [)ar le

gouvernement le lOjanvier 1853.

Le personnel de l'établissement est de
cent cinquante personnes.

Voi(a en quels termes Mgr l'évêque d'An-
gers approuva l'installation de ces reli-

gieuses dans sa ville épiscopale: «Nous,
Charles Montault, évêque d'Angers, avons
pris sous notre protection spéciale les re-
ligieuses Augustines, dites du Saint-Cœur
de Marie, nos anciennes filles de l'Hôiel-

Dieu de Saumur, et leur avons permis
bien volontiers de se fixer dans notre
ville épiscopale. Nous avons a[iprouvéei,
a[)prouvons^leur installation en cette ville,

(jui a eu lieu le 8 septembre 1833, sous les

auspices de la sainte Vierge à laquelle elles

font gloire d'être particulièrement dévouées.
Nous avons même liéni leur chapelle, et

donné le voile blanc à leur première novice.

Nous sommes dans la ferme espérance que
ces chères filles contribueront encore dans
notre diocèse, comme elles le faisaient au-
trefois, à la gloire de Dieu, et au soulage-
ment des pauvres et des malades, auxquels
elles sont toutes dévouées par leur sainte

vocation. Nous approuvons qu'elles fassent

le précis de leur histoire et de la manière
toute particulière dont Dieu les a remises
sous notre obéissance, qu'elles nous assurent
leur être si douce et si précieuse, qu'elles

comptent pour rien les épreuves dont il s'est

servi pour cela.

« Les deux œuvres qu'elles renferment
dans leur établissement; l'éducation des pe-
tites filles abandonnées, et le soin des
malades, que leur éduiation exclut des 1:0»-

})itaux, manquaient à Angers, et nous bénis-
sons la Providence de leur avoir inspiré le

généreux dessein de l'entreprendre lors-

({u'clles n'étaient encore (pie trois, et sans
r-jssources. Nous avons établi la mère Saint-
Louis supérieure, enattendant qu'elles soient
en nombre sufiisant' pour faire ieurs élec-
/ions elles-mêmes, suivant leur ancien usage,
<t nous avons dit en les bénissant : Croissez
cl muUipUcz. {lien, i, 28). Nous voyons avec
une consolation toute paternelle fjue la di-
vine Providence a exaucé les vœux de notio
cœur |)Our ces chères filles, dont la ferveur,
croissant avec le nombre, nous donne une
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consolation bien sensible au milieu des sol-

licitudes de noire épisco])at. »

Statuts de la communauté des religieuses Au-
gustines du Saint-Cœur de Marie, établies

à Angers.

CiiAP. I". — But de la Congrégalioii.

1° Les religieuses de cette congrégation

ont pour but rinsiruction des jeunes person-

nes de leur sexe.
2° Elles tiennent dans leur enceinte des

écoles pour les enfants des pauvres, et

leur donnent gratuitement des instructions

convenables à leur condition.
3° Elles tiennent un pensionnat déjeunes

personnes aisées auxquelles elles donnent
une éducation particulière, et qui n'ont au-
cune communication avec les classes j)récé-

dentes.
4.° Elles reçoivent des dames pension-

naires qui choisissent chez elles une retraite

honnête et religieuse.

Chap. II. — Régime général de la Congrégation.

1° Les religieuses de cette congrégation
dépendent immédiatement de Mgr. l'évêque
d'Angers; elles sont soumises à sa juridic-
tion en tout ce qui regarde les choses spiri-

tuelles. Elles déclarent qu'elles sont, oou-
mises pour les choses temporelles à raulorité
civile; qu'elles conservent la propriété de
leurs biens [)0ur en disposer à leur gré, mais
que l'usufruit est rerais à la caisse de lacom-
munauté, tant qu'elles en font partie et sans
pouvoir en rien réclamer si elles venaient à

en sortir.

2» Elles font les trois vœux religieux aux-
quels elles joignent l'engagement de se con-
sacrer à l'instruction des jeunes personnes
«le leur sexe.

3° La congrégation se compose de sœurs
enseignantes et de sœurs converses.

k-" La supérieure actuelle est élue pour la

vie ; le choix de Mgr l'évêque et le suffrage

unanime des sœurs lui assurent la supério-
rité à raison du zèle et du désintéressement
(pi'ellea montrés pour cet établissement , le

premier de ce genre qui ait été formée An-
•fiQrs depuis la révolution; mais après le dé-
cès de la supérieure actuellement en exer-
cice, celle qui lui succédera ne sera élue
que pour trois ans, et l'élection devra être

contirmée par M^r l'évêque; la même su-
périeure |)Ourra être continuée pour un
deuxième triennal, mais seulement en vertu
d'une élection nouvelle, et pourvu qu'elle
réunisse au moins les deux tiers des suf-
frages.

5" L'assistante est élue par la communauté
f;t pour trois ans; elle peut être élue pour
un deuxième triennal; il fnui qu'elle réu-
nisse les deux tiers des suffrages.

^

6° L'assistante, la directrice des éludes,
l'économe et la plus ancienne des religieuses
forment le conseil pour trois ans.

7" La supérieure seule iionmie aux autres
emplois de [)ûrtière, d'inlirmière, de sacris-
tine, etc.

(!) IVu/. à la fin du vol., ix" 10
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8' Les postulantes ne sont admises dans
l'association qu'après trois mois d'une pre-
mière épreuve et après dix-huit mois de no-
viciat.

9° Les sœurs professes converses n'ont

pas de voix aux élections.

AUGUSTINES DE L'INTÉRIEL'R DE MARIE.

Les premiers fondements de la commu-
nauté des Augustines de Tlntérieur de Ma-
rie ont été jelés le li octobre 1829.
Le but de l'institut est l'imitation des

vertus humbles et cachées de la très-sainte

Vierge et le dévouement à l'enseignement de
la jeunesse. Cette communauté' demeura
sous une forme mixte, et seulement ap-
prouvée fiour l'enseignement, jusqu'en 1844,
époque où l'auloriié diocésaine se char-
gea de sa direction; elle suit la règle de
saint Augustin ainsi que des constitu-
tions appropriées au but de la communau-
té, lesquelles furent approuvées dans le

courant ue 18i9 par Mgr Marie Dominique
Auguste Sibour.

La communauté fut approuvée par le gou-
vernement le 29 novembre 1853. La com-
munauté n'a qu'une maison, au Grand-Monl-
rouge, laquelle se compose de 31 membres;
dont 25 religieuses de chœur et 6 sœurs
converses (1).

AUGUSTINES HOSPITALIÈRES.

Des religieuses Augustines hospitalières

d\irras.

Sous le règne de Louis VII, dit le jeune, et

sous ré[)iscopat deFrémauld, vers l'an 1178,

un nommé Sauwales ou Sauwallon Huique-
dieu, natif d'Arras (Pas-de-Ca'ais), l'un des
oiTiciers de Philippe d'Alsace, comte de Flan-
dre et d'Isabelle de Vermandois sa femme,
usa de tout son crédit auprès de ses maîtres

pour les déterminer à londer à Arras un hô-
pital en faveur des pauvres malades. La de-

mande fut bien accueillie. Philippe donna
pour bâtir cet hôpital, un terrain qui lui ap-

partenait; il ajouta pour dot 200 livres de
rente; Isabelle sa première femme légua aussi

à cet établissement des ressources en nature.

En 1181, Philifipe donna encore 200 autres li-

vres de rente, et plusieurs seigneurs et ha-

bitants d'Arras, a l'exemide du comte et de

la comtesse de Flandre, léguèrent à cet hô-
pital différentes prof-riétés.

On appela cet h6[)ital Saint-Jean en Ses-

trée, parce qu'il fut f)lacé sous la protection

du Précurseur et bAti à côté de la rue prin-

cipale strala (jui conduisait à la cité.

Dans le cours de la même année, le Pape
Alexandre 111 confirma les donations [)récé-

dentes et frappa d'an.ithème tous ceux qui

.'.entêtaient d'y porter atteinte et en empê-
cheraient l'exécution. Elles furent aussi

confirmées par Guillaume, cardinal du lilre

de sainte Sabine, son légat en France, arche-

vêque de Reims, ainsi que |)ar le roi Phi-

lippe Auguste en 1191. Les Papes Gré-

l^oire IX et Honorius 111 font mention des
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Itnircs patentes de ce prince données à Ar-
ras, l'une dans une bulle de 1227 et l'autre

dans une bulle de 124-6.

Cet hù|)ilal était de^tiné à recevoir tous

les [)anvres, les malades et femmes en cou-
che de la ville et de la banlieue. Les fonda-

teurs y établirent d'abord quelques hommes
ft quelques femmes pieuses, pour le service

des malades; puis des prêtres pour l'admi-

nistration des sacrements et la gestion des

biens et revenus de la maison.

Mahaul, comtesse de Bourgogne et d'Ar-

tois, fonda à perpétuité 10 lits, outre le

nombre déjà établi, à l'hôftital Saint-Jean.

Le nombre des malades variait suivant les

circonstances et les revenus. En temps de
garnison nombreuse ou de guerre, il y avait

quelquefois à l'hôpital Saint-Jean plusieurs

milliers de malades.
Les hommes et les femmes chargés du

soin des malades, appelés frères et sœurs
lais, administrèrent avec bonheur l'hôpital

Saint-Jean, si l'on en juge [lar laugmenta-
tion de ses revenus dans le cours du xiv*

siècle. Dans une charte du 16 avril 1337, le

P. Synace fait l'éloge des femmes pieuses

chargées du soin des malades : il les qua-
îitie de précieuses sœicrs; elles étaient dignes

en elfet de cette qualification, non-seule-
ment f)ar les soins qu'elles donnaient à de
pauvres malheureux, mais encore par les li-

béralités qu'elles faisaient, ainsi que les

frères, à l'établissement. Mais au commen-
cement du XV' siècle, il s'introduisit parmi
eux de graves abus. D'abord ils furent en
beaucoup trop grand nombre; de filus, après
avoir passé une partie de leur vie dans Thô-
pilal, plus pour jouir de leurs aises quepour
servir Dieu et tes pauvres membres de Jésus-
Christ (ce sont les expressions des lettres

patentes du duc de Bourgogne), ils en sor-

taient em[»ortant avec eux tout ce qu'ils

avaient d'eflets mobiliers et de numéraire,
contrairement aux intentions des fondateurs.
Informé de cet état de choses, qui n'était pas
moins préjudiciable aux malades qu'aux in-

térêts tenifjorels de la maison, Philippe le

Bon résolut d'y porter remède. En consé-
quence, d'après l'avis de révêcjue d'Auxerre,
Fortigaire de Plaisance, son chapelain et

aun.'ônier, il lit un règlement du 17 juin
li38, [lar lequel il réduisit le nombre des
frères et sœurs : parmi les frères tieux au
moins devaient être prêtres. Les uns et les

autres devaient nommer un chef chaque aii-

fiée; les hommes et les femmes devaient
prendre leur rei)as dans un local séparé;
il ordonna queiÉs comptes fussent rendus
annuellement, |)ar-devant son aumônier, le

gouverneur d'Arras et le procureur général
d'Artois.

Ce régime dura un peu plus d'un siècle.
De nfiuveaux abus donnèrent lieu à de nou-
velles [ilaintes. L'erai)ereur Charles V, ayant.
a[i[)ris que rhô[)ital Saint-Jean était mal" ad-
ministré, fil un nouveau règlement, par le-
quel il supprima les trois frères et fixa à rn-ui
le nombre (les sœurs, ei h-s servantes à deux.
<:e fut le 16 janvier \o]^'J. Cet état de choses
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ne dura que quatorze ans. Comme il n otlVaii

pas encore assez de garanties, on résolut de
congédier les sœurs.
Dès l'an looi, le président du conseil d'Ar-

fois, le lieutenant de la ville d'Arras et le

procureur du roi se rendirent à Cambrai
pour supplier MM. du chapitre métropoli-
tain de vouloir bien [jermettre à quel-
ques religieuses de l'hôpital Saint-Julien de
venir à Arras réformer et diriger l'hôpilnl

Saint-Jean; ces religieuses vivaient sous la

l'ègle de saint Augustin. Mais elles refusè-
rent de desservir cet hô()ital. En 1563, les

mêmes magistrats, connaissant les désordres
qui résultaient du mauvais gouvernement
des filles séculières, qui donnaient du scan-
dale et ne soignaient pas les malades, firent

de nouvelles instances, et [lar l'entremise
de la sœur Jeanne de Rochefort, membre de
la communauté de Saint-Julien, le chapitre
leur accorda des religieuses.

La dame de Rochefoit et trois de ses filles,

sœur Marie Tjivernier, sœur Jacqueline Pesé
ei sœur Anne Noisette, vinrent à Arras s'éta-

blir à l'hôpital Saint-Jean le mois d'août
1563. Elles furent suivies de dix jeunes lil-

les de Cambrai dont elles avaient fait choix.
Jeanne de Hochefort, après avoir réglé l'hô-

pital Saint-Jean et nommé supérieure de cet

établissement la sœur Jacqueline Pesé, re-

tourna à Cambrai. Jl est inouï combien ces
femmes généreuses eurent à souffrir au
commencement de leur séjour à Arras. Elles
étaient privées de tout, parce que les filles

séculières avaient tout emporté. A ces
privations venaient se joindre les injures les
plus grossières de la part de quelques per-
sonnes malveillantes excitées sans doute
par leursdevancières. Les religieuses vovant
que les su[)érieurs ne prenaient aucune
mesure pour mettre fin à ces outrages,
qu'on voulait leur faire contracter des
habitudes contraires à leur Institut, me-
nacèrent de retourner à Cambrai. Cette
menace eut son elfet. Les administra-
teurs écrivirent à Philippe II, qui confir-
ma le nouvel orrire de choses par ses let-
tres patentes du 18 février 1565, lesquelles
portèrent à 18 le nombre des religieuses.

Dès ce moment, cette maison prit une
nouvelle face. Les historiens rendent hom-
m-ige à la bonne administration des reli-
gieuses et aux soins qu'elles avaient des
pauvres et des malades. DomQuinzer ajoute :

« Qu'elles rétablirent le bon ordre d.ins cette
maison des pauvres, bon ordre qui a conti-
nué depuis, qui se [)er|»étue encore aujour-
d'hui, qui est la consolation des malades,
l'édification du [lublic et qui fait l'éloge par-
fait des religieuses. »

Que d'actes dedévouement et de courage qui
ne sont connus ijuedeDieu et de sesange>!
Rien de plus touchant que le nécrologe de
ces pieux asiles de la charité ! Que de choses
renferment ce peu de mots : sœur Marie
Ostin, native de Cambrai, morte de la pcstr;
sœur Anne de Fimin, morte de la peste au-
près d'un rcposnir du Saint-Sacremrnf ; sœur
Rose de Couleur, morte de la contagion, un
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mois après sa profession. Or en continua ni

celle leclure on arrive au rtioléra où la coni-

mun;iuté de Saint-Jean ent encore à déplo-

rer la perle de plusieurs de ses membres
victimes du terrible fléau.

Dans les siècles suivants, les revenus de

l'hôpital ainsi que ses charges s'accrurent

considérablement, soil [lar l'effet de nom-
J'reuses donations qui lui lurent faites par

des |)ersonnes charitables de toutes les clas-

ses de la société, soil par la réunion de plu-

sieurs hospices ou raaiadreries qui n'étaient

dIus fréquentés.

En 1770, on ht bâtir aux dé[)ens du roi,

dans le jardin de THôpital-des-Pauvres un

corps de logis destiné aux militaires, au-

quel on donna le nom d'Hùpital-Uoyal. La

direction en fut conhée aux religieuses dont

le nombre fut dès lors j)orté à 37. Vers la

lid du dernier siècle et avant la révolution

de 89, les religieuses, au nombit; de 37,

continuaient de desservir les deux liô[)itaux

civil et militaire. Elles étaient nourries et

entretenues aux frais de la maison; il y
avait un aumônier et un [)rôtre pour aider

l'aumônier à célébrer l'ollice divin. On payait

à un receveur établi pour la recette des ren-
tes, pour dresser les com{)les, 212 fr. Les re-

igieuses avaient un médecin et un chirur-
gien auxquels on payait, chaque année,! 12 fr.

Le bureau d'administration élait composé
du orésident au conseil d'Artois, du grand
bailly d'Arras et du procureur général du
conseil d'Artois, qui se chargeaient des
baux, contrats, procédures et des répara-
tions, rééditications, et de toute autre chose
qui ne toujbait pas dans la dépense journa-
lière, laquelle était abandonnée à la supé-
rieure, à la charge par elle d'en rendre
compte.

La révolution ne tarda pas d'introduire
ses réformes. Une délibération du 16 nivôse,
an II, expulsait les religieuses \ie l'Hôtel-
Dieu et de la Providence. Voici comment
s'expriment les administrateurs, qui avaient
déjà fait disparaître tous les signes du fana-
tisme et ducultedominanù.'^ous ne citons que
quelques [tassages de cette pièce curieuse,
inspirée dans un moment de vertige et de
aelire.«Considérantquedans!uti momentoù le

peuple fianuiis terrasse et proscrit les pré-
jugés de la superstition, renverse les autels
élevés au mensonge et au lanalisme. et n'a
pour évangile et pour culte que la raison
et la natuHï, ce serait un crime de lèse-na-
tion et de lèse-humanité que de confier plus
longtemps nos citoyens, nos frères malades,
aux soins des filles forcenées et fanatiques,
tpii, s.iiis cesse, forment des vœux pour le
retour de leurs pieux et hypocrites impos-
teurs, et qui sans cesse im|)ortunenl le ciel
de |>rières impies (pielles lui adressent pour
la ruine de la républitjue, et pour le triom-
phe de ses «'nnemis ;

'- Considérant (pie ces filles, par mille
moyens, dans les maladies périlleuses, peu-
vent, en parlant de LNeu, de ses anges, de
ses saints, d'enfer, de purgatoire et de para-
dis, changer l'esprit des malades, et, par là,

(1) Yotj. \ la lin du vol., Il" 11.
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nuire an pj'Ogrès de l'esprit |)iil)Ii(;, fain?

des ennemis à la ré|)ublique de ses pro[)res

défenseurs, jeter la terreur dans les faibles,

et même ébranler les forts ;

« Considérant qu'il est de la saine philo-

sophie de ne point laisser plus longtemps
dans les hôpitaux des personnes aussi dan-
gereuses, aussi fanatiques et aussi contre-

révolutionnaires que celles qui en sont en
ce moment chargées

;

« Considérant que ces femmes peuvent
tuer les malades autant que les maladies
mêmes par les rêves de la superstition et

du fanatisme ; arrêtons que It^s filles atta-

chées à rhô[)ital connu sous le nom d'Hôtel-

Dieii, et à la maison de la Providence, éva-

cueront ces maisons trois jours après que
l'arrêté leur aura été notifié. »

H serait difficile de trouver un modèle
plus i)arfait d'un dévergondage de paroles

et de raisonnements aussi ridicules.

Malgré les humiliations et les mépris dont
se plurent à les accabler des hommes aussi

égarés, les religieuses ne voulurent pas se

séparer de leurs malades; elles restèrent

au|)rès de leurs lits, au prix de tous les sa-

crifices possibles. Forcées de quitter l'habit

religieux, pour reprendre, dans les vingt-

quatre heures , les livrées du siècle, elles

parurent dans leurs salles, sous un accoutre-
ment qui jeta l'alarme parmi les pauvres
malades, qui ne les connaissant oas sous ce

costume uizarre : Quoi, disaient-ils, on nous
enlève nos bonnes religieuses I

Lorsque la tempête révolutionnaire fut

calmée, les hospitalières reprirent l'habit

religieux, et furent autorisées par l'empe-
reur à le conserver. 11 leur donna ensuite,
le 10 novembre 1810, des statuts qui diffèrent
sur plusieurs [loints des anciens.

Les bAliments de l'hôpital Saint -Jean
étaient très -défectueux, et tombaient en
ruine, divers quartiers n'étaient |ilus habi-
tables ; un décret impérial en ordonna la

reconstruction; elle fut terminée en t813.
Elle coûta 268,500 francs. Dans la soirée du
27 janvier 1838, elle fut la proie des flammes.
On attribua généralement cet incendie à un
tube de poêle qui traversait la toiture. Le
feu fit de rapides progrès, malgré les etTorts

réunis des pom|)iers, des élèves du sémi-
naire, de toutes les troupes de la garnison
pour l'arrêter. Le lendemain matin, cet hô-
pital, si beau la veille, n'offrait plus aux
regards attristés que des murailles noircies
et calcinées. Sous prétexte de sauver les

meubles des religieuses, ^es malveillants

s'introduisirent dans leurs tfellules et les dé-,

poui lièrent entièrement.
Quelques mois s'étaient à peine écoulés

qu'on ne voyait déjà plus de traces de ce
désastre; tout était réparé. (1)

AUCUSriNS DÉCHAUSSÉS.

De la réforme des Auyustins déchaussés.

La congrégation d'Italie commenra en

1591, et reçut son approbation du Pa|)e

Clément Vlll, rfiii 1599. Le P. André Diez,

Lspauuol, en fut l'auteur; il était vicaire-
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général de la congrégation des Ermites de

Saint -Augustin de Centorby en Italie, et

s'élant démis de sa charge, il embrassa la

nouvelle réforme sur le modèle des Déchaus-

sés d'Espagne. Elle s'étendit dans la Roma-

ine, au rovaume de Sicile, dans la Lombar-.

die, le Piémont et les Etats de Gênes.

L'empereur Ferdinand 111 appela de ces

religieux à Vienne, et ils y allèrent sous la

conduite du P. Marc de Saint-Philippe. Ce

prince envova au-devant d'eux le cardinal

de Harrach et tous les grands seigneurs de

sa cour, et il les logea dans son propre pa-

lais, en attendant qu'il leur eût fait bâtir une

maison tout auprès ; en sorte que leur église

sert de chapelle au palais impérial, et c'est

là (Hie les em()ereurs ont toujours fait leurs

plus grandes cérémonies. Cette congrégation

d'Italie forma quatre provinces, jusqu en

1656, qu'elle fut divisée en sept, deux de

Naples, deux de Sicile, une de Gênes, une

d'Allemagne et une de Piimiont

(Voir l. I", col. 329, V établissement de la

réforme.)

AVEUGLES ou AVEULAS
(communauté des)

Il y eut autrefois, en différentes localités,

<Jes institutions qui paraîtraient aujourd'hui

fort étranges, mais qu'il ne faut pas se hâter

de juger, même en considérant l'état oii les

avait amenées la suite des temfts et les modi-
tications des circonstances. De ce nombre était
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assurément la communauté établie à Chàlons,

et [)ortanl la singulière appellation d'Areu-

las, qui n'était qu'une corruption due au

langage habituel du peuple.

Cette maison, dont je ne connais point

l'origine, était à Châlons, dans le second

faubourg de Marne, près lo pont Rupé. Elle

était habitée par une communauté ou institut

qui formait une sorte de religieux mariés,

dont les femmes, pour y être reçues avec

leurs maris, devaient avoir atteint^ 1 âge de

cinquante ans. Quoiqu'ils eussent l'usage de

la vue et de bons yeux, ils étaient ap[)eles

Aveugles ou Aveulas. Ils portaient des tuni-

ques ou robes grises. Ain^i vêtus et une

sonnette à la main, ils allaient, avec permis-

sion de l'autorité, quêter par la vide; is

assistaient aux processions générales; ils

ensevelissaient les morts et allaient aux

enterrements. Si leur femme venait à mou-

rir, ils étaient astreints à se remarier eu

l'esiiace de six semaines, sous peine d être

renvoyés de la maison. Ces religieux étaient

au nombre de douze, dont l'un portail le ti-

tre de Prieur. On ne sait m quand, m par

qui avait été fondé ce couvent, qui suivant

moi éiait plutôt une sorte d'hospice, et qui,

ne convenant pas à Mgr Vialarl, évèque de

Châlons-sur-Marne, fut supprimé par lui en

IGil. Son église, sous le vocable (ie sainte

Pudentienne, et une partie de ses bâtiments

subsistaient encore en 1730.

B
BAPTISTINS.

Notice sur les Baptistins , ou Missionnaires
de Saint-Jean-Baptiste.

C'est une congrégation de prêtres-mis-

sionnaires, sous les auspices de saint Jean-
Baptiste. La vénérable sœur Jeanne-Ma-
rie-Baptiste Solimani , fondatrice des
Baptistines, nourrit toujours le plus grand
désir de voir s'établir une congrégation de
l)rêtres-missionuaires, qui s'obligeraient,

par un vceu particulier, à former des mis-
sions dans les pays hérétiques et infidèles.

Cette fidèle servante de Dieu croyait avoir

reçu une lumière spéciale pour cette fonda-
tion, comme pour celle des Baptistines.

AprèsavoirélabliàGênesson monastère pour
les sœurs , elle envoya à Rome le P. Domi-
nique-FrançoisOlivieri, son confesseur, pour
obtenir l'autorisation de fonder la maison
des prêtres-missionnaires. Ce digne prêtre

,

né à Gênes le 1" novembre 1691, était cé-

lèbre par son talent pour la prédication. C'est

uourquoi il établit dans sa patrie une con-
grégation pour la ville et pour la cam[)agne,
aliri que les prêtres qui la composeraient
s'obligeassent à évangéliser les habitants de
l'une et de l'autre. Mais ayant été nommé
arctiiprôtre de Moneglia, il y ren(;ontia, en
1730, la vénérable Solimani, qui se mit sous
sa direction. Aniuié du môme es|jrit et du
même zèle, il renonça à son archipi être et se
dévoua tout entier à l'institut des sœurs-
Ermito Ha|»lislines. S'élant donc rendu à

Rome, avec deux autres pi èlres , après avoir

habité proche de S. RulTine, au delà îdu Ti-

bre, il va dans le cloître de Saint-Jean de^

Genevois, et, par l'intermédiaire du cardinal

nal Spinola, se jirosterne aux pieds de Be-

noît XIV, qui, après avoir fait examiner
les règles avec soin, approuva cette so-

ciété , par son bref du 23 septembre J7qo,

avec le nom de Congrégation Jes prêtres-

missionnaires séculiers de Saint-Jean-Bap-

tiste , dit Baptistins, sous la dépendance de

la congrégation des cardinaux de la Pro-

pagande ,
pour projiager la foi par les exer-

cices des missions dans les pays des infidè-

les et des hérétiques. Le nombre de prêtres

ayant augmenté et a^ant acquis une maison

pVès de l'église de Saint-Isidore, ils bâtirent

une chapelle et ils furent employés à faire

des missions à Rome et dans d'autres villes,

en continuant d'envoyer des ouvriers dans

les missions deBrubgasée, de Philoppopolo,

de Nicopolis, dans la Chine et ailleurs, pour
l'exercice du ministère apostolique. Plu-

sieurs membres de cette congrégation étant

devenus évoques in partibus ont rendu d'u-

tiles services à la congrégation de la Propa-

gande. Après avoir été témoin des progrès

de son institut, et s'être livré à la pratique

de toutes sortes de vertus, le bienheureux
Dominique - François Olivieri mourut le

13juin de l'année 1766. Les prodiges que
Dieu accorda à son intercession après sa

mort furent des preuves non équivoques et

la récompense de sa .sainteté. Il fut enseveli

dans l'église des Baittislines.
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Si les religieuses Baptistines fleurirent à

Rome, à Gênes et (larlout où elles s'éta-

blirent, la Congrégation des prêtres sécu-

liers Baptistins s'opposa à son tour 5 la ruine

qui menaça l'Europe entière dans le dernier

siècle. Lesreligieuxfaisaient vœu de stabilité

dans l'institut et d'aller en mission dans les

pays hérétiques et infidèles, pariout et toutes

les fois que le président de la Pro()agande

l'ordonnerait; ils ne pouvaient prêcherdans
les paroisses catholiques, ni y entendre les

confessiotis des femmes; ils avaient à leur

tête un supérieur, qui était secondé [)ar un

vicaire. Ils étaient élus entre eui et ils

prenaient possession de leur charge le jour

de la Nativité de saint Jean-Baptiste. Il leur

était défendu d'accepter .-lucune dignité

ecclésiastique. Ils ne doivent avoir que [rois

autels dans leuréglise. Ils observent la vie

commune dans sa [)erfection. Outre les prê-
tres, il y adeslaïques ou convers, qui portent

je nom de frères coadjuleurs. Le P. Da Sa-

lora, dans son Abrégé de l'histoire des Or-
dres réguliers, page 307 et suivantes, fait

connaître les règles, la discipline et le genre
de vie des Baptistins. Enfin ces prêtres ont
le même costume que les prêtres de la mis-
sion ds Saint-Vincent de Paul, avec la seule
différence que ceux-ci n'ont des boutons
que jusqu'au milieu de la soutane, et que
les autres en ont jusqu'aux pieds, liais les

frère* coaiijuteurs portent une tunique, qui
n'est qu'un manteau court. Pie VI, le car-
dinal Spinelli-Impériali , et autres, appar-
tenaient à cette congrégation.

BAPTISTINES.
Notice sur Jeanne-Marie-Baptiste Solimani,

fondatrice des Ermites.

Ce fut la vénérable Jeanne-Marie-Bapliste
Solimani, qui fonda les Ermites de Saint-
Jean-Ba|)tiste. Elle naquit en 1688, à Alburo,
()aroisse située à l'est de la ville de Gênes,
comme nous l'apprend Flaminius Annibal

,

dans son Abrégé de l'histoire des Ordres
religieux. N'ayant que de l'éloignement pour
les anmsemenls de l'enfance, elle menait
une vie retirée du monde et consacrée aux
praticjues de la piété ,elleméditailsans cesse
a PassiondeNoire-Seigneur Jésus-Christ, et
se recommandait sans cesse à sa très-sainte
M^re, pour obtenir sa protection. Elle n'a-
vait que neuf ans qu'elle sentit un ardent
désir de |)ropager la foi catholique et de ré-
pandre môme son sang pour faire briller
.son flambeau h ceux (pii ne la connaissaient
pas. Brûlant de Tauiour de Dieu, dont elle
cherchait à enflammer le cœur des autres,
elle réunit peu à peu quarante filles, qu'elle
instruisait dans sa maison d'Alburo, sur les
vérités éternelles, sur les commandements
de Dieu, leur faisant suivre quelques pra-
tiques de dévotion et leur conseillant des
actes de morlilieation. Ouoiiiue .sus parents
vissent avec satisfaction une conduite si
édiliaute de la paît de leur eufanl. ils cru-
rent prudent de lui iléfendre ces réunions
lie (illos dans leur maison ; mais Jeanne
éjirouva un si grand chagrin du refus

de ses père et' mère ,
qu'elle tomba ma-

lade. On ne put lui rendre la santé qu'en
lui cédant une maison que la famille pos-

sédait dans un autre quartier, afin quelle
pût y continuer ses exercices. Les jeunes
personnes se |)résenlèrent en si grand nom-
bre dans ce nouveau lieu de réunion, qu'elle

crut devoir diviser cette communauté en
quatre classes, assignant à chacune les de-
voirs qu'elles avaient à remplir, comme si

elles avaient été des missionnaires. Ayant
atteint l'âge de quinze ans, elle se consacra
par des vœux, comme celles qui embrassent
la vie religieuse ; elle fit vœu de virginité

et d'obéissance à ses parents : il lui avait

été déjà révélé qu'elle devait fonder un
monastère Favorisée de visions surnatu-
relles, un jour qu'elle priait dans l'église des
Mineurs-Observanlins réformés, elle de-
mandait instamment h Dieu de lui faire con-
naître dans quelle maison religieuse elle

devait entrer; elle fut ravie en esprit, et

elle vit deux anges qui, tenant entre les

mains un habit de la couleur et de la forme
telles que celui que les religieuses portent

aujourd'hui, lui disaient : « Noilà l'habit de
religieuse que Dieu vous a destiné.» Elle ne
comprit pas alors que ce fût Tordre qu'elle

devait embrasser, mais elle rendit grâces à
Dieu, espérant qu'un jour il exaucerait plei-

nement ses vœux. Elle était dans sa trente-

unième année, quand un jour, se trouvant
dans la maison de son oncle, dans un lieu

appelé la Castagne, a|)rès avoir reçu la

sainte communion, elle vil, dans un ravisse-

ment, la très-sainte Vierge tenant entre ses

bras l'Enfant-Jésus, ayant à ses côtés saint

Jean-Baptiste, qui lui "adressait la parole, se

plaignant de ce que, tandis qu'il y avait dans
l"église un si grand nombre d'ordres reli-

gieux qui portaient le nom de tous les

saints , il n'y en avait pas un seul qui
jiorlât le sien ; il la priait donc d'en fonder
un qui portât celui de Jean-Baptiste. L'En-
fant-Jésus ayant consenti à sa demande, le

saint Précurseur ajouta : « Mais qui choisi-

rez-vous pour l'instituer? » Le Rédempteur
répondit: «Cettefille, »en noramantSolimani,
<r sera celle que je destine pour l'exécution

de ce projet.» La vision dis[)arut,et au môme
instant une lumière céleste pénétra profon-
dément l'esprit de Jeanne et ygrava la règle

qu'elle devait faire observer dans ce nouvel
institut ; elle soumit au P. Atlianase , Capu-
cin , son confesseur et directeur, toutes ces

révélations.

Un an après, le P.Athanase lui ordonnait
de mettre sa règle par écrit ; ce qu'elle lit

aussitôt, quoiqu'elle n'eût jamais su écrire

et qu'elle ne sût former aucune lettre. Le
religieux l'ayant donnée à copier à son
vicaire général, elle fut jetée au feu, selon
Tordre que Dieu avait donné à Jeanne
Solimani. Alors, sans être arrêtée [>ar les

obstacles
, (jui se présentaient en grand

nombre, dit Ebura, elle va, le 7 juin
1730,^ à Monéglia , ou elle devait trouver,
d'après la révélation qu'elle avait reçue, D.
Domiuiiiue-François Olivieri, (]ui d'evail la



ni BA[> DES ORDRES RELIGIEUX. BAS 12^

diriger. Après avoir entendu le récit de tout

ce (jui lui était arrivé, l'àrchiprêtre lui or-

donna de fonder un monastère d'Ermites,

sous rinvocation et la protection de saint

Jean- Baptiste. Dès lors, Jeanne reçut dans

la maison de Joseph-Maria AJuteldi quel-

ques jeunes filles; elles commencent l'ob-

servation de la règle, vivent d'aumônes et

font des vœux conditionnels de pauvreté ,

de chasteté, d'obéissance et de clôture. La

réputation qu'acquit subitement cette com-
munauté fut telle, que les sujets se présen-

tant en très-grand nombre pour solliciter la

faveur d'être admises dans la maison, il fal-

lut en chercher une plus spacieuse, qu'on fit

restaurer avec les secours qu'accordèrent

des bienfaiteurs généreux.
L'année 1736, la Solimani se rendit à Gê-

nes, pour traiter avec le doge et avec l'ar-

chcvêque d'une fondation de son institut.

Dom Jérôme Garibaldi, Ambroise Dolora de
Alonéglia et le prêtre Solari de V'icence, de-

vinrent ses zélés protecteurs. D. Olivieri,

pour se charger de la direction de la mai-
son, renonça à la place d'archiprêtre, et se

lixa à Gênes. La fondatrice, désirant ardem-
ment faire a[»prouver son Institut par Be-
noît XIV, laissa pour la remplacer Albreta,

et fut à Korae en se faisant accompagner
par une de ses nièces, Antoinette Ver-
nazza. Benoît XIV, sur la demande la plus

pressante d'accorder son approbation à cet

institut, en confia l'examen^ à son propre
confesseur, P. Marins Alautrabée, Barnabite,

et Jeannereçutbienlôta[)rès du chefde l'Egli-

se trois brefs ap»ostoliques : c'est-à-dire un
pour la fondation du nouveau monastère,
l'autre pourrap|)robation des règles, le troi-

sième contenant une déclaration sur les mê-
mes. Jeanne partit aussitôt pour Gênes, et

entonna avec sa com[)agne l'hymne de la

reconnaissance pour tantdebienfaits qu'elles

recevaient de Dieu. La maison et les jardins

deCharlesGiustianiniayant été convertis en
un monaslèi-e, Jeanne s'y rendit procession-
nellemenlavecsept desesfilles, le 7déceiiibre

de.la même année;puis elle fut à l'autre monas-
tère, où étaient les Dominicaines, près des
Capucins , qui fut bientôt restauré par le

moyen des aumônes. Le 20 avril 17i6, l'ar-

chevêque donna l'habit à la supérieure et à

douze de ses compagnes, en plaçant sur la

tête de chacune d'elles une couronne d'é-

|)ines et une croix sur les épaules. Dès ce
jour fut établie la clôture, et, changeant
toutes leur nom, la fondatrice quitta son
nom de iMarie-.\ntoinelte et prit celui de
Jeanne-Mario-Baptiste; puis huit sœurs con-
verses prirent l'habit sous le nom de Ba()tis-

tes,ot le 21 juillet de la même année, elle fut

choisie [)our abbu-se fondatrice. Trois mois
a|)iè,s elle fut contirmée par une dispense
du Souverain Pontife, afin qu'elle conservAt
cette dignité tout le reste de sa vie. La règle
exigeant dix mois de noviciat, le 15 août
17i7, Mgr l'archevêque reçut la profession
de ces sœurs. Enfin Jeanne Solimani, |)leine
d(! mérites et de vertus, mourut saintement
le 5 août 1738. Plusieurs miracles , ai)rcs

sa mort, furent la sanction de ses vertus et
de ses mérites. Elle avait vu consolider son
institut, dont les membres furent appelés
Baplistines ou missionnaires de Saint-Jean-
Baptiste, d'après le conseil de D. Olivieri.
Cet institut fit de rapides progrès sous la

direction et par le zèle de Marie-Claire-
Baptiste Vernazza , nièce de Jeanne Soli-
mani. Elle fut à Rome en 1773. Elle se fit

porter dans l'église de Saint-Nicolas de
Tolentino, fonda un monastère de celte

congrégation, et mourut le 12 juin 1783,
âgée de soixante-cinq ans. Ces sœurs Ermi-
tes ne reçoivent point de veuves, font les

quatre vœux solennels, habitent dans de pe-
tites cellules;elles portent une robe de laine

couleur de la cannelle, une tunique en sca-

pulaire et un manteau qui touche la terre;

elles ceignent leur tunique avec une corde
de crin, et se servent de sandales faites avec
delà corde; elles portent sur la tête un voile

de couleur obscure, au lieu de voile blanc
;

elles prennent leur repos sans quitter leurs

habits; elles ne mangent point de viande;
le lait est permis les dimanche, lundi , mardi
et jeudi, excepté pendant le Carême et les

jours des veilles; elles jeûnent toute l'an-

née, excepté le dimanche et le jour de Noël;

elles récitent l'Office divin et se lèvent une
heure après minuit pour chan ter Matines;el les

suivent la perfection de la vie commune; ne
peuvent voir leurs parents que trois fois pen-
dant l'année, et toujours à travers la grille.

Outre les religieuses et les sœurs con-
verses , il y a encore dans ces communautés
des Tertiaires, qui sont chargées de garder
l'église et de demander l'aumône pour les

Ermites. Les Baptislines ont à Rome le mo-
nastère et la superbe église de Saint-Nicolas

deTolentino, prèsdes thermes deDioclétien.
Cette église fut bâtie sur le dessin de Bar-
rata

, par la piété du prince Camille Pam-
phili, Romain, neveu d'Innocent X, qui re-

nonça, le 21 juin 16'i'7, à la pourpre du car-

dinalat , pour perpétuer la succession dans
sa famille. D'abord elle avait été donnée aux
Augustiniens Déi haussés; elle revint ensuite
aux religieuses Baptistines, i)ar les soins de
la nièce de la fondatrice Marie-Claire-Baptiste

Vernazza.

BASILE (Saint).

Delà congrégation des prêtres de Saint- /fa-

site, 7naisoti-i)>rre à Annonay, diocèse de

Viviers [Ardèche).

En 1800, Mgr d'Aviau, alors archevêque de
Vienne et depuis archevêquede Bordeaux, vi-

sitait à la Louvesc le tombeau de saint François
Régis uans les montagnes du Vivarais. Alar-

mé de l'état de détresse où se trouvait cette

partie de son troupeau par suite de la pénu-
rie de [)rêtres, déiîimés [)ar la terreur, le

|)rélat conçut le |)rojet de créer un asile où
se formeraient à la liûte quelques sujets pour
le sacerdoce.

Le N'ivarais avait souffert sans doute des
horreurs de la Révolution comme toute la

France et ("lus encore cjuc bien d'autres pro-

vinces, cependant la foi s'était toujours coq-
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servée fiarmi les religieuses ])opulations de

ces contrées. Aussi, à peine l'iiglise com-
mençait-elle à respirer que l'archevêque de

Vienne ouvrit cette maison à Saint-Svra{)ho-

rien, près de ce [)èlt:'rjnage célèbre, à cause

du tombeau de saint François Régis. Trois

prêtres adoptèrent son idée et commencè-
reni.dans une étable,à enseigner lesélémenls

du latin à de })auvres paysans tirés de

la charrue pour être appelés plus tard

à la vigne du Seigneur. Tel fut l'humble

berceau de l'humble institut à une époque
où l'Eglise, sortant de la persécution, n'avait

)ias en'^ore d'existence légale en France, oiJ

les temples étaient fermés et où les établis-

sements ecclésiastiques n'avaient pas droit

de vie.

Ce fut donc à Saint- Symphorien que
quelques ecclésiastiques pris dans les dio-

cèses de \'alence, de Grenoble et de Viviers se

réunirent : ce fat là que Mgr créa,sous la direc-

tion de M. l'abbé Actorie, ancien professeur

de philosophie au séminaire de Die, et de
M. La[)ierre, un établissement oiî devaient

se former les élèves du sanctuaire, en même
îem[)S qu'il serait une re>source aux familles

catholiques pour l'éducation religieuse de
leurs enfants. M. Lapierre fut nommé curé
de la paroisse, tandis que les maîtres et les

élèves s'abritèrent, comme ils purent, dans
le presbytère et dans les humbles habitations

des paysans du village.

Le saint et illustre prélat, qui avait établi

la maison d'éducation de Saint-Symphorien,
ne négligeait rien [)0ur entretenir, parmi les

élèves, un grand fond de piété, un excellent
esprit, et l'émulation nécessaire pour le

succès des études.
Cette œuvre importante commencée par

un homme qui a laissé tant de souvenirs et

de regrets, ne pouvait manquer de pros-
pérer j)Our la gloire de Dieu et le bien d'un
diocèse qui lui était si cher. Aussi, les bé-
nédictions abondantes quelaProvidence dai-
gna répandre sur cette entreprise, avaient
été pressenties dès son origine, et le nom du
saint archevêque, confesseur de la foi, que
le concordat de 1802 transféra sur le siège
de Bordeaux, est toujours resté et sera tou-
jours en vénération parmi les successeurs de
ceux (|ui travaillèrent les premiers sous ses
ordres.

Los premiers succès furent suivis d'un
leui|)s d'épreuve [)Our l'inslitul, et en 1821
plusieurs associés quittèrent la communauté
des Basiliens pour adoiiter la vie de pa-
roisse. Cinq prêtres seulement restèrent
unis, soit qu'ils eussent plus d'esfiril reli-
gieux, soit que l'avenir leur partît plus en-
courageant iju'aux autres ; ils se formèrent
en association religieuse, liés seulement
par leur parole, sans aucun vœu.
A la seconde année de sa fondation, le

nouvel établissement, oiî l'on se rendait de
tous côtés, (pioj(iu'il fût placé à la cime des
irîoniagncs,et d'un accès très-difficile, comp-
tait plus de cent élèves, parmi lesquelles les
enfants des premières familles du Midi de la

t'rancc. Alors deux autres confesseurs de la
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foi, le vénérable M. Léoral-Picansel, curé
d'Annonay,et,lors delà suppression du siège
de Vienne, vicaire général du diocèse ue
Mande, auquel Viviers venait d'être réuni;
et M. l'abbé Duret, archiprêlre, qui tenait,

par sa parenté, aux premières familles de la

ville, usèrent l'un et l'autre de leurinlluence
au|)rèsde l'autorité civile, [)Our attirer l'éta-

blissementde Saint-Symj-horien dans l'ancien

couvent des Cordeliers, à Annonay, la pre-
mière ville du Vivarais. Ce fut là que, de-
puis 1802, jusqu'en 1822, c'est-à-dire pen-
dant vingt ans, d'abord sous le titre d'Ecole
secondaire; ei h la création de l'Université,

sous celui û" Institution, cette maison d'édu-
cation qui eul, dans certaines années, jus-
qu'à près de quatrecents élèves, travailla avec
succès à remplir les vides du sanctuaire dans
le diocèse.

En 1822, M. l'iibbé Actorie, vicaire géné-
ral et supérieur de plusieurs comraunauiés
religieuses, se retira; et ses confrères furent
réunis en congrégation, sous le vocable de
Saint-Basile, par feuMgr Brulley-de-la-Bru-
nière, évêque de Mende et administrateur
de A''iviers.

Cette congrégation a pour but l'éducation
chrétienne de la jeunesse en général, et en
particulier l'œuvre des petits séminaires.
Elle embrasse aussi tout le ministère sacer-
dotal compatible avec la vie commune et la

dépendance d'un chef. Les premiers mem-
bres élurent un supérieurà vie, assisté d'un
conseil de quatre d'entre eux , lesquels de-
vaient être réélus tous les trois ans. Tous
les prêtres formant la congrégation faisaient

la promesse d'y passer toute leur vie , et

s'engageaient à ne la quitter qu'en avertis-

sant le supérieur général de leur projet de
sortie, trois ans d'avance, et renouvelantleur
demande chaque année et par écrit. Ils se

contentaient de recevoir une somme annuelle
de 200 fr. [)Our leur vestiaire. Ces engage-
ments restèrent les mêmes jusqu'au mois
d'octobre 1852. Alors les membres de la con-
grégation crurent devoirresserrer leurs liens

par des vœux qui sont temporaires après la

})remière année d'un noviciat de quatre ans;
et perpétuels quand les novices s'engagent

dans les ordres sacrés.

A cette même époque, Mgr l'évêque de
Mende charga la congrégation naissante de
la direction du petit séminaire qu'il fonda
pour l'Ardèche dans le château de Maison-
Seule, canton de Lamastri.

Les temps commençaient à être mauvais,
et le mal s'aggrava d'année en année jus-
qu'en 1828, où une déclaration fut demandée
à tous les membres des communautés reli-

gieuses. M. l'abbé Tourvieille, chef de l'ins-

titution d'Annonay depuis 1822, élu ensuite

supérieur général au décès du vénériible

M. Lapierre en 1838, après avoir consmlé
les évoques circonvoisins, et en particulier

celui de Viviers, sur la forme de la déclara-

tionqu'avaieiit àfaireles prêtres de Saint-Ba-

sile, la transmit à M. le recteur de l'Acadé-

mie du ressort, dont la bienveillance n'éiait

lias suspecte. Dans cette déclaration, rien
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n'élail dissimulé, ni les oljligalions desmeQi-
bres de la comraunaiité, ni hnir dénomi-
nation de prêtres de Saint-Basile. Rien aussi

de plus ne leur fut demandé, et ils continuè-

rent leur œuvre sans être inquiétés.

Cette épreuve de la déclaration ne fut pas

la seule |iar laquelle eut à passer la nouvelle
cong:égation; elle en eut bien d'autres de
j)lus d'un genre et plus sensibles; mais l'ex-

périence montre que c'est là une conduite
ordinaire de la Providence sur les congré-
gations religieuses , particulièrement lors-

(ju'elles commencent ou qu'elles sont encore
à leur berceau.

A la prière de Mgr de Viviers, leurévê-
cpie; de Mgr de Pins, archevêijue d'Amasée
et adminisiateur de Lyon, et de MMgrs de
Valence et de Grenoble, Sa Sainieté(jréc;oire

XVI, sur le rapport de S. E. le cardinal Sala,

préfet de la sacrée congrégation préposée
aux consultations des Evêques et des Régu-
liers, (laignaa[)prouver, le ISseptembre 1837,

un décret qui déclarait digne d'éloges l'ins-

titut des prêtres de Saint -Basile : Jnstitu-

tum socielatis sacerdotum a Sancto-Basilio
,

esse luudandum.
En 1827, Mgr Bonnel, successeur de Mgr

Molin, premier évê([ue de Viviers depuis le

rétablissement du siège, avait confié sesdeux
[)etits séminaires à des prêtres sans engage-
ments religieux, mais avec l'espoir de faire

ériger l'une des maisons de la congrégation
en petit séminaire. Celui de Maison-Seule,
dont il a été parlé ci-dessus, avait été trans-
féréà Vernoux, et un autre avait été ouvert
à Bourg-Saint-Andéol. Sa Grandeur pria

alors les [/rêlres de Sslnt-Basilede se rendre
aux vœux de M. le baron de Montureux,
préfet de l'Ardèche , et de M. le maire
de Privas, afin d'ouviir un élablissemimt
(l'instruction fiublique dans cette dernière
ville, chef-lieu du département, oii l'on

transféra le personnel du petil-séminaire de
Maison-Seule.

Vers la même époque, .Mgr de Bruillard,

évê(jue de Grenoble, leur facilita le moyen
lie former, près de Lyon, dans son diocèse,

au château de Feysin, un établissement qui
fut ensuite fermé, à répO(|ue oiî Mgr Gui-
Itert, successeur de Mgr Bonnel, et évêque
actuel de A'iviers, rendit à la congrégation
ladirection des petits séminaires du diocèse.
En 1852, appelés [)ar Mgr de Charbonnel,

leur ancien élève, les |)rêlres de Saint-Ba-
sile établirent à Toronto, dans le Haut-Cana-
da an petit séminaire qui est aujourd'hui en
grande [irospérité. Cette maison, commencée
avec onze élèves, en comptera au moins
une centaine, à la fin de l'année 1850. Des
bâtiments pour le petit sémin.nre auxquels
est annexée une église, sont déjhbien avan-
cés, et lurent occupés à la rentrée des
classes, Justpi'ici le palais épiscopal, cédé
en grande partie par Mgr de Toronto aux
prêtres de Sainl-Basilc, avnit servi de petit

séminaire. Cet établissement porte le nom
de collège Saint-Michel, et la nouvelle église
est sous le vtjcable de Saint-Basile.

Depuis 1802 jusqu'à ce jour, i»resque tous

les prêtres emi)loyés au service des [la-

roisses dans le diocèse de Viviers, et [)lu-

sieurs autres appartenant aux diocèses
voisins, ont fait leurs premières étudesdans
la maison d'Annonay ou ses succursales. Elles

ont aussi fourni des sujets aux Tiappistes,

aux Chartreux, aux Ca[)ucins, aux Lazaristes,

aux Obl.-its, aux Maristes, aux Sulj)iciens et

particulièrement aux Jésuites. Plusieurs
membres distingués de la hiérai'chie ecclé-

siastique ont étudié à Annonay. Dans toutes

les autres carrières, et dans les hauts rang<,

un nombreassezgrandde jeunes gens, élevés

par les prêtres de Saint-Basiie, soit avant,

soit après la réunion de ceux-ci en congré-
gation, servent honorablement la société par

leurs principes religieux et leurs talents re-

marquables, en même temps qu'ils font la

consolation et la gloire de leurs anciens
maîtres.

BA SI LIENNES.

De l'ordre des religieuses Basiliennes.

Il y a en Occident des religieuses de Saint-

Basife. Il y en a en Pologne, en Allemagne,
surtout en Italie, à Naples, en Sicile, oià

est le célèbre monastère des religieuses de
Saint-Basile de Palerme, composé ordinai-

rement de cent religieuses, appartenant aux
[)remières familles du royaume. Elles réci-

taient en commun l'Olilce en langue grecque,
mais Alexandre VI les en dispensa à cause
de la difficulté qu'elles éprouvaient d'ap-

prendre cette langue, il leur permit de faire

rotrice en langue latine et de réiiter égale-

ment l'Ollice des religieux Dominicains. L'i

Pape Innocent XI, [lar un bref de l'année

1680, leur recommanda de se servir de pré-

férence du bréviaire romain. Il leur permit
cependant de célébrer toutes les fêtes de
l'ordre de Saint-Basile ou d'en faire l'OfTicc;

Les religieux du monastère de Messine ont
continué à suivre le rite grec, tandis que
tous les autres suivent le rite latin. ,

L'an 305, le monastère de Saint-Patrille

fut fondé à Xaples, celui de Saint-Gallois

près de la fjasiliijue de Saint-Pierre dans le

champ de Mars fut établi en 50i, sous le rè-

gne du Pape Symmaque. (i'est celui dont
nous parlons à l'article Bénédictines. On
fonda à la même époque celui des Annon-
ciades, ordre de Saint-Basile, qui est au-
jourd'hui un couvent de Douiinicains tl

bien d'autres encore qui existent en Italie

et ailleurs.

Le costume île ces religieuses est le mêmu
que celui des religieuses d'Orient, quoique
dans (juehiues maisons les couleurs soient

ditl'érentes. Dans les uns on use du noir ,

dans d'autres du blanc, tous de laine com-
mune. Elles [)orlenl sur la tête une Icyalura
assez moiieste à l'usage des Grecs comme
rassure dans son institution Camille Tutin.

Versl'an 1500, elles commencèrentà porter

les liabillemejits couleur noire avec un srapu-
laire et un grand voileiiui descenil jusqu'aux
jambes. Ellesontaiissi devantia ligure un voile

(]ui descend jus(|u'à la poitrints mais le> sieurs

converses ont le dernier voilo blanc. l'oy.Bo-
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noni. Ordinis religiosi; A|:>ollinaire d'Agno-
>ta , Vie de saint Basile; Goar., Eucholog.

Grœcorum; Sigismond. Baro, in Tierbeslain

rerum Mosvovitarum commentar.: Paul Ode-

boni, lie de saint Basile; 01paiiu>, i oyayes

des Moscovites ;'ïheveno[, Voyar/c du Levant.

BÉATES DE LA HAUTE-LOIKE,

dans le diocèse du Puy.

Parmi les institutions dont la France est

redevable au dévouement religieux, il en

est jteu d'aussi intéressantes, d'aussi tou-

chantes même que celle des Béates ou ins-

titutrices de village de la Haute-Loire. Voici

en quelques lignes quelle en est l'origine

et comment elle fonctionne.

Un vénérable prêtre de Saint-Sulpice,

M. l'abbéTronson, directeur du séminaire du
l'iiy, dans la deuxième moitié du dix-sep-

tième siècle (1665), et en même temps curé

de la paroisse Saint -George, voyait avec

douleur que ses paroissiens de la classe in-

férieure étaient d'une grande ignorance en
fait de religion. Il engagea une de ses péni-

tentes, noiumée Mlle Martel, à s'occuper de
leur instruction. Mlle Martel entra avec em-
pressement dans les vues de son directeur,

ïlle commença l'exercice de sa mission [lar

les hô[)ilaux. Le succès dépassa ses espé-
rances. Les malades accueillirent ses paro-
les avec reconnaissance et cherchèrent dans
l'accomplissement de leurs devoirs reli-

gieux un adoucissement à leurs souffran-
ces. Elle tourna alors ses soins vers les jeu-
nes filles de la ville et obtint des résultats

non moins satisfaisants. Elle les réunissait
par quartier, dans la semaine, et les condui-
sait le dimanche aux instructions de M.
l'abbé Tronson. Le nombre de ces réunions,
auxquelles on donna le nom d'assemblées,
s'éleva successivemt^iit jusqu'à neuf.
M. l'abbé Tronson, craignant avec raison

que la santé de .Mlle Martel ne résistât pas
longlëtops à un apostolat aussi fatigant, lui

adjoignit un certain nombre de com(iagnes
avec lesquelles elle forma une congréga-
tion religieuse, mais sans faire des vœux.
On les appela les demoiselles de rinstruction.

Mile Martel ne vit dans cette aide que le

moyen de multij)lier ses bonnes œuvres ( l ).

La plus importante de celles qu'elle entre-
jirit fut celle des ouvrières en dentelle.

(1) L'une (les tlenioiselios clait cliargée d'ins-
iniirc les iiiciiilianies qiu blaliomiaieiit a'iix porles
des églises, lirie aiilie reciieilijit les eiilaiils (|ui

vasabondaienl dans les rues, leur eMsei|,'nail quel-
ques passages ilu calécliisnie ou les cmiduisail a
l'église pour euleudie la Messe. Lue lioi>ièuie avant
reuianiue quedes servantes sialioiitiaieiit des ht li-

res enlièrcs devani une l'onlaine pour alleiuire que
l( ur lour d'y puiser fùl arrivé ei ([ue cela les eiiipc-
thailquelquerois d'assister à la Messe le diniaiielie,
allaii «,'e'aldir, (•«'jour-là, auprès de ceue foiilaine,
ei se ihar-ieail de -garder el de remplir le> cruches
de (vllfs (|ui vitiilaieul aller satisfaire à cette ubli-
^alion.

ii) Elle n'occupe pas moins de 6(».0.)0 ouvrières
d<- tout àj:e. sur une popnlan.,n totale de 500. OOU
liiibiianls. (Théodore Falcon, Valeriede la dcncltc]

L'industrie de la dente. .e, qui est de nos
jours la ressource d'un si grand nombre de
familles dans la Haute-Loire (2), y était

déjà . très-florissante à cette époque, grâce
surtout aux encouragements que lui avait

donnés saint Framjois Régis, ra[)()tre du
A'elay, qui l'introduisait dans toutes les lo-

calités oii il donnait des missions ( 3). Les
tilles de la campagne venaient passer l'hiver

dans la ville du Puy, afin de se livrer exclu-
sivement à la fabrication et d'en écouler
plus facilement les produits. Elles se réu-
nissaient, pour habiter et travailler en com-
mun, dans de vastes maisons de la haute
ville dont le loyer ne leur coûtait [)resque
rien. Mlle Martel s'introduisit dans leurs
chambrées et leur persuada de suivre une
règle qui, sans leur rien faire [lerdre de
leur temps, leur fournissait les moyens de
s'instruire, de sanctifier leur travail , d'y
apporter njéme de la diversion. « Elle leur
a|i[)renait, » dit un pieux bistorien de sa

Vie, « à lire, à chanter des chansons dévo-
tes, leur enseignait la doctrine et les prières

de l'Eglise, et surtout leur faisait quelque
bonne lecture proportionnée à leur capacité

et qu'elle leur expliquait (i). » Le silence

avait aussi ses moments déterminés. Chaque
réunion était présidée, en son absence, par
une ouvrière qu'elle désignait, et avait une
école annexée pour les j)etiles filles du
quartier.

La sollicitude de Mlle Martel pour le bien
des ouvrières s'étendait même au temporel.
Afin de ménager leurs moments, elle, se
chargeait d'aller faire leurs provisions dans
la ville basse (5) et, ce qui était bien plus

important, de vendre leurs dentelles. Elle

s'y entendait, à ce qu'il [)araît, parfaitement
bien, car elle vendait toujours mieux et plus
promptement que les autres (6). Pour aj»-

(irécier l'importance dece service, il fautcon-
naître la f)eine qu'ont ces malheureuses ou-
vrières à se défaire de leur marchandise et

l'exploitation dont elles sont souvent l'objet.

Aussi Mlle Martel ne luanquait-elle jamais
de se recommander, chaijue fois qu'elle

allait au marché pour cet objet, au P. Kégis,

mort naguère en odeur de sainteté, et qui,

de son vivant, pratiquait cette bonne œu-
vre. Les ouvrières (Je la ville, voyant les

avantages que celles du dehors trouvaient

dans ces réunions, demandèrent à en faire

(3) Une ordonnance du parlement de Toulouse,
en IGiO, défendait, sous petne d'amende, à louic

personne de quelque sexe, qualité et condition qu'elle

fût, de porter sur ses vêlements aucune dentelle de
suie que filet hlunc. C'était la ruine de tomes les

labnques du Fuy. Les ouvrières désolées allèrent

chercher des consolations auprès du P. Régis qui

leur dit : « Ayez (oidian(e en Dieu ; h dentelle ue
périra pas. > Ce qui ne tarda pas à se vérifier.

(i) M. Tronson, Vie manuscrite de .Mlle Martel.

(o) Elle leur achetait le blé, le faisait moiidie

et leur rendait le pain tout cuit. On la voyait venir

de la ville basse chargée de viande, d'huile, de
chaiidt'lle et de choses semblables. {Id.)

(()) Elle ne mani|iiail jamais de se recommander
ad IV Hegis en allant au marche, ild.)
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rartie. Elles ne rentraient chez elles qu'aux

heures des réfections et pour le repos de la

nuit ( 1
)

Cepenciant le nombre des demoiselles

Allait toujours croissant. La ville fut trop

étroite pour leur zèle. Elles se ré[)andaient,

le dimanche surtout, dans les villages voi-

sins, et réunissaient les personnes du sexe

dans une chambre spacieuse
,

quelquefois

dans une grange, pour leur faire l'instruc-

lion , c'était le terme consacré. Elles leur

laissaient en partant quelques feuilles déta-

chées du catéchisme et chargeaient celles

d'entre elles qui savaient lire d'en faire ré-

citer le contenu aux autres dans les soirées,

mais souvent il ne s'en trouvait aucune
dfuis la localité. C'était un grand chagrin

pour les demoiselles. Elles eurent la pensée
de former des institutrices et de se les don-
ner pour auxiliaires. Ce projet fut immédia-
lement mis à exécution, et l'on vit, peu de
temps après, sortir de leur maison un es-

saim de jeunes institutrices, qui allèrent

s'établir, sous la surveillance ries curés
,

dans les villages ou hameaux dépourvus
d'école. Le pays les appela du nom de Béa-
tes.

Les Béates portent un costume religieux.

Elles sont sous le patronage et sous la direc-

tion de la supérieure des demoiselles, qui
•es place et les déplace à volonté, mais elles

ne font pas partie de la congrégation. Leur
nom est inscrit, après une épreuve de qua-
tre ou cinq ans, sur un livre qui se conserve
à la maison-mère. Elles peuvent quitter la

société dès qu'elles le veulent, mais elles

profitent rarement de cette liberté. Elles doi-
vent aller faire une retraite d'un jour, le

{)remier jeudi de chaque mois, et une de
huit jours, tous les ans, à l'époque indiquée,
dans une maison dépendant de l'institution.

On exhorte même les plus jeunes à venir y
passer un ou deux mois, dans la belle sai-

son, pour se perfectionner dans leur état.

Lus nouvelles écoles furent d'autant plus
utiles, que les communes de la Haute-Loire
sont très-étendues, il en est qui sont for-
mées de cent , cent-vingt et jusqu'à cent
trente agglomérations de maisons (2), éloi-

gnées du chef-lieu de 8, 9, 10, 11 et jusqu'à
12 kilomètres. L'hiver est d'ailleurs fort

rude et fort long; il dure généralement cinq

(1) M. Tronson, Vie mamiscrite de Mlle Mnriel.

(2) En voici quelqucs-uiieà :

Tenec, 150 agglomérations.
Issirigeaux, iâO
Monlregard, 86
Muriistrol, 84
Si-Jenrre, 80
Hidtort, 72
Sie-Sigolcnc, 70
liancoiilcs, C6
Sl-Voy, 66
CI):unî)On, 64
Si- Romain, 5î>

Anrfc, 5.")

Sl-Julicn-Molliesabalc, .'»;>

St-Didit-r, 54
Rciouniac. 35

ou six mois, et pendant ce temps le pays est

couvert de neige, en sorte que les écoles
du chef-iieu ne {)euvent être fréquentées
que pai- un petit nombre d'enfants. Celles
des Béates en sont comme les succursales.

Mlle Martel mourut peu arirès l'établisse-

ment des institutrices, à l'âge de 28 ans»
victime de son zèle. Son œuvre, loin de pé-
rir avec elle, lit de jour en jour de nouveaux
progrès (3). Elle gagna bieniôt tout le dio-
cèse du Puy et même une partie des dio-
cèses voisins (4). Elle eut pourtant aussi
ses moments d'épreuve. L'évêque Armand
de Béthune, qui l'avait vue naître et l'avait

autorisée, fut sur le i)oint de l'interdire et,

ce qui étonnera sans doute, il avait pris cette

détermination sur la plainte de quelques
ecclésiastiques qui voyaient avec une cer-
taine défiance ces évangélistes d'un nouveau
genre. Un de ses grands vicaires l'en dé-
tourna. Les successeurs de M. de Béthune,
mieux inspirés, n'ont cessé de l'encourager.
Celui qui gouverne en ce moment le dio-
cèse (5) l'entoure delà sollicitude la plus
éclairée, et par de sages mesures l'a nota-
blement perfectionnée et agrandie.

Le nombre des Béates de l'instruction est

aujourd'hui de 1,100, sur lesquelles 736
sont établies dans la Haute-Loire Les au-
tres sont répandues dans le Cantal, le Puy-
de-Dôme, la Luire, le Rhône, dans Saône-et-
Loire, etc...., et jusque dans la Charente-
Inférieure. Les demoiselles de l'instruction,

de leur côté, multiplièrent leurs maisons
afin de mieux surveiller les institutrices et
de leur faciliter les moyens de faire leurs
retraites. Elles y reçoivent des pensionnai-
res et des caménstes (6), mais le noviciat
soit des demoiselles , soit des institutrices,
doit toujours se faire au Puy.
Pendant 65 ans. la congrégation n'eut pas

de règle écrite. Elle se dirigeait par les tra-
ditions dont la supérieure était à la fois la

gardienne et l'interiirèle. M. de Chaume vs,
grand vicaire, les recueillit et les fit impri-
mer vers 1730, de peur Qu'elles ne vinssent
à s'altérer.

Le noviciat des institutrices dure deux ans.
Pendant ce temps, elles doivent s'entrete-
nir à leurs frais. Presque toujours elles le
font avec le produit de leur travail, ce qui
nuit beaucoup à leurs études. Lorsqu'elles

St-Palde-Mons, .S2 agglomérations,
Reauzac, 51
Lapie, 51

(3) Six ans après la mon de Mlle Martel, le»
•fenioiselles étaient déjà au nombre de soixante-
dix.

(4; La congrécaiior» % élë reconnue comme
établissemcnl d'utililé publique par ordonnance du
25 janvier 184."'.

(5) Mgr de MorlIion. Sur la demande de ce pré-
lat, les Réates piacè's loin du clir'f-lieu de la com-
mune ont élc autorisées à recevoir les jeunes gar-
çons pendant l'iiiver. et un certain nomlire d'entre
elles ont même été cliaigées de diriger les écoles de
quelcpies communes peu importantes.

(6) Pensionnaires qui apportent leurs provieion»
et les font préparer dans la maison.



131 BE.\ mcTioNNAmp: REA 132

ne peuvent pas y snfTire , la lunison leur

vient en aide pour le tout ou pour une par-

tie Cénéraiement elles remboursent cette

avance pf'U à peu, h mesure que leurs mo-

destes revenus le i)ermettent. Du reste ,

alors comme toujours, leur vie est tort so-

bre. . ,

La soupe trempée par la maison, quelques

fruits, un peu de fromage, composent orui-

nairement le menu de leurs repas.

Les Béates, d'après l'esprit de leur insti-

tution, ne doivent s'établir que dans les vil-

lages et les hameaux. Lorsque les habitants

de quelqu'une de ces localités veulent en

flvoir une, ils s'adressent à la supérieure de

l'instruction par l'intermédiaire du curé, et

s'ils n'ont pas une habitation convenable,

ils mettent immédiatement la main à l'œu-

vre. L'un donne le terrain, un autre, quel-

ques pièces de bois, un troisième des pier-

res, des ffrrures, ses bœufs et sa charrette

pour le transport des matériaux (1); les

plus |.auvres olfrent leurs bras. La bourse

du curé, on le pense bien, est aussi mise à

contribution. Souvent il se charge seul de

la construction et conserve la propriété qu'il

transmet à ses successeurs. I! est des curés

(|ui en ont fait construire jusqu'à dix. Quel-

ques-unes appartiennent aux demoiselles,

qui en concèdent la jouissance moyennant
l'entretien et le paiement des contributions.

La maison de la Béate s'appelle rassem-

blée. Quel qu'en soit le propriétaire, elle

doit avoir deux pièces au moins, n'être as-

sujettie à aucun passage ni servitude de ce

genre (2), et renfermer un modeste mo-
bilier, dont une cloche et une pendule,

()Our régler les heures, font nécessairement

[uirtie.

Lorsque la maison de l'assemblée est prête,

deux notables de l'endroit, suivis d'un che-

val pour porter les effets, vont prendre la

Béate au noviciat. La supérieure leur pré-

sente le sujet qu'elle leur destine, lui re-

met une lettre d'obédience et la recom-
mande à leurs soins. Ils l'emmènent et l'é-

tablissent dans la demeure, au milieu de
la po|)ulation joyeuse qui est venue à leur

rencontre.

Dès le lendemain, à 7 heures en été, à

8 heures en hiver, la cloche de la Béate se

fait entendre. Elle appelle les jeunes filles

du village h l'assemblée. Elles arrivent, por-
t.uil les unes leur livre et leur carreau
pour faire de la dentelle, les autres, leur
carreau seulement (3). Chacune en entrant
va saluer par un Ave Maria l'image de la

Vierge. Elles forment deux groupes séparés,
r.elui des plus Agées ne s'occupe que de
dentelle et d'exercices religieux. Les plus
jeunes disent leur leçon par bandes (i).

récitent le catéchisme et font aussi de la

dentelle, ({uelque jeunes qu'elles soient.

(1) Tous cos détails soiu copies sur les devis
qui ont passé sous mes yeux.

(2) IU'(jtc de conduite. Usa-^es à ol)servcr.

(5) Dans les cantons de SaiiU-Didier, Monislrol
el Moiut'aueon, voisins de Saiiil-Ktienne. la laUii-

Le mercredi et le samedi , on lit Jes pa-
piers (5^, et ou revoit les leçons de la se-

maine.
La maison de la Béate est donc à la fois

école et ourroir. Elle «st aussi quelquefois
salle d'asile. C'est lorsque la Béate a une
compagne, ce qui arrive assez fréquem-
ment. L'une des deux réunit les enfants

<\fis deux sexes , âgés de moins de six

ans.

A dix heures , une des ouvrières sonne
la cloche pour avertir les mères de famille

qu'il est temps de s'occu[)er du re))as de
midi.

A onze heures et demie, même avertis-

sement, pour porter le dîner aux champs.
On fait ensuite une lecture pieuse suivie

d'un quart d'heure de silence , et on sort h

midi.

A une heure, la classe recommence; mê-
mes exercices , mêmes avertissements. Les
jeunes filles confiées à la garde de la Béate
ne la quittent que lorsque la nuit arrive.

Après qu'elle a pris elle-même une heure
de repos ou deux, la cloche se fait entendre
de nouveau. Celte fois, c'est pour les mères
de famille qui viennent à leur tour travail-

ler dans la maison d'assemblée. Elles se

groupent par cinq autour d'un guéridon sur
lequel est placée une lampe dont la faible

lumière est augmentée jiar l'interposition

(le bouteilles de verre blanc pleines d'eau.

On dit le chapelet, on chante des cantiques.

La Béate fait une lecture, suivie d'une de-
mi-heure de silence, et pendant tout ce
temps, le travail continue. La journée finit

à onze heures par la {)rière du soir. L'ordre
le plus parfait règne dans ces réunions. On
n'y admet ni les nourrices, ni les femmes
enceintes, ni les filles qui on» donné du
scandale. En être exclue pour ce dernier
motif est une grande honte; aussi les exem-
ples sont fort rares.

Le dimanche, la Béate conduit les jeunes
filles à la paroisse, se tient au milieu d'elles

pendant les offices et les ramène au village.

Après qu'elles ont pris leur repas, elle les

réunit de nouveau, leur demande compte
de l'instruction qu'elles ont entendue à l'é-

glise, leur donne quelques avis et les con-
duit à la promenade jusqu'au soir. On est

ce jour-là plus sévère qu'à l'ordinaire sur
l'exactitude. A huit heures, elle les rappelle

encore i)Our faire la prière.

Mais si le temps est orageux, si la neige
encombre les routes, et que l'on ne puisse
aller à la paroisse, les fidèles se réunissent
dans la maison d'assemblée et passent une
partie de la journée à prier avec la Béale ,

à écouter ses instructions, à faire le chemin
de la croix.

La Béale n'est pas seulement institutrice :

elle est encore sœur de charité. Dans les

cation du ruban a remplacé celle de la dentelle.

(4) Enseignement siinullané. Règle de coii'

duite.

(.^) Manuscrits réels. Ilèyle de couduite.
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courts moments que lui laisse sa principale

l'onction, elle va visiter les maIa(Jes , leur

|)orte des consolations, quelquefois des se-

cours, fait exécuter en sa présence, ou plu-

tôt exécute elle-même les ordonnances du
médecin (1); elle les dispose surtout à re-

cevoir les derniers sacrements, et, quand
le moment est venu , c'est elle qui approprie

la maison, qui dresse l'autel sur lequel doit

reposer le saint viatique, qui couvre les

murs de draps blancs qu'elle a exprès pour
cela (2). Il lui est défendu de veiller; elle

ne pourrait pas faire sa classe du lende-

main, mais elle désigne les personnes qui

doivent le faire. Ce sont deux jeunes filles

[)Our une femme, et deux femmes mariées

pour un homme. S'il y a danger de mort,
on l'appelle; elle redouble alors ses soins

et ses exhortations; elle reçoit le dernier

souffle du mourant, lui ferme les yeux et

ne le quitte que pour aller consoler sa fa-

mille.

Il en est de même lorsque quelque autre

malheur vient affliger une maison. C'est la

Béate qui apporte les premières consola-

tions. Elle est l'intermédiaire discret entre

le toit de chaume et le château ou le pres-

bytère. Si, dans une année malheureuse,
un fermier ne peut jias p>ayer sa redevance,
c'est à la Béate qu'il s'adresse pour obtenir
un adoucissement qui lui est rarement re-

fusé. Il n'est pas, en un mol, de bonne
œuvre qui lui soit étrangère. Elle est l'ange

du lieu.

Voici maintenant ce que les habitants
font pour la Béate en retour de tant de
soins :

On lui donne d'abord huit cartons de
grain , environ deux hectolitres, et sa pro-
vision de bois, tant [)our elle que pour l'as-

semblée. Les notables de la localité fixent

la [)art contributive de chacun pour le grain
et se chargent de la recueillir. Quelquefois
ce sont les élèves les [»lus avancées qui,
par un soin pieux, vont elles-mêmes faire

la collecte et en défiosent le produit chez
leur institutrice pendant qu'elle est ab-
sente.

Dans quelques localités, on ajoute à cette

redevance une livre de beurre [lar élève ou
quelques œufs.

il lui est tléferidu de manger chez les ha-
bitants , même chez le curé.

Chaque élève admise à l'école (il n'est

question que do celles qui apprennent à lire)

doit donner fr. 50 c, par mois. Outre qu'il

y a beaucou[) de gratuites, c'est l'article le

plus mal payé. Il lui est recommandé de ne
pas exiger ses droits avec dureté (3), et les

1) Oti en voit fréquemment liirr Itnir unique
(lia|Kle leur lit cl le poi 1er dans celui du malade.

(i) Cesdiaps, ainsi que les cliandeliers dorés et

les cier^'es, sont la propriété du village.

("») liègle de conduite. Maximes et avis.

(4) Une femme, linvaiilant à la dentelle du ma-
tin .111 soir, gagne ô"), -iO, 4.'» centimes

;
quelquefois

')() c. ! Je voyais un jour, dans une école de FJéates,

à Kspaly (je désigne la localité pour les gens du
pays), une toute petite enfant, àgéc de six aivs scu-

paysans abusent trop souvent de celte faci-

lité. F'our un grand nombre d'entre elles,

celle rétribution ne rapporte [>as même 30
fr. |)ar an. A ce produit, elles joignent celui

de leur travail , qui n'est guère plus fort (4).

C'est avec ce modique revenu qu'elles doi-
vent se vêtir et vivre toute l'année. On de-
vine sans peine les privations qu'elles s'im-

posent. Souvent, le curé est obligé de leur
venir en aide, et, quand il est lui-même à

bout de ressources, il s'adresse au premier
{)asteur du diocèse, dont le secours, comme
celui de la [).Uronne de sa cathédrale, n'est

jamais invoqué en vain.

Malgré cet état de gêne, il est plusieurs

de ces saintes filles , même parmi celles qui
sont brevetées, et il y en a un assez grand
nombre, qui ont refusé des positions bien

meilleures qu'on leur offrait avec l'agrément
de leur supérieure générale, positions qui leur

assuraient un revenu de 'i-OO, 300 et même
600 fr. , avec des droits à une retraite. D'au-
tres ont d'abord accepté, mais au moment
de la séparation , le cœur leur a failli. Com-
ment voulez-vous, me disait l'une d'elles,

que j'aie le courage de quitter mes enfants;

je suis au milieu d'elles depuis trente ans?

On concevra sans [)eine que je n'ai pas eu,

moi, celui d'insister.

Cependant la vieillesse arrive , les forces

commencent à trahir la bonne volonté de la

Béate ; sa vue s'affaiblit ; elle comprend
qu'elle doit céder la place à une de ses

compagnes. Elle, si courageuse, si active,

lorsqu'il est question de soliciter pour les

autres , ne sait pas demander [)Our ulle-

même; elle s'en va frapper à la porte de

l'hospice voisin pour obtenir de mourir
(larmi les pauvres. Quelques-unes sont re-

cueillies dans la maison-mère du Puy. D'au-

tres, en petit nombre, rentrent dans leurs

familles qui les avaient presque oubliées.

Heureuses sont celles qui meurent dans
l'exercice de leur saint ministère! (^n leur

rend une partie des soins qu'elles ont don-
nés, et des mains amies leur ferment les

yeux.
Telle est la vie, telle est la fin de la Béate.

L'esquisse que j'en ai tracée n'est que la

reprodu(;tion dece qui se passe tous les jou:s

sous les yeux des habitants de la Haute-
Loire. J'ai" écarté avec soin tous les traits du
zèle particulier; je m'en suis tenu aux obli-

gations d'une règle fidèlement remplie.

Crâce à ces saintes filles, il n'est presque
pas de village, pas de hameau dans le dé-
partement qui n'ait une institutrice cons-
ciencieuse , ilévouée , une seconde mère
pour les filles de l'endroit, sans au'il en

lement, il est vrai, mais faisant aller ses petits doigts

sur le carreau comme une fee. Je denianiiai à la

ficate cnmbit'n celte entant gagnait par jour : 'i

centimes ei demi ! me répondil-tllc. Puissent ces

lignes loiiiber sous les yeux de quelqu'une de ces

personnes (|ui dépensent des sommes énorn)es en
plaisirs frivoles! Voilà une touie pi-tile charmante
ciéatiir(! qui s'étiole pour gagner une piéc* de mon-
naie qu'on ne se donne pas la peine de ramasser,
lor.iipi'on la trouve sous ses pas.
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Etat, au dé[>arlcment,

1). Cette ad mi-

le monde entier

a connaissait, fonctionne de-

puis bientôt deux c^nts ans avec une régu-

larité toujours croissante. Elle produit un

bien immense, et cependant elle est de-

meurée jusqu'à ce jour à peu près inconnue

au reste de la France. Les habitants du pays

eux-mêmes paraissent ne pas en avoir com-

pris tous les avantages, ou [ilulôt ils en

jouissaient comme de la lumière du soleil,

comme de l'air |)ur de leurs montagnes ,
ne

se figurant pas qu'il ("ût un être auireiiient.

Il a fallu que des hommes venus du dehors,

et en particulier l'habile et zélé adminis-

trateur qui dirige en ce ruoment le dé[)ar-

tement (2), vinssent la leur faire apprécier!

Le conseil général , répondant à cette inilia-

livf, l'a recommandée, dans sa dernière ses-

sion, à la bienveillance de l'autorité supé-

rieure, qui s'est empressée d'envoyer un

inspecteur général, et, sur le rapport de ce

haut fonctionnaire, aussi distingué par l'é-

lévation de res[)rit que par celle du carac-

tère (3), une somme de 3.000 fr. a été dis-

tribuée entre les plus nécessiteuses de ces

institutrices du pauvre. Rarement un se-

cours fut aussi mérité et reçu avec autant

de reconnaissance. Là ne se Ijorneront ()as,

il faut res|)érer, les «tTets de cette haute

bienveillance. Etendre les bienfaits d'une

œuvre aussi éminemment utile est une pen-
sée digne du gouvernement qui montre tant

de sollicitude pour les intérêts du peuple
contié à ses soins.

BÉGUINES.

Des sœurs Béguines établies à Castelnaudary
(Aude],

Aux yeux de ceux qui savent la puissance
de la f)rière, l'une des plus grandes

,

grâces
que la miséricorde infinie de Dieu ait ac-
cordées à l'Eglise de France, c'est le réta-

blissement des ordres religieux.
Lorsque des événements, ménagés par la

Providence, permirent aux prêtres long-
temps proscrits, de rentrer dans leurs égli-

ses s[)oliées et })rofanées, les religieux de-
meurèrent bannis par des lois iniques et [)ar

des préjugés que, de()uis Luther, l'esjiritdu

mal favorise avec trop de haine et d'intelli-

t^ence. Des temps meilleurs pour la liberté
religieuse sont venus après un demi-siècle
d'attente, et bientil, .s'il plaît à Dieu, nous
ve'roiw relleurir dans toute leur ancienne

(1) Les Béates (le rinslriiclion ne sont pas les

seules ; il y a encore celles du tiers ordre de sahit
Dominique, de la Préientaliou, de la Croix , du
Monl-Carmel, elc Les localités, tant soit peu
iuipoi tantes, ont nnc; coniMinnaulé religieuse, sou-
\«'iii deux, qurKinflois trois, et chacune de ces
c<«mmnnauiés a une école gratuite de filles. Quel-
ques-unes y joignent une salle ifasile. Il n'est pas de
pays où les écoles de lilles soient aussi nombreuses
et coûtent si peu : aussi les écoles communales y
sont, pour ainsi dire, superflues.

(-) M. de Ciicviemonl.

iô) M. Magin.

niCïlONNAIUE »iEG

prospérité, ces ordres célèbres

<S6

dont ]'ab-

.sencë a été i)0ur l'Eglise un si grand maï-
heur.

Il est même des associations religieuses

que la France ne possédait pas, et qui se

naturalisent parmi nous. C'est ainsi que les

Béguines (i) ont vu s'établir un nouveau
l)éguinage, à Castelnaudary, dans le diocèse
de Carcassonne.

Les Béguines ne sont donc pas une con-
grégation nouvelle : elles existaient en Bel-

gique en 12i0. Dans le diocèse de Gand, il

y en a jusqu'à 1,200 en divers béguinages.
Il en existe aussi à Anvers, à Malines, à

Bruges. N. S. P. le Pape Pie IX a recom-
mandé d'une manière particulière à Mgr l'é-

vêque actuel de Gand de continuer ses soins

paternels à cette institution excellente, et

Mgr de la Bouillerie, évêque de Carcassonne,
que son zèle j)our les bonnes œuvres rend
célèbre, a vu avec bonheur dans son dio-
cèse une congrégation qu'il avait admirée en
Belgique.
On se demandera, peut-être, l'utilité d'un

Institut nouveau en France, alors que de
nombreuses familles religieuses y sont, déjà
établies, et que plusieurs y prospèrent d'une
manière si consolante.

Celait une pensée qui ne pouvait man-
quer de venir à l'esprit de l'ecclésiastique

qui a {trié et consulté Dieu pendant plus de
vingt ans, atin de comprendre si, en etfel,

l'introduction des Béguines en France ne
serait pas une œuvre su[rerflue et inutile.

Il lui a semblé, que s'il y a en France une
grande variété de familles' religieuses, elles

se ressemblaient, pour le plus grand nom-
bre, par leur destination et par leur règle,

et que la différence entre les unes et les

autres n'existait guère que dans les acces-

soires de la vie religieuse, il n'en est fias

ainsi dans la congrégation des Béguines,
dont l'organisation offre des différences es-

sentielles avec toutes les autres.

Les faibles santés, les petites fortunes y
ont un accès facile, le travail des mains
pouvant suppléer à l'insuffisance de la dot.

Le but de l'institution est de fournir aux
âmes qui veulent assurer leur salut, et qui
ne se sentent pas a[)pelées aux rigueurs
d'une vie austère, un moyen de sanctifica-

tion en s'appliquant à la pratique de la per-

fection par les exercices de la vie religieuse,

sous une règle mise à portée des plus fai-

bles tempéraments.
Les béguinages admettent en outre, dans

(4) Le nom de Béguine, si extraordinaire parmi

nous, est honoré en Belgique à l'égal de celui des

Filles de la charité. Nous aurions cependant eu

France quelque raison de le relever du discrédit

dans lequel l'a tenu l'esprit moqueur et sceptique du

siècle dernier, puisqu'il aurait été pris, selon les

documerus les plus dignes de loi, en mémoire de

sainte Beg<^he, tille de Pépin, duc de lîrabant et

maire du palais d'Auslranie. Elle était sœur de

sainte Gerirude, et elle épousa Ansegise, lils de
saint Arnould. C'est de ce mariage que sérail isiSUt

la lignée royale des Pépin.
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leur enceinte, indépendamment des sœurs

qui vivent en communauté, sous un même
habit religieu-s, des personnes du sexe de

tout âge et de toute condition, qui peuvent

y demeurer comme locataires, et qui trou-

vent dans ces étaljlissements, soit un asile

de préservation dans l'âge de l'inexpérience,

soit un séjour calme et paisible, oii les âmes
dégoûtées du monde passent leurs jours

sans autre règle que celle de la vie chré-

tienne.

Ainsi au grand béguinage de Gand, oii

plus de 600 Béguines vivent en communau-
té, on compte près de 200 locataires sécu-

lières qui vivent en particulier ou en société

avec les Béguines.
Trois choses ont toujours été nécessaires

pour opérer son salut : la fuite du monde,

pour lequel Notre-Seigneur Jésus-Christ n'a

pas voulu prier, et qu'il a maudit à cause

de ses scandales, de son orgueil et de sa cu-

pidité; le travail, qui est la pénitence im-
posée à tous les fils d'Adam comme châti-

ment spécial de la faute originelle, et la

prière, qui est la condition essentielle à la-

quelle il a promis sa grâce. Or, dans le bé-

guinage, bien que l'on ne s'engage point h

observer la clôture, on la garde cependant,
autant que possible, c'est-à-dire en ne sor-

tant que rarement et lorsque la nécessité,

les œuvres de zèle ou des convenances ri-

goureuses en font un devoir; on y travaille

très-assidument, et en travaillant, on prie,

pour attirer une double bénédiction.

C'est en suivant celte règle si simple et si

admirable sous tant de rapports, que les Bé-
guines s'atfermissent dans les vertus reli-

gieuses, donnent au monde de constants

exemples d'humilité, de détachement, de
pénitence, de zèle et de charité.

Nous croyons ser-onder les pieux desseins
de Nosseigneurles évêquesenfaisant connaî-
tre cette œuvre, dont le premier établisse-

ment, pour le midi delà France, existe à Cas-
telnaudarv, diocèsede Carcassonne, départe-
ment de l'Aude, où se trouve un noviciat,

renfermant des professes, des novices et des
postulantes. Voici comment se fonda cet

établissement :

« A la fin de l'année 18i7, un pieux ec-

clésiastique du midi de la France, M. Louis
de Soubiran-la-Louvière, chanoire hono-
raire de Carcassonne et ancien vicaire gé-
néral, quitta Castclnaudary, sa patrie, [)Our

parcourir la Belgique. Se trouvant à Gand,
Û visita avec un grand intérêt les deux bé-
guinages de cette ville, et il fut si touché
de tout ce qu'il vil dans ces pieux asiles

que la capitale de notre Flandre possède
depuis tant de siècles pour !e plus grand
avantage spirituel el temporel de ses liabi-

tants, qu'il conçut le dessein d'en fonder de
pareils dans son [tays.

« A [leine de retour 5 Castclnaudary, il se
mil à l'œuvre : il acheta d'abord dans la

partie sud de la ville un enclos de 150 mè-
tres, el il y bâtit quelques .[)eliles maisons
et une modeste chapelle domestique. Vers
Je milieu de l'année 185'^, on y comptait déjà

(I) Voy. à la fln du vol., n"' 12, 13.
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10 maisons el 14 Filles de la Vierge, qui
prirent ensuite le nom de Filles compagnes
du Son-Secours. Elles suivaient l'ancienne
règle du grand béguinage de Gand et les

règlements particuliers des couvents où se
fait le noviciat. Toute la contrée put a|)[)ré-

cier bientôt les nombreux bienfaits de cette

écolo de religion et de vertu, et l'estime sin-

gulière donl jouissait le zélé fondateur, ap-
partenant à une très-ancienne famille noble
du Languedoc, valut à l'œuvre naissante
l'appui de plusieurs personnes pieuses. Sa
famille même lui fournit, par la vncation
religieuse d'une nièce, Mlle Sophie-Thérèse
de Soubiran, jeune personne d'un grand
mérite, un nouveau moyen de réaliser le

projet qu'il nourrissait depuis 18i7, de don-
ner à sa congrégation l'esprit et les tradi'

lions des béguinages belges.

« Vers le mois de septembre 1854, il se
rendit à Gand avec sa nièce et une autre
personne du département de l'Aude, pour
étudier de nouveau les béguinaj^es de Gand.
D'après le conseil de Mgr Delebecque, les

deux jeunes françaises passèrent un mois
tout entier au grand béguinage de celte

ville, afin de s'exercer dans toutes les pra-
tiques qu'elles allaient introduire à Castcl-
naudary.

a Quand elles y revinrent, M. le chanoine
de Soubiran a^^randit par une nouvelle ac-

quisition l'enclos de 1847, el y jeta les fon-
dementsd'une chapelle assez vaste, placéeaa
centre même de lacommiinaulé. Quatre nou-
velles postulantes ne lardèrent pas à 3 entrer,

el toutes portèrent d'abord un simple costu-
me noir, comme celui que choisissent d'ordi-

naire les personnes spécialement adonnées
aux œuvres de piété. Mgr de La Bouillerie,

évoque de Carcassonne, accorda à la con-
grégation sa paternelle assistance et ses con-
seils, et bientôt il jugea que le moment était

venu d'en faire une institution diocésaine,
en le reconnaissant sous son titre particu-
lier de : Filles compagnes du Bon-Secours, et

en célébrant avec solennité son installation

définitive. Il voulut, à cette fin, présider lui-

même la cérémonie de la prise d'habit des
premières Béguines, qui eut lieu le mer-
credi 14 novembre 1855.

a Les Béguines qui ont fait f)rofession
portent exactement l'habit en usage au bé-
guinage de Gand, avec cette seule ditférence
qu'elles ont sur la poitrine un Christ en
bronze sur une croix de bois noir. Leur
costume avec celle addition, qui a reçu l'ap-

probation des supérieurs, est regardé de bon
œil dans le pays, où ou le trouve très-reli-

gieux el Irès-convenable. (1)

« Le 8 décembre 185G a vu une nouvelle
profession et une })rise d'habit; la cérémo-
nie a été présidée par l'archi prêtre de Caslel-
naudary, au milieu d'une assemblée d'élite

pleine de recueillement.
« A la fin de l'année 1856, il y avait au

nouveau béguinage de France, sous l'obéis-

sance d'une supérieure ou grande dame,
trois professes portant l'habit, et huit autres
sujets, qui habileut le béguinage eu 6ui-
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vant la règle des Béguines, mais en étant

jusqu'à présent vêtues simplement de noir;

Je noviciat en compte plusieurs, ainsi qu'une

postulante; il y a en outre un certain nom-

bre de locataires séculières, comme cela se

pratique îiGand.
« Quelques-unes des Béguines, qui occu-

pent une maison, ont adopté de jeunes or-

])helines dont elles font elles-mêmes l'édu-

cation, et quand elles seront plus nombreu-

ses, elles se proposent d'organiser une école

gratuite quotidienne, et de se livrera toutes

les œuvres de dévouement pour lesquelles

leurs sœurs de Belgique ont toujours mon-

tré, comme nous Tavuns vu, un si louable

empressement. En attendant, elles réunis-

sent le dimanche, après vêpres, plus de trois

cents jeunes filles qu'elles s'em[>lolent à

instruire et à récréer, afin de leur faire évi-

ier/|les dissipations et les plaisirs dangereux.

o C'est en raison des services de tout

genre rendus déjà par l'institut naissant avec

l'ingénieuse industrie d'un zèle véritable

pour le bien des âmes, que les autorités lo-

cales lui ont accordé d'une manière signalée

leur protection. Pour permellie d'établir

une entière clôture, le préfet de l'Aude a

autorisé la suppression d'un chemin qui tra-

versait une partie de l'enclos, et qui a été

rétabli à une certaine distance : il a motivé
son arrêt sur l'utilité de l'établissement

des Béguines, qui « rendent de grands sér-

ie vices aux jeunes personnes du sexe pour
« la pratique des principes religieux et mo-
« raux. » Le béguinage figure maintenant
dans YOrdo du diocèse et dans VAnnuaire du
déparlement.

« La cour des Béguines de Castelnaudarj
com|>rend plus d'un hectare, qu'on entoure
de murs, en se servant des i)ierres trouvées
dans le champ lui-même ; elle a son église,

son aumônier, et l'on y célèbre régulièrement
la Messe et les saints Offices.

« Mgr l'évéque de Carcassonne a confié

l'administration spirituelle de l'église et de
l'institut au i)ieux ecclésia>tique qui peut
dès maintenant être regardé comme ayant
restauré Tordre des Béguines en France. Les
rares qualités de la jeune fjrande Dame, Mlle
Thérèse île Soubiran, auront une heureuse
inllucnce sur les progrès de l'œuvre, qui
conunence sous les plus favorables auspices.
Aux yeux des gens du monde, qui sont si

vite [)urtés à regarder comme inutiles tou-
tes les œuvres (lui ne j)roduisenl pas immé-
diatement un résultat pratique, des services
déleruunés et appréciables , il faut sans
doute insister sur tout le bien que peuvent
faire les Béguines pour l'éducation, l'ins-
truction, les soins divers que la charité ^ait
j)rodi^iier à tous les genres d'infortune;
mais il no faut |)as oublier non plus quelle
destinée heureuse est assurée à celles qui,
ayant la vocation d'entrer dans un bégui-
nage, y [),isscnt une vie laborieuse, simple
et modeste, en travaillant à leur salut, en
donnant l'exemple des vertus chrétiennes,
sans se refuser pour cela à tous les services
auxquels les gens de peu de foi veulent
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restreindre le caractère d'utilité. La requête
de la régence de Gand que nous avons citée,

fournit sur ce point une éloquente et solide
justification des opinions que nous venons
de rapporter, et qui n'ont pas manqué de so
])roduire au moment de la fondation du nou-
verélablissement religieux.

« La Bretagne, ce pays à la foi vive et aux
mœurs simples, qui a fourni un si grand
nombre de vocations à rhéroï;;ue congréga-
tion des Petiles-Sœurs des pauvres, et qui
rappelle d'une manière si élontianie les

Flandres, alimentera sans doute bientôt par
ses pieuses filles un institut qui répond sous
tant de rapports aux besoins et aux vœux
des populations; elle a déjà envoyé à Cas-
telnaudary une postulante qui promet de
devenir rapidement une digne fille de sainte

Begghe. Les diocèses de Poitiers, d'Angers,
de N'annes, toute la Vendée chrétienne, ont
ap|)laudi à la restauration des béguinages
en France, et l'on peut espérer de les voir

sous peu s'y recruter, non-seulement dans
l'ouest de la France, mais aussi dans le midi
et jusque dans les Basses-Pyrénées, par la

parole de prêtres zélés, sous l'impulsion des
congrégations religieuses, telles que celle

des Missionnaires du Sacré-Cœur de Tou-
louse, qui portent le t)lus vif intérêt à la

restauration des béguinages. Ils y voient,

comme beaucoup d'ecclésiastiques pleins

d'expérience dans la vie spirituelle, un
moyen simple et sûr de fortifier et de diri-

ger les vocations religieuses à divers de-
grés, d'astreindre à une règle facile et utile

les personnes dévouées aux bonnes œuvres,
et ne se sentant cependant pas portées à
adopter les statuts des diverses congréga-
tions existantes; en un mot, à régulariser,

pour ainsi dire, les bonnes dispositions d'ua
grand nombre d'âmes, dont les forces dou-
bleront pour leur propre bien et pour le

bien des autres, quand elles se seront li-

brement associées à un institut comme celui

des Béguines.
« Puisse le nouveau béguinage de Castel-

nauilary continuer à produire les fi'uits de
piété et de charité qui l'ont déjà rendu cher
aux habitants de la contrée! Puisse-t-il,

transplanté de nouveau de notre patrie suc

le sol de la France, y grandir sans cesse à

l'honneur de notre foi et (lour le bien de
tous ! »

BÉNÉDICTINES DE CALAIS {diocèse

d'Arras).

Les religieuses Bénédictines, de la Ré-
forme du Val-de-Grâce, furent établies à
Calais le 28 octobre 16il. Leur monastère
fut dédié à Notre-Dame de Compassion, pour
apprendre et rappeler aux religieuses qui
sy consacraient à Dieu, qu'elles doivent être

dévouées à la croix et à la pénitence tous
les jours de leur vie. Leurs anciennes mères
vécurent dans une rigoureuse pauvreté, et

prati(iiièrent les vertus que saint Benoît re-
commande à ses enfants, surtout l'obéissan-
ce, l'humilité, l'abnégation, la mortificatiou
et le silence.
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La communauté était composée de vingt et

une religieuses de chœur et de quatre sœurs

converses, lorsque la suppression des cou-

vents fut décrétée. Le 2 octobre 1792, elles

sortirent de leur monastère qui fui immé-
diatement vendu, ainsi que leurs meubles,

immeubles et etlets; on s'enijiara de leurs

titres, et l'on supprima leurs rentes sur

l'Etat.

La divine Providence ne .es abandonna

pas néanmoins : la faveur des magistrats de

la ville leur facilita les moyens de rester

ensemble, séparées toutefois en deux mai-

sons (ce qui ne se permettait nulle part).

Elles restèrent ainsi jusqu'en 1795, uù le

lem[)s étant devenu moins orageux, elles

purent tenter d'établir un exiernat, ce qui

leur avait été interdit jusqu'alors, et qui

devint pour elles une grande ressource,

étant privées de toute pension et de toute

assistance : cette école leur procura enfin la

facilité de se réunir toutes ensemble, en

septembre 1796; les habitants virent avec sa-

tisfaction cette réunion, et ils lajfavorisèrent.

En 1803, M. Tribon, curé doyen de Calais,

touché de la profonde ignorance des enfants

pauvres, faute de personnes dévouées à leur

instruction, sollicita de tout son zèle, au-
près des magistrats, le rétablissement des

•écoles chrétiennes, ce qui lui fut accordé;
et les religieuses Bénédictines, i)our se

conformer au désir de leur vénérable sujié-

rieur, acceptèrent la direction de cet établis-

sement, de l'avis de Mgr l'évèque d'Arras,

qui voulut bien les favoriser de sa protec-

tion; il leur accorda en même temps tous

Jes avantages que les religieuses peuvent
désirer. Le 15 octobre 1805 fut ie jour de
leur nouvel établissement; le saint sacrifice

de la Messe fut célébré dans leur chapelle,

qui fut bénite et dédiée sous l'invocation

des SS. Anges; les écoles furent ouvertes le

même jour, les élèves s'y présentèrent en
grand nombre. Depuis lors la maison s'est

conservée dans les mêmes conditions; la

ville de Calais continue de lui confier la di-
rection de l'école primaire communale, qui
se compose d'environ 400 élèves. Tl)

BÉNÉDICTINES DE FLAVIGNY-SUR-
MOSELLE (Monastère des).

Cette communauté succéda à l'ancienne
abbaye de Vergaville, actuellement canton
de Dieuze (Meurthe). Cette abbaye fut fon-
dée |)ar le comte Sigeric et la comtesse
Bertlie sa fennue, qui étaient de la famille
des princes de Salm : ie litre de cette fon-
dation (jue nous conservons, porte la date
de 966; et aux termes de ce litre, le monas-
tère existait déjà lors de sa dotation.

L'église du nionastère fut d'abord consa-
crée par Tliiéry, évêque de Melz, sous l'in-

vocation de la sainte Vierge (.'t de tous les
apôtres. Par la suite, elle fut dédiée à saint
Eustase, abbé de Luxeuil, dont elle possé-
dait les reliques : on ne sait pas l'époque où
elles y furent afiportées; mais dès ie cora-
lueni^einent du xiii' siècle, il y avait près de

(I) Voij. à la fin (In vol., n" 11.

l'église un hôpital, sons le nom de ce saint,

d.Tus lequel on recevait les insensés et les

énergunjènes que l'on amenait pour être
guéris. Le Pape Clément IV, par une bulle

de Van 1265, permit aux religieuses de l'ab-

baye de Vergaville de faire quêter pour les

pauvres de cet hôpital.

L'abbaye était fondée pour vingt-quatre
religieuses, dont douze devaient être prises

dans les rangs de la noblesse, et les autres
dans le haut tiers. D'après les traditions de
la maison, la règle de Saint-Benoît y aurait

été observée dès l'origine, ujais avec des

variations; il y aurait même eu un temps où
l'abbaye aurait été mise en chapitre; on ne
sait pendant combien d'années, ni si ce

changement avait eu lieu par l'autorité

royale ou sur la demande d'une abbesse :

on croit qu'il dura peu.
Vers 1330, Mme Hildegarde de Ban, ab-

besse, fit divers règlements, l'un desquels
portait que la maison serait rétablie en com-
munauté régulière, selon l'esprit de la fon-
dation, ce qui fut exécuté. Le malheur des
temps et la faiblesse humaine rendirent
bientôt une nouvelle réforme nécessaire :

elle eut lieu sur la fin du xv" siècle.

La clôture, de nouveau interrom[)ue, y fut

rétablie à la demande et par les soins de
Mme Dieudonnée de Lignéville de Tanton-
ville, le jour de saint Matthias de l'année

1633; et tous les ans, le 2i février, on chan-
tait un Te Deum en actions de grâces. A la

réforme austère que Mme de Lignéville avait

introduite, succéda une mitigation que les

temps difficiles dans lesquels on se trouvait

semblaient rendre nécessaire; mais on con-
serva les usages monastiques, l'esprit de
retraite, et la clôture dans toute sa ri-

gueur.
Outre les droits temporels, les privilèges

et les nombreuses indulgences accordés à

l'abbaye de Vergaville, elle était encore cé-
lèbre par les reliques de saint Eustase, qui

y furent vénérées jusqy'à la révolution fran-
çaise, où les religieuses se virent enlever
avec tous leurs biens les plus (irécieux oi -

nements de leur église; elles purent ce|)en-

dant conserver les saintes reliques qu'elles
confièrent à des personnes d'une vertu émi-
neiite qui mirent ce trésor en .sûreté, et les

religieuses, au nombre de vingt-deux, après
avoir donné des [)reuves d'une foi ferme et

inébranlable, et d'un constant attachement
à leur saint état, furent dispersées par la

ieinpête révolutionnaire. Mme de Lamarche
gouvernait alors l'abbaye, qui comptait
trente-neuf abbesses depuis sa fondation.
Mme Marie-Jeanne de Lamarche naquit le

28 juillet 1755, au château de Lamarche, en
Voivre. Ses premières années furent con-
fiées 5 Mme de Mussey, sa grand'tante, qui
gouvernait l'abbaye de Vergaville avec au-
tant de piété que de prudence. Mme de La-
marche demanda et obtint de s'y consacrer
au Seigneur; à vingt ans elle avait fait pro-
fession, et bientôt après sa douceur, sa p.iété,

son exactitude, la tirent choisir pour aider

Mme de Mussey, en qualité de coudjuliicu
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Après la mort de sa tante, Mme de Lamar-

clie, qui n'était pas encore Agée de trente

ans, se trouva abbesse en titre. Le calme

dont jouissait la communauté sous son ad-

ministration ne dura pas longtemps; 'a ré-

volution vint forcer les religieuses et 1 ab-

besse à quitter leur pieux asile; le titre de

Mme de Lamarche l'avait mise trop en évi-

dence pour qu'elle pût demeurer sans in-

quiétude dans le pays. Après avoir mis

ordre à tout ce qui concernait sa commu-
nauté dispersée, elle se retira dans l'abba.ye

rovale de Vienne en Autriche; mais elle fut

bientôt forcée de rentrer en France, par la

mort de M. de Laaiarche. Pendant ce voyage,

elle fut arrêtée avec M. de Fiquelmont, son

beau-frère, et détenue quelque temps; mais

bientôt remise en liberté pat les soins de

Mme de Montureux, sa nièce, Mme l'abbesse

vécut dans la retraite, partageant son temps

entre Dieu et ses enfants, qu'elle souhaitait

ardemment de réunir pour reprendre avec

elles les exercices de la vie religieuse.

Ce moment heureux arriva enfin, et dès

que la paix et la liberté furent rendues à

l'Eglise, Mme de Lamarche en profita pour

réunir ses religieuses qui s'empressèrent de

répondre à son apfiel. Ce fut d'abord à Lu-
néville, en 1802, qu'elle vit avec bonheur se

reformer sa communauté; elle y ouvrit un
pensionnat dans le double but de se rendre

titile à la société, et d'obienir une autori-

sation que le gouvernement n'accordait

qu'aux congrégations enseignantes. En 1810,

elle transporta sa petite colonie dans le local

de l'évèché do Saint-Dié qui se trouvait

alors inoccupé; et dont elle fit l'acquisition.

Là elle commença à recevoir de nouvelles

religieuses; les anciennes qui avaient com-
mencé la réunion étaient : Mesdames Henry,
do Maillard, de Sailly, Dupréel, Duvivier,

de Schlick, de Bruyère, Humbert, d'AlTini-

coiirt, d'Huart et Hun, auxquelles se joigni-

rent Mme de Favreux, religieuse de la Pitié

de V'assy, et Mme Robert, religieuse de
Sainte-Elisabeth de Lunéville, qui éditia

constamment la communauté jusqu'à sa mort,
arrivée le 30 avril 1825. 11 y avait aussi plu-
sieurs sœurs converses.
En 1820, la communauté comptait treize re-

ligieuses de chœur et huit sœurs converses,
malgré les pertes qu'elle avait faites. Madame
labbesse songea à lui donner des constitu-
tions qui fussent en ra[)port avec les de-
voirs qu'im[)osait le pensionnat. Elles fu-
rent approuvées par Mgr d'Osmond, qui
avait aidé Mme de Lam;u'che, par ses con-
seils et ses encouragements, dans l'œuvre du
rétablissement de sa maison, que les cir-
constances et le manque de ressources ren-
daient si difiicile Ce|)eiuiant, le local prêtait
peu à la régularité; la Providence conduisit
la nouvelle communauté dans une ancienne
maison religieuse de l'ordre de Saint-Benoît.
En 182!i., l'évôché de Saint-Dié ayant été ré-
tabli, Madame l'abbesse crut devoir otfrir au
Koiiverneinent l'ancien palais épisc0[)al, et
elle transféra son établisseuienl à Flavigny.

Origine du monastère de Flavigny.

A'ers le commencement du x' siècle, Fla-

vigny, qui était un fisc royal, fut donné, par
l'empereur Othon, à l'abbaye de Saint-Van-

nes, de Verdun; l'abbé Humbert, qui gou-
vernait celte abbaye , fit bâtir un monastère
à Flavigny, et y envoya un nombre suftisant

de religieux pour y chanter l'ofl!ice divin.

L'an 952, époque de cette fondation, les re-

liques de saint Firmin furent apportées à
Flavigny, et déposées provisoirement dans
l'église de Saint-Hilaire; on en bâtit une au-
près du monastère, qui, par les soins d'Odon,
premier prieur de Flavigny, fut bientôt ei
état de les recevoir. L'église étant achevée,
elle fut consacrée par Bruno, évoque de
ïoul, depuis Pape, sous le nom de Léon IX,
et dédiée à la sainte Vierge et à saint Firmin,
En 1230, dom Guillaume, qui en était

prieur, répara la maison, qui était en ruines,

et rebâtit l'église à neuf. Le monastère de
Flavigny fut gouverné par des prieurs régu-
liers jusqu'en 1550, qu'il tomba en coiu-

mende. Alors la règle de Saint-Benoît en fut

bannie avec toutes les autres observances
régulières; quatre ou cinq prêtres séculiers

y furent placés pour acquitter les charges de
la maison.
Varry de Lucy, second prieur commenda-

taire, fit faire lès vitraux peints de l'église,

dont il ne reste qu'une partie, et une châsse
d'argent pour le corps de saint Firmin. Le
prieuré demeura en commende jusqu'en
I6il. Les religieux de Saint-Vannes y por-
tèrent la réforme; mais les princes de Lor-
raine s'en emparèrent, et ce ne fut que quel-
ques années plus tard que dom Charles
Noirel, premier prieur régulier, depuis la

réforme, y rétablit sa règle. Dom de Vaci-
mont, qui lui succéda, en 1712, peut être

considéré comme le restaurateur du prieuré
de Flavigny. On doit à son zèle l'embellis-

sement de l'église, l'augmentation de la nef,

et les collatéraux qu'on y voit. Il mourut en
1733, après avoir gouverné le prieuré pen-
dant vingt-deux ans, avec autant de sagesse

que d'édification. Dom Hemi Cellier, célèbre

par son Histoire des auteurs ecclésiastiques,

lui succéda. On lui doit le maître-autel de
marbre, et les belles stalles qui ornent le

chœur.
A cette époque, le corps de sainte Emé-

rite fut envoyé de Home, et déposé dans
l'église, où il resta, avec celui de saint

Firmin, jusqu'à la révolution française. Les
Bénédictins furent alors obligés de quitter

leur maison, qui n'eut pas, toutefois, le sort

de be.iucoup d'autres maisons religieuses.

Elle fut vendue à un laïque, qui en prit

un certain soin, et la conserva à peu près

dans son entier jusqu'en 182i, époque où
Mme de Lamarche en fit l'acquisition pour
sa communauté, qu'elle y transféra dans
l'automne de la même année.
Lorsque la communauté fut installée à

Flavigny, ou s'occu[)a de tout ce qui pou-
vait contribuer à la réitularilé. On y fit des
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parloirs, et ia elôti/re put êlre établie le

21 d'écembre 1825. L'ancienne église lut

bientôt restaurée et embellie, par Tes soins

(ie Madame Tabbesse , et dédiée à saint

Fustase, dont les reliques y furent placées

snlennelleraenl. Le pensionnat prit de nou-
veaux accroissements, ainsi que la commu-
nauté; Mme de Laniarche eut la satisfac-

tion de voir le nombre des élèves s'élever à

cinquante, celui des religieuses à vingt-

cinq, et des sœurs converses à dix, sans y
comprendre deux tourrières, engagées par

un vœu annuel d'obéissance. Ce lut au mi-
lieu de cette nouvelle famille spirituelle que
s'écoulèrent les dernières années de Madame
labbesse, heureuse de la vocation qu'elle

avait suivie, faisant son bonheur de l'accom-

plissement de ses devoirs religieux, aimant
toutes ses religieuses comme ses sœurs ou
ses enfants. Elle se fit, jusqu'à la fin, un
plaisir et un devoir d'encourager l'éducation

de la jeunesse confiée aux soins de la mai-
son. De longues souffrances épurèrent sa

vertu; jusqu'à la dernière heure, elle conserva
le caractère de bonté, d'affabilité, qui l'ont

rendue chère à tous ceux qui l'ont connue.

Elle rendit son âme à Dieu le 12 janvier

184.2, dans la 87' année de son âge, la 67' de
sa profession, après avoir gouverné la com-
fiiunaulé, en qualité d'abbesse ,

pendant
57 ans 9 mois. Elle fut inhumée dans le

cimetière du monastère.

Depuis cette époque, la communauté est

gouvernée par une supérieure à vie, et suit

la règle mitigée de Saint-Benoît. Depuis la

réunion, en 1802, trente religieuses ont ter-

miné leur carrière, et la communauté compte
aujourd'hui vingt-cinq religieuses de chœur,
et seize converses. Le pensionnat se sou-
tieni, s'augmente même, quoique rien de
brillant n'attire des élèves.

Le costume des Bénédictines de Flavigny
est à peu près celui des religieuses de la

Congrégation de Saint-Joseph, dite de la

Trinité créée. (1)

BÉNÉDICTINES DU SAINT-COELU DE
MARIE,

A Pradines, diocèse de Lyon.

La vie de la vénérable Mère de Bavos a été

un de ces dons que ie ciel fait do temps en
temps à la terre j)0ur ia gloire de son nom,
pour l'édification de son Eglise, pour le salut

d'un grand nombre, et qui pour le bien de la

religion devraient demeurer des siècles. Elle

naquit en Savoie le 2 juin 1708, de parents
encore plus distingués par leur piété que par
leur noblesse. Comme un nouveau Zacharie,
le vénérable prêtre qui la baptisa, déclara
que celte enfant de bénédiction serait un
.jour une fervente épouse de Jésus-Christ, et

retracerait l'illustre Thérèse dont elle reçut
ie nom.

Elle crût en grâce et en sagesse pour la

consolation de ses parents qui no négli-
gèrent rien pour lui inspirer dès sa tendre

(1) Voij. A la lin du vol., n" !o.

jeunesse des sentiments d'une piété solide,

de dévotion à la sainte Vierge, et de com-
passion pour les pauvres. Dieu l'enrichit des

dons de l'esprit et du cœur qu'elle employa
plus tard poursa gloire. La vertu était dans la

jeune Thérèse revêtue de tous ses charmes.

Elle avait l'art de gagner les cœurs par l'at-

trait (le sa douceur, et on aurait pu dire

d'elle comme de son admirable compatriote,

François de Sales : « Tout plaît, tout attache

dans cette noble enfant de la Savoie. »> On
remarquait dans elle un grand amour pour
la prière; elle allait tous les jours, avec sa

pieuse mère, assister à l'auguste sacrifice de
nos autels, sans que le tenips le |)lus rude

pût jamais l'en détourner, et jamais l'obéis-

sance ne lui parut plus diflicile que lorsqu'on

la privait d'assister aux divins mystères. A
l'âge de dix ans, ses pieux parents, dont

elle était l'idole, durent s'en séparer pour
la confier aux religieuses Ursulines de Gre-
noble. Un extérieur agréable joint à un air

de grandeur, de raison [)récoce, tempéré par

une extrême douceur, lui mérita l'affection

de ses compagnes et de ses maîtresses; ses

progrès dans la piété et dans les connais-

sances convenables à une jeune personne

ne démentirent pas les espérances qu'on

avait conçues. Elle obtint le même succès

dans les arts de pur agrément.

A peine âgée de quinze ans elle dut quit-

ter une maison où elle laissa les plus pré-

cieux souvenirs, parce qu'elle y avait été

l'objet de l'estime générale, et de l'affection

la plus tendre. Elle parut dans îe monde
avec tous les agréments qui peuvent y faire

briller. Une autre aurait attaché du prix aux
suffrages qu'elle y obtint dès les premiers pas

qu'elle y fil, une sagesse prématurée les lui

fit mépriser, et à l'aurore de la vie elle con-

nut ce que le plus sage des rois n'avait com-
pris qu'à la fin de la sienne, que tout sur la

terre n'est que vanité. Aussi déclara-t-elle

courageusement l'inviolable résolution où
elle était de se consacrer, à Dieu en renon-
çant à tous les avantages que le monde |/0U-

vait lui offrir.

Ses parents étaient tous v. une foi trop

vive et d'une piété trop sincère pour s'oppo-

ser à cette généreuse résolution; mais qu'il

en coûta à leur tendresse 1 Elle se rendit à l'ab-

baye de Saint-Pierre de Lyon, où elle avait

deux de ses tantes religieuses. Un grand

nombre de princesses, renonçant aux pom-
pes terrestres, s'y étaient consacrées à Dieu.

Cette maison n'était ouverte qu'aux filles de
haute naissance. Quoique à cette époque
la règle de Saint-Benoît n'y fût observée
qu'avec une grande mitigation, cependant
on y observait une régularité très-exacte, et

la clôture y était gardée avec édification; le

jansénisme n'y pénétra jamais.

Mlle de Bavos commença son noviciat le

premier du mois de mai 1786 ; dès ce temps

d'éf)reuves elle fut un modèle de perfection,

et celles qui l'avaient connue à cette éfioque

disaient longtenifis après : « Elle a toujours

été une sainte. » La vôture eut lieu le 26 oc- ^
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tobre, et on lui donna le nom de Placide. La

ferveur, le zèle pour tous ses devoirs, une

exactitude qui ne se trouva jamais en dé-

faut, furent les vertus qu'on remarqua pen-

dant son année de probation, année qui lui^

parut la plus longue de ^a vie, tant était vif

et atdent le désir qu'elle é[)rouv;iit de con-

sommer son sacrifice, et de sceller de ses

vœux Je contrat que son cœur avait déjà

fait avec le céleste Epoux. Elle se consacra

irrévocablement à Dieu le 27 novembre 1787.

Ce jour, qui mit le comble à la joie de sou

cœur, fut toute sa vie un jour solennel consa-

cré à la reconnaissance.

Elle fut aussitôt chargée d'emplois ne

confiance, et elle commença dès lors l'essai

de ce qu'elle devait accomplir un jour avec

tant de succès pour le salut des âmes. Quoi-

i|ue timide à l'excès, elle savait [lar ses ef-

forts tout entreprendre pour la gloire de

Pieu : sa magnifique voix que la culture

avait embellie était un des ornements du
clidnt de la vaste église de Saint-Pierre;

mais il lui fallut longtemps pour vaincre sa

timidité qui la rendait tremblante. ¥Me s'ap-

Dliqua surtout à correspondre fidèlement

îiux inspirations de l'Esprit-Saint, ce qui la

fit marcher à grands pas dans la voie de la

ferveur. Elle faisait ses délices de la récita-

tion de l'ofTice divin, et lors même que le

Souvc'rain Pontife eut fait remplacer le long

olTiee des Bénédictines par celui de la sainte

Vierge, elle continuait à faire de son ancien
bréviaire la nourriture de son âme. Son
amour pour la règle lui faisait éprouver
beaucoup de neine de la mitigation qui s'était

introduite; elle soupirait avec ardeur pour
une vie plus parfaite, elle saisissait toutes

les occasions [lour pratiquer la vie humble
et austère du grand patriarche de l'Occident.

Elle ignorait alors qu'elle dût être bientôt

arrachée de l'autel dépositaire de ses ser-

ments, et que plus tard elle serait choisie

par le Seigneur, comme autrefois Néhé-
inias, pour faire renaître la postérité de Saint-

Benoît.

Ce fut dans le courant du mois d'octobre

1792, que les commissaires de la Convention
lorcèrent les portes de la royale abbaye, et

intimèrent à Mme de Montenord, qui en
était abbesse, l'ordre de l'évacuer dans vingt-

(juatre heures. Quelle douleur et quelle
consternation produisit un ordre si inhu-
main 1 Mme de Bavos n'avait que vingt-
quatre ans ; sa foi, sa piété, sa rare prudence
lui servirent de guide. ¥A\e sut triompher
de tous les genres de séduction. Elle com-
prit qu'il ne fallait pas seuleuient souffrir
pour la foi, mais qu'il fallait repousser des
propositions infâmes. Elle se retira avec
une autre religieuse et celle de ses tantes
qui vivait encore, mais que le chagrin en-
traîna bientôt dans la tombe. Des visites
domiciliaires se faisaient dans Lyon avec la

plus grande sévérité, les jirisons'se remplis-
saient d(! malheureusiis victiûies f|ui devaient
être immolées. Mlle Louise do Bossan, Bé-
nédictine (le Saint-Pierre, âgée de GO ans,
coufesba géïKireuïemenl sa foi. Mme de

Bavos lui envia le bonheur de partager sa
couronne. Le plus ardent de ses désirs eût
été de donner sa vie i)onr Jésus-Christ. Il y
avait à peine un an qu'elle avait été chassée
de son saint asile

,
qu'elle fut découverte

par les délégués des clubs dans le réduit
qu'elle avait choisi, et elle fut conduite aus-
sitôt dans la grande prison de la ville, avec
la religieuse qui était avec elle. Dès ce mo-
ment elle fui au comble de ses vœux. Elle
se prépara à faire le grand sacrifice. Huit
jours après elle comparaissait devant le co-
mité et subissait l'interiogatoire; elle fut
transférée dans la [irison ile Bicêtre; c'était

au commencement de février 179i. Elle fui
là avec ce qu'il y a de (ilus infâme, avec des
êtres pervertis par le vice; mais elle fut

consolée en y rencontrant })lusieurs reli-

gieuses et un saint prêtre. Le supplice de
Mme de Corbeau, autre religieuse professe
de Saint - Pierre , âgée de 38 ans, ne fit

qu'augmenter le désir ardent qu'elle avait

de mourir pour la cause de la religion, elle

fut au comble de ses vœux quand elle apprit

le 29juil!et 179i, qu'elle devait être traduite

le lendemain devant le tribunal révolution-

naire et que son nom était écrit parmi les

victimes qui devaient périr le 30. Mais à cette

heure Robespierre avait déjà reçu le châti-

ment de ses crimes. A cette nouvelle, les

prisons s'ouvrent, non plus pour conduire
les prisonniers au supplice, mais pour leur

donner la liberté et la vie. Mme de Bavos
se retira dans une modeste maison pour y
vivre inconnue, pour ne s'occuper que de
Dieu seul

,
[)artageant son temps entre la

la prière, les lectures, les occupations uti-

les. C'est alors qu'elle eut un songe mysté-
rieux, dont les circonstances s'accomplirent
à la lettre dans la suite de sa vie.

Peu de temps a[)rès se présenta à elle

M. Magdinier, connu sous le nom du P. Eus-
tache, dans lequel elle reconnut au premier
abord le vénérable pi'être qu'elle avait vu eu
songe. M. Magdinier était un Chartreux des
pi us fervents, qui, ayant été chassé du cloître

pai' la fureur révolutionnaire, s'était retiré

à Sainte-Agathe, sa patrie, où il se livra

pendant les années de terreur et d'effroi, à

des courses a[)OStoliques ; on le vil parcou-
rir nuit et jour, sous divers déguisements,
des plaines immenses, des montagnes escar-

]>ées, sans que ni l'intempérie des saisons,

ni la dilTicullé des chemins, ni les dangers
qu'il courait, pussent jamais ralentir sou
zèle. Heureux lorsque, au péril de sa vie,

il avait pu consoler un mourant, en lui ad-

ministrant les derniers secours de la reli-

gion, baptiser un enfant, ou en dis[)Oser

d'autres à la première communion.
Attentif à tout ce qui pouvait contribuer à

la gloire de Dieu et au salut des âmes , le

P. Eustache résolut de réunir autant de
ndigieuses qu'il ()ourrait pour se procurer
quelques ressources pour l'instruction des
enfants, et leur donner à elles-mêmes la

facilité de vivre d'une manière |)lus conforme
à leurs saints engagements, et la consola-
tion d'avoir plus réj^ulièremeal les secours
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de la religion; c'est dans ce dessein qu'il se

rendit à Lvon; on lui incliqua MmedeBavos,
qui consentit à le suivre. Elle part, et en

approchant de Sainte-Agathe, que domine

la haute montagne de Tarare, elle reconnaît

le pays qui lui avait été montré. Elle sé-

journa quelques mois à Pannière
,

petite

ville voisine, qu'elle l'ut obligée de quitter

^ cause de son mauvais esprit; elle vint à

S.iinte-Agalhe, oii du pain noir, du fromage,

des pommes de terre, furent longtemps sa

seule nourriture. Un changement si subit

dans ses habitudes la conduisit sur les

bords de la tombe ; déjà elle avait reçu

les sacrements des mourants, et l'on n'avait

plus aucun espoir de la conserver, lorsque

Je Seigneur, qui la réservait pour d'autres

épreuves, suscita une bonne femaie qui lui

procura un spécifique si efficace, qu'en moins
de huit jours, le danger disparut entière-

ment avec l'hydropisie; elle a cependant

conservé toute sa vie le germe de celte ma-
ladie qui a été une occasion continuelle de
souffrances.

Le propriétaire d'une pauvre chaumière,

nommé Miiyas, sa femme et sa fd le a valent par-

tagé avec Mme de Bavos leur chétive nourri-

ture; lamère et lafilleavaient eu pourelleles

soins les plus assidus; elles furent heureu-
ses de la voir revenir à la vie. Sa maladie
leur tit de plus en plus connaître et admirer
toutes les vertus qui ornaient sa belle âme;
sa gaieté, sa douceur, son amabilité avaient

porté le bonheur dans celte humble chau-
mière, et le père Mayas était tout glorieux

qu'une dame de Saint-Pierre se trouvât bien
dans son pauvre réduit.

Mme de Bavos ne laissa passer aucune
occasion de témoigner sa reconnaissance à

ses charitables hôtes, et lorsque plusieurs
années après la bonne Mayas , devenue
veuve, venait la voir à Pradines, elle la

recevait avec l'expression des sentiments les

jilus vifs : C'est ma nourrice, disait- elle,

et elle l'embrassait avec une cordialité tou-
chante.

Cependant le règne de la Terreur était un
peu assoupi'; les arrestations étaient deve-
nues plus rares; les religieuses dispersées
pensèrent de se réunir, et de prendre des
jiensionnaires; la maison curiale leur fut

cédée, les religieuses choisirent le grenier
pour cellules ; la neige, la pluie y tombaient
avec abondance, et bien souvent à toutes les

heures r|c la nuit on était obligé de trans-
porter le lit d'un endroit dans un autre |)Our

ne pas prendre un bain froid outre saison.
Le |>lancher seul formait la couchette; une
ou deux couvertures, selon que la temj)éra-
tuie l'exigeait, remplaçaient la paillasse et

le matelas, un sac de paille tenait lieu de
chevet.

Et cependant elles demandèrent bientôt
un régime plus austère. Pour le lit on com-
mença à se borner à la paillasse, quelque
temps après elles obtinrent à force de bup-
plicalions de le réduire à une planche nue,
avec une couverture et un rouleau de paille
pour chevet; on supprima l'usage du vin,

puis de la viande. On fit après quelques
essais de mets préparés à la trappi-ste, c'est-

à-dire sans autre assaisonnement que le sel

et l'eau, ce fut le régime pour la vie animale.
L'usage de la chemise de laine fut la pra-
tique qu'on se détermina le plus tard d'em-
brasser; mais persuadées que le céleste
Epoux le demandait, on finit par le lui ac-
corder généreusement.

Elles se livrèrent à l'instruction avec le

plus parfait désintéressement et sans rien
exiger. Sur les |>etites ressources que la

Providence mettait à leur disposition, elles

élevèrent déjeunes orphelines. Le conten-
tement qu'elles ont constamment fait éclater

en menant un genre de vie dont la seule
idée fait frémir les mondains, détermina
plusieurs personnes à se réunira elles, ce
qu'on n'accorda qu'après une rigoureuse
épreuve. Leur nombre s'éleva bientôt jus-
qu'à vingt, outre les trois qui terminèrent
leur vie de la manière la plus édifiante.

On introduisit aussi dans la maison de
Sainte-Agathe l'usage des retraites. L'union
la plus parfaite a toujours régné parmi ces

bonnes filles, et leur a adouci toutes les

})eines de leur état. Persuadées que la cha-
rité, qui est la source de cette union, devait

être non-seulement le fondement, mais l'âme

de tout le régime de pénitence auquel elles

se sont dévouées, elles punissent avec sévé-

rité les moindres fautes contre la charité

fraternelle en retranchant à celles qui s'en

rendent coupables les communions que
l'on aurait dans la semaine, plus ou moins
souvent, selon les dispositions intérieures

de chacune , et selon le profit qu'elles en
retirent. L'habillement le plus simph;, le

plus humble, celui des vieilles femmes du
pays, est celui qu'elles ont adopté de préfé-

rence comme le plus conforme au but qu'elles

se proposaient, qui était d'imiter l'humilia-

tion du Fils de Dieu dans la vie mortelle.

De gros sabots pour la chaussure ordinaire,

un habit de grosse laine blanche, une che-
mise de laine, un tablier noir et un mou-
choir de toile blanche, avec une Ihérèse
d'étoffe noire sur la tête, voilà leur costume
tous les jours de l'année

;
pour les jours do

travaux elles prennent un tablier et un mou-
choir qui craignent moins le sale que le blanc
et le noir

Tel fut le genre de vie auquel s'était con-
damnée Mme de Bavos dès 1797. Elle aurait

pu perdre la vie [lar le martyre, elle voulut
au moins la continuer par les exercices la-

borieux do la pénitence, et devenir une vic-

time d'expiation pour les crimes des hoin-
nies pour le salut desquels elle aurait donné
mille vies.

La persécution qui s'était assoupie dans
les grandes villes, se réveilla dans les cam-
pagnes avec une rage et une fureur qu'on
n'avait point encore vues. Celle partie du
Forez qu'habitait Mme de Bavos, devint le

théâtre des plus horribles atrocités. Le crime
de la commune deSainle-Agatheétaitd'êtro la

patrie de M. Magdinicr et de lui avoir donné
asile. Cinquante soldatsiurieux arrivent avec
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î'intenUonderemmenerraortoii vif. Heureu-
sement que leur projet ne fut pas si secret,

qu'on n'eut le temps de soustraire à leur

ifige la victime du sang de laquelle ils

étaient altérés; pour se dédommager, après

avoir commis les plus criantes hostilités

chez les principaux habitants, ils |)rirent

quatre religieuses; ce fut le 17 février 1798 :

on les emmena par un temps affreux et un

froid très-rude; elles furent obligées défaire

à pied une partie du trajet pour arriver à

ï^aint-Symphorien; depuis le départ de Sainte-

Agathe leurs habillements étaient restés

mouillés, la neige les avait accompagnées,

et le lendemain il avait fallu la fouler sous

les pieds jusqu'à Saint-Symphorien, en s'y

enfonçant jusqu'à mi-jambes; deux jours

après les gendarmes les conduisirent à

Rouane où elles restèrent en prison, dévo-

rées par la vermine. Les habitants s'empres-

sèrent de leur envoyer de la nourriture. On
leur lit subir un interrogatoire l'une après

l'autre. Peu de jours après on les condui-

sit dans un tombereau à Montbrison, où
on les jeta de nouveau en prison, dans

une chambre basse occupée par quatre

fllles de mauvaise vie dont les propos ré-

voltants et les chansons obscènes jointes à la

brutalité du geôiier, les firent horriblement

souffrir; elles y passèrent quatre semaines
n'ayant pour vivre que le pain et leau que
l'on donnait aux prisonniers, et comme elles

étaient arrivées tard le premier jour, elles

ne purent avoir du pain que le lendemain
au soir. On les fit comparaître de nouveau
devant le district, et elles répondirent avec
fermeté et courage à toutes les questions

qu'on leur adressa. Pour les renvoyer on
voulait exiger d'elles qu'elles promissent de
!ie plus enseigner, de ne plus fanatiser la

jeunesse, elles répondirent: «Nous ne le pro-

mettons nas, parce que cela est contraire à

la charité chrétienne.—Nousallons l'écrire, »

dit l'un d'eux, «et vous le signerez. — Nous
ne le signerons |)as, » toutes ensemble répon-
dirent: «Nous ne le signerons pas. » Le pré-
fet, d'un ton de colère, dit : «Tout cela uje

paraît un foyer de fanatisme. »

Los juges passèrent dans un appartement
voisin où ils s'entretinrent longtemps avec
chaleur. Après un long débat un d'entre eux
ordonna à la gendarmerie de reconduire les

religieuses en |)risou. Quatre jours après on
leur fit prendre de nouveau la route de
Rouane; arrivées à Boen au moment où on
sortait de Vêpres, la populace leur adressa
<k'S injures; on les ht descendre dans un
noir cachot où elles avaient de l'eau jusqu'à
nil-jambes; deux dames bienfaisantes leur
firent descendre un peu de nourriture par
un trou qui faisait pénétrer un peu de lu-

mière dans celte prison obscure, et sur leurs
prières elles oblnircni de les garder pen-
dant la nuit et ellesarrivèrent le lendemain
au lieu de leur destination. Quatre jours
après on leur rendit la liberté. Un frère de
M. Magdinicr fut chargé do les accompagner
<. Sainte-Agathe. Aux prises avec les agents
des clubs révolutionnaires, Mme de Bavos,

ainsi que ses trois compagnes, anciennes
Visitandines, montrèrent leur courage dar)s

les souffrances et leur ardent désir de mou-
rir pour la foi.

Elles rentrèrent dans leur paisible retraite

dans le courant du mois de mai 1798, non
pour y jouir des douceurs d'une vie aisée,

mais pour continuer par les rigueurs d'une
vie très-austère, le sacrifice qu'elles avaient
fait d'elles-mêmes à leur céleste Epoux.
Mme de Bavos fut chargée du noviciat et

des pensionnaires; rien ne pouvait mieux
convenir à son zèle et aucune de ses sœurs
n'était aussi capable qu'elle de s'acquitter
de ces deux emplois. Les jeunes enfants,
mal logées et quelquefois mal nourries, ne
s'en apercevaient presque pas, tant était

grand le bonheur qu'elles goûtaient sous la

direction de leur sage maîtresse. Elles le

rappellent encore aujourd'hui avecattendris-
semenl; les douces impressions de piété et

de vertu que ses exemples et ses paroles pro-
duisaient dans leurs âmes n'ont jamais été

effacées. Leur confiance envers cette tendre
mère était sans bornes, et leur docilité, fruit

de leur amour, était la consolation de celte

excellente mère, qui cultivait ces jeunes
plantes avec tant de soin et une douceur si

maternelle. La |>etite communauté croissait

de jour en jour, le presbytère ne pouvait
plus suffire, les bonnes religieuses firent bâ-
tir à côté une petite maison, et les greniers,

qui continuèrent à servir de dortoirs aux
religieuses, furent réparés.

Leur genre de vie fut approuvé par les

vicaires généraux en 1801. Le libre exercice

de la religion, qui eut lieu l'année suivants,

acheva de consolider leur sainte institution,

et elles la virent s'accroître rapidement, en
sorte que la petite maison ne pouvait [)lus

les contenir. M. Magdinier, qui regardait

avec juste raison le rétablissement des or-

dres religieux comme le moyen le plus effi-

cace decicatriser les plaies faites à la religion,

voulant faire de celle maison, non-seulement
un établissement religieux, mais une con-
grégation, acneta le château ce Pradines,

comptant sur la Providence pour en acquit-

ter le prix. 11 s'occupait de transférer la pe-
tite communauté dans ce nouvel asile, lors-

qu'une ordonnance de M. Jauffret, grand
vicaire de Lyon, vint renverser tous ses

})rojets.

Le rétablissement de la religion en Fran-
ce, le besoin immense qu'avait la jeunesse
d'instruction solide, faisaient déjà revivre

de ses cendres, dans la ville de Lyon, une
communauté, qui, avant les temps orageux,
était entièrement consacrée à rinsiru»;tion

des pauvres enfants de la ville. M. Jauffret

sentit que des établissements de ce genre
disséminés dans le diocèse répareraient les

maux que l'irréligion y avait causés; il or-

donna donc (]ue toutes les religieuses réu-
nies en différents lieux, et que les filles

mêmes qui s'étaient consacrées à l'instruc-

tion se réunissent aux sœurs de Saint-Char-
les à Lyon, qu'elles prissent leur costume et

leurs règles.
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Cette ordonnance fut un coup de foudre

pour Mme de Bavos. Son amour pour la

sainte règle qu'elle avait professée et qu'elle

observait dans toute sa rigueur lui fit d'a-

bord former le dessein de quitter la France
et de se retirer à la Valsainte en Suisse, mais
son humilité et son obéissance cédèrent aux
conseils de son directeur, elle renonça à son
projet par l'etTel d'une lumière surnaturelle.

11 l'assure que le Seigneur avait sur elle dos
desseins qui se développeraient plus lard

et qu'il se servirait d'elle pour sa yloire. Au
mois de mars 180i, elle se rendit à Lyon, où
elle reçut l'habit de la congrégation de Saint-

Charles. Elle y était à peine depuis quatre
semaines, qu'on décida, qu'outre le noviciat

de Lyon, il y en aurait un à Pradines, dont
elle serait là directrice; on s'y rendit dès le

mois d'avril.

Le château de Pradines est sur la route
de Paris à Lyon, à deux lieues de Roanne:
il est bâti à mi-côte, sur un roc escarj)é, qui
a donné la facilité d'élever trois terrasses

l'une sur l'autre; de superbes allées d'ar-

bres, un bosquet, des vergers, de petites

prairies sont enfermés dans la clôture; au
bas serpente une fietile rivière et augmente
les agréments de cette charmante solitude.

Au mois de juin suivant il y avait déjà
dix-sept prétendantes, mais il fallut modi-
fier le régime suivi jusqu'alors par Mme de
Bavos; le pain noir de seigle, dont on n'a-

vait pas séparé le son le plus grossier ne
pouvait suffire à de jeunes personnes. La
maîtresse ne voulut pas d'autre adoucisse-
ment pour elle qu'une paillasse très-dure
au lieu d'une planche j)0ur sa couche. Elle
s'attacha ses entants par les liens de la plus
étroite charité. Une sainte gaieté et la fer-

veur des premiers siècles de l'Eglise bril-

laient dans ce nombreux noviciat. Animées
par les exemples et les louchantes exhorta-
tions de leur f)ieuse maîtresse, toutes s'ap-

])liquèrent à marcher dans les voies de la

perfection, de la pénitence, de Jabnégatiou
ia plus entière.

Les instructions de Mme de Bavos étaient
vives et entraînâmes, sa lecture même si

douce et si louchanie faisait les impressions
les plus profondes; ses conversations parti-

culières avaient un charme irrésistible,

aussi élaii-ce un bonheur pour ses filles de
passer quelques nioiuents auprès d'elle :

elle avaii le don heureux de persuader et

d'inspirer le courage qui entreprend tout;
ce don lui était surtout nécessaire dans des
circonstances où une extrême |)auvreté né-
cessitait une foule de privations ; on y man-
quait de tout; Mme de Bavos fut souvent
obligée de donner ses couvertures à ses en-
fants, et de ne garder pour elle que ses vê-
lements. Le château étant resté quelque
tem()s sans habitants, l'air y était vicié; uès
le mois de juillet, des maladies de tout
genre se déclarèrent et de vingt-cinq ou
trente personnes, dont se composait la com-
munauté, il n'y en eut que cinq ou six qui
n'en furent pas atteintes; c'est h une reli-

gieuse hospiialière de Lyon, qui vint se réu-

nir h la communauté qu'on dut le rétablis-

seiiient de toutes les sœurs malades; l'ex-

|)érience, plus que les connaissances, l'avait

rendue propre à exercer ce ministère si

utile. Après avoir été délivrée de cette sol-

licitude, Mme de Bavos éprouva la plus
grande peine en voyant partir Mme Leforl,

son intime amie, supérieure de la maison,
atteinte de maladies très-graves ; envoyant
rappeler à Lyon In sœur Perrin, sœur de
Saint-Charles, d'un rare mérite, dont la pré-

sence seule faisait la réputation du pension-
nat; d'être obligée de renoncer à la récita-

tion de l'Office des Bénédictines, parce qu'elle

se trouva obligée de présider toujours au
chœur où on ne disait que l'Office de la

sainte Vierge. Ce sacrifice lui coûta beau-
coup de larmes-, son directeur la consola et

lui dit avec l'accent d'un prophète : L'Office

divin sera rétabli ici, il y sera chanté, et un
jour viendra où vous l'y verrez célébrer
comme vous le désirez. Dix ans après, cette

prophétie se réalisa.

La mort presque subite de M. Magdinier
parut devoir entraîner la ruine de la mai-
son; elle se trouvait sans ressource; on n'a-

vait payé le premier terme du prix d'achat

que i^ar le moyen d'un emprunt; le deuxiè-
me allait éclieoir; la communauté était dans
rim))0ssibilité de faire honneur à cette dé-
pense. Mme de Bavos se rendit à Lyon jiour

exj>oser à Monseigneur le dénùment où la

maison se trouvait. Sa Grandeur la reçut
avec bonté; il fut frappé de son air de sain-

teté; mais il remit à son conseil la décision
de cette affaire : le conseil décida qu'il fal-

lait sufiprimer celte maison et renvoyer les

novices dans leurs familles ou au moins
dans la maison mère; Mme de Bavos se dé-
cida à passer en Suisse et à se retirer à la

Trappe; M. Challeton, grand vicaire, fut

chargé d'annoncer cette nouvelle : M. Chal-
leton était un de ces illustres confesseurs
de la foi exportés à l'île de Uhé, qui a laissé

dans le diocèse de Lyon un souvenir de ta-

lents et de vertus qui y rendra sa mémoire
immortelle.

Arrivé à Pradines, témoin de la pauvreté,
de la mortification, de la pénitence d'une
communauté si nombreuse, il renonce à

remplir la commission pénible qui lui avait

été donnée; il console ces religieuses })loii-

gées dans l'allliction, et de retour auprès de
l'archevêque, après lui avoir rendu un
conipte exact de sa mission, il engage Sa
Crandeur à faire l'acquisition de la maison.
(>etle marque des soins de la Providence fut

le sujet de la plus grande joie dans la com-
munauté qui redoubla de ferveur pour en
olfriràDieu sa vive reconnaissance. M. Chal-
leton leur donna un digne prêtre pour au-
mônier; mais on ne ressentit pas longtemps
les etlets de son zèle et de sa charité, on eut
le malheur de le perdre.
On ne saurait exprimer tout ce qu'il en

coûtait à Mme de Bavos d'être agiégée à

une communauté dont les rapports si fié-

qu(;nls avec le monde conlrariaieiitsoii goût
pour la rclraile cl son alliait pour la péni-
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lence. Elle suppliait- M. Challeton de lui

permettre de'se retirer, mais «e sage supé-

rieur refusa toujours avec fermeté son con-

sentement.
Le départ de la supérieure, qui avait suc-

cédé à là sœur Perrin, la somme importante

dont elle crut pouvoir disposer, le mauvais
choix qu'on fit des ecclésiastiques qui de-

vaient remplacer le dernier aumônier dé-

cédé, causèrent beaucoup d'inquiétudes à

Mme de Bavos et la laissèrent dans un grand

embarras; sa confiance en Dieu ne s'affaiblit

pas cependant et elle ne cessa de donner des

marques de sa charité et de sa bonté. La
Providence vint encore récompenser sa ver-

tu. M. Bast, le nouvel aumônier qu'on leur

avait donné, lui ayant désigné une reli-

gieuse Lrsuline qui dirigeait un pensionnat
;i Lyon comme très-propre à remplir ses

vues, elle partit aussitôt et elle sut si bien
lui exposer le bien immense qu'elle ferait

dans sa maison, les avantages qu'elle y trou-

verait pour elle-même; sa physion(>mie ex-
pansive, ses instances pathétiques firent une
impression si irrésistible sur sa volonté
qu'elle triompha de bien des difficultés et

parvint à la faire partir le jour môme.
Depuis que Mme de Bavos avait quitté

l'austère régime qu'elle suivait à Sainte-
Agathe, elle n'avait pas cessé de soupirer
après une vie plus parfaite; celle de la Trap-
peé, tait encore l'objet de ses désirs. Un
nouveau directeur, religieux Chartreux
qu'on lui avait choisi, lui ayant fait en-
trevoir la possibilité d'établir à pradines
l'observance de la règle du saint Patriarche
de l'Occident, elle travailla avec lui à pré-
j)arer l'exécution d'un projet si glorieux
à Dieu, et si avantageux à une multitude
de vierges chrétiennes.
Un des premiers moyens était de disposer

les pierres vivantes de ce nouvel édifice.

Mme de Bavos, en dirigeant les novices,
remarquant celles qui étaient attirées à
une vie [)lus intérieure et plus pénitente,
les gardait à Pradines comme étant propres
il son dessein, et excilait en même temps
dans le cœur de ses filles spirituelles un
vif désir de mener une vie plus austère.
Jl n'y en avait pas une d'elles qui ne désirât
ardemment de faire les vœux de religion
et de se consacrer à Dieu par une profession
«luthentique. Les sœurs de Saint-Charles ne
faisaient que de simples ))romesses, La dis-
grAcedu cardinal Fesch,archevêquedeLyon,
leur procura ce bonheur; en revenant de
Paris il s'arrêta trois jours à Pradines, les
religieuses les plus anciennes profilèrent de
sa présence pour solliciter cette faveur, ce
qui leur fut accordé; et dès le lendemain
il reçut lui -môme les vœux de toute la
communauté. L'archevêque conçut dès ce
jour une haute estime [)0ur lÛme de Ba-
vos et il résolut de se servir d'elle pour
convertir la congrégation de Saint-Charles
en congrégation religieuse, en v établissant
des vœux. Ce projet ayant été approuvé par
son conseil, il en fit part à Mme de Bavos,
elle s'en défendit longtemps; elle dut céder

à la volonté du prélat, et le cardinal chargea
un de ses grands vicaires d'annoncer celle

nouvelle aux religieuses de Pradines, qui
étaient loin de s'attendre à un coup si ter-

rible. La désolation fut si grande qu'on
crut nécessaire de hâter les préparatifs et de
précipiter le départ de celle qui faisait cou-
ler tant de larmes pour éviter une scène
trop attendrissante; on choisit le milieu de
la nuit pour dérober cette mère chérie h
ses enfants.

Mme Bédor qui la remplaça était une
personne de mérite, mûrie par l'expérience
et pleine de piéié; une longue maladie et

de grandes sotfrances l'enlevèrent bientôt
h la communauté.
Mme de Bavos eut à lutter continuelle-

ment contre l'esprit de contradiction qu'elle

rencontra dans la maison de Saint-Charles.
A peine arrivée, elle écrivit à ses filles de
Pradines pour leur témoigner la i)eine qu'elle

avait éprouvée de cette dure séparation ; et

pour les consoler, dans la touchante lettre

qu'elle leur écrivit, elle leur rappelle les

paroles qu'elle leur répétait souvent : mé-
ritons d'entendre ces paroles au moment
de notre mort: «Bonnes et fidèles servantes,
vous avez été fidèles dans les petites choses;
entrez dans la joie de votre Seigneur. r>

Les sœurs de Saint-Charles préférant leurs

usages, leur manière de vivre, ne pouvaient
soutfrir aucun changement, ni consentir h

faire des vœux. Etablie maîtresse des no-
vices, elle avait à diriger cinquante ou
soixante prétendantes; elle leur inspira l'es-

prit intérieur, leur apprit à joindre l'office

de Marie à celui de Marthe , et leur faisait

sentir le bonheur d'une âme qui est toute à

Dieu. Les novices ne se lassaient point de
l'entendre; les jeunes sœurs se joignirent à
elle; les plus anciennes, qui avaient honte
d'aller chez elle pendant le jour, allaient la

consulter pendant la nuit.

Pour entretenir resf)rit de régularité et de
ferveur à Pradines, Mme de Bavos allait vi-

siter de temps en temps sa chère famille.

Sa présence ramenait la joie dans son sein

et un redoublement de piété. Mme de Bavos
était depuis un an h la maison mère de Lyon,
lorsque eut lieu une assemblée générale des
supérieures locales des sœurs de Saint-

Charles; les voix furent partagées quand il

s'agit de décider si on admettrait les nou-
veaux règlements on si on conserverait les

anciens : on décida que la maison de Lyon
et celle de Pradines formeraient chacune
une congrégation indépendante, et on laissa

toutes les Sœurs libres de demeurer à Lyon
ou de se rendre à Pradines. Son Eminence
désira cependant que Mme de Bavos conti-

nuât encore à diriger le noviciat; elle se

soumit avec sa douceur et son humilité or-
dinaires, mais elle eut tant à se plaindre
des inconvenances qu'on commit à son égard,
que Dieu, qui avait voulu donner un exer-
cice à sa vertu, voulut mettre un terme à

ses peines. Ce fut dans les premiers jours
de décembre qu'elle fut rendue pour tou-

jours à ses filles bien-aimées. Mgr l'arche-
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vêque n'ayant pu atteiiKlre le but qu'il s'é-

tait pfO[)Osé en laissant Mme de Bavos diri-

ger le noviciat de Saint-Charles, lui permit

<ie retourner à Pradines. Grande fut la joie

(le la communauté, mais elle éclata quand
Mme de Bavos lui apprit qu'aucune de ses

enfants ne la quitterait désormais et qu'on

suivrait des règles approuvées par les Sou-

verains Pontifes; il ne s'agissait plus que

de déterminer celle qui serait adoptée; le

choix ne fat pas long, on n'en voulut pas

d'autre que celle dont cette digne mère
avait fait profession. Ainsi la règle de Saint-

Benoît fut [)roclamée à l'unanimité; le gé-

néreux prélat donna, h cette occasion h

Mme de Bavos une somme de 50,000 francs

pris sur ses propres deniers.

Déjà les armées des puissances étrangères

se présentaient sur tous les points de la

France ;MgrFech,ne se croyant [)asen sûreté

à Lyon, se relira à Pradines sur la fin du
mois de janvier. Pendant les six semaines
(|ue l'archevêque resta dans cette solitude,

]l édifia constamment par sa piété et son
abandon à la sainte volonté de Dieu; quoi-
qu'il eût reçu l'avis que le lendemain matin
un détachement d'Autrichiens devaitsesaisir

de lui, il dormit la nuit comme de coutume
;

on le décida cependant enfin k s'enfuir.

Quelques instants après, dessoldats, au nom-
bre d'une centaine, entrèrent dans la cour du
monastère. On reçut honorablement les

chefs, on distribua des vivres aux soldats, et

ils ne causèrent aucune espèce de désordre.
Le cardinal se rendit à Lyon, puis à Paris;
mais ne s'y trouvant pas en sûreté, il quitta

Ja capitale, fut arrêté avec sa sueur Lœtiiia. Il

demanda à aller à Pradines, où il demeura
quinze jours sous la surveillance d'un offi-

cier hongrois et d'un soldat, et oi^i il reçut
le mên)e accueil que pendant sa prospérité.

Al'avénementde Louis XV'IIlsur le trône,
Mme de Bavos s'empressa d'exprimer au roi

toute \à part qu'elle prenait à cet heureux
événement, et lui demanda l'autorisation

d'ériger un monastère dans ses Etats sous la

règle de Saint-Benoît. Le roi lui fit répon-
dre avec bienveillance qu'il recevait ses voeux
et ses félicitations, que l'ordre de Saint-Be-
noît était si connu, si ancien, si vénérable,
qu'il verrait avec |)Iaisir qu'il s'en relevât des
maisons dans son royaume. Dès lors, on s'oc-
cu[)a des constitutions. M. Jacquemol, le su-
périeur, aurait voulu qu'on adoptât la règle
de Saint-Benoît avec la miiigaiion introduite
dans presque toutes les abbayes des Béné-
dictines qui [)eu[)laient la France avant la

révolution; la pieuse mère désirait au con-
traire se rapprocher le plus de l'institution

primitive. L'autorité ecclésiastique consultée
répondit : « Tout ou rien : observez la règle
de Saint-Benoît dans son entier, ou oe faites

Jias [)rofession de la suivre. »

La «rudente mère crut nécessaire d'ac-
coutumer successivement ses (illes aux aus-
térités de la règle. On commença 5 la Noël
1815 de se contenter d'une paillasse f)our
Jit,«Qui veutcoucber cette nuit sur la paille
comm" l'Enfant Jésus, «dit Mme de Bavos? Le

scrutin se fit par manière de récréation. Le
résultat fut que dès ce jour tous les matelas

furent mis en dépôt dans un grenier. Dès
les [tremiers jours de janvier 1816, on récita

le bréviaire bénédictin. A mesure qu'on
avançait dans la pratique de la règle, les fer-

ventes religieuses désiraient d'en faire tou-

jours davantage. Elles disaient d'abord Ma-
tines à jeun; mais elles ne furent satisfaites

que quand leur excellente mère leur eut ac-

cordé de les dire à minuit, ainsi que le pres-

crit la règle de Saint-Benoît. A la Pentecôte,

elles substituèrent la laine au linge, sans se

mettre plusenpeinede l'incommoditéqu'elles

éprouveraient |)ar les chaleurs de l'été, com-
me quand elles s'étaient contentées d'une

paillasse au milieu de l'hiver. Quand leur

chère mère parlait d'arrêter leur ferveur et

se rendait difticile d'acquiescer à leurs dé-
sirs, on lui disait : « Mais vous le faites, » et

elle répondait : « Mais j'y suis habituée. »

A l'entendre, on aurait dit qu'elle avait un
corps différent des autres.

Quand les constitutions furent terminées ^

elles les reçurent avec la même joie que les

onlants d'IsVaël lorsqu'ils reçurent la loi du
Seigneur.
Mme de Bavos n'avait eu jusqu'alors que

le titre de supérieure ; Monseigneur fut d'a-

vis qu'elle prît celui d'abbesse et qu'elle en
portât les insignes selon l'usage immémorial
de l'ordre.

11 ne manquait plus, pour constituer sur

tous ses points un monastère de Bénédic-
tines, que l'émission des vœux selon la rè-

gle. Les religieuses désiraient avec ardeur
prendre les engagements, mais cette pru-
dente mère semblait toujours craindre que
celte première ferveur se ralentît. Le grand
vicaire, supérieur de la maison, y mettait

toujours de nouvelles oppositions ; mais Mme
de Ba vos s'étant adressée à M. Cou rbon, vicaire

général, celui-ci, i)lein de vénération pour
la [)ieuse fondatrice, afipuya si bien sa de-
mande au conseil archiépisco[)al qu'il obtint

la majorité des suffrages.

Ce fut le 21 octobre 1818 qu'eut lieu cette

glorieuse consécration, qui fut un jour de
joie, un jour de triomphe pour ces pieuses
vierges. La digne abbesse n'était ce[)endant

pas encore satisfaite; on n'avait i)oint en-
core d'église intérieure, de (larloir, ei les

étrangers entraient dans la maison |)0ur en-
tendre la Messe et pour les affaires du de-
hors. Avec le miraculeux secours de la Pro-
vidence, on jtarvint à construire une église,

des tours et toutes les constructions néces-
saires pour obtenir la plus étroite clôture,
telle que la prescrit le saint concile de
Trente, et le 5 lévrier 1828, M. le curé de
Saint-Symphorien fut désigné par le conseil
capitulaire pour présider la cérémonie. On
célèbre tous les ans le jour anniversaire de
ce jour solennel qui fut aussi glorieux pour la

digne abbesse; elle vit le dernier sceau aj)-

posé à son œuvre sainte,

•il y avait à Lyon d'anciennes religieuses
de 1 ordre de Saint-IJonoît, de difl'érentrs

maisons; mais toutes, animées de resi)rii de
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leur saint état, aésiraiet)t finir leurs jours

dans le cloître. Elles achelèrent le château

(le la Rochette, situé sur le bord de la Saône,

à Cuiras; elles pratiquèrent avec édification

leur sainte règle ; mais Tàge avancé des reli-

gieuses et la mort de quelques-unes mena-
çant l'avenir de la communauté, elles s'a-

dressèrent à Mgr de Pins, qui proposa, en

1829, après en avoir conféré avec M. Challe-

lon, son grand vicaire, de leur faire adopter

les constitutions de celles de Pradines, et

que Mme de Bavos donnerait une colonie à

Mme de Peloux, [)rieure de la communauté
de Cuires, ce qui fut agréé avec empresse-

ment par les deux supérieures. Depuis long-

temps Mme de Bavos ^Jésirait ardemment
faire une autre fondation; elle regarda cette

proposition comme la marque de la Provi-

dence qui voulait donner de l'extension à son

«Buvre.

Un voyage que Mme de Bavos fit à Cuires,

en 1830, aplanit toutes les difficultés, et lui

gagna l'affection de toute la maison. On se

mit aussitôt à l'œuvre pour préparer les bâ-

timents qui devaient recevoir les religieuses

(le Pradines, et quoique la révolulion de

Juillet vînt ralentir les dispositions néces-

saires, dès le 17 octobre 1831, sept religieuses

de chœur, une sœur converse, deux sœurs
de peine, quittaient Pradines, accompagnées
de Mme de Bavos, de l'aumônier de la mai-
son et d'une ancienne religieuse , et se ren-
daient dans le nouveau monastère.
Mme de Bavos avait attendu les derniers

jours |)Our désigner celles de ses Filles (lui

devaient former celte colonie, quoi(]ue toutes

fussent disposées à servir d'instruments à

Ja Providence. Elles s'étaient préparées à ce

sacrifice par une retraite; on versa beaucoup
de larmes, la séparation fut dure, la douleur
oraère, les adieux devaient être pour toute

la vie. Parties à minuit, elles arrivèrent dans
la nuit du même jour. Elles y furent reçues
avec de grandes marques de joie. Le Te Dcum
fut entonné; il était à peine terminé qu'une
ancienne religieuse, qui n'avait pu se réu-

nir à la communauté [)Our aller au-devant de
leurs sœurs, commença le psaume cxxxii :

Ecce quam bonum et quam jucxmdum hnbi-
tare fratres in unum. Le lendemain, Mgr
l'arcnevêque, administrateur, venait expri-
mer à toutes la joie que lui faisait éprouver
cette réunion et la confiance qu'il avait que
le Seigneur la bénirait.

Après avoir passé huit jours au milieu
d'elles, Mme de Bavos levint dans son mo-
nastère, au milieu de la nuit, pour éviter une
nouvelle émotion aux religieuses dont elle

se séparait; mais avant départir, elle rédigea
les plus sages avis sur la conduite qu'elles de-
vaient tenir pour continuera se rendre dignes
de l(!ur vocation et de la mission qu'on leur
avait ilonnéo : elle leur exprima les plus ten-
dres sentiments , tout en leur donnant
l'exemple iln renoncement, du détachement
et delà parfaite (conformités lasaintc volonté
de Dieu. La sœur Sainte-Julienne, qui faisait

partie do la colonie, avait été désignée pour
^upérieure.

Quoique labsence eût été courte, Mme de
Bavos arriva à Pradines au milieu des dé-
monstrations de la tendresse la plus filiale.

Persuadée qu'elle n'avait plus que peu d'an-

nées à vivre, elle se hâta d'en profiler en se

conformant à cette maxime : Que celui qui est

saint se sanctifie encore; que celui qui estjuste

se justifie encore. {Apoc. xxii, 11.) Elle s'y

conforma parfaitement en redoublant de zèle

et de ferveur pour sa propre sanctification et

en travaillant à*la perfection de ses Filles.

Elle fit ajouter deux grandes chapelles à l'é-

glise, elle fit peindre et orner le toutavectant
de goût qu'elle devint un objet de curiosité.

Une grâce qu'elle avait ardemment désirée
la combla de joie et de consolation, Mgr de
Pins lui accorda la faveur d'aller la consacrer
solennellement.
En 1828, Mgr Villecourt, alors vicaire de

Meaux, puis évêque de la Rochelle, aujour-
d'hui cardinal, conseilla à Mme Condamine,
religieuse bénédictine, qui avait acheté l'ab-

batiale de Jouarre que la révolution avait res-

pectée, de se mettre en rapport avec Mme de
Bavos pour relever de ses cendres cette célèbre

abbaye. Lesnégociationsne purentavoiralors
aucun résultat; mais en 1836, elles furent re-
nouées par la médiation d'un pieux laïque de
Paris, M.Guiffrey,et quelques mois après celle

afilaire était arrangée. Le 16 avril 1837, Mgr
Challeton, vicaire général de Mgr Pins, ad-
ministrateur du diocèse de Lyon, écrivait à

M. Satta, aumônier de Pradines : J'ai re-

commandé ce nialin aux prières des Béné-
dictines de la Rochette (Cuires), la foH-
dalion de Jouarre, et pendant mon action de
grâces, je me suis senti vivement pressé d'y
travailler de toutes mes forces. J'étaisà peine
rentré dans mon bureau, et voilàMgr qui m'ap-
porte lui-même la lettre de Mgr de Meaux et

m'intime de la manière la plus énergique ses

volontés pour la fondation et la restaura-

tion de Jouarre, En 1837, Mme de Bavos con-
duisait onze de ses Filles dans cette célèbre
abbaye.— Voy. Benedict, de Jouarre.

Soit que la vénérable abbesse connût sa fin

prochaine, soit qu'elle eût été divinement
inspirée, elle avait donné l'assurance qu'elle

ne verrait pas la fin de sa soixante-onzième
année. El le fui vivement affligée à cette époque
par la mort de deux jeunes religieuses. Sa

tendresse pour les vierges qui étaient sous sa

direction était si grande qu'on ne peut se faire

une idée de l'amertume dont son àme était

abreuvée quand les jours de quelqu'une
étaient menacés; elle employait tous les

moyens, outre les soins pour leur santé,

vœux, prières, communions, pour retarder

l'heure de la terrible séparation.

On voyait cependant ses forces diminuer
chaque jour. Dès le commencement du Ca-
rême suivant, une toux opiniâtre donna de
vives inquiétudes; mais non-seulement cette

sainte mère ne voulut accepteraucun soula-

gement, ell(i ûe voulut pas même user de
dispense pour le jeûne et [tour l'abstinence.

11 serait difficile de déterminer ce quia le

plus contribué h ruiner son corps, ou les aus-
térités ou l'amour divin qui la dévorait. De-
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puis bien des années ses jeûnes et son abs-

tinence étaient sans interruption; ils étaient

devenus plus sévères à mesure que sa

santé s'affaiblissait. Après Pâques elle se

trouva ruinée; pendant plusieurs mois elle

s'occupa de la préparation à la mort, et si son
directeur avait voulu l'écouter, elle aurait

été toujours en retraite. Quoique consu-

mée par la fièvre, elle se rendait la pre-

mière h tous les exercices de la journée et

même très-souvent à Matines de la nuit.

Comme on voit celui qui fait des fouilles

pour trouver une mine d'or redoubler ses ef-

forts quand il approche du trésor qu'il cher-

che, de même plus Mme de Bavos voyait s'a-

vancer le terme de sa vie, plus elle s'efforçait

d'acquérir des mérites.

Après quelques mois de langueur, le 27
juillet ayant voulu encourager par sa pré-

sence la distribution des prix qu'on devait

faire aux élèves, elle fut saisie d'un fort accès

de lièvre qui annonça sa fin prochaine. Elle

reçut les sacrenierits avec les plus vifs sen-
ti luerits de foi, de respect et d'amour. Rien
n'égale la patience qu'elle montra, tout le

temps de sa maladie, au milieu des plus

grandes douleurs. Elle employait tous ses

moments à des actes de piété et de résigna-

tion.Ses souffrances, sa faiblesse étaient tel les,

que six personnes pouvaient à peine la porter.

Dans son délire, elle élevait sans cesse la

main pour bénir ses enfants. Quand elle ne
put plus leur parler, elle leur serrait la

main; quand elle ne put plus parler ni re-

muer, elle promena ses regards mourants
sur ses chères filles. Enfin, le 27 août 1838,
elle s'endormit du sommeil des justes.

Mme de Bavos fut un tableau vivant des
vertus religieuses, et son cœur brûla tou-
jours du désir de voir vivre, dans toute sa

splendeur et sa ferveur première l'ordre de
Saint-Benoît. Le principe de toutes ses ac-

tions et la source où elle allumait son zèle

brûlant était la vivacité de sa foi qu'elle ali-

mentait sans cesse par la lecture des saintes
Ecritures. Elle recommandait sans cesse à
ses Filles le don de la foi ; elle attribuaitavec
raison à l'affaiblissement de cette vertu le

|)eu de i)rogrès des âmes religieuses dans la

perfection de leur saint état. Elle aimait Dieu
en tout et partout; les moindres objets réle-
vaient vers l'Auteur de tout bien et lui don-
naient lieud'admirer sa puissance, sa sagesse
et toutes ses divines perfections. Sa vie tout
entière fut, comme celle du juste, une vie
de foi. Cet es[)ritdefoi lui inspirait un res-
}iecl profond pour toutes les décisions de
l'Eglise et un sentiment de vénération pour
ses ministres qu'elle regardait comme les

anges de la terre et lesreprésenlanlsde Jésus-
Christ. Sa foi pour tous les mystères de
notre sainte religion, les lui rendait pour
•iinsi dire visibles et sensibles. Tout en elle

annonçait l'impression {)rofonde qu'elle en
recevait; son air, son langage, l'expression
de sa physionomie. Ainsi, dans les nivstères
de Jésus enfant, ses manières gracieuses,
le coloris de son teint, ses paroles encore
plus douces que' d'habiludc, manifestaient

dans elle une joie pure, une renaissance
spirituelle. Mais au contraire, pendant la

semaine sainte, une tristesse profonde était

peinte sur sa personne et se communiquait
à ceux qui l'approchaient. Ce n'était pas en
vain que dans le cérémonial du vendredi
saint elle avait mis ce passage : « Quiconque
ne s'affligera pas dans ce grand jour des ex-

piations méritera d'être exterminé du milieu
de son peuple, y En ce jour en effet la cons-

ternation semblait régner dans le monastère.

L'excellente mère ne manquait jamais de
réunir ses filles !e matin pour leur dire

quelques mots d'édification. Mais l'affliction

dont son âme était remplie les faisait expirer

sur ses lèvres, elle gardait un morne silence,

et ne parlait ensuite que pour prononcer des

paroles lugubres et pénétrantes. C'était une
fille qui pleurait la mort d'un père chéri ; on-

aurait presque pu lui adresser ces paroles

que l'Eglise met dans la bouche de Marie
dans l'excès de sa douleur : Vous qui passez,

voyez et regardez s'il est une douleur sem-
blable à la mienne. [Thren. i, 12.) Mais l'alle-

luia était-il chanté, elle semblait ressuscitée

avec le divin Rédempteur, et elle inspirait à

ses Filles celle sainte jubilation.

La même foi la pénétrait d'une révérence
profonde pour l'adorable sacrement de l'Eu-

charistie et d'unardeniamour pour la divine
victime qui s'immole continaelleraent pour
le salut des hommes. Tous les jours elle par-

ticipait au divin sacrifice, s'y préparait ai^ec

le plus grand soin et avec le respect dû à la

Majesté suprême. La règle qu'elU- donnait à

la maîtresse des novices pour la participation

à celte céleste nourriture était celle-ci :

plutôt moins que |)lus. Tous les instants

qu'elle pouvait dérober à sa charge, elle les

passait aux pieds du Sauveur. C'étaient les dé-
lices de son cœur, c'était là qu'elle puisait

les vives lumières qu'elle répandait ensuite
autour de toutes celles qui l'entouraient,

La foi lui inspira la vertu de religion et

l'embrasa d'un saint zèle pour tout ce qui a

rapport au culte divin. Rien ne lui coûtait

pour l'embellissement de la maison de Dieu
dont le zèle pour sa beauté la dévorait. Elle

veillait avec un soin particulier sur les céré-

monies, le chant, la psalmodie.
Rien n'est indifférent à une âme animée

de l'esprit de religion ; aussi les plus petits

objets de piété excitaient son respect. Elle

ne passait jamais devant les images de Jésus
et de Marie sans faire une inclination pro-
fonde, et elle recommandait à ses Filles ces
mênjes marques de vénération. Sa dévo-
tion h la sainte Vierge ne cédait qu'à son
amour pour Dieu. Elle l'avait |)rise pour sa

protectrice sjiéciale, et elle éprouva d'une
manière miraculeuse l'effet de sa puissante
protectrice. Elle ne négligea rien pour éia-

blir solidement son culte parmi ses Filles.

Semblable aux anciens Israélites qui conser-
vaient par l'institution d'une fête la mémoire
des grâc'esqui leur avaient été accordées, elle

conserva le sou venir de chacun de ces bienfaits

qu'elle avait reçus par l'institution do prati-

ques particulières en ''honneur de la très-
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saiote Vierge. L'époux de la V^ierge était

aussi l'un des saints en qui elle avait plus

de confiance et pour lequel elle s'efforçait

d'en inspirer. Elle aimait à prononcer ces

paroles que l'Ecriture met dans la bouche de

Pharaon : Allez à Joseph : « Itead Joseph [Gen.

XLi. 55), » pour exhorter les personnes qui

étaient dans la peine et dans le besoin de

s'adresser à lui.

La conûance de Mme de Bavos au_ milieu

des contradictions et des épreuves de tous

genres dont sa vie fut continuellement rem-
plie, ne fut pas moins ferme et inébranlable

que sa foi avait été vive; c'est elle qui lui

inspiiacenobledévouemenl, cette intrépidité

qui" lui fit faire et souffrir de si grandes

choses pour la gloire de Dieu et qui rendit

sa vie si féconde en actes héroïques. Elle

ne recula jamais devant la volonté divine;

j)lus elle se méfiait d'elle-même, plus elle

était forte dans le secours qu'elle attendait

d'en haut. En sorte qu'au milieu des plus

grandes difficultés elle était sans hésitation

et sans crainte. Elle disait souvent dans les

circonstances épineuses oij la mauvaise vo-

lonté des hommes était évidente : « Si Dieu

est pour nous, qui sera contre nous? {Rom.

VIII, 31. j Et forte de sa confiance, elle de-

Tueurait ferme et impassible dans les cir-

constances les j)lus difficiles.

Cette espérance et cette confiance qu'elle

îui inspirait entretenaient l'union habituelle

de sa volonté à celle de Dieu, et en tout

temps elle pouvait dire : « Je ne veux rien

que ce que Dieu veut; je ne vais pas seule.

Dieu me conduit. >- Elle prononçait souvent
ces paroles -.Mon cœur est prêt, Seigneur, mon
cœur est prêt {Psal. lvi, 8). De celte disposi-

tion habituelle naissait cetleimperlurbabilité

qu'on remarquait dans son extérieur, même
lorsque les circonstances ouïes événements
contrariaient le plus .^es vues.

C'est le feu divin dont son âme était em-
brasée, qui lui inspira tant de bonnes œu-
vres, lui fit embrasser tant d'<sustérilés, en-
d»irer tant de souffrances, supporter tant de
peines et de contradictions pour la gloire de
Dieu, et lui fit soupirer après le bonheur
«Je verser son sangen signe de sa foi. Sun cœur
était un foyer de chariié, source de ce zèle

nrdentqui lui inspirait tant de générosité et

de dévouement, charité qui la rendit mère
pleine de charité, de douceur et de compas-
sion pour ses Filles, Elle versait sur toutes
le baume de la consolation, elle soutenait
les faibles, elle était toujours prêle à se sacri-
fier pour le ])rochain. La nuit comme le jour
elle était h leur disposition. Elle était heu-
reuse de leur bonheur, mais c'est surtout à
l'égard des malades qu'elle exerça toujours
la charité la plus tendre; elle ne négligeait
rien pour leur soulagement, elle s'informait
avec détail de leurs moindres indispositions.
Les malades d'esprit étaient plus encore
Tobjel de ses sollicitudes et de ses soins ; elle
les écoutait sans se lasser pendant des heures
entières. Si elle ne laissait |)asser aucune
occasion de soulager les [tnuvres, les maux
de leurs âmes la louchaient encore plus vi-

vement ; aussi invitait-elle ses Filles à [mC
pour la conversion des pécheurs, à offrit

leurs jeûnes, offices, communions, pour tlé-

chir la miséricorde de Dieu en leur faveur.

Quoique le cœur de la digne abbesse fiU

si brûlant de charité, il était le plus humble.
Elle était si défiante d'elle-même qu'elle

veillait sans cesse comme si elle n'eût encore
fait que le premier pas dans le chemin de la

})erfection. Elle se croyait très- pauvre en
vertus, et elle craignait excessivement le ju-

gement de Dieu; elle aimait les humiliations:
elle se plaisait dans les fonctions les plus
basses et les plus viles. L'humilité la rendait
douce et calme; dans les discussions elle

écoutait et parlait peu; défiante d'elle-même,
elle était toujours disposée à suivre l'avis

des autres, quoiqu'elle fût ferme comme le

roc, et que rien ne pût la faire mollir, quand
sa conscience , le bien de la régularité ou
quelque autre grave motif exigeaient de la fer-

meté dans la résistance. Elle s'acquittait avec
une sainte allégresse des occupations les plus

communes, en pensant aux travaux de la

vie tîachée de notre tout aimable Sauveur.
Tout ce qui l'entourait, et ses habits même

respiraient l'hunulilé; dans ses a|)partemenls
rien d'inutile, et tout était simple. Ses vêle-

ments lui plaisaient d'autant plus qu'ils

étaient plus rapiécés, et il fallait lui faire

violence pour lui en faire accepter de neufs.

Telle fut cette admirable abbesse, dont
Dieu se servit pour ressusciter en France
l'ordre de Saint-Benoît, qui fut pendant tant

de siècles une pépinière de tant de saints et

de saintes, et de tant de grands hommes.
La maison mère ayant reçu plus de sujets

qu'elle n'en pouvait contenir, a fondé, comme
nous l'avons dit, d'autres établissements. Le
premier estceluide Cuire, près Lyon. lia été

faitàlademandedeMgrdePins, en 1831. Mme
de Bavos envoya dans cette localité huit reli-

gieuses de chœur et deux converses. Le jier-

sonnelde cette maisonse monteaujourd'hui,
comme à Pradines, à cinquante religieuses de
chœur et trente sœursde peine. Le second a et

fondée Jouarre-sur-la-Ferté,en 1837, à la de-
mande de Mgr Galard.Mme de Bavos y envoya
douze religieuses de chœur et deux sœurs
converses. Leur local est celui de Fancienne
abbaye. Le personnel de celte maison se

monte aujourd'hui à 36 religieuses de chœur
et vingt sœurs converses. Le troisième a

été fondé en 1839, à la demande de Mgr de
V^iilecourt. Mme de Sainte-Marie-Jusiine,
qui a succédé à Mme de Bavos, décédée
en 1838, a envoyé à Saint-Jean d'Angély
six religieuses de chœur et deux sœurs con-
verses. Le quatrième a été .fondé en 1853, à

la demande de Mgr de Dreux-Brézé. Mme de
Sainte-Marie Justine a envoyé è Chanlelle-Ie-

Chàteau quatorze religieuses de chœur et

cinq sœurs converses. Cette maison, qui est

eruîore à son berceau, occupe un ancien
prieuré qui, avant la révolution, appartenait
à des moines génovéfains, et avait dépendu
autrefois du château des princes de Bourbon.
Chaque établissement jouit d'une parfaite

liberté pour son gouvernement. Les mem
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bres de chaque conimunaulé se divisent

en quatre classes : 1", les religieuses de

chœur; 2% les oblates, qui ne peuvent suivre

toute l'austérité de la règle; 3", les sœurs

converses, dont quelques-unes forment la

k' classe, parce qu'elles sont pour le service

extérieur, et que, par conséquent, elles ne

font que des vœux sim[»les.

Les religieuses de chœur suivent en tout

la règle de Saint-Benoît. Elles récitent ou
chantent le grand office d'après le bréviaire

t)énédictin, approuvé par Paul V. C'est là

leur prenaière fonction. La seconde est l'ins-

truction de la jeunesse; instruction plus so-

lide encore que brillante, parce que c'est

la plus utile à la société.

L'habit des religieuses est de couleur

noire et parfaitement conforme à celui qui

se voit sur leur bréviaire, à Sainte-Scholas-

lique. Ceiui des converses esta peu près le

même ; mais elles n'ont pas la grande coule

que les religieuses revêtent aux dimanches et

aux fêtes pour les Offices. Les constitutions

renferment les règlements de la clôture, l'ex-

plication des vertus religieuses spécialement

recommandées parla sainte règle, la manière

d'exercer les principaux emplois de la mai-

son et quelques règlements pour les sœurs
converses. Elles ont été rédigées par Mme de
liavos, approuvées solennellement en cour

de Rome en 1830, et imprimées avec l'auto-

risation de son Eminence Mgr le cardinal

de Bonald, en 1853, sous le patronage de
M. l'abbé Plantier, alors supérieur de la mai-

son de Pradines, aujourd'hui évêque de Nî-
mes. (1)

BÉNÉDICTINS DU SACRÉ COEUR DE
JÉSUS

ET DU COEUR IMMACULÉ UE MARIE,

Religieux du diocèse de Sens (Yonne).

Le R. P. Marie J.-B. Muard, successive-

ment curé des paroisses de Joux-la-Viile et

d'Avallon, diocèse de Sens, fondateur de
3a société des Pères de Saint-Edme à Ponti-

gny, et du monastère des Bénédictins du
Sacré-Cœur de Jésus et du Cœur immaculé
de Marie, à la Pierre-qui-vire, vint au monde
le 2i avril 1809, dans la plus pauvre maison
de Vireaux, l'un des plus modestes villages

de la Bourgogne. Lorsqu'il était encore au
berceau, sa mère disait de lui: «Mon enfant
s'est montré jusqu'à présent si doux que je ne
saiss'il sait pleurer. «Bien jeune encore, Jean-
Bapliste manifestait une forte inclination pour
la solitude, le silence et le recueillement.
Son âme, profondément et comme naturel le-

irient religieuse, l'entraînait loin des jeux et

des bruyantes futilités du jeune âge. Son
aïeule s'en élantaperçue,elleen prolita pour
développer en lui ces précieuses disposi-
tions. Lorsqu'il fut un peu plus âgé, le

prêtre qui desservait l'église ahandonnée
de celte (laroisse, ayant remarqué la sagesse
exemplaire de Jean-Baptiste, voulut (ju'il le

servit à l'autel ; il tit Tudmiration des iidèles
par sa modestie dans le lieu.saint.

A mesure (|u'il crût en âge, Jean-Baptiste

(l) Voij. à la lin du vol., n»' 13, 19.

croissait et en grâce et en sagesse devant

Dieu et devant les liommes. Par l'opiniâtreté

de son travail, il conservait toujours le pre-

mier rang parmi ses condisciples; mais c'est

surtout dans la pratique des vertus qu'il les

surpassait de bien loin. Ses petits compa-
gnons d'étude, jaloux d'une vertu si précoce

qui les condamnait et de ses succès, le grati-

liaient de dénominations injurieuses; mais

il demeurait impassible, il cédait toujours

pour éviter les contestations et se montrait

pieux sans affectation, sérieux sans tristesse,

gai sans dissipation et toujours obéissant.

Sa mère, qui vivait dans l'ignorance et la né-

gligence de ses devoirs religieux, le mal-

traita un jour pour l'avoir trouvé disant le

chapelet avec un morceau de bois sur lequel

il avait marqué des crans qui désignaient

les grains; il avait alors à [leine neuf ans.

Lorsqu'il allait assister au catéchisme [)Our se

disposer à la première communion. M, l'abbé

Rolley avait remarqué Jean-Baptiste, dont la

modestie, le visage sérieux, la candeur et la

foi naive l'avaient frappé. Un jour l'ayant

pris à part, il lui dit : «Voudrais-tu, mou
ami, apprendre le latin pour devenir prêtre

ensuite?»— «Lorsque j'entendis celte pai oie,»

disaitencore deux ans avant sa mort M. Muard,
« j'en éprouvai plus de bonheur que si l'on

m'eût otferi tous les trésors du monde. »

Sa mère le maltraitait de temps en temps
à cause de sa piété et parce qu'il ne voulait

pas travailler le dimanche. Il supportait ses

mauvais traitements sans se plaindre, et

même sans pleurer. Dans une circonstance

où ils furent encore plus rigoureux, Jean-

Baptiste les supporta avec une patience

inaltérable, qui réveilla des remords dans

le cœur de cette mère irritée ; elle re-

vint bientôt pour voir ce que faisait son

fils. A[)rès la scène qui venait d'avoir lieu,

elle le trouve à genoux, les mains join-

tes, priant avec une ferveur inaccoutumée.
Elle en est touchée et émue, elle garde

le silence jusqu'au lendemain; mais sou

cœur était agité de sentiments indétinissa-

bles. « Voyons, dis-moi franchement, pour-

quoi ne veux-tu pas fréquenter les [lelits ca-

marades?— Ma mère, c'est parce qu'ils jurent.

— Alors moi qui jure beaucoup, tu ne dois

guère ra'aimer? —Je voudrais bien que vous
pussiez ne plus jurer; mais je vous aime
toujours, parce qu'un enfcint doit aimer Dieu
])ar-dessus tout et ses parents après Dieu. —
Eh bien! hier, afirès avoir été corrigé,

qu'est-ce donc que tu faisais à genoux au
milieu de ta chambre? — O ma mère, jo

])riais pour vous, afin que le bon Dieu vous
[(ardonne! » Heureuse mèrel c'était laque
l'attendait la grâce; elle se retire pour ca-

cher ses larmes, et, à partir de ce moment,
non-seulement elle ne le persécutera plus,

mais elle marchera sur ses traces.

La première communion est un des actes

les plus décisifs de la vie; l'expérience dé-
montre clia(|ue jour que, selon qu'il est bien

ou mal accom()li, il [)èse d'un grand poids

dans la destinée d'un homme pour le teuips

et (lour l'éternité. Jean-IJaptisie semblait l'a-
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voir compris; i! se prépara à ceUe grande

action avec une ferveur que l'on trouve ra-

rement dans un enfant de son âge; l'onction

de hi grâce s'épanouit tellement sur tous

les traits de son visage le jour de sa première

communion que chacun, dans son admira-

tion, disait avoir vu ce jour-là un ange en

adoration au i)ied des autels; et l'impression

qu'il produisit fut si grande que, longtemps
après, on le citait en( ore comme modèle aux
enfants qui fréquentaient le catéchisme.

Cette grande action terminée, le jeune
Muard se livra avec plus d'ardeur à l'é-

tude chez M. le curé de Sacy. 11 aimait beau-

couf) les récits simples et sublimes de la vie

des saints; c'est peut-être à cette lecture

qu'il dut en [)artie ce courage étonnant que
l'on admira en lui. Un jour qu'un de ses

camarades lui demandait ce qu'il désirait

le plus : « Verser mon sang pour Jésus-
Christ, >: répondii-il sans balancer. Le désir

du martyre n'était point stérile en lui; il

lui faisait protiuire de nombreux actes de
mortiticiition; il était d'un calme impertur-
bable au milieu des plus grandes difficul-

tés, et sa patience ne se démentait jamais au
milieu des épreuves. A cet âge, ses jeunes
cornpagnons s'aperçurent qu'il portait déjà

un cilice; tout était pour lui une occasion de
se mortifier. M. Rollej ayant remarqué
cette tendance prononcée pour les austéri-
tés, et lui voyant une santé robuste et une
volonté pleine d'énergie, le dirigeait dans
cette voie. A cet âge se révéla [)our la pre-
mière fois sa noble passion pour les missions
étrangères. Dans un voyage, il était dévoré
d'une soif ardente, lorsqu'il aperçut un peu
d'eau chaude et bourbeuse dans une ornière ;

il en but avidement; puis, se relevant, il

dit : « Elle est bien mauvaise, cette eau ; mais,
si un jour je suis missionnaire chez les sau-
vages, je n'en aurai peut-être pas toujours
d'aussi bonne.»
M. Rolley se servait de préférence du

jeune Muard pour enseigner lecatéchisme
aux enfants et pour les préparer à la pre-
mière communion. Même après sa mort,
plusieurs de ceux qu'il avait évangélisés
dans un âge si tendre, se souvenaient avec
bonheur de sa bonté, de son zèle et de sa
douceur à leur inculquer les principes de la

foi et à leur développer les avantages de la

f)iélé. Il rencontra beaucoup de difticul-
tés quand il fallut aller continuer ses éludes
au [)etit séminaire, mais il pria avec tant de
ferveur et montra une telle fermeté que les
(iifti(-ultés s'aplanirent. Jean-Bai)tiste, au com-
ble de ses désirs, entra au petit séminaire
d'Auxerre au mois de septembi-e 1823 :

M. le curé de Sacy dit en le présentant:
« C est un enfant J)ien petit encore, cependant
il est déjà un grand saint. «Il avait alors qua-
torze ans. L'esprit de Dieu (jui habitait en lui
comme dans son sanctuaire lui fit comprendre
ledoublel)ul qu'il devaitse proposer; l'étude
des sciences divines et humaines, i'acquisi-
tion des vertus chrétiennes et sacer dotales.

Son -intelligence se «lévelofjpa de jour en
^our; il conquit un rang de plus en jjIus

élevé à mesure cju'il avançaitdans la carrière;

il fit sa rhétorique avec distinction et rem-
porta .presque toutes les couronnes. Dans
une composition de poésie latine sur la

prise d'Alger, non-seulement il remporta le

[iremier prix sans concurrent, mais il mé-
rita l'honneur, sans précédent, de faire in)-

primer son travail dans le programme de la

distribution des prix. Mais pour le jeune
Muard la première place était réservée à l'é-

tude de la religion, à la pratique de la vertu.

I! savait déjà que la science des saints est

bien plus nécessaire pour procurer la gloire

de l'Eglise et le bonheur du peuple chré-
tien. Qu'on se représente un jeune homme
doué du plus heureux caractère, observant
les règlements en tous points, exemplaire
et fervent dans les exercices de piété; doux
et humble dans ses paroles, comme dans ses

manières, studieux, complaisant et aimable
avec ses condisciples, puis supposez des
progrès continuels dans toutes ces belles

qualités et vous aurez une idée de ce que
fut Muard pendant les années qu'il passa

au petit séminaire d'Auxerre. Mais son at-

trait pour les missions se manifestait de
plus en plus. Il fut des premiers à paitici-

per à l'œuvre de la Propagation de la foi, et

il faisait des Antidies sa lecture de prédilec-

tion. Il n'avait alors personne à convertir,

mais il fallait un élément à son zèle ardent;
après avoir bien prié Marie, sa bonne Mère,
il proposa à quelques-uns de ses intimes
amis de former une petite congrégation
sous les auspices de Marie, pour avancer da-
vantage dans la vertu. 1! avait alors dix-sept

ans. Dans le règlement qu'on atrouvé dans ses

papiers on voit qu'il insistait surtout sur
l'amour de Dieu, le zèle du salut des âmes,
la pénitence et l'humilité. Ce sont ces so-
lides vertusqu'il s'etforça toujours d'acqué-
rir, en employant pour atteindre ce but une
dévotion toute filiale à la sainte Vierge, la

persévérance dans la prière, la puissance de
l'association.

L'étroite enceinte du séminaire ne suffi-

sait pas à celui dont l'âme apostolique au-
rait voulu embrasser le monde entier de
l'amour de son Dieu, il composa une collec-

tion de petits sermons à l'usage des gens de
la campagne, que sa mère, devenue alors

Catholique ardente, portait aux veillées du
village pendant les longues soirées de l'hi-

ver et faisait lire par le plus jeune de ses

enfants devant un auditoire nomureux, qui
en était souvent ému jusqu'aux larmes.
Pendant ce temps Jean-Baptiste ne s'oc-

cupait, au milieu du monde, comme dans la

solitude, que d'études sérieuses et d'œuvres
de charité. Toujours doux, toujours bon et

aimable, il faisait la joie de ses parents, l'é-

dification de la paroisse et de son pasteur
lui-même. Le supérieur du séminaire, qui
est devenu vicaire-général de Tours, a dit

de lui que nul ne lui a laissé un plus tou-
chant souvenir; qu'il était le modèle de
ceux avec lesquels il vivait. Il lui appliqua
ce texte de VFxrilore'.Consammatus in brevi,

cxpkvit lempura multa {Sap. iv, 13) : «. En
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peu de temps il parcourut une longue

carrière

Au ujois d'octobre 1830 M. Muard entra

au grand séminaire de Sens. Un trône venait

de s'écrouler, celui qui le remplaçait devait

bientôt disparaître h son tour. L'impiété

marchait tête levée, la religion avait à subir

d'inquiétanles persécutions, beaucoup de

vocations furent ébranlées; la résolution de

M. Muard s'atTermit davantage. Il se livra à

l'étude de la philosophie avec autant de

zèle et de calme que si la France n'avait pas

tremblé sous ses pieds. Mais le travail de

son intelligence, si funeste à tant d'autres,

ne nuisit point à son avancemeRt dans la

vertu; elle ne fit qu'en hâter les progrès.

Quand il se dut consacrer d'une manière

particulière à Dieu par la tonsure cléricale,

il s'y disposa en excitant dans son cœur les

sentiments d'une profonde humilité, et en

ranimant son courage pour répondre à une
si sainte et si sublime vocation, H éprouva

de saints et doux, transports en faisant ce

premier pas dans la milice ecclésiastique;

ses résolutions écrites dans cette circons-

tance sont em|)reintes d'un feu brûlant,

d'un zèle ardent. Il s'exriia à mener une vie

nure et angéliqne, à pratiquer l'humilité,

l'abnégation, la pénitence, l'amour de Dieu,

l'union avec Notre-Seigneur pour le payer
de retour. Ce travail incessant pour la sanc-

liûcation qui prendra toujours de plus larges

proportions, ne l'emfiêcha point de se livrer

à l'étude des sciences ecclésiastiques avec

une ardeur qui ne se démentit jamais. Il se

livra à celle des Ecritures, de la théologie

dogmatique, mora'e, ascétique, des SS. Pères,

de l'instruction ecclésiastique, des orateurs

chrétiens, des sciences huuiaines. Il compo-
sait et apprenait par cœur des instructions,

en les soumettant à son supérieur ; en le

priant iJe vouloir bien donner son avis et

ses conseils. M. Muard se formait do plus

en plus à la science et aux vertus sacerdo-
tales. 11 s'adressait à Dieu avec de nouvelles
instances et réclamait les prières de toutes

les personnes qu'il croyait avoir plus de
crédit auprès de Dieu pour se préparer à

contracter avec Dieu
,
par le sous-diaconat,

un engagement irrévocable. Son âme ar-

dente le faisait {)asser des heures entières

sous le charme enivrant de l'avissantes

pensées en se représentant les fruits du mi-
nistère sacerdotal pour la gloire de Dieu,
l'exaltation de la sainte Kglise, le salut des
pécheurs, l'augmentation du règne de Jésus-
Christ.

Quand il se fut irrévocablement engagé en
donnantsor' nom à la milice de Jésus-Christ,
il renouvela le don de lui-môme, do toutes
ses facultés, de son existence; il se proposa
|ilus que jaQjais de prendre pour modèle
celui (jui a bien f<iit loulus choses, et il

dressa un plan .•idniirable de conduite ({u'il

suivit lidèlenient.

Lorsqu'il dut recevoir le diaconat et la

prêtrise, longtemps il lui |tréoccupé de la

nécessité d'un genre de vie plus [)arfnit,

persuadé qu'il n'y a point d'amour do Dieu
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sans mortifications ; il était ingénieuxh trou-

ver mille moyens invisibles de contrarier

ses goûts et de se retrancher quelquefois

du strict nécessaire; il se servait encore,

pour crucifier sa (hair, de toutes sortes d'ins-

truments de pénitence, 11 est facile de se

faire une idée des beaux sentiments qui l'a-

nimèrent quand il reçut de l'Eglise le pou-

voir de servir de pli/s |)rès au sacrifice de
l'autel et de [)rêcher l'Evangile :

Union continuelle avec Jésus-Christ,—
offrande de ses actions à Dieu,— fidélité à

tousses devoirs, — ferveur soutenue dans

ses exercices de piété, — amour de l'étude

et du travail, — saint emploi de temps, —
vigilance très-exacte sur lui-même,— Aban-
don total à la volonté de Dieu,-- oubli com-
plet du monde et de ses biens créés, — so-

briété et mortification, — recueillement in-

térieur dans les circonstances et dans les

occupations les plus propres aie dissiper,

—

modestie dans l'extérieur et le maintien, —
fidélité, douceur, cordialité, charité envi^rs

ses frères, — dévotion tendre à la très-

sainte Vierge et aux saints patrons,—amour vif

et généreux pour Noire-Seigneur sur la croix

et au Saint-Sacrement. — Se proposer Dieu et

sa gloire pour unique but de ses actions, y
tendre de toutes ses forces, telles sont les

vertus et les objets des constants et toujours

plus généreux efl'oits de M. Muard. C'est

avec ces sentiments qu'il monta, non sans
crainte, les derniers degrés du sanctuaire,

le2i mai 1834-.

Aimer Dieu de toutes les puissances de
son âme et croître tous les jours dans cet

amour; persévérer courageusement dans la

pratique de toutes ses résolutions; réciter

son bréviaire avec la plus grande ferveur;

offrir le saint sacrifice avec l'ardeur d'un sé-

raphin, voilà ce que fut M. Muard après sa

j)romotion à la prêtrise.

Pendant six mois il mena la vie qu'il ai-
mait tant, la vie d'un vrai missionnaire,
préchant, priant, catéchisant, confessant,

préparant h la première communion des en-
fants qui n'oublieront jamais celte douceur
inaltérable, ni ce zèle enflammé qui lui con-
t;ilièrent ratlection de toute la paroisse de
]\Ielissey, auprès de son ancien maître. Le
18 juin il reçut de son archevêque une
lettre qui portait cette subscription : à

M. Muard, curé de Joux-la-Ville.

Pour beaucoup d'autres c'eût été un coup
de foudre que cette nomination, car tout le

diocèse avait retenti des difiicultés sans
nombre é|)rouvées dans celle paroisse par
plusieurs ecclésiasticjues, qui en avaient été

successivement les p.asteurs. (]e ))ays était

viaiment à Vindcx. Mais c'était précisément
[lour cela (lu'il avait été choisi. Il partit;

déjà le bruit de ses vertus l'avait devancé et

l(ï jour de son arrivée fut un jour de fêle. A
la vue de son allabilité charmante, tous com-
piiient que l'ange de paix était descendu
dans la paroisse.

Rien persuadé que le meilleur moyen de
régénérer une paroisse, c'est de .s'attacher

aux enfants, de semer des germes de lu

G
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M. Muard ne né-
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piété dans leurs cœurs
gligea rien pour f',ultiver ces jeunes plantes.

C'est surtout pour la première communion
qu'il redoublait d'ardeur pour les préparer

par des exhortations pathétiques, par de

bonnes confessions : il n'ignorait pas que le

moment le plus dangereux pour les enfants

est celui qui s'écoule entre la première com-

munion et leur établissement dans le monde.

11 faisait réunir les jeunes filles sous la sur-

veillance de quelque fille vertueuse et

attirait chez lui les jeunes gens. Il cultiva la

congrégation de la Vierge avec un zèle

qu'enflammait sa tendre piété pour celle

qu'il aimait tant à appeler sa mère. Il di-

rigea ou établit les congrégations de Saint-

Vincent de Paul et de Saint-Eloi pour réu-

nir les hommes entre eux. C'était surtout

quand ses paroissiens étaient malades, qu'il

leur prodiguait les marques du plus vif in-

térêt. Aussitôt qu'il les savait arrêtés par

la souffrance, i' allait s'informer de leur

santé, leur témoignait le plus vif intérêt;

puis il abordait toujours avec succès la

question des sacrements. On ne saurait

croire combien cette conduite lui avait

proraptement concilié tous les cœurs.

Il avait compris l'éminente dignité des

pauvres dans l'église. Il en faisait souvent

mangera sa table. Les plus nécessiteux re-

cevaient chaque semaine ou chaque mois
une aumône fixe, ce qui n'empêchait pas

qu'il ne leurdistribuât des secours dans l'inter-

valle. 11 calculait si peu avec eux, qu'il crai-

gnait quelquefois de tenter la Providence; il

avait pour eux une estime singulière. M.
Muard continuait l'œuvre de la sanctifica-

tion de sa paroisse par tous les moyens dont

il espérait quelques succès, ne reculant de-

vant aucun sacrifice de temps, de peine ou
d'argent. Il s'appliquait surtout à frapper

les sens par la majesté du culte. C'est sur-

tout pendant le temps consacré d'une ma-
nière spéciale au salut des fidèles, pendant
l'Avent et le Carême, qu'il redoublait ses

efforts pour faire produire à la divine pa-

role et à son zèle des fruits plus abondants;
et comme entre le bourg principal, il y avait

un certain nombre de hameaux dont les ha-

bitants ne pouvaient assister aux instruc-

tions, le pasteur allait chercher les brebis

qui ne pouvaient venir jusqu'à lui; il les

réunissait le soir dans une chambre et leur

prêchait avec son onction et l'entrain qui
triomphaient de toutes les résistances.

La vertu de M. Muard n'était sévère que
pour lui-même ; il y avait dans ses manières
avec les personnes du monde et avec ses
confrères, une fleur de politesse chrétienne
exquise; il remplissait les devoirs de la so-
ciété avec une aisance et une bonn« grâce
assaisonnées de je ne sais quoi de cordial,

d'édifiant qui laissait toujours de salutaires
im()ressions dans les âmes.

C'était au pied des autels que M. Muard
alliiit ranimer sa ferveur; il y passait de
longues heures pourdemander fa conversion
des pécheurs, la persévérance des justes et

Dour lui la parfaite conformité à la volonté

de Dieu. Il possédait à un degré éminentune
autre marque de sa prédestination, la con-

fiance à la sainte Vierge, confiance qui avait

quelque chose de si tendre, de si naïf, de si

filial, qu'elle portait à la dévotion tous ceux
qui le voyaient la prier ou l'entendre parler

d'elle. Outre l'oraison qu'il faisait pendant
une heure, il était le reste du temps dans un
recueillement habituel. Aussi comme il était

chéri dans sa paroisse 1 Quand il rentrait

dans le pays après quelques jours d'absence,

c'était une sorte de satisfaction semblable à
celle que cause la vue d'un père qui revient
dans sa famille.

M. Muard faisait de temps en temps des
tentatives auprès de Mgr de Cosnac, arche-
vêque de Sens, le conjurant de la manière
la plus pressante, la plus humble, de lui

permettre d'aller travailler à la conversion
des peuples sauvages; la réponse fut con-
traire à ses dés.irs, à ses inclinations, à ses

projets; il fut nommé à la cure d'Avallon. H
se regarda comme le plus malheureux des
hommes; il employa supplications et instan-

ces, mais Sa Grandeur, qui connaissait ses

vertus et son mérite, ne se laissa point flé-

chir; saint Martin d'Avallon avait besoin de
son zèle et de son expérience pour se re-

nouveler, comme Joûx-la-Vi!le, dans la

connaissance et l'amour de ses devoirs.

M. Muard se soumit. Ce fut avec des déchi-

rements inexprimables; le pasteur et le trou-

peau furent plongés dans la plus profonde
douleur. M. Muard ne pouvait plus s'arra-

cher du pied des autels, tant il avait de grâ-
ces à demander et pour lui et pour ceux
qu'il abandonnait malgré lui.

Les mêûies raisons qui causaient tant de
regrets à Joux-la-Ville, excitèrent une joie
indicible à Avallon oii l'on connaissait le

mérite, la vertu, le zèle, les talents de
M. Muard; chacun s'en réjouit comme d'un
bonheur public et particulier. Il était telle-

ment pauvre que l'on fut obligé de lui prê-
ter les meubles de son prédécesseur pour
son nouveau presbytère.

A cette époque ïl était quelquefois souf-
frant, mais il était plus souvent accablé des
fatigues que son zèle lui imposait; aux souf
frances corporelles se joignaient des épreu-
ves intérieures. 11 dut recommencer à la

ville ce qu'il avait accompli avec succès à la

campagne; il établit à Avallon des conféren-
ces cju'il rendit si intéressantes qu'elles

n'attirèrent pas seulement ses paroissiens,

mais que fréquentaient les habitants des
villes voisines. Peu de mois s'étaient écou-
lés que déjà il était chéri et que sa paroisse
était renouvelée.

D'oii venait donc à M. Muard ce prestige,

qui l'accompagnait partout et qui lui attirait

si f)romptement tous les cœurs? c'était la

sublime vertu dont [larle saint Paul, la cha-
rité et la fraternité. M. Muard, qui était en-
vers lui-même si austère, si dur, qu'il pa-
raissait être comme le bourreau de son pro-
pre corps, le martyrisant par toutes sortes de
su[)|)Jices, était pour les autres l'a douceur,
l'indulgence, la bienveillance personnifiées.
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I! semblait que toutes les misères humai-

nes se fussent ménagées un écho dans ce

cœur vraiment sacerdotal.

Le zèle de M. Muard n'était pas limité par

l'enceinte de sa paroisse. 11 donna à Pont-

Auhert une mission qui produisit des fruits

merveilleux. Elle eut lieu pendant TAvent

et dura jusqu'à l'Epiphanie 18i0; il y prê-

cha tous les jours, tant les auditeurs du pays

et des paroisses voisines furent considéra-

bles; la communion générale fut nombreuse;

elle fut terminée par la plantation de la

croix. Le nouveau missionnaire exalta dans

un discours plein d'éclat et d'onction, tous

les bienfaits qui s'écoulent de l'arbre sacré

et ravit tout son auditoire. II avait obtenu

des fruits inespérés.

Ce fut dans cette occasion, et après une
révélation qu'il avait eue peu de temps au-

paravant, qu'il prit la résolution définitive

de se vouer aux missions; elles avaient fait

toujours l'objet de ses désirs les plus ar-

dents et de ses su[)pliques les plus pressan-

tes auprès des sui)érieurs ecclésiastiques.

Dans une retraite pastorale que venait de

donner Mgr l'évêque de Nevers, il avait fait

ressortir avec ^clat les avantages des mis-
sions diocésaines et réfuté sans retour les

objections que l'on op[)Osait à ces moyens
de salut, dont les effets sont cependant si in-

contestables:il ne devait donc |)lus rencontrer

les mêmes diffirultés pour obtenir l'auiori-

sation épisco[»ale. Sa lettre fit verser des lar-

mes à Mgr de Cosnac, qui, vaincu cette fois

par cette touchante persévérance, réponditen-

fin : « prêtre que votre zèle est grand! a!-

lez cl faites, comme Dieu vous l'inspirera.»

Quel sujet de joie (|ue cette parole! mais

que de nouvelles angoisses, que de nou-
veaux sacrifices, que de nouvelles croix 1

Pour faire taire les jjlaintes de la nature,

M. Muard se disait en lui-même : « Dieu le

veut... lesalutdespeuplesle demande,» la gé-
nér-osilé de son amour en acce|)te les sacri-

fices... les missions sont donc une œuvre dé-

cidée; il ne s'agit donc plus maintenant que
d'aviser aux moyens d'exécution; [)0ur ré-

sumer en quelques mots les regrets qu'ex-
cite le départ de M. Muard dans la paroisse

d'A vallon, nous nous contentons de citer le

pro[)OS d'un témoin, qui. après avoir énu-
méré tous les titres à l'affection de ses pa-
roissiens, dit : « Enfin je pense qu'il a bien
fait de sortir d'A vallon, car on l'aimait tant

qu'il aurait fini par faire tort au bon Dieu. »

Un des premiers jours du mois d'octobre,

deux missionnaires se dirigeaient vers Lyon
oij ils allaient chez les PP. Maristes faire

une étude préparatoire des missions; ils al-

laient régler les ardeurs de leur charité à

l'école des religieux expérimentés qui de-
vaient [)lus tard leur servir de guides et de
modèles.
Quinze jours après son arrivée, ils furent

en mission à Uive-de-Uiier avecqualreautrt^s
Pères. On compta 7 à 8,000 communiants;
ils furent témoins de conversions qui te-

naient du prodige; peu de personnes, disait-

il, parmi celles qui suivent les missions qui

puissent y résister. Le 16 décembre 1840,

ils en terminaient une deuxième, dont le

succès fut plus heureux encore, puisque sur

1800 âmes il n'y eut que 15 individus qui

refusèrent de se confesser; ils en firent une
troisième en janvier qui leur donna encore

l)lus de consolation, à cause de l'aflluence

extraordinaire des habitants des villes voi-

sines qui attendaient que la porte de l'é-

glise fût ouverte pour se précipiter vers les

confessionnaux. Presfpie tous les habitants

détruis paroisses voisines firent leur mis-

sion. A 11 heures, les Pères étaient encore

au confessionnal. Le 5 février, ils parlaient

pourune station de Carême. En avril, ils al-

laient donner les mêmes exercices à Ser-

rières. C'est lui-même qui raconte les fruits

merveilleux des missions et les consola-

tions indicibles qu'il éprouvait dans sa cor-

respondance avec ceux de ses confrères qui

devaient s'associer à l'œuvre qu'il méditait.

Pendant les dix mois qu'il jiassa auprès

des PP. Maristes, ces Pères firent leurs ef-

forts pour attacher à leur maison ces deux
prêtres si zélés et si embrasés du zèle de
procurer la gloire de Dieu et le salut des

âmes. Mais M. Muard avait entendu la voix

de Dieu, il devait se vouer entièrement au
divin cœur de Jésus dans les missions dio-

césaines. Avant de les enlrefirendre, il vou-

lut aller visiter à Rome le tombeau des saints

a|iùtres. 11 en obtint la permission de l'ar-

chevêque de Sens et partit de Lyon le 21 du
mois de mai; ils furent de retour vers le

mois de juillet.

Avant de quitter Lyon, il voulut aller vi-

siter à Louvesc le tombeau de l'apôtre du
Velay, saint Jean-François Régis, le prédi-

cateur des p^auvres, avec lequel il devait

avoir tant de ressemblance. Il arriva à Sens
au mois d'octobre avec son collaborateur.

Quatre missions leur étaient déjà deman-
dées. Ils commencèrent |)ar Meaux, sa pa-
roisse natale, le 20 décembre 1841. Le chan-
gement qui s'y opéra excita l'admiration. Il

fi'illait qu'on eût une bien haute idée de sa

vertu pour devenir prophète dans son j)ays.

A[)rès cet heureux résultat, tous les curés
des environs demandèrent des missions pour
leur paroisse. M. Muard désirait évidem-
ment que le bon Dieu envoyât des ouvriers
pourla culture de sa vigne, ils en donnèrent
jilusieurs autres oii les fruits ne furent ni

moins abondants, ni moins consolants.

La moisson était mûre, quarante-cinq pa-

roisses avaient déjà demandé des missions.
Il fallait une maison pour cette œuvre

nouvelle des missions. L'ancienne abbaye
de Montigny, à (juaire lieues d'Auxerre, cé-
lèbre jiar le séjour de plusieurs saints et il-

lustres personiiages, but d'un pèlerinage au-
trefois très-renommé, où le corps de saint

Edn)e se conservait tout entier, avec sa ch.iir,

d'une manière merveilleuse depuis plus de
cinq cents ans, était à vendre. Il y avait une
magnitiiiue église. Que de motifs pour en
faire Jacquisilion. Après beaucoup d'instan-

ces au[)rès de Monseigneur, l'archevêque
donna son consentement.
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En attendant qu'ils pussent entrer en jouis-

sance de leur acquisition, nos deux ouvriers

évangéliques continuaient leur œuvre, cha-

cun de leur côté. Au mois de mai 18V3,

M. Muard évangélisaitlechef-lieudu doyen-

né de sa paroisse natale, Ancy-le-Franc

,

puis Vernienton-, plus de quarante hoin-

mos en ménage eurent le bonheur de laire

la première communion; le zélé mission-

naire fut obligé de passer trois jours et trois

nuits sans presque dormir, tant l'ut grande

î'afiîuence des personnes qui s'ap[)rocl)èrent

des sacrements. Au mois de juillet de celte

année 18i3. M. Muard vint prendre défini-

tivement possession de ce qui restait de

l'abbaye de Montignv, avec son premier col-

laborateur et deux jeunes prêtres qui étaient

venus se joindre à eux pour partager leurs

travaux et goûter le bonheur de se dévouer

au salut des âmes. Dans ce moment la tem-

pête des révolutions avait [)uritié l'atmos-

phère; le ciel commençait à s'apaiser. De

toutes parts, les ordres religieux germaient

au milieu des épines dont le sol de France

était couvert. Peu de temps a[)rès la petite

compagnie se composait de six prêtres tous

animés du zèle le plus ardent. On s'occupa

alors de donner à la société une existence

régulière; M. Muard ne négligea rien pour

empêcher d'être.nommé supérieur, mais on

n'eut aucun égard à ses sup[)lications. Il

.s'occupa de dresser les règles indispensables

à une communauté bien organisée. Elles

commençaient ainsi : « Le but que se pro-

posent les prêtres auxiliaires est de tra-

vailler à la gloire de Dieu et au salut du

prochain par la prédication. Ils forment une

société sous le patronage des sacrés Cœurs

de Jésus et de Marie, sous l'invocation de

saint Edme et de saint François-Xavier et

sous la haute direction de Mgr l'archevêque

de Sens. Elle sera une dans son but, car

tous les membres doivent se proposer la

même fin, avoir les mêmes vues, employer

les mêmes moyens, enseigner la même doc-

;trine et tenir la même conduite.

« Le prêtre auxiliaire doit rap[)eler cette pa-

role de l'Evangile :Soî/e:;7)ar/'a/f5co?Hmefofre

père céleste est parfait. [Matth. v,i8.) La sain-

teté lui e.Nt nécessaire, non-seulement pour

opérer son salut, mais encore pour le succès

de son ministère. En etfet le plus puissant

moyen de conversion, c'est la sainteté du
]irédicateur. tUe sert plus que les plus

beaux, les plus éloquents discours; elle at-

tire sur ses travaux les bénédictions ilu bon
Dieu; elle donne à ses avis, à sa parole, à

sa personne je ne sais quel charme, qui tou-

che, qui r^vii, enlève tous les cœurs et tou-

che les pécheurs les plus endurcis. » Dans
celte règle biillonl la sagesse, le zèle, la

piété. «Lesprêiresauxiliaires,» coiitinue-t-il,

«exerçant le même ministère que les ajiôtres,

doivent avoir un esprit et un cœur d'apù-
Ires. Ce (|ui distinguait par-dessus tout les

hommes apostoliques dans tous les temps,
c'était le zèle, mais un zèle de feu qui vou-
lait embraser l'univers. Ce doit être l'objet

de toutes nos pensées, le sujet de toutes nos

paroles, le mobile de toutes nos actions. »

M. Muard passe en revue ensuite les ver-

tus qui doivent principalement briller dans
sa conduite pour se rendre semblables b leur

divin modèle, il s'étend longuement sur la

pénitence. » Vient ensuite, » dit-il, « l'ab-

négation, qui doit être comme le fond de la

vie apostolique, en sorte que le mission-
naire pratique aussi parfaitement que possi-

l)le cette profonde aiaxime de l'Evangile :

Que celui qui veut veriir «près moi, renonce à
lui-même, quil porte sa croix et qu'il me
suive. {Matth. xvi, 2i.)

a Mais ce n'est pasassez pour un prêtre qui
tend à sa perfection. Il faut encore qu'il se

revête de l'homme nouveau, qui est Jésus-
Christ, et cela par la vie de foi, si opposée à
la vie de la nature dans ses principes, dans
ses moyens, dans ses conséquences. »

Voilà pourquoi M. Muard propose à sesfrè-

res Jésus-Christ pour modèle dans toutes leurs

pensées, danstousleurs sentiments, dans tou-
tes leurs œuvres.

M. Muard allait de temps en temps évan-
géliser les campagnes, oii l'on soupirait

après le bonheur de l'entendre. Il donna
des missions aux paroisses de Sermisselles,

d'Island, il'Asnières, de Fresne, etc., et c'é-

tait partout le même zèle, la même conduite
admirable de prudence et de dévouement.
Le jour anniversaire de son baptême, le 25
avril ISio, il fut divinement inspiré, il vit

une société cora[)Osée de trois sortes de per-

sonnes, qui devaiimt suivre un genre de vie

h. peu près semblable, pour la mortificatioa

à telle des Trappistes, les uns devaient se

consacrer particulièrement à la fu'ière, à la

vie contemplative; les autres, à l'étude, à la

j)rédication; les derniers, en qualité de frè-

res, au travail des mains. Leur vie devait

être une vie de victime, et d'immolation
continuelle. Ils devaient faire [)énitence pour
leurs péchés et pour les iniquités des au-
tres, et rappeler les hommes à la murlilica-

tion et à la vertu par leurs exemples en-
core plus que par leurs paroles, etc. Cette so-

ciété devait dédommager Notre -Seigneur
des outrages qu'il reçoit de la part des jié-

cheurs et surtout des perscmnes qui lui sont

spécialement consacrées ; elle devait pren-
dre pour base la règle de saint Benoît.

Celte vue tit sur M. Muard une impres-
sion extraordinaire. C'était un ordre qu'il

recevait d'établir celte société. De graves et

mûies réflexions lui tirent comprendre
que cette institution et ce genre de vie, par-

faitement en rapport avec les besoins de
notre époque, seraient lrès-pro|)res à réparer

la justice de Dieu irrité contre les hommes
et un moyen d'obtenir plus sûrement la con-
version des|)écheurs. Il sentit qu'il convenait
d'opposer au sufirême orgueil de notre tem|)s

l'humilité la plus profonde;;! l'insatiable p<is-

sion des richesses, la pauvreté la plus abso-
lue, et la mortilication delà chair, au sen-
sualisme, qui place la souveraine félicité

dans la satisfaction des sens. A la suite de
ces rtMexions il sentit s'allumer en lui un
grand désir d'embrasser ce s^enre de vie. 11
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ne cessa de prier et de faire prier; il con-

sulta les personnes les i)Ins éclairées et plu-

sieurs religieux, recommandables par leur

expérience et leurs vertus, et tous furent

d'avis que cette idée venait de Dieu, qu'il

fallait la suivre.

Tandis qu'un besoin presque irrésistible

de dévouement s'était emparé d'un grand

nombre d'âmes généreuses, qui sentaient la

nécessité d'un travail énergique pour la re-

constitution de la société, des liommes per-

vers continuaient avec acharnement l'œuvre

de décomposition sociale (jui devait éclater

par une caïastiophe. Tous les jours, la pa-

role, dans les assemblées publiques, et la

presse, par ses feuilles et ses brochures, ver-

saient la calomnie, la luxure, l'impiété dans

toutes les veines de la société. Le })euple,

circonvenu partant de mensonges colportés

jusque dans les |)lus petits villages , se

montrait impatient de toutes sortes de freins.

Oh! qu'ils sont coupables, les hommes per-

vers qui s'efforcent de séparer le prêtre du
peuple, qui ne f)euvent vivre heureux l'un

sans l'autre! Que deviendrait le prêtre, si le

peuple, qui compose le genre humain pres-

que tout entier, s'éloignait de lui et le lais-

sait solitaire dans son église déserte? Et le

peuple, qui deviendrait-il sans le prêtre?

qui va le visiter quand il est aialade? qui le

console quand il est dans la peine? (^ui ne
craint pas de pénétrer dans sa [lauvre chau-
mière? qui instruit ses enfants? qui l'aide à

supporter les inévitables privations de la

vie présente par l'espérance des biens à ve-
nir? en un mot, qui prête une oreille atten-

tive et un cœur compatissant au récit de ses

douleurs? qui, si ce n'est le prêtre?

M. Muard tit part à un de ses amis auquel
il avait coutume de confier ses pensées les

plus intimes, la vocation nouvelle vers la-

quelle il se sentait presque irrésistiblement

entraîné. Ils furent faire une retraite. M.
Muard voulait essayer ses forces en y me-
nant dans toute sa rigueur le nouveau genre
de vie qu'il devait embrasser. Cette retraite

dura 1i jours, il se levait à 3 heures du
matin. On a retrouvé dans ses [)apiers tout

le plan de cette retraite et les exercices
qu'il y suivit selon la règle de saint ignace.
Il y tut favorisé de grAces extraordinaires,
et il prit l'engagement de se dévouer à l'exé-

cution du projet que Dieu lui avait inspiré,

à mener une vie humble, |)auvre et morti-
fiée, et à fonder un ordre d'une pauvreté ab-
solue, (l'une [)énitence aiislèie, d'une gran-
de huinililé, (|ui aurait pour but de travail-

ler à la gioiie de Dieu, à la sanctification

du prochain, et à leur profire sanclilication

par la prière, la |)énilen(e et la jjfédication.

Cette décision étant irrévocablement |)ri-

se, il s'agissait de i'annonfer aux prêtres
do la Mission et d'obtenir l'autorisation de
Monseigneur. Pour triom|)lier tic ce dernier
obstacle, il sut joindre la prudence du ser-
pent h la simplicité de la colombe, il eut la

consolation d'entendre de la bouche du saint
pasteur cette bonne parole, dont il lut tou-
jours reconnaissant : « b'.h bien ! mon cher

ami , suivez votre vocation, pourvu que
cette œuvre nouvelle ne nuise pas à celle

de Pontigny. Il manifesta ses intentions à

ses enianls"^ à la suite d'une retraite géné-

rale; on fit toutes sortes d'instances pour le

retenir. 11 ht tout ce qu'il put pour adoucir

les amertumes de celle séparation, il dési-

gna pour le remplacer, le P. Boyer, qu'il

avait préparé, sans le faire connaître, à

remplir ces fonctions.

Le 22 septembre 1848, tout était prêt

pour un nouveau départ. Il venait de ter-

miner une retraite à Avallon, deux compa-

gnons de voyage ,
qui prirent le nom de

P. Benoît et de F. François étaient, ar-

rivés. Sans rien connaître de ses desseins,

ils savaient seulement qu'ils devaient suivre

avec lui un genre de vie extrêmement aus-

tère. Voilà donc trois pèlerins, le sac do

cuir sur le dos, le bréviaire sous le bras et

lajoie dans lecœur, cheminant sur laroute de

Lyon pour se rendre à Rome. Ils montent
à'^Nolre-Dame de Fourvière, puis à Notre-

Dame de la Carde, à Marseille, pour mettre

leur entreprise sous la puissante protection

de la sainte Vierge.

Ils ne trouvèrent à Rome aucun gîle, pas

même un abri dans les campagnes environ-

nantes au milieu de quelques ruines aban-

données qu'ils espéraient rencontrer. Après

une neuvaine, il fut inspiré d'aller à Subia-

co, à 15 lieues de Rome, célèbre par la grotte

de Saint-Benoît et |)ar les monastères qu'il

y fonda, où il reçut la visite de la sainte

Vierge et des anges. Nos pèlerins remplis

d'espérance se dirigent vers le monastère de

Saint-Benoît dont labbé les accueillit avec

une rare charité, et. pour les favoriser dans
leur pieux dessein, leur offrit l'ermitage

de Subiaco, lieu vénérable, sanctifié par les

austérités de saint Laurent Flanello au xii*

siècle, au|)rès duquel se trouvait celte

grotte oii saint Benoît avait reçu tant de j)ré-

cieuses faveurs. Elle est située au pied d'un

rocher perpendiculaire de 150 pieds de hau-

teur, ayant au-dessous un abîme de 8 à 900

pieds de profondeur; elle semble attachée

au flanc de la montagne comme un nid d'hi-

rondelles. Grégoire XVI, n'étant encore que
cardinal, fut célébrer la Messe à cet ermi-
tage, à l'âge de 73 ans et s'y rendit h pied.

La Providence avait évidemment conduit,

d'une manière admirable ces pèlerins dans
cette retraite. Ils commencèrent aussitôt les

exercices de la vie religieuse. Le P. Muard
s'occu[)a de la règle et de la constitution; il

adopta la règle de saint Benoit qui passe

généralement {)0ur la plus |)arfaite de tou-

tes, pour la plus riche en détails et la plus

féconde, se prêtant merveilleusement à tou-

tes les fins de la vie r(digieuse; aussi est-ce

la source où sont venus j)uiser tous les

fondateurs d'ordre, (pii ont paru dans l'E-

glisi; depuis saint Benoît. Le P. Muard secon-
vain(|uil de plus en plus (|u'il ne faisait que
suivre la main invisible qui le conduisait,

lui outre des fréquentes visites du U. P.

abbé de Saint- Benoît, la bonne odeur des

vertus de nos solitaires attira de Uoine nom*
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bre de personnages élevés en dignités, qui

Jes eiicoiirngèrent dans leur projet; tous re-

connaissaient que ce n'était qu'en enchaî-

nant la sensualité, l'orgueil et la rupidité,

qu'on pourrait rendre les hommes heureux,

la société tranquille et les royaumes floris-

sants. Pendant son séjour à l'ermitage de

Suhiaco, il eut le bonheur d'aller visiter le

Pape Pie IX, qui, chassé de Rome par

lesj révolutionnaires, s'était retiré à Gaële.

L'œil exercé de Sa Sainteté sut distinguer

les splendeurs de l'âme ; il lui prodigua les

marques de la plus tendre afiection ; il ac-

corda une audience de trois quarts d'heure

à ce pauvre volontaire de Jésus-Christ.

Il porta dès lors un intérêt tout particulier

à cette œuvre naissante el promit d'accor-

der toutes les approbations nécessaires.

Il est facile de com|)rendre tout ce que le

P. Muard éi)rouva de bonheur et de jouis-

sance. De Naples, les deux pèlerins retour-

nèrent à l'ermitage, priant sans cesse en
ruarchant comme c'était l'habitude du servi-

teur (Je Dieu. Le 9 février 18i9 il déclara è

ses conifiagnons ([u'ils devaient retourner
en France. En ce moment même on publiait

à Rome la proclamation de la Ré|)ublique.
Ils arrivèrent à Marseille le 19 février. Ils

étaient sans asile et sans ressources; plus
que jamais, ils étaient les enfants de la Pro-
vidence; ils se dirigèrent vers Aiguebelles,
abbaye de Trappistes des plus sévères, des
plus ferventes, oiJ ils désiraient aller se fa-

çonner à une foule de petits usages, qui ne
peuvent s'apprendre que dans une commu-
nauté toute formée. Le P. Muard y arriva
dans un état pitoyable, couvert d'un vieux
cha[)eau, vêtu d'une soutane grossière, ra-

])iécée; on le prit d'abord pour un vaga-
bond. Les trois pèlerins furent admis tout
de suite dans l'hôtellerie, puis dans la com-
munauté. Ils étaient disposés à regagner
Sens, en demandant l'aumône, si le R. P.

abbé ne leur eût donné [)Our la dépense du
voyage ce qui restait dans la caisse du cou-
vent. Une communauté de 230 l'crsonnes,
qui donne à un pèlerin tout ce qui lui reste
d'argent! Arrivé à l'abbaye de Montigny au
milieu de ses premiers enfants, (\m le revi-
rent avec un indicible bonheur , le P. Muard
s'occupa bientôt de chercher un lieu soli-
taire où il pût planter sa tente et abriter
ses nouveaux disciples; après bien des dé-
marches pour visiter différents emplace-
incnls qui ne convenaient qu'à demi, le bon
Dieu lui fait rencontrer le lieu le plus pro-
pice à leur dessein, une solitude parfaite,
un autre Saint-Laurent de Flanello, une
véritable Thébaide, dans la forêt de Saint-
Lé^er où se trouve une source qui ne
tant jamais et qui porto le nom de Sair.te-
Marie.

Tandis qu'on construisait les apparte-
ments Jiécessaires, le P. Muard ayant ap-
jtris que le choléra faisait des ravages dans
les pays voisins d'Avallon, il courut leur
porter du secours. L'é[)i(lémie sévissait avec
une alfrouse intensité; il i)arl dans l'espé-

rance de cueillir la palrae du martyre de la

charité; il fut à Sainte-Colombe, de là à Mus-
sanguis, puis à Tonnerre, où la mort mul-
ti|)liait ses victimes d'une manière effrayan-

te; partout il n'épargna ni veilles ni fati-

gues pour prodiguer à ces infortunés les

soins de l'âme et du corps.

Il devait aller faire son dernier noviciat,

à Aiguebelles, où l'attendaient ses deux
compagnons ; mais auparavant il voulut bé-

nir la j)remière |)ierre de son monastère
dont les fondements étaient creusés. Au jour
fixé, beaucoup de personnes étaient réunies
pour assister à la cérémonie, lorsqu'on ap-
prit que le P. Muard était gravement ma-
lade. Déjà dès la veille il était en proie à

d'horribles souffrances. Cette triste nouvelle
se répand avec la rapidité de la foudre à la

Pierre-qui-Vire, où il avait été transporté,

et y produit une stupeur générale. On com-
mence une neuvaine à Notre-Dame de la

Salette, on lui donne à boire de cette eau
miraculeuse qui a déjà opéré de si étonnants
prodiges, il acquiesce et prononce avec foi

ces simples paroles : « Ma bonne mère, si

vous me guérissez, je promets d'aller vous
en remer(uer sur la montagne de la Salette. »

On lui administra cependant les derniers
sacrements, el le Père ne songea plus qu'à se

})réparer à la mort. A la suite de la récep-
tion des sacrements, les crises du choléra
devinrent plus rares, l'esprit commença à

renaître et le mieux continua les jours sui-

vants; il était sauvé. Le Seigneur content

de cette épreuve dit à la mort d'abandon-
ner sa proie.

A peine fut-il rétabli qu'il se dirigea vers

Montelimart, et après avoir visité à Paray-
le-Monial le tombeau de la célèbre Mar-
guerite-Marie il rentra dans ce paradis
terrestre pour vivre encore quelque temps
au milieu des anges du désert. « Exprimer
la joie que je ressens, le bonheur que je

goutte, » écrivait le P. Muard, « est chose
impossible. Il me semble être dans le ciel

au milieu des bienheureux. En effet, s'il

est sur la terre une image du ciel, c'est bien

ici.» Il voulut pratiquer lui-même et dans
les plus humbles détails celte vie de renon-
cement qu'il devait enseigner à ses disci-

ples.

Avant de quitter le monastère d'Aigue-
belles, où il laissa deux de ses frères, il se

rendit à pied avec deux autres pour acquitter

son vœu sur la célèbre montagne sanctifiée

|)ar la présence de l'auguste Marie, où ils ar-

rivèrent |)ar les chemins les i»lus ditlicnles à

travers la neige et avec le froid le plus ri-

goureux, n'ayant d'autre guide qu'une carte

lie géographie à travers ces sentiers ()eidus.

Les consolations qu'ils y goûtèrent les

dédommagèrent des souffrances de leur

voyage.
Le P. Muard avait donné rendez-vous h

ses futurs disciples à la Pierre-qui-Vire
pour le vendredi avant la Trinité, personne
n'y manqua; les membres de la nouvelle fa-

mille Bénédictineétaient au nombre de cinq,
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l'habilalion ne pouvant encore les recevoir.

Ils commencèrent à observer leurs règles

dans le presbytère de Saint-Léger distant

d'une lieue, que M. le curé leur avait otTert

avec bonheur. Dès trois heures du matin ils

étaient aux pieds de l'autel, psalmodiant

l'oflice, célébrant les saints mystères. De
là ils se rendaient à la Pierre-qui-Vire et

par tous les temps, où ils revenaient le soir

après un travail opiniâtre pour prendre un
frugal repas, regagnant leur gîte provisoi-

re, le chapelet à la main.

Le jour de la fête de la Visitation 1850,

ces hommes admirables ])rirent possession

du désert, en s'installant dans l'humble de-

meure qu'on venait de construire et qui

était aussi pauvre que l'étable de Bethléem.

Sur ces entrefaites un jeune homme à l'âme

ardente, qui n'entendait parler qu'en fré-

missant de la Pierre-qui-Yiie vers laquelle

cependant il se sentait entraîné malgré lui,

quoique effrayé et dégoûté de la vie aus-
tère qu'on y menait, frappé de l'air de bon-
heur et de la sainte joie qui brillait sur

tous les visages, fut les prémices du novi-

ciat, et il apprit bientôt par l'expérience

que les rigueurs de la pénitence ne sont

pas aussi terribles qu'elles le paraissent

d'abord.

Jl est pour une congrégation religieuse

un autre édifice que celui qui s'élève avec
les pierres et le ciment, c'est l'édifice moral.

11 consiste dans la règle qui détermine, en
général, le genre de vie que l'on doit suivre

d'après les conseils évangéliques, dans les

constitutions qui développent la règle en
l'adaptant au but particulier qu'on se pro-

pose; dans les usages qui enseignent la ma-
nière dont on doit accomplir chaque devoir
imposé, et enfin dans le règlement qui fixe

les heures de chacun des exercif-es de la

journée. Or cette œuvre était entièrement
achevée. C'était la règle de saint Benoît
que l'on devait suivre. Les constitutions

avaient été choisies parmi les |)lus autori-

sées des ordres les f)lus fervents; les usages
et règlements étaient à peu près calqués
sur ceux d'Aiguebelles, et tous ces éléments
avaient été coordonnés par le P. Muard du-
rant ses longues heures de solitude dans la

grotte de Subiaco et dans sa cellule de la

Trappe ; elles furent apftrouvées par Mgr
l'archevêque de Sens, le 25 avril 1855. « Un
jour, vendredi 25 avril 18i5, dit le P. Muard
dans le discours préliminaire, que j'étais

parfaitement libre de toute préoccupation,
se présenta tout à coup le i)lan tout formé
d'une société religieuse qui se consacrerait

è la pratitpie et à la prédication de la péni-
tence, embrassant pour rela '.ni genre de vie

humble, pauvre et morlitié, et dont les

membres seraient employés, chacun selon
son aptitude, les uns à la prédication,
les autres à la |)rière et à l'étude, d'autres au
travail des mains. Je connus bientôt que
dans le siècle où nous vivons, il était né-
cessaire que des sociétés religieuses vins-
sent au secours du clergé, mais des sociétés
telles qu'elles étaient au temps dos saint

Benoît, des saint Bernard, des saint Domi-
nique, des saint François d'Assise, des so-

ciétés dont la vie fut une prédication conti-

nuelle de ce que la religion offre de plus

parfait. Je compris qu'il fallait joindre l'ex-

piation à la prédication, s'unir à Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ souffrant et mourant
pour les hommes, et s'immolant par le glaive

de la mortification comme victime pour ses.

propres iniquités et pour les iniquités de ses

frères, afin d'apaiser la justice de Dieu si,

prodigieusement outragée dans ce siècle et.

obtenir plus sûrement la conversion des

{•êcheurs. »

Le P. Muard entre ensuite dans des con-

sidérations sur la nécessité d'opposer l'hu-

milité, la pauvreté, la mortification prati-

tiquées, au suprême degré, à l'orgueil, à la

cupidité et au sensualisme effréné de notre

époque.
Sa règle entre ensuite dans des détails sur:

le zèle, la pauvreté, la pénitence, l'humilité,

l'obéissance, le travail, l'union avec Dieu,

la charité fraternelle sur lesquelles le P.

Muard fait des considérations tendant à la

plus haute perfection. Les Bénédictins ne

devaient jamais voyager ni à cheval ni en
voiture, le monastère ne devait rien possé-

der, pas même le terrain sur lequel il était

bâti. La communauté ne devait iaire aucun
emprunt. On devait donner en bonnes œu-
vres l'excédant de la dépense indispensa-

ble. On ne devait recevoir ajjcun honoraire

pour les missions.

Les Bénéiliclins du Sacré-Cœur doivent

se regarder comme les missionnaires de la

pénitence, que Dieu envoie comme d'autres

Jean-Baptiste pour prêcher la pénitence aux
peuples et les préparer au grand événement.
Le jeûne dure toute l'année : à la collation,

ils ont quatre onces de pain avec des légumes
etdes fruits, s'il y en a. Elle/est au pain et à

l'eau tous les jours déjeune ecclésiastique,

tous les vendredis et quelques autres jours

de l'année; pendant l'Avent on ne donne
que du dessert.

Les Bénédictins font abstinence en tout

temps et en tout lieu, l'de vin et de liqueur;
2° de toute espèce de chair; 3" de poissons;

h" d'œufs; 5° de beurre, de fromage, de lai-

tage; G" d'huile ; T de sucre et de miel, et se

contentent d'eau pure pour boisson, de lé-

gumes, de plantes ou d'herbes potagères, et

de fruits pour leur nourriture. Outre ces

privations, les constitutions ordonnent des
austérités corporelles en mémoire de la

Passion de Notre-Seigneur. Telle est la fai

blesse de la nature humaine qu'après avoir

commencé le bien avec ardeur, elle se ra-

lentit peu à peu en face des difficultés qui
s'élèvent. Or, à un si grand mal on ne sau-

rait trouver de remède que dans la néces-
sité lie la persévérance im|)Osée à l'homme
ou par la force physiiiue, telle qu'elle se

trouve, par exem|)le, dans l'organisation mi-
litaire, ou dans la force morale qui résulte

jirincipalement pour l'Ame de l'obligation

des vœux. L'âme «pii les prononce ne perd

pas de sa liberté; mais bien plutôt jusqu'à.
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un certain point la possibilité d'on abuser,

en opposant un rempart à sa faiblesse, une
digue à son inconstance.

Le 3 octobre avait été fixé pour la céré-

monie. La chapelle de Sainte-Marie de la

Pierre-qui-Vire étant trop étroite, la cérémo-

nie eut lieu à la paroisse de Saint-Léger de

Fourcheret, patrie de Vauban, berceau de

cette communauté naissante. Elle fut enva-

hie jusqu'aux fenêtres par une foule nom-
breuse, accourue de toutes les paroisses d'a-

lentour et même des pays éloignés; les mem-
bres du clergé au nombre de quatre-vingts s'y

rendirent ;ivecempressement. Mgr l'archevê-

que, qui devait présider la cérémonie, ayant

été empêché, délégua M. l'archiprêtre d'A-

vallon pour recevoir les vœux. AL le supé-
rieur des prêtres auxiliaires de Pontigny
fil après l'Evangile un discours remarquable.

Il esquissa à grands traits l'action que Dieu,

à tous les âges, exerce sur le monde chré-

tien, fiar les ordres religieux.

Le P. Muard reçut le nom de frère Ma-
rie-Jean-Baptiste duCœur de Jésus. On con-
serva pour l'habit la couleur noire qui est

la couleur primitive. Cette cérémonie qui
dura quatre heures, présenta un spectacle
attendrissant; le cortège plus nombreux et

plus imposant encore que le matin , se dis-
posa à accompagner les nouveaux religieux
jusque dans leur solitude. Bientôt on vit

cet immense cortège se dérouler dans les

rues du village, descendre la colline et

disparaître dans le chemin étroit et ombragé
de .'-â forêt. Bien n'était ravissant comme ces
chants religieux répétés par des milliers de
voir, et redits parles échos des bois et des
rochers. Après plus d'une heure de marche,
quand on aperçut au loin, assise sur une
roche, la modeste habitation, on entonna
tout à coup le Lœtaïus siim, puis le magni-
fi(^ue In exita; lorsque ces paroles retentis-
saieiit dans le vallon : Pourquoi, ô monta-
gnes, avez-vous bondi comme des béliers, et

vous , collines , comme des agneaux? ( Psal.
cxiii. G) on croyait sentir ces vieilles mon-
tagnes tressaillir d'allégresse et se revêtir
d'un air de fête, à l'approche de leurs nou-
veaux habitants.

Le frère Marie-Jean-Baptiste du Cœur de
Jésus apporta dans les ditrérentes paroisses
iiu'il évangélisa le même zèle, le même
es[)rit de pénitence, la môme charité, le

môme dévouement, mais élevé à un ])\us
iiaut degré de perfection

; pendant l'année
1851 il évangélisa Avallon, Domraecy-sur
Vault, Noyers, Saint-Martin et Dun-Ies-
Places dans le diocèse de Nevers.

Le monastère est situé à (|uatre kilomètres
de toute habitation au milieu des forêts
coupées par des montagnes, des vallées et
des ruisseaux, et cependant tel était le par-
lum de sniiiielé (pii s'exhalait de ce désert
que les Bénédictins étaient en pleine Mis-
sion à Sainte-Marie de la l*ierre-(jui-Vire.
Oe nombreux fidèles s'y rendaient de tous
les hameaux voisins jus{|u'au nombre de
deux ou trois cents, pour être évangélisés.
Lel\ Muard fut ensuite faire entondre sa

parole toujours aimée, toujours persuaives
dans les paroisses de Poilly, Sainl-Fargeau
ei Saint-Clément.

L'année 1854 le P. Muard fut appelé à
Saint-Etienne en Forêt [)Our donner la sta-

tion du Carême dans l'église de Saint-Enne-
mond, l'une des plus importantes paroisses de
la ville, quoiqu'il vînt de faire une maladie à
la suite de ses fatigues, emporté par le zèle
qui dévora sa vie en si peu de temps. Son
auditoire fut immense quoique, dans toutes
les autres églises il y eût des prédicateurs
de stations, distingués; deux d'entre eux
passaient même pour des hommes d'une
rare éloquence. Il ne se couchait jamaisavant
minuit, il devait être en chaire h six heures
du matin , confesser tout le jour, |)uis prê-
cher encore tous les soirs et ne sortait de
église qu'après dix heures. Les derniers jours
il passait quatorze heures iiu confessionnal
avec une fièvre qui le consumait.

La fameuse pierre, qui a donné son nom à
cette contrée ainsi qu'au monastère, est un
énorme rocher degranit de forme presque ova-
le et très-plate; celte sorte de table, que l'on

dit avoir eu jadis la facultéde tourner,est po-
sée sur un rocher noirci par les siècles. Le
P. Muard avait sanscesse sous les yeux celle

ruine antique d'un culte superstitieux sur la-

quelle avait coulé le sang des animaux et quel-
quefois un sang plus noble, le sang humain
que versaient les druides. La vivacité de sa foi

le pressait de la faire servir au culte du vrai

Dieu, pour le salut d'une âme en proie à de
terribles tentations : il crut devoir faire vœu à

la sainte Vierge, pour obtenir sa délivrance,

d'ériger une sialue à sa gloire sur la Pierre-
qui-vire; on se mit aussitôt à l'œuvre. Le 27
septembre 1853,oii érigea une stalue de Notre-
Dame de sept pieds de haut appuyée sur
un piédestal de granit, avec l'inscriplion sui-

vante : Virgini Deiparœ hominumque ma-
Iri sine labe conceptœ. Le monument dans
son ensemble s'élève à plus de neuf mètres.
De quelque point de l'horizon que vous abor-
diez dans celte Thébaïde, vous voyez avec
une sainte émotion cette douce image de Ja

Mère de miséricorde qui se lève éclatante de
blancheur au-dessus des chênes qui crois-

sent à ses pieds et du monastère qu'elle do-
mine; c'est vraiment la reine du désert. Une
magnifique cérémonie eut lieu le jour de sa

b(;nédiclion. Un éloquent Dominicain célé-

bra avec les louanges de Marie le prodi-
gieux dévouement de ses enfants bien ai-

més; il commença par ces [laroles si bien
adaptées à son sujet : Quid existis in deser-

tum videre, « Quétes-vous venus voir dans ce

désert » ( Alatifi. xi, 7
) ; ce discours produi-

sit la t)lus vive im[)ression sur ses audi-
teurs, qui étaient environ au nombre de
quatre mille.

Pour s'acquitter d'une manière héroïque
du triple ministère de la pauvreté, de la f)é-

nilcnce, de ra[)Osto!at, surtout quand un en-

nemi intérieur les attaque sans cesse, les

Bénédictins prêcheurs avaient besoin d'une
grâce, d'une protection extraordinaire : ils la
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nlierchèrent dans la Mère de Dieu ; ils vou-

lurent qu'elle fût leur patronne, leur force,

leur esfiérance, leur défense, leur gardienne,

leur mère, et ces sentiments ils voulurent

les manifester au monde pour la gloire de

Marie.
Le frère Marie-Jean-Baptiste du cœur de

Jésus méditait déjà de construire un monas-
tère plus vaste et des maisons dépendantes

pour donner à ses religieux I situésî dans
les centres des populations plus de faci-

lité d'évangéliser les |)auvres. Mais l'heure

était venue où un autre de ses désirs de-

vait être exaucé, c'est celui qui lui faisait

dire avec saint Paul : Desiderium habens dis-

solvi, et esse cum Christo. ( Philip, i, 23.
)

Mais avant que ce modèle vivant de toutes

les vertus quittât cette vallée de larmes, il fut

obligé de passer les six mois qui précédèrent

le départ pour son éternité, à revoir tous ses

amis, à parcourir tous les lieux où on aimait

h le posséder; il fit ses voyages comme tous

les autres prêchant et confessant partout

où il s'arrêtait un instant; le désir de faire

une bonne œuvre lui faisait oublier qu'il

souffrait et qu'il aggravait sa fâcheuse posi-

tion par d'incessantes fatigues.

Partout il adressait de brûlantes paroles.

Il fut favorisé d'une révélation dans l'an-

cienne abbaye de Sainte-Colombe, le 21 juin
18oi. 11 adressa au noviciat une instruction

ftimilière sur l'amour de Dieu, sur les moyens
d'y parvenir et sur les marques auxquelles
on peut connaître si on le possède; il termi-

nait en se plaignant d'avoir perdu les qua-
rante-cinq ans qu'il avait passés sur la terre.

Son cœur était continuellement brûlé du dé-
sir d'aimer et de faire aimer Notre Seigneur
comme il mérite de l'être.

En retournant à Sainte-Marie de la Pierre-

qui-Vire, le P. Muard s'en allait mourir : il

était épuisé, ses forces ne répondaient plus
à l'ardeur de son âme. 11 monta à l'intirmerie

pour n'en plus descendre : une suette mali-
gne s'était déclarée, on lui administra les

derniers sacrements, il donna à ses disciples

des avis remplis de sagesse, leur adressa les

exhortations les plus pathétiques, éditia tout

le monde par l'ardeur des sentiments qui
l'animèrent jusqu'au dernier soupir. Toutes
les vertus que le P. Muard avait pratiquées
pendant sa vie vinrent lui faire cortège au
moment de sa mort. Son âme languissait
sur la terre de ne pouvoir se rassasier d'a-

mour, comme elle le désirait. Dieu l'appela

pour la désaltérer aux torrents ineffables de
la Jérusalem céleste ; ce fut le lundi 19 juin
1854.

A l'annonce de cette mort soudaine un
deuil général se répandit dans tout le pays.
C'est un saint de plus dans le ciel, se disait-

on partout; une foule nombreuse assista à

ses obsèques, de toutes parts on envoya à la

Pierre des témoignages d'un inexprimable
regret et chacun de raconter les différents
traits (le vertu dont il avait été lén)oin.
Le 12 juillet, accoururent à Pontigny de tous
les points du diocèse de Sens des re[)résen-
lants de toutes les classes de la société; on

ne comptait pas moins de cent trente prêtres,

ap|)artenant à tous les rangs de la hiérarchie:

on allait célébrer un service solennel en pré-

sence du cœur du P. Muard défiosé sur un
catafalque en forme de p_)ramide, abrité par

de longues draperies qui descendaient de

la voùie; un des enfants du P. Muard, le

P. Massé, lit un discours qui ressemblait plu-

tôt au panégyrique d'un saint qu'à une orai-,

sonifunèbre. Il fut suivi de larmes abondantes.
'

Le monastère des religieux Bénédictins du
Sacré-Cœur de la Pierre- qui-Vire n'était

jusqu'ici qu'un simple bâtiment où les reli-

gieux trouvaient un modeste asile. Cette re-

traite empruntait toute sa grandeur et sa

majesté à sa position si belle et si pittores-

qu-. On a commencé cette année l'exécution

d'un plan qui fera de la Pierre-qui-Vire un
de ces monuments grandioses tels que le

moyen âge nous en alaissés. Ces i)âliments, en-

tièrement construits en granit , ont cinquante

mètres de largeur sur soixante-dix mètres de

longiear; le bâtiment actuel, qui se trouvera

à l'entrée, sera exclusivement consacré à don-

ner asileaux visiteurs; à gauche sera l'église;

les voûtes du cloître seront soutenues par

deux cent quarante colonnettes avec une
cour siiuulantun préau; un étage souterrain

sera consacré aux ateliers; le rez-de-chaus-

sée comprendra les cuisines, réfectoires, no-

viciats, salles d'étude, salles de distribution

de travaux, salles ca|)itulaires ; au premier

étage cent cellules pour 'moines , bibliothè-

que, inûrmerie, salle des morts, etc. L'église

et un clocher avec flèche seront en granit.

BÉNÉDICTINS DE SOLESMES.

De la congrégation des religieux Bénédictins

de Solesmes, diocèse de Luçon (Vendée).

Les éditions des Pères de l'Eglise, publiées

en si grand nombre et avec tant de soin et

de correction par les Bénédictins, ont fait,

dès leur apparition et font encore aujour-

d'hui l'admiration de tous les amis de l'an-

tiquité ecclésiastique. Les savants protes-

tants eux-mêmes les regardent comme des

monuments élevés à la gloire du christia-

nisme, et en songeant à qui ils les doivent,

ils se prennent à regretter la suppression

des corporations monastiques et particuliè-

rement de l'illustre congrégation de Saint-

Maur. Uien ne fut |)Ius funeste au dévelop-

pement de la vraie science religieuse. Cette

sup[)ression mit lin pour un long temps aux

travaux que les Bénédictins français avaient

soutenus avec tant d'honneur, pour remet-

tre l'Eglise en possession des écrits de ses

anciens docteurs, témoins irrécusables de

la foi de leur temps, anneau de la môme
chaîne sacrée [lar laquelle nous remontons

à la première émission de la doctrine évan-

géli<|ue , aux apôtres chargés par Jésus-

Chri.st d'initier tous les peuples à la vérité

révélée.

Le rétablissement de l'ordre de Saint-

Benoît à Solesmes, en 1837, sous le titre do

congrégation française, lit naître l'espéranctî

de voir ces travaux renris , mais tout le
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iijonae semait qu'il fallait du temps à la

nouvelle famille bénédictine, et on était loin

de croire qu'il lui fût possible, en quinze

oa vingt années, de donner lous les fruits

que nous lui devons déjà. La liturgie ro-

maine, qui durant mille ans avait été celle

de nos églises, remise en honneur; une

grave histoire de province, sous le nom
d'Histoire de Véglise du Mans, et dont on

annonce le troisième volume; la monogra-
nhie de sainte Cécile, qui est tout à la fois

l'un des plus admirables récits de l'âge des

martyrs et un modèle de critique hagiogra-

})hique ; VHistoire de saint Léger et VEssai

sur les Botlandistes, où. dom Pitra, préludant

au spicilége, livrait au public non-seule-

ment des textes nouveaux, mais encore des

faits jusqu'alors demeurés dans l'ombre, ac-

ceptés maintenant et devenus vulgaires
;

cette école du jtalais, f)ar exemfile, anté-

rieure de deux siècles l\ l'académie de Char-
Jemagne, et restée inconnue aux plus doctes

historiens de l'école mérovingienne. Je ne
dis rien ni de plusieurs livres ascétiques

bien connus des fidèles, ni de l'admirable

Vie du K. P. Libermann, touchant et frater-

nel témoignage donné par Solesmes à la

congrégation du Saint-Es|)rit et du Saint-

Cœur de Marie. L'énumération complète et

détaillée des travaux de la jeune congréga-
tion française n'est pas nécessaire pour
montrer qu'elle est un digne rejeton de
J'arbre antique et vénérable, planté il y a
plus de treize siècles sur le mont Cassin,
par le grand patriarche des moines d'Oc-
cident,

Héritiers de la congrégation de Saint-

Maur, les nouveaux Bénédictins devaient
naturellement avoir l'ambition d'inaugurer
j)armi nous le retour aux études directes de
Ja patristique. Mais il était trop évident
qu'ils ne pouvaient, dans leur petit nombre
et obligés de faire face à tant de travaux, en-
treprendre de sitôt l'édition de quelqu'un
de ces Pères de l'Eglise dont leurs prédéces-
seurs ont laissé les œuvres h rechercher, h

collationner, à critiquer et à publier. Ils le

com()rircMt, et se ra|)pelant que la généra-
lion de robustes éditeurs de Saint-Maur avait
été précédée i)ar celle des savants hommes
qui, essayant les forces de la congrégation
sur les opuscules inédits des Pères, restituè-
rent è la tradition chrétienne tant de pré-
cieux documents jusqu'à eux demeurés en-
fouis dans la poussière des bibliothèques,
ils résolurent de suivre la même marche.

BERNARDINES.
Du monastère des religieuses Bernardines,

à Esguermes- Lille, diocèse de Cambrai
{Nord).

Trois religieuses de différentes maisons
de Bernardines, dont deux sieurs, dame
llippolyte et dnmo Hond)elinc Le Couvreur,
et une autre plus jeune, leur compagne d'é-
migration, dame Hyacinthe Dervilane, se
réunirent à Es(piermes-Lillo, au retour de
l'émigration en 1798, et y ouvrirent un pen-
iionuat. Cet établissement, un des itremicrs
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de ce genre qui fut fondé après la terreur,

devint bientôt très-florissant. Dès lors les

fondatrices, qui s'étaient associées d'autres

anciennes religieuses et quelques jeunes
personnes désireuses d'embrasser l'état re-

ligieux, travaillèrent avec zèle pour se re-

constituer en communauté. Ce projet souf-

frit mille entraves, parce que Mgr Bel-

man, évêque de Cambrai, refusait de leur

accorder certains [)oinls de la règle auxquels
les fondatrices, pleines de respect pour les

anciennes traditions, tenaient beaucoup, et

ce projet ne put être réalisé qu'en 1827. On
dut surmonter aussi beaucoup d'autres obs-
tacles et des difiicultés de tous genres, qui
furent autant d'épreuves que la Providence
leur ménagea, et qui attirèrent sur cette mai-
son d'abondantes bénédictions.

Ce fut surtout depuis l'érection de la mai-
son en communauté religieuse qu'elle prit

encore plus de développement.
Dieu voulut donner aux fondatrices la

consolation de voir complètement édifiée la-

maison du Seigneur, dont le zèle les avait

dévorées et pour laquelle elles avaient en-
duré tant de contradictions, de fatigues et de
souffrances. Deux d'entre elles, après avoir

été successivement prieures de la commu-
nauté, furent enlevés presque subitement à

la tendresse de leurs filles à l'âge de quatre-

vingts ans. La troisième fondatrice gouver-
na la communauté à son tour et y conserva
avec soin le même esprit. Elle mourut le

jour de Noël 18i0 à un âge très-avancé.

Le fond de la règle des religieuses Ber-
nardines d'Esquermes est puisé dans celle

de Saint-Benoît, suivie dans tout l'ordre de
Cîteaux. L'ex[)érience ayant assez jirouvé

que les jeûnes, les veilles et la psalmodie
du grand office sont incompatibles avec les

soins qu'exigent les travaux de l'édification

de la jeunesse, elles ont dû, quoique à re-

gret, renoncer à des observances qui leur

étaient bien chères. La nouvelle règle leur

fournit les moyens de sanctifier le plus pos-
sible les travaux de renseignement el de
l'éducation chrétienne qui sont si nécessaires
à la société dans son état actuel.

Diverses communautés de Bernardines,
maintenant vouées comme elles à l'éduca-
tion, ont pris le même parti et leur ont de-
mandé communication de leur règle pour la

suivre.

L'esprit propre de cet institut, quant à
l'éducation, se rapporte aux temps anciens
autant que les exigences du siècle le per-

mettent; Dieu le bénit depuis cinquante ans;

les familles chrétiennes s'en félicitent, et le

clergé lui donne sa haute a()probation: à

l'exemple de leurs vénérables Mères fonda-
trices, elles joignent un dévouement et une
affection vraiment maternelle envers leurs

élèves à une sage fermeté pour former leuï

caractère, à leur faire contracter toutes les

habitudes et acquérir toutes les qualités né-
cessaires dans les diverses situations que la

Providence leur réserve. Elles s'ap[)liquent à

leur inspirer l'amour de la subordination,

le respect pour l'autorité, si méconnus au-
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jourd'hui dans la lamille et la société, elles

combattent énergiquement une familiarité,

triste fruit de l'esprit révolutionnaire, et qui

est incompatible avec les égards que com-
mande le respect. L'expérience leur prouve
chaque jour que ces principes qu'elles sui-

vent ne nuisent pas à la confiance dont elles

ont besoin pour former avec succès l'esprit

et le cœur des enfants.

Les anciennes élèves d'Esquermes se

sont signalées en tout temps par leur dé-
vouement pour la maison oii elles ont été

élevées et par leur attachement pour leurs

maîtresses; elles,\ reviennent souvent et tou-

jours avec bonheur; elles aiment à y envoyer
d'autres élèves et surtout à y conduire leurs

filles. Bien des familles leur contient déjà

les enfants de la troisième génération, ce

qui ne contribue pas i)eu, avec l'aide de
Dieu, à la prospérité de cet établissement.

Le pensionnat compte environ trois cents

élèves. 11 se compose des filles des meil-

leures familles. La ville de Lille, le dépar-
lement du Nord, ainsi que celui du Pas-de-
Calais et une partie de la Belgique leur four-

nissent la presque totalité de leurs élèves ;

elles y reçoivent uneinstruction très-étendue
eltrès-variée. Les religieuses Bernardines ont

aussi une école gratuite et un asile que fré-

quentent plus de deux cent cinquante enfants.

Le monastère d'Esquermes est dédié à la

très-sainte Vierge, sous le titre de Notre-
Dame de la Flaiue. Le personnel de la com-
munauté s'élève à environ soixante reli-

gieuses de chœirs et trente coadjutrices.

Leur costume est l'habit bleu avec un
long scapulaire, une ceinture et le voile noir
comme les anciennes religieuses Bernar-
dines; c'est celui de l'ordre de Cîteaux qui

a été religieusement conservé, (1)

Cette communauté vient d'être approuvée
|>ar le gouvernement comme congrégation
générale. Elle a fondé une succursale à Cam-
brai sous le nom de pensionnat Saint.-Ber-

rjard. Elley est dirigée par une vingtaine de
religieuses. Cette maison est fréquentée par
une centaine d'élèves.

Sa supérieure actuelle est la Mère Melch-
tide.

BERNARDINS.
Bernardins afjricuUeurs de l'abbaye de fiotrc-

Dame de Sénanque, diocèse d'Avignon.

Au milieu de nos progrès industriels, la-
griculture n'e.st [)lus estimée comme elle

devrait l'être. Pour un grand nombre, les

travaux des champs sont devenus méprisa-
bles, et Ihomme du peuple se croit plus ho-
noré de porter ses bras à l'atelier ou à l'usine

que de se courber sur un sillon. Loin de
nous la ponsée de déprécier ces mille indus-
tries, (jui sont une des gloires les plus uti-
les. Tout ce qui jieut contribuer au bien-
être d'un peuple a droit à notre reconnais-
sance, mais il serait nécessaire qu'entre tous
les arts, le plus nécessaire fût estimé le plus
noble, et que l'agriculture, remise en lion-

,
neur. dûI conserver à la camf)agne tant

(I) Voy. il la lin du vol., 11° 20.

d'ouvriers qui s'en éloignent pour leur mal-
heur et pour celui de la société.

L'Eglise, toujours attentive à nos besoins,

n'est point restée indifférente devant ce mal-
heureux préjugé; elle l'a combattu à toutes

les époques, en mettant sous les yeux du
peuple l'exemple de l'abnégation monasti-
({iie qui, librement et par amour, embrasse
les travaux des champs. Par les multitudes
de laboureurs volontaires, d'hommes de loi-

sir, devenus hommes de travail, elle apprit

à nos aïeux à fertiliser de leurs sueurs les

terres qu'ils avaient conquises par leur

sang.

Nos campagnes sont en partie redevables
de leurs moissons et de leurs troupeaux au
travail des moines. Le spectacle de plusieurs
milliers de religieux cultivant la terre, mina
peu à peu ces préjugés barbares qui atta-

chaient le mépris à l'art qui nourrit les hom-
lues. Le paysan apprit dans le monastère à
retourner la glèbe et à fertiliser un sillon.

Les moines furent donc les pères de l'agri-

culture, et comme laboureurs eux-mêmes et

comme les premiers maîtres des laboureurs.

Les plus belles cultures, les paysans les plus

riches, les mieux nourris, les mieux vêtus,

les équipages champêtres les plus parfaits,

les troupeaux les plus gras, les fermes les

mieux entretenues, se trouvaient dans les

abbayes.

Ainsi l'Eglise s'entend merveilleusement
à créer des cultures et à organiser le travail ;

seule, elle réussit à le consoler et à l'enno-
blir par de grands exemples. Cette vérité na
saurait être contestée ; les faits parlent ei les

religieux répandus sur différents points de
notre territoire le montrent en action. Qu'on
demande aux paysans qui habitent le voisi-

nage des couvents de La Trappe, de la Mel-
raye, de Bricquebec, d'Aiguebelles, si l'a-

griculture n'a point fait de [irogrès [)armi

eux, si ce n'est pas une bonne fortune pour
un pays qu'un établissement de moines cul-
tivateurs. Qui a donné l'idée de créer des
colonies agricoles au milieu des tribus guer-
rières de l'Algérie, sinon les résultats obte-
nus par l'oiphelinat de Ben-Âcknoun, sous
la direction des Jésuites et la ferme vrai-

ment modèle des Trappistes de Staouelli?
Mais si tous ceux (juc la grâce d'une vo-

cation religieuse sollicite à embrasser la vie

des champs ne peuvent pas immoler leur
61 re tout entier h l'exemple du Trappiste,
ou allier comme lui les travaux du paysan
au jeûne per|)étuelde l'anachorète, l'Eglise,

qui a des secours pour tous les besoins de
l'àme et des asiles pour toutes les vocations,
présente h ices tempéraments plus faibles

des instituts moins rigoureux : elle a des
monastères et une règle plus indulgente, elle

adoucit le jtoids de la chaleur et du jour.

Nous parlions tout h l'heure de l'établisse-

ment agricole des Jésuites à Ben-Acknoun.
Mais voici les frères agriculteurs dans le

monastère de la Cavalerie.

Ce petit rejeton du grand arbre bénédictin
a poussé dans le diocèse d'Avignon eu 18i9
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Etablis d'cibord dans une ancienne cofnraan-

derie de Malte, appelée Notre-Dame de la

Cavalerie, à l'extrémité sud-est du départe-

ment de Vaucluse, les frères cultivateurs

ont déjà rendu de grands services à Tagri-

culture en cultivant quelques ravinsdéserts

du mont Luberon, et en apprenant aux pay-

sans du voisinage à fertiliser leurs vallons

sablonneux. Cette famille de cénobites, diri-

gée par M. l'abbé Barnoum et bénie par Mgr
l'arcbevêque d'Avignon, s'est multipliée ; le

monastère de la Cavalerie n'a plus suffi à

leur nombre toujours croissant; il a fallu

songer au départ, et le pieux essaim, con-

duit ujanifestement par la Providence, s'est

reposé sur l'antique abbaye de Senanque.

BONNES-OEUVRES (Frères des).

Ces frères ont été établis à Rebaix, au
diocèse île Gand, en Belgique, peu d'années

après la révolution qui eut lieu en 1830, au
royaume des Pays-Bas. J'ai cru longtemps

qu'ils étaient une création du veitueux

chanoine Triest; de nouvelles informations

me font penser qu'ils forment une petite

association spéciale, sur laquelle je vais

donner le peu que j'ai pu recueillir. Les

Frères des bonnes Œuvres se dévouent à la

charité envers les pauvies. Le promoteur
de cette institution, qui vit encore, à ce que
je crois, mais dont le nom m'est inconnu,

est un homme vertueux et zélé. 11 y a une
vingtaine d'années, il réunit autour de lui

(les célibataires animés du même esprit, qui

se soumirent à une règle sous l'autorité de

Mgr l'évêque de Gand, et établirent deux
écoles [)rimaires, l'une |)0ur la classe aisé(;,

l'auti-e gratuite, pour les pauvres. Trois ec-

clésiastiques, qui s'associèrent à eux dans
les premiers temps, présidèrent à la tenue

des écoles et dirigèrent l'instruction. Les
frères étendirent successivement le projet

de leur institut. Dès l'année 1833, ils possé-
daient une maison d'incurables, où ils don-
naient leurs soins à dix-neuf vieillards ou
aveugles; une maison d'orphelins, dans la-

(juello ils en avaient réuni treize; une école

de fderie, oiî les enfants [tauvres i)euvent

venir a|)prendre leur catéchisme en tilant;

une éi-ole primaire gratuite, où les frères de
l'école primaire instruisent |)endant la ré-

création de midi tous les pauvres qui se

présentent; une école dominicale où, les

dimanches et fêles, on reçoit jusqu'à (}uatre

ouinnr] cents enfants, qui, en hiver, y pren-
nent un repas à midi ; un atelier de charité,

où les mendiants «ît les ouviiers sans travail

regoiveni, avec l'instruction, lu travail, do
la nourriture à midi, et môme un salaire
pro|iortioniié h k'ur travail, Kiifui ils sur-
veillauMil, dès 1833, environ trois cents mé-
nages do pauvres (pii ont subi un examen
pour ol)tenir les aumônes que font les curés
pendant l'hiver. Ou procurait à ces pauvres
do l'instruction ou on les admettait à l'ate-

lier. Celui (pii a lormé tant de l)onnes uMi-
vres n'avait [tas une grande fortune, mais il

fut secondé par des soiisciiptioiis volontai-
les, et beaucoup de [lersonnes aisées se sont

fait un devoir et un honneur de contribuer

à tant d'actes de charité. Les frères avaient

encore le projet de s'établir comme maîtres
d'école dans les [laroisses où ils seraient de-
mandés, et d'y introduire, s'il était possible,

quelques-unes des œuvres qu'ils ont réali-

sées à Rebaix : j'ignore si ce projet a eu des
suites. J'ignore aussi quel costume portent
les membres de la société; et je le suppose^
de couleur noire.

BON PASTEUR (Dames du), au Canada,

On comprend qu'un pays aussi catholique
que le Canada n'ait pas attendu l'année 1844>

pour s'efforcer de créer un asile aux femmes
})éclieresses qui désirent sortir du vice. Les
religieuses de l'hôpital général de Québec,
ainsi que les Sœurs grises, ajoutèrent cette

œuvre, pendant un certain temps, à toutes

celles dont elles s'occupaient. Mais Mgr
Ignace Bourget, évêque de Montréal, a

voulu doter son diocèse d'une communauté,
dont la vocation spéciale fût de convertir les

femmes entrées dans une vie de désordre, et

de préserver les jeunes personnes exposées
à se perdre; et le 11 juin 18i4, quatre reli-

gieuses de Notre-Dame de Charité du Bon
Pasteur arrivèrent à Montréal [lour y fonder
une maison de leur société. Elles venaient
d'Angers, et leur supérieure était Mme Marie
Fisson, sœur Sainte-Céleste. Ce furent Su-
sanne-Elisa Chautlaux, dite Mère de Saint-

(iabriel, assist.inte; Alice Ward, dite Siarie

de Saint-Ignace; Andrews, dite Marie de
Saint-Barthélémy.

Kn arrivant à Montréal, les dames du Bon
Pasteur allèrent habiter au faubourg] Sainte-

Marie ou de Québec une assez grande mai-
son en bois, dont M. Arraud, prêtre de Saint-

Sulpice, leur fit présent. Elles l'occupèrent
jusqu'en 18W, et alors elles se transportè-

rent au faubourg Saint-Laurent, Coteau Bar-

ron, où elles prirent |)Ossession d'un beau
monastère en |)ierre, bâti sur un terrain à

elles donné par Mme D.-B. Viger, née Fore-
tier, épouse de l'honorable D.-B. Viger. Celte

généreuse dame n'est pas la seule bienfai-

trice qu'elles ont trouvée à Montréal.

Mme Quesnel, née Côté, veuve do l'Hon-
ble Jules Quesnel et digne héritière des
vertus de sa pieuse mère, est connue au Ca-
nada comme la mère des pauvres et des
orphelins. L'œuvre de recueillir les repen-
ties se recommandait d'elle - même à sa

charité; et Mme Quesnel ne dédaigne pas

de plus de lui faire l'aumône de ses journées,
dont elle passe la meilleure partie en la

compagnie des bonnes Sœurs.

Les dames du Bon Pasteur voulurent
premlre leur paît du pénible fardeau que les

lavages du typhus de 18i7 imposaient îi la

chaiiié |)ul)lique; et elles recueillirent |)eH-

dant trois mois les [)auvres orphelines, pour
les confier ensuite, au nombre do 74-, aux
sœurs de la Providence.

A la fin de l'année 1853, la maison du Bon
Pasteur contenait 22 professes et 7 novices

ou i)oslulontcs. Elle recueillait 01 pénitentes,
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et l'école ouverte comme moyen de

source pour la communauté donnait

instruction chrétienne à 51 élèves.

Plusieurs évoques des Etals-Unis ont éga-

lement introduit dans leurs diocèses les

admirables sœurs du Bon Pasteur. Elles ont

maintenant des refuges a Louisvilie, à Saint-

Louis et à Philadelphie; 45 religieuses s'y

dévouent à la tâche ingrate d'initier aux
austérités de la vertu des cœurs tlétris; et

elles ont entre ces trois villes 110 pénitentes,

qui leur donnent beaucoup de consolations.

A Louisvilie, oii les sœurs d'Angers arrivè-

rent en 184i, elles ont mènie formé avec les

plus saintes de leurs pénitentes une com-
munauté à part, sous la règle de Sainte-Thé-

rèse; et ces Madeleines sont aujourd'hui au
nombre de dix.

Nous sommes déjà touchés du dévoue-
ment de ces chastes épouses de Jésus-Christ,

qui se consacrent à ap|)rendre aux enfants à

connaître leur père qui est dans les cieux;

ou qui s'étant privées pour elles-mêmes des

douceurs de la maternité, se font avec joie

les mères et les servantes des orphelins,

dont l'innocence plaît à leur innocence. Nous
admirons celles qui se font les compagnes
insé[)arables de la contagion et de la mala-
die; res|iirant, par prédilection, les miasmes
putrides des hôpitaux, pansant les blessures

saignantes, soutenant la décré[)itude, sur-

veillant la folie ou la caducité. Mais que
])enser des religieuses qui choisissent la

compagnie des personnes les plus dégradées
fie leur sexe, atin de rapporter au bercail

ces breois égarées; la vert\i recherchant le

vice, la pudeur sollicitant le dévergondage
par charité, au lieu de le fuir par cet instinct

naturel à l'âme honnête; et les plaies les

I)lus repoussantes du corps ne demandent-
elles pas moins de courage à soigner que la

gangrène morale des cœurs? Certes, nous
serions tentés de cruire les dames du Bon
Pasteur appelées dans l'autre vie à recevoir
la plus grande récompense réservée au [)lus

grand sacrilice, si nous ne savions que cha-

que institut religieux a un but spécial, éga-
lement saint, également louable, et que la

grâce ilivine envoie les vocations selon les

besoins de l'Eglise et de l'humanité (1).

Il y a dans celle maison 22 religieuses

professes, 4 novices, 3 postulantes, 2 tour-

rières, 61 pénitentes, 31 élèves pensionnai-
res et demi-pensionnaires, et 20 élèves ex-
ternes.

BON - SAUVEUR { Congrégation du ) à
Caen,

La pensée première, quia présidé 5 l'éta-

blissement du Bon-Sauveur, a été de mettre
autant que possible à exécution le dessein
qu'avait eu saint François de Sales , lors-

qu'il commença à établir les religieuses do
la Visitation , c'est-à-dire de composer une
communauté de f)ersonnes qui, n'étant point

pondant qu'il était

Règles et const. du
2. ) Aussi , lors de

, les religieuses du
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cloîtrées, fussent toutes dévouées à assister

le prochain; et c'est ce qui leur fit donner
le nom de Filles-du-Bon-Sauveur

,
jtarce-

qu'elles sont destinées à imiter, autant

qu'elles le pourront, la conduite que lo

Fils de Dieu a gardée

voyageur sur la terre.
(

B. S., 1" part., chap.

leur entrée en religion

Bon-Sauveur ajoutent aux trois vœux ordi-

naires la profession spéciale d'assister le

prochain. Et si, pour obvier aux scrufiule»,

on n'a pas donné à cette profession spéciale

le nom et la qualité d'un quatrième vœu, les

sœurs cependant, comme le dit leur règle

( ibid. , chai). Si
) , doivent se souvenir que

la fin principale de leur état et de leur ins-

titut est d'assister le prochain en tout ce

qu'elles pourront, et qu'elles ont fait une
profession spéciale de s'y appliquer, pro-

fession qui doit être chez elles une résolu-

tion forte ,
généreuse , sincère et efficace, de

prendre tous les moyens de parvenir au but

proposé.
C'est dans la ville de Saint-Lô , diocèse de

Coutances, que le dessein d'une telle com-
munauté fut d'abord mis à exécution. Elle

n'exista d"abord que sous la forme d'une
association de filles pieuses dévouées au
service du prochain. Elles étaient aunonjbre
de quatre : Elisabeth de Surville , Marie-
Louise Auvray de Saint-André, Marguerite
Brétot et Marie E^oucher. Le 5 seiitembre

1712, elles firent, devant un notaire (le Saint-

Lô, un acte d'association entre elles, par

lequel elles mettaient tous leurs biens en
commun pour se consacrer à l'instruction

de la jeunesse et au soulagement des pauvres
malades de Soint-Lô. Celte association fut

approuvée par Mgr de Brienne , évoque de
Coutances, qui choisit parmi les sœurs Eli-

sabeth de Surville pour la diriger. Le jirélat

leur permit d'avoir une chapelle, et quatre
ans plus tard il les autorisa à y conserver Je

Saint-Sacrement. Ce fut alors qu'il leur donna
pour supérieur M. Rérambourg, archidiacre

de Coutances, et membre de la congrégation
des Eudistes. M. Hérambourg contribua
beaucoup à la formation de la comiuunauté
et rédigea le premier projet de la règle qui
lui fut donnée. Elisabeth de Surville étant

décédée le 18 mars 1718, Mgr de Brienne
nomma pour lui succéder Marguerite Di-
guet-Dumanoir. La communauté fut établie

légalement j)ar les lettres patentes (|ui lui

fuient accordées le 12 septembre 1720.

Peu de ten]|is après la fondation du Bon-
Sauveur de Saint-Lô, vint s'y présenter
comme novice une pieuse fille nomiiiée
Anne Leroy, née à Caen, en 1G91 , d'un
marchand tourneur, de la rue Saint-Jean.
Elle était depuis jilusieurs années attachée

h la communauté des Ursulines île cette

ville en Kjualité de sœur lourière. L'hérésio

du jansénisme s'était introduite dans cette

(1) Los quatre rclii^ieuses du Bon-Pasteur, ve-
nues d'Angers à Mniilréal, en 18i5, sont les sœurs :

fciarie Fisson, dite Marie de Sainle-Célesle, supé-

rieure; Elise Cliafîaux, dite Marie de Saint-Gabriel,

assistante; Alice Wanl, dite Marie de Saint-Ignace,

cl Andrews, dite Marie de Saint-Barlliélciny.
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communauté, et Anne Leroy, craignant de

ne pouvoir conserver la foi dans le lieu de

retraite où le désir de son salut l'avait pla-

cée, quitta les Ursulines et alla se présenter

à Saini-Lô, chez les filles du Bon-Sauveur.

Elle y fut admise; mais, malgré le goût

qu'elle ressentait pour les exercices de la

vie religieuse, et en particulier pour les

œuvres qui se pratiquaient au Bon-Sauveur,

elle éprouva bientôt un ennui dont elle ne

pouvait connaître la cause. Pleine de con-

fiance en Dieu, elle lui offrait humblement
sa peine; et, malgré sa résignation, elle ne

trouvait point de soulagement; sa santé s'al-

téra et elle tomba dangereusement malade.

Ce futalorsqu'une demoiselle Lecouvreurde
la Fontaine, qui avait été comme elle tnu-

rière aux Ursulines, se rendit à Saint-Lô

pour lui donner des soins, et la ramener
à Caen , si Dieu /iaignait lui rendre la san-

té. Anne Leroy entra bientôt en conva-
lescence, et les deux pieuses tilles revinrent

à Caen.
Ellesdélibérèrent alorssurle parti qu'elles

avaient à prendre. Désirant se consacrer à
Dieu dans la vie religieuse, et en même
temps ne plus se séparer, elles conçurent
le (iessein de former une petite commu-
nauté. Anne Leroy n'avait, pour toute for-

tune, qu'une somme de 1200 fr. , et sa com-
pagne n'avait aussi que fort peu de chose.
Confiantes, ce[)endant dans le secours de la

Providence, elles louent une maison sur la

paroisse de Vaucelles, rue du Four, et s'y

établissent au mois de juin 1720. Elles com-
mencent par instruire de petites filles, vont
par les maisons visiter les pauvres et soi-

gner les malades, et [)eu à peu elles gagnent
la confiance. Quatre autres jeunes personnes
vinrent bientôt s'associer à elles, et en 1728,
elles pensèrent sérieusement à se constituer
en communauté. Jusqu'alors elles n'avaient
eu encore ni règle, ni supérieure, ni cha-
pelle. Anne Leroy s'adressa à M. l'abbé de
Crejilly, supérieur du séminaire de Caen,
et le pria de se charger du gouvernement
ce leur maison naissante en qualité de su-
périeur. Cette demande fut accueillie avec
bienveillance; mais ce ne fat qu'en 1730
que cette élection fut confirmée. Le 20 dé-
cembre de l'année précédente, Mgr d'Albert
de Luynes, alors évêque de Bayeux , avait
accordé une chapelle à nos pieuses filles, et
il daigna lui-même la bénir. Au mois de.juin
1731, les sœurs écrivirent à la communauté
de Saint-Lô, |)0ur demander si elle voudrait
permettre qu'il s'établît entre les deux mai-
sons couuuiinion spéciale de biens S[)irituels.
Le 30 du môme mois, les religieuses de
Saim-Lô leur adressèrent une réponse ré-
digée en forme d'acte, dans laijuelle elles
accueillaient avec satisfaction la demande
qui leur était faite. Celte communion de
prières et de biens spirituels s'est toujours
fidèlement conservée depuis entre les deux
maisons. Le premier juillet de l'année sui-
vante [1732], .M. l'abbé de Creuillv procéda
à 1 élection d'une supérieure , et Anne Leroy
fui élue. La communauté était connue sous

le nom d'Association de Marie, et avait ha-
bité jusque-là dans le local loué en 1720
par Anne Leroy. Jl fallut alors songera se

procurer un emplacement plus étendu. La
Mère Leroy en acheta un dans la rue d'Auge,
qui renfermait cinq corps de maisons et pré-

sentait une superficie d'environ 12,000 mè-
tres carrés. A peine furent-elles établies

dans cette nouvelle demeure qu'elles sup-
plièrent Mgr de Luynes de leur donner une
règle et des constitutions. La Mère Leroy
avait eu occasion de connaître, à Saint-Lô,

les règles et constitutions du Bon-Sauveur,
elle pensa qu'elle n'en trouverait point de
plus convenables à son institut, et les de-
manda pour sa communauté. Le prélat, après
les avoir examinées, y fit quelques change-
ments et les approuva le 28 juillet 1735.

Depuis longtem[)s déjà Mgr faisait des ins-

tances auprès du roi pour obtenir en faveur
de la communauté naissante des lettres pa-
tentes, et sur ses sollicitations réitérées ces

lettres avaient été signées le 18 septembre
173i; mais par suite de vives oppositions

venues de différentes sources, ces lettres

patentes ne purent être enregistrées au par-

lement de Bouen que le 17 mars 1751. C'est

dans ces lettres patentes que nous voyons
pour la première fois le nom de Filles du
Boïi-Saiiveur donné aux religieuses de Caen.
Jusque-là leur maison n'avait été connue
que sous le titre d'Association de Marie.

i\insi se forma graduellement à travers

les difficultés la communauté du Bon-Sau-
veur de Caen. Elle s'établit sur le modèle
de la maison de Saint-Lô, d'où elle tira ses

règles et (constitutions, et cependant elle ne
lui doit pas son origine. Seulement elle lui

est unie par le nom, par la conformité de
ses œuvres et par la société de prières et de
biens spirituels établis entre les deux mai-
sons.

Les dispositions primitives de la règle éta-

blissent une indépendance entière et une
égalité parfaite entre les diverses commu-
nautés de l'institut. Les religieuses font des
vœux simples, mais perpétuels; et l'évêque

diocésain, à l'exclusion de tout autre, a le

droit de relever de ces vœux , à l'exception

du vœu de chasteté qui est réservé au Sou-
verain Pontife. On peut recevoir dans la

communauté non-seulement des filles; mais
aussi des femmes veuves sans enfants et

dont la vie soit irréprochable. Les sujets

ne sont admis au noviciat qu'après avoir

passé trois mois dans la maison. Elles res-

tent la première année dans leur habit sé-
culier sous le titre de postulantes, ensuite elles

prennent le saint habit et font leur année de
noviciat proprement dit, après quoi elles

sont admises à la profession religieuse. Les
sœurs de chœur conservent leur nom de
famille en entrant en religion , les sœurs
converses sont désignées par un nom de
baptême. La supérieure est nommée pour
trois ans |)ar toutes les sœurs vocales, c'est-

à-dire par les sœurs qui ont au moins cinq
ans de profession. Aucune sœur n'est éli-

gible, si elle n'a cinq ans de profession et
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trente ans d'âge. La supérieure est élue pour

trois ans, et peut être réélue une fois; mais

elle ne peut plus l'être au bout de six ans
,

à moins de raisons absolument nécessaires,

et du consentement du seigneur évêque.

La pluralité des voix suffît pour l'élection.

Portant le même nom et ayant la môme
règle , les deux communautés de Saint-

Lô et de Caen eurent à peu près les mê-
mes œuvres à remplir. L'une et l'autre

elles commencèrent par l'instruction de

Ja jeunesse et'ies soins rendus à domi-
cile aux malades et infirmes; dans l'une

comme dans l'autre, il s'établit pour les

jeunes demoiselles deux pensionnats dési-

gnés par les dénominations de première et

de seconde classe. La première classe était,

comme elle l'est encore, destinée aux jeunes

personnes de famille qui y recevaient une
instruction proportionnée à leur fortune et

leur position sociale. La seconde classe était

destinée aux enfants de la classe moyenne.
Les exercices d'étude y étaient moins longs

que dans la première, et un temps plus con-

sidérable y était consacré aux ouvrages d'ai-

guille. Il y avait aussi à Sainl-Lô et è Caen
une école gratuite pour les petites filles pau-

vres. Dans les deux communautés existait

une pharmacie; les sœurs de cette obé-
dience appelées visiteuses des pauvres allaient

à domicile visiter et panser les malades.

Elles leur portaient du bouillon , de la ti-

sane , et généralement tout ce dont ils

avaient besoin. Elles leur parlaient de Dieu,
Jes consolaient, les assistaient jusqu'au der-
nier soupir, et les ensevelissaient après leur

mort. De plus , elles recevaient dans une
grande salle les pauvres de la ville et même
ceux des campagnes, pansaient leurs plaies

et leur administraient tous U-s médicaments
que l'urgence pouvait exiger, ou qui avaient

été ordonnés par les médecins. Enfin, dans
les deux communautés, on se livra au trai-

tement des femmes aliénées. On ne connaît
pas le temps précis où cette œuvre a com-
mencé dans la maison de Saint-Lô. Tout ce
que l'on sait, c'est qu'elle y est très-ancienne.
Elle commença à Caen, en 1735. A cette épo-
que , cette œuvre entre[)rise par les deux
communautés était d'autant plus louable et

plus héroïiiue, qu'alors ces malheureuses
victimes d'une maladie affreuse étaient re-
doutées de tout le monde. On les fuyait de
toutes parts, et elles étaient ordinairement
renfermées dans des cachots au sein de leurs

familles, ou entassées dans les basses-fosses
des asiles qui leur servaient de dépôt. Les
efforts des pieuses fdles du Ron-Sauveur
furent couronnés de succès. Plusieurs de
leurs malades recouvrèrent l'usage de leurs
facultés intellectuelles. Malheureusement
le défaut d'esfiace ne leur [)ermit jias d'en
recevoir un bien grand nombre. A Caen,
jusqu'à la révolution, le nombre ne déi)assa
jamais 25.

A ces œuvres communes aux deux com-
munautés, la maison de Caen en ajouta une
autre cpii lui fut particulière. Ce fut le soin
de travailler à l'instruction et à la correction

dps filles et femmes débauchées. Ce fut en
1733, que sur la demande de M. Lair, alors

lieutenant général de la police à Caen, elles

consentirent à l'entreprendre. Les lettres

patentes du roi la désignent comme l'œuvre

principale de la communauté, et en effet

jusqu'en 1818, ce fut l'œuvre spécialement

énoncée dans la formule des vœux pour les

religieuses du Bon-Sauveur de Caen.

Les deux maisons poursuivirent sans in-

terruption l'exercice de ces œuvres jusqu'en

1792, époque à laquelle les communautés
furent proscrites. Les religieuses furent

chassées de leurs maisons et obligées de se

disperser. Celles de Saint-Lô furent d'abord

conduites, comme suspectes, dans la maison
d'arrêt de Torigny. Quelques-unes furent

conduites à Coulances et mises en jugement
sous l'accusation d'avoii^ détourné des effets

appartenant à la communauté; mais il pa-

raît qu'aucun jugement n'intervint. Les
temps étant devenus plus cahnes, toutes les

religieuses furent rendues à la liberté. Alors

elles se logèrent en deux ménages séparés

dans des maisons voisines de leur ancienne
communauté, et elles commencèrent à re-

prendre des pensionnaires.

Pour les religieuses de Caen, après avoir

été chassées de leur habitation, elles se reti-

rèrent en divers endroits. Quelques-unes
demeurèrent dans une portion des bâtiments

de la communauté, qu'elles avaient prise à

loyer des chefs de la ville, pour y conserver
et soigner une douzaine de femmes aliénées

que leurs familles n'avaient pas osé repren-

dre. Elles y restèrent environ trois ans;

mais les bâtiments ayant été vendus, en
1795, elles se retirèrent à Mondeville, près

Caen, avec leurs pensionnaires.

Aussitôt que la tempête révolutionnaire

eut commencé à s'apaiser, les religieuses,

dispersées, songèrent à se réunir, afin de
pouvoir reprendre, dans leur entier, les œu-
vres qui leur étaient assignées par leur ins-

titut. Elles en avaient bien conservé ou re-

pris une faible partie; mais, entravées de
toutes parts, elles n'avaient pu s'y livrer que
d'une manière fort restreinte.

Les bâtiments de la communauté de Saint-

Lô, n'ayant pas été aliénés, les religieuses

les réclamèrent, et en recouvrèrent la pos-
session. Un décret impérial, du 17 avril 1805,
rétablit l'institution de charité qui existait

précédemment à Saint-Lô, sous le nom de filles

du Bon-Sauvexir, destinées à soigner les ma-
lades de celte ville, et à tenir les écoles gra-
tuites pour l'instruction des filles pauvres.
Les religieuses se réunirent donc an nom-
bre de 14, 9 sœurs de chœur, et 5 sœurs
converses. Elles s'établirent, avec leurs pen-
sionnaires, dans une |)artie non occupée des
bâtiments de l'ancienne communauté; les

autres parties leur furent ensuite successi-
vement rendues.

Les religieuses de Caen ne se trouvaient
pas dans une |)Osition aussi favorable. Leurs
l)iens avaient été vendus par l'administra-

tion, etelles ne pouvaient nullementcomptcr
qu'ils leur seraient rendus; mais, ce qui
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alors pouvait être un mal aux yeux des

hommes, est devenu pour elles un immense

avantage, et, en voyant ce qu'est maintenant

cette communauto,"^qui, avant la révolution,

était connue sous le nom de Petit-Couvent,

on ne peut s'emiiêcher de reconnaître que la

divine Providence n'avait permis l'aliéna-

tion de son ancien emplacement que pour

lui en procurer un qui lui permît de prendre

tous les accroissements auxquels elle était

appelée. L'ancien emplacement était extrê-

mement étroit, et il était impossible de

l'augmenter; le nouveau, au contraire, bien

qu'il fût d'abord d'une médiocre étendue,

n'avait aucune limite infranchissable, et

pouvait être augmenté, au besoin, par l'ad-

jonction des profjriétés voisines. De [)lus, il

est traversé, dans toute sa longueur, par les

deux bras de l'Odon.

Désirant donc vivement se réunir, et

voyant qu'il fallait renoncer à leur ancienne

demeure, dont il ne restait plus d'ailleurs

que l'église et quelques bâtiments, les reli-

gieuses du Bon -Sauveur s'occu|)èrent de

trouver un autre local. M. l'abbé Jamet, qui

était entré dans la maison, comme chape-

lain, le 19 novembre 1790, et qui, pendant

la révolution, leur avait donné les soins les

jilus dévoués et les plus constants, mit tout

en œuvre [)0ur leur procurer une maison
convenable. Douze essais furent infruc-

tueux. Enfin, au mois d'octobre ISOi, il ap-

prend que le couvent des Capucins était à

vendre. Il entre aussitôt en négociation,

cl parvient à l'obtenir pour la somme de

30,000 francs. Le contrat est passé le lende-

main; le samedi suivant, deux négociants

de Rouen en otfraient 80,000 francs. Ce n'é-

tait pas sans difficultés que M. Jamet était

[)arvenu à ce résultat, il s'en était rencontré

même de la part de plusieurs religieuses.

Le contrat passé, il en surgit de nouvelles.

On n'avait pas la somme nécessaire pour
payer même" le premier terme. Un prêt de

15,000 francs avait été promis. Quinze jours

avant l'époque fixée [)0ur le j)ayement, la

nouvelle arrive qu'on n'y devait plus comp-
ter. Deux heures plus tard, M. Laillier de
iJiéville-eii-Auge vient voir l'abbé Jamet,
et, apprenant ce fâcheux contre -temps :

« Kli bien! je vous les prêterai, moi, » s'é-

crie-t-il. « Demain vous les aurez. » Et, le

lendemain, il les apporta. On se hâta de
faire à la maison les réparations les |)lus

né(;cssaires, et, le 22 mai suivant, les sœu's
y furent toutes réunies, au nombre de
l.'i professes, 10 de chœur, et o converses.
Le noviciat se composait de 6 jeunes per-
sonnes. Les sœurs qui s'étaient retirées à
MoïKleville amenèrent avec elles 15 femmes
aliénées.

Les deux communautés, ainsi reconsti-
tuées, reprirent peu h peu les œuvres de
leur institut. La maison de Saini-Lô, actuel-
lement com[)Osée d'environ 60 leligieuses,
a trois écoles gratuites, où sont admises
environ 300 petites filles. Elle tient deux
classes internes, où une centaine d'autres
enfants sont reçues moyennant une ré>nbu-
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lion. Enfin, il existe dans la maison un pen-
sionnat qui contient environ 50 élèves,

dont quelques-unes à denji-pension. — La
communauté fait aux pauvres des distribu-

tions de pain, de bouillon et autres ali-

ments. Le bureau de bienfaisance lui a

confié une grande partie de ses revenus et

de ses secours. Quelques religieuses vont,
en outre, visiter et secourir les malades à

domicile. — Enfin, la communauté donne
ses soins à des femmes aliénées. Le nombre
s'en est successivement accru, surtout de-
puis que la maison a [lU faire construire de
nouveaux bâtiments, et que l'administration

départementale y en a fait placer d'oflice.

La maison de Caen, en reprenant ses œu-
vres, y a ajouté et retranché, de sorte que
son institut s'est trouvé modifié avec le

temps. Ainsi, en 1816, M. Jamet essaya de
donner des leçons à une sourde-muette de
3i ans, alliée à sa famille, et, quelques se-

maines après, une autre jeune personne,
aussi privée de l'ouïe et de la parole, lui iut

offerte comme élève. Telle fut l'origine de
l'école des sourds -muets du Bon-Sauveut
de Caen, qui, peu à peu, a pris de grands
accroissements, et compte maintenant une
centaine d'élèves des deux sexes. En 18i3,

le nombre des élèves s'étaii élevé à 130. De-
]>uis ce temps, la maison de Caen, ayant
fondé une autre école à lont-l'Abbé, qui
n'est éloigné de la maison-mère que d'envi-

ron 80 kilomètres, une trentaine d'élèves,

qui lui auraient été envoyés, se trouvent
maintenant dans cet établissement.
Au mois de juin de la môme année 1816,

le préfet du Calvados proposa à la maison
de prendre les aliénés du département. Cette
jiroposition fut accueillie; mais elle ne fut

mise à exécution que deux ans plus tard.

Quelques religieuses témoignaient de la ré-

pugnance ù soigner les hommes alié-

nés. Mgr Brault, évêque de Bayeux,
ayant été consulté, répondit qu'il ne fallait

pas balancer à accepter cette œuvre. « Les
sœurs de ditférentes congrégations, » disait-

il, '.( se vouent, pour toute leur vie, à soi-

gner des hommes malades, des militaires, et

même des vénériens, qui, sous bien des
rapports, sont beaucoup plus dangereux que
des aliénés. La consécration de ces charita-

bles religieuses est autorisée, et comblée
d'éloges par l'Eglise tout entière. El quelle

consolation n'éprouverez -vous pas, lors-

qu'en rendant ces pauvres malades à la rai-

son, vous les rendrez en même temps à la

religion? » La prop0:>ilion fut donc définiti-

vement acceptée, et, le 17 juin 1818, un ar-

rangement fut passé entre la communauté et

le département. Le déparlement s'engageait

à prêter gratuitement à la communauté une
somme de 50,000 fr. pour aider à con.struire

une maison, dans la(|uelle on pût recevoir

les hommes aliénés du déparlement. Cette

maison, placée sous l'invocation et la pro-

tection de saint Joseph, fut terminée dix-

huit mois après. Avant leur entrée au Bon-
Sauveur, les pauvres malades qu'elle dev-'îit

recevoir avaient été confondus avec les dé-
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tenus de la maison centrale de Beaulieu, et

plasjeurs années même s'écoulèrent avant

qu'on ne pût les en ôter entièrement. En
1821, on commença à construire de nou-

- velles habitations jtour les femmes aliénées,

et, trois ans plus tard, on entreprit la construc-

tion de la maison qui porte le nom de sainte

Marie, et qui leur est maintenant consacrée.

Cette maison se compose d'un corps prin-

cipal, et de deux ailes sur la même ligne.

Cet édifice, qui a 13 mètres 50 centimètres

de profondeur pour le pavillon ou corps
principal, et 10 mètres pour les ailes, pré-

sente une façade de 200 mètres de long. —
A mesure que les bâtiments s'élevaient, le

nombre des aliénés confiés aux soins des
religieuses du Bon-Sauveur de Caen prenait

un accroissement remarquable. Lors de la

rentrée des religieuses dans une maison
conventuelle, en 1803 il y av^it en tout,

dans la maison, 15 femmes aliénées. Ce
nombre s'était augmenté, dans les années
suivantes, mais lentement. En 1831, il était

de 295, en y comprenant les deux sexes. En
1835, de 420. Depuis dix ans environ, le

nombre est, en moyenne, de 700. Le mou-
vement produit par les entrées et les sorties

est de 130 à 140 par an.

Ces nouvelles œuvres de charité envers
deux classes, jusqu'alors généralement dé-
laissées, portèrent le Bon-Sauveur de Caen
à laisser une de celles qui l'avaient occupé
avant la révolution. Les pénitentes avaient
été renvoyées dans leur famille en 1790.
Depuis ce temps, la communauté n'en avait
point repris. Afin de régulariser cette posi-
tion, on s'adressa au seigneur, évêque de
Bayeux, pour le prier de dispenser la com-
munauté de celle œuvre. Monseigneur Brault,
considérant qu'il existe, dans la ville de
Caen, un établissement destiné spéciale-
ment pour ces filles pénitentes, et qu'il con-
vient de ne pas multiplier ces établissements
au détriment de quelques-unes des œuvres
de charité, auxquelles ces dames religieuses
du Bon-Sauveur s'emploient avec autant de
succès que d'édification, déclara, par une
ordonnance du 13 janvier 1818, ces reli-

gieuses « dispensées du vœu qu'elles avaient
l'ait relativement aux filles pénitentes, et or-
donna que cet article serait retranché dans
les vœux qui seraient émis dans la suite par
les novices, lorsqu'elles feraient profes-
sion. »

Les œuvres actuelles du Bon-Sauveur de
Caen, d'après ses statuts a[)|)roiJvés [)ar le

Gouvernement, le 16 mars 1834 , sont :

1" De soigner avec toute la charité possi-
ble, les aliénés des deux sexes ;

2" De donner l'éducation aux jeunes de-
moiselles

;

3° D'instruire les sourds-muets
;

4* De visiter les pauvres malades, de leur
administrer tous les secours et médicamenls
qui sont en leur pouvoir;

5° De faire les petites écoles pour les cil-
lants des pauvres

;

DlGTIONN. DESORDRES REM(i. IV.

6* D'offrir un asile aux dames âgées qui
veulent vivre dans la retraite;

T Enfin de former des maîtresses pour
les écoles de la campagne.
Ces œuvres sont actuellement en exercice

dans la maison de Caen, à l'exception de
l'école des externes et de la classe pour ins-
titutrices. La réunion des autres porte le

personnel de la maison à près de 1,300 per-
sonnes.
Le Bon-Sauveur de Caen a encore subi,

sous un autre point de vue, une modification
fort importante. Dans l'orgine, comme nous
l'avons vu , l'Institut n'avait pas été établi
comme congrégation à supérieure générale

;

toutes les communautés devaient être indé-
pendantes les unes des autres. Tel est en-
core l'état dans lequel se trouve la commu-
nauté de Saint-Lô, qui d'ailleurs n'a jamais
pensé jusqu'ici à former aucun établissement
sorti de son sein. La maison de Caen a existé de
la même manière juqu'en 1821. Vers le mois
de septembre de cette année, lors de la ré-
impression de la règle, cette maison fut
transformée en maison mère de tous les éta-
blissements qu'elle pourrait former dans la

suite. Cette transformation fut arrêtée dans
une assemblée générale de toutes les pro-
fesses de chœur qui composaient alors la

communauté, et approuvée par Mgr Brault,
évêque de Bayeux, le 15octobresuivant.IlfLit
régléque tous lesétablissements qui seraient
formés par la maison de Caen, seraient
égaux entre eux; mais qu'ils dépendraient
de cette maison , érigée en maison mère de
l'Institut. La maison de Caen est le lieu de
noviciat pour toute la congrégation. Les su-
jets qui se présentent dans les maisons par-
ticulières peuvent y passer les trois mois
d'épreuves et l'année de postulat; mais après
avoir été reçue pourla vêture, la postulante
doit être envoyée à Caen pour y prendre
l'habit, y passer l'année de noviciat et y faire
profession. La supérieure de Caen envoie
les religieuses dans les autres maisons et
en rappelle celles qu'elle croit devoir en-
voyer ailleurs ou faire revenir à Caen. Les
maisons particulières ne peuvent entrepren-
dre aucune construction de bâtiments , ni
faire aucun achat de fonds, ni contracter
d'emprunts au-dessus de cinq mille francs,
sans une permission expresse de la Mère
supérieure de Caen. Lors de l'élection de
la supérieure générale, chaque maison par-
ticulière envoie deux sœurs pour donner
leur voix dans l'élection. Dans les maisons
particulières, les religieuses élisent deux
sœurs sur lesquelles la supérieure de Caen,
de l'avis du supérieur et du conseil, eu
choisit une pour supérieure. Elle peut de
même, sur l'avis du supérieur et du con-
seil, déposer une supérieure qui adminis-
trerait mal la communauté à laquelle elle au-
rait été préposée.

C'est dans ces conditions qu'ont été fon-
dées les deux succursales que possède main-
tenant la congrégation du Bon-Sauveur de
Caen, le Bon'-Sauveur d'Albi et le Bon-Sau-
veur de Pont- l'Abbé, diocèse de Coulances.
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La première de ces succursales a été fon-

dée en noveoibre 1832. Quelques années aupa-
ravant, M. l'abbé TreilhoQ, lun des directeurs

du séminaire diocésain, secondé par M. Salvi

Crozes, riche proprié(aire delà vi]le,avaitéta-

bli une école de sourdes -mu-^ttes à Albi.

Désirant procurer à son œuvre un mo\-en de
stabilité, il proposa à la congrégation du
Bon-Sauveur de lui céder son élablissemeul,

à la condition de maintenir l'école cprii

avait fondée, ou de la remplacer par quel-

que autre bonne œuvre, si cette école ne

pouvait réussir. La congrégation acc£pia„ et

envoya à Albi cinq religieuses pour com-
mencer la communauté. Comme le local

dans lequel elles avaient été installées était

trop resserré, et que la situation jjrésentait

peu de facilité [lour l'agrandir, il fallut en
chercher un autre. On ne fut pas longtem[)S

sans le trouver. Le Petit-Lude , ancienne
maison de campagne des archevêques d'Al-

jji, était à vendre , et Ton ne pouvait trouver

un em[)lacement plus convenable. Située à

la f)orle de la ville, cette propriété a 500
mètres de long sur 200 de large. L'acqui-

sition en fut faite l'année suivante, au mois
d'août. La communauté une fois établie au
Petit-Lude

,
prit des accroissements très-

ra[)ides. Elle se compose maintenant de 70
religieuses et comprend près de 600 habi-

tants. Toutes les œuvres de l'Institut y sont
en plein exercice.

La communauté de Pont-FAbbé fut établie

Je 1" mars 1837. Elle eût pour fondatrice
Mme Marie-Marguerite-Louise-Sophie u'Ai-
gneaux, veuve de Riou. C'était une dame
jiieuse et charitable, qui avait passé sa vie
dans la pratique de toutes sortes de bonnes
œuvres. Depuis longtemps elle cherchait les

moyens de fonder à Pont-l'Abbé, commune
de Picauville, une maison de charité. Elle dé-
sirait même s'y consacrer à Dieu dans la vie
religieuse, si l'état de sa santé n'y mettait pas
obstacle. Après plusieurs tentatives aufirès
de diverses communautés, elle s'adressa
au l'on-Sauveur. Sa demande ayant été ac-
cueillie , Mme de lliou fit devant notaire, à
la congrégation, donation d'un emiilace-
menldont le revenu annuel est de G,000 fr.,

et elle s'engageait à donner, pour aider à
faire les constructions, une somme de
30,000 francs, et à fournir en sus la pierre
avec la chaux et le sable. Elle ne tarda ()as

à se retirer dans la nouvelle communauté;
le 10 mai 1838, elle prit l'habit de l'insti-
tut; deux ans plus tard elle fut, par excep-
tion à la règle, nommée supérieure de l'é-
tablissement, et elle l'a gouverné sous ce
titre jusipi'à sa mort, arrivée le 22 seiuem-
bre 1849. Pendant tout le tenqis qu'elle a
passé dans la maison, tous ses revenus, qui
étaient de 30 à 35 mille fr.mcs pjir an , ont
été consacrés à augmenter rem|)lacement
primitil et à y fane lullir une très-belle
église et plusieurs autres constructions im-
porl.iMles. Cette communauté se comMose
mainlenanl de 42 religieuses et renferme
loO jtersonnes. Elle n'a pas encore d'alié-
nés, mais depuis un an un cpiariier a été

approprié à cette destination par les soins
de la maison mère, et il peut, dès à pré-

sent , en contenir une cinquantaine.

Ainsi, dans son état actuel, la congréga-
tion formée en 1821 se compose de la com-
munauté de Caen , maison mère, et de deux
succursales, celle d'Albi et celle de Pont-
l'Abbé. La maison mère renferme 181 reli-

gieuses professes: la communauté d'Albi 70;

et celle de Pont-l'Abbé 42; en tout 293, dont
128 de chœur et 165 converses.

Cette nouvelle constitution du Bon-Sau-
veur de Caen et le rapide accroissement
qu'a pris la congrégation, sont dus princi-
palement au zèle actif et éclairé de M. Pierre-
François Jamet, dont nous avons déjà parlé.
Il était d'abord chapelain de la communauté
et il en fut nommé supérieur le 27 mars
1819. Entré au Bon-Sauveur le 19 novembre
1790, c'est lui qui fut ra[)iiui des religieu-
ses pendant la terreur; c'est lui qui les réu-
nit en 1805, et constitua leur congrégation,
c'est lui qui a étendu et établi sur de nou-
velles bases ses établissements d'aliénés,

fondé ses écoles de sourds-muets, et con-
tribué, par toutes sortes de moyens, à son
développement et à sa prospérité. En entrant
dans la maison , il y avait trouvé 23 religieu-

ses; en 1805 ce nombre était réduit à 15; et

à sa mort, arrivée le 12 janvier 18i5, il a laissé

trois communautés contenant ensemble 222
religieuses. Aussi son nom est-il et sera-
t-il toujours en bénédiction dans la congré-
gation, dont il est à juste titre regardé com-
me le second fondateur, et à laquelle il n'a

cessé de prodiguer ses soins pendantle cours
de sa longue et laborieuse carrière.

M. Jamet a été puissamment secondé dans
ses imijortants travaux par la révérende
Mère Lechasseur. Professe en 1789, cette

vénérab e Mère nous reste encore et forme
lo dernier anneau qui relie le nouveau Bon-
Sauveur à l'ancien. Elle a été six fois élue

supérieure et c'est sous son gouvernement
qu'ont été prises toutes les mesures qui ont
contribué à faire du Bon-Sauveur ce qu'il

est. C'est sous elle qu'a été conclu le traité

avec le département, pour les aliénés, que
l'école des sourds-muets a pris naissance,

que la communauté de Caen a été établie

maison mère de la congrégation, et que les

deux succursales d'Albi et de Pont-l'Abbé

ont été fondées. Le nom de la Mère Lechas-
seur doit être toujours uni à celui de M.
Jamet , comme le souvenir de l'un et de
l'autre doit rester inséparable dans la mé-
moire des tilles du Bon-Sauveur.

Les religieuses du Bon-Sauveur soignent

les personnes atteintes d'aliénation men-
tale, instruisent les sourds-muets, tiennent

un pensionnat pour l'éducation des jeunes
deiuoiselles, font l'école gratuitement pour
les petites filles pauvres, et leur ap[»rennent

à gagner leur vie, offrent un asile aux
dames qui vivent aussi dans la retraite,

forment des institutrices pour les écoles

de la campagne, vont dans la ville visi-

ter les malades et les assister, et enlin ont
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chez elles un dispensaire, pour recevoir les

infirmes et les blessés.

Les aliénés sont bien log'és; les femmes
0('cu|)ent une maison de ])rès de 800 pieds

de fa(;ade avec de longs corridors ; les ap-

partements sont élevés, éclairés, ornés. De
leur chambre, les malades découvrent un
bel horizon, qui les distrait et les récrée ; les

cours sont plantées de fleurs et offrent des

berceaux et des avenues ovi les malades
peuvent se promener en été, et un promenoir
couvert pour l'hiver et pour les temps hu-
nu'des :1a demeure des hommes présente les

mêmes avantages. Dans ces deux demeures
on trouve des salons où les malades se réu-
nissent pour causer, lire, travailler. Ils

mangent à des tables rondes, dans de grands
réfectoires. Il y a une salle de billard pour
les hommes et une pour les femmes ; on a

des voitures pour les promener à la campa-
pagne, et quelquefois ils vont en partie de
plaisir dans une ferme qui est à un quart de
lieue. L'établissement offre des salles de
bains, des dourhes et des bains de vapeur.
Mais les meilleurs moyens curatifs sont

la charité la |»iu5 tendre et la plus assidue.
Les malades qui ont été guéris en rendent
témoignage , comme on le Vdit par leurs

lettres, qui expriment toute leur reconnais-
sance. On n'emploie au Bon-Sauveur ni

entraves, ni ciiaînes de fer, jamais des
jiunitions et des réclusions désespérantes.
On rend à leurs familles un grand nombre
de malades, dont on constate la guérison.
On a remarqué que, tandis qu'à Charenton
la mort prenait un malade sur quatre, au
lion-Sauveur, on n'y perdait qu'un sur seize.

Le plus grand bâtiment, qui est destiné
aux aliénés, est partagé en deux parties

sans conununication.
Les infortunés aliénés sont classés suivant

le genre de leurs maladies. Quelques-uns
ont une petite maison et un jardin ; d'autres
ont un apjiartement complet. Des gardes-
malades ne les quittent jamais; les soins
jihysiques et moraux leur sont prodigués;
les sœurs montrent autant d'intelligence et

de sagesse que de douceur et de charité.
On apprend aux sourds et muets des étals

ou des métiers; quelques-uns restent dans
la maison comme ouvriers. Le pensionnat
de demoiselles est très-bien tenu et Irôs-fré-
quenlé. (1)

iiON-SliCOURS (Frkhes de Notre-Dame de)
(Halilis à Marseille.

Le but de l'institution des Frères de Notre-
Dame de Bon-Secours est de soigner à do-
micile les hommes et les enfants malades,
sans distinction de riches et de pauvres.
Klle remplit ainsi la lacune qui jusqu'à pré-
sent existait dans les divers objets des œu-
vres de charité que l'esprit de Dieu a fait

naître dans l'Eglise de Jésus-Christ. On ne
peut presque {«as compter les communautés
de vierges chrétiennes qui renoncent à
foules les espérances rje la terre pour se
dévouer, au[)rèsdes malades de nos hospices,
à tous les soins de la mère la plus tendre,

(1) Yoij. il la fin fin vt»!., ii» 21.

d'autres vont à domicile remplacer près du
lit dun mourant une épouse, une mère, une
sœur épuisée de fatigue. Cependant le dé-
vouement héroïque de ces vierges chré-
tiennes ne peut sufiire à tout; car, outre qne
la décence commande à leur charité l'absten-

tion rigoureuse de certains soins, un reli-

gieux est toujours plus convenablement
]»iacé auprès d'un homme malade; il était

donc à désirer qu'il y eût des hommes spé-
cialement consacrés, par vocation, à secourir

leurs fières soiitfrants. Mais à l'exception

des ordres de femmes, il n'y avait eu jus-

qu'aujourd'hui d'autre communauté que
celle des, religieux de Saint-Jean de Dieu
pour se dévouer au service des malades. Or,
ces bons religieux n'exerçant leur zèle cha-
ritable (]ue dans leurs établissements, il en
résultait que l'homme pauvre, réduit à l'im-

possibilité d'apjteler auprès de lui des
gardes-malades salariées, passait les épreu-
ves cruelles de la maladie dans un pénible
délaissement: souvent niême le riche aussi
bien que l'indigent de nos l'ités, retenus p.-^r

un juste sentiment de convenance, étaient

l)rivés des soins donnés par les sœurs gardes-
malades et gémissaient de n'avoir pas au
chevet de leur lit de douleur, un homme de
dévouement qui vînt apporter par son zèle

un soulagement à leurs maux. Mais l'esprit

de Jésus-Christ a suscité et créé la commu-
nauté destinée à remplir cette lacune, et

c'est sous la protection de la Reine du ciel,

mère toujours tendre et compatissante en-
vers les hommes, qu'a pris naissance la

famille spirituelle qui est appelée à faire

parmi nous un si grand bien à la société.

Le nom donné aux frères de la nouvelle
communauté dit assez par lui-même que ce
sont des hommes qui veulent puiser dans le

cœur de celle qui fut toujours la consola-
trice des affligés, la charité, le zèle, le dé-
vouement que réclaiTie l'humanilé au^ prises
avec la maladie. Ils marchent sous l'éten-
dard de la Mère de tous les Chrétiens comme
]iour dire que c'est la Reine du ciel qui les
dirige dans l'exercice de leur œuvre, et que
c'est par elle seulement qu'ils espèrent être
des hommes de bon secours en tout ce qui
regarde leur vocation.

Les frères de Notre-Dame de Ron-Secours
viennent d'être chargés do l'hospice des
convalescents que Mgr l'évêque de Marseille
ujéditait depuis longtemps. Incertain s'il

jiourrait réaliser de son vivant un élal)lisse-
ment de ce genre, |>ar son testament il avait
assuré des ressources nécessaires à cette
érection sur sa succession particulière, mais
une circonstance favorable l'a déterminé à
devancer l'avenir. Le couvent occupé par les
religieuses du Saint-Sacreincnt, a vaut qu'*elles
se fussent élabliesau quartier du Couet, était
en vente. Mgr a fait cette acquisition avec
ses fonds personnels, et en partie avec le
prix d'une des [)ropriélés qu'il possédait h
Aix, de l'héritage de sa mère et qu'il s'est
liAié de vendre pour exécuter son œuvre
projetée.

On sait combien l'institiil des frères de
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I^olre-Dame de Bon-Secours se fait apprécier

dans celle ville par les services qu'ils ren-

dent aux pauvres comme aux riches, en soi-

gnant à domicile les hommes malades. Celle

communauté occupait l'ancien couvent îles

Sacramentines, mais comme locataire;; elle

va desservir la maison de convalescence. Le

dévouement infatigable autant quintelU-

g.'nt dont les frères de Bon-Secours don-

nent des preuves incessantes, et les soins

vigilants de Mgr l'évêque, assurent 1 heu-

reux développement de rinstiiut, et le meil-

leur service de l'hôpilal. (1)

BON-SECOURS (Soeurs du)-

Notice sur les sœurs du Bon-Secours de

Paris.

Ce fut en 1821, rue du Bac, faubourg

Saint-Germain, à Paris, qu'une dame rem-

plie d'esprit et d'un caractère énergique,

commença un établissement de personnes

dévouées au soulagement des malades, ce

fut madame Mentale, fondatrice de celle

maison; elle nourrissait depuis plusieurs

années un dessein si louable
;

pour le

réaliser elle réunit quelques sujets propres

à son œuvre. Comme toutes celles qu'on

entreprend pour la gloire de Dieu, celle-ci

rencontra des contradictions ; on s'efforça

d'abord de résister aux épreuves qui ne

manquèrent pas , mais, sans qu'il nous con-

vienne d'apprécier pourquoi on ne répondit

pas assez aux vues de la Providence, dont

les vues impénétrables sont cachées à nos

regards, nous sommes obligé de dire que, la

suite ne répondit pas aux premiers succès.

Mme Montale dut renoncer à son projet,

qui était en si bonne voie d'exécution.

Il était facile de comprendre de quel se-

cours serait une société de personnes unies

par les liens religieux, animées d'un vérita-

|jle esprit de charité, formées d'avance aux
soins tendres, intelligents des malades, mé-
ritant sous tous les rapports la confiance des

familles, propres à remplacer la mère auprès
de sa fille, l'épouse auprès de son époux, et

d'exécuter avec exactitude
,

prudence et

intelligence les ordonnances des médecins,
d'où dé[iend ordinairement l'effet qu'on
attend des remèdes. On peut dire que ce

besoin se faisait sentir partout, et qu'on
accueillerait avec empressement ce moyen
de satisfaire à la sollicitude des parents et

aux besoins des malades. Comment, d'ail-

leurs, un autre sentiment qu'un sentiment
religieux pourrait inspirer la patience, la

douceur, le vif intérêt, si propres à adoucir
les souffrances, dans ceux qui sont destinés
à la garde des malades? C'est aussi une
science |)récieuse que de savoir se faire tout à
tous, d'em|)lo_ver une ingénieuse industrie,
<iue lie savoir leur faire accepter ce qui peut
les soulager, éviter ce qui |)eut nuire à leur
rétablissement, ei leur suggérer avec discré-
tion ce (jui doit leur procurer le calme de
l'Ame, si nécessaire pour rétablir leur s.uUé,
et surtout les pénétrer des sentiments qui
les fassent entrer dans les vues de la Provi-
dence? Il n'y a qu'un cœur rein[)!i de foi et

(I) Yoij. à la fin du \o\., n» "iâ.

de charité qui puisse les convaincre que
Dieu ne permet les maladies que pour nous
éprouver, nous purifier et pour nous di-ta-

cher des choses d'ici-bas, et les disposer à
les accepter comme des avertissements ou
des châtiments utiles. Que de milliers d'ac-

cidenls, d'ailleurs, causés par l'ignorance,

les préoccupations ou la négligence des i)er-

sonnes qui entourent les malades! Combien
qui sont victimes d'une affection, d'une ten-

dresse mal entendue? Et encore le plus en-,

tier dévouement ne peut-il pas toujours
suffire dans beaucoup de cas. La santé la plus
robuste succombe à des soins continuels,
qui souvent ne doivent être interrompus ni

jour ni nuit. Que d'avantages ne devaient
pas retirer ceux que les maladies affligent

de l'uniformité dans les soins, en ne voyant
autour d'eux qu'un visage toujours ouvert,
expansif, une vierge empressée, bienveil-

lante, prévenante, étudiant tout ce qui peut
les soulager, attentive à tous les petits soins,

à ces riens qui sont cependant si propres h

oûrir quelque diversion à la souffrance,
minutieux détails si nécessaires pour eux,
mais qui épuiseraient la patience de ceux
qui ne seraient pas embrasés du feu de la

charité, qui nous fait accomplir pour les

autres ce que nous voudrions qu'on fît pour
nous, et qui nous fait considérer ce que nous
faisons pour nos frères comme fait pour
Jésus-Christ lui-même, qui nous a promis
la même récompense que si nous lui avions
rendu les mêmes services.

Ce sont ces considérations qui animaient
les personnes qui s'étaient réunies pour
l'œuvre que s'était prot)Osée Mme Montale et

un certain nombre de filles pieuses. Celles-
ci continuèrent à se livrer aux soins des
malades; [)lusieurs de leurs compagnes se
joignirent à elles et, sous la direction de
l'une d'elles, s'établit cette société dévouée
aux soins des malades; leurs succès surpas-
sèrent bientôt leurs espérances et les encou-
ragèrent à réclamer l'intervention de Mgr
l'archevêque.

Les commencements de cette association

avaient fait naître quelques préventions dans
l'esprit des supérieurs ecclésiastiques; leur
demande ne fut pas d'abord accueillie favo-

rablement; elles ne se découragèrent pas
cependant; elles renouvelèrent leurs ins-

tances, et le grand vicaire, auquel elles s'é-

taient toujours adressées, finit par leur pro-
mettre de présenter leur supplique à Sa
Grandeur. En attendant il les recommanda
à M. le curé de Saint-Sulpice et à deux dames
j)ieuses et prudentes.
M. le grand vicaire ayant fait connaître à

Monseigneur le projet proposé, il en obtint

une réponse favorable, mais Sa Grandeur
crut nécessaire d'attendre jusqu'à l'année

suivante pour laisser à l'expérience le soin

de l'éclairer sur une affaire aussi importante.
Le temps de celle épreuve expiré, M. le curé
de Saint -Sul[uce et les dames désignées
pour les aider dans leur œuvre, rendirent
un éclatant témoignage à la conduite des
associées. Ils assurèrent que les maisons
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les plus honorables de Paris les réclamaient,

qu'on s'applaudissait cie leurs services,

qu'elles répondaient parfaitement auï be-

soins des malades, et que leur établissement

serait un bienfait pour la société et pour la

religion. M. le curé et les dames protectri-

ces supplièrent Mgr l'archevêque de Paris

d'accorder une prompte décision, afin qu'on

pût satisfaire aux demandes qu'on adressait

de plusieurs villes, d'aller y former des éta-

blissements, ce qui ne pourrait avoir lieu

que lorsque la congrégation, apfirouvée par

I ordinaire, aurait une règle qui aurait ob-
tenu sa sanction.

Mgr daigna céder aux instances réitérées.

II ne se contenta pas d'autoriser cette congré-
gation, mais Sa Grandeur voulut se réserver

encore le titre de fondateur; il leur donna
pour supérieur M. le curé de Saint-Sulpice et

j)romitde recevoir lui-même à la profession

celles des associées que M. le curé de Saint-

Sulpice lui [)résenterait , faveur inespérée

qu'on regarda comme un trait particulier de
la bonté divine. Il permit que les sœurs com-
mençassent leur retraite, et il fixa le 2i
janvi'er 182+ pour le jour de leur profes-

sion. La chapelle de la sainte Vierge de
l'église Saint-Sulpice fut choisie pour le lieu

de la cérémonie. Cette nouvelle apportée par
M. le curé de Saint-Sulpice transporta de
joie toutes les associées. Monseigneur leur

envoya ensuite un abrégé des statuts qui de-
vaient faire la base de leurs institutions et

leur procurer les moyens d'être légalement
reconnues.
Knfm arriva le beau jour, attendu avec im-

patience, oii les premières sœursdevaient pro-
noncer leurs engagements. Madame la com-
tesse de Séneval et mademoiselle d'Acosla,
leurs prolectrices, avaient eu soin de réunir
un grand nombre de personnes pieuses dans
la chapelle; Monseigneur, accompagné de
deux de ses grands vicaires, arriva le 2i Jan-
vier 182.V, célébra la sainte Messe, après la-

quelle on entonna le Veni Creator^ et après
une allocution touchante sur l'importance
de l'oeuvre qui allait commencer et sur les

vertus qu'elle exigeait des filles chrétiennes
qui allaient s'y dévouer. Sa Grandeur bénit
leshabils dont elles étaient revêtues, les voiles,

ceintures, croix et chapelets qui leur furent
donnés, et par cette bénédiction, qui tient

lieu de vêture , elle consacra le costume des
sœurs gardes-malades et leur imposa le nom
lie Bon-Secours, sous l'invocation de Notre-
Dame auxiliatrice. Puis, après leur avoir de-
m;indé si elles persistaient dans leurs pre-
mières résolutions, il reçut le vœu de douze
sœurs. (1)

Monseigneur nomma Joséjihinc Petit su-
périeure générale et lui donna le nom de
sœur Marie-Joseph; il nomma ensuite une
assistante et une maîtresse des novices. Cha-
cune des sœurs, à genoux aux pieds de Mon-
seigneur, lut ses engagements et fut reçue
|iar Sa Grandeur au nombre des épouses de
Jésus-Christ. A|)rès la cérémonie, toutes les

sœurs vinrent se mettre à genoux devant la

révérende Mère sui)érieiire générale et lui

(1) Voy. à la lin du vol., ii"^ -23.

baisèrent les mains. Le procès-verbal fut
signé à la' sacristie, par Monseigneur, ses
grands vicaires, M. le curé et les sœurs.

Ainsi fut formé, béni et consacré le berceau
de la congrégation des sœurs de Bon-Secours,
sous l'invocation de Notre-Dame auxiliatrice,

pour la garde des malades, par Mgr de Qué-
len, archevêque de Paris.

L'œuvre de Notre-Dame de Bon-Secours
est une de ces précieuses institutions que
la divine miséricorde tient en réserve et

produit en son temps pour le salut des âmes.
On peut dire avec vérité que la charité

chrétienne s'est personnifiée sous toutes les

formes pour recevoir les pauvres, les enfants,
les vieillards et tant d'autres misères qu'il

serait trop long d'énumérer. Dans toutes nos
villes

_
catholiques, les malades indigents

pouvaient trouver accès dans des maisons
hospitalières, on la religion leur a préparé
tous les secours nécessaires et au corps et à
l'âme ; d'autres se contentaient de recevoir
dans leurs propres domiciles, qu'ils ne vou-
laient ou ne pouvaient quitter, la visite de
quelque dame charitable ou d'une des pieu-
ses filles de Saint-Vincent de Paul, et par
elles recevoir bien des consolations et des se-
cours; mais il est une nombreuse clas.^e de ma-
lades que ces remèdes ne pouvaient atteindre.
Il fallait que la religion, semblable à la mère
la plus tendre, posât au chevet de chacun de
ses enfants malades un ange gardien visible,

chargé de donner au corps les soins les

plus intelligents et les plus dévoués pour
adoucir les souffrances de ce pauvre infirme,
le ramener au plus vite à lassante si cela était

possible, ou bien le préparer avec prudence
et aussi avec le zèle que la foi seule inspire
à faire une mort sainte et chrétienne. Quelle
belle et grande mission! et quand fut-elle

jamais plus nécessaire que dans un temps
oij l'esprit d'indifférence, bien plus que l'in-

crédulité, rend un si grand nombre de chré-
tiens étrangersà toutes les pratiques religieu-
ses, et les tient éloignés du prêtre qu'ils ne
connaissent pas; ce qui rend à celui-ci tout
accès presque impossible auprès de ce pauvre
malade, qui en a cependant tantbesoin et qui
serait si puissamment consolé par la visite
de celui qui a entre les mains le remède in-
faillible à toutes les maladies de l'âme.

Aussi cette œuvre, à peine conçue, devait-
elle prendre les accroissements que donne
la bénédiction du Seigneur. Elle a grandi ra-

pidement dans le diocèse de Paris et a étendu
ses branches dans plusieurs provinces. De
tous côtés des institutions analogues se sont
formées sous des noms divers, mais dans le

même but; preuve certaine que la pensée
qui a inspiré cette œuvre était parfaitement
en rapport avec les besoins de notre temps,
et aussi bien digne de l'assistance de Celui
sans qui tous les efforts humains restent

trop souvent impuissants : nous dirons donc
avec le pro[)hète Isaïe, sous l'inspiration de
qui nous avons à raconter sur l'origine et

sur l'exislence de cet institut : Tous ceux
qui 1rs verront les rcconnnîlronl pour In race

(jue le Sciyncur a bénie : u Omncs qui viderint
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eos cognoscent illos, quia ilU sunl semen, cui

benedixit Dominus. »

L'origine et l'étahlissement de la coiigré-

tion des sœurs du Bon-Secours est rappor-

tée avec les détails que nous allons repro-

duire dans un !)etit volume in-18", imprimé,

en 1854, pour l'usage de cette congrégation ;

on peut connaître suflisamment, par la pen-

sée première de cette œuvre, les essais et

les incertitudes qui ont précédé sa constitu-

tion définitive, et la prudence qui y a pré-

sidé, moyen puissant d'en assurer le succès.

Une fois régulièrement constituées, les

sœurs de Bon-Secours qui occupaient un
appartement- rue Cassette, n" 24, louèrent

une petite maison au n" 13 de la rue Notre-

Dame -des -Champs. La divine Providence

semblait déjà leur désigner la demeure déti-

nitive qu'elle leur réservait pour plus tard.

Plusieurs postulantes se présentèrent et fu-

rent reçues, ce qui, en moins d'un an, éleva

jusqu'à trente le chiffre dos postulantes, no-
vices et professes. La maison se tiouvant

dès lors trop petite pour continuer celle

communauté toute récente, on fut obligé de
la quitter oour s'installer de nouveau dans
la rue Cassette, au n° 7.

La congrégation obtint alors la faveur
d'une cha[)elle intérieure que desservaient
ias prêtres des missions étrangères. Elle

avait |)Our supérieur M. de Pierre, curé de
Saint- Sulpice, qui, de concert avec M. l'abbé

Desjardins, chargé spécialement par Mgr de
Quélen de cette œuvre naissante, n'ont cessé,

pendant toute leur vie, de lui donner des
marques du zèle le plus touchant et de l'af-

iection la plus vive. Après M. de Pierre, M.
Desjardins ne voulut point céder à un autre
la supériorité delà nouvelle congrégation à
laquelle il s'était dévoué sans réserve; il l'a

conservée jusqu'à sa mort, arrivée en 1834.
Ce fut sur sa proposition qu'en 1828, ftîgr l'ar-

chevêque donna pour aumônier à la commu-
nauté M. l'abbé Ganilh, qui, pendant dix
années, l'a dirigée avec beaucoup de zèle et

de dévouement. Si l'œuvre croissait et se
consolidait avec les années, ce n'était pas
autrement que toutes les œuvres où se ma-
nifeste la main de Dieu, c'est-à-dire au mi-
lieu des contradictions et des épreuves.
Pourrions-nous dire tout ce que la com-

munauté eut à souffrir, dans ses commence-
ments, de peines et de difficuliés de tout
genre? A l'intérieur, une pauvreté et des
privations qui allaient juscju'à manquer
quelquefois des choses les plus nécessaires;
et au dehors, des luttes incessantes contre
une prudence humaine qui jugeait par avance
I œuvre entreprise couuno radicalemiMit ini-
|)0>sible.Mais ce n'était encore là cpie le pré-
lude de plus rudes épreuves, réservées aux
premiers jours do la congrégation de B(jn-
Secours. La supérieure, jeune, pleine We cou-
rage et de conhance en Dieu, tomba bientôt
malade. Klle lut atteinte d'une all'eclion do
Ijoitrine, <pii, après quinze mois de maladie,
devait l'enlever à sa communauté. Ce dut
^>iie pour la congrégation tout entière un
Jung état de souffrance qui n'était allégé que

jiar les bonnes et fréquentes visites de
M. l'abbé Desjardins, et l'intérêt tout paternel

dont il ne cessait de donner chaque jour de
nouvelles preuves. Ce fut pendant ce temps
qu'il rédigea l'abrégé des constitutions et

s'occu|)a de faire reconnaître légalement par

le gouvernement la congrégation des sœurs
de Bon-Secours. Il s'associa le R. P. des
Brosses, de la compagnie de Jésus, pour
dresser les règles générales et particulières

de l'institut, qui ont été a[)prouvées par
Mgr de Quélen et s'observent dans toutes
les maisons de la congrégation. Malgré des
instructions régulières conférées au P. des
Brosses pour l'aire goûter et accepter les nou-
veaux règlements, ils ne purent être adop-
tés par tout le monde, ce qui amena la sortie

de la communauté de plusieurs des pre-
mières professes.

M. Desjardins avait aussi souvent des con-
férences particulières avec la su[)érieure

malade pour l'encourager et la diriger.

Celle-ci voyait sa fin qui approchait, et elle

s'inquiétait avec raison sur l'avenir de l'œu-
vre qui lui était si chère, et qui n'était pas
encore solidement constituée. Dans une de
ces visites, il crut devoir lui demander si

elle n'avait fiersonne à désigner qu'elle ju-
geât propre à lui succéder, à quoi elle répon-
dit qu'elle ne voyait qu'une novice qui n'a-

vait pas encore un an de noviciat. Ceci se

passait en 1826.

M, Desjardins fit appeler cette novice, dont
du reste il connaissait déjà l'instruction et la

capacité, et qu'il avait eu l'occasion de mettre
àré[ireuve; il lui adressa plusieurs questions,
et ai)rès cette entrevue, il lui dit de se met-
tre en retraite pour faire sa profession dans
huit jours. La novice obéit, en éprouvant
de grandes répugnances, de violentes luttes

intérieures qui lui suggéraient la tentation

de se retirer, plutôt que de se voir engag('6

aussi brusquement dans une communauté
où elle reconnaissait jusque-là si peu de
chances de réussite ; niais la grâce de Dieu,
qui avait sur elle des desseins arrêtés pour
l'avenir de l'œuvre, triompha dans son cœur;
et, comme Marie, qu'elle eut le courage de
prendre pour modèle, elle ne sut que répé-

ter : Je suis la servante du Seigneur, qu'il

me soit fait selon votre parole.

' La mort de la supérieure arriva le 23 mai
182G. Elle fut inhumée le 26 au cimetière

]\Iontparnasse. Ce jour même, Mgr de Qué-
len envoya M. Desjardins et M. de Pierre

nommer en son nom pour cinq ans la supé-
rieure, sans recueillir le sutlVagc des sœurs
de la congrégation, qui en ce moment se

composait de 25 professes et de 10 novices.

(Vest cette môme su|)érieure dont l'élec-

tion renouvelée depuis, tous les trois ans,

avec l'autorisation donnée [)ar Mgr Affio, de
pouvoir la réélire sa vie durant, (jui de|)uis

trente ans gouverne encore cette commu-
nauté avec autant de fermeté que de dou-
ceur. Dieu veui-lle, pour la prospérité et le

bonheur de celte utile congrégation qui

compte aujourd'hui 300 membres, la lui con-

server encore de longues années!
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Elle a vu plus d'une fois la barque, dont

le gouvernail lui avait été confié, agitée par

de violentes tempêtes au milieu desquelles

elle n'a manqué ni de force ni de prudence.

D'ailleurs des appuis intelligents et dé-

voués n'ont jamais fait défaut à elle et à son

œuvre. On aime à citer à leur tête le nom
de M. Desgiageux, l'un des membres les

plus distingués du barreau deParis, qui a été

le conseil de la congrégation dans toutes les

circonstances difficiles, et le docteur Réca-
mier, qui ne s'est pas seulement montré
d'un dévouement et d'un désintéressement

que rien ne saurait dépasser pour la com-
munauté dont il était le médecin, niais aussi

qui l'a soutenue et encouragée dans toutes

les tribulations auxquelles elle s'est trouvée

en butte.

C'est en 1833 que la congrégation a acheté

l'hôtel de Mme la marquise de Tourzel
qu'elle occupe aujourd'hui. Elle doit la citer

comme sa bienfaitrice, efi ce qu'elle a donné
tout le temps nécessaire pour [layer cette

importante acquisition, et en a môme dimi-
nué le prix en faveur d'une œuvre qui n'a-

vait d'autres ressources que l'économie et le

travail... Quand la maison a été soldée, l'on

y a fait successivement tous les arrange-
ments que nécessite une communauté. Il

restait à bâtir une chapelle, qui fut comme
l'expression d'une reconnaissance, dont l'u-

nique ambition est de vouloir tout rendre à

Celui de qui seul tout lui est venu. Ici en-
core la luain de Dieu a disposé les choses
de manière à dépasser toutes les espérances
en conférant la direction de ce travail si

important aux soins et à l'habileté de M.
Breton, architecte, et de M. l'abbéMacarty,
aumônier de la maison.

Le 15 mai 1853, Mgr AfTre était appelé à

bénir et h po^er la [iremiùre pierre d'un
charmant édifice que dix-huit mois plus tard

il voulut solennellement consacrer. (Tétait

le 9 octobre 18ii; jamais, dit-il avec bonté,

plus beau bouquet ne lui avait été offert le

jour de sa fête.

Mais ce fut aussi un grand jour de fête et

une source de joies intarissables pour toute

la communauté de Bon-Secours d'avoir élevé

au Seigneur unsanctuaire digne de Sa Majesté
infinie, fruit de tant de travaux et de veilles.

Quel moyen plus puissant pour fortilier la

foi et entretenir dans les cœurs le feu divin
de la charité, qu'il serait si facile de laisser

s'affaiblir au milieu des occupations exté-

rieures si jdeines de difFicultés et de dan-
gers ! C'est là, pour le présent comme pour
l'avenir, un foyer toujours arilent pour re-

trem[)er le zèle et vivifier les œuvres.
Outre les accroissements si merveilleux

de la maison mère de Paris, cin(| maisons
furent successivement fondées en province,
à Lille, à Boulognc-sur-Mer, à Abbeville,

à Orléans et à Koubaix.
Beaucoup d'autres demandes de fondation

durent être refusées pour ne point affaiblir

l'es|)rit religieux de la congrégation en re-
tendant outre mesure.

Quoifjue spécialement dévoué aux soin.^

;lt Vinj. il la fi„ ,||, v^^|., ,,.5 2i, io.

des malades, l'institut ne s'y est pas unique-
ment borné. La création de la maison de
Lille en 182i a nécessité l'acceptation de
classes qui réunissent sur la paroisse Saint-

Etienne, 5 à600enfants de familles pauvres.

La communauté de Paris soutient et dirige

depuis l'année Î833 la maison des enfants do

la Providence qui donne asile à près de 80
orphelins.

C'est ainsi que comme le grain de sénevé,

les œuvres vraiment chrétiennes se déve-

loppent, et contribuent, chacune pour sa

part, à étendre le règne de Dieu sur la terre

pour procurer sa gloire et accroître le nom-
bre des élus dans le ciel.

BUDES l'CoMMLNAUTÉ DES DAMEs).

Cette communauté établie au x.vii' siècle,

est due au zèle d'Anne -Marie de Budes,
d'une des plus illustres familles de Bretagne,
|)eiite-nièce du célèbre maréchal de Gué-
briant. Cette généreuse demoiselle mourut
jeune, et laissa par testament les fonds né-
cessaires pour établir une communauté des-

tinée surtout à recevoir les filles calvinistes

qui, rentrant dans le sein de l'Eglise catho-

lique, avaient besoin d'être instruites des

vérités de la religion, et de trouver un asile

pour se mettre à couvert des persécutions

de leurs parents. Sa mère, nommée Jeanne
Brandin, qui lui survécut, et qui était veuve,

remplit ses pieuses intentions, et fonda, en

1676, dans la rue de Toussaint, à Rennes,
cette maison, qui fut nommée le séminaire

des filles de la sainte Vierge, et autorisée

par lettres jiatentes de Louis XIV, du mois
de septembre 1678. Le calvinisme ayant heu-
reusement disparu de la Bretagne, les di-

rectrices de cette maison, appelées dames
Budes, du nom de la bienfaitrice, se livrèrent

à l'éducation de la jeunesse, et entreprirent

la bonne œuvre des retraites, qu'elles conti-

nuent encore. La ville de Rennes acquit leur

mai>on en 1738, pour motif d'utilité publi-

que et la fit démolir. Elles s'établirent dans la

rue Saint-Hélier, où elles sont restées jus-

qu'à la révolution. Leur nouvelle maison
fut alors aliénée; mais fidèles à leur voca-

tion, les dames Budes se sont rétablies et

continuent l'œuvre des retraites pour les

hommes et pour les femmes. Elles font,

après le noviciiit, le vœu d'être à la sainte

Vierge; le vœu de chasteté et celui d'obéis-

sance. Elles ne font point vœu de pauvreté.

C'est à cause de leur premier vœu sans

doute que leur maison a été appelée le sé-

minaire des filles de la sainte Vierge. Elles

portent une robe noire à queue, dos man-
ches larges. Leur coiffure est ce qu'on ap-
pelle à Rennes une caltiole, toute petite,

avec un grand voile noir, un petit fichu do
p(.'rcale, un tablier noir. Elles portent au
cou Uf) cha[)elet.(ljEllcs n'ont jioinl formé et

ne veulent point former d'autre établisse-

ment de leur institut. Il faut ajonicr à ce

(pu; dit M, l'abbé Tresvaux, dans l'Iùjlise de

Brriagne, etc., qui forme le dernier volume
des Vies dfs saints de Jirplmjnc, iju'il a pu-

bliées, d'où nousavoiis liié <e qui précède,
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il faut ajouter que, par son testament, daté

de novembre 1674, Anne-Marie Budes lé-

guait la somme de dix mille livres; que de

plus elle avait encore légué une somme de

six raille livres pour l'établissement de di-

verses écoles, pour les pauvres garçons, en

différents quartiers de la ville de Rennes.

Le testament de dame Jeanne Brandin est

déposé aux archives départementales à Ren-

nes. A la suite de ce testament, se trouvent

les statuts ou règlements de la communauté ;

ils comprennent six titres : 1" La fin de la

société; 2° la conduite des sœurs; 3" exer-

cices spirituels; k" des vertus; 5° le gouver-

nement; 6° règlement des exercices de la

journée. Ils furent approuvés par l'évêque

de Rennes, le 20 juillet 1678. Louis XV
donna depuis des lettres patentes confirma-

tives de la société.

BUFALISTES ou MISSIONNAIRES DE LA
CONGREGATION DU PRÉCIEUX SANG.

Celte nouvelle et encore peu nombreuse
congrégation possède, à Rome, sa maison
mère, sur la place San-Salvator in Campo;
et ses membres desservent la petite église

de ce nom, voisine de leur pauvre et mo-
deste maison. C'est le vénérable serviteur
de Dieu, Gaspard de Bufalo, chanoine de la

basilique de Saint-Marc à Rome, qui institua

ces nouveaux missionnaires. ISé à Rome, le

Cjanvier 1786, de parents pieux et honnêtes;
il apporta en venant au monde un tempéra-
ment d'une telle faiblesse, que plusieurs fois

il faillit mourir, et qu'à 19 mois, à peine,
on ie crut à sa dernière heure. Peu
après, il fut atteint d'une si cruelle oph-
thalmie que les médecins désespérèrent
de sa guérison. Annonciade, sa pieuse mère,
voyant son enfant délaissé des méde-
cins de la terre, se tourna vers le ciel et

implora avec foi et ardeur le secours du
grand apôtre des Indes, saint François-Xa-
vier. Ce ne fut pas en vain : un jour qu'elle
revenait de l'église du Jésus, où elle allait

souvent prier, elle trouva son petit enfant
dans un tel état d'amélioration, qu'il était pres-
que guéri; il n'eut, le reste de sa vie, pres-
que plus à souffrir des yeux. Cette miracu-
leuse guérison fut le prélude de la protection
dont le ciel l'entourait, et de celle que lui
accorda Xavier, qui voyait déjà en lui son
imitateur dans l'œuvre de la conquête des
âmes.

Plus tard, quand Gaspard lut en état de
com[)rendre ce que lui disait sa mère de la
grâce que lui avait obtenue saint François-
Xavier, il éprouva tant de vénération et de
reconnaisance pour ce saint, que souvent on
le voyait au pied de son autel à genoux et
immobile, et y rester si pénétré et si long-
temps, que quelquefois sa mère, émue de
pillé, venait le soulever doucement, sans
quil s'en aperçût, l'assayait dans une
chaise, et le laissait ensuite dans son saint
recueillement. Ce fut certainement dans ces
heures de douce prière qu'il posa dans son
cœur la base de sa tendre dévotion envers
son céleste bienfaiteur, qui avec son âge ne

nuF

cœurfit que s'accroître, et qu'il eût tant à

de répandre partout.

Des signes non équivoques des bénédic-
tions que Dieu répandait sur cet enfant

étaient de le voir s'éloigner des jeux des
enfants de son âge, dresser de petits oratoi-

res où il priait à genoux pendant de longues
heures, voler avec joie à l'église pour assis-

ter aux saints Offices; et avec cela une mo-
destie, une attention, un maintien, une fer-

veur que l'on aurait à peine trouvés dans un
homme d'âge et de religion. La suavité de
ses mœurs était sans pareille : une âme can-
dide reflétée sur son visage, un esprit vif et

pétillant joint à une extrême modestie, un
profond respect pour ses parents, une ingé-
nuité qui marquait toutes ses actions, une
douceur dans toute sa personne, un main-
tien plein de retenue, une charité univer-
selle, pour les pauvres surtout, un cœur
selon le cœur de Dieu , telles étaient

les qualités qui faisaient prévoir ce qu'il

serait un jour. Tant de vertus pénétraient
de joie des parents qui le voyaient quel-
quefois encore venir se jeter à leurs piedS;

implorant un pardon pour des manquement.3
légers et toujours involontaires.

Attentive à son éducation, sa mère s'em-
pressa de l'instruire des vérités de notre
sainte foi qu'il apprit avec facilité, et d'im-
planter dans son jeune cœur avec les maxi-
mes chrétiennes, une piété solide, l'amour
du bien et la haine du vice. Par ses paroles,

et plus encore par ses exemples, elle alluma
dans son âme la plus tendre dévotion envers
la très-sainte Vierge, et envers le modèle des
jeunes gens, saint Louis de Gonzague. Les
paroles d'Annonciade tombaient dans le

cœur de Gaspard comme une étincelle au
sein d'un faisceau de roseaux secs qui s'en-

flamment aussitôt; aussi comme il était brû-
lant d'amour pour sa divine Mère! Chaque
jour il récitait son rosaire, il l'invoquait à

chaque instant, il se préparait par des neu-
vaines à toutes ses fêtes; il ornait de fleurs

ses images, l'honorait, en un mot, de toutes

manières. Son amour pour Marie redoubla
encore, quand il vit le prodige qui vient de
se passer à Rimini s'opérer à Rome sous ses

yeux à la fin du dernier siècle. Frappé d'un
tel miracle, il se met à réunir ses amis et

ses connaissances, les conduit devant une
de ces madones si nombreuses dans les rues
de Rome, et là entonne avec eux des litanies

et des cantiques : touchant spectacle que
celui d'une jeunesse ardente qui venait, le

cœur enflammé, payer à sa Mère, la divine
Marie, un tribut de louanges, d'obéissance,

de vénération et d'amour,
Gaspard fut encore dévot particulièrement

à saint Louis de Gonza^^ue; mais persuadé
que la dévotion envers les saints, sans l'imi-

tation de leurs vertus, n'était qu'une chose
incomplète, il essaya de toutes ses forces de
copier son aimable modèle, et décidé comme
lui de garder intact le lis de la vertu de
pureté, résolut d'en faire le vœu solennel;
mais sa mère, avertie par une personne X

laquelle il avait fait part de son désir, le
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pria il'aUendre quelque temps pour accom-

plir un acte si important. Cependant, le

jeune Gaspard n'omettait rien pour sauve-

garder la vertu chérie, au point qu'il ne

permettait à personne de le toucher, pas

même à ses parents, ni à sa propre mère ;

tout en lui, gestes, actions, paroles, expri-

maient la plus [larfaite modestie. Un jour il

entendit à table un étranger prononcer un
mot un peu léger et peu décent, aussitôt il

se mita pâlir, à éprouver une sorte de vo-

missement. Qui vous gêne ainsi, lui deman-
da-t-on aussitôt? « Cette parole m'a fait mal,

répondit-il; je ne puis plus manger. »

Il savait aussi que cette belle Heur de la

chasteté était le fruit de la mortification et

de la prière; aussi, comme son angélique
modèle, Louis de Gonzague, ne craignit-il

pas de macérer son faible corps; et on le vit

coucher sur la planche, ceindre ses reins

d'un ci lice et d'une chaîne de fer. 11 ne bu-
vait jamais de vin, et s'abstenait des mets
qui lui semblaient quelque peu délicats. Si

ses parents lui donnaient quelque argent,

c'était aux pauvres qu'il le distribuait aussi-

tôt. Pour la prière, il y vaquait par goût;

celle du jour ne lui suffisant pas, il se levait

ordinairement la nuit, et le plus souvent ses

vœux s'adressaient à la Reine des anges, à

laquelle il demandait continuellement de le

garder pur et modeste.
Tous les hommes naissent avec un pen-

chant au mal et si la grâce ne les soutient,

ils tombent infailliblement dans ses pièges;
aussi plus ils remportent de victoires sur
leurs penchants mauvais, plus la vertubrille

en eux d'un vif éclat. Il ne faut donc pas
s'étonner de voir notre jeune Gaspard a()-

porter en naissant un caractère vif et colère;

et si dans ses premières années, on le voit

parfois obéir à ce tempérament et dire, par
exemple, quand il était un peu indisposé :

« Je suis en colère, parce que je suis en co-
lère. » Mais co défaut naturel fut loind'aller

en grandissant ; il avait à jieine six ans que,
pour la première fois, il se confessait à l'é-

glise du Jésus, et prenait les plus fermes
résolutions pour se corriger de ce penchant
à la colère. Depuis lors son caractère chan-
gea totalement. Ce n'est pas à dire qu'il ne
sentît plus en lui le feu de la colère, mais au
moins, il se garda toujours de le fomenter,
et souvent, quand il éprouvait des contra-
riétés, on l'entendait dire tout haut : « Sei-
gneur, donnez-moi la sainte vertude patience
et l'esfiritide charité. »

Gaspard ayant trouvé dans la confession
un si salutaire remède contre son inclina-
tion à la colère, il n'est pas besoin de dire
avec quel empressement et quelle prépara-
lion il s'en approchait. Non content de se
servir de ce divin remède pour lui-même,
il disait aussi à son jeune frère, nommé
Louis : « Rappelle-toi bien que demain nous
irons à confesse. » Quand Louis fut un peu
f)lus grand, ces avertissements ne lui plai-
sant pas trop, il lui répondit un jour : « Eh
quoi! veux-tu être saint et forcer les autres
à le devenir.... va donc te faire chartreux

cela vaudrait bien mieux.» Et sans se fâcher
Gaspard repartit en souriant : « Oui, moa
frère, je veux être saint, car Dieu veut que
nous le soyons tous, mais c'est à nous d'y

travailler. »

Depuis longtemps, Gaspard brûlait du dé-

sir de s'unir à son Dieu, dans la sainte com-
munion, et depuis longtemps il se préparait

par de fréquentes communions spirituelles à

ce premier acie de sa vie. Enfin le jour de
ses désirs arriva, et dans la onzième année
de son âge, il reçut au collège Romain, à la

chapelle de Saint-Louis de Gonzague le pain

des anges , avec la plus grande ferveur. On
peut se figurer l'abondance de grâces que
cette première communion déversa sur sOji

âme, quand on sait l'ardent désir dont il

était enflammé, la vive piété qui l'animait,

et les actes de pénitence préparatoires qu'il

fit pour recevoir dignement son divin Jésus.
— Depuis ce jour sa vertu ne fit que s'ac-

croître, c'était un petit ange, comme on di-

sait, et toutes les mères le donnaient pour
modèle à leurs enfants. C'était de longues
heures que duraient ses visites au Saint-Sa-

crement; toujours il parlait de Dieu, qu'il

appelait son bien, son trésor, son amour.
L'idée même d'une offense envers Dieu, le

faisait frémir et le rendait malade.
Antonio et Annonciade , ses parents,

voyant leur fils rempli d'heureuses disposi-

tions pour la piété et la science, résolu-

rent de rapj)liquer à l'étude. Il reçut

les premières leçons à la maison pater-

nelle, puis suivit les cours d'humanité du
célèbre collège Romain. Gasfiard , d'un
tempérament délicat, souffrit plusieu.rs fois

du régime et de la vie d'étudiant et fut obli-

gé enfin d'aller quelque temps à la cam[)a-

gne se remettre de ses fatigues en respirant

un air moins concentré. De retour à Rome il

se remit au travail avec d'autant plus d'ar-

deur qu'il tenait à regagner le temps perdu.
Ses moyens [)lus qu'ordinaires ne le lais-

sèrent pas longtemps en arrière de ses con-
disciples, et cependant son zèle pour l'é-

tude ne ralentissait en rien sa dévotion et sa
piété.

Dès le matin il allait avec sa mère à

l'église du Jésus oij le plus souvent il servait

la Messe. Puis il revenait avec elle à la mai-
son, prenait son frugal déjeuner, et s'occu-
[)ait d'études en attendant la cloche du col-

lége.qui l'appelait au cours. En y allant, il

passait devant l'église de Saint-Ignace dans
laquelle il entrait pour visiter le Saint-Sa-
crement et prier un instant devant les autels

delà Vierge de l'Annonciation et du tombeau
de saint Louis de Gonzague. L'école finie,

il s'en revenait droit à la maison de son
père où il [)assait dans l'étude et la [irière

tout le temps qui s'écoulait juscju'à l'école

de l'après-midi, où. il allait parle mémo
chemin que le matin, |)ar l'église de Saint-

Ignace. Quand le cours du soir était fini, il

s'en allait avec la permission de ses parents,

se promener avec quelques-uns de ses ca-

marades, c'est-à-dire, dans l'une des églises

où se trouvait l'exposition du saiut Sacre-
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menl; si cette église était trop loin de sa

demeure, il entrait dans une autre, car il ne

voulait pas rentrer chez lui plus tard que

ÏAve Maria, qui est à Kome le son de clo-

che qui annonce l'Angelus ou le coucher du

soleil. Dans ces promenades, on ne parlait

que de Dieu, de l'église ou de l'étude, et de

temps en temps on l'entendait répéter ses

pieuses oraisons jaculatoires. Quand cette

pieuse compagnie rencontrait une image de

la .sainte Vierge, elle se découvrait et réci-

tait en chœur la Salutation angéliiiue. Le

soir quand Gaspard rentrait, il attendait en

étudiant et en priant que sa mère l'appelât à

jirendre son modeste souper.

Chez lui, comme au collège, son extrême

modestie le fit chérir de tous; et ses parents,

coiumeses maîtres etses condisciples le trai-

taientraême avec un certain respect. Dès son

has âge mêmeses goûts s'étaient tous portés

vers le ministère des autels; nous l'avons déjà

vuconstruireses petitsoratoires, chanter avec

ses camarades les litanies et des cantiques.

Maintenant c'était l'Office de la sainte Vierge

qu'il récitait, c'étaient toutes les cérémonies
du culte qu'il s'exerçait à imiter; il aimait

surtout à monter sur une chaise et à prêcher

ses jeunes auditeurs qu'il appelait de toutes

ses forces à la conversion : Converlimhii,

peccatorcs, converUmini. Il correspondait

ainsi, sans le savoir à la grâce de sa voca-
tion, qui s'accrut en lui avec l'âge et que
piUS tard il résolut de suivre.

Mais avant d'embrasser l'état ecclésias-

tique, il voulut s'assurer si vraiment J)ieu
J'y appelait. C'est pour cela qu'il se retira,

pendant un mois, dans le monastère des
Cisterciens de Sainte-Croix en Jériisalem et

où son oncle maternel D.Eugène Pechi était

religieux. Il y passa tout ce temi)S dans la

})rière,la méditation, la lecture de livres spi-
rituels et l'entretien avec ses directeurs.
S'étant enfin assuré de sa vocation, il reçut
la tonsure le samedi saint de l'an 1800, Le
7 juillet de la même année il reçut les deux
premiers ordres mineurs et les" deux der-
niers le '* avril de l'année 1801.

Dès lors Gasj)ard s'appliqua de tout son
cteur à acquérir les vertus de son nouvel
état. On le voyait toujours régulièrement à

tous les exercices de l'église, prendre pari à
toutes les cérémonies, et se distinguer en
tout par son maintien, sa modestie, sa piété
et sa soumission. Le dimanche, il faisait le

catéchisme dans l'église de Saint-Marc, et se
lirôlait volontiers à exercer la même fonction
dans les autres églises. Liiflammé du zèle
des âmes il allait dans les jours de fête, sur
le Forum, et rassemblant autour de lui les
paysans et les houunes du [)eupie qui y sé-
]uurnt3nt, il leur prêchait, la simi>licitô et la

pureté des mœurs, l'amour de Dieu, la dévo-
tion il la sainte Vierge, et puis leur distri-
buait des médailles et des images qu'il les
engageait à porter sur eux continuelle-
ment.

Il allait souvent visiter l'hospice de la
Consolation pour y exercer envers les ma-
lades les œ'uvres de miséricorde; plus sou-

vent il allait à celui de Sainte-Galle oi!i des
misères plus dégoûtantes lui donnaient lieu

de se mortifier, de se vaincre et de mériter
davantage. Dans les fêtes de la sainte Vierge,
il invitait ses amis à venir chez lui ; ils ré-

citaient ensemble le petit Office, puis Gas-
pard prononçait un discours sur la fête,

après lequel on récitait les litanies et on
baisait dévotement une relique de la sainte

Vierge. C'était, comme disait sa mère An-
nonciade, une congrégation qu'elle avait
chez elle. C'en était une en etfet qui prit

bientôt une meilleure forme. Sur les ins-

tances de Gaspard, les moines de Sainte-
Pudentienne lui donnèrent l'usage d'une
chapelle uii il établit une congrégation de
jeunes gens qu'il réunissait de temps en
temps, surtout pendant les folies du carna-
val, qu'il exerçait dans tous les exercices
de la plus douce piété et qu'il enchantait
jiar ses petits discours simples et pleins

d'onction.

Gaspard sentant en lui un goût prononcé
pour la prédication s'adonna à l'étude de l'é-

loquence sacrée. Sa prodigieuse mémoire
lui fut en cela d'un grand secours. On rap-

porte qu'il suivit si exactement les discours

d'un célèbre prédicateur qui prêchait le Ca-
rême à l'église du Jésus, et les retenait si

bien qu'il les écrivait ensuite presque litté-

ralement. Ce qu'ayant su, le prédicateur le

fit appeler et trouva ses sermons si [)arfaite-

ment reproduits, qu'il en resta stupéfait et

ne put s'empêcher de dire qu'il n'avait ja-

mais vu mémoire comme celle du jeune de
Bufalo.

N'étant encore que simple clerc il obtint

de .prêcher en public et le fit avec tant de
succès qu'une fois sa mère, émue jusqu'aux
larmes des louanges dont on couvrait son
fils ne put y tenir et sortit de l'église. Une
autre fois, le P. Cadolini Barnabite, puis
cardinal et évêque d'Ancône, se mit à dire

en l'entendant ; « Je puis assurer que ce

jeune homm.e sera un jour un fameux pré-

dicateur. » Le curé de Saint-Marc aimaitàlui
faire faire le catéchisme à sa place, disant

naïvement que le clerc de Bufalo le faisait

bien mieux que lui.

C'est au milieu de ces circonstances que
Gaspard songeant aux dangers innombra-
bles du monde, se résolut d'erubrasser la vie

religieuse. A ceteffet,il vint h Saint-Etienne-

dei-Cacco demandant humblement à entrer

dans l'ordre de Saint-Sylvestre. Connu déjà

par sa vertu et ses talents, le supérieur l'ac-

cueillit avec joie et se préparait à l'envoyer

au noviciat. Mais ses parents ne croyant pas

que Dieu l'apfielait à ce genre de vie, vin-

rent trouver le P. abbé et lui firent part de
leur op()osilion. Alors l'abbé appelant Gas-
})ard et lui serrant la main: « Allez, mon
fils, lui dit-il. Dieu veut de vous un plus

grand sacrifice. » Gaspard leva les yeux au
ciel et se contenta de sou[>irer : « Que la

sainte volonté de Dieu s'accomplisse en
moi ! » et s'en revint avec ses parents.

Quand l'innuortel Pie Vil rétablit la com[)a-

gnie de Jésus, il se sentit [lorté à y entrer.
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Son directeur auquel il en |)arla, le croyant

appelé à autre chose, ne s'y opposa, ni ne

l'y engagea ; et un jour, Gaspard ayant

J'honneur de se trouver aux pieds de Pie VJJ

lui communiqua son désir; celui-ci lui

ayant répondu que Dieu l'afipelait au mi-
nistère des missions, il ne balança pas, et ne

songea plus à entrer chez les Jésuites.

Grandissant à la fois en sagesse, en
science et en âge, il atteignit celui prescrit

par les canons pour la réception des ordres

majeurs, et s'oiïrant à Dieu en holocauste

jiarfait et volontaire i! reçut le suus-diacunat

le 21 février de l'an 1807, et le 12 mars de
l'année suivante il l'ut promu au diaconat.

11 suivait toujours les cours théologiques du
collège Romain; se croyant toujours indigne
du sacerdoce il avait résolu à l'imitation du
patriarche d'Assise, saint François de res-

ter diacre toute la vie; mais persuadé par

des (.lirecteurs pieux et savants, il se laissa

ordonner le 31 juillet 1808 avec une dis-

pense d'âge et d'interstice. Le lendemain de
son ordination il prêcha dans la basilique

patriarcale du Vatican sur la divine Provi-
dence, et le 2 août, il célébra sa première
Messe dans la basilique de Saint-Marc dont
il était chanoine depuis un an et où plus
tard il fut premier sacristain.

C'est à cette époque que Gaspard s'em-
ploya régulièrement aux catéchismes et ins-

tructions de Sfiinte-Galle. Les jeunes gens
pauvres qui s'y trouvaient furent surtout
l'objet de ses soins; en les pré|)arant à la

première communion, il s'occupa de leur
vestiaire pour lequel il quêta avec succès.
— Dans ce temps il obtint la petite église

de Sainte-Marie in vineis près la roche Tar-
péienne pour faire le soir de pieuses réu-
nions de jeunes gens qu'il voulait arracher
aux dangers du monde en leur rappelant
souvent les choses de Dieu.

Les événements politiques d'alors sont
assez connus, |)Our qu'il soit p<.M mis de ne
pas les rappeler ici; il suffit de dire qu'une
tempête grondait sur la ville aux sept col-

lines, sur son suprême Pontife et dès lors

sur l'Eglise universelle. Tous les gens de
bien étaient consternés. Bientôt le serment
au nouvel ordre de choses fut demandé à

Uome; peine d'exil pour qui s'y reiuserait.

Notre chanoine fut pour cela présenté au
général Miollis, gouverneur de Rome, Dans
celte circon-lance, Gaspard, comme beau-
coup d'autres, ht preuve de son inébran-
lable attaihement au siège a|)Ostoliquc qui
déjà avait prott^sté contre l'injustice du gou-
vernement français; aussi répondit-il ferme-
ment à Miullis qui le pressait de jurer : « Je
ne puis pas; je ne dois pas; je ne veux pas. »

A cette réponse franche et hardie, exjires-
sion du caractère courageux de l'abbé de
Bufalo qui avait plu au gouverneur, celui-ci
crut que le mieux à faire était de le remettre
aux mains de son père qui l'avait accoujpa-
l^né pour que ce dernier i'excit/lt à prêter le

serment. en lui exprimant combien il serait

{\) Il fui plus laid 'ivùouc de Tcrratinc.

affligé de le voir envoyer en exil. Mais le

père en homme vraiment chrétien et reli-

gieux se hâta de répondre qu'il préférait de
beaucoup voir son fils massacré sous ses

yeux, que de le voir infidèle à ses devoirs,

transgresser les ordres du vicaire de Jésus-
Christ. Celte parole qui accrut le courage de
Gaspard, irrita le gouverneur qui signa sur-

le-champ son décret d'exil j)Our Plaisance, e»

lui laissa à grand'peine quelques jours de
délai pour vaquer à ses affaires.

En partant de Rome, se trouvaient svec

Gaspard dans la même voiture, deux autres

chanoines de Saint-Marc et D. François

Albertini, alors chanoine de Saint-Nicolas

(Ij , tous trois exilés pour la même cause
que l'abbé de Bufalo. Albertini, homme de
hautes vertus et d'es[irit remarquable, avait

la plus grande estime pour notre chanoir-i-',

car il savait tout le bien qu'il faisait dans
l'église de Dieu. Gaspard, de son côté, se

sentit comme attiré vers lui ; il le jirit pour
directeur et commença avec ce confesseur

de la foi ce doux commerce d'amitié qu'il

garda toute sa vie.

Le l"août 1810 ils arrivèrent à Plaisance,

mais les fatigues de la route, jointes à la

mauvaise nourriture, les jetèrent dans une
tel le faiblesse que Gaspard tomba malade dan-
gereusement. Il se croyait à la [)orle du tom-
beau, mais Albertini ne cessait de se tenir à

ses côtés, de l'encourager.de lerecommandet
à Dieu et à saint Louis de Gonzague, et

bientôt Gaspard se trouva mieux et [)res-

que entièrement guéri. Peu après arrivèrent

plus de deux cents ecclésiastiques exilés

comme eux, qui devaient avec eux aussi se

rendre à Bologne pour le 12 décembre.
A Bologne, Gaspard logea chez les Pères

de l'Oratoire et Albertini reçu chez le comte
dn Bentivoglio, fut sollicité' [)ar ceux-ci de
venir habiteravec son cher Gas|)ard, ce qu'il

accepta avec joie; mais bientôt, le gouver-
nement suspectant leurs fréquents rapports

ordonna à Albertini de se rendre à Bastiaeu
Corse où il fut jeté dans une horrible prison.

Ce fut une peine affreuse pour Gaspard de
perdre son cher directeur, mais l'ordre était

formel, il fallut s'y rendre : c'est presque
coup >ur coup qu'il apprit la mort de >a

mère dont il ne se consolaque parla pensée de

ses vertus qui lui méritaient une place au ciel.

Sur ces entrefaites arriva un ordre du
gouvernement qui demamlait un nouveau
serment, mais Gaspard se montra comme la

j)remière fois noble et inébranlable , et ne

cessa de prêcher à ses compagnons d'exil la

fermeté et l'amour de leurs devoirs. La

première ibis on s'était contenté d'exiler les

réfractaires, celte fois on les jeta dans des

cachots. Gas[iard fut jeté dans la prison île

St-Jean-dii-Mont où il alla avec joie; bien-

tôt il fut transporté à celle d'imola où il eut

à soufliir d'atroces Irailemenis; on lui en-

leva toute .sorte de |ia[)iers, plumes, ciure,

et jusqu'à la clef de sa [letite malle. Mais (•«

qui l'allligea le plus ce fut la défense
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faile à tous les prêtres emprisonnés de ce-
"

lébrer la sainte Messe, défense qui fut ri-

goureusement observée pendant trois mois.

Comme à Imola il avait trouvé une famille

qui «lierchait à lui adoucir les rigueurs de

Ifi prison, on le transporta dans celle de

Lugo, où il fut traité, avec une extrême ri-

gueur. Au milieu de ses privations, de ses

soutfrances de toutes sortes, du travail au-

(|uel on l'assujettissait, jamais on n'entendit

sortir de sa bouche la moindre plainte soit

contre l'autorité, soit contre ses propres

gardiens; au contraire on le voyait conti-

nuellement exhorter les autres à la patience,

h la résignation et à souffrir pour l'amour de

Dieu. Il [tassa ainsi sept mois à Lngo, oh

arriva l'ordre d'envoyer en Corse les prê-

tres exilés ; il était à Livourne, prêt à partir,

avec ses compagnons, quand on apprit la

chute de l'empire français et l'ordre de lâcher

lous les prêtres captifs.

A cette heureuse nouvelle, Gaspardsehâta

de regagner Rome. On eût dit un cerf altéré

courant a[)rès les eaux des fontaines. Si un

ministre zélé trouve toujours à s'occuper

dans l'Eglise de Dieu, qu'on se figure le

tiavail que notre chanoine dut trouver à

Rome depuis cinij ans privée de son suprême

Pasteur et de la meilleure partie de son

clergé. Aussi comme on le vît s'employer au

ministère de la parole, et au saint exercice

des retraites ! Il se hâta de rétablir la pieuse

congrégation des prêtres de Saint-Paul apô-

tre et de Sainte Galle qu'il avait foudée pour

les jeunes gens.

Dans le temps de Pâques, on le vit aussi

donner des retraites aux jeunes étudiants de

l'université romaine, aux militaires de l'ar-

reée, et aux corps des gardes nobles pon-

tiÈcales.

Au mois d'octobre 181i il se rendit à

Frascati pour donner la retraite aux moines

Augustins que les orages du temps avaient

dispersés; ils re|)rirent l'habit religieux et

s'établirent à Giano dans le diocèse de Spo-

lète où ils s'exercent aux fonctions du saint

ministère. C'est à ceite| époque que voyant

firès de Giano l'ancienne église de saint

Félix, marlvr, et la maison adjacente totale-

ment abandonnées, il conçut le projet d'y

réunir en communauté quelques ecclésias-

tiques pour vaquer au ministère des mis-

sions. Ce n'était pas chez lui une pensée

nouvelle, il y avait toujours pensé, et plus

d'une fois en avait conféré avec son direc-

teur Albertini : cette église et celte maison

lui convenaient parfaitement; elles étaient

dans la campagne, à la proximité cependant

des habitants de Giano et des villages voi-

sins, — et les missionnaires pourraient s'y

livrer au recueillement et à l'élude mieux
^\[\c partout ailleurs. Il résolut donc d'en

faire la demande.
De retour à Rome il en parla au cardinal

Cristaldi avec lequel il était lié d'amitié,

t^elui-ci qui fut plus tard un des plus géné-

reux protecteurs de sa congrégation, non-
seulement l'encouragea dans son dessein,

mais encore se i)ropo5a d'en faire lui-même

la demande au Souverain Pontife Pie VII.

Ce moyen était sûr. Et un rescrit de la com-
mission administrative des biens ecclésias-

tiques en date du 30 novembre 1814 ac(;orda

à Gaspard de Bufalo l'église de Saint-Félix

de Giano. Cette cession fut encore confir-

mée par un autre rescrit de la congrégation
de la Réforme, le 13 février 1815 en la per-
sonne de son ami Gaetano Bonanni,

C'est à cette époque que de Bufalo vint à
Rome faire la mission dans l'église de Saint-
Nicolas in carcere Tullianoet où il s'attacha

des prêtres qu'il destina à être les premiers
missionnaires de sa congrégation. Ce ne fui

qu'au mois de juillet suivant que de Bufalo
et son compagnon Bonanni vinrent im|ilorer
la bénédiction du Souverain Pontife sur
l'œuvre qu'ils allaient commencer. Le Pape
bénit avec plaisir l'œuvre et les ouvriers et

leur accorda non-seulement toutes les grâ-

ces S[)irituelles qu'ils sollicitèrent, mais leur

fit encore remettre une certaine somme pour
subvenir aux premiers frais d'établissement.

Ce fut le commencement des preuves d'af-

fection que Pie VU prodigua plus tard au
nouvel institut. La nuit suivante, Gaspard,
se mit en route pour Giano, où il logea chez
l'avocat Paolucci, en attendant que son lo-

cal fût quelque peu réparé. Enfin quand tout

fut prêt, on vit arriver le soir du 12 avril

Gaelano Bonanni avec deux autres comiia-

gnons; ils furent reçus à Giano au son des
cloches et aux cris de joie de tous les habi-

tants. ,Le lendemain, ils commencèrent un
triduo en préparation à la fête de l'Assom})-

tion, avec des exercices spirituels et des
méditations; dans la matinée du io eut lieu

une communion générale et dans l'aftrès-

midi une procession solennelle au sanc-
tuaire voisin de la madone del Fosco. Au
retour il y eut un sermon, suivi du chant
de Te Deum pour remercier Dieu et lui de-
mander sa protection pour le nouvel institut

qui avait de si faibles racines. Chaque an-

née les missionnaires du Précieux-Sang ne
manquent pas de célébrer cet anniversaire

de leur inauguration.
Gaspard, après avoir pourvu à tout ce

qui pouvait être utile à sa maison, et laissé

à ses prêtres une règle de vie commune,
revint à Rome vaquer aux exercices de son
ministère. Quand il avait demandé au Pape,

|)ar l'entremise du cardinal Cristaldi , la

maison et l'église de Saint-Félix, il avait

aussi exprimé sa pensée d'ouvrir dans cha-

que province une maison de mission pour
dilater ainsi le bien qui se fait par les mis-

sions et en même temps le perpétuer. En re-

venant à Rome, il rapporta cette ()ensée et

songea à y établir une maison centrale de

toute la congrégation. Il y trouva d'insur-

n)Ontables obstacles ; aussi pendant près de

troisans, l'institut necompla(iuela fondation

de Giano. Ce ne fut qu'en 1819 que la se-

conde maison fut fondée à Pievelorina, dio

cèse de Camérino; peu a|)rès il y en eut

une troisième à Saint-Paul d'Albano. Et en

1821, le Souverain Pontife, pour apporter

un remède moral aux affreux brigandages
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qui désolaient le territoire voisin de celui

de ISapIes, ordonna à Gaspard de Bufalo

d'ouvrir six nouvelles maisons dans cette

province ; et aussitôt il en fonda à Terracina,

Sonninn, S'rmonela, Frosinone et Vallecor-

sa; la sixième fut ajournée, et à sa place fut

ouvert un hospice à Velletri. Pour tant de

maisons il fallait des ouvriers.; aussi Gas-

pard s'employait-il tout entier à s'attaclier

des compagnons. Et Dieu était tellement

avec lui qu'à chaque nouvelle fondation, il

lui arrivait deux ou trois missionnaires

pour travailler sous sa direction; à sa mort,

les treize maisons qu'il laissa étaient suffi-

samment pourvues de missionnaires.

Comprenant qu'un corps moral ne peut

vivre sans être dirigé par une loi, une règle

qui en harmonise les divers membres , il

s'occupa à rédiger des statuts pour diri-

ger sa congrégation; il le fit d'abord avec

quelques-uns de ses compagnons et retou-

cha ceux qu'il avait fait d'abord pour sa

première maison de Giano. Ce ne fut toute-

fois q\ie sur la fin de sa vie qu'il les acheva
totalement. Pour faciliter aux jeunes clercs

le înoyen de s'appliquer aux missions, il

ouvrit, vers 182i, dans ses maisons des es-

pèces de noviciats où les jeunes gens pou-
vaient, tout en s'occupant d'études, se pré-

parer à devenir missionnaires dans la con-
grégation du Précieux-Sang.

Notre intention n'est point ici de suivre

l'abbé de Bufalo dans le cours de ses nom-
breuses missions, nous aurions à citer pres-

que chacune des villes d'Italie si nous ac-

com[)agnions cet infatigable missionnaire
pendant les 22 ans de son ardent apostolat.

Qu'il nous suffise de dire quelques motsjdela
méthode qu'il pratiquait dans ses missions
et qu'il a voulu être suivie par les prêtres de
sa congrégation. Cette méthode d'ailleurs

n'est autre que celle des Segneri, des Baldi-

nucchi, des Pinamonti, des Liguori, des
Léonard de Port-Maurice.

Jl se présentait avec ses coadjuteurs aux
portes de l'endroit où il devait faire la mis-
sion. A l'heure convenue, l'évêque ou son
vicaire, le clergé, les confréries venaient
processionnellemeni à leur rencontre ; hîs

missionnaires se prosternaient aux pieds du
supérieur ecclésiastique qui leur remettait

un crucifix, en signe de la charge d'âme
qu'il leur octroyait, et après avoir regu sa

bénédiction, le supérieur de la mission en-
tonnait le psaume Laudate pueri, après cha-
que verset du(iuel le peu[)le répondait en
langue vulgaire Lodato sempre sia il nome
di Gesu et di Maria, et au son de toutes les

cloches ils se rendaient à l'église où l'on

chantait le Veni, Creator y>,\i\\'\ d'une instruc-
tion. Ch.ique jour de la retraite il y avait

trois Messes pend.mt chacune desquelles
un missionnaire donnait un exercice sur le

catéchisme ou récitait le chapelet et autres
prières; ra|)rès-raidi était surtout employé
aux confissions; vers l'heure de VAmjelus,
les missionnaires [jrêchaient sur les places

' publiques et le soir avait lieu la bénédiction
' du Samt-Sacrement. Quand la mission était

près de finir, on faisait faire la première
communion aux enfants; puis avait lieu la

communion générale des femmes et après
celle des hommes. Le dernier jour on brû-
lait en public tous les livres et objets mau-
vais que les pécheurs avaient déposés à leurs

pieds, après quoi on plantait un Calvaire au
pied duquel on donnait la bénédiction pa-
pale ; et le supérieur entonnait le Te Deum

;

la mission était finie.

La vie du vénérable de Bufalo est pleine

des heureux succès de son zèle apostoli-

que : il faut lire tout entière l'histoire de
sa Vie, tout récemment écrite à Rome, pour
se faire une idée des grâces particulières

que Dieu attachait à la prédication de son
saint missionnaire, pour être émerveillé des
prodigieuses et innombrables conversions
qu'il opérait et même des véritables mira-
cles qui accompagnaient ses missions, ainsi

que des moyens ingénieux qu'il employait
pour rendre durable les heureux fruits qu'il

recueillait alors. Un de ces moyens qu'il

avait en toute i)articulière affection, et dont
il a même vou^u que sa congrégation portât

le nom est ladévoiion au très-firécieux sang
du Sauveur. Il avait toujours eu cette dévo-
tion, mais il la sentait toujours grandir en
lui : «Je sens croître en moi,» écrivait-il

un jour à une religieuse, « la dévotion en-
vers la très-sainte Vierge, mais celle pour
le divin sang, elle est inexprimable!.. » Une
autre fois , il écrivait encore « Oh 1 si je

pouvais propager de mon sang cette belle

dévotion !.. Je voudrais avoir mille langues
pour attirer tous les cœurs vers le sang très-

précieux de mon Sauveur 1 » — « C'est l'ar-

me du temps, » disait-il souvent, « que U
dévotion au précieux sang; les impies font

une guerre ouverte à la religion, tenons-
nous attachés à la croix de Jésus : Ipsi vice-

runt draconem propter sanguinem Agni.
{Apoc. xii, 11.) » C'est encore dans l'his-

toire de sa Vie qu'on trouve abondamment
tout ce qu'il fit [)Our répandre partout cette

belle dévotion. Mais ce qu'il désirait sur-
tout, c'était de la voir dans toute l'Eglise

avec une fête et un Office. « Oh! alors, »

disait-il, « que je mourrais content. » Mais
Dieu lui refusa cette consolation ; ce ne fivl

que deux ans a|»rès sa mort, le 10 août 18V9
que l'immortel Pie IX rendit un décret so-

lennel, ordonnant que dans tout lunivers
catholique se célébrerait chaque année, le

premier dimanche de juillet, la fêle du Pré-

cieux-Sang dans le rite de deuxième classe.

Nous renvoyons encore à l'abrégé de sa

Vie fiar Mgr Gentilucci pour y voir toutes

les vertus qui biillèrent dans ce serviteu»*

de Dieu. Jusqu'à la fin il se montra toujours

infatigable, et voulut travailler. En décem-
bre 1836, il alla faire la mission à Népi où
il contracta une toux qui altéra sa satilé dé-

jà beaucoup alVaiblie. Mais que lui impor-

tait la fatigue? Au mois de février suivant

il voulut donner les exercices spirituels ai>x

moines do Jésus et Marie à Albaiio; au Ca-
rêfne de la môme année il fit le caléchismo

à Rome, dans l'église de Sairjt-Laurenl in
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Daniaso, ce qui l'inonda de consolation, car

son illustre protecteur, saint François-Xavier

avait prêché dans cette même église. Après
Pâques, il alla de nouveau faire les exer-

cices spirituels à Porto d'Anzio et bientôt

après donner une mission à Bassiano. C'est

en y allant avec ses compagnons que leur

voiturin se trompa de route sans que per-

sonne s'en aperçût. Le ciel était gros d'ora-

ge ; une pluie torrentielle se mit aussitôt à

tomber, alors les chevaux effrayés s'empor-

tent et vont se précipiter dans le marais de

Caserte. Ils s'en retirèrent non sans peine et

couverts de contusions, après plus de deux
heures de fatigue. Ce ne fut que le lende-

main qu'ils purent arriver à Bassiano et y
commencer la mission qui fatigua énormé-
ment l'abbé de Bufalo. De retour à Rome, il

se reftosa jusqu'au mois de mai, époque à

laquelle il se rendit à Albano pour y prê-

cher pendant le mois de juin consacré au
précieux sang.

C'est à cette époque que le choléra vint

s'abattre sur Rome; Grégoire XVI, pour
apaiser le Ciel, ordonna des prières publi-

ques et la mission à Rome ; le cardinal Odes-
calciii, alors vicaire, aijpeia de Bufalo pour
prêcher dans l'église de Sainte-Marie in Val-

Ucella, ce que son zèle ne lui permit pas de
refuser; mais ses forces étaient tellement

afl'aiblies qu'il faisait peine à voir et à en-
tendre, aussi, disait-il alors à un prêtre de
ses amis : « Je me sens mal

,
je vois que je

suis au terme de mes fatigues... )> Bientôt

les médecins lui conseillèrent d'aller à Al-

bano se délasser un peu, mais loin de re-

prendre des forces, il ne faisait que faiblir,

et fut obligé de garder le lit ; on l'entendait sou-
vent prier pour sa chère société du Précieux-

CALVAIRE (Congrégation de notre-
DAME du)

Ffiaison 3!rrc à Poitiers (Vienne).

La congrégation de Nolre-Daïue du Cal-

vaire regarde comme son fondateur le P.

Joseph, et comme sa fondatrice Antoinette
d'Orléans, dont nous allons raconter suc-
cinctement l'histoire. (2)

§ I". Le P. Josephy fondateur de la con-
gréyalion de N.-B. du Calvaire.

Le R. P. Capucin François Lecicrc du Trem-
blay, plus connu sous hî nom de P. Joseph, a
joué un rôle très-im|)ortant sous le cardinal,
ou plutôt à côté du cardinal de Richelieu, dont
il fut le contidcnt le plus intime, l'agent le plus
heureux, le conseiller le |)lus sûr. Ce n'est
point à ce rôle, qui lui vaut du reste une
grande (>lace dans l'histoire de son épo-
que, qu'il devra celle que nous lui faisons
dans nos récits; il fut le fondateur d'un ins-
litul qui prit naissance à Poitiers, et qu'on

'1) Voy. à la fin du vol.. ri"s og^ 28.
(2) Ces doux Vios nul i\r\h é[é f'xq'iifss^cs lom. \-\

col. hGo; malgio cola nniis n'a vous i>as cni iim-

Sang. Cependant il avait quelques instants

de calme; aussi le 2 décembre il eut assez

de forces pour célébrer avec ses confrères

la fête de saint François-Xavier, et le k on
crut pouvoir le ramener à Rome où, jus-

qu'au 19, il ne parut pas aller plus mab Ce
jour-là cependant les médecins lui déiendi-

lent expressément de réciter son Oflice et

de célébrer la Messe ; toutefois jusqu'au 2îî

il put encore se lever de son lit. Il avait dit

à Albano que le jour même où on le saigne-
rait serait celui de sa mort: cependant la

chose était nécessaire ; la saignée le jeta

dans une faiblesse extrême; le matin du 27
il reçut le Saint-Viatique, le soir Son Em-
minence le cardinal Fransoni vint le voir
et le trouva dans une paix et une joie toute

céleste; enfin le lendemain à deux heures
après-midi il rendit à Dieu sa belle âme au
milieu des pleurs de ses nombreux amis,
mais dans un calme et avec le sourire aux
lèvres, comme un exilé qui quitte sans re-

gret des chaînes qui le retiennent loin de
Ja patrie. C'était le 28 décembre 1837 ; il

avait cinquante et un ans, onze mois,vin'j,t et

un jours. Son corps fut trans[)orté à Albano
dans l'église de Saint-Paul où il est enterré.

Plus de 60 miracles opérés par son interces-

sion attestent sa sainteté et sa puissance au-
près de Dieu; aussi s'est-on hâté de dresser
le procès de sa canonisation et le 15 janvier
1852, il a été solennellement reconnu véné-
rable, sentence confirmée par Sa Sainteté

Pie IX, le 25 décembre 1852, comme en font

foi les deux décrets, insérés sous ces dates

dans l'histoire de sa Vie jiubliée à Rome
j)ar Mgr Gentilucci, camérier d'honneur de
Sa Sainteté. H}

peut regarder comme un rameau détaché de
l'arbre de Fontevraud parla main d'une sainte
princesse, et voici pourquoi nous allons re-
dire en peu de mots ce que fut le père Jo-
seph, ce que fut Antoinette d'Orléans, fon-
dateurs de ;a congrégation de N.-D. du
Calvaire.

François Leclerc du Tremblay, fils de Jean
Leclerc, seigneur du Tremblay, seul prési-
dent aux requêtes du palais de Paris, ambas-
sadeur à Venise, chancelier de François duc
d'Alençon, naquit à Paris le 4 novembre 1577.
Sa mèie, Marie de la Fayette, appartenait à
la religion prétendue réformée; mais elle se
convertit et apporta dans les soins donnés h

l'éducation de son fils la foi vive qui avait
provoqué sa conversion. Le jeune Leclerc
fit, sous les plus habiles maîtres, des études
perfectionnées et devint bientôt un prodige
de science. Il perdit son père à l'âge de 20
ans; devenu chef de sa famille, il dut, pour
obéir aux tendres sollicitations de sa mère,
rester au milieu du monde, dont il méprisait

lile d'entrer dans do plus longs
mieux connaître Pliistoire de
CtiUutirc.

détails et de faire

la Congrégation du
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déjà les vanités; mais il se prémunit contre

les dangers du siècle en se livrrmt avec ar-

deur à l'étude des sciences mathématiques

et des langues, de telle sorte que les littéra-

tures latine, grecque, hébraïque, italienne,

espagnole et anglaise n'eurent bientôt jilus

de secrets pour lui. Il avait 19 ans lorsque sa

mère, avant de songer à son établissement,

désira qu'il put voyager en Italie et en Alle-

magne. A son retour il fit une campagne
sous le connétable de Montmorency son pa-

rent,el il sedistingua d'une manière brillante

au siège d'Amiens et en toute occasion. Après
lacampagne, il dulaccompagnerunde ses pa-

rents que le roi envoyait en qualité d'ambas-

sadeur extraordinaire près de la reine Eli-

sabeth. A peine fut-il revenu de Londres,

qu'il réalisa le projet qu'il avait formé de-

jiuis longtemps : il alla se présenter aux
?.R. PP. Capucins de Paris, qui lui donnèrent
obédience pour prendre l'habit de leur ordre

au noviciat d'Orléans, et il le reçut avec le

nom de fi ère Jose[)h le 2 février 1599.

En apprenant cette nouvelle, la mère du
novice courut se jeter aux pieds du roi, qui
lui accorda des lettres de jussion aux Capu-
cins ftour qu'ils eussent à obéir à l'arrêt du
parlement ordonnant que son fils lui fût ren-

du. Le procureur général se transporta même
de la part du roi au couvent pour faire exé-
cuter ses ordres. Madame du Tremblay,
entourée de tout cet appareil judiciaire qui
ne pouvait exercer aucune action sur l'âme
fortement trempée de son fils, ne put réussir

à le dissuader de son projet, et ce fut elle

au contraire qui, vaincue [)ar la froide raison

du jeune homme, l'encouragea dans ses

saintes résolutions. Le 3 février IGOO, il Jit

ses vœux au couvent de Saint-Honoré, en
présence de toute sa famille, entre les mains
dufameux P. Ange, autrefoisduc de Joyeuse.
Apres avoir fait sa théologie à Chartres, il

reçut la prêtrise, professa la fihilosophie à

Paris, fut maître des novices et se livra à la

prédication. Il y obtint île grands succès
et eut le bonheur, à la suite de plusieurs

controverses publiques, de convertir des hé-
rétiques.

Ce fut au milieu de ces missions multi-
pliées que le frère Joseph eut l'occasion

d'entrer en conlérence avec Mme Antoinette
d'Orléans, qui avait été appelée au monas-
tère des Feuillantines de Toulouse pour
aider Tabbesse de Fontevraud, sa tante, à
introduire dans cet ordre célèbre, une réfor-

me diflicile et pourtant nécessaire. Nous di-

rons en racontant la vie de celte sainte prin-
cesse la fiart que le P. Joseph prit à (elle

œuvre im|)ortuiite, et ce (ju'il lit avec elle

pour fonder un institut dans lequel les âmes
«l'élite pussent observer fdus rigoureusement
les lois de la vie religieuse. Cet institut fut

<;elui de la congrégation de N.-I). du Calvai-
rc, dont la première maison fut établie à
Poitiers en 1G17. Le bui des fondateurs était

d'honorer la Passion de N.-S. J.-C, de |-ren-
dre [)Our patronne la glorieuse Vierge assis-
lunt au (lied de la croix et compatissânl à ses
douleurs el d'applitiuer toutes les boi'nes

œuvres, pénitences, prières et mortifications,

pour obtenir de Dieu la conversion des in-

fidèles et des hérétiques, et le recouvrement
des lieux saints consacrés par la vie et la

mort du Sauveur.
Quand le P. Joseph eut obtenu par ses ha-

biles négociations que son œuvre pût se dé-
velopper sous l'action de la vénérable Mère
Antoinette d'Orléans, ce fui slors qu'une
mort imprévue lui enleva cette pieuse coo-
pératrice; mais, loin d'abandonner le trou-

peau désormais confié à ses soins, le P. Joseph
s'att.icha bien au contraire à le diriger dans
la,bonne voie et à le défendre contre ses ad-
versaires les plus puissants. L'abbesse de
Fontevraud dut malgré elle cédera l'ascen-

dant du fondateur et se désister de ses

prétentions. Une seconde maison fut élab.ie

à Angers, puis une troisième à Paris sous In.

protection de la reine mère, qui voulut en
être regardée comme la fondatrice.

Ce fut alors qu'une bulle du Pape Grégoirs
XV, confirmant en ijrincipe celle du Pape
Paul V, ériga les monastères de Poitiers,

Angers et Paris, et tous les autres fondés et

à fonder par les religieuses de la Mère An-
toinette d'Orléans, en congrégation de l'ordre

de Saint-Benoît, sousle tilrede N.-D du Cal-
vaire et sous la conduite de trois supérieurs
constitués en dignité, lesquels furent dési-
gnés nominativement dans la bulle posté-
rieure du 20 juillet 1G22.

Un deuxième monastère fut établi à Paris
au Marais et fut doté par les libéralités du
roi, du cardinal de Richelieu et de sa
nièce la fameuse duchesse d'Aiguillon. Ce
monastère prit le nom de Crucifixion, el il

fut ordonné qu'une religieuse à genoux au
pied de la croix réparerait, par cette espèce
d'amende honorable et par des actes d'amour
et de reconnaissance, tous les outrages des
pécheurs. Le P. Joseph mit alors la dernière
main aux constitutions, qu'il tira de la règle
de Saint-Benoît et qui sont encoreobservées
aujourd'hui sans aucune altération.

Après avoir assuré [lar tous les moyens
l'existence et le développeiuent de son œu-
vre pieuse, il se livra à d'autr-es soins. Ap-
pelé au sein du conseil du roi et de son mi-
nistre toul-piiissant, il fut chargé de négo-
ciations dilliciles dans la politique intérieure
et extérieure, et contribua souvent à la pa-
cification du pays et aux succès des combi-
naisons di[»loruaïiques les plus habiles. Or-
ganisateur de la grande mission du Poitou
et de la congrégation (ie la propagation de
la foi à Rome, il tenla d'unir dans une nou-
velle croisade contre les Turcs encore mena-
çants tous les princes chrétieirs, et il établit

cl cet etfet un nouvel ordre de milice chré-
tienne. Mêlé aux intrigues qui préparent ou
qui retardent la réconciliation du roi et de
sa mère, il ménage le retour de Richelieu, et

le détermine a braver l'orage qui l'eût écraM-

s'il eût faibli, à l'issue duquel le ministre
concpiiert une puissance sans limites el la

|)0iirpre romaine.
Il ne saurait entrer dans notre plan

d'exposer, même eu abrégé, loul ce qu'^ le
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V. Joseph a fait en dehors de l'œuvre plus

spéciale qui lui dut sa vie; nous nous borne-

rons à dire avec un auteur estimable, en lais-

sant pour ce qu'elles valent les accusations

auxquelles cet éminent personnage n'a pu
échapper, à raison même du rôle qu'il rem-
plit à la cour : « Il travailla toute sa vie pour

l'Eglise, assez longtemps pour l'Etat'; fervent

religieux tandis qu'il resta dans le cloître,

habile politique lorsque le cardinal de Ri-

chelieu l'eut en quelque sorte associé au

ministère en se déchargeant sur lui d'une

partie des soins qui en sont inséparables, il

donna dans tous les temps des preuves d'une

vertu rare et d'une capacité consommée que

Louis XIII ne crut pas trop récompenser en

demandant qu'on l'élevât au cardinalat, v II

avait refusé l'évêché de la Rochelle, à la

suite du fameux siège de cette ville qu'il avait

conseillé avec instance et fait poursuivre

avec ténacité; il ne revêtit pas non plus la

pourpre romaine étant mort avant de l'avoir

reçu, frappée d'une attaque d'apoplexie, le

samedi ISdécembre 1638, àllheuresdu ma-
tin, à l'âge de 61 ans.

Par une grâce toute particulière de Dieu,

et que méritait assurément son serviteur

fidèle, la cruelle maladie n'enleva pas au ma-
lade sa connaissance. Sa mort fut pleine d'é-

dification pour les assistants, et de conso-
lation pour ses amis. Le cardinal de Riche-
lieu fit rendre les plus grands honneurs à

celui qu'il pleurait hautement, en disant

(ju'il perdait en lui « sa consolation, son uni-

que secours, son confident et son appui; »

il voulut qu'il fût enterré avec la pompe due
aux princes de l'Eglise romaine. Le corps

fut enseveli dans le monastère des Capucins,

en face de l'autel, et le cœur fut porté au
couvent des filles de Notre-Dame du Calvai-

re, que ce cœur avait tant aimées.
Quoique nous ayons évité d'entrer, en

dehors de l'œuvre spéciale du Calvaire, dans
les détails de cette vie si pleine de choses,

nous ne pouvons résister au désir de faire

savoir à nos lecteurs que le P. Joseph fut

l'instigateur de l'acte royal par lequel Louis
XIll mil sa personne, sa" famille, son peufile

et la Fiance tout entière sous la protection

de la Mère de Dieu, à l'occasion de l'événe-

ment qui allait, a[)rès une attente de vingt

ans, combler les vœux du roi en lui donnant
un successeur. Le P. Joseph conseilla au
prince de reconnaître par un témoignage
éclatant celle insigne faveur du ciel, et ce
fut pur répondre à ces vues pieuses que le

monarque [mblia, le 10 février 1638, la dé-
claration dont on nous saura gré de citer les

principales dispositions.
« A ces causes, nous avons déclaré et dé-

clarons que, prenant la Irès-sainle et très-
glorieuse Vierge pour prolectrice spéciale
de notre royauic.e, nous lui consacrons par-
ticulièrement notre [)ersonne, notre Etat,
notre couronne et nos sujets, ia suppliant du
vouloir nous inspirer une sainte conduite
et de défendre avec tant de soin ce royaume
contre l'effort de tous ses ennemis, que, soit

qu'il soutfre le Iléau des guerres ou jouisse
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de la douceur de la paix, que nous deman-
dons à Dieu de tout notre cœur, il ne sorte
point des voies de la grâce qui conduisent à
celle de la gloire. Et afin que la postérité ne
puisse manquer à suivre nos volontés en ce
sujet, pour monument et marque immortelle
de la consécration présente que nous faisons,

nous ferons construire de nouveau le grand
autel de l'église cathédrale de Paris avec une
image de la Vierge qui tienne entre ses bras
celle de son précieux fils descendu de la

la croix. Nous serons représentés aux pieds
du fils et de la mère comme leur otfrant no-
tre couronne et notre sceplre : nous admo-
nestons le S' archevêque de Paris et néan-
moins lui enjoignons que tous les ans, le

jour de la fête de l'Assomfition, il fasse faire

commémoration de notre présente déclara-
tion à la grand'Messe qui se dira en son
église cathédrale, et qu'après les vêpres dudil
jour, il soit fait une procession en ladite

église, à laquelle assisteront toutes les com-
pagnies souveraines et le corps de ville avec
jDareilles cérémonnies que celles qui s'ob-
servent aux processions générales plus so-

lennelles, ce que nous voulons aussi être

fait en toutes les églises... »

Ce vœu si chrétien et si digne d'un fils de
saint Louis a été religieusement rempli de-
puis lors par l'Eglise de France; les jours
mauvais des persécutions, les jours plus
tristes peut-être des royales indifférences,

ont en vain tenté de frapper de jirescription

le legs pieux de Louis XllI ; il a été définiti-

vemeut accepté par le peuple français, et

personne n'osera j)lus désormais répudier
en son nom le précieux héritage qui a fait

de la France le royaume de Marie.

§ II. — Antoinette d'Orléans, fondatrice de
la congrégation de Notre-Dame du Cal-
vaire.

Antoinette d'Orléans était fille ae Léonor
d'Orléans, duc de Longueville, et de Marie
de Bourbon. Son père descendait de Jean,
comte de Dunois, fils de Louis de France,
duc d'Orléans, frère du roi Charles VL Sa
mère descendait de François de Bourbon,
bisaïeul du roi Henri IV. Antoinette était

donc, du côté paternel et maternel, issue du
noble sang de saint Louis. Sa vie ne dé-
mentit point cette illustre origine.

Elle naquit au château de Trie, dans le

diocèse de Rouen, en 1572. Sa mère, qui
l'avait vouée avant sa naissance au service
du Seigneur, en la destinant à l'abbaye
royale de Fontevraud, cultiva dans sa fiUe

les heureuses dispositions qu'elle montrait
dès l'âge le jdus tendre pour la vie humble
et retirée; car, dit un auteur anonyme au-
quel nous emprunterons quelquefois les

éléments de notre récit, « c'estoit une bone
mère qui, ayant doné la première vie de la

naissance à ses enfants, estoit très -soi-
gneuse de leur doner encore la seconde de
la bone éducation, qui est plus à estimer
que la première. » A 12 ans, elle s'adonnait
à la [)rière, aimait la retraite, la solitude, le

silence et les mortifications.
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Cependant, aa moment où il semblait

qu'elle dût être appelée à entrer dans le

cloître , sa mère , oubliant les serments

qu'elle-même avait faits à Dieu, désira que

sa tille s'engageât dans les liens du mariage.

\ntoinelte obéit et épousa, n'étant âgée que

de 16 ans, Charles de Gondy. marquis de

Bellisle, fils aîné d'Albert, duc de Retz, ma-

réchal do France. La solennité des noces

eut lieu 5 Paris, le 1" mars 1588, en pré-

sence du roi Henri III, de la reine mère et

de la reine.

Cette union fut de courte durée; le mar-
quis de Bellisle fut tué au mont Saint-Mi-

chel, en 1596, laissant deux fils en bas âge.

Sa veuve s'occupa de régler les intérêts de

ses enfants, et, après y avoir mis ordre, elle

se livra tout entière aux pratiques les plus

austères, à tel point que, pendant une an-
née entière, elle ne vécut que de pain et

d'eau. Résolue de quitter entièrement le

monde, elle voulut se faire recevoir parmi
les filles de VAve Maria de Paris, qui pas-

.saient avec raison pour observer une règle

très-rigoureuse; mais, comme ces saintes

filles n'admettaient point de veuves, elle dut
renoncer à son projet, et elle se présenta

aux Feuillantines, nouvellement établies h

Toulouse. Cet ordre était alors l'un des plus

austères, et ce fut précisément par ce motif
qu'Antoinette d'Orléans choisit ce lieu de
refuge, éloigné des parents et des amis
qu'elle comptait en grand nombre à la cour.

Des difficultés sérieuses s'opposèrent à son
dessein; elle les surmonta, et reçut l'habit

avec le nom d'Antoinette de Sainte-Scholas-
tique, le 1" novembre 1599. Son beau-frère,

Henri de Gondy, alors évêque de Paris, es-

saya, mais en vain, de la détourner de son
projet; elle fut si inébranlable, et les rai-

sons qu'elle lui donna firent une telle im-
pression sur son esprit, qu'il finit par lui

conseiller lui-même de persévérer dans un
dessein qui venait de Dieu. Antoinette fit

donc profession le 6 jan\ier 1601.

Antoinette vivait depuis cinq ans dans sa

retraite, lorsque le Pape Paul V lui adressa,

sur la nomination faite par le roi Henri IV,

des bulles de coadjutrice de Fontevraud.
Antoinette, qui n'aspirait qu'à vivre et à

mourir ignorée dans la solitude où elle s'é-

tait elle-même ensevelie, refusa ces mar-
({ues éclatantes de distinction et d'honneur;
mais le Souverain Pontife lui envoya un
bref particulier par lequel il lui enjoignit»

sous peine d'excommunication, de se ren-

dre incessamment à Fontevraud |)Our assis-

ter sa tante Eléonore de Bourbon, à qui le

poids des années ne permettait plus de rem-
plir les devoirs d'abbesse dans les temps
difiiciles où une réforme radicale était si dé-

sirable,

Antoinette obéit, mais avec res[)oir de se

faire décharger bionlôl du lourd fardeau
que lui imposait Ihonorable confiance du
chef de l'Eglise. Ce fut alors que Dieu sut
ménager entre la co;uljntricc et le P. Joseph
des rapports qui devaient aboutir h la plus

Dictions, des Ordres rei.ig. IV.

CAL 'SZi

grande gloire de son nom. Le P. Joseph Lo-
clerc du Tremblay, Capucin, comme nous
l'avons dit ailleurs, était issu d'une noble

maison qui avait fourni aux cours souve-

raines de nombreux et sages magistrats,

et il était doué lui-même des plus brillan-

tes et des plus heureuses qualités. C'est,

ainsi que nous l'avons vu, un des hommes
qui ont joué un rôle important au xvii° siè-

cle.

Le P. Joseph n'était pas encore parvenu

au degré de puissance qu'il atteignit plus

tard, et il n'avait que 29 ans, lorsque Antoi-

nette le sollicita de vouloir bien prendre sa

direction spirituelle. Le P. Joseph venait de

réussir dans une affaire délicate : il était

parvenu à faire accepter franchement la ré-

formation dans l'un des monastères les plus

importants de l'institut de Fontevraud;

nous voulons parler de celui de Hautes-

Bruières; mais la charge qui lui était pro-

posée par Antoinette d'Orléans svait aussi

de grandes diflTicultés. En effet, honoré de la

confiance d'Eléonore de Bourbon et de celle

de sa nièce, il devait, pour répondre à l'une,

faire tous ses efforts afin que la nièce ne ré-

pudiât point le titre et les devoirs de la

coadjutorerie, tandis que, pour répondre h

l'autre, il aurait dû renvoyer la coadjutrice

dans sa retraite chérie de Toulouse, loin du
bruit, du tumulte et des agitations d'un

cloître devenu trop mondain pour elle. Dans
cette étrange perplexité, le P. Joseph eut re-

cours à la prière, et lorsque, après une
étude ap{)rofondie de sa pénitente, il eut ac-

quis la conviction que la volonté de Dieu
l'avait amenée là où elle avait été conduite,

il s'adressa directement au roi et à son con-

seil, qui s'occupaient avec soin des intérêts

de l'institut de Fontevraud, et, avec leur

agrément, il obtint du Souverain Pontife un
nouveau bref par lequel il était enjoint,

sous peine d'excommunication, à Antoinette

d'Orléans, de prendre aussitôt le gouverne-
ment de l'ordre, avec assurance de succéder

à sa tante. Cette certitude qui, pour toute

autre, eût été peut-être un sujet de joie,

était pour elle une source d'amertume; mais

elle dut se soumettre à l'injonction du chef

de l'Eglise, et obtint do grands succès dans

les réformes qu'elle introduisit au sein de

l'institut de Fontevraud, parce que les reli-

gieuses qui avaient paru le plus opposées à

ces réformes, regardant la coadjutrice comme
étant déjà leur abbesse, lui obéirent aussi-

tôt, acceptant par raison ce que leurs sœurs
avaient souhaité par esprit de piété.

Le monastère chef d'ordre ayant été rap-

pelé tout le premier à la ferveur et à l'ob-

servance de la règle, les maisons qui en dé-

pendaient suivirent bientôt cet exemple. Or
le monastère de Lenrloître s'était ressenti

plus que tous les autres peut-être des tris-

tes eftets produits par les guerres civiles et

religieuses et par le malheur des temps; un
relâchement fâcheux s'était introduit dans

cet asile saint, et le mal était j)rofond. Uno
supérieure digne do ce titre vénérable y

8
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avait été envoyée; mais ses efforts et sa

piété n'avaient pu obtenir des résultats sa-

tisfaisants. Cette supérieure se nommait
Mme deHarleux; elle pria donc la coadju-

trice de Fontevraud de s'occuper elle-même

de celte importante affaire, et d'en confier

le soin au P. Joseph, ce qui eut lieu avec

un tel succè?, que le monastère de Lencloî-

tre devint un modèle de régularité.

Sur ces entrefaites, la Mère Antoinette

d'Orléans obtint du Souverain Pontife un
bref adressé le 3 novembre 1609 au cardinal

de Joyeuse, et en vertu duquel, après exa-

men des raisons exposées par la pieuse

princesse, il lui fut permis de reprendre sa

liberté et de se retirer chez lesFeuillantines

de Toulouse. Mais Antoinette garda le se-

cret de cette ^lutorisation jusqu'à la mort de
sa tante, laquelle arriva le samedi d'avant

les Rameaux, 26 mars 1611. Sur le refus

formellement exprimé par la princesse de se

mettre en possession de l'abbaye, et après

le consentement du roi, il fut procédé à une
élection, et les suffrages désignèrent pour
abbesse Louise de Lavedan de Bourbon.
Antoinette put se retirer à Lencloître, où
elle choisit douze religieuses de chœur qui

s'engagèrent à suivre Ta règle extrêmement
sévère et mortifiée qu'elle leur imposa.

Le Pape Paul V, pour seconder les projets

du P. Joseph en ce qui louchait la réfor-

me de Fontevraud, crut devoir alors nom-
mer Antoinette d'Orléans coadjutrice de la

nouvelle abbesse, comme elle l'avait été

d'Fléonore de Bourbon, en lui conférant des
droits fort étendus, et notamment celui de
nommer des supérieurs, de visiter ou faire

visiter les couvents, et d'établir un sémi-
naire où seraient reçues les religieuses qui
voudraient suivre une vie plus austère. Une
somme de 3,000 livres devait lui être four-
nie par la maison chef d'ordre.

Un peu de temps l'asile de Lencloître de-
vient une pépinière de saintes filles; dans
l'espace de six années, cent novices y sont
reçues; les bâtiments sont remis en état;

l'église est disposée d'une façon plus con-
forme aux prescriptions religieuses. Le mo-
nastère d'hommes, situé dans l'enclos, se

ressent aussi de celte heureuse influence;

en deux années près de trente novices y sont
accueillis, mais ils sont bientôt retirés })ar

l'abhesse de Fontevraud, qui les dissémine
dans diverses maisons de l'ordre. Cepen-
dant les touchants exemples de ferveur et

de régularité que donnait la sainte coadju-
trice excitent le zèle de ses compagnes, <jui

lui demandent la grâce d'observer avec elle,

dans toute sa rigueur, la règle de saint Be-
noît. Mais Antoinette comprend que, tant
qu'elle résidera dans un monastère dépen-
dant de Fontevraud, elle n'aura pas la li-

lîerté qu'oxig« une telle résolution; elle

consulte l'évoque de Poitiers et lui demande
de lui indi(pier dans sa ville épiscopale un
lieu où elle pourrait faire construire un mo-
nastère pour s'y retirer avec ses plus fer-
ventes compagnes. L'évoque y consent, et

la première pierre est posée vers la fin de
l'année 1614.au nom de la fondatrice; mais
les troubles politi(jues qui surviennent en
Poitou apportent à la construction du pieux
asile un retard que la princesse fait tourner
au profit des populations au milieu desquel-
les elle vit, et qui lui doivent les ménage-
ments extraordinaires dont elles sont l'ob-

jet de la part des hommes de guerre.

Cependant il fallait que le Saint-Siège au-
torisât la sé[)aration que projetait la Mère
Antoinette, et à laquelle l'abbesse de Fonte-
vraud consentait d'avance. Elu provincial de
son ordre en 1615, le P. Joseph profite de
son voyage à Rome pour exposer au Souve-
rain Pontife le but que la princesse poursuit
avec lui, et il obtient un bref portant per-
mission à la Mère Antoinette de sortir de la

maison de Lencloître pour entrer dans celle

qu'elle avait fait bâtir à Poitiers, de quitter

l'habit de Fontevraud, de prendre celui

qu'elle voudrait pour les religieuses de ce
monastère, d'y mettre tel nombre de filles

qu'il lui plairait, et d'établir d'autres mo-
nastères dans les villes d'Angers, de Laval,

de Saint-Pol de Léon et autres. Muni du
bref signé le 26 avril 1617, le P. Joseph ob-
tient du roi des lettres j)atentes (4 octobre

1617), et, le 25 octobre de la même ^nnée,
la Mère Antoinette, accom[»agnée de vingt-

quatre religieuses, faisait son entrée à Poi-

tiers au milieu d'une foule curieuse et bien-
veillante. Les abbayes de Sainte-Croix et de
la Trinité se disputèrent l'honneur de la re-

cevoir; mais elle se dirigea de suite vers

son monastère, dont l'aspect misérable jus-
tifiait complètement le nom de Calvaire don-
né à son institut. Elle n'y trouva en effet

que des croix de tout genre. Mais, quoi-
qu'elle y manquât de tout, .au point de ne
pas savoir si la vie du lendemain serait bien
assurée, elle ne se laissa point abattre; raf-

fermie j)ar son esprit de foi et par les con-
solations de l'évêque, qui prit l'institut sous
sa protection, elle organisa le monastère.
Elle mit h sa tête la plus ancienne religieuse,

la Mère Gabrielle de l'Espronnière, en reli-

gion sœur Saint-Benoît, et se confia dans la

Providence pour le succès de son œuvre.

Elle éprouva bientôt de nouvelles angois-
ses. L'abbesse de Fontevraud, qui avait d'a-

bord donné son consentement, le retira, et

défendit de fournir aucuns secours au Cal-
vaire de Poitiers, qui fut réduit à la plus
extrême pénurie. Elle poussa même le mau-
vais vouloir jusqu'à porter devant les juges
ordinaires son appel comme d'abus du bref
du Pape. Le roi, choqué de ce procédé, con-
fia, le 17 décembre 1617, au cardinal de
Sourdis, archevêque de Bordeaux, le soin

d'arranger le ditférend.

La vie misérable que menaient les saintes

filles du Calvaire engendra bientôt de cruel-
les maladies. Quatre sujets furent enlevés
rapidement, et la Mère Antoinette elle-

même fut réduite à un tel affaiblissement,

qu'elle dut prévoir le jour [iroidiain où ti-

niraient ses souffrances. Mais, pour nous
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servir d'une expression empruntée à l'au-

teur qui nous a fourni les éléments de notre

récit, « comme les vieux arbres du mont Li-

ban portent ie meilleur encens, aussy voyait-

on que tant plus elle s'approchait de sa fin,

plus elle e^pendoit les suaves odeurs de sa

vertu... »

On était au milieu du saint temps de Ca-

rême; sa nourriture se composait de racines

et de légumes, avec un peu d'huile; depuis

vingt ans elle n'avait pas bu une seule

goutte de vin. Sa santé, déjà délabrée, ne

pouvait résistera un pareil régime; la sainte

femme éprouva bientôt des douleurs atro-

ces, puis, le jeudi avant le dimanche des Ra-

meaux, elle fut prise d'une extrême fai-

l)Iesse et tomba anéantie. Elle refusa néan-

moins tout adoucissement à ses pratiques

austères; on ne put lui faire accepter un
matelas, mais seulement, et à grand'peine,

une paillasse qui fut placée sur les ais oui

lui servaient de couche.

Elle voulut garder constamment son ha-
bit religieux, et elle en était vêtue lorsque

i'évêque de Poitiers vint la visiter. La prin-

cesse se recommanda au prélat, ainsi que
l'œuvre qu'il avait déjà prise sous sa pro-

tection; elle fit écrire la même prière .m
cardinal de Sourdis. Le mardi saint, la ma-
lade demanda les derniers sacrements; on
ditîéra jusqu'au lendemain. Elle se fit alors

apporter des papiers et trois [)etits tableaux
venus de Rome. Deux de ces tableaux fu-

rent mis de côté par elle pour le P. Joseph ;

le troisième, avec quelques papiers de di-

rection, fut destiné aux Feuillantines do
Toulouse. Le mercredi, à la suite d'une
violente convulsion, elle reçut l'extrèmc-

onction elle ^ainl viatique. Plus tard elle lit

une confession générale et donna l'ordre de
faire porter son corps à Toulouse, au mo-
nastère de Sainte-Scolastique; puis elle se

mit à genoux sur sa couche, et demanda aux
religieuses assemblées pardon des mauvais
exem[)les qu'elle avait pu leur donner; en-
suite elle exprima le désir d'être couchée,
au moins ajjrès sa mort, puisqu'on le lui re-

fusait pendant sa vie, les bras étendus sur
une croix de cendre répandue sur le pavé.
Le jour de Pâ(jues, elle se confessa et com-
munia à genoux, hors de son lit, soutenue
par deux religieuses. Les jours qui suivi-

rent furent une longue agonie. Le lundi
ajirès Quasimodo, à (juatre heures du soii-,

une convulsion éteignit complètement la

raison de la malade, et le mercredi 25 avril,

fête de saint Marc, entre midi et une heure,
elle rendit son âme à Dieu.

La douleur des filles du Calvaire fut bien
grande, mais leur confiance dans la protec-
tion de celle ([u'elles invoiiuaientdéjàcouiiue
une sainte en diminua l'amertume. On se
partagea ses vêtements, ses ongles, comme
de précieuses reliques. Le corps fut ouvert
et trouvé sain; les entrailles et le cœur fu-
rent pieusement conservés dans le monas-
lèrc. L'abbaye de Sainte-Croix fit de vives
instances pour conserver les restes de la

sainte princesse; mais le duc de Retz, son
fils, obéissant au vœu de sa mère, les ac-
compagna jusqu'au monastère de Sainte-

Scolastique de Toulouse, de la congrégation
de Notre-Dame des Feuillants, où ils furent
déposés avec honneur.

Après la mort d'Antoinette d'Orléans, ses
pauvres filles ne furent jioint abandon-
nées par le P. Joseph, et nous avons dit

ailleurs ce qu'il fit pour assurer l'existence

de son œuvre. Nous ne reviendrons donc
pas sur ce sujet, et nous terminerons l'his-

toire de la fondation de la congrégation de
Noire-Dame du Calvaire en disant quelle est

aujourd'hui la situation de cet institut reli-

gieux.

§ liL — Constiunions et statuts de lacongre''

gation de Notre-Dame du Calvaire.

Le but des fondateurs de l'institut de No-
tre-Dame du Calvaire a été, comme nous l'a-

vons vu en l'article du P. Joseph, d'honorer
la Passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ,
de i)rendre pour patronne la glorieuse Vier-
ge assistant au pied de la Croix et compa-
tissant à ses douleurs, et d'appliquer toutes
les bonnes œuvres, pénitences, prières et

mortifications, pour obtenir de Dieu la con»
version des iididèles et des hérétiques, et le

recouvrement des lieux saints consacrés par
la vie et la mort du Sauveur.

Les religieuses pratiquent la première et

exacte règle de Saint-Benoît. Leurs consti-

tutions ont été réimprimées pour la der-
nière fois en 1C34.

La congrégation est gouvernée par troi.s

supérieurs majeurs, qui sont ordinairement
(les cardinaux et des [)rélats, un visiteur et

une générale; elle est exempte de la juri-
diction des ordinaires. Les supérieurs ma-
jeurs sont pour toujours; la générale, pour
trois ans, après lesquels on tient le chapitre-

général, dans lequel elle i)eut être continuée
pour trois autres années, et ainsi des autres
chapitres, oii on la peut aussi continuer;
mais elle ne peut pas exercer son oflice

plus de douze ans de suite, après lesquels
elle est pendant une année la dernière de la

communauté; elle ne peut être élue |)rieur(i

qu'après trois ans. Pendant l'exercice de sa

charge, elle a toujours quatre assistantes,

dont deux sont renouvelées tous les trois

ans; elles doiverU assister la générale do
leurs conseils pour le gouverneuient de la

congrégation, et il y en a toujours une qui
l'accompagne dans le cours de ses visites,

qui sont fréquentes, car elle doit visiter,

ainsi que le visiteur, tous les couvents de la

congrégation pendant un triennal. Lors-
qu'on tient le chapitre général, les prieures
des monastères et leuis (ouimunautés ont
le droit d'envoyer par écrit leurs suffrages

au chapitre général; ces sutfrages sont |)ur-

lés par des déléguées élues à cet elfet. Im
visiteur préside le chapitre général, assisté

de trois scrutatrices élues parlacouununau-
té 01^ se tient le chapiln'; on ouvre les let-

tres, on compte les sullVages et on proclau.o
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générale, assistantes et prieures

ont obtenu le plus de voix.

ç \y,~- Costume des religieuses de Notre-

Dame du Calvaire.

Ces religieuses continuent à porter le pre-

mier costume de l'ordre, tel qu'il fut donné

aux filles du Calvaire, en 1621, par une bulle

du T. -S. P. le Pape Grégoire XV. En voici

la description : un habit de grosse étofle

noire, une ceinture de crin faisant plusieurs

tours; une guimpe blanche, un bandeau

blanc, un scapulaire noir; un manteau noir

en forme de chape, attaché devant avec une

petite agrafe de fer; un voile en grosse toile

noire et un second par-dessus, également

en toile noire, mais bien plus claire. Elles

portent des sandales de bois et marchent

les pieds nus depuis le 3 mai, jour de l'in-

vention de la sainte Croix, jusqu'au li sep-

tembre, jour de la fête de l'exaltation de la

sainte croix. (1)

CALVAIRE {Filles du)

Notice sur Mme T irginie Centurion , leur

fondatrice.

Mme Virginie Centurion , femme d'une

édiinente piété, illustre rejeton de deux prin-

cipales familles de Gênes, Centurion etSpi-

nolla, mariée à Gaspard-Grimaldi Braccelli,

fonda l'institut des Filles du Calvaire, l'an

1619, dans la ville même de Gênes. Après

avoir [tassé quelques années dans son vil-

lage, en menant une vie exemplaire, elle

ad'ressa à Dieu de ferventes prières pour ob-

tenir la grâce de connaître sa sainte volonté

sur le genre de vie qu'elle devait suivre.

Pendant la nuit et durant son sommeil, la

sainte Vierge lui apparut ayant une croix

sur les épaules, et elle lui fit entendre que
la volonté de Dieu était qu'elle le servît dans

la personne des pauvres. S'étarit éveillée

toute tremblante de cette vision, la Provi-

dence lui fournit ausitôt l'occasion d'exercer

sa vocation et d'obéir h l'ordrequ'elle avait re-

(;u. Ayant aperçu sur la })lace une jeune fille

abandonnée, implorant le secours des pas-

sants, elle courut de suite vers elle et la reçut

dans son appartement, elle ainsiquesamèrc.
Cette action généreuse, cette prompte cor-

resi)ondance aux inspirations de la grâce

furent très-agréables à Dieu, et avec son se-

cours elle s'en arma dans la courageuse ré-

solution de se consacrer au soulagement, à

linstruction des filles pauvres abandonnées.
Ce projet ne rencontra jamais un plus vaste

champ à cultiver que pendant ce temps dé-
sastreux, où les incendies et d'autres causes
de ruines avaient réduit 5 toute extrémité,
Carignon, le bourg de la Collombard et Sa-
vone, oii la misère était si grande que beau-
eou() de parents, pour ne pas voir mourir
leurs enfants sous leurs yeux, préféraient
les abandonner. Le nombre de jeunes filles

qui eurent recours à la charité de la géné-
reuse Virginie fut si grand que son palais,

étant insuffisant pour les contenir, elle dut
louer le monastère qui .porte le nom de
Visitation et qui n'e>t [tas haJjité aujourd'hui.

(1) Vuij. a la lin du vol., ii"* -IK 32.

En mémoire de la vision dont elle avait été

favorisée, elle lui donna le nom de Sœur
Marie du Refuge De tribulatis sur la monta-
gne du Calvaire.

Cette illustre veuve ne pouvant suffire,

malgré son zèle et son courage, à une œuvre
si mériloireetsi précieusequi,tousles jours,
prenait une nouvelle extension, fit appel

à la noble générosité d'un grand nombre
de premières familles de Gênes, mais sur-
tout à la magnanime famille du prince Doria
et du marquis de Brignoles, ainsi qu'au zèle

admirable du cardinal Durazzo , alors arche-
vêque de celte ville. Le vif intérêt que Vir-

ginie portait à cet établissement, l'exemple
si touchant d'une dame si distinguée par sa

naissance et parsa piété, déterminèrent nom-
bre de jeunes personnes honorables à se dé-
vouer volontairement et à venir contribuer
à la prospérité d'une œuvre si belle. Ce fut

alors qu'ayant acquis une autre maison in

besagno, la fondatrice y plaça toutes celles

qui voulurent suivre son exemple; elle leur

fit prendre l'habit du tiers ordre de saint

François et les chargea de la direction des

jeunes filles pauvres.

On augmenta le nombre des maisons h

proportion de celui des religieuses qui de-

vaient en prendre soin et des pauvres qui se

présentaient en grand nombre. Alors Vir-

ginie sollicita du sénat sa protection et son
assistance pour qu'il l'aidât de ses conseils,

pour la déiendre lorsque les circonstances

le rendraient nécessaire, afin d'établir, sur
des fondements solides, ses inslituls qui
promettaient d'immenses avantages

, qui
rendaient d'éminents services.

Un dévouement tel que celuidecette pieuse
veuve devaitémouvoir les âmes généreuses ,

exciter leur sympathie; les nobles Génois,
Somellino, Durazzo et Brignoles, répondirent
à son appel. C'était en 16il. Le dernier, ap-
pelé Emmanuel, dont on conserve un res-
pectueuxsouvenir, voulut se charger de toute
la dépense d'une maison. Il loua, à ses dé-
pens, un hôtel connu sous le nom de Cur-
bunara, fournit tout ce qui était nécessaire
pour le meubler, pourvut à tout, assura des
revenus pour vingt-cinq sœurs qu'il chargea
de diriger les filles pauvres qui jusqu'alors
avaient demeuré dans la maison mère à la

montagne du Calvaire. Anrès avoir ainsi as-
suré des revenus annuels aux sœurs qui
étaient dans la maison mère, il les réunit,

leur donna une nouvelle règle,- règle très-

sage et la plus adaptée à leurs besoins et aux
devoirs qu'ellesavaientà remplir, leur donna
un costume uniforme qui devait être de soie:

c'est pour cela qu'il passa pour être le fonda-
teur de cet institut; aussi ces religieuses

furent communément appelées Dames Bri-

gnoles,

Les règles de cette Congrégation, si utile

h la religion et à la société, ont [lour objet et

pour fin de consacrer tous les membres au
service des pauvres dans les hôpitaux, dans
les lazarets et dans les établissements

pieux, à faire des instructions solides à ceux
qui jouissent de la santé, de urodiguer des
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c<>nsolations, des soins spirituels et corpo-

rels à ceux qui sont malHfies.

Lorsque quelque fléau fait des ravages et

dans des circonstances extraordinaires où

leur ferveur pourrait être naomentanément

exposée au relâchement, les Filles du Cal-

vaire rassemblent leurs efforts pour aug-

Qienter leur zèle et s'affermir davantage dans

leurs résolutions. C'est ainsi que pendant les

épidémies et les pestes, elles doivent ac-

courir au soulagement des pauvres, à l'exem-

ple des Filles de Charité de Saint-Vincent

de Paul. La seule différence qui existe en-

tre ces religieuse^:, c'est que les Sœurs de

Charité portent du secours sans acception

de personnes et de lieux, tandis que les

Sœurs Brignoles ou Filles du Calvaire ne

donnent leurs soins charitables qu'aux fem-

mes oui sont dans des établissements pieux,

Jansles hôpitaux et dans les lazarets.

Les immenses résultats qu'obtint le pieux
mslitutde Virginie Centurion et du marquis
Brignoles, les témoignages publics de recon-

naissance qui éclatèrent bientôt en sa faveur

déterminèrent un grand nombre de villes

même du premier rang à demander des reli-

gieuses si comf)atissantes, si dévouées autour
.les malheureux, et d'une conduite si édi-

fiante. Entre toutes celles qui sollicitèrent et

(jui purent obtenir cette faveur, il faut dis-

tinguer la ville de Savane qui leur confia son
hôpital, qui porte le nom de Notre-Dame db
la Miséricorde ; celle de Nori qui les chargea
de son hôpital et de son orphelinat. Bien
d'autres villes firent des démarches inutiles;

en ne put même satisfaire Milan qui avait

adressé sa demande dès IGoi-.

Les pontifes romains ne manauèrent pas
d'honorer cet institut de leur naute pro-

tection ;ils se servirent môme de la médiation
du cardinal Césaire pour attirer quelques-
unes de ces religieuses, quoique, par des
circonstances particulières, ces démarches
ne purent obtenir leur effet.

Lorsqu'en 1815, Pie VII honora de sa pré-

sence la ville de Gênes, pour donner une
marque particulière d'intérêt aux Filles du
Calvaire, il voulutvisiter leur maison, accom-
pagné des cardinaux Spinolla et Doria Pam-
phili, et leur donna sa bénédiction. Arrivé
à Uome, ce Souverain Pontife demanda de
ces religieuses par l'entremise de Thérèse
Doria Pamphili et par une lettre de Mgr
François Cappariui, alors visiteur apostoli-

que de la pieuse maison des Thermes de
Dioclétien, adressée à la supérieure géné-
rale de Gênes. Le Pape pressa leur arrivée à

Uome, et à peine quelques-unes d'entre elles

se furent-elles rendues à ses instances, qu'il

leur confia l'éducation des pauvres tilles si

nombreuses de la communauté que nous
venons de mentionner, ainsi que l'adminis-
tration de toute la maison.

LéonXlI étantentrédansson éternel repos,
le Pape GrégoireXVI voulut traiter ces pau-
vres Filles du Calvaire avec plus de magni-
ficence. C'est pourquoi il leur céda l'église
de Sainl-Norbort, qui est auprès du muni

(l) Vvy. à la liiidu vol., n'^' 33, 3i.

Aquilin, et leur fit assurer un revenu an-
nuel par l'organe du cardinal Sforza, alors

président de la commission des secours. Le
20 août 1833, elles furent mises en posses-

sion, pour le faire servir de noviciat, de ce
monastère que le Souverain Pontife honora
souvent de sa présence, et depuis il ne cessa

de donner des marques de sa bienveillance

à la première maison, toujours occupée par

des religieuses du Calvaire, sous les aus-

pices desquelles pros[)érait cette maison qui

comptait un grand nombre de jeunes per-

sonnes.
Les villes de Rieti et de Viterbe leur con-

fièrent aussi leurs orphelinats avec d'im-
menses avantages spirituels et temporels.

Les Filles du Calvaire ou Sœurs Brignoles

ne font point de vœux; elles s'engagent seu-
lement par serment à la persévérance. A la

fin de leur noviciat elles sont revêtues d'une,

robe de soie noire ; elles portent un grand
voile de même couleur, qu'elles mettent sur

un autre qui est blanc. Mgr Charles Louis
Morichiui parle longuement du bien qu'elles

opèrent et des règles de leur maison dans
son ouvrage Degli staluti di publica carita,

imprimé à Rome en 1835, page 133 et sui-

vantes : Vita délia serva di Dio, Virgenea Ceu-
turione, fondatrice délie figlie del refugio
del monte Calvario, Geneva 1807; elle a été

composée par Scipion Squaricafllco, mère de
la fondatrice, et par le P. Antero Maria,

Augustin déchaussé. (1)

CARMEL (Tiers ordre du mont).

Depuis longtemps les séculiers qui ne
pouvaient aspirer au bonheur de la vie du
Carmel demandaient instamment qu'une
communion intime de prières et de bonnes
œuvres pût s'établir entre eux et l'ordre de
Marie. Ces demandes réitérées déterminèrent
l'établissementdu tiers ordre de mont Carmel.

Sixte IV, grand prolecteur de l'ordre, ap-
prouva cette association si avantageuse pour
les fidèles et si glorieuse pour le Carmel,

l)ar sa bulle Dum attentio du 28 novembre
1476.

Dans le principe, les Terciaires étaient

censés suivre la règle entière de Saint-Albert

et contractaient les mêmes engagements que
l€S religieux, autant du moins que cela était

compatible avec leur position sociale. Mais
il en résultait bien des embarras, des trans-

gressions, et ce ne fut néanmoins, chose
surprenante, qu'en 1635, cest-à-dire [)lus

d'un siècle et den)i [)lus tard, que le géné-
ral des mia'^^s, Théodore Stratio, leur donna
des règles particulières.

Bien longtemps avant le tiers ordre exis-

tait la confrérie de l'ordre, communément
ap|)elée \e Saint-Scapulaire. La bulle sabntine

en fait une mention expresse : Sancti habi-

tas signum ferentes, appellantes se confralrcs

et consorores. Cette confrérie eut d'abord

son entrée au monlCarmel, et c'est là (pie fut

agrégé saint Louis; plus tard et pour une pi us

grande commodité, on la transféra à Rome,
où elle est encore sous le litre d'Archicon-

frériu, avec de très-riches privilèges et d6
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niîigniriqnes indulgences. L'église est au

mont iMagnanapoli. Le costume des associés

consiste en un sac de couleur carmélite, une
ceinture de cuir, un camail blanc, avec un
capuce ou un voile, selon le sexe. Il y a eu
même des associations d'affiliés etaffiliées de

l'ordre, tenant un milieu entre 1p tiers ordre

et la confrérie. Telles furent /es béates et les

pénitentes. Ces dernières formaient une
grande communauté, près d'Orvielto, en Ita-

lie. Antoine Simoncelli, leur fondateur, les

fit ajiprouver j)ar Alexandre VIL
Entin, le Carmel eut, parmi ses affiliés,

jusqu'à un ordre de chevalerie, gloire qu'il

ne [)arlage avec aucun ordre religieux et qui

prouve, une fois de plus, combien a été uni-

verselle la vénération dont on l'a toujours

entouré. Henri IV, roi de France, en vertu

d'une bulle de Paul V. établit l'ordre royal et

militaire des hospitaliers de Notre-Damedu
mont Carmel,compose de cent gentilshommes
qui devaient former la garde noble du roi

en temps de guerre; la règle, lescouleurs, le

blason, étaient empruntés à l'ordri' des Car-
mes Le premier grand maître fut Philibert

Verston, qui établit les PP. Déchaussés à

Lyon.

CHARITÉ CHRÉTIENNE.

Ordre militaire créé par Henri III, en fa-
veur des soldats estropiés au service de
l'Etat. Le prince assigna quelques revenus
îï cette généreuse institution. Ceux qui
étaient reçus dans cet ordre portaient une
• roix sur le manteau au côté gauche, et au-
tour de la croix ces mots brodés en or, Pour
avoir fidèlement servi. Un établissement si

louable n'eut point de succès.

CHARITÉ (Frères de la),

Fondés en Belgique, par M. Triest.

L'origine des frères fut très-modeste et

))lus humble encore ciue celle des Sœurs de
In Charité de Jésus et ae Marie, due au môme
fondateur dont nous donnons la vie à l'ar-

ticle de cette autre congrégation. — Voy.

Charité {Sœurs de la). — Ces commence-
ments fuient aussi bien moins consolants
jtour le cœur de M. Triest. L'hospice des
vieillards de Gand, qui, (]e|)uis 1788, avait

été léum à celui des vieilles femmes, au
couvent Saint-Antoine, quai de la Lieve, en
fut détaché et transféré à Biloke, le 1" sep-
tembre 180G. Il y avait alors cent vieillards,

qui soignés par des merceuaires sans auto-
rité comme sans dévouement, ne leur obéis-
saient plus et se livraient impunément à
tous les désordres. De nombreux ahus exis-
taient et la commission des hospices sentait
qu'il était temps d'y remédier et do changer
«•ntièremcnt la direction de cet établisse-
jnent. M. Triost, dont la réputation grandis-
sait et qui la justifiait déjà par le plein suc-
cès obtenu a l'abbaye de Terhaegen , où
étaient étal)lies ses sœurs de la Charité, fut
prié de se charger de cette administration.
Il n'ignorait pas combien cette lAche était

difficile ei combien il en coûterait pour ré-
former Iri Conduite de vieillards entêtés; ce-

pendant son zèle l'emporta. 11 y avait du
bien à faire, c'était tout dire. En consé-
quence, M. Triest, accompagné du maire et

du préfet, y installa, le 28 décembre 1807,
trois hommes dans le dessein de jeter ainsi

les fondements d'une communauté de frères

de la Charité. Cependant comme les jeunes
gens propres à cette œuvre étaient extrême-
ment rares à cause de la conscription de ce
tem[)s de guerre, M. Triest pressentit les

obstacles qu'il rencontrerait de la part même
de ceux qui devaient être ses instruments et

ne voulut faire qu'un essai. Ce qu'il avait

prévu arriva; d'un côté les vieillards, gênés
dans leurs mauvaises habitudes, se révol-

taient contre les réformateurs des abus; de
l'autre cAté, les hommes qu'il avait associés

à son entreprise charitable, ne lui conve-
naient guère. Après des tentatives infruc-

tueuses pour les améliorer et leur donner
une impulsion convenable, il vit qu'il ne lui

restait plus d'autre moyen que de détruire-

radicalement ce qu'il avait fait jusque-lè, et

de recommencer sur un tout autre pied,

(^est ce qu'il exécuta. C'est donc le 7 no-
vembre 1810 que M. Triest fonda,, à propre-

ment parler, la communauté des Frères de
la Charité; il leur appliqua avec quelques
modifications la règle des sœurs, et celte rè-

gle ainsi modifiée fut approuvée par Mgr de
Rroglie, évêque de Gand, le 26 novembre
1810. L'auteur de la notice sur M. Triest dit

en parlant des frères de la Charité : Cette

communauté deux fois abandonnée, deu>:

fois recommencée, s'est développée au point,

qu'aujourd'hui, époque de la mort de M..

Triest, en 1836, elle compte neuf maisims ou.

établissements. Ces paroles feraient suppo-
ser qu'entre l'essai de 1807 et l'ex-écution

définitive en 1810, il y avait encore eu une
tentative infructueuse. Voici la stati.-tique

des maisons de la congrégation en 1836.

Toutes, comme celles des sœurs, portent un
nom de patronage religieux. La première
maison est celle de la Byloque, à Gand, ap-
j)elée la maison de Saint-Vincent de Pauly
qui a une tri[)le destination, hospice pour
les vieillards, institution pour les sourds-
muets et école gratuite fiamande. Le frère

Aloysius, supérieur de tous les frères de la

Charité en était alors l'économe.
La maison des Saints-Anges est l'hospice

des aliénés, à Gand. Elle fut donnée à l'ins-

titut en 1813, et est desservie par dix-neuf
frères.

A Froidmont, près de Tournay, est la

troisième maison dite de Saint-Charles Bor-
romée, tbndée par quatre frères, le 1" mars
1821. C'est une maison d'aliénés, et une école

gratuite, que desservent treize frères. La
maison de Bruges, dite de Saint-Antoine de

Padoue , destinée surtout à l'instruction

gratuite des enfants pauvres; il y a cinci

frères. Avant la révolution belge, cet éta-

blissement avait eu [à diverses reprises des

démêlés avec le gouvernement des Pays-

Bas. La cinquième maison, à Anvers, est

appelée Maison de VImmaculée conception de

la sainte Vierge, fondée cl entrelenue par la
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munificence de quelques familles pieuses.

Les frères y entrèrent Je 3 mai 183-2, dans

le but d'ins'iruire les enfants pauvres, et lo

28 décembre 1835, élargissant le cercle do

leurs occupations, ils ouvrirent un hospice

pour les enfants pauvres ; il y a cinq frères.

A Louvain, la maison de Saint-Antoine de

Padoue^ sous ce même vocable que celle de

Bruges, a été fondée le 14 juin 1832. Cinq
frères, entretenus par les curés et vicaires

de la ville,y donnent l'instruction gratuite à

quatre cents enfants de la classe indigente.

En 1833, le 29 avril, la commission des hos-

pices de Gand, appela les frères de la Cha-
rité dans la maison dite Kulders, du costume
que portaient autrefois les enfants, et qui

est celle des orphelins. Elle est appelée Mai-
son de Saint-Joseyh, juir les frères qui y sont

au nombre de sept. La maison de Saint-

Trond, dite Maison de Saint-Augustin, en-

tretenue par des notables de la ville, l'our

Ja classe gratuite et encore pour une institu-

tion d'orphelins, fut fondée le 13 décembre
1-833 et possède sept frères. La neuvième
maison est à Bruxelles, sous le nom de Saint-

Louis de Gonzague, fondée en février 1835,
dans le but d'y élever des sourds-muets et

des aveugles. "En 1835, par arrêté du 10
avril, le roi Léopold donna à cet institut le

titre de Royal; il y a six frères pour le ser-
vice. Ces neuf établissements ou maisons
comptaient donc alors dix-huit institutions

S|)écicjles, vu les diverses destinations des
maisons. Le nombre total des frères de la

Charité était de quatre-vingt-quatorze. De-
puis lors, le nombre des maisons s'est accru,
et dans une statistique des maisons reli-

gieuses qui m'a été envoyée de Belgique,
je vois pour les frères de la Charité, outre
les maisons ci-dessus désignées, celles d'Os-
tende, de Hamme, de Lokeren, de Lurre,
de Nivelles, de Courtrai, d'Alost, de Tron-
Ghiennes, de Liège, de A'erviers, de Namur,
de Brugeletle ; ce qui donne le chilfre de
vingt et un pour le total des établissements,
qui a plus que doublé depuis seize ans.

—

Voij. ci-dessous l'art. Charité de Jtsts et
M^RIH.

CHARITÉ MATERNELLE (Société des

DAMES DE la), en Belgique.

Déjà sous Napoléon 1", une institution de
ce genre avait été fondée; mais elle était

tombée, faute d'un homme capable, par son
zèle et ses talents, de la diriger et de la per-
sonnifier en lui. En 1821, ou érigea, dans
Kenclos de lo Babylone, l'école de la ma-
ternité, pour y recevoir les filles-mères.
M. 'JYiest, qui ne voulait pas que les femmes
honnêtes fussent traitées moins avantageu-
sement que les filles C()U[)ables, se concerta
avec les dames les plus respectables de la

ville, et fonda, en 1822, sa Congrégation des
dames de la charité maternelle. La présidence
en appartint à M. le chanoine Triest, la

vice-[)rési(lence à Mme la comtesse douai-
rière d'Hane de Steenhuyse. Mlle Colette
Vispoul en fut secrétaire, il y a des mem-

bres honoraires et des membres actifs. Tous

les ans s'assemble le grand conseil, formé

de toutes les dames de la congréj,ation. 11 y
a deux dames qui, deux fois jiaran, au mois

de mars et de novembre, font la (juête. Pour

chaque paroisse de la ville, une dame, ap-

pelée distributrice, est chargée de recueillir

les demandes des pauvres femmes, de les

transmettre à l'assemblée des dames de cha-

que paroisse, qui se réunissent tous les

mois, et de distribuer h domicile les secours

accordés.
Les femmes enceintes doivent chercher

un certificat du curé de leur paroisse cons-

tatant qu'elles sont mariées, se conduisent

bien, sontdans une grande pauvreté, qu'elles

sont infirmes, ou qu'elles ont au moins qua-

tre ou cinq enfants. Elles portent ce certifi-

cat chez la dame distributrice du quartier,

laquelle, à l'assemblée mensuelle, en con-

fère avec les autres dames : leur admission

aux secours est constatée par le président,

qui appose sa signature au bas du certifi-

cat. Chaque femme en couches reçoit une

layette, et pendant neuf jours, tous les jours

du bouillon et un franc. Le nombre des

femmes ainsi secourues monte par an à

cent.

S. M. la reine des Belges avait souscrit deux

fois pour la somme de cinq cents francs et a

accordé son auguste protection à cette utile

et intéressante congrégation.

CHARITÉ DE JÉSUS ET DE MARIE
(Soeurs de).

Histoire de rétablissement de cet ordre avi:c

la vie du chanoine Triest, son fondateur.

Ce respectable prêtre que la Belgique et

l'étranger même ont ap[)elé Apôtre de l'hu-

manité. Providence des pauvres, Vincent de

Paul de la Belgique; a formé plusieurs socié-

tés religieuses, dont il est parlé à leur place

respective et dont la plus importante est

celle qui fait le sujet de cet article. Pierre

Joseph Triest naquit à Bruxelles, le 31 août

1760, de parents respectables qui regar-

daient une bonne éducation comme le meil-

leur héritage qu'on puisse laisser à ses en-

fants. 11 commença ses étudesaucollége des

Jésuites de sa ville natale; mais cette so-

ciété ayant été supprimée en Belgique, il

acheva ses humanités àClieel, village de la

province d'Anvers. Après avoir terminé sa,

philosophie à l'ancienne université de L0U7
vain, il entra au séminaire de Malines et re-

çut la prêtrise le 10 juin 178G. Il fut envoyé
successivement comuie coadjuteur 5 Noire-

Dame de Malines en 1788, puis en 1789

comme coadjuteur 5 Assche, près de Bruxel-

les, puis comme desservant au môme en-

droit, en 1791. La môme année, il devint

vi(;aire de l'église Notre-Dame de d'Hanswyk,
à Malines. Le typhus, qui sévissait à l'hô-

pital militaire de cette ville, fournit au cou-

rageux vicaire l'occasion de montrer ce dé-

vouement religieux, dont il devait |tlus lard

donner de si sublimes prouves. Celte ef-

liayanle épidéiiiic faisait des ravages airrcu^j.
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]a peur, le découragement s'emparaient de
tous les esprits; ceux mêmes que leurs
fonctions ou leur position auraient dû rete-

nir, fuyaient ce séjour de désolation et do
mort. Lui seul, il resta au poste; et, plus
fort que le danger, il se multipliait pour te-

nir tête au mal et pour porter en tout lieu

les secours et les consolations de la religion.

,

Tant d'ardeur, tant de travaux l'épuisé^

reni; il tomba lui-même atteint de la conta-

gion. Mais Dieu, qui avait ses vues sur lui,

ne permit pas qu'il succombât, lui qui devait

encore essuyer tant de larmes, consoler tant

de douleurs et soulager tant de misères !

Ses talents et ses vertus sacerdotales atti-

rèrent l'attention de ses supérieurs ecclësias-

licjues. Au concours de Malines de 1797, il

fut nommé cuié et chanoine de l'Eglise col-

légiale de Saint-Pierre, à Renais. A cette épo-
que de la vie du curé Triest se rattache uno
de ses plus belles actions. Les circonstances
politiques forçaient les prêtres à se cacher
pour se soustraire aux persécutions d'un
pouvoir im[)ie et despotique. M. le curé
Triest, comme les autres, s'était caché;
mais, plus que les autres, il était recherché
par les gendarmes, parce cpie le zèle et la

hardiesse qu'il mettait à exercer en secret
les fonctions de son ministère rendaient la

capture plus importante. Une nuit, au fond
de sa retraite, il apprend que la femme du
brigadier delà gendarmerie est à l'agonie.

Que fera-t-il ? Laissera-t-il cette personne
mourir sans les secours do la religion, ou
ira-t-il se jeter dans la gueule du loup, en-
tre les mains du brigadier (jui le poursuivait
avec tant d'acharnement? H n'écoute que
son devoir, se rend à la demeure du briga-
dier, va droit oU'rir son ministère à la femme
agonisante : le brigadier survient, trouve
le curé Triest au chevet, du lit do sa femme
et est tellement touché cle cet acte de géné-
rosité, qu'il jure de no |)lus jamais arrêter
de prêtre. En 1802, après le concordat, il

devint desservant de l'église de Saint-Mar-
tin dans la même ville de Renaix. Alors
encore, son zèle pour le prochain, zèle ins-
tinctif et que la religion augmenta, éclata

par l'établissement d'une école pour les or-
phelines pauvres, laquelle existe encore de
nos jours.

Transféré en 1803 àlacuredeLovendegem
beau village h deux lieues de Gand, il y jeta
les fondements de l'Institution des Sœurs do
la Charité de Jésus et de Marie, dont les

commencements furent humbles et obscurs.
En elfct il commença cette [)remièro maison
appelée la Maison de Noire-Dame aux An-
ges, car tous ses établissements ont reçu uno
dénomination pieuse et se trouvent sous un
saint patronage, il la commença, dis-je, en
réunissant trois (illes pieuses dans une pe-
tite chambre qu'il prit h loyer le h novem-
bre 1803, i)our l'instruction des enfants pau-
vres. Puis, six enfants trouvés y furent en-
voyés de (jand, pour y ôtro élevés et furent
ensuite avantageusement [tiacés par leur
bienfaiteur. Pendant les dernières années
lie sa vie, M. Triest, soit humilité, soit dé-

sir do faire admirer et louer la Providence,
aimait à se reporter en souvenir vers cette

époque décisive, à parler, les larmes aux
yeux, de la bonté immense de Dieu, qui
avait daigné jeter ses regardssur lui, et en-
courager son zèle par des succès trop rapi-

des et trop éclatants pour ne pas indiquer
clairement que le doigt de Dieu était là.

Il racontait qu'il avait loué une petite

chambre et que s'associant deux filles pieu-
ses, il s'occupait de l'instruction des enfants;

que bientôt, une personne charitable lui

ayant remis une sotnme raodii^e, il aug-
menta son matériel et son personnel qui
montait alors à dix personnes.

L'homme bienfaisant dont nous esquis-
sons la vie, pressentant de plus en plus sa

belle vocation, se livra entièrement à l'œu-r

vre importante qu'il avait entreprise, et dont
lui-même, il l'a souvent avoué, ne soupçon-
nait pas le futur développement et les résul-

tats.

Il avait cru d'abcH'd faire de sa commu-
nauté uno affiliation de la Congrégation des

filles de charité de saint Vincent de Paul, de
France; ce (jui le confirma dans cette pensée
ce fut de voir que le gouvernement français

venait d'approuver cette utile congrégation.
11 proposa donc à ses filles de solliciter cette

allllialion et de [)résenter à cette fin une re-

quête à Mgr Failot de Beaumont, évoque do
Gand ; ce qu'elles firent. Ce prélat, qui tou-
jours s'est montré si empressé de seconder
le zèle du charitable curé, n'eut pas plutôt

reçu cette requête, qu'il se rendit à Loven-
degom. il fut si charmé de la sagesse de
M. Triest et de l'ordre qui régnait dans sa

naissante institution, qu'il promit d'écrire

incessament à Paris, et de ne négliger au-

cun moyen de lui faire obtenir ce qu'il de-
mandait. Mais malgré la puissante interven-

tion de Mgr de Beaumont, l'atfaire ne réus-
sit pas à Paris. Le 13 février 1805, on répon-
dit par un refus do reconnaître la maison de
J-ovendegem comme afliliée de la Congré-
gation de Saint-Vincent de Paul, surtout à

cause de la ditférence du langage.

M. le curé Triest comptait trop sur la Pro-
vidence pour se rebuter par ce premier re-

vers. Au contraire, il s'a[)erçut que celte dé-
pendance, celle afiilialionde la congrégation
de la France, aurait entravé le libre essor

de son zèle et les développements de son
institution. H résolut donc de se maintenir
indépendant, et se mit à composer pour sa

jeune communauté des règles ou constitu-

tions.

Il avait étudié profondément les règle-

ments des différents ordres, les avait com-
parés entre eux; il en prit ce qu'ils ont de
meilleur, et y ajouta de nouvelles disposi-

tions, qui frappent par leur prudence et leur

sagesse, et (jui prouvent dans l'auteur ui;o

giande expérience du cœur humain et de la

vie intérieure des couvents. Il se levait tous

les jours à 3 heures, quelquefois plus tôt,

pour apprendre les règlements aux sœurs,

i'i pour les soutenir par son exemple.
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Mi;r (le Beauniont avait deviné M. Triest;

il l'appréciait à sa juste valeur, et cherchait

à le mettre à môme d'exercer son dévouement
sur un plus vaste théâtre. Comme la viiJe de

(land, depuis le terrible contre-coup que la

Belgique avait ressenti de la révolution

française , avait perdu tous ses établisse-

ments pieux et de bienfaisance, le sage pré-

lat se promit de le faire venir dans cette

ville. 11 en parla à M. Faipoult, préfet du
déparlement de l'Escaut, et à M. Delafaille,

maire de la ville de Gand, les persuada de

ia nécessité d'un tel établissement pour le

<;hef-lieu du diocèse et du déjiartement, et

Jes engagea à l'accompagner à Lovendegem.
Ces magistrats, cédant à la prière de Mgr
l'évêque et au désir do visiter une institu-

tion dont la réputation était déjà si grande,

se rendirent ensemble à Lovendegem. Voir

cette institution, petite il vrai, mais si bien

organisée, c'était l'admirer; voir M. Triest,

c'était reconnaître en lui un homme supé-

rieur. Aussi, quelque temps après, ful-ii

invité par les autorités ecclésiastiques et ci-

viles à venir s'établir à Gand, dans l'ancienne

abbaye de Terhaegen, qui, depuis la révo-

lution, avait été vendue à un faljricant, mais
était restée inoccupée. M. le curé Triest

acce{)ta l'offre, vint à Gand le 30 juillet 1805,

mais avec si peu de ressources, que lui et

les six sœurs furent obligés de coucher,

pendant quelque temps, sur des chaises ou
des paillassons, et qu'une des sœurs étant

devenue malade, à force de fatigues et de
travaux, un voisin généreux lui apporta un
lit où elle put se reposer et se rétablir.

Cependant M. Triest, afm de donner à

son établissement de l'importance et de la

stabilité, sentit qu'il fallait essentiellement

obtenir deux choses : l'approbation du gou-
vernement et la propriété de l'abbaye. A cet

etîet, il se rendit lui-même à Paris, au
printemps de 1806, muni de belles lettres de
recommandation de Mgr de Beaumont et de
M. Faipoult. Là M. Triest eut la satisfaction

d'entendre de la bouche même de son Emi-
nence le cardinal Gaprara, légat a latere de
Sa Sainteté

,
que le Souverain Pontife ap-

prouvait hautement l'institut des sœurs de
la charité, et que, pour lui, il userait de
toute son influence pour lui faire accorder
l'approbation du gouvernement français. 11

lit aussi la connaissance du vicaire général
de la grande aumônerie de l'empire, qui le

leçut avec distinction et bonté, et lui pro-
DJit son intercession auprès de l'empereur.
Tant et de si puissantes recommandations
eurent le plus heureux effet; l'empereur,
par un décret du2a juillet 1806, approuva et

autorisa le nouvel institut fondé à Gand,
sous le nom de Sœurs de la Charité de Jésus
ei de Marie. M. Triest, ai)rès ce premier
succès, revint à Gand, persuadé qu'un se-
cond triomphe lui était réservé. En effet,

un (iécrel in)|iérial, en date du 18 septem-
bre 1806, lit à la communauté des sœurs de
la chariié, la concession gratuite de l'abbaye
do Terhaegen. C'est là qu'est aujourd'hui la

inaison-mère.
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Il est vraiment inconcevable comment un
seul homme a pu faire ce que M. Triest a ac-

compli, comment il a pu seul suffire à toutes

les occupations qu'exigaient des commence-
ments si difficiles. 11 ordonnait et surveillait

tout; il dirigeait et formait les sœurs; il était

toujours auprès des malades, ne leur offrant

pas seulement des consolations religieuses,

mais les soignant lui-même, faisant leur lit

et pansant leurs plaies. Même il avait pris

son quartier près de l'hôpital des incura-

bles, et, la nuit, au moindre bruit, à la

moindre plainte des patients, il se levait,

interrompant ainsi le court repos qu'il goû-
tait et volait au secours de ces malheureux.
C'était surtout quand une de ses sœurs

tombait malade, à force de travaux, qu'il

encourageait par sa présence et par ses pa-

roles consolantes, celles qui consacraient

avec lui leurs jours à soulager les misères

des pauvres infortunés. La nuit même il ne
quittait pas ces martyres de la charité.

11 s'en faut que M.' Triest n'ait pas été ru-

dement éprouvé par le Seigneur, et que de

grandes difficultés n'aient pas surgi au sein

de sa nouvelle administration de Gand. 11

avait bien reçu gratuitement de l'empereur

le local de Te°rhaegen, mais cet édifice, en-

tièrement délabré depuis la révolution, avait

besoin de subir de grandes réparations; il

fallait un mobilier considérable, et le nou-
veau directeur n'avait que sa charité et celle

de ses généreuses sœurs. Heureusement, et

ceci est encore une disposition de la Provi-

dence, les deux hauts dignitaires de la pro-

vince, Mgr de Beaumont et M. Faipoult,

étaient dignes de comprendre l'élévation

des sentiments et la profondeur des pensées

de M. Triest, et ne négligeaient rien pour

mettre à la disposition de son zèle toutes

les ressources de leur position. Mgr de

Beaumont, comme il conste d'une série de
lettres, écrites par lui et conservées dans les

archives de notre chanoine, aimait celui-ci

comme un frère, allait souvent visiter seul

etcomme particulier le nouvel établissement,

encourageant le directeur au milieu de ses

difficultés. Même quand il était à Paris et à

Plaisance, ce digne prélat entretenait avec

M. Triest une corres))ondance active et re-

marquable par cette effusion de cœur et

cette confiance qui font voir qu'il y avait en-

tre eux une honorable sympathie de charité.

M. Faipoult aussi, ou demandait pour l'ins-

titut de M. Triest des subsides au gouverne-

ment, ou lui avançait des fonds sur les se-

cours à accorder aux pauvres. Des lettres

qu'on a conservées prouvent quel cas il fai-

fait du pieux directeur et quel intérêt il

portait à son établissement. 11 répétait quil

en suivait les progrès avec plaisir et les se-

conderait toujours avec zcle et affection; et

malgré ses nombreuses occupations, il écri-

vait M. Triest : Venez quand il vous plaira;

faurai toujours le temps de conférer avec

vous sur des bonnes œuvres à faire. Une [ter-

sonne moins haut placée, mais aussi zélée

que celles dont nous venons de parler, c'est

le P. Linus, gardien de l'ordre des Caim-
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cins, originaire du Brabaut septentrional.

Ce respectable prêtre, chassé de sa retraite

par la révolution, mais décidé à consacrer

sa vie à de bonnes œuvres, fut charmé de
pouvoir aider le chanoine ïriest, qu'il ai-

mait et estimait beaucoup. On le vit du
matin au soir se livrer aux occupations les

plus diverses et même les plus humbles,
s'utiliser partout et contribuer puissamment
au succès de la nouvelle institution.

Soutenu par les conseils et les secours de

ces trois honorables bienfaiteurs et renver-

sant les obstacles que Dieu ne lui avait op-
})Osés sans doute que pour l'éprouver, M..

Triest ne tarda pas à voir jirospérer son

institution. Sa santé, altérée par les veilles,

les fatigues et les inquiétudes sur l'avenir

de son établissement, se remit peu à peu.

Ses sœurs aussi puisèrent dans leur succès

un nouveau courage
,

parce qu'elles y
voyaient une approbation de la Providence.

En 1806, M. Triest fut nommé, par Mgr de

Beaumont , sujjérieur général de toute la

communauté, et en 1807, chanoine hono-
raire de la cathédrale de Saint-Bavon.

Bientôt M. Triest sentit le besoin d'éten-

dre ses bienfaits aux deux sexes et à tous les

âges, et institua sous l'invocation de saint

Vincent de Paul, les Frères de la Charité,

destinés h servir les malades, à soigner les

aliénés, à instruire les souds-muels , les

pauvres et les orphelins.

L'origine des Frères a été plus humble
encore que celle des Sœurs. — Voy., ci-

dessus. Charité (Frères de la].

En 1816, le chanoine Triest se rendit à

Borne, jiour obtenir du Saint-Siège l'appro-

bation de sa communauté et de ses consti-

tutions. Le Souverain Pontife, Pie VII, qui
affectionnait particulièrement la Belgique et

le clergé belge, reçut avec une bienveil-

iance et une distinction méritées celui qui

en était un si honorable représentant. Aussi
s'empressa-t-il de sanctionner la généreuse
entreprise du chanoine gantois, et approuva
les constitutions de la communauté des
Sœurs de la Chanté, par un bref du 9 sep-

tembr 1816. Ce qui fut une bien douce con-

solation pour le cœur de M. Triest, et pour
son institution une garantie nouvelle de sta-

bilité.

Le monde lui-même ne put rester insen-
sible à tant de charité. Le roi Guillaume,
quoique protestant, et se sentant peu de
sympathie pour le clergé belge, le nomma
en 1818, chevalier de l'ordre du Lion belgi-

que, et lui envoya quelque temps après,
comme cadeau royal une bible de Sacy. Peut-
être que, j)ar celle marque d'estime pour le

supérieur, il voulait couvrir l'odieux des
mauvaises tracasseries (pie son gouverne-
ment devait susciter plus tard aux institu-

tions des Sœurs dans les dilTéreules villes

du pays.

Ce fut en 1822, que M. Triest fonda à Gand
la congrégation i\Q6 Dnmcs do la charité ma-

ternelle, pour avoir soin des femmes en. cou»,

ches, appartenant à la classe pauvre.

Deux communautés religieuses vont en
ville garder les malades du sexe, 'les Sœurs
noires et les Pileuses; mais une semblable
institution manquait pour les hommes.
L'abbé Triest fut encore appelé à combler
ce vide. En 1825, il institua à Gand, les

Frères de Saint-Jean de Dieu, qui vont soi-

gner les particuliers de la ville en qualité-

de gardes-malades.

En 1830, Mgr Van de Velde, pour récom-
[jenser ses hautes vertus et son mérite émi-
n^nt, le nomma chanoine titulaire de Saint-

Bavon. En 183i, LL. MM, le roi et la reine

des Belges, lors de leur séjour en cette ville,

ne purent se refuser le plaisir d'aller ad-
mirer l'institution des Sœurs de la Charité,

et de faire la connaissance de ce respectable

prêtre, que la Belgique et l'étranger même
ont apfielé le Vincent de Paul de la Belgi-

que. Le roi, en témoignage de satisfaction,

et comme gage de son auguste svmpathie,
remit de ses propres mains à M. Triest, la

croix de chevalier de l'ordre de Léopold. Ce
fut vers la même époque qu'une société

étrangère, celle de Monthyon et Franklin,

s'appuyant sur ce que ijour des bienfaits tels

que ceux du vénérable abbé Triest, l'amour
et la bénédiction des peuples ne connaissent

plus de frontières, lui décerna la médaille
d'honneur et lui consacra, dans la Biogra-
phie des hommes vtiles de tous les pays, une
notice très-intéressante, écrite par M. le

jirofesseur Voisin de Gand. M. Triest qui
était loin d'aimer ces hommages publics,

éprouvait une répugnance réelle en subis-

sant ainsi la corvée d'une ovation. Aussi ne
fut-ce qu'après avoir pris conseil de ses

supérieurs, et pour laisser rendre hommage
à la religion dont il était le ministre, qu'il

consentit à aller recevoir solennellement
cette médaille d'honneur.

En 1835, notre respectable chanoine, dont
l'âge ne pouvait ralentir le zèle, fonda l'ins-

titution des Sœurs de l'enfance de Jésus, pour
soigner les enfants trouvés et les enfants

malades au-dessous de 10 ans. Mais le grand
rêve de cet homme de bien, rêve que les

circonstances ne lui ont pas permis de réa-

liser, c'était une maison de refuge pour les

vieux prêtres pauvres et sans ressources.

Lui, qui des bras de son immense charité

avait embrassé toutes les infortunes , dans
quelque rang, dans quelque sexe, dans quel-

queâge qu'il les renconliât, regrettaitde voir

des })rèires, qui souvent se sont appauvris
ou cassés à soulager les malheurs des au-

tres, mourir dans le besoin et les infirmités.

Le digne évô(}ue de Gand a nommé une com-
mission j)ûurréaliserce projet et remplir une
lacune qui existe encore dans le vaste sys-

tème de charité du chanoine Triest.

A diverses reprises, M. Triest avait beau-
coup souffert de la maladie de la pierre ; de-

puis quelque temj)s cependant il n'en ressen-

tait plus les dangereuses incommodités. Tout
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faisait donc présumer que ce digne septuagé-

naire, jouissant d'ailleurs d'une excellente

santé, vivrait encore longtemps pour la con-

solation des malheureux. Dieu en avait dis-

posé autrement. Depuis deux jours, M. Triest

s'était plaint de la difficulté qu'il avait à res-

pirer et de la pesanteur de ratmos[>hère qui

l'étoutTait, lorsque le vendredi, 17 juin,

après le dîner, se promenant au jardin, il

se sent mal. On l'aide à monter à sa cham-
bre, une subite oppression de {)oitrine le

met en un instant à deux doigts de la mort.

On lui administre, à la hâte, sans cérémo-
nies, les derniers sacrements. Les médecins
pratiquent plusieurs saignées et heureuse-
ment une seconde crise ne se déclare point.

Le bruit de cette subite indisposition cons-

terne tous les cœurs. Cependant les saignées

avaient réussi ; le malade allait de mieux
en mieux. Le dimanche suivant, M. Triest

se promena dans ses appartements; mais
ioit par l'exercice qu'il fit, soit par le froid

qu'il ressentit, le lendemain se déclara une
enflammation de poitrine qui lit des progrès

raf)ides et le conduisit au tombeau.

Mais arrêtons-nous un instant : celai dont
Ja vie a été si belle, si utile, si pleine de
mérites, doit encore servir de modèle au
inonde par la sainteté de ses derniers mo-
ments. On l'a vu souvent au chevet des
mourants; il faut le voir lui-même sur son
lit de mort. Trop souvent il faut détourner
les yeux de ces moris ridiculement vani-

teuses ou froidement horribles des héros de
la terre; voici un héros aussi, emportant
avec lui les Ijénédictions de tout un peu[)le.

N'ayant jamais travaillé pour la terre, il n'a

point (Je regret de la quitter; mais, ouvrier
vigilant et tidèle, il vole chercher son sa-

laire au sein de ce Dieu, qui pour récom-
pense donne des gloires éternelles, et des
couronnes que le temps ne peut flétrir.

La mort est l'écho de la vie : jamais cette

vérité n'a trouvé une plus éclatante et plus

consolante confirmation. Toutes les vertus

dont, pendant sa longue et utile carrière,

M. Triest avait donné tant de jjreuves, se

sont montrées plus com[)lètes, plus brillan-

tes à l'approche de sa luort. Une exactitude

admirable à rem[jlir ses moindres devoirs,

un courage mâle, inspiré surtout par une
confiance vraiment filiale dans la Providen-
ce, et qui lui a fait opérer des prodiges de
charité, une résignation exemplaire à la vo-
lonté de Dieu, une bienveillance naturelle,

un désir insatiable de soulager les malheurs
d'autrui, et par-dessus tout une ferveur An-
gélique, voilà la sublime réunion des ver-
tus, qui, après avoir édifié les hommes sur
la lerru, est allée réjouir les anges dans les

cieux.

Malgré les généreuses illusions do l'art et

de l'auiitié, M. Triest sentit sa fin s'appro-
cher. 11 le répétait souvent, non pour exci-
ter dans le cœur des as>is»aiits une compa'^-
sion blérile, mais d'un ton ^i la lois de con-
viction et de désir. Kn eflel, loin de se trou-
bler ou de s aflbger à la pensée de la des-

truction de son être, il s'en réjouissait; il

savait trop bien que son âme, se dépouillant

de l'enveloppe du corps, allait revêtir la

robe brillante d'une glorieuse immortalité.

Il soupirait après ce moment heureux. Lui

qui ne connaissait de la vie que les misères,

que se serait-il attaché à elle? Pourquoi
s'inquiéter des établissements qu'il la-sse

après lui, la Providence n'est-elle pas là?

Aussi l'entendait-on s'écrier souvent : Lœ-
tatus siim in his qiuv dicta siint mihi; in do-

mum Domini ihimus [Psal. cxxi, 1), ou bien :

Misericordias Domini in œternum cantabo.

{Psal. Lxxxvni, 2.) Quelques heures avant

sa mort, il fit venir toutes les sœurs de la

communauté, et de sa voix mourante, il leur

demanda pardon de toutes les fautes qu'il

aurait pu avoir commises à leur ég;ir(l; il

les exhorta à conserver toujours entre elles

la paix et la bonne intelligence, à remplir

toujours avec zèle leurs pénibles fonctions,

à aimer les pauvres, en un mot, à se souve-
nir qu'elles sont sœurs de la charité. Puis il

leva encore la main pour les bénir une der-

nière fois. Au milieu de la douleur générale

qui éclatait en sanglots, lui, remettant son

sort entre les mains de Dieu, répétait ton-

jours : Fiat voluntas tua, Domine^ et : Si

adhuc populo tuo sum necessarius, non rc-

cuso laborem.
11 avait toujours eu une spéciale dévolion

jtour Jésus dans le Saint-Sacrement de l'au-

tel. Tous les jours, dans ses actions de grâ-

ces, a[)rès la sainte Messe, il était d'une
telle ferveur, d'une f)iété si extatique, que
souvent il excita l'attention et l'admiration

de ceux qui pouvaient le voir. Aussi pen-
dant sa courte maladie demandait-il instam-

ment â son coadjuteur d'otfrir le saint sa-

crifice pour lui, eu disant qu'il s'unirait d'in-

tention avec lui. Le jour de la fêle de saint

Louis de Gonzague, malgré les fatigues de
la maladie, il se leva, s'habilla et voulut re-

cevoir à genoux ce Dieu qu'il avait toujours
aimé si tendrement, et qui rend si doux le

passage de la vie à l'éternité. Une autre dé-
votion non moins recommandable, et qui
était la dévotion favorite de M. Triest, (î'é-

tait celle envers la sainte Vierge. C'était

cette dévotion que durant si vie il avait tant

recommandée à ses sœurs et aux personnes
dont il avait la direction; c'est elle aussi

qui lui fournit le plus de confiance et de
consolation à l'heure de la mort. Entin le

moment si désiré arriva. Il mourut ie 24.

juin 1H36, à midi et demi, resta deux jours
exposé à la vénération publique, et fui en-
terré, selon son désir, àLovendegom, dans
un caveau construit b cet etfet au cimetière

des sœurs de la communauK^. Le 29 juin,

jour de la i'ôle Sainl-Pierre, son patron, il

allait célébrer solennellement sou jubilé de
cinquante ans de |)rêtrise. Tous les prépa-
raiilsélaient faits; mais la mort vint iléranger

ces projets et convertir la fête en cérémo-
nie de deuil. M. Triest a eu toujours dans
.va vie privée ce même ordre, ciUlt! même
régularité cpii distinguent éminenuuenl les

'•'«Miinunautés qu'il a flirigées. Le matin, se
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levant de bonne heure, après ses prières et

une pieuse méditation, il ne manquait ja-

mais, quand il était chez lui, de lire quel-
ques chapitres de l'Ecriture sainte. La jour-
née se passait toujours pleine de travaux et

de mérites. Après avoir travaillé tout le

jour, souvent même jusque fort lard dans la

nuit, il ne se couchait jamais sans réciter le

chapelet; il a avoué pendant sa dernière ma-
ladie, que, depuis cinquante ans, il n'avait

pas omis un seul jour cette pieuse pratique.
Les vertus et les connaissances administra-
tives de ce généreux vieillard étaient si uni-
versellement connues et appréciées, qu'il

était l'avocat, Je conseiller de toutes les

bonnes institutions de son pays et de l'é-

tranger, car on le consultait de loin. Lors-
que M. de Beaumont était évêque de Plai-
sance, il érigea une institution sur laquelle
nous ne pouvons donner de détails spéciaux,
puisqu'elle nous est inconnue, mais qui
était formée sur le modèle de celle de
M. Triest, et d'après ses conseils. Mgr l'é-

vêque de Metz écrivit un grand nombre de
lettres au pieux chanoine, dont le nom était

devenu européen, pour lui demander des
instructions et des avis; il fonda aussi un
établissement calqué sur ceux des sœurs de
la Charité. De toutes les villes de la Belgi-
que on demandait le concours de cet homme
de bien. Dans les circonstances extraordi-
naires, par exemple, dans le temps du cho-
léra, la Régence de Gand se tournait vers
les sœurs de Charité, qui reçurent, pour
leur belle conduite, la médaille du gouver-
nement. Leur saint fondateur était membre
de plusieurs bureaux ou commissions de
charité. Il y a une chose que je ne veux pas
omettre de consigner ici, sans la proposer
comme exemple à ceux qui seraient tout
autres que lui. Il avait une confiance illimi-
tée dans la Providence. Quand il faisait ses
plans et ses calculs pour l'érection d'un
nouvel établissement et qu'on lui jmrlait
d'argent, n'esf-ce que cela? répondait-il, sans
s'inquiéter le moins du monde de ce qui
chez d'autres et avec raison, est le point
principal. On l'a vu commencer des institu-
tions sans avoir le sou, et toujours il arri-
vait que bientôt des sommes considérables
aliluaient chez ce dépositaire de la charité
publique.
Pour donner une idée du zèle et de l'ac-

tivité de cet homme, puissamment secondé
jiar la généreuse munificence de familles
charitables de la Belgique, et {)our faire
mieux connaître l'histoire des sœurs de la
Charité de Jésus et Marie, je vais donner ici

une liste des établissements que possédait
cette société à l'éfjoque de la mort du fon-
dateur cl (lui étaient nu nombre de quinze.
La première maison était celle de Lovende-
gem, a[)pclée la Maison de Notre-Dame aux
Anges (car, rap[)elons-le, toutes ces commu-
nautés ont regu une dénomination pieuse et
se trouvent sous un saint patronage^ elle
s'occupa de plusieurs œuvres charitables et
neuf sœurs pour la desservir.
La Maison de Nolre-Damc de Tcrhaegcn, à

Gand. C'est la maison mère, le noviciat des
sœurs, la résidence du supérieur général, le

bureau central de l'administration. Dans cet

établissement se trouvent l'hospice des in-

curables et l'institut royal des sourdes-
muettes, etc.. En 1820, M. Triest avait en-
voyé deux sœurs h Paris pour y étudier la

méthode d'enseignement pour l'instruction

des sourdes-muettes. Il y a dans cette mai-
son, terme moyen, quarante sœurs; leur

nombre augmente ou diminue , selon la

quantité des novices qui se présentent et

selon les besoins des autres établissements.

Troisième maison, l'hospice des aliénés, à
Gand, appelée Maison de Saint-Joseph, et

auparavant Maison des Orphelins. La desti-

nation en changea, et les sœurs y entrèrent

le 4 avril 1808. Le service y estfait par vingt

et une sœurs.

Quatrième maison, celle de Courtray, ap-
pelée la Maison des saints Anges, fondée le

25 avril ISli-. Il y avait alors trente-trois

incurables et cinq pensionnaires et sept

sœurs dans l'établissement.

. La cinquième maison, dite de Saint-Vin-
cent de Paul, est à Satfelaere, et fut fondée
le 30 mai 1815. C'est un pensionnat déjeu-
nes personnes et un externat : douze sœurs
le desservent.

La sixième maison est celle de Saint-Go-
n.ois, près de Courtrai, et est appelée Mai-
son de Saint-Jean VEvangéliste, fondée le 28
aoîit 1815, pour un pensionnat, où d'abord
il y eut quatre sœurs, et plus tard il y en
eut huit.

La septième maison est à Beerthem, près

de Louvain, appelée la Maison de Saint-

Bernard, fondée le 21 octobre 1823, où il y
a six sœurs, et qui fut commencée le 2 sep-
tembre 1817 pour des incurables et pension-
naires.

La huitième maison, dite de Saint-Char-
les-Borromée, à Tournai, fondée dans l'ancien

séminaire, le 4- novembre 1818, pour diffé-

rentes destinations, ainsi que presque tous
les autres établissements ; il y a vingt et une
sœurs.

Maison de Saint-Antoine de Fadoue, à Bru-
ges, fondée pour des incurables le 17 juillet

1820, et où étaient douze sœurs.

Dixième maison, à Berlegem, à quatre
lieues de Gand, et dite de Sainte-Thérèse,

fondée le 1" octobre 1823, servie par onze
sœurs, qui ont pensionnat, école d'hiver,

école dominicale, etc.

La maison de llenaix est appelée Maison
de Bethléem, établie le 9 février 1825, est

le seul hôpital dirigé par les sœurs de la»

Charité, qui y sont au nombre de neuf.

La douzième maison, dite de la Présenta-

tion de la sainte Vierge, est à Melsèle, prèil

d'Anvers, commencé le 18 octobre 182G, fut

supprimée au bout d'un an, par arrêté du
roi des Pays-Bas, et rétablie le ik décembre
1830, après la révolution belge. Elle a di-
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verses destinations, pensionnat, incurables,

etc., que dirigent neuf sœurs.

Treizième maison, la Visitation de la sainte

Vierge, à Anvers môme. Onze sœurs y soi-

gnaient cent incurables et douze pension-

naires.

La quatorzième maison est à Ecclos et

appelée Maison de Notre-Dame de Lorette,

fondée le 10 mai 1882; elle a diverses desti-

nations et est servie par dix sœurs.

La quinzième maison est celle de Bruxelles,

appelée la Maison de Notre-Dame des sept

dou/eur^, commencée le 3 mars 183i, honorée
le 10 avril 1835, du titre fïInstitut Royal; il

y a incurables, sourdes-muettes, école gra-

tuite, etc., et dix sœurs pour ce service com-
pliqué. Ces quinze établissements comptent
quarante-deux institutions ou destinations

spéciales, cinq pensionnats de demoiselles,

douze hospices pour incurables, un hôpital,

deux instituts de sourdes-muettes, trois

maisons pour aliénés, trois institutions pour
orphelines, sept écoles flamandes, sept écoles

gratuites et enfin deux pharmacies à Gand.
Tel était du moins l'état des maisons de la

congrégation quand mourut le chanoine
Triest, et le personnel des sœurs montait à

cent quatre-vingt-seize. Dans un catalogue
récent des communautés de Belgique, je vois
Je nombre des maisons de sœurs de l'institut

dont je parle, porté seulement à douze. (1)

CHARITÉ DE LA SAINTE VIERGE.

Ordre religieux établi dans le diocèse de
Châlons-sur-Marne, par Guy, seigneur Ide
Joinville et du Bourg Saint-Georges, sur la

fin du XIII' siècle. Cet institut lut approuvé,
50US la règle de Saint-Augustin, par les Papes
Boniface VIII et Clément VI. Snonde en parle
à lan 1290.

CHARITÉ (Soeurs de la), de Nevers.

Partout et toujours la religion est venue
au secours de la société; dans les temps
anciens, quand l'innocence de ses enfants
s'effrayait à la vue des désordres que le paga-
nisme avait produits, et qui se perpétuaient
encore, malgré ces généreux efforts, dans le

sein même du christianisme, elle embellis-
sait les déserts de la Thébaïde pour leur
offrir un asile; plus tard elle s'établit la sau-
vegarde de la science contre la barbarie, en
fondant ses congrégations savantes, qui nous
conservaient les précieux ouvrages du temps
passé; à l'époque des pèlerinages, ses reli-

gieux chevaliers protégeaient les voyageurs;
puis vinrent ses religieux mendiants, qui se
confondaientavec le [)euple et lui donnaient,
pour le pain de la charitéqu'ils en recevaient,
les premières notions des lettres humaines,
jointes aux instructions |)lus consolantes de
la religion. Ces mômes hommes, qui souvent
s'étaient fait pauvres pour servir les pauvres,
soignaient au:>si les pestiférés à domicile,
quand les iMaisons-Dieu et les maladreries
ne pouvaient plus les recevoir, et aus>i
quand la crainte de la contagion privait les

(1) Votj. à la lin du \'.l., ii^ ôô.
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malades des soins de leurs parents et de
leurs amis ; c'est dans une de ces circonstances

que Nevers vit entrer dans ses murs une co-

lonie des Capucins de Bourges, ayant à leur

tête le fameux P. de Joyeuse.

Enfin de nouveaux besoins se font sentir;

un désir insatiable de savoir se manifeste

dans tous les rangs de la société, tous, riches

et pauvres, veulent acquérir une instruction

dont on avait cru jusqu'alors pouvoir se

passer, et voilà que l'Eglise, toujours fidèle

à sa mission, fait germer de nouvelles con-

grégations, qui devront balbutier avec l'en-

fant du pauvre comme avec l'enfant du riche,

et les confondre dans une même charité.

D'un autre côté, on comprit que l'organi-

sation des personnes pieuses (c'est ainsi qu'on

les désignait), chargées de soigner les in-

firmes et les malades dans les hôpitaux,

laissait beaucoup à désirer; cette organisa-

tion était moins religieuse que séculière, et

la charité pouvait avoir à souffrir de la part

trop peu large laissée à la religion. En effet,

quand on parcourt les archives de la ville de
Nevers, on ne peut lire sans étonnement le

règlement à l'usage des personnes chargées

des hôpitaux, et on est forcé d'admirer les

améliorations que la religion a introduites

depuis dans ces établissements.

« Dès 12i2, l'hôpital de Saint-Didier était

desservi par un maître des frères et des sœurs,

c'est-à-dire par un chef de famille, auquel
plusieurs personnes de l'un et l'autre sexe

s'associaient par le sacrifice effectif de leurs

personnes et de leurs biens; ce qui leur fit

donner le nom de rendus et donnés. Les biens

composaient une masse totale, destinée aux
besoins de la maison et au service des
pauvres et des malades. L'origine de cette

association n'est pas bien connue. » (Parmen-
TiER, Inventaire des archives de Nevers.)

Il y avait des prêtres dans cette société.

Dès l'année 1399, on voit que les échevins
avaient la présentation des maître, curé,

frères et sœurs, rendus et donnés de l'hôpital
;

le doyen de la cathédraledonnaitl'institution.

En 1588, Guillaume de Vaulx fut installé

maître de l'hôpital par les échevins. {Ibid.)

On ne connaît aucun règlement pour la con-
duite particulière des frères et des sœurs;
mais on sait que vers la fin du xvii' siècle le

doyen du cha[)itre de Saint-Cyr, Jean-Henri
Bogne, donna une règle aux sœurs de iôtte

maison. Il n'est pas parlé des frères ; il paraît

qu'il n'y en avait j)lus. Cette règle fut mo-
difiée et rectifiée, près de cent ans plus tard,

jtar M. de Villedieu, doyen, et par Mgr Tin-
seau.

« Quand une fille veut se consacrer à
l'Hôtel-Dieu au service des malades, ellecom-
mence par faire trois ans de noviciat, pendant
lesquels elle paye sa pension. Au bout de ce
temps, si elle demande son admission, le

bureau nomme deux recteurs, |)Our aller
dans la maison s'informer secrètement de
chaque sœur, (juels sont sa conduite, le ca-
ractère, l'aptitude, !os talents, etc., de l'as-
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pirante. Ce fait, le bureau assemblé, après

une conférence particulière avec la supé-

rieure, appelle chacune des sœurs l'une après

l'autre, l'interroge par la voix (Ju président,

sur les mêmes choses. Si les témoignages

sont favorables, le bureau conclut à l'admis-

sion. Le secrétaire dresse le contrat entre les

administrateurs et la récipiendaire, et l'on

écrit sur le registre un acte par lequel^ la

direction la présente à M. le doyen, qui l'ac-

cepte, et fait ensuite, au jour par lui indiqué,

la céfémonie de la prise d'habit, en l'église

de Saint-Didier. » [Ibid.)

En 1770 elles étaient treize sœurs, sous la

direction d'une supérieure. Il est facile, par

ce simple exposé, de comprendre toutes les

difficultés qui devaient surgir d'une sem-

l)lable organisation, tous les tiraillements

dont les sœurs devaient se ressentir. Cette

institution disparut insensiblement.

Ainsi deux besoins impérieux se faisaient

sentir dans la société : une congrégation

régulièrement organisée pour le service des

hospices, et des sœurs qui se dévouassent à

l'instruction des enfants.

Déjà saint Vincent de Paul avait commencé
5 réaliser en partie celte œuvre, tandis que
les Ursulines, fondées dans plusieurs pro-

vinces dès les premières années du xvfi' siè-

cle (t), déployaient tout leur zèle dans l'é-

ducation des jeunes filles. Mais comme on
était loin encore de pouvoir répondre à tous

les besoins!

Deux saints prêtres du diocèse de Nevers
marchèrent sur les traces de saint Vincent

de Paul, et après avoir jeté autour d'eux un
regard pieux et inquiet, ils conçurent, sans

s'être concerté, la résolution de combler le vi-

de que leur charité leur avait lait découvrir;

c'étaient dom de Laveyne et l'abbé Bolacre.

Jean-Baptiste de Laveyne (2) était né à

Saint-Saulge, le 11 se[)tembre 1653, Son père

exerçait avec honneur l'état de chirurgien,

et sa'mère se faisait remarquer par sa piété,

ils ne négligèrent rien pour l'éducation de

leur (ils, qu'ils envoyèrent d'abord à Nevers,

puis ensuite à Autun, pour faire ses études,

c'était la sacristie de Saint-Saulge. Les fonc-
tions de sacristain répondaient à celles de
trésorier.

Dom de Laveyne, dont le caractère, porté

à la dissipation,' n'était pas entièrement ré-

formé, oublia, pendant les premières années
qu'il passa à Saint-Saulge, la gravité qui
convient à un religieux, et sans se laisser

aller à aucun désordre bien marqué , il

menait cependant une vie joyeuse et toute

mondaine. À la suite d'une retraite qu'il se

détermina à faire à Saint-Martin d'Autun, il

s'établit en lui un changement complet. Dès
ce moment, il ne quitta plus l'habit religieux;
tout en lui, langage, manières, démarche,
annonçait que la grâce avait triomphé. La
gloire de Dieu, l'amour du prochain et

surtout le soulagement des pauvres, tel

était le but qu'il se proposait en tout. Il

partageait avec les indigents ses propres
vêtements, payait les dettes des prisonniers,

visitait les ])auvres de la ville et de la (-am-

pagne, leur procurant, dans leurs maladies,

tous les soulagements qui étaient en son
pouvoir. Un joiir qu'il rendait ces visites de
charité accompagné d'un de ses amis, il lui

dit avec simplicité « qu'il pouvait bien
secourir les hommes, mais qu'il faudrait

qu'une femme se dévouât au service des per-

sonnes de son sexe. » Si son cœur charitable

était brisé quand il voyait les malades des
classes ouvrières souvent sans secours, il

n'était pas moins affligé par la considération

de l'ignorance profonde dans laquelle crou-
pissaient les enfants pauvres de Saint-Saulge

et des pays voisins. Attaché à la famille de

saint Benoît, qui avait rendu tant de services

à la société, et qui avait vu autrefois les

princes eux-mêmes assis sur les bancs de

ses écoles, il résolut de continuer cette tra-

dition de charité, et il consacra aux pauvres

et aux intirmes tout ce que Dieu lui avait

donné de fortune, de talent, de bonne volonté

et d'énergie.

Il confia sa pensée à deux jeunes person-
nes qu'il dirigeait et dans lesquelles il avait

cru trouver assez de foi et de dévouement
pour le comprendre, c'était Mlle Anne Legeai

qu'il compléta à Paris. Porté aux amusements ^ et Marie Marchangy. Leur modestie les arrêta

et à la dissipation, il eut à soutenir contre

son caractère des luttes terribles, avant de se

déterminer à embrasser l'état ecclésiastique

auquel ses parents le destinaient. Enfin,

après de sérieuses rétlexions, il entra chez

les bénédictins de Saint-Martin d'Autun,

pour y faire son noviciat. Là, il atformit sa

vocation et fut admis aux ordres sacrés. Il

passa ensuite quelque tem[)S dans le prieuré

de Saint-Sauveur de Nevers, puis il se rendit

h Saint-Saulge, où il possédait un bénéfice.

Dom Nazaire (iourleau, prieur claustral de
Saint Révérien, son oncle maternel, qui pos-

sédait ce bénéfice, s'en était déjà depuis
longtemps démis en faveur de son neveu;

(1) Les Ursiilincs fiirenl fondées à Nevers en 1622,
à Coibigny en 1620. ;i Moiilins-Knj^illierl en 1655, à

Lonncscn 16i5,à Saini-Pierrc-lc-.Nloùiicr en 1658.

d'abord, mais, après avoir exposé avec sim-

plicité à leur zélé directeur l'hésitation que
leurinspirait la crainte de ne pouvoir répon-
dre à son attente, elles se soumirent avec
docilité, et s'abandonnant à la Providence,
elles s'engagèrent dans la voie que dom de
Laveyne leur avait indiquée. Le pieux béné-
dictin, de son côté, sans se laisser arrêter par

les observations que lui fil son père, qui

regardait ce projetcommeimpossibledansson
exécution, voulut être lui-même l'inslituteu;-

de Mlles Legeai et Marchangy ; il les forma
aux sciences humaines, dont elles devaient

donner aux enfants les premières notions, et

aux œuvres de charité qu'elles devaient

(2) Nous avons tenu à rétablir l'orthographe .du

nom.
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exercer auprès des pauvres malades. Mlles

Legeai et Marcbangy se réunirent en 1680

dans une chambre que dom de Laveyne avait

louée pour elles; d'autres filles pieuses ne

tardèrent pas à se ranger autour d'elles, en-

traînées par l'exemple de leur charité et de

dévouement. Parmi elles se trouvait Jeanne
Robert.

Cependant, dom de Lavevne savait qu'un
vénérable curé du diocèse du Mans, M. Mo-
reau, avait fondé à Montoire un éiablisse-

sement semblable à celui qu'il projetait, et

que cet établissement, qui déjà avait plus de
vingt ans d'existence, le récompensait lar-

gement de ses sacrifices et de son zèle, il

prit la résolution de lui écrire, pour le con-
jurer d'admettre dans sa communaulé deux
des filles qui s'étaient réunies aux demoi-
selles Legeai et Marchangy, afin de les for-

mer aux œuvres de charité qu'on y exerçait.

M. l'abbé Moreau consentit à cette demande,
et reçut les deux filles de Saint-Saulge qui
lui étaient adressées. Elles restèrent seule-

ment six semaines à Montoire, car de nou-
velles instances de dom de Laveyne, ap-
puyées par l'évêque de Ts'evers lui-même,
déterminèrent le bon curé de Montoire
à envoyer à Saint-Saulge Marie-Anne de
Guillel (1), pour diriger pendant quelques
temps cette communauté naissante.

Les deux aspirantes revinrent donc à Saint-
Saulge avec sœur Marie-Anne de Guillet, qui
demeura neuf mois dans cette ville, occupée
a former aux exercices de son institut les

nouvelles sœurs qui lui étaient confiées (2).

Cependant, M. Charles Bolacre, supé-
rieure du séminaire de l'Oratoire de Nevers,
avait conçu un projet semblable à celui que
dom de Laveyne avait commencé à mettre à

exécution. Les pauvres malades et infirmes
de l'hôpital étaient surtout l'objet de sa soI-a

licilude ei. de sa tendresse; non-seulement
il avait consacré une partie de son avoir à
leur soulagement, mais encore il avait formé,
pour venir à leur secours, une société de
dames charitables, et lui-même trouvait son
bonheur à vivre au milieu d'eux.

Il savait que l'œuvre de dom de Laveyne
offrait déjà des gages de prospérité, il s'a-

dressa au pieux bénédictin pour le prier de
venir à son aide et de seconder ses désirs.

Dora de Laveyne fit part à sa sœur Marie-
Anne de la demande de M. Bolacre, et con-
vaincu que sa petite communauté pour-
rait à l'avenir se passer de sa direction, il

l'engagea à aller remplir à Nevers une mis-
sion semblable à celle qu'il avait remplie à
Saint-Saulge. avec tant de dévouement et

de succès. Elle. i)artit avec les filles qui lui

(1) Les registres tic Monlore la nomment de
Guillel et non de (luUlol, connue le portent des
notices imprimées à Nevers.

(2) Ancien registre déposé aux arcliives de la

communauté.
(3) Ou ignore h quelle époque la robe noire fut

tiibsliluée à la robe grise
;
par un acte du 18 no-

avaient été confiées, et qu'elles avait formées
au soin des malades et à la préparation des
remèdes, en même temps qu'aux vertus pro-

pres à l'état auquel elles voulaient se consa-
crer.

Le 11 juillet 1683, Mgr Vallot leur donna
l'habit des sœurs de Montoire, qui était, dans
le [)rincipe, de serge grise, avant qu'on adop-
tât détinitivement la couleur noire. On lit

dans un ancien manuscrit de Saint-Saulge :

« Leurs principales fonctions sont de ser-

vir et de médicamenter les pauvres, d'ensei-

gner et de catéchiser les petites filles, d'or-

ner les églises et les autres lieux saints.

Elles portent l'habit gris et lacoëffe noire (3).

Parmi les nouvelles religieuses se trou-
vaient Mlle Marchangy, qui prit le nom de
sœur Scholastique, et Mlle Legeai, qui con-
serva le nom de sœur Anne qu'elle portait

auparavant. La cérémonie eut lieu dans la

nouvelle chapelle de l'hôpital général; elle

avait été consacrée le \k septembre 1681.

Toutes les sœurs demeurèrent à Nevers
encore trois mois, pour achever de se per-

fectionner sous l'habile direction de sœur
Marie-Anne de Guillet; au bout des trois

mois, une partie d'entre elles retournèrent

à Saint-Saulge, ayant à leur tête sœur Scho-
lastique Marchangy, qui leur fut donnée pour
supérieure.

Dès ce moment les deux maisons de Ne-
vers et de Saint-Saulge furent régies par les

mêmes règles, et ne formèrent qu'une même
congrégation.

Les sœurs portaient le nom de sœurs de
la Miséricorde, car ce ne fut que [)lus tard

qu'elles piirent le nom de sœurs de Charité.

Quant aux deux fondateurs, mus par le

môme esprit et n'ayant en vue que le bien,

ils dirigeaient leur œuvre avec un admirable
accord ; ou plutôt dom de Laveyne déféra la

direction entière à M. Bolacre, homme plus
versé dans les affaires, et que Mgr Vallot

avait nommé son vicaire général.

Sœur Marie-Anne, se rendant au désir
formel de Mgr Vallot, demeura à Nevers
a[)rès le dé[)art des sœurs pour Saint-Saulge,

afin de continuer la mission qu'elle avait

entreprise. Le 2i septembre 168'i., Mgr ^'allot

donna l'habit à deux nouvelles sœurs qu'elle

avait formées, et le 7 janvier 1685, eut lieu

la troisième prise d'habit, qui augmenta de
sept novices la petite communauté. La cé-

rémonie eut lieu comme les |)récédcntes,

dans la chapelle de l'hôpital, et fut [)résidée

par un vicaire général en l'absence de l'é-

vêque iji).

L'oeuvre était fondée, sœur Marie-Anne

vcmbre 1710, dépose .nux archives de la commu-
naulé, les liabitanls de Decize demniKlenl deux
sœurs grises </.- Aeivrs pour desservir leur li(')pital ;

et l'auteur du manuscrit de Saiiit-Saulgc, qui écri-

vait en 1715, ilonue à penser qu'alors le costume
n'avait pas encore été changé.

(4) Ancien registre de la congrégation*
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de Guilîel dût retourner à sa communauté
de Monioire, où on la réclaraaitavecinstance;

son mérite était trop connu pour qu'on pût

l'oublier; aussi, malgré une absence déplus
de deux ans, qu'elle avait passés dans le Ni-

vernais, tous les suffrages s'étaient réunis

pour la proclamer supérieure de la commu-
nauté. Cependant comme elle avait à cœur
de voir se développer la congrégation de

Nevers, elle voulut que >œur Marthe de la

Vallette, son ancienne amie, dont elle con-
naissait les talents et la piété, abandonnât
à son tour pour quelque temps la commu-
nauté de Monioire, et se rendît à Nevers,

afin de consolider l'œuvre qu'elle avait com-
mencée. Sœur Marthe était une fille aussi

remarquable par sa piété et ses talents que
par sa naissance. En 1681, M. Moreau l'avait

envoyée à Saint-Claude pour y fonder un
établissement. Au bout de trois ans elle le

quittaayant étéchargée,enl68i,sur la deman-
de de Mme de Maintenon, du soin des malades
de Saint-Cyr. Malgrésa répugnance pour un
poste qui devait la mettre en raiiport avec la

liante société elle se soumit par, obéissance.

La Ipenveillance toute particulière de
Mme de Maintenon à son égard contribua
à lui rendre ce sacrifice plus pénible. « Je lâ

vois bien, » lui disait Mme de Maintenon,
« vous êtes comme votre père, qui ne pou-
vait souffrir la cour. » La santé de sœur
Marthe s'était sensiblement altérée, pendant
le peu de tem{)s nu'elle avait habité la maison
de Saint-Cyr; elle fut obligée de rentrera
Montoire, où elle se remit promptement. Ce
fut alors que Marie-Anne de Guillet la

chargea de la direction de la maison de Ne-
vers. (Extrait de la Vie de sœur Marthe de
la \aUitte, imprimé à Paris, chez Gaume
frères, 1853.) Sœur Marthe se rendit donc à

son nouveau poste, on ne sait précisé-

meut à quelle époque, mais il est prol)able

que ce fut aussitôt après le départ de sœur
Marie-Anne, dès le commencement de l'an-

née 1685; on ignore aussi le temps qu'elle y
resta; son départ a dû concourir avec la

nomination, comme supérieure générale, de
sœur Scholastique Marchangy, qui eut lieu

dans le cours de la même année, à moins
qu'on ne suppose qu'elle soit restée encore
quelque tem[)S avec elle, pour l'éclairer de
ses conseils et l'aider de son expérience.

^
Quoi qu'il en soit, au commencement de

l'année suivante, sœur Marthe était de re-

tour à Monioire, et dans le cours de la même
année, l'abbé Moreau lui donna une nouvelle
mission; il s'agissait de fonder une maison
à Asnières, près de Bourges.

Il y avait dix huit mois qu'elle dirigeait
celte maison, (juand Mgr de La Vrillière, ar-
chevêque de Bourges, exprima le désir de
voir cel établissement transféré dans la ville.

Sœur Marthe s'y rendit avec ses compagnes.
Elle les avait amenées de Nevers à Mon-
toire [)Our achever de les former; puis
ensuite elle se rendit avec elles à Asnières

et à Bourges. Malheureusement un directeur
peu éclairé, au lieu de seconder les desseins
de cette pieuse supérieure, avait paralysé,

soit à Asnières, soit à Bourges, les efforts

qu'elle faisait, [)0ur faire avancer les sœurs
dans les vertus propres à l'état saint qu'elles

avaient embrassé. Bientôt on comprit qu'il

fallait se séi^arer. Sœur Marthe pria M. Mo-
reau de lui envoyer de Montoire de nouvel-
les compagnes. Mgr de La Vrillière plaça les

anciennes dans une autre communauté de
la ville, mais elles n'y restèrent pas. {yiede
de sœur Marthe de La Vallette.) On ignore si

elle retournèrent dans le monde, comme
elles en avaient le droit; on ne trouve plus

aucun renseignement sur leur compte, et à

partir de cette époque, on ne remarque |)lus

aucune relation entre les communautés de
Nevers et de Saint-Saulge et celle de Mon-
toire. Cependant dans l'acte passé en 1691
entre les administrateurs de l'hôpital de
Nevers et la communauté des sœurs de Cha-
rité, on voit figurer auprès du nom de M.
Bolacre celui de M. Moreau, curé de Mon-
toire, pour lequel M. Bolacre devait se portf r

fort. (Archives de la congrégation des sœurs
de Nevers.) Comme les sœurs de Nevers n'é-

taient pas encore approuvées, tandis que
celles de Montoire se trouvaient légalement
constituées, il est possible que nos sœurs
aient tenu encore à se rattacher à elles.

Après la prise d'habit du mois de janvier

1685, une partie des sœurs restèrent à l'hô-

pital général, sous la direction de sœur
Marthe, qui, comme nous l'avons dit, ne
tarda pas à venir pour remplacer sœur
Marie-Anne de Guillet, tandis que le reste

de la congrégation faisait, avec la Mère
Marchangy, l'édification de la ville de Saint-

Saulge.

Dom de Laveyne était au comble de la

joie en voyant que Dieu bénissait son œu-
vre; persuadé qu'il serait plus facile de la

développer à Nevers qu'à Saint-Saulge, i!

avait pensé à y fonder une maison de novi-
ciat ; il écrivit donc à M. l'abbé Bolacre pour
lui faire part de son nouveau projet. M. Bo-
lacre l'accueillit avec empressement, et la

Providence, secondant leur pieux dessein,

inspira àdeux médecins célèbres, MM. Lenay
et Leroy, la généreuse pensée de leur venir
en aide. Non contents de favoriser de tout

leur pouvoir cet établissement, ils mirent à

la disposition des sœurs et leur fortune et

leurs talents. Ils leur firent don d'une mai-
son située sur la place Saint-Pierre (1), et

se chargèrent de leur faire suivre un cours
de médecine et de chirurgie, pour les ren-
dre plus propres à remplir leurs fonctions.

La communauté, ainsi constituée, avait be-
soin d'une supérieure générale; la sœur
Scholastique Marchangy, qui n'avait encore
que vingt-deux ans, fut investie de ce titre

dans le cours de la môme année 1685. (Vic
de sœur Marchangy.)

Six ans plus lard, eu 1691, les adminislra-

(i) Maiuienanl place Guy^Coquille.
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leurs (le l'hôpital général, qui avaient déjà

pu apprécier les services rendus par les

sœurs de la charité, passèrent un compro-
mis avec leurs fondateurs, atin de fixer ces

pieuses ûlles à perpétuité dans cet établis-

sement.

Jusqu'en 1693, la congrégation n'avait h

Nevers que deux maisons : l'hôfùtal et la

maison ue la place Saint-Pierre, où se trou-

vait le noviciat. Les sœurs avaient encore
ouvert dans cette maison des classes [)ayan-

tes et gratuites, et recevaient des pension-
naires. M. l'abbé Bolacre comprit que le

local n'était plus en rap[)ort avec le person-
nel de la communauté et avec les œuvres,
qui prenaient une extension si rapide; il

acheta, de ses propres deniers, la uiaison

occupée maintenant par les élèves de l'école

normale et f)ar les Petites orphelines, rue de
la Parcheminerie; en 1702, la Mère Mar-
changy y ajouta une maison voisine qu'elle

acquit" avec cinq de ses compagnes; plus

tard, on agrandit encore cet établissement,

par d'autres acquisitions faites à différentes

époques. Cette maison fut primitivement
consacrée aux œuvres de charité auxquelles
les sœurs étaient consacrées, tandis que le

noviciat et le siège principal de la commu-
nauté furent maintenus dans la maison de
la place Saint- Pierre , comme le prouve
un acte du 13 juin 1733; on ne sait à quelle

époque les sœurs quittèrent ce dernier local.

Dom de Laveyne n'avait pas laissé ses

filles abandonnées à elles-mêmes; il leur
jivait, dès le principe, donné une règle, que
Mgr Vallot avait approuvée, mais cette ap-
probation tacite ne portait aucun caractère
officiel. Ce fut le 6 février 1698 que le pré-
lat, à la requête du promoteur du diocèse,
autorisa et confirma la congrégation, ainsi

que les différents établissements fondés à
Nevers et ailleurs, comme aussi ceux qui, à

l'avenir, pourraient être fondés par les Pères
de l'Oratoire.

Malgré les services éminents que les

sœurs de la Charité avaient déjà rendus,
elles n'avaient |)u obtenir l'assentiment do
l'autorité civile et jouir d'une existence
légale, quand le procureur fiscal du duché,
les voyant autorisées par Mgr V^allot, fil ob-
server au duc de Nevers qu'il serait imjior-
tani de fixer définitivement cet établisse-

ment à Nevers. Le duc ne balança pas à se
rendre h celte demande, et le 1" dércmbre
1698, il délivra son brevet, portant qu'il

consent et donne pouvoir de fonder cet éta-

blissement, pour le soulagement des pauvres
et l'éducation de la jeunesse.

M. l'abbé Bolacre lut chargé de continuer
l'œuvre qu'il avait commencée, en deman-
dant aux autorit»''s leur consentement pour
OIHenir du roi des lettres patenw-s. Llles
déclarèrent qu'elles n'entendaient nullement
être à charge au public ni aux particuliers,
parce qu'elles avaient l'intention de conti-
nuer, comme auparavant, leurs fonctions
«ans recevoir de rétributions.

DiCTio>N, DES Ordres relig. IV.

Cet engagement de n'exiger aucune rétri-
bution ne concernait que les écoles des pau-
vres et les remèdes fournis aux indigents,
car on n'a pas oublié que les sœurs avaient
ouvert, dans la maison de la place Saint-
Pierre, des classes gratuites et payantes,
ainsi qu'un petit pensionnat, vers 1693.
Comme nous l'avons dit, elles confondaient
dans une iDêmechiiriié les enfants des riches
pt les enfants des pauvres, sachant mettre
l'instruction en rapport avec la position que
les unes et les autres étaient destinées à

occuper plus tard dans la société. Aussi, à
l'égard des enfants pauvres, on a admiré
partout leur dévouement et leur abnégation,
et d'un autre côté, les connaissances variées
de celles d'entre elles qu'on destinait aux
classes plus relevées, les firent réclamer
dans les grands centres de population, pour
diriger les pensionnats.

L'abbé Bolacre déclara en présence des
commissaires, que des personnes charitabKs
avaient acquis pour les sœurs la maison
qu'elles habitaient, et que d'autreslui avaient
rais en main un fonds de 18,000 livres, tant
en terre qu'en renies, ce qui pouvait suf-
fire pour la subsistance de sept ou huit tilles,

nécessaires pour les exercices ; et qu'il leur
remettra ces fonds, lorsque leur établisse-
ment aura été confirmé par des lettres pa-
tentes, sans que les capitaux, ni les intérêts
ou revenus, puissent être divertis ni em-
ployés à aucun autre usage, et sous quelque
prétexte que ce soit.

Le 8 janvier 1699, la |)olice déclara, dans
un procès-verbal dressé à la suite de celte
enquête, que « sous le bon plaisir du roi et
de monseigneur, on y ilonne son consente-
ment, comme à un ouvrage qui n'a pour fin

que l'honneur de Dieu, et pour motif qu'une
charité désintéressée; à condition, néan-
moins, que dans ledit établissement l'auto-
rilé des charges des ofilces do la police sera
conservée, et qu'il ne sera fait aucun i)réju-
dice aux droits d'icelle. » (Parmentier, Ar-
chives (le Nevers.)

Pendant qu'on travaillait à les faire recon-
naître légalement, les sœurs exannnaient
avec soin les constitutions, qui déjà leur
servaient de règle de conduite; mais ce ne
fut que deux ans ai»rès qu'elles signèrent
l'engagement formel de s'y confonuer en
tout.

Cependant la congrégation avait déjà un
certain nombre d'établissements dans le dio-
cèse, et même hors du diocèse; les pieux
fondateurs comprirent que pour maintenir
partout le môme esprit, et conserver l'unité

de direction, il serait important de confier
cette congrégation à un ordre do prêires ré-

guliers. L'abbé Bolacre, supérieur du sémi-
naire de l'Oratoire, avait |>u ap[)récier la

vertu et les talents des Pères de cette maison,
et déjà il leur avait confié la direction spiri-

luellu des communautés de Nevers. Nous
avons vu dans l'ordonnance de Mgr Vallol

que ce sont ces Pères qui ont fondé les pre-

9
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miers étal)lissements, comiDc ce sont eux
qui ont été chargés de mettre la dernière

main aux constitutions des sœurs. Leur
zèle et Jour dévouement pour cette congré-

gation furent tels, que les sœurs se réuni-

rent à M. l'abbé Bolacre, pour les supplier

d'acce])ter la supériorité générale de la con-

grégation, et de s'occuper en même temps
de leurs intérêts temporels, tant qu'elles ne

seraient pas établies légalement dans le

royaume, par lettres patentes du roi. Mgr
Vallot donna son consentement et les Pères

acceptèrent la proposition qui leur était

faite.

Par le compromis passé avec ces Pères,

M. l'abbé Bolacre assurait l'avenir de la con-

grégation; voulant, en outre, prévenir tout

sujet de division entre les maisons de Ne-
vers et de Saint-Saulge, il s'entendit avec
dom de Laveyne, et, en 1701, ils signèrent

l'un et l'autre un acte, qu'ils firent signer

<iussi par les sœurs des deux localités et qui
fixait les rapports (]ui devaient exister entre

ces deux maisons et leurs supérieurs.

Les deux fondateurs voyaient avec bon-
heur leur œuvre pros|)érer;mais il manquait
cl cette œuvre le sceau de la perpétuité, le

siynum cui contradicetur de l'Evangile. En
etfet, il entre dans les desseins de la Provi-

dence que tout ce qui doit avoir une vie du-
rable porte ce caractère, et, jusque-là, la

congrégation des sœurs de la Charité se dé-
veloppait, sans rencontrer la aïoindre épreu-
ve. Les deux fondateurs semblaient n'avoir

qu'un même esj)rit et qu'une même pensée;
la ferveur et le dévouement régnaient dans
leur pieuse famille; les sœurs étaient véné-
rées des pauvres et des riches; elles avaient
inspiré tant de confiance qu'on leur avait

confié la direction de l'hôpital général de
Nevers. Elles possédaient déjà plusieurs
maisons dans le diocèse, et même au loin,

telles que celles de Tulle, de Carcassonne,
etc. Le duc de Nevers les honorait de sa

protection; les officiers du duc avaient pro-
clamé hautement leur charité et leur dévoue-
ment, ainsi que leur habileté; l'évêque de
Nevers les environnait de soins tout pater-

nels. Que pouvaient-elles désirer de plus?
Ce que sans doute elles ne désiraient pas.

Dieu le leur ménageait, comme un gage de
sa bonté : la contradiction. 11 faut que la

branche de la vigne soit tourmentée , avant
d'a|)porter des fruits abondants.

L'esprit ombrageux et tracassier du xviii"

siècle commençait à se manifester ; il s'etfa-

rouchait en voyant de pauvres filles tra-
vailler à l'instruction des enfants et au sou-
lagement des malades. Malgré leurs instan-
ces, elles ne purent obtenir ni les secours
qu'elles avaient demandés, ni l'autorisation
et les lettres patentes qu'elles sollicitaient.

Les échevins s'opposaient à l'autorisalion de
leur établissement sous le prétexte que la

ville renfermait trop de couvents et d'égli-
ses.

parce qu'on donnait la préférence au^ remè-
des préparés |)ar les sœurs et exigeaient que
sous peine d'une amende de 400 fr, on leur
défendît décomposer, vendre ou débiter des
remèdes composés.

Tout en leur refusant une existence légale,

on voulait les soumettre aux droits de main-
morte, et elles eurent longtemps à lutter

contre le fisc.

Cependant les sœurs ne se laissèrent pas
décourager: si d'un côté l'esprit pbilosophi-
que cherchait à arrêter le développement de
leur congrégation, de l'autre nos évêques
s'établirent leurs protecteurs et leurs pères,

et profitèrent de toutes les circonstances
pour leur prodiguer les témoignages de leur

afl'ectueux dévouement. En 1716, Edouard
Bargedé, confirma la communauté de Sainl-

Saulge, comme son prédécesseur avait fait

pour celle de Nevers. Le 8 décembre, il

voulut aller lui-même visiter le berceau de
la congrégation, et en dédier la modeste
chapelle à l'Immaculée Conception de la

très-sainte Vierge.

Par un acte authentique, la ville de Saint-

Saulge avait confié, en 1714, son hôpital aux
sœurs; Decize leur avait donné, en 1710, la

même marque de confiance. L'humble fa-

mille de dom de Laveyne s'augmentait in-

sensiblement, et avant sa mort, qui arriva

le 5 juin 1719, il eut la consolation de voir

ses filles réfiandues sur différents points de
la France. Quant à l'abbé Bolacre, on ignore
l'époque précise de son décès, mais on sait

qu'il conserva jusqu'à ses derniers moments
une tendre affection pour cette congréga-
tion, à laquelle il avait voué toute son exis-

tence ; il ne voulut pas avoir d'autres héri-

tiers que ses chères filles de la charité ,

qu'il établit par son testament ses légataires

universelles. Sa mort dut être postérieure à

celle de dom de Laveyne, à en juger d'après

un reçu, donné le 13 avril 1721, par un
sieur Berger du Bouchât, curé de Cigogne,
pour un legs délivré à cette église i)ar les

sœurs de la charité, comme légataires uni-
verselles de M. Bolacre.

En 1725, la congrégation comptait déjà
soixante-dix établissements, répandus sur

différents points de la France, que la Mère
Marchangy avait fondés et visités. Il y avait

quarante ans que cette vénérable Mère rem-
plissait les fonctions de supérieure géné-
rale, quand elle fut fraf)pée d'une attaque

d'apoplexie, qui la força de déposer le far- j

deau qu'elle avait porté avec tant de coura- !

ge; cependant elle put encore, comme assis- I

tante, aider de ses conseils et de son expé- j

rience la Mère Charlotte Moreau, qui lui ;

succéda. Elle mourut le 30 décembre 1729.

La congrégation demeura jusqu'en 1780
sans pouvDir obtenir du roi les lettres pa-

tentes qu'on avait si souvent réclamées. Ce
fut Mgr Tinseau qui obtint ces lettres, îe lo

septeudjre 1780 ; elles furent enregistrées

au parlement le 29 décembre suivant. à
j

Les apothicaires de la ville réclamèrent, Ce vénérable prélat, comme ses prédéces-
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spiirs, portait niix sœnrs de la charité un

intérêt tout paternel; son admirajjle testa-

ment en est une preuve : « Je voudrais^ « y
est-il (lit, et faire quelque chose de considé-

rable pour la maison de la charité des sœurs

de Nevers, que j'estime très-importante. Je

tâcherai de le faire de mon vivant. Si la

mort me surprend avant que je puisse exé-

cuter mon dessein, je leur lègue 1,200 fr.,

que mon exécuteur leur fera paver, suivant

qu'il sera instruit de mes volontés, h

Les dernières pliràses du testament sont

encore pour les^œurs; c'est la dernière

pensée d'un père, qui, avant de fermer les

yeux à la lumière, jette encore un regard

de tendresse sur ses enfants, les bénit, les

recommande à un ami dévoué, et meurt
en paix. « Je le prie en ])articulier ( son suc-

cesseur} de protéger et de soutenir l'éta-

blissement des sœurs de Nevers, ayant re-

connu par une longue expérience, qu'il est

extrêmement utile à la piété chrétienne, à

l'éducation et au soulagement des pauvres.

Les soins qu'il donnera à cette affaire, quoi-

que pénibles, ne seront pas sans consola-

tion. »

En 1789, la congrégation comptait déjà

j)lus de cent vingt établissements sur dif-

férents points de la France; son revenu
était de ii,000 livres, tant en biens-fonds

qu'en rentes sur le clergé. La modeste mai-

son de la rue de la Parcheminerie deve-
nait tout à fait insuffisante, et la Mère de
Molène avait acheté deux maisons voisi-

nes, dans l'intention de reconstruire sur

lin plan uniforme et plus approprié aux
hesoins de la communauté. C'était Mgr de
Séguiran qui avait conçu ce projet, et qui

devait fournir les moyens de le réaliser. Il

donna, en effet, les fonds nécessaires pour
payer les deux maisons dont nous avons
parlé. Comme son prédécesseur, il était

tout dévoué à la congrégation, et souvent
il prodigua aux sœurs les témoignages de
ce dévouement.

« Cest parce que nous sommes les ser-

vantes des membres infirmes et souffrants

(le Jésus-Christ, écrivait à ses sœurs la Mère
île Molène, que nous lui étions si chères,
et qu'il ne craignait pas de nous appeler ses

filles de prédilection. Il était vraiment notre

prolecteur déclaré, notre ami le plus sin-

cère et le plus effectif, ce respectable pré-
lat, parce qu'il était celui de tous les mal-
heureux... Quelques heures avant de rendre
le dernier soupir, il ramène ses forces pour
dicter un testament, où il nous appelle en-
core en partage de ce qu'il laisse, pour
parfaire ces établissements ébauchés. »

\Circul(iirc de de la Mère Pélnrjie de M)lène,
10 novembru 1789. Archives, de la congré-
gation.)

Les projets de reconstruction, ajournes
par la mortde Mgr de Séguiran, furent aban-
dontiés forcément, quand le torrent révo-
lutionnaire renversa et entraîna dans son
caurs tous les élablissemeuls rcliirieux. On

put se convaincre que la [ihilanthropie ne
veut pas considérer la charité conime sa
sœur; eh cela elle a raison : elles n'ont pas
ou le même berceau, elles n'ont pas été

nourries du même lait.

En 1791, les filles dedom deLavéyneet de
l'abbé Bolacre furent obligées de se séparer;
il ne resta à la communauté que la Mère de
Molène, sœur Adélaïde de Molène, sa sœur
qui était assistante, sœur Glaire Rou-
mier, qui fut maîtresse des novices,

sœurDorolhée i\ïarrouch, économe,deux jeu-
nes[)rofesses de la dernière iirofession,sœur

Château et sœur Aubusson.Avant la fin de la

mêmeannée, ces saintes filles furent brutale-

ment arrachées de leurchère maison, et con-
duites en j)rison. Là, comme les autrescap-
lifs, elles attendaient tous les jours la mort.

Outre les sœurs dont nous venons de par-
ler, les registres des prisons contiennent
encore le nom de deux autres, sœur Sophie
Marty et sœur Pélagie Jalinque ; et pourquoi
ne raconterions-nous pas ici l'histoire de
leur chute passagère et de leur héroïque re-

pentir.

Personne n'ignore que parmi les prêtres

qui ont prêté le serment , à cette déplorable
époque, un grand nombre ont agi avec bonne
foi, sans comprendre toutes les conséquen-
ces de cette démarche, dont on avait cherche
à dissimuler toute la perfidie; il ne faut pas

s'étonner que de pauvres filles, qui n'avaient

])as les mêmes lumières, se soient laissé

gagner; peut-être même, chez elles, le motif
déterminant était la charité; elles devaient,

en effet, soupirer après le moment oii il leur

serait donné de revenir auprès de leurs

chers enfants, ou de prodiguer aux pauvres
malades leur charitable dévouement. Sœur
Dorothée Marrouch, sœur Sophie Marty et

sœur Pélagie Jalinque demandèrent à être

élargies, disant qu'elles étaient dans l'inten-

tion de prêter le serment exigé par la loi.

En effet, elles sortirent de jirison, et prêtè-

rent le serment; mais, malgré la pureté pré-

sumée de leurs intentions, cette démarche
eût été une tache pour cotte conj^régalion;

Dieu ne le permit pas. Le regard puissant
de celui qui, en un instant, avait changé \&

cœur de Pierre apostat, jivail pénétré jus-

qu'au fond de l'âme de ces pauvres filles

i

et les avait éclairées d'une lumière so»j-

daine. Elles comprirent l'acte schismalique
auquel elles avaient donné leur consente-
ment, et aussitôt, s'armanl d'un généreux
courage, elles s'empressèrent de réparer
leur faute d'une manière éclatante, et pous-
sèrent leur repentir jusqu'à l'héroïsme. Nort
contentes de désavouer leur démarche et de
rétracter leur serinent, elles allèrent d'elles-

mêmes se leconstituer prisonnières, et re-

joindre leurs chères compagnes.

L'acte dressé par l'ofiiicicr municipal,
constatant ce fait, nous a paru assez curieux
jiour être inséré ici :

« Ccjourd'hui, 17 frimaire de l'an II dr
la ré[»ublique française, une et indivisible>
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moi, Réné-André Bii^ot, ofticior munici(>al

(le Nevers, faisant la visite des prisons,

Léonard Simonot m'a déclaré que So[ihie

Marly, Dorûlhée Marrouch et Pélagie Ja-

iinqùe, ci-devant sœurs de la Marmite de

celte ville, étaient rentrées sans ordre, après

leur élargissement es prisons, et, les ayant

lait paraître devant moi , et interrogées de

leur présence es prisons, elles m'ont répondu

• lu'elles avaient été élargies pour prêter

le serment exigé j)ar la loi, ce qu'elles

avaient effectué; cjais que, se repentant,

elles l'avaient rétracté; pouniuoi les ai

mises sous la garde dudit Simonot, i)0ur

6tre jugées révolutionnairenient suivant les

lois en pareil cas; même envisageant que

le fanalism'e est en pareil cas dangereux ,

enjoins audit Simonot de les tenir séparées

des autres individus, sous sa responsabi-

lité. Signé Bigot, SnioNOT. »

Quel délicieux instant pour toutes les

sœurs que ce reiouri Si celles qui étaient

demeurées fidèles avaient eu un moment le

cœur brisé, par cette cruelle séparation,

comme elles durent se réjouir de la géné-

reuse résolution de leurs compagnes, qui

devaient tout réparer en leur faisant atl'ronter

le martyre.

Ce fut dans ces circonstances qu'on put

admirer les soins généreux et com|)alissanls

d'une des domestiques des sœurs; long-

temps son nom sera prononcé avec recon-

naissance dans la congrégation , et les

annales de l'institut perpétueront le souvenir

du charitable dévouement de Fanchon. Ayant
suque les sœurs n'avaient pas dans la prison

Ja quantité de nourriture qui leur était

nécessaire, elle allait visiter tous les jours

les personnes qui pouvaient leur porter

quelque intérêt, cherchait à exciter leur

commisération, puis revenait trouver ses

bonnes maîtresses avec le |)roduit de ses

quêtes. Elle alla jusqu'à vendre ses meubles,
et même ses habits, pour empêcdier les

sœurs |de souffrir de la faim. Inutile de dire

(ju'après ces jours de triste mémoire, les

sœurs, rentrées dans la communauté, n'ou-

blièrent pas leur mère nourricière : la bonne
Fanchon passa le reste de ses jours dans la

maison, traitée à l'égal des membres de la

congrégation.

Cependant, les hôpitaux que les sœurs
desservaient furent livrés à des inlirmiers
salariés. « Alors, » dit M. de Sainte-Marie,
« les malheureux ajiprirent a connaître la

différence des soins que donne un merce-
naire qui doit gagner ses gages et ceux que
prodigue la charité chrélienne, qui veut
gagner le ciel ; et les soupes économiques ne
tirent pas oul)lier aux pauvres celles des
sœurs de la Marmite. »

L'emprisonnement des sœurs faillit occa-
sionner une émeute, car les pauvres et les

malades n'étaient [)lus visités ; les mariniers
de Nevers, dont tout le monde (onn.iîl la

droiture et la franchise, se miit*nt;i la tète du
uiouvenienl; suivis d'une multitude de pau-
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vres, ils allèrent trouver le représentant du
peuple, ()Our réclamer leurs 771ères: il fallut

céder ; on procéda à l'élargissement des
sœurs, qui alors rentrèrent dans la commu-
nauté.

Au moment o\i l'orage avait éclaté, elles

avaient déposé chez plusieurs de leurs voi-

sins leurs meubles, leur linge, et les objets

précieux qu'elles possédaient; mais quand
elles réclamèrent ce dépôt, elles s'aperçurent
qu'elles avaieniaffaire à des gens sans cons-
cience, et elles se trouvèrent' dans le dé-
nûinent le plus complet. Il leur fallut se

mettre à travailler pour vivre, et, Dieu bé-
nissant leur travail, elles j)urent encore
l)artager leur pain avec les pauvres.

Rappelées et chassées plusieurs fois dans
le cours de la révolution, leur dévouement
fut toujours sans bornes, leur douceur tou-

jours inaltérable ; elles se consacrèrent avec
le même zèle à de pénibles fonctions, toutes

les fois qu'on daigna leur permettre de les

exercer.

Dieu préparait une nouvelle é|)reuve à
cette congrégation en lui enlevant sa su[)é-

rieure générale, la vénérable Mère de Molè-
ne. Le 27 aoilt 1797, elle alla recevoir la

récompense de ses vertus; elle était âgée de
soixante-huit ans. Les circonstances ne per-
mettaient pas de [irocéder à une élection ;

les sœurs demeurèrent jusqu'en 1801 sans
supérieure générale.

Des jours plus heureux commençaient k

luire sur la France, et les sœurs purent ren-
trer définitivement dans leur chère commu-
nauté; mais comme la première entrevue
dut être triste !ÎI La mort en avait moissonné
un grand nombre; beaucoup d'autres, acca-

blées d'infirmités, réclamaient des secours,
bien loin d'être en état d'en porter; les re-

venus étaient perdus; il ne restait que la

maison de Nevers et un petit domaine de
600 livres de rente; enfin, la congrégation
se trouvait au même point que du temps de
Laveyne et de Bolacre.

Les sœurs prièrent la Mère de Monméja,
qui déjà avait été su[)érieure avant la Mère
de Molène, de se mettre à la tête de la con-
grégation. Elle y consentit et remplit les

fonctions de supérieure générale, depuis
1801 jusqu'en 1807, sans qu'on eût procédé
aux élections.

Un décret impérial du 19 janvier 1811, en
reconnaissant la congrégation (.les sœurs de
Nevers, lui donna une existence légale.

Le Souverain Pontife, jiar un décret en
date du 20 août 1852, a loue', reco77i77iu7idé et

approuvé l'institut des Sœurs de la charité
et itistruction chrétienne de Nevers.

^
Le 10 juin 1833, Mgr Dufêlre, évoque de

Nevers, a béni solennellement la première
pierre de l'église et des bAlimcnts de Sainl-
Ciildard, (pii forment maintenant la maison
mère de la congrégation.

Le Jo juillet I80G, la bénédiction de ces
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bâtimenls a été laite par Mgr l'archevêque

(le Sens, assisté de presque tout le clergé

diocésain, au milieu d'une afïluence immen-
se de fidèles. Le Iendem<iin , l'église a été

consacrée et dédiée au Sacré-Cœur de Jé-

sus,

Les Sœurs de la charité ont eu, depuis

leur fondation, quinze supérieures généra-

les.

Elles font vœu de pauvreté, de chasteté,

d'obéissance et de charité.

Le vœu de pauvreté ne leur interdit pas

ja nu-propriété de leurs biens, mais il leur

défend d'en user pour elles, ou d'en dispo-

ser pour les autres, sans permission.

Elles font leurs vœux h l'évêque de Ne-
vers, leur premier supérieur, et à la supé-
rieure générale, pour le temps seulement
de leur permanence dans la congrégation.

Elles sont libres de se retirer, si Dieu leur

fait connaître qu'elles n'étaient point appe-
lées à ce saint état. Cette liberté, loin d'é-

branler la vocation des sœurs, semble l'affer-

mir, et elle donne à leurs vœux le carac-

tère d'un renouvellement, pour ainsi dire,

perpétuel.

La congrégation ne peut jamais thésauri-

ser, ni réaliser aucun bénéfice dans ses éta-

blissements, si ce n'est en faveur des pau-
vres, et des œuvres de charité, auxquels
elle est dévouée.

Ses règles ont la sanction de près de deux
siècles. Jamais les évoques de Nevers n'ont

éprouvé le besoin de les modifier en aucun
point.

Trente-deux évêques de France avaient

sollicité du Souverain Pontife l'approbation

définitive de cette congrégation. (1)

CHARLES (Congrégation des religieuses
DE SAINT-), Maison Mère à Nancy (Meur-
the).

Les moyens qu'emploie la Providence ne
sont nullement en proportion avec les résul-

tats qu'elle veut obtenir; ainsi, dit saint

Paul, il choisit la faiblesse pour confondre
la force, et même ce qui n'est pas pour dé-

truire ce qui est; tandis que les hommes,
avec des ressources immenses et de prodi-

gieux efforts, échouent souvent dans leurs

entreprises, Dieu au contraire, semble se

jouer des obstacles les |)lus insurmontables
et fait sortir des causes les plus minimes des

effets merveilleux. L'établissement de la

congrégation de Saint-Charles en est une des

raille preuves.

Au commencement du xiV siècle, vivait

à Nancy un jeune avocat au parlement de
Metz, nommé l'iuimanuol Chauvenet: il était

le modèle aicoinpli d'une charité sans

Jtornes. Formé à l'école de la religion, |)ré-

venu d'abondantes bénédictions du ciel,

pénétré d'un vif amour pour Dieu et ))Our

le |)rochain, il avait reçu en fiarlnge l'intel-

ligence des besoins du |)auvre. Uiiiquemont
i?stoccupé de ce grand objet, il était tout à

(I) l'"!/. il !;>, (in (lu vol., ii" 30.

fait étranger aux folles joies, aux amuse-
ments frivoles pour lesquels on se passionne
ordinairement à cet âge. Né de parents no-

bles, pourvu des biens de la fortune, il eût

été accueilli avec empressement (Jans le

monde. Son père, Emmanuel Chauvenet,
seigneur de Xoudailles, heureux de possé-

der un tel fils, le voyait avec admiration
voué à la pratique de toutes les vertus et

spécialement au culte de la souffrance. Il

avait établi dans la maison paternelle une
petite pharmacie oiise préparaient les ihé-

dicaments pour les malades. Il les leur por-

tait lui-même; il leur fournissait du bouil-

lon et les autres aliments dont ils avaient

besoin; il allait jusqu'à panser leurs plaies.

Les pauvres étaient sa famille adoptive. Son
tendre amour [lour eux se révéla surtout

dans son testament; car, d'après ses dispo-

sitions, tous ses biens, s'il avait survécu à

son père, devaient être appliqués au soula-

gement des indigents; 11 les constituait ses

héritiers.

Nancy ne suffisait pas à l'activité de son
zèle. En 1651, une maladie contagieuse fai-

sait à Toul des ravages ; il y vole pour pro-

diguer ses soins empressés à ceux qui en
sont atteints; c'est là qu'il contracta la ma-
ladie régnante à laquelle il succomba. Il fut

martyr de la charité et sa mort fut précieuse

devant Dieu, comme celle des saints. Il

mourut avec le regret d'être sitôt arrêté dans
la carrière des bonnes œuvres et de ne [)0U-

voir continuer à soulager le sert des mal-
heureux. Il ne se doutait pas que son exem-
ple allait jeter les fondements d'une congré-

gation de religieuses qui se consacreraient

au soulagement de toutes les misères hu-
maines et porteraient au loin les ressources

inépuisables de leur charité. Ce fut à l'oc-

casion do ses travaux, et du sacrifice hé-

roïque de sa vie que surgit la pensée d'un
institut de ce genre.

Son digne père, envisageant en chrétien

cette perte si douloureuse ])0ur son cœur,
voulut réaliser les dernières volontés de son
fils. Il donna à sa fortune cette destination

sacrée, et sa sage prévoyance lui indiqua les

mesures propres à perpétuer le bienfait. Des
veuves distinguées, de jeunes personnes
vertueuses s'olfrirent à lui pour continuer

l'œuvre commencée; il agréa leurs services

avec reconnaissance, et fonda, sous l'invoca-

tion de Jésus, Marie, Josei^h, cette institu-

tion charitable par (^outrai du 18 juin 1652.

Demoiselle IJarbe Thouvenin, veuve de feu

noble Nicolas Perrin, avocat à Nancy est dé-

signée dans cet acte sous la dénomination d»-'

directrice de rét;d»lissement. Il légua en
conséquence la totalité de ses biens et sa

maison située au centre de rh()|)ilal actuel.

Dans l'espace de dix ans, le nombre de ces

héroïnes chrétiennes s'accrnl; elles témoi-

gnèrent le désir de se donner entièrenienl à

Dieu [)ar l'émission des vtjoux de religion et

IMgr l'évêque de Toul favorisa des disposi-

tions si généreuses : le contrat de fonda-

lion fut renouvelé |'ar le ministère deFic'iii-



CIIA DICTIONNAIRE CHA 2TG

(^•ois Chambre, tabellion, le 23 novembre
1662. Kt celte même année la supérieure fit

profession.

Ce fat le grain de sénevé ; il se développa
rapidement et devint un grand arbre dont
les rameaux se sont étendus non-seulement
en France, mais en Prusse, en Belgique et en
Bohême.

Tel fut le résultat de la foi sincère, delà

piété fervente, de l'infatigable charité d'un

jeune homme docile aux salutaires impres-

sions de la grâce. Depuis deux siècles la

bourse des bienfaits qu'il a ouverte coulo

sans cesse pour ceux sur qui pèse le double

poids de l'indigence et de la maladie; de

fiibles filles sufTisent à cette tâche acca-

blante aux yeux de la nature, parce que le

Seigneur est avec elles, leur communiquant
son esprit et les revêtant de la force d'en

haut. Pour devenir les servantes des pau-
vres, elles se fotitpauvres elles-mêmes. Elles

renoncent à tout engagement dans le monde.
Pans ces jours d'égoisme, où la cha-

rité est si refroidie, leur bonheur est de re-

cueillir l'orphelin pour lui tenir lieu de

mère, de soigner la vieillesse indigente, de

se dévouer au service des misérables qui

sont privés de raison, de donner du pain à

ceux qui ont faim, de visiter les malades,

de veiller à leur chevet, d'appliquer les re-

mèdes à toutes les blessures, et de mourir
môme, s'il le faut, dans l'exercice de cette

charité. La voix de Dieu continue d'appeler

des légions de vierges chrétiennes pour re-

cueillir la riche moisson des bonnes œuvres,
partout où le cri de la souffrance les invile

à se rendre; la foi qui leur indique Jésus-

Christ dans la personne des pauvres, sou-
tient et centuple leur courage.

La congrégation porte le nom de saint

Charles, parce qu'il y eut dans le vaste em-
placement qu'occupe la communauté, une
fondation faite, en 1626, par Charles IV, en
faveur d'enfants pauvres. Ils y étaient em-
ployés dans une manufacture de cuivre.

Pierre de Slainville, grand doyen de l'église

primatiale, avait fait l'acquisition de ces

bâtiments dans l'intention de venir en aide

aux malheureux, et le duc s'en servit pour

l'exécution de ses projets en ordonnant que
cette maison fût pour toujours la maison de

Charles Borromée; c'est probablement à celle

occasion, que les religieuses furent appelées

sœurs de Saint-Charles.Sainl Charles, par son

immense cjarité, pouvait, à juste titre, être

choisi |)ar les sœurs f)0ur patron, et elles le

vénèrent comme tel. 11 a été leur protecteur

auprès de Dieu et tous les jours, elles in-

voquent son nom avec confiance yt a-

mour.

La communauté de Saint-Charles grandis-

sait, le nombre des sujets ([ui se présen-

taient pour se consacrerau soulagement des

mal.Hdes, devenait [)lus considérable; on
s'y exerçait h la vie religieuse. Mgr André
de Sauzay, évôipio et comte do Toul, avait

déjà donné son upprobalion à l'inslilut

naissant. La première supérieure qui pro-
nonça les vœux fut demoiselle Anne Royer,
veuve de ÎSicolas Virion, conseiller d'Etat

de son altesse le duc de Lorraine et lieute-

nant général du comte de Vaudéraont. Celte
profession se Ut en 1662, entre les mains de
niessire Etienne Bon de Haselt, prévôt de
l'insigne collégiale de Saint-Georges de
Nancy, premier supérieur ecclésiastique,

sous l'autorité de Mgr. l'évêque de Toul.

Par lettres patentes du 13 mai 1663, Char-
les IV, duc de Lorraine, approuva et auto-
risa cet établissement. Il lui confirma et oc-
troya toutes grâces, faveurs, libertés, exemp-
tions et privilèges, qu'il est d'usage de don-
ner, concéder, octroyer aux maisons de
fondation locale. Il permet aux dites filles

d'accepter, de recevoir dons et legs qui pou^
raient être faits à leur maison et même
d'acquérir sans qu'à l'avenir il fût besoin
d'obtenir d'autres lettres de lui et de ses

successeurs. Ces lettres patentes furent en-
registrées par la cour de Lorraine le 2 juin
1663. Le 21 mai de la même année, Mgr
André de Sauzay permit aux sœurs de Saint-

Charles de conserver la s;iinte Eucharistie à
condition qu'elles garderaient la forme de
vie et observeraient la règle que saint Fian-
çois de Sales avait données à ses premières
filles qui, à cette époque, ne gardaient pas

encore la clôture.

En 1679, fut élue pour supérieure la très-

chère Mère Barbe Godefroy. Si elle s'ac-

quitta des devoirs de sa charge avec zèle,

elle dut passer par de dures épreuves, soit

pour se défendre contre les injustices, soit

pour établir le bon ordre dans la congréga-
tion; elle sut lutter avec force et avec
persévérance, ce qui lui permit de triompher
de tous les obstacles. Elle donna en mourant
à la congrégation des marques de sa généro-
sité, et em[iorta les regrets de ses sœurs et

des pauvres dont elle s'était montrée la vé-

ritable mère. Elle avait été puissamment ai-

dée dans son administration par le révérend
P. Epiphane Louis, docteur en théologie,

abbé d'Elival et vicaire général desPrémon-
Irés.On doit lui attribuer les règles et insti-

tutions qu'il fit approuver; il établit l'ordre

et donna des règles pour la nourriture, le

vestiaire, et pour l'administration des biens.

La Mère Catherine Plaisant, qui succéda à la

Mère Barbe Godefroy, en 168i, servit les

malades avec beaucoup de zèle et d'affection

et eut i)Our les sœurs la tendresse d'une mère.

Aussi Dieu bénit-il ses travaux et sa sollici-

tude en se servant d'elle pour étendre la

congrégation.

En 1702, elle établit l'hôpital Saint-Julien;

en 1707, l'hôpital civil et militaire de Sainl-

Jaccjues de Lunéville; en 1708, celui de
Saint-François à Saint-Nicolas-de-Port ; la

môme année celui de Mirecourt, en 1709

celui de Saint-Dié, en 1710 celui de Com-
mercy, ainsi que des classes et des secours à

domicile; en 1712, l'hôpital de Saint-Mihiel.

Elle mourut dans la maison de Saint-Charles

le 2V mai 171V, à l'âge de 65 ans, après
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a voir exercé la charge de supérieure pendant

vingt-six ans.

A dater de celte année les supérieures fu-

rent nommées régulièrement tous les trois ans

d'après les règlements des évêques de Toul.

La Mère Barthélémy Barbe, qui était as-

sistante de la Mère Godefroi fut choisie

pour lui succéder; elle fut une des gloires

de la congrégation de Saint-Charles. Elle

avait fait sa profession à l'âge de vingt-deux

ans; après avoir donné des preuves d'une

solide vocation. On lui contia les offices les

plus importants, dont elle s'acquitta avec

tant de sagesse et de prudence qu'on aurait

voulu qu'elle eût pu les remplir tous à la fois.

Pendant plus de quinze ans qu'elle fut maî-
tresse des novices, elle forraades sujets dis-

tingués qui, toutes honorèrent la congréga-
tion et lui rendirent les plus grands services.

Elle fut élevée plusieurs fois au généralat

et, à la pressante sollicitation de ses sœurs,
elle conserva cette dignité de 1725 à 1735;

mais elle pria instamment les sœurs de ne
plus penser à elle pour la charge de supé-
rieure; elle vécut encore vingt ans dans la

pratique de toutes les vertus. Son amour
pour Dieu était siardent, qu'il lui faisait tout

entreprendre pour sa gloire, et elle ne dé-
sirait rien tant que de souffrir pour l'objet

aimé; elle exposa souvent sa vie en soignant
les malades qui faisaient fuir les [)lus mâles
courages. Sa charité pour le prochain était

si généreuse et si étendue, qu'elle aimait

non-seulement toul le monde, mais en par-
ticulier tous les pauvres, ceux-mêraes dont
elle avait reçu les plus mauvais traitements.

Son humilité était telle qu'elle se croyait la

plus misérable pécheresse qui fût sur la

terre et qu'elle se regardait comme indigne
(l'occui)er une place parmi les servantes des
pauvres. Sa douceur et son humilité étaient

sans égales ; elles lui attiraient tous
les cœurs. Régulière dans les moindres ob-
servances, elle ne manquait à aucune des
pratiques de la rèule : un es|)rit pénétrant,

un caractère toujours égal, une prudence
consommée, des manières gracieuses et

prévenantes, un discernementjuste et>olidey
la faisaient craindre, aimer el respecter tout

à la fois. C'est par ces précieuses qualités
et en particulier par la bonté de son cœur,
qu'elle s'était attiré toute la confiance de ses
sœurs, Tcstime des riches, le respect des
pauvres et l'amitié des grands;ellese lit plus
admirer quejamais quand elle fut supérieure
de la congrégation ; elle lit éclater alors

sa sagesse et sa prudence dans le gouver-
nement de sa congrégation.

Elle mourut à l'âge de (|ualre-vingt-lreize
ans, après avoir passé soixante-douze ans
dans la congrégation. Elle avait formé nom-
bre d'établissements pendant sa vie.

Dans l'espace de vingt-cinq ans la con-
grégation deSaint-Charles avait ajouté vingt-
trois liôpitnux à ceux qu'elle servait déjù.
La Mère Françoise Clirestien ajouta se|)t

nouvelles fondations de 17'i8ù 17G1 el elle

cn.\ ïlS

occupa alternativement avecsa sœur la charge

de supérieure pendant vingt-quatre ans; les

cinquante-sept années qu'elle passa dans la

congrégation furent si bien remplies qu'on
ne la vit jamais oublier, négliger un seul de
ses devoirs ; elle ne se relâcha jamais de sa

première ferveur. Choisie pour su|)érieuro

générale, elle ne fit que donner à son zèle

plus d'activité; elle s'appliqua surtout h pro-

curer la prospérité de la congrégation, à

maintenir la discipline, à conserver Tordre
et la paix dans les diverses maisons. Sa pé-

nétration et son discernement lui faisaient

connaître les talents divers et les qualités

de ses sœurs pour les appliquer chacune à

l'emploi qui lui convenait; sa charité savait

prendre toutes les formes. Elle avait une
grande facilité pour prendre un parti

même dans les affaires les plus délicates; sa

prudence à les bien conduire égalait sa fer-

meté; sa patience et son courage pendant
une longue maladie ajoutèrent encore plus

d'éclat à toutes ses vertus et prouvèrent
qu'elles avaient jeté de profondes racines

dans son cœur. Elle manifesta le plus amer
regret des fautes qui avaient pu lui échapper
pendant sa vie; elle craignait sans cesse

d'être à charge aux sœurs qui la servaient

avec tant de zèle; elle veillait continuelle-

ment sur elle pour retenir les mouvements
de la nature qui se soulevait contre la du-
rée et la violence du mal.

La Mère Jeanne Henry lui succéda et

mourut en 1770; elle était entrée ^ ï-'aint-

Charles à seize ans et fit sa profession h dix-

huit ans. Sa ferveur ne se démentit jamais;

sa vocation, fondée sur une vertu solide et

à l'épreuve de l'inconstance, ne fut sujette

h aucun retour. Quoique jeune encore, sa

prudence sup[)léa à l'expérience dans plu-

sieurs charges qu'on lui confia; elle sut

mêler la douceur à la fermeté dans le gou-
vernement des diverses maisons; elle rem-
plit pendant vingt-trois ans la place de pro-

cureuse, od elle donna des preuves cons-
tantes de son tact dans la connaissance des af-

faires; mais elle évita tous les écueils aux-
quels expose cette place; le recueillement
ne souffrit jamais de la multiplicité do ses

occu[)ations et de ses fréquents rapi'orls

avec les personnes du dehors. Sa piété ne
perdit rien de sa ferveur. Elle sut se i)rému-
nir contre un autre péril de son emploi :

bien loin d'y chercher des soulagements
contre la fatigue, ennemie de toute délica-

tesse et de toute indulgence [)Ourson corps,

elle lui disputait jusqu'au nécessaire : rien

de plus pauvre que ses habits, rien do plus
frugal que ses repas; quand on lui faisait

queU^ues observations sur ces im[)rudents
excès, elle ré|ion(lait à ce re|)rocho (ju'ello

vivrait assez longtemps pourvu qu'elle four-

nît assez bien sa carrière, que la vie pré-

sente ne méritait pas qu'on cherchât si fort à

la prolonger III

Sa dignité de supérieure fut un sujet de
frayeur pour elle, ce qui la rendit d'autant

plus propre o supporter ce fardeau qu'elle
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s'en jugeait moins tapcible. On admira son
ûisccrne.Ment à ehoisir les sujets qui de-
vaient agir sous ?a (irreclioii, h examiner les

vocations des préiendanins, sa prudence à

^i-Dportionner le- 'conseils suifânt les dis-

f)osltions et Je carneièft^ (les ^ujelï. sa sa-

gessv à concilier lus esprits k^s plus oppo-
sés, à insjurernt' \â conlianee è celles (Jui

ét/iient déL^uragéés, à ramener à lei;rs de*
voirs vellps qui s"ef> étaient étailées, sa
fermeté à no pas céder 'Jatis toiitr,e qui 'Sst

contraire yu bon ordre et ;: lo justice : sa

prévoyance, qui ]ui faisait prévenir ce qui
pouvait nuire à la congrégation, et sa pa-
tience qui lo soutint dans les événements
fâcheux que sa pnidence n'avait pu prévoir
ni emf(êcher et que ?.-< résignation lui ût

supporter. Son courage lui fit sup(X)rter des
douleurs des plus aigULS pendant vingt aîis.

La patience fut presque le seul remède dont
elle fit usage dans la maladie, lin supérieur
de la maison, qui avait succédé à M. de>

Venc-e, auteur de la Bible qui porte ce nom,
avait puissamment contribué à ia prospérité
de la congrégation de Saint-Charles; il fut
pour elle, un de ces anges conducteurs que
i)ieu envoie dans sa miséricordj:^; pervJant
vingt-neuf ans qu'il la dirigea, il s'appliqua
avec le plus g„'and zèle à l'avancement spi-
rituel des sœurs. Entre autres bonnes œuvres
dont il lut l'auteur, il fit bâtir cinq écoles
dans chacuno desquelles ou élevait quatre^
vingts petites filles, à qui l'on apprenait à
lire, h écrire et à travailler jusqu'à leur pre-
mière communion. Ce digne supériear fut
Charles-François ïervenus, docteur en théo-
logie, vicaire général du diocèse de Nancy,
membre de la société des sciences et belles-
lettres. Il se voua à celte congrégation et
ne recula devant aucune fatigue et aucun
sacrifice pour augmenter le bien qu'elle
faisait. Sa mort fut des plus édifiantes. 11 fit

un discours si touchant et si entlammé de
i'amour de Dieu, en présence du chapitre,
de sa famille et des sœurs, que tous, fondant
en larmes, s'écriaient : ce n'est pas un
liomme, mais un ange qui nous parle : il

s'écriait de temps en temps : «Mon cœur nage
dans la joie d'aller se réunir à son Dieu
(PsaL cxxi, 1.) Que vos tabernacles sont ai-
mables. {Psal. Lxxxm, 2.) Je suis prêt. Sei-
gneur, je suis prêt (/'.sa/, lvi, 8.) Oh! l'heu-
reux jour que celui de ma mort ; il sera j»lus

heureux que celui de ma naissance. >' —
Une personne lui ayant répondu: «Oui,
Monsieur, pour celui qui a vécu comme
vous. — Ce n'est pas cela, » répondit-il,
« c'est que le jour de ma naissance, j'ai
commencé d'ôtre pécheur, et que, le jour
de ma mort, je ne léserai plus. Je n'oÙen-
serai plus le bon Dieu, quel bonheur 1 « Un
prôtredeJésus-Christ,» tlisait-il encore, «doit
laire ses délices de la croix du Sauveur; oui,
autant de douleurs que je ressens, autant
de traits de sa miséricorde. » Ses adieux et
ses dernières reconimamhuions aux sœurs
de Saint-Charles furent des plus touchants.
11 m(jui lit en 1770.

là vénérable Mère Marie-Anne Jacque-

mart succéda à la Mère Jeanne Henry en
Î770. Pendant les vingt et un ans (lu'elle vé-
cut elle fut réélue plusieurs fois. Très-jeuno
encore elle se distinguait par son zèle et par
la solidité de son esprit et sa grande charité
envers les ()auvr8s;elle obtint un grand suc-
cès par les soins qu'elle donna aux écoles
qu'on lui confia: nommée maîtresse des no-
vices, elle s'acquitta de celte importante
fonctionavec un talent remarquable. Tout son
mérite se dévelo[)pa quand elle fut assistante
et surtout quand elle fut nommée supérieure
générale; elle remplit les devoirs de cette
charge pour le bonheur et la gloire de la con-
grégation; par son zèle, par ses bonnes
qualités et par ses vertus elle ne lut jamais
au-dessous de sa place.

Comme les supérieures qui l'avaient pré-
cédée, la vénérable Mère Marie-Anne Jac-

quemart servit d'instrument à la Providence
pour sept fondations d'hôpitaux, maisons de
charité, de secours à domicile, d'écoies gra-
tuites, d'ouvroirs.

La digne Mère Clotilde Viard fut élue
supérieure en remplacement de la Mère
Jacquemart. On ne pouvait se lasser d'ad-

mirer dans les premières années qu'elle

était dans la maison de Saint-Charles sa

piété si vive, sa modestie si parfaite, sa sou-
mission entière, son inaltérable douceur;
dès les premières années de sa profession

ellefut un des ornements les plus hrillantsd^
la congrégation. Sa sagesse et ses vertus, la

firent placer sur le chandelier comme une
lumière qui devait éclairer là congrégation
tout entière. Ce fut un bonhear et une
grAce insigne de la Providence pour la con-
grégation qui touchait aux mauvais jours;

que l'élection de la sœur Clotilde au gêné-
ralat. Elle se livra d'abord sans relâche aux
travaux pénibles de sa place; elle entreprit

des voyages; visita une foale d'établisse-

ments pour ranimer partout l'esprit re-
ligieux de ses filles, quand tout à coup
sonna l'heure fatale de la puissance des té-

nèbres.

La France avait bu à la coupede l'impiété;

ivre, elle chancelait sur les bords de l'abîme;
les incrédules s'étaient ligués contre Dieu
et contre son Christ: ils veulent secouer le

joug de l'Eglise et briser les liens qui les

attachent à elle. Toute autorité devient
odieuse; aussi bientôt le trône est renversé,
le vertueux monarque et sa famille périssent

sur l'échafaud ; les autels S(jnt abattus, les

églises détruites ou profanée»; les prêtres

sont obligés fie choisir entre l'apostasie, les

supplices ou la mort. La mesure des crimes
est comble; la justice divine éclate, rien no
reste debout, on ne rencontre [)lus que des

amas de ruines. Les servantes des [i.iuvres,

les mères des malheureux, celles qui veillent

au chevet du moribond, les mains chari-

tables qui remuent sa couche, ne trouvèrent
pas grâce devant ces farouches persécu-
teurs. Ils procédèrent à l'arrestation de
toutes les religieuses qui ne voulurent pas

prêter un serment sacrilé'jre. La Mère Viard
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do))na u toutes ses sœurs l'exemple édifiant

d'une fermeté inébranlable, d'un courage à

l'épreuve; elle résista à toutes les sollicita-

tions.

Cent trente-deux évoques sur cent trente-

six, dont se com[)Osail Tépiseopat de notre

patrie, la masse des prêtres et desreligieux,

qui périssaient sur les échafauds ou qui
parlaient pour l'exil, tant d'héroïnes chré-

tiennes arrachées de leurs cloîtres et qui
jjréféraient la mort à l'apostasie, tel était le

niagnitique spectacle offert par l'Eglise de
France. La digne Mère Viard fut prise, arra-

chée des bras de ses filles, conduite à Stras-

bourg et jetée dans nne prison oij elle resta

seize mois sans autre consolation que celle

qu'elle puisa dans sa piété et sa résignation

aux volontés du ciel.

Après cette douloureuse sé[)aration de
seize mois, on vint lui annoncer son n'tour

à Nancy. Rien ne peut égaler la joie qu'elle

ressentit. Elle allait retrouver ses chères fil-

les les consoler, les confirmer dansleursréso-
jutions généreuses detoutsoutîrirplutùt que
de se rendre coupables par la prestation d'un
serment contraire à leur conscieiice' Mais
hélas I la voiture qui la portait ayant versé,

elle fut écrasée dans sa chute.

Ler. so^rs de Nancy restées fidèles avaient
dû dé[)Oser l'habit religieux dont la vue
seule irritait l'impiété révolutionnaire. Elles

s'étaient d'abord réunies sous la direction
de la Mère Cordier, assistante ; mais elles

furent bientôt en arrestation et écrouées
dans la maison des daines Dominicaines,
que l'orage de la persécution avait awssi
chassées <le cette paisible retraite. Les sœurs
de ÎSaint-Charles avec d'autres rendaient
grâces à Dieu d'avoir été jugées dignes de
souffrir quelque chose pour I» gloire de son
nom.

Hors la ville épiscopale la plupart ders

sœurs de Saint-Charles étaient comme des
brebis dispersées. Chassées d'un grand
nombre de leurs établissements par l'aveu-

glement inconcevable de farouches persécu-
teurs, qui avaient juré haine à tout ce qui
était juste et saint, les unes avaient retrouvé
une place au loyer de leurs familles, les

autres s'employaient utilement à l'exercice
• de la charité parmi les |)opulations où elles

avaient été jetées. On en avait aussi rappelé

dans différentes maisons d'oîi elles étaient

sorties par violence. Les maladies rendaient

indis()ensables leurs soins charitables, que
les méchants eux-mêmes appréciaient assez

pour être convaincus qu'ils ne les rem|)la-

ceraient pas avec avantage par des merce-
naires que guide ordinairement l'amour de
l'argent. Ce sont les secours (qu'elles |)rodi-

guaient à la souifiancequi leur fircnitrouvei-

grâce devant ces hommes impitoyables, car

l'irréligion put-elle jamais produire une sœur
de charité?

Le sang des martyrs, la prière ardente
des âmes d'élite, restées inébranlables,
avaient lléchi la justice divine. Après avoir

brisé si violemment les liens qui l'avaient

attaehée à l'unité catholique pendant qua-
torze siècles, la France les vit se renouer;
c'étaient partout des cris de joie. De toutes

parts les religieuses de Saint-Charles dis-

persées se réuniient autour de sœur Marie

Augustine Cordier, qui avait rempla'.'é la

sii|)érieure générale pendant son absence.

Douée d'une grande vertu, elle avait été

chargée, jeune encore, de l'emjiloi dillicile

et im|)ortant de maîtresse des novices, sous
le gouvernement des deux dernières supé-
rieures. Elle donna des preuves sans nom-
bre de sa sagesse, de sa piété, de sa loyauté,

de la soliuilé de son jugement pendant les

trente années qu'elle conserva cette place.

Elle avait été aussi nommée assistante; elle

fut élue su|)érieure générale en ISOi-, Quel
fardeau en ce moment! Il n'y avait partout

,

que des ruines. Il fallait songer à relever

tant d'établissements abandonnés. De toutes

j)arts arrivaient des suppliques pour récla-

mer la restauration de l'asile des pauvres,

de ces hospices ruinés où l'on ne voyait

plus que des décombres. Ce fut le jour de
Sainte-Marie-Madeleine que les sœurs repri-

rent l'habit religieux. M. Brun, vicaire gé-

néral de Nancy, présida cette imposante cé-

rémonie ; après cette rénovation lei- bonnes
sœurs envoyées, comme autrefois les apô-

tres, allèrent reprendre les postes diiî'érents

que leur assignait l'obéissance.

Jamais on n'é[irouva de sensation j'ius

délicieuse qu'à cette époque: c'était le calme

après la tempête, la paix avec toutes sps

douceurs après la guerre, l'ordr,-^ après l'a-

narchie. La ferveur était plus viv^^; on se

livrait aux bonnes -œuvres avec j-'lus d'ardeur

et de zèle.

La Mère Cordier fonda six élalilisseinonls;

elle mourut le '20 du mois de juin 1815, à

l'âge de soisanle-dix-ncuf ans; olle en avait

jTassé soixanleet douze dans la con'grégation.

La Mère Augustine Henry fut élue scpé-

rieure générale le 8 août 1815. Elle était

entrée dans la congrégation en 1788. Donée
d'une capacité rare, elle remplit les fonctions

d'assistante pendant cinq ans sous la direc-

tion de la Mère Cordier, qu'elle aida puis-

samment dans les circonstances critiques où
l'on se trouvait alors. Elle iréilail avec succès

les affaires les plus difficiles; elle mourut
l'année suivante à la suited'une maladie pen-

dant laquelle elle édifia ses tilles par une
patience invincible, une résignation parfaite

et un entier abandon à la volonté de Dieu.

Sœur Célesline Berger lui succéda. C'était

une de ces âmes privilégiées auxcpielles le

ciel semlile se (ilaire à prodiguer tous ses

dons. Elle était Irès-éclairée dans les voies

intérieures et elle était conslammenl unie à

Dieu par la foi la plus vive; la méditation

des vérités saintes occupait une partie de

ses journées et alors les liauteursdo la plus

sublime contemplation n'avaient rien pour

elle de trop relevé; mais elle en descendait,

brûlant du l'eu de la plus vive charité pour

servir les [lauvres et soulager les malades.



2S3 CHA DICTIONNAIRE CIIA 28i

Elle voyait Jéstis-Christ dans les lambeaux
de la misère, dans les angoisses de la dou-
leur. Elle mourut en 1829 a|)rès avoir passé
cinquante-deux ans en religion.

Le 2 juillet 182^ fut élue la Mère Emilie
Marteau et réélue en 1825; elle était entrée
dans la con|j,régation à l'âge de vingt ans,

l'an 1777. Elle fut victime de sa charité, en
prodiguant ses soins aux cholériques. Com-
Lien d'autres sœurs payèrent de leur vie le

dévouementadmirable qu'elles montrèrent à

cette époque. Ce iléau de Dieu, qui se pro-
menait sur toute la terre, passant d'A.sie en
Europe, s'était abattu sur la France. Il y
fondit comme un vautour sur sa proie. Prê-
tres et religieuses déployèrent partout un
zèle magnanime. Les sœurs de Saint-Charles
.se rappelèrent alors l'ardeur infatigable de
leur glorieux patron, dans la peste de Milan
pendant laquelle cent quatre-vingt-deux
})rétres ou religieux périrent victimes de
leur zèle. Le terrible fléau, après avoir désolé
tant de régions étrangères, parcourait alors
nos contrées, portant partout ses ravages, la

terreur et la mort. La Mère Emilie ne fut
pas surprise; elle s'y attendait comme toutes
les âmes saintes; toute sa vie n'avait été

qu'une longue préparation à la mort. Elle
avait vécu pendant cinquante-deux ans au
milieu des malades et des mourants, au sou-
lagement desquels elle avait consacré ses
forces, sa santé et sa vie. Elle termina une
vie sainte par une mort orécieuso aux yeux
du Seigneur.

Sœur Placide Bellangor fut nommée supé-
rieure générale en 1828; elle montra dans
l'administration dos affaires, une sagesse,
un tact, une habileté rares, preuves d'un es-
prit supérieur, auxquelles elle joignit la

patience, la douceur, la bonté, qui sont les
marques d'un excellent cœur. Elle mourut h

soixante-dix-neuf ans,après soixante ans de
vocation sans regret pour les choses du temps,
sansinquiétude [lour celles de l'éternité. Elle
lie quitta la terre qu'après avoir usé, comme
un vêtement solide, au contact de toutes les

misèies, une longue et robuste existence.
Etant encore jeune fille, toute sa ville na-

tale admirait sa piété et son amour pour les
pauvres; la charité fut la respiration de son
ânio; elle la lit vivre quatre-vingts ans; les
actes de bienfaisance et de dévouement rem-
plissaient tous les instants dont se composa
sa longue carrière; elle passa enfin le temps
orageux de la tourmente révolutionnaire;
son courage en brava les fureurs; elle poussa
la charité jusqu'à l'héroïsme.

Un jour, une bande de misérables deman-
dant en hurlant, ù la porte de l'hôitital, qu'on
eur en livrât la supérieure, sœur Placide,
la f)lus jeune d'entre ses compagnes, se pré-
sente, et d'un accent oiî vibrait la puissance
de la vertu, elle s'écrie : On n'entre pas!
AKtis ces barbares ont honte de reculer de-
vant une femme, devant une religieuse, qui
n'a qu'une croix pour se détendre; ils en-
trent donc dans !a maison des pauvres; alors
voyant le danger que courait sa sui)érieure,

l'intrépide jeune sœur se jette entre elle et

ses meurtriers ; le sabre était levé, il s'abat

sur la bouche de l'admirable Placide; son
sang jaillit, les dents se brisent, mais n'im-

porte, elle a désarmé ces lâches et sa supé-
rieure est sauvée. Par un reste de pitié, ces

tigres à face humaine avaient conservé les

sœurs hospitalières pour soigner des maux
qu'ils étaient bien capables de faire naître,

et qu'ils étaient impuissants à guérir; mais
ils ne voulurent pas que ces saintes filles

portassent ailleurs des secours; c'est pour-
quoi ils les retinrent prisonnières pendant
treize mois dans leur propre demeure. Mais
que la charité est ingénieuse! Comme elle se
rit des difficultés, comme elle franchit les

obstacles qu'on lui oppose 1 11 y avait sous
l'hôpital même des conduits souterrains,

voies infectes oii le crime, méditant d'infâ-

mes projets, pouvait seul s'engager, et par
oii la charité plus audacieuse que le crime,
passait pour aller exécuter ses généreux
desseins. Après avoir soigné les malades de
son hospice, le jour, la nuit surtout, sœur
Placide, sous des habits de servante de ri-

ches à la place de ceux des servantes des
pauvres, prenait ce chemin ténébreux, et

s'en allait dans les rues de la ville à la re-
cherche des malheureux et des malades.
Bien souvent elle fut surprise dans ces

pieuses excursions; mais Dieu qui veillait

sur elle, la préserva de tomber entre les

mains des méchants. Une fois cependant elle

faillit devenir victime de sa charité; les

mandataires de Satan avaient a[)posé de leurs

satellites [)our se saisir de sa personne au
moment où elle sortirait de son antre. La
sœur paraît; ils se précipitent sur elle, mais
elle leur échap[)e; ils crient : Vive la répu-
blique! Elle leur répond en s'enfuyant : Vive
Dieu!

Alors sa tête fut mise à prix; elle fut me-
nacée d'être pendue à l'arbre de la liberté;

mais elle, s'attachant à l'arbre de la croix,

elle priait son divin Maître de lui donner
le courage de mourir pour lui, ou C{dui de
vivre pour les pauvres, selon qu'il plairait

h sa sainte volonté. Puis, comme Vamour est

fort comme la mort [Cant. viii, 6), elle con-
tinuait ses innocents stratagèmes pour se-
courir les malades et les allligés, tandis que
l'iniquité poursuivait ses noirs complots
contre la vertu. C'est ainsi qu'elle traversa
les mauvais jours. Sans cesse surveillée, le

glaive suspendu sur sa tête, elle tint ferme
et l'orage passa sans l'emporter.

Voici un trait des ressources de son es-
prit : La cupidité révolutionnaire s'était em-
})arée de presque tous les biens de son hos-
])ice ; il restait,à peine de quoi faire vivre

les pauvres un jour; il restait 25 fr. ; Qaid
hœc intcr tantos. [Joan. vi, 9.) La sœur Pla-
cide charge son cou d'une besace, j)rend un
bâton à la main, s'en va de village en vil-

lage, de porte en porte, mendier pour les

pauvres de Jésus-Christ, et chacun lui don-
nait, touché de tant de misères et d'un si

beau dévouement.
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En 1807, elle fut nomnn^e supérieure do

riiôpital de Saint-Dié; elle veillait sur la

maison entière; elle fut la }>rovidence de

tant d'infortunés ; elle préparait elle-même
les médicaments; son amour pour les mem-
bres souffrants de Jésus-Christ lui fit donner
le nom de Mère des pauvres. Les bons mon-
tagnards pensaient qu'une vertu secrète

résidait dans des remèdes qu'elle préparait

avec habileté et talent. Un jour que les ruis-

seaux qui descendent des montagnes dont la

ville de Saint-Dié est couronnée, s'étaient

changés en torrents désastreux, et que les

eaux se roulant avec furie et envahissant

l'hôpital, les flots arrivaient jusqu'aux ma-
lades, l'intrépide supérieure, suivie de ses

compagnes, s'élance vers les lits de ses pau-
vres, en charge sur ses épaules, ses sœurs
font comme elle, et en un instant la charité

a triomphé de l'inondation.

En 1813, une maladie contagieuse, engen-
drée dans le sang des batailles, dans la mi-
sère des camps, vint en France, après nos
victoires, avec les hordes d'étrangers. Les
provinces de l'est en furent le plus cruel-

lement ravagées. L'hôpital de Saint-Dié con-

tenait, dans son étroit espace, plus de 400
malades. Pour comble de malheur, toutes

les sœurs hospitalières en furent atteintes,

excepté deux, dont l'une était sœur Placide.

Elle avait tenu tête aux bourreaux, la mort
avait api)ris à la respecter. Restée seule avec

sa compagne, elle ne se laisse point abattre;

elle se multiplie le jour, la nuit, elle com-
bat le fléau corps à corps; elle est partout,

auprès de ses sœurs malades et de tant

d'hommes, de femmes, d'enfants qui en-
''ombrent les salles, [;rodiguant à tous des
consolations, -des soins et des remèdes.

Quand lasœur Placide fut appelée de Saint-

Dié à Nancy, on dut tenir son départ secret ;

elle dut aller prendre la voiture à deux
lieues de là; elle fût éconoiue pendant onze
années, puis assistante de la su[)érieure gé-
nérale; trois fois elle fut réélue d'une voix
unanime. La Mère Placide établit i)lusicurs

hôpitaux ainsi que des classes et des ou-
vroirs.

Sa nièce, Hyacinthe Merdier, fut la dix-
huitième supérieure; elle avait été élue [)Our

la première fois en 183i; pour la deuxième,
en 18il; [)0ur la troisième, le 2 septembre
18U. Elle était née le 25 février 1782; elle

avait prononcé ses vœux en 1806; elle fut

une de ces femmes fortes que la Providence
choisit pour placer sur le chandelier; elle

passa quarante ans dans sa i)roressi()n et

dans la pratique de toutes les vertus. Sa vie

fut une série non interrompue d'actions no-
bles et généreuses. Elle était entrée dans la

congrégation de Saint-Charles en 1803. Pen-
dant son noviciat, elle fut chargée de l'ins-

truction des enfants ?i i\emiremont. On ne
savait ce qu'il fallait admirer le [dus de celte
foi si vive, si éclairée, et de ce dévouement
si absolu dans une novice si jeune. Parmi
les nombreuses élèves qui venaient s'ins-

truire près de la sœur Hyacinthe, il y avait

déjeunes personnes de son âge; les unes
n'avaient pas fait leur première conuuunion,
d'autres n'avaient |)as été baf)tisées. C'e>t

alors que cet esprit de charité [)arut dans
elle et opéra des merveilles. Ce qui prouve
le succès qu'elle obtint, c'est que trente-

deux ans a[)rès, passant à Remiremont, [lour

faire ses visites de supérieure générale, ses

anciennes élèves vinrent la remercier des

principes qu'elles avaient reçues et qui les

avaient rendues heureuses; elles lui pro-

mettaient de les transmettre à leurs enfants

qu'elles venaient lui présenter

Ce fut surtout en 1813 que son zèle et sa

charité allèrent jusqu'à l'héroïsme. A celte

é|)oque, les aigles de l'empire, ramenées des

bords sanglants du Dnieper et de la Vistule,

se replièrent vers la terre natale. Après cette

mémorable retraite qui avait déjà décimé
noire armée, ap|)arut un horrible lléau jus-

qu'alors inconnu dans nos contrées, et qui
vint frapper nos soldats, que les boulets

étrangers avaient respectés et qui tombaient
sans gloire, comme frappés i)ar la foudre ,

sur les places et dans les rues, sous les

coups du typhus. Les malades et les mou-
rants étaient entassés dans les ambulances;
la maladie faisait d'horribles ravages, tous

les cœurs en étaient glacés. La conduite des

sœurs de Saint-Charles fut une gloiie do
cette époque. Quarante-deux d'entre elles,

dévouées, iritré[)ides, sollicitèrent la faveur

d'aller soigner leurs frères mourants, heu-
reuses de devenir martyres de la charité.

Parmi elles, sœur Hvacinthe fut toujours au
premier rang. Comme le jour ne sulîisait pas,

elle passait la nuit à prodiguer ses soins et

des consolations aux malades. Sans craindre

la contagion ni l'odeur infecte que réjian-

daient les cadavres, comme ses compagnes,
elle ensevelissait ceux mêmes qui avaient

été atteints le plus violemment de cette ma-
ladie; elle en fut atteinte elle-même.

Nommée maîtresse dos novices, pendant
vingt ans, elle y pralifjua les vertus qui, chez
d'autres, sont le fruit d'une longue ex|)é-

rience, et qui étaient comme innées chez
elle. Avec un discernement et une prudence
rares, elle se fit toute à toutes. En 1832,

j)arut un autre fléau, qui semblait devoir
sévir d'une manière aussi terrible que le

ty[)hus. Le choléra, vautour affatné de sang
humain, s'était jeté sur la France; fermant
son cœur à toutes les préoccupations hu-
maines, elle répéta tout ce qu'elle avait fait

lors du typhus; elle no fut [las arrêtée en
voyant des victimes tomber, mourir à ses

côtés; elle ne cessa de secourir que quand
la mort eut cessé de fra[)per. Dans ses fonc-

tions d'assistante, elle répandit partout et

toujours les trésors de sa piété et de sa cha-
rité. Placée à la tête de sa congrégation, elle

sut agir avec autant de fermeté que de i)ru-

dence; toujours calme, toujours égale, |iar

sa sage administration elle sut augmenter
l'éclat de l'ordre qu'elle dirigeait. Kilo se

distinguait par un jugement solide; sa moit
fut une glande perte pour sa fauiiUe, pour
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ses dignes compagnes dont elle était vrai-

ment la mère, pour les pauvres, les infirmes

(Jonl elle fut toujours la protectrice; mo-
ment heureux pour elle, qui entrait en pos-

session de son éternité.

La Mère Hyacinthe avait envoyé en Bo-
hême, en 1837, deux jeunes religieuses de

ce royaume qui étaient venues h Saint-Char-

Jes [)Ôur se j)réparer à se consacrer, dans

leur patrie, au soulagement des malheu-
reux. On leur donna, pour les diriger, une
sœur de l'hospice de Trêves, et ces trois hé-

roïnes chrétiennes allèrent former un éta-

blissement à Prague. Depuis cette époque,
Dieu, touché de leur dévouement et de leur

zèle ardent pour la perfection, a répandu
sur elles d'abondantes bénédictions. Déjà
elles possèuent huit établissements dans ces

contrées; quoiqu'elles ne dépandent pas de
la maison mère de Nancy, elles restent étroi-

tement unies par les liens du cœur. La Mère
Hyacinthe avait fondé uuiiôpitalà Tongres,
en Belgique, et plusieurs maisons de cha-
rité. C'est au zèle intelligent et charitable
des évêques de Toul que le pieux institut

dp Saini-Pierre et de Saint-Charles dut son
existence et son développement. Depuis
Mgr de Sausai, qui, le premier, approuva
cet établissement, ses successeurs, qui le

coidirmèrenl, ajoutèrent quelques règles à
Jeurs constitutions, et leur portèrent tous
une affection toute paternelle.

Une bulle du ?ape Pie VI, du 19 mars
1777, confirmée par lettres patentes de Louis
XVI, en mai 1778, ayant érigé le siège épis-
copal de Nancy, la congrégation fut placée
pous la juridiction des évêques de cette
ville. Le premier fut Mgr de Latour-Du()in
Montauhan; le deuxième évêque de Nancy
fut Mgr François de Fonlanges; le troisième,
Henri de la Fare, mort cardinal archevêque
de Sens. Lors du rétablissement du culte
catholi(jue Mgr d'Osmond fut nommé évêque
de Nancy. Tous manifotèrent pour la con-
grégation le i)lus vif intérêt et l'honorèrent
d'une estime particulière. En 182i, Mgr de
Forbin Janson fut nommé pour succéder à
Mgr d'Osmond, mort le 27 septembre 1823.
Mgr de Forbin avait passé sa jeunesse dans

la i)ratique d'une |iiété tendre. Le vif désir
de prouver la gloire de Dieu lui fil renon-
cer à tous les avantages humains qu'il pou-
vait se promettre dans la position honorable
<iu'il occupait au milieu du monde. La no-
l>lesse de son extraction, l'immensité de sa
fortune, une éducation brillante, les espé-
rances les |>lus llatleuses dyns un avenir qui
souriait devant lui, eussent été pour bien
d'autres des chaînes (pii les auraient rete-
nus; il sacrilia tout j)our se consacrer au
Seigneur.

Admis à 1 honneur du sacerdoce depuis
|»eu d'années, il médita les movens de ré-
veiller dans le.s (teiiis la foi presque éteinte,
après les orages violents qui avaient amon-
celé tant de ruines. Il concerta avec Mgr
Bauzan les mesures les !)lus |)ropres à pro-
duire CCI heureux résultat, et les missions

de France furent établies. Pendant quinze
ans, des prêtres intrépides, parmi lesquels

se trouvaient des hommes d'un talent supé-
rieur et d'une éloquence remarquable, an-
noncèrent la |)arole de Dieu dans la i)lupart

des villes du royaume, et ce ministère apos-
tolique produisit un bien immense, et une
multitude innombrable d'âmes, (pji se sont
sauvées, se seraient infailliblement perdues
sans cette ressource précieuse que la Provi-
dence leur avait ménagée dans son infinie

miséricorde. Depuis 1830, la société des
missions de France s'est transformée; les

missionnaires, liés par des engagements re-
ligieux, sont connus sous le nom de PP. de
la miséricorde; ils ont leur princi|iale mai-
son à Paris, et il existe en France }ilusieurs

maisons qui en dé|)cndent. Mgr de Nancy
donna toujours à la congrégation de Saint-

Charles des marques particulières de son at-

tachement. 11 se félicitait toujours d'avoir

dans son diocèse deux congrégations nom-
breuses, dont le but répondait si bien aux
deux objets de sa charité.

De dignes prêtres ne montrèrent |)as un
zèle moins vil pour l'avancement spirituel

des membres de la congrégation et pour
donner plus de développement à cette œu-
vre, entre autres M. César Leduc, [)rèlre de
la congrégation de Saint- Sébastien , qui
exerça t)endant trente-quatre ans l'emploi de
directeur si)irituel; M. de Mahuetde Lupu-
rut, doyen de l'église cathédrale, vicaire

général, abbé commanditaire de la Challade,

qui occupa cette [)lace pendant vingt et un
ans. 11 s'intéressa vivement à la prospérité de
ses établissements nombreux; pendant toute

sa vie il donna des preuvesde sonamour pour
les pauvres et il employa pour les soulager la

majeure partie d'une foitune considérable;
il s'efforçait de soulager toutes les souf-
frances.

11 voulait surtout que les sœurs se ren-
dissent dignes de leur vocation; qu'elles se
jiénéirassent de plus en plus de l'esprit de
leur saint état, qu'elles se montrassent cons-
tamment les ferventes épouses de Jésus-
Christ et les humbles servantes des pauvres.
Il s'efforça constamment de maintenir dans
la congrégation l'esprit primitit- des fonda-
teurs, et lorsqu'on lui rendait un consolant
témoignage de différentes sœurs dont la

vertu lirillait d'un plus vif éclat, la joie qu'il

éj)rouvait se peignait sur tous ses traits

Un prêtre de ce caractère, et dont la foi

était SI vive, ne pouvait, dans les jours d"é-

[)reuve, balancer un moment sur le parti à

prendre : aussi il fut alors ce qu'on devait
se prometire de sa piété et de son attache-
ment inviolalile aux |(rijici[)es catholiques;
il refusa le serment. Condamné à la prison,

ses [)ersécuteurs |)iirent à tâche tle le jaunir

de sa constance généreuse et il eut beaucoup
à souffrir. Ses gardiens lui refusaient tout

soulagement; aussi contracta-t-il en |)risou

de graves infirmités. Devenu sourd et môme
aveugle dans les dernières années de sa vie

et ne [)0uvaat ulus donner ses soins 5 la cou-
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grégalion, il n'en conservait pas moins une
aflection tendre et fraternelle pour toutes les

sœurs; elles étaient, disait-il, sa gloire et

sa couronne. Mgrd'Osinond voulut jfaire lui-

môme les obsèques d'un ecclésiastique en-

core plus distingué par ses vertus sacerdo-

tales, son zèle éclairé, sa piété tendre, sa

charité sans bornes, que par les hautes di-

gnités dont il avait été revêtu.

M. l'abbé Chariot, curé de la cathédrale,

fut un des prêtres qui rendirent les services

les plus signalés à la congrégation de Saint

-

Charles et qui lui furent le plus affectionnés;

sa bonté fut inépuisable, sa charité immense,
son zèle sans bornes ; son industrieuse acti-

vité lui fit opérer des prodiges.

M. Brion, vicaire général de Nancy, fut

supérieur de la congrégation pendant vingt-

sept ans. Ses talents distingués, ses connais-

scmces profondes lui avaient mérité le titre

honoraire de docteur de la faculté de théo-

logie en Sorbonne. Il était encore à Paris, à

réi'oque du massacre des Carmes. Il passait

[très du lieu de cette scène d'horreur, il

entendait des cris d'une joie féroce, des hur-
lements affreux joints au bruit des armes et

des détonations; ildemanda à unefemmequi
balayait tranquillement devant sa maison ,

quelle était la cause de ce bruit? « Ce n'est

rien, b dit-elle, «ce sont desprêtresqu'on as-

sassine. » Il [)orta toujours le plus vif intérêt

à la congrégation; il présidait aux retraites

annuelles; il leur prêchait aux cérémonies
de profession; il avait une connaissance
profonde des devoirs , des obligations de la

vie religieuse et surtout des engagements
contractés par les sœurs de Saint-Charles. Il

peignait d'une manière si attrayante la [)ra-

tique de l'humilité, de l'obéissance, de la

charité active, qu'on ne pouvait se refuser à

J'amour de ces vertus. Il mourut à Nancy le

27 sej)lembre 1831.

M. iabbé Antoine succéda à M. Brion,

Mgr de Janson le nomma aussi son vicaire

général; seul à l'évêché pendant les journées
(le juillet, il eut beaucoup à soutl'rir des
passions ameutées contre le clergé; il déploya
une activité prodigieuse; il avait un soin
tout particulier de la congrégation de Saint-

Charles.

Algr Menjaud, chanoine et vicaire général
honoraire, lut choisi par Mgr de Jatison pour
lui succéder. On admira h Saint-Charles
l'inépuisable bonté de son caractère, sa sa-
gesse, sa jirudcnce; Mgr l'investit ensuite
d'une manière plus particulière encore de sa

cordiance en le désignant pour son coadju-
leur, pour le charger du soin de gouverner
son diocèse ;i sa place. Quoique coadjuteur,
Mgr Menjaud continua de gouverner encore
pendant trois ans la congrégation, dont il

coniia le soin, en 18il, à la chère Mère Ludi-
vine Barr, qui fut élue en remplacement de
la digne Mère Hyacinthe Bellanger. Son zèle,
son amour [)our la régularité, son affection
tendre pour ses filles ont couronné les dou-
ces espérances qu'on avait mises dans le

choix q.i'on lit d'elle [tour continuer la

(I) Voy. à la fin du vol., n'' 37.

mission précieuse qu'accomplit la congré-
gation de Saint-Charles.

L'hôpital de Saint-Charles de Nancy est la

maison mère de la congrégation; elle e>t

gouvernée par un supérieur ecclésiastique,

une supérieure générale et son conseil.

-Mgr l'évêque en est le supérieur majeur.
Elle compte en ce moment cent neuf éta-

blissements qui sont desservis par environ
mille membres.
Les établissements consistent : 1° dans des

hôpitaux j)Our les malades des deux sexes
et [)Our les militaires; 2" dans des hospice-?

pour les vieillards des deux sexes; 3" (ians

des hospices d'orphelins, 4" dans des dépôts
de mendicité; 5' dans des maisons de >anté
pour les aliénés des deux sexes ;

6" dans des
maisons de charité avec école de filles,

ouvroirs, visites à domicile.
La mission des sœurs de Saint-CharIf-s

Borromée est celle de toutes les sœurs hos-
pitalières, dont les membres trouvent leur

bonheur à sacrifier leur vie tout entière à la

gloire de Dieu et au service des jtauvres.

Elles ajoutent cependant aux œuvres or-
dinaires celle de prêter secours aux loca-

lités attaquées d'épidémies, lorsqu'elles ne
sont pas trop distantes de leurs établisse-

ments.
La congrégation de Saint-Charles n'a point

de Sœurs converses. Elles font des vunix
perpétuels et elles ajoutent aux trois vœux
ordinaires celui de charité. Leur règle esl

celle de Saint-Augustin, adaptée à la con-
grégation d'hospitalières. (1)

CHAUUIOTES ET DE MINGORAL
(Religieuses hospitaliè:res franciscaines),

A Arras [Pas-de-Calais ).

L'hôpital des Charriotes, situé primitive-

ment sur le territoire de Saint-Géry, fut

fondé pas Jean A. Charriot et Emelot Hugue-
dieu, sa «femme, bourgeois du pays; il fut

notablement augmenté [)ar Bobert, sire do
Mingoral, ce qui lui fit donner le nom de ce

gentilhomme.
La plupart des auteurs, qui se sont occu-

))és de cette maison de cliarité, entre autres

Féry de Soire, en fixent l'origine en 13G1.

Cependant le répertoire de AL le chanoine
Théry, au mot Jlospitale, contient la noie
suivante : //os/)î7a/e des Charriots /n vico ah-

baliœ urbis Atrebatcnsis fundatur anno 1339.

C'est la date précise de cette fondation. En
oirot, des lettres de 1339 tlonnées le jeudi,

ajtrès la Nativité de la Vierge, au vicariat

général, en l'absence de l'évoque, nous a[)-

prennent que Jean A. Charriot , l)ourgeols

d'Arias et Emelot, son épouse, (jui avaient

ffiit construire dans la me de l'Abbaye et

doté de l(Mirs biens un hôpital en l'honneur

de la bienheureuse Vierge .Marie, quod... pro

confercndis pauperibus construi et fieri jxis-

sint, se sont adressés h l'autorité spiriluelle

pour en obtenir la j)ermis!sion d'y élever uu
clocher et d'y suspcndie une cloche. Les
vicaires généraux , voulant eneoura,j,er la

charité des fondateurs envers les pauvres,
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et favoriser dans cet établissement la piété

des fidèles, aocueiliii'ent favorablement la

demande des é[ioux Charriot, sons condi-

tion toutefois que le curé et les patrons de

]a paroisse y donneraient leur consente-

ment.
Le lendemaindu jourdes âmes (3 nov.), le

chapitre dans lepatronage duquel se trouvait

compris le nouvel hôpital, jiril aussi en con-
sidération une supplique analogue que les

époux Charriot lui adressèrent , pour le

même objet, et leur permit de suspendre ,

entre deux {letites colonnes, une seule clo-

che de même {loids que celle de l'Hôtel-

Dieu de la cité. Mais afin que le service di-

vin ne souffrît pas de cette concession dans
Jes autres paroisses, il fut arrêté entre le

chapitre et les fondrtteurs, qu'on ne sonne-
rait la cloche, les jours de dimanche et de
fête, qu'après la célébration de la Messe
paroissiale de Saint-Géry.

Le service de l'hôpital de Charriot fut con-
fié d'abord à des hospitalières, douze fem-
mes veuves, dit Féry de Soire, sous la tu-
telle et le patronage des échevins.

A[)rès la mort d'Emeiot Huguedieu, qui
survécut à son mari, ses héritiers mirent
em|iêchement audit hôpital et à l'ordon-
îiance que les défunts en avaient faite. Il fut

convenu entre les échevins et ces mêmes
héritiers que ceux-ci rentreraient en posses-
sion d'une partie des renies et autres biens
laissés à cet établissement , d'oiî il arriva
que son existence fut gravement compro-
mise.

Robert, sire de Mingoral, Delfolie, che-
valier, et Marie de Béhancourt, sa femme,
voyant avec peine la situation critique de
l'hôpital de Charriot qui était sur le point de se
fermer, animés d'un grand désir de donner
de l'éclat au service divin, de consoler et de
nourrir les {lauvres, demandèrent aux éche-
vins la direction et l'administration de l'hô-

pital. Les éciievins, prenant en considéra-
lion le peu de ressources de l'hôfjital, sous-
crivirent à cette j)roi>osition et n'imposèrent
d'autre condition que de faire dire une Messe
chaque jour dans la chapelle de l'hôpital.

Dans le cours de l'année 1534 , les échevins
ajant été autorisés par l'empereur Charles-
Ouint à vendre et à faire vendre plusieurs
hôpitaux, entre autres celui de Saint-Jac-
ques, celui de la Madeleine, ijui apparte-
nait aux pauvres de Saint-Aubert et la mai-
son des Trompettes; il fut statué qu'on ex-
cepterait de cette vente l'hôpital Saini-Ju-
iien, qui serait réuni à l'hôpital général des
Cliarriottes. Le |)rix de la vente de l'hôpital
de la Madeleine fut a[)|)liqué à la fondation
de Jean-Charriol >ous condition d'y établir
autant de lits qu'il y en avait dans"'rhôiiital
su[)priuié. Quant à l'hôpital Saint-Julien,
tous ses biens furent réunis, dans la suite,

à l'hôpital Saint-Jean-en-Lestrée. De ce dé-
meûibi.-ement , il ne revint à la maison de
Charriot ijuc quelques débris qui lui tirent
donner plus tard le nom d'hôpital Saint-Ju-
lien.

Lvs douze femmes veuves, chargées de

desservir l'hôpital de Charriot, nes'occupant
presque plus du soin des malades, mais con-
sacrant tout leur temps à certains travaux
inutiles à la maison , furent congédiées
(1536). Onles remplaça pardouze religieuses

de l'ordre de Saint-François , vulgairement
appelée Sœurs grises, que l'on fit venir do
Saint-Pol. Dans la suite on ne les nomma
plus que par la désignation de dames
Charriottes , du nom du fondateur et de la

fondatrice de la maison.
Le 11 décembre 1557, le magistrat d'une

part et les religieuses de l'autre passèrent
un traité par lequel le nombre des religieu-

ses fut fixé à douze, une supérieure et deux
converses, et pour ne pas entrer dans le

détail infini que nécessite l'achat d'une mul-
titude d'objets nécessaires dans un hôpital,

les échevins se chargèrent des grosses ré-

parations et abandonnèrent le reste aux re-
ligieuses.

En 16i8, au moyen d'aumônes faites j)ôr

une personne pieuse, les sœurs Charriottes
achetèrent une maison et un jardin j)Our y
établir un quartier destiné à recevoir les

malades de la peste.

Un siècle plus tard, le couvent et l'église

des|Charrioltes menaçant ruine, le ministère
public en demanda fa démolition. Elle fut

exécutée en partie. Plus lard comme l'hôpital

se trouvait situé dans le quartier le plus
fréquenté et le plus commerçant, il acqué-
rait une grande valeur i)ar sa |)Osition : on
le vendit et on acheta l'hôtel de Montmo-
rency.

Peu d'années après, en 1775, les religieu-

ses firent bâtir leur chai)elle qu'elles (liacè-

rent sous l'invocation de saint François
d'Assise. Par respect pour la mémoire des
anciens fondateurs, elles disnosèrent dans
le couvent qu'elles faisaient élever un local

sous le nom d'hôpital Saint-Julien, où elles

uoiuièrent l'hospitalité h six pauvres fem-
mes. Ce reste d'hospice leur [)0rla bonheur,
et fut, pour la maison, connue une planche
de salut dans le grand naufrage de la révo-
lution. Les travaux n'étaient pas encore ter-

minés qu'un incendie réduisit en cendre
presque toute la communauté, malgré le

zèle des Dominicains, Récollets, Carmes, Ca-
pucins, qui accoururent pour éteindre le

teu; le couvent et l'église souffrirent beau-
bonp.

Bientôt suivit une catastrophe d'un autre

genre: la révolution dispersa les religieuses,

leurs biens furent vendus; mais la maison
fut conservée, grâce au titre d'hôpital Saint-

Julien.

Au concordat, l'autorité ecclésiastique éta-

blit dans l'église des Charriottes deux |)a-

roisses, de Saint-Vaasl et de Saint-Charles,

mais cet arrangement ne subsista pas.

En 1815, les anciennes religieuses Char-
riottes, échappées aux violences révolution-

naires, firent des démarches au()rès de la

municipalité et du gouvernement pour se

réunir en communauté; leur demande fut

accueillie favorablement le 29 février 181G.
'

Une décision ministérielle les autnjisa *»
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rentrer en possession, comme usufruitières

de leur ancienne maison, qui devait conti-

nuer à appartenir aux hospices d'Arras.

Le 1" avril suivant, le conseil municipal vota,

d'une voix unanime, en faveur des reli-

gieuses Charriottes, une somme de 2,400 fr.

pour frais de rétablissement. Elles firent

leur rentrée le 14 du mois de juillet au nom-
bre de dix, et reprirent aussitôt leurs ofïi-

ces de charité.

En 1825, la ville.de Douai, qui désirait de-
puis longtemps un établissement aussi utile,

fut dotée d'une institution semblable. Trois

religieuses d'Arras furent prendre la direc-

tion de la maison, qui est indépendante de
celle d'Arras.

Les religieuses Charriottes sont mainte-
nant au nombre de vingt, rivalisant toutes

de zèle pour les malades, à la grande satis-

faction des familles qui réclament leurs ser-

vices.

La communauté des Charriottes continue
de donner l'hospitalité à six pauvres femmes
dans le local appelé Saint-Julien.

Mgr Parisis a remis, sous une même su-
jiérieure générale, toutes les maisons de
Franciscaines du diocèse. La supérieure gé-

nérale réside à Calais, où est la maison
luère.(l)

CHARTREUSES.

Depuis que les R. P. Chartreux étaient

rentrés dans leur ancienne solitude, les reli-

gieuses chartreuses enviaient leur bonheur
et soupiraient après celui de rentrer aussi

elles-mêmes, sinon dans leurs anciens mo-
nastères, du moins dans leur premier état.

Ellescoramencèrent d'abord en 1820 à se réu-
nir à Saint-Ozier, paroisse de Vinaj, dans le

département de l'Isère; mais elles s'afierçu-

rent bientôt que ce local ne pouvait pas leur

convenir et qu'elles n'y trouvaient |)as môme
celte précieuse solitude qui fait le charme
et les délices d'une âme entièrement consa-
crée à Dieu. Elles tournèrent donc leurs

>ues d'un autre côté, et le château de Reau-
regard, situé à une derai-lieue de Voiron,

à trois lieues et demie de Grenoble et de la

Grande-Chartreuse, éloigné de toute habita-

tion, sembla leur otiVir ce qu'elles pouvaient
trouver de mieux, à défaut d'un couvent en
règle, pour y former un établissement sta-

ble et analogue h leur genre de vie, peu dif-

férent de celui des Chartreux. Animées d'une
sainte confiance en Dieu, elles ont payé un
tiers du prix d'achat du château et des terres

qui y sont annexées, se reposant, pour le

complément de leurs dettes, sur les secours
(le la (Jivine Providence. Toutes les répara-

tions étant terminées au mois de juin 1822,

Mgr l'évêque de Grenoble se transporta ii

Beaurcgard, le 6 du même mois, jour do la

Fête-Dieu, avec M. le vicaire général Bou-
chard et AI. le chanoine Joulfray, secrétaire

de l'évôché; dès le malin du niême jour on
avait noaiuié et installé une nouvelle [ineure,
singulièrement aimée et estimée de toute la

comiijunaulé. Les religieuses avaient repris
l'habit de leur ordre, cet habit, dont une ré-

(1) lV»î/. à la fin du vol., n» ôS,

volution impie les avait autrefois impitoya-
blement dépouillées, et ce fut sous ce véné-
rable costume que ces pieuses filles de Saint-

Bruno se présentèrent à Mgr Claude Simon,
qui fut enchanté de ce nouveau spectacle et

qui leur donna avec joie sa bénédiction. Sa

Grandeur célébra ensuite la Messe, où la

communauté eut le bonheur de recevoir la

sainte communion de ses mains.

Ces religieuses n'ont plus maintenant d'au-

tres occupations que celles de remplir lea

saints engagements de leur profession, et

d'adresser les plus ferventes prières au ciel

pour la prospérité spirituelle et temporelle

de l'Etat, et jiour celle des différentes classes

de la société.

L'incommodité de ce local et d'autres rai-

sons de santé et de régularité ont déterminé
l'ordre de faire acquisition d'un nouveau
monastère, qu'on a appelé de[)uis des SaintS'

Cœurs de Jésus et de Marie, situé à la Bas-
tide Saint-Pierre, près Grisolles, dans le

diocèse de Monlauban (Tarn-et-Garonne).
C'est le jour de la ISativiié de la Vierge,
8 septembre 1814, qu'une colonne de quinze
religieuses fut détachée de la maison des
Croix-de-Beauregaid pour se rendre à celle

des Saints-Cœurs de Jésus et de Marie, près
Montauban, où elle est dirigée, comme celle

de Beauregard, par un religieux de l'ordre.

Ladivine Providence, contrairement aux pré-

visions humaines, à disposé que les plus
anciennes fussent envoyées dans la nouvelle
fondation, et que les plus jeunes, et natu-
rellement les plus ferventes, demeurassent
dans la maison mère. Ces bonnes reli-

gieuses, qui sont animées d'un excellent es-
prit, ont compris que Dieu, tout bon, de-
mandait d'elles, dans ce temps de calamités,
une vie spécialement réf)aratrice, une vie de
victimes généreuses. Ainsi, elles ne reçoi-
vent, dans ce monastère, que les filles qui
ont de l'attrait et des dispositions convena-
bles pour celte vie d'anéantissement : leurs
exercices spirituels sont plus longs que ceux
des monastères les plus rigoureux; leur vie
est une vie de prières continuelles; elles se
regardent humblement comme les députées
spéciales de la sainte Eglise pour essuyer
les larmes de cette bonne mère, et pour de-
mander pardon et miséricorde pour tous les

pécheurs de l'univers. Elles font maigre
toule leur vie, même dans les plus graves
maladies. Leur nourriture, quoique frugale,

est pourtant adaptée à la faiblesse de leur
sexe.

Les postulantes qui demandent à entrer
dans un couvent de Chartreuses doivent avoir
une vocation bien marquée pour la vie iiilé-

rieure et anéantie; on exige d'elles une
bonne voix, une constitution assez robu>te,

l'âge de 18 à 25 ans, exce()té quelques cas

rares; qu'elles soient saines d'es()iil et ne
soient point sujettes h la mélancolie. La
durée de la poslulance en habit sé(;ulierest

d'un an; le noviciat, en habit cartulien, est

aussi d'une année, ce qui fa't deux année»
de probalion.

Lu costume que donne le P. Ilélyol iiui
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moniales Charireuses esl bien imilé; mais il

se trompe en désignant le manteau comme
habit ordinaire de chœur; car elles ne s'en

servent que pour la communion et pendant

les cérémonies de professions, prise d'habit,

])Our aller prendre les rameaux, les cendres

l)énites, etc. Ainsi, l'habit de chœur est le

même que celui qu'elles portent dans la

mai sou.

« Le monastère de laBasti de Saint-Pierre ne

comptant que deux ans d'existence, «nous

écrit le U. P. François Marie, directeur de

ce monastère, « ne s'aurait vous fournir des

détails intéressants pour rédiger une notice

édifiante; il est encore dans un état de

soutfrance, et ne saurait vous envoyer des

renseignements pouvant servir à préparer

une belle page sur les Chartreusine:>, une

des plus anciennes familles religieuses qui

honorent l'Eglise. »

Chaque maison a une su[iérieure locale

qui ne dépend que du R. P. général et du
chapitre général de la grande Chartreuse;

elle gouverne la communauté conjointement

avec le R. P. vicaire qui en est le directeur.

Les règles sont les mêmes qu'avant 89,

excepté que les religieuses ne chantent

plus l'Office, sinon les dimanches et quel-

ques fêles; elles le disent recîo tono

,

luais c'est une psalmodie haute, lente, avec

Ja médianle bien marquée. Les Chartreuses

se conforment en toutes choses, autant qu'il

leur est possible, aux religieux de cet

ordre, tant pour TOfiice divin, les rites et les

cérémonies de l'Eglise, que pour les absti-

nences, les jeûnes, le silence eties autres aus-

térités, excepté qu'elles mangent toujours en

commun et dans un même réfectoire. Avant

le concile de Trente elles faisaient profession

à l'âge de douze ans, et allaient au spatie-

raenl avec les Chartreux, les directeurs et

les Frères convers. Le nombre des religeuses

était fixé dans chaque monastère; elles ne

prenaient point de dot et ne recevaient de

sujets qu'autant que chaque maison pouvait

eu entretenir. Forcées, jiar d'urgents et in-

dispensables besoins, elles exigent mainte-

nant une dot; elles ne sortent plus de leur

clôture, elles ne font profession qu'à dix-

huit ans.

Comme les Chartreux ont conservé les

anciens rites de l'Eglise, les Charireuses ont

aussi retenu l'usage de la consécration des

vierges, marqué dans les anciens ponti-

licaux. Elles ne le reçoivent qu'à l'Age de
vingl-ciuq aus; elles conservent le voile

blanc jusqu'à ce lemps-là. Celte cérémonie
est fuite par l'évêquft, qui leur donne l'étole,

le mani|)uie et le voile noir, en prononçant
les mêmes paroles que dans l'ordinalion des
diacres et des sous-diacres; elles portent ces

ornements le jour de leur consécration à

leur armée de jubilé, c'esl-à-dire à la cin-

quantième année de religion, et on les en-
sevelit avec les mêmes ornements.

Les [)rieures et les religieuses |)romeUent
obéissance au chaj)ilre général de l'ordre et

y envoient tous les au> une nouvelle pro-
messe de soumission. Les prieures sont en-

core tenues d'obéir au Père vicaire, qui di-

rige leur maison. Les simples religieuses et

les converses sont soumises à la prieure et

au vicaire. Les monastères des Charireuses

ont leurs enceintes et leurs limites comme
ceux des religieux. Il est défendu aux
prieures et aux vicaires d'envoyer les reli-

gieuses hors de ces enceintes, sans [)ermis-

sion du chapitre général.

L'habit des Chartreuses est une robe de
drap blanc, une ceinture, un scapulaire at-

taché aux deux côtés par des bandes, un man-
teau blanc comme ceux des Chartreux; leur
guimpe et leur voile sont semblables à ceux
des autres religieuses; elles ne parlent ja-

mais aux séculiers, même à leurs proches
parentes, qu'avec le voile baissé, accom-
])agnées par la prieure ou par quelque au-
tre religieuse. On a cependant modéré pour
elles la rigidité du silence et la solitude des
cellules.

CHEVALERIE (Précis historique sur la).

On donnait anciennement ce nom à ceux
qui tenaient le second rang dans la ré[iu-

blique romaine, entre les sénateurs et les

plébéiens ; ils étaient ainsi appelés, parce
que la république leurdonnait par honneur
un cheval et un anneau d'or. Il n'y a plus
maintenant deces sortes de chevaliers. (Voyez
ce qui est dit à l'article des chevaliers ro-

mains). Louis du May remarque, dans son
Etat de l'empire, que les rois ne se trouvant
pas assez rich.es pour récompenser les belles

actions et services que les gentilshommes
leur rendaient, inventèrent les ordres de
chevalerie. Ainsi, sans épuiser leurs finan-

ces, ils eurent I3 moyen de contenter ceux
qui n'estiment rien tant que l'honneur. Il

ajoute qu'il croit que c'est pour celte raison

qu'anciennement on créait les chevaliers

avant le combat, afin qu'ils y allassent avec
beaucoup d'ardeur, et incontinent après,
})Our récom[)enser sur le champ de bataille

ceux qui avaient eu le plus de part à la vic-

toire. «La chevaleiie,»dit André de la Roque
(au Traité de lanoblesse), « a été autrefois en
telle considération

,
que les enfants des

})riiices et des seigneurs n'élaient point ad-
mis à la table de leur père, s'ils n'étaient

chevaliers; et que les simples écuyers n'a-

vaient pas le privilège de manger à la table

(les grands (comme rapporte Jean, diacre

d'Aquilée, dans son Histoire des Lombards).
Aussi les chevaliers ont toujours précédé
les écuyers. En eflfel, le hasard de la nais-

sance fait le gentilhomme, qui prend or-

dinairement la qualité d'écuyer, sans qu'il

y ait rien contribué; et la vertu seule élève

le chevalier à ce degré d'honneur. On dit

bien que les fils des grands |iriiices sont che-
valiers-nés. Néanmoins Louis XII, roi de
France, voulut recevoir l'ordre de clievalerio

de la main de Philippe, duc de Bourgogne,
le jour de son sacre, en 16il; et François I"
avant la bataille de Marignan, l'an 1515, reçut

le même ordre de Pierre Bayard, gentilhom-
me du Daupliiné, que sa vertu ht surnomnior
le chevalier sans reproche. L'histoire remar-
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que encore que Guillanme, corale de Hol-

lande, avant été élu roi des Romains, voulut

être créé chevalier avant de recevoir la cou-
ronne. Enfin les rois de France, dans la cé-

rémonie de leur couronnement, ont souvent

donné l'ordre de chevalier à leur fils et à

d'autres princes de leur sang. Néanmoins
François Mener, auteur italien, assure qu'il

V a quelques exemples de chevaliers héré-

ditaires; comme cela se voit, dit-il, dans
Rome, oi^i la qualité de chevalier de Saint-

Jean de Latran, a [)assé de père en fils dans
certaines familles par privilège des empe-
reurs. Matthieu Paris dit, que pour être ca-

pable de combattre dans un tournoi, il fallait

être chevalier; et que pour ce sujet le comte
de Glocester fil en Angleterre son frère che-
valier, afin qu'il y fût admis. Anciennement
la réception des chevaliers se faisait pour
l'ordinaire aux fêtes de Pâques, de la Pente-

côte et de Noël, avecde grandes cérémonies,
parmi lesquelles il y en avait une entre au-
tres fort singulière. On faisait d'abord la

barbe à celui (jui voulait être chevalier; on
le mettait ensuite dans un bain, ou on lui jetait

de l'eau sur les épaules, puis on le raeittait

dans un lit, au sortir duquel on leconduisait,

vêtu d'une robe et d'un capuchon, à une
chapelle où il passait la nuit en prière. Le
matin, il entendait la Messe, après il allait se

coucher, et quand il avait reposé quelque
temps, on l'éveillait pour recevoir une che-
mise blanche, une robe rouge, des chausses
noires et une ceinture blanche. On le me-
nait ensuite à celui qui le devait faire che-
valier, (]ui lui donnait l'accolade avec quel-
ques coups de plat d'épée sur les é(»aules,

lui faisait attacher des éperons d"or aux
pieds; enfin, on le conduisait à la chapelle,

où il faisait serment, sur l'autel, de soutenir
içs droits de l'Eglise toute ?a vie, et il se

mettait à table avec les chevaliers assemblés,
mais il n'y pouvait manger ni boire. Cette
pratique a été longtemps en usageen France,
vn Italie et dans d'autres pays. On l'observait

aus-^i en Angleterre, et on y ajoutait même
l)eaucoup d'autres formalités également di-
vertissantes pour les spectateurs, o.i incom-
modes pour le postulant. On j;eut en voir
ladescription.qu'ICdouard Bissée ena donnée
dans ses Remarques sur le traité de Cari mi-
litaire de Nicolas Ufjton, copié d'un ancien
manuscrit. Saladin fut fait chevalier de cette

in.inière par Hugues de Tabarie, son j)risoii-

nier, qui ne changea dans les cérémonies
que ce qui ne jiouvait s'accorder avec la re-
ligion du Soudan et les coups de plat d'épée.
Gudefroy, fils de Foulques, comte d'Anjou,
iut aussi lait chevalier avec ces cérémonies
en 1128, par Henry, roi d'Angleterre, en
donnant au chevalier l'épée, la lance, le cha-
peau, le haubert, les chausses de fer, les

éperons, les molettes, legorgerin, la masse,
l'écu, les gantelets, le cliev.d, la selle, et
autre sorte d'équipage, où on lui faisait en-
jtendre que tout y était mystérieux, et cha-
cune de ces choses le devait instruire de son
devoir. Chaniberlaine (dans l'état présent
d'Angleterre) dit que lorsque un chevalier

DiCTIONN. l'ES Ordrfs remg. IV'.

est condamné ù mort pour un crime énor-
me, on lui ôte sq ceinture et son épée, on
lui coupe ses éperons avec une petite hache,
on lui arrache son gantelet.

Pierre de Beloy dit que pour la dégrada-
tion du chevalier, la coutume de France était

de l'armer de pied en cap, comme s'il eût dû
combattre, et de le faire monter sur unécha-
faud, où le héraut le publiait traître, vilain,

déloyal. Après que le roi nu le prince, chef
d'ordre, accom[)agné de douze chevaliers

,

vêtus de deuil, avait jirononcé la condamna-
tion, on jetait le chevalier, attaché à une
corde, sur le carreau, et en cet équipage il

était conduit à l'église; on lui chantait le

[)sauiue cviii, selon la vulgate (cix selon
l'Hébreu'. Deiis, laudem meam, etc., qui est

plein de malédictions; puis on le mettait en
[irison pourêtre puni par la justice ordinaire
selon les lois militaires. La manière de ré-
voquer la chevalerie est exprimée dans l'arrêt

du grand conseil, à Paris, le sixième août
1579, où il fut enjoint au chevalier dégradé
de rendre le collier et le petit-ordre de Saini-
Michel pour être mis entre les mains du
trésorier de l'ordre. On doit remarquer qn.e

celui qui a la souveraine puissance fait faire

quelquefois des chevaliers par ceux qui ne
sont pas chevaliers. Ainsi le roi Louis Xlll
reçiit l'ordre du Saint-Esprit à son sacre, en
1600, des mains de François, cardinal de
Joyeuse, quoiqu'il ne fût pas associé à cet

ordre. Les Papes ont donné le même pouvoir
au Gardien des Cordeiiers de Jéru'-alem do
conférer l'ordre de chevalerie au Saint-Sé-
pulcre aux [)èlerins ou voyageurs de là

Terre-Sainte, Pour ce qui est de pouvoir
prendre deux ordres de chevalerie ensem-
ble, cela est sans difficulté; et l'on voit
qu'en France les chevaliers du Saint-Esprit
sont conjointement chevaliers de Saint-Mi-
chel et de la Toison d'or, comme en Espagne
il y avait des chevaliers d'Alcantara qui sont
aussi des chevaliers de Calatrara,etainsides
autres ordres de cette nation, lorsqu'ils se
rapportent aux mômes vues et nux mêmes
fonctions qui sont de combattre les ennemis
de la religion chrétienne. Néanmoins, les

ordres militaires religieux, comme celui des
Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, le

Teut.jnique, et autres de celte nature, sont
incompatibles avec les ordres militaires

des rois, parce que, dans ces premiers, on fait

des vœux qui attachent des chevaliers au
service de son ordre. H faut aussi remar-
quer qu'on ne peut accepter l'ordre de che-
valier d'un nrince étranger, sans le consen-
tement de son souverain, parce que cet en-
gagement est une manière de rébellinn. C'est
pourquoi François i", duc de Bretagne, fit

mourir son frère Gilles de Bretagne, baron
de Château-Briant en IWO, parce que, sans
son consentement et au mépris de ses dé-
fenses, il avait reçu l'ordre de Saint-Jean
d'Angleterre.

On a mis aussi en doute, si les femmes
peuvent être chevalières ; sur quoi l'on
jwurrait dire qu'il y a fies exemples, comme
elles ont pris le [iiiMd' equi'.issa, c'est-à-dire

10
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chevalière. OnuphrePanvini dit aussi qu'el-

les sont admises à l'ordre de saint Jacques.

11 V a des chevalières de saint Jean de Jéru-

safem, telle qu'était Galiatte de Gourdon
de Genouiilac, dn Vaillac. La reine Anne
duchesse de Bretagne, veuve du roi Char-

les VIII, fit une espèce d'ordre de la Corde-

lière ,
qui ne se communiquait qu'à des

veuves. L'impératrice Eléonore de Gonza-
giie, troisième femme de Ferdinand III, ins-

titua en 1662. l'ordre des dames de la vertu,

et en 1668 celui des dames réunies pour

honorer la croix. L'impératrice Eléonore ,

veuve de l'empereur Léopold, établit aussi

l'ordre de la Croisade, qu'elle donna aux
premières dames de la cour.

Il y a une différence entre le chevalier et

le gentilhomme. La naissance fait le gentil-

homme ; et la vertu seule fait le chevalier.

Les princes n'atiectent point le titre de gentil-

homme, mais bien celui de chevalier. Le gen-
tilhomme engendre un gentilhomme ;maisle
chevalier n'engendre pas un chevalier. C'est

pourquoi anciennement les jeunes gentils-

hommes portaient un écu tout blanc, sans

aucun émail de blason, jusqu'à ce que })ar

quelques faits d'armes, ils eussent acquis
le droit d'y faire peindre quelques figures

hiéroglyphiques pour monument de leur

valeur à l'exemple des Cattes, qui, au rapport
de Tacite, portaient un anneau de fer, en
guise de menotte, jusqu'à ce qu'ils eussent
brisé ce lien d'ignominie par la mort d'un
ennemi. Quelque grand seigneur qu'on fût,

il n'était permis autrefois de porter le

manteau, qu'après avoir été fait chevalier.

Les princes et les seigneurs, qui n'étaient

pas encore chevaliers, étaient appelés de
leur nom de ba[)lême, suivi du titre de Mon-
sieur, c'est ainsi qu'il est dit dans les his-

toire de France, Charles monsieur de Cour-
bon. Antoine monsieur de Bourgogne

;

Charles monsieur d'Albert; Jacques mon-
sieur de Saint-Pol.Mais après avoir été faits

chevaliers, on leur donnait le titre de mon-
seigneur, qui précédait le nom de baptême.
On donnait aussi ce titre aux anciens che-
valiers sous leur bannière. Les bannerets
qui possédaient [ilusieurs fiefs directs, dont
lelevaient d'autres fiefs de chevaliers, se
disaient doubles bannerets; et les chevaliers
leurs vassaux, bacheliers. La qualité de M-
Ics en latin est la môme que celle de cheva-
lier en français; et ces mots miles militum,
qui se trouvent dans quelques histoires de
France, désignent des chevaliers vassaux
des bannerets, lesquels étaient obligés de
les suivre à la guerre. Les damoiseaux, en
laiin Z)o??u'cc//<, diminulif de Doinini, étaient
au-dessous des chevaliers, et au-dessus des
écuyers, c'étaient [iroprement des novices
de chevalerie , (jui , avec l'âge, devenaient
chevaliers par leurs services. Cela donna
lieu à beaucoup de simples écuyers d'usur-
per la (pialilé des damoiseaux, "pour parve-
nir plus fiicilement à la chevalerie. Les épe-
rons d'or et le cordon d'or autour du bonnet
étaient les maniues de chevalerie, car il n'y
avait que les chevaliers qui eussent droit

d'en porter selon les ordonnances. Les
écuyers ne portaient que des éperons blancs.

Les évoques portent encore aujourd'hui la

ceinture et le cordon d'or, parce qu'ils

étaient autrefois du corps des barons et des
chevaliers.

CHIARIMI ou CHIARIMINI (Religieux de).

Cette congrégation de l'ordre de saint

François, tire son nom d'une petite ri-

vière de la marche d'Ancône appelée Cla-
rena ou de celui de son fondateur Ange
Chiareno, que d'autres appelaient Cordon,
religieux observantin. Il fonda cette congré-
gation vers la fin du xiii' siècle avec la rè-

gle de Saint-François. Tous les religieux

vivaient dans le désert dans une pro-
fonde solitude, uniquement occupés delavie
contemplative. Le Souverain Pontife Céles-
tin V l'approuva en 129i ; le frère Ange se

remit ensuite avec les ermites Célestins, et

quand ceux-ci se furent dispersés, il fixa son
séjour près de la rivière Clarena oii il fut

entouré de plusieurs disciples. Il ne fut pas
à l'abri de la calomnie des méchants, mais
ayant réussi à convaincre d'imposture ses

ennemis et à prouver son innocence, le Pape
Jean XXII confirma cette congrégation
l'an 1317. Bientôt elle se répandit dans toute

l'Italie, mais en li73 sous le pontificat de
SixtelV, lesreligieux, qui jusqu'alorsavaient
été soumis aux ordinaires respectifs, se di-

visèrent en deux parties, lesunss'unirenlaux
frères Mineurs et les autres continuèrent à

su i vre leurs premières règlesjusqu'à ce qu'en-

fin le Pape Jules II les confondit avec les

Observantins, quoique avec la permisionde
suivre leurs règles, et ils formèrent nne
province particulière dans cette famille de
saint François ; mais lorsque Pie Y opéra la

réforme des divers ordres religieux, il sup-
prima la congrégation des Clariniens

;

et par la teneur de la bulle 53 Beatus
Christi, publiée le 23 juin 1368, il ordonna
qu'ils seraient pour toujours unis aux reli-

gieux de l'Observance et qu'ils en observe-
raient les constitutions. C'est ce que nous
apprenons de Wadizzo dans ses Annales
et de plusieurs autres historiens des ordres
religieux.

CLAIRETTES.
Les Clairettes étaient des religieuses d'^

l'ordre de Cîteaux, et de la réforme de la

Trappe , fondée par Geotfroi , troisième

comte de Perche. Leur maison fut érigée en
abbaye en 1221; ces religieuses prirent pour
supérieurs immédiats les abbés de la Trappe
et imit.ient la vie de ces religieux.

Il semble d'abord que l'austérité des rè-

gles des Clairettes, des Clarisles, des Char-
treuseSjdes Tra|)pislincs,devraient dégoûter
les filles qui ont la vocation pour l'état

religieux ; cependant on a toujours vu le

contraire: les couvents les plus austères ont

toujours été ceux qui ont trouvé le [tlus

aisément des sujets, dans lesquels les reli-

gieuses paraissaient les [ilus contentes et

vivaient le plus longtemps. La grâce de leur
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vocation opère ce changement merveilleux,

Peffet des movens liumains n'est que mo-

menlané, la ferveur d'une bonne religieuse

dure l'îute la vie.

CLERCS RÉGULIERS DE NOTRE SAUVEUR
(Des) , o Benoîte -Vaux, diocèse de Verdun

[Meuse).

Avant la révolution, l'antique et célèbre

pèlerinage de Renoîte-Vaux était connu de

tous 1-es Lorrains, qui accouraient en foule,

de tous les points de cette religieuse contrée,

pour participer aux faveurs que la Mère de
miséricorde se plaît à prodiguer dans ce

sanctuaire. Les ducs donnaient l'exemple

de la piété et de la confiance, et venaient y
meltre sous la protection de la Reine de
l'univers leur personne et leurs sujets. Les
villes s'empressaient d'imiter leur exemple :

Pont-à-Mousson, Epinal, Saint-Dié, Remire-
mont, Neufchàteau, la pbijjart des bourgs et

villages, y députaient cle pieuses caravanes,

€t Nancy y envoyait, en une seule fois, jus-

qu'à 1,500 pèlerins. Les grâces que les

fidèles recevaient, jtour récompense de leur

foi et de leur laborieux voyage, étaient si

multipliées et si abondantes, qu'ils changè-
rent 1-e nom de celte vallée, et, cessant de
i'appeler Martin-Han, qui était sa dénomi-
nation primitive, ils la nommèrent, d'une
manière aussi significative que gracieuse,

Benoîte-Vaux, vallée bénie, vallée de béné-
dictions.

La révolution, qui a détruit tant de choses,
a été impuissante à faire oublier la sainte

image qui avait été si longtemps, pour le

pays, l'instrument de la puissance et de la

bonté de Notre-Dame. Moins fréquenté,
sans doute, mais jamais complètement aban-
donné, loin de là, le pèlerinage eut bientôt

renouvelé sa jeunesse, et il est aujourd'hui
regardé, autant que jamais, au moins par les

Meusiens, comme le sanctuaire de l'espé-

rance, comme le réservoir intarissable de
toutes les bénédictions célestes.

Parmi toutes ces bénédictions, la plus
précieuse, sans doute, parce qu'elle aura
une influence plus générale et plus durable,
est la renaissance de la congrégation du
bienheureux Pierre Fourier, Cet ordre, des-
tiné à réaliser les généreuses pensées du
bon Père de Matlaincourt, pour la régénéra-
tion morale de notre pays, princi[)alement,
.semblait avoir péri pour jamais, lorsque
l'Esfirit, qui souffle où il veut, décidant qnil
faut qu'il naisse une seconde fois, lui a rendu
la vie par celle de qui il l'a reçue une pre-
mière jfois, et maintenant il nous est donné
de voir l'ordre de Notre-Sauveur, a Renoîte-
Vaux, déjà grandissant, comme croissait

Notre -Sauveur, lui-mAme, sur le cœur et

sous le regard de Noire-Dame, nourri par
elle, et par elle merveilleusement [iréservé
de tous dangers. Oui, les charitables des-
seins du bon curé de Matlaincourt seront
réalisés. Ses religieux accom|)liroiit, selon
son esprit, avec la perfection du dévouement
religieux, toutes les fonctions du ministère
pour la 5anctifir^tion des âmes, et il plaît à

Dieu que son vœu le plus cher soit bientôt

accompli, et que les garçons puissent enfin

recevoir l'éducation religieuse, qui fiarais-

sait devoir rester l'avantage exclusif de l'au-

tre sexe.

Ce sont les espérances que fit naître la

cérémonie de la profession religieuse qui

eut lieu, le jour de la Présentation de Noire-

Seigneur au temple , à Renoîte-Vaux.
L'ordre apparaissait, jeune et petit en-

encore, mais cependant dans la plénitude

de la vie. C'était au commencement de jan-

vier, le sanctuaire vénéré de Notre-Dame de
Renoîte-Vaux offrait à nos regards émus le

spectacle de la résurrection d"un ordre reli-

gieux, autrefois célèbre cl populaire dans
la catholique Lorraine. Quatre prêtres du
diocèse de Verdun prononçaient los vœux
perpétuels' de religion entre les mains de
Monseigneur Rossât, spécialement délégué
par le Souverain Pontife Pie IX, et embras-
saient définitivement la vie religieuse, sui-

vant les règles et constitutions de la congré-
gation de Notre-Sauveur, qui n'est autre

chose que l'ordre ancien des chanoines ré-

guliers réformés par le B. P. Fourier de
Matlaincourt.

Réunis dans la pieuse solitude deîRenoîte-

Vaux, dès le mois de septembre 1851, avec
le désir de reprendre l'œuvre du B. P. Fou-
rier, les nouveaux religieux s'étaient inces-

samment appliqués, depuis cette époque, à

en étudier les constitutions, et à se pénétrer
de l'esprit du célèbre réformateur.
En 185i, le 28 juillet, M. Vautrot, aujour-

d'hui supérieur, à la suite d'un séjour pro-
longé à Rome, obtenait de la sacrée congré-
gation, des Evêques et Réguliers, un décret
confirmé par le Souverain Pontife, qui ap-
prouve le Summarium des règles; substitue,

au tilre de chanoines, le titre plus ancien et

plus modeste de clercs réguliers, el l'autorise,

lui et ses confrères, à reprendre l'œuvre du
B. P. Fourier, et à commencer un noviciat
canonique sous la conduite d'un religieux
profès de l'abbaye de Saint - Maurice en
>'alais.

Par un autre décret, en date du 2 février

1855, le Souverain Pontife autorisait Mon-
seigneur l'évêque de \'erdun à faire de la

maison de Benoîte-Vaux le siège du noviciat

de la congrégation naissante. Le 12 mai sui-
vant, les |)Ostulants recevaient, dans le sanc-
tuaire de Benoîtc-A'aux, l'habit religieux, et

les insignes de l'ordre, des mains de M. de
Rivaz, chanoine régulier de l'abbaye de
Saint-Maurice, cxfîressément délégué, parla
cour roiuaine, pour donner aux nouveaux
religieux les traditions de la vie cénobiti-
que, et commençaient, sous sa direction, un
noviciat régulier.

Enfin, un induit du Souverain Pontife, en
date du 17 août 1855, assignant les fêles de
Noél comme terme du noviciat, vint confier

h Monseigneur Rossât le pouvoir d'admettre
les [iieux novices à la profession religieuse.

Celte iniposante cérémonie a eu lieu h;

27 décembre 1855, dans le sanctuaire de
Benoîte- Vaux. Monseigneur Rojsal, assisié
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de M. Martin, son grand vicaire, et de M
Uivaz, maître des novices, la présidait.

Au commencement de la Messe, célébrée

par Monseigneur, le chœur a entonné le

psaume cxiii : Jn Exitu Israël, etc. A l'Offer-

toire, Monseigneur, après avoir rappelé à

l'assistance l'autorité du Souverain Pontife,

au nom duquel il agissait, s'est adressé plus

.»périalement aux pieux novices. Le véné-

rable [)rélat, avec une bonlé toute pater-

nelle et dans un langage |»lein d'émotion,

leur a rappelé ce qu"ils étaient déjà par le

mystère de la consécration sacerdotale, et

ce qu'ils allaient devenir par la consécra-

tion religieuse; l'étendue des obligations

qu'ils allaient contracter |iar les vœux per-

[)étuels de chasteté, d'obéissance et de pau-

vreté. Toute l'assistance s'est ensuite pros-

ternée, en même temps que le pieux Pontife
;

on a invoqué l'Esprit-Saint par le chant du
Veni Creator; puis les novices, après avoir

successivement prononcé leurs vœux aux
pieds du i>rélat, dont ils ont reçu le baiser

de paix, sont allés signer sur l'autel la for-

luule de ces engagements sacrés et soleii-

nels. Le chant du Te Dexnn, entonné iraraé-

diatewent, s'est poursuivi pendant la Messe,
à laquelle les nouveaux religieux ont com-
munié de la main de Monseigneur.
Immédiatement après la Messe, lesR.R.

P.P. Vaulrot, Nicolas, Blondelet et Chevreu
se sont réunis dans la salle du chapitre, sous
la firésidence de Mgr Rossât, pour procéder

a l'élection canonique d'un supérieur et d'un

assistant.

Le R. P. Vautroi a été élu supérieur et le

R. P. Nicolas assistant ; les l'oslulants prê-

tres et frères furent introduits immédiate-
ment pour reconnaître l'autorité du nouveau
supérieur.

Le 29 janvier 1856, une cérémonie non
moins louchante a eu lieu dans le sanciuaire
de Benoîle-\'aux; trois religieux de chœur
et trois fi-cres convers recevaient l'habit re-

ligieux des mains du R. P. Vautrot et com-
mençaient sous sa direction les [)ieux exer-
cices tlu noviciat.

Mgr Rossât au moment oii il recevait les

vœux des noivveaux religieux, les avertit de
se pénétrer de plus en plus de l'esprit du
li. P. Fûurier, d'étudier et de méditer assi-

dûment ses écrits ; il s'est souvenu alors de
co beau travail des. constitutions qu'il donna
à ses religieux et dont Urbain Vlll disait:

Si je connaissais un chanoine qui suivît

parfaitement cette rctjle, je le canoniserais
avant sa mort. Noite pensée s'est reposée
sur les immenses travaux de cet homme
tl'organisalion et d'avenir (jui, devançant son
âge de deux siècles, avait établi dans sa
chère [)aroisse de Mattaincourl une sorte de
société (le secours mutuels , de caisse de
prévoyance, qui, sous le nom de bourse de
Saint-Evre, y rendit pendant de longues an-
nées les plus utiles services. Le désii- le plus
ardent de ce bon prôire éiail, « de mettre
ordre au soulagement des pauvres et faire
qu'on ne vît plus mendier publiquement,
ne croyant pas cette entreprise impossible; »
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qui, dans un siècle oii les femmes du peuple,
déshéritées du bénéfice de l'instruction, vé-
gétaient sans culture, livrées exclusivement
aux occupations matérielles, dota son pays
de nombreuses écoles de petites filles; qui,
uniquement préoccupé de faire la guerre à

l'ignorance, sollicitait si vivement à Rome
pour ses religieux les humbles fonctions
d'instituteurs comme \ine sorte de bénéfice
vacant dans VEglise de Lieu, et qui dans
l'exil, à l'âge de soixante-quinze ans, fidèle

jusqu'au bout à cet amour de l'enseignement
qui avait rempli sa vie, comme Gerson

,

exilé et mourant aussi, faisait l'école aux
petits enfants. — Peu de temps ai)rès, le

R. P. Supérieur exerçant pour la j.'remière

fois les devoirs de sa charge et recevant les

vœux de deux pi êtres, un frère clerc et deux
frères laïtjues, les trois éléments qui consti-
tuent la Congrégation, et la rendent ca{>ab)e

de ses fon<?tions multiples, étaient là sous sa

main. Les trois Pères qui ont fait leurs vœux
avec lui et qui l'ont élu pour leur supérieur,
l'assistaient. Une nombreuse couronne de
prêtres et la multitude des fidèles étaient
émus et attentifs.

Le R. Père, suspendant après l'offertoire

l'oblation de la sainte victime, a adressé
à l'assistance et aux futurs religieux une
de ces allocutions qui vont à l'àme, parce
qu'elles sortent de l'âme avec la simplicité

et le mouvement d'une chaude conviction. Jl

a montré notre Sauveur venant, dans le

mystère de la Présentation, s'offrir par les

mains de sa Mère, pour se consacrer tout

entier à l'accomplissement de la volonté de
Dieu et au salut des âmes, voyant d'avance
tons les renoncements, tous les travaux,
tous les sacrifices qui l'attendent, et les ac-
ceptant tous, jusqu'aux ingratitudes de sa

j)assion
,
jusqu'aux ignominies de sa mort,

ecccvenio ut faciam, JJeus, voluntatem tuam,
et les acceptant dès son entrée dans la vii.

— De même, ceux qui se [noposent d'entrer

dans la Congrégation de Notre-Sauveur veu-
lent, niarchant sur les traces du divin mo-
dèle, et portés aussi sur les bras de la sainte
Vierge, accomplir sa volonté et se dévouer
au salut des âmes ;

— et afin de pouvoir em-
ployer toutes leurs forces à cet objet , et d'y
consacrer entièrement leur vie, pour être

sûrs de n'être jamais arrêtés ni détournés
dans l'exécution de leur dessein, ni par la sé-

duction ilu plaisir, ni par les liens de la

[)ro[iriélé, ni par les écarts de la volonté pro-
|)re, ils font vœu de pauvreté, de chasteté
et d'obéissance.

Beaucoup d'yeux étaient remplis de lar-

mes, et les cœurs de tous, profondément
touchés, étaient p;irfaitement disposés pour
goûter les beautés de la professioii, dont le

cérémonial est du reste éminemment ex-
pressif.

Après le chant du leni Creator et les orai-

sons au Saint-Esprit, à la mainte Vierge, à saint

Augustin et au bienheureux Pierre Fou-
rier, le U. Père s'est assis, avec cet air d'hu-
milité du bienheureux Pierre Fourier quand
il disait : « !l a bien fallu aue je devienne
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leur sujiériebr, j'y ai été contraint, » mais

en Qi6me temps avec celle assurance que
donne à un supérieur la conscience du mi-
nistère qu'il remplit. Les novices se sont

alors approchés, et le supérieur : Que de-

mandez-vous? — Mon R. Père, nous deman-
dons à nous consacrer à Notre-Seigneur Jé-

sus, par les vœux de la sainte religion. —
Avez-vous une connaissance suffisanle de ce

que vous voulez faire et [iromettre? — Oui,

par la grâce de Dieu. — Avez-vous résolu

de persévérer dans cet étal pendant toute

votre vie ? — Nous avons cette volonté

moyennant la grâce de Dieu.
Le célébrant s'est levé et a adressé à Dieu

de ferventes supplications pour qu'il daigne
leur donner à jamais les lumières e t la force

surnaturelles nécessaires pour pratiquer jus-

qu'à la perfection le renont-enjent évangé-
lique et la mortification chrétienne. A|)rès

quoi les novices sont venus l'un après l'autre

faire leur profession, disant, les clercs en
latin elles frères en français :

« Au nom du Père, elf.

«Moi, N., je fais jirofession et je voue à

Dieu lout-puissant et à Jésus-Christ, notre

Sauveur, — en présence de la bienheureuse
Vierge Marie, sa Mère, des saints apôtres,

de notre Père saint Augustin , du bienheu-
reux Pierre Fourier et de toute la cour cé-
leste, — et à vous, mon R. P. Jean-Baptiste
A'autrot, supérieur de la Congrégation de
Nolre-Saiiveur, et à vos successeurs, — pau-
vreté, chasteté et obéissance, selon la règle

de Sainl-Augustin et les constitutions de la

congrégation susdite', qui sont ou seront
dans la suite ap|irouvées par le Saint-Siège;
— en foi de quoi j'ai signé les présentes pen-
dant le saint saciitice de la Messe, dans l'é-

glise de Notre-Dame de Benoîte-Vaux, le 2
février 1857. »

Le novice, après avoir lu celte profession,

J'a remise au R. P. su[)érieur, qui, la tenant
delà main gauche et la lui montrant delà
droite : « Très-cher frère et maintenant dis-

ci[)le de Notre-Sauveur, au nom de ce même
Sauveur, je reçois votre ()rofession et vos
vœux, — et je vous promets de sa [larl la

vie éternelle, si vous ôles fidèle à les ac-
com[)lir. »

Kl chaque religieux, reprenant la co[)iG

de sa |)rofession, a été la signer sur l'autel.

Tous ayant achevé (-e grand acte religieux,

de longues et magnifiques prières ont re-

commencé pour demander à Dieu leur per-
sévérance, — et a[)rès que le Père leur a

annoncé leur admission dans la famille con-
ventuelle, pendant le chant du Te Deum, les

nouveaux profès ont été admis au baiser de
I)aix Iraternel parles anciens religieux.

La cérémonie était terminée; mais pen-
dant que le saint Sacrifice était continué,
les ira|)ressions qu'avait causées ce religieux
spectacle descendaient plus firofundémcnt
dans l'âme, — et le cœur ému par la vue de
ces lihysionomies si graves et cependant si

éi)anouies, si recueil lies et cependant si joyeu-
ses, a[)rès avoir vu tant de simplicité dans
de si grands sacrifices, on se relirait avec les

(I) Voij. à la (in du vol., n" 59.

sentiments qu'exprimait le saint vieillard

Siméon, quand, dans la solennité de ce jour,
ayant contemplé et louché notre Sauveur-, il

s'écriait : Maintenant, Seigneur, vous laissez

aller votre serviteur en paix. — Les yeux,
en effet, avaient vu le salut (\ue Dieu a pré-
paré a l'Eglise tout entière, sans doute,

—

puisque c'est un ordre religieux, — mais
f)articulièreraenl à la pieuse Lorraine

,

cette patrie que le bon Père aimait d'une in-

com{)arable aUeclion. (Ij

CLERCS RÉGULIERS DE SAINT -PAUL.
Notice sur Antoine-Morie Zacharie

, fonda-
teur des clercs réguliers de Saint-Paul.

Antoine-Marie-Zacharie, premier fonda-
teur des clercs réguliers de Sainl-Paul, dits

Barnabitcs, et des Vierges angéliques de
Saint-Paul, naquit à Crémone, vers la fin de
l'année tS02, de Lazare Zacharie et de An-
ton! ne Piscaroli, parenis nobles et pieux.

II n'était encore qu'enfant qu'il se livrait

déjà à d'austères pratiques de dévotion

,

dispositiotis heureuses que sa mère s'efîor-

çail d'entretenir dans l'espérance qu'il de-

viendrait un bon chrétien. A l'âge de dix-

huit ans, il se rend à Pailoue , otJ il se livre

à l'étude de la logique, de la philosophie,

de la médecine, etobtient le bonnet de doc-
teur. Il avait fait donation de tous ses biens

à sa mère, ne s'élant réservé que ce qui lui

était indis[iensable pour vivre pauvrement.
Afin d'avoir l'occasion de pratiquer l'humi-

lité et de recevoir de sa mère les choses né-

cessaires à la vie, comme un mendiant;
après s'êlre préparé peiidant quatre ans |)ar

l'étude des belles-lettres, Antoine prit l'ha-

bit ecclésiastique et fut ordonné jirôlre. La
prédication à laquelle il s'était livré dès sa

jeunesse, même étant laïque, en annonçant
les vérités éternelles aux fiersonnes qu'il

réunissait dans l'église de Sainl-îiéraldo,

])roduisil de.> fruits abondant<. La lenommée
ayant appris à la comtesse Louise Torelli ,

seigneur de Guastfillo, le bien qu'il opérait,

elle le demanda jiour son cbaiielain et son
conseiller. Antoine sut tirer un grand avan-
tage de cette proposition, il s'adjoignit deux
î.lilanais, noble de naissance et profitant

iles immenses richesses de la comtesse, qui

ne désirait rien tant que de consacrer sa for-

lune à la sanctification de son prochain. Il

fonda à Milan une congrégation de reli-

gieuses qui fut dirigée par la comtesse elle-

même, qui déjà avait institué un monas-
tère dans sa seigneurie. 11 obtint par ses

supplications, le 18 février 1533, une bulle

du Pape Clément VU, qui l'autorisail s for-

mer une congrégation selon la régulière ob-

servance, avec ses deux compagnons et

quehpies autres hommes de bonne volonté

qui s'étaient réunis à eux.

Ce nouvel ordre de clercs réguliers se

proposait le rétablissement de la discipline

dans le clergé ; il devint i)0ur ses disciples

une source d'abondantes contradictions, |)ar-

ce (jue dans les processions de pénitence

(|u'il avait établies, on l'accusait, quoique

sans fondciucnl, des erimes les plus graves.
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Après une enquête qui fut faite par ordre
(lu Saint-Siège et du sénat de Milan, on se

l'on vainquit de la méchanceté de ses enne-
mis.
Ayant été nommé supérieur de l'ordre,

il refusa cet honneur pour avoir l'occasion

(le pratiquer l'obéissance et la soumission
à ses frères. Appelé à Vienne par le cardi-

nal Nicolas Ardolsi, il y reviviûa lemonas'tèrë

des Convertis et celui de Saint-Sylvestre;
il fut ensuite à Guaslella pour s'occuper des
affaires temporelles de la comtesse , vendre
les fiefs qui lui restaient pour en consacrer
le prix à terminer les bonnes œuvres com-
mencées, et pour faire rentrer dans leur de-
voir les habiiants de Guastella qui avaient
mérité d'être interdits, et pour les réconci-
lier avec l'Eglise. Pendant ce temps-là il ne
négligea pas d'exercer son zèle pour la sanc-
tilîcation des âmes, soit par ses instructions,
soit par ses conférences à Milan comme à
Guastella. En 1538 il se hâta d'acquérir un
local beaucoup plus vaste pour la congré-
gation qui avait pris beaucoup d'extension,
et était devenue très-nombreuse, mais il ne
put exécuter son dessein, parce qu'il en
fut empêché par les occupations que lui don-
naient les diverses maisons qu'il avait fon-
dées et qu'il fut arrêté par la maladie. Sen-
tant le danger de son état, il se tit trans-
porter à Oémone , dans la maison pater-
nelle, parce que le trajet pour se rendre à
Vicence l'eût beaucou[) fatigué, et il rendit
son âme à Dieu le jour qu'il avait prédit,
Je 5 du mois de juillet 1639. Il fut d'abord
enseveli dans l'église de Saint-Donatien

,

mais, quelques jours après, son corps fut
transporté à Milan, exposé au public, et
puis on l'ensevelit dans l'église de Saint-
Paul.

COEUR DE JÉSUS ET DE MARIE ( Soeurs
DU SACKÉ-

) , à Recoubeau (Drôme).

Au bas de la colline qui domine le château
l)0ssédé et habile par la famille de Mont-
trond et autour duquel se groupent la

j)lupart des maisons de la petite commune
de Recoubeau, on voit s'élever depuis quel-
ques années une constiuction régulièr(j{t
isolée dont la masse se dessine avec uni;
certaine grandeur dans la pittoresque vallce
baignée |)arla rivière de la Drôme,

Les fondements de celle maison en furent
jetés le 1" juin 1851; elle commença par
une sœur iiiblitulrice et une orpheline vers
la lin de l'année. On en réunit plusieurs,
l>eu à [)eu le nombre s'est accru; et aujour-
d'hui on en compte |)tus de cinquatite sous
la direction des sœurs du Sacié-Cœur de
Jésus et Marie, dont la maison mèie est à
Gap.
Ces pauvres enfants sont, dans cet a3ile,

sini[)lement, mais trè.s-convenablementnour-
ries et entretenues; elles reçoivent une édu-
cation tout à fait ap|)ropriéé à leurs condi-
tions. On leur ap[)rend à lire, à écrire, l'a-
rilhmétique, l'histoire sainte, la coulure et
les autres travaux des mains.

L'instruction religieuse qui Cii la plus
(Ij Vcf/. à la !iu du v<j1., Il" iO.'

nécessaire, est aussi celle que l'on enseigne
le plus; on ne néglige rien de ce qui peut
faire de ces pauvres enfants d'honnêtes
filles et de bonnes mères de famille. On leur
apprend aussi à tricoter, à repasser, à faire

tout ce qui est nécessaiie dans un ménage
pour pouvoir se suffire à elles-mêmes.
Par ce court expo.^é, on aperçoit déjà ce

qu'on s'est proposé en fondant cette maison :

retirer de la misère de pauvres enfants dé-
laissés, soulager la jeunesse souffrante dans
la tâche pénible et difficile d'élever les en-
fants.

Cet établissement, placé au milieu des
montagnes de Dion, est appelé par la Pro-
vidence à faire un grand bien dans cette

contrée complètement privée de secours
pour les pauvres. Il fut fondé par madame la

baronne de Montrond
,
pieuse dame qui a

édifié la contrée autant par sa solide vertu
que par son inépuisable charité. Madame de
Monirond a été elle-même puissamment se-

condée dans cette œuvre par M. l'abbé

Née, curé de la paroisse de Recoubeau, qui
n'a cessé de lui prêter le concours le pius
intelligent et le plus actif.

Jusqu'ici les orphelines et leur dévouée
maîtresse avaient occupé le presbytère de
la paroisse, M. le curé ayant choisi une autre
habitation; mais elles sont installées main-
tenant dans la vaste et belle maison qu'on
leur a bâtie avec le produit d'une loterie et

diverses offrandes et allocations.

Le conseil général de la Drôme a voté jus-

qu'à présent une somme annuelle en faveur
de ce précieux établissement. (Ij

COEUR DE MARIE ( Congrégation des re-
ligieuses DU SACRÉ-).

La congrégation des religieuses du Sacré-

Cœur de Marieaétéfondée àïreignac, diocèse
deTulle, en 184.4, sous Tépiscopai de Mgr Jean-
Baptiste-Pierre-Léonard Berteaud. La sœur
supérieure est sœur Saint-Roch, née Saint-

Laucade, Celle congrégation a deux autres
maisons dans le diocèse, Tune à Lubersac,
fondée en 1836, et l'autre à Juillac, fondée
en 1856; d'après leurs institutions, les re-

ligieuses du Sacré-Cœur de Marie se con-
sacrent à l'éducation et aux soins des ma-
lades; elles ont un tiers ordre connu sous
le noar de Filles de l'instruction , qui donne
des iiistiiutrices auv cam[)agnes; les sœurs
nul éié aiiloi isées par un décret du 19 août
1856.

COEUR DE MARIE ( Congrégation du
SAINT-), à Nancy (Meurthe).

La congrégation du Saint-Cœur de Marie
de Nancy a pour but de travailler à conser-
ver pures les jeunes filles si exiiosées dans
les divers apprentissages. Le Cœur de Marie
leiii' ouvre des maisons dans lesquelles on
leur a[)|Hcnd tous les ouvrages de femmes,
ei oij l'un s'efforce surtout à les former à la

piété. Les lectures |)ieuses, les catéchismes,
le chant des cantiques se mêlent à W uvrage i

et le diver-silienl. 1

Mgr Merijaud , évêquc de Nancy et de I
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Tou!, la fonda en 1842, et la confia aux
soins d'un ecclésiastique distingué, qui lui

donna des règles et s'y dévoua jusqu'à sa

mort, arrivée en 1855. On a dit de M. rabl)é

Masson : Son humilité fuyait les dignités

autant que son mérite les appelait; sa vie

s'écouJait dans une œuvre qui lui fut d'au-
taiit plus chère (Qu'elle était plus obscure;
il lui était tout dévoué. Puisse son es()rit y
vivre autant que sa mémoire!

Les religieuses du Cœur de Marie se di-

visent en deux classes : celles du voile blanc,

et celles du voile noir. Le vêtement des deux
classes est bleu en l'honneur de celle à qui
elles se consacrent. Les religieuses du voile

blanc, ou de la première classe, sont sur-

tout chargées de l'administration et de l'ins-

truction, et doivent sortir fort rarement :

telles du voile noir sortent d'habitude sans

voile, devant aller essayer les robes et au-

tres ouvrages. Les unes et les autres ne font

qu'une seule famille; elles se font gloire

d'imiter Marie et Joseph , simples ouvriers,

et de travailler avec eux pour nourrir Jésus

dans la personne des enfants |)auvres. Elles

doivent toujours en avoir un certain nombre
au milieu des jeunes filles d'une classe plus

fortunée qui leur sont confiées. Elles ont

pour toutes le cœur de mères tendres et

dévouées. (1)

Repas, travail , récréations, tout est com-
mun. C'est la vie de famille.

Les ouvrages de tous genres s'exécutent

avec beaucoup de succès dans la maison du
Cœur de Marie; on ne commence aucun
travail, surtout s'il est un peu difficile,

sans invoquer celte bonne Marie par un Ave

Maria.

Les religieuses ne s'engagent que pour

un an par les vœux de religion; cependant

elles sont libres de les prononcer pour la

vie après quelques années d'é|)reuves: il

l^iut au moins huit ans de séjour dans la

communauté.

La congrégation ne compte encore que
quatrt! établissements : un à Nancy, c'est la

maison mère ; un autre h Vie, petite ville

du môme département ; 5 Paris , oiî Mgr
Menjaud.le premieraumônierde l'empereur,

qui lui porte un intérêt de père, a voulu la

londer pour confectionner les ornements
de la Chapelle impériale; le quatrième est

dans une campagne près de Besancon.

Un des points de la règle porte que l'on

ne peut posséder d'autres biens-fonds que
les habitations; les économies, lorsqu'on

en pourra faire, seront destinées soit à aug-

menter le nombre îles enfants pauvres , soit

à la décoration des autels. Car, non-seule-

ment la congrégation a voué un culte spé-

cial à la pureté du cœur virginal qu'elle a

pris pour son |)rotecteur et son modèle, mais

encore à la source de toute pureté y Jésus

dans le sacrement de son amour.

L'atloralion perpétuelle est établie dans la

maison mère. La vie de ces religieuses s«

résume en deux mots : prière et travail.

(I) Yoij. n la fm du vol., n" -il, i5.

COEUR DE MARIE (Congrégation du TRES-
SAINT).

La congrégation, du très-Saint-Cœur de
Marie a été fondée à Gap, en* 1835, par
Mgr François-Antoine Arbaud, évê(iue du
diocèse deSainte-Mémoire.Un ancien couvent
des Cordeliers forme une partie d-es bâti-

ments ; et de vieux documents, i)uisés dans
les archives , nous apprennent que saint

François d'Assise avait consacré, lui-même,
et l'é'glise, et le monastère à la Vierge im-
maculée.

Cette congrégation, vouée à l'enseigne-

ment, compte donc une vingtaine d'années
d'existence; comme le grain de sénevé, elle

est allée en grandissant sous les dignes
prélats qui ont occupé successiveaient le

siège de Gap; et aujourd'hui elle compte
une cinquantaine de religieuses et un pen-
sionnat nombreux. Les constitutions qui la

régissent, données par leur saint fonda-
teur, approuvées ensuite par Mgr Rosset,
aujourd'hui évêque de Verdun, viennent
enfin de recevoir une haute approbation.

Pie IX a honoré, d'un bref en date du 29
novembre 1830, la règle et les statuts de la

congrégation des sœurs du Très-Saint-Cœur
de Marie. Le gouvernement, h son tour, a

reconnu ladite ^congrégation [)ar un décret

du 29 novembre 1853, l'a autorisée comme
congrégation enseignante à supérieure gé-

nérale, et lui a promis sa bienveillante pro-
tection.

Les religieuses sont soumises à la clô-

ture et font des vœux perpétuels. Le but

de l'ordre est de donner aux jeunes {)er-

sonnes, qui, toutes sont internes, une édu-
cation solidement chrétienne, et des con-

naissances qui soient en rapport avec les

exigences du siècle, le bonheur des familles,

le bien de la société, et les diverses posi-

tions qui, dans le monde, peuvent être le

partage des jeunes personnes. (2)

COEUR LMMACULÉ DE MARIE (Commu-
nauté DES FILLES Du).

L'hospice des incurables de Rennes a com-
uiencé vers l'an 1700; h cette époque, il y
eut 5 Rennes une espèce de peste qui atta-

qua un grand nombre de personnes : ce qui

obligea d'élever des lazarets où l'on soignait

ces pauvres malheureux; ceux qui survé-

curent à cette maladie, se virent atteints

d'humeurs scrofuleuses, qui, en les couvrant

de [)laies, les rendaient odieux à la société,

et ils se voyaient rejetés comme d(is lé-

})reux.

Mlle Olive Duverger-Morcd s'était dévouée
pendant l'épidémie à soigner ces malades
dans les lazarets; touchée de la triste posi-

tion dans lai|uelle ils se trouvaient, une fois

sortis de ces asiles de la charité, elle en
prit chez elle le plus qu'il lui fut possible:

elle les nourrissait et les pansait elle-même.
Lorsqu'ils mouraient, ils étaient proraple-

raent remplacés par de nouveaux; ainsi s'est

continuée cette œuvre jusqu'à ce jour 1856.

Mlle Uuverger donna au nouvel hospice

de sa charité, la. plus gramle partie de sa

(2) Voij, à l;i fin du vol., n" 10'.
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fortune; et comme elle ne suffit pas pour
l)âtir la maison actuelle, elle fit elle-même
k quête dans la ville. Des familles géné-
reuses, venant à son seconrs, elle put réali-

ser ses projets. Les noms de ces familles

charitables sont encore en vénération dans
la maison, et tous les jours on prie pour ces

anciens bienfaiteurs.

La maison se trouvant, malgré ces secours,

dans un état de grande pauvreté, on conseilla

à Mlle Duverger de se réunir aux hospices

civils. Dans ce temps, les évêques étaient à

la têle de l'administration, et l'on pouvait

compter sur leur bienveillante sollicitude

pour le bien des pauvres. En reconnaissance

des bienfaits de la fondatrice et des demoi-
selles qui étaient déjà ses coopérai trices,

on leur accorda divers privilèges, tel que
la liberté de choisir les pauvres, etc. Mais
toutes ces prérogatives furent supprimées à

la révolution de 1793.

Quant à Mlle Duverger, elle mourut au
milieu de ses pauvres vers 1736. Elle était

devenue aveugle; et ne pouvant plus voir

ses chers malades, elle se faisait conduire à

leur lit pour leur adresser quelques paroles

de consolation.

La jïOciélé des demoiselles des incurables
1)0 se lia point par des vœux, ni même par

un règlement; la plus ancienne était su|)é-

rieure. La charité seule présidait à l'union

des cœurs et des esprits; on travaillait de
concert au bien et à la sanctification des

pauvres qui leur étaient confiés.

Toujours l'ordre a régné dans la maison,
grâce à la sagesse du règlement établi pour
les pauvres. On a lieu de croire que ce rè-

glement fut écrit par Mlle Duverger elie-

même. L'onlre qu'on suit aujourd'hui dans
les occupations de la journée est le même
que l'on suivait il y a 150 ans.

Les fondatrices ont trouvé le moyen de
faire des malades de nouvelles familles, ce
qui contribue à maintenir l'union entre eux:
avantage qu'on trouve rarement dans les

autres hospices.

Une enfant, à son entrée, est confiée aus-
sitôt à une de nos filles de confiance; l'en-

fant devra l'appeler du nom de bonne mère,
et reçoit, de celte nouvelle mère, les soins
les plus délicats et les plus désintéressés.
Mille fois on a eu à admirer leur dévouement
envers leurs enfants; se privant souvent
d'une partie de leur nourriture pour rendre
la leur |)lus abondante. En avoir à soigner
est un trésor pour nos jjauvres. De là les

familles se forment ; des sœurs, des mères,
grand'mères et bis;iïeules, et c'est avec bon-
heur que nos anciennes s'entendent appeler
bonne maman.

L'alfeciion de nos pauvres pour les sœurs
est aussi bien dévouée Chacune d'elles a
une des filles pour faire sa chambre, arran-
ger .ses petites alVaires. Est-elle malade, les

soins les plus respectueux, lui sont prodi-
gués, cl nous ne pourrions que nous plain-
dre (le l'excès d'attention dont nous sommes
l'objet.

La sœur vient-elle à mourir, elle est eu-
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sevelie par elles; elles lui rendent ce service

comme elle l'a fait elle-même bien des fois

à ses pauvres.
Les demoiselles des Incurables adoptèrent

le costume de l'époque; il était d'une grande
modestie, la couleur est noire, la coiffe est

celle des filles de rhos[)ice. C'est le même
que l'on porte encore, sauf quelques légères

modifications. Ce costume leur est d'autant

plus précieux, qu'elles l'ont conservé pen-
dant toute la révolution de 1793.

On peut dire que la rage de l'enfer vint se

briser à cette époque aux pieds de la sainte

Vierge des Incurables, et qu'elle ne put ar-

racher les bonnes demoiselles de leurs pau-
vres. En vain les représentants proposèrent-
ils une pension pour quiconque voudrait

les remplacer. Celles que l'appât du gain
amenèrent à visiter l'hospice reculèrent de-
vant les pansements dégoûtants qu'elles

eussent été obligées de faire. Alors |)0ui'

ménager leur délicatesse on voulut contrain-

dre les élèves de médecine à les faire eux-
mêmes; mais le respectable doyen de la fa-

culté de médecine, },ï. Duval, déclara qu'il

ne garderait pas ceux de ses élèves qui jier-

draient leur tem|)s à faire des pansements
oiî il n'y avait rien à apprendre. On fut donc
forcé de tolérer les respectables directrices

qui y étaient établies.

11 serait impossible de dire tout ce qu'elles

eurent à souffrir. On se |)laisait à les vexer
de mille manières; on employa les menaces,
la ruse, pour qu'au moins elles urêlassent

serment à la constitution civile au clergé.

'< Je n'ai jamais prêlé qu'un serment, » di-

sait dans sa sira[)licité la bonne supérieure,
Mlle Angélique Meneust; « et c'est à luoa
baptême, je n'en prêterai point; d'autre. —
Mais, » lui 'lisaient ces imposteurs : « les

citoyennes de Saint-Yves (religieuses hos-
pitalières] l'ont fait; celies de l'Hôpital-Gé-

néral auj-si, et toi seule nous résistes. —
Les autres ont fait comme elles ont voulu,»
reprenait-elie, moi je ne le ferai pas. —
Eh bien I nous allons t'emmener en pri-

son. — Citoyens, » leur disait-elle gaie-

ment, «j'ai toujours mon bonnet de nuit
dans ma poche, afin d'être plus tôt prête à vous
suivre. « Ces [iai'oles simples les déconcer-
taient. Souvent ou appelait cette supérieure
à l'hôtel de ville; elle s'y rendait enveloppée
dans sa ca[)e, et confondait par ses répionses

les re[)résentants les [)lus furieux. Sa fer-

meté à repousser tout esprit d'innovation

dans la maison ne se démentit jamais. Quel-
que menace qu'on essaya pour lire et faire

a[>f)rendre aux pauvres les droits de l'hom-
me, jamais elle n'y consentit. « Le caté-

chisme est tout ce que je leur apprendrai, »

leur disait-elle, et elle s'en tenait là dans la

pratique.

La vigilance la i)lus exacte triompha éga-

lement des efîorts des prêtres constitution-

nels; jamais ils n'exercèrent leur ministère

dans la maison. L'évêque constitutionnel fit

plusieurs tentatives pour gagner les pau-
vres : elles furent toujours infructueuses.

Une fois entre autres, il voulut faire une
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visite. A son approche, tous les pauvres s'en-

fuirent, et les salies se trouvèrent vides. Jl

s'approclia alors du lit d'un pauvre infirme,

que.ses souffrances retenaient couché : l'é-

vêque Coz voulut dire quelques paroles d'é-

dification et lui donner sa bénédiction.

« N'allonge pas ta griffe, » lui cria le malade,
« je ne veux pas de tamalétliction.» Désap-
j)oinlé de son i^eu de succès, il se retira en
disant que c'était une maison perdue sans

ressource.

Les demoiselles, en lui parlant, ne l'appe-

laient que monsieur le principal, titre qu'il

avait avant son intrusion.

Cette fermeté de la part des pauvres était

d'autant plus louable, que l'Hospice-Géné-
ral, dont notre maison dépeniJ, leur avait

donné le mauvais exemple de la défection

aux bons |)rincipes.

Les demoiselles des Incurabltiî le négli-

geaient rien pour |)rocureraux mourants le

ministère d'un prôlre catholique, et pre-
naient toutes Il'S précautions qu'exigeait le

malheurdes temps, et cependant elles avaient
plus de quatre-vingts pauvres, et dont plu-
sieurs étaient presque suspects. Car les re-

présentants se faisaient une politique d'en
recevoir de corrorajjus pour espionner les

directrices et les trouver en défaut.

La su|)érieure Perrine Dubreuil mourut
en septembre 1792, a[)rès avoir passé 50 ans
(Jans le service des pauvres. Quelque désir
qu'elle eût de se confesser avant dc^ mourir,
n'ayant pu lui amener un i)rôtre fidèle, elle

j)rétt'ra s'abandonner à la miséricorde de
Dieu, que d'introduire un i)rêtre intrus dans
la maison, craignant de son abus et de son
exemple pour entraîner les pauvres.

Aussitôt après sa mort, on envoya son
corfis au cimetière, dans la charrelle des
hospices, craignant que les prêtres intrus
de la paroisse ne voulussent lui rendre les

iionneurs funèbres. Cette crainte était fon-
dée, car ils vinrent [)Our faiie la levée du
oorps avec pomjie; mais la servante des ])au-

vres était déjà à sa dernière demeure, et

avait eu, connue elle l'avait désiré, l'onter-

reinent des [iauvres.

Plusieurs prêtres venaient faire de courts
séjours dans la maison, alin d'administrer
les malades, dire la Messe; la discrétion
était on ne peut {)lus grande parmi les pau-
vres, surtout parmi les femmes, qui avaieiit

un talent rare jiour exercer la surveillance;
aussi aucune dénonciation n'eut lieu pen-
dant ce malheureux temps, (juoirjue la mai-
son ne soit nullement piopre à cacher tjuel-

qu'un. Aujourd'liui il y a encore dans celle

maison une de ces respectables pauvres,
qui, venue en 1783, à l'fige <io six ans, mé-
rita, bien jeune encore, de jouir de la con-
tiance de ses supérieures. Une fois entre
aulips un [)auvre mourant réclamait un prê-
tre, ou parvint à en trouver un; ce fut un
soKlat qui l'amena : le prêtre était déguisé
en soldat, ils arrivèrent à neuf heures du
soir; l'un d'eux demandait h être pansé; la

supérieure, Mlle Meneust, le conduisit dans
la salle des hommes, tout en murmurant

d'être dérangée aussi lard... et pendant le

prétendu pansement, l'infirmier conduisait

le prêtre au lit du malade.
La petite chapelle de l'hospice ne fut point

profanée; il tut le dernier sanctuaire ou-
vert, il fut le premier de la ville dans lequel

on célébra la sainte Messe : on emporta le

Saint-Sacrement avec solennité; et ce qui est

inouï, la statue de la sainte Vierge, qui était

au-dessus de l'autel, quoique couronnée de
fleurs de lis, fut toujours respectée; plu-

sieurs fois les révolutionnaires formèrent
le projet de l'enlever, toujours la puissante

M.trie se fit respecter, et les grâces signalées

qu'elle ne cesse d'obtenir dans ce sanctuaire,

aliestenl qu'elle se jjlail à y être iionorée.

Lnumérer le grand nombre de giiérisons de
tous genres que l'on a obtenues devant cette

vénérable statue serait trop long à racon-

ter, le cours de ces faveurs n'a jamais été

iiitorrompu. Les fidèles de la ville allaient

furtivement, pendant ces jours malheureux
de la révolution, [)rier aux pieds de Marie;
on avait soin de les faire évader avec pré-

caution dès que l'on apercevait quelque per-

sonne suspecte. Au reste l'ordre de la mai-
son ne subit pas le moindre changement en
ces temps d'impiété; les prières, le chape-
let, se récitaient en commun, aux mêmes
heures qu'aujourd'hui; le chant des canti-

ques, les lectures, les prières partageaient

comme toujours la journée. Autant (lu'il

était possible, le dimanche était sanctifié

par la prière. Cependant les épreuves de
tous genres ne manciuaient point aux an-

ciennes mères. La disette se faisait sentir

cruellement dans les hô|)itaux. Les demoi-
selles servantes des pauvres donnaient ce

qu'elles possédaient pour les nourrir. Jamais
les sœurs des incurables n'ont reçu la

moindre indemnité du gouvernement; elles

sont, nourries et logées, à la vérité, mais
('lies ne reçoivent aucune gralitication, elles

entretiennent à leurs fiais leur linge et

hmrs meubles. Le prêtre qui rendit le

plus habituellement service aux pauvres
incurables, |)endant la révolution, fut M. le

jirince l'orestier. Après la grande terreur

ce fut M. Déboise, et surtout le bon M. Dela-

vigne-Villoneuve (|ui, avant la révolution,

était aumônier de l'Hospice Général ; et ve-

nait exercer son ministère dans celle mai-^

son, o(i il n'y avait |)as alors d'aumônier
particulier. iT y allait encore, de temps à
autre, pendant la disette de bons piêlres i

et aussitôt qu'il le put, il se fixa aux Incura-

bles en devenant leur aumônier. 11 fut le

premier qui ait été attaché à cette maison;
il y est mort en 1820, emportant avec lui le

tilre bien mérité de père des p.iuvrcs. On se

rappelle encore rall'eclion vraiment pater-

nelle (ju'il témoignait à ses chors enfants;

sa mémoire est un(i bénédiction <lans la mai-
son. En 1812, lors de la cherté extraordi-

naire du pain, l'administration se vil obligée

(le le supprimer, le riz devait le rempla(;er;

mais la supérieure, Mlle Moncusl, de con-
ceil avec M. Delavigne, donnèrent chaque
jour, pendant plusieurs mois, un rei»as de
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bon pain à tous les pauvres. M, Delavigne
vendit une partie de son jialriraoine pour
subvenir à cette dépense. Ji mourut dans
l'exercice de son ministère ; la veille de sa

sa raort il confessa jusqu'à huit heures du
soir.

Au respectable M. Delavigne ont succédé
de saints prêtres qui tous se sont dévoués
aux soins de leur troupeau. M. Carret y a

séjournétroisansjil en sortit pourentrerdans
la congrégation des Mission> étrangères. Il est

mort dans les missions lointaines, auxquel-
les il s'était dévoué. En 1833 .^I. l'abbé Dela-

croix succéda à M. Lebrelon, qui venait de
mourir, entouré de la reconnaissance des
sœurs et des pauvres, auxquels il avait fait

beaucoup de bien.

M. Delacroix, voj'ant avec peine qu'on
n'eût qu'un oratoire insuOisant pour les

exercices religieux, sa servit de l'influence

(ju'il s'était acquise auprès d'un grand nom-
bre de [lersonnes riches, pour les engager
à contribuer à élever une cha[)elie conve-
nable. Deconeert avec la supérieure actuelle,

mère Gaillard de Kobertin, il parvint à éle-

ver un oancluaire à la sainte Vierge. Quoi-
que âgé de soixante ans, M. l'aumônier
montra le zèle d'un jeune homme pour sur-
veiller ce travail.

Les pauvres, eux-mêmes, dans la joie
qu'ils éprouvaient d'avoir une chapelle,

y contribuèrent le plus qu'il leur fut possi-
ble. Plusieurs donnèrent jusqu'à la petite
somme qu'ils avaient économisée, pendant
de longues années, pour payer leur modeste
enterrement, sacrifice immense pour eux.
Le bon Dieu eut pour agréable leur sacri-
lict-, et en moins d'un an la chapelle fut
élevée et bénite, par Mgr Saint-Marc, le
'28 avril 18oi. La bonne et respectable supé-
rieure, Mlle Meneust, qui avait rendu de si

signalés services à la maison, pendant des
temps si diOii.iles, mourut en 1826, après
avoir passé cinquante-deux ans au service
des pauvres.
Dans une grande maladie quelle fit, quel-

que> années avant sa mort, elle se désolait
de posséder une somme de 3,000 francs.
Elle ne croyait |)ouvoir être bien reçue du
bon Dieu, n'ayant pas encore distribué cet
argent; on lui indiqua un séminariste à qui
l'indigence imposait beaucoup de privations;
aussitôt elle lui envoie ses 3,000 francs. Elle
témoigna une reconnaissance extraordinaire
à la personne qui lui avait indiqué cette
bonne œuvre. Nonobstant sa sainte vie, elle
se vit, peu de jours avant de mourir, en
proie à une atfreusc tentation de désespoir :

«« Comment paraître devant Dieu, » disait-
elle, « les mains vides, saiis avoir rien fait

i)0ur sa gloire? >- Tout ce qu'on lui disait
pour la rassurer ne la louchait point, enfin
en faisant un suprême elfort, elle prononça
ce bel acte de résignation : a Mon Dieu, »

dit-elle, « si c'est ()our votre plus grande
gloiie que je sois jugée dans votre justice,
je vous en bénis et n'y veux [)lus penser. »

Cet abandon lui rendit la j)aix, et elle mou-
rut dans le calme le plus parfait, écoutant

jusqu'au dernier moment les paroles de la

sainte Ecriture que lui suggérait M. l'au-

mônier. Elle était âgée de soixante-dix-huit

ans. On peut dire que toutes les demoiselles
servantes des pauvres ont fait la mort la

plus édifîinte, mais nous devons surtout
mentionner Mlle Julienne Desprez, dont la

vie lui mérita de mourir en odeur de sain-

teté ; les pauvres, tout en priant pour elle,

l'invoquent en secret, et les grâces obtenues
])ar son intercession sont, à leurs yeux, les

})reuves du bonheur dont elle jouit dans le

ciel. Entrée à quarante-deux ans, elle en
passa vingt-quatre dans la maison, où elle

mena une vie humlile, cachée, laborieuse,
en {)roie à des* souffrances corporelles ; elle

se distingua jusqu'au dernier moment, par
sa fidélité dans les plus petites choses.

Quelques instants avant sa mort, elle fit le

signe de la croix avant de boire un bol de
tisane. La veille de sa mort elle fit encore
le soir une heure d'oraison; et elle mourut
à trois heures du matin. Remplie de crainte

pendant sa vie pour les jugements de Dieu,
elle mourut en paix a soixante-six ans. Les
traits de son visage empreints de souffrance

s'embellirent après sa mort ; une douce
odeur se répandit autour de son corps, qui
conserva sa flexibilité : ces témoignages
sont rendus par ses compagnes et j-ar les

pauvres qui en furent témoins.
La veille de sa mort, une de ses compa-

gnes, Mlle Feildel, devenue plus tard supé-
rieure, la pria de lui obtenir trois grâces :

la première était la cessation d'une tenta-

tion qu'elle éprouvait alors, tentation de dé-
goilt de sa vocation ; la deuxième, d'obtenir
la vacation de nouveaux sujets dont on avait

grand besoin, vu l'état d'infirmité des quel-
ques membres de la communauté ; la troi-

sième était d'obtenir un règlement pour la

maison. Réfléchissant sur ces demandes,
elle répondit : u Oui, si le bon Dieu me fait

miséricorde, votre tentation passera, vous
aurez des compagnes, » et s'arrêtant quel-
ques instants, elle ajouta : « et vous aurez
un règlement. »

Pendant la nuit qui suivit sa mort, une
demoiselle fut vivement ins[)iréede se join-
dre aux demoiselles servantes des pauvres
incurables. Elle suivit cette inspiration, et

elle a rendu de précieux services à la com-
munauté. Cette entrée fut suivie de plusieurs
auli'cs, La tentation de Mlle Feildel passa
également deux ou trois jours après sa mort;
et l'on sait quel bien a fait cette demoiselle
si c.ipable et si dévouée h sa vocation.

On obtint aussi la troisième grâce, que
Mlle Feildel regardait comme la })lus impor-
tante des règles et des constitutions ; mais
ce ne fut que dix-huit ans après, afin, sans
doute, que l'on comprît l'excellence de ce

don.
Mlle Desprez mourut le 1" octobre 1823.

Les évêques de Rennes ont toujours eu
une tendre affection pour l'établissement des
Incurables. L'an 1737 Mgr de Yauréal fit

lui-même le lavement des pieds à quatorze
pauvres, auxquels il baisa les ])ieds. De leur
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côté, les pauvres ont toujours témoigné un
respectueux altacheiûent à leur premier pas-

leur et ont la plus grande reconnaissance

lorsqu'il plaît à leuv Grandeur de les visiter.

Mgp de Lesquen, qui donna sa démission en
18i0, et n'est mort qu'en 1855, avait pour eux
une affection vraiment paternelle, dont les

pauvres conservent un bien tendre sou-

venir.

Avant de parier du règlement qui lie les

sœurs des Incurables, il est de notre devoir

défaire connaître celle quia le plus contri-

buée l'obtenir, la bonne mère Feildel: ce nom,
si connu â Rennes, est en vénération plus en-
core parmi les pauvres que parmi les riches,

quoiqu'ellefût chériedetous,tantétait grand
l'ascendant qu'elle exerçait sur les person-

nes qui la voyaient, mêm°e pour la première

fois ; elle gagnait le cœur au premier abord
;

les pauvres la chérissaient et la respectaient

comme leur mère.
Marie-Anne Feildel naquit le 25 novembre

1790; elle entra à l'hospice des Incurables le

5 avril 1809; fut nommée supérieure le7août
1827 et mourut le k mars 18i8.

Dès Page de li ans, celte bonne mère
voulait se consacrer au service des pauvres.
Sa première pensée fut pour les Sœurs <le

Charité. Mais, étant venue prier un jour de
fAte dans le petit sanctuaire des Incurables,

elle se sentit fortement inspirée de consacrer
sa vie au service des pauvres decettemaison;
cependant sa famille, son père surtout qui
avait compté sur elle pour être l'appui de sa

vieillesse, ne iiouvailconsentiràs'en séparer.

Reconnaissant ses qualités naturelles, il- les

avait dévelo()[)ées, |)aruneéducationsoignée,
solide : il voulul qu'elle suivît les cours de
latin. Son caractère était droit, ferme, élevé;
il eût été impérieux, s'il n'eût été tempéré
par une grande tendresse de cœur.

D'ailleurs celle excellente mère, connais-
saitsa tropgrande vivacité et la tenacilédesa
volonté; elle travaillait constamment à les

captiver pour ne blesser personne : lui arri-

vait-il de prononcer quelipies jiaroles un
{)eu piquantes, elle guérissait aussitôt la

)lessure [)ar une mar(]ue de bienveillance et

d'affection, et s'humiliait devant la personne,
quel que fût son âge, avec la simplicité d'un
enfant.

Celte simplicité se manifestait dans toutes
ses actions; une âme grande, forte et gé-

néreuse : son cœur était sensible, compatis-
sant. Ces qualités réunies rendaient ses

relations singulièrement agréables. Son gou-
vernement lut doux et ferme, et si on
J'aimait comme une mère, on la res[)ectuit

comme supérieuie : les pauvies et ses com-
pagnes lui ont toujours rendu ce témoi-
gnage.

Son père, avons nous dit, ne pouvait se
décider à se séparer de son enfant chérie;
cependant sa santé si llorissante souffrait do
ne pouvoir suivre sa vocation; et un jour
qu'elle avait fait une excursion secrète à la

uiaisondeslncurables, M. Feildel lui demanda
d'où elle venait. El sur sa ré|ionse, il voulut
savoir ce que lui avait dit lu suiiérieure

qui était alors la vénérable mère Meneust.
« Elle m'a dit, » répondit la jeune Marie-

Anne, «que je devais resjeeter votre volonté,

et attendre votre permission, pour me con-

sacrer au service du bon Dieu.» Cette mo-
dération, de la part de la supérieure, touclia

M. Feildel, qui lui dit qu'il ne pouvait refu-

ser de confier sa fille à une personne aussi

respectable, et il lui permit aussitôt de sui-

vre son aurait. Elle avait 18 ans.

Sa santé, qui s'était affaiblie à la suite du
refus qu'elle avait rencontrédans la volonté

de son père, se fortifia plus tard: maissontem-
p>éraiiient, naturellement fort, souffrit beau-

coup les cinq premières années de son séjour

dans la maison. Rien cependant ne l'arrêta;

elle surmonta tous les obstacles pour ré-

pondre à l'appel que lui faisait le bon Dieu
de se dévouer au service des pauvres.

Plus tard, lorsqu'elle fut supérieure, elle

entourait ses jeunes compagnes des soins

les plus délicats, ayant appris jiar expérience
qu'il en coûte toujours à la santé de changer
de genre de vie.

Elle soigna pendant de longues années la

vénérable mère Meneust, et celte bonne su-

périeure lui disait souvent : «Ma fille, le bon
Dieu te récompensera, et lorsque lu seras

infirme, il t'enverra quelque jeune compa-
gne pour te soigner. » Sans doute que dans
le ciel celle bonne mère s'est ressouvenue
de sa promesse, car un an environ avant que
noire mère Feilde! fût dans l'imiiossibililé de
se soigner dans son état de souffrance, il

entra une demoiselle de vingl-deux ans qui
se trouva heureuse de lui donner tous les

soins qui défiendaient d'elle.

La bonne demoiselle Lenoire,qui succéda
à Mlle Meneust, ne lui survécut que 10 mois
et mouiul le 17 août 1827. La mère Feildel

lui succéda j)ar droit d'ancienneté : elUî avait

30 ans.

Nous avons vu que toujours elle avait

désiré voir l'association des servantes des
pauvres liées par vœux et jiar une règle :

plusieurs fois elle avait tenté d'inspirer à ses

conifiagnes le même désir; deux fois déjà

(1821-1829) on avait essayé de réaliser ce

projet, mais des circonstances, suscitées par
l'ennemi de tout bien, l'avaientfail ajourner.
On comprendra, au reste, combien devaient
être prudentes les démarches qui devaient
avoir pour but de soumettre h un règlement
non des personnes qui le désiraient ardem-
ment, et qui en sentaient le besoin, comme
Ocs aspirantes, des novices (jui sortent du
monde, mais bien des personnes déjh affer-

mies dans la verlu.et qui, voyant le bien qui
résultait du genre do vie depuis longtemps
ado[)lé, ne voyaient pas un grand avantage
à le changer. Cependant en 18il l'entrée

d'une demoiselle fournit roc( asion (^ue no-
tre mère saisit pour faire sentir la nécessité
de suivre une règle, afin de prévenir les abus
qui auraient pu se glisser dans une commu-
nauté si légèrement constituée, cl (ju'une

protection toute spéciale de la sainte N ierge

avait pu seule prései'ver jus(prà ce jour.

Il fut résolu, d'après le conseil de AL Ga-
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voiiillère, aumônier, de s'en rapporter à la

sagesse de Mgr Godefrov Saint-Marc, évêque

«ie Rennes. Sa Grandeur accueillit favorable-

ment leurs pieux desseins, et chargea son

grand vicaire, M.Jean-Marie Frain (1;, de

<iresserune règle pour les demoiselles des

Incurables : on leur donna le nom de filles

du Cœur immaculé de Marie, servantes des

pauvres. Dès lors les sœurs regardèrent M.
Fiain commejeur supérieurrde concert avec

elles il leur donna un règlement simple,

analogue à la vie laborieuse de servantes des

pauvres. Du reste il ne voulut jamais les

forcer, aimant mieus attendre le moment de

la grâce qne d'agir avec autorité. Un seul

exemple le prouvera : M. Frain connaissait

i'uliiité d'un seul confesseur pour toute

communauté surtout dans le commencement,
oii il s'agissait d'établir l'uniformité de vues
et de sentiments parmi des personnes qui

avaient reçu jusqu'alors une direction diffé-

rente , mais quoique avec cette puissante

considération, il uésirâtfortement l'unitéd'un

confesseur, comme il ne voulait nullement,
forcer la manière devoir, il ne l'exigea pas

voyant qae celte mesure contrariait plusieurs

des sœurs.
Il attendit quatre ans; re fut la commu-

nauté elle-même qui le pria instamment de
leur choisir un confesseur. Il leur indiqua
M. Salmon, ancien supérieur du grand sé-

minaire, dont la mémoire est en vénération
})ar les vertus dont il fut un si touchant
exemple. Après avoir gouverné le séminaire
pendant vingt ans et rendu son administra-
tion toute paternelle, se faisant l'ami et le

soutien de ses séminaristes ; après tant

d'importants services, rendus au diocèse,

(I) La mémoire dii premier supérieur de la com-
nninaulé. el .'|îie nous poiivons n-garder en un sens
comme son foiii!;iieur, est également vénérée dans
J-; diocèse de Rennes. M. Jean-Ma.ie Frain de la

Goulayrie était né en l";io el à dix ans ses condis-
ci)iles lui donnaient déjà le nom de saint.

Sa jeunesse fui exemple de loui écari, et louj. urs
il marciiad'un pas ferme dans le sentier de la Aeriu;

à dix-neuf ans, il enlra au grand séminaire de Ken-
nos, cil il se concilia l'affeciion el l'eslime de srs
hupcrieiirs et de ses condisciples. Son caraclèie
ferme, toujours égal, et surtout sa piété solide, le

liiCiil clioibir par ses supérieure, quoique n'étant

que sous-diacie, pour pioiésst-r la pUiîosopliie, el,

peu après, avant d'être prêtre, sous-direcleur du
t-éininaire : à Niiigl-liuit ans, il en fut le supérieur.
Deveim évéquc de Ncvers, M..;r Milhaux le demanda
pour créer son séniinaire. Cet é\éelié n'avait été
réialjli qu'en 1822; il était d:ins le plus grand dé-
DÙmcnl d'établissements religieux ; les vocations v
étaient rares; tout y était à taire pour le spirituel
e; po-.ir le temporel.
Mgr Millianx avait su apprécier les grandes el so-

liles qualités de M. Frain ci, de conceri avec lui il

fiirma un .séminaire, il y établit les ré^lenirnts les
plus sages. Les évèques qui succédérenl à .Mgr Mil-
liaux le conservéreni dans l'iinp Tlante fonction de
supéiieur du séminaire. Un qn.irième évèiiue ayant
ji'gé à propos dy placer un nouveau supérieur, ce
fut alors que riiumiliié de .^L Frain brilla; il rem-
plit les fondions modestes de chanoine, continuant
à s'occuper de bonnes œuvres tl de la direction des
eoinilés, genre d'occupation qui lui éia;i ciicre, et

on retrouvait en lui, le prêtre le plus aima-
ble, le plus habile: il avait 75 ans. Tel fut le

directeur que M. Frain proposa aux
sœurs des Incurables oui le reçurent avee
reconnaissance.

Il mourui, le 6 mars 18i-8,/lans des dou-
leurs atroces.

Ce fut en secondant la grâce, et non en frois-

sant les esfirits et les cœurs que le père
Frain, secondé de la mère Feildel, réussir

h faire désirer el goûter le règlement qui
fit approuvé de Mgr Saint-Marc le t-2 février

1842. Quoique les principauxarticles fussent
arrêtés, on î'étendit peu à peu, selon le désir

unanime de la coiiimunaulé, car tel a tou-
jours été l'esprit de nos supérieures de ne
joint exercer de contraintes, même pour le

bien. Aussi quel que fut le vif désir de notre
mère Feildel et de la plupart des sœurs, [on

ne leur permit de faire le vœu d'obéissance,

qu'en 1848; trois semaines seulement avant
la mort de cette bonne mère, elle employa
ces quelques jours à mettre en ordre les

additions, que l'on avait faites au règlement :

à en séparer le couturaier et le directoire,

aHn qu'on pilt le taire imprinjer, et recevoir

une nouvelle sanction de Mgr. Ce travail se

trouva terminé deux jours avant qu'elle per-

dit connaissance; nous pouvons donc dire

que jusqu'à sa dernière heure elle n'a cessé

de s'occuper du bien de la communauté
queie bon Dieu lui avait coniiée. Que de
sei vices nombreux, cette bonne mère, n'a-

t-elie pas rendus encore à la ville de Hennés,
et à tout le département. Une œuvre, à la-

quelle se livrent les sœurs des Incurables,
est celle des pansements des personnes du
dehors. C'est une œuvre précieuse, pour les

("ans laquelle il faisait latil de bien par sa rare

p ude!Ke;car si les supérieurs trouvaient en lui

<les conseils sûrs et jdeins de sagesse, les iniérieurs

y trouvaient aussi un père liMiJre et compatissant

qui cliercliait toujours à alléger l'urs peines.

En 1841, Mgr Sa;n!-.Maic, nnuv» llcnieni prom;i

au siège épiscopal de Rennes, le rappela en lui don-
nant le lilre de gran i Vicaire. Ce fut un- satisfac-

tion unanime dans le clergé de voir revenir dans le,

diocèse un prêtre qui posséJoil si bien l'esprit sa-

cerdotal.

bous un extérieur froid, il cachait un cœur ai-

mant, qu'il craignait toujours d'épaneiier avec les

créctures; de la cet aimrd un peu grave que Ion
remarquait en lui, mais qui ne nuisait en rien à

rinlérèt vrai i:n"il prenait aux personnes qui lui

accordèrent leur confiance. AiKssi, la fiancbi>e de
son Caractère, son humilité et la beauté de son àme
aUjinient.iient la vénération qu'on lui portait. En
novembre 1850, il se sentit vivement soutJrani dans
une retraite qu'il doimait aux Damec de Saint-Tho-
mas.

Dès lors il ne put plus quitter sa c'ianibre, el le

15 décemure, il reçui les dernieis sAcremeitls, après

avoir demandé publiquement pardon des scandales

qu'il croyait axoir donnés. Le lendemain, 1-4 dé-

ceiubie ifcioO, il s'endormit dans le Seigneur, en
murmurant ces paroles qui furent les dernières

qu'il pron nça : t Courage, mon àme, encore un
combat, encore une >iclO!re, et puis la gioirc pour
léiernilé > .M. Frain était âgé de cinqnanie-ciaq
ans



321 COEU DES ORDRES UELIGIEUX. COEU

pauvres snrlout, attendu qu'on leur indique

dos remèdes simf>les et peu coûteux. La

mère Feildel se livra à cotte bonne œuvre

avec snleiir, et l'on peut dire qu'elle avait

rr(;u du bon Dieu un talent particulier pour

guérir les plaies et les lilessures, qui .sou-

vent étaient ré[)ulées dèsesi)<''n'es des méde-

cins. Dire les guérisons qu'elle a obtenues

par ses traitements serait cliose impossible.

Aussi sou ardente et infatigable cbaiité, et

ses succès, lui avaient acquis une réj'Ulation

très-étendue. Les riches et les pauvres se

rappelaient avec reconnaissance les soins

atlectueux fpi'ils en avaient reçus. Elle for-

ma plusieurs de ses compagnes à ces œuvres
charitaljles,alinquele bien se continuAtaprès

elle. Quant a son dévouement pour les jiau-

vres (îe sa maison, il était sans bornes, aussi

étail-lellc aimée et respectée : jeune eilo

travailla avec un courage que rien ne lassait,

l'ondaiit un grand nombre d'années les de-

iLoiselles tro|) peu nouibreuses et souvent

infirmes l'obligeaient de porter le poids de

la chaleur du jour, et cependant les pauvres

étaient sOrs (|ue, la nuit ainsi que le jour,

ils étaient secourus. En se ra[)pelanl les

diiïérenles circonstances, dans lesquelles

elle s'est trouvée, on necomjirend f)ns coui-

merit elle ait pu résister à tant de fatigues.

Ce qui affecta vivement le cœur sensible

de cette bonne mère fut le projet souvent

renouvelé de la part des administrations des

hospices de réunir les hôpitaux dans une
même maison, ce qui eût séparé les sojurs

des Incurables de leurs pauvres. Notre mère
prit des mesures en conséquence, afin que si

ce malheur arrivait, elle pût former un nou-
vel étalilissement à ses frais. De son cùlé, le

\x>n Dieu l'éprouva par des peines intérieu-

res des plus sensibles, une obscurité de foi

désolante; et cef)endant jjcrsonne n'eût (lu

sou[içonner celte agitation intérieure ,

t^nl sua fjaroles et ses actions étaient insjd-

rées |)3r des voies surnature lies. Elle ne
mettait sa contiance que dans les mérite.-i de
Noirc-Seigneur. Ses œuvres ne lui [laiais-

s<'iient que de la boue : la gloire (Je Dieu
était l'unique but qu'elle so profiosait, le

niobile (Je toutes ses O'uvrijs •.« Que le Jjon

Dieu seul soit glorifié, «disait-elle, «et ne nous
occupons point du reste, il nous donnera ce
(pi'il voiidra et ce qui nous est nécessaire. »

Aus.ii n'aimait-elle pas les âmes, qui, en
«(jugeant trop ii assurer leur salut, ne re-

cliercJiaient [las en toutes choses la gloire de
Dieu; elle savait inspirer une telle confiance
en Dieu qii'elle calmait les esfirils les plus

alarmés de sa justice. Tout le mérite
d« ses œuvres était ap[)li(iué ai: ^on-
la}§emenl des /imes du purgatoires tou-
jours elle s'occupait (Je son néant. «Que
soijuûes-noiis n(^MJ>-mêfnes , (ju'avons-nous
ipie nous n'ayons reçu, » disait-idh;; « c'est

Dieu (jui est tout, (|ui est l'auteur de
tout bien, et de nous-môuies nous no
sommes rien. » (^'est ainsi (|u'clle combat-
tait son [)enchant à se prévaloir de ses rjua-
lilé.i naturelles : elle .>'eiror(;ait d'incuhpjor
ce:te le^oti a ses jeunes conqiagues : « Ne

vous découragez jamais,» leur disait-elle.

« quel que soit l'emploi dont vos sii[)érieures

vous chargent, parce que vous n'êtes point

tenues du succès; dès que vous avez mis

toute la bonne volonté dont vous êtes ca-

pables, il est entre les mains du bon Dieu,

peu vous importe, ne vous en inquiétez

pas. » On avait aussi toute liberté de lui

ra|)peler ses fautes ; les pauvres eux-mêmes
ont éprouvé de (juelle affection elle payait

celte liberté, qu'elle regardait comme un
service.

Sa docilité envers ses guides spirituels

était celle d'un enfant, aussi se gurda-t-elle

de toute opinion nouvelle en matière do
religion; que de personnes lrès-res[)ectables

ni.'Ms aveuglées eussent voulu lui voir par-

tager la leur; mais ce fut toujours en vain:

la foi, la confiance, la charité étaient le mo-
bile de sa conduite. Ejirouvée, de[iuis de
longues années, [lar de douloureuses infir-

mités, une mala(Jie de co.'ur se (Jéfdara e»
février 18W. CirKj ans avant sa mort la vio-

lence des simptômes de celle maladie fit

désespérer de la conserver. Les pauvres d(!

la maison, sentant la perle dont ils étaient

menacés, luent, <jn peut le dire, violence au
Ciel, et, p;ir leurs prieras et leurs sacrifices,

obtinrent la prolongation de la vie de leur

bonne mère; homiues et femmes étaient

consternés. Son rélablissement fut regardé

comme miraculeux; mais dès lors sa vie no
fut plus que soutfrances et sacrifices. «Mes
enfants,» dit-elle à ses filles après avoir reçu
lexlrême-onction, « je ne mourrai pas

celle fois-ci, mais je sens que je ne dois plus

vivre pour la maison. )> Et cette ins|)ira-

tion s'est vérifiée, car celle bonne mère dut re-

noncer aux dillércnls parisements, pour les-

r|uels (.'Ile avait tant d'attraits et de lalenls.

(ie sacrifice d'inaction (pje le bon Dieu lui

ifiifiosa lui coûtait beaucoup : « J'eusse [)ré-

féré, » nousa-t-ellc dit depuis, « quitter la

vie. »Ce|)cndanl ces années, consacrée.'> à un
l'Ius grand rej/Os corporel, ne fiirent pas

vides. Ce fut alors qu'elle travailla bien plus

encoio, <) former et h diriger l'esprit de ses

compagnes et de ses pauvres. Leur confiance

en elle s'accrut considérablement, et ce fut

vraiment ulors qu'elle régna sur les es[)riis

et sur les cojurs. De concert avec raum(">nier,

^L Lebreton, elle forma une association parmi
les filles de la nraisou, et leur donr:a tous

ses soins pour les établir vlans une (liété

vraie et solide : cette association est en de-
liors de celle des sœurs, et porte le nom do
la Sainte-Famille; M. raumônier et la supé-
rieure en sont les directeurs; ces bonnes
filles pratifpjent, sous ra[)parence (Je la vie

commune, la chasteté, l'fjbéissance, la pau-
vreté, la chanté, veilus dont elle font la

promes.-»eau jour de leur a<Jmission elqu'clles

renouvellent, tous lesaris au jour(Je l'Annon-
ciation. Ce lut en 18-Vii qu'eurent lieu le-^pre-

mièr(;s réceptions.

Les autres [)auvres n'étaient pas |»rivés de
se» avis mat<.'rnels; le dimanche elle les

réunissait, et c'était poureux un bonheur de
lentcndre les instruire d'une manière simple
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el affectueuse. Cependant sa vie languissante

s'usait en faisant le bien ; tout iious faisait

pressentir le sacrifice qui nous était demandé :

en mai 18i7 ses souffrances augmentèrent,

et les quatre derniers mois ne furent qu'une

longue agonie; elle vécut cependant encore

jusqu'au mois de mars 18i8. Dès le 27 fé-

vrier, elle tomba dans un assoupissement,

qui lui ôta une partie de ses facultés intel-

lectuelles. Sa dernière conversation avec la

communauté avait eu lieu le matin, et elle

avait eu pour objet d'indiquer les mesures

à prendre pour préserver les pauvres des

malheurs que l'on pouvait craindre à celte

époque, (1848). Elle voulut recevoir les der-

niers sacrements entourée de sa petite com-
munauté désolée, et des pauvres qui, eux
aussi, étaient plongés dans la douleur.

Hommes et femmes tous sanglotaient. Ils

s'étaient encore unis celle l'ois pour obtenir

sa guérison, mais Dieu voulait sans doute

récompenser la fidèle servante de ses pau-
vres.

Pendant les derniers jours le4 paroles du
bon Dieu seules la faisaient sortir de son

assoupissement. Elle bénit sa petite famille,

bénit ses pauvres, et mourut le 4 ujars 18i8,

h l'âge de 57 ans dont 39 passés au service

des pauvres. Aussitôt adirés sa mort les pau-
vres plongés dans une profonde douleur en-

tourèrent son lit funèbre. Ils accompagnè-
rent son corps à sa dernière demeure, en
priant et en versant des larmes.

Quelques semaines plus tard, ils se diri-

gèrent de nouveau vers ce lieu de douleur
et |/lantèrent sur ces restes une croix qu'ils

avaient construite eux-mêmes. C'était un
gage de leur amour reconnaissant envers
leur bonne mère.
Le règlement des filles du Cœur imma-

culé de Marie, servantes des pauvres, nom
que reçurent les demoiselles des Incurables,

avec le règlement que leur donna Mgr l'évê-

quede Rennes, ne contient que des consti-

tutions particulières et n'est point soumis à

aucune des grandes règles qu'ont adoptées
la plu[)art des congrégations religieuses. Les
membres de celte association portent le litre

de sœurs auquel est joint le nom de famille.

La supérieure prend celui de mère : elle est

élue ainsi que l'assistante pour six ans et

I)eut être continuée indéfiniment.

Lfs membres s'engagent par des vœux
simples et annuels dechastelé, de pauvreté,

d'obéissance, selon la règle, et de servir les

pauvres incurables. Filles du Cœur imma-
culé de Marie, elles en disent le petit Office;

la sainte-Messe, une demi-heure de médita-
tion, la lecture d'un chapitre du Nouveau
Testament el l'examen particulier composent
les exercices tUi malin.

Le soir on lit un chapitre de l'Imitation, on
fait un quart d'heure de méditation : le sujet

d'oraison est lu le soir en présence de toute

la communauté.
On récite les prières du soir et du matin,

le chapelet, avec les [)auvres à la chapelle.

Le lever est à quatre heures l'été, et en hiver

à quatre heures el demie ; le coucher a lieu

(I) Vo(/ y 1.1 fie (lu vol., n"= Al -48.,

à neuf heures et demie en tout temps. Le
dîner h midi. Il y a ensuite récréation jus-
qu'à une heure. Le souper est à sept heures
du soir, la récréation dure jusqu'à huit

heures et un quart en liiver et huit heures
et demie en été. On ne garde le silence du-
rant le repas que pendant la lecture, qui
n'est que de six à huit minutes. On ne peut
être admis dans la maison avant dix-sept
ans, et l'on ne doit pas en avoir plus do
trente. On reste six mois sans prendre l'ha-

bit, et le noviciat est d'un an : le temps de la

probation est donc de dix-huit mois. (1)

Un supérieur nommé par Mgr l'évêque de
Rennes dirige la maison. Jusqu'ici un seul

établissement avait composé celle petite

famille; jamais les anciennes mères n'avaient

cherché à s'étendre et avaient même refusé

toute proposition à ce sujet. Mais leur supé-
rieur, M. l'abbé Maupoint , alors grand
vicaire de Mgr, qui a succédé à M. Frain,

ayant fait sentir aux sœurs qu'il leur serait

avantageux de posséder quelque établisse-

ment dépendant de celui de Rennes, qui
resterait la maison mère, elles ont accédé à

son désir et se proposent de continuer à faire

le bien selon res[)rit de leur vocation pour
le soulagement des malatles incurables là où
le bon Dieu les appellera. Le nombre des
pauvres dans l'hospice des Incurables est

ordinairement de cent. C'est la mère Gail-

lard de Berlin qui est supérieure actuelle.

Tout par le cœur immaculé de Marie;
telle est la devise de l'association.

COFXR IMMACULÉ DE MARIE (Soeurs du),

à Langres.

Il existe sur la paroisse de Saint-Loup,
canton d'Auberive, diocèse de Langres, un
établissement religieux sous le nom de Cœur
Immaculé de Marie et dont la fondation
remonte en 1835. Cet établissement formé
par la réunion de trois personnes associées
pour-faire l'éducation des petites filles de la

paroisse, prit bientôt, par l'arrivée de per-

sonnes dévouées, un tel accroissement, que
MgrParisis, évèque de Langi^es, crut devoir
ériger la maison naissante en communauté
religieuse par ordonnance du 8 mai 1840, et

le 11 novembre même année, étant venu
lui-même bénir une chapelle nouvellement
construite, il donna solennellement l'habit

religieux à cinq personnes parmi celles qui
fonnaienl la petite communauté, et il chan-
gea le règlement en constitutions prises dans
la règle de saint Augustin.

L'habit des sœurs est noir, de forme très-

religieuse : elles portent sur le cœur un
crucifix long de vingt centimètres. Elles ont
une pèlerine noire et un voile de même
couleur assez grand, un cordon bleu-ciel el

un manteau de môme couleur ; sur la pèle-

rine, un collet blanc assez large : une coif-

fure blanche couvre leur front et les côtés

de la figure comme celle de la plupart des
religieuses. (2)

Les bâtiments sont neufs classez spacieux.
Il y a un aumônier à demeure depuis 1839. i

On peut le regarder comme le fondateur de

(2) Voij. à la lin dii vol., n" 49.
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l'orJre avec la sup^^-neure actuelle, sœur

Marie de Jésus (maiieraoiselIeAspasie Petit).

Actuellement la communauié possède un

second établissement, avec un second aumô-
nier à Morey (Haute-Saône) dans un ancien

prieuré de Bénédictins acheté en 1843.

Aujourd'iiui il y a dix-huil religieuses

dans les deux maisons et plusieurs postu-

lantes et novices.

Le but de l'ordre est de donner des retrai-

tes spirituelles qui se font collectivement

tous les mois, alternativement à Morey et à

Saint-Loup.
Outre les exercices des retraites, les reli-

gieuses tiennent encore un pensionnat dans

l'une et l'autre maison, où l'on donne aux

jeunes personnes une éducation soignée et

assortie à la condition de leurs parents.

COLOMBE (Ordre de chevalerie de la).

Cet ordre fut institué l'an 1390 par Jean

I", roi de Caslille et de Léon ; ce fut lui qui

introduisit dans ses Etats l'habitude de coqi|)-

ter les années à dater de l'ère chrétienne.

Le saint jour de la Pentecôte, le roi prit sur

l'autel de l'église de Ségovie qui est consa-
crée à saint Jacques, des colliers d'or qu'il

distribua aux personnes auxquelles il les

avait destinés, une colombe émaillée de
blanc, avec le bec et les yeux vermeils, en-
tourée de rayons de soleil également en or.

Jl commença par s'en revêtir lui-même et

donna ensuite aux chevaliers un livre peint

en miniature, renfermant les statuts de l'or-

dre; ils imposaient la chasteté conjugale,

l'obligation de défendre la justice, de pren-
dre sous leur protection les veuves et les

orphelins, de combattre pour la religion

catholique, surtout contre les Maures qui

régnaient alors sur une partie de l'Espagne,

et de faire respecter par la force des armes
les frontières du roi de Castille. Parmi les

exercices de piété que pratiquaient les cheva-
liers, il était de rè^le qu'ils feraient la sainte

communion tous les jeudis. On croit aussi

que le même roi institua un autie ordre
qu'il tit afipeler de la Razon, dont les cheva-
liers devaient accompagner le rui à l'armée

avec une lance qui portait à l'extrémité un
})etit étendard.

L'ordre de la Colombe ne subsista pas

longtem()S. 11 est des auteurs qui en attri-

buent la fondation à Henri III, fils de Jean
I", etd'autresà Pierre I".On peut consulter
là-dessus l'histoire des ordres de chevalerie,

de Juslinien, p. 22 de son Catalogue des
ordres religieux de chevalerie. On trouve
aussi des détails sur cet ordre dans le Dic-

tionnaire des ordres religieux et milita res,

p. l'.)9, ainsi que dans Du Cange au mot Co-
lombe.

COMPAGNES DE JÉSUS (Conorégation des
fidèles). Maison mère à Paris.

Cette société a été fondée en 1820 |>ar le

P. Varin, de la Compagnie de Jt'sus, l'un

des P. de la maison des Jésuites de l'aris.

Chaudement recomraatuié à tous les évoques
de la chrétienté, l'institut des Fidèles Com-

(I) Voy. à la fin ilu vol., n" TiO.

pagnes de Jésus fut solennellement approuvé

en 1826 par ie Pajte Léon XII, et Grégoire

XVI en 1837 l'aftprouva de nouveau et con-

firma aux religieuses le nom de Fidèles Com-
pagnes de Jésus. La maison mère de l'insti-

tut est h Paris, rue de la Santé, n°C7, ainsi

(}ue le noviciot.

Le but de la congrégation est l'éducation

des jeunes demoiselles de toutes les classes

de la soc'été, mais particulièrement de la

plus élevée. Néanmoins elle a des orpheli-

nats d'enfants pauvres et des pensionnats

secondaires. Ces maisons sont ordinairement

placées à la campagne et servent aussi de

lieu de délassement et de promenade aux
pensionnats des villes. Les Fidèles Compa-
gnes de Jésus donnent aussi des retraites,

chaque année, aux personnes du monde, qui

en retirent les plus grands fruits de salut.

Elles ont des établissements à Amiens, à

Nantes, à Nice, à Carouge. Des évêques mis-

sionnaires ont souvent demandé des Fidèles

Compagnes de Jésus, mais jusqu'à présent,

elles' n'ont pu étendre leur mission au delà

de l'Angleterre oii elles font un bien im-
mense.
Le P. Guidé s'est trompé dans son his-

toire du P. Sellier, p. 183, en disant que
les Fidèles Com[)agnes de Jésus avaient eu
ce religieux pour fondateur et qu'il leur

avait donné leurs règles et leurs constitu-

tions. Ces religieuses ont tout simplement
adopté celles de la Cora[)agnie de Jésus. La

révérende Mèrelsonei, fondatrice des Fidèles

Compagnes de Jésus vient de mourir à Paris;

l'on s'occupe de rassembler les documents
nécessaires pour publier son histoire. (Ij

COMPASSION DE LA SAINTE VIEUGE
(Congrégation des religieuses de la).

Maison mère à Saint-Denis

Cette congrégation fondée par madame
Marie-Anne Gaborit, a pris naissance à Ar-
genteuil, diocèse de Versailles, sous la

forme d'une association de quelques person-

nes pieuses, qui avaient j;our but de se con-
sacrer au service de Dieu et d'instruire la

jeunesse.
En 1829, la congrégation a été transférée à

Saint-Denis, diocèse de Paris, avec l'agré-

niont de Mgr de Quélen qui, l'ayant prise

sous sa protection, l'a a|>piouvée provisoi-

rement; dès cette époque elle a pris un
accroissement remarquable.

En 183'»., la congrégation a été autorisée

par Mgr de Quélen, à joindre à son but pri-

mitif celui de soigner les malades dans les

hôpitaux.
En 1844., sous l'épiscopat de Mgr AflTre,

cette congrégation fut légalement approuvée
par le gouvernement.

Ivn 1849, les conslilulinns de cette congré-
gation, tirées des règles de saint Augustin
et rédigées par M. le supérieur général, re-

çurent l'approbation délinilive de Mgr Sibuur,
archevô(]ue de Paris.

Le ?iége de la congrégation est établi à

Saint-Denis, place aux Gueldres, IV. Là un
pensionnai nombreux est dirigé par les reh-
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giouses ; trois autres établissements (lios-

pices) dont deux considérables et un moins

important, sont également dirigés par les

religieuses de la Compassion.

Le costume des religieuses de la Compas-

sion se com;»ose d'une grande robe aiiacoste

noire, avectablier et pèlerine de même étoffe;

la coiffure consiste en une coiffe blanche et

un grand voile de crêpe noir par-dessus;

elles portent suspendue à leur cou et tom-

bant sur la poitrine une croix d'argent de la

hauteur de neuf centimètres, au milieu de

laquelle se trouve gravé le cœur de la sainte

Vierge, percé de sept glaives; à leur côté le

chapelet dos septdouleurs auquel est attaché

uncrucills, une grande médaille représentant

lesamt groufie, et sei)t autres petites médail-

les distribuées dans l'intérieur du chapelet,

représentant les sept mystères douloureux

de la sainte Vierge. LesVeligieuses profes-

ses portent au doigt une alliance d'argent.

Les novices reçoivent le voile blanc et ne

|)rennent le noir et la croix que le jour de

leur profession. (1)

CONCEPTION (CoKGRÉGATiox DE lImmacu-
lée) Maison mère à Nioi't [Deux -Sèvres).

S'il est vrai que toutes les œuvres de Dieu
commencent jiar l'humiliié, les é|)reuves et

les crois, il faut placer dans cette heureuse

catégorie la communauté de l'Immaculée

Conception de ISiort. Voici les modestes com-
mencements de cette maison ,

que Dieu
semble bénir chaque jour d'une manière
spéciale :

Le 15 octobre 18't9, les demoiselles Eulalie

Pift, Catherine Martincau, Apollonie Monsel
et Marie-Pélagie Guionnet ouvrirent une
école gratuite en faveur des filles pauvres de

la ville de Niort. Elles furent encouragées
dans leur projet par M. l'abbé Taury, curé do
Notre-Dame; par M. l'abbé Brisson, curé de
Saint-André, et par les PP. missionnaires

diocésains. Soutenues par de tels encoura-
gements, par la bienveillance de [ilusicurs

autres personnes recommandables, et surtout

|)ar leur désir de faire le bien, elles persévé-

rèrent dans leur œuvre, malgré des dilïï-

cultés de tous genres et d'excessives priva-

tions.

Un autre motif plus efficace encore et plus

doux y leur cœur venait les fortifier dans
leurs éi)reuves: c'était la bienveillante a\)~

[irobation de Mgr Pie, évoque tie Poitiers,

c'était la conviction qu'en se dévouant à

rinslruclion religieuse (\es enfants pauvres,
elles répondaient aux vœux les plus chers du
[)remier pasteur de ce diocèse.
Dans le courant de l'année 1852, l'une des

demoiselles était nommée institutrice com-
munale, et la peillc association croissait en
noml)re et commençait à s'organiser comme
maison religieuse, .>ous les aus|)ices de la

Pj-ovidonce, dont elle avait d'abord pris le

nom. Nos modestes institutrices obtinrent
enfin do Mgr l'évoque l'autorisation de faire

les vœux de religion, et M. l'abbé Saraoyault,
vicaire général, leur fut donné comme supé-
rieur. C'est le 8 décembre 185i qu'elles pri-

(I) Voy. à la fm du vol., ii" 51.

rent l'habit religieux, le jour et à l'heure

même de la proclamation du dogme de l'Im-

maculée Conce[)lion. Cette coïncidence pro-
videntielle sera toujours le plus cher sou-
venir de la communauté naissante, qui a été

instituée sous le vocable de Vimmaculée
Conveption, et dans le but tout spécial d'ho-

noier ce mystère. Les filles de l'immaculée
Conception aiment à croire que la sainte

Vierge, dans ce jour de grâce, a répandu sur
leur œuvre l'une de ces bénédictions choisies
qui portent des fruits précieux [iour la terre

et pour le ciel.

•Nous ne saurions passer sous silence le

nom des personnes généreuses qui ont cou-
couru par leurs bienfaits à la fondation de ce

nouvel établissement religieux. Mme de la

Bouterie et M. Main doivent être placés en
premier rang parmi les bienfaiteurs de l'im-

maculée Conception. Après Dieu, c'est ta leur

concours généreux qu'elle doit son existence.

Nous n'insisterons pas davantage sur le

mérite de cette charité, qui attend une meil-
leure récompense de celui qui regarde comme
fait à lui-même tout ce que l'on fait pour les

pauvres.
A la faveur du haut crédit de M. Bourdon,

préfet des Deux-Sèvres, de M. David, député
au corps législatif, et de M. Proust, maire de
la ville de Niort, la communauté de l'Imma-
culée Conception a été approuvée comme
congrégation à supérieure générale par un
décret impérial du 3 janvier ISoG.

Le premier but que se proposent les reli-

gieuses de cette congrégation est, comme
nous l'avons dit, d'honorer l'Immaculée Con-
ception de la bienheureuse Vierge 31arie.

C'est pour celte fin qu'elles ont remplacé
rOflice ordinaire de la sainte Vierge par celui

de l'Immaculée Conception.
Le second but est de travailler b l'instruc-

tion de la jeunesse et de toutes les personnes
du sexe qu'elles peuvent réunir les dimanches
et les fêtes.

Ce double but est i'oiijet d'un quatrième
vœu (]ue les religieuses de l'immaculée Con-
ception ajoutent aux vœux ordinaires de
religion.

Lue supérieure générale gouverne la con
grégation, sous l'autorité de Mgr l'évêque de
Poitiers et de son délégué. L'élection de
cette supérieure doit être renouvelée tous
les trois ans; mais la même religieuse peut
être réélue pendant toute sa vie. Elle est

aidée dans son administration : 1° par quatre
conseillères, dont les deux |)remières pren-
nent le nom d'assistantes; 2° par une maî-
tresse des novices; 3" par une économe;
^i-" |)ar une secrétaire ;

5" |)ar une admonitrice,
qui est .chargée de lui faire les observations
Ht de lui donner les conseils qui sont jugés
nécessaires au bien de la communauté et à
sa |)ropre perfection. La nomination de ces
dignitaires est faite par le chapitre ou conseil
supérieur de la congrégation, qui doit se

tenir tous les trois ans. Le choix des autres

titulaires appartient à la sujiérieure géné-
rale.

La première épreuve que subissent les
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jeunes personnes qui sont admises dans la

congrégation duro six mois. Cette première

l)robation terminée, les postulantes que l'oji

juge propres à remplir le ])ut de la société

prennent l'habit. Après un noviciat de deux
ans, elles font des vœux de cinq ans, qui

doivent toujours précéder les vœux per-

pétuels.

La fête patronale de la congrégation est

l'Immaculée Conception. Ses fêtes secon-
daires sont la Présentation delasainte Vierge,

les fêtes du Sacré-Cœur de Jésus, du saint

Cœur de Marie, de saint Josejih, glorieux
époux (le la sainte Vierge, de saint Jean
i'Evangéliste, de saint Hilaire, de saint Fran-
çois de Sales, de sainte Eulalie, de sainte

Radegonde et de sainte Thérèse.
Outre les jeûnes prescrits par l'Eglise, il y

a dans la congrégation quatre jeûnes d'obli-

gation, qui doivent se pratiquer les veilles de
l'Immaculée Conception, de la Présentation
de la sainte Vierge, du Sacré-Cœur de Jésus
et du saint Cœur de Marie.

Les postulantes ont le costume que por-
taient les fondatrices de la congrégation lors-

qu'elles ne formaient encore qu'une asso-
ciation laïque.

Les novices et les professes portent toutes

une robe noire, avec une pèlerine de laine

blanche pour le chœur, et de laine noire
pour la maison.

Les professes ont un voile noir, un cordon
de laine blanche, et un rosaire composé
de grains de même couleur que le cordon.
Elles por;ent un christ en cuivre suspendu
au cou par une gance bleue, et un anneau
d'or à l'annulaire de la main droite.

Les novices sont distinctes des professes
par leur voile noir, leur cordon bleu et leur
chapelet. (1)

CHRIST (De l'ordre des chevaliers du;,
en Portugal.

La fonualion de cet ordre remonte à 1318,
presque aussitôt après la suppression des
Templiers qu'ils furent appelés à remplacer
et dont les biens considérables leur furent
aCfeclés, dotation qui lui donna une grande
influence. Le grand maître de l'ordre qui
avait commencé à l'être de celui d'Avis, fut

don Gilles Martinez; à Tordre furent attachés
toutes les prérogatives, privilèges, droits,
exceptions dont jouissaient auparavant les

chevaliers du Temple. Le grand maître qui
ne pouvait aucunement aliéner les biens de
l'ordre, prêtait serment entre les mains de
t'abbé d'Alcabava, comme vicaire du Souve-
rain Pontife. L^élection du grand maître ap-
partient aux chevaliers et le Pape se réserva
do le confirmer. Le Pape XXII, lorsqu'il con-
firma Tordre, se réserva j)(>ur lui et ses suc-
cesseurs la faculté de créer des chevaliers.

Les chevaliers du Christ étaient astreints

à la règle de Saint-Benoîi.Le Souverain Pontife
Alexandre 11 leur permit do se marier; les
conditions à rem[)lir [)our être admis dans
l'ordre consistaient h servir pendant trois
ans contre les intidèles. Ses membres ai-
dèrent puissamment les rois de Portugal à

(I) Vny. N la (In du vnî., n»' !>2. HZ.

1)ICTI0>>. l)!.S OnUIlES REUG. IV.

chasser les Maures de ce royaume; leurs
conquêtes au delà des mers ne furent pas
moins éclatantes, et les pays conquis en
xVfrique leur furent abandonnés à la seule
condition de prêter foi et hommage à la cou-
ronne de Portugal.

L'ordre se compose aujourd'hui de trois

classes : les grand'croix, les commandeurs,
les chevaliers ; la marque distinctivede Tordre
consiste en une croix

|
aite rouge, chargée

d'une croix d'argent.

Les grand'croix la portent surmontée
d'un cœur d'émail rouge, suspendu à un
large ruban qu'ils passent en écharpe de
droite à gauche, le côté gauche de la poitrine
est aussi décoré d'une plaque. Les comman-
deurs portent également cette plaque, ainsi
que la croix avec cœur, en sautoir. Les che-
valiers mettent la croix à la boutonnière.

CONDONNfS ou CODONNÉS (Frères).

Cette société, qui existait à Vendôme, ne
m'a été indiquée que par Taele de con-
cession qui cède leur établissement aux
Oratoriens, dans le cours du xvii* siècle. Il

est vraisemblable que des sociétés analogues
existaient en d'a'.ilres localités. Je vais don-
ner ici en abrégé ce qu'en on dit deux
historiens de la contrée. L'un est Tabbé
Simon, au troisième volume de son His-
toire (le Vendôme. Le pèlerinage de Saint-
Jacques en Galice était, dit-il, autrefois bien
jdus en vogue qu'il ne Test aujourd'hui.
Les indulgences que gagnaient ceux qui
allaient à Compostelle, y attiraient de tou-
tes les parties de l'Europe, et surtout du
royaume de France, une multitude incroya-
ble de voyageurs, qui {)ensaient avoir gagné
le ciel, dit notre écrivain frondeur et peu
religieux quoique ecclésiastique, dès qu'ils

avaient visité le tombeau du saint apôtre
et y avaient fait leurs dévotions. Dans une
n)aladie un peu sérieuse on se vouait à saint
Jacques, ei lorsqu'on avait recouvré la santé,

on se hâtait de prendre le bourdon, pour
aller remercier son bienfaiteur. Hommes et

femmes voyageaient par troupes, les che-
mins étaient remplis de ces pèlerins et

jièlerines, qui ne vivaient que d'aumônes
sur la route, et qui, en chantant des can-
tiques, allaient de porte en porte pour lever

une espèce do tribut sur le public. 11 y eut

des comtes de Vendôme qui firent ce pèle-

rinage à S^iint-Jacques, et dans le chapitre

de Saint-Georges on accordait six mois de
congé pour les chanoines qui auraient la

dévotion de faire ce voyage. Plusieurs sei-

gneurs crurent faire une œuvre agréable à

Dieu en fondant des hospices pour loger

les pèlerins. 11 y en avait un considérable
à Vendôme; on l'appela d'abord THÔpital
de Saint-Jacques, et dans la suite, parce
qu'on y recevait les pauvres malades do
la ville, on lui donna le nom de Maison-
Dieu. Auprès de l'église, on voyait encore
avant la révolution, et peut-être encore ac-
tuellement, le pignon d'une des salles oïl

logeaient les pèlerins et les malades, avec
la fenêtre qu'on ouv.'-ail lorsqu'ils enten-

11
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fiaient ia Messe. Cet hApital, dit toujours

l'abbé Simon, est si ancien, qu'il n'est pas

possible d-e dire quel en fut le fondateur.

Il V a apfiarence que ce fut un comte de

Vendôme qui en jeta les premiers fonde-

ments sur ia tin du xii' siècle, ou au com-
mencemerU du xiii'. Dans la suiie plusieurs

bienfaiteurs augmentèrent ses revenus. En-
tre autres Guillaume de Poncé lui donna, en

1351, sa terre et sa baronnie de Courirave,

avec ses appartenances, ses droits et ses

privilèges. Il fallut des prêtres pour le ser-

vice de cet hôpital ; ils vivaient en commu-
nauté. Celui qui était le supérieur s'appelait

le Maître, d'après l'expression de plusieurs

chartes, surtout celles du 27 mars 1238,

et du mois de février 1261. On l'appelait

aussi Recteur. L^s autres associés s'afipe-

laient les Frères de la Maison-Dieu. Ils réci-

taient l'oflice canonial à îles heures réglée;,

et, comme ils se donnaient eni et l€urs

biens à la maison, on les appelait encore

Frères condotinés ou codonnés. Par une
charte datée du jourde Pâ lues-tleurie 13il,

donnée par Bouchard, comte de Vendôme,
on voit que ces frères s'appelaient aussi les

Chapelains de la Maison-Dieu de yendôme.
Ils ne faisaient point de vœux; leur vie,

loin d'être austère, paraissait fort douce et

fort commode : c'est [)eut-être pour cela

qu'on les appela aussi Frères cochons^ \teul-

être aussi furent-ils ainsi appelés du nom
de celui qui fut leur [iremier supérieur.
J'ai cru devoir, par fidélité historique, écrire

ces quelques lignes, mais en repoussant la

première supposition de l'abbé Simon, écri-

vain philosophe et imprégr^é de Tesprit du
dernier siècle. La vie commode et facile des
Condonnés aurait-elle été un motif suffisant

pour donner un sobriquet si injurieux aux
membres de cet institut? et si le motif
eût été fondé, la charité des tidèles se fût-
elle montrée généreuse h l'égard des Con
lionnes [lendant si longtemps? Ces frères

assistaient aux prcwîessions générales, no-
tamment à celle dite du Lazare, et à cause
lie cela Louis do Bourbon leur attribua
vingt sous à percevoir sur le criminel qui
jiortait le cierge.

Les pèlerins étaient reçus et hébergés dans
la maison pendant trois jours, et même plus
longtemps s'ils étaient malades. On les con-
duisait ensuite processionnellement jusqu'à
une petite chapelle située à l'entrée du fau
bourg Saint-Lubin et connue sous le nom
de Saint-Jacques du Bourbier. En 120i, Ue-
ginald ou Regnaud, évéque de Chartres,
.•'.nnexa cette chapelle à la Maison -Dieu, sur
la demande des habitants de Vendôjie.
Après l'expulsion des calvinistes, qui in-
fectaient la ville. César de Vendôme voulant
prendre à ses frais et agrandir le collège
où se ferait l'enseignement catholique sur
une plus grande échelle, si on peut s'ex-
prnner auisi, traita avec les frères de l'hôpital
Saint-Jacques, dont l'organisation ne répon-
dait plus aux besoins du temi)s. Des pen-
sions viagères furent accordées au Père
jxieur et à ses religieux, pensions qui

s'éteignaient à mesure que chacun était

nommé à un canonicat de la collégiale de
Saint-Georges, car Son Altesse avait promis
de ne nommer aux places vacantes que les

religieux, de la Maison-Dieu. Sur le refus des
Jésuites, les Oratoriens récemment fondés
acceptèrent avec empressement la direction
du nouveau collège, établi dans la maison
des frères Condonnés, el où l'enseignement
devait être gratuit. L'acte fut passé en 1620;
dès la môme année les classes commencèrent.
De celte année date l'extinction de l'institut

des frères Condonnés. 11 avait duré plus
de quatre siècles. Les bâtiments de sa nrai-

son avaient été terminés en 1203 et rOflice
divin y fut célébré pour la première fois

dans l'église consacrée sous le vocable de
saint Jac(}ues, le 2i août de cette année.
Comme dans la plupart des hôpitaux de la

fin du moyen âge, il y avait aussi dans ia

maison des Condonnés des femmes pieuses,
qui soignaient les malades et portaient le

nom de Sœurs. 11 est vraisemblable que dans
cei institut on suivait la règle de Saint-Au-
gustin; mais j'ai lieu de croire, vu les con-
cessions et réserves relatives à la propriété
particulière accordée à chaque membre de
la communauté, que cette vie de commu-
nauté avait quelques rapports avec les Bé-
guinages de Belgique.

Renseignements dus à robligeance de M,
iabbé Pothée, prêtre de Blois.

CONSTANTIN ou de CONSTaNTINIEN
(Okdre de chevalerie de).

Nous avon« parl^ longuena«nt de cet ordre
militaire au tome 1" de ce Dictionnaire, col.

1097. Cependant nous croyons utile de re-

venir sur celte institution l'une des plus

anciennes de ce genre, et dont l'origine

se perd dans l'antiquité, pour en compléter
l'histoire. Quoique cet ordre tire son nom
de l'empereur Constantin, on ne trouve nulle

part une preuve décisive à l'appui de l'opi-

nion de ceux qui le font remonter jusqu'à

lui. Mais il suffit d'en parcourir les annales
pour reconnaître qi'il a été l'un des plus

répandus dans l'Eglise, surtout en Espagne
et en Italie. Il e5t aussi du [)etit nombn^ de
ceux qui ont survécu au nataclisme révolu-

tionnaire. On en trouve encore des traces

dans le duché de Parme et de Plaisance.

Le prince régnant dans ce duché est con-

sidéré comme le grand maître de l'ordre.

C'est lui qui reçoit les postulants et qui leur

confère les insignes de chevalier et nomme
aux grades. Le roi des Deux-Siciles jouit

des mêmes privilèges pour ses Etats ; il en

a hérité de la famille Farnèse qui a régné

h Panne en même temps que d'une partie

de ses biens.

On aime à retrouver de nos jours quel-

ques-uns de ces vestiges de la foi qui ani-

mait autrefois la noblesse chrétienne. Ils

sont conmie des témoins qui nous rappellent

que nos pères se faisaient gloire avant tout

de se déclarer les soldats de Jésus-Christ et

les défenseurs de la religion, contre les bar-,

barcs qui l'altaquaicnt par les armes; tant
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il est vrai qu'un Chrétien animé de l'esprit

de foi et pratiquant les vertus commandées
par l'Evan^le e^t propre à devenir un va;!-

hint militaire. Il v a en effet une très-grande

similitude entre^ l'état du soldat et celui du

Chrétien; l'un et l'autre doivent pratKiner

j)resqu« les mêmes vertus pourétre fidèles à

leurs devoirs respectifs. En sorte que le Chré-

tien appelé par son prince è prendre les armes

€ontre les ennemis de la patrie, se troiivera,

j)0ur ainsi dire, tout façonné à la discipline

njiliiaire par les sentiments que lui inspire

53 foi; et un militaire rompu nar la dis-

cipline n'a, pour ainsi dire, qu'a s'inspirer

intérieurement des pensées de la foi pour
être un parfait Chrétien. C'est sans doute ce

rapprochement entre ces deux professions

qui, en ap[>ârence, semblent si opposées,
aussi bien que les habitudes guerrières du
moyen âge, qui ont tant multiplié, jusqu'au
xvu* siècle, les ordres de chevalerie ayant
un but religieux. Ils n^ont disparu des
contrées catholiques que lorsque les héré-
sies d"'une part, et la philosophie de l'autre,

ont affaibli dans les cœurs l'esprit de foi qui
animait nos pères.

CROISADE (Chevaliers de la).

Il y eut des guerres entreprises par les

Chrétiens, soit pour le recouvrement des

lieux saints, soit pour l'extirpation de l'hé-

résie et du (laganisme. Ces guerres ont été

-appelées croisades, parce que c«ux qui s'y

•engageaient, portaient une croix d'étoffe

i>ur l'épaule droite, ou du chaperon, «t sur

•It'ursétcndards. On compte huit croisades

pour la conqu-ôio de la Terre-S<iirite, et l'ex-

lirpation des inâdèles. La première fut con-

clue au concile de Clermout, tenu Van 1095,

«uquel le Pape Urbain II présida. La seconde
se fit 114i; la troisième en 1188, la qua-
trième en 1195, la cinquième en 1108; la

sixième en 1213 ; la septième en 12'i.5; la

huitième et la dernière fut résolue |)ar It

Pape Clément IV, par saint Louis, (jul mou-
rut dans le cours de celle expédition, le 25
du mois d'août de l'an 1270. Les croisades
Jio sont pas à propreuient parler, de vérita-
blesordres de chevalerie. Néanmoins comme
cette milice conspirait à la même fin, qui
était de combattre les ennemis de l'Eglise,

et qu'elle portait la même marque qui les

distinguait des autres, elle a été considérée
«onnne une es|)èce de chevalerie; et le Pape
Lrbain II, qui [lublia la première croisade,
/i été regardé comme l'instituteur des reli-

gions militaires, qui se sont .rendues célè-
Hres dans les siècles suivants.
Croix des croisés. C'était le pape Urbain II

lui-même qui avait ordonné quiî tous les
pèlerins qui s'enrôleraient sous la bannière
de la guerre sainte porteraient sur eux une
croix. A l'exemple de Xoire-Seigneur Jésus-
l.hnst, qui porta la sienne sur ses épaulesjus-
quaulieudeson supplice, on plaça généndc-
nientlacnnx sur l'épaule droite, ou sur la
partie supérieure du dos du vêtement. On l.i

porta aussi sur le bras et sur le fiont du cas-
que. Pendant longtemps, et jusque sous Hi-
ctiard J", roi d'Angleterre, cette croix fut
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communément rouge. Elle était en drap ou
en soie. En recevant la croix des mains de
l'archevêque de Tyr, à l'assemblée de Gi^ors,

en 1188, Philippe-Auguste, Richard Cœur-de-
T.ion et ie comte de Flandre, décidèrent que
jcs croix d'étoffe portées par les croisés se-

raient rouges pourles Français, blanches pour
les Anglais, et vertes pour les Flamands. A
leur retour en Europe, les pèlerins portaient

généralement la croix sur le dos , en signe

d'accomplissement de leur vœu, et conformé
ment à ce qu'avait prescrit le pape Urbain II.

Les peintures des vitraux de l'église de Saint-

Denis, gravées dans les Monuments de lu mo-
narchie française de Montfaucon, représen-
tent les guerriers de k première croisade
avec des croix peintes sur les banderolles
de leurs lances, ou sur le devant de leurs
casques. Quelques pèlerins s'imprimaient
des croix sur la peau,, au moyen d'inci-

sions, ou avec un fer chaud. La bénédic-
tion de la croix et l'imposition aux pèle-
rins de ce signe distinctif des croisés étaient

faites par les évêques des diocèses, ou par
les prêtres des paroisses. Le Pontifical ro-
main a conservé les formules des prières

qui étaient usitées dans cette cérémonie.
L'évêque ou le prêtre disait, en attachai.t

la croix au pèlerin : « Recevez ce signe de
la croix, au nom du Père, et du Fils, et du
Saint-Esprit, en mémoire de la croix, de la

passion et de la mort du Christ,pour la défense
de votre corps et de votre âme, afin qu'a-
près avoir accompli votre voyage, par la

grâce de la bonté divine, vous puissiez re-
venir auprès des vôtres sauf et meilleur. Par
Jésus-Christ, Notre-Seigneur, etc. » VUis-
toire de Sable de Ménage nous montre les

gentilshommes du Maine recevant, en 1152,
la croix des mains de Guillaume, évêque du
Mans, qui fait le signe de la croix sur le

front de chacun d'eux, en disant : Remiltan-
tur tihi omnia peccata tua, si fq,cis quod pro~
mittis: Que tous vos péchés vous soient remis,
si vous faites €€ que vous promettez.

Privilèges des croisés. L'état social et poli-
tique de l'Europe, à l'époque des croisades,
exigeait, pour qu'elles devinssent possibles,
que certains privilèges spirituels et temporels
fussent attachés à la qualité de croisé. Le
premier, le plus important des privilèges spi-
rituels, fut celui de l'indulgence plénière
qu'Urbain II accorda, par un canon du con-
cile de Clerraont, à tous les fidèles qui feraient
le voyage de Jérusalem, et qui concourraient
à la délivrance de la ville sainte, uniquement
par dévotion, et non par des motifs d'ambi-
tion ou de cupidité : Quicunque pro sola dc-
votione, non pro honoris vel pecuniœ ail-

optione, ad liberandam Dei Jérusalem fcreril
iler illud, pro omni pœnitcnlia reputctur. La
personne, la famille et les biens de quicon-
que s'engageait dans la croisade fuient en
même temps placés sous la protection de l'E-

glise, et le maintien des décrets qui gnr.uitis-

saieiJt ces privilèges fut confié et reconmiandé
à la vigilance du clergé. Ces mêmes privilè-

ges fuient renouvelés et confirmés par plu-
sieurs napes.
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Les privilèges temporels accordés aux croi-

sés leur ont été successivement concédés, et

durant le cours des guerres saintes ils ont

subi quelques légères modifications, mais

leurs principales dispositions n'ont point va-

rié, et elles s'appliquaient à quatre objets :

1° Les croisés furent dispensés de payer la

taille personnelle pendant la première année

de leur voyage; mais ils ne cessèrent pas

d'être soumis aux redevances foncières, qui,

étant inhérentes à la possession du fonds,

n'auraient pu être supprimées sans injustice.

2° Les dettes des croisés, quoique échues, ne

furent point exigibles ; les créanciers ne pu-

rent en exiger le payement qu'au retour de

la sainte expédition. 3° Les possessions des

croisés furent mises sous la protection de
l'Eglise. 4" Les croisés ne furent justiciables

que des cours ecclésiastiques.

CROIX (Congrégation des dames de

SAINTE-),

Maison mère à Saint-Quentin, diocèse de

de Soissons [Aisne).

En 1622, un attentat horrible commis par

un maître d'école dans >a ville de Uoy en

Picardie, causa une telle indignation que le

doyen du chapitre obligea cet instituteur

dépravé à quitter la ville.

Mais les désordres que le zélé doyen ve-

nait de faire cesser pouvaient se renouve-

ler; il résolut donc d'employer toute son

autorité pour détruire le mal dans sa racine,

et chargea messire Claude Buquel, curé de

Saint-Pierre de Roy, de travailler à l'établis-

sement d'une école où les jeunes tilles pus-

sent apprendre, sans danger pour leur in-

nocence, les choses nécessaires à leur sexe

et à leur condition- Le saint prêtre entra

dans les vues du doyen et songea sérieuse-

ment à la réussile^d'un si louable projet.

Après avoir bien réfléchi sur les moyens h

prendre, et avoir beaucoup prié, il parla de

son dessein à quatre filles qui se trouvaient

sous sa direction, et qui lui semblaient

très-propres à commencer l'œuvre projetée.

Dociles à la voix de leur saint directeur,

toutes montrèrent une grande bonne vo-

lonté pour faire ce que l'on demandait d'el-

les. El le 4 aoilt 1625, fête de saint Domini-
que, Françoise Unalet, Charlotte de Lancy,

Marie Fannier et Anne de Lancy se réuni-

rent dans une pauvre maison toute rui-

née, dit une chronique, où. elles ouvrirent

des classes sous la protection de la sainte

Vierge et de saint Joseph à qui la société fut

toujours très-dévote.

Ces faibles commencements étaient loin de
faire présager une congrégation qui s'éten-

drait rapidement, et se perpétuerait jusqu'à

nos jours. Cependant M. le curé de Roy en
jugea mieux, et voulut que de sages règle-

ments fussent dressés pour donner une
forme plus régulière à la petite société.

Avec la permission de Mgr d'Amiens il

chargea de ce travail, M. Pierre Guérin, ec-

clésiastique aussi distingué pat ses talents

que par ses .vertus.

La vio de ces i)ieuscs filles partagée en-
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tre la prière , l'éducation des enfants et le

travail des mains, parut admirable à tous,

et chacun s'empressa de leur confier de

nouvelles élèves.

« Tout allait au mieux quamd l'ennemi du
bien, avec sa malice ordinaire, souleva con-

tre ces innocentes filles et leurs sages di-

recteurs, une tempête qui eut tant de reten-

tissement dans le royaume, >» dit un auteur
contemporain, « que le roi et les magistrats

€n furent informés; mais comme c'était ma-
chination du diable, leur innocence fut re-

connue , les calomniateurs confondus, et

l'œuvre n'en fut que plus estimée. » Ces
contradictions et plusieurs de différents

genres firent dire à leur saint fondateur que
puisque cette société avait été formée et

dressée, en l'Eglise de Dieu, avec des filles

en tribulations et persécution, on l'appelle-

rait société de la Croix. » Ce nom, si juste-

ment acquis et si chèrement conservé, dé-
signa dès lors la société naissante.

L'odeur des vertus cachées de ces bonnes
filles, pareille au parfum de l'humble vio-

lette, se répandit au loin à la gloire du Sei-

gneur. Bientôt on envia aux habitants de
Roy leurs modestes institutrices : Brie comte
Robert , Barbezieux , Paris , Aiguillon ,

Chauny, Saint-Quentin, etc., voulurent avoir

des sœurs de la nouvelle société-, et partout
on s'applaudit de les avoir appelées.
Ce lut pendant le fameux procès qui fail-

lit renverser la société à son début , que
Marie Fannier, fille douée d'une candeur et

d'une prudence rares, fut envoyée h Paris

pour informer la Sorbonne du genre de vie

de ses sœurs et du motif qui les avait

réunies. M. Guérin leur supérieur l'avait

adresséeà Mme de Villeneuve dont la piété

et la charité lui étaient connues. Cette dame
reçut en effet avec beaucoup de bonté la

jeune sœur qui lui était envoyée. Elle l'en-

tretint plusieurs fois du but de son institut

et charmée de ce qu'elle lui entendait dire,
elle résolut de fonder une maison de la so-

ciété de la Croix. Cet établissement eut lieu

en effet, lorsque Marie L'Huilier, dite dame
de Villeneuve, ayant embrassé l'institut des
filles de la Croix fonda la maison appelée le

séminaire, parce qu'elle la destinait à former
des institutrices [X)ur les campagnes.
Mais telle n'était pas la manière des pre-

mières filles de la Croix, aussi tour à tour
elles se retirèrent d'auprès de celte dame,
et la laissèrent continuer son œuvre que
firotégèrent , de tout leur pouvoir, saint

Vincent de Paul et plusieurs autres grands
personnages : quant à la société établie à
Roy, elle se maintint dans son premier ins-

titut, et continua à former des maisons in-

dépendantes les unes des autres, et presque
toutes dans les villes plus ou moins consi-
dérables.

Les troubles excités par Mme de Ville-
;

neuve ayant amené un autre ordre de cho-
!

ses, chaque maison se sépara de la maison i

mère, dite le séminaire, pour ne dépendre
que de l'évêque diocésain. Alors parurent'

de nouvelles constitutions, mais toujours
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basées sur Tespril des prefliierés, en sorle

que le genre de vie des filles de la Croix fut

partout à peu près le même.
Sous Mgr Henri de Barada, évoque de

Noyon , de nouveaux règlements furent

ajoutés aux premiers; mais ce ne fut qu'en

1728, sous Mgr de Rochebonne, évêque et

comte de Noyon, pair de France, que les

constitutions furent définitivement fixées et

mises en ordre.

A cette époque, îa société prit une forme
tout à fait régulière, et Jes religieuses de la

Croix s'obligèrent plus particulièrement et

d'une manière plus solennelle à observer

les trois vœux de religion, el à accepter la

clôture dès que l'évêque, leur supérieur,

jugerait à propos de l'établir dans leur

communauté. La récitation de l'oflice divin

devint obligatoire. Cette obligation n'était

cependant pas sous peine de péché grave

pour toutes les maisons, ainsi que la nou-
velle règle, et elle fut observée jusqu'à la

grande révolution de 1793.

La tourmente révolutionnaire n'avait pas

épargné les maisons de la Croix^ les reli-

gieuses de la société furent chassées de
leurs demeures, mais en emportèrent leur

règle manuscrite, et lorsque des jours meil-

leurs leur permirent de se réunir, elles

songèrent à travailler à l'instruction des

jeunes filles selon le but de leur institut»

Ayant été approuvées de nouveau par le

gouvernement, sous le titre de congrégation

de la Croix, le 23 mars 1828, leur premier
soin fut de remettre en vigueur celle règle

sous laquelle elles avaient eu le bonheur
de vivre autrefois. Mais leurs usages se

trouvèrent si peu en harmonie avec les cir-

constances présentes, les austérités de la

règle si incompatibles avec les fatigues de
l'enseignement, que presque toutes les jeu-

nes [)ersonnes qui étaient venues s'unir à

elles désertèrent la maison ou moururent à

la fieur de l'âge. Pendant plus de vingt ans

la maison de Saint-Quentin, la seule qui se

fût rétablie selon l'ancien institut, végéta,

et tout faisait présager une ruine totale,

faute de règles et surtout de con.vtitulions

qui fussent en rapport avec le but de la so-

ciété. La communauté était réduite à un fort

petit nombre de sujets. On pensa que la

première chose à faire était de l'augmenter.

A cet effet, en 1837, Mgr Jules-François do
Siraony, évoque de Soissons,. s'adressa à

Mgr de Bruillard, évoque de Grenoble, et le

pria d'envoyer quelques religieuses de son

diocèse pour concourir à la restauration

d'un établissement qui pourrait travailler à

la gloire de Dieu, dans une ville où nulle

autre communauté ne s'était relevée depuis

la révolution. Mgr do Rruillard acciuie^ça à

la demande de son vénérable collègue.

Déjà consacrées à Dieu par les trois vœux
de religion sous une règle qui obligeait à la

clôture, ces religieuses deinandèrent et ob-
tinrent qu'il leur fût permis de ganlcr la

clôture et leurs vœux, conmie elles l'avaient

fait jusqu'alors, à moins que les supérieurs
ne voulussent y ajouter (pjeltpie chose de

plus parfait. 11 fut donc arrêté entre les

deux prélats que les nouvelles religieuses

s'affilieraient aux anciennes quant au nom
et à la jouissance des avantages que pouvait
otïrir leur position à Saint-Quentin, et que
ces dernières s'engageraient à suivre sous
leur direction les règles qu'il plairait à Mgr
de Soissons et Laon d'approuver pour la

restauration.

Un nouvel ordre du jour succéda à l'an-

cien, de nouveaux règlements furent établis

dans les classes, et Dieu bénit si abondam-
ment l'humilité, la charité et la docilité des

anciennes religieuses, qu'en moins de deux
ans la maison se trouva dans l'état le plus

prospère.
Ce fut alors que, par ordre de M. de Gar-

signies, vicaire général de Soissons, supé-
rieur et restaurateur de la société de la

Croix, les mères de la maison de Saint-

Quentin travaillèrent sérieusement à la

rédaction des règles et constitutions qui

devaient devenir obligatoires pour la com-
munauté; elles furent en partie puisées dans
les anciennes et dans celles de sainlJgnace.

Le travail ayant été revu et corrigé par un
[trovincial de la compagnie de Jésus, fut

présenté par M. de Garsignies à Mgr de
Simony, évêque de Soissons et Laon, et

celui-ci, a|)rès y avoir apposé ra|)probation

épiscopale, donna ces règles et constitutions

à la communauté, le 15 avril 184-7.

Chapitre premier. — De la pn pour laquelle

les religieuses de la Croix ont élé éta-

blies (1625).

1. La fin que se propose la société des re-

ligieuses de la Croix est d'instruire les

jeunes personnes des vérités du salut, et de
les former à la pratique des vertus chré-

tiennes; elle a aussi |)Our but de porter les

l)ersonnes plus avancées en âge à la piété,

et de les exciter à la perlection de leur

état.

2. Les moyens généraux pour arriver à

ce but sont :
1° l'éducation et finstruction

des élèves pensionnaires; 2" l'inslruction

des jeunes personnes de la classe moyenne
externe, lorsque les localités le permet-
tront; 3° l'instruction des enfants pauvres;

k" les exercices des retraites pour les per-

sonnes séculières.

3. Cette petite société fait une profession

ou verte d'imiter Notre- Seigneur Jésus-Christ

dans sa vie cachée, laborieuse et soulfrante.

C'est ce que lui rappellera continuellement

son beau nom de société de la Croix.

k. Que celles donc qui ne seraient j)as

résolues à déclarer la guerre à l'amour-

propro, à la propre volonté, à tout ce qui

peut llalter les sens ou satisfaire les désirs

Irop naturels et trop humain^, nes'engagent
pas dans la société de la Croix et ne s'asso-

cient pas à celles qui no veulent connaître

d'autre bonheur que do vivre unies à Notre-

Soigncur Jésus-Christ humilié, souIVrant et

crucifié, dans le pénible exorcico de l'ins-

Iruclion, dans les travaux de la vie reli-
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un continuel mépris du

CHO 'AO

gteu-^e, Gt aans
luonile.

5. Qu'elles se souviennent que leur nom
Jes oblige à se révêtirdes glorieuses livrées

de la Croix. Que jamais donc on ne les voie
rougir de porter les marques de leur état,

d'être traitées avec mépris. Qu'elles regar-
dent et estiment tout ce qui se rattache à la

croix du Sauveur des hommes comme les

plus précieux joyaux qu'elles ont reçus de
lui au jour de"^ leurs noces s()irituelles,

c'est-à-dire qu'elles s'estiment lieureuses
lorsque, parles humiliations et la péniten-
ce, elles trouveront l'occasion de ressembler
à leur Epoux céleste, et de lui renouveler,
])ar leur soumission, le serment de fidélité

<pj'elles lui ont juré au moment de leur
])rofession.

6. Et tant qu'elles seront persuadées
qu'elles ne sont séparées du monde par une
grâce spéciale que pour souffrir et ensei-
gner, obéir et travailler à leur perfection et
il la sanciiticalion des autres, elles se porte-
ront avec un zèle toujours nouveau h rem-
jdir les devoirs de leur sainte vocation.
Chapitre II. — De la perfection et de ta

grande union à Jésus crucifié auxquelles
doivent aspirer les religieuses de ta Croix
pour répondre à leur sainte vocation.
7. La fin de l'institut des religieuses de !a

Croix fait assez voir la nécessité oii elles
sont de travailler tous les jours à s'avancer
dans la perfection, et à acquérir une intime
€t très-familière union avec Dieu.

8. C'est dans cette uniou avec Dieu qu'el-
les doivent puiser le zèle de la gloire du
Seigneur, du salut des âmes, et aussi les

lumières nécessaires pour se rendre utiles
aux personnes dont le soin leur est confié,
ou qui recourent à leurs conseils.

9. Qu'elles aient donc soin de fermer
leurs sens à tous les objets capables de leur
faire perdre la présence de Dieu, de se dé-
tacher de toute atfection naturelle et hu-
maine, et de pratiquer autant que ()Ossible

une mortification continuelle en toutes cho-
ses, atin d'entretenir toujours un saint et

perpétuel commerce avec Dieu, et d'appren-
dre à l'école du Saint-Esprit tout ce qu'elles
doivent enseigner aux autres, aprèss'en être
remplies elles-mêmes.

10 L'union avec Dieu leur sera aussi
d'un grand secours [)Our tenir leur volonté
toujours soumise h celle de Dieu, pour con-
server cette égalité d'âme, cette paix inté-
rieure qu'elles seraient exposées a perdre
dans leurs rap[)orts inévitables avecles per-
•sormes du monde, cet empire absolu sur les
passions et les mouvements de leur cœur,
et celte patience inaltérable, si nécessaire
"ux personnes dévouées à l'enseignement
du la jeunesse.

SOMMAIRE HKS CONSTITLTIOINS.

i. Fin de la société. — La fin de la société
(les religieuses de la Croix est de vaquer
soigneusement, avec la grâce de Dieu, non-
beulement h leur- propre salut et h leur
perloction, p.ir l'iiuitalion des vertus de

Notre-Seigneur, mais encore de procurer
avec cette môme grâce le salut et la perfec-
tion dos personnes de leur sexe, autant que
leur état [lourra le leur permettre.

2. Genre de vie. — Leur genre de vie est

simple et uniforme; elles n'ont aucune aus-
térité ni pénitence prescrites par la règle, ni

d'autres jeûnes que ceux de l'Eglise, excepté
la veille de l'Exaltation de la sainte Croix;
mais chacune pourra en particulier, avec la

permission des supérieures, pratiquer les

œuvres de mortification et de pénitence
qu'elle croira être propres à son avancement
spirituel,

3. Clôture. — Elles garderont la clôture
telle qu'elle est marquée dans les constitu-

ti&ns, c'est-à-dire qu'elles ne peuvent sortir

de leurs maisons que pour des cas majeurs
et avec la permission des supérieurs ecclé-

siastiques.

4. Exercices spirituels. — Les principaux
exercices spirituels des religieuses de la

Croix, sans parler de ce qui se pratique au
temps du noviciat, sont : l'oraison d'une
heure le matin et d'une demi-heure le soir,

la sainte Messe, la lecture spirituelle, l'exa-

men avant le dîner et le soir avant le cou^
cher, le petit Office de la sainte Vierge,
psalmodié alternativement. C'est un tribut

de louanges et de reconnaissance qu'elles

doivent offrir avec affection à la reine des
Vierges. Les sœurs coadjulrices le rempla-
ceront par le chapelet; elles n'ont qu'une
demi-heure de méditation le matin; du
reste, elles suivront en tout la même règle

que les religieuses de chœur,

RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE LA JOURNÉE.

1. A cinq heures précises, le signal du lo-

ver. Toutes, au premier son de la cloche, s«
lèveront promptement et modestement, s'en-
tretenant de quelques saintes pensées; s'il

reste du temps libre avant VAngelus, elles

l'emploieront à faire une visite au saint Sa-
crement ou à préparer leur orai^on.

ii. A cinq heures et demie, VAngelus, que
chacune dira à genoux ou debout, suivant
l'usage adoittô par l'Eglise, et, autant que
possible, à la chapelle.

3. Immédiatement après VAngelus vient

l'oraisou, que chacune fera dans sa cham-
bre, à moins qu'elle n'ait une i)ermissinn

générale ou particulière d'en agir autre-
ment.

4. A six heures et demie, la fin de Torai-

sou. Toutes devront alors s'occui)er de l'ar-

rangement de leur chambre, ou vaquer aux
em()lois qui leur seront assignés.

5. A six heures trois-quarts, celles qui

doivent réciter l'Office se rcmiront à l'église

pour y dire Prime, Tierce, Sexte.

6. A sept heures, le reste de la commu-
nauté se rendra à la cha|)elle pour y enten-

dre la sainte Messe, à la fin de laquelle on
dira, les vendredis^ le Vexilla régis, et, les

samedis, le Stabat.

Celles qui auront communié feront un
quart d'heure d'action de grâces.

7. A sept licures trois-quarts, c'est-à-diio
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un quart d'heure après la Messe, le déjeu-

ner, qui se fera en commun et en silence.

8. A ijuit heures, temps libre; les ni.iî-

tresses {)uurroiit l'employer à préparer leur

classe.
9'. A huit heures et demie, ouverture des

clisses. Celles qui n'y sont pas eaiployées

vaqueront à leurs divers emplois, ainsi que
pendant les classes du soir.

iO. A onze heures Irois-quarls, l'examen
à la chapelle, toutes s'y rendront à moins
qu'elles ne soient nécessaires à leur eni-

iilui. La fia de l'examen s'annoncera jiar

VAngélus.
11. A midi dtner, auquel se diront le bé-

nédicité et les grâces selon le Brévraire ro-

main, ainsi qu'au repas du soir. On y fera

la lecture.

La seconde table suivra immédiatement
la [jremière; on y fera aussi la lectuie pen-
dant environ dix minutes, si la su(iérieure

Je juge convenable.
12. Après les grâces dites à la première

table, on ira, autant que possible, faire une
courte visite aa Saint-Sacrement, puis com-
mencera la récréation qui durera jusqu'à
une heure et demie.

i3. A une heure et demie, None, Vêpres
et Compiles à la chapelle.

Depuis la fin de la récréation jusqu'à six

heures et demie, chacune vaquera à ses di-

verses fonctions. Elles placeront dans cet

intervalle une demi-heure d'oraison.

H. A trois heures, adoration de la Croix,
Toutes, à ce moment, se mettront à genoux
tl diront trois fois la strophe : Crux;
ave.

15. A six heures et demie, lecture de pié-

té en commun. Celles qui ne pourraient pas
assister à la lecture qui se fait en commu-
nauté auraient soin de la faire en parlicui-

lier.

16. A sept heures, Matines et Laudes.
17. A sept heures et demie, l'-ln^e/as, qui

&era le signal du souper.
18. La récréation du soir qui suit le sou-

per, durera jusqu'à neuf heures moins dix
minutes.

19. A neuf heures moins dix minutes, la

communauté se réunira pour faire la prière
et l'examen après lesquels on dira le lexilla
régis.

Le vendredi, le Vexilla régis, ayant été

dit le matin, sera remplacé le soir par le Mi
serere et la strophe : Crux, ave. Toutes
ensuite iront en silence dans leur dortoir ou
dans leur ch^imbre préj)arer l'oraison du
lendemain; puis elles se coucheront» et fe-

ront en sorte qu'au moment de la visite des
chambres, à neuf heures et demie, toutes
les lumières soient éteintes»

20. Autant que possible,, il y aura deux
Messes les jours de dimanches et de fêtes

;

la [)remière Messe se dira à se()t heures; la

seconde entre huit et neuf; les vêpres à
trois heures, et le salut à six heures.

21. Le chapelet et les autres exercics qui
sont en usage dans la société de la Croix,
se placeront dans les temps libres.

tl) Vi)!j. j la fin du toI., ii"' o\, .)<).

22. Tous les derniers vendredis du m:)is,

on se réunira à la chapelle pour faire les

stations du Via Crucis, et toutes se rendront

exactement à ce [)ieux exeicice ; s'il l'on en

est empêché, on tâchera de le faire en son

particulier.

La communauté possède deux maisons;

celle de Saint-Quentin, fondée en 1837, et

celle de Soissons en 18i9. La première

compte environ cent pensionnaires et au-

tant d'externes.

La congrégation se compose de trente re-

ligieuses de chœur et de vingt coadjatrices

qui sont également cloîtrées; elle est gou-

vernée par une supérieure générale, aidée

par un conseil.

Les élèves qui sortent de ces maisons se

font généralement remarquer par le bon es-

prit qui les anime, i)ar l'instruction solide

qu^elles ont acquise, et par leur conduite

régulière et édifiante. (1)

CROIX (Congrégation des Filles de l.4).

De la congrcynlion des Filles de la Croix di-

tes sœiirs de Saint-André, duni la rnaison

mère est à la Page {Yienne).

La congrégation des Filles de la Croix a

été fondée au commencement de ce siècle

par M. A. -H. Fournet plparMlleJ.-M.-E.-L,
Bichier des Ages, ainsi que nous allons l'ex-

poser en racontant leur vie édifiante.

M. A. -H. Fournet, fondateur de la Congre'
galion. — Fournet (André-Huberl), vicaire

général du diocèse de Poitiers, instituteur et

premier supérieur général de la congréga-

tion des Filles de la Croix dites Sœurs de

Saint-André, naquit le 6 décembre 1752 à

Pérusse, village de la paroisse de Maillé,

sur les confins dos diocèses <le Poitiers et

de Bourges.
Son |)èrej Pierre Fournet de Thoiré, et sa

mère, Florence Chasseloup, lui donnèrent
une éducation religieuse, et» ce qui valait

mieux encore, l'exemple des vertus chré-

tiennes, qui devenaient de |)lus en plus ra-

res au souffle desséchant du |)hilosophisme.

C'était du reste une famille édifiante que
celle du jeune Fournet, car il avait quatre

de ses oncles qui honoraient l'habit ecclé-

siastique et religieux dans les fonctions éle-

vées que leur avaient confiées leurs supé-
rieurs.

Ce fut au milieu de ces traditions pieuses

qu'il passa ses premières années. Il com-
mença de bonne heure ses études au collège

de Châtelleraud, parce que le Chapitre do
Notre-Dame de celle ville comptait parmi
ses membres un des oncles du jeune élève.

Fournet se distingua plutôt par l'aimable

gaieté de son caractère et par la vivacité du
son esprit que par son ardeur pour le tra-

vail; celle-ci était dépassée de beaucoup par

son amour pour les plaisirs auxquels se li-

vraient les jeunes gens de son âge. Aussi,

lorsqu'il lui fallut aller chercher à Poitiers

le complément obligé de son éducation lit-

téraire, ce ne fut pas sans crainte que ses

pieux parents le virent s'éloigner d't'iix

pour aller vivre dans uu milieu que la lia-
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lure de son caractère ne rendait pas sans
dangers pour lui.

Après avoir terminé son cours de philo-

sophie, Fournet se livra à l'étude du droit;

mais ses succès furent très-médiocres : il

était tout entier au charme des amusements
que lui offrait une société frivole en échange
des agréments que répandaient sur elle l'é-

Jégance et les bonnes manières du jeune
étudiant.

Certes, il y avait loin de là à cette voca-
tion sainte qui devait plus tard en faire l'un

des modèles de la vie sacerdotale; et cepen-
dant le moment n'était pas éloigné oii cette

vocation allait se révéler forte, énergique,
irrésistible.

Pendant les vacances qui succédèrent à sa

deuxième année de droit, le jeune Fournet
alla rendre visite à son oncle, l'archiprètre

d'Haims, qui l'aimait tendrement. Les con-
seils du saint prêtre, ses reproches mêlés
dux preuves d'un vif attachement firent une
telle impression sur le cœur bon et honnête
de son neveu, qu'il revint à Poitiers pour y
commencer sérieusement ses études ecclé-
siastiques.

Les défauts qui avaient
dans les études littéraires

aux qualités de son nouve
aux cours de la faculté de théologie

CRO 5i4

nui à ses succès
ayant fait place
état, ses progrès

furent
rapides ; bientôt il put recevoir les ordres
sacrés, et il fut ordonné prêtre en 1778.
Nommé vicaire de l'archiprètre d'Haims,

son oncle, il trouva auprès du bon vieillard,

auquel il devait tant déjà, les sages conseils
de l'expérience et les exemples salutaires
d'une vie consacrée tout entière à l'étude,

à la prière, au soin des pauvres et des ma-
lades et aux fonctions du saint ministère.

Après trois années passées auprès de ce
guide sûr, l'abbé Fournet se vil appelé, le

10 février 1782, à la cure de Maillé par suite
de la résignation que lui fit de ce bénéfice
important l'un de ses oncles qui en était ti-

tulaire. Celui-ci connaissait le mérite réel
de son neveu, et nul ne lui paraissait, et à
juste titre, plus digne de lui succéder dans
la direction de cette vaste paroisse.
Le jeune curé se livra avec ardeur à l'iic-

complisseraent de ses nouveaux devoirs, et

il régla si bien l'emploi de son temps et de
ses revenus, que, tout en faisant une large
part de ceux-ci aux pauvres, il put tenir un
état de maison qui, malgré sa simplicité
convenable, inquiéta cependant la pieuse
humilité du bon archiprôtre d'Haims.

Ces inquiétudes cessèrent bienlol.
Un jour, le curé de Maillé s'excusait de

ne pouvoir donner l'aumône à un pauvre
qui la lui demandait... il n'avait i)lus d'ai'-
gent... « Vous n'avez i)lus d'argent, » lui dit
le malheureux, « et voire table en est cou-
verte... » Le lendemain l'argenterie disparut
de la cure, et avec elle tout ce qui sentait le
luxe et l'aisance; le gros pain et les légumes
remplacèrent les mets plus choisis d'autre-
fois, et le froment fut distribué aux pauvres,
landis (lue le curé se contentait d'une soupe

grossière à l'eau et au sel et desaiimenis les

plus simples.
En même temps il se livrait aux prédica-

tions, et son zèle savait les multiplier à me-
sure que croissait l'empressement des po-
pulations toujours plus avides d'entendre sa

jiarole inspirée par l'ardente charité dont il

était embrasé.
11 ne se bornait i)oint à ces instructions

publiques dont les effets étaient prodigieux;
il connaissait encore le secret touchant de
ces puissantes attractions qui s'exercent dans
l'intimité du fover domestique.
Combien de fois, en s'asseyant à la tablB

des paysans et des pauvres de sa paroisse

pour partager avec eux le pain noir de l'hos-

pitalité, sut-il leur prêcher cette résignation

aux dures fatigues, aux rudes labeurs de la

vie, qui sont répudiés aujourd'hui avec tant

de dégoût, parce que les <lé?bérités delà ri-

chesse ne veulent plus croire aux compensa-
tions et aux dédommagements célestes que
le saint curé de Maillé savait si bien faire-

accepter par ses fidèles paroissiens touchés
de l'éloquence de ses paroles et plus encore
de l'éloquence de ses exemples
Mais voilà que l'heure des mauvais jours

a sonné. Le génie du mal, longtemps en-
chaîné par la main du Tout-Puissant, a reçu
la permission de frapper un peuple prévari-

cateur; il règne à son tour, et avec les rois,

qu'il balaye du souflle qu'ils ont eux-mê-
mes excité, disparaissent les autels et les

minisires (lu vrai Dieu.
Malgré la tourmente, au milieu de ses en-

fants chéris et dévoués, M. Fournet pouvait
peut-être braver pendant quelque temps la

fureur de ses ennemis; mais c'eût été com-
promettre des âmes généreuses; il aima
mieux aller, comme tant d'autres, demander
à l'Espagne l'abri que lui refusait la i)atrie

inhospitalière. H partit donc avec plusieurs
de ses confrères; mais dans leur route, et au
début de leur long voyage, les saints con-
fesseurs faillirent payer de leur tête l'hon-
neur qu'ils avaient de porter un nom pros-
crit.

Dans une commune du Poitou, ils s'é-

taient arrêtés devant l'église du lieu, lors-

qu'une troupe d'hommes armés se précipita
sur eux, la menace à la bouche; l'un d'eux,,

plus furieux encore que ses camarades, s'é-

lança vers M. Fournet, et tirant son sabre, il

lui dit avec une joie féroce : « 11 y a long-
temps que j'avais faim de chair de prêtre;
enfin, je puis donc me satisfaire — At-
tendez, mon ami, » lui dit M. Fournet sans
s'émouvoir; «je ne suis pas préparé à pa-
raître devant Dieu... Permettez que j'entre

seulement pendant deux minutes dans l'é-

glise pour lui demander pardon de mes pé-
chés, et ensuite vous ferez de moi ce qu'il

vous plaira... » Etonné du calme et de la

résignation du saint [nètre, l'assassin désar-
mé s'écrie : « Que les piètres aillent où ils

vomiront; » et il se retire avec sa bande
En Espagne, M. Fournet fut le consola-

teur et le modèle de ses compagnons; les

soigner dans leurs maladies, relever leur
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courage abattu par les aouieurs de l'exil,

les égaver par la douce sérénité de son ca-

ractère", les réconforter par ses fréquentes

correspondances, quand les distances qui ie

séparaient d'eux étaient infranchissables à

sa charité, tel était le rôle qu'il renaplissait

})rès d'eux dans ces jours d'amertume; aussi

son zèle et sa sainteté furent-ils prompte-

ment appréciés |iar les Espagnols eux-mê-
mes, qui, pleins de vénération pour lui,

s'attachaient à ses pas, heureux quand ils

pouvaient recevoir sa bénédiction.

Cependant M. Fournet, condamné à l'inac-

tion par les fureurs révolutionnaires, re-

grettait de ne pouvoir se rendre au milieu

du troupeau si cher à son cœur ; mais on
était alors au plus fort de la persécution, et

c'eût été folie que de tenter un retour à

Maillé. Le bon prêtre forma donc le projet

d'aller avec un de ses confrères fnire un
pèlerinage à Saint-Jacques de Coraposlelle.

ils ()artirent de Los-Arcos (Navarre), faisant

en silence jusqu'à sefit lieues avant de pren-
dre au(Mine nourriture; mais, après quel-
ques jours de marche, les fatigues de la

route, jointes à celles des mortifications que
s'imposaient les voyageurs, arrêtèrent M.
Fournet, qui tomba dangereusement malade
h Burgos. Pendant un mois de séjour à l'hc^-

pital, il ne cessa, malgré son extrême fai-

blesse, de prodiguer aux malades et aux
mourants les secours spirituels que récla-

mait leur éiat, et il sortait de son lit pour
remplir ces devoirs pénibles , dangereux
même, mais si doux à son ardente charité.

Le [lèlerinage ne pouvant être accompli à

défaut de forces nécessaires à un si long
voyage, M. Fournet retourna avec son com-
pagnon de route au lieu de leur ancienne
résidence, et ce fut alors que, pour mettre
un terme à ce qu'il appelait Tinuiilité de sa

vie, il résolut de se vouer à l'état religieux.

Il choisit l'institut des Carmes déchaussés.
Après avoir éprouvé ce qu'il y avait de plus
pénible dans la pratique de celte règle aus-
tère, il venait d'être agréé par le supérieur
et la communauté, lorsqu'un provincial re-

fusa de le recevoir , en se fondant sur ce

qu'il était a|ipelé à remplir dans sa patrie

un autre ministère.

M. Fournet obéit, et son cœur dut se ré-

jouir de sa soumission, lorsqu'en 1797, se
crovant autorisé à braver les dangers moins
violents alors de la persécution révolution-
naire, il partit pour la France.
De la frontière d'Espagne, il arriva h Poi-

tiers au milieu de mille dangers qu'il sut

éviter d'une f;içon toute providentielle. 11 a
raconté souvent lui-même qu'il avait dû en
partie cet heureux succès au f.elit cheval es-
pagnol qu'il montait, et dont l'instinct con-
servateur lui faisait toujours prendre le ga-
h»|» précisément à l'entrée do toutes les

villes, dételle sorte que les gardes n'avaient
pas même le temps de lui demander son
passe-port.

Arrivé à Poitiers, M. Fournet y trouva
les périls que venait de faire renaître la me-
sure directoriale qui remettait en vigueur

les décrets sanguinaires de la Convention;

mais, grâce à l'intervention d'une parente

dévouée, il put regagner bientôt sa fidèle

paroisse de Maillé, et offrir à ses enfants

comblés de joie les secours de son minis-

tère.

Obligé de demander à des retraites diffé-

rentes la sûreté que lui refusaient des lois

barbares et des hommes plus barbares que

leurs lois, le bon pasteur, quoique sa tête

eût été mise à prix, ne voulut point s'éloi-

gner cependant du centre autour duquel se

réunissait son troupeau, et Dieu le protégea,

malgré ses saintes imprudences, contre la

fureur de ses ennemis. Souvent même les

plus acharnés surprirent son secret; mais,

par un effet miraculeux sans doute, le cœur
leur manqua lorsque leurs recherches livrè-

rent la douce victime... ils n'osèrent l'im-

moler.
La grange des Marsibys, domaine appar-

tenant à la famille de M. Fournet, devint

bientôt le rendez-vous des fidèles de la con-

trée et le temple oii Dieu reçut les plus

nombreuses adorations. Ce fut là aussi que
Mlle Bichier, attirée par la réputation de

sainteté du digne confesseur de la foi, vint

lui soumettre ses vues et lui demander ses

conseils.

Accueillie d'abord par un refus, elle ne

se rebuta point; elle revint à la charge avec

une sainte ténacité, obtint un entretien qui

la lit apprécier par son directeur, et on peut

dire que ce fut alors que furent jetés les

fondements de l'œuvre dont nous raconte-

rons bientôt les merveilles.

A[)rès avoir échappé aux proscri[)tions

contre lesquelles le protégèrentdos dévoue-
ments d'autant plus nobles qu'ils étaient

plus périlleux; après avoir consolé les affli-

gés, raffermi les faibles, converti les pé-

cheurs; après avoir renouvelé, au fond des

retraites auxquelles il était condamné, les

miracles des premiers siècles de l'Eglise ,

M. Fournet put enfin sortir de ces nouvelles

catacombes.
Le concordat venait d'être signé. M. Four-

net, réintégré dans sa cure de Maillé, se li-

vra avec plus de zèle et d'ardeur aux fonc-

tions de sou saint ministère, et il étendit

les bienfaits de son ardente charité sur plu-

sieurs [)aroisses voisines que la persécution,

l'exil et la mort avaient {»rivées de leurs

pasteurs.

Il serait difficile d'énumérer ici ses fati-

gues, son dévouement absolu à ses devoirs,

son abnégation complète, qui allait jusqu'«\

lui faire oublier ces soins matériels que
l'infirmiié de notre nature impose aux |)lus

robustes tempéraments, et qu'il négligeait

sans en prendre aucun souci. On cite encore

à ce sujet des faits (pii seraient incroyables,

si les témoins oculaires les plus dignes de

foi n'étaient là pour les attester.

Sa chnrilé était inépuisable. Ses soutanes,

ses mouchoirs, ses souliers, son linge, son

argent, tout était donné aux pauvres, et si

sa mère, lassée de le voir ain>i dépourvu

des objets do première nécessité, croyait
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avoir trouvé ies mayens d'arrêter les élans

de son cœur en lui donnant des chemises de
luxe, qui ne semblaient point en effet des-

tinées à protéger suffisamment les rudes
épaules et la peau rugueuse des ouvriers

des campagnes, tout ce qu'elle gagnait à

celte précaution ingénieuse, c'était de voir

les pauvres et les travailleurs couverts de

moelleux tissus qui u'élaieat pas faits pour
eux.
Quant à l'oubli des injures et des persé-

cutions , il était dans la nature même de
relui que la contrée n'appelait plus que le

bon père, d'en donner les plus éclatants

exemples. Malade et fiévreux, il cédaitson lit,

le seul dont il pût disposer, h un homme
tombé dans la souffrance et la misère... Cet
homme avait été l'un de ses plus ardents
persécuteurs! Plus tard M. Fournet allait

offrir les consolations de sa charité et de-
mander [)ardon à un mourant... Ce mourant,
lorsqu'il était plein de force et de santé, avait

abreuvé le saint firêtre d'humiliatious et

l'avait menacé dans sa vie!

Pour remplir les vides que l'exil et l'écha-

fuil avaient faits dans les rangs du sacer-
doee, M. Fournet recherchait, au sein des
familles les plus chrétiennes, les enfants
qui annonçaient les meilleures dispositions,
leur donnait les premiers conseils, les pre-
mières leçons, les plaçait à ses frais dans
des maisons d'éducation,, les réunissait chez
lui pendant les vacances, et, en les associant
aux œuvres de son zèle,, les confirmait dans
la sainte vocation qu'ils iaspiraient à leur
tour à ceux qui venaient après eux. Plu-
sieurs honorent aujourd'hui le sacerdoce et
font bénir la mémoire de celui auquel ils

doivent les vertus qui les font vénérer eux-
mêmes.
Au milieu des lourdset péniblestravauxdu

saint ministère, M. Fournet n'oubliait pas
l'œuvre importante dont il avait com[)ris
(lès l'origine toute la portée : nous voulons
parler de i'iristitution des Filles de la Croix.
Son premier coup d'œil lui avait révélé tout
ce qu'il y avait de puissance irrésistible dans
le dévouement et l'abnégation de iMlleBi-
chier, et il s'était appliqué à diriger celle
âme d'élite dans les voies qui devaient la

conduire au but de leurs communs efforts.

Bientôt après , et malgré les oksiacles
qu'opposait au saint [)rêtre l'humilité de la

l)ieuse fille, l'œuvre était londéc.
D'abord modeste, inaperçue, la petite

communauté, composée de cinq sœurs seu-
lemeiil, s'établit à la Guimetière, paroisse
de JJt-ihines

( Vienne; ; mais l'éloignemml
du bon père, la nécessité et les difficultés
d'une direction par correspondance, firent
sentir le besuin d'un rapprochement. Le châ-
teau de Molante, situe tout près de Maillé

,

tut affermé, et les cinq sœnrs virent s'y éta-
blir vers le mois de mai 1806.

C'est dans ce premier chef-lieu de la con-
grégation que les sœurs firent leurs premiers
vœux (février 1807) , qu'elles prirent un
costume religieux, et qu'elles recurent le
nom de Filles de la Croix.

En décembre 1811, les bonnes sœurs, qui
étaient déjà au nouibre de vingt-cinq, s'éta-

blirent à Maillé, dans une maison attenant

à l'ancienne église de Sainte-Fêle, qui leur

servit de chapelle. Dans ce deuxième chef-

lieu, ell-fis reçurent plus facilement et plus

fréquemment encore les instructions du P.

Fournet, et, grâce à une vie réglée avec le

plus grand soin, grâce à des journées qui
lui. duraient vingt heures sans sommeil, le

saint prêtre sut trouver U'S moyens de gou-
verner une paroisse do huit lieues de cir-

conférence, ayant plus de 2,000 âmes de po-
pulation, et de diriger comme supérieur gé-
néral une congrégation dont les accroisse-

ments rapides attestaient l'activité pour là

bien.

Et en effet une deuxième maison créée à
Béthines, près du berceau de la société, ne
suffit plus bientôt, et la communauté s'éten-

dant, grâce aux nombreuses demandes des

paroisses voisines, dépassa promptement les

limites du diocèse.

Alors aussi on dut songer à lui donner
une constitution qui pût relier entre eux
ses membres déjà épars et assurer son ave-

nir.

Cette œuvre , le P. Fournet l'entreprit,

après avoir demandé à Dieu par de ferventes

prières et de nouvelles mortifications la

grâce et l'inspiration d'en haut.

Les constitutions, approuvées pour la pre-

mière fois en 1817 par MM. de Beauregard,.
alors nommé à l'évôché de Montauban ( de-
puis évêque d'Orléans)^ et Soyer, alors

nommé à l'évêché, et depuis, évêque de Lu-
çon, vicaires généraux capilulaires du dio-

cèse de Poitiers, furent revues avec soin par

les prélats et perfectionnées en plusieurs
points importants.
La communauté des Filles de la Croix,

constituée définitivement sous l'invocation;

de Saint-André et sous l'autorité de Mgr
révêque de Poitiers, fit promptement de
gjands progrès, et, grâce à la protection de
plusieurs prélats éminents qui en appréciè-
rent les bienfaits, elle se répandit bientôt
dans un grand nombie de diocèses. C'est ce

qui fit sentir au P. Fournet la nécessité de
se dévouer exclusivement à cette œuvre im-

portante et de se démettre de la cure de

Maillé, qu'il résigna malgré tous les souve-
nirs qui devaient rendre ce sacrifice si pé-
nible à son cœur.

Les mêmes motifs rendaient aussi insuffi-

sant le logement que les sœurs avaient occu-

pé jusqu'alors, et Mme Bichier ayant acquis
cl reconstruit en partie l'ancien monastère
de la Puye, autrefois membre important de
l'ordre de Fontevraud , une ordonnance do
Mgr lévêque de Poitiers transféra en 182©
la communauté des Filles de la Croix dans
ce nouvel établissement.
Ce fut une cérémonie bien touchante que

celle de cette translation opérée au milieu i

des larmes al>ondantes des uns et des cris

de joie des autres. Le signal du déjiart ayant
été donné, les religieuses, au nombre do

,

soixante, marchant deux à deux et {irécédét's
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de la grande croix de bois qui forme l'éten-

dard, l'oriflamme de la (;ongré,^ation, déO-
lèrenl processionnellemenl après une Messe
solennelle célébrée dans l'église de Maillé,

et se dirigèrent vers la Puye, à deux lieues

de là. Lorsqu'on vit ]ebonpêre [)Ortantdans

ses mains vénérables la relique insigne de

la vraie croix, quelques-uns des spectateurs

ne purent résister à leur émotion, et ils se

retirèrent en silence. D'autres voulurent
accompagner le [lieux cortège ; ils suivirent;

mais lorsqu'ils aperçurent dans le lointain

la procession de ta |)aroisse de la Puje, qui
venait à leur rencontre, lorsqu'ils virent la

joie briller sur les fronts de ceux qui les

dépouillaient du trésor dont ils appréciaient

mieux que jamais toute la valeur, leur dou-
leur éclata en reproches amers ; et, sans l'in-

tervention du bon père, peut-être eussent-
ils renouvelé cette antique dispute dont
Grégoire de Tours nous a conservé le sou-
venir, entre les Tourangeaux et les Poite-

vins, au sujet de Saint-Martin, que ceux-ci
l)réten(laient aussi leur avoir été volé. ( Voy.

ce récit dans les Vies des sainls du Poitou,
p. 72.)

Après cette inauguration solennelle, le P.

Fuurnet se voua tout entier à la direciian

de la communauté, et, malgré les fatigues
de ses prédications, malgré son grand âge,
il ne recula jamais devant les nombreux
voyages qu'exigeait la visite des divers éta-

blissements situés à de grandes dislances.

Il tenait à aller régulièrement réchaulfer

du feu de sa parole la ferveur de ces pieu-
ses filles, et lorsqu'il ne [)Ouvait porter à

celles qui étaient trop éloignée? le secours
de cette parole si docilement écoutée, si

l)ien comprise, il leur adressait de ces lettres

louchantes auxquelles il savait faire |)arler

le langage irrésistible de la persuasion, et

qui étaient comme un autre lui-même.
Puisant dans ses sentiments de foi une

confiance que Dieu ne devait pas démentir,
jamais, même dans les jours où l'inquiétude

.saisissait à leur insu les âuies les [)lus for-

tes, il ne désespéra un seul instant de l'œu-

vre qu'il avait fondée, et il sut faire partager

aux autres cette tranquillité d'esi»rit qui en-
fante les grandes choses.

Aussi, loin de décroître la congrégation
des Filles de la Croix fit-elle, sous la direc-

tion vigilante du P. Fournet, des progrès re-

marquables.
Reconnue en 1819 et en 1826 par le gou-

vernement, elle reçut des plus éminents

fjrélats d'honorables encouragements, et, en
ouant des œuvres |)ieuses dont elle se char-

ge, le Pajie Pie VllI lui accorda, par un bref

(tu 1" septembre 1829, de nombreuses in-

dulgences et des laveurs spirituelles li'un

haut prix.

Deiiuis lors, celle congrégation a étendu
ses nombreux rameaux sur la France en-
tière, et lorsque Dieu* couronna par une
mort sainte la vie exemplaire du bon père,

elle comi)lait 80 établissements et iOO reli-

gieuses.

Afm d'en assurer la continuation et les

progrès, le bon père qui pressentait sa fin

prochaine, avait songé à se donner un suc-
cesseur. 11 jeta les yeux sur M. l'abbé

Taury, ancien directeur du séminaire de
Poitiers, alors curé de Saint-Pierre de Chau-
vigny, homme qui unissait à la piété la plus

vive'la science la plus profonde. Ce choix,

agréé par le chef du diocèse, fut pour le

cœur du bon père la source d'une sainte

joie en lui garantissant la religieuse persé-

vérance de sa congrégation dans les voies

qu'il avait tracées.

Mais bientôt, sentant qu'il n'avait plus que
quelijues jours à vivre, il voulut se pré-
parer à la mort par un redoublement de
piété et de dévotion. Il se rendit donc à Poi-

tiers pour assister aux exercices de la re-

traite des ordinand^i, puis plus tard h la re-

traite des prêtres du diocèse ; et toujours,

au milieu des jeunes élèves du sanctuaire

comme au milieu des vétérans du sacerdoce,

sa régularité, sa ferveur furent un oi)jet de
constante édification pour tous.

Après avoir fait ses adieux à quelques
amis, à quelques parents, aux pauvres de
Poitiers, qui étaient aussi ses amis et ses
frères, il se rendit à la Puye.

Les fatigues de la retraite avaient ruiné le

reste de ses forces épuisées déjà par l'âge et

les rigueurs d'une sévère pénitence ; mais
il fa lut encore une recommandation ex-
presse de son évoque pour qu'il renonçât h

prêcher et confesser.

Au printemps suivant, il dut s'abstenir de
la célébration des saints mystères ; cepen-
dant, malgré l'excès d'affaiblissement qu'ac-

cusait une privation si cruelle pour lui, il

ne voulut pas que son successeur et la su-
l)érieure générale rciionçassent à un voyage
utile aux intérêts de la congrégation, et

qu'ils proposaient de différer. Mais, après
leur départ, le mal fit des progrès terribles,

et ce fut à |)eine si la sœur Marie-Elisabeth,
revenant en toute hâte de Bayonne, put ar-

river assez tôt pour recevoir le deruier sou-
pir du bon père.

Ce fut la sœur Marie-Elisabeth, l'aînée de
ses filles spirituelles, qui reçut la triste mis-

sion de lui fermer les yeux
Ainsi s'endormit dans le Seigneur, le

mardi 13 mai 1834., à neuf heures du matin,

et dans la quatre-vingt-deuxième année de
son âge, le saint prêtre dont la vie peut être

présentée comme un modè'e de loules les

vertus sacerdotales.

Mgr l'évoque de Poitiers, en apprenant la

mort de ce juste, |)eriiiit(le prononcer solen-

nelleiuenl 1 éloge funèbre du défunt, et cet

honneur singuiier, ([ui n'a été déféré de-
puis lors à aucun prêtre du diocèse, lui fut

noblement rendu (1).

Ses dépouilles mortelles furent déposées
dans le cimetière de la communauté. Mais

(l) Le picdicaiem clait M. Cousscan, depuis cvénue d'Aiigouléiuc.
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bientôt après les soins pieux, de la bonne

sœur élevèrent au-dessus de ces restes pré-

cieux une modeste chapelle; elle-même en

conçut ridée, et ce fut sa main qui traça

]'ins*cription du marbre funéraire qui recou-

vre le caveau oii repose, en attendant la ré-

surrection promise à sa foi, le saint fonda-

teur.

Après la mort du bon père, son succes-

seur, qui tenait déjà dans ses mains les

rênes de Tadministration, sut imprimer à la

compagnie une heureuse impulsion, et cha-

que année nouvelle fut signalée par de nou-
veaux accroissements.

Depuis lors, la confiance de Mgr l'évêque

de Poitiers ayant appelé, le 27 décembre
1844., aux fonctions éminentes d'archi prêtre

de Niort, l'abbé Taury,. le prélat désigna
})Our supérieur général des Filles de la Croix
M. l'abbé Félix-Michel Fradin,. prêtre atta-

ché depuis 1838à la direction de la maison
mère, et que ses qualités reconnues et jus-

tement ap[)réciées de tous rendaient digne
de cet honneur.

Il est aujourd'hui (1858) à la tête de la

congrégation, qu'il dirige avec succès dans
Jes voies les [)ius prospères.
Madame J.-M.-E.-L. Bichier des Ages, fon-

datrice de la congrégation. — Bichier des
Ages (Jeanne-Marie-Elisabelh-Lucie), con-
nue en religion sous le nom de sœur Marie-
Elisabeth, fondatrice et firemière supérieure
des Filles de la Croix, dites Sœurs de saint-

André, naquit le 3 juillet 1712 au chcUeau
des Ages, près le Blanc (Indre), sur les con-
tins des diocèses de Bourges et de Poitiers.

Sa famille occupait dans la ville du Blanc
un rang aussi honorable que distingué, et

elle devait sa position et son influence à des
services éminents rendus au pays. Un de
ses ancêtres avait acquis puissance et re-

nommée en repoussant par sa bravoure les

ennemis qui menaçaient d'envahir la cité

et en les obligeant à se replier honteusement
sur l'abbaye de Saint-Cyran,à quatre lieues
de lu.

Le père de Mlle Bichier, Antoine Bichier
des Ages, conseiller-procureur du roi et

commissaire des poudres et des salpêtres au
Blanc, avait épousé, en 17G6, Marie Augier
de iMoussac, sœur du [)rêtre éminent qui
rendit à l'Eglise de Poitiers, jiendant un
trop long veuvage, d'immenses services, et

dont la modestie refusa deux fois les hon-
neurs de l'épiscopat (l). Marie-Elisabeth
trouva donc au sein même de sa famille des
traditions pii.'uses dont elle n'eut qu'à re-
cueillir en quelque sorte l'héritage.

Aussi, dès son enfance se monlra-t-elle
digne de la vocation sainte qui devait [ilus

tard en faire une des plus fidèles épouses de
Jésus-Christ.

A un âge oi^ les jeunes tilles sont à |)eine
des enfants, Marie-Elisabeth donna des si-
gnes de cette force de caractère unie à la ten-

(I) M. Félix-P.iul-Laiircnl de Moussac, prévôt du
chapilro de Moiilniorillon

, prieur coinnieiid:Uaire
tics prieurés de S:iinl-Marliai, !a Chaise, Sainl-
Mariii, etc., artlii^iacrc et vicaire «encrai du diocèse

dresse du cœur qui rendent une âme capa-
ble d'opérer dé grandes choses.

A neuf ans, elle fut confiée aux soins
pieux des religieuses hospitalières de Poi-
tiers, et chez lesquelles se trouvait Mme
Saint-Prosper, sa tante.

Sachant déjà couvrir ces avantages du
voile de l'humilité, elle n'eut pas de peine à
gagner l'atfection de ses raaîtresses^ et de ses
compagnes; et comme si elle eût prévu sa

destinée, elle se préparait dès lors par des
mortifications aux grandes épreuves qu'elle

devait subir un jour.

Lorsqu'elle fut sortie de pension, elle ren-
tra dans sa famille, dont elle était la joie et

l'orgueil, et au sein de laquelle sa piété et

sa modestie surent se faire une retraite inac-

cessible aux dangers du monde.
Après quelques courts instants passés nu

sein des douceurs de la famille, Mlle Bichier.

eut à déployer toute la force et toute la ten-

dresse de son âme dans les soins qu'elle

prodigua à son père dans sa dernière mala-
die. Ce père l'aimait d'un vif amour, elle

était son idole ; ce fut elle qui lui ferma les

yeux et qui l'ensevelit.

Chargée par sa mort de tenir les comptes
de tutelle,. Marie-Elisabeth reçut de M. ral>

bé de Moussac, son oncle, quelques leçons

de comptabilité et se dévoua ensuite à ce

travail,. auquel elle ne s'était d'abord prêtée

qu'avec une certaine répugnance ; c'était

pourtant encore un fait providentiel, car la

jeune tutrice acquit, au milieu des détails

de son administration journalière, une in-

telligence des affaires qui lui servit plus

tard dans la direction de sa communauté.
Elle put du resie bientôt mettre à profit

les connaissances qu'elle y avait puisées.
C'était au milieu des mauvais jours de la

révolution; Marie-Elisabeth avait été enfer-

mée en 1792 avec sa mère et Mme de Bardin,
sa tante ; à peine sortie de prison, elle eut à

défendre au déparlement les intérêts de sa<

famille que compromettait l'émigration de
son frère atné. Partout et toujours elle fut

accueillie par les administrateurs avec les

plus grands éj^ards ; et malgré sa jeunesse,,

malgré son éblouissante beauté, malgré l'ex-

cessive liberté du langage qui régnait alors,

jamais sa modestie n'eût à souffrir de la

moindre parole légère ou inconvenante. Il

y avait dès lors en elle un mélange de grâce
et de dignité qui inspirait l'intérêt et com-
mandait le respect. Les geôliers, les sol-

dais eux-mêmes en étaient frappés ; toutes

les portes s'ouvraient devant elle, el il lui

suflisait d'exposer la justice de sa cause
pour en assurer le triomfihe.

De retour au Blanc après le gain de son
procès et la liquidation de la succession de-

son frère éiuigré, Marie-Elisabeth eut à es-

suyer, au nombre des félicitations dont elle

fut l'objet, ce singulier et naif compliment
de l'ancien cordonnier de sa maison. « Gi-

de Poiiiers, nommé sous l'empire à l'évèclié de
Sailli Flour, cl sous la resuuuyliop à révèchc d«

Saiui-Dië.



555 CRO DES ORDRES RELIGIEUX. CRO 354

toyenne, M ne le manque plus que d'épou-

ser un bon républicain. »

Elle n'avait alors que vingt ans; mais les

événements dont elle avait été témoin, les

rudes épreuves qu'elle avait subies, les ré-

flexions sérieuses do la })rison, jointes h

celles qu'on lui avait suggérées dès sa pre-

mière enfance, lui avaient donné la maturité

d'un âge avancé. Le monde, qu'elle avait

appris à connaître dans des jours mauvais,
n'avait pas assez de valeur et d'attraits h ses

yeux pour combattre son penchant vers l'é-

tat religieux, penchant qui s'était manislesté

en elle dès l'âge le plus tendre, 5 la vue des

sœurs Clarisses lorsqu'elles venaient quêter

au chcUeau des Ages. Mais les retraites de ces

j'ieuses filles étaient désertes, et il y avait

alors peu d'espoir d'un rétablissement pro-
chain de leurs communautés. Par tous ces

motifs, Mlle Bichier était dans une perplexité

étrange, lorsqu'elle entendit parler du P.

Fournet.
Ce saint prêtre, vénéré dans la contrée

qu'il avait édifiée par ses vertus avant la ré-

volution, venait, comme nous l'avons dit

plus haut, de rentrer en France à travers

mille dangers, et il exerçait alors en ca-

chette un ministère que Dieu comblait de
bénédictions.

Le voir, lui demander ses conseils, tel

fut le motif qui fît entreprendre à Mlle Bi-
chier un voyage pénible.

Elle trouva le bon prêtre dans la grange
des Marsillys ; il était entouré de ses fidèles

paroissiens, accourus, malgré les décrets de
la Convention, pour réclamer les soins de
leur pasteur.

Elle voulut lui parler; le désir de retour-
ner à cinq lieues de là lui fit témoigner un
em[>ressement bien naturel, mais qui déplut
au P. Fournet. Il était du reste choqué de la

mise, fort simple pourtant, de sa pénitente,
qui conservait encore un certain air d'élé-

gance qu'il était impossible de ravir aux
charmes de sa ))ersonne ; il la rebuta en lui

disant: « Croyez-vous que je vais laisser,

pour vous entendre, ces mères de famille,

ces [lauvres paysans qui sont venus de plu-
sieurs lieues pour réclamermon ministère? »

Mlle Bichier se tut, s'agenouilla près de
l'autel, et attendit pendant cinq heures que
son tour fût arrivé.

Lorsque le père Fournet l'eut entendue, il

comprit tout ce qu'il y avait de force, do sa-
gesse et de charité dans cette âme j)rivilé-

giée ; et comme s'il eût mesuré dès lors
toute l'étendue du bien qu'elle était desti-
née à faire dans l'Eglise, il lui donna ses
conseils et lui inspira le désir de se vouer
ausoulageraent des pauvres et à l'instruction
des ignorants.

Dès lors elle commença, sous sa direction,
à visiter les malades et h faire le catéchisme
aux petites filles de la paroisse de Bélhines,
où elle habitait avec sa mère. Le P. Fournet
lui adjoignit bientôt deux filles pieuses qui
vinrent à la (Juimctière, domaine apparte-
nant à sa mère, en apparence commodes ou-
vrières, pour l'aidera faire des ornements

dont les églises, nouvellement restituées au
culte, étaient entièrement dépourvues.

La petite communauté s'augmenta bientôt

encore, et en 18Gi elle se composait de cinq
sœurs: Marie- Elisabeth Bichier, fondatrice

de l'œuvre; Madeleine Moreau, aujourd'hui
supérieure générale^ Véronique Lavergne,
morte supérieure de la maison de Bélhines;
Anne Banier; Marie-Anne Meunier, fille de
chambre, que sa vertu et l'élévation de ses

sentiments rendaient digne de cet honneur :

ces deux dernières mortes avant 1811.

A la fin d'octobre 1805, Mme Bichier mou-
rut dans les bras de sa fille, qui adoucit ses

derniers moments par les attentions de sa
tendresse et de sa l'iété.

Cette mort, en brisant les liens qui rete-
naient encore Mlle Bichier dans le monde,
lui permit de suivre en toute liberté ses
goûts pour une vie humble et pauvre. Elle
alla à Poitiers, vêtue d'une robe de deuil
d'une étoffe grossière, suivre les exercices
du jubilé et y puiser une nouvelle énergie,
un nouvel esprit de sacrifice.

Ce fut pendant l'hiver de 1806 que les cinq
premières sœurs se réunirent définitivement
à la Guimetière. Mais bientôt on sentit la

nécessité de transporter la communauté à
Maillé, près du vénérable P. Fournet, qui en
était le directeur et l'âme.

Mlle Bichier loua le château de Molante,
éloigné d'un quart de lieue du bourg de
Maillé. Là, on suivit un règlement extrême-
ment austère. Chaque malin, à trois heures,
les sœurs commençaient les longues j)rièr('s

qui devaient, avec leurs pénibles travaux,
remplir toute leur journée. Tandis que l'une
soignait les malades les plus rebutants dans
une partie de la maison, une autre allait

soulager les pauvres souffrants aux extrémi-
tés de la paroisse ; et cependant le catéchisme
et l'instruction des petites filles n'étaient
|)oint interrompus. Il fallait [jeu de temps
pour préparer le repas : il consistait en un
morceau de pain grossier avec quelques
fruits; encore ce pain môme était-il souvent
échangé, comme trop délicat, contre le paiu
desséché ou moisi des pauvres mendiants.
On voit que ce n'était point un vain titre

que celui de Filles de la Croix que prirent

les sœurs en 1807, lorsqu'elles firent leurs

prenuers vœux; leur genre de vie en rem-
plissait bien la signification.

Eu 1811, elles vinrent se fixer dans le

bourg même de Maillé : elles étaient alors

au nombre de vingt-cinq, et avaient formé
à Bélhines, qui déjà pouvait être regardé
comme le berceau de la communauté, un
second établissement.

D'autres fondationssuivirent de près celle-

ci, car plusieurs paroisses, à la vue des ser-

vices que rendaient les bonnes religieuses,
soit pour l'instruction des enfants, soit pour
le soin dos malades, faisaient instances |)0ur

obtenir quelques Filles do la Croix.
S'étemlant ainsi de |iroche en proche,

la petite ioclété ne tarda pas à dépasser
les limites du diocèse de Poitiers. Ce fut

alors qu'on lui donna une constiloliou
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définitive aonl nous dirons plus loin les prin

cipales (lisposition«!

GRO 55G

Mlle Bichier fut unanimement reconnue

pour supérieure générale, sous le nom de

sœur Marie Elisvbeth : mais on l'appelait

plus communément le bonne Sœur ; son humi-

lité ne lui permettait pas d'acceptei d autre

titre, et assurément il avait une siguification

qu'on eût cherchée en vain dans des noms

plus pompeux.
,

En 1813, la bojme Sœur fit un voyage à

Paris pour subir une opération cruelle. Un

crucifix en cuivre qu'elle portait toujours sur

sa poitrine s'y était empreint et avait formé

une plaie qui l'a suivie au tombeau. Le célè-

bre chirurgien Dubois, qui fit l'opération,

déclara qu'il n'avait jamais tu de femme si

courageuse, et l'impression que la malade

produisit sur l'homme de l'art fut telle, qu'il

en parla à la cour avec admiration.

Il ouvrit ainsi, sons le savoir, une nou-

velle carrière au zèle de la bune Sœur. Le roi,

les princesses de la famille royale désirèrent

la voir, l'accueillirent avec les plus grands

égards, et S. A. R. Mme !a duchesse d'An-

goulême lui fournit en abondance ces secours

dont sa piété éclairée était si prodigue pour

le bien. La vue seule de la bonne Sœur avait

conquis à son œuvre des soutiens zélés des

protectrices puissantes, devant lesquelles

s'effacèrent bien des difticultés.

Les noms de S.E.Mgr le cardinal de Péri-

gord, de Mgr de Quélen, de Mgr d'Aslros

(de[)uis cardinal archevêque de Toulouse),

de M. l'abbé Legris-Duval, de .M.Chapellier,

notaire, sont encore aujourd'hui l'objet de

la reconnaissance particulière de la congré-

gation, qui aime aus>i à se rappeler tout ce

qu'elle doit à Mmes de Cioisy, de Vibraye,

de Chatellux,deSaluce,B[Ochantde Villiers,

d'Harcourt, de Vergés, etc. Ces dames, qui

dirigeaient les bonnes œuvres de Paris, de-

mandèrent des Filles de la Croix, et fondèrent

on 18171a maison d'issy, destinée, avec celle

de Paris plus tard, à alimenter divers éta-

blissements ilans les diocèses de Versailles,

de Meaux, de Beauvais et d'Orléans.

En 18-20, Mlle Bichier acheta les bâtiments

de l'ancien prieuré de la Puye. Ce monas-
tère, l'un des plus anciens de l'ordre de Fon-

levraud, avait été fondé (1) vers l'an 1110,

du vivant même du Bienheureux Robert

d'Arbrisselles, par les libéralités de plu-

sieurs seigneurs des en virons. Saint Pierre 11,

évè jue de Poitiers, avait été l'instigateur de

cette pieuse fondation, à laquelle il avait

affecté lui-même une donation considérable,

ainsi qu'il résulte d'une bulle du Pape Ca-

lixte 11, datée de Mannoutiers, le 15 sep-

tembre 1119. Des écrivains ont pensé que
ce uionaslère, considérable dès son origine,

et où l'on avait com[)lé jusqu'à cent religieu-

H) Ce lifiu avaii été donne au bienheureux Robert
«i'Arl)rissi;lli's par Picrnr 11 , évèi|ne de Poitiers, son

ami, et un dc> |)riiRi();uix piopa^^aleurs et (!• s |)liis

iiluslres bitulaileurs de ^ln^lillll ; il y li.iiii un nio-

naslère qui devint si coiisidérable jvr les dons
qu"i;ii y lit, qu'il se trouva eu étal d'y lop;ei- plu- de

Cent religieuses; il est mouliouné dans la bulle du

bourg de

ses, avait été établi primitivement sur une
petite colline qui lui avait donné son nom
{Podium, podia, la Puye), et qu'on ap|)elle

encore aujourd'liui la Vieille-Puye ; mais
que [)lus tard il fut rebâti dans le vallon, h

cause des avantages de l'eau qui manquaient
au premier établissement.

Les bâtiments délabrés furent restaurés et

appropriés à leur nouvel'e destination, grâiiî

aux abondâmes largesses de la famille royale
de France, et aux secours efficaces que pro-
cura Vœuvre des jeunes trésorières, à la lête

de laquelle daigna se placer S. A. R. Made-
moiselle, fille de Madame, duchesse de Berri,

aujourd'hui duchesse de Parme, La prin-

cesse n'a point oublié sur le trône ducal,

comme nous le verrons plus tard, les proté-
gées de sa pieuse enfance.

Lorsque le nouvel établissement fut en
état de recevoir ses nouveaux hôtes, une
ordonnance de Mgr de Rouillé, évêque de
Poitiers, décréta la translation de la commu-
nauté des Filles de la Croix, du
Maillé au bourg de la Puye.
Nous avons raconté à T'arlicle du P. Fonr-

net, les divers inciilents qui signalèrent cette

phase importante de l'histoire des filles de
la Croix.

En 1826, le gouvernement, qui avait déjà

reconnu la congrégation en 1810, lui donna
une nouvelle nulnrisalion. Il comprenait
tous les services qu'elle pouvait rendre au
pays, et il lui fallait celte conviction pour
qu'il ne reculât pas devant les récriminations
d'une opposition irréligieuse déjà trop redou-
table.

Dans cet intervalle de sept années, la con-
grégation avait pris de ra|)ides accroisse-

ments, surtout dans le midi de la France.
Mgr d'Astros, évêque de Bayonne, qui, étant

grand vicaire de Mgr l'archevêque de Paris,

avait été témoin du bien que faisaient les

Filles de la Croix dans les classes [>auvres,et

qui les avait protégées de sa haute influence,

mit le plus grand empressement à les attirer

dans son diocèse ; bientôt il fallut établir

dans ces contrées deux noviciats , l'un à

Igon, et l'autre àUstaritz, pour les sœurs de
la langue basque.

Depuis, lorsque le prélat s'assit sur le

siège de Toulouse, il ne cessa point de don-
ner des preuves éclatantes de son attache-

ment à une congrégation dont il fut un des
propagateurs les plus ardents et les plus

illustres.

Nous avons dit quelle était, à la mort du
P. Fournet (en 1834.), la situation déjà flo-

rissante de l'œuvre dont il avait été le fon-

dateur et le directeur; après lui, la bonne
Sœur redoubla de lèle pour entretenir dans
les noùjbreux établissements (jui s'augmen-
taient cbai'ue jour res[)rit qui avait j)résidé

Piipe Pascal du 25 avril 1506, qui confirma la con-

l^regalion el ratifia les dons nombreux ([u il avait

reçu» dans le Poiiou. Mairie les nialiieurs des temps

et les revolul.'ons sous lesquelles a snccombé la

grande œuvre de Foiilevraud, la Puye conserve au-

jourd'hui le bouveiiir de celle sainte maison. '
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à leur fondation. Ello les visitait fréquem-
ment, malgré les fatigues de longues routes,

de voyages multipliés, fatigues qui, loin de

mettre un terme à ses pieuses mortifications,

en augmentaient au contraire le nombre ei

la rigueur.
Dès les premières années de sa vocaiion

religieuse, elle portait des bracelets et une
chaîne de fer, et elle était ingénieuse à ren-

dre chaque jour plus vives ses souffrances

volontaires.

Bntin, accablée des soins qu'exigeait une
•administration compliquée.et qui lui avaient

toujours fait négliger celai de sa santé,

exténuée parles macérations de lapénitertce,

celte femme vraiment rare, l'exemple de
toutes les vertus, fut enlevée à sa commu-
nauté par une maladie cruelle, dans la mai-
son de la Puye, le 26 août 1838, à 6 heures
du soir.

Après avoir reçu, au milieu des larmes et

des regrets de ses sœurs, au milieu d'un
concours immense des populations voisines,
les derniers honneurs dus à sa dignité et à

ia sainteté d'une vie pleine de bonnes œu-
vres, elle fut déposée près du P. Fournet,
<lans le caveau de la chapelle funéraire
qu'-elle avait fait construire pour recevoir
ies restes mortels de ce digne serviteur de
Dieu, et dans laquelle sa modestie ne s'était

|)as même réservé une [)lace (1).

Et pourtant, si la congrégation devait beau-
coup^ la direction du saint prêire, ni le devait
plus encore, nous ne craignons pas de le

dire, à l'irrésistible action de la fondatrice,
qui, après les humbles débuts de son œuvre,
laissait en mourant plusieurs maisons flo-

rissantes répandues sur le sol français, don-
nant h des milliers d'enfants pauvres les

bienfaits d'une instruction gratuite et reli-

gieuse.

Un esprit curieux de rechercher, au point
de vue purement humain, l'explication natu-
relle des succès prodigieux de la bonne Sœur
et des immenses choses qu'elle a pu laire

avec les modestes ressources dont elle dis-
posait à son début, la trouverait assurément
dans le portrait bien ressemblant que nous
devons à la plume d'un vénérable vieillard

qui fut en position d'ap|)récier son modèle :

« En la voyant, le [iremier sentiment que
j'on éprouvait, après avoir admiré sa beauté,
ét<iil celui du doux saisissement qu'imprime
à l'âme une vertu tout h la fois imposaiitt- de
dignité et ravissante de grâce. La plus heu-
reuse ligure, un regard tendre et purcommo
le cœur qui l'adressait si souvent au ciel, le

plus doux sourire, un air non moins ouvert
que recueilli, s'alliaient chez ello 5 une
démarche grave, à un noble maintien, à une
manière de saluer bienveillante et réservée.
Si, après l'avoir vue pour la première fois,

lin attrait irrésistible vous faisait rechercher

(!) C'est à ce scnlimcnl de ruodoslie que nous dt;-

vons le retard de ne pouvoir reproduire par le hui lu
l's iraiJs de la bonne Sœur. Nous eunsioris élé pimr-
l.nil lieureux île faire pour elle, à qui nous li-iions

par tanl de liej.s, on que nous avons fait pour les

l'occasion de la revoir et do la visiter, elle

vous recevait sans affectation et sans empres-
sement ; elle craignit de répondre à la bonne
opinion qu'elle avait fait concevoir pour elle

par un accueil trop flatteur qui eût pu l'en-

tretenir et la faire croître. Mais, la conver-
sation une fois entamée, les plus suaves
impressions vous étaient préparées ; car, si

pour plaire ello n'avait besoin que de se

montrer, pour charmer^lle n'avait plus qu'à
se faire entendre. En effet, on ne pouvait
}X)rter plus loin qu'elle le goût délicat des
convenances, la simplicité des formes, l'at-

tention à rendre les autres contents de soi

par l'intérêt qu'on témoigne à ce qu'ils disent

et à ce qui les regarde ; de sorte (iue de suite

vous l'eussiez jugée très-bonne, et volontiers,

un instant après, vous lui eussiez reconnu
une âme grande et un esprit élevé. Commen-
cer à la voir «l à l'entendre, c'était donc
commencer à la révérer et à l'aimer. »

Après la mort de la bonne Sœur, tous les

suffrages se portèrent sur la sœur Madeleine,
compagne Adèle et dévouée de la fondatrice,

et qui représente seule aujourd'hui (185G)

l'association si humble à sou début des
saintes femmes auxquelles la congrégation
doit son existence.

Sous l'administration des héritiers des
pieuses traditions de ses fondateurs, elle a
pris de grands accroissements, et ses établis-

sements , répandus dans 28 diocèses do
France, donnent aujourd'hui à plus de 30,000
enfants pauvres une salutaire instruction, et

aux malades des campagnes ces soins affec-

tueux et touchants que la charité catholique
seule sait inspirer.

Les établissements sont de deux sortes :

les uns, et c'est le plus grand nombre, sont
soutenus par les dons particuliers de per-
sonnes pieuses, seules ou associées entre
elles dans le but de faire le bien ; ils n'ont et

ne peuvent avoir, dans ce cas, une existence
légale; elle n'est que précaire, soumisu
qu'elle est à la volonté des bienfaiteurs, qui
peuvent continuer ou retirer leurs secours,
de même aussi que la congrégation reste libre

de continuer ou de retirer sa coopération
religieuse. C'est ce que l'on nomme des éta-

blissements non fondés.
Les autres établissements sont fondés t^

per|)éluité. c'est-à-dire qu'ils ont reçu par
l'acte de fondation n)ômo des ressources
positives, fixes, assurées, qui garantissent

la durée, l'avenir de l'œuvre. Dans ce dernier
cas, il y a engagements réciproques de la

|)art de la congrégation et des fondateurs,
qui sont res()ectivement liés. On comprenil
aisément que, dans ce cas aussi, l'interven-

tion de l'autorité civile est exigée. Les éta-

blissements de cette sorte s'appellent établis-

sements fondés.

La congrégation compte peu de maisons

autres fftndalrices de nos congrégations reiip;ieuses
;

mais, eu ral)sence d'un portrait d'ajtrès nature, les

souvenirs n'ont pu suppléer à ce qui nous iii.'in(|ua t

jKiur rendre iliguemenl ee que nous vo .lions c\'
))riui« r.
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qui puissetii être classées dans la ralégorie

des établissements que la loi de 1850 appelle

communaux; les siens sont presque tous

établissements d'instruction libres et privés.

La congrégation compte cinq maisons clieis-

lieux d'arrondissement : la Puye (Vienn-j,

Paris (Seine), Igon et Ustaritz (Basses-Pyré-

nées), Colommiers (Haute-Garonne); trois

noviciats : la Puye, Igon et Ustaritz. Ces

deux derniers sont dus, ainsi que nous

l'avons déjà dit, à l'intervention bienveil-

lante de Mgr d'Astros, alors évêque de

Bavonne. Le premier, affecté à la population

française du diocèse, fut fondé par le P. Las-

salle, restaurateur de Bétharram. Protégé

par Mgr Laurence, évoque de ïarbes, et par

])ar Mgr Lacroix, évêque de Bayonne, il a

été encouragé j)ar les membres du clergé, et

en particulier par les prêtres de Bétharram,

missionnaires et prêtres auxiliaires du dio-

cèse.

Le noviciat d'Ustaritz, destiné à la popu-

lation basque, a été fondé par la famille

Dibasson en 1829. Il fut dirigé dès sa fon-

dation par la sœur Marie-Perpétue, notre

tante vénérée, connue dans le monde sous

le nom de Mlle de la Lande, nièce de M. l'ablié

de Moussac, cousine et comi)agno d'enfance

de la bonne Sœur. Entrée fort tard dans la

congrégation, elle avait été bientôt élevée à

la charge de première assistante. Elle est

morte à Ustaritz le 8 décembre 183i, après

avoir fait prospérer l'établissement par la

douceur et la sagesse de son administration.

Sa mémoire est ciière au pays, où elle est

honorée comme une sainte.

Nous ne pouvons oublier, dans l'énumé-

ration des principaux établissements des

filles de la Croix, celui qui a été créé en
1851 dans la capitale du duché de Parme.

Voici les termes du décret [)ar lequel le

malheureux prince qui devait plus lard tom-

ber sous le poignard d'un assassin, appelait

près de lui les humbles filles de la Croix :

Charles m de Bourbon, duc de Parme et

de Plaisance, « voulant être agréable à S. A.

R. Marie-Thérèse de Bourbon, son épouse
bien-aimée, qui a pris sous sa protection

spéciale les asiles de l'enfance de la ville

<Je Parme, aliu de mieux pourvoir à l'ins-

truction morale et religieuse des enfants

pauvres admis dans ces établissements, après

avoir pris avec le Saint-Siège les accords
convenables, p a décrété, le h- mars 1851,
l'ouverture à Parme d'une maison de la con-
grégation des Filles de la Croix.

L'ancienne protectrice de Vœuvre des jeu-
nes trésorières s'est souvenue des humbles
religieuses dont son enfance avait encouragé
les débuts ; elle les a a[)pelées près d'elle, a
])ayé sur sa cassette particulièi-e les frais du
voyage, les réi^arutions de la maison, le mo-
bilier, le traitement des sœurs.

(1) LL. EK. NN. SS. de Croï, canlma.-aiclie-
vèciiie de Rouen, el de la Fare, cardinal-arelitevèque
de Sens.

Ci) NN. SS. les arclievcques de Tours et de
Bourges.
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C'est le jeudi saint de l'année 1851 que les

sœurs, au nombre de six, conduites parleur
supérieur général et par la supérieure de la

maison de Paris, sont arrivées à Parme.
Accueillies avec une gracieuse bienveillance

[)ar la princesse, si française de cœur, elles

ont été installées plus tard dans l'établisse-

ment qu'elles occupent.
La famille royale exilée a pris le plus

grand intérêt à cette pieuse fcmdation, et les

souvenirs qui se rattachent à la vie sainte du
bon père et de la bonne mère, en conciliant à

leurs filles chéries la faveur d'un clergé

éclairé, aplaniront pour elles la voie du bien

qu'elles sont appelées h faire.

Constitutions et statuts des Filles de la

Croix. — Ces constitutions, qui furent ap-
prouvées, comme nous l'avons dit, [)ar l'au-

torité com[)étente dès 1817, et qui reçurent

successivement la Scinction de deux cardi-

naux-archevêques français (1), de deux arche-

vêques (2), de douze évoques (3), et des

vicaires généraux capitulaires administra-

teurs de quatre évêchés alors vacants (4),

n'ont point été sensiblement modifiées depuis
lors.

Les Filles de la Croix sont soumises à

Vordinaire des lieux où elles s'établissent.

Elles obéissent à une supérieure générale,

qui réside le [)lus souvent au chef-lieu de
la congrégration. Cette supérieure est elle-

même soumise à un supérieur général, nom-
mé par Mgr l'évoque de Poitiers, supérieur-
né de la congrégation, dont l'action directe

s'exerce ainsi \)ai- son délégué. EWe est élue
à vie par les siq)érieures locales et quelques
anciennes que le sui)érieur convoque à cette

fin comme conseil dans le mois qui suit la

mort, démission ou déposition de l'an-

cienne supérieure générale. Sa nomination
a lieu en ctiapitre général, au scrutin; elle

doit réunir les deux tiersde voix au moins ;

sa nomination doit être approuvée par le

conseil général et par l'évêque.

Elle administre la maison mère, gouverne
la congrégation, nomme et révoque les su-
})érieures locales, place les sujets, donne les

obédiences. Elle choisit trois assistantes, qui
forment son conseil : la première la rem-
place au besoin et est plus spécialement
chargéede la surveillan<"e des établissements
qui dépendent de l'arrondissement particu-
lier de la maison mère; la seconde surveille
les établissements dépendant de Paris et de
tout autre arrondissement au nord de la

Puye; la troisième, tous les établissements
du Midi. Chacune de ces assistantes [)articipe

de plein droit à toute Tautorilé de la supé-
rieure générale en cas d'absence ou d'empê-
chement. Les assistantes sont censées nom-
mées pour tout le temps que la supérieure
restera en charge. Cependant celle-ci pourrait

les changer, mais seulement après avoir reçu

(3) NN. SS. les évoques de Poitiers, Cambrai,
Orléans, Bayonne, Taibes, Montpellier, Angouième,
Evrcnx, Séez, Meaux, Luçon et la Rochelle.

(4) Vicaires généraux de Poitiers, Paris, Orléans,'

AnKOulènic.
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un avis conforme da conseil ordinaire de la

congrégalionetleconsentementdu supérieur

général.

La congrégation tient des chapitres géné-
raux et particuliers. Les premiers ont lieu

à la maison-mère, sur l'ordre du su|jérieur

général ou sur la demande des deux tiers des

chapitres particuliers, ou enfin lorsqu'il y a

lieu à l'élection d'une sujiérieure générale.

Les seconds ont lieu dans les maisons dites

centrales, maisons désignées, ainsi que les

établissements qui en forment l'arrondisse-

ment, i)ar le conseil ordinaire de la congré-
gation. Ces chapitres particuliers ne peuvent
que formuler des propositions et déléguer
des députations près du chapitre général ou
des supérieurs généraux.

Les œuvres des Filles de la Croix sont

d'instruire les pauvres de la campagne dans
l'ordre du salut, de leur apprendre à con-

naître Dieu et à sanctifier leurs pénibles tra-

vaux et leur misère ; afin d'attirer les enfants

à cette instruction religieuse, elles leur ap-
prennent gratuitement à lire , à écrire , à
comfiter et à travailler.

Klles visitent les pauvres malades pour les

instruire, les consoler, leur procurer des se-

cours, les soigner, les préparer à la mort;
elles retirent le plus près d'elles qu'il leur est

possible ceux qui sont abandonnés, sans do-
micile, sans secours, lorsqu'elles ne peuvent
les faire entrer dans les hôpitaux.

Elles retirent chez elles le plus de petites

filles qu'elles peuvent pour les soustraire à
la corrujition, pour les instruire et les placer
après la première communion.

Pendant les travaux de la campagne, elles

reçoivent aussi chez elles les ],etits enfants
de familles pauvres, afin de Lnsser aux pa-
rents le temps de travailler et d'amasser
pour l'hiver.

Elles veillent à tout ce qui est nécessaire
à la décence et h la propreté des églises et

des sacristies, et à tout ce qui a ra|)port au
saint sacrifice et à l'entretien des lampes ar-

dentes.

Elles font les trois vœux de chasteté, da
pauvreté, d'obéissance, auxquels elles ajou-
tent le vœu spécial de l'instruction gratuite
des pauvres et du soin des malades.

Ces vœux sont annuels pendant les cinq
premières années, et, ces cinq ans révolus,
ils sont perpétuels.
Le vœu de pauvreté consiste, non point h

adandonner son bien à la communauté

,

niais seulement le revenu, qui est employé
dans l'intérêt de l'œuvre. Les religieuses

conservent la propriété de leur patrimoine.
Après avoir éjirouvé pendant trois mois

les postulantes, on les admet au noviciat pen-
dant une ou plusieurs années. Elles ne pren-
nent l'habit qu'ajirès un an de noviciat; elles
ne portent le crucifix qu'a l'émission des
premiers vœux, et l'anneau qu'aux vœux
perj)éluels. Elles sont admises au noviciat
et aux vœux par la supérieure générale et

son conseil, de l'apiirobalion du supérieur
Rénérai.

Les prières consistent, comme dans les
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autres communautés, dans l'oraison, rex;i-

nien, la lecture spirituelle. Les prières spé-
ciales sont le rosaire pour les sœurs 8p()li-

quées aux gros ouvrages, et les petits offices

du Sacré-Cœur et de la Réparation, pour les

sœurs de classe.

La nourriture est simple, sans recherche;
le pain est comme celui des pauvres, suivant
l'usage du pays où elles se trouvent. Il se

fait trois repas. On se sert de vaisselle de
bois ou de la plus pauvre. Les personnes
faibles peuvent user d'une nourriture diffé-

rente, mais toujours simple, et boire du vin.

Il n'y a d'abstinence que les jours pres-

crits par l'Eglise, les mercredis du saint

temps de l'Avent et de la Septuagésime et sui-

vants, et les jours du carnaval. Il n'y a point
de jeûnes de lègle, ni d'austérités particu-

lières, ni de fiéniti^nces corporelles. Depuis
Pâques jusqu'à la Toussaint, le lever a lieu

à quatre heures; de|)uis la Toussaint jusqu'à
Pâques, à cinq heures; le couchera lieu à
neuf heures en tout temps.

Les sœurs doivent garder le silence avec
exactitude, mais sans contrainte, faisant tout

céder à la charité, qui est la reine des ver-
tus.

Il n'y a aucune distinction parmi les sœurs:
chacune est employée suivant ses talents et

ses lumières. Elles font elles-mêmes tous
les gros ouvrages; elles ne peuvent avoir de
servantes.

Elles ne portent que leur nom de religion
et ne se qualifient jamais entre elles que du
nom de sœurs; la supérieure elle-même n'a
pas d'autre dénomination.

Elles ont leur linge et leurs vêtements
marqués à leur nom, mais n'en ont jamais le

soin particulier. L'officière seule, chargée
de les distribuer, veille à tenir tout ce f]ui

est nécessaire, f)ropre et bien raccommodé; ello

l)révient de ce qui m.mque à chacune , et on
y iiourvoit selon les attributions de son em-
ploi.

Costume des Filles de la Croix.— Les Filles

de la Croix sont consacrées aux sacrés cœuis
de Jésus crucifié et de Marie transpercée
d'un glaive de douleur.
Pour se rappeler cette consécration, elles

portent extérieurement un crucifix sur leur
poitrine, le christ en cuivre, la croix de bois
suspendue au cou par un petit galon plat do
laine noire, et au doigt une bague plate en
argent, sur laquelle sont gravés les sacrés

cœurs de Jésus ol de Marie, le nom de Jésus
en toutes lettres, et une croix.

Le vêtement est noir, tout en laine, d'é-

toffe grossière comme celle des pauvres.
La robe do dessus a de longues et larges

manches plates. Elles ont toujours un grand
mouchoir /leias noir, une cornette do toile

sans appiêt; la rornette est double, plate et

toujours empesée.
Elles prirtont en dessous une <-einturo do

corde, cl extériiMiremenl une ceinture de
laine noire à laquelle est attaché un rosaire;

par-dessus la robe, sous le mouchoir, un
large scapulairc, sur les c(Més du(|U(d sont

brodés une croix, un saint-esprit au haut,

12
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au pied, les noms de Jésus et de Marie en
toutes lettres, et autour, Cruxy ave, spes

imica; sur la doublure de ce côté est brodé

le nom de Jésus, et au-dessus un sacré cœur
avec une petite croix, le tout au milieu d'une

couronne d'épines; de l'autre côté du sca-

pulaire est brodée une croix de saint André,

et autour. Grand saint André, priez pour
noits ; sur la doublure de ce second côté est

brodé le nom de Marie, et au-dessus de ce

nom un cœur de Marie couronné de douze
étoiles. (1)

Elles ne sortent ni assistent jamais à la

Messe, même dans leur chapelle, sans être

revêtues d'une longue cape noire de même
étoffe que la robe ; hors le temps de la Messe,

elles ne sont jamais dans leur chapelle sans

un grand voile noir en laine d'un tissu clair,

aussi bien que lorsqu'il y a quelque céré-

monie ou représentation dans l'intérieur de

la maison.
Pendant le travail, elles ne portent i)oint

la cape, mais elles ont un tablier de grosse

étoffe de coton de couleur bleu foncé.

Lorsque nous écrivionsl'histoiredesFilles

delà Cvoï's, dites Sœurs de Saint-André {l8o6),

cette congrégation ne comptait qu'un seul

établissement en Italie, celui de Parme, le-

quel, ainsi qu'il a été dit en son lieu, est

})lacé sous la protection bienveillante de sa

noble bienfaitrice, Marie-Thérèse de Bour-
bon, duchesse-régente de Parme.

De[)uis lors, deux nouveaux établisse-

ments ont été fondés dans cet Etat, l'un à

Sala, et l'autre à Soragna : le premier à
3 lieues, le second à 5 lieues de Parme.
Chacun de ces établissements compte quatre
sœurs.

Assurément, ces progrès honorables étaient

bien faits pour encourager la congrégation à

marcher dans la voie qu'elle suit si fidèle-

ment depuis sa fondation; mais ce qui a dû
mettre le comble à tous ses vœux, c'est de
se voir appeler au sein même de la ville

éternelle, objet de si légitimes aspirations

de la part des congrégations religieuses,

])0ur y exercer, sous l'œil duchef de l'Eglise,

Jes œuvres saintes de l'institut.

L'établissement de Rome a été fondé par
Mme la princesse Borghèse , à la fin de
l'année 1836. Les sœurs, au nombre de dix, y
sont arrivées le 6 décembre, sous la conduite
du P. Fradin, supérieur général, et de la

supérieure provinciale de la maison de Paris.

Bientôt après, le Souverain Pontife a daigné
admettre à son audience la pieuse colonie,
bénir sa mission, et l'autoriser en quoique
sorte hii-même par les encouragements de
Ja plus paternelle bienveillance.
A partir de leur installation, les sœurs

donnèrent à ()lus de 300 enfants pauvres
l'instruction élémentaire et religieuse. Un
asile, un ouvroir, et la visite des pauvres
nialades du quartier, complétèrent l'œuvre
bienfaisante.

Nous ne saurions taire l'heureuse coïnci-
dence qui a marqué d'un sceau bien signifi-
catif, à notre avis, celte fondation providen-
tielle.

(I) Voti. à la fin du vol., nf» 50, GQ.

Les conditions de l'établissement, une fois

convenues entre la vénérable fondatrice et

les supérieurs, on avait dû, avant de le for-

mer, solliciter le consentement de l'autorité

ecclésiastique. Or ce fut le 19 novembre,
fête de sainte Elisabelh, patronne de la bonne
sœur, fondatrice de la congrégation , que
Mgr i'évêque de Poitiers reçut la lettre, en
date du 12, par laquelle Mgr Capalti, secré-
taire de Mgr Patrizzi, cardinal-vicaire de Sa
Sa inlelé, annonçait que Son Eminence donnait
son agrément à rétablissement des Filles de
la Croix, à Rome. Le même jour, Mgr I'évê-

que de Poitiers s'empressa d'écrire à la su-
périeure générale (sœur Madeleine, dernière
des compagnes de la fondatrice), pour lui

donner avis de cette autorisation, pour pres-

ser le départ, et ordonner des actions de
grâces et des prières....

Certainement, il est permis de croire que
cette date heureuse accuse de bien tou-

chantes sollicitudes de la part de celle qui,
après avoir tout fait humainement sur la

terre pour y fonder son institut, continue
sans doute de le protéger aujourd'hui dans
le ciel par son intercession. 11 est aussi

permis de voir dans cette circonstance, en
apparence fortuite, un précieux gage d'a-

venir.

CROIX (Congrégation de SAINTE-), au,

Mans.

La congrégation de Sainte-Croix, aujour-
d'hui si tlorissanle, et qui vient de recevoir

une existence canonique par plusieurs brefs

du Saint-Siège, pendant l'année 1830,
est née dans l'humilité, comme la j}lupart

des œuvres destinées à opérer un bien du-
rable. Nous en raconterons brièvement l'ori-

gine et les développements avant de parler

de ses constitutions et de ses règles.

En 1820, un vénérable prêtre, curé de
Ruillé-sur-Loir (Sarlhe), Jacques Dujarié,
qui avait déjà jeté, en 1806, les fondements
de la congrégation des sœurs de la Provi-
dence pour l'éducation des jeunes filles, en-
treprit d'en former une de frères, sous le

nom de Patronage de saint Joseph, pour éle-
ver les jeunes garçons. C'était alors un be-
soin généralement "senti, et le succès répon-
dit à l'attente, quoiqu'on fût privé de toutes
ressources, quoiqu'on ne pût compter sur
aucun moyen humain.

Dès le 23 juin 1823, il obtient de Louis
XVlll une ordonnance royale qui autorisait
l'association charitable des frères de Saint-
Joseph pour le département de la Sartlie et

les départements voisins. 11 fonda donc deux
écoles, et s'efforça de former à la vie reli-

gieuse les novices que la divine Providence
lui envoyait; mais ses nombreuses occupa-

i

tions, ses infirmités toujours croissantes, et'

surtout la révolution de 1830, qui fut si'

hostile aux congrégations religieuses, affai-

blirent notablement les progrès de ce nouvel
'

institut. Les sœurs ne tardèrent pas à avoir
une administration séparée, et M. Dujarié,
devenu entièrement incapable d'exercer les

fonctions de supérieur, môme seulemenl*;
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pour les prières, s'en démit entre les mains

de Mgr Bouvier, évêque du Mans.

Sa Grandeur ayant réuni tous les frères

dans une assemblée générale, les confia à

Sr. Moreau (Basile-Antoine - Marie), qui
,

étant professeur et directeur du gr.ind sémi-

naire, avait fondé, au Mans, en 1833, une
communauté du Bon-Pasteur, avec les seules

ressources de la charité publique.

Dès le lendemain de sa nomination, l" sep-

tembre 1835, M. l'abbé Moreau convoqua
tous les frères pour organiser l'administra-

tion, et il fut décidé, en assemblée i^ériéraie,

que le noviciat serait transféré de Ruillé au
Mans, dans une petite maison que la charité

chrétienne avait offerte, et qui est aujour-

d'hui remplacée par le magnifique établisse-

ment de Sainte-Croix, au Mans, à l'est de la

ville. Cette translation eut lieu le 1" novem-
bre de la même année.

Le supérieur n'avait d'autres ressources
que sa foi et sa confiauce en Dieu. La com-
munauté ne suivait encore qu'une règle

bien imparfaite. Ce n'était jusqu'alors C{u'une

congrf'gation informe; il fallait une main
créalrire qui lui donnât une existence solide.

M. l'abbé Moreau s'occupait, à cette époque,
de former une société de prêtres auxiliaires

ou de missionnaires diocésains, destinés spé-
cialement à évangéliser les campagnes. Cette

société semblait naître fort à propos, pour
l'aider à diriger ses frères, et pour travailler,

avec eux, à la sanctification des âmes. Il sa-

vait, d'ailleurs, que M. Dujarié avait lui-

même beaucoup désiré celte insfilulion, sans
pouvoir l'enlreiirendre. Son plan fut donc
aussitôt arrêté. Il résolut de former une
congrégation unique de ces deux sociétés,

dont le concours devait être si utile à l'une

el à l'autre, et qui devaient se prêter un
mutuel appui. Telle fut l'origine des Salva-

toristes.

On se ferait difficilement une idée des dif-

ficultés intérieures et extérieures que l'en-

nemi suscita au courageux supérieur contre
sa sainte entreprise en général, et contre
chacun des moyens qu'il prit en particulier

pour la faire réussir. La [lauvrelé de Ja coui-

iDunauté, les préventions de queh^ucs-uns
de ses membres, le mauvais vouloir des au-
torités civiles, les tracasseries de l'univer-

sité, l'esprit irréligieux si généralement ré-

pandu alors, fireni naître de si nombreux et

de si puissants obstacles, qu'on aurait déses-
péré du succès, si on n'avait compté sur le

secours d'en haut; l'œuvre de Dieu eut
éclioué, si des moyens extraordinaires et

surnaturels ne l'avaient soutenue.
Mais les fondateurs d'ordres et leurs com-

pagnons ne sont pas homm.es faciles à ef-

frayer, parce qu'ils comptent avant tout sur
la Providence, dont ils sont les inslruujents
dociles. La communauté se mit donc jour et

nuit en prière, el demanda au Seigneur,
avec les plus vives instances, par l'intercps-
sion de saint Joseph

,
jusqu'alors son [lalron

principal, de déjouer la malice de ses en-
nemis, en faisant trionqiher une cause (jui

était véritablement celle de la religion. C'est

à ces saintes violences, si souvent faites au
Ciel, que sont dus les victoires admirables,

les succès prodigieux, qui élonnèient si

souvent les amis et mêm-e les ennemis de
l'œuvre.
Malgré l'opposition de toutes les autorités

civiles et administratives, qui semblaient se

concerter pour entraver ^in^litut, les frères

furent exemptés, dès l'année ÎS3G, du ser-

vice militaire, moyennant un engagement
décennal que durent prendre les frères sou-

rais à la loi de la conscription.

Des écoles nombreuses furent fondées; uii

pensionnat fut ouvert avec l'autorisation de
M. Guizot, ministre de Louis-Philippe; de
MM. de Salvandi, de Falloux, à la maison d î

Sainte-Croix, qui est depuis longtemps une
institution de plein exercice, dans une grands
prospérité. Les missions diocésaines devin-
rent tlorissantes; les deux sociétés s'organi-

sèrent, et se développèrent. Les bénédictions
divines avaient produit des effets merveil-
leux; tout prouvait, chacun avouait que
c'était là l'œuvie de Dieu.
Dès le commencement, M. Moreau avait

formé le j.rojet de former des sœurs pour le

service des établissements. De pieuses filles

s'étant offertes pour travailler à la lingerie,

sans autre condition que d'y |)asser leur vie

dans l'abnégation, le sujjérieur crut que le

moment était venu de leur donner un habit

religieux, s'en remettant à la Providence
sur ce qu'il conviendrait de faire plus tard.

C'est ainsi que naquit la société des sœurs
Marianites, qui s'est rapidement développée.
Edes tiennent les lingeries, les iiifiru)eries,

dans les principaux établissements de la

congrégation; (-lies instruisent les jeunes
jiersonnes de leur sexe dans dei écoles sé-

parées, soit en France, soit à l'éirangor.

M. rabl)é Moreau, voyant que, malgré
rop|)Osition des liommes, ses projets, ses
efforts étaient couronnés de succès inesp'é-

rés, crut que Dieu demandait d'être payé do
retour, qu'il était du devoir de ceux qui
avaient été si souvent témoins des miracles
de sa protection, de tendre à une plus grande
[x.rfection ; il se pro[iOsa donc d'y conduire
toutes les âmes confiéiis à ses soins. Jusque-là
les Pères n'avaient jamais fait de vœux per-
pétuels, et les fiiêires n'avaient pas môme
songé à en faire de temporaires; ils n'a-

vaient donc aiicun des sentiments religieux

qui doivent animer ceux que des vœux irré-

vocables doivent séparer du monde pour
marcher dans les voies d'une plus grande
perfection. Les premières ouvertures qui en
furent faites ne furent pas bien accueillies,

mais M. l'abbé Moreau, convaincu que la

gloire de Dieu el l'avenir de son œuvre exi-

geaient de [dus grands sacrifices, après avoir

de nouveau consulté Dieu dans la prière et

examiné cette affaire avec maturité, fut con-

firmé dans son projet el résolut de l'exécuter

au prix même des sujets qui refuseraient

d'entrer dans ses vues. Toutefois, par égard

pour les prêtres qui s'étaient voués depuis
longtemps à son oiuvre, et |)our ne [las ex-
uoser lacon^rrégalion 5 sa luinc, il fui statué
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que les anciens membres seraient libres de

ne pas faire des vœux en se conformant

néanmoins aux règlements qui seraient faits

dans la suite. La crise fut violente, mais

enfin la grâce triompha, et il n'y eut qu'un

petit nombre de membres qui se retira

successivement. L'impulsion étant donnée,

dès ce moment un projet de constitution et

de règles fut é'aboré ; la congrégation prit

un caractère régulier bien prononcé, son

avenir se dessina plus beau que jamais, et

ce furent les bases de sa prospérité et de sa

stabilité.

Cependant les réclamations des mécon-

tents et la crainte que conçut l'autorité dio-

césaine qu'ils ne secouassent le joug de la

soumission et de la dépendance, refroidirent

peu à peu la bienveillance de ceux qui au-

raient dû seconder cet élan religieux. Dieu

voulut sans doute qu'il ne manquât à son

œuvre aucun genre d'épreuves; mais aussi

il se réservait, dans ses vues de miséricorde,

de substituer bientôt la protection du Sou-

verain Pontife à celle des supérieurs immé-
diats.

Déjà Mgr de la Maillandière, évêque de

Vincennes, aux Etats-Unis, et Mgr Dupuch,
premier évêque d'Alger, avaient demandé
des prêtres et des frères pour deux écoles

et deux orphelinats. En 18i0, trois prêtres

et sept frères se rendirent à Alger et se mi-

rent à la disposition de l'apostolique prélat,

qui leur confia son petit séminaire, un or-

phelinat et d'autres œuvres. Un prêtre et six

frères partirent j)Our l'indiana (Etats-Unis

d'Amérique), où les attendait Mgr l'évêque

de Vincennes. Us furent placés daiis une
terre, à quelques lieues de sa ville épisco-

pale pour desservir la paroisse de Saint-

Pierre, pour y ouvrir un noviciat, apprendre

la langue et commencer une vie de priva-

tions et de soulfrances. Deux fondations en
Afrique et dans les vieilles forêts d'Amé-
rique ne refroidirent jamais le zèle de ceux
qui avaient été dioisis pour les former, et

de nouveaux apôtres, remplis de la même
ardeur, furent toujours prêts à aller grossir

ces colonies.

Bientôt celle de Sainl-Pierre ayant obtenu

de Mgr de Vincennes une autre"terre dans

le nord, non loin du lac Michigan, se trans-

porta au milieu de ces forêts sur les lieux

où s'élève aujourd'hui la magnifique uni-
versité de Notre-Dame du Lac. On y bâtit des

maisons, on y défricha des terres, on y éta-

blit le centre d'une vaste paroisse catholi-

que, un collège y fut fondé, un pensionnat

y fut ouvert, des noviciats de prêtres et de
frères furent organisés, des écoles et des
missions régulières établies dans les envi-
rons. Plus tard, des sœurs Marianistes quit-

tèrent l'Europe H arrivèrent dans cette con-
trée où elle se répandirent et se multiplièrent
avec rapidité. Les [irogrès de cet établisse-

ment furent tels qu'un chemin de fer dut
s'établir pour le relier aux villes voisines, et

que ces solitudes devinrent un centre de ca-

tholicisme dans ces contrées.

Pendantcc temps, la maison mèredeSainte-

Croix faisait construire au Mans une char-
mante église ogivale, comme rex|)ression de
sa per[jétueHe reconnaissance pour le Diou
qui bénissait celte congrégation naissante;

Mgr Bouvier en posa la première pierre

,

le 30 mars 1842.

Ce fut à cette époque que le supérieur
ayant sollicité l'apfirobation des évêques
de France, afin de faire étendre à tout le

royaume l'autorisation légale accordée aux
frères, reçut des réponses favorables de
cinquante-neuf archevêques et évêques

,

mais le gouvernement de Juillet ne voulut
pas que le reste de la France profitât des
bienfaits que cette congrégation portait jus-

que dans le Nouveau-Monde; il se borna à

lui permettre à exercer son zèle en Algérie.

La liberté illimitée de faire le bien ne lui fut

accordée qu'après ISiS.

La congrégation cependant s'était consti-

tuée d'une manière régulière et parfaite. Des
élections générales avaient lieu d'après les

règles qu'avaient acce})lées les membres qui
la composaient. Le R. P. Moreau avait été

élu supérieur général de l'œuvre tout en-

tière; le P. Champeau, Louis-Dominique,
supérieur particulier de la société des prê-

tres qui reçurent le nom de Salvatoristes,

parce qu'ils furent spécialement consacrés

au Sacré-Cœur de Jésus; le P. Chappe Pierre,

supérieur de celle des frères, qui prirent le

nom de Joséphistes parce qu'ils adoptèrent
saint Joseph pour patron, et le P. Sorin
Edouard, supérieur des Sœurs qui s'appe-

lèrent Marianistes, du nom de Marie, sous la

protection de laquelle elles furent placées.

Ce frère résidait à Notre-Dame du Lac, en
Amérique, où le centre de cette société était

transféré, è cause de l'opposition de Mgr l'é-

vêque du Mans. On nomma aussi, confor-
mément aux règles acceptées par tous les

membres, tous les autres fonctionnaires, les

assistants, maîtres des novices, économes,
directeurs, préfets, etc. Ainsi se fit, dès l'an-

née 18i3, le premier essai d'une administra-
tion régulière, ainsi se fit la première ap-
plication de la constitution une et tierce de
la congrégation de Sainte-Croix du Mans.
Tandis que la maison mère et son collège se
développaient graduellement, et que de
nouvelles écoles primaires se fondaient en
France, d'autres demandes étaient adressées
des Indes, de l'Océanie, du Canada. Cette
dernière fut d'abord accueillie, et une colo-
nie de sept Joséphistes et de quatre Maria-
nistes se rendirent vn 1847, sous la conduite
du ]'. Vérité, supérieur, à Montréal, d'où
Mgr Bourges les fit conduire à Saint-Laurent,
éloigné de quelques lieues, pour s'y établir,

y ouvrir un noviciat avec des écoles. Cette fon-
dation fitdes progrès rapides, et elle put bien-
tôtfournirdes instituteursetdes institutrices

à plusieurs localités voisines qui forment au-
jourd'hui la province du Canada. Api es la ré-

volution de 1848, un des prêtres de Sainte-
Croix fui ai)pelé à la Guadeloupe pour rem-
plir les fonctions de missionnaire aposto-
lique; il les exerça jusqu'à l'arrivée de
Mgr Le Herpcur, que le gouvernement de
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Napoléon 111, de concert avec le |)ape Pie IX,
envoyèrent dans celte île pour le plus grand
bien de la religion, au lieu des préfets dont

l'autorité fut toujours insuffisante pour le

gouvernement spirituel. En 18i9, un prêtre,

cinq Joséphistes et quatre Marianisles fon-

dèrent l'orphelinat et les ouvroirs de la

Nouvelle-Orléans; ces établissements furent

l'origine de la province de la Louisiane,

où la fièvre jaune a fait tant de victimes,

sans en arrêter cependant les progrès.

En 1850, Mgr Luquet oroposa au supé-
rieur général un établissement à Rome; il

s'agissait de recueillir et d'élever de pauvres
enfants du peuple abandonnés par leurs pa-
rents Plusieurs éminents personnages se

faisaient les prolecteurs de celte bonne œu-
vre. Après avoir longtemps consulté Dieu,
le R. P. Moreau accepta la proposition et

partit lui-même pour la capitale du monde
chrétien, avec Quelques frères. Accueilli

avec la plus grande bonié par le Très-Saint
Père lui-même, par Mgr de Mérode, caraé-

rier de Sa Sainteté, par le duc de Calonia,
la princesse Voltionski et autres personnages
distingués par leurs vertus et par le rang
qu'elles occupaient et par les dignités dont
elles étaient revêtues, quoique dans le dénu-
meiit le plus complet, il entreprit courageu-
sement l'œuvre charitable qui devait amener
de si beaux résultats. Il s'enferma lui-même
à Santa-Prisca pendant plusieurs mois avec
une troupe de petits misérables, qu'il fallait

nourrir et instruire, en attendant que le

P. Drouelle, vice-préfet de la Guadeloupe,
arrivât en Italie pour prendre la direction do
cet éiablissement naissant. On reconnut
bientôt que Sania-Prisca était un local in-

suffisant et le Souverain Pontife donna, aux
portes de Uome , la colonie de Vigna-Pia,
qu'il a considérablement augmentée depuis,
et qui est devenue une ferme modèle, oij

«le nombreux orplielins apprennent des Jo-
séphistes les métiers qu'ils peuvent exercer
dans le monde. Le Souverain Pontife Pie IX,
qui visite de temps en temps cet établisse-

ment, porle à ces enfants l'intérêt le plus
vif, et ne cesse de donner à leurs directeurs
des marques de contentement et de bien-
veillance. Bientôt une maison d'études ec-
clésiastiques fut ouverte dans la ville même
de Uome, et une école primaire fut olfurte

aux enfants du peuple. En 18oo, la congré-
gation, ayant acquis la jouissance à perpé-
tuité de Sainte -Brigitte, y a transféré les

ecclésiasiiipies et les frèrci, el en a fait la

maison provinciale d'Italie.

Celte môme année, une ferme fut offerte

par Mgr l'évêquo Férentino, 5 vingt lieues

de Rome, du côté de Naples, pour en faire

une colonie d'or[)helins; la pro[)Osition fut

aussitôt acce|)lée et le projet fut iujmédialc-
uient exécuté.

Pendant la [iremière fondation en Italie,

Mgr Olessi, vicaire apostolifpio de Dana,
près Calcutta, au Bengale oriental, s'étant
entendu avec la congrégation de la Propa-
gande pour confier la mission aux religieux
de Sainte Croix, le K. P. supérieur général

crut devoir l'accepter; il accorda quelques
frères et quelques sœurs que l'on deman
dait; c'est pourquoi le 1" novembre 18o"2,

une première colonie de sept personnes
partit ])Our le Bengale; l'année suivante, le

P. Voisin, supérieur de la mission, s'y

rendit avec d'autres religieux, qui furent

placés dans diverses localités, mais les deux
résidences principales furent Noukally et

Mittagoney, dont ils firent le centre de leurs

missions et où ils ouvrirent des écoles. Cette

fondation, quoique à sa naissance, a déjà

subi de terribles épreuves : le P. Voisin,

épuisé par les efforts de son zèle au milieu

de ces populations sauvages et sous ce ciel

de feu, y est mort; un frère a aussi suc-

combé au milieu même de son école. Der-
nièrement, la congrégation a perdu encore,

dans un naufrage lamentable, un prêtre et

une sœur qui arrivaient h leur destination :

puisse le Seigneur consoler ceite chrétienté

jusqu'à présent si aflligéel

En 1853, Mgr Tarchevêque de New-York
était heureux de voir se former, dans sa ville

épiscopale, l'établissement d'un ouvroir et

d'un noviciat qui donnent les [)lus belles es-

pérances. A l'intérieur de la congrégation
des événements (ilus graves se préparaient

et étaient sur le point de s'accomplir. Le
R. P. supérieur général avait soumis les

constitutions à rnj)probation du Souverain
Pontife (jui lui avait donné les jjIus conso-
lantes assurances, avec des gages touchants
de son affection. Celte im|)orlanle affaire

se poursuivait à la congrégation de la Pro-
pagande qui demanda deux modiGcations
auxquelles le chajiilre généra! s'empressa de
souscrire , ce qui permit à la congréga-
tion naissante de Sainte-Croix du Mans de
recevoir la sanction solennelle du successeur
de saint Pierre.

Le R. P. Moreau retonrna à Rome avant
hs fêles de Pâques de 1836, et eut le bon-
heur d'obtenir, à la tin du mois de mai, le

bref qu'il désirait si ardemment : sur le vote
favorable des cardinaux. Pie IX ajiprouvait

en un seul corps ou congrégation les Salva-

loristes el les Joséphistes, ajournanl la ques-
tion pour les Marianisles.

La congrégation de Sainte-Croix possède
les établissements suivants : Il y a, dans la

l)rovince de France, quatre noviciats, quatre
jiensions ou collèges, soixante-cinq écoles
primaires. Dans la province du Lac (Amé-
ri(|ue), trois noviciats, une université, un
collège el douze écoles; dans la province du
Canada, trois noviciats, une pension, neuf
écoles; dans la province de la Louisiane,
deux noviciats, un orphelinat, une école;
dans la province d'Italie, une maison d'étu-
des, un noviciat, deux établissements agri-

coles, une école primaire; dans la province
du Bengale, deux missions, l'école el plu-

sieurs paroisses ou missions.

Nous donnons ici quelques détails sui des
établissements importants qui ont été fondés
dans diverses contrées de l'Améritpie du
Nord sur l'invitation des évoques :
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Eiablissèment à Notre-Dame du Lac.

i l'orient du grand lac Micbigan, non loin

du tleuveSaint-Josepl]. dans Tlndiana ^Etals-

Unis), s'élève aujourd'hui^ sur les bords de
deux petits lacs, un beau collège, qui porte

Je litre légal d'université, un noviciat de
jirêtres Salvatoristes, un noviciat de frères

Joséphistes, une maison de sœurs Marianis-
les, un orplielinat, des ateliers; enfin un im-
mense établissement. On ne voyait, dans ces
lieux, il y a une quinzaine d'années, qu'une
]'auvre masure, quelques champs mal cul-

tivés et d'immenses forêts.

Les prêtres desservent une circonscrip-
tion égaie à nos plus vastes diocèses ; des
frères instituteurs élèvent la jeunesse ca-
tholique, et des sœurs institutrices remplis-
sent les mêmes fonctions auprès des jeunes
personnes. Pendant plusieurs années, un
jirêtre et des sœurs se fixèrent chez la tribu
des Cattowatomies, que le gouvernement a
forcé d'émigrer.

L'établissement a fondé des écoles de
frères à Cincinnatti, à Louisville, ïoledo,
Harailtou, etc.; des écoles de sœurs à Mis-
Irawaka, à Saint-Jean, Souweli, Saportes,
sans parler de Ts'ew-York, où les Aîarianistes
viennent d'ouvrir un orphelinat et un ou-
vroir. Ces maisons comprennent 9^ reli-

gieux et 130 religieuses, et donnent l'ins-

truction à environ 1,000 enfants.
Le pays est protestant; mille sectes s'y

disputent effrontément la suprématie des
âmes. Les Catholiques, qui sont en mino-
rité, éprouvent souvent l'intolérance des
liérétiques. Ils ont cependant dans les villes

des églises où ils se réunissent, et çà et là

des chapelles domestiques, où les m°inistres
du Seigneur vont exercer les fonctions du
saint ministère, leur parler de Dieu et leur
administrer les sacrements. Les [irètressont
souvent obligés de dire, le dimanche et les
jours de fêtes d'obligation, plusieurs messes
à des distances considérables. Le P. Com-
tet, qui est mort il y a quelques années el
dont on a publié la vie, passait quelquefois
plusieurs jours et plusieurs nuits à cheval,
l)Our administrer les sacrements à des pau-
vres Chrétiens perdus dans ces solitudes; le

zèle de ce [)iêtre zélé ne s'est jamais ralenti,
et pendant dix années on l'a vu se multiplier
avec un dévouement infatigable pour satis-
faire à tous les besoins des'Cbrétiens.

Etablissement au Canada.

Le Canada est un pays catholique ayant
SCS évoques et son clergé séculier; mais les
religieux y trouvent aussi une abondante
moisson de bonnes œuvres à recueillir. C'est
dans ce but qu'on a fondé à Saint-Laurent,
près Montréal, rétablissement des Salvato-
ristes, Josépbistes et .Marianistes de la con-
grégation de Sainte-Croix du Mans. Sous un
uiêine provincial, qui envoie des institu-
teurs el des institutrices dans les localités
voisines el des prêtres Salvatoristes pour y
exercer les fonctions du saint ministère,
sous la juridiction épiscopale, ces établisse-
ments secondaires sont ceux de Sainl-Eus-

(ache, de Saint-Martin, de la Côte-des-
Neiges, Pointe-Claire, Alexandrin, Pointe-
aux-Tremblées, Varennes, Sainte-Scholasli-

que; en y comprenant Saint-Laurent, on y
compte oo religieux et 50 religieuses qui
donnent l'instruction à environ 900 enfants.

Les Catholiques de la Louisiane ont
beaucoup à lutter contre les protestants, et

le clergé séculier ne suffit pas au travail de
cette vigne importante. L'évêque de lalSou-
velle-Orléans accueille donc avec bonheur
les religieux el les religieuses qui viennent
se dévouer aux œuvres de zèle et de charité.

Ce fut sur la demande do Sa Grandeur
que la congrégation de Sainte-Croix accepta
la direction d'un orphelinat nombreux ))Our

les garçons, et d'un ouvroir pour les petites

filles, dans la ville épiscopale. Une école a

été fondée aux Opélousas,etd'autressontsur
le point de s'ouvrir

Etablissement au Bengale.

Le vicaire apostolique de Dana, Mgr
Alife, relevant de l'archevêché de Calcutta,

n'avait pour coaiijuteurs dans ce vaste dis-

trict que huit ou dix prêtres, quand il

s'entendit avec la Projiagande pour céder
entièrement son vicariat à la congrégation
de Sainte-Croix. En 1852, elle commença à

envoyer des prêtres, des frères et dessœ°urs
dont le nombre s'est accru successivement.
Les frères remplissent les fondions de
catéchistes et d'instituteurs, les sœurs ins-

truisent les jeunes filles.

La majeure [ artie de la fiopulation de ces

contrées est comiiosée d'indous, qui sont
mahométans ou idolâtres , et d'Anglais
protestants, qui sont venus en ce pays pour
faire fortune. Les indigènes sont excessi-

vement mous, ignorants, abâtartlis, et le

climat dévorant achève de les rendre indif-

férents et apathiques, pour la religion

comme pour tous les actes de la vie.

Les centres de ces établis.'^emcnts sont,
outre Dana, Christagong, Monkally. Mais
les Salvatoristes sont obligés de se trans-
porter fréquemment dans des lieux éloignés,
en naviguant sur les fleuves, qui sont les

seules grandes routes de ce [)ays, pour
portera ces pauvres Chrétiens les" secours
s[)irituels dont la })lupart ont été juives
jusqu'à ce jour.

Depuis 18i5, une maison de procure a été

établie à Sidney (Australie), pour y recevoir
les missionnaires passants ou malades, et

jiourvoir aux besoins des missions. Cette
maison rend les jilus grands services, et a
été déjà i)lusieursfois le salut des missions.

Constitutions de la congrégation de Sainte-

Croix du Mans (Sarthe).
^

La congrégation de Sainte-Croix du Mans
renferme des prêtres dits Salvatoristes,

voués au Sacré-Cœur de Jésus, des frères

nommés Josépbistes, dont le patron est

saint Joseph, et des sœurs appelées Maria-
nistes, sous le patronage de Notre-Dame des
Sej)t-Douleurs.

Le but de cette société est de former des
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missionnaires, des professeurs pour tous

les degrés d'enseignement , spécialement

des instituteurs et des institutrices pour les

enfants du peuple, par conséquent de fon-

der des collèges, des écoles, des or{)heli-

nats, des ouvroirs, et d'embrasser presque

tous les genres de bonnes œuvres en réu-

nissant les efforts de ces trois ordres reli-

gieux.
La congrégation est gouvernée par un seul

supérieur général, prêtre, aidé de deux as-

sistants, et par un oouseil formé des prin-

cipaux fonctionnaires généraux résidant à

la maison-mère.
Un chapitre général, composé de tous les

supérieurs et des députés élus par les di-

verses maisons, se réunit tous les trois ans,

et règle avec plein pouvoir toutes les affaires

graves de la congrégation.
Tous les établissements de la congrégation

sont groupés en provinces; chaque province
est administrée }'ar un provincial prêtre,

assisté d'un conseil permanent et d'un cha-
pitre provincial qui se réunit au moins une
fois par an.

Les maisons particulières sont dirigées

par des supérieurs, directeurs ou directrices,

aidés par des fonctionnaires secondaires ou
par des conseillers nommés |iar les différents

chapitres, ou par les supérieurs généraux,
suivant la règle.

Les sujets sont liés par des vœux tenip>o-

raires ou perpétuels. Les ecclésiastiques

font leur profession, c'est-à-dire émettent
solennellement les trois vœux de pauvreté,
de chasteté et d'obéissance, après un novi-
ciat d'un an ou de deux ans au plus, s'ils

ont 21 ans accom[)lis; s'ils sont plus jeunes,
ils font les mêmes vœux en particulier, de-
vant leur supérieur, en attendant la |)rofes-

sion.

Les frères ne peuvent être admis aux
vœux perpétuels ou à la |)rofession, qu'à
l'ûge de vingt-cinq ans. Kn attendant, ils

font des vœux d'un an, de deux, trois et

cinq ans.

Les sœurs peuvent faire leur profession,

comme les prêtres, à vingt- cinq ans.

Il y a un quatrième vœu qu'on n'exige de
personne, mais qu'on peut faire avec l'avis

de son directeur : c'est le vœu des missions
étrangères, par lequel on s'engage à aller

dans les missions au gré des supérieurs.
Ceux qui n'ont pas fait ce vœu, ne reçoivent
jamais de pareilles destinations âu'avec
leur agrément.

Le vœu d'obéissance oblige à obéir aux
supérieurs quand ils commandent dans
l'ordre des règles. Le vœu de pauvreté ne
dépouille pas de la propriété, |)uisque la lui

ne le permet pas, mais il prive de l'usage

des biens qu'on possède et de ceux dont on
peut hériter. A la mort des religieux, les

biens retournent à leur famille. Le vœu de
diasteté ajoute \o. lien sacré de la religion

à l'obligation naturelle d'.ivoir le cœur pur,
de conserver le corps exem|)t de souillures,
et comprend ]<\ renonciation perpétuelle à

l'clat de marin^'(>.

(1) Yoy. à kl lin >\n \<A., ir* <)L 03.

11 n'y a point d'austérités prescrites par

la règle ; c'est au confesseur ou au directeur

de juger de ce qui convient aux besoins
spirituels des religieux. \

Leur vie est laborieuse et frugale, mais
elle est réglée de manière à ménager leur

santé pour les nombreux travaux auxquels
ils doivent se livrer.

Il n'y a point d'office la nuit. Les princi-

paux exercices de piété sont l'oraison, la

sainte Messe, l'examen particulier, le cha-

pelet, la lecture spirituelle, les coulpes en
chapitre chaque semaine, un jour de re-

traite [)ar mois et une grande retraite [lar

année.
Les travaux auxquels se livrent les reli-

gieux et religieuses résultent du but même
de la congrégation. Les Salvatoristes devant
se livrer surtout à la prédication et à l'en-

seignement, étudient spécialement soit les

sciences ecclésiastiques, soit les lettres et

sciences [irofanes.

Les Joséphistes devant tenir des écoles

primaires, devant s'adonner aux travaux
manuels, se livrent soit à l'étude des con-
naissances qu'ils doivent communiquer à

leurs élèves, soit aux différents métiers

qu'ils doivent exercer, comme l'agricullure,

la menuiserie, la serrurprie.

Les Marianistes qui doivent enseigner des
jeunes filles, s'y disposent par une prépa-

ration convenable; celles qui sont destinées

à tenir des lingeries, des infirmeries, des

ouvroirs, ou se livrer à d'autres travaux,

s'y forment dès leur noviciat, et plus lard

dans les différents établissements de la

congrégation.
Les sœurs qui demeurent dans des mai-

sons où. se trouvent iies religieux, sont

cloîtrées relativement aux personnes de

Tinlérieur d'un collège, par exemple, et ne
communiquent avec elles que par des tours,

à moins qu'elles ne soient autorisées à

sortir de la clôture par les besoins du ser-

vice. Les noviciats de sexe différent no
peuvent jamais exister dans le même éta-

blissement. (1}

croix (co.ngrégation des soeurs de notre-
Dame de la).

Maison mère à Murinais, diocèse ae Grenoble

[ Isère).

La congrégation des sœurs de Notre-Dame
de la Croix, dont la maison mère est à Mu-
rinais (Isère), est née dans l'obscurité comme
l'humble violette, et se fait connaître par la

bonne odeur de ses vertus; aussi voulait-

elle rester dans l'oubli. Leseul désir de four-

nir une pierre pour l'édifice que l'on élève à

la gloire de Dieu, et la crainte d'opposer
l'ingratitude à tant de bienfaits dont cette

cftuuuunauté a été comblée par le divin

Maître, a décidé Mme la supérieure à nous
envoyer quelques notes, bien abrégées sans

doute, sur son établissement.

La congrégation des sœurs de Notre-Dame
(le la Croix a éié fondée à la lin de 18.T2, à

Murinais, firès Sainl-Marcellin, diocèse do

Crcnubie, [«ar M. Cuiïion, modeste, mais
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2élé curé de celle pauvre pelite paroisse qui

ne compte pas sept cents habifants, et par

aille de Murinais, plus recoaimandable en-

core par ses vertus et son rare mérite, que

par Ici grandeur de sa naissance. M. Buisson

était bien loin alors d'avoir la pensée d'in-

troduire une nouvelle congrégation reli-

gieuse dans le champ de l'Eglise; il ne son-

geait qu'au bien de son cher troupeau ; il

voulait procurer à ses malades [lauvres les

secours dont ils sont si souvent privés, et

faire donner aux jeunes filles confiées à ses

soins une éducation simple et solidement

chrétienne, c'était là toute son ambition.

Vainement, pour atteindre ce but, il s'adressa

à diverses communautés religieuses; il ren-

contra des obstacles insurmontables, et ne

put rien faire; alors, sans se décourager, il

s'adressa à trois jeunes personnes de sa pa-

roisse, toutes trois sans fortune, sans aucune
éducation; n'ayant à lui offrir que leur dé-

vouement et leur bonne volonté, c'était tout

ce qu'il voulait : fallait-il autre chose pour
soigner des malades et apprendre à des

pauvres enfants à connaître et à aimer Dieu?
11 les réu.iit ensuite dans un étroit local que
iui fournit Mlle de Murinais, qui pour-
vut elle-même à leurs premiers besoins;

alors commença pour celte grande âme cette

vie d'héroïque dévouement pour cette œu-
vre qu'on peut appeler son œuvre. Secondant
le zèle de M. Buisson, elle voulut elle-même
instruire les trois fondatrices. Celte âme
noble et généreuse ne recule devant aucun
sacrifice; multiplier ses occupations, pren-
dre sur son repos, se dérober souvent aux
douceurs d'une famille qui la chérit, furent
pour elles des sacrifices journaliers ; mais
elle puisa dans sa foi vive ce courage cons-
tant et sublime que les labeurs d'une œuvre
naissante n'affaiblirent jamais. Tout entière

à sa pauvre congrégation, elle lui prodigua
de plus en plus ses travaux, ses veilles, son
temps et ses lumières; toujours occupée de
procurer la gloire de Dieu, son zèle et son
immense charité savaient surmonter tous
les obstacles. Malgré le froid le plus rigou-
reux, malgré des monceaux de neige capa-
bles d'elfrayer les hommes les plus coura-
geux, cette pieuse fondatrice se rendait
tous les jours, î t souvent, bien avant le

jour, du château (éloigné d'un quart d'heure)
au milieu de sa chère communauté, pour
l'instruire, lui prodiguer ses soins et la for-

mer à la pratique des vertus dont elle lui

donnait de si touchants exemples.
La charité et la tendre compassion pour

les malheureux furent toujours les vertus
héréditaires de sa noble famille, mais ja-
mais elles ne brillèrent avec plus d'éclat que
dans celle qui, pour les étendre et les per-
pétuer, voulut prodiguer ses soins et doter
de son esprit une comm\inaulé qui sera tou-
jours fière de sa i)rotection.

Nous regrettons que la modestie de la

mère Saint-Augustin, supérieure, (jui nous
fournit celte notice, l'ait emi)ôchée do nous
raconter t^ut ce quelossœurs de la Croix ont
d'cblime, de vénération et de reconnaissance

pour cette insigne bienfaitrice, et qu'elle ait

voulu se contenter de prier le divin Maître
d'acquitter lui-même leur dette de recon-
naissance, et la récompenser de toutes les

vertus qu'elle a tant de soin de leur dérober :

des détails auraient contribué à la gloire de
Dieu et à l'édification des fidèles.

M. Buisson ne voulant pas assujettir les

sœurs de Notre-Dame de la Croix à une
exacte clôture qui les aurait empêchées de
visiter les malades et les pauvres, voulut
cependant les mettre à l'abri des dangers du
monde qu'il redoutait pour elles ; il les sou-
mit à une très-sévère demi-clôture qui les

obligeait à ne sortir qu'avec permission, et

seulement par charité ou nécessité. Il leur
donna un costume très-simple : robe, pèle-
rine, tablier, en grosse étoffe de laine noire,
pour les sœurs de chœur; rousse [)0ur les

sœurs converses, un bandeau noir pour re-
tenir et cacher les chev2ux,un bonnet garni
d'une mousseline blatich<^ unie, plissée à

plis gros comme une plume d'oie; sur ce
bonnet et tenant à la pèlerine, une espèce
de coiffe appelée calèche, en laine noire,

qu'elles abattent pour sortir, en forme de
voile, et dont les bouts sont attachés sur la

poitrine par une grosse épingle à laquelle

est suspendue une croix de bois noir, ayant
d'un côté un christ en argent, de l'autre

une plaque aussi en argent, avec ces mots :

In hoc signo vinces, et ceux : Crux ave,

spes unica. Plus tard, il leur til faire les trois

vœux de religion, et les soumit à une règle

que l'on peut résumer en quelques lignes :

Se sanctifier elles-mêmes par l'exacte obser-

vance des trois vœux de religion et la pra-

tique de toutes les vertus religieuses, sur-
tout de la sainte vertu de pauvreté, sanctifier

le prochain en se dévouant toujours au ser-

vice des malades et des pauvres, et à Tins-

Iruction des enfants, particulièrement des
enfants de la classe indigente; observer la

demi-clôlure, c'est-à-dire rester séparées du
monde, n'avoir avec lui que les rapports que
la charité rendent nécessaires, vivre autant

que possible dans le silence et le recueille-

ment, évitant avec soin toutes serties inu-

tiles, n'allant chez personne, si ce n'e^t [)Our

soigner et visiter les pauvres et les ma-
lades.

Dieu bénit cette œuvre dont le soulage-
ment des pauvres était l'unique but; les

malades venaient se faire soigner, ils ne
voulaient [ilus mourir sans avoir près d'eux
une sœur de Notre-Dame de la Croix; les

enfants accouraient vers elles; les paroisses

voisines en envoyèrenl un si grand nombre,
que les trois fondatrices, accablées de tra-

vail, succombaient à la |)eine; d'autres jeu-

nes filles vinrent se joindre à elles et de-

mandèrent à partager leurs travaux. M. Buis-

son n'en repoussa aucune, mais il décitla

qu'on ne les admettrait qu'après de lon-

gues épreuves; une prétendance de six mois,

un noviciat au moins de deux ans, el cinq

ans de vœux annuels devaient préjjarer auï
vœux perpétuels. 11 les divisa en deux clas-

ses; Ici sœurs de chœur pour dire l'ofiTice et
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instruire les enfants; les sœurs converses

plus spécialement chargées des soins du mé-
nage et des malades. xMais toutes étaient

pauvres; les malades prenaient beaucoup de

temps et ne rendaient rien; grand nombre
d'enfants étaient reçues pour rien; la faible

rétribution exigée des autres était insuffi-

sante pour nourrir la communauté, et on
menaçait sans cesse les sœurs de repren-

dre le local que Mlle de Murinais avait

loué. M. Buisson, sans fortune lui-même,
se serait effrayé de (notre avenir sans

son immense confiance en la divine Provi-

dence; et cette confiance, qu"il savait aussi

nous inspirer, ne fut pas trompée. Mme la

marquise de Murinais, mère de leur chère

bienfaitrice, leur vint en aide, pourvut à

leurs besoins, et leur fit bâtir une maison,
dont elles i)rirent possession à la fin de
18i0.

Le but de cette œuvre plut à Mgr Philibert

de Bruillard, évêque de Grenoble. Il ])rit

sous sa protection cette congrégation nais-

sante, dont il aprouva les constitutions au
mois de septembre 18i2, à la seule condition
que les sœurs de Notre-Dame de la Croix ne
borneraient plus leurs soins aux habitants
de Murinais, mais qu'elles iraient |)artout

où voudrait les envoyer Mgr l'évêque de
Grenoble, qui devait être toujours ieur pre-
mier supérieur. Aiiisi, M. Buisson, qui n'a-

vait songé qu'à sa paroisse, se trouvait mal-
gré lui le fondateur d'une congrégation qui
devenait de jour en jour [)lus nombreuse.
Avant la tin de 1842, on demanda des

sœurs pour une assez grande paroisse. Cette

première séparation fut bien pénible; mais
monseigneur avait [larlé, on se sé))ara et on
obéit. Bientôt de nouvelles demandes furent
adressées au i)ieux fondateur; plusieurs fu-

rent re|)Oussées, et cependant, lorsqu'au
mois d'octobre 18i6, on eut la douleur de le

perdre, il y avait cinq éiablissemenls dans
lesquels les sœurs, accablées de travail,

pouvaient à peine vivre. Au mois de féviier

ISV?, la communauté perdit la première su-
périeure générale, que plusieurs des jeunes
sœurs avaient jirécédée dans le tombeau, que
plusieurs autres suivirent de [)rès. Tant
de f)ertes réitérées semblaient devoir anéan-
tir cette maison, mais Dieu en eut |)iiié.

Après la mort du fondateur, Mgr l'évêque
de Grenoble leur avait donné un saint et

zélé supérieur. Il soutint leur courage; plu-

sieurs jeunes filles, heureuses de se consa-
crer au service des pauvres, vinrent combler
les vides que la mort avait laits [larmi elles;

l'œuvre [)rospéra, elles sont aujourd'hui
quatre-vingt-dix-sept sœurs; elles ont seize

établissements, elles vont encore en fonder
trois autres; grand nombre de sujets se pré-
sentent, beaucoup de fondations leur sont de-
mandées, et cependant elles ne possèdent
presque rien. Les maisons qu'elles 0(xupent
ne leur ap|)arliennent jjas, pas môme la mai-
son mère; elles sont très-pauvres partout,
elles soignent partout les malades; elles visi-
tent les pauvres, et partout elles sont entou-
rées déjeunes ûlles [tauvres, auxquelles elles

s'efforcent d'inspirer l'amour du travail et de
la simplicité. Elles voudraient ailoucir toutes

les douleurs, soulager toutes les misères,

offrir un asile 5 toutes les jeunes filles ex-
posées à se perdre; elles voudraient pouvoir
aller partout oii il y a beaucoup de pauvres,

et un peu de bien à faire, c'est là vraiment
Je but et la fin de leur Institut. Aussi vi-

vent-elles partout pauvrement, elles se con-
tentent de peu; elles acceptent avec re-

connaissance toutes les aumônes que l'on

veut bien leur faire, non pour s'enrichir,

mais, comme le disent leurs constitutions,

pour pouvoir secourir les pauvres et étendre
à un plus grand nombre déjeunes filles pau-
vres le bienfait de l'éducation religieuse

dont elles sont si souvent privées

Quand elles se rappellent l'humble com-
mencement de cette œuvre, et qu'elles jet-

tent les yeux sur leur faiblesse, elles sont

étonnées de leurs succès, et aussi effrayées

de tout ce qui leur reste à faire ])our répon-
dre aux pieuses intentions de leur fonda-
teur et de leurs bienfaiteurs, si elles ne
savaient que tous les instruments sont bons
entre les mains de Dieu qui se plaît à faire

de grandes choses avec rien ; aussi veulent-

elles être toujours petites, toujours dé-
vouées au soin des pauvres, toujours pau-
vres elles-mêmes, persuadées (jue, selon la

pensée de l'apôlre [11 Cor. xii, 9), c'est leur

faiblesse qui fera leur force.

Puissent ces quelques détails qui mon-
trent tout ce qu'a fait pour les sceurs de
Notre-Dame de la Croix la divine Providence,
inspirer à ceux qui les liront une entière

confiance en Dieu, augmenter leur amour
pour lui et les convaincre de plus en plus
de la vérité de cette |)romesse du Sauveur :

Cherchez d'abord le royaume de Dieu, tout

le reste vous sera donné comme par surcruit.

{Mu tilt. VI, 33.)

CROIX (DÉCORATIOIS RELIGIEUSE ET ÉQUESTBE
IJE la).

La croix est devenue un signe distinctif

de la chevalerie depuis le temps des croisacJes,

j)arcc que les croisés |)lacèrent sur leur |)oi-

trine ou sur l'épaule une croix pour faire

connaître pour quelle cause ils allaient

combattre et verser leur sang.
Chez les anciens le mot croix (frj<j;) dési-

gnait un supjilice qu'on faisait subir soit sur
un arbre, soit sur un pieu sur lequel on
attachait ou on clouait un coupable. On ap-
])elle aujourd'hui communément croix une
longue poutre do bois traversée à la partie

haute d'un morceau beaucoup plus court
pour y fixer les bras du patient, tandis que
son corps était fixé sur la poutre. Tel fut

l'instrument de supplice sur lequel les Juifs

attachèrent Notre-Seigneur Jésus-Christ , et

qui depuis est devenu le signe le |)lus saint,

le plus respectable du christianisme. C'était

le genr(! de supplice très -usité chez leb

Hébreux, [)uisqu'il en est fait mention dans
les chap. xxi cl xxii du Dcutcronome , mais
on Ignore si le condamné était attaché sur la
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rroiï avec des clous. Il est certain que le

crime de blasphème était puni par la lapida-
lion, c'est pourquoi les Juifs lapidèrent saint

Etienne qu'ils acousaient d'avoir lilasphémé.
Notre-Seigneur Jésus-Christ fut jugé digne
de raort |>ar le conseil des Hébreux parce
qu'il avait dit qu'il était Fils de Dieu, c'est

fKjurquoi il fut rais entre les mains des
Iloraains pour qu'il fût condamné. Notre-
Seigneur avait prédit pendant sa vie que les

Juifs le ilivreraient aui gentils pour être

flagellé et crucifié. ( Maith. xi, 19. J Jésus,
on mourant sur la crois, a racheté, converti
et sanctifié le monde, et l'instrument de la

croiï étant devenu pour les Chrétiens l'objet

le plus précieux de notre ineffable rédemp-
tion, est devenu celui de notre dévotion et

de notre culte.

Depuis l'établissement du christianisme,
le signe de la croii a été remarqué sur tous
les monuments chrétiens, surtout depuis
/heureuse époque du rè^'ne de l'empereur
Conslantin le Grand, et ae la miraculeuse
ap[»arition dont il fut favorisé lorsqu'il devait
livrer bataille aur portes de Rome contre
Maxence, et décider par les armes du sort
de l'empire. Obéissant à cet avertissement
du ciel, il ordonna de jilacer le signe de la

croix sur le labarum, qui était l'étendard des
légions romaines, avec ces mois : Tu vain-
cras par ce signe, et i! remporta une écla-
tante victoire

, quoique avec des troupes
bien inférieures à celles de son compétiteur.
Après son triomphe, Constantin affirma par
serment l'authenticité de celle apparition
miraculeuse. Saint Cyrille de Jérusalem ra-
conte que sous l'empereur Constance, dans
la ville de Jérusalem, on aperçut pendant
j»lusieurs heures une immense croix formée
par une brillante lumière, et entourée de
ra.vons éblouissants, depuis la montagne du
Calvaire ju-qu'à celle des Oliviers. Le même
Père nous apprend qu'un prodige è peu près
semblable avait été remarqué par tous les
habitants de Constantinople sous Constantin
Copronime. Depuis le cornuienceraent de
l'Eglise le signe de la croix est devenu l'oc-
casion de mille et mille prodiges; la source
(l'une infinité de grâces pour tous les Chré-
tiens. Qui n'a entendu fiarier de la merveil-
leuse apparition de la croix qui eut lieu à
Migné, paroisse qui n'est distante que de
demi-heure de Poitiers, chef-lieu du dépar-
t'-ment de la Vienne, au mois de décembre
1826?

^
Tandis que dans beaucoup de localités on

s'opposait à l'érection des croix, qui avaient
toujours lieu à la suite des exercices des mis-
sions, pour conserver aux fidèles une vive
foi

,
et pour affermir dans leurs bonnes

résolutions, à la vue de l'auguste signe de
notre rédemption, ceux qui avaient eu le
bonheur de revenir à Dieu [.endantce temps
de salut. Dieu voulut donner un éclatant
témoignage à ce signe toujours vénéré. C'é-
tait le jour de la clôture de la mission; on
porlail [trocessionnellement l'iuiraense croix
qu'on devait planter comme monument des
exercices s|.iriluels qu'on venait de donner;

un immense concours composé des habi-
tants des villes voisines , au nombre de
5,000, assistait à cette pompeuse cérémo-
nie, qui attira toujours une si grande af-

tluence. On sortait à peine de l'église lors-

que Ton aperçut dans le ciel une immense
croix d'une régularité parfaite, longue d'en-
viron 150 pieds, d'une couleur de vif-

argent, légèrement rosée, s'élendant hori-
zontalement depuis l'église, sur tous les

assistants , ce qui fit longtemps l'admiration
dun si grand nombre de témoins. Les étoi-

les formant comme une couronne brillaient

de tout leur éclat. Ce prodige qui eut lieu

une demi-heure après le coucher du soleil

et qu'on put admirer pendant longtemps,
produisit un si grand étonnement, fi toucha
si profondément les assistants, qu'il déter-
mina subitement la conversion dun grand
nombre de ceux qui avaient résisté jusqu'a-
lors à la grâce du jubilé.

Le bruit de cet événement miraculeux
retentit dans toute la France, et fut jiendant

plusieurs années le sujet de toutes les con-
versations ; ou fit des enquêtes dans les-

quelles on ne négligea aucune des précau-
tions qui pouvaient inspirer la confiance à la

déclaration qui serait faite; on a|ipeia des
savants, des protestants mêmes, qui avaient
été présents et qui attestèrent à l'unani-

mité, qu'il était impossible d'expliquer na-
turellement un pareil phénomène, surtout en
ajanl égard à toutes les circonstances qui
l'avaient accompagné. Par ses deux brefs

du 18 avril et du 17 fioùt 1827, le Pape
Léon Xll déclara que d'après son jugement
[articulier il ne doute pas que cette afipari-

tion ne soit miraculeuse; il envoya une croix
d'or avec une portion de la vraie croix, et

accorda indulgence plénière à tous ceux qui
Yisiteraient l'égiisa de Migné le troisième
dimanche de lAvent.
Après l'établissement du christianisme, ei

surtout depuis que Constantin eut fait pla-

cer le signe de la croix sur le labarum

,

comme nous l'avons dit, on voit le signe de
la croix sur une grande quantité de médail-
les et sur d'autres monuments antiques. La
croix est pjlacée entre les mains de la vic-

toire, ou entre celles de l'empereur; sur le

globe impérial qui, defmis Auguste, était

devenu le signe de l'empire du monde, et

qui fut ensuite regardé comme celui de la

victoire. On la voyait sur les boucliers, sur
les cuirasses, sur les casques et sur les bon-
nets. La croix isolée devint le signe d^s
pièces de monnaie qui furent battues à Cons-
tantinople, sous les rois francs, sous Clovis et

ses successeurs.
Non-seuiement le signe de la croix fut

destinée sanctifier les armes, les ornements
iinjiériaux et tout ce qui pouvait servir en
jfublic, mais les Chrétiens, en (articuiier,

remployaient pour tout ce qui était consa-
cré à leur usage particulier, tels que les or-
nements jiour les cérémonies de la reiigioi:.

Ils la faisaient peindre, graver, marquer sur
les plais, les gobelels, les lamf-es, les portes

de leurs maisons, même sur le pain, sur
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celui surtout qui servait pour le saint sacri- A cette é[ioque, les souverains, les grands

fice et pour les oblations, comme on le lit maîtres dos ordres, et les Souverains Ponti-

dans Borlendi pages 1-2 et 19 de son ouvrage fes, voulant honorer et récompenser quoi-

intitulé Délie oblazione. Marri nous a[iprend ques personnes qui avaient rendu do grands

que l'usage de placer le signe de la croix services, les admettaient dans un ordre de

sur les ornements sacrés est de la [dus haute chevalerie, et pour les distinguer dos autres

antiquité dans l'Eglise grecque, comme dans chevaliers, leur taisaient cadeau d'une croix,

l'Eglise latine. Baronius, dans l'année 336 qui était la principale décoration de l'ordre,

de l'Histoire de l'Eglise, le lait remonter enrichie de brillants et de pierres précieuses,

jusqu'à saint Marc. Les croix d'honneur étaient de formes dif-

Les Chrétiens qui vivaient dans les pre- lerentes et avec des ornements divers, quoi-

raiers siècles de l'Eglise, commencèrent à que du même ordre, suivant les grades , (]ui

placer la croix surtout sur les tombeaux, et étaient ordinairement ceux do chevalier, de
sur les sarcophages, y ajoutèrent plusieurs commandeur et de grand'croix. Los uns
autres attributs : ainsi l'alpha et l'oméga, la susiienJaient au cou, d'autres sur une
première et dernière lettres de l'alpluibft bande de soie placée en travers et en forme
grec, pU"cés aux deux côtés, indiquaient que d'échar[ie, d'autres sur le côté droit, ceux-ci

Dieu est le commencement et latin de toutes sur le côlé gauche. Onelqnes-uns croient

choses. La croix placée entre deux agneaux, qu'on commença à porter des croix après

ou portée par un agneau, ilésignail l'amour Constantin le Grand, en imitation de colle

de Jésus-Christ s'otîrant en sacrilico pour le qu'il tit confectionner en or et en [)ierres

salut des hommes. Bosius, dans son ouvrage piéciouses, [Hiur ra[>[ielcr le souvenir de celle

Ronta subterranca
, p. 6:ÎG, remarque que qui lui était miraculeusement ap[tarue. On

l'.igneau avec la croix hiéroglyiitjue de [ieiit consulter pour cola Donat De sagri

Jésus-Chiist, fut en usage chez les Chrétiens Dùdci, p. 180. L'habitude de voir les cioix

dèi les premières amiées du règne de Cons- enrichies d'or et do pierres précieuses iiUro-

tantin. Le P. Miimaidii, dans son livre I)e dui^it celle d'orner les croix qui diï-tin-

costumi primitivi Chrisiiani , nous a\)- guaient les chevaliers. Le P. Monochius,
prend qu'on avait l'habitude île sculpter t. 111, [>. 1+7 de son ouvrage Degli ordini

l'arbre du [laradis terrestre, qui fut l'occasion religiosi militari, che in diccrsi (empi sono
de la désobéissance d'Adam et d'Eve, de stato instiluid, e ghe ncllabito ioro portano
leur prévarication et de leur chute, pour se la cruce, donne des notices pleines d'érudi-

souvenir de la croix, pour inviter les pé- tion sur la forme, les qualités, les couleurs
cheurs à la pénitence, et à recouvrer la des croix dos divers ordres de chevalerie
grâce lie Dieu qui était le but de leur créa- qui furent foriués les premiers,
lion. Il ajoute, h la [>. 180, qu'on avait cou- /-dz-wia.- ,v \ a t--
tume de représenter l'image du Rédempteur ChUlX (biLLES de la

j
a Liège.

avec la croix h la main, comme trophée de En IS+l, l'administration communale de !a

salut du genre humain, tandis que sur d'au- ville de Liège conlia îles tilles repenties aux re-

tres monuments on la figurait comme un ligieuses dite sFillosile laCroix, qui s'étaient

signe de joie, pour rapi>eler le prix et la jus(]u'alors chargées île l'instruction des en-

vertu de ce divin sacritice, par respect pour [uuivres, fants et du service des malados à do-

le nom de Jésus-Christ. Les Chrétiens for- mioile.Cet essaient les plus heureuxrésuliats.

ma ent l'an.igrame de ce nom avec les deux La douce autorité de quelques sœurs, aban-

I>remières lettres de ce nom en langue grec- données il elles-mêmes, et sans le secours

que, c'est-à-dire X et P. En unissant en- d'aucun homme, a sulli pour établir, en si peu
semble ces deux lettres, et en formant une de tom[ts, une discifiline et un ordre admi-

figure semblable à la croix [>our signitier la râbles dans cotte maison; il y règne depuis

victoire rem(H)rtée sur le démon par le signe un silence qui n'est interronq)U ipie par les

salutaire de la croix. Dans son ouvrage' i>c prières et le chant îles cantiques; les con-

antiq. Ecclesiœ ritibus (t. III, page 377), le versions y sont nombreuses. Dès la pre-

P. M;u-tène nous dit que la pieuse coutume mière année, vingt-six femmes [lerdues,

(le placer le signe de la croix en tête des ins- dont douze n'avaient pas atteint l'Age (le

cripiions sépulcrales, et sur la tête des dé- dix-huit ans, revinrent sincèremmt h Dieu,

funts, est très-ancienne. Nousajouteronsavec Cotte môme administration appréciant le

Durand, que les Chrétiens en agissaient ainsi bien accompli, proposa aux sœurs de se

parce qu'ils savaient que le dénK>n redoute le charger de l'hôintal des femmes atteintes

signe de la croix et qu'il n'ose approoherdes de m;d;idies honltiuses, ollre ijue les sœurs

lienxquisonimar(iuésparcetaugusteelsalu- accopièrent. Pour piésorvor de la reohuie

taire signe. On trouve le signesacré de notre les femmes repenties, y\. Chabois, curé do

rédemiiiion scul|>té sur les^'picrres sépulcra- Sainte-Croix, lomlaleur et directeur de la

les en quatre endroits dilférents, quoique- congrégation des tilles de la Croix .établit

fois en trois, ou en deux, mais toujours au deux ans après, avec la permission de

moins au couuuencement de ré|)ilaphe. On Mgr i'évêque de Liège, une maison de re-

nous pardonnera cette digression dans la- fuge, où ces femmes sont éprouvées durant

quelle nous sommes entrés à rocca>ion de un assez long temps, pour se ralfermir dans

la croix qui est devenue pour tout l'univers la vertu, contracter l'habitude d ordre, du

chrétien un signe de distinction et de déco- travail, d'une vio chrétienne, et devenir

ration publique à l'époque des croisades, ainsi dignes de rentrer honorablement daus
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la société, sous la proleclion do personnes
charitables qui veulent bien participer à cette

œuvre de charité. Une association pieuse
sous le nom de Confrères de la miséricorde,

fut érigée dans l'église de Sainte-Croix, et se

chargea de la fondation et de l'administra-

tionde la maison de refuge.

CROIX (Monastère de SXl'STE-),àPoUiers.

Le monastère de Sainte-Croix de Poitiers

a été fondé, de 550 à 560, par sainte Radé-
gonde, épouse du roi Clotaire I", laquelle

lit observer dès l'origine à ses filles la règle

(le Saint-Césaire,évêque d'Arles. Cette règle

fut suivie jusqu'au vu' siècle, époque à

laquelle les religieuses de Sainte-Croix la

(luittèrent pour embrasser celle de Saint-

Renoît; elles changèrent en même temps
l'habit blanc pour l'habit noir, qu'elles por-
tent encore aujourd'hui.

Voici quels étaient les principes les plus
saillants de la règle de Saint-Césaire, l'une
des plus anciennes et des plus sévères :

Renoncement complet au monde, à ses
richesses, à ses honneurs, à tout ce qu'on y
avait possédé, aux souvenirs mêmes d'une
fortune opulente, d'un nom glorieux; l'ha-

bit de chaque religieuse ne lui appartenait
pas en propre; elle ne pouvait, même l'ab-

besse, avoir de servantes. La clôture stricte

et peruîanente, la séparation complète des
personnes et des choses du monde, avec
leurs conséquences extrêmes, s'ajoutaient à
ces premières rigueurs. Quoiqu'il fût per-
mis de donner le voile (\ès l'âge de six ans,
.sans doute pour des cas foi'i rares et fort

graves, la règle stipulait que l'habit ne se-
rait point accordé à la première demande

;

la volonté exprimée devait être conlirmée par
de nombreuses épreuves, et l'ons'assuraitdes
dispositions sérieuses de la postulante en
Ja mettant pendant une année entière entre
les mains et sous la direction de l'une des
«nnciennes et en lui conservant l'habit sécu-
lier. Quant à la discipline ituérieure et aux.

rapports entre les religieuses et 'les supé-
rieures, c'étaient ceux d'une obéissance en-
tière el sans réserve, d'un renoncement com-
plet h sa propre volonté. L'abbesse avait la

charge du soin spirituel et temporel du mo-
nastère; elle devait veiller à la stricte exé-
cution de la règle; elle recevait les visites

au parloir et tenait la corres[ionuance. La
}trieure s'occupait de surveiller la confec-
tion et la distribution des vêtements, qui
étaient faits on commun dans l'intérieur du
monastère. Toutes les religieuses devaient
savoir lire et entendre le latin, alin de coni-
prendre les odices et les instructions. Les
travaux de quelques-unes d'entre elles nous
ont été conservés, et ils alleslent qu'elles
étaient fort lettrées. La lecture, la copie des
manuscrits pieux, des livres liturgiques,
unies au travail des mains et à la prière,
complétaient les occupations de la journée.
Les vêtements étaient blancs, simples, sans
aucune distinction pour les dignitaires; les
meubles étaient sans recherche: on n'y con-
Daissait ni l'argenterie, ni les broderies, ni

les tableaux; le silence devait être conti-
nuel, à moins de nécessité absolue de le

rompre. Toutes ces prescriptions et défenses
étaient sanctionnées par des peines morales
et disciplinaires qui pouvaient aller jusqu'à
l'excommunication monastique.
Le monastère de Sainte-Croix a, dans tous

les siècles, servi de retraite h un grand nom-
bre de personnes de la naissance la plus
illustre, qui lui ont fait beaucoup d'honneur,
lorsqu'elles y ont apporté ou lorsqu'elles

sont venues y puiser res[)rit d'humilité et

de renoncement que leur enseigne le saint
législateur des moines d'Occident.
Au ix° sicle, l'impératrice Judith, séparée

violemment de son époux, Louis le Débon-
naire, par des enfants dénaturés, passa deux
ans au monastère de Sainte-Croix, qui devait
beaucoup à la généreuse firotection de son
royal époux, et elle donna aux religieuses
la plus grande édihcation par sa ferveur et

sa fidélité exemplaire à remplir toutes les

observances de la règle.

Un demi-siècle après, Rolrude, fille de
l'empereur Charles le Chauve, était élueab-
besse de Sainte-Croix.
Au xv% xvi% xvir et xvni* siècles, la mê-

me dignité est fort souvent occupée par les

filles de la maison royale de France. On
compte parmi elles Anne d'Orléans, sœur du
roi Louis XII (1484) ; Louise de Rourbon,
fille de François de Rourbon, comte de Ven-
dôme (1533); Madeleine de Rourbon, sœur
d'Antoine de Rourbon, j)ère d.e Henri iV
(1534) ; Jeanne IV de Rourbon, fille do Louis
de Rourbon-Montpensier (1570); Charlotte-

Flandrine de Nassau, sa nièce (1605); enfin,

Louise-Claudine de Rourbon-Busset (17h0).

A côté des noms de ces illustres et pieuses
l)rincesses figurent les noms des plus anti-

ques maisons de la monarchie.
Catherine de la Trémoille se fait remar-

quer par sa tendre dévotion auprès de la

très-sainte A'ierge (1640) ; Diane-Françoise
d'Alfretgcuverne sa maison avecune sagesse
exemplaire pendant trenie ans (1650); Fran-
çoise de Laval-Montmorency attire sur son
monastère la bienveillance du roi Louis XIV,
qui lui écrivait souvent et lui donnait dans
sa Correspondance le titre de cousine (1696).
Nous pourrions encore signaler beaucoup

d'autres abbesses dont un souvenir d'amour
et de respect vivra toujours dans le monas-
tère de Sainte-Croix. Mais celle dont le nom
est le plus profondément gravé dans tous les

cœurs est MmeCharlotte-Flandrine de Nas-
sau, fille de Guillaume de Nassau, prince
d'Orange, et de Charlotte de Rourbon. INée

et élevée dans l'hérésie, elle fit abjuration
d.ins l'église de Sainte-Croix, le 15 aoîit

1588, à 1 âge de 10 ans; elle reçut le voile en
1590, fit profession en 1593, et devintabbes.se

par la démission do sa tante Jeanne IV de
Rourbon, arrivée en 1605. Elle édifia son
monastère i)andant un demi-siècle |)ar la

pratique de toutes les vertus qui font la {)ar-

laite religieuse.

Quelques aimées avant sa mort, Mme de
Nassau fit bâtir le prieuré de Sainte-Croix
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(lesSables-d'Oloiine (Vendée), qui lui coûta,

dit-on, cinquante mille écus d'or. Elle ne vit

pas son œuvre achevée. On raconte que des

vaisseaux anglais étaient chargés de grandes

valeurs pour le nouvel établissement, lors-

que, au bruit de la mort de la !)ieuse fonda-

trice , ceux qui les montaient retournèrent

aussitôt en Angleterre avec leur trésor. Si le

fait est exact, ne pourrait-on pas y voir le

doigt de la Providence? Ne se plaît-elle pas

à ravir aux siens les richesses, qui sont trop

souvent un obstacle à la perfection évangé-

lique?
Quant à l'ancien monastère , fondé par

sainte Uadégonde, ruiné quatre ou cinq fois

par les guerres et restauré à diverses re-

prises, il fut en partie détruit pendant la ré-

volulioii de 1793. On y comptait alors vingt-

neuf religieuses de chœur et treize sœurs
converses. Ce qui en reste sert aujourd'hui

de logement à Tévêque de Poitiers (1). Les
anciennes religieuses de SaiiUe-Croix, que
l'amour de leur saint état rassembla, aussitôt

après latourmente révolutionnaire, dans une
maison (larticulière, sous l'aile maternelle

de la grande Prieure, Mme de FayoHe, s'é-

tablirent, en lfe08, le plus près qu'elles pu-
rent de leur antique demeure. A cet etîet,

elles acquirent les bâtiments du doyenné de
la cathédrale, qu'elles ont beaucoup aug-
mentés deuuis, et reprirent leurs exercices

réguliers (2).

A la mort de Mme de Fayolle, au mois
d'août 1809, Mme Adélaïde-Radégonde d'Ar-

gence fut élue supérieure; elle a gouverné
le monastère jusqu'à Tâge de 82 ans, per[)é-

tuant dans la nouvelle communauté les sou-
venirs édifiants de l'ancienne abbaye. Elle

mourut au mois de juillet 1836. Mme José-

l)hine deMarans lui a succédé, et est aujour-

d'hui supérieure (3).

Si l'humble communauté de Sainte-Croix

n'a pas, aux yeux du monde, l'éclat de la

royale abbaye, elle puise dans sa ferveur et

son zèle, pour la règle de Saint-Benoît, une
sève qui lui promet la vie. Elle perpétuera
donc,dans l'antique cité des Poitevins, l'œu-

vre si chère au cœur de sainte Radégonde,
son illustre patronne, et elle [)eut tout

attendre de ce que lui garde l'avenir.

En 1562, les mains sacrilèges des protes-

tants livrèrent aux flammes les précieuses
reliques de sainte Radégonde. Une jeune
fille eut le courage de retirer des cendres
un morceau du crâne et un autre morceau du
bras de la sainte reine, qui furent lidèlement

(1) Les bàlimcnls de l'ancien évôclié composent
anjourd'iini l'iiôlel de la prétecUirc. Si on eût laissé

tliaqiie chose à sa place, qiiclf|iies-iins y eussent

peui-ctre l)len perdu ; mais l'espi il de justice et le

respect du droit y eussent assurément gagné...

(ï) La clôture n'a été réiablie que le 21) février

1857. Par suite d'une ordonn;ince de Mgr de
Bouille, évoque de Poitiers, l'éleciion de la supé-
rieure, qui a les droits et l'autorité de l'abbesse,
doit avoir lieu tous les trois ans.

' (3) Ce n'est pas la première fois que ce nom si

honorablement porté ligure sur la lisle des pieuses
lilles de sainte Radégonde ; la reine .Marie de -Mé-

remis à l'abbesse de Sainte-Croix. C'était

alors Madeleine de Bourbon. Elle fît con-

server pieusement ces restes vénéral)les,qui,

plus tard, par les soins de l'abbesse Flan-

drine de Nassau, furent enchâssés dans la

partie antérieure d'un buste d'argent doré.

Après avoir échappé, en 1793, aux mains
rapaces qui se sont enq)arées de leur riche

envelopjie, ces reliques insignes ont trouvé

naguère un lieu de repos digne d'elles, et

elles sont confiées à la garde des })ieuses

filles de sainte Radégonde, qui les tiennent

pour l'un de leurs plus précieux trésors.

Les dames de Sainte-Croix possèdent en

outre la croix de métal que leur sainte fon-

datrice faisait rougir pour exercer sur elle-

même la |)lus rigoureuse pénitence {kU et

cette relique est l'objet d'une pieuse convoi-
tise de la |)art de tous ceux qui soutfrent.

L'humble trésor de Sainte-Croix peut au.ssi

montrer aux curieux un petit meuble que
l'on dit, et qui i)eut, en etfet, avoir servi à

la sainte reine : c'est un pupitre en bois de
chêne scul|)té couvert d'attributs religieux,

parmi lesquels on remarque les symboles
des quatres évangélistes (5).

On voit encore à Sainte-Croix une statue

de la très-sainte A'ierge, bien vénérable et

bien ancienne, qui a opéré un grand nombre
de miracles, et qui, dit-on, a été bénite par

saint Martial, quand il évangélisa l'Aqui-

taine.

Cette statue a été ornée et embellie par

Mmes de Nassau, de la Trémoille, d'Albret,

de Navailles, de Laval, abbesses de Sainte-

Croix, qui y ont eu une grande dévotion.

Suivant une antique tradition, sainte Radé-
gonde, en arrivant à Poitiers, trouva cette

statue dans une petite chapelle de recluses,

lesquelles en firent don à la sainte reine

lorsque son monastère fut achevé.

Quant au morceau considérable du bois

adorable de la croix du Sauveur, que Justin

le Jeune, empereur de Constantinople, en-
voya à sainte Radégonde avec une croix en-

richie de pierres précieuses du Levant et un
livre d'évangiles couvert de lames d'or, il est

encore en la possession des pieuses filles de
la sainte reine; l'or, les pierreries ont dis-

paru en l'î93 pour enrichir quelques mains
sacrilèges; mais le trésor le plus digne des

adorations et de l'amour des fidèles a tou-

jours été protégé contre d'indignes profana-

lions. Ce gage mystérieux de l'amour de Dieu
pour les hommes, ce titre authentique au-

dicis, mère de Louis XIU, à son passage à Poitiers,

Jit entrer à SainlcCroi.v une jeune lille du nom
d'Angélique de Marans, qu'elle était heureuse de

placer sous la direction delà sainte abbesse d'alors,

Flandrine de Nassau.

(4) Cetie croix a quatre branches presque éga-

les, douze centimètres tle hauteur ; elle est en fer.

On croit que les trous dont elle est percée servaienl

autrefois à hxer les pointes aiguës qui devaient

pénétrer dans les chairs de la sainte reine.

(5) Ce pupitre a 10 centimètres de hauteur sur le

devani, IG à la partie postérieure. 11 a 26ccnlimclres

de large sur 22 de prolondeur.
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quel elles doivent la beau nom qu'elles por-

tent, les religieuses de Sainte-Croix le pos-

sèdent encore, et elles le regardent avec rai-

son comme la plus belle portion de leur Hé-

ritage.

Conslitutions etrègles du monastère de Sainte-

Croix.

Les filles de sainte Radégonde, en se con-

sacrant à Dieu par les vœux solennels de

pauvreté, de chasteté et d'obéissance, en

s'obligeant à travailler sans cesse à l'acqui-

sition des vertus religieuses , s'adonnent

spécialement à !a prière, à Toraison, à l'exa-

men, à la lecture spirituelle, tout en instrui-

sant etdirigeant dans les voies du salut les

jeunes âmesconliées à leurs soins (1).

Les religieuses de chœur suivent les céré-

monies et les rubriques du Bréviaire ro-

main, chanté, autant qu'on le peui, avec les

fêtes propres de l'ordre du monastère et celles

du diocèse de Poitiers. Quant aux sœurs
converses, appliquées aux gros ouvrages,

elles disent, si elles savent lire le lalin, i'of-

ûce de la sainte Vierge. Toutes les autres ré-

citent des Pafer et des Ave, et quelquefois

le rosaire.

La nourriture est simple et sans aucune
recherche. Le pain est de la médiocre qua-
lité. On fait trois repas aux jours ordinaires,

et, les jours déjeune, on n'a que le dîner et

la collation.

On fait gras le dimanche, le mardi et le

jeudi.

On fait maigre les autres jours, ainsi que
*lepuis le dimanche de la Septuagésioie jus-

«Tu'au mardi de la Quinquagésime, l'un et

l'autre inclusivement, et les jours entre l'As-

cension et la Pentecôte.

On jeûne tout l'Avent, ainsi que les ven-
dredis de l'année semi-doubles. Ce sont les

saints dont on fait l'oftîce qui règlent les

jeûnes : si la fête est sous le rit double, on
ne jeûne pas. Depuis le li septembre, on
ajoute les mercredis aux jours déjeune, et

le lundi depuis la Toussaint jusqu'au Ca-

rême.
On doitseservirde vaisselle d'étain; mais,

faute de celle-ci , on peut avoir la plus com-
mune faïence.

On doit se lever la nuit pour dire Matines
et Laudes. Quand on ne se lève i)as la nuit,

on les dit à 8 heures.
Le réveil est en tout temps à 5neures et

le coucher à 10 heures.
Les dames de Sainte-Croix pratiquent le

plus rigoureux silence, excefUé depuis la

lecture jusqu'à Vêpres, c'est-à-dire depuis

(l) Afin de perpétuer les traditions de rancicnne
abbaye, les reliijieiises de Saiiitc-(>r()ix, malgré le

peu de ressources dont elles peuvent disposer, lien-

ucnl à lionneur d'élever toujours une ou deux jeu-

{'l} Votj. à la (lu duçvol., n" 01.
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2 heures jusqu'à 3, et pendant une heure,
depuis le souper jusqu'à l'office de Matines;
elles s'exercent aussi à cette charité dont
parle saint 13enoit, que ce Père recommande
à ses enfants, et dont il veut qu'ils se donnent
des témoignages en se rendant à l'envi une*^^

obéissance parfaite.

Les religieuses de chœur conservent leur

nom de famille, et les sœurs converses por-
tent le nom d'un saint ou d'une sainte qui
leur est imposé le jour ou elles sont reçues
comme postulantes.

On n'a égard ni à l'âge, ni à la naissance, ni

a aucune dignité dont on aurait pu jouir

dans le monde; ainsi, à l'exception de celles

que la révérende Mère su|)érieure aurait

élevées ou rabaissées, soit jiour leurs talents

ou pour quelque raison particulière, toutes

les religieuses gardent le rang de leur entrée

au monastère.
Les lits sont d'un bois simple et com-

mun, garnis d'une paillasse et d'un matelas,

le tout conforme àla pauvreté religieuse.

Les draps sont de toile, seulement en été,

car on porte la laine depuis la Toussaint jus-

qu'au mois de mai.
* Par leur vœu de pauvreté, les dames de

Sainte-Croix se dépouillent du droit de pos-

séder en propre quelque chose que ce puisse

être; néanmoins, le linge à l'usage de cha-

cune des sœurs est toujours distingué par

une marque particulière, et on le leur dis-

tribue chaque semaine.

Costume des religieuses de Sainte-Croix.

Le costume des dames de Sainte-Croix se

compose d'une robe d'étoffe noire commune
et de bas prix; elle descend à fleur de terre

par devant, et traîne environ d'un tiers par
derrière. Les manches vont jusqu'au bout
(les doigts. La jupe elle scapulaire sont noirs,

de même élotfe que la robe, et ce dernier est

delà môme longueur. Elles [)orlent une cein-

ture de laine noire, à laquelle pend un ro-

saire.

La guimpe est de toile blanche et ordi-

naire.

La coiffure consiste en un capuchon, un
velel et un voile de laine noire.

Le 'grand habit de Saint-Benoît, qui se

porte aux annuels, est aussi de laine noire,

de la même longueur que la robe.

Les novices de chœur sont habillées comme
les professes, à l'exception du voile, qui est

blanc, et du manteau qu'on ne leur donne
que le jourde leur profession.

Les sœurs converses portent une jupe
blanche et le scapulaire sous la ceinture. /2j

nos personnes appartenant à des familles reconi-

niandal)les, mais pausros, et auxquelles elles ilon-

nent graluilonient les bienfaits d'une bonne édu-

cation.
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D
DÉLIVRANDE (Religieuses de Notre-Dame

DE la).

Celte société nouvelle, sortie en quelque

sorte de la communauté de la Charité de
Baveux, nous a fourni les renseignements
intéressants que nous donnons ici et qui la

feront connaître.

Mlle Henriette le Forestier d'Osseville

naquit à Rouen, le 19 avril 1803, d'une des
premières familles de Normandie. Aussi dis-

tinguée par les vertus que par la naissance,

Mlles d'Osseville avait eu le bonheur de
compter parmi ses grands oncles M. de Ber-
nières, trésorier de France, mort en odeur
de sainteté dans le xvii" siècle.

A()pelée du Seigneur à se consacrer à lui

sans partage, Mlle d'Osseville sentit un at-

trait particulier pour la Délivrande et pour
fonder sous l'égide miraculeuse de Marie
l'établissement futur que le Seigneur vou-
lait créer en ce lieu de bénédiction.

Dirigée dans sa pieuse entreprise par le

vénérable suj)érieur des missionnaires du
diocèse qui sont établis à la Délivrande,

M. l'abbé Saulet, elle alla d'abord s'instruire

des devoirs de la vie religieuse dans le cou-
vent de la Charité de Ba.yeux, qui est sous
la règle de Saint-Augustin. Elle emmena
quelques compagnes dont les noms méri-
tent d'être recueillis : Mlle Pulchérie le Ser-
geant d'Hendecourt, et Mme la comtesse de
Valois, tante maternelle de notre digne fon-
datrice, veuve du sous-préfet de Vire. Après
un an de noviciat et d'épreuves de tout gen-
re, après avoir prononcé ses vœux .'ous le

nom de sœur Sainte-Marie, elle obtint de
Mgr Daniel, évoque de Baveux, l'autorisa-

tion d'aller avec ses compagnes commencer
un établissement à la Délivrande, sous les

mêmes statuts, règles et constitutions que
celles du monastère de Bayeux, demeurant
toutefois complètement indépendantes de
cette maison, et le monastère fut définitive-

ment fondé le 2G février 1831. La tin parti-

culière de cet institut est l'instruction et l'é-

ducation des pauvres i)etites orphelines et

autres dé()Ourvues de secours, et même aux
petites lilles hérétiques qui désireraient de
se convertir. Aux trois vœux solennels de
pauvreté, chasteté et obéissance, les reli-

gieuses ajoutent un quatrième vœu, de
s'employer à l'instruction et éducation des
l)auvres ])etites filles pauvres.
Avant d'entrer dans le détail de ce qui

concerne la communauté de la Délivrande,
nous dirons ici que la fondatrice de l'ordre
primitif fut Mlle Marguerite Morin, (ille de
M. Philippe Morin, bourgeois de Caen, et

de dame Marie Bourdon. Elevée jus(iu'à
quinze ou seize ans dans l'hérésie, elle ré-
solut d'embrasser la religion catholique et

se convenu. Plus tard, pressée de se consa-

crer à Dieuet de donner asile aux petites filles

pauvres, elle fonda vers le milieu du xvii*

siècle un monastère à Bayeux, qui reçut des
constitutions en 1699 de Mgr de Nosmond,
évêque de Bayeux, et fut placé sous la règle

de Saint-Augustin. Mlle Morin reçut en re-

ligion le nom de sœur de Jésus.

A l'époque de la révolution de 1793, les

religieuses de cet institut furent obligées,

pour un ternies, de se soustraire è l'orage et

se séparèrent; a[)rès la tempête, elles se

réunirent de nouveau à Bayeux, berceau de
l'ordre. Cette communauté était animée d'un
véritable esprit religieux lorsque Mlle Hen-
riette d'Osseville vint avec ses compagnes y
faire son noviciat.

Revenons à l'établissement de la Déli-

vrande, constitué en monastère le 26 fé-

vrier 1831.

Par les soins et l'activité de Mme de Sainte-

Marie, la maison a pris successivement de

grands accroissements. On commença, dès

l'origine, à donner des soins aux jeunes
personnes dont la taille était délicate, et le

traitement orthopédique favorisé singuliè-

rement par le voisinage des bains de mer, si

propres à consolider des tailles faibles,

compta quelquefois jusqu'à quarante pen-
sionnaires.

En 1835, des retraites séculières furent

établies dans la communauté pour la plus

grande gloire de Dieu et le salut des âmes.
Elles commencent chaque année le jeudi

qui suit la Pentecôte et durent huit jours.

Trois ou quatre cents personnes viennent

dans la solitude réfléchir sur leurs devoirs,

méditer sur la brièveté de la vie et l'impor-

tance du salut.

Ces retraites sont prêchées par MM. les

missionnaires dont le zèle apostolique, \i\

\né\.é et le dévouement ne connaissent pas

de bornes, et qui par leurs vertus et leurs

talents gagnent chaque jour un nombre in-

fini d'âmes à Dieu.
Au mois d'août 18i2, Mme la comtesse do

Saint-Léonard, qui prit en religion le nom
de sœur du Saint-Cœur de Marie, vint passer

quelques mois dans ce monastère pour so

former à la vie religieuse avant d'aller fon-

der, àBlon, près Vire, l'ordre desFillesdu
Sacré-Cœur de Marie, destiné à l'éducation

des enfants pauvres dans les campagnes.
Elle emmena avec elle, à Blon, une des

orphelines pour première religieuse. Bien-

tôt plusieurs autres jeunes [)ersonnes vin-

rent se joindre à elle : cet ordre est aujour-

d'hui en voie de prospérité et procure la

gloire de Dieu!
Aux diirérentcs œuvres entrciirises dans le

monastère, vint s'en joindre une nouvelle,

également précieuse |)0ur le bien de la reli-

gion et de la société. Le vénérable fon-

dateur, M. l'abbé Saulet, voulut établir un
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pensionnat en 1847, et procurer ainsi à l'éta-

blissement une ressource annuelle pour la

subsistance des pauvres orphelines.

Vers 18i8, le monastère comptait dans son

sein quarante professes de chœur, treize

converses, et vingt-trois sujets novices ou
jjostulantes; soixante-dix à quatre-vingts

orphelines; mais le Seigneur vint bientôt

séparer des sœurs tendrement unies par les

liens de la charité pour les envoyer sur le

sol de l'erreur travailler à sa gloire et à la

conversion des âmes.
Mgr ^yiseman, évêque de Londres, et M.

l'abbé Quiblier, Sulpicien, désiraient depuis

longtemps voir établir à Londres une mai-

son religieuse qui s'occu[)ât de recueillir

les pauvres orphelines abandonnées aux
dangers de l'erreur et de la corruption.

Un appel fut fait au monastère de la

Délivrande, et le 13 septembre 1848, douze
religieuses de chœurs, cinq sœurs converses
et une tourière au nombre desquelles étaient

Mme de Sainte-Marie, nommée supérieuie
(le cette nouvelle colonie, s'embarquaient
au Havre pour aller fonder un monastère de
cet ordre à Norwood, faubourg de Lon-
dres. Elles furent condi:ites par le véné-
rable Père supérieur et par M. le comte d'Os-
seviile, fondateur de la communauté de la

Délivrande,
Déjà huit sœurs sont allées rejoindre leurs

anciennes compagnes, Tétabliss^ement est en
voie de prospérité. Soixante-dix orphelines,
arrachées à l'erreur ou à la séduction sont
recueillies dans l'enceinte de ce nouvel
établissement qui occupe un terrain consi-
dérable. Tout tait espérer que le dévoue-
ment et les sacrifices de tous genres qui ont
accompagnécette nouvelle fondation, attirera
de plus en plus les grAces du ciel sur cette
nouvelle colonie qui reste unie à la maison
de la Délivrande, et ne forme qu'une seule
et même maison avec elle; la su[>éricure
«nussi bien que le noviciat général y font leur
résidence. Nous avons obligation de ces ren-
seignements à M. l'abbé Bedel. Dejjuis qu'il
nous les a fournis, nous avons appris que
quelques-unes des religieuses de cet insti-
tut de la maison d'Angleterre, par permis-
sion et exception, quittèrent leur clôture
jiour aller secourir les soldats de l'armée
d'Orient, lors de la fameuse guerre de Cri-
n:ée, qui finit par la prise de Sébaslopol. Des
dillicultés qui s'opposaient à l'exercice libre
de leur zèle, les obligèrent à revenir bientôt.

DIITES, religieux à Constantinopie

On a[)pelait Diites les religieux qui habi-
taient à Constantino[)le le célèbre monastère
nommé Die, qui avait étéfondé par l'abbé Die,
comme nous a|)prend Bernini dans son His-
toire des hérésies, page 278. Nous apprenons
aussi de Narzi, dans sa Notice des mots ecclé-
siastiques, que Diiiium éiait le nom du mo-
nastèrequi reconnaissait (jourfomiateur saint
Die, archimandrite dont jl est fait mention
çiaiis le Ménologe grec au 19 juillet. Dans
le Martyrologe romain un lit le mémoire sui-

(•) Voij. à la lin du Vol., ii^s 6o, C6.
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vaut : Constantinopolis, natalis monachoram
martyrum monasterii DUS Februarii.

DOCTRINAIRES {Du rétablissement des

Doctrinaires, institués par le Vén. César
de Bus, à Cavaillon [yaucluse).

La congrégation des prêtres séculiers de
la Doctrine chrétienne, que le vénérable

César de Bus avait fondée à Cavaillon, vers

la fin du XVI' siècle, a été rétablie en 1850,

après onze ans d'interruption; le général

des Doctrinaires, le très-révérend P. Fran-
çois de Réza, exauça les prières qui lui fu-

rent adressées, et Sa Sainteté Pie lX,[)ar son
bref du 17 janvier 1850, daigna autoriser

l'établissement et le noviciat dans cette

même ville. Ce fut Mgr Debelay, archevêque
d'Avignon, qui les revêtit le 16 mai de l'ha-

bit des Doctrinaires et ayant reçu dispense
de six mois de noviciat, ils firent leurs

vœux le 25 d'aotjl de la même année, entre

les mains du R. P. Geneila, que le bref déjà

cité nommait supérieur de la maison de fon-

dation avec pouvoir de i)rovincial ad trien-

11 in m.
Heureux de ce titre d'enfant du vénér;d)lo

César de Bus dans une ville que ce saint

prêtre avait édifiée et catéchisée avec tant de
fruits, ils se mirent aussitôt à l'œuvre. M.
Ailliaud, directeur-supérieur, comme curé
de la paroisse, adopta avec empressement la

méthode établie et pratiquée avec tant de
succès par le fondateur. Les premiers Pères,
quoique presque sans ressources, mais ai-

dés et soutenus par la confiance en la Provi-
dence, dont la protection fut visible, ouvri-
rent un établissement d'une instruction se-

condaire qui réunit, en moins de trcis ans,

cinquante élèves, d'abord dans la maison
dite de Jean, puis dans celle de Saint-
Roch.

L'année suivante leur fournit une tâche
encore plus conforme à leurs gf)tlts et à

leurs vocations de catéchistes. Le Jubilé les

appela, ainsi que le R. P. Geneila, dans plu-
sieurs des paroisses du diocèse d'Avignon,
d'Aix et de Fréjus. Pendant trois ans le Sei-
gneur soutint leurs forces et il lui a plu de
bénir leurs efforts et ceux de leurs confrè-
res, qui, par dévouement pour leur renais-
sancCv voulurent bien s'adjoindre à eux dans
ces missions où le catéchisme eut une
grande part.

Quelque humble qu'elle fût, la fondation
fut connue du public. Des demandes leurs
furent adressées des divers points de la

France, on leur proposa des stations à prê-
cher, des établissements secondaires à fon-
der dans les bourgs et dans les villes; mais
tro[) peu nombreux, ils ne [lurent d'abord
accepter ces offres honorables parce qu'ils
avaient besoin de se former dans la re-
traite.

11 fallait aussi que le creuset purifiât le

l)erceau de cette œuvre; que le grain restât
longtemps caché en terre et qu'il fût foulé
aux pieds avant de monter en épi. Celte
consécration n'a pas manqué aux Doctri-
naires de la Doctrine chrétienne, il y eill
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(les orages ei des contradicteurs; par le re-

tour à Rome de leur supérieur local, ils fu-

rent exposés à de nouvelles tempêtes que
J'homme ennemi a suscitées contre une œu-
vre cjui est appelée à faire du bien aux
âmes. Mais ils n'oublièrent pas les dernières

l)aroles que leur adressa le R. P. Novarico :

« Ayez confiance, le Ciel ne sera pas toujours

sévère. »

Ce qui adoucissait leurs épreuves c'est

que Mgr l'archevêque fut pour eux un
père plein de tendresse, qu'il appela tou-

jours les bénédictions les plus abondantes
sur celte maison; c'est la peine qu'ont tou-
jours exprimée les Pères de famille quand
ils furent sur le point defermer momentané-
ment leur collège: [lour devenir de dignes
ouvriers, ils plièrent, ils étudièrent; ils se

sont pénétrés de l'esprit de leur vénérable
Père, pour reprendre ensuite avec plus de
zèle le collège et l'enseignement de la doc-
trine chrétienne dans les missions; ils firent

de nouveaux efïbrts; les sacrifices nouveaux
ne leur coûtèrent rien pour être dans toutes

les rencontres les huiiibles coadjuteurs et

les serviteurs de leurs confrères dans le sa-

cerdoce. Ils s'efforcèrent do faire revivre en
eux resf)rit de leur vénérable Père, César de
Bus; à son exemple, ils chérissaient par-
dessus tout leur titre de catéchistes des
pauvres.
Dieu a béni des sentiments si purs, des

projets si désintéressés; des firêtres respec-

tables, des ecclésiastiques et des laïques

pieux se sont présentés pour coopérer à cette

œuvre de dévouement.
La vie d'un prêtre fidèle observateur des rè-

gles de l'Eglise, remplissant avec ferveur les

fonctions sacrées, catéchisant les pauvres,
donnant des missions, des retraitespubliques

et privées, mais vivant, par choix, en commu-
nauté, se précautionnant contre Tinconstance
humaine par des vœux simples, de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance, telle est

la vie du doctrinaire, le but de ses ef-

lorts, le service qu'il veut rendre à l'K-

glise.

Jamais l'institution de la Doctrine chré-

tienne ne fut plus nécessaire qu'aujourd'hui
à la vue des étions faits depuis un siècle

pour saper dans les cœurs les principes de
foi, de morale et d'ordre, et d'y établir à

leur place les plus funestes doctrines; il n'y

a [las jusqu'à l'enfance qui ne ressente les

tristes inlluences de l'esprit tiésorganisateur,

que l'impiété a souillé comme un jioison sur

notre pays. De quelle utilité ne peut donc
pas être "une congrégation qui a pour mis-
sion d'instruire et de catéchiser la jeunesse,
de faire naître et de graver dans son cœur
les principes de foi et de morale qui en
feront des fidèles serviteurs de Dieu et do
l'Etat.

Celte tâche est aussi laborieuse qu'obs-
cure; c'est le propre des cœurs généreux de
s'y livrer, c'est l'union des deux liens de la

charité et de la consécration religieuse tpii

lutte contre l'égoïsme, qui semble vouloir
tout envahir. Le zèle de la maison de Dieu,

Diction, des Orduf.s ni:uG. IV.

le feu brûlant de la charité que Jésus-Christ
est venu allumer dans toutes les âmes peu-
vent seuls inspirer et soutenir ce courage
et ce dévouement.
Dans sa bulle du 6 octobre 1571, Pie V,

ordonnant aux pasteurs d'établir dans cha-
que paroisse des congrégations de la Doc-
trine chrétienne pour l'instruction de leurs
ouailles, avait jeté dans l'B^glise l'idée de
l'institution, dont le vénérable César de Bus
fut le fondateur. Quelques années plus tard,

ce vénérable prêtre, né à Cavaillon, Comlat
Venaissin, en 1544, distingué par sa naissance
et par ses talents, autant que par la sainteté
de sa vie, fut l'instrument de la Providence
pour réaliser la |)ensée du saint Pontife.
Après les efforts et les contradictions né-

cessaires aux œuvres de Dieu qui commen-
cent. César avec les pieux compagnons qu'il

s'était associés pendant son séjour à Cavail-
lon s'établit à Avignon, l'an 1592, dans
l'église de Saint-Proxède. Cinq ans après.
Clément VIII sanctionna cette association
par une bulle S[)éciale et lui concéda le

vaste local de Saint-Jean le Vieux, d'oij les

doctrinaires retinrent le nom de Saint-Jean.
A la tin cette congrégation, qui otfrait aux.

membres du clergé séculier une partie des
avantages des ordres religieux, prit de tels

accroissements que trois provinces furent
constituées avec i)rivilége d'un général fran-
çais, la première à Avigiron, la deuxième à
Toulouse, et la troisième à Paris, sans par-
ler des trois autres provinces qui s'éta-

blirent h Rome, à Naples et à Yvrée en Pié-
mont. Le bienheureux César de Bus mourut
à Avignon en 1G07 après avoir édilié les

contrées du midi par ses vertus, par ses fon-
dations i)ieuses, au nombre desquelles il

faut placer en première ligne l'établissement
des Ursulines, et par ses travaux aposto-
liques.

Une telle extension développa le but pri-
mitif, et les enfants du vénérable César de
Bus, devinrent non-seulement des catéchistes,

mais, encore les prédicateurs de la Doctrine
chrétienne.

Ils enseignaient dans les chaumières et

dans les villes; ils dirigeaient les catéchis-
mes non-seulement des petits enfants, mais
aussi des collèges, des séminaires, des pa-
roisses populeuses. Aider avec le zèle d'une
humble charité les pasteurs des âmes; occu-
per eux-mêmes les postes les plus humbles
dans l'exercice du saint ministère; donner
des missions, des retraites [)ubliques et pri-

vées et j)uis devenir les infirmiers des vété-
rans du sai'erdoce, en leur offrant asile dans
leurs maisons, telle est la vie [lublique des
prêtres séculiers de la Doctrine chrétienne
du vénérable César de Bus.
Leur vie privée n'est autre que la vie or-

dinaire d'un prêtre séculier, mais vivant en
commun. iMÔmes exercices de piété, mémo
liberté pour les occupations du ministère,
môme habit, complété par le [»etit manteau
long français. Seulement après l'année du
noviciat, les prêtres ou frères (ces derniers
sont emi)loyés au matériel des maisons), sa

13
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lient h la congrégation par des vœux simples

de pauvreté, de chasteté et d'obéissance.

Voilà l'institution que la tourmente révo-

lutionnaire sup|trima, du milieu de nous,

mais que l'Italie sut conserver pour des

temps plus heureux. Depuis que se réveil-

lent parmi nous les instincts du dévouement

religieux, qui s'associe pour le bien de tous,

l'instituiion du vénérable César de Bus nous

a été rendue ; elle nous est revenue de Rome
h Laquelle nous l'avions donnée.

C'est le 29 décembre 18i9 que Mgr Debe-

lav, archevêque d'Avignon a exaucé les

vœux et couronné les eftbrts de plus de onze

ans que faisaient des prêtres zélés. Dès lors

le général des doctrinaires et la congréga-

tion des évêqnes et séculiers ont obtenu de

Pie IX le rescrit du 17 janvier 1850, qui, en

admettant à la profession, après six mois

de noviciat seulement, nomme S. Gr. Mgr
l'archevêque d'Avignon, visiteur apostoli-

que et le U. P. Gonella, de la province de

Rome, recteur de la maison et du noviciat

de Cavaillon.

Malgré les difficultés d'un premier établis-

sement nous avons foi que Dieu et Marie

béniront cette œuvre. Elle croîtra comme
un grain de sénevé; elle retrouvera, nous

l'espérons, avec le sol natal, le dévouement
et la force pour abriter la jeunesse qui a be-

soin de rencontrer la religion à côté de la

science, l'âge mûr qui réclame avec la saine

doctrine de l'Eglise la paix du cœur, les

prêtres, qui désirent mettre en commun les

travaux de leur pénible ajioslolat, enfin les

vétérans du sanctuaire qui trouvèrent tou-

jours en nous des frères, des amis heureux

de leur adoucir les angoisses, quelquefois si

grandes pour le prêtre devenu vieux ou in-

lirme.

DOCTRINE CHRÉTIENNE (Co>guégation

DES FbÈRES de la)

L'origine de la congrégation des frères

de la Doctrine chrétienne du diocèse de

Strasbourg est toute récente. Un |)remier

essai fut tenté en 1821. L'ordonnance royale

qui autorise la société comme association

charitable |)Our l'enseignement jirimaire et

lui permet de recevoir des legs et dona-

tions, est datée du 5 décembre de la même
année.

C'est M. l'abbé Ignace Merlian, alors su-

])érieur des sœurs de la Providence à Ri-

beauvilliers qui fit celle 'tentative en laveur

des écoles primaires a'Alsace; mais elle

n'eut que })eu de succès parce que la con-

grégation des sœurs, déjà fort dévelop|)ée,

absorbait raltention du fondateur.

L'œuvre fut reprise sérieusement en 1843.

M. Louis Mertiau, frère du précédent, ri-

che négociant à Paris, ayant donné une
partie de sa fortune, notamment sa terre

du WillciholT près Schelestadt , aux orphe-
lins d'Alsace il fallut donner des maîtres à

DICTIONNAIUE DOC SOC

ces enfunts. On ouvrit un noviciat avec le

concours momentané des Pères de la Com-
pagnie de Jésus. Le R. P.Schneider actuel-
lement missionnaire au Canada, est celui

d'entre eux qui y coopéra le plus efficace-

ment.
M. Ignace Merlian venait de mourir.

M. l'abbé Bâcher son successeur, continua
sa protection aux frères de la Doctrine
chrétienne et l'abbé Eugène Mertian fut

spécialement chargé de la direction de cette

œuvre ; ce dont il s'aquitte encore aujour-
d'hui.

La petite congrégation fut bénite et en-
couragée dès son origine par Mgr l'évêque
de Strasbourg et fut accueillie par les ap-
jirobations unanimes du clergé diocésain(l).

Elle a pour but de procurer la gloire de
Dieu par l'éducation des enfants du peuple.
Elle se charge de toutes les œuvres propres à

atteindre cette fin, telles que : écoles primai-
res d'enfants , d'apprenlis, d'adultes

;
pen-

sionnats primaires; écoles normales, écoles

d'agriculture; asiles pour les orphelins,
les sourds-muets, les aveugles, les jeunes
détenus, elc; écoles de musique religieuse,

soin des églises et des sacristies.... Les frè-

res sont unis à Dieu et entre eux par les

vœux ordinaires de religion, temporaires
pour les uns, perpétuels pour les autres. Il

y a jiarmi eux quatre degrés, savoir : les

jiostulants, les novices, les frères associés

et les frères profès.

Le postulat dure un temps indéterminé.
Le noviciat est de deux ans.

Les frères associés sont ceux qui ne font

que des vœux temporaires pour cinq ans.

Les frères profès sont ceux qui ont fait

des vœux perpétuels : ils forment le noyau
de la société, sont admis à son gouverne-
ment et ajoutent aux trois vœux, celui de se

dévouer au service des enfants pauvres.
Tous les frères peuvent être employés

indifféremment à l'élude et au travail, selon

que les chefs le jugent plus convenable
l)Our la gloire de Dieu.

L'âge qui semble le plus favorable à l'a-J-

n)ission des sujets, est celui de quinze à

vingl-cinq ans.

Lorsque ceux qui sont destinés à l'ins-

truction ont émis leurs vœux et qu'ils sont
inunis du brevet de capacité qu'exige la loi,

c'est-à-dire quand ils sont assez solidement
établis dans la vertu et dans la science jiour

laire honneur à noire sainte religion qu'ils

représentent d'une façon toute Sfiéciale dans
les rangs des instituteurs [)rimaires, on leur

permet d'entreprendre l'éducation de la jeu-

nesse dans les communes dont les autorités

les demandent.
On consent à ce qu ils ne soient que deux

ensemble. Ils font eux-mêmes leur ménage
cl sont organistes et sacristains en môme
temiis qu'instituteurs. C'est par ces dilfé-

renls poinls qu'ils se distinguent de la plu-

(1) L'iiisiitul possèoe acliiellenieiU 1 noviciat,

1 poiisi imi;il priiiiairo, \ oipliolinal el 8 ccoles. II

n'a pas ciirore, jiiS(iu'à présenl, foiulé cl'éla!i|issc-

iiioiils hors (lu (iiocèsc de Su-ashoiirg. Le cliof-lic»

(le la [coiij,MTgaiion esi à liilseiiheim, près Sclieles-

iaiil (Bas-Hliiiij.
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part dos congrégations de frères déjà exis-

tantes, et qu'ils se font particulièrement

désirer.

Leurs modestes et nombreuses occupa-

tions les tiennent dans l'iiumililé et les sous-

traient aux dangers de l'oisivcié. Ils [)arta-

gcnt leur temps entre la prière, l'élude et le

travail manuel. Les exercices de i)iété sont

les mêmes que dans les autres sociétés du
même genre. Ils font profession d'un culte

tout particulier envers la très-sainte Vierge

Marie et récitent tous les jours, outre le

chapelet, le petit OiTice de l'Immaculée

Conception.
Ils ont choisi saint Vincent de Paul pour

patron de Tinslilut.

Ils reviennent tous les ans au chef-lieu

de la congrégation, pour se retremi)er par

la retnite dans l'esprit de leur saint état.

La méthode que l'on suit dans les classes

est celle qu'on appelle simultanée-mixte.

On met à contribution les procédés d'ensei-

gnement les plus accrédités en France et en
Allemagne. Cela n'empêche pas que la mé-
thode ne soit uniforme et particulièrement

propre à ménager la santé des maîtres.

Les frères furent autorisés, dès 18i3, par

le ministre de l'instruction ))ublic à ensei-

gner la théorie et la pratique de l'agricul-

ture partout où les autorités locales le dési-

reraient.

Inutile dédire que des hommes consacrés

à Dieu font de la religion la base de leur

instruction et que l'élément chrétien se re-

trouve dans toutes les branches de leur en-

seignement : sauver les âmes, graver dans
les esprits la véritable sagesse et conserver
les cœurs des enfcuits dans l'innocence, tel

est le premier but des maîtres et leur unique
ambition. Le costume des frères consiste en
une soutanelle à collet droit, de dra[) bleu

foncé, en un pantalon et un petit manteau
ou collet de même étoile, une calotte de
drap noir et un chapeau de feutre commun.
Ils ne portent le [lelit manteau qu'en hiver

et en voyage. (1)

DOCTRINE CHRETIENNE (Congkégatiox
DES Frères ue la) an diocèse de Nancy.

L'association des frères de la Doctrine
chrétienne du diocèse de Nancy a i)our fin

principale de donner à la jeunesse l'inbtruc-

tion primaire et surtout une éducation vrai-

ment chrétienne. Pour atteindre ce but les

frères emploient la méthode d'enseignement
et le genre d'études qui sont regardés
comme les plus convenables par les supé-
rieurs. Ils tiennent les écoles paroissiales
dans les villes et les campagnes, ils peuvent
joindre à leurs fonctions celles de catéchiste,

de chantre, de sacristain, d'organiste. Ils

sont envoyés seuls <i la demande de ^L^I. les

curés, des autorités communales ou dos fon-
dateurs paiticuliers , avec l'agrément de
l'autorité ecclésiasli(iue. Quand ils sont
[)lusieurs, ils habitent une maison particu-
lière, sinon ils doivent être en pension
chez M. le curé, chez un ecclésiasti(|ue ou
(i«ns une maison sûre, désignée par M. le

(!) Voij. ix la liu du vol., n<"* G7, 09.

curé. Ils exercent leurs fonctions moycn^
nant un traitement. Les rétributions, si elles

ont lieu, ne doivent pas être perçues |)ar les

frères, à moins d'une raison grave oij d'une

autorisation spéciale du frère directeur. Le

traitement est de 500 francs, quand il y a

plusieurs frères, de 250 francs quand il n'y

en a qu'un, parce qu'on leur doit alors une

pension complète. A l'époque de l'installa-

tion seulement des frères. on est tenu de

payer à la n^aison mère 200 francs d'indem-

nité pour chaque frère. Pour les obtenir il

leur faut une maison convenable, un jardin,

un mobilier et un trousseau proportionné

au nombre des frères, La commune ou le

fondateur peut laisser le trousseau et lo

mobilier à la charge des frères en donnant

1,000 francs pour deux frères, et 300 francs

en plus pour chaque frère, s'il y en avait

plus de deux. Les frères ne reçoivent rien

pour eux; tout don qu'on leur fait tourne

au prolii de la maison mère ; il leur est

interdit de donner des leçons à don^icile, il.s

ont avec leurs élèves une place gratuite

dans l'église. Les frères font la classe deux

fois par jour, la durée est de trois heures.

La classe des adultes n'est pas aucomiitede

la commune ; ils ont un jour de congé ordi-

nairement le jeudi.

Le frère directeur se réserve toujours le

droit de les changer, pourvu qu'il les rem-
place et que l'instruction n'en souffre pas.

Outre les frères instituteurs, chargés do

l'enseignement, il y a des frères coadjuteurs.

L'esprit de l'institution est celui de pau-

vreté et d'abnégation, de foi vive, et d'uno

confiance sans borne en Jésus-Christ; d'un

détachement absolu des choses de ce monde
selon la devise qu'il a adoptée : Spes mca
Deus; d'un zèle ardent, prudent, éclairé de

la gloire de Dieu, d'un désir sincère d'ac-

quérir la perfection et de remplir constam-

ment toutes les obligations de la vie reli-

gieuse, afin de procurer le salut des enfants

qui leur sont confiés, en les élevant dans

la connaissance et la pratique de la religion

chrétienne.

Pour être admis dans la congrégation il

faut avoir quinze ans au moins et trente au
plus pour être frère coadjuteur. Les postu-

lants doivent savoir au moins lire et écrire,

être de bonne vie et mœurs, être muni de

l'acte authentique de leurs parents, surtout

s'ils sont mineurs.
Les qualités exigées pour ceux qui se pié-

sentent au noviciat [lour renseignement
sont pour l'extérieur : une bonne constitu-

tion, une santé robuste, une figure et une
taille avantageuse, une naissjuice légitime

et une ré|)ulaiion à l'abri de tout soupçon
injurieux. Pour l'intérieur, de l'aiititude aux
sciences, un caractère ferme, mais docile,

un jugement sain, des mœurs pures, du goût

pour l'édut-ation des enfants et surtout

i)eaucoup de piété.

La durée du noviciat est de deux ans pen-

dant lesquels les novices sont formés aux
vertus et à la [iratiquc de la vie religieuse

cl acquièrent les connaissances nécessaire*
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pour pouvoir exercer aans l'instilul les fonc-

tions auxquelles ils seront jugés les plus

aples par les supérieurs.

La pension est de 300 francs par an, lous

les frais compris; les poMulonls doivent

avoir en entrant un trousseau qui suffise à

leurs besoins. Un mois après l'entrée d'un

postulant le conseil décide s'il doit être ad-

mis ou non au noviciat; s'il ne convient pas il

est renvové ; s'il est admis il est placé avec

les novices pour suivre les exercices, lis

j)euvenl être admis à prendre l'habit après

six mois de noviciat, mais jamais avant

l'âge de seize ans. L'admission est pronon-

cée par le conseil à la majorité des voix ;
le

novice en prenant l'habit prend un nom re-

ligieux à son choix. Après la cérémonie de

la vêture, le novice passe à la maison mère

tout le temps nécessaire pour se former aux

vertus religieuses et acquérir les connais-

sances que réclameront plus tard leurs fonc-

tions. Ce temps ne sera jamais moins d'une

année. Sur la fin de /a deuxième année les

novices qui en sontjugés dignes, sont admis

à la profession et prononcent, pour un an seu-

k'iiient les vœux en usage dans Tinstituiion,

s'ils ont atteint vingt et un ans révolus.

Les frères instituteurs une fois placés

portent riiabillement, le costume complet et

ne so.'tent jamais sans en être revêtus. Lepoi t

habituel du manteau n't-st que de conseil.

Les frères de la Doctrine chrétienne de

Nancy font d'abord jiour un an, les trois

vœux ordinaires do religion, de cha^teté,

d'obéissance et de pauvreté, auxquels ils

ojouièrent ceux de stabilité et de dévoue-

ment en l'enseignement en usage dans la

congrégation ; à l'expiration de ces vœux,

les irères avec l'agrément du conseil, j^eu-

vent les renouveler pour un, deux ou trois

ans, apiès lesquels il leur sera libre de le

faire pour trois ou cinq ans, ensuite p'our

dix ans, mais toujours avec la [termission

du conseil.

Les vœux per[)étuels ne sont permis que
très-iarement et à des sujets d'une vertu

éprouvée. Ils devront être' ùgés de trente-

cinq ans et avoir obtenu la majorité des

sulTrages du conseil général.

Tous les frères qui auront émis les vœux
jtorpéluels les renouvelleront chaque année
h la "etraite générale.

L'observation des vœux est soumise aux
mêmes règles (^ue dans toutes les maisons
religieuses. On l'ailles mômes recommanda-
lions pour les précautions 5 prendre, afin de

les conserver lidèlement, puisque c'e.-st ce

qui constitue le religieux. Tout est en com-
mun chez les frères; ils n'ont à leur usage
que ITmitation de Jésus-Clirist, un chapelet,

un manuel ou exemplaire de l'institution,

un canif et un journal pvrte-feuille.

Si le [lère ou la mère d'un frère venait à

tomber dans l'indigence , l'établisseiuent

pourrait venir <i sou secours avec l'autori-

sation des su(»érieurs.

Les frèies s'efforcent d'acquérir la vertu
d'obéissance dans un dcgié éuiinonl et d'ê-

tre constamment disposés à faire l(,)Ul co que
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'autorité légitime commande sans nulle ré-
serve et autant que possible sans répugnance,
même dans tout ce qu'il y a de plus péni
ble à la nature, se persuadant bien qu'il n'y

a pas d'autre voie tle perfection pour eux.
Les frères ne peuvent être exclus de \p

maison pendant toute la durée de leur*

vœux sous quelque prétexte que ce soit,' si

ce n'est dans le cas d'une désobéissance
formelle aux supérieurs en matières consi-

dérailles ou des délits graves bien constatés

contre la foi, contre les mœurs, contre la

probité, la sobriété, encore l'exclusion ne
peut avoir lieu qu'a[irès avoir été avertis

trois ditrérentes fois dans le délai de deux
n:ois , excepté dans le cas d'attentat aux
mœurs, surtout si la faute avait été publique
et avait donné du scandale.

Les frères qui seraient renvoyés ou qui
se retireraient volontairement, ne peuvent
rien réclamer; cependant, après douze ans
de profession on leur remet, à leur dé|/ait,

cent cinquante francs. Mais ceux qui veu-
lent quitter volontairement la congrégation,
doivent en donner avis trois njois à l'a-

vance. Dans aucun cas, un frère ne doit

quitter l'institution, dût-il se soumettre à

de grandes huuiiliations et à de grandes
souffrances, parce que aucun ordre n'a ja-

mais péri par [lauvrelé, et beaucoup ont
disparu pour la possession des richesses

;

parce que Dieu peut bien permettre qu'ils

soient exposés à de rudes épreuves, mais il

ne les abandonne jamais, parce que ce sont
les religieux les plus pauvres qui ont sub-
sisté [)lus longtemps et rendu peut-être les

])lus grands services à l'Eglise.

Les frères doivent regarder Dieu lui-

même dans leurs supérieurs, honorant en
eux l'autorité dont ils sont revêtus par rap-
j)ort à eux, leur porter le plus grand res-

j)ect, les aimer d'un amour tendre et sincère,

éviter tout ce qui pourrait affaiblir l'un ou
l'autre; s'ils ne leur montraient pas toute la

douceur qu'ils désireraient, ils doivent se

convaincre que c'est pour leur bien, pour
les remire [)lus mortifiés, plus motlestes,

})lus humbles, plus détachés d'eux-mêmes
et des créatures.

Ils doivent avoir une humlile et entière

confiance dans le directeur général, lui dé-
couvrir leurs imperfections, leurs peines,

leurs tentations, tout ce qui est nécessaire

pour être parfaitement connus de celui-ci;

ils sont tenus à l'obéissance envers le direc-

teur particulier, sauf le recours au directeur

général. Ils ne doivent jamais oublierqu'ils

sont les premières brebis du troupeau con-
fié aux soins du pasteur des paroisses où ils

sont ()lacés. Ils doivent donc avoir pour lui

une grande délérenco, une confiance entière,

écoutant avec docilité lous les conseils qui

ne seraient pas opposés à leurs règles, lui

rendre coiufite de leurs classes, des |)rogrès

i\es enfants, îles instructions qu'ils leur

font, ne prendre jamais parti cpjand il s'élève

(ies discussions dans les i>aroisses à l'égard

de M. le curé ; ils doivent l'aider avec zèle et

empresseraentdanstoul ce (pii dépend tfeux.
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La congrég-ition est gouvernée par un
directeur général, assisté d'un conseil par-

ticulier; il y a en outre un conseil général,

représentant toute la congrégation. Ses at-

triljuiions sont de prendre connaissance des

actes du conseil particulier, de réformer les

abus généraux, d'adopter les mesures que
pourraient nécessiter, pour le bien de la

congrégation, le temps e* les lieux, d'admet-
tre les frères à la |)rofession perpétuelle.

Elle est soumise à la juridiction de l'évê-

que diocésain. Le supérieur nommé par loi

préside les élections et le conseil général,
il reçoit les vœux des frères profès, il a droit

de se faire rendre compte de la situation

morale et financière de l'institution, et de
provoquer toutes les mesures jugées néces-
saires par le conseil épiscopal ])our la con-
servation et la prospérité desdiies institu-

tions. Le conseil général peut proposer «les

modifications aux présentes règles, mais
elles ne peuvent avoir force de loi que lors-

qu'elles sont revêtues de l'approbation de
Mgr l'évêque.

Le frère directeur général, le frère sous-
directeur et le frère assistant, sont élus par
tous les frères profès à la majorité absolue
des suffrages. Le frère directeur général
doit avoir au moins trente ans et dix ans de
profession, et s'être engagé par des vœux
décennaux. Avant de déposer son vote, cha-
que frère prête serment de ne faire son
choix que selon sa conscience. Les fonctions
de frère directeur durent comme celles du
sous-directeur et de l'assistant, cinq ans;
ils sont rééligibles.

Ils nomment les autres membres du con-
seil. Les membres du conseil général
choisis [tarmi les directeurs des établisse-

ments particuliers, ne sont renouvelés que
tous les ans. Le bureau formé pour le dé-
pouillement du scrutin est composé d'un
président et de quatre frères, les deux plus
âgés et les deux plus jeunes. Les votants
écrivent sur leurs bulletins autant de noms
<ju'il y a de membres à élire. Dans le cas de
ballottage, la majorité absolue sullit à un
deuxième four de scrutin. La liste des mem-
bres votants et celle des membres éligibles

est affichée dès la veille; ils sont prévenus
d'avance, par une circulaire, des élections
qui doivent avoir lieu. Deux |)arenls, jus-
qu'au deuxième degré, ne j)euvent faire

])artie du même conseil. Si un membre ne
s'acquitte pas bien de son emploi, le conseil
particulier l'exclut et le renvoie, puis le

rem|)lace provisoirement jusqu'à la retraite,

é|)oque où s'assemble le conseil général.
Les frères regardent comme la fonction la

plus honorable celle de catéchiste, qu'ils

s'efforcent de remplir avec humilité et zèle;
ils s'efforcent, pour s'en bien acquitter,
d'acquérir les connaissances nécessaires, do
rendre surtout intelligibles et de graver
dans res|)rit et le cœur des enfants les vé-
rités qu'il importe le |)lus de savoir et de
com(irendro, en prenant garde de rien
avancer d'inexact.

Les frères se lèvent à quatre heures un

quart ; on jieul devancer cette heure pen-
dant l'été; 5 ciuij heures trois Quarts ils

récitent les petites heures de la sainte

Vierge; à six heures a lieu la préparation

des classes ; à sept heures un quart le dé-

jeuner; à se[)t heures et demie l'ouverture

des écoles; à onze heures un quart sortie

des classes et préparation de la classe du
soir; à raidi le dîner, récréation; à une
heure vêpres et compiles; à une heure et

demie ouverture des classes; à quatre heu-
res et demie sortie; à quatre heures trois

quarts récitation de l'Office, mais à voix

basse, à cause de la fatigue de la journée,

puis étude; à six heures et demie classe

des frères entre eux; à sept heures lecture

sijiiituelle; le souper à sept heures et de-

mie, récréation ; à neuf heures et un quart

tous les frères sont couchés.
Les frères font trois repas; on use du

poisson dans les pays où il est commun et à

bon marché; ils doivent user modérément
de la boisson commune dans le pays où ils

sont établis; ils n'usent jamais d"eau-cle-vie

ni de liqueurs ; le goûter n'est permis que
pour des infirmes et pour des sujets très-

jeunes ou d'un tempérament trop faible.

Les visites, quand elles sontindispensables,

ont lieu avec la permission du frère di-

recteur; les frères sont accompagnés d'un
autre frère ou d'un enfant.

La confession de règle est tous lesquinze

jours, la communion a lieu le jeudi et le

dimanche ; ils s'adressent à M. le curé, à

moins qu'ils puissent avoir un confesseur
pour leur établissement. Tous les trois mois
ils :?'adressent à un confesseur extraordinaire

comme les membres de toutes les commu-
nautés.

Le dimanche, on réunit les enfants une
heure avant la Messe et Vô|)res pour leur

duiiner les avis convenables ; on leur fait

une classede civilité. On lit la constitution
i-t les différents règlements partie uliers deux
fois par an, à la lecture spirituelle, au mois
de janvier et juin. Les frères font la direc •

lion spirituelle par écrit au frère directeur

général tous les trois mois, [larre que c'est

le mo\en le plus efficace pour ravancemenl
spirituel.

Chaque frère se rend chaque année à la

maison mère pour la retraite générale ; ils

portent tous les papiers im|iortants qu'ils

ont à leur disposition , un témoignage de
M. le curé sur les frères et sur rétablisse-

ment. Il a dû correspondre avec le direc-

teur général pendant l'année pour l'infor-

mer de létatde la maison. S'il est directeur

il porte également ses comptes. Il est permis
au frère d'écrire deux ou trois fois pen-

dant l'année h sa famille. Ils ne doivent cor-

res|)ondre avcf, personne sans permission.

DOCTRINE CHRfa'IKNNE (Cogrégation
Di:s soELnsut: L,\),autrementaii[ielées Vale-

lottes.

Notice sur son fondateur Jean Vatclot.

La (loctrino chrétienne nous enseigne

que Dieu, par sa [»rovidence , conduit lef



403 DOC

causes de tous les événements, eî que, par
des moyens que notre faible raison ne peut
s'expliquer, il fait servir à la préparation
de ses élus, les bonnes et les mauvaises
dispositions des hommes , ainsi que les

biens et les maux temporels qu'il répand
sur la terre. S'il perujet ces calamités qui
désolent les nations, c'est pour se rattacher
le cœur des siens et l'empêcher de se com-
]>laire dans les créatures : Ses yeux s dit le

Prophète, sont attentifs aux besoins de ceux
qui Vinvoquent, et sa miséricorde se repose
sur ceux qui espèrent en lui. Il prend soin
desoiseaux du ciel et des plantes de la terre;
il veille avec plus de tendresse eiu^ore au
salut de ses enfants, il entend leurs soupirs
et s'y montre propice. Je ne vous délaisserai
pas^ leur dit-il, je ne vous oublierai jamais.
{Psal. XXXII, 18; cxlvi, 8, 9 ei alibi pas-
sim ; Isa. xli, 17.)

En effet, jetons les yeux sur ce tendre
Père que nous avons dans le ciel, et vovons
comme il connaît les besoins de son Eglise,
comme il prépare, quand il est temps, et fait

paraître è propos les serviteurs fidèles qu'il
destine à être les ministres de ses dons en-
vers ceux qui les réclament !

Vers la tin du xvii' siècle, Tinstruction
de la jeunesse était dans l'état le plus dé-
plorable

; une suite de guerres intestines
et extérieures, surtout depuis le commen-
cement du règne de Charles IV jusqu'au
règne de Léo,>old, avaient désolé la Lorraine
et. réduit les habitants à une misère effroya-
ble

; les domaines des nobles demeuraient
en friche, faute d'habitants pour les culti-
ver; il ne restait rien au peuple; des villa-
ges entiers étaient déserts, et les cantons
naguère les plus peuplés, n'offraient alors
que de vastes solitudes. Cette belle province
qui, 50 ans auparavant , fournissait à son
duc jusqu'à 17,000 hommes, enrôlés volon-
taires pour une seule campagne, ne comp-
tait |>lus sur son territoire que trente et une
viljes ou bourgs de 8,il8 feux; en sorte
qu'aujourd'hui la pO!)ulalion de la seule
ville de Nancy égale celle qui composait le
duché, à ré[)oque où M. Vatelot commença
son institut. Aussi rien n'était plus négligé
que les écoles ; les enfants des pauvres , et
même ceux des bourgeois, manquaient de
toute instruction; les indigents malades se
trouvaient dans un entier abandon ; mais
^'elui qui, dans la rigueur de sa justice,
permet les guerres avec les horreurs dont
elles sont accompagnées, sait aussi, dans sa
miséricorde, donner les consolations de la
])aix et les secours de sa divine assistance

;

t^l pour opérer ses œuvres même les plus
nierveilleuses, il lui est égal d'employer les
princes de la terre, ou ce qu'il y a de plus
ladjle et de plus obscur selon le monde. C'est
ainsi que voulant remédier à la désolante
jgnor.mce, où la jeunesse était délaissée ,

«•t détourner lo même malheur des géné-
rations suivantes, il inspira h un jeune
))rêtre do Toul, II. Vatelot, l'heureuse |)en-
sée de consacrer sa carrière sacerdotale A
l'enseignement de l'enfance et au soulasc-
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mont de la misère ; et cette modeste entre-

prise, dont les services semblaient d'abord
devoir se borner h secourir et à instruire

les indigents , est devenue une ressource
providentielle pour notre siècle. Que la

prescience divine soit bénie 1 car jamais il

ne fut [)lus opportun de trouver des corpo-
rations d'institutrices religieuses, exercées
et toutes prêtes à entrer en lice avec qui-
conque voudrait faire dévier l'enseignement
de sa direction naturelle et divine.

Bruley, village près la ville de Toul, est

le lieu de la naissance du respectable fon-
dateur dont nous j^arlons. Jean Vatelot son
père

, jouissait de quelque considération
dans cette paroisse; il y remplit fort long-
temps, d'après un titre de 1717, les fonctions
de maire de la haute justice du lieu. Quatre
de ses enfants eurent le bonheur de se con-
sacrer au service de Dieu. Jean, son tils

aîné et ses trois filles, Marie, Françoise et

Barbe. Leurs noms ne sont [uas restés dans
roul)li, parce qu'ils se trouvent attachés à

d'utiles fondations en faveur des écoles;
leur maison paternelle de Bruley est encore
aujourd'hui la maison d'école pour les filles

de la paroisse.

Jean, appelé h l'état ecclésiastique, entra

au séminaire de ïoul, sous le pontificat de
MgrHenrideThiard de Bissy. Promu aux or-

dres, avant l'année 1700, ce pieux lévite pa-
rut, dès l'entrée de sa carrière sacerdotale,

animé de l'esprit de Dieu et dévoué aux
bonnes œuvres. D'abord nommé vicaire de
la cathédrale de ïoul, avec le titre de prêtre

sacristain du chapitre, il connut bien vite

l'état malheureux où se trouvait alors la

jeunesse et les pauvres. A la vue de leur

ignorance et de leurs maux , ses entrailles

s'émurent, son cœur généreux s'enflamma
d'un saint zèle, et, malgré sa jeunesse , il

résolut de donner aux enfants, des institu-

teurs et des institutrices pour leur procurer
l'inestimable bienfait de l'instruction chré-
tienne, et de préparer aux malades des in-

firmières, qui, devenues leurs mères par

une charité sans bornes , allassent les soi-

gner, les consoler et pourvoir autant au sa-

lut de leurs âmes qu'à la santé de leur

corps.

Dans ce dessein, Vatelot communiqua ses

intentions à ses trois sœurs, et les associa

à son œuvre. Quelques autres vertueuses
filles se joignirent à elles pour se former, sous
la môme direction, à l'enseignement des
jeunes filles et au soin des malades. Des
âmes pieuses qui prenaient un vif intérêt à

une entreprise si belle et si utile, ainsi que
le comité des dames de charité établi à Toul
lui furent d'un grand secours , pour ce pre-
mier établissement

, qui a été l'origine de
toute la congrégation. Alors commençait
aussi le plus beau de tous les règnes," le

règne de Léopold, règne de paix et de bon-
heur, digne d'être proposé pour modèle à

tous ceux qui sont destinés à gouverner les

hommes. Cette coïncidence fut sans doute
une épofjue heureuse pour le succès de
l'institut naissant.
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Le i)ius ancien tilre de l'existence de la

I
ieuse association, est la fondation d'Au-

lieville et de Barisey, dotée par M. Renaud
Drouville, curé de ces deux communes;
cette fondation, datée de 1700, exprime
déjà formellement les deux fins principa-

les de l'institut. Cet ecclésiastique bien-

faisant lègue un fermage de dix-huit

paires, pour fonder deux écoles de filles :

une à Autrevilie, l'autre à Barisey, d'une

sœur chacune; les sœurs sont chargées d'en-

seigner gratuitement les filles pauvres dans
les deux paroisses; elles ont droit à une
légère rétribution sur les autres enfants;

elles doivent aussi soigner les malades et les

aider de leur mieux, durant leur maladie,

lorsqu'ils le désirent. Toutefois, les deux
preunères écoles furent fondées à Toul : une
sur la paroisse de Saint-Agnan, elTautre sur

celle de Saint-Jean.

Dans ce qui reste des premiers établisse-

ments de la congrégation, se dessine déjà,

lintention qu'avait son fondateur Je fur-

mer les sœurs de son Institut, sur l'esprit

des sœurs de Saint-Vincent de Paul; simpli-
cité, désintéressement, vie commune, sou-
mission parfaite, charité sans réserve, dé-
vouement à tous les besoins de l'humanité;
telles sont les vertus qui caractérisent, dès
son origine, cette nouvelle institution. Dans
cette carrière M. Vatelot a fait un pas de
])lus que ses devanciers, et il a réussi : ce

fat d'avoir assez de confiance en Dieu et

dans la vertu de ses filles, pour oser les placer

seules dans des paroisses, même fort éloi-

gnées, qui n'avaient pas le moyen d'en en-
tretenir plus d'une. Saint Vincent de Paul,
si bon juge des ressources de la grâce et de
la capacité du cœur humain, en donnant à

ses filles celle mission sublime que tout le

monde admire si justement, réserva qu'elles

vivraient en communauté, et n'iraient jamais
seules. Le bienheureux Pierre Fourrier, qui
institua aussi en Lorraine, vers le même
temps, les religieuses de Notre-Dame, pour
l'instruction des jeunes filles, fut encore plus
réservé que saint Vincent, et crut devoir sou-
mettre son institut à la clôture. Par une
consétjuonce iiécessaire de leurs constitu-

tions, ces deux ordres célèbres ne peuvent
instruire que les enfants des communes qui
ont le bonheur de posséder une de leurs

communautés; tel était encore au commen-
cement du xviii' siècle, l'empire de l'opinion

ancienne, louchant la clôture des religieuses.

M. Valelot, quoique jeune prêtre, a fait

preuve d'une grande sagesse et d'une con-
fiance en Dieu qui tient de rins|iiration, en
s'élevant au-dessus de la crainte commune,
dans une matière si délicate. Aussi, le

succès qu'il a obtenu, le bien qu'ont fait et

que font ses filles dans |)lusieurs centaines
de pauvres communes, (jui ne peuvent en-
tretenir qu'une sœur, l'exemple qu'il a donné
à d'autres fondateurs qui ont suivi la môme
marche avec le même succès, environnent
son nom d'une gloire d'autant plus rcs['ec-

table, que c'est par des vertus modestes et

par les services les plus utiles qu'il l'a mé-
ritée.

Comme à son oeout, cette modeste asso-

ciation se composait d'un petit nombre
d'affiliées et ne recevait que peu de

fondations, l'évêque de Toul en réglait di-

rectement les affaires temporelles; notre

])ieux fondateur était chargé de cultiver les

vocations et de placer les agrégées; mais sur

la fin du pontificat de M. Blouet de Camilly

{1717j, il fut délégué par ce digne prélat, pour
traiter, comme administrateur, toutes les

affaires spirituelles et temporelles de son
institut : il paraît dès lors dans tous les

traités, avec le titre et l'autorité de supé-
rieur et tout se fait en son nom.

11 établit à Toul, outre l'institut des sœurs,

une école normale pour former des institu-

teurs, api-elée Séminaire des petites écoles.

On n'a retrouvé de celte institution si utile,

que quelques traités joints aux fondations

des écoles de filles; elle se maintint cepen-
dant jusqu'en 1791, sous la direction d'un
chanoine, nommé par l'évêque, pour sur-

veiller les écoles, avec le tilre d'écolâlre.

M. de Camilly ayant été noma^.é arche-

vêque de Tours, M. Scipion-Jérôme Bégon
lui succéda en 1721. Ce fut un second fonda-
teur pour la congrégation de la Doctrine
chrétienne, par les soins paternels et nom-
breux qu'il lui donna. Voici quelques traits

du bel éloge qu'en faitdom Calmet, abbé de
Senones. « Persuadé que son diocèse devait

être l'objet de tous ses soins et le terme do
sas voyages, M. Bégon en faisait exactement
la visite avec un courage au-dessus de ses

forces. Les injures de l'air, les incommodités
des saisons, la délicatesse de son temjiéra-

inenl, la faiblesse de sa santé qui souvent
fut altérée par les fatigues de ses fonctions

et de ses voyages, la difTicullés des chemins no
furent pasdies obstacles à son zèle. Il parcourut
plusieurs fois son diocèse, le plus vaste delà

Franco, et malgré le difîicile accès de certains

endroits des Vosges, il pénétra dans les pa-

roisses où jamais, avant lui, on n'avait vu.

d'évêque.
'( C'est clans ces visites qu'il acquit une

connaissance parfaite de son diocèse, il vou-
lut tout voir de ses propres yeux, tout con-

naître par lui-même : la couduile des pas-

teurs, l'étal des |)aroisses, des écoles, des

églises et les comptes des fabriques.

« Les visites se firent toujours avec un
ordre qui ne troubla jamais la grandeur de
son travail... On le vit donner des jours en-
tiers àconférer le sacrement do confirmation

à une multitude de personnes presque in-

nombrable, faire interroger en sa présence,

cha(|uc enfant sur la doctrine chrétienne, et

donner à son peuple, avant et après cIukjuc

cérémonie, des instructions prati(|ues et

louchantes: ensuite s'entendre ave(; les curés

pour visiter les malacies, prendre de sages

mesures pour la bonne éducation de la jeu-

nesse, la réparation ou le décor de leurs

églises et la distribution do ses aumônes,
qui d'ordinaire étaient abondantes : aussi
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en quitlanl un lieu, il laissait toujours ses

peuples éditiés de la bonne odeur de ses

vertus, touchés de son zèle, charmés de sa

douceur, nourris de ses largesses ;
il empor-

tait les bénédictions et l'amour de tous ceux
qu'il avait visités. De retour de ses courses

apostoliques, il com[)létait par sa correspon-

dance le bien qu'il venait de commencer, et

soignait, avec une assiduité étonnante, tous

les détails de son séminaire, les progrès des
études, les œuvres de charité en faveur des

pauvres, les établissements pour les écoles,

et l'instruction des enfants. »

Un prélat si distingué et si généreux fut

une ressource immense pour la cop.gréga-

lion de ces pieuses filles, aussi prit-elle,

sous son pontificat de 32 ans, beaucoup de
consistance et de développement. Cet illustre

pontife connut en peu temps le mérite de
M. Vatelot, le nomma chanoine titulaire de
sa cathédrale et bientôt après promoteur du
diocèse : cependant celui-ci annonce dans
son testament qu'il ne reçut cette dernière
charge qu'avec la plus grande répugnance et

par le seul motif de l'obéissance aux ordres
qui la lui imposaient.
Voyant son œuvre prospérer, M. Vatelot

prit des mesures pour procurer à son institut,

une maison mère, qui fut tout à la fois le

centre de l'administration, le noviciat des
postulantes, et l'asile des sœurs anciennes,
hors d'état de continuer leurs fonctions. Pour
exécuter ce dessein, il acheta à Toul, en
1733, une maison au centre de la ville

;

l'année suivante, il la fit agrandir et disposer
de manière à remplir sa destination.
Cependant les filles de M. Vatelot se mul-

tipliaient; sa mîison de Toul, devenue mère-
école, voyait croître d'année en année le

nombre de ses novices et celui do ses écoles;
MgrBégon et quelques membres du chapitre
en fondèrent plusieurs ; des sœurs qui
avaient quehjue i-atrimoine, voulurent aussi
lui jirôter secours par leurs dispositions
testamentaires, et, de ces ressourcés, le zélé
supérieur put placer des sœurs dans des
l)uroisses où le besoin d'instruction le ré-
ciamait autant que la pauvreté des familles
jiaraissait en rendre l'entreprise impossible.

En 17i8, plus de vingt-cinq paroisses du
diocèse avaient des écoles dirigées i)ar ces
admirables sœurs. Elles ne bornaient pas
leurs soins à ren>eignement primaire; la

méthode qu'on leur mit en mains, dès 1725,
et les petites méditations qui furent impri-
mées pour elles, vers le môme tem|)s, impo-
saient aux maîtresses décole l'obligation
d exi)liquer le dogme et la morale de la doc-
trine chrétienne, non-seulement aux enfants,
mais encore ;mx grandes tilles etauxfemmes
qui se présentaient à leurs instructions, les
jours do dunan<;he. Les traités du temps de
Mgr Bégon prescrivaient ces entretiens
familiers, et entraient dans les plus grands

j

détails sur les vérités delà religion, que
les sœurs devaient enseigner aux fidèles, et
sur la surveillance qu'elles étaient chargées
a exercer à l'égard des enfants dans les
cérémonies du culte. Celte surveillance ma-

ternelle s'étendait,dès l'origine ae i institut,

à la conduite des élèves hors des écoles, et

même jusqu'au sein de leurs familles; mais
elle était si amicale et si sage, que bien loin

de déplaire, elle était de tous les devoirs
des sœurs, celui qui leur gagnait le plus
efficacement l'affection et la confiance des
parents, le respect et la docilité des enfants.

Pour bien remplir cet important devoir, cha-
que sœur devait observer la manière dont
les écoliers se comportaient dans les rues, en
venant à l'école, et en sortant de classe; s'en ten-

dre de temps à autre avec les mèresdeses élè-

ves, pour connaître leurs défauts, et convenir
des moyens de les corriger; si les parents
ne paraissaient pas disposés à cet heureux
concours, la sœur trouvait dans sa prudence
d'innocents expédients pour les y amener :

tantôt elle allait faire une visite à la petite

malade; tantôt elle témoignait le contente-
ment qu'elle en avait; un autre jour, c'était

pour d'autres raisons aussi agréables que la

première : bientôt la confiance du ()ère et de
la mère lui était acquise et elle pouvait faire

l'éducation morale de leur enfant avec la

même facilité que celle des autres. Que de
vertus, que de sagesse, que de dévouement,
exigeaient ces rapports extérieurs 1 Toutefois
ces heureuses servantes de Dieu et de l'E-

glise, s'y conduisaient avec tant d'édification,

qu'elles jouissaient généralement de l'estime

et de toute la confiance de la paroisse. Déjà
commençait à paraître dans la congrégation
ce talent particulier qui la distingue dans
l'art d'instruire les enfants, et le don le plus
précieux encore de former les jeunes filles

aux vertus chrétiennes et leur inspirer l'a-

mour de la vraie piété. Par ce moyen, les

sœurs formaient en même temps dans l'âme
des parents et des enfants, l'esprit social qui
unit entre eux les membres de la lamille,

et l'esprit chrétien qui associe toutes les

familles au corps de lEglise.
Le religieux progrès de l'institut ne se

ralentit pas sous le règne de Stanislas; le

changement survenu dans le gouvernement
de la Lorraine fut aussi favorable à l'instruc-

tion publique qu'à tous les genres de bonnes
œuvres. D'après le traité de Vienne, J73o,
François IV', duc de Lorraine, céda au roi

Stanislas, la couronne ducale, pour devenir
|)ar alliance le successeur de l'empereur
d'Autriche. Le roi de Pologne vint, 1737,
prendre possession de ses nouveaux Etats,

les duchés de Lorraine et de Bar au nom de
Louis XV, son gendre. La duchesse douai-
rière Charlotte d'Orléans reçut, jiour retraite

la seigneurie de Commercy. Mais quand,
pour s'y rendre, il lallut quitter le château
de Lunéville, l'émotion fut générale; et lors-

qu'on )a vit monter en voiture on accourut
do tous côtés; en un instant elle fut en-
tourée d'une foule innombrable, dont la dé-
solation présentait une scène sublime d'at-

tendrissement et d'amour; bientôt la douleur
l'emporte et on veut empêcher le départ :

on coupe les traits des chevaux, en vain
d'autres y sont substitués.... Faut-il enfin

renoncer à cet e.^])édient ? Tout le peuple
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épertla en trouve un autre pour retenir sa

souveraine; il se porte en masse sur tous

les ciieniins qu'elle doit prendre, alin de lui

barrer le passage. La duohesse attendrie

elle-même par un spectacle si touchant et si

honorable pour elle et pour ses sujets, mêle

ses larmes à celles de sa nation ot n'obtient

la liberté de s'en séparer qu'en lui promet-

tant de revenir; à ces mots les Lorrains bai-

gnés de pleurs ouvrent leurs barricades, et

suivent en gémissant leur bonne princesse

jusque dans son nouveau domaine.
Stanislas apprenant ces démonstrations

d'attachement, loin de s'en affecter ou d'en

prendre de l'ombrage, en fut touché jus-

qu'aux larmes et dit avec une émotion |iro-

londe : «J'aime ces sentiments; ils m'an-
noncent que je vais régner sur un peuple
sensible et reconnaissant, qui m'aimera aussi

quandje lui aurai fait du bien.. .«Sentiments
nobles et vraiment dignes d'un cœur royal!

M. Vatelot, voyant le gouvernement changé
en Lorraine. eut soin de se mettre en mesuie
auprès du nouveau monarque pour faire

reconnaître les droits de la maison de Toul;
etStanislas lui fitexpédierdes lettres patentes,

26 février 1744, qui conlirmaient celte maison
comme mère-école, dans tous ses privilèges.

Huit ans a[)rès, Louis XV la reconnut de la

même manière, conmie jouissant de tous les

droits civils pour acquérir, régir, aliéner, etc.

Quoique l'association eût reçu beaucoup
de fondations pour établir et doter ses écoles,

la mère-maison de Toul, privée des res-

sources fixes, était en grande [)artie entre-

tenue par les libéralités de son généreux
fondateur; aussi em|)loya-t-il tout son patri-

moine au succès de sa [)ieuse entreprise. 11

ne pouvait rien [jcrcevoir sur les établisse-

ments particuliers, car ils étaient tous fort

j>auvres et suffisaient à peine à l'entretien

des sœurs qui les dirigeaient.

Elles eurent beaucouj) à souffrir en 1740,
et 1741, des deux Ib-aux qui désolèrent la

Lorraine, l'inondation et la guerre. Cette
inondaiion eut lieu la troisième semaine
d'octobre 1740, et fut une des plus grandes
dont ,on eût conservé le souvenir. Deux
jours de grosse [iluie et la fonte des neiges
qui déjà couvraient les Vosges, lancèrent sur
la Lûiraino un vrai déluge; la Meuse, la

Moselle, le Mouzon, l'Ornaii), la Meurtlie et

toutes les autres petites rivières jiortèrent

leurs eaux à une hauteur qu'elles n'avaient
jamais eue, submergèrent toutes les vallées
et causèrent d'affreux désastres; les regains
furent emportés, beaucou[)de bestiaux i)éri-

renl, les habitants forcés de se réfugier sur
leurs toits, souffrirent des |)eines inconce-
vables, Dieuzeel Uozières furent submergés;
Ligny eut ses murailles renversées par les

torrents, Mirecourt vit le Mûdon déborder à

liuit pieds de hauteur; toutes les parties
basses de la province n'offraient |)lus qu'une
effroyable déva'^lation. On a vu reparaître
ce désastre eu 1840, et |)resque aux mêmes
jours la môme inondation; cette fois la Lor-
raine fut préservée, les torrents des Vosges
se portèrent sur la Saône, et ré;iandirent

leurs ravages sur les deux rives Je ce fleuve

jusqu'à la Méditerranée; mais ces provinces
reçurent des consolations qui manquèren
à îa Lorraine, la charité de toute la Fraiitt

ï^embla vouloir égaler les secours de tout

genre aux maux des [leuples inondés.

A ce fléau, succéda celui de la guerre entre

la France et l'Allemagne; on fit partir tous

les Lorrains en état de porter les armes ; les

bras manquaient à l'agriculture, on ne voyait

plus à la charrue que des enfants et des vieil-

lards ; les armées qui traversaientsans cesse la

Lorraine achevèrent de la ruiner : aussi ne
trouve-t- on aucune nouvel le école fondée dans

ces quatre malheureuses années, excepté celle

de Bouxières-aux-Dames, fondée par les re-

ligieuses.

M. Vatelot, sur la fin ae sa vie, eut ainsi

la douleur de voir son pays après quarante

ans de [)rospérité, presque aussi malheureux
qu'il l'avait trouvé en commençant sa car-

rière.

Pendant ces tristes années, il fit beaucoup
de sacrifices; après avoir légué sa maison
|)Our couvrir ses redevances, il déclare qu'il

ne lui reste plus aucun bien fonds. Il y avait

environ trente ans qu'il était reconnu supé-
rieur de sa congrégation, lorsqu'il fit son
testament, en 1746; mais comme son nom
paraît encore dans quelques actes l'année

suivante, et que son testament fut déposé et

enregistré le 21 aoilt 1748 et confirmé par

ses héritiers, pour avoir son plein effet, on
est autorisé à placer sa mort vers le -10 août

de la même année, quoiqu'on n'ait pu re-

cueilliraucunautre indice de ce jour de deuil

pour ses filles, objet de toute sa sollicitucJe.

lîarbe Vatelot, la i)lusjeune, tenait l'école de
Bazoilles, lorsque son vénérable frère fil sou
testament. Dès que la congrégation eut

jierdu son Père, elle voulut adoucir l'amer-

tume de son deuil, en choisissant [)0ur Mère
celte resj)ectable sœur, (}ui réunissait en
elle l'esprit et les précieux souvenirs du
défunt; elle fut nommée supérieure géné-
rale parMgrBégon, selon les formalités qui

ont été suivies depuis pour l'élection ilc

cette première officière; le sage prélat lui

adjoignit une assistante et un conseil, et

voulut qu'elle entrât dans tous les actes do

l'administration; qu'elle fût chargée s[)écia-

lement du gouvernement de la maison chef-

lieu, et de la surveillance de toutes les écoles

de l'Institut. Les actes depuis 1750 jusiiu'à

1768, faits en son nom, prouvent suffisam-

ment que tel est le régime primitif.

Ikirbe Vateloi gouverna la congrégation
environ vingt ans ; se sentant surchargée
plus encore par les années que par les fa-

tigues, elle se démit de ses fonctions, et passa

le reste de ses jours dans la lelraite.

Les règles données aux sœurs par 1\L \a-
telot étaient restées manuscrites jus(|u'à sa

mort; deux ans après, Mgr IJégon les lit im-
primer, telles qu'elles sunt enire les mains

de toutes les sœurs. La pureté du style, la

sagesse des maximes, la [)iélé évangéliquo

qui en est l'âme, font croire que ce précieux

règlement est, quanl à ta rédaction, l'ou-
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vrage du savant et vénérable prélat qui le fit

p.ublier : c'est là que se trouve en son entier

la pensée mère, le véritable esprit de la con-

grégation; cette pensée du fondateur se déve-

iopt)e à mesure que ses fiiles se multiplient

et que de nouveaux besoins surgissent, mais
elle reste toujours la même dans son exten-

sion.

En tête de cet ouvrage, on lit ces remar-
quables paroles de l'autovité épiscopale:

« Nous avons jugé à propos, pour rendre la

conduite des sœurs uniforme, de leur donner
ces règlements auxquels nous leur ordon-
nons de se conformer. » Cette ordonnance a

été renouvelée par nos seigneurs les évêques
de Nancy et de Toul. Le texte de cette |)re-

mière constitution paraîtra dans la suite;

nous n'en donnons ici que le fond, pour
tracer le caractère constitutif de la congré-
gation.

Quatre points principaux présentent les

fins de l'institut, en contiennent l'esprit et en
démoiiti'ent les inappréciables avantages.

1" Préparer, par les vertus religieuses, des
vierges chrétiennes, propres à être placées
seules ou en communauté, selon le besoin
et les ressources des lieux, afin qu'aucune
localité ne se trouve dans l'impuissance de
se procurer le bienfait de l'instruction, le

soulagement de ses pauvres malades.

2° Etablir dans les paroisses des écoles ca-

tholiques sufiisamment fondées et bien tenues
alin cjue les jeunes filles pauvres puissent
toujours y être reçues et élevées comme les

ciulres.

3° Donner au soin des malades, des infir-

mièi-es intelligentes, charitables, zélées et

|)ieuses, pour assister les malades, principa-
lement les pauvres.

4" Unir les membres de l'association en
une seule et même famille par la vie com-
mune et par une soumission parfaite h son
régime; tel est le plan de l'illustre prélat; il

est parfaitement assorti à l'esprit de l'Eglise

et aux besoins de l'humanité.
Le soin que prenaient les deux fondateurs

de former leur^ tilles aux vertus religieuses,
est constaté par les documents (jui nous res-

tent, de la direction qu'ils leur donnaient;
tels sont, le règlement, la méthode, les petites

méditations et la tr.idition de l'onire,

La régularité, établie par îM.^Vatelot, fut

prescrite par Mgr Bcgon pour tous les exer-
cices de la journée. A chaque heure, son
oflico particulier : lever, prière, oraison, lec-
ture spirituelle, examen, adoration, assis-
tance à la sainte Messe, confession et com-
ujunion fré(iuenles, instruction soignée de la

religion et de la vie intérieure, heure fixée
pour le travail, les repas, le re[)0s, etc. Tous
les principaux devoirs de la vie religieuse
sont déterminés dans ce règlement, comme
dans les ordres réguliers.
La chaslclé est lellenient prescrite aux

membres de l'association, qu'aucune postu-
lante ne peut y être reçue, qu'aucune sœur
ne peut y ôi o maintenue, sans la pratique
{)ei[iétuelle de cette vertu céleste; on y re-

commande fréquemment les précautions de
pruilence pour la conserver.

L'uniformité de conduite et de costume a
été aux yeux des fondateurs, un point de la

|)lus haute importance. Cette uniformité
s'étend à l'ordre de la journée, à la tenue
des classes, à la méthode d'enseignement, etc.

C'est l'union, le lien des membres dans toute

corporation religieuse.

Uobéissance. Les sœurs de la Doctrine chré-
tienne sont soumises à une subordination si

parfaite, que toute leur conduite est réglée,

tant par la constitution primordiale que par
la direction des supérieurs; elles pratiquent
le vœu d'obéissance, même dans sa perfec-

tion, quoi(jue leur premier engagement ne
contienne pasl'obligation de l'émettre. Toutes
sœurs qui ont une supérieure particulière,

la regardent comme tenant la place de la

supérieure générale, et ont pour elle une
déférence cordiale et respectueuse. Les su-
périeures particulières et les sœurs qui ne
vivent pas en communauté, obéissent à la su|ié-

rieure générale comme h Jésus-Christ; celle-

ci, de son côté, ne doit rien faire de tant soit

peu important dans le temiiorel et le spiri-

tuel, sans la jiermission ou l'ordre du supé-
rieur ecclésiastique, lequel ne fait qu'une
seule personne avec le premier pasteur dont
il est le délégué. Ainsi, tout est ordonné
avec une sagesse accomplie, pour assui'er à

l'autorité les moyens d'action dont elle a

besoin, et à l'obéissance le caractère divin,

qui en fait le prix et la gloire.

L'esprit de pauvreté est aussi entré dans
l'éducation religieuse des lillesde M. Vatelot :

tout tendait à leur en inspirer l'amour et la

pratique; ici, on les engage à se contenter
de peu, 3 faire elles-mêmes leurs ouvrages,
à vivre dans la plus grande simplicité ; là, on
leur prescrit la vie'.commune à l'exemple des
premiers Chrétiens, qui déposaient leur avoir

aux pieds des apôtres, sans nulle intention

d'en partager le bénéfice au bout de l'année ;

ailleurs, les traités ne leur accordent que le

strict nécessaire et les mettent dans l'obli-

gation continuelle de pratiquer cette vertu.

La Mère Jeanne Pierson avait succédé à

la révérende Mère Barbe Vatelot, dans la

supériorité. La congrégation était alors dans
le meilleur état où elle se soit trouvée avant

la révolution de 1781); elle comptait environ
trois cents sœurs, dirigeant ses écoles, tant

dans le di()cè^edcToul quedans lesdiocèses
voisins. Quoique dispersées en ditl'érents

établissements, les hlles de la Doctrine chré-

tienne n'ont jamais formé qu'une seule cor-

poration, gouvernée, tant au spirituel qu'au
temporel

, fiar un même régime , appelé le

conseil de la congrégation. Dans les commu-
nautés, une des sœurs était chargée comme
supérieure de la surveillance de l'écoleetde

l'administration domestique; les autres lui

étaient soumises en tout, pour le bonorihe,
l'uniformité de conduite et l'observance des
règles. Cette supérieure locale a été de tout

temps nommée par les supérieurs généraux
Elle était révocable à leur volonté.

M. Vatelot avait d'abord donné à ses sœurs
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le nom de FilleSy ou Maîtresses des écoles de

ch'arité, ])arce que, dans le début de l'associa-

lion, elles recevaient leur subsistance de la

charité, qui fondait leurs écoles. Ensuileelles

IV.renl «lésignées par le nom de Sœurs d"école

de Toul. Après la mort de leur fondateur, on
les nonnnait communément Sœurs de Clns-

tilut de M. Yalclot, d'où leur vient, par

abiéviation, le surnom de Sœurs Vatelotles ;

mais depuis le rétablissement du culte,

1802, elles ne sont plus connues que sous

la dénomination de Sœurs de la Doctrine

chrétienne, parce que le jirincipal objet de
leur institution est l'enseignement de la

doctrine de Jésus-Christ; c'est sous ce titre

qu'elles sont désignées dans leurs statuts,

et que leur congrégation est approuvée du
gouvernement.

Le noviciat n'était, pour l'ordinaire, que
d'un au. Quoique le règlement primitif ne
spécifie pas toutes les qualités requises dans
les aspirantes pour y être reçues, l'usage a
toujours été de n'ad'meltre au nombre des
novices que des filles légitimes , saines de
corps et d'esprit, irréprochables dans leur
conduite et douées d'une capacité suffisante

j)0ur l'enseignement : on a demandé en
outre qu'elles n'aient point été domestiques,
ni mariées, et que leurs parents au premier
degré n'aient subi aucune peine infamante.
La confiance publique, dont les sœurs ont
besoin, paraît avoir [)rescril ces mesures de
prudence et de rigidité. La cérén\onie de la

[)rise d'habit, à la fin du noviciat, s'est faite

dès l'origine, à peu près de la même ma-
nière qu'elle s'observe aujourd'hui, et le

costume prescrit par M. Vatelot ne différait

que très-peu de celui qui, maintenant , est

le costume de règle. Vers l'an 1803, on ne
sait trop pourquoi , il s'est introduit dans la

robe et dans la guimpe un changementdésa-
vantageux sous bien des rapports; mais,

trenie-deux ans |)lus tard, on reprit l'ancien

coslum»', à l'unanidiilé. Les sœurs n'ont

point été soumises aux vœux publics; ce-
pendant, si l'on en croit la tradition, les

vœux privés, quoi(pie facultatifs, ont tou-
jours été en usage dans l'institut; les sœurs
qui désiraient les faire en demandaient la

permission à leurs supérieurs ei les [)ronon-
ç-iicMl devant Dieu pour le temps déterminé
par celui qui les avait [lermis.

Les sœurs de la Doctrine chrétienne tliri-

geaient déjà, à celte époque, quelques mai-
sons d'orphelines; la tenue de ces établis-

sements était semblable, pour le fond, à
celle que nous voyons dans nos maisons
de co genre. L'ordre de la journée, le temps
partagé enire rinstruction et le travail ; le

trousseau de charpie enfant admise ; l'âge

d'entrée et de sortie; les effets qu'on devait
leur donner en parlant; les fondations pour
une, deux, trois places, h raison de loO l'r.

chacune; tout, en un mot, se prati(pjait

comme aujourd'hui.
Les sœurs infirmières avaient In soin iïcs

malades el la distribution des secours aux
pauvres, ?ï domicile ou dans leur maison;
tantôt la même sœur était chargée de l'écoio

du soir, des malades et de l'adminisiration

des charités ; tantôt elle n'avait que ces deux
dernières fonctions : quelques-unes étaient

chargées de l'administraiion d'un hospice

et des malades externes. Les actes qui nous
restent sur cet office de bienfaisance témoi-

gnent du grand prix qu'on faisait de ces

œuvres d'hunianité , el comme on entrait

dans les vues du [)ieux fondateur; rien ne
paraissait petit à la congrégation ni aux
communes, quand il s'agissait de soulager

les pauvres dans leurs maladies. C'est avec
attendrissement qu'on lit les quelques lam-
beaux de vieux papiers qui nous ont trans-

mis ce que nous avons pu recueillir des soins

qne les bonnes sœurs prodiguaient aux mal-

heureux. Elles les visitaient , les conso-

laient , les soignaient comme des mères:
tisane , remède, bouillon, nourrilure, linge,

elles trouvaient moyen de leur procurer tout

ce qu'exigeait leur situation ; elles s'enten-

daient avec le médecin pour les saignées et

la manière d'exécuter ses ordonnances; elles

le conduisaient de temps en temps chez les

malades; afin de ne pas se tromper dans le

traitement, elles tenaient une petite j)har-

macie, presque toujours composée des sim-

ples qu'elles allaient cueillir à la bonne sai-

son , et priaient le médecin d'en faire quel-

quefois la visite, alin de constater l'état de

leurs remèdes. Leur zèle industrieux savait

trouver des ressources pour fournir aux
malades pauvres de quoi se vêtir, se cou-
cher, se blanchir convenablement ; elles se

faisaient un bonheur de leur procurer non-
seulement les secours corporels dont ils

avaient besoin, mais encore toute l'assis-

tance spirituelle dont elles étaient capables.

C'étaient pour les affligés des anges conso-

lateurs, aussi dévoués à la sanctification de
l'Aine qu'au soulagement du corps. H est

vrai qu'elles ne pouvaient se cotiser dans

ces nombreux bienfaits ,
que pour leurs

soins maternels et leur activité infatigable.

N'ayant pour richesse que leur tendre cha-

rité, elles recevaient tout le reste de la libé-

ralité d'autrui ; mais leur tâche n'en était

pas moins une vertu au-dessus de toul éloge,

un dévouement digne de l'admiration des

anges et des honunes. Il leur était leconi-

mandé de modérer leur zèle de telle sorte,

que le soin des malades ne leur fit jamais

négliger celui de l'école, et d'avoir tant de

[»rudence dans l'office auprès des intiinies,

(pie les services de leur charité ne pussent

comjiromettre ni la vertu de la sœur qui

les reriilait, ni la santé du malade qui les

recevait. Aussi (pioiipi'il se soit rencontré

rpielques défauts inséjuarablcs de la fragilité

humaine, les scandales, s'il y en a eu, ont

été si rares, que la tradition n'en conserve

aucun souvenir.

M. Pogel de Venlou , vicaire génér.d du
diocèsede Toul, rem|)lissait les fondions de

su[)érieur de la congrégation et la gouverna

jusqu'il la suppression des ordres religieux.

Il était doyen du chapitre cl examinateur

synodal , irès-iiistruit eir théologie el en

droit. Lors de la persécution de 1793, il
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donna à ses filles l'exemp.e nés confesseurs

de la foi ; il émigra et mourut en exil. Du-
rant son ariminisiration, Mgr de Chaumont,
évêque de Saint-Dié, avait la direction dos

sœurs placées dans son diocèse; mais les let-

tres d'obédience que ce prélat leur donnait

n'étaient valables que pour un an; les sœurs
])réseiitaient annuellement leur commission
h l'évêché, afin d'en recevoir un nouveau
mandat d'exercice.

La révérende Mère Jeanne Pierson, dont

la mémoire est en vénération dans l'âme de

toutes les sœurs qui l'ont connue, était

supérieure générale de la congrégation
,

depuis 1768. Dans cette administration, alors

sididicile, elle se montra généreuse, humble,
I)rudente et inébranlable. Sa conduite fut

exemplaire [~-ar sa fidélité à la vraie doctrine

de l'Eglise et par la pratique de toutes les

vertus de son état, princijialement sous la

tourmente révolutionnaire. Dès qu'elle sut,

en 1790, que l'assemblée constituante avait

décrété la stipf)res3ion des maisons reli-

gieuses, cette prudente supérieure se fit

reconnaître par la municipalitédeToul, [)0nr

instilutrice communale, et par ce moyen
elle prévintia vente de la maison mère, qui,

à la restauration du culte, fut rendue en
toute propriété à la congrégation , comme
tous les biens de l'Eglise non aliénés ren-

trèient dans leurétat antérieur. Elle continua
d'habiter la maison et d"y tenir l'école, sans
changer dans sa conduite autre chose que
son habit religieux. Trois lois les agents

rnunici|)aux voulurent la forcer de faire son
école selon les idées du temps, et trois fois

elle évita leur malveillance et maintint son
œuvre jusqu"à la fin de sa vie. A son exemple,
ses filles se rendirent recoramandables par

leur fiiJélité durant cette grande épreuve;
elles n'eurent que huit de leurs sœurs qui
sortirent de la congrégation; la persévé-
rance de toutes les autres est d'autant plus
admirable que le règlement leur conserve
îa faculté de reprendre la vie privée, et que,
}dacées isolément dans les paroisses , elles

étaient [)lus exjiosées au péril, et moins
prémuiues contre la séduction. Il est vrai

que, pendant cette horrible tempête, elles

furent, pour la [)!upart, obligées de suspen-
dre leurs fonctions, de rentrer dans leurs

familles et d'y [lorter Thabit séculier; mais
ces vertueusesfilles vécurent dans le monde
comme n'en étant plus, y conservèrent l'es-

prit de leur état, et firent, parleur conduite,
i'édific.iiion de la commune qui était de-
venue leur asile. Un grand nombre d'entre
elles contiimèrent à faire l'école en secret,
et de rendre à la jeunesse et aux pauvres
tous les services que cette déplorable époque
ne leur rendait pas impossibles. Dans les

grandes tempêtes, tandis que les vents im-
pétueux renversent les arbres élevés et em-
nortent les moissons qui se trouvent sur les

liauteurs, les humbles plantes, cachées sous
les épines des vallées, continuent tran-
quillement de croître et de produire.

A|)rès la suppres>iou du cliaiiitre de Toul,
Mgr de Manessy continua la direction des

sœurs ae laDoclrinechretienne.il les éclai-

rait de ses conseils durant ces jours de
troubles; les fortifiait dans la foi orthodoxe

et avait soin de les prémunir contre les |)ié-

ges et la terreur du temps. Ce fut en exerçant

le saint ministère chez elles qu'il fut délivré,

comme par miracle, d'une bande de furieux,

qui le cherchaient [)our l'arrêter et le faire

périr; l'un de ces malheureux, en arrêtant

ce saint prêtre, ([ui restait paisible comme
un agneau, lui fit au visage une large bles-

sure d'un coup de bayonnette; mais la dou-
ceur du ministre de Jésus-Christ, et les

prières de ses filles, calmèrent la tempête :

Je tigre lâcha sa victime et la laissa se re-

tirer tranquillement dans sa demeure. Dès
lors ce pieux supérieur n'exerça plus qu'en
secret les fonctions de sa charge, jusqu'au
concordat de 1801.

A|)rès la réunion des deux diocèses de
Nancy et de Toul, il fut convenu entre le

pouvoir ecclésiastique et le pouvoir civil

que la maison mère de la congrégation se-

rait établie à Nancy; cette convention fut

stipulée dans les statuts; l'année suivante,

ISOi , l'ancienne maison des Capucins fut

remise avec toutes ses dépendances à la dis-

position des sœurs de la Doctrine chrétienne,

pour être le chef-lieu de leur institut.

Après la mort de Mgr de Manessy

,

M. Chaput, son compatriote etson ami intime,

fut chargé de la direction des sœurs de la

Doctrine chrétienne. Ses premiers soins fu-

rent consacrés à recueillir toutes les voix

pour l'élection d'une supérieure générale.

Dès que les bonnes sœurs entendirent la

voix de ce nouvel Esdras qui leur annonçait
la restauration de leur ordre, et les invi'tait

à quitter l'habit profane, les ennuis de l'exil

et ce trop long deuil où elles gémissaient,

alin de se joindre à lui pour relever les

murs de la Jérusalem mystique, elles ac-

cueillirent avec transport cette bonne nou-
velle; al comme Zi\chdivie, elles bénirent le

Seigneur de cequil venait visiter son peuple.

Aussitôt quittant leur retraite avec la joie

des Israélites au sortir de la cattlivilé, elles

accourent à l'envi se remettre sous la direc-

tion du guide fidèle qui venait les conso-
ler, et reprennent avec une nouvelle ardeur
les pénibles travaux de l'enseignement :

travaux si chers à leur coeur qu'un grand
nombre d'entre elles ne les avaient point

interrompus durant ces jours de persécu-
tion.

M. Chapul réunit les voix pour le 16 jan-

vier 1803, il s'en trouva cent trente-deux.

Les douze annéi'S précédentes avaient dimi-

nué la congrégation de moitié. Le dépouil-

lement du scrutin offrit une grande majorité

en faveur de la bonne sœur Thérèse Rosalie

Manpiant, et elle fut proclamée supérieure

générale.

Ce commencement de restauration offrait

bien des difîîcultés, exigeait bien des [)riva-

tions et des sacrifices, mais associée au zèle

sage et courageux deM.Chapat,la supérieure

s'est montrée à la hauteur de sa charge. Alors

[taraissaient tous les ravages d'une trop dé-
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l'iorable époque, toutes les ressources des

sœurs humainement déiruites, leurs fonda-

lions entre des mains étrangères, leurs écoles

à refonder, l'autorisation du gouvernement
à obtenir; tout n'était plus que ruines et dé-

bris, comme après le plus hoiTible naufrage.

Quoique timide et encore jeune, mais
douée d'un caractère ferme, d'un esprit droit,

et d'une admirable soumission à la volonté de

Dieu, la supérieure mit la main à l'œuvre avec

la pi usgrande confiance: pétitions, démarches,
refus, denûment, embarras de tout genre,

rien n'ébranlait son courage, ni son attache-

ment à la congrégation, et l'ardent désir

qu'elle avait de la rétablir, l'élevait au-des-
sus de sa timidité et des entraves de l'admi-

nistration.

M. Cha[)ut voulut h la congrégation une
existence légale; des statuts analogues à la

législation en vigueur furent préparés par
lui et le nouvel évêque Mgr d'Osmond et le

préfet (le la Meurthe; ils furent api^rouvés
par le gouvernement le 28 prairial an XI
(20 avril 1S03). Les sœurs delà Doctrine
chrétienne furent les premières qui reçurent
cet acte de justice du gouvernement consu-
laire.

Une sage mesure, objet des articles 47 et

k8 des statuts, fut d'ouvrir un asile honora-
ble à la vieillesse qui n'a plus la force de
soutenir les fatigues de l'enseignement, à

l'inlirmité qui réclame des soins [larticuliers

et du re[>os.

Ce fut le jour de la fête de saint Jérôme,
1804, que les sœurs de la Doctrine chrétienne
reprirent le costume religieux qu'elles ont
porté jusqu'en 1825. Les premières années
elles vécurent dans la plus extrême pau-
vreté ; trois ou quatre planches placées sur
des ais chancelants leur servirent de tables,

quelque autres planches sur des pierres de-
vinrent des bancs , îles vieux bois de lit

qu'elles recueillirent formaient Tameuble-
njent des chambres à coucher; celui de la

cuisine se comjiosa de quelque marmites et

des ustensiles les plus indisjjcnsables à la

()réparalion de la plus indispensable nourri-
ture ; tels furent les commencements de la

maison mère.
Sur la (in de l'année 1820, la maison mère

fut envahie par une épidémie désolante qui
emporta plusieurs de ses tilles; la supérieure
elle-même, deux de ses sœurs et presque tous
les membres de lacommunauté furent atteints

du fléau; il fallut fermer les écoles et renvoyer
les novices à leurs {)arents. Leur Mère et

une de ses sœurs succombèrent à cette ma-
ladie. Toutes les sœurs versèrent des larmes
abondantes sur la tombe d'une Mère qui les

avait dirigées |)endonl dix-huit aws avec tant

do sagesse et de boiué. A son élection il y
avait cent trente-deux sœurs, on en comfdait
trois cent quatre-vingt deux à sa mort. La
Mère i*auline de Faillonnet lui succéda le

15 mars 1821, et le IG lévrier 1823 on tit la

dédicace d'une chapelle qui avait coûté qua-
rante mille francs.

L'ifisiiiiii faisait de rapides progrès; trois

ans ajirès M. le su[)érieur revenant d'une

tournée fort longue , s'écria tout î^ coup avec
une sainte joie : « Dieu soit béni , voilà p^rès

de dix mois que nous vous avons vi-

sitées; nous sommes arrivé chez la plupart
sans être attendu et aux différentes heures
du jour et nous avons trouvé nus bonnes
sœurs occupées précisément à ce qu'elles

devaient faire à l'heure de notre enlréol
Celte exactitude me remplit le cœur d'ui>e

joie ineffable. » La congrégation fit une
grande |)erte à la mort de son digne sui)é-
rieur, elle eut lieu en 1825.

La conduite de ces respectables filles qui
depuis plus d'un siècle d'existence, au mi-
lieu de tant de périls et d'épreuves, ne s'est ja-

mais démentie, est le plus bel éloge que l'un

puisse faire de celte communauté, et de son
fondateur.
Au commencement de ce siècle les supé-

rieurs de la congrégation avaient eu le pro-
jet de faire de l'émission des vœux un arti-

cle du rèj,lemenl, mais ils crurent devoir
ajourner cette me^r^ure, parce que les circons-
tances ne semblaient pas assez favorables,
Mgr Menjaud , témoin de l'élan religieux
donné à la congrégation par la révéïeuiie
Mère Pauline, rendit obligatoire, en 1844, l'é-

mission des trois vœux de religion : de chas-
teté, de pauvreté et d'obéissance, l'ous les

membres de la congrégation se réjouirent
de cette mesure dont elles comiirenaient
la nécessité. En s'attachani d'une manière
])lus irrévocable à leur vocation elles espé-
raient recevoir les grâces abondantes qui
sont attachées à cette consécration.
Depuis cette heureuse amélioration la

congrégation de la Doctrine chrétienne a fait

des jirogi'ès plus rapides. Dieu a multiplié
les vocations. En 1844 elle se composait de
sejjt cents, aujourd'hui elle en compte plus
de treize cents formant environ tiois cents
comrîiunautés et deux cents écoles. Le plus
grand nombre de ces établissements sont ré-
pandus dans lesdépartiMïients de la Meurthe,
de la Meuse, des Vosges, du Ras-Rhin , du
Haut-Rhin , de la Marne, de la Haute-Marne,
de la Côte-d'Or. La congrégation a aussi
vingt-six établissements dans la Belgique et
dans le Luxembourg iioHandais.

Cet institut donne en ce moment l'instruc-

tion primaire h plus de quarante mille jeu-
nes tilles, l'éducation et rin.>lruciion dans
les écoles communales , l'éducation et l'ins-

truction secondaire dans les pensionnats cl

dans les écoles privées
Les études du noviciat ont pris i extension

(lue réclamaient les besoins de l'époque.
Depuis quehjues années l'Académie a dé(!er-

iié aux sœurs da la Doctrine chréiienne {)lus

de cent médailles. Pendant les trenle-quatrft

années de l'administration de la Mère Pauline,,

les bénédictions du ciel se sont répandue*
avec al)Oiidancc sur cette congrégiition ;

cette vénérable supérieure, voulant consa-
crer à l'obéissance le reste de sa vie si bien
employée, déclara, en 1855, en se démettant
volontairement de sa charge, (|u'elle ne vou-
lait plus (jue ses chères (illes lui donnassent
leurs suffrages

; par respect poiu- sa volonté
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on choisit pour la remplacer Joséphine Clou-

lier, U lèle et zélée coonéiatrice de ses tra-

vaux, qu'elle avait d'abord secondée en

qualité de maîtresse des novices ,
puis de

première assistante. On a tout à attendre

d'un choix qui a obtenu l'assentiment de

toute la congrégation. (1)

DOMINICAINES, religieuses à Calais, dio-

cèse d'Arras (Pas-de-Calais).

Le monastère du tiers ordre de Saint-

Dominique de la ville de Calais, tirait son

origine de l'ancien couvent du Saint-Es-

prit de la ville de Thérouanne, fondé par

Mme la comtesse d'Artois, épouse du
prince Robert de France, frère du roi saint

Louis. La ville de Thérouanne ayant été ra-

iée et les couvents détruits en 1553 par l'ar-

mée de l'empereur Cliarles-Quint, les reli-

gieuses Dominicaines se retirèrent en dif-

férents endroits, et fondèrent neuf monas-
tères.

La révérende Mère, Jeanne de Lannoy, ac-

compagnée de cinq autres religieuses, vin-

rent à Calais en 155i; elles y furent reçues

par les Anglais qui occupaient alors la ville,

et obtinrent de la reine Marie d'Angk'terre

la permission d'y établir leur monastère,

qui ne conserve aucun litre ni lettre de fon-

dation.

L'an loGl, l'église de Saint-Nicolas ayant

été démolie pour bâtir la citadelle, on en

donna une partie aux religieuses Domini-
caines qui l'ont possédée jusqu'en 1793.

Depuis leur fondation jusqu'en 16i2, elles

se vouèrent au soin des malades de la ville,

tant dans l'intérieur de leur monastère que
dans les familles, où elles se rendaient quand
elles y étaient demandées.
La révérende Mère, Jeanne de Lannoy,

première prieure de la maison, l'a gouver-
née pendant soixante-six ans; elle mourut
en, 1620, âgée de cent cinq ans. Les religieu-

ses ne voulant pas, par humilité, se charger
du prieuré, demandèrent une supérieure
aux religieuses Dominicaines d'Abbeville.

La révérende JMère Antoinette Le Bel de
Saint-Joseph, religieuse i)rofesse, leur fut

accordée, et élue prieure. Le janvier 16V2,

elle établit la clôture, sous l'autorité de mes-
sire Jean Doice, évêque de Boulogne. Les
religieuses quittèrent alors le soin des ma-
lades pour s'occuper de l'instruction. La ré-

vérende Mère de Saint-Joseph, après avoir
exercé j)endant cinquante ans la charge de
j)rieure, mourut le 3 décembre 1G70, âgée de
soixanle-ijuinze ans. Le 12 de mai 10G!^ elle

avait obtenu en cour de Rome, qu'après sa

mort le prieuré serait changé en tiiennal,

selon la coutume de l'ordre de Saint-Domi-
nique, ce qui a commencé le 8 décembre de
ladite année, jusqu'en 1792 qu'elles ont dû
abandonner leur couvent. Elles ne se sont
jamais rétablies.

DOROTHÉE (Soeurs de SAINTE-).
parmi toutes les institutions régulières ou

séculières qui ont été fondées pour l'ins-

truction et l'éilucalion des jeunes tilles, sur-

it j Voij. \\ la fin (lu vol., u" 70.

tout des filles pauvres et abandonnée.-, il n'y

en a i>eut-ôtre aucune qui tende mieux à c'o

but et qui obtienne plus efficacement ce ré-

sultat quecelledessœursdc Sainte-Dorothép.
Prendre un soin tout particulier de ces en-
fants délaissés, qui par la faute ou par l'im-

puissance de leui'S jiarents croupissent dans
toutes sortes de défauts et de mauvaises ha-
bitudes; se dévouer à leur bien-être; leur
faire aimer le travail, leur apprendre les ou-
vrages dont elles sont capables, ceux qui
conviennent à leur âge, à leur sexe, leur
donner une éducation morale et religieuse,

les former aux devoirs de la vie civile, telle

est la fin qu'elles se proijosent et qu'elles
s'etîorcent d'atteindre, avec un zèle et une
sage industrie qui sont heureusement cou-
ronnés. Un des principaux moyens qu'elles

emploient est une douce et bienveillante
surveillance, ce sont des avertissements
charitables, des observations faites avec
beaucoup de discrétion et de ménagements
dont elles chargent des personnes de leur

sexe , d'une piété solide, d'une sagesse
éprouvée et avantageusement connue; on
les choisit de préférence parmi les jeunes
personnes qui se distinguent par leur con-
duite régulière et surtout |)armi leurs voisi-

nes, parce qu'elles jouissent de plus de con-
fiance, qu'elles peuvent plus facilement leur

en inspirer et établir plus fréquemment des
relations avec elles.

Les sœurs de Sainte-Dorothée désignent
dans chaque petite rue ou dans un quartier

les jeunes lilles qui sont chargées d'exercer
celte surveillance; une ou deux d'entre el-

les portent le r.om d'assistante; chacune des
assistantes est soumise à une surveillante

d'une paroisse, et celle-ci se met en rapport

avec une ancienne ou la supéiieure d'une
compagnie; et dans les villes plus considé-
rables qui renferment plusieurs paroisses,

toutes les anciennes ou supérieures d'une
compagnie dépendent de la surintendante
des surveillantes, ou de la sui)érieure géné-
rnle des diverses comjiagnies. Telle est l'or-

ganisation de cette œuvreadmirable, qui, jiar

la constante sollicitude et le zèle infatigable

des frères Luca et Maico de Conti Passi

de Bergamo, a été établie dans un grand
nombre de localités et de villes d'Italie,

comme on peut s'en convaincre par la lec-

ture tlu livre Délia pia opéra, réim|)rimé en
1836 à Rome, aux frais de la Propagande.
Cette œuvre, si propre à [)réserver les jeu-
nes i)ersonnes de se laisser entraîner |)ar le

torrent de la corru[)lion, de leur assurer les

moyens d'une existence honnête, et d'en-

tretenir leurs sentiments pieux, est déjà éta-

blie dans plus de vingt paroisses dans la ca-

jiitaledu monde chrétien; mais elle prospère
[irincipalemont ù Cènes, et dans le royau-
me LoudJar(lo-^'énitit:n. Or les rapp/Orts qu'il

nous a été [)ermis d'avoir avec des membres
de cette congrégation i)endant un séjour

que nous fîmes dans une localité où sont

établies des sœurs de Sainte-Dorothée, nous
convainquirent que rien n'était jdus aima-

ble, plus attrayant, nous oserions dire plus
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sc^diiisant que leur douce ot angélique

piété; ot quoique quinze années se soient

écoulées depuis celle époque et que pen-

dant cet intervalle nous n'ayons jamais

e-; la pensée de nous occuper du diction-

naire des congrégations religieuses, nous

avons conservé l'impression si favorable que

nous reçûmes de ces relations, et il nous est

arrivé souvent de nous en entretenir avec les

personnes qui purent apprécier comme nous

les qualités qui distinguent les sœurs de

Sainte-Dorothée. Kien n'est si essentiel que

de conserver à un Institut le véritable esprit

qui a présidé à son établissement; mais

combien n'est-il pas à craindre qu'en s'en

écartant on ne tombe dans le relâche-

ment ou on ne voie tomber en décadence,

puis disparaître ceux qu'animait la plus

grande ferveur, et qui réunissaient des élé-

ments de prospérité et de durée. Voilà pour-

quoi il est d'une si grande utilité ou plutôt

d'une indispensable nécessité de ne jamais

perdre de vue ce but et de faire de conti-

nuels efforts pour l'atteindre. Si les filles de
la Charité se répandent dans le monde pour
porter des secours aux malades, les sœurs
de Sainle-Dorolhée ne le fréquentent que
jiour se livrer à des œuvres de piété et de
charité qui tendent à retirer les jeunes per-

sonnes de l'abime du vice ou à les empê-
cher d'y tomber; et c'est une entreprise

bien jdus difficile. Elles tiennent exacte-

ment les catalogues soit des filles qui sont

l'objet de leur surveillance, soit de toutes

celles qui jiar leur zèle et leur charité con-

tribuent puissamment à cette bonne œuvre,
sous la direction des sœurs, par leur vigi-

lance et par tous les moyens ingénieux que
leur inspire leur charitable industrie. Les
sœurs de Sainle-Dorolhéc [)résident les as-

semblées qui ont lieu pour le bien et la

prospérité de l'œuvre. Elles s'api-liquenl à

doter d'autres paroisses de celte bienfaisante

institution; elles s'efforcent à former les

assistantes, surveillantes, surinlendantes,

à ranimer, à raviver leur zèle, et c'est ainsi

qu'elles travaillent au véritable bonheur de
tant de filles malheureuses, si dignes de
conifiassion, qu'elles réhabilitent ncn-seule-
nient aux yeux de la religion, mais de la so-

ciété.

Sainte Dorothée qui demeurait à Césarée
en Cappadoce, province de l'Asie Mineure,
s'était consacrée au Seigneur, et ne soupi-
rait qu'à donner à Notre-Seigncur Jésus-
Christ des [ireuves de l'ardent amour dont
elle brûlait pour lui. Le gouverneur Fabri-
cius, ennemi juré des Chrétiens, fait appe-
ler Dorothée, l'invite avec beaucoup de dou-

ceur à adorer les idoles et h consentir 5 l'é-

pouser, mais la sainte repousse l'une et l'au-

tre ])roposition avec indignation. Sans se

laisser décourager par ce refus, Fabricius

chercha à la séduire par l'intermédiaire de

deux jeunes Chrétiennes, Christe et Calixte,

qui avaient eu le malheur d'apostasier, mais

Dorothée, par son zèle et sa charité, parvint

à toucher le cœur de ces misérables, à les

convertir et à leur inspirer le courage de

supporter le martyre. Le tyran, pour se ven-

ger, l'exposa à de"cruelles tortures, au mi-
îieu desquelles Dorothée témoignait la i)lus

grande joie, et comme Fabricius demandait

à la sainte (piel était le sujet de la joie

qu'elle manifestait :« C'est, » lui dit-elle,

« que j'ai gagné deux âmes a Jésus-Christ. »

Arrivée sur le lieu du supplice, un jeune
homme se présente et lui demande par dé-
rision des fruits et des fleurs du jardin de

son céleste Epoux. Et aussitôt à la prière

de Dorothée et par la volonté toute-puis-

sante de Dieu s'olfrirent les fruits et les

fleurs qu'on venait demander. Ce prodige si

inouï causa un tel étonnement à ce jeune

homme qui s'ai)pelail Théophile, qu'à l'ins-

tant même il se convertit et devint un fer-

vent Chrétien. C'est à cause de ces circons-

tances de la vie de sainte Dorothée, que l'ins-

titution qui porte son nom, l'a prise pour .«-a

protectrice. On vénère le corps de cette il-

lustre sainte à Rome, dans l'église qui porte

son nom; on en célèbre la fête le G du mois
de février.

Aucune institution ne répond mieux aux
plus pressants besoins de ce siècle et ne mé-
rite mieux tl'être encouragée que celle des

sœurs de Sainle-Dorothée. On trouve deux
de ces maisons à Home. 11 en existe à Gê-
nes, à Venise, à Padouc, à ^'icence, à Bolo-
gne et ailleurs. Des œuvres précieuses, ré-

gulières et séculières ont mérité la haute
protection de l'impératrice douairière et de
l'impératrice régnante, l'une et i autre rem-
|)lics de vertus, de piété et de mérite. Gré-
goire XM ap|)rouva l'institut régulier en
1839, et il donna en 18il un bref en faveur
de l'institut séculier.

DOTÏON (Religieux de SAINT-)

Saint Dotton fonda |)endant le vT siècle,

dans une des îles d'Aroade, un mona.^tère

qui jouit alors d'une grande célébrité et qui

aujourd'iuii porte encore son nom; il en fut

élu abbé; il conserva longtemps cette digni-

té, soupirant sans cesse avec la plus grande
joie après le moment de venir à Dieu; il vé-

cut jusiju'à l'âge de cent ans. On célèbre sa

fêle le du mois d'avril.

E
ECOLES CHARITABLES DE SAINT-

CHARLES (Dames des).

Un Ircs-vertucux directeur du séminaire

de Nantes, M. Antoine Gngnet du Bois-Hé-
rant, membre de la Compagnie de Saint-Sul-
pice, fut avec Mlle de la Rourdonnaic de
Rras, rinstrumcnl dont Dieu se servit Kour
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fonder à Nfliitcs ces écoles charitables qui

eurent pour but primiiil'de recevoir de nou-

velles converties et d'instruire les jeunes

filles. Six personnes, qui tenaient d'autres

écoles de charité, vinrent se réunir à Mlle

de Bras, et reçuient, le 13 octobre 1098,

un règlement (pie leur donna Mgr De Beau-

vau, alors évêque de Nantes. Jilles s'établi-

rent dans le faubourg de Saint-Clément, et

elles recevaient dans leur maison de gran-

des et de petites pensionnaires; elles four-

nissaient des maîtresses d'école à diverses

i-.aroisses du diocèse. Unies par les seuls

liens de la charité, elles vivaient en com-

munauté, [.ortaient un costume uniforme,

mais elles ne faisaient point de vœux.

La révolution de 93 détruisit cet utile éta-

blissement et la maison des dames d{! Saint-

Charles, appelées aussi Carolines, est main-

tenant occupée par le grand séminaire de

Nantes.

ÉCOLES CHARITABLES DU SAINT-EN-
FANT-JÉSUS (Soeurs des).

Notice sur le Rev. P. JSicolas Barré, leur

fondateur.

Le grand zèle que le révérend P. Barré a

fait paraître pendant le cours de sa vie [lour

Je salut des «mes, et spécialement y.ouv ce-

lui des grands pécheurs, les bénédictions

qu'il a plu à Dieu de répandre sur ses des-

seins , méritent que nous fassions connaître

les vertus de cet homuie apostolique.

11 naquit le 20 octobre de l'année 1621 ,

dans la ville d'Amiens, capitale de la Pi-

cardie. Sou père se nommait Louis Barré,

et sa mère Antoinette Pelle. Ils étaient issus

l'un et l'autre de très-honnête famille et ils

vécurent dans la piété et dans la crainte de

Dieu, ils eurent })lusieurs enfants, auxquels

ils s'appliquèrent à communiquer leurs

vertus et leur sagesse. Mais ils ne purent

se défendre d'avoir une affection particu-

lière, de donner des soins et d'être rem-

plis de sollicitude pour le jeune Nicolas chez

lequel ils avaient remarqué, dès le plus bas

âge , des disfiosilions heureuses pour la

l)iélé, qui leur (Irent prévoir qu'il devien-

drait enfant de bénédiction p-our sa famille,

et pour l'Eglise un serviteur utile On
vit avec bonheur le jeune enfant aimer la

retraite et la prière dans un âge oii à peine

les autres enfants commencent à faire usage

de la raison.

Il se dérobait autant qu'il le pouvait à la

vue do ses parents, pour aller assister aux

Odices divins dans les églises où il était un
sujet d'édification. S"il était obligé de rester

à la maison, il se retirait en un petit ora-

toire qu'il s'était préparé pour pratiquer les

exercices de piété.

(31 mai.) Ce fut dans ce [letil sanctuaire

que le jeune Nicolas alla se prosterner de-

vant Dieu, pour lui demander, dans sa sim-
plicité, et avec une entière confiance, le re-

couvrement de la santé d'une de ses sœurs
qui était à l'article de la mort et abandonnée
des médecins.

La divine bonté écouta favorablement la

prière ae cet ange
; elle lui fit môme aus-

sitôt connaître si infaillement qu'elle l'avait

exaucé qu'il courut au lit tie la malade, où
étaient réunis ses parents, leur assura que
sa sœur ne mourrait pas, et ajouta que la

promesse lui en avait été faite : ce que l'é-

vénement vérifia. Cette jeune fille fut tou-
jours reconnaissante de ce bienfait; elle dé-
clarait, en toute rencontre, qu'elle était re-
devable à son frère-Nicolas de la vie qui lui

avait été rendue. Elle suivait tous ses con-
seils dans un âge plus avancé, en imitant sa
piété et ses bons exemples; elle embrassa
la vie religieuse dans l'ordre de Saint-Fran-
çois de Paule,chez les sœurs Minimes d'Ab-
beville , où a[)iès avoir donné de grands
exemples de piété, et avoir aussi gouverné
avec beaucoup de sagesse et de douceur
cette communauté, elle mourut regrettée de
toutes les sœurs.
Lorsque le jeune Nicolas eut atteint l'âge

de dix ans, il se sentit si porté à se consa-
crer totalement à Dieu, qu'il fit dès ce temps-
là le vœu de garder la vii'ginilé pendant toute

sa vie, et comme il reconnut dans la suite

qu'on ne peut conserver la vertu de pureté
qui est un don de Dieu, que par une grâce
spéciale, il ht de très-ferventes prières pour
l'obtenir. Ses parents ne manquèrent pas de
l'envoyer aux écoles pour lui apprendre ce

qui convenait à son âge. Lorsqu'il fut au
collège des Jésuites, ses |)rûfesseurs ne res-

tèrent (;as longtemps sans reconnaître ses

moyens naturels; il avait un esprit très-

vif et très-pénétrant. 11 y avait peu d'auteurs

de langues étrangères qu'il n'entendît et

qu'il ne traduisît avec une facilité qui exci-

tait l'admiration. On a gardé pendant long-

temps dans sa famille et dans les premières
bd.)liothèques de la ville plusieurs ouvrages
d'élocpience, de géographie, de mathémati-
ques et autres, comme monumentsde ses con-
naissances et de sa capacité. Outre son apti-

titude pour les sciences, il avait de grandes
dispositions pour saisir les principes et les

secrets des arts mécaniques, ce qui aurait

été pour un autre le sujet d'une très-sé-

rieuse étude, devenait pour lui un agréable
délassement.
Mais les grâces que sollicitait secrètement

sou cœur, et qui le pressaient fré(iuemment
de négliger ces sortes de connaissances pu-
lement humaines pour s'exercer dans la

science des saints ne lui permirent pas do
suivre ses inclinations.il dut donc modérer
ce penchant naturel et ce grand désir de
tout savoir. 11 disait depuis, assez agréa-

blement que c'était chez lui une espèce de

libertinage d'esfirit qu'il lui était difllcile

d'arrêter. Ce fut donc [lour ne plus vaquer
qu'à la scienne des saints et pour se défendre

contre les pièges qu'il trouvait dans le

monde, qu'il prit le parti d'entrer dans le

cloître. Il y fut reçu, et après l'année de sou

noviciat, i'i [)rononça ses vœux dans le cou-
vent de Chaillot, le 31 du mois de janvier

de l'année 10^9.

On lui donna d'excellents maîtres

ses éludes de ['h

pour
losophie et de théologie

;
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ils reconnurent retendue et la pénétration

de son esprit; quoiqu'il eût un goût profond

pour les sciences,il ne laissait pas de réser-

ver deux ou trois heures par jour qu'il don-

nait à l'oraison. H n'était encore que diacre

qu'on lui confia le soin de plusieurs jeunes

religieux, pour les former à l'étude et aux
exercices de la vertu. Il fut toujours très-

sobre, et ne se contentant pas de la vie péni-

tente et des jeûnes que l'on observe pendant
filiis (le la moitié de l'année dans son ordre,

il s'en imposait encore d'autres; il cherchait

toutes les occasions de n'avoir pour toute

iiourriture que les restes des autres. Ces
pénitences

,
jointes î» de longues veilles et

aux exercices d'une oraison continuelle al-

térèrent beaucoup sa santé dont il fit un sa-

crifice à Dieu.

Avant reçu le sacré caractère du sacer-

doce, et ayant été destiné h exercer le saint

ministère dans le tribunal de pénitence, il

commença à travailler à la conversion des
pécheurs; ce qui fut toujours son plus grand
attrait et le principal caractère de cet liouime

apostolique fut de retirer des abîmes du dé-

sordre ceux qui y étaient le plus plongés, et

de|)orler les Ames déjà gagnées à Dieu, et avan-
cées dans la suite à un plus haut degré de per-

fection. Et la charité de Jésus-Christ pressait

si puissamment son cœur qu'il se sentait

continuellement [)Oussé à publier d'excel-
lents moyens pour revenir à Dieu et [)our

s'unir plus étroitement à lui par l'exercice

des plus solides vertus. Tous ses projets

n'avaient pour but que la gloire de Dieu ei

le salul du prochain. Le feu de la charité

l'animait dans tous ses discours; les maximes
qu'il enseignait étaient em[ireintes de sa-

gesse; les conseils, qu'il puisait dans l'es-

prit de Dieu qui l'animait, dirigeaient les

âmes dans la voie de la solide piété. C'est

IX)urquoi il travaillait si efiicacement à la

conversion des pécheurs, (ju'il était difïïci le

de ne pas se renrlre à ses touchantes exhor-
tations, et de résister à son zèle. Aussi Dieu
0j)éra-t-il par son organe ûes conversions
surprenantes en la personne de plusieurs
des plus grands im[)ies et de libertins qui
étaient de[)uis longlemf)S plonges dans un
abîme de dérèglements dont on n'eût jamais
cru qu'ils dussent sortir. Et ce qui fut bien
consolant pour leurs contemporains, c'est

qu'une fois ayant rom[)u avec le monde, et

ayant brisé leurs chaînes, ils ne cessèrent
de donner l'exemple de la plus solide piété,

et on les voyait tous les jours, prosternés
aux pieds i\es autels, s'humilier devant la

majesté divine. Ils ne se lassaient fioint de
publier l'insigne laveur qu'ils avaient reçue
du ciel p;!r les soins et le zèle infatigable de
celui qui avait appris aux pieds du crucifix

à vaincre les cœurs les plus endurcis et à

en triompher. C'est le pouvoir (pi'il avait

sur le cœur des im|)ies qui avait flonné lieu

à ce pro|)Os (pae l'on citait assez souvent
quand on [larlait des pécheurs invétérés :

Il faut l'envoyer au P. Barré. — On ne
s'éionnera pas de l'autorité que ce fidèle

serviteur avait sur les cœurs si l'on se rap-

DiCTiONN. DES Ordres rf.i.ig. l\.

pelle qu'il faisait une violence continiaelîe

à Dieu même par ses ferventes prières.

Ceux qui purent en être témoins assurent
que sa poitrine, dans l'ardeur de ses orai-

sons, était agitée de si fervents soupirs,
qu'elle paraissait comme une fournaiso
d'amour; ce sont les termes dont ils se sont
servis. Il est bon de remarquer que cet

homme de Dieu disait lui-même qu'il n'a-

vait pas pour les personnes qui se distin-

guaient par une haute naissance, par leurs

qualités naturelles et leur mérite person-
nel , le même zèle qui l'animait pour les au-
tres. C'est pour la même raison qu'il né-
gligeait et la connaissance et la direction des
personnes d'un rang élevé, craignant, disait-

t-il, la perte du temps qu'il employait bien
plus utilement en exerçant son ministère

auprès du peuple qui ri-lirait des fruits

bien [)lus abondants de son zèle, que les

grands ou les savants. Aussi, il ne faisait

jamais de distinction de personnes, et s'il

donnait la préférence, c'était aux plus pau-
vres , aux plus petits et aux [ilus timides.

La réputation de vertu du P. Barré et les

succès étonnants obtenus partout par cet

homme évangélique faisaient désirer sa con-
versation par les hommes les plus distingués

de la société.

On vint un jour lui annoncer qu'une très-

grande princesse souhaitait qu'il vînt la voir

[lour l'enfrelenir, mais cet humble religieux

qui était ennemi de la gloire humaine, et

qui avait compris que c'était plutôt par un
motif de curiosité, que de vraie piété, qu'on
venait le chercher, pria le supérieur de
l'exempter de cette entrevue, qu'il savait ne
devoir être d'aucunç utilité. Mais ses supé-
rieurs lui ayant exposé qu'il était à projios

de ne pas mécontenter une personne de ce

rang, qui envoyait un exjtrès pour le con-
duire dans son palais, il obéit, et il édifir^

extraordinairement ceux qui étaient en la

compagnie de celte grande dame. En voyant
cet homme (]ue l'on savait d'ailleui s être tout

de feuse présenter avec cette extrême simpli-

cité, observer la contenance du plus hiimlile

religieux, sans mettre le moindre eriL.|)resse-

ment,sans faire aucune observation pour
satisfaire la curiosité de la princesse, tout

le monde en fut touché , et ( ette conduite
produisit plus d'elfet que s'il eût voulu ré-

pondre h ce qu'on attendait de lui et sou-
tenir sa réputation par une conversation
brillante en se livrant h l'ardeur de son zèle.

Il pénétrait si avant dans les replis les plus

cachés fies consciences, qu'on était dans la

surjirise de voir qu'il découvrait des choses
que Dieu seul pouvait savoir. Ces connais-
sances et celle pénétration naissaient du
don particulier qu'il avait de discerner les

os[)rils. On voyait h> feu qui paraissait dans
ses yeux, et ia pénétration de son regard

quand il voulait juger d'une personne qui

demandait de se soumettre <i sa conduite.

Sa patience et son humilité furent des
prouves dubon esprit qui l'animait et de la

piété solide qui accomi'agnail toutes ses en-
treprises. Ou voit dans ses Iclttes los motifs

1'*
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solides et les règles sûres qu'il donne pour

inspirer les sentiments de son néanl et de

sa bassesse. }1 serait diflicile de trouverail-

leurs des maximes plus ^^agos, des considé-

rations plus puissantes, un tableau plus sai-

sissant i)Our montrer la nécessité et les si-

gnes de cette vertu qui esl la base principale

sur laquelle tout l'édifice spirituel doit être

appuvé.
Comme il rendait un jour un très-grand

service aune personne, en bi compagnie de

plusieurs Messieurs d'un très-grand mérite,

il arriva qu'un homme osa l'insulter publi-

quement, lui fit mille outrages, le renversa,

le traîna parterre et ajouta de violentes me-

naces. On vit alors cet humble reli,^ieux se

meure à genoux, et tout iniiocentquil était,

publia qu'il était coupable, disant qu'il de-

mandait pardon et qu'il était prêt aie satis-

faire. Quand cet homme furieux se fut retiré,

le révérend P. Barré mppela à ceux qui

étaient présents ce que la foi nous enseigne

sur le i>ardon, sur l'oubli des injures , et la

force que nous communiquent la grâce et

les vertus de la foi pour conserver le calme

de l'âme quand on est exjiosé i\ de pareils

traitements. Mais Dieu permit que celui

même qui l'avait si mal traité vînt le lende-

main lui faire des excuses, en lui avouant

(ju'il avait été touché de son humilité et de

sa patience, et qu'il le priait d'oublier l'in-

sulte qu'il lui avait faite, et de s'intéresser

pour lui auprès de Dieu; ce que ce saint re-

ligieux n'eut pas de peine à lui accorder en

lui donnant des marques non équivoi{ues de

sa bienveillance.

11 ét&it parfaiteuient soumis à tous les or-

dres de la Providence divine et, on ne le

voyait jamais surpris ni étonné lors des évé-

jiements extraordinaires et malheureux, soit

pour l'Etat, soit pour les aii'aires qui le re-

gardaient, i^ne. de ses pratiques les plus fa-

milières était d'adorer avec un profond res-

pect les décrets de Dieu, se contentant de

gémir, de prier et d'espérer que Dieu |)ar sa

miséricorde ferait réussir toutes choses à

notre avantage et pour sa plus grande gloire.

Sa confiance en la divine bonté était si grande
qu'il disait assez ordinairement quand tout

iemomle s'opposait à l'établissement de l'ins-

titut dont il est le fondateur, que ses atfaires

allaient fort bien et qu'elles étaient en bonne
voie. Il serait diflicile d'expliquer toutes les

différentes persécutions qu'il endura du côté

des hommes
,

qui n'omirent rien pour le

perdre de réputation et [)Our détruire le |iuis-

sant crédit que son seul raérite lui avait ac-

quis. On l'accusa au|)rès de ses supérieurs et

des évèques d'être un homme déréglé et vi-

cieux, qui usait des artifices de l'art magi-
que pour abuser les peuples et arriver à ses

tins. Mais il n'avait pas plutôt paru et rendu
raison dans sasim[)licité de tout ce qu'on lui

imputait qu'on reconnaissait son innocence;
loin de s'en plaindre, il disait à ses amis
(pi'on avait raison de le tourmenter et (ju'il

méritait d'être ainsi traité.

Son oraison était la |>iésencede Dieu con-
linuelle; et sitôt (pi'il pouvait se trouvcscul,

on le voyait rentrer dans un recueillemenl
si [irofond qu'il semblait avoir toujours été

solitaire. Il continuait cette union qu'il avait

toujours avec Dieu, en prenant ses re[ias

dans ses voyages et en parlant des affaires

qui paraissaient être le plus contraires à ce

saint exercice. Il était si étroitement uni à

Dieu en tout temps, qu'il lui était très-diiïï-

'ci!e de se distraire et de [larler d'autre chose
que de ce grand objet. Un religieux qui
était le procureur de la maison , dont le

P. Barré était supérieur,vintun jour pour lui

parler d'une affaire temporelle, lorsqu'il était

absorbé dans la présence de Dieu dans une
allée oli il se promenait. Ce religieux assura
que le digne Père était alors si étroitement
uni à Dieu qu'il lui fallut au moins un quart
d'heure avant de [)ouvoir attirer son atten-

tion sur l'affaire temporelle dont il voulait

lui parler.

11 avait une si grande inclination pour l'a-

doration continuelle, et il se plaisait tant

dans les exercices de l'humilité qu'il n'étu-

diait, qu'il n'écrivait, et ne faisait presque
aucune autre chose qu'étant à genoux. On
le trouvait presque continuellement dans
cette sainte posture.

Son désintéressement était si grand que,
quoi qu'on lui offiît des aumônes et d'autres

biens tem()orels î'ort considérables, il ne don-
nait jamais de la préférence à son ordre, et

il était si détaché de ses parents qu'ayant un
jour appris que sa mère était h l'article de
la mort, il renonça à la résolution qu'on lui

avait inspirée d'aller dans son pays pour la

consoler dans ses derniers moments, afin de
ne fias interrompre l'ouvrage de la conver-
sion des [)écheurs qui faisait sa plus grande
occu[)ation.

Sa foi était si vive qu'on eût plutôt dit

qu'il voyait les vérités et les mystères de la

religion qu'il ne les croyait. Aussi ses ins-

tructions produisaient-elles une impression
extraordinaire sur l'esprit de ses auditeurs.

11 (lisait souvent (pi'il était du paradis, du
purgatoire et de l'enfer.

Quand il était sur le [)oint de donner l'ab-

solution dans le tribunal de la pénitence, il

éprouvait une agitation si violente que,quoi-
qu'il fît tout ce (lu'il put pour la cacher à ses

pénitents, on ne laissait pas de s'en apercevoir
(pjeli|utfois, et comme quelques conseillers

tie la grarid'chambre du parlement de Bouen
(pi'il dirigeait, demandaient un jour la rai-

son de ce trouble, il répondit: -< Me consi-

dérant en ce moment comme le juge du pé-
nitent que je vois à mes pieds, et comme le

dis[)ensateur du sang de Jésus-Christ, je me
regarde comme ayant entre les mains ce

même sang précieux qui coula sur le Cal-

vaire, et comme c'est à moi do discerner s'il

(!oit être répandu à propos sur la tête du
criminel qui se présente, je me trouve saisi

d'une sainte frayeur en pensant d'une part

à la dignité infinie du sangdu Sauveur, et

d'autre })art me souvenant de l'indignité de
la créature dont il n'est [las fort aisé de con-
naître les voi'ilabk'S dispositions. »

Ces fervents Chrétiens ilemeurèrent aussi
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fonients qu'édifiés de celle réponse qui leur

donna de nouvelles preuves de la foi vive

2u'ils avaient remarquée dans la condiiile

e ce sage directeur.

Ce qui |)erfectionnait ct3 grand homme
(]ans la th*^oiogie mystique, c'était l'élenduo,

l'universalité des connaissances qu'il possé-

dait, jointes aune longue expérience qu'il

avait nc(|uise, surtout à son expérience [ler-

sonnelle ; car il avait passé par des épreuves

sans nombre, par de rudes, par de violen-

tes tentations pendant plusieurs années, et il

a avoué lui-même que Dieu l'avait conduit

f)ar des roules si difficiles et si supérieures

îi ses forces naturelles, que le seul de-lail

ferait frémir d'etfroi, et [laraîtrait tenir de

l'impossible.

Il dit un jour à un ami qu'il y avait vingt-

septansqu'il était coauue en enfer à cause des

douleurs inconcevables que son âme endu-
rait sous la puissante main de Dieu. Il

s'était dévoué au service du prochain, et se

regardait coiume une victime pour le salut

des âmes.
Dans ces rudes assauts, son unique re-

mède étc'ut la |)iière ()resque incessante, une
grande confurmiiéaux ordres du Ciel, et un
abandon parfaite tons les des>eins de Dieu,

qu'il invoquait comme un bon père. Il ne
faut pas s'étonner après cela si lani de grands

hommes, etdesi bcauxesprits recherchaient

avec em[)ressement et avec assiduité la

conversation el les conseils de ce zélé afiô-

tre, qui avait passô lui-même tant de fois

par l'eau et par le feu de toutes soiies de
tribulations.

Il j)araissait si évidemment ans: yeux de
tout le monde qu'il avait des qualités très-

spéciales pour procurer le salut des âmes,
et |)Our conduire les personnes qui étaient

ap|)elées à des voies particulières, que les

[iremiers supérieurs de son ordre jugèrent
à |)ro[)Os, pour la [)lus grande gloire de Dieu,

de lui donner parécrit de leur propre mou-
vement exemption de fout autre emploi, aliu

qu'il [)ût suivre en pleine liberté sa vocation

apostolifjui! ft porter plus facilement le feu

de l'amour sacré dans tous lescanir^.

Il professa la théologie avec apiilaudis.^c-

menl de tout le monde pendant l'e^pace de
plus de vingt années; c'est dans ce temps
qu'il forma tant de savants élèves dans la

théologie scolastique et la théologie my>ti-
que ; élèvt'S qui tirent l'aiimiralion des doc-
teurs mêmes, quand ils assistaient aux thèmes

publi(|ues ([ue l'on soutenait dans la maisfui.

Plusieurs de ses disciples devinrent des
maîtres Jistingués auxquels on confia depuis
l'instruction fies jeunes religieux de son or-
dre. Ses prédications et ses exhorl.itions

étaient si pathétiques qu'on trouvait tou-
jours flans ses sermons la manne du cœur,
quoi(]ij il prêchât avec majesté la parole de
Dieu. Il n alfeclait jamais la vaine éloquence
du siècle, qui ne sert qu'à chatouiller l'o-

reille et non à convertir les âmes. Dans ses

sermons, il s'cxprimaitavec agrément, il dé-

veloppait ses pensées avec feu. Ses exhorta-
tions étaient énergiques; il convain tuait

l'esprit el triomphait du cœur de ceux qui
i'écoutaient.

Il avait des manières aisées, familières,
(jiii tenaient de celle sainte liberté et de
cette innocente joie que donne ordinaire-
ment l'esprit de Dieu. Plusieurs i)er-onnes
qui ne connaissaient pas son esprit, son natu-
rel, ses habitudes, n'approuvaient pas d'abord
ses manières [ileines de feu, ni ses discoui's

accom.oagnés de paraboles el de subtilités

spirituelles, mais on ne l'avait [)a5 plutôt

connu qu'on savait l'apprécier, et qu'on
était charmé de songenre un peu singulier
et des leçons cachées dans les paraboles
qu'il |)roposait.

Si les mortifications cor|)orel!es sont
ordinairomenl les compagnes inséparables
(le la parfaite et solide piété qui doit être ap-
[luyée sur la croix de Jésus-Christ, le ser-

viteur de Dieu ne fut pas privé de ces f<v

veurs, car, outre qu'il se servait de moyens
industrieux pour mortifier sa chair et afîli-

ger ses sens, sans que cela fût connu, ceux
qui ont vécu avec lui savent quel martyre
il endurait dans les maladies qui exigeaient
qu'on lui fit de temps en temj)S des opéi-a-

tions extraordinairement douloureu>es el

qu'il su|)poi'tait avec une constance (jui ex-
citait l'admiralion même des médecins.

On l'a souvent surpris pendant la nu;t
prosterné devant le Très-Saint-Sacrement d(*

l'autel , tantôt étendant les bras en croix,
quelquefois usant des plus rudes inslru-
menls de péu'tence, d'autres fois adressant
à Dieu des [irières très-ferventes en faveur
des pécheurs qu'il voulait ramener dans le

sentier de la vertu; c'était |)ar des actes de
sévérité envers lui-même, qu'il s'clforçait

de les réconcilier avec Dieu.

Ce fut après s'être exercé dans ces gran-
des austérités et après une longue expérience
dans les travaux évangéliques qu'il reçut
l'inspiration d'établir des écoles charitables
du saint Enfant-Jésus, et deforujcr pour cet
effet des maîtresses (pii fissent gratuitement
des instructions aux ()auvres filles.

Cet ouvrage fui comiuencé dans la ville de
Rouen par les libéralités, les aumônes, les
conseils de .MM. de Touvens, Fumichon, de
Crinville, conseillers eu la Graud'Ciiambre,
et de M. d'Kpinay, secrétaire du roj, tous
singulièreiiient reconunandables par leur
naissance et par leurs vertus, et dont les

descendants, héritiers de la piété, du zèle de
leurs nobles ancêtres, continuent encore au-
jourd'hui h soutenir celte bonne œuvre, à
fournir et a se |)rocurer les sommes néces-
.»;aires pour pourvoir aux besoins des maî-
tresses que l'on forme dans un séminaire,
d'oii elles sont répandues dans les provinces
plus éloignées et où elles obtiennent des ré-
sultats admirables. C'est ce qui se fait encore
dans le séminaire du faubourg Saint-Ger-
main à Paris, où un grand nombre de maî-
tresses sont instruites et formées selon le

même esprit, par des personnes du premier
môrile, qui les gouvernent et les distribuent
ensuite selon leur prudence, dans les ditfé-
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rents quarliers de la capitale ou dans les

provinces.
y.uoique ie Révérend P. Barré fût d un

caractère doux, bienveillant pour tous, il sa-

vait pourtant s'armer à |)ropos dans l'ar-

deur de son zèle, d'une certaine autorité,

d'une fermeté énergique, pour mieux soute-

nir la gloire de Dieu et pour assurer en

même temps la conquête des Ames ;
et l'on

ne doit pas être surpris si l'on découvre

dans ses lettres imprimées le môme génie,

et si l'on y voit un stvle singulier et des ex-

pressions' extraordinaires que l'on n'aurait

î)u supprimer sans cacher quelques-uns des

principaux traits du caractère et de l'esprit

de ce grand directeur.

Nous ne dirons rien des circonstances qui

accompagnèrent sa mort dont on a fait con-

naître les détails au public; mais observons

qu'un habile peintre, ayant jeté par hasard

J€s veux sur ce fidèle serviteur de Jésus-

Christ, alors qu'il n'était plus qu'un cada-

vre, v remarqua quelque rhose de si extraor-

dinaire qu'il forma, quoique sans le connaî-

tre, le dessein d'en tirer le portrait, ce qu'il

exécuta sur-le-champ, et ce qui a donné lieu

dans la suite d'en graver une planche dont

on a tiré les copies qui sont en tant de

mains. (î)

ÉCOLES CUHÉTIENNES DE LA MISEK!-
CORDE (SoFUus vns). Maison mère à Saint-

Sauveur- le-Vicomtc [Manche).

Notice sur la Mère Marie -Madeleine Poste!,

leur fondatrice.

Julie Postel, en religion sœur Marie-Ma-
deleine, na(|uit le 28 novembre 1756, à Rar-

fleur, |)etit jiort du diocèse de Coutan,;ps

département de la Manche. Les vertus étaient

héréditaires dans sa famille; un de ses frè-

res fut promu au saceriloce. Dès sa première
enfance, elle montra un goût prononcé et

une vive ardeur jiour les exercices tle la

piété comme pour la pratique de la mortiti-

cation. Ayant entendu une instruction sur
l'obligation et l'excellence du jeûne et sur

la manière dont le pratiquaient les premiers
Chrétiens, qui ne faisaient qu'un repas par

jour, et sur l'usage que suivaient des com-
munautés de réduire à deux onces de pain

et à de l'eau pour boisson la collation in-

troduite par l'indulgence de l'Eglise; quoi-

qu'elle n'eût alors que neuf ans, elle voulut

jeûner, à l'insn de ses parents, au moins
comme dans ces communautés austères vers

lesquelles elle se sentait secrètement atti-

rée. Elle com[)Osa de petites balances pour
peser sa collation. Son directeur fut obligé

d'intervenir pour lui interdire ces mortifica-

tions beaucoup trop précoces; néanmoins
elle devança depuis plusieurs années l'âge

tle vingt et un ans; et depuis sa jeunesse
elle ne cessa déjeuner, comme les pi-eraiers

Chrétiens, ne faisant qu'un repas en vingt-

quatre heures, quel repas! après le i)0tage

le plus simple.clle ne prenait ordinairement
que du jiain sec et de l'eau.

Un autre trait de son enfonce vint révéler
cette vivacité de foi qui l'anima toujours :

(I) Voy. à la fin du vol., n" 71.

au moment d'un de ces épouvantables ora-

ges qui glacent d'effroi les plus intrépides,

la petite Julie se livrait h la joie; ses pa-
rents étonnés lui en demandèrent la raison :

« C'est qu'en ce moment, réjiondil-elle, le

bon Dieu n'est pas offensé, les })lus grands
impies n'osent même blaspliémer son saint

nom; ils l'invoquent au contraire avec res-

pect : je voudrais qu'il tonnât toujours. »

Julie fut envoyée à l'abbaye roya'e des Bé-
nédictines de Valognes, pour y terminer son
éducation : on croyait à Baifleur qu'elle s'at-

tacherait à cette communauté, mais elle

trouva (jue la règle n'était pas assez sévère
et que l'abbaye était trop riche, et cepen-
dant sa santé était et resta longtemps déli-

cate. J'aimerais mieux, disait-elle, des reli-

gieuses qui n'auraient d'autres renies que
leurs tloigts et qu'une pauvreté réelle con-
traignît au travail. Elle n'en renouvela pas

moins dans son cœur le vœu qu'elle avait

fait, de se consacrer pour toujours au ser-

vice de Dieu et du |)rochain, en attendai'.t

qu'il plût à la Providence de lui dévoiler ses

desseins.

De retour dans la maison paternelle, Julie

Postel ouvrit, à l'âge de dix-huit ans, une
école avec internat, surtout en faveur des
orphelines et des pauvres. Bientôt on vit se

grouper autour d'elle une nombreuse jeu-
nesse. Sa capacité remarquable, son zèle

d'une ardeur soutenue, sa douceur angé-
lique, sa fermeté qui repoussa constamment
toute peine afïlictive, son rare discernement
des caractères et surtout son amour vrai-

ment maternel pour l'enfance, firent chérir
la maîtresse et produisirent des progrès
étonnants; l'instruction religieuse et les

ouvrages utiles étaient le principal objet de
sa sollicitude. Les jeunes personnes pauvres
et riches devenaient, sous son habile direc-

tion, adroites, habiles, infatigables. Elle

s'appliquait surtout à unir, comme la Mère
du Sauveur, les vertus de Marthe à celles

de Maiie ; elle voulaitque les enfants qu'elle

formait devinssent, par l'utilité, la cons-
tfuice et la variété de leurs travaux, l'exeiii-

ble, la richesse et le bonheur des maisons
et des familles où elles seraient appelées à

entrer; (pie l'occupation continuelle devînt
une prière incessante [/ar l'esprit de sacri-

fice et d'union avec Dieu , |)ar de courtes
mais chaleureuses jaculatoires. La suave
gaieté, l'uniformité de son caractère, l'iné-

puisable variété de ses mots édifiants, de
pieux cantiques et aussi de couplets qu'elle
savait improviser dans l'occasion, commu-
niquaient ses sentiments à toutes les jeunes
personnes qu'elle dirigeait. Elle savait hâter
l'accomplissement d'une tâche, en donnant
comme récompense, à l'élève qui aurait fini

la premièi'e, de s'écrier, par exeiii|)le : Vivo
Jésus dans nos cœirsl on répondait : A ja-

mais. Que de bonnes mères de familles lui

ont dû, après Dieu, leur capacité, leur
amour |)our le travail, leurs vertus et le res-

pect public dont elles étaient entourées.
C'est elle qui a le plus contiibué à per|)é-

tuer dans le religieux et fertile payj; du Va!-de-
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Saire, ce beau tyfie de familles vraiment |)a-

iriarcales qu'on y admire encore. Aussi

quoiqu'elle ait quitté cette contrée depuis

un demi-siècle, son souvenir et sa réputa-

tion de sainteté y sont demeurés inetfaça-

bles. Celles de ses élèves qui vivent encore

è Barfleur, ne cessent de dire « qu'elle fut

toujours une véritable sainte; (pie c'était

le titre que chacun lui donnait en la voyant

|)asser; que le ion avec lequel elle parlait

de Dieu, chantait des cantiques, avait (}uel-

que chose de céleste et de pénétrant;

qu'il leur en est resté un inaltérable sou-

venir. Klle ne tenait pas à la terre, di-

saient-elles; elle vivait plutôt déjà dans le

ciel. »

On ne finirait pas si on voulait raconter

les autres détails de sa vie pendant les an-

nées (jui précédèrent la révolution de 1793.

Les événements néfastes de celle lan^entaljlo

époque l'eussent fait mourir de douleur, si

la vue constante de l'action de la Providence
en toute chose ne l'eût rendue supérieure
aux plus grands malheurs.
Quand les prêtres catholiques partirent

pour la terre de l'exil, elle obtint d'un bon
prêtre, M. Lanjarclie, mort curé à la Per-
nelle, la faveur de bénir son oratoire, d'y

célébrer la saii:le Messe et d'y laisser le

Sainl-Sacreuient.(( Laissez-nous,» lui dit-elle,

« notre Sauveur dans notre frêle barque; il

nous soutiendra contre les fureurs de la

tempête el nous préservera du naufrage.
. Je serai sa fidèle compagne; je ferai amende
honorable le jour et la nuit ()Our lant d'hor-

ribles profanations qui se commettent. Je
saurai, au jiéiil de ma vie, trouver des
minisires fidèles })Our ollVir la victime
d'expiation et renouveler les saintes es-

|)èces. »

Ce saint iirôtre avait tant de vénération
pour la sainteté de Julie Postel, que, tirant

ses pouvoirs des circonstances, il lui accorda
l'objet de sa demande et dédia la chapelle à

la Ueine des anges et des saints, à l'auguste
Marie, sous le nom si doux que lui donne
riigiise, de Mère de Miséricorde. Jamais le

Saint-Sacremeiil ne cessa d'être conservé
dans cet humble sanctuaire, [)endant les

longues années de la terreur et de la per-
sécution, et le Saint-Sacrement y était fré-

quemment offert. Ohl disait-elle jusque dans
son extrême vieillesse, les belles Messes de
minuit qu'on célébrait alors 1 on eût dit une
mémoire continuelle de la crèche du Sau-
veur! que notre ferveur était grande! com-
mo les premiers Chrétiens , nous étions
constamment sous la hache des bourreaux,
et comme eux nous |)uisions un invincible
courage dans la fréquente réception de la

sainte Eucharistie.
Souvent on prenait à la chaiielle le Saint-

Sacremeni pour le jtorler aux malades. Plus
d'une fois le j)rêlre caché, qui s'était glissé
en plein jour au chevet d'un mourant, en-
voya Julie, |)Our le consoler et l'administrer,
chercher le saint viatique, n« pouvant le

faire lui-mêuje sans un péril imminent pour
>k<'» vie. tllc comparait alors bon bonheur à

celui de l'auguste Marie portant le Sauveur

dans ses bras.

Les premières communions se faisaient

régulièrement. Une chose providentielle,

c'est qu'on n'eut jamais à déplorer ni trou-

ble ni profanation. Dans deux visites domi-
ciliaires qu'on fil chez elle on fureta par-

tout, excepté dans l'oratoire. Les sbires

passaient devant la porte comme si elle

avait été invisible pour eux. Pendant ces

douloureux moments Julie Postel disait à

son divin Maître : « Gardez, Seigneur, votre

tabernacle; ne permettez pas qu'il soit pro-

fané, ou du moins qu'il ne le soit qu'a[)rès

que j'aurai versé jusqu'à la dernière goutte

de mon sang, w Que ne pouvaient pas cette

toi si vive qui aurait transporté les monta-
gnes et cette ardente charité qui était pen-

dant toute la persécution, une sorlo de ra-

vis.'ement continuel !

Ce fut alors qu'on vit se perfectionner en

Julie Postel cet inexprimable amour qu'elle

n'a cessé de ressentir pour Jésus caché sous

les voiles eucharistiques. Ce n'étaient pas

seulement tous les moments disponibles de

la journée qu'elle consacrait à s'entretenir

cœur à cœur avec son divin E[)Oux, moments
trop rares pour elle, à cause de son redou-

blement de zèle pour l'éducation chrétienne

de la jeunesse : elle y passait régulièrement

la moitié des nuits, elle prolongeait même
jusqu'au matin son oraison (x'ndant la nuit

du jeudi au vendredi, en mémoire des dou-
leurs de la Vierge et de la Passion du Sau-

veur. Pour ne pas fournir de prétexte aux
partisans de l'Eglise con.-tilulionnelle, qui

étaient tiès-ardenls dans l'endroit, elle fut jus-

qu'à trois ans sans sortir et saris regarder une
seule fois jiar la fenêtre ; chaque lois qu'elle

entejidait les mouvements ou les cris sau-

vages des bandes révolutionnaires, elle se

prosternait h la porte de la chapelle et de-

mandait à Notre-Seigneur la grâce de mou-
rir en défendant son tabernacle s'il était

attaqué.

\jn Irait va révéler de plus en plus toute

l'énergie et toute rintré|)idité de son beau
caractère. Deux militaires logés chez ses

parents eurent une querelle qui les déter-

mina à l'instant à se battre en duel ;
elle

leur [larla de Dieu et de l'éternité avec lant

d'élociueiice, qu'elle se saisit sans résistances

de l'une des armes meurtrières el obtient

une réconciliation cordiale entre les doux
adversaires. Les temps cependant étaient

devenus plus calmes, les églises allaient

s'ouvrir, les confesseurs de la foi commen-
çaient à revenir de l'exil, mais en attendant,

ceux qui sortaient des prisons ou de leurs

humides et ténébreuses cachettes s'empres-
saient d'user des premières lueurs de la

liberté pour ranimer le culte public. Mais

une nombreuse jeunesse est atl'amée de la

parole do Dieu. Un si grand nombre de jeu-

nes g(;ns ignorant les premiers éléments do
la religion, n'ont pas fait leur prciuièro

conununion; les (}uelques prêtres de la con-

trée succombent sous le fardeau en ailmi-

nistrant les malades, ou au tribunal de la-
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péiiilonce. Sur leur demanue, Julie Posiel,

qui les avait tant éiJitiés et même soutenus
|tar son sublime dévouement pendant la per-

sécution, est tout à coup transformée en
zélé missionnaire. Sa réputation de sainteté,

les lumières, la vivacité de sa foi, l'ardeur

brûlante de sa charité, la mettent à la hau-
teur de cette mission extraordinaire. C'est

dans de vastes granges qu'on célèbre d'abord

les Offices divins et qu'elle remplit avec
succès ses fonctions de catéchiste. Elle fait

des sous-maîtres et des n^oriiteuis des en-

fants qu'elle avait instruits pendant la ter-

reur. Elle faisait couler de grosses larmes
des yeux du nombreux auditoire qui assis-

tait à SOS instructions [)alhéliques. Elle at-

taquait surtout devant eux les blasphèmes
devenus alors si fréquents; elle sut leur

inspirer un tel désir de correction qu'elle
leur fit goûter la pratique de passer de pe-
tites pierres d'une poclie dsn:> l'autre pour
compter U-urs recliutes et c<mstater leurs

progrès. Que la bonne et sainte demoiselle
va être contente, disaient-ils entre eux,
quand ils avaient remporté quelque victoire

sur cette hideuse habitude ! Voici un fait

oxli'aordinaire qui se rattache à une partie
de l'existence de Julie Posiel : Parmi ses
élèves, elle comi'lait un lie ces petits anges
terrestres qui semblent ciestinés à ne faire

que passer ici-bas, à cause lie la précocité
de leur esprit et de la sublimité de leurs
vertus. La petite fille, qui avail environ neul
ans, dit un jour à sa maîti esse : Mon grand-
père vient de mourir à l'inslant d'un lel

t;_enrede maladie. En effet, quelques heures
s'étaient à [)eine écoulées qu'on vint en
toute hâte annoncer la mort subite et impré-
vue de cet houime : le moment et le genre
de mort coïncidaient avec la déclaration
de l'enfant. On ne put qu'en être frapi)é.

Peu après, cette même enfant fut atteinte

d'une maladie mortelle, elle fut trouvée di-

gne de faire sa (irennère communion; mais
avant de mourir elle laissa échapper de ses
lèvres innocentes et décolorées ces paroles :

« Vous formerez une communauté à travers
de grandes tribulations; vous demeurerez à

Taujerviile : pendant de longues années,
vos filles seront tros-()eu nombreuses et on
n'en fera nul cas; des prêtres vous condui-
ront dans une abbaye : vous ne mourrez que
dans un âge avancé, et vos religieuses seront
alors les [)lus nombreuses du diocèse; dans
les dernières années de votre vie, vous vous
occuperez constamment de votre église. »

Julie se borna à demander à l'enfant si

elle connaissait Tamerville, si elle en avait
entendu parler :elle afilrma que non, et on
savait qu'elle disait vrai. La [)ieuse mai
tresse ne put s'empêcher de voir une mani
lestation des desseins du Ciel dans celle
prédiction.

Les travaux, les veilles, les austérités
avaient altéré la santé de Julie Postel ; le

désir d.; rétablir ses forces et de fuir des
dissensions religieuses, qui naissaient de
la réorganisation des cuiles à Barlleur la

décida h quitter ce pays pour aller se

fixera Cherbourg, allendi'e les indications

de la Providence. Elle eut le bonheur de
rencontrer un homme de Dieu, M. l'abbé

Cabart, qui, après avoir vécu à Paris, en
qualité de j)récepleur, dans l'illuslre famille

lie Joigne, avant la persécution, avait refusé,

au retour de l'exil, toute dignité ecclésias-

tique; il ne voulait plus vivre que pour se-
courir les malheureux. Son air grave et aus-
tère inspira toute confiance à Julie Postel,

et, lui ouvrant son cœur, elle lui dit « qu'ins-

truire la jeunesse, lui inspirer l'amour de
Dieu et l'amour du travail ; se sacrifier [lour

secourir les pauvres étaient son but et celui

d'une congrégation religieuse qu'elle a de-
puis longtemps le désir de former. Où sont

vos ressources, dit M. Cahart? « Elles sont

toutes, » répondit-elle, «. dans la Providence
secondée par le travail et par la pauvreté
personnelle : voilà mes rentes en montrant
ses doigts. »

Ces [laroles et celte énergique confiance
fia[ipèrent M. l'abbé Caban. Vous êtes, ré-

r)!i(jua-t-il,la personneque je cherche depuis
ionglem[)s. Tout nous manque ici : nous
n'avons aucune communauté religieuse.

So. ez donc la bienvenue. Je vais louer une
mai>on, et nous allons commencer l'œuvre

sous le patronage, ajouta Julie, de la Alère

de la Miséricorde.

On mit sans hésitation et sans délai le

jirojet à exécution. L'école se remplit d'élè-

ves. Julie Postel se trouve seule à la tête de
trois cents enfants ; elle suit l'excellente

niélhoiie des Frères de M. de la Salle; elle

obtient le mêuie succès qu'à Barfleur.

Elle commença l'œuvre de Cherbourg en
1802. Bienlôl après vint s'adjoindre à elle sa

plus iniime de BarfiiMir, sa confidente,

Jeanne-Catherine Bellol; les éminentes qua-
liiés de cette i)ieuse fille, sa parfaite confor-
milé lie vues et de dévouement avec sa vé-
nérée maîtresse, remplirent celle-ci d'une
sainte joie. Une de ses anciennes élèves,

Louise Viel, de Quetlehou, qui avait déjà
gagné son cœur, lors des catéchismes de la

Pernelle, et qui se sentait secrètement at-

tirée vers elle, fut la [iremière postulante.

Mgr Rousseau étant venu à Cherbourg pour
donner la confirmation, Julie désira (uésen-
Icr sa congrégation naissante au premier
pasteur et recevoir sa bénédiction. Elle et

ses compagnes reçurent de la bouche du
prélat tous les encouragements et tous les

souhaits })0ssibles. Pour comprendre le bon-
heur de Julie en ce jour si mémoralde |)0ur

les Filles de la Miséricorde, il faudrait con-
naître son respect jirofond, sa docilité filiale

envers les autorités ecclésiastiques.

Ce fui le 8 septembre 1807, jour de la

fête de Notre-Dame de la Miséricorde, que
la {letiie congrégation fut véritablement et

canoniquemenl instituée; la Mère, (jui allait

avoir cinquante et un ans, ctses trois premiè-
res Filles f)ronoricèrenl leurs vœux perpé-
tuels dans l'église de l'hosfiice de Chev-
bourg. en urésence de M. l'abbé Cabart,

délégué de l'ordinaire; la troisième fut An-
gélique Ledanois de Caen.
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L'obéissance la plus parfaite à la supé-

Fieure, le silence presque continuel, la ré-

citation (lu bréviaire du diocèse formèrent
d'abord toutes les constitutions de la com-
munauté. Le costume fut tel qu'aujourd'hui,

si ce n'est qu'au lieu du \oile et du man-
teau les sœurs portaient pour sortir une
mante uniforme, de couleur noire, et qu'au
lieu de pèlerine, un mouchoir blanc passait

par-dessus la guimpe. -•^

Les écoles et les ateliers croissaient cha-

que jour. Le travail des maîtresses confon-

du avec celui des élèves portait chaque
année à plusieurs mille francs, le bénéfice

des pauvres de la ville de Cherbourg, sans

compter le bienfait de l'instruction gratuite.

La supérieure était habile en toutes sor-
tes d'ouvrages et d'une activité sans égale.

La dépense des sueurs était des plus mini-
mes; elles couchaient sur la |)aille; elles

préparaient elles-mêmes l'étoffe grossière

qui servait pour leur vêtement; leur nour-
riture n'était souvent que du pain et de
l'eau, et le soujjcr de beurre ou de graisse,

selon le temps; elles ne mangeaient jamais
de viande ni de poisson. De plus elles imi-
taient saint Paul qui travaillait la nuit pour
ne |)oint être à charge aux premiers tîdèlos.

Elles passaient presque en entier, comme à

Barlleur, la nuit du jeudi au vendiedi, pen-
dant laquelle elles faisaient, a()rès leurs

travaux ordinaires du soir et le grand Office,

les stations du saint rosaire et celles du
chemin de la croix jusque vers le matin. Le
sommeil était combattu par des chants ana-
logues aux mystères de Marie ou aux dou-
leurs du Calvaire, et [tar les paroles de ffu
et toujours nouvelles qui s'échappaient du
cœur embrasé de la supérieure.

Telle fut, en résumé, la vie de la petite

communauté pendant les trois ans et demi
qu'elle passa a Cheibouig, après l'émission
(ius premiers vœux. Six novices avaient été

f(jrmées à toutes les vertus de l'humblo et

fervente congrégation ; elles prononcèrent
leurs vœux le 7 mars 18M, avant le départ
pour la petite paroisse d'Octeville-la-Ve-
nelle.

11 était impossible de demeurer plus long-
temps dans une maison étroite. Une même
pièce humide servait h la fois de cuisine,
de parloir et de salle d'exercice. Comment
donc recevoir de nouvelles postulantes ? Les
sœurs de la Providence se réorgani.->ant à

Cherbourg , leur présence devenait moins
utile ; riiiimilité de Marie-M/ideleine la

portait de préférence vers les camjiagnes dé-
laissées. Elle se décide à aller à Octeville

pour y occuper une maison appartenant à

une de ses sœurs, après avoir obtenu le

<;ougé ut la bénédiction du vénérable s>ipé-

rieur ecclésiastique, tout le mobilier de la

communauté fut [)la(;é dans une seule char-
rette. En passant devant Taraerville, la su-
périeure ilit : A coup sûr, nous reviendrons
là; elle faisait allusion à la prédiction ipi'a-

vait faite la jeuni.- lille de neuf ans sur son
lit de mort.

Mais(piclltî ne fut pas leur surprise quand

elles ne trouvèrent dans la maison oîj elles-

devaient habiter, outre la salled'école, qu'une
étable spacieuse, d'où à peine on avaii re-

tiré la veille les animaux. Eh bien! no-

tre Mère, dit la sœur Marie, qui ne cessa

d'exercer les fonctions d'économe pendant

un demi-siècle, vous nous avez souvent ré-

pété que nous n'étions pas encore comme
notre Sauveur dans l'étable de Bethléem,

nous y voilai Elle avoua toujours qu'une de
ses plus grandes consolations avait été d'a-

voir eu ce trait de ressemblance avec le di-

vin Sauveur. Des paillasses furent provisoi-

rement placées sur les solives recouvertes

de foin, et l'atelier des sœurs fut organisé

dans l'étable. Le vénérable abbé Cabart était

accouru pour voir ce qu'étaient devenues
ses Filles. 11 repartitaussitôt, fondant en lar-

mes en voyant leur extrême pauvreté. On
fit quelques petites améliorations, et on de-

meura six mois dans cet étrange état de imi-

sère. Ce fut à Octeville que moururent la

sœur Thérèse et une orpheline dans d'ad-

mirables sentiments de piété et de résigna-

tion,

11 y avait h Taraerville une maison qui
avait été bâtie avant la révolution de 1793,

pour les sœurs de la Providence et occuj'ée

par elles. Elle était passée entre les mains
de M. de Saint-Sauveur, qui n'eut pas mieux-
aimé que de la céder à la Mère Julie, mais
elle était habitée en vertu d'un bail par une
demoiselle d'une conduite plus que suspec-
te et sans religion. La Mère Marie Madelei-
i.e, dans une visite qu'elle lui fit et pendant
laquelle elle lui tint un langage énergique
sur ses scandales, o!)tint une rétrocession

de sonbail, et tous les autres obstacles ayant
été aplanis [)ar une |)ermission de la Pro-
vidence et les supérieurs ecclésiastiques

encourageant la vénérée Mère à tout con-
clure, la petite communauté partit pour Ta-
raerville lé 7 septembre 1811, veille de la

fête de Notre-Dame de la Miséricorde.

La digne supérieure ayant trouvé une
école commune établie, et ayant horreur de
la concurrence, source des divisions dans
les paroisses, elle ne voulut pas ouvrir de
classes, mais elle se borna, pour satisfaire

son zèle et sa charité et [tour former les

jeunes sœurs, à prendre à sa charge entière

douze orphelines pour les instruire et les

mettre en état de gagner leur vie. Rien ne
leur manqua jamais. Pendant une disette,

les sœurs mangèrent du pain d'orge, même
du pain de son, alin que leurs filles adopti-

ves n'éprouvassent aucun changement dans
leur régime habituel ; on vendit tout ce que
la plus grande austérité peut ap|ieler super-
flu pour conserver heureuses ct>s douze en-
fants (!l faire encore d'autres auraôncs aux
j)auvres do la paroisse.

La maison faisait de jour en jour des f)ro-

grès dans la ferveur. Chaque dimanche la

Mère Marie-Madeleine faisait une conféren-

ce des plus solides cl des plus animées,
exercice qu'elle continua toutfî sa vie; elle

était naturellement éloquente, quoifiu'ello-

ne s'éc.irlAt jamais d'une a Jmirable simpli-
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^té. Une foule de persornies pieuses de Ta-

merville et même de Valogne avaient obte-

nu la permission d'assister à ces touchantes

instructions et s'y rendaient avec un fidèle

em[)ressement.
Quelque sage et prudente qu'ait été la

conduite de la digne supérieure, la suscep-

tibilité de l'institutrice, sii jolousie, la crainte

d'être supplantée la déterminèrent è se

eréer un parti, les religieuses se détermi-

nèrent à quitter la paroisse et elles partirent

le jour de Saint-Michel 1813 ; elles se trou-

vaient sans feu et sans lieu. Dans de telles

tribulations, loin de se décourager, lu véné-

rée supérieure consolait ses sœurs en leur

disant que le bon Dieu ne les humiliait

que pour les mieux relever.

C'est à Valogne, dans une très-modeste

maison qu'elles furent se lixer, mais elles

durent renoncer à ;avoir de jeunes person-
]]es à former. Oh! qu'il lui en coûta pour
renvoyer ses chères orphelinesl C'est dans
cette ville que les attendait la plus dure des

épreuves. M. le curé de Valognes, M. Daniel,

était très-inquiet sur la pénurie des reli-

gieuses de la Miséricorde, une d'elles venait

de mourir; on répandit, alors sans doute,
qu'elles périssaient de faim. M. Cabart, leur

vénérable supérieur, crut que Dieu n'ap-

prouvait pas cette congrégation et engagsa
ia supérieure à la dissoudre, à rendre les

soeurs à leurs familles, et à aller avec deux
de ses sœurs, la sœurViel et sœur Marie (lour

se dévouer, comme de pieuses séculières,

à l'hospice de Cherbourg; et il leur déclare
f;u'i! ne peut plus faire de sacrifices pour
elle. L'imperturbable et intrépide fondatrice

répondit à l'instant avec le plus grand cal-

me et la plus grande énergie : « Dites à notre
l*ère que nous ne cesserons de i-emercier le

Seigneur des peines qu'il a prises depuis si

lonternpspournousseconder dans une œuvre
qui n'est ni la sienne ni la nôtre, mais bien
celle de la Providence; que je n'ai pas con)[)té

sur lu bras de chair, quelque respectable
qu'il fût; je suis tellement sûre que le Sei-

gneur veut la réalisation de ses projets, que
je n'en poursuivrai pas moins l'exécution
avec la plus vive ardeur. »

Après un an de séjour à Valogne, sur
l'invitation des habitants de Tamerville les

religieuses de la Miséricorde y retournè-
rent , y louèrent un rez-de-chaussée , le

seul appartement qu'on trouva disponible.
Il fut loué 1,200 fr. en y comprenant un jar-

din (pii y était annexé. Le retour s'etfectua

eu 181i. M. Daniel, curé de Valogne, émer-
veillé de tant de courage, leur continua sa

protection. Le dortoir commun fut rétabli

sous le chaume.
Pour éviter toute espèce de concurrcuice,

onn'ouvritaucune école. L'ardeuppour le tra-

vail, seule ressource do la couinuinauté,
ne fît que s'accroître. Ce fut h cette époque
que la Providence conduisit à cette humble
»lemeure la bonne et infatigable sœur Aima-
ble, qui devint la principale nourricière par
sa dextérité et sa promptitude à faire les

tissus de tous genres. Les sœurs étaient si

pauvres qu'elles récoltaient !a fougère d'une
f)ro[)riété voisine pour qu'on leur laissât

cuire gratuitement leur pain d'orge au four

de la ferme. Mais après deux ans de séjour
dans la chaumière, des jours meilleurs se

levèrent pour\a petite communauté; à leur
insu on avait fait des démarches pour dis-

poser favorablement le conseil municipal.
M. li-' maire devint le sauveur des religieu-

ses; éditié de tant de vertus et connaissant
leur aptitude pour l'enseignement, on leur

otfril l'école primaire de la commune. Mgr
Dupont, évêque de Coulances , ap[)renant

cette bonne nouvelle, écrivit à M. Daniel :

<i Hâtez-vous de remettre les abeilles dans
leur ruche, d'où elles n'auraient jamais dû
sortir. » Depuis cette époque elles n'ont ja-

mais cessé de diriger cette école, et grâce
à Mme la comtesse de Daru, elles rendent
aussi d'autres importants services aux pau-
vres et aux malades de Tamerville.

A cette époque, la sœur Marie-Madeleine
adressa à Mgr l'évêquo ses premières cons-
titutions. Elle le suppliait de leur permettre
de vivre ensemble dans les liens les plus

étroits delà charité, sous les règles qu'elle

avait l'honneur de lui présenter et de se sou-
mettre à l'obéissance; d'avoir une cha-
pelle et un prêtre pour la desservir; de
[iouvoir admettre toutes les j^auvres tilles

qui voudraient aller recevoir deux fois

par jour des leçons gratuites, de permettre
à deux d'entre elles qui auraient de l'attrait

pour les œuvres extérieures, d'aller visiter

les [)auvres malades de la paroisse, afin de
leur procurer, autant que possible, tous les

secours spirituels et temporels dont ils au-
raient besoin.

Celte institution ou association était fon-

dée en l'honneur des sacrés cœurs de Jésus
et de Marie, dédiée à la très-sainte Vierge,
sous le titre de Notre-Dame de la Miséri-
corde, choisissant i)Our patrons titulerires les

glorieux apôtres saint Pierre et saint Paul,

et pour [)rotecteurs et défenseurs |)lusieurs

saints et saintes qui ont illustré l'Eglise par

leurs célèbres institutions, et qu'on se propo-
sait d'honorer d'une manière spéciale. Ja-

mais la plus brillante fortune, dit la supé-
rieure dans ses constitutions, ne donnera
entrée dans celte maison, sans une vocation
véritable et reconnue pour telle par les su-
périeurs ecclésiastiques, puisque nous fai-

sons profession de fouler aux pieds les ri-

(îhesses et de suivre, de |)lus [)rès qu'il nous
sera possible Jésus-Christ, [lauvre et humi-
lié, comme aussi la porte en sera toujours
ouverte à toute personne douée d'une véri-

table vocation, quoique sans crédit et sans
fortune. L'âge et la santé ne seront jamais un
obstacle insurmontable à l'enirée de celles

qui auront une véritable vocation. Nous
nous proposons de leur rendre tous les ser-

vices dont nous serons capables, avec d'au-

tant plus d'ardeur que nous croirons servir

Jésus-Christ dans leurs personnes.

La douceur et l'humilité seront la base eJt

le fondement de celte institution. Les Filles

de la Miséricorde se souviendront sans cesse
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que I-eiir divin Epoux n'a pas dit : Apprenez

de moi à faire des actions d'éclat c|ui parais-

sent au\ yeux des hommes; mais nien : Ap-

prenez de moi que je suis doux et humble de

cœur. {Malth. xi , 29.) Elles s'exerceront

conlinutdlement à la pratique de ces deux
veilus si chères au cœur de Jésus et pour

obtenir la grâce de les pratiquer fidèlement,

il leur sera permis de rompre le silence

lorsqu'elles se rencontreront pour dire ces

seules paroles, la [iremière : Je'sus doux et

humble de cœur; la seconde : Ayez pitié de

nous.

Règles quelles doivent observer.

Les sœurs diront le Bréviaire à l'usage du
diocèse, lequel sera psalmodié et cTiaiHé

suivant la solennité des fêtes aux heures
qu'il l'était dans la primitive Eglise, excepté

]SIatines et Laudos qui se disent à neuf heu-
res tlu soir. Elles se rendront au chœur à

cinq heures du matin pour la prière, la mé-
ditation et la récitation de Primes. Elles tra-

vailleront en silence jusqu'à huit heures
moins un cjuart. A huit heures, aura lieu

Ja sainte Messe , elles réciteront ensuite

Tierce et la salutation au sacré cœur de Jé-

sus; elles continueront leur ouvrage jus-

qu'à unze heures et demie. Elles retouine-
-font ensuite au chœur pour réciter Sexte et

f:iire l'examen de conscience sur la fidélité

avec laquelle elles se seront acquittées des
exercices de la matinée a[)rès lequel elles se

prosterneront |)Out réciter les psaumes Mi-
serere et VAngélus. Elles iront ensuite au
réfectoire où on fera la hiciuro j)en:iant un
quait d'heure. La récréation durera jusqu'à

une heure et demie. A la suite de. Noues,
qu'on chantera à trois heures, on récitera,

en travaillant, le chapelet ou le rosaire. Pen-
dant le souper, qui aura lieu à sept heures
et demie, on lira la vie du saiiu du lende-
main. Toutes iront ensuite apprêter ce qui
esl nécessaire pour le dîner du jour suivant,

afin que celle (jui sera chargée de cette obé-

dienie soit sans sollicitude. A huit heures et

demie a lieu la récitation du ch ipelet pour
obtenir du Dieu des miséricordes le ()ardon

de leurs péchés et la grûce d'une bonne
mort.

Le jeudi au soir, après Matines et Lauues,
au lieu du re|)OS comme les autres jeudi»,

elles réciteront l'olfice d^ morts, le rosaire

ot Je cha|ielet, ensuite l'heure sainte pour
honortîi l'agonie de Notre- Seigneur. (les

exercii es finissent à minuit. Le lendemain,
au Heu de tJire le rosaire, elles feront l'a lo-

ration de la croix dans le lieu le [)liis com-
mode de la maison, où elles se lendi-ont

avec une grande dévotion en chantant le

Yexilla régis.

Tous les premiers jeudis du mois, à mi-
nuit, après les exercices ordinaires, au lieu

d'aller prendre leur repos, elles feront une
dévotion pour honorer les (juiuze m\steres
du losaire devant autant de tableaux qui
représenteront chaque mystère en f)articu-

lier, où elles feront les stations en forme
de i)rocession en récitant dix Palcr et dix

Ave, 8t chantant une hymne ou psaume qui
ait rapport au mystère.

Au premier mystère joyeux : l'Annoncia-

tion de la sainte Vierge, elles chanteront

Ave, maris slella; au deuxième n*ystère, la

Visitation, le Magnificat; au troisième, la

naissance de Jésus, le Gloria in excelsis; au
quatrième, la Présentation de Notre-Seigneur

au temple, avec saint Simon, Nunc dimittis ;

au cinquième, le Recouvrement de Jésus
dans le temj)le, Laudate Dominum, omnes
gentes, pour remercier Dieu, avec la sainte

Vierge, de l'avoir recouvré [lar la pénitence.

Au premier mystère douloureux, la prière

de Jésus-Chi'ist au jardin des Olives, elles

chanteront, dans des sentiments de douleur
de leurs péchés les versets Domine, non se-

cundum ; au deuxième, la flagellation, le

psaume Miserere; au troisième, le couron-
nement d'épines , une hymne tirée de la

susce|)tion de la couronne d'épines ; au qua-
trième, le |ioitement de la croix pour com-
l)al!r à la s;iinte Vierge, elles chanteront le

Siabat; au cinquième, le cruciflenient, le

Yexilla régis.

Au premier mystère glorieux : la Résur-
rection, elles chanteront le Regina cœli; au
deuxième , l'Ascension de Notre-Seigneur,
Opus peregisti ; au troisième, la Descente du
Saint-lisi)rit, Veni, Creator ; au quatrième,
l'Assomption de la sainte Vierge , vos

œtherei ; au cinquième, le couronnement de
Nuire-Dame, une antienne à la Vierge, se-

lon le temps. Cet exercice sera fini à trois

heures et les sœurs iront prendre un peu do
re[)0S.

Tous les derniers jours de chaque mois,
elles feront un jour de retraite; elles s'oc-

cu[)eront particulièrement à demander par-
don à Dieu des fautes qu'elles auront com-
mises pendant le mois et à le remercier des
grâces qu'il leur aura faites et à prendre la

résolution de s'ac(juitter de leurs devoirs
avec une nouvelle ferveur; elles commu-
nieront ce jour-là en forme de viatiqie; le

soir, elles feront la préparation à la mort,
récitant ensemble, à cette intention, les

prières de l'Eglise pour les agonisants.
Les Filles de la Miséricorde doivent s'ef-

forcer de recueillir tous les points de cette

règle comme autant de fleurs |)our les pré-

senter à Jésus-Christ tous les jours de leur

vie, et n'en laisser flétrir aucuuti par leur

négligence ; uiais le conjurer humbl'Muent
qu'il daigne les arroser des eaux viviliantes

de la grâce jusqu'à la bienheureuse éternité

J^'ascendant (ies vertus H l'autorité bien mé-
ritée de la fondatrice étaient tels que les

règles que nous venons de parcourir fu-

rent suni>antes pendant plus de 30 années
|)Our maintenir la communauté dans le [dus
grand ordre et la jdus parfaite union; on y
aj(mla une sim|)le croix de bois, peinte en
noir, sur laquelle on lit encore : Obéissance
jusquà la mort. Heureuse allusion à ces pa-

roles de l'Ecriture sur le divin Modèle : // a

été obéissantjusqu'à la mort et jusqu'à la mort
deUi croix. {Phil. ii,8.)C'esidu pied de ce mo-
deste calvaire que les Filles des écoles chré-
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tiennes de la Miséricorde offrent encore au-
jourd'hui Ips prémices de leur consécration

à Dieu, après avoir respectueusement porté

sur leurs épaules ce signe de l'instrument

de l'infinie miséricorde du Sauveur.
Toutes les élèves de la paroisse se pres-

sèrent autour des sœurs. On trouva des res-

sources dans des travaux de tout genre. Les
unes filaient le lin, les autres la laine; cel-

les-ci faisaient des tissus ; celles-là des
dentelles, j)lus tard on broda des aubes, des

nappes d'autel et même des objets de toi-

lette. Une sœur fut boulangère, une autre jar-

dinière.

En i817, une nouvelle disette se fit sentir:

celte femme héi-oïquement vertueuse se priva

du nécess.u're, coucha comme ses com[)a-
gnes sur la paille, vécut de pain de son, ne
but que de l'eau et donnait tout aux pauvres;
on vendit de nouveau, pour secourir les

indigents, tout, excepté l'habit, (jue por-
taient les sœurs. Faisons comme saint Fran-
çois de Sales, disait la digne supérieure,
vivons de ménage.
On ne sera pas surpris de voir tant de

vertus et de si généreux sacrifices récom-
pensés par l'obtention de quelque faveur
extraordinaire. La sœur Aimable était par
son travail comme la mère nourricière de
la communauté ; et en 1816, celte infatiga-
ble ouvrière fut atteinte d'un mal très-grave
à une jambe : elle n'en poursuivit pas nioins
la confection dos tissus, et pendant la disette

de 1817 surtout, elle triompha des douleurs
les plus vives pour travailler nuit et jour.
Pendant sept ans le mal s'était envenimé à
un tel [)oint qu'il était considéré comme in-
curable. La mort ne pouvait être (jue très-
j)rochaine. Trois plaies (irofondes exigeaient
beaucouf) de linge pour le pansement. Bien
moins désolée de souffrir (pie de se voir
dans l'imp.ossibilité de continuer son trav.dl,

iiidis[)ensable à la subsistance des sœurs, la

sœur Aim.ible dit un jour (c'était en 1823',
à sa Mère : Qu'ailons-nous devenir? Je ne
puis plus travailler et je ne trouve plus un
seul morceau de linge blanc pour jianser
mes piaies. Consnlez-vous, ma Fille, dit la

supérieure, Dieu sait tout et il peut tout.
J'ai encore un petit morceau de linge : je
vais vous panser et nous allons demander
au Seigneur, avec une ferme confiance, qu'il
daigne vous guérir. Ce fut en effet le der-
nier appareil : quand on leva le petit linge,
au bout de quelques heures, tout était cica-
trisé et les douleurs avaient entièrement
disparu. Elle défendit de rien dire de cette
merveille

; defjuis 29 ans qu'elle a été ob-
tenue, la sœur Aimable, qui n'a pas cessé
de tr.ivailler, n'a rien ressenti de ce mal
dont clic a toujour.s attribué la cure subite à
la foi vive et à la sainteté de sa Mère.
On obtint la conversion désespérée d'un

très-grand nombre des parents, des mem-
bres de la communauté par son intercession.
Pendant plus de trente ans, toutes les reli-
gieuses passaient successivement et sans
interruption, un jour Ciitier en amende ho-
norable, ayant une corde au cou et un sca-

pulaire sur l'éi^aule. Elles gardaient le si-

lence le plus absolu; elles demandaient à

genoux le pain sec pour leur dîner, et elles

prenaient le repas dans cette posture par
humilité. Ce pieux exercice avait pour but
de solliciter la conversion des [»écheurs et

surtout celle des parents de la religieuse qui
était chargée de l'amende honorable, et une
aumône s[)éciale était [)ratiquée chaquejour
à la même intention.

On était arrivé jusqu'à l'année 1820, sans
pouvoir fournir des sœurs institutrices aux
paroisses qui en auraient désiré. Trois maî-
tresses à la force de l'âge avaient succombé
àOcteville. La petite compagnie avait encore
été réduite par le décès de deux autres
sœurs. Les plus jeunes, ou étaient nouvel-
lement reçues, ou avaient été forcément ap-
pliquées aux travaux manuels. Il avait d'ail-

leurs fallu pourvoir avant tout la maison-
mère du personnel indispensable. M. l'abbé

Cabart en demandait pour Touriaviile, sa
patrie. La supérieure ne se rendit à ses ins-

tances qu'à la suite de trois apparitions de
la sœur Euphrasie, la première des trois ins-

titutrices, mortes à Ocleville, qui la pressa
d'envoyer des sœurs et lui désigna les sœurs
Augusiine et sœur Eu|)hrasine. Dès le len-
demain la Mère Marie-Madeleine s'empres-
sait de conduire ces deux pieuses filles; elle

leurmontra la croix comme leur seul trésoret

leur rapf)ela [lour les soutenir dans leur dé-
tresse ce queiNolre Seigneur disait à ses afiô-

tres : Quand je vous ai envoyés, quelque chose
vous a-t-il manqué? (Luc. xxii, 35.) Depuis 32
ans(jue ces écoles sont établies elles ont pros-
péré sous tous les rapports. On éialdit celle

de la Glacière avec le concours et le secours
de M. l'abbé Cabart et de Ch. de Tocqueville,
père de l'ancien ministre. M. l'abbé Cabart
mourut en 1827; sa digne sœurremplissanten
partie les intentions de son frère, donna
10,000 fr. à la communauté, à laquelle elle

ne cessa de rendre service. M. Daniel, curé
de Valogne, fut nommé à l'évêché de Bayeux;
il avait nommé directeurdes sœursM. Lere-
nard, dont la jiiété, la noble simplicité et la

rare ca{)acité administrative consolèrent la

digne supérieure de la perte que la commu-
nauté avait faite dans la personne de M.
Cabart.

M. Lerenard, touché de tant de vertus hé-
roïques, s'attacha à l'œuvre de la Miséri-
cor(Je et s'y dévoua sans réserve avec le plus
complet désintéressement, et il en fut de-
puis le plus solide appui. Diverses profes-

sions eurent lieu en 1820, 1823, 1825 et 1826,
sous M. Daniel, curé de Valogne; d'autres

sœurs firent aussi leurs vœux en 1829, sous
M. Roui lard, son successeur.

En 1832, quelques postulantes se présen-
tèrent encore; l'urgence d'un nouveau lieu

se faisait sentir depuis longtemps : la supé-
rieure pria M. Lerenard de le chercher en
lui donnant l'assurance qu'il le trouverait,

|)arce que le bon Dieu savait qu'elles en
avaient besoin. L'abbaye de Saint-Sauveur
le >'icomle fut choisie pour y fixer la m.iison-
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mère malgié son élat de délabremeiU et de

ruines.

Dès 998, Richard II avait fondé une collé-

giale dans son château. En 10V9, elle lut

rs-mplacée par une abbaye de Rénédictiiies;

mais ce monastère, trop à l'étroit dans l'en-

ceinte du château, fut transféré, en 1067, au

lieu oii nous en voyons aujourd'hui les dé-

bris; néanmoins la consécration de l'éj^lise

n'eut lieu qu'ajtrès 1150, sous les seigneurs

qui se succédèi-enl, et grand nombre d'au-

tres firent de grands dons et des augmenta-
tions considérables à l'abbaye. Le cartu-

laire est plein des chartes qu'ils donnèrent
en faveur de cette maison. Parmi les bien-

faiteurs fut Robert d'Harcourt , évêque de
Coutances (de 1290 à 1300), le même qui

fonda à Paris le collège qui portait sou nom.
Une voie ferrée, récemment détruite, con-
duisait directement les habitants du château,
à travers les prairies des Bénédictins, à la

chapelle qui leur était réservée dans l'é-

glise abbatiale. Quand Eiide Rigaud, arche-
vêque de Rouen, visita l'abbaye de Saint-
Sauveur, en 1236, il y trouva trente reli-

gieux, r>rêtres d'une vie très-régulière. Après
deux siècles de tranquillité et d'accroisse-
ments, cette abbaye éprouva une longue
suite de désa^res et de misères. Robert
d'Harcourt, qui avait tout fait pour elle, étant

mort en 1315, son neveu Geolfroi se révolta

contre Philippe de Valois, amena les An-
glais dans sa pairie et la couvrit de deuil

;

il livra aux Anglais son château de Saint-

Sauveur; ils en tirent une place d'armes
importante, dont la nombreuse garnison dé-

sola toute la basse Noruiandie. Le traité de
Brétigny, désavantageux à la France, confir-

ma la donation que Geolfroi avait faite du
château au roi d'Angleterre. Le fameux Jean
Chandos en devint possesseur, ie forlilia

avec beaucoup de soin et lit détruire l'alj^

baye, dont le voisinage pouvait lui être nui-
sible. Les religieux de Saint-Sauveur se

dispersèrent; les uns furent à Cherbourg,
d'autres à Jersey où ils avaient quelques
revenus.

Après l'expulsion des Anglais, Jean Cail-

lot en fut nommé abbé en U5l, fit restaurer
le monastère : les murs et une partie de
l'église subsistaient encore. Plus tard les

bâtiments furent encore déujolis et ils au-
raient entièrementdisp;iru si on eût pu ven-
dre facilement les pierres de taille; le temps
et les démolisseurs ne cessaient d'amonce-
ler des ruines, il ne restait [ilus de l'église

que de magnifiques dél)ris. Le style roman
régnait dans toute l'étendue de celle ba^li-
que jusqu'à la hauteur du triforium; au-
dessus, c'était en grande partie le style ogi-
val du cununencemiMit du xui' siècle. Ce fut

le jour des Rois que la communauté devint
propriétaire de l'abbaye et le jour de Saiule-
ïhérèse elles vinrent s'y installer. La supé-
rieure exhortait toute la communauté, com-
posée de quatorze religieuses, à faire conti-
nuellement amende honorable |)our toutes
les {)rofanalions révolutionnaires et pour la
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destruction presque totale de l'église et du
monastère.

Il est diftkile de se faire une idée des

efTorls inouïs des membres de la commu-
nauté soit |>our faire disparaître les décom-
bres, soit pour contribuer aux réparations,

et aux défricliemenls et aux travaux de l'a-

griculture; d'autres se livrent aux travaux

des tricots, de la coulure, du blanchissage,

des broderies de tout genre; l'instruction

gratuite est immédiatement donnée à toutes

les petites filles pauvres de Saint-Sauveur

et des environs; des orphelines sont re-

cueillies et élevées; un pensionnat pour les

jeunes personnes aisées est ouvert. L'ardeur

de la courageuse fondatrice est surexcitée

par le souvenir des sueurs, des [)rière3 et

des vertus des religieux qui avaient habité

(x^tie maison et cultivé cette terre pendant
tant de siècles.

La vénérée supérieure avait donné l'habit,

le jour même de la prise de possession de
l'abbaye, aux sœurs Joseph et Thérèse; la

sœur Céleste fit ses vœux ie 12 août 183'».; le

1" mai 1835, elle accorda la même faveur

aux sœurs Placide , Virginie, Geneviève,

Céleste, Apolline, Pélagie et à quatre autres

postu'antes. Les maisons de Tamerville,
Tourlaville, Fresville, Cerisy-la-Salle , la

Glacerie étaient encore les seules suceur-

salles que possédait l'institut.

En 1837, le personnel se composait de
vingt-cinq sœurs et de novices, qui se dé-
vouaient à la pratique des vertus religieu-

ses. La supérieure deujanda avec instances

[)Our supérieur M. Delamarre, vicaire géné-
ral de Coutances, (pii accepta avec hésita-

tion à cause de ses occupations et de la dis-

tance qui séparait Saint-Sauveur de Cou-
t'^nces; il proposa d'abord d'adopter pure-
ment et simplement les règles et con•^titu-

lions de M. de la Salle, qui lui semblaient
parfaitement en harmonie avec les habitu-

des, l'esprit et le but de la communauté;
toutes les sœurs reçurent avec emfiresse-

nieiit cette jiroposition quoiqu'elles dussent
continuer d'être hospitalièies; il fut con-
venu que toutes feraient l'élude de ces sain-

tes règles, les pratiqueraient immédiale-
n)ent et que les nouveaux vœux seraient

précédés d'un noviciat général. Ces vénéra-

l)!es novices se livrèrent h leurs nouveaux
exercices avec une inrroyable ardeur.

Le premier désir de la supérieure était de
conserver une obédience devenue un indis-

pensable besoin pour sou cœur d'amante du
Sauveur. Le deuxième privilège était d'être

i^ l'église, placée seule à l'ombre d'un pilier

t()iii jii'ès (les marches du sanctuaire, sur la

chaise la |)lus simple, afifi de [)ouvoir s'unir

plus étroiteraeni à l'objet de son amour,
l'ille voulait aussi assistera toutes les Messes
(]ui étaient célébrées. Un autre privilège

était di; ne profiler en rien de l'adoucisse-

ment de la règle; elle trouvait naturel que
celle (pii commandait et avait besoin de plus

de grâces dépassât l»eaucou[) en mortifica-

tion ce ({u'elle exigeait, au nom de Dieu, de

ses chères Filles. Kîle récitait luujoursleBré-
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viaire des prêtres depuis sa jeunesse; elle
[lassait tous les moments disponibles et une
nartiedes nuits en adoration devant le saint
Sacrement. Elle accorda l'usage d'un léger
matelas h ses Filles; mais elle continua de
[irendre ses quelques heures de sommeil sur
une sorte de lit de camp; elle toléra pour
l'uniformité, qu'on luidonnât une paillasse,
mais elle ne mit dedans que deux poignées
de paille qu'ellene remua jamais ; elle ne se
servit comme auparavant que d'un seul drap
de laine, et elle conserva toujours l'usage
secret de la haire et du cilice; elle jeûnait
comme dans Ja ( rimilive Eglise : elle savait
que nos premiers parents avaient introduit
dans le monde le {)éché et tous les autres
maux en désobéissant par orgueil et sensua-
lité ; elle combattit en elle et jusqu'à la mort
ces deux vices ; elle chercha sans relâche
son salut et sa perfection dans la pratique
des deux vertus contraires, l'humilité, la

mortilication, qu'elle regardait avec raison
comme le fondement des autres vertus et de
la perfection chrétienne. A la lecture des
exercices de la retraite, qui eut lieu au
mois de se[)lembre 183S, le costume fut
complété tel qu'il e^t aujourd'hui, les an-
ciennes prononcèrent de nouveau leurs
vœux et reçurent le voile des mains de
M. Delamarre; quelques novices lirent leur
profession.

Quelques jours après la retraite, le 13 oc-
tobre 183S, une ordonnance royale consacra
l'existence légale de la congrégation. Un des
vœux les plus ardents de la su[)érieure élait
de réunir les pierres dispersées du sanc-
tuaire, de replacer l'autel là même où le
sacriiice fut oli'ert pendant tant de siècles.
La caisse de la conmiunauté olfrail undéticit
de plusieurs ixiille francs, et il fallait faire
une dépense de plus de 100,000 francs; néan-
moins elle demanda et obtint de M. le supé-
rieur la [)ermission de commencer celte res-
tauration ou |)lntot celte reconstruction. Un
jeune homme, François Hasley, esprit péné-
trant, humble connue tous les hoiiimes d'un
vrai mérite, se tiant plus à la bonté divine,
aux secours du Ciel, à la foi et aux prières
de la bonne .Mère qu'à sa propre industrie
et à son génie, crut qu'il pourrait réaliser
cette grande œuvre, avec le concours de
M. l'abbé Lerenard, qui a dirigé avec tant
d'activité et surveillé les travaux avec un
zèle au-dessus de tout éloge; cet architecte
im|)roviséa produit dans peu d'années un
chef-d'œuvre d'architecture colossal avec
toutes les ornementations les plus somp-
t;;euses, avec des vitraux dignes des plus
belles cathédrales, ce qui est d'autant plus
étonnant que Fiançois Hasiey n'avait leçu
de leçons d'aucun maître, n'a vaut d'antre
science que celle qu'il avait a|)prise lui-
même, a taillé, sculpté, placé, sous la direc-
tion du digne su{)éricur M. Delamarre,
toutes ces pierres magniticpies et les autels
dont lo fini du travail étonne.

Les [iremiers travaux commencèrent eu
18j8; on en fit l'inauguralion et la con-
sécration au milieu d'un concours im-

mense ue fidèles, en 185G. La vénérable su-
périeure posa la première pierre avec jubi-
lation. Quoique âgée de quatre-vingt-deux
ans, elle triivailla au delà des forces de son
âge à déblayer le terrain, et surtout elle

sut inspirer une incroyable ardeur à toute
la communauté. Les sœurs classaient par
ordre lout ce qu'on pouvait recueillir d'an-
ciens matériaux; les pierres nouvelles, le

sable étaient approchés; elles travaillaient
ainsi pendant le repas et lo repos des
ouvriers, se succédant par groupes, afin

que l'ardeur fût soutenue et que les travaux
marchassent avec la plus grande acti-

vité.

En 1843, lorsque les travaux de l'église

étaient assez avancés et le clocher terminé,
pendant une nuit, si affreuse qu'on l'eût

prise pour un des signes précurseurs de la

fin du monde, plusieurs clochers, à des
I)oints très-distants, venaient d'être renver-
sés dans le diocèse de Coutances, à la suite
de secousses électriques communiquées par
la foudre, la tour s'ouvrit instantanément
comme un livre en deux parties à peu près
égales. La moitié de celte masse s'éboula en
un clin d'œil avec le fracas du tonnerre;
l'autre moitié [danait dans le vide à [)lus de
(piarante mètres de hauteur. Tout le monde
fut ciiiisterné, on voulait abandonner les tra-

vaux; la confiance do la supérieure ne fut

jamais ébranlée. L'église doit être réparée,

dit-elle, l'argent ne manquera pas, nonr.

demanderons et on nous donnera, et voilà

une lettre pour la reine des Français, par-
tez pour Paris, dit-elle à la sœur" Placide,
elle si timide 1

La reine, sa famille firent des offrandes

convenables. Louis-Philippe conseilla do
faire une demande oflicielle de secours à son
gouvernement. Dans les deux visites que la

(hère sœur Placide lit à la capitale, la collecte

fut satisfaisante; elle fut aussi heureuse
dans les [)ays qu'elle parcourut. Dès le mois
de février 184i, la vénérable fondatrice posa
la première pierre avec une piété ravissante

et une confiance indicible. A son appel,

cinquante-deux fermiers et propriétaires des
environs vinrent se faire inscrire et témoi-
gner le bonheur (|u'ils auraient àobliger la

eommunauté et à contribuer à la réédifica-

lion de l'église abbatiale.

Pendant ces travaux de restauration, le

doigt de Dieu se montra d'une manière
visible dans les secours providentiels qui
arrivèrent lorsque tout semblait déses|)éré.

Lors(iue la sœur Marie-Madeleine fit vœu
d'obéissance aux constitutions de M. de
la Salle avec toutes ses Filles anciennes
et nouvelles, il n'y avait que vingt-cinq
membres dans la communauté, et c'est ainsi

ipie se développent lentement et à travers

mille obstacles et,' mille épreuves les insti-

tutions qui viennent tlu ciel, qui sont des-
tinées à jeter de f)rofondes racines. Le mo-
ment de la [iropagalion de l'œuvre était

arrivé : en etret, pendant l'année 1839,11

y eut sept prises d'habit; quinze en 1840;
dix-sept en 1841, autant l'année suivante.
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On fil [quelques frais pour faire acquérir à

quelques maîtresses une instruction plus

soignée, afin qu'elles instruisissent les pos-

tulantes et qu'elles les formassent pour don-

ner une éducation plus analogue aux exi-

gences des parents. De jeunes personnes
parfaitement élevées et très-instruites con-

tribuèrent heureusement à doter la maison

de ce bienfait. Telle fut une jeune personne

de Pans, Juive de naissance, convertie à

l'époque de sa première communion avec

toute ^a famille, qui n'a cessé depuis lors de

donner l'exemiile de la plus grande ferveur.

On offrait à cette excellente demoiselle 1,300

francs et une position brillante, à raison de

ses rares talents, mais elle voulait se con-

sacrer à Dieu; elle rencontra la sœur Pla-

cide ; elle préféra la vie évangélique de la

sœur Marie-Madeleine à tous les couvents

riches de la capitale. Dès ce moment on for-

ma dans l'institut tous les sUjCts proj'res à

remjdir les divers cm[»lois.

Sur la demande de Mgr l'évêque de Cou-
fances, qui exposa à Sa Sainteté Grégoire
XVI, que les sœurs des écoles chrétiennes
de la Miséricorde suivaient avec une grand(;

édification les institutions du vénérable abbé
de la Salle, se livrant avec zèle à l'éauca-
tion de la jeunesse et à d'autres œuvres de
cijarité, Sa Sainit-té accorda le 2 septem-
bre I8i2 toutes les indulgences plénières et

partielles accordées par le Saint-Siège aux
frères des Eco'es chrétiennes.

La vénérable Julie Postel, en formant une
société religieuse, avait voulu s'etforcer de
faire revivre les vertus des premiers temps
de l'Eglise : faire le plus de bien possible en
se cachant le plus [lossible; aimer Dieu s;jns

mesure et le faire aimer de tout son pouvoir
;

n'avoir jamais en vue que de lui plaire ;

sacrifier tout pour rendre les autres heureux;
contribuer à rél'ormer la société par sa ba>e
en se vouant à l'éducation chrétienne de la

jeunesse, tels furent toujours ses |)rinci|)es,

les mobiles de sa conduite et le sujet des
maximes qu'elle ne cessait de répéter. Elle

recommandait surtout la pauvreté et la sim-
plicité évangéliques.

« Soyez les mères des enfants, » disait-

elle aux sft'urs vouées à l'instruction, « il y
en a beaucoup qui n'en ont pas d'autre,

sans être orphelines, car ce n'est pas en
avoir que d'en avoir une qui donne de mau-
vais [)rincijtes ou de pernicieux exemples.
Gagnez ces jeunes cœurs au bon Dieu. Cha-
que sœur enseignante doit au moins sauver
mille âmes |)eiidanl sa carrière ; un tiers

parmi les élèves et les deux autres tiers par
i'intluence des enfants [deux sur les parents,
par les [irières et par l'édification qu'elles

«lonnent. Je voudrais aller jusipi'aux extré-
mités de la terre pour gagner une âme, et

fallût-il aller dans les Indes, je i)artirais à

l'instant, dussé-je au bout de ma course
trouver le martyre. — Soyez comme l'argile

entre les mains du potier, (jucl que soit

l'emjjloi qu'on vous assigne. L'argile ne dit

pas à celui (pji la façonne qu'elle ne veut pas
Être emjiloyéc à de vils usages. Dans les

maisons des princes, on se fait honneur de
p.orter leurs livrées, faisons-nous donc hon-
neur de porter celles de notre Roi, sa pau-
vreté, sa couronne et sa croix... Puisque
vous vous êtes données à Dieu, donnez-vous
donc à lui tout entières... Dieu e-t jaloux;
il veut le cœur tout entier, l'arbre et le fruit;

un cheveu eiUre l'âme religieuse' et son divin

Epoux est un mur de séparation.

« Quand on aime, on trouve tant de bon-
heur à souffrir pour l'objet de son amour 1

Aimons, aimons sans bornes; filus nous
aurons .dmé Dieu ici-bas, plus nous l'aime-

rons éternellement. Si vous traînez votre

croix, vous tomberez; si vous l'embrassez
avec courage, Jésus-Christ la portera pour
vous... Ne faites rien i)ar crainte, faites tout

par amour... Le silence est le gardien de
toutes les vertus. . On reconnaîtra une véri-

table sœur de la Miséricorde par une vraie

droiture de cœur, par la franchise, la sim-
plicité, la pauvreté et l'humilité... Souvenez-
vous que les |)etiles vertus font les grands
saints ; la violette se cache sous les feuilles,

mais sa douce odeur la fait découvrir... Es-
timez-vous heureuses si le monde vous
méprise, c'est une preuve (]ue vous ne lui

a[if)artenez pas et que vous n'ap])artenez qu'à
Dieu.

« Malgré le bonheur que l'on goûte dans la

vie religieuse, on jiout dire que c'est un
martyre de tous les instants, parce que c'est

une continuité de petits sacrifices qui peu-
vent nous être aussi méritoires que le mar-
tyre de l'échafaud, attendu que les souffran-
ces que les martyrs endurent ne sont que de
quelques moments et que les sacrifices de
la vie religieuse sont continuels. Jls sont
devant Dieu d'un i)rix infini. Soyons tou-
jours prêtes h monter avec Jésus sur le Cal-
vaire et à y mourir s'il le faut... On n'a rien
à souffrir quand on aime le bon Dieu. Ayons
sous les yeux la sainte famille et voyons
comment les moments de Jésus, de Marie
et de Joseph, étaient partagés entre la prière
et le travail; que nos délassements mômes
soient copiés sur ceux de ce divin modèle.
Ne voyons dans les sœursque lebien qu'elles
font, et que chacune dise comme saint Fran-
çois de Sales : Si elles avaient cent visages,
je les regarderais parle plus beau. Rendons-
leur tous les petits services qui sont en notre
pouvoir. Réjouissons-nous d'être les ser-
vantes don servantes du Seigneur. Quand
vous seriez appelées à leur rendre ces petits

services pendant le temps destiné à la prière,
faites cet échange de bon cœur, c'est quitter
Dieu pour Dieu. Ce n'est pas parce (jue nos
sœurs sont aimables qu'il faut les aimer,
niais bien parce que Dieu nous cominande
d'aimer notre prochain comme nous-mêmes.
Nous qui sommes les épouses d'un Dieu
qui nous a choisies pour accomplir jus-
(pi'aux conseils évangéii(|ues, nous devons
vivre comme les premiers Chrétiens, qui
n'avaient qu'un cœur et qu'une âme. Dans
le c(fiur d'une bonne religieuse, il ne doit y
avoir la [)laco que pour Jésus crucifié. »

Pendant son j-rcmier voyage à la capi
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taie , la sœur Placide ajanl fait pro-

videntiellement la rencontre de M. l'abbé

Haumet, curé de Sainte-Marguerite, réta-

blissement des sœurs des Ecoles chrétien-

nes se fit dans cette paroisse au milieu des

pauvri3S,dont elles sont devenues les mères.

Cette maison, dite de Notre-Dame consola-

trice, s'est constamment développée dans l'in-

térêt des petites fiHes pauvres et des classes

ouvrières du voisinage. Ce modeste établis-

sement a déjà produit, à Paris : La maison

du Sacré-Cœur, rue de Picpus;la belle crèche

du même quartier; le pensionnat avec exter-

nat, rue Notre-D;ime-des-Champs ; l'infii'-

raerie des jeunes convalescents, rue Baby-
lone, et diverses écoles dans la banlieue.

Malgré les etîorts de la sœur supérieure

})Our cacher le crédit dont elle jouissait au-
près de Dieu, bien des traits écliai'aient aux
précautions de son humilité. La >œui Maithe
étant tombée dans une rivière où elle lavait

la lessive, pendant l'hiver, ses jambes étaient

devenues comme paralysées. Dei)uis un an,

poursuivie par la pensée déchirante qu'on
pourrait la renvoyer à la suite des infirmités

qui s'aggravaient chaque jour, elle ouvrit

son cœur à la vénérée xMère, qui la rassuia
à l'instant et lui dit : « Je vais prier avec
j)leiue confiance jjour votre guérison; unis-

sez vos prières aux miennes. <> Le lendemain
malin, la sœur Marthe était parfaitement
guérie. Une autre fois la sœur Philomène,
qui avait depuis longtem[)S une plaie scroi'u-

1-euse qui partait du cou et couvrait ré|)aule,

et qui était si dégoûtante que la sœur infir-

mière, malgré sa charité et son habitude de
soigner les malades, éprouvait en la |)ansant

des répugnances involontaires. La Mère la

voyant désolée, l'embrasse et lui dit : « Ma
Fille, priez avec foi et confiance, soyezsûre
que vous serez bientôt guér'ie. » En effet, au
bout de trois jours, tout était parfaitement
cicatrisé, et depuis sept ans (|ue celte guéri-
son a eu lieu, tout apparence de mal a dis-
paru. Les »œurs ALnrtheet Philomène vivent
encore.
A mesure (jue le corps vieillissait chez la

vénér/ible supérieure, les forces et la vie de
l'âuje sembl.iient se développer encore, son
activité ne devait mourir qu'avec elle. Elle

s'occupait sans cesse des fonctions du per-
sonnel de la maison ; presque constamment
on trouvait auprès d'elle quelque sœur pui-
sant dans son cœur et dans son expérience
(les avis et desencouragements. Dans les trois

dernières années de sa vie, la préoccu|)ation
de l'église qu'on reconstruisaitélaitsa pensée
dominante. Elle travailla, avec toute l'ardeur
de la jeunesse, à (piatre aubes, dont une
pour AL le supérieur et trois qui devaient
servir, pour la première fois, h l'autel le jou.
de la dédicace de l'église. v< Je serai dans le

ciel, disait-elle, mais je verrai celte belle
cérémonie. »

(^uoupie ses forces diminuassent etqu'elle
fût très-souffrante depuis deux ou trois se-
maines, elle ne dimiiuiait rien de ses ( xer-
cices et continuait ù dire le saint Office; elle

récita encore les petites Heures le jour de

(1) V(*(/. à la fiii du vol., n"' 7-2. 7^

sa mort, arrivée le 16 juillet 1846, à l'âge de
90 ans. On trouva sous son chevet un grand
cilice et un corset tout hérissé de pointes de
fer. Ces instruments de pénitence sont usés
|iar l'usage constant qu'elle en a fait jrisqu'à

la fin de sa vie. Toutes les .-œurs fondant en
'armes eurent la conviction qu'elle était en-
trée immédiatement dans le séjour de la

gloire. La Mère Madeleine ne se coucha ja-
mais pendant sa vie sans tenir entre ses
mains le signe du salut par amour pour la

croix. Elle regardait comme une grâce parti-

culière de l'avoir toujouis retrouvée dans la

même njain à son réveil. Après sa mort, on
observa qu'il eût fallu forcer sa main |)Our

enlever ce crucifix. A chaque instant de sa
longue vie, elle avait répété ces deux vers ;

O'ie la croix dans ma main soil à ma dornière lieiire.

Qu'îi mon dernier soupir je l'embrasse et je meure.

Le bon Dieu lui accorda celte grâce. Son
corps fut solennellement déposé dans un ca-

veau au milieu du chœur, au pied du sanc-
tuaire de l'église en construction. Depuis
lies grâces de tout genre ont été obtenues
par son intercession sur son tombeau. Son
pouvoir au[irès de Dieu s'est également ma-
nifestépar l'accomplissement des prédictions
qu'elle avait faites.

A sa mort, l'instilut des sœurs des Ecoles
chrétiennes de la Miséricorde se com|)Osait

de 150 religieuses et 20 postulantes ; aujour-

d'hui elles sont au nombre de 100 avec un
noviciat beaucouj) plus nombreux, et elles

se sont réjiandues dans dix départements où
elles rendent de signalés services. Il possède
cent établissements, dont huit à Paris. Ce
sont des écoles de filles ilans les villes el les

campagnes, de l'orphelinat des salles d"a-

siles. Elles sont appelées à aller exercer
leur zèle en Prusse, où les api)ellent le roi et

les princesses, qui ont envoyé spontanément
une des verreries |)our la magnifique église.

On attribue avec raison ce prodigieux déve-
loppement aux prières de la vénérée sujié-

rieure.(l}

ECOLE DOMLNICALE (Frères de l').

On aurait tort d'attribuer à la bienfaisance
moderne l'établissement des Ecoles domi-
nicales pour les ouvriers, Qu'on se rappelle
d'abord ce (]ue firent, il y a un siècle et de-
mi, lors de leur établisement à Paris, les

frères des Ecoles chrétiennes. Voici, pour
exciter la reconnaissance des âmes pieuses,

la mention historique, njalheureusemeut
trop concise d'une institution destinée à ce

genre d'œuvre qui lui donna son nom. L'/i-

cole dominicale existait à Courtrai, en Bel-
gifjue. Douze frères laïquesy vivaienten com-
munauté sous un frère directeur et appre-
naient, à de pauvres enfants, la doctrine

chrétienne, ainsi que la lecture et l'écriture.

Ils donnaient aussi la soupe aux pauvres, et

allaient soulager ceux qui étaient malades.
Ils formaient un institut spécial, et avaient

l)Our fondateur M. Joseph Vaudacle, mort
en o leur de sainteté l'an 1780. L'esprit de
cet homme estimable était le môme qui ani-
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maie chanoine Nicot, dontje parle à l'article

des Sœurs de la Charité de Jésus et de Marie.
Essai d'annales de la bienfaisance, l. Il

B.-D.-E.

ELOI(Religieusesou monastère de SAINT-).

Vers l'an 650, sainte Aurea ou Aure, Sy-
rienne de nation, d'une naissance noble et

illustre, désirant ardemment passer sa vie

dans le célibat et conserver le précieux tré-

sor de la virginité, se rendit en France. Elle

fut reçue avec une |)alernelle bonté par
saint Eloi qui, pour combler les vœux de
celte sainte que le désir d'endjrasser la vie

érémitique et de renoncer à tout commerce
avec le monde pour n)archer dans la voie

de la perfection, avait déterminée à quitter

sa i-atrie et à entreprendre avec autant de
courage un voyage longet (térilleux, lui fait

construire un monastère dans son propre
palais, dont lui avait fait présent le roi Da-
goberl. Son exemple et les sublimes vertus
qu'elle [)ratiquait attirèrent un grand nom-
bre déjeunes personnes qui voulurent vivre
sous sa conduite. Saint Eloi la leur donna
j)0ur su|iérieure, leur nombre, qui croissait

dejour en jour, s'éleva bientôt h 300. Saiute
Aure vécut pendant sept ans renfermée dans
une petite cellule, ne se nourrit que de pain
et d'eau qti'elle faisait passer auparavant
sous la cendre. Elle suivait la règle de Saint-
Colomban.

Outre les divers autres monastères que
saint Eloi fonda en France, on en fonda plu-
.•îieurs autres auxquels on donna les mêmes
règles, c'est pourquoi ils jiortèrent tous le

nom de Saint-Eloi.

On fait mémoire de sainte Aure le k octo-
bre dans le Martyrologe; njais l'évAque An-
dré Saussay place sa fête le jiremier décem-
bre. Le costume de ces religieuses consistait

en une robe noire sur laquelle était un man
teau blanc comme on le voit d;uis Conanni,
j)age 4-7, Religieuses de Saint-Eloi en France,
dans la première partie des Vierges consa-
crées ?i Dieu dans son catalogue des ordres
religieux. Le monastère de Paris fut en-
suite occupé [)ar les clercs réguliers lîarua-

bites.

(ENFANCE DE JÉSUS (Sœlrs de l').

Conununaulé formée par leclianoineTriest,

fondateur de plusieurs instituts, et dont on
a donné la Vie à l'article : Sœurs de la Cha-
rité de Jésus et de Marie. Le 15 octol)re 1835,
six filles pieuses commencèrent celte bien-
faisance institution dans une partie du local

(le l'hospice de Saint-Jean de Latran,niais ce
nefut (pi'aprèsla moit du fondaleurqu'elles
furent, le 20 juillet 1836, délinitiveuient en
communauté reiii^ieuse. Cette in>titulion est

destinée à soigner les enfants trouvés avant
qu'ils soient mis en nourrice à la campagne,
ou devenant malades à la campagne, ainsi

que d'autres enfatUs pauvres et irdirmcs de
la ville, iiu-dessous (le lAge di- dix ans. En
1836, 11' nombre des enlanis trouvés malades
variait de huit à quatorze; celui des enfants

intirmes variait de trente à quarante. CcA
(1) Votj. à la fm du vol., n" 71.

dans cet établissement qu'est le tour ou rou-
leau pour les enfants trouvés; deux nour-
rices y sont continuellement; chaque ven-
dredi, les enfants trouvés de la semaine sont
donnés en nourrice aux femmes de la canj-

pagne qui se présentent avec les certificats

requis. Une pharmacie s'organisait pour l'u-

sage de la maison. Cette communauté était

alors comjiosée de six personnes. (1) V. les

articles : Charité, Charité de Jésus et
Marie.., Bonnes œuvres {Frères des), etc.

B.-A.-C.

ENFANT- JESUS (Congrégation de l'ins-

truction CHARITABLE DU SAINT-), ditc de
Saint-Maur.

A l'article Ecoles chrétiennes (torn. Il,

col. 122), nous avons parlé de la naissance
et de l'extension de cette, institut; aujour-
d'hui, grâce aux renseignements que la mai-
son mère a bien voulu nous communiquer,
nou^ pouvons reprendre son histoire à îiater

de 1789.

A réjioque de la révolution, 'a Mère Alde-
bert de Chirac était supérieure générale, et

la Mère Domergue de Beaucaire, premièie
assistante et maîtresse des novices. Elles
refusèrent, ainsi que tous les membres de
l'institut, de prêter le serment exigé, et par
suite elles eurent beaucoup à soutfrir, tant
à Paris que dans les provinces. A Paris la

comuiunauté eut surtout l\ déf)lorer les pro-
fanations impies de ceux qui vinrent enlever
les vases sacrés du saint tabernacle. Les
sœurs fondant en larmes, n'eurent que le

temps de pirésenter un corporal où ils jetè-
rent les saintes hosties, et attendirent, avec
un sentiment de profonde douleur, qu'un
prêtre pût venir leur donner la communion
et consommer les espèces sacrées.

On avait fait l'inventaire de tout le mobi-
lier de la communauté, ne laissant à chaque
sœur que le plus strict nécessaire. Elles se
virent bientôt réduites au plus extrême dé-
nûmenl; pour subvenir à leur subsistance
et à celle des sœurs âgées et intirmes, leur
travail fut insuflîsant, et elles se virent obli-
gées de vendre le peu d'objets mobiliers
(ju'on leur avait abandonnés. Ou les accusa
<J'avuir vendu des objets in\entoriés, et elles

furent appelées devant le connlé révolution-
naire. La Mère Domergue ré|)ondit par écrit

avec tant de sang-froid et de présence d'es-
prit, qu'elles furent renvoyées pleinement
justi liées.

Il fallut peu après quitter forcément la

maison de Saint-Maur. La Mère Aldebert se
retira d'abord dans la ville avec ses assis-
tantes; mais plus tard, obligée encore de
s'en séparer, elle se rendit dans sa famille.

La Mère Domergue ne quitta |)as Paris, et y
mourut pendant la révolution. Nulle |)art il

ne fut possible aux sœurs de continuer h

vivre ensemble; toutes furent contraintes
de se séparer, et la plupart de rentrer môn)e
dans leur [)ays natal. Quelques-unes néan-
moins [lurent demeurer dans les lieux où
leur ('Oiumunaulé avait existé. Les unes el

les autres eurent plus ou moins à soutl'rir;
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mais toutes se conduisirent de la manière

la plus conforme à leur vocation, s'appli-

quant toujours, autant que les circonstances

parent le leur i)ermeltre, à l'instruction

chrétienne des entants dont elles ne cessè-

rent jamais, dans les temps même les plus

désastreux, de réunir un certain nombre.

Dès que la tourmente révolutionnaire fut

calmée et que la religion, reparaissant en

France, put donner aux religieuses disjjer-

sées l'espoir de se réunir, les sœurs de la

ron"-ré"-ation de l'instruction charitable du

StiirU-Enfant Jésus, mirent tout en œuvre

pour obtenir leur rétablissement. Il ne res-

tait 5 Paris qu'une faible réunion de trois

sœurs.
. , , ,

La Mère Aldebert, supérieure générale, trop

âgée et trop inlirtne pour se réunir à elles,

chargea la sœur Saint-Paul, une de ses an-

ciennes assistantes, et q'ii résidait alors <^

Paris, de la remplacer dans les démarches

que nécessitait la réorganisation de l'insti-

tut. Celle-ci s'acquitta avec zèle de la com-
mission difficile qui lui avait été confiée.

Elle fut puissamment aidée par W. Jauiïret,

vicaire général de la grande aumônerie, et

dei)uis évêque de Metz. Les premières solli-

citations n'ayant pas obtenu le succès qu'on

en attendait, M. Jautîret et ses sœurs imi)lo-

rèrent la protection de Son Altesse Im[)ériale

Madiime, mère de l'empereur. Elle daigna

honorer l'institut de beaucoup de bienveil-

lance, et ce fut à sa puissante recommanda-
tion que l'on dut le décret impérial du 1*2

mars 1806, qui autorise [irovisoirement la

congrégation.

Le 27 mars, M. JantTret ayant réuni la

communauté pour lui fa:re la lecture du 'ié-

cret et en remettre une ampliation, la sœur
Saint-Paul profila de cette circonstance jioiir

le supplier, au nom de la communauté, de

vouloir bien être leur supérieur, M. JanOVet

ne voulut |)as s'expliquer en ce moment ;ur

ce sujet; mais le 28 avril suivant, les sœurs
étant assemblées à l'hôtel de Son Eminence
le cardinal, grand aumônier, il leur déclara

(|u'il voulait bien accepter la charge de su-

périeur de leur compagnie, d'après leurs

vœux communs que Son Eminence le cardi-

nal, archevêque de Paris, venait de contir-

rner; mais à la condition que chacune des

sœurs présentes ferait, entre ses mains, le

renouvellement de ses promesses, dans la

résolution sincère d'en accom[ilir les devoirs

avec une ferveur nouvelle : ce qui eut lieu

dans l'oratoire de la grantle aumônerie
A l'annonce dos bénédictions que le Ciel

accordait h la congrégation si longtemps af-

fligée et dis|)ersée, la Mère Aldebert écrivit à

toutes les religieuses de l'institut pour leur

annoncer (pi'elles étaient autorisées à se

réunir et à reprendre librement leurs saintes

fonctions et leur costume.
Pour répondre à cet appel, les sœurs réu-

nies, à Paris, dans un a|)partemenl qu'elles

avaient loué, rue de Vaugiiard, délibérèrent,
leur supérieur présent, sur la nécessité de
louer un local pour tenir lieu de maison
clief-lieu, en attendant que leur ancienne

maison, rue Saint-Maur, fut remise en état

de recevoir la communauté. On s'arrêta à

l'hôtel Clermont -Tonnerre, rue du Petit-

Vangirard, et les sœurs Saint-Paul et Décaux
ayant traité pour la location, ledit hôtel de-

vint le chef-lieu provisoire de l'institut.

Les sœurs de l'Instruction-Chari table du
Saint-Enfant Jésus venaient aussi de recevoir

la douce certitude de pouvoir rentrer dans
leur ancienne maison qui, depuis son ac-

quisition, avait toujours passé successive-

ment sur la tête de trois des membres de la

congrégation, se trouvait au moment do la

sup|iression révolutionnaire, sur celle de la

sœur Ménestrier, devenue seule propriétaire

apparente [lar la mort de ses deux co|>roprié-

taires. Le gouvernement s'en empara d'a-

bord, puis les particuliers ayant été appelés
à rentrer dans leurs biens, la sœur Ménes-
trier lit valoir ses droits sur la maison de la

congrégation, et elle en fut remise en pos-
session. L'état de dégradation où elle se

trouvait, et l'impossibilité où étaient ses

sœurs de rentrer en possession libre de leur

ma!>on et de subvenir aux frais de répara-
tion et d'établissement, les déterminèrent à

faire des démarches, afin d'obtenir que le

gonverneuient acquit ladite maison pour y
rétablir la congrégation ; ou en cas de disso-

lution de cette société, pour l'employer à

l'éducation des enfants ()auvres. L'empereur
consentit à la demamle qui lui fut adressée
à cet égard, et donna un décret d'accepta-

tion en tlate du k avril 1806. Trente mille

francs furent accordés à la congrégation ;

vingt mille pour le prix d'acquisition, et dix
mille pour ié|)arations et frais d'établisse-

ment.
f,es choses étant ainsi provisoirement ré-

glées, les sœurs de la maison mère annon-
cèrent [ ar une lettre cinmlaire à toutes les

S'.eurs dispei'sées dans les provinces, les dé-
cisions suivantes de leur supérieur générah

1° La retraite pour se disposer à re|irendre

l'habit de la (iongrégation commencera à
Paris le 10 juillet, et se terminera le 18,

veille de la fête de saint Vincent de Paul;
les sœurs réunies dans la maison mère re-

prendront leur habit immédiatement avant
le salut, à 7 heures du soir.

2° Toutes les autres sœurs des maisons
hors de Paris, rejirendront leur habit reli-

gieux la veille de l'Assouqition, faisant pré-
céder la cérémonie d'une retraite de trois

jours au moins.
Le premier soin fut ensuite de pourvoir à

la nomination d'une supérieure générale,
selon le vœu et d'après la démission de
la Mère Aldebert, qui mourut à Chérac
en 1809.

L'élection se Ht le 6 août en présence du
supérieur : la piesque unanimité des suf-

frages ap[)cla à la place de supérieure géné-
r.de la Mère Fumel, supérieure du [lension-

nal de Toulouse. La sœur (ioulard, supé-
rieure de la maison de Louans, fut nommée
première assistante et maîtresse des novices.

Le Ciel bénissant l'institut y avait déj.^ con-

duit des postulantes, et le 11 décembre {8C6,
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Mgr de Metz présida ia première cérémonie

de vêture depuis le rétablissement; sept

furent admises à la réception de l'habit de

la congrégation. Dès cette époque, les sœurs

reprirent leurs fonctions et se livrèrent au

soin des enfants de toutes les classes de la

société; les pauvres en grand nombre oc-

cu|)ant toujours le premier rang.

Le 3 février 1808, un décret impérial ac-

corda h l'institut un secours annuel de cinq

mille francs pour aider à la réception des

sujets, et le 19 janvier 181.1, un nouveau dé-

cret confirma l'existence légale de la maison
mère de Paris et de tous les établissements

alors existants.

Depuis cette époque, six maisons déjà

établies ont pris de l'accroissement; de nou-
veaux établissepjents ont été formés, et celle

congrégation compte aujourd'hui quarante
maisons, dont quatre en Malaisie, et quatre

cents religieuses. La maison mère se com-
pose de vingt- cinq sœurs professes, d'un

noviciat ordinairement de quarante sujets;

de(îuatre classes gratuites, comprenant près
de trois cents élèves, et d'un externat de
cinquante élèves environ.
Dans l'ancien hôtel Jumilhac, contigu à la

maison de Saint-Maur, est un pensionnat qui,

renouvelé en 1838, après ;'V0ir été suspendu
pendant quelques années, prend tous les ans
de nouveaux accroissements et se compose
actuellement (1858) de quatre-vingts élèves.

Une seconde maison à Paris, rue des Pos-
tes, 59, se compose de six sœurs, urii(pie-

nient chargées du soin des enfants pauvres,
soit dans l'école de la rue des Postes, soit

dans celle de la rue MouU'etard.
Constamment fidèles b. l'esprit de leur bien-

heureux fondateur, qui ne voulut jamais au-
cun fonds assuré pour les maisons de sa con-
grégation, les sœurs de l'institut, lantàParis

aue dans les provinces, n'ont aucun revenu
nxe. Partout la seule ressource est le travail

des sœurs. Toujours aussi, selon la première
institution, les sujets sont admis sans dot,

en sorte que la situation matérielle de la

communauté n'a jamais cessé d'être, .<^elon

les règles, de la [)lus exacte [lauvreté, nos
maisons n'ayant, selon l'esprit de notre

sainte règle, que la Providence pour dot et

pour fondation.

Par la bonté divine, la situation morale do
la congrégation tout entière est bien con-
solante. La règle est observée, les liens d'o-

béissance envers les supérieurs, et de charité

entre toutes les sœurs, «sont ndèlemcnl con-
servés. Le zèle |)Our l'instruction des en-
fants, le salut des âmes et la gloire de Dieu
qui est le caractère spécial de l'institut, s'y

maintient dans toute sa ferveur, ainsi (lue la

prati(pae des vertus religieuses.

Les conmiunautés de l'iMilitut ont tou-
jours été placées .sous la direction spécial<>

de l'ordinaire, et y ont toujours trouvé une

(1) Voy, à la fin du vol., n* 7o.

(2) M. ral)l)é Dclrcz clail un ecclésiastique Ircs-
dislingué <jui rd'iisa les pJus liaules ilii^niiés. il

avait clé ordonne piôlrc au coMiinenccnicnl di; la

"évululion
; il n'cinigra [»as, il exerça coiilinncilc-
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source de bénédictions. Les rapports de la

maison mère avec leur premier pasteur et leur
supérieur, son re[)résentant, ont été de leur
part pleins du plus paternel intérêt etd'un par-
fait dévouement. Les sœurs seront constam-
ment heureuses d'y répondre par la plus en-
tière confianceet la plus filiale sou mission. (1)

ENFANT-JÉSUS (Congrégation des filles

DE l'), à Lille, diocèse de Cambrai.

La congrégation des filles de l'Enfant-Jé-

sus établie à Lille est entièrement distincte

d'une autre congrégation du même nom éta-

blie à Rome, et voici son origine :

Une pieuse domestique, nommée Natalie-

Jose[)h Doignies, née à Moncheaux le 2

août 1778, peu lettrée et pauvre des biens

de la terre, avait un grand amour de Dieu
et du prochain; elle disposait de tout son
temjis libre pour instruire les petites filles

pauvres, visiter les malades, les petits dé-
laissés, et ramener à Dieu les âmes égarées.

Elle se reprochait de ne pas faire assez; elle

aurait voulu consacrer tout son temps et

toutes ses forces à la pratique des œuvres
de charité et s'adjoindre quelques pauvres
compagnes pour opérer plus de bien et per-

pétuer son œuvre. Elle s'en ouvrit h son
confesseur, M. l'abbé Détrez (2) et lui fit

connaître le vif désir d'établir une commu-
nauté de pieuses filles qui se consacreraient

à la pratique des œuvres de charité. L'homme
de Dieu éprouva, pendant plusieurs années,

Mlle Doignies, mais lorsqu'il se fut assuré

qu'elle était l'instrument dont la Providence
voulait se servir |)Our l'établissement d'un

nouvel ordre religieux, non-seulement il

lui permit de se mettre h l'œuvre, mais il

l'aida de tout son pouvoir, et devint le co-
fondateur de la communauté des filles de
l'Enfant-Jésus

La communauté naissante commença
comme l'Enfant-Jésus, dans l'étable de Beth-
léem, par la plus grande pauvreté et les plus

grandes humiliations. Ses meml)res ne vi-

vaient que de privations et allaient deman-
der pour avoir de quoi donner aux pauvres.

Mais la Mère Natal ie ne se laissa rebuter

par aucune de ces difiioullés toujours nom-
breuses pour les communautés naissantes.

En 1824, elle loue une maison dans la rue

des Fossés-Neufs, et va s'y établir avec qua-
tre filles de môme condition qu'elle. Elles y
recueillirent quelques orphelines, et la Pro-

vidence envoya du pain aux mères et aux en-

fants. Bient6t\iprôs, la maison ne fut plus as-

sez grande, ni pour h; nombre des sœurs, ni

pour celui des orphelines, et en 18^27, on en

acquit une plus grande dans la rue du Metz.

Cette même année, le gouvernement au-
torisa la communauté et en approuva les

constitutions, et en 1828, Mgr Relmas,
évoque de (timbrai, lui donna une règle

provisoire cl peroiil à ia Mère Nalalie do

inenl le minislèro nond.int (oulola loiirmonlo révo-

liilionnaiiT. Ldrsijiic le V;\\)('. élail pnsimnier à

Fonlai.iclileau , il parvinl à s'iiiiroi'uire auprès

de lui, et ciilendit sa coiiression.

15
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faire des vœux. La première profession eut

lieu le 22 août 1828.

La révolution française avait fait disparaî-

tre toutes les maisons religieuses, et peu

d'entre elles avaient été rétablies. L'éducation

donnée au commencement du siècle avait lari

l'esprit de dévouement dans les femmes;

aussi, les écoles religieuses pour les filles et

surtout pour les filles pauvres étaient rares;

c'étaient des mercenaires qui, dans les hô-

pitaux, donnaient des soins aux malades,

mais les administrations charitables n'igno-

raient pas ce que les malades et les intérêts

des hô|)itaux avaient à gagner par l'introduc-

tion de personnes qui agiraient par cons-

cience et dévouement. Aussi, la Mère Na-

talie de Jésus trouva-t-elle de suite plusieurs

établissements oii ses filles pouvaient exercer

leur zèle. Déjh, en 1826, elle en avait en-

voyé à rhospice de Roubaix, et en 1829 elles

furent appelées à desservir les hospices de

Bourbourg et de Bailleul; en 1830, on leur

confia l'asile public des aliénées de Lille.

M. l'abbé Déirez, qui n'avait cessé de di-

riger les filles de l'Enfant-Jésus, avait profité

(i° l'expérience de plusieurs années, il avait

pu juger de ce qu'il était possiblede faire, et

à quoi la nouvelle communauté devait s'atta-

cher. Il travaillait à la rédaction d'une règle

définitive lorsque Dieu l'appela à lui le 2

août 1832. La mort de ce saint prêtre fut

une perle très-grande pour tout le pays, car

il exerçait son zèle dans tout l'arrondisse-

ment de Lille, où il était l'âme d'un §rand

nombre de bonnes œuvres, le conseil du
clergé et le directeur d'une infinité de per-

sonnes de tout âge et de toute condition,

mais elle fui plus grande encore [)Our la

fondatrice et la communauté naissante qui^se

croyait abandonnée au moment où elle avait

un plus grand besoin de conseils. Le saint

homme fut enterré dans l'église du Havre où

il remplissait les fonctions d'aumônier, à la

maison centrale de détention.

11 est important que les vertus des fonda-

teurs d'ordres religieux i)uissent servir de

modèle à tous les membres de la congréga-

tion ; ils doivent être le trésor spirituel de la

famille religieuse, il faut qu'à Texemple de

Noire-Seigneur Jésus-Christ ils commencent
par pratiquer [lour exiger avec plus de droit.

La Mère Nalalie de Jésus avait montré la

vivacité de son esprit de foi et de sa confiance

en Dieu, en entreprenant sur l'inspiration

de la grâce, et sans aucun secours humain,

l'œuvre de la fondation d'une communauté,
on allait lui fournir une occasion de faire

j)reuve d'une obéissance héroïque el d'une
profonde humilité : Mgr Belmas , évo-
que de Cambrai, jugea, en 183'i., qu'elle

n'était plus propre <i diriger l'œuvre ijue

Dieu l'avait afipeléc à fonder, et lui ordonna
de quitter la maison mère el de se rendre

dans rétablissement de Mons, qui avait été

fondé peu de tem|)s auparavant; la Mère
Nalalie s'y rendit immédiatement, convain-

cue que Dieu veillerait sur ses enfants cl

elle y resta seize ans sans retourner une
seule fuis à sa chère maison de la rue du

Metz. Depuis lors elle a continué à rester

l'âme de la maison mère, où elle revenait
chaque année à l'époque de la retraite.

La sœur sainte Ursule lui succéda. La
communauté prit chaque année de nouveaux
développements. En 1835, les filles de l'En-
fant-Jésus furent appelées à desservir l'hô-

pital général à Lille. En 1842, le gouverne-
ment leur confia la surveillance du quartier
des femmes détenues à la maison centrale
de Laon, el plus tard l'asile public des alié-

nées à Saint-Venant (Pas-de-Calais).

En 1837, Mgr Belmas, leur donna unerègle
définitive :

En 18V0, la sœur Sainte-Madeleine de Pazzi
fut élue supérieure générale. Dans le monde
elle avait édifié par ses vertus et en religion

elle s'étaildonnée à Dieu comme se d' nnent
les saintes, il était impossible d'avoir une
vertu plus aimal)le et plus sim[)le, aussi
était-elle aimée de tous. Elle seule igriorait

son mérite. El le était d'une humilité si grande
que les emplois les plus bas faisaient ses

délices et chaque fois elle se soumettait à la

dernière sœur de la communauté. Elle ne
resta en exercice que deux ans. Dieu l'ap-

pela à lui en 1843. Elle fut remplacée
par la sœur Sainte-Ursule, qui fut réélue
plusieurs fois et qui exerça la supériorité

jusqu'en 1852. Sous son administration la

communauté s'étendit de plus en plus et l'es-

prit religieux continua à s'affermir; les filles

de l'Enfant-Jésus participèrent de plus en
plus à l'esprit de leur fondatrice et partout
on aime leur simplicité, leur dévouement,
leur esprit de foi et d'obéissance.

En 1852, fut élue supérieure générale la

sœur Sainte-Marie-Ernestine précédemment
Cîjuseillère ; elle fut réélue en 1835; à cette

époque , 27 août 1852, la communauté des
filles de rEnf.mt-Jésus fut reconnue comme
congrégation à supérieure générale.

Le local de la rue du Metz était devenu
insuffisant pour le nombre des sœurs et des
élèves pensionnaires on clierchait depuis long-
temps un bâtiment et un terrain plus vastes,

mais inutilement. Le gouvernement cepen-
dant en considération de services nombreux
que les filles de l'Enfant Jésus, rendaient aux
pauvres de la ville de Lille où elles instrui-

saientdeuxmillecinq cents enfants et dans un
très-grand norabred'aulres vil les et villages du
département du Nord, consentit à leur vendre
l'ancien couvent des Carmes, occupé par l'ar-

tillerie. Celle cession autorisée par une loi

eut lieu en 1855. On n'a pu conserver que
l'ancienne église desCarmes; il afallu recons-
truire tous les autres bâtiments.

Mais au milieu de ce sujet de joie une
nouvelle épreuve était ménagée aux filles do
l'Enfant-Jésus ; leur Mère Sainte-Marie-Er-
nestine avait siip[)orlé des fatigues au delh

de ses forces corporelles; elle travaillait cl le

jour et la nuit pour visiter les difi"érenls

établissements, entretenir la correspondance
avec ses chères filles, les différentes admi-
nistrations et s'occuper de la consirucli(Mi

de la nouvelle maison : ses forces la trahis-

saient el après une longue el douloureuse
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maladie elle mourut à Lille. Elle fut rempla-

c'ée pa-r la sœur Sainte-Natalie, précédemment
maîtresse des novices.

La Mère Sainte-Marie-Ernestine avait en

partage la simplicité, la droiture et, si le plus

bel éloge qu'on puisse faire d'une personne

est de pouvoir lui appliquer avec vérité les

qualités des saints, nous ne pouvons mieux
faire que de dire qu'elle était d'une grande

simplicité, d'une grande ferveur, craignant

Dieu et évitant les imperfections. Elle a

sacrifié ses forces, son intelligence , sa vie

pour la gloire de Dieu. Le Seigneur Ta sanc-

tifiée dans sa foi et dans sa douceur. Elle a

souffert les peines de la maladie avec une
entière résignation et une ferme confiance;

elle a quitté la vie en laissant à tous les plus

beaux exemples de force et de vertu. En
mourant, afin de ne pas laisser ses enfants or-

phelines elle leur dit de prendre la très-sainte

Vierge pour Mère de la congrégation.

La congrégation de lEnfant Jésus compte
actuellement iOO membres et dessert 70 éta-

blissements. A Lille l'hôpital-général, la mai-

son des aliénées, le quartierdes femmes à la

maison d'arrêt, quatre maisons d'instruction

et une pension sont aussi dirigées par les

Filles de l'Enfant Jésus.

La règle des filles de l'Enfant-Jésus ne
prescrit aucune austérité particulière. Après
le lever qui a lieu à cinq heures, elles font

une demi-heure d'oraison; toutes les sœurs
récitent le petit Office de la très-sainte V'ierge

et le chapelet.

11 y a dans chaque élaolisseraent au moins
trois sœurs; celle qui est à la tête |)orte le

nom de directrice. Elles embrassent toutes

les œuvres de charité, et ne vont dans le

monde que pour les exercer. Elles sont en-
tièrement vêtues de noir et portent le voile

baissé lors(}u'elles vont dans les rues; le jour
de leur profession et les jours de cérémonie
<i la maison mère elles portent è la chapelle
une croix sur l'épaule et ont une couronne
d'éjdnes sur la lête.(l)

La supérieure générale est nommée [lour

troisansetestaidéede plusieursconseillères:
les unes et les autres ne peuvent être réélues
qu'une seule fois. Ce n'est qu'a[)rès être
sorties de charge [)endant trois ans qu'elles
j)euventôlre nommées de nouveau. La supé-
rieure généraleen sortant d'exercice est pla-
cée au rangdes simples sœurs et ne peut avoir
aucune charge dans la maison. Les élections
se font par les votes de toutes les profosses.
Le postulat est fie trois années; le noviciat

d'un an et un jour; les sœurs font les trois

vœux ordinaires de pauvreté, d'obéissance,
de chasteté.

Les sœurs sont employées, comme la supé-
rieuregénérale le jugeà[)ropos, 51a tenue des
classes, des salles d'asiles, à la direction des
ouvroirs, aux soins des aliénées, dos malades,
des détenues, ou à la visite des malades pau-
vres à domicile. La congrégation a accepté,
par exception, dans ûayix villes où elle a des
établissements, de donner des soins à domi-
cile aux personnes malades de la classe aisée.

0) Voy. à la fui du vol., n»" 70, 77.
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Elles abandonnent à la maison mère les
revenus de leurs biens. Elle payent une dot
en entrant.

ERMITES DE SALNT-JEAN DE LA
PÉNITENCE.

Cette congrégation religieuse futfondée
dans le royaume de Navarre, proche Pampe-
lune, comme nous l'apprenons de Veauro-
lïco. Elle était divis(''e en cinq ermitages dans
chacun desquels demeuraient cinq ermites,
le premier s'appelait de saint Clément, le

deuxième de la sainte Vierge de Montferrat,
le troisième de saint Barthélémy, le qua-
trième de saint Martin, le dernier de saint
Fulgence. Ils se livraient à de grandes aus-
térités, marchaient nu -pieds, portaient
des habillements de gros drap de laine, ob-
servaient un perpétuel silence; ils ne man-
geaient que des légumes et ne buvaient que
de l'eau ; ils se donnaient la discipline trois
fois la semaine pendant l'année et tous les

jours pendant le temps du Carême, ne dor-
maient que sur des planches et portaient
suspendue au cou une croix assez pesante. La
tunique qu'ils se roulaient autour des reins
avec une ceinture de peau avait la couleur
de la peau de lion comme le manteau court
qui couvrait leurs épaules. Cette congréga-
galion de {)énitentsfut pendant de longues
années dépendante de l'évêque de Pam|)e-
lune, mais le supérieur étant venu à Ro:ne
obtint de Grégoire XllI l'approbation des
constitutions, et l'exemption de la juridic-
tion éf)iscopale et la faculté délire un pro-
vincial qui devaitgouverner tousies ermites.
Voyez Ronaniii, Calhalogo degli ordini

re/jyiosî, première partie, p. 132.

ERMITES dits Colonies.

Le Jésuite P. Bonanni traite dans son Cata-
logue des ordres religieux, page 137, d'un
institut d'ermitesreligieux surnommés Colo-
riti, dont il donne le costume et sur lequel il

nous a laissé une notice. Il nous apprend
qu'il y avait dans le royaume de Naples
un ordre religieux qu'on ap()elaii Coloriti,
du nom d'une colline de la Calabre, si-
tuée près la terre de Morano, dans le dio-
cèse de Cassano, sur laquelle était une an-
cienne église dédiée à la Vierge. Mère de
Dieu. \jn prêtre pieux, nommé Bernard, na-
tif de la terre de Régiano, fit construire à
côté de cette église une petite cabane, où
vêtu d'un habit grossier d'ermite, il passait
tout son temps à la |)rière et se livr.iit à de
grandes austérités, ce qui le rendit un objet
de vénération pour tous ceux qui fréquen-
taient l'église. Sa réputation de vertu lui at-

tira bientôt beaucoup de disciples qui vou-
laient vivre sous sa conduite, ce qui déter-
mina la princesse de Bisignano à leur faire
donation, en 1552, de cette colline et de tout
le territoire.

Cette concession ayant été confirmée par
le Pa|)e Paul IV, en 15G0, le nombre des er-
mites s'accrut considérablement. Pie V,
ayant ensuite ordonné que tous ceux qui
portaient des habits dilfércnts de ceux des
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séculiers ou les quitteraient ou feraient des

vœux religieux ; ces ermites se mirent sous

la règle de Saint-Augustin ; c'est pourquoi,

l'an 1592, ils firent publiquement leurs vœux;

ils conservèrent le nom de Coloriti ainsi

que leur costume qui consistait en une

tunique et un capuchon larçe et rond sur

lequel ils mettaient un manteau court, d'é-

tolfe grossière de laine, couleur naturelle

et une cordon également de laine. :Mgr

Privizano, qui était alors vicaire géné-

ral de Tordre dos ermites de Saint-Augus-

tin, voulut qu'au lieu de la ceinture de

laine ils portassent celle de cuir, qui est la

propre ceinture des ermites de SaiiU-Augus-

lin, et qu'ils la portassent sur la tunique.

Cette congrégation, confirmée i>ar Clé-

ment VHl, prit tellement d'extension que

dans le dernier siècle, elle se com[iosait de

onze couvents gouvernés par un vicaire gé-

néral. La vie du frère Bernard fondateur de

ces ermites fut publiée en 1610 par Jean-

Léonard Tufarello.

KBMITE5 DU MONT SENARIO.

L'an 1593, Selius Baglioni, Florentin, géné-

ral de l'ordre des Serviteurs de Marie,

voyant que le mont Senario qui fut le ber-

ceau de son ordre et où étaient enterrés les

corps des bienheureux fondateurs, abri-

tait dans un lieu très-étroit trois reli-

gieux, se décida à faire bâtir une église et

un couvent convenable. Pour cela il obtint,

en 1601, du Pape Clément VllI par sa bulle

Decety la faculté d'exécuter son projet, ce

qu'il fit en se conformant aux intentions

du Souverain Pontife.

Il plaça dans ce nouveau couvent sept

prêtresetquelqueslaïques; ils devaientsuivre

la même règle que lors do la première fon-

dation ; ils ne devaient jamais manger de
viande; ils devaient jeûner les lundi, mer-
credi et vendredi de chaque semaine

;
pen-

dant le Carême et pendant l'Avent on jeû-

nait au pain et à l'eau pendant ces trois

jours. 11 prescrivit ensuite que tous mène-
raient la vie commune la plus parfaite. Cet

ermitage, qui fut uni au couvent de Flo-

rence appelé de la Sainte-Annonciaiion, fut

sovimis au général de l'ordre. Depuis, le

même Clément Vlll, par sa bulle /n his ré-

bus, confirma la bulle précédente et ordonna
qu'un vicaire serait choisi entre trois can-

didats. Ce vicaire eut la faculté d'autoriser

les malades à manger de la viande.

Paul V, par sa bulle Sedis apostoliœ datée

de 1612, ajouta la faculté de recevoir des
novices (l les dispensa du jeûne le mercredi
au |»ain et h l'eau. Ces ermites sont vêtus de
drap noir; ils [lOrtent la tuni(iue, la pa-
tience, le capure, un manteau long, et

conservent la barbe comme les Capucins.
Nichel, Florentin et plusieurs autres histo-

riens des Serviteurs ont [larlé de ces ermi-
tages etdes ermites ainsi que Bonanni dans
son catalogue des ordres religieux première
partie, page 137, oii il en représente Je cos-
tume. Ces ermites ont cess6 d'exister depuis
le siècle dernier.

DICTIONNAIRL tRM

ERMITES DU MONT SUCO.

AGI

Bonanni dans son Catalogue des ordres re-

ligieux, III' partie, page 9, raconte que sur
une montagne peu distante de Spolette, ap-
pelée Suco vivaient quelques ermites qui
faisaient remonter leur institution à saint

Jean d'Antioche , lequel étant arrivé en
Italie, fut élu évêque de cette ville par le

Souverain Pontife saint Caius et martyrisé
l'an 30i sous l'empereur Maximien. Chacun
de ces ermites vivait retiré dans une vallée
séparée, comme les ermites Camaldules. Ils

reconnaissaient un supérieurqu'ils élisaient

au scrutin secret tous les ans et dépendaient
de lui. Il y en avait qui étaient prêtres, d'au-
tres laïques; les iiremiers prenaient le nom de
Pères, on donnaifauxaulres celui de Frères.
Mais ces ermites ont cessé d'exister depuis
le siècle dernier à cause des guerres qui
avaient désolé l'Italie. La forme de leur
habit a[)prochait de celle des Paolotii, la

couleur était tannée ou celle de l'écorce de
cannelle. Après s'en être revêtus ils faisaient

un an de noviciat; ils étaient ensuite admis
sans faire des vœux: ils étaient donc libres

de se retirer, comme on pouvait les congé-
dier, si leur conduite n'était pas conforme à

leur vocation et ne correspondait pas à l'es-

prit de leur état. Us se livraient à des occu-
pations manuelles après leurs exercices re-

ligieux; ils pouvaient posséiler des biens et

quand ils en recevaient des bienfaiteurs ils

les mettaient en commun. Quelques-uns de
ces ermites allaient nu-pieds , d'autres

étaient chaussés, d'autres portaient seule-

ment des sandales et quand ils étaient hors

de l'ermitage ils portaient le capuche,un bâton
et un panier, comme on le voit dans la figure

qu'on trouve dans Bonanni.

On trouve une notice historique de ces

ermites dans la Vie de saint François de
Paule par Jacobillé, dans Léonilli, et dans
l'Histoire de Spolette de Campanelli. Mais en
1836, on a composé avec beaucoup de soin
une notice pleine d'érudition, qui fut lue
publiquement le jour de la solennelle distri-

bution des prix dans le séuiinaire de Spo-
lette. On lit à la page 22 de cet opuscule
que les forêts souillées et les temples païens
(Ju mont Suco furent le berceau des ordres
de Saint-Benoît et d'isaac. On parle avtc
éloge des ermitages qui existent encore et

surtout de celui de Notre-Dame-des-Grâces,
qui est le plus grand, qu'avait fait bâtir

l'évêque de Spolette Sandvitalc et que le

cardinal Cibo avait fait embellir. On fait dans
cet ouvrage une élégante description (ie la

demeure (|u'avait choisie saint Is.iac et ses

compagnons, qui souffrirent le martyre sous
Domitien et Maximien. On y décrit le mo-
nastère de Saint-Julien dont l'église est un
des plus beaux monuments d'architecture

du dernier siècle. Elle avait été bâtie par un
autre Isaac, abbé contemporain de saint Be-
noît avec l'aide de Grégorie, qui était une
vierge de Spolette, distinguée par ses ver-

tus. On raconte qu'il fut l'instituteur do cette

nombreuse troupe d'ermites qui peuplèrent
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les déserts du mont Suco et les ermitciges

qu'on y admire encore.

Les cénobites de Saint-Julien adoptèrent
ensuite la règle de Saint-Benoît et furent
dans un état florissant pendant de longues
années. Des abbés d'une haute sainteté, et

des moines, avaient été ensevelis dans celte

église, tandis que les cendres d'isaac avaient
été déposées dans celle de Saint-Andano.
Saint Jsaac avait comj)Osé des règles pour les

cénobites du mont Suco. Des ermites de
vertu éprouvée, entre lesquels on doit dis-

tinguer le frère Egide de Grégoire de S[)o-

lelte, le bienheureux Grégoire de Saint-

Brizio, qu'on vénère aujourd'hui à un autel

qui lui est dédié dans l'église métropolitaine
de Spoletle , avaient habité les ermitages
qu'on avait construits avec des ornements
d'un style austère et qui avaient été restau-

rés ensuite par l'illustre Vigile, évoque de
Spolelte.

ESCLAVES DE LA VERTU (Ordre

DES chevalières).

Ce fut l'impératrice Eléonore de Gonza-
gue, veuve de Ferdinand III, qui institua

cet ordre à Vienne en Autriche, l'an 1662.

460

Ces généreuses filles accordent leurs soins
aux pauvres, comme aux riches. Quoi ju'elles
n'aient pour vivre que les faibles rétribu-
tions qu'elles reçoivent de ceux-ci, elles n'en
ont pas moins de dévouement pour les ma-
lades sans ressources : chez les uns et chez
les autres, tout en se préoccupant du corps,
tout en lui donnant les soins les plus vigi-
lants, les plus délicats, avec celte simplicité
angélique qui commande le respect et la re-
connaissance, elles savent, avec une i^ru-
dente sollicitude, consoler les douleurs hu-
maines et verser dans les âmes le baume
de la piété et de la résignation chrétienne.
Aussi, on peut dire que la Providence a béni
cette œuvre. Depuis que les sœurs de l'Es-
pérance ont été s'installer dans colle ville

c'est-à-dire depuis t.ix ans, tous'les malades
sans croyance religieuse, qui ont été soi-
gnés par elles ne sont jamais revenus à la
santé sans avoir été ramenés à la foi, ou bien
sont morts en paix avec Dieu, et toujours la

présence de ces veilleuses a été une source
féconde de bénédiction et de salut |)our les
familles.

Des personnes charitables pressées
par l'autorjté ecclésiastique , conqirenant
combien cette institution est éminemment
propre à rendre les jdus |)réi-.ieux services à

On peut voir au tome deuxième de ce Die- toutes les classes delà société, n'ont pas hé-
tionnaire, page 441, ce qui a été dit de cette site à faire de généreux sacrifices, pour
fondation. On sait que plusieurs dames méri- '

>

tèrent, par des actions d'éclat, d'être enrôlées

dans des ordres de chevalerie érigés pour les

leur acheter une maison et les attacher pour
toujours dans cette cité.

hommes. Maisc'étaientlàdesexceptionsrares.
Dans des temps où la gravité des mœurs ten-

dait à se relâcher, onsentit le besoin de créer

un ordre de chevalières qui devaient faire

respecter la vertu, en s'en rendant en tout et

partout les esclaves. C'est dans ce but que
l'impératrice Eléonore fonda l'ordre des Es-
claves de la vertu. Cette institution ne contri-

bua pas peu à maintenir en Autriche le res-

pect pour la gravité des mœurs.

ESPERANCE (Congrégation des sœurs
DE l'], à Rennes {1Ile-et-Vilaine).

Une institution religieuse qui s'est établi

EUSÈBE (Monastère de SAINT-).

L'exemple de saint Paul, premier ermite,
avait été suivi par un grand nombre de
Chrétiens qui voulurent mener le môme
genre de vie. Les persécutions en détermi-
nèrent un [tlus grand nombre encore à s'en-
foncer dans le désert de l'Egypte. Ils se réu-
nirent bientôt en commun. Telle fut l'ori-
gine de la vie monastique qu'embrassèrent
bientôt des milliers de fidèles; les monas-
tères se multiplièrent bientôt aussi en Pa-
lestine, il y en avait un entre Bérée et
Antioche où. se distinguait jiar ses vertus
religieuses Eusèbe. La sainteté de sa vie
lui mérita d'être choisi par la communauté
pour conduire ses frères dans la voie de la

j)erfection. 11 se rendit célèbre par ses aus-

F
FAMILLE (Association di: la SAINTE-)

fondée par M. l'nhljc Pierre- bienvenu
Nonilles,missionnaircapostoli(/ue, chanoine
(le Uurdeaux cl de Montpellier.

C'est a liorucaux, dans nno maison des
plus pauvres, et au milieu d'incroyables dif-
ficultés, que prit naissance, en 1820, l'asso-
ciation de la Sainte-Famille. L'abbé Noailles,
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son fondateur, en avait rassemblé et préparé

les premiers éléments en établissant une con-

frérie, connuesous le nom de catéchisme de

])ersévérance et dont les membresse vouaient

aax pratiques de la piété et à l'exercice de tou-

tes sortes debonnesœuvres. En peu de temps

celte confrérie devint nombreuse et acquit

des proportions qui, en augmentant chaque

jour sa douce et heureuse influence, la fai-

saient remarquer et bénir de toutes les âmes
honnêtes et chrétiennes.

Quelque grands et quelque précieux qu'ils

fussent, ces premiers succès étaient loin de

répondre aux vues et aux désirs de l'abbé

Noailles,etson zèle infatigable le faisait sou-

pirer apiès une moisson riche et plus abon-
dante. Dans le bien qu'il lui avait été donné
d'opérer, il trouva les espérances et le gage
d'un avenir que sa foi et sa charité lui fai-

saient entrevoir d'avance, et il crut que le

moment dejeter les premiers fondements de
l'œuvre de la Sainte-Famille était enfin ar-

rivé. Le double amour qu'il portait à son
pays et à l'Eglise de Dieu, en se confondant
dans son cœur de prêtre et de citoyen, le

rendit saintement audacieux. Il lui fallait

des âmes d'élite pour former comme les

premières colonnes de l'édifice; il tourna
naturellement ses regards vers la confrérie
qu'il dirigeait avec tant de consolation et de
bonheur, et qui lui offrait déjà, avec la do-
cilité de la |)arfaite obéissance, tant d'émula-
tionpourla vt rtu,tar.t d'élan et de générosité
pour la pratique des bonnes œuvres. Mais
hélas 1 même parmi les personnes les plus
pieuses, i( en est peu qui soient capables de
bien comprendre le prix et les charmes
d'une vie toute de dévouement etde sacrifice!

Encore ces dernières ne sont-elles pas tou-
jours libres d'entrer dans la voie où les

appellent leur foi et leur amour.

Quand l'abbé Noaillesfit appel à sa pieuse
et si nombreuse confrérie, il comprit bien
vite que, pour le moment du moins, il ne
pouvait compter que sur trois de ses mem-
bres. Ce petit nombre toutefois ne le décou-
ragea point; sa piété même l'accepta comme
un heureux présage, parce qu'il lui rappe-
lait la Trinité du ciel, et celte sainte fa-

mille qu'abrita pendant trente années l'hum-
ble maison de Nazareth, trinité terrestre,
objet de toutes les complaisances du Dieu
créateur, qu'il avait tant à cœur de faire glo-
rifier. Mais au moment décisif, l'une des
trois congrég;inistes qui lui avaient donné
leur parole, celle qui, f)ar sa foi, ses talents
et le rang élevé qu'elle occupait dans le

monde, pouvait oflrir un concours plus effi-

cace ut plus utile, se trouva dans rim[)Ossi-
bilité de tenir ses engagements: sa famille
se montrait inexorable et op[)osait à sa vo-
cation d'insurmontables obstacles. Une cir-
constance si imprévue jeta l'abbé Noailles
dans un extrême embarras; d'un côté, il at-
tachait une grande importance à ce que la

fondation do son œuvre eût lieu au jour
marqué et ne fût pas plus longtemps diffé-
rée, et, de l'autre, il tenait à ce que les fon-

datrices fussent au moins au nombre de
trois. Dieu lui vint en aide : une sœur digne
de le comprendre, digne d'être associée à

ses tribulations comme à ses œuvres, et à
laquelle il n'avait pourtant confié ni ses
peines, ni ses chagrins, vint un jour lui

dire après une Messe pieusement entendue:
Mon frère, je sais ce que vous voulez faire
et je suis à vous ; et l'association de la Sainte-
Famille fut fondée le 28 mai, fête de laSainte-
Trinité, 1820.

L'œuvre naissante tenait d'abord si peu do
place, était si pauvre et si délaissée, pour
ne rien dire de plus, qu'elle semblait d'a-

vance condamnée à périr. Le monde s'en
moquait ouvertement, une multitude de
gens de bien, accoutumés à ne juger
des choses que par les apparences, regre*,-

taient la folie d'une telle entreprise, la •Ma-

niaient hautement, ou affichaient pour elle

une compassion [)lus décourageante que ne
l'étaient les railleries et les sarcasmes de ses
ennemis. Toutes les routes semblèrent se
fermer à la fois devant elle, et tel fut le

désespoir de sa situation , que l'héroïque

courage des fondatrices en fut un instant

ébranlé : elles s'imaginèrent que le Ciol lui-

même se déclarait contre leur sainte entre-
prise, et, quelque pénible que pût leur pa-
raître cette détermination, elles s'arrêtèrent

à l'idée de rentrer chacune au sein de sa fa-

mille, et de déserter un poste qui ne leur
semblait plus lenable. Mais une voix qui va

toujours au cœur, parce qu'elle en vient, eût

bientôt relevé ces âmes abattues, en leur

montrant que les œuvres de Dieu sont tou-
jours marquées au coin de la persécution, et

que, loin de se laisser décourager par les

épreuves auxquelles elles sont en butte,

elles doivent les regarder comme un pré-
sage sûr des succès que leur réserve l'a-

venir.

Ne comptant plus que sur Dieu, mais
ayant en lui une confi.mce sans bornes, ces
saintes filles furent dès lors inébranlables.

Quand elles manquaient de tout même de
pain, elles savaient comment s'y prendre
pour faire violence au Ciel et le forcer à leur

venir en aide : elles grossissaient le nombre
des enfants pauvres et abandonnées qu'elles

recueillaient sous leur humble toit, qu'elles

nourrissaient etsoignaieniavec la sollicitude

des mères les plus tendres. C'est en espérant
ainsi contre toute es[)érance, et en faisant

des calculs que la prudence humaine trai-

terait de folie, mais qui pourtant leur réus-
sissaient si bien, qu'elles purent traverser

des jours difiiciles, et échap[)er à un nau-
frage que tout semblait rendre inévi-

table.

Après avoir, sans jamais se laisser décon-
certer, soutenu l'association de la Sainte-

Famille pendant ces premières et si rudes
épreuves, son fondateur, au milieu des oc-

cupations les plus absorbantes de son minis-

tère, continuait à en faire son œuvre cafii-

tale; il complaît pour rien et les fatiguesdu
[)résent et celles qu'il entrevoyait dans l'a-

venir.
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Mais en consacrant ses jours et ses nuits

à son œuvre naissante, quel but se propose-
t-il?ll a vu d'un œil attristé le vide immense
qu'ont laissé parmi nous les ordres reli-

gieux emportés par l'atfretise tempête de 93
;

il a vu des pauvres abandonnés, des larmes
dont rien n'adoucit l'amertune; il a vu la foi

et la piété déserter la famille, s'éteindre ou
s'affaiblir dans la plu[iart des âmes, les saines

traditions périr, les mœurs se relâcher

chaque jour davantage, sous la pression du
flot de corruption et d'impiété qui grossit et

qui monte sans cesse, détachant les géné-
rations nouvelles du sein de la vérité et

creusant partout sous leurs pas des abîmes.
A ce spectacle, son cœur s'est ému et a senti

le besoin d'opposer une di^ue au torrent dé-
vastateur : ramener les Chrétiens à la pra-

tique des préceptes et des conseils évangé-
liques; faire retleurir la piété des anciens
jours, en prêchant Jésus-Christ plus encore
par l'exemple que par les discours; recon-
quérir à la religion le monde victimo de tant

de préjugés injustes, et, pour y parvenir,
iDL'Uiplier en sa faveur des miracles de cha-
rité, voilà son but. Nous allons examiner
comment il s'y prend pour l'atteindre.

A ses yeux, une société qui n'est pas for-

tement constituée, qui ne repose pas sur
un fondement solide, croule d'autant plus
vite qu'elle fait plus d'eiforts pour s'étendre
et s'agrandir; d'un autre côté, il est bien
convaincu que, semblable à la plante qui
manque d'air, ou qui ne peut libremei.t

enfoncer ses racines dans le sol, une société,

fùt-elle encore plus fortement constituée,
s'appauvrit et s'étiole, ne produit que [)eu

ou |)oint de fruit, si elle concentre sa vie

et son action dans un cercle trop étroit, au
lieu de se donner des bases assez larges

;)0ur prendre tous les dévelop-pements que
com|iorte sa nature. Aussi, dans le plan de
son association, a-t-il recherché et réuni, ce

nous semble, avec un rare bonheur, cette

double condition de durée et d'extension,
pour toutes les œuvres qu'elle embrasse.

Par certains points, il se rapproche dans
ses constitutions, par d'autres il s'éloigne
des ordres religieux qui ont le plus marqué
dans l'Eglise par l'éclat des vertus et l'im-

portance des services rendus. S'il leur fait

de nombreux emprunts, il se garde bien de
les copier servilement et sans sortir du
cer<:le qu'ils avaient tracé autour d'eux.

Il conseille aux membres de l'association

de la Sainte-Famille le triple vœu de chas-
teté, (le pauvreté et d'obéissance; il exige

f.
que, constamment occu|)ées, leur vie tout

i entière soit remfilie par la prière et le tra-

I
vail : voilà comment il se ra|i[)rocht! des

' ordres religieux dont nous venons de; parler;

^ voici comment il s'en éloigne: il couj))o>e

son association d'éléments divers, de con-
grégations distinctes les unes des autres,
séparées [)ar des différences profondes : par
leur règle, i)ar leur costume, par leurs œu-
vres.

De telles différences ont trop de quoi sur-
prendre au premier abord, pour «lu'on no

se demande pas pour quels motifs l'abbé

Noailles les a introduites et admises dans
une œuvre qui, avant tout, doit être mar-
quée au coin de l'unité. Ces motifs, les voici :

il veut établir, asseoir son œuvre sur chacun
des degrés de l'échelle sociale, parce que
ce n'est qu'en se plaçant sur tous les théâ-

tres de la misère qu'on peut lui apporter des

secours toujours efficaces; plus son entre-

prise est grande et diflicile, plus il sentie
besoin d'appeler à lui toutes les âmes qui
peuvent seconder ses pieux desseins; d'ail-

leurs, si les sujets dont il dispose, n'ont

pas tous les mêmes aptitudes, les diverses

classes de la société n'ont pas non plus les

mêmes besoins, ne réclament pas en tout

les mêmes genres de secours.
Son plan a semblé plus que hardi à des

hommes graves et dont les idées et le juge-
ment ont naturellement un grand poids : à

leurs yeux, les différences multipliées et

profondes qu'il présente ne peuvent qu'en
compromettre l'unité sans laquelle rien

n'est possible.

Plus l'objection est forte, [ilus la difficulté

semble insurmontable, plus aussi le pieux
fondateur, qui s'est bien gardé de s'en dis-

simuler à lui-même l'étendue, s'est appliqué
à y répondre d'avance et de manière à sa-
tisfaire et à convaincre les esprits les plus
injustement prévenus.

Conserver l'unité dans la plus surprenante
diversité,, et la diversité dans l'unité, do
telle façon que l'unité n'absorbe pas la di-
versité et que la diversité ne brise pas
l'unité : tel était le [)robIème qu'il fallait

résoudre. Que fait l'abbé Noailles, en rédi-

geant ses constitutions? Au-dessus de toutes
les congrégations particulières qui compo-
sent son œuvre, il établit une autorité éclai-

rée et soutenue jpar un conseil qui se forme
des sujets les plus éminents, sous le tri[)le

rapport des vertus, du talent et des lumiè-
res. Circonscrite dans des bornes qu'elle ne
peut franchir, et en môme temps toute-'

puissante dans le cercle de ses alU-ibutiuns,
cette autorité, qui décide de tout en dernier
ressort, tient dans sa main l'œuvre tout
entière, en relie en un seul faisceau toutes
les branches et les retient irrésistiblement
attachées à un centre commun. D'un côté il

assure à cha(|ue congrégation partielle le

degré de liberté et d'indépendance dont elle

a besoin dans sa sphère pour opérer tout lo

bien qu'elle est a[>peléo à faire; dans aucun
cas, il ne permet de toucher à ce qui est
comme l'essence des constitutions particu-
lières et il exige qu'au fond et dans la pra-
tique on les sauvegarde par l'application du
célèbre principe : Sint ut sunl aut non sitit.

D'un autre côté, chaque corporation, (juels

()uo |)uissent être d'ailleurs son développe-
ment et son im|)oriance respective, demeure
forcément dans un état de dépendance: il

lui est impossible, et elle ne l'ignore pas, do
se séparer de la souche commune, do secouer
le joug de l'autorité et de la direction géné-
rale, sans perdre, par cela môme, ses droits,

ses privilèges et juscju'à sa rai:>on d'ôlre,
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sans qu'anssilôt et du même coup
et l'air viennent à lui manquer.

C'est un point capital, mais non un petit

mérite de sauvegarder les droits des subor-

donnés, de protéf^er efficacement ceux-ci

contre toute oppression, tout en les préser-

vant au moins dans une certaine. mesure, de

toute tentation de révolte et d'insubordina-

tion, par cet instinct de conservation qui

n'agit pas moins puissamment sur les êtres

collectifs que sur les êtres purement indivi-

duels.

On ne saurait prudemment avoir une foi

aveugle dans les plus belles théories tant

qu'elles n'ont pas été suftisamment éprou-
vées, et que le temps et l'expérience ne
sont pas venus leur donner raison. Il est

donc bien im[)ortant de savoir jusqu'à quel
point, dans la pratique, l'abbé Noailles a

réussi à relier entre elles et à rattacher à

un centre commun les diverses parties dont
se compose son œuvre, sans diminuer en
rien ni la vie ni le besoin d'extension 'pro-

pres à chacune de ses parties, ni l'action que
le centre devait constamment exercer sur
toutes pour n'en faire qu'une seule et même
association. Comment a-l-il pu conserver
^"unilé dans une pluralité qui se produit
comme un fait entièrement nouveau et une
sorte de phénomène dans l'histoire des or-
dies religieux? Le difficile problème a été

résolu avec la sainte audace de la foi et de
la charité, avec un bonheur qui dépasse
toutes les esi)érances conçues d'abord. Pour
s'en convaincre, il suffit d'entrer dans quel-
ques détails sur la situation prosfière de
l'œuvre de la Sainte-Famille, de faire re-
marquer quelles racines profondes elle a
jetées dans le sol, quelchemin elleaparcouru
en trente années, de|)uis qu'elle est sortie
de son humble berceau.
A part les personnes de tout sexe et de

tout rang qui lui sont individuellement alii-

liôes , coQime membres, soit de la branche
de Jésus ou des ecclésiastiques, soit de la

branche de Marie ou des femmes, soit de la

branche de saint Joseph ou des associés laï-

ques ; à part une multitude de bonnes œu-
vres qu'elle dirige dans un grand nombre
de localités en France ou à l'étranger par
l'intermédiaire de ses ferventes congréga-
nisies, l'association de la Sainte-Famille se
compose déjà de plusieurs congrégations
régulières, telles quecelles des dames de Lo-
relte, des sœurs de Saint-Josefth, des sœurs
de la Conception, des sœurs tie l'Kspérance,
des Ouvrières chrétiennes, des dames de la

Sainte Famille.
La congrégation des dames de Lorelte

,
qui

se consacre à l,i haute éducation, a fondé
en France et en li:.s|)agne des établissements
où un grand nombre d'enfants, ai»paitenan
aux [tremières familles , reçoivent une éduca
tion non moins solide que brillante. On y
]dace en |)remière ligne l'enseignement re-
ligieux, car ces sages institutrices ont par-
faitement compris (jue la science, quand la

foi ne la vivilie pas, ne produit que des
fruits amers, et que, quel que soit d'ailleurs
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son prix, l'éducation, qui n a pas la religion
pour princii)e et pour tin, n'est qu'un guide
incertain ou trompeur, souvent plus funeste
qu'utile, surtout pour la femme dont la vertu
est constamment exposée à tout.

En présentant à leurs élèves ia religion
et la piété comme devant servir de base et

de couronnement à tous les dons naturels
ou acquis qu'on apprécie chez les jeunes
personnes, elles préservent celles qui sont
appelées à vivre dans les plus hautes classes
de la société, du double danger de l'igno-
rance et de l'orgueil; et quant à celles dont
la destinée doit êtie plus humble, elles les

préservent également des désirs ambitieux
ou (les prétentions ridicules que leur con-
tact avec les premières ne manquerait pas
de leur inspirer, pour leur malheur et pour
celui de leurs familles. Aussi s'allachent-

elles par dessus tout à leur montrer, comme
marque disiinctive d'une haute éducation,
non ces airs de grandes dames qu'il est si

facile de prendre et si fâcheux de conserver
dans certaines positions, mais celte aimable
et noble simplicité qui se prête à toutes les

conditions sociales et qui en relève toutes

les vertus comme tous les mérites.

La congrégation des sœurs de Saint-Joseph
qui sa consacre spécialement à recueillir et

à élever gratuitement les jeunes orphelines,

et à former des ateliers pour les enfants (Ju

peuple, s'est également établie en France et

en Espagne. Que de pauvres enfants sans
asile, sans appui et exposées à tous les dan-
gers et à toutes les soutfrances de cet alfreux

délaissement, trouvent la vie de leurs âmes
et celle de leurs corps dans les œuvres de
charité fondées par les sœurs de Saint-

Joseph!
La congrégation des sœurs de la Concep-

tion, qui embrasse avec l'instruction des
classes moyennes dans les villes, la direc-
tion des hôpitaux, les classes gratuites, les

salles d'asile, les écoles et les soins à do-
micile des pauvres habitants de la campa-
gne, s'est déjà répandue par toute la France,
et elle ne [)eut sullire à toutes les fondations
qu'on lui propose. C'est dire assez les ser-

vices qu'elle reiid, et ces services, pour être

plus cachés et })lus humbles, n'en sont que
plus précieux et plus louables devant Dieu,
comme devant les honmies qui comprennent
tout ce qu'a d'admirable la vocation d'une
sœur de Charité.

Les sœurs de i'Esj)érance, ou gardes-ma-
lades, sont apt)elées de toutes parts et ajou-
tent chaque année do nouvelles fondations
à celles déjà tiès-nombreuses qu'elles û:it

faites en France
Le doux nom de sœurs de l'Espérance,

ou gardes-malades, intlique assez le but de
leur institution. Oue de malades dans les

classes aisées encoie plus peut-être que dans
les classes pauvres, meurent et fiérissent

misérablement, parce qu'ils sont abandon-
nés aux soins de mercenaires inintelligents

ou sans conscience! Combien qui, pour
comble de maux, descendent dans la tombe
sans consolation, parce qu'ils n'ont personne
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autour d'eux qui les rappelle à Dieu el à

eux-mêmes, et qui ait soin de leur procurer

les secours d'une religion toute de miséri-

corde et d'amour! II n'est donc pas étonnant

que les sœurs de l'Espérance soient les bien-

venues partout où. elles se présentent, d'au-

tant que leur déveuement est à toute épreuve

et ne connaît pas de bornes. Quand un mal

est si dégoûtant, ou d'une nature tellement

contagieuse, que personne ne se sent plus

\e courage d'approcher l'infortuné qui en

est atteint, elles accourent au premier appel

qui leur est fait; quand la peste ou le cho-

léra désole nos villes et nos campagnes, on
les voit, comme des anges consolateurs, se

porter, avec un zèle que la mort ne peut

effrayer, et que des veilles continuelles, ou
des fatigues surhumaines ne sauraient lasser,

partout où .le danger se montre plus immi-
nent; heureuses en luttant contre le fléau,

et en lui livrant leur propre vie, comme plu-

sieurs d'entre elles l'ont déjà fait, de lui ar-

racher quelques-unes de ses tristes victimes.

On n'a pas oublié l'héroïque dévouement
dont elles ont fait preuve, dans plusieurs
grandes villes, à Nancy, par exemple, à Bor-
deaux, à Marseille, à Toulon, à Niort, à

Nantes, etc., dont les habitants se les dis-

putaient et considéraient comme une insigne

faveur du ciel de les avoir auprès de leur

couche de douleur, quand ils se sentaient

frappés du terrible fléau.

Les ouvrières chrétiennes ont pour objet

de procurer du travail et un asile aux ou-
vrières que l'isolement ou la misère expose
h tant de dangers, et de créer dans les pa-

roisses des ateliers chrétiens, où les enfants

puissent apf)rendre un état, sans que lien

vienne les détourner des saintes pratiques

de la religion. Cette œuvre, l'une des pre-

mières et des plus importantes que l'asso-

ciation ait fondée à Bordeaux, est appelée à

prendre un grand développement , c'est-à-

dire qu'elle est appelée à rendre de grands

et précieux services; puisque les ateliers,

aux mœurs équivoques, aux habitudes plus

Dumoinsirapies, sont l'unedes grandes plaies

de notre société et l'un des plus grands obs-

tacles à la restauration religieuse et morale
de la classe ouvrière.

La congrégation des Dames de la Sainte-

Famille qui, sans quitter le monde, embras-
^ent la ijerfection évangélique, et se vouent,

selon leur position resj>ective, aux œuvres
de l'association, s'est établie dans un grand
nombre de villes ou de localités (jui se res-

sentent déjà de sa charitable influence. Tout
en jouissant, au milieu du monde, des grâces
el des avantages qui forment comme l'essence

de la vocation religieuse, les dames de la

Sainte-Famille sont, pour ainsi dire, les

suiitinelles avancées de l'association; elles

lui préparent les voies, écartent les obsta-

cles, encouragent cl favorisent les vocations

naissantes que Dieu lui destine, et lui rat-

tachent toutes les âmes, toutes les bonnes œu-
vres que leur position les met à même do lui

gagner. Qui ne voit qu'à ce point'de vue seul

elles ont une mission précieuse à remi)lir,

et sont appelées à opérer un bien immense?
Nous donnerions une idée trop incom[)lèle

de la prospérité présente de l'œuvre et de

ses chances d'avenir, si nous n'ajoutions

qu'en ce moment même elle travaille à la

création de quelques nouvelles congréga-

tions, dont les services réclamés par les be-

soins de notre époque, ne seront ni moins
précieux, ni moins utiles à la religion.

Ce qui mérite d'être remarqué, c'est qu'à

ces nouvelles congrégations demeurées jus-

qu'à ce jour à l'état de projet, d'autres en-

core pourront se joindre plus tard et venir,

en prenant rang parmi les anciennes, se

greffer, comme elles, sur la tige commune
sans occasionner le plus léger ébranlement,

sans déplacer ni gêner en quoi que ce soit,

un seul des rouages de la direction géné-

rale qui donne à tout le mouvemenlet la vie.

Le merveilleux développement, les pro-

digieux succès de la Sainte-Famille doivent

avant tout être attribués à Celui qui daigna

la bénir miraculeusement dès sa naissance;

à Celui qui peut tout et sans lequel l'homme
ne peut rien. 11 est juste pourtant de ne pas

{lasser sous silence et de signaler les causes

secondes dont il a plu à la Providence de se

servir, pour soutenir l'œuvre de l'abbé

Noailles et la faire arriver à ce degré de
prospérité que nous ne pouvons nous em-
pêcher d'admirer.

Or, parmi ces causes que nous nous som-
mes plu à rechercher, il en est quelques-
unes que nous croyons [louvoir indiquer;
les voici :

Première cause, l'unité d'une autorité tou-

jours contenue, mais toute-puissante dans le

cercle de ses attributions, placée assez haut
pour tout voir et lout contrôler, aussi éner-

gique au besoin, qu'elle se montre ordinai-

rement douce et pleine de tendre condes-
cendance.
Deuxième cause, les Filles de Dieu seul^

corps d'éliie, sorte d'état-major, s'il nous
est permis de parler ainsi, dans lequel ne
sont admis que les si'jels qui se distinguent
le plus par leurs talents el leurs venus, el

qui, par choix, se vouent à la plus haute
perfection de la vie religieuse. Les Filles de
Dieu seul connaissent et embrassent l'œu-

vre dans ses détails et dans son ensemble»
et leur mission est surtout de travailler sans

relâche à en inoculer, à en étendre et à en
renouveler sans cesse l'esprit; elles sont

constanunenl prêtes à se porter partout où
les appelle l'obéissance, à changer, non pas

seulement de maison ou d'emploi , ujais

encore de règle, d'habit et de congrégation;
c'est f)armi elles qu'on [irend la directrice

générale, ses assistantes, ses conseillères,

ainsi que les supérieures générales des con-
grégations particulières.

Troisième cause, les constitutions qui,
constamment, placent les membres de l'asso-

ciation sous les regards de Jésus, de Mirio
et de Josc|)h, et, dans de si |)arfails modèles,
ne cessent de leur montrer ce (juc la vertu
a do plus aimable, ce que le divin amour
a de plus propre à loucher el à captiver leo
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âmes, et à faire compter pour nen les sacri-

tices qui coûtent le plus à la nature.

Quatrième cause, l'ordre adûiirable qui
replie dans la complahililé, dans l'emiiliii

et l'administration des intérêts temporels;
la prudente lenteur et, quand il y a lieu,

la résolution avec lesquelles on procède
dans la création de tout établissement nou-
veau.

Cinquième cause. Tandis que les autres

corps religieux, même les plus recomman-
daldes, ont tant de peine à se défendre en-
tièrement de ia regrettable faiblesse qui les

porte à se regarder d'un œil jaloux, les dif-

férentes congrégations de la Sainte-Famille
vivent et travaillent moins pour leur pros-
périté particulière que pour la prospérité
de l'association tout entière. Qu'elles soient
à côté ou à dislance les unes des autres,
elles ne cessent de se [irêter un cordia!

et mutuel appui; entre elles point de con-
currence, point de lutte lâcheuse, et chaque
corporation trouve son avantage dans le

bien qu'elle peut faire à ses sœurs. C'est

ainsi que ce qui a été regardé par plusieurs
comme un obstacle invincible et une cause
de ruine, est devenu un secours puissant
et une source de [irospérité.

Sixième cause, la faveur singulière avec
laquelle l'épiscopal français, plusieurs prin-
ces de l'Eglise, les trois derniers archevêques
de Bordeaux, par-dessus tout Grégoire XVI
de si douce et si sainte mémoire, et Tim-
mortel Pie IX ont accueilli et encouragé
l'association. En 1820, Mgr d'Aviau , au-
quel ses ouailles avaient donné le sur-
nom de saint, en jetait lui-même les pre-
miers fondenjenls; en 1831, le vénérable
cardinal de Cheverus, en vertu d'un rescrit

du Souverain Pontife, l'érigeait canonique-
ment, et lui notitiait les [xécieuses indul-
gences dont le Père comujun des fidèles

venait de l'enrichir; quelnues mois plus
tard Grégoire XVI contirmau à perpétuité,
par uii bref, toutes les grâces accordées à
l'association, exprimant le vœu qu'elle se

développât, ^et s'étendit chaque jour davan-
tage. En 18+0, sur les pressantes recomman-
dations de S. E. le cardinal Donnet, arche-
vô(|ue de Bordeaux, et d'un très -grand
nonjbre de ses frères dans répisco[)at, le

même Pape donnait de nouveaux encoura-
gements à l'œuvre, dans la [)ersùnne de son
fondateur; car, ajoutait le saint Pontife, je
ne doute nullement quelle ne soit l'œuvre de
Dieu.

Le 15 septembre 18i2, par un décret de la

congrégation des Evêques et Réguliers, Gré-
goire XVI la déclarait digne d'être buée et

recommandée à toute CEglise. De son côté,
à'ielX lui a prodigué, en plusieurs circons-
tances, les témoignages du vif intérêt qu'il
lui porte, surtout au 18 mai 1851, où, dans
la personne de ses premiers chef>, |>roster-
nés à ses pieds, il se [>lut à verser sur elle
les plus précieuses bénédunions de son cœur
de pasteur et de père.

Ceux qui désireraient se procurer des dé-
tails plus complets sur l'associaiion dv la

0) Vi>y. à la lia du vol., n"^ 7.3^ gj.

Sainte-Famille, et mieux connaître son his-
toire, trouveraient, dans ses annales, un
moven facile de satisfaire leur pieuse curio-
sité.

Qu'il nous soit permis de demander main-
tenant si tous les cœurs chrétiens ne doi-
vent pas bénir une œuvre que tant d'illus-

tres prélats, que deux Souverains Pontifes,
gloire et consolation de l'univers catholi-
que, que le Ciel lui-même s'est plu à bénir;
une œuvre qui est née au milieu des rui-

nes, qui a grandi en face et au sein de nos
tenifiêtes religieuses et [)olitiques, et qui a

été organisée de façon à pouvoir résister à
des tempêtes plus redoutables encore; une
œuvre qui a déjà tant fait pour le présent, et

qui otfre tant d'espérances pour l'avenir;

qui, dans ces temps de froid égoïsme, don.ne
tant de preuves de courageux dévouement,
qui, enfin, s'échelonne sur tous les degrés
de la société, et préférablement sur les de-
grés inférieurs, pour pouvoir répondre [ilus

bOiement et toujours à l'appel de la souf-

france et du maltieurl (J)

FAMILLE (Association de la SAINTE-j, à
Liège, à Bruxelles, etc.

Cette œuvre n'est que la réalisation de la

{•ensée de saint Aljthonse de Liguori, l'ex-

pression des vifs désirs manifestés dans les

règles de la congrégatiun, et, en tout point,

l'imitation des chapelles qu'il établit avec
tant de succès dans la ville et le royaume de
Naples.
La [)remière pensée de l'association de la

Sainte-Famille est due à un officier du génie,

M. Belletable, décédé en 1855, et à quelques
bons ouvriers de la ville de Liège. Pours'édi-
fier mutuellement, ils se réunirent pour la

première fois, en 18ii, le lundi de la Pente-
côte, dans l'humble derueure d'un artisan de
la même profession que saint Joseph. Dieu
bénit la pieuse association. A peine nais-

sante, elle se fit connaître, et se propagea
d'une manière inattendue. Le local, deve-
nant insufiisant, les PP. Uédemptoristes, qui
s'étaient empressés de donner à cette œuvre
le concours de leur zèle, lui ouvrirent leur

église pour leurs réunions hebdomadaires.
Ce fut Mgr Bommel, évêque de Liège,

qui, le [jremier, approuva les statuts

de l'association, en 18i5. Ce digne prélat ne
cessa de chérir et- de [irotéger la Sainte-

Famille, et il disait qu'il se faisait gloire d'en

être membre. Sur la demande du l*ère pro-

vincial de la congrégation du très-Saint-Ké-

dempteur, demandée, a|)puyée par l'ftrdi-

naire. Sa Sainteté Pie IX, [jar un bref du
20 avril ISW, ap[irouva lassociation, et l'en-

richit d'indulgences. Par un autre bref du
23 avril de la même année, le Saint- Père

érigea l'association en archisodali té. Enl8i8,
de pieuses personnes, désirant aussi parti-

ciper à ces faveurs, obtinrent d'être as-

sociées. On établit une .section pour les

femmes.
La Sainte-Famille fut érigée à Bruxelles,

dans l'église de la Madeleine, par lettres du
'1\ décembre 18'»8, et affiliée ù l'archisoda-
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lilé de Liège. Le hindi de Noël de la même
année, une dizaine de membres se réunirent

pour la première ibis. Le directeur leur ex-

posa le but de l'association, les avantages

qu'on devait en espérer, et les moyens de

réaliser l'œuvre. Dieu bénit sa parole. Le
nombre des associés s'accrut bientôt. Au
commencement de l'année 184-9, près de 100

membres tirent leur acte de consécration. En
1852, l'association comptait 330 membres;
aujourd'hui, ce nombre s'élève à 680.

La constance dans la ferveur et dans le

perfectionnement de l'œuvre, voilà les prin-

cipales faveurs que Dieu a tlaigné répandre

sur l'association de la Sainte-Famille en l'é-

glise de la Madeleine, à Bruxelles.

La première réunion des dames eut lieu

le 1" août 1832. Dès lors, 130 personnes se

présentèrent. L'empressement à se faire ins-

crire fut tel qu'en peu de jours toutes les

places se trouvaient occupées dans l'é^-jlise.

Le 28 avril suivant eut lieu la première
consécration de .308 membres. Aujourd'hui,
la division des dames en comprend 700.

Les réunions ordinaires se passent en
prières, chants et prédications. Tous les

ans, vers le mois de mars, une retraite

de quatre jours au moins est prêchée aux
membres de la Sainte-Famille. Elle consiste

dans une instruction le matin, précédée du
l'eni Creator, et un sermon le soir, suivi du
Miserere, et de la Bénédiction du saint Sa-
crement. La retraite se termine par une com-
munion générale.

Outre cette communion générale pendant
la retraite, les membres de la Sainte-Famille

en font encore plusieurs autres dans l'année.

Il y a pour l'ordinaire deux consécrations

de nouveaux membres par an pour chacune
des divisions, et chaque consécration est

précédée d'une communion générale, qui a

iieu, de plus, aux mois de mai et de dé-

cembre, de sorte qu'en tout on peut compter
4- ou 5 communions générales })ar an.

Cette année, l'acte de consécration de nou-
veaux associés s'est fait, pour les hommes,
le 27 octobre. On y a comj)té au delà de 600
communions; 50 hommes ont prononcé leur

acte. L'assemblée des dames a eu lieu le

lendemain. Au delà de 700 ont communié,
et plus de 170 nouvelles associées ont fait

leur consécration. Celte solennité semes-
trielle a été relevée par des conférences, le

chant des cantiques, et surtout par la piété

des assistants.

Quand un membremeurt, tousses confrères
sont invités à s'a[)procher de la sainte table.

On fait une invitation spéciale aux membres
de la section à laquelle il a[)i)artenait. Une
Messe est olferte pour le repos de l'âme du
défunt. A celte Messe assistent les membres
de la division. Tous chantent le Miserere, io

Jésus Salvatormundi, et otTrenl leurs prières

à Dieu j)Our l'âme de leur confrère. Pour
l'organisation du chant des cantiques, qui
est un des exercices pieux, on a institué

une section de chant, composée de 20 à 25
membres. Tous les associés chantent; mais
la secliou s'occupe plus [)articuliùrcmcnt
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d'apprendre les nouveaux cantiques, de di-

riger, d'instruire les autres. Telle est l'œuvre

de la Sainte-Famille, qui jouit de l'estime, de

la protection, de la haute approbation des

évêques, dans les diocèses où elle se trouve

établie, non-seulement en Belgique, mais

aussi en France, en Allemagne, en Hollande,

en Angleterre, et jusqu'en Amérique. Par-

tout, et particulièrement à Bruxelles, malgré

tous les obstacles, cette œuvre providentielle

produit les fruits les plus abondants.

FAMILLE ( Co:sGuÉG4TioN des filles de la
SAINTE-).

La congrégation des Filles de la Sainte-

Famille, établie à Séez, département de
l'Orne, est destinée à honorer tous les mys-
tères du Verbe incarné et à représenter la

vie cachée de la Sainte-Famille Jésus, Ma-
rie, Josei)h.

Elle a eu pour fondateur le très-pieux

abbé Villeroy, de sainte mémoire, an-
cien membre de la congrégation des Eudistes,

théologien estimé et vicaire général du dio-

cèse de Séez, pendant l'exil de son vénérable

pontife, Mgr Duplessis d'Argentray. Il diri-

gea et soutint par ses conseils, pleins de
sagesse, dans ces temps malheureux, le

clergé resté fidèle. Il est décédé à Séez, dans
sa soixante-quinzième année, le 20 décembre
1823, plein de vertus et de mériles : il

emporta avec lui l'estime et les regrets de
tous les gens de bien ; la vénération et la

plus tendre affection de toute sa commu-
nauté, qui possède ses précieuses dé-
pouilles.

Elle a eu pour fondatrice la Mère Marie-

Thérèse Raguenel, d'une vertu éminente ; elle

était sans éducation humaine: mais docile à

la voix du Saint-Esprit qui se rendit lui-

même son maître, elle possédait, au rapport

de plusieurs ecclésiastiques savants, pieux

et éclairés, plus de lumières sur certains

points de doctrine que bien des théologiens.

Elle naquit en 1777 dans la petite province

du Perche, diocèse de Séez, de parents très-

vertueux, mais sans fortune. Elle n'avait que
douze ans et demi lorsqu'elle perdit sou

père ; et sa mère ne pouvant subvenir à la

subsistance de tous ses enfants, fut obligée

de les éloigner d'elle, et de les conlierà

plusieurs de ses parents. Comme c'était

pendant la terrible révolution de 1789, la

Mère Marie-Thérèse fut exposée à de

grands dangers par la licence des mœurs
d'une partie delà |>aroisse où elle demeurait,

et qui était alors desservie |)ar un i)rêire

assermenté. Le bon Dieu la conserva, et elle

ne tarda [las à revenir j)rèsdesa pieuse .Mère.

Un jour qu'elle travaillait prochede l'église

ue sa paroisse, en 179'f, des impies vinrent

la dévaster, brisèrent le Christel les statues

des saints et profanèrent les vases sacrés ;

elle sentit subitement son Ame [lénélrée do

la plus vive douleur, à la vue de ces horribles

sacrilèges: et le bon Dieu l'éclairant intérieu-

rement sur la sublimité de notre sainte re-

ligion, et sur le grand malheur des peuples

(jui l'abandonnent et qui la persécutent,
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l'atiira par une grâce furte et puissante à se

consacrer d'une manière spéciale à son ser-
vice, en esprit de réparation et d'amende
honorable des outrages faits à la majesté di-

vine.Quoiqu'elle neconnût point lesdesseins
du bon L/ieu sur elle, et ne pensât nullement
alors à ce qui devait arriver dans la suite,

c'est toujours ce premier attrait qui a été le

mobile de tous ses actes intérieurs et exté-
rieurs : et elle a toujours aussi regardé cet

événement mémorable comme l'origine de la

congrégation des Fdles de laSainte-Famille.

Occupée aux travaux de la campagne pen-
dant plusieurs années encore, elle resta fi-

dèle au Uon Dieu avec qui elle ne cessa
jamais d'être unie ; elle en reçut des faveurs
spéciales et sa vocation d'être toute à lui fut

mise à de rudes épreuves. Enfin fatiguée du
commerce du monde, elle se retira entière-
ment chez sa vertueuse mère

,
que la mort

lui enleva en 1800; elle vécut avec sa jeune
sœur qu'elJeaimait tendrement, mais elle fut
contrainte de s'en séparer en 1801 ; le bon
Dieu continuait de l'éprouver d'une manière
bien sensible, et ne cessa point de le faire
dans la suite.

Elle alla demeurer dans une bourgade peu
éloignée, nommée Moulins-la-Marcne, [)our

y vivre, autant que possible, dans la soli-
tude : c'est là qu'elle vit pour la première
fois l'abbé Villeroy, alors grand vicaire
du diocèse de Séez

,
qui y avait été appelé

pour îtfaires. Le bon Dieu lui lit connaître
intérieurement que c'était à lui qu'elle de-
vait s'adresser pour sa direction : et, malgré
sa grande timidité, elle résolut d'aller >e
jeter à ses pieds pour le su[)plier de vouloir
bien la diriger; quoiqu'elle demeurât assez
loin de Séez. Bientôt elle eut lieu de recon-
naître que c'était une inspiration du ciel qui
lavait fait agir ainsi; car son confesseur, en
qui elle avait une grande confiance, quitta
la paroisse qu'elle habitait; et, dans ce même
temps, le curé mourut, et fut remplacé par
un prêtre assermenté, ce ipii la détermina à
aller demeurer à Séez.

Il lui restait deux difljcultés qui l'embar-
rassaient : l'une était que sa mère, avant de
mourir, l'avait chargée de veiller sur la con-
duite de ses quatie jeunes sœiirs; et l'abbé
Villeroy, qu'elle consulta sur ce sujet, lui
répondit ce qu'elle avait à faire : et dans la

suite, trois d'entre elles vinrent se ranger
sous sa direction, et y ont toutes fait une
mort très-édiûanle. L'autre dilliculté l'em-
barrassait moins; c'était l'afi^eclion des per-
sonnes qui lui étaient attachées, et qui cher-
chaient à lui susciter des obstacles. Elle
triompha de tout, et ne balança [)oint à sui-
vre la volonté du bon Dieu, dès qu'elle la
connut. Elle partit donc, et à la suite de la

Saintfi-Famille, ciui lui fut représentée inté-
rieurement fuyant en Egypte, et donnée
j)Our modèle. Elle eut en elfet l'occasion
d imiter sa soumission h la divine Provi-
dence, son abandon, sa pauvreté, jus{iu'au
plus grand dénûmenl : car elle ne possédait
absolument rien.

ElJe ne connaissait dan; la ville de Séez,

que l'abbé Villeroy : elle y lOua une petite
chambre d'un prix pro|iortionné à ses res-
sources, le jour de la fête de la Compassion
de la très-sainte Vierge en l'année 180i.
Cin(| mois après, une jeune fille qu'elle con-
naissait être d'une grande et solide piété, et
d'une très-honnête famille, vint l'y joindre,
et aussi à la suite de la Sainte-Famille fuyant
en Egypte : elle n'obtint d'être admise à par-
tager la société de la Mère Marie-Thérèse,
qu'avec peine. Il fallut le conseil de l'abbé
Villeroy [)Our l'y déterminer. Peu de temps
après, une seconde, attirée d'une manière
remarquable, sollicita aussi son admission,
mais la Mère Marie-Thérèse, qui prévoyait
qu'une telle réunion n'allait pas manq"^uer
d'être remarquée, et pourrait lui attirer bien
des peines, qui effectivement ne tardèrent
point à se faire sentir, ne la lui accorda
qu'avec une extrême répugnance, seule-
ment pour déférer au conseil de son direc-
teur; et après lui avoir fait subir une rude
épreuve. Elles tombèrent malades, et dans
un dénument complet des choses même
nécessaires à la vie (elles jeûnaient tous les

jours au pain et à l'eau, et n'avaient pour se
coucher, qu'une seule paillasse pour trois

qu'elles étaient alors : quelques copeaux de
bois suppléaient à l'insuffisance de ce pau-
vre lit ). Une pieuse demoiselle nommée
Le Doyen, inforuiée de leurs besoins, vint

à leur secours : et, édifiée de la conduite
et des vertus de cette petite société naissante,

embrassa plus tard elle-même, leur règle-
ment de vie, leur donna ce qu'elle |)0ssédait,

et se rendit la fille spirituelle, très-humble
et très-soumise de la Mère Marie-Thérèse
qui, avant cette détermination, se vit encore,

en i)eu de temps, comme contrainte de rece-

voir quatre autres jeunes filles : la |)remière

fut sa jeune sœur. Elle pensa alors à prier son
confesseur, l'abbé Villeroy, de leur donner
un règlement.

1! se rendit à sa prière et leur composa
une règle avec des constitutions remplies
de sagesse auxciuelles il ajouta tout ce qu'il

trouva dans le saint Evangile et dans les

Pères de la vie spirtuelle , de j)lus propre à

les conduire à la plus haute perfection. 11

leur donna pour patrons, Jésus, Marie,
.losph, comme il avait été précédemment re-

[)résenté intérieurement, à la Mère Marie-
Thérèse; et pour fins, celles mises en tête

de ce recueil. Elles ne firent d'abord,

pendant plusieurs années, que des vœux
annuels.

Ce règlement fut présenté au pieux pontife

de Séez, qui le loua et l'apjirouva verbale-

ment, de grand cœur; il ne put néanmoins
y apposer sa signature, à cause des temps
(jni n'étaient |)as favorables à la religion;

mais il ne cessa point de ftrotéger la com-
munauté. Le monde, le gouvernement, l'en-

fer, et même quelques gens de bien, traver-

sèrent de toutes les manières cette œuvre
naissante, qui trouva toujours son soutien

dans la divine l'rovidence qui lui suscita

des [)rolecteurs et des bienfaiteurs dans les
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supérieurs ecclésiasliques , et autres per-

sonnes de piété.

En 181i, la Mère Marie-Thérèse, pénétrée

de la plus vive douleur en voyant les mal-
heurs de la France, se sentit pressée de se

dévouer, et s'offrit comme victime à la di-

vine Majesté avec loute sa communauté pré-

sente et future jjour obtenir le retour de la

paix et le triom[)lede la religion. Ce dévoue-
ment fut-il agréé du ciel?... Le bon Dieu
le sait; mais ce qu'il y a de ceriain, c'e<t

qu'il appela à lui, dans' cette même année,

cinq des meilleurs sujets et de la plus grande
espérance pour cette congrégation.

Après la Restauration, elle trouva un pro-

tecteur zélé, un bienfaiteur signalé, un ap-

pui, un père, dans la personne du vénérable

pontife Mgr Alexis Sau>sol , décédé le 7

février 1836. Il approuva les constitutions

et règles, d'abord verbalement, n"en trou-

vant pas la rédaction convenable. Il chargea
]'a!»bé Desauney, chanoine et supérieur du
petit séminaire, ainsi que de la commu-
nauté, de les mettre en ordre pour les rendre
plus claires. Ce qu'il a exécuté aussi parfai-

tement (ju'on put le désirer ; alors le véné-
rable prélat y apposa sa signature avec joie,

et les deux respectables évêcpies qui lui ont

succédé, l'ont aussi fait à son exemple, en
exhortant les sœurs à les observer fidèle-

ment.
La Mère Marie-Thérèse, mûre (lour le ciel,

après bien des épreuves ei bien des peines,

mourut en udeur de sainteté le 16 mars 1836.

Elle laissa dans une extrême désolation

toutes ses filles, qui obtinrent, comme une
faveur, pour elles très-préi-ieuse, qu'elle pût
être inhumée dans l'enceinte de leur clô-

ture.

Les supérieurs de cette congrégation, au-
torisés f)ar Mgr Housselet, ont ajouté, à cette

œuvre tout intérieure, celle des or[)helines :

ce qui ne [leut porter aucun préjudice a l'es-

prit primitif de cette communauté ; car elles

nedoivent avoiraucunecommunication avec
les religieuses; quelques sœurs seulement
sont chargées de donner à ces enfants tous

les soins que requiert leur position.

Nous ci'oyons devoir ajouter
,
j^our la

gloire du bon Dieu, que s'il a ménagé à cet

Institut de grandes é[)reuves, il a aussi, par

sa providence toute [)alerrielle, |/ris un soin

spécial de s;i conservation. Celte congréga-
tion, dont l'origine a éié si obscure et les

commencements si faibles, comme on l'a vu
plus haut, s'est vue plusieurs fois manquer
du stricte nécessaire. Son abandon h la Pro-
vidence n'a pas été trompé, car, comme il

est arrivé à d'autres maisons religieuses, des
secours tout à fait inattendus arrivaient au
moment du besoin, o\i une bénédiction par-

ticulière sur les aliments qu'elles se [)arla-

geaient entre elles, et qui, sans elle, eussent
été bien insuffisants pour les soutenir.

Le bon Dieu lui a aussi donné successive-

ment deux Pères tendres, dévoués et zélés,

dans les doux supérieurs ecclésiasti(pies qui
ont succédé au vénérable fondateur et qui
ont à peu près achevé ce' qu'il avait lieureu-

(I) Voij. à la fin du vyl., n" 85.

sèment commencé dans l'ordre spirituel. Ils

lui ont en outre procuré le bonheur d'avoir

les sacrements. Leur ciiaritable sollicitude

leur obtint des vases sacrés, des ornements
et tout ce qui était nécessaire pour le culie

divin. Elle fit remi-lir les diverses fonctions

du saint ministère, en attendant qu'elle pût

avoir un chapelain, ce qui lui fut accordé

en 1836; les steurs ont d'autant plus appré-

cié cette faveur qu'elles ont trouvé en lui

un Père tout dévoué.
Mais la communauté c>evenue trop nom-

breuse pour son habitation fut bientôt obli-

gée de chercher une maison plus vaste; la

Providence se montra aussi attentive à leur

venir en aide dans cette circonstance en leur

faisant trouver un local plus convenable afin

de leur faciliter le développement qu'elles

voulaient donner à l'œuvre qu'elles s'effor-

çaient d'atteindre; l'objet de leurs plus ar-

dents désirs est d'avoir pour chapelle un
lieu moins indigne de Celui qui daigne l'iia-

biter; elles ne cessent de demander au divin

Maître de leur en donner les m.oyens; elles

ne désespèrent pas de les obtenir.

En attendant, les soixante membres qui

com|iosent la communauté de la Sainte-Fa-

mille Jésus, Marie, Joseph, bénissent le Sei-

gneur de les avoir retirées d'un monde cor-

ronifiu et placées dans leur sainte et chère
solitude, où elles peuvent, dans la |)ratiquô

de leur sainte pauvreté, lui otfrir, comme le

leur prescrivent leurs saintes constitutions,

leurs [trières, leurs souîfrances, leurs tra-

vaux et toutes leurs œuvres, pour la sainte

Eglise, pour la France, [iour leurs bienfai-

teurs, pour le salut des âmes, pour la prcw

pagation de ia foi par tout l'univers. Au ju-
gement des supérieurs ecclésiastiques elles

obtiennent la grâce qu'elles demandent sans

cesse (l'y finir leurs jours dans les disfiosi-

tions de prédestinées, ce qui double leur

reconnaissance envers Dieu et leur attache-

ment pour leur sainte maison. (1)

FAMILLE (Frères de la SAINTE-r, tnaison

mère à Belley (Ain).

L'institut des Frères de la Sainte-Famille

mérite une large page dans l'histoire, soit

par les faits qui montrent d'une manière
happante qu'il est uioins l'ouvrage des hom-
uies que celui de Dieu, soit |>ar son but re-

commandable et les succès qu'il a déjà ob-

tenus. Dans les premiers temps de sa forma-
tion, cette société fut fortement ballotlée et

éprouva toutes sortes de contradictions,

comme il arrive ordinairement aux œuvres
de ce genre; mais Dieu s'en est ensuite

montré lu [iroiedeur d'une manière écla-

tante. Elle ne fut pendant une dizaine dan-
iices que comme le grain de sénevé, mais,

arrosée des bénédictions célestes, elle est

parvenue aujourd'hui à former, on [>eut le

(lire, un grand arbre qui étend au loin ses

rameaux. Elfeciivement, elle a fait m peu
de temps des progrès rapides, car les Frères

de la Sainte-Famille sont déjà répandus
dans un grand nombre do diocèses, où l'on

apprécie leurs services et où l'autorité épis-
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copale leur accorde toute sa protection. On
roraprend tpllement le bien que font ces

frères, nue la maison mère de leur société

reçoit chaque jour de nouvelles demandes

pour en obtenir; c'est là un témoignage

bien flatteur et bien encourageant pour ces

hommes qui consacrent leurs travaux et leur

existence à aller porter isolément ou f)lu-

sieurs ensemble la bonne odeur de Jésus-

Christ parmi les classes pauvres des villes

et des campagnes.
Cet institut a sa maison mère et son supé-

rieur général à Belley (Ain).

La pieuse et utile association des Frères

de la Sainte-Famille a jtour but toutes sortes

de bonnes œuvres et particulièrement la

sanctification de ceux qui en sont membres.

Elle forme des frères qui exercent principa-

lement les fonctions d'instituteur primaire,

de catéchiste, de chantre et de sacristain.

Ils dirigent aussi des maisons de providen-

co ou de refuge pour les enfants pauvres ou
orphelins. L'enseignement (Je ces frères a

un caractère tout pa'.ernei, et il est basé sur

les doctrines de notre sainte religion, qu'ils

professent d'une manière édifiante.

La Providence, qui, toujours admirable

dans ses œuvres, se plaît ordinairement à

tonfoneire la sagesse humaine en suscitant

des hommes peu expérimentés et des moins
érudits pour être les instruments de ses

})lus gr.tnds ouvrages, a tiré d'une famille

pieuse et honorable des montagnes du Bu-

gey un homme [)lein de foi, de zèle, de sa-

gacité et de dévouement pour en faire le

fondateur de l'association religieuse dont il

s'agit. L'espace manquerait si l'on voulait

écrire ici l'histoire intéressante de cet Ins-

titut et de son fondateur, qui le dirige en-

core avec autant de sagesse que de zèle.

Pour ne i)as blesser sa modestie, on a cru
devoir se borner maintenant à une sira|)le

notice. Un jour, une main habile racontera

fidèlement et à l'édification des Catholiques
toute l'histoire de cette pieuse institution.

L'association des Frères de la Sainte-Fa-
mille doit sa formation au R. frère Gabriel

Taborin, né le 1" novembre 1799 à Bellej--

doux, diocèse de Belley. L'illustre et renommé
évèque de ce lieu, iMgr Dévie, qui honore
répiscO[)at français par ses talents et ses

vertus, et qui a doté son diocèse de tant de
bonnes institutions, a puissamment contri-

bué à cette œuvre |)ar ses don*, ses conseils

et sa haute protection, et c'est sous le patro-
nage de ce saint évèque qu'elle a pris un
grand développement en peu d'années.

Cette société date del82i; elle prit nais-
sance en qutique façon à l'évèché de Saint-
Claude (Juia), où demeurait alors celui qui
en est le fondateur. Ce jiieux jeune homme
avait conçu dès son bas âge le dessein d'em-
brasser la vie religieuse, mais comme il ne
connaissait |)as de corporation qui eût, le

but(]u'ilse proposait, il souhaitait ardem-
ment qu'il s'en formât une dans laquelle il

jiût entrer, quoiqu'il se trouvât très-heu-
reux aujirès du vénérable évèque de Saint-
Claude, Mgr Antoine-Jacques de Chamon.

Il venait quelquefois à M. Taborin l'idée de
former lui-même une association telle qu'il

la désirait, mais il repoussait cette pensée,
parce que son humilité lui faisait croire

qu'il n'avait ni les vertis ni les talents né-
cessaires pour une entreprise de cette im-
portance, et qu'il ignorait que la Sagess'e

divine le destinait pour cette œuvre admi-
rable. Un jour cependant qu'il était tout

}iréoccupé de cette pensée, il en fit part au
digne évèque de Saint-Claude. Le vénéra-
ble firélat rapfirouva avec une sainte joie,

et ordonna à M. Taborin de commencer lui-

même cette œuvre. Celui-ci, quoiqu'il s'en
crût toujours aussi indigne qu'incapable,
obéit, et, animé d'un sainl courage
qu'augmentait sa confiance en Dieu , il

mit la main à l'œuvre. Il dressa d'abord des
règlements provisoires, puis il s'adjoignit

cinq jeunes gens qui paraissaient vouloir
quitter le monde, mais qui n'en étaient pas
sincèrement détachés, comme ils le firent

voir bientôt. M. Taborin, avec ces cinq jeu-
nes gens, prit solennellement l'habit reli-

gieux dans l'église des Bouchoux, diocèse
de Saint-Claude, le second dimanche d'oc-

tobre de l'année 182i. Ils s'étaient préparés
à cette cérémonie i)ar une retraite que leur
donna, dans son presbytère, le vénérable
M. Chavin, curé de cette paroisse. Cet hom-
me vraiment apostolique avait demandé à
Algr de Chamon, comme un privilège, que
cette solennité se fît dans sa paroisse, pour
l'édification de ses paroissiens. Le bruit

qu'une telle cérémonie devait avoir lieu

aux Bouclioux s'éiant promptement répandu
dans les environs, plusieurs membres du
clergé s'y rendirent, et l'on y accourut en si

grande atiluence que l'église", quoique vaste,

ne pût contenir la dixième partie de ce peu-
ple religieux, qui, de concert avec les ecclé-
siastiques, bénissait Dieu de ce qu'il faisait

naître une institution qu'on prévoyait de-
voir rendre un jour de grands services à la

religion et à la société.

Après leur prise d'habit, les nouveaux frè-

res allèrent s'installer dans une maison que
leur avait louée et fait préparer à Saint-
Claude M. l'abbé Girod, alors secrétaire de
l'évôché de cette ville, et aujourd'hui vicaire
général du diocèse, et ils ouvrirent une
école qui réunit en moins de quinze jours
presque tous les enfants de la ville, et ils

furent chargés en môme temps du service
de la cathédrale, comme chantres et sacris-

tains. Tout allait liien dès le début, mais le

moment des épreuves pour le pieux fonda-
teur et pour sa sainte entrejirise ne devait
fias tarder d'arriver, puisque c'est le carac-
tère des œuvres de Dieu d'être éprouvées
dans leur principe : les associés du frèie
(iabriel voyant que leur nouvelle profession
n'avait rien d'attrayant sous le rapport du
bien-être et de l'intérêt personnel, renon-
cèrent à leur vocation; ils rentrèrent dans le

monde et laissèrent le frère Gabriel seul,
chargé de nombreux élèves et de tout le ser-
vice de la cathédrale. L'humble fondateur,
quoique fraj)pé d'une pareille cataslroj'he,
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à laquelle il était loin de s'attendre, ne se

défonragea point : il se disait que si cette

œuvre était la sienne, ce serait une œuvre
née morte, et que si c'était celle de Dieu, sa

providence saurait bien en prendre soin, et

lui envoyer en teraps convenable des disci-

fdes plus constants et plus dévoués, qui tra-

vailleraient pour la gloire de Dieu et Ih sa-

lut du prochain sans espérer dautre ré ona-

pense que le ciel.

Le frère Gabriel voyant qu'il ne pouvait

suffire seu' pour le service de la cathédrale et

la tenue de l'école, pria Mgr de Saint-Claude

de le placer dans une petite paroisse, où il

pût remplir seul les fonctions de l'institut

(ju'il cherchait à former. Mgr de Chamon,
qui partageait grandement l'ennui quéprou-
vait le fondateur, et qui était toujours plein

de bienveillance pour lui, accéda à ses dé-
sirs, en le plaçant d'abord àJeure, puis à

Courtefontaine, paroisses de son diocèse,

oij le zélé frère travailla avec une grande
ardeur, soit à catéchiser et à instruire la

jeunesse, soit à former l'œuvre 5 laquelle

Dieu l'appelait.

Malgré l'estime générale dont il jouissaità
Jeure et à Courtefontaine, il quitta le dio-
cèse de Saint- Claude

,
parce, que Dieu

sembla lui faire connaître qu'il ne l'y avait

pas appelé pour s'y lixer d'une manière j)er-

manente, mais qu'il le voulait dans son dio-
cèse natal, pour y placer le berceau de sa

société. C'est là, en etl'et, que, comme nous
l'avons déjà dit, sous le patronage et avec
Jes co[iseils de Mgr Dévie, il vint à bout de
former son institut, et de le mettre sur le

bon pied où il est aujourd'hui. En entrant
dans le tliocèse vie Belley, il eut d'abord
le projet d'établir un noviciat à Champdor
ou à Hauteville, dans les montagnes du Bu-
gey; mais, après y avoir fait le bien pendant
environ trois années, avec un zèle toujours
croissant, il alla, en 1829, à Belmont, can-
ton de V'irieu-le-Grand, où il établit aussitôt

un pensionnat; il y forma ensuite la pre-
mière maison de noviciat de son institut.

Dieu bénit tellement cette œuvre, qu'on la

vit prosi)érer d'une manière étonnante, mal-
gré les orages (jue la jalousie, la calomnie
et l'irréligion (ircnt parfois gronder sur elle.

La maison qui? le Rév, frèie Gabriel avait

aclietée à Belmont, devenait de plus en plus
insuffisante pour contenir les nombreux
postulants qui se présentaient, et ce lieu

était trop isolé pour les communications
avec le dehors; c'est pour ces motifs qu'il

(pjitta Belmont, après y avoir fait le bien
peniiant onze ans, et en y laissant les plus
f)rotonds souvenirs de son zèle, de sa cha-
rité et de sa sincère piété : de concert avec
Mgr Dévie, il transporta le noviciat et la

maison mère de sa société à Belley, le 7
septembre 18V0.

Arrivé dans cette vihe, il éprouva une
bien grande contrariété : il avait cru pou-
voir habiter l'ancien couvent des Sœurs de
Sainte -Marie, qu'il avait acheté par acte

sous-seing })rivé; mais cet acte se trouvait

annulé par suite d'intrigues de la part d'un

homme haut placé dans l'administration
civile, et opposé au nouvel établissement
religieux qui se préparait dans la ville.

Le Révérend frère Gabriel se trouva alors
dans un grand embarras

, pour loger les

frères et les novices qu'il avait amenés
'de Belmont; il ne trouvait à Belley aucune
maison convenable à acheter, ni même à
louer dans le moment; cependant le besoin
était extrêmement pressant. Dans cette pé-
nible conjoncture, Mgr Dévie, plein d'une
bonté vraiment paternelle pour les frères
de la Sainte-Famille, leur offrit l'hospitalité

dans une maison située dans le clos de son
évêché. Ils y passèrent deux mois dans une
grande gêne, causée par l'insuffisance des
bâtiments; mais la Providence qui voulait
mettre ainsi leur vertu à l'épreuve, veillait

sur leurs besoins, et elle permit que leur
fondateur trouvât enfin une maison à ache-
ter. Plus tard, ils yen joignirent une autre
que leur donna Mgr Dévie. jOn voit par ce
nouveau bienfait de la part du vénérable
prélat, que ce n'est pas sans raison qu'ils le

regardent, lui aussi, comme leur fondateur,
leur père et leur bien-aimé protecteur.
Bientôt après, le Rév. frère Gabriel acheta
une troisième maison avec le magniticpie
clos qui joint la cathédrale et Tévê* hé de
Belley. Ces trois maisons étaient coniiguës,
et appartenaient autrefois au chapitre de
Belley. Le fondateur les a fait reconstruire
presque entièrement, et les a rendues pro»-

près à leur nouvelle destination.

Mgr Dévie, accompagné de son chapitre,
bénit solennellement ce magnifique établis-
sement, en sept. 18i6, en présence de tous
les frères et liovices de l'association, qui
s'étaient réunis pour assister à celte céré-
monie, et aux exercices de la retraite an-
nuelle. Le vénérable prélat était attendri en
|)arcouraiit les appartements de cette vaste
maison, se rappelant l'état de gêne iirimitivo
de ces [)ieux frères, et il louait Dieu de
s'être montré pro[)ice h leurs prières, et de
leur avoir accordé des ressources inatten-
dues |)our former un si beau et si s|)acieux
établissement. Le «ligne fondateur et les bons
frères n'étaieiU pas moins émus que leur
saint évêque, en voyant ([u'ils possédaient
enfin une demeure convenible, ipii serait

pour eux un asile de paix, où de nouveaux
frères viendraient avec eux pratiquer la

vertu à l'abri des dangers du monde, sous
la sauve garde ties conseils évangéliques, et

se foriner aux connaissances nécessaires
pour exercer les saintes fonctions de leur
institut, et où ils auront tous le droit de
venir finir leur sainte carrière, a[)rès s'être

rendus utiles au piochaui j>ar toutes sortes
de buniies œuvres.

Dans la dernière maison que le Rév. frère

Gabriel venait d'acquérir, se trouvait une
belle et antique chapelle, qu'il s'empressa
de faire agrandir et restaurer. Klle fut bénite
avec un»! grande solennité, le 2 septembre
18VV, par Mgr Devic, accompagné d(^ M^^r

\ iberl, évêque de Saint-Jean d» Maurianne
(Savoie), et de Mgr Dcpéry, évûiiue de Gap,
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M. l'abbé Descnamps, missionnaire alors, et

chanoine honoraire de Belley, aujourd'hui

religieux Dominicain, improvisa un magni-

fique discours, tout à fait 3|;proprie à la cir-

constance. M. l'abbé Gourmand, prêtre juste-

tement chéri et vénéré 'par les frères de la

Sainte-Famille, dont il fut j'aumômer pen-

dant de longues années, montra dans cette

même circonstance un zèle et un talent re-

marquables pour la direction des cérémo-

nies. Les frères de cette société ne perdront

jamais le souvenir de ce jour mémorable,

au(iuelils purent gagner l'indulgence plé-

nière que N. S.-P. le Pape Grégoire X\I
leur accorda à l'occasion de cette solennité.

(Sa Sainteté leur a accordé la môme indul-

gence pour toutes les années, au jour anni-

versaire de cette bénédiction.)

Le saint zèle dont le Rév. frère Gabriel a

toujours été animé pour tout ce qui a pu

contribuer nu bien spirituel et temporel de

son Institut et des écoles qui lui sont con-

fiées, le porta à faire des statr.ts et des règle-

ments pleins de sagesse pour son associa-

tion, et un recueil de prières h l'usage des

frères ; i! réunit le tout en un ouvrage, for-

mat in-12, intitulé : ,Guù/e des (rères de la

Sainte-Famille Cet ouvrage fut imprimé à

Bourg en 1839, aux frais de Mgr Dévie, qui

le revêtit de son approbation, après l'avoir

examiné et fait examiner. La première édi-

tion du Guide des Frères se trouve épuisée,

et l'on sait que le digne fondateur s'est occupé

d'en faire une seconde, suivant les observa-

tions faites sur les règles par la Sacrée Con-

grégation des évêques et réguliers. Il a publié

son Guide avec une touchante solennité à la

maison mère, à Belley, le 8 septembre 1858.

Le nouveau Guide est précédé d'une in-

struction dans laquelle le pieux fondateur té-

moigne à ses frères le désir que ces saintes

règles soient observées, en tout temps et en

tout heu, par ceux qui les embrasseront.Elles

les conduiront sûrement à la sainteté et à la

perfection de leurvocation ,
parce que tout y est

conforme aux maximes évangéliques et au vé-

ritable esprit des saints canons et du catho-

licisme. Tel est du moins le but (pie se pro-

pose cet homme plein de foi , et en qui on
remarque un esprit créateur et une grande
ardeur à faire le bien sans se décourager
dans les traverses. Il en a souvent donné des

preuves bien frappantes, et propres à con-

vaincre qu'il mourra dans le bon .combat,

les armes à la main, ainsi qu'il le dit sou-

vent, et selon le doux espoir des heureux
frèi es que Dieu a confiés à sa sollicitude pa-

ternelle.

Le Rév. frère Gabriel se rendit à

Rome, en 18il, pour s(jlliciter du Saint-

Siège i'ai»|Mobation de sa société et de ses

Klatuts. Le Souverain Pontife Grégoire XVI
se réjouit grandement dans le Seigneur de
trouver un nouvel appui dans des ouvriers
qui, sans être pronms aux ordres sacrés,

mais seulomenl liés par des vœux, ont choisi

la plus humble part dans l'Kglise; et, d'a-

près la deujande du Rév. frère Gabriel,

Sa Sainteté approuva ledit institut, [lar un
décret du 18 août ISM. et i)ar un bref du 23

du même mois de la même année. Oh!
combien fut grande la joie de ce uev. frère,

quand il apprit que sa chère Société était

reconnue à [)erpétuité par le Sainl-Siégel

Il en fut attendri jusqu'aux larmes."^ A son
retour de Rome, sa (;ommunauté partagea
sa joie et chanta solennellement le cantique
d'actions de grâces , et l'on donna la béné-
nédiction du très-Saint-Sacrement pour re-

mercier Dieu d'une si grande faveur. Le
Père commun des fidèles a aussi enrichi cette

société de grandes indulgences , et a com-
blé de privilèges personnels son digne fon-

dateur. Plus tard, le même Souverain Pon-
tife écrivit au Rév. frère Gabriel une lettre

des plus louchantes, dans laquelle il lui té-

moignait la joie qu'il éprouvait de voir son
institut prospérer si admirablement. Il l'en-

courageait à continuer ses travaux pour la

gloire de Dieu, et lui envoyait de la ville

sainte sa bénédiction apostolique, ainsi qu'à

tous les frères et novices de la Sainte-Fa-
mille.

Après ses succès auprès du Sainl-Siége,

le zélé fondateur alla à Turin pour solliciter

aussi de Sa Majesté le roi Charles-Albert
l'existence légale de son institut dans les

Etats sardes. Ce souverain accueillit le Rév.
frère Gabriel avec la raôûie bonté que
Grégoire XVI, et, louant le zèle et le dévoue-
ment dont les frères de la Sainte-Famille
font preuve dans les lieux où ils exercent
leurs saintes fonctions , Sa Majesté autorisa

leur société par lettres patentes en date du
31raai 18i-2, et lui accorda la faculté d'acqué-
riret de posséder, avec le droit d'établir une
maison de noviciat dans le duché de Savoie
et d'enseigner dans ses Etats.

En 18i2, le fondateur retourna à Turin,
pour solliciter du gouvernement sarde une
nouvelle faveur, c'était l'exemption du ser-

vice militaire pour les jeunes gens des Etats

sardes faisant partie dudit institut. Plusieurs
évêques et plusieurs ministres conseillèrent

au Rév. frère Gabriel de ne point faire

une telle demande, parce qu'ils avaient
la certitude, disaient-ils, qu'elle ne serait

pas accueillie; mais il passa outre, et le

résultat montra bien que c'était l'esprit de
Dieu qui le dirigeait, car le ministre, qu'on
croyait le plus opposé h sa demande, a[)rès

avoir entendu l'humble supérieur de la

Sainte-Famille, lui dit : « Vos frères sont
trop utiles et font trop de bien pour qu'on
leur refuse la faveur que vous demandez.
Soyez tranquille, je serai votre avocat auprès
du roi et du conseild'Etat, et votre demande
vous sera accordée. « Effectivement, les

frères de la Sainte-Famille obtinrent cette

faveur tant désirée, au grand étonnemeiit
des hommes, du reste bien intentionnés, qui
avaient cherché à détourner le zélé fonda-
teur de faire celte demande.
En 1850, le Rév. frère Gabriel alla de

nouveau à Rome, accom|iagné de son secré-

taire, le frère Nicolas, j^our solliciter du
Sainl-Siége l'approbation des statuts de sa

société. Le Souverain Pontife Pie IX, qui
occupe aujourd'hui si dignement la chaire

de saint Pierre, accueillit l'humble supé-
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rieur avec une extrême Ijonlé , et il lui fit

espérer que ses désirs serai<nt satisfaits;

mais il lui dit que la chose exigerait un

long examen de la pari de la sacrée Congré-

gation
,
qui fait tout avec beaucoup de ma-

turité et de sagesse. Le fiôre «iabriel ré-

pondit, qu'enfant profondément soumis au

Saint-Siège, il serait toujours |)lein de véiié-

ration pour ses décisions. Sa Sainteté daigna

lui donner plu^ieurs fois la main, en signe

de la satisfaction et de la joie qu'elle éprou-

vait en apprenant les iirogrès des frères de

la Sainte-Famille et les services qu'ils pour-

raient rendre à l'Eglise. De même que son

digne prédécesseur, Sa Sainteté Pie IX ac-

corda au frère Gabriel plusieurs privilèges

,

ainsi qu'à sa Sociéié. 11 le bénit avec ef-

fusion de cœur, et l'encouragea à travailler

avec [)ersévérance à sa belle et utile insti-

lution. Le Uév. frère su[>érieur revint de

Ja ville sainte, louant Dieu du bonheur qu'il

avait eu de voir le vicaire de Jésus-Christ

f;t d'y avoii- reçu des marques si touchantes

desabonlé pate'rnelle,et avec l'assurance que
la sacrée Congrégation s'occuperait de sa

demande.
Toujours [loussé par le désir de procurer

la gloire de Dieu et d'être utile à la jeu-
jiesse et aux familles chrétiennes, le Hév.
frère Gabriel a publié [ilusieurs ouvrages
en usage dans les écoles de son institut ; ce

sont ;
1° Le Chemin de la sanctification , ou

Guide de la jeunesse ei des familles dans les

.exercices de la vie chrétienne. Ce livre sert

dans les écoles, dans les églises et dans les

familles, et il forme la bibliothèque reli-

gieuse de celles qui sont pauvres; il est

approuvé par Mgr l'évoque de Belley. a^Un
Principe élémentaire de lecture et de plain-

chant, où l'on trouve un abrégé de la doc-
trine et de la morale chrétiennes. 3" Une
Grammaire française, par demandes et ré-

ponses, à l'usar/e des écoles primaires diri-

oées par les frères de la Sainte-Famille.
k° L Ange conducteur, ou Petit manuel de
piété à l'usage des fidèles ; il contient des avis

et des considérations |)ieuses, un recueil

de |)rières et les exercices d'une retraite

(}u'on peut faire seul et sans prédicateur. Cet
ouvrage est aussi ai>prouvé par Mgr l'évêque
de IJelley.

Chaque année, h l'occasion de la retraite

annuelle, le Uév. frère Gabriel adresse à

tous les frères de son institut une circulaire

bien propre à les maintenir dans l'esprit de
leur état. Il y traite avec une simplicité ad-
mirable et d'une manière bien pratique, les

points et les vérités dont il a à les enliete-
iiir. P<jiir solenniser avec plus de pom|)e la

fête de la Sainte-Famille, qui a lieu vers
l'époque de la retraite des frères , et afin

d'attirer sur sa communauté la [irotection de
Marie et de Joseph, et la grûce de Jésus, il a

aussi fait imprimer un [)etil ouvrage, renfer-
mant une M'îsse , ainsi que des Vôftres et

Compiles de la Sainte-Famille. CetOlficeest
(les [ilus beaux et est approuvé [)ar Mgr l'é-

v(^(jue de Bt-lley.

L'institut des frères de la Sainle-Faniille
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a , dans ce mr-ment
,
près d'une centaine

d'établissements sur lesquels Dieu répand

visiblement ses bénédictions. Jamais le Ré-

vérend fondateur et premier supérieur gé-

néral de cette Société ne se serait imaginé

qu'aiirès tant d'épreuves et de traverses, de

la \)an même quelquefois de ceux qui de-

vaient le plus encourager et proléger son

œuvre, il viendrait à bout de faire tant de

choses, et d'obtenir des souverains des ap-

probations et des privilèges si précieux pour

sa communauté et si honorables pour lui.

Ainsi Dieu se plaît à protéger ceux qui font

vœu d'être à lui et de travailler à sa gloire.

Une des grandes consolations du fondateur

de l'Association de la Sainte-Famille, a été d'a-

voir pu acquérir, en Savoie, l'ancienne abbaye
de Tamier, jadis si célèbre, oij la cour et les

princes vinrent plusieurs fois s'édifier, et qui

a donné à l'Eglise plus de quarante têtes mi-
trées, des bienheureux et des saints canoni-

sés. Ce bel édifice, nouvellement restauré, est

destiné à redevenir, comme autrefois, la porte

du ciel pour ceux que Dieu appellera à vivre

dans cette agréable solitude, où l'on semble

goûter d'avance les délices des cieux, loin du
tracas et du tumulte du monde. Le fondateur

a fait l'acquisition de Tamier pour y établir

une maison de noviciat de sa congrégation, et

pour y former les frères qui porteront le bien=-

fait de l'instruction parmi la jeunesse des

Etats Sardes, dont ils ont généralement la

sympathie. La maison étant très-vaste, il y
étal)lit aussi une maison de retraite pour sou

institut, et pour les hommes de tout rang, de

tout âge et de tout pays, dont la santé récla-

merait plus ou moins longtemps l'air pur et

salutaire de ces paisibles montagnes, ou pour
ceuxf^ui, fatigués du tracas et du tumulte du
monde, sentiraient le besoin de se retremper,

au sein de la solitude, dans les eaux vivifiantes

de la grâce.

Le fondateur a aussi fait l'acquisition d'une

charmante propriété à dix minutes de la ville

de Belley. Cette propriété, avec celles que les

frères de la Sainte-Famille possèdent à Ta-

mier, leur assure des ressources d'existence,

car la terre est la mère nourricière de? peu-

ples.

La congrégation de la Sainte- Famille a deux

sortes de frères : les frères enseignants et les

frères convers.Lcsfrères enseignants sont ceux

qui ont fait preuve qu'ils possèdent la capa-

cité nécessaire pour tenir les écoles et pour

élever convenablement et chrétiennement la

jeunesse. Ils trouvent aussi des moyens

d'existence en exerçant les modestes fonc-

tions de leur institut. Les frères convers sont

ceux qui se livrent spécialement aux travaux

manuels, par lesquels ils gagnent aussi leur

vie

Les frères ne «ont envoyé*, dans les lieu\

où ils sont demandés qu'autantqu'on peut jus-

tifier qu'on pourvoira annuellement a leur

existence, en leur fournissant un logement,un

mobilier et \m trousseau convenables, avec

un modeste traitement d'environ .<^»x ^nnts,
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franc? pour chaque fr^re ; le tout dapiès des

arrangements pris avec les autorités compé-
tentes, et conformément au règlement tracé

à cet effet dans l'Association.

L'Association de la Sainte-Famiile est diri-

gée par le frère supérieur général , confor-

mément à ce qu'a exprimé le Souverain Pon-

tife dans son bief d'approbation de l'institut.

La durée de la charge du supérieur général

est à vie ; sa juridiction s'étend sur tous les

membres de la congrégation , dans quelque

pays qu'ils soient placés. Il est élu au nom de

Dieu, par un scrutin secret, à la majorité des

votes du chapitre général de l'Association,

convoqué à cet effet. Son gouvernement doit

avoir un caractère tout paternel. ^

Pour garantir ses actes et pour donner plus

de force au gouvernement de l'Association, le

supérieur général est assisté dans ses fonc-

tions, 1° par le vice-supérieur, 2° par le con-

seil de la maison mère, qu'il consulte dans

les affaires importantes de son administration,

3* par le chapitre général. En cas d'absence,

de maladie ou de mort du supérieur géné-

ral, le vice-supérieur le remplace provisoi-

rement, assisté du conseil de la maison

mère.

L'Association peut avoir plusieurs maisons

de noviciat et der&traite. Depuis sa formation,

elle a élevé trois noviciats : celui de la maison
mère, à Belley, celui de Tamier, en Savoie, et

un autre au diocèse de St. -Paul,dans le Minne-

sota (Etats-Unis d'Amérique). Dans chaque
luaison de noviciat, il y a un supérieur local,

qui agit au nom et par délégation du supé-

rieur général , et selon les pouvoirs plus ou
moins étendus qu'il en a reçus.

L'Association peut avoir plusieurs maisons
dites de retraite. Tous les membres de l'in-

Ntitut, de quelque noviciat qu'ils dépendent,

trouvent là un asile dans les maladies, infir-

mités ou Aieillesse.La maison mère et celle de
famier renferment dans leur sein les maisons
de retraite dont il s'agit.

Tous les membres de l'Association mènent
la vie commune, souslamôme règle, et font,

après leur noviciat,pour la durée de cinq ans,

les vœux de chasteté, de pauvreté, d'obéis-

sance et de stabilité. Après cinq ans de per-

sévérance dans l'Association, ils sont admis,

s'ils le désirent et si le supérieur général y
consent, àfairi; des vœux perpétuels (les qua-
tre ci-de?sus mentionnés), conformément à

l'esprit de l'Eglise. Relativement au vœu de
pauvreté, les frères ne renoncent pas civile-

ment à leurs biens présents et à venir : ils

peuvent en disposer selon les lois. Ils doivent
néanmoins y renoncer de cœur et d'affec-

tion, et ils ne peuvent, sans la permission du
supérieur général , faire aucun acte de pro-
})riété, tel que vendre, acheter, donner, rece-
vojr, prêter, emprunter, se charger de dé-
pôts, tester, etc. Ils ne peuvent s'ap[troprier le

profit de leurs travaux ; il appartient totale-

ment à l'Association, qui s'engage à les nour-
rir et à les eulrcteiiir, selon la icgle, tant en

An

resmaladie qu'en santé, pendant qu'ils y
tent attachés par les vœux de religion.

Les postulants ne peuvent Atre admis h com-
mencer leur noviciat dans l'Association avant
l'Age de quinze ans. Ceux dont l'âge dépasse-
rait trente ans. n'y seraient reçus que dans le

cas où ils auraient des qualités particulières
qui militeraient en leur faveur. Ils doivent
être munis, en entrant, de leur extrait de bap-
tême et des autres pièces que les supérieurs
de l'Association pourraient exiger. Ils doivent
être nés de légitime mariage et de parents
honnêtes, être exempts de dettes, de toutes
infirmités et de défauts corporels, avoir un
bon caractère, un jugement sain, du tact, des
manières honnêtes, un goût prononcé pour la

vie religieuse et pour les fonctions auxquelles
on se livre dans l'Association. On exige que
les postulants dont l'indigence n'est pascon-
statée donnent, autant que possible en entrant,
la somme de mille francs, tant pour leur pen-
sion alimentaire que pour leur trousseau, qui
est estimé trois cents francs. S'ils se retirent

pendant ou après leur noviciat, et avant d'avoir
fait profession, la somme qu'ils ont fournie
k'ur est rendue, moins une retenue de deux
francs par jour pour leur pension alimentaire,

et pour les objets qui ont été mis à leur
usage dans la maison de noviciat.

L'Association peut admettre des prêtres
dans son sein,maisseu]ement ceux qui lui sont
nécessaires pour remplir les fonctions d'au-

mônier dans les maisons de noviciat et de re-

traite, et dans ses autres établissements con-
sidérables. Ils peuvent aussi, quand le supé-
rieur général le croit utile, remplir les fonc-
tions de maître des novices, de provincial et

de prieur, le tout conformément aux statuts.

Ils portent dans l'institut le nom de Père,

ainsi que le supérieur
sont soumis. Ils suivent
selon laquelle ils font les vo?ux de religion.

Pour ce qui concerne les fonctions du saint

ministère, ils sont soumis à l'ordinaire du
lieu.

Les prêtres de l'Association de la Sainte-

Famille, en considération de leur rang, sont

l'objet du plus grand respect et des plus

grands égards de la part des autres frères.

Ceux-ci se regardent en tout inférieurs aux
oints du Seigneur, et savent reconnaître le

mérite qu'a le prêtre qui, par un vrai esprit

de foi et d'humilité, a voulu se faire leur frère

en religion.

Pendant ou après le noviciat , les frères

prennent un nom de religion et le costume
de l'institut, avec solennité et selon les règles

établies dans l'Association.

On a déjà vu qu'il y a deux sortes de frères

dans l'Association, les frères enseignants et

les frères convers.Les frères enseignants por-

tent le costume clérical, avec une petite cein-

ture en laine d'un décimètre de largeur et

nouée sur le coté gauche : les bouts de la

ceinture pendetit seulement de 40 centimè-
tres, et sont sans franges au bout. Ils portent

un rabat bleu borùt- en noir, et une crois à

hiéral, auquel ils

a règle commune,
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Christ suspendue au cou par un cordon noir,

el cachée à moitié sous l'habit. Leur chapeau
est de feutre, à forme triangulaire ; il est en-
vironné d'un ruban noir d'un centimètre de
largeur, noué par derrière et sans glands au
bout.

A l'église, pour les saints Offices et lors-

qu'ils assistent les prêtres dans les cérémo-
nies du culte divin, ainsi que quand ils font la

sainte communion, ils sont revêtusdu surplis.

(Dans certains diocèses, ils mettent le rochet,

selon l'usage des clercs du lieu.)

Les aumôniers réguliers de l'institut por-
tent le même costume que les frères ensei-

gnants.

Les frères c<jnvers portent une soutanelle
;

leur chapeau est comme celui des frères en-
seignants, excepté qu'il n'a pas la forme trian-

gulaire. Leur croix est aussi semblable à celle

des frères enseignants. A l'église, ils peuvent
se revêtir du -surplis et mettre le rabat bleu,
quand ils sont appelés à remplir les fonctions
de chafltre ou à assister les prêtres dans les

cérémonies du culte divin, et quand ils font la

sainte communion.

Tous les membres de l'Association ont un
manteau d'hiver, qui ne descend pas plus
bas que les mains pendantes. Ce manteau a

un capuchon el ferme par le moyen d'une
«igrafe.

Dans les cérémonies et les Offices qui ont
îieu dans les chapelles et les salles d'exerci-
<?es des maisons de l'association, le supérieur
général porte une coule courte, qui est en
étoife de laine blanche; par-dessus la coule
il met une pèlerine en étoffe noire, et par-
dessus la pèlerine, il porte, suspendue au cou
par un ruban noir, unemédaile de la Sainte-

Famille. Dans tous les établissements de l'in-

stitut, il porte sa croix à découvert, excepté
en présence d'un évêque (1).

L'institut des frères de la Sainte-Famille est

un bienfait pour la jeunesse, pour les Eglises

et pour leurs pasteurs; aussi est-il apprécié
pour les services importants qu'il est appelé
a rendre.

FAMILLE (Tiers ordre de la Sainte-), éta-

bli par Mme Rivier dans la congrégation
de ta Présentation.

'.e désir d'étendre de plus en plus le règne
de Dieu et de sanctifier son saint nom, avait
inspiré dej)uis longtemps à Mnie Uivier le
dessein d'établir dans sa congrégation un
tiers ordre pour les filles pauvres ou celles
qui étaient privées d'éducation et ne pou-
vaient être employées dans les écoles. Là
elle se proposait de les a|)pli(juer à diver-
ses œuvres, chacune s»'Ion ses facultés et
son mérite; les unes au service delà maison-
mère et des glands établissements; d'autres
a 1 adoration perpétuelle du Saint-Sacrement
pour s'offrir à Dieu comme des victimes, pour

(J) Voy. à la fin du vol., n"' 8^, OU.

implorer sa miséricorde sur les peuples ot
ses bénédictions sur les travaux îles sœurs;
d'autres enfin à faire l'école dans les parois-
ses délaissées de la campagne ou des classes
gratuites, quand on les en jugerait capables.
De()uis plusieurs années, elle méditait ce
projet, priait et faisait prier pour le recom-
mander à Dieu, cherchait une maison à ache-
ter pour le réaliser; enfin n'en trouvant point
de convenable, elle résolut de commencer
cette œuvf dan« la maison mère, en attendant
que la Providence lui fournît un autre local,
et au mois de juillet 1827, elle ouvrit ce no-
viciat du tiers ordre en grande cérémonie
devant toute la communauté. Elle choisit
pour cela un petit nombre de filles dont la

sage conduite lui était déjà bien connue,
les revêtit d'un ruban bleu pour les distin-
guer des autres, et les exhorta à s'avancer
généreusement dans les voies de la perfec-
tion, afin qu'elle pût les agréger au plu? tôt.

Deux jours après cette précieuse institution,
elle partit pour Aix en Savoie, où les méde-
cins l'envoyaient prendre 'es eaux, afin de re-
mettre sa santé épuisée. Mais là, au lieu de
se reposer, elle employa tous ses moments à
composer la règle de son tiers ordre et ne
prit de distraction que pour visiter à Annecv
les reliques de saint François de Sales et
dn sainte Chantai. Elle revint jiar Lvon où
elle alla présenter ses hommages à'Notre-
Dame de Fourvières et lui recommanda avec
la simplicité et la confiance d'un enfant tous
ses besoins et ceux de sa nombreuse famille
dans une lettre qu'elle dé|)Osa sur son autel.
De retour à Bourg-Saint-Andéol, elle mit en
retraite les novices du tiers ordre pour les
préparer à leur réception, leur fit elle-même
et leur fit faire de fré(pjenles instructions
pour leur expliquer leurs devoirs; les rem[)lir
du désir de la perfection, les engager effica-
cement à être des saintes, et [lour mieux
leur inculquer encore l'esprit de leur état,
elle leur fit lire une instruction qu'elle avait
composée sur les vertus de Notre-Seigneur,
la sainte Vierge et saint Joseph, ce qui tou-
chalellementcesbonnes filles, qu'elles fuient
par leur modestie, leur piété, et leur hu-
milité, un spectacle d'édification pour toute la

communauté. A la suite de celte retraite
sept novices furent reçues sœurs du tiers
ordre par Mgr l'évoque de Viviers qui voulut
lui-même prouver par là tout l'intérôl qu'il
prenait à cette œuvre. Dès lors Mme Kiviei,
réal isant une des fins qu'elle s'était proposées
dans cette institution, nomma parmi elles
des adoratrices du saint S.icremenl pour dif-
férentes heures de chaque jour, et, comme
elles étaient en trop petit nombre pour for-
mer l'aJoration perpétuelle, du moins pen-
dant tout le jour, elle leur adjoignitd'autres
âmes |)ieuses de la maison, de njanièro à ce
qu'il y eût toujours quelque personne en
adoration devant les saints tabernacles pour
im|)lorer les miséricordes du Seigneur sur
la congrégation et sur la France : |)ratiquo
qui,aprèsavoir été fidèlement observée pen-
dant plusieurs années, n'a été interrompuo
que lors(pic les occupations des sœurs l'ont
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rendue impossible, mais qu'on se i>roposait

.ie rei)rendre dès qu'on le pourrait, et à

l.iquelle on suppléait, en attendant, par de

pieux exercices. Pour animer puissamment

res sœurs à la perfection de leur état, elle

les nomma Sœurs de la Sainte-Famille, leur

proposant pour modèle la Sainte-Famille de

Nazareth, Jésus, Marie, Joseph, et la Sainte-

Famille de Bétbanie, Lazare, Marthe et Marie,

leur faisant remarquer dans l'une et dans

l'autre l'esprit de pénitence et de mortifica-

tion, l'esprit intérieur et l'amour du travail,

qu'elles devaient retracer dans toute leur con-

duite. (1)

Vie de Mme liivier, fondatrice et première

supérieure de la Conijrégation des sœurs de

la Présentation de Marie, Avignon, 18i2.

6.-D.-K.

FiLLCS D'ALCALA (Les), en Espagne.

C'est sous ce nom que nous désignons les

religieuses fondées à Alcala \mv \e cardinal

Ximenès. Ce prélat, n'étant encore que pro-

vincial de son ordre, avait remarqué qu'un
grand nombre de religieuses, n'ayantd'autre

vocation que la volonté de leurs parents, ma-
nifestai en t constamment I en rmécontentemeut
dans lesmonastèresijui étaientpourelles com-
me des prisons, et qu'elles tombaient dans les

désordres où porte une conscience forcée. 11

>'était convaincu par expérience qu'il y avait

dans le monde beaucoup de filles qui, ayant
toutes les qualités nécessaires pour entrer

en religion, en étaient éloignées seulement
parce qu'elles manquaient des ressources
qu'on exigeait pour y être admises. Pour
lemédier h ces deux inconvénients, ce

cardinal fit bâtir à Alcala deux monastères
vastes et magnifiques; il les meubla et pour-
vut de tout ce qui était nécessaire; il leur
assigna des revenus considérables et leur
donna de quoi vivre une année entière sans

y toucher, afin qu'ils eussent toujours des
avances qui leur servissent à acquitter les

charges ordinaires et à pourvoir aux dé-
j»enscs extraordinaires et imprévues.

Le premier monastère était destiné pour
les filles pauvres dans lesquelles on p-our-

rait remarquer des signes extraordinaires de
vocation à la vie religieuse; il était expres-
î^ément défendu non-seulement de r;en exi-
ger, mais encore de rien recevoir si on
faijaitdes offres volontaires; il leur donna
la règle do Saint-François, adoucie |jar des
institutions particulières ; elles eurent pour
protecteur Jean le Pénitent.

Il destina le deuxième monastère, voi-
sin du premier, b l'éducation d'un grand
nombre de [lauvres filles de qualité. La règle
de Sainl-Fran(,ois y était suivie comuie dans
l'autre, mais d'.iulant [ilus adoucie que les
filles qui y étaient reçues avaient une liberté
entière de s'y faire religieuses, ou de re-
tourner dans le monde pour y vivre dans le

mariage d'autant plus chrétiennement qu'on
l'avait eu en vue dans leur éducation, et
que la pratique dos vertus chéticnnes, les
plus nécessaires dans une famille, n'y étaient

(1j Voy. à la fin du vol., n" 91.

pas moins recommandées que celle des ver-
tus religieuses.

Quatre règles établies par cet éminent et

vertueux cardinal distinguaient cet établis-

sement de tous ceux qui avaient existé jus-
qu'alors : la première était que les pension-
naires y seraient reçues et élevées gratuite-

ment , sans qu'il fût permis d'exiger ou
de recevoir aucune pension; la deuxième,
qu'elles seraient élevées dans toutes les habi-
tudes alors en usage parmi les filles de
qualité ; la troisième que les religieuses

professes seraient prises exclusivement
parmi les pensionnaires; la quatrième, qu'on
doterait tous les ans un certain nombre de
filles qui auraient été élevées dans ce mo-
nastère et qui n'auraient pas tie leurs famil-

les des ressources sulfisanles ])Our s'établir

convenablement dans le monde.
Pour consacrer à jamais la mémoire de la

bienfaitrice dece monastère, la reine Isabelle,

Ximenès voulut qu'il fût appelé Monastère
d'Isabelle. Outre les sommes considérables
qu'il avait fournies pour cette fondation,
il lui laissa de plus grands biens par son
testament. Philippe 11, le plus magnifique
de tous les rois d'Espagne, et qui afl'ectait

en toutes choses de f)asser })Our l'auteur des
grands projets, laissant au cardinal la gloire

d'être le fondateur de ce fameux monastère,
se contenta depuis d'en être le bienfaiteur.

Non-seulement il lui accorda beaucoup de
privilège, mais il y fonda cinquante places

pour autant de filles des premières familles

de toute rEs|)agne. Ximenès ne l'avait

d'abord fondé que pour la pauvre noblesse
des deux Castilles

FILLES DE MARIE ( Congrégation des ),

maison mère à Agen {Lot-et-Garonne}.

Mlle Adèle de Batz de Trenquelléon na-
quit le 17 juillet, au château de Tranquel-
léon, près de Nérac, département de Lot-
et-daronne.

L'orage révolutionnaire ayant éclaté et

rompu les liens sociaux, Mme île Tren-
(|uelléon [irofiia de son isolement pour se
livrer entièiement à l'éducation de ses en-
fants. Sa fille aînée, la jeune Adèle, décela
dès ses premières années un caractère fort,

entier, auquel s'alliait néanmoins une vive
crainte du péché, et les sentiments d'une
tendre piété. Elle n'avait que quatre à cinq
ans lorsque sa petite imagination s'ouvrit à

des images de vie religieuse, et les pra-
tiques qu'elle suj^posait être en usage dans
les monastères devinrent ses jeux d'en-
fance.

La tourmente révolutionnaire allant tou-
jours croissant, Mme de Trenquelléon, que
son mai i avait devancée en exil, fut forcée à
son tour de s"expatrier;elle emmena ses en-
fants avec elle : ce fut en Espagne que Mlle
Adèle reçut notre doux Sauveur pour la [)re-

mière fois, dans l'auguste sacrement de nos
autels; les pieuses dispositions qu'elle a{)-

porta à l'action importante de sa première
communion, furent récompensées partant
de grâces célestes

,
que tous ses défauts
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d'enfance disparurent, et elle devint un ange

de piélé.

Adèle était née avec un fond de tendre

compassion pour les pauvres; elle ne put

]H)urtant en donner de bonne heure des

marques eiTeclives, car la plupart des biens

de M. de Trenqueliéon avaient été séques-

trés; le peu dont la famille avait conservé

la jouissance, était consacré à pourvoir à

l'entretien de la maison et aux besoins com-
muns et généraux de ses habitants. Mme de

Trenqueliéon était réduite à vendre ses

robes de prix pour pourvoir à son eniretien

et à celui de ses enfants. On comprend donc
que la jeune Adèle n'avait pas de petite

bourse, et ne pouvait suivre l'élan de son

cœur. Cependant une grande tante qu'Adèle
avait à Paris lui envoya 200 fr.; c'était une
fortune pour le moment; mais la pieuse

raère oublia ses besoins personnels, ceux
de ses enfants, pour ne s'occuper que du
soin d'attirer sur sa ûlle les bénédictions du
ciel, en offrant à Dieu les prémices de son
argent. Ma fille, lui dit-elle: ta tante L
l'envoie 200 fr.,que voici; il y a dans les

prisons de Nérac de pauvres prisonniers
espagnols, sans vêtements, sans couver-
tures; ne serais-tu pas bien aise de donner
une partie de cette somme pour les soulager,
et le reste serait pour toi ? Maman , donnez-
leur tout, fut la réponse de cette enfant

alors âgée de quitre ans. Mme de ïranqud-
léon souscrivit volontiers aux désirs de sa

fille. Klle attribua, dans la suite, les grâces
dont Dieul'avaitcorabléeàcettebonneœuvre.

Qu'on n'aillepourtant pascroireque toutes

les inclinations de la jeune Adèle fussent

tournées vers le bien; si, à la vérité, on
voyait dans son cœur le germe de la bonté,
(le la générosité, d'une tendre compassion
pour les malheureux; dans son âme, celui

d'une rare droiture, de beaucoup de fran-

chise, à côté se montrait un caractère vio-

lent, impétueux, qui s'irritait de la moindre
résistance; chez elle les accès d'humeurs
étaient |)lus que quotidiens , et de petites

colères n'étaient pas rares. C'est donc uni-
quement à l'ascendant de la religion que
Mlle de Trenqueliéon dut les vertus que plus
tard nous aurons à admirer. Le ciel voulut
qu'elle devînt une nouvelle preuve que les

âmes passionnées sont les plus pro[)res h

correspondre à ses divines opérations, et,

«omme le bois que Dieu emjjloie pour faire

les grands saints.

L'âme de la jeune Adèle n'était donc pas,

ainsi que nous venons de le voir, un ciel

Seins nuages, ni une mer sans agitation ;

mais dès que l'orage excité par ses petites

passions était calmé, le remords se faisait

sentir h sa jeune conscience, et elle allait

tout é()lorée trouver une de ses tantes qu'elle

avait choisie [JOur directrice de son âme :

« Ma tante, ma tante, » lui disait-elle avec
beaucoup de larmes, mon «ange pleure, j'ai

offensé Dieu , » et elle racontait sa faute

avec tant de véhémence aue sa bonne tante

était obligée non d'exciter sa douleur, mais
de la modérer en lui suggérant un moyen
d'expiation par la récitation d'une prière, la

formation d'un bon propos, etc., etc.

M. de Trenqueliéon qui, de l'Angleterre

était passé en Portugal pour y rejoindre sa

famille, voyant que l'horizon j
olitique com-

mençait à s'éclaircir en France, résolut de

s'en 'rapprocher, et on arriva en Espagne la

veille de Noël. Mme de Trenqueliéon alla

se confesser dans l'intention de se préparer

à faire ses dévotions le lendemain. Adèle,

âgée alors de onze ans et demi, s'était aussi

préparée pour se confesser. Sa mère, au

sortir du confessionnal, se retire dans le bas

de l'église pour y faire ses prières ; elle en-

tend, quoique assez éloignée, du bruit et

romprend qu'il y a eu vif débat entre le con-

fesseur et la jeune pénitente ; enfin elle voit

venir Adèle, toute rouge, les yeux très-ani-

més et pleurant : «Maman, maman, lui

dit-elle, mon confesseur veut que je fcisse

demain ma première communion, et je ne
m'y suis pas préparée. » Mme de Trenquel-

iéon rentre dans le confessionnal pour faire

valoir les raisons de sa fille; mais le bon
ecclésiastique a de la peine à les agréer :

« L'enfant Jésus serait si content, «uit-il,

«d'entrer dans ce petit cœur. «Enlin, tout le

délai que peut obtenir Mme de Trenqueliéon
est jusqu'à l'Epiphanie. Adèle comprenant,
ainsi que nous venons de le voir, la gran-

deur et la sainteté du sacrement qu'elle al-

lait avoir le bonheur de recevoir, com-
prit aussi la nécessité de s'y bien |)ré-

[)arer.

Sa [)ieuse mère n'oublia pas de lui faire

sentir que la préparation essentielle consiste

surtout dans la correction de ses défauts ;

Adèle goûta toute la justesse de cet avis et

se prépara à sa première communion, non
en enfant , mais en personne sensée, rai-

sonnable, et surtout en personne animée
d'une foi vive. Le ciel sourit aux prépara-

tions de ce cœur innocent, et cette éj^oquo

de la première communion fut pour Adèle

celle d'un changement total. Nous l'avons

vue, dès sa plus tendre enfance, |)orléc à la

piété; mais à celte piété s'alliaient de fré-

quents accès d'humeur, d'impatience , etc.

Le divin Soleil de justice, en pénétrant dans

celte jeune âme, dissipa tous ces nuages do

petites passions , et la piété d'Adèle prit

tellement le dessus qu'elle la rendit victo-

rieuse de tous ses défauts. Cependant nous

avouerons que ce ne fut pas sans avoir de

grands combats à soutenir que la réfor-

mation s'opéra, et que si la transformation

fut subite en quelque sorte, en ce sens qu'il

n'y eut plus ce laisser-aller à ces petites co-

lères d'enfant
,
qui, avant la première com-

munion, avaient lieu assez fré(]uemment,

Adèle conserva toujours une excessive vi-

vacité. La grâce , comme on le sait , no

change pas le tempérament, mais seule-

ment tourne au bien les éléments qui, sans

>on influence, auraient produit de fâcheux

résultats. Mlle de TuiMuelléon con-crva
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donc avec sa vivacité toute sa force de vo-
lonl-é; mais lear action ne fnt consacrée

désormais qu'à rendre la grâce supérieure

à la nature, et ce, à la pointe de l'épée.

L'amnistie accordée aux émigrés par le

premier consul avant ramené sur le sol na-

tal Mme Trenquelléon et sa famille , Mlle

Adèle continua à s'occuper à nourrir sa

piété qu'excitaient les exemples édifiants

dont elle était entourée dans ia maison pa-

ternelle.

La compassion d'Adèle pour les pauvres

était si connue ,
qu'elle donna lieu à un trait

assez singulier. Mme et Mlle de Trenquel-

léon avant ajipris que dans un hameau, peu
distant du cliâteau, un j.auvre chiffonnier

était tombé malade, elles allèrent le visiter,

l'engagèrent à se fsire transporter à l'hos-

j)ice voisin. Les démarches qsie firent ces

dames eurent un heureux résultat; le chif-

fonnier fut transporté à 1 hospice , et sa

conscience reci mraandée à un vertueux curé
du voisinage. Le pénitent se vovant aux
portes du tombeau, fit part à son Ananie de
sa sollicitude i)Our deux pauvres enfants,

filles naturelles, lesquelles , selon la loi, ne
pouvaient hériter de sa sue-cession : le bon
curé lui donna [)Our conseil d'instituer pour
son hérilièie Mliede Trenquelléon, que c'é-

tait un moyen assuréde faire passer la succes-
Mon à ses filles; le conseil fut suivi: cet hom-
me meurt , et Mliede Trenquelléon reçoit la

ommunicitioudela successionqui lui estof-

fei-te; l'accepter est une bonne œuvre à faire
;

elle consent donc à être Théritièredu pauvre
< hifToiînier. La succession consistaitd.ins une
pauvi'e mai-on,iine mauvaise couche et un
for;d de boutique qui fut vendu 24- fr. ; la mai-
ion fut vendue aussi, et les 200 fr. qu'on en
retira furent placés cln.'Z un négociant qui ht

valoir ce pHil fonds dans l'inlérôt des deux
i'^unes filles. L'aînée avait seize nns, elle

fut ploci'e chez une bonne et pieuse dame
;

la seconde, admise d'abord dans un dépôt
(le mcndicilé, en fut renvoyée par suite de
la dissoute dudit établissement. Elle revint
I hez Mlle de Trenquelléon avec la teigne et

la gale. La pieuse bienfaitrice ne voulut se
décharger sur personne d'aucun des soins
dégoûlants que réclamait l'état de la [lauvre
enfant. Dieu les bénit; la jeune fille guérit
et fut p'acée, après sa guérison , dans une
condiliorkoù l'on n'exigea pas un fort travail.

Une des plus douces consolations d'Adèle
était de travailler [)Our les pauvres; aussi la

voyait-on occupée fréquemment à confec-
tionner de petites layettes, à [)répnrer des
treusseaux pour ses enfants d'adoption; et
«;lle en avait [dusienrs.

Mlle de Trenquelléon avait, si l'on peut
s'exprimer ainsi, une soif dévorante du salut
des Ames qui no lui permettait pas de laisser
écluiftper aucune ocrasion de s'y employer.
Entendait-elle la voix d'un pauvre qui''de-
uiaudail l'aumône, vite elle courait la lui
porter elle-même, afiii de joindre la spiri-
tuelle à la pécuniaire. Si le pauvre était une
peisonnne âgée, elle lui faisait quelques
questions .>ur les princii-alci \éiUé^ de la

religion; les, lui rappelait» si elle les avait

ouliTiées; lui parlait de l'importance du sa-

lut, de la mort, de la nécessité de fréquen-
ter les sacrements. Etait-ce un enfant? elle

l'engageait à venir tous les jours près d'elle

appiendre le catéchisme ; et afin de rendre
son invitation plus persuasive, elle em-
ployait l'apfiât des récompenses. Un jour
adressant ses questions habituées à une
jeune fille de treize ans, celle-ci lui répond
qu'elle est protestante, Mlle de Trenquel-
léon l'invite à venir à son catéchisme ; l'en-

fant encouragée par la promesse qui lui esl

faite d'une récompense, est fidèle au ren-
dez-vous et vient le lendemain accompa-
gnée d'un jeune frère, puis d'un second et

enfin d'une sœur atnée. Les voilà tous qua-
tredevenui les disciples deMUede Trenquel-
léon. Voulant donner de la stabilité à la

conversion de ses néophytes, elle prit le parti

au bout de quelques mois de mettre la jeune
fille, jiar qui la connaissance avait com^
mencé, en pension chez une pieuse et brave
ouvrière qui se chargea de lui apprendre la

couture, et de la nourrir moyennant la

somme de 3 francs par mois, voulant aussi

avoir sa [lart de la bonne œuvre. Un des pe-
tits garçons fut j)lacé domestique chez un
vertueux prêtre. Un petit cousin de ces en-
fants, protestant comme eux, et devenu aussi

le disciple de Mlle de Trenquelléon, fut éga-

lement placé chez un respectable curé.

Mais tous ces fiauvres qui n'étaient que de
petits mendiants n'avaient que des haillons;

il fallut donc songer à faire un petit trous-

seau à chacun : ia charitable Mlle Adèle
pourvut à tout.

Cependant la mère delà petite fille allait

parfois la voir , chez la bonne et pieuse

ouvrière qui s'en était chargée. Pour s'y

rendre, il l'ai. ait pa-^ser par Lompian , pa-
roisse du vertueux M. Larribeau ,

pour qui
elle était ordinairement chargée d'une let-

tre de Mlle de Trenquelléon. Ce vertueux
[)rêtre, [doin de zèle a;;-si, essaya un jour
de dire à la iiauvre femme quelques mots
sur ses erreurs religieuses : le terrain était

jiréparé par la grâce, la bonne femme se

rendit aux conseils du zélé ministre du Sei-

gneur, et forma le désir de rentrer dans le

sein de l'Eglise. Quelle heureuse nouvelle
pour le zèle de Mlle de Trenquelléon.1
Quelle joie quand le lendemain cette femme
alla lui faire part de sa ',détermination 1...

Mais il fallait instruire celte femme qui ha-
bitait une ferme distante du château d'une
lieu; il fut convenu que tous les dimanches
elle s'y rendrait. Elle ne rencontre aucune
difiicu'lté pour sa conversion du côté de son

mari, car il était catholique; et, quoique
assez indifférent en matière de religion, il

fut content du jiarti que prenait sa femme.
11 fallut aussi taire régulariser le mariage
qui n'avait eu lieu qu'à la commune; le

mari vient, lui aussi, au châte. ! pour rece-

voir quelques instructions. M. le curé du
village exerça envers ses [laroissiens son
pieux ministère, et toute cette famille, cora-

poiée de huit pepfconnes : le père, la mère
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ei SIX enfants, rentra dans le sein cie l'E-

glise, le fils aîné excepté.

A l'époque où Mlle de Trenquelléon ha-

bitait la maison paternelle, il n'y avait pas

d'école dans les villages d'alentour, les pau-

vres enfants n'avaient donc d'autres res-

sources pour s'instruire que les catéchismes

qu'on leur faisait à l'église et la plupart n'y

assistaient jamais; habitant des hameaux
isolés, plusieurs n'entendaient jamais, ou
presque jamais, parler de Dieu. Mlle Adèle
résolut de s'établir institutrice; elle ouvrit

chez elle une petite école pour apprendre,

soit auxpetits garçons, soitaux |)etites filles,

les prières principales, le catéchisme et la

lecture. Mais impossible de réunir à des

heures fixes des enfants des lieux différents;

ils arrivaient donc à toutes les heures du
jour, et dès qu'ils étaient rendus, Mlle Adèle
(quittait soit ses exercices de dévotion, soit

ses réunions de famille, pour aller près de
ces pauvres enfants. On comprend quel es-

prit de renoncement exigeait une œuvre de
celle nature, et orgnisée de cette manière.
Quelquefois !e soir, à la veillée, elle instrui-

i-iùl de pauvres domestiques de fermes voi-

suies, qui, occupés le jour aux travaux de
I.T campagne, n'avaient que leurs soirées de
Jibres. On juge aisément que les domesti-
ques de la maison n'étaient point oubliés,
qu'à eux étaient dus les premiers soins ;

aussi inblruisaii-elle ceux qui ne connais-
saient pas sulfisamment les principes essen-
tiels de la religion, secondant ainsi sa ver-
tueuse mère, qui tous les soirs en hiver les

i-éunissait tous pour leur faire une lecture

religieuse en ra[)port avec leur capacité.

Quand Mlle de Trenquelléon rencontrait
lians les filles de service de la maison, des
âmes simples, inclinées à la dévotion , elle

ïiis cultivait, les associait même à quelques-
unes de ses pratiques religieuses, et les

aidait à réj)ondre aux vues deBieu sur elle.

Imitatrice de ia charité du bon Pasteur, elle

ii'ailendait i^as que les brebis vinssent se

présenter d'elles-mêmes à la porte du ber-
cail, elle courait sans cesse ch et là peur y
ramener celles qui s'en étaient écartées.

(Jiiand elle accom[)agnait ses parents dans
la visite des fermes de la famille, elle inler-

logeait les jeunes garçons, les jeunes filles

qui y étaient employés comme domestiques,
^'informant s'ils avaient fait la première
communion ; souvent la réponse était néga-
tive, (juoicjii'ils fussent arrivés à un âge où.

(l(,'l»uis longtemps ce précieux devoir eût dû
^tre rempli, de suite elle prenait ses me-
sures pour qu'ils vinssent près d'cllese faire

instruire.

Le dimanche, quand la famille se rendait

en voilure à la Messe, jamais Adèle n'y

ninntait; le trajet du château au village était

consacré à une sorte de petite Uiission :

abordant les jeunes [illes qui se rendaient

aux Offices, elle les entretenait de sujets de
piété. Allait-elle à la [iromenade? nouvelle
petite mission • tous les petits gardeur.i d«
troupeaux qu'elle rencoutraitélaienl par elle
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interrogés ; c'était à chaque rtouVelle renr

contre de petits catéchismes.

Cependant le désir do la vie reb'gieu.^e

s'était affaibli chez Mlle Adèle; elle balan-

çait sur le choix d'une vocation, le monde
ne lui déplaisait pas; une maladie qu'elle

eut à l'âge de vingt ans, et qui la conduisit

aux portes du tombeau, fit cesser ses irréso-

lutions; elle avait vu de si près le néant des

choses humaines, que revenue à la santé,

elle résolut de ne plus vivre que pour Dieu.

La simplicité de ses vêtements annonçait au
monde qu'elle avait rompu avec lui; elle

s'assujetlit à un règlement de vie qui par-

tageait son temps entre les exercices de

piété, les devoirs de la famille et les bonnes
œuvres. La décoration des églises dépouil-

lées de tous leurs ornements et même des

objets indispensables au culte, l'instruction

des pauvres enfants, la visite des m.dades,

tels furent les objets de son dévouement.
M. de Trenquelléon ayant été ravi à sa

famille, en 1815, sa fille voyant que le ciel

avait rompu le lien qui la retenait dans le

monde, prit la détermination de no i)lus

mettre de délai à l'exécution du pieux pro-

jet qu'elle méditait depuis longtemps, de

concert avec de pieuses amies, qui dev.deiit

être SCS collaboratrices. Mais elles étaient

embarrassées pour trouver un homme de
Dieu qui leur traçât des règles; cet homme,
Dieu le suscita; des circonstances provi-

dentielles mirent Mlle de Trenquelléon on

rapport avec M. l'abbé Chaminade, chanoine
de Bordeaux. Ce digne prêtre, après avoir

traversé avec courage les temps orageux de
la révolution, alla s'établir au retour de
l'exil à Bordeaux, et s'y employa de tout

i>on pouvoir à relever les ruines du sanc-
tuaire. Des réunions de congrégations fu-

rent par lui établies pour les personnes des

deux sexes, et contribuèrent puissamment
à ranimer la foi, à faire renaître les princi-

pes religieux qu'avaient professés nos pères.

M. Chaminade, qu'animait une rare dévo-

tion envers la sainte Vierge, méditait le plan

d'u!i double institut, dont l'un pour les filles

chrétiennes, et l'autre pour les hommes
pieux, cl dont ton"- les membres seraient

dévoués d'une raitnière spéciale au culte do

Marie, et devraient s'etforcer de l'imiter dans

sa vie intérieure et dans sa vie adive. Mlle

de Trenquelléon lui ayant communiqué son

désir de so consacrer à Dieu et au s.dui des

âmes, M. Chaminade lui fit part à son tour

du plan qu'il méditait, même avant d'avoir

connu les pierres que le bon Dieu lui des-

tinait pour les deux édifices.

Ce fut le 25 mai 1816 qu'un pieux essaim
d'âmes d'élite, ayant à leur tête Mlle de
Treu(|uelléon, commença à Agen le nouvel
institut des Dames religieuses. Le Ibndateur
avait annoncé qu'il voulait faire des Filles

de Marie fie petites missionnaires; aussi la

clôture fut-elle luodifiée et mise en rapport

ove»' Iqs œuvres exl(*rieuros.

Lannéo 1818, M. Chaminade a.^nt enfin

trouvé les éléments nôcccssaires.en de jpur es

gens ineux et tlévoués, qn'il avait lorméj»
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lui - même , au sein d'une congrégation
(j'hommes, éiigée canoniquemcnt p;ir ses
soins, à Bordeaux, sous le titre de l'iiuma-

ciilée Conce[)tion de la très-sainte Vierge,
ibnda le second institut, sous la dénomina-
tion de Société de Marie. Avant ensuite fait

a|)|)rouver à Rome les constitutions des
deux instituts dans un seul et même décret,

le Souverain Pontife sanctionna par cela

uiême la mesure prise par le fondateur com-
mun des deux congrégations que les Filles

«le Marie auraient toujours pour supérieur
spirituel de leur institut le supérieur géné-
ral de la société de Marie.
L'amour divin produit toujours l'amour

du prochain; la charité, la cordialité, quali-

tés si précieuses dans une supérieure, ont
surtout éclaié dans Mlle de Trenquelléon.
Kile avait coutume de dire que chaque or-

dre avait son caractère distinctif et qu'elle

désirait que relui de l'institut de Marie fût

la charité. Celait sa vertu de prétiilection,
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elle paraissait innée en tille: h l'entrée d'une
jiosiulaiite, elle la recevait dans ses bras, la

pressait contre sa poitrine avec lesenliruent
de la plus tendre affection; onaui'ait cru voir
une mère revoyant une iille chérie, et de-
puis longtemps absente; une vive joie bril-

lait dans ses regards, tout son extérieur por-
tait l'empreinte du bonheur, elle semblait
vouloir dire à toute la communauté : Ué-
jouissez-vous avec moi, Dieu ru'a rendue
mère d'une nouvelle fille. On comprend l'im-

pression que devait produire sur les postu-
lantes un si maternel accueil. Aussi dès ce
moment leur cœur se trouvait-il acquis à
leur bonne supérieure, et, la confiance ga-
gnée, elles n'avaient plus de secrets pour
tlJe vous et n'y pensez plus. »

Terminant un jour une conférence qu'elle Mlle de'Trenquelléon ni

je lui dis que remplie de défauts comme J8
l'étais et sentant l'impossibilité de me corri-
ger de mon excessive vivacité, il me sem-
blait que personne ne pouvait me suppor-
ter : Ma filh', me dit-elle, croyez-vous à ma
sincérité? Oui, ma Mère. Croyez-vous que je
possède la conliance de la" communauté?
Oui, ma Mère, lui répondis-je. Eh bien 1

vous me croirez donc si je vous dis que
toute la communauté vous aime et vous es-
time, et quant à moi je vous chéris au delà
de toute expression. Ces paroles si bonnes,
si cnaternelles, me donnèrent la paix et je me
relirai toute joyeuse.

K Une autre fois, craignant d'avoir fait de
la peine à une de mes sœurs, j'étais fort

troublée et n'osais aller avouer ma faute à

la bonne mère; cependant j'y allai, mais ce
ne fut pas sans une émotion bien visible que
je parvins à m'eipliquer. La charitable n^ère

em()runtant les paroles miséricordieuses du
Sauveur me dit : Personne ne vous a con-
damnée, je ne vous condamnerai [)as non
plus. Cette seule parole sulfit i)Our guérir
mon cœur sur-le-champ, et y faire naître \a

paix et la joie.

« Une autre fois, étant employée à mettre
la lessive de concert avec une sœur compa-
gne, il m'écha[)pa quelques paroles de viva-
cité qui auraient pu conlrisler cette bonne
sœur, le repentir suivit immédiatement la-

faute, je fis mes excuses à la sœur, et quit-

tant mon ouvrage, j'allai me jeter aux pieds

de ma supérieure pour lui faire l'aveu de
ma saillie de caractère. Ma fille, me dit cette

bonne mère, la réparation que vous avez
faite, la douleur que vous ressentez ont déjà

effacé votre faute et même au delà. Levez-

venait de faire à ses filles sur la charité, elle

dit avec une aimable na'iveté et vivacité :

« Du moins, mes sœurs, n'ai-je rien dans
mon cœur, ni jamais n'ai-je rien eu contre
aucune de vous. » Toute la communauté
sourit et crut sans peine à ses protestations,

car on était bien persuadé que le moindre
\\\ ne pouvait entrer dans son âme. Elle
disait aussi, dans une autre circonstance,
n'avoir jamais eu de tentation contre la cha-
rité, et l'on sait quelle était sa droiture et

sa délicatesse de conscience.
Laissions encore parler une autre de ses

filles nous racontant le sentiment qu'elle
éprouva à son arrivée dans l'institut : « A
mon entrée dans la communauté, l'institut

ne venait (pie de naître; j'arrivais d'un pays
éloigné, c'était une forte épreuve pour moi
que ce grand éloignemenl de tout ce qui
m'était cher; mais je m'en trouvai dédom-
magée avec une sorte d'usure quand j'eus
vu la bonne mère, mon cœur lui fut acquis
dès le |)remier aspect, tant je fus impres-
sionnée de sa honte, de sa charité : je bénis-
sais le Seigneur d'avoir trouvé près de celte
digne mère un bonheur au delà de mes es-
pérances.

« Un jour que j'étais accablée par les ten-
tations contre ma vocation, j'allai la trouver.

ommée supérieure
de la congrégation des Filles de Marie, et

n'ayant personne pour limiter son zèle, se

livra avec trop peu de modération aux exer-
cices de morlitication, et à son œuvre de
prédilection , l'instruction des personnes
ignorantes des voies du salut. Mais bientôt
sa santé s'altéra, ses forces s'épuisèrent, et

elle lut lavie à ses filles désolées le 10 jan-
vier i8'25, dans sa communauté d'Agen, et

n'étant que dans la trente-neuvième année
de son âge.

Fins de rinslitiit. — 1° Sanctification per-
sonnelle; 2° sanctification du prochain. Les
moyens employés |)0ur atteindre ce second
objet sont : les classes externes, gratuites et

payantes, les ouvroirs de coulure, les pen-
sionnats, les réunions de jeunes filles en
congrégation, les retraites individuelles et

générales.

L'institut des Filles de Marie, comme es-

sentiellement religieux et dans l'ordre de la

foi, est placé entièrement sous l'autorité des
Pontifes de l'Eglise.

Un supérieur spirituel qui, comme nous
l'avons déjà dit, est toujours le supérieur

général de la Société de Marie, a mission

(le maintenir dans toutes les communauté.s
l'unité d'esjirit et d'action. De plus, il est

noQimé, pour thaquc couvent, un sujtérieur
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local qui correspond avec le supérieur spi-

rituel.

La maison mère, berceau de l'institut,

est à Agen où réside l'adminislration géné-

rale, qui se compose essenlicilement de la

supérieure générale et de trois assistantes,

dont la [première dirige tout ce qui a raf)-

])orl au maintien de la ferveur dans l'insti-

lut et aux œuvres de zèle qu'on y exerce,

elle prend le nom de Mère de zèle. La
deuxièuie, appelée Mère de l'instruction, em-
brasse tout ce qui a rap|)ort à l'enseigrie-

ment et veille à l'uniformité de la méthode
adoptée dans la congrégation. La troisième

assistante ou Mère de travail a sous sa direc-

tion tout le matériel de l'institut.

Ces trois chefs reçoivent rimj)ulsion de la

Mère générale, et la transmettent aux supé-

rieures ou aux assistantes des maisons se-

condaires.

Les travaux de force de la maison sont

faits par des religieuses qui prennent le

nom de sœurs compagnes; elles ne font [)as

vœu de clôture.

Statistique des couvents. — L'institut des
Filles de Marie [jossède trois couvents dans
le diocèse d'Agen, un dans celui d'Auch,
deux dans celui de Saint-Claude, quatre en
Corse.

L'établissement d'Ajaccio dirige l'école

normale des fdies.

L'institut a été approuvé par une ordon-
nance royale du 23 mai 1828, et un décret

|)onlitical du 5 mai 1839.

Tiers Ordre. — Une seconde branche de
l'institut des Filles de Marie, est connue
sous le nom de Tiers Ordre. Celte branche,
dont la maison centrale est à Auch, a pris

naissance en 1836. Les religieuses du Tiers

Ordre sont soumises aux constitutions et à

l'administration générale de l'institut, le

vœu de clôture excepté. Elles ont pour but
spé(-ial l'instruction chrétienne des enfants

de la campagne et le soin des malades à do-
micile. Elles possèdent déjà environ vingt

établissements, tant dans le département du
Cers que dans celui du Lot-et-Garonne, et

.^ont chargées de la direction de la maison
départementale de secours h. Auch.

Les constitutions des Filles de Marie se

rattachent à celles de Saint-Benoît. Dévouées
à l'enseignement et par conséquent obligées

à des rapports fi'équenls avec le public, elles

placent au rang des règles les |)lus impor-
tantes celles qui sont destinées à leur servir

de barrière et de rempart contre la contagion
du monde; elles se préujunissent parla re-

traite annuelle, |)ar une mensuelle d'uii

jour et [)ar l'esprit habituel du silence et

U'oraison.

Mlle de Trenquelléon fut remplacée par
Mlle Cormes de Labaslide qui a obtenu les

sulfiages de la rongrégation à cause de sou
mérite et de ses vertus; elle a été réélu(!

chaque fois que le temps de son administra-
tion était expiré ; elle a dirigé aussi l'instilui

des Filles de Marie jusqu'à sa mort arrivée
le 5 septembre 18al), On a élu pour supé-

(1) Yoy. à 1,1 lii) du vol., i>" 9:2.

rieure générale la sœur Marie-Joseph do
Coteret.

Le postulat est ordinairement de trois

mois; il peut être prolongé jusqu'à un an.

Le noviciat est de deux ans; les exercices

en sont suivis par les jeunes |)rofesses les

jiromières années qui suivent l'émission des

vœux.
Les conditions essentielles d'admission

sont : une bonne vocation, un jugement sain,

un esj)rit droit, un bon caractère; il faut

avoir une conduite édilianle, a|)partenir à

une famille honorable, au moins sous le

rapport de la réputation. On ne transige pas

avec ces conditions, tandis qu'on le l'ait, au
b'.'soin, («ourles conditions pécuniaires.

La congrégation des Filles de Marie j)OS-

sède un tiers ordre; les religieuses (pii le

composent ont le même costume, si ce n'est

qu'elles ne portent jias le manteau blanc de
chœur et qu'elles ont un tablier blanchi]

FILLES DE NOTRE-DAME.
Notice sur Catherine Conrart, leur fondatrice.

Près de quarante ans après l'arrivée des
religieuses de Saint-François, à Tourcoing,

dans le monastère de Notre-Dame des
Anges, dont nous avons parlé à l'article An-
ycs s'ouvrait une nouvelle école destinée à

l'instruction de l'enfance et qui devint plus

tard le pensionnat des Ursulines.

Jeanne-Catherine Conrarl fut le nom de
la fondatrice des Filles de Notre-Dame; elle

avait atteint ! Age de majorité, lorsque d'a-

jirès l'acte de,>tiné à être |)résenté à la confir-

mation royale, « [)ersuadée de rimj)orlance

de donner de saintes impressions aux en-
fcints dès leur tendre jeunesse et d'avidr des
écoles où les (illes puissent être enseignées
séparément des garçons; voyant giand nom-
bre de (illes, à cause de leur pauvreté, pri-

vées des instructions, et désirant se donner
tout entière à cet emploi, » elle se réunit

à (juelques compagnes animées dos môuieA
sentiments, et présenta, en 1598, une. re-

quête à l'évoque de Toui'uai, Mgr Caillcbot

de la Pulle, lui demandant la permission

d'établir une école « où elle pût s'applitpicr

le reste de ses jours à enseigner les hllcs du
lieu et autres du diocèse. » Les vœux de la

vertueuse demoiselle fin-enl exaucés, et l'é-

vôipie lui accorda l'autorisation demandée,

le 12 août 1698. L'établissement fut succes-

sivement accepté par les bailli ou lieute-

nant et gens de loi, au bourg de Tourcoing,

le U mars 170i et par les curé, bailli, éche-

vin et princiftaux habitants du lieu, le-

t" avril 1707, Vers le môme temps, en 170G;

29 mars, et 3janvier 1708, Jacques Lefebvre,

[)rêlre séculier, demeurant;! Tourcoing, fai-

.sait don d'une partie de ses biens à la nou-

v(dle école (pii avait pris le nom d'école d-.>

Saint-François de Sales.

Il veut une transaction passée le 8 juil

lot 1700, entre la fondatrice et les habiianis

de Tourcoing, par laquelle la communauté
nouvellement établie sn trouvait exclusive-

ment chargée de l'éducation des orphelines

(le Tourcoing. Lès Filles de Noire-Dame s'en-
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gajjoaient à loger, vêtir et alimenter depuis

l'âge de quatre ans jusqu'à quinze ans ac-

complis toutes ies pauvres filles or{)helines,

natives de la paroisse de Tourcoing, qui sont

et seront à charge dudit lieu. De leur côté,

les habitants promettaient pour l'entretien

de chaque orpheline une somme de qua-

rante huit livres, qui devait être remise auï
institutrices par le collecteur. Les compa-
gnes de la fondatrice étaien! Hélène Roussel,

Barbe Lefebvre, Catherine Yon, Martine

Grart, Elisabeth Piutré, Thérèse Costerelli

et Archange Petit. Comme la nouvelle insti-

tution n'appartenait pas à un des ordres re-

ligieux anciennement existants, il fallait des

règles spéciales. Aussi le règlement des Fil-

les de Notre-Dame fut-il approuvé le 28 fé-

vrier 1713, par les vicaires généraux de

Mgr de Beauveau, évêqne du diocèse.

L'année suivante, MIU^, 7 se|itembre, Ca-

therine Cuf)!;irl, par acte testamentaire, fai-

sait don au nouvel institut de la maison
qu'elle lui avait procurée et qui se trouvait

divisée en trois parties distinctes. La pre-

mière était destinée à la communauté des

religieuses; la deuxième, aux jeunes élèves

pensionnaires; la troisième, aux pauvres
enfants abandonnés. La fondatrice se dépouil-

lait encore, en faveur de son œuvre chérie,

de Ions les autres biens qu'elle possédait,

se dévouant ainsi sansréserve à l'instruction

de la jeunesse et au soulagement de l'in-

fortune.

En 1731, 17 janvier, Mgr Jean-Ernest,

comte de Sowestein, approuva de nouveau
et cûnlirma l'établissement des Filles de
Notre-Dame; il se disposait à supplier le roi

Louis XV de leur accorder des lettres de
confirmation, mais la mort paraît l'en

avoir empêché, car il termina sa carrière

«iaris le courant de l'année 1731. Le 6 avril

de cette même année, la duchesse Marie-
Anne-Césarée de Sanly, veuvo de Jean-
Ba[)tiste-François-Joseph de Croy, duc
d'Havre et de Croy et seigneur deTourcoing,
donnait sou consentement à la nouvelle fon-

dation, après s"êlie fait rendre compte, ainsi

qu'elle l'assure, des bonnes instructions que
la demoiselle Conrart et plusieurs autres
lilles renfermées avec elle continuent do
donner à la jeunesse de Tourcoing depuis
jthisieurs années. La communauté était com-
posée de dix-huit personnes sous la [protec-

tion et la dépendance immédiate de l'évôquo
de Tourcoing et sous la supériorité perpé-
tuelle du curé de Tourcoing. Les membres
qui la com[)osaient ne faisaient que des
vœux sim|)k's.

Trois ans seulement s'étaient écoulés, de-
puis l'approbation donnée par Mgr de So-
westein et par la duchesse d'Havre à l'insd-
lution des filles de Notre-Dame , lorsque
l'école érigée par Catherine Courait prit

(I) M. Pareiiiy dans ses notes historiques et bio-
graphicitics imprimées à Anas en tSW, raconte (|u'il

y avait à celle époiiiic dans la eonimunanlé, deux
religicnscs d'une laïuille de Uoubaix

; que leurs père
€t mère demandèrent la permission tie faire eélé-
lircr dans ta ('liai>olle leur jubilé de mariage, alin

une nouvelle forme etacquit uae plus grande
importance.

L'institut des Ursulines, fondé d'abord en
1535, en Italie, par saint Angèle Nérice, in-'

troduit ensuite enFrance, en 1596, par Fran-
çoise de Bermont, et établi à Paris par Mme
de Sainte-Beuve, en 1612, jouissait à cette

époque d'une grande réputation. La congré-
gation de Paris avait à elle seule formé un
grand nombre de maisons. Ainsi, en 1626,

le monastère de Saint-Omer avait donnénais-
sance à celui de Lille, et celui-ci, à son tour,

avait formé la maison de Tournai.

Dans cette dernière ville, les Ursulines
avaient gagné la confiance des habitants.

Mgr le comte de Salm UeilTenscheid, évoque
de Tournai, témoin de tout le bien que ces

habiles institutrices de la jeunesse opéraient
dans sa ville épiscopale, voulut doter le

bourg de Tournai d'un semblable établisse-

nient. Il n'était besoin pour cela que de faire

embrasser l'institut des Ursulines aux filles

de Notre-Dame. Catherine Conrart ,
qui

s'était réservé jusqu'à la mort la supériorité

de la maison fondée par elle, ayant terminé
sa carrière en 1734-, celte même année les

filles de Notre-Dame demandèrent à Mgrl'é-
vèque de Tournay la permission de faire

des vœux solennels avec clôture, obligation

d'enseigner la jeunesse , conformément
aux institutions de l'ordre de Sainte-Ursule
qu'elles voulaient adopter. La destruction

d'une partie des archives du monastère de
Tournai a détruit les mémoires qui nous
auraient fait connaître comment les reli-

gieuses ou filles de Notre-Dame furent ame-
nées à quitter leur institut pour embrasser
celui des Ursulines. Leur demande cependant
fut bien accueillie parSa Grandeur, etunacto
d'autorisation leur fut accordé le 21 juinl73i.

]\Iais il fallait leur envoyer des religieuses

déjà formées pour les façonner à l'observa-

tion de leurs nouvelles règles. Les Mères
Ursules de Boubaix , dites de Sainte-Marie,
Michèle de Sarmontde Saint-Alexis et Fran-
çoise Maillet de Sainl-Bruno, furent choisies

par Mgr l'évêque de Tournay, pour être les

pierres angulaires du monastère de Tour-
coing; ces bonnes religieuses se trouvaient
en charge toutes les trois, ce qui rendait

d'autant plus sensib'e à la supérieure et

à toute la communauté la perte qu'on al-

lait faire en leur iiersonno (1). On crut

même devoir faire à l'autorité ecclésiastique

d'humbles observations, mais déjà celte fon-
dation avait été arrêtée par l'évêque et le

gouvernement, et (juaiul on eut ôté les dif-

ficultés que l'autorité locale avait suscitées,

les trois religieuses quittèrent, au milieu de<s

larmes et des regrets de leurs cosœurs, la

maison de Tournai [lour s'abandonner à la

conduite de la Providence qui leur confiait

cette nouvelle mission.

que leurs fdles pussent y assister, ce qui leur fut ac-

cordé. La Messe fut exécutée par les religieuses,

\ui religieux Carme, lils dos époux jubilaires, pro-
nonra un discours analoi^ue à colle solennité fort

ex laorjinairc dans l'église d'un couvent.
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Le pensionnat des Ursulines jouissait d'une

réputation justement méritée, et un grand
nombre do personnes de la Flandre autri-

chienne s'y rendaient pour l'aire leur éduca-

tion. Mais en 1792, ce monastère fut fermé
comme tant d'autres. Les religieuses qui

rtiabitaient trouvèrent un asile" à Tournai,

dans leur maison-mère,oùellesfurent reçues

avec une charité bien propre à adoucir l'a-

mertume de leur situation. Elles s'y livraient

avec bonheur aux exercices de la vie com-
mune, en compagnie d'un grand nombre
d'autres religieuses exilées comme elles,

lorsque, après la bataille de Jcmmaiies et l'en-

trée dans Tournai du lieutenant général

Labourdonnaye, tous les émigrés reçurent

l'ordre de quitter la ville dans les vingt-qua-

tre heures. La séparation fut douloureuse,
et bien des larmes furent versées. Il fallait

s'éloigner de la patrie, et chercher au loin

unabriincerlain: cependant douze des exilées

purent se soustraire aux poursuites de la

])olice française et rentrer dans le monastère
de Tournai, qui, par une disposition [)arti-

culière delà Providence, devait échapper
comme par miracle à la tourmente révolu-
tionnaire. Elles y rendirent, à la commu-
nauté, des services d'autant plus grands qu'il

y avait alors pénurie de sujets, vu la dé-

fense qui avait été faite de recevoir aucune
novice. Trois d'entre elles avaient appartenu
au couvent de Tourcoing. La Mère Françoise
Doudam, qui en avait été la supérieure,
éditia particulièreiJient la communauté jus-
qu'en liJOo, époque de sa mort. Les deux
autres avaient porté, dans le siècle, le nom
de Wutel, et étaient natives de Tourcoing.
L'une d'elles, la mère Eléonore , dite de
Saint-Michel, mourut en 1812; l'autre, la

mère Reine, dite de Saint-Honoré, rem[)lit

longtemps les fonctions de su.|/érieuro de
l'institut, et mourut le 27 janvier 1831.
C'était une religieuse d'un esijrit supérieur
et d'une régularité exemplaire. (1)

FILLES DE NOTRE-DAME.

En décembre 1652, Marguerite Dalesme,
veuve de Damet , sénéchal du Doignon

,

fonda à Saint-Léonard une communauté
sous le titre de Filles de Noire-Dame, qui
compta jusqu'à quarante et une religieuses et

huit converses. Elles sortaient d'une com-
munauté de Limoges. Elleavaitsubi en 1793
le sort de tant d'autres maisons religieuses.

Le 2 février 1838, M. Sirogo de Limoges
se rendit à Saint-Léonard pour y installer

les mêmes religieuses de la congrégation
des Filles de Notre-Dame qui y fondaient un
établissement. On se pressait dans l'église

pour être témoin deceltc cérémonie. M. l'abbé

Beriheauil prêcha. La population manifesta
la plus vive joie de voir le rétablissement
de ces religieuses pour l'éducation des
jeunes personnes.

FILLES DE SAINTE-MAUIE (Congrégation
des), à Torfou (Diocèse d'AïKjers).

La fondation de la congrégation des Filles

(1) Voy. à la lin du vol., n"» 93, 95.

de Sainte-Marie de Torfou fMaine-et-Loire)
est l'œuvre de M. Charles Foyer, ancien ca-

pitaine dans les armées royales durant les

guerres civiles de la Vendée, ordonné prêtre

en 1801, et établi, en 1809, curé delà paroisse

de Torfou, où il est mort en 1842, à l'âge de
71 ans.

Ce fut à ce saint prêtre que Dieu en ins-

pira la première pensée, ce fut lui qui en
commença l'exécution et qui en dirigea le

développement pendant les dix-neuf pre-
mières années.

Naturellement vif ef ardent, le nouveau
curé se sentit aussitôt pressé d'un grand
désir de faire quelque chose pour la gloire de
Dieu; il le disait souvent, et pour exprimer
ce désir, dans son langage toujours bien
simple,, il ne parlait pas autrement : c'est

que ce quelque chose n'était pas bien arrêté

dans sa pensée. Longtemps l'idée en fut très-

vague et très-indéterminée. Cependant, entre
divers projets, l'établissement d'une com-
munauté de sœurs pour l'édification et l'ins-

truction de sa paroisse, était ce qui lui

souriait le plus et ce qui lui revenait le plus
liabiluellemont à l'esprit, ou plutôt il ne le

l)erdit jamais de vue. Ainsi, dès 1812, en
baptisant une petite fille qui avait été appor-
tée du Longeron à Torfou en l'absence du
curé de la paroisse, il fut frappé de la pensée,
qui se changea bientôt en conviction, que
celte enfant serait un jour une de ses futures
religieuses. L'événement a prouvé que c'é-

tait une inspiration divine : cette enfant,
baptisée en celte ci."constance, est une des
anciennes professes de la congréation. JMais

ce ne fut qu'en 1823 que l'œuvre méditt^e,
désirée [lendant tant d'années [)ar M. Foyer,
reçut les premiers commencements d'exécu-
tion ; et c'est le concours qu'offrit M. Des-
hayes, su})érieur des sœurs de la Sagesse,
qui en fournit les moyens.
Ce saint et si digne j)rêtre que Dieu avait

choisi pour tant de grandes œuvres en vue
de réparer les désastres de la persécution,
particulièrement dans les contrées de l'Ouest,

et d'y combattre les progrès de l'incrédulité

et du scandale, avait depuis peu fondé h
lieignon, sa paroisse natale dans le diocèse
de Vannes dont il était alors vicaire général,
la communauté des sœurs de l'instrurtion

chrétienne destinée à l'éducation des enfants

des cam()agnes. Trois ans ajtrès environ,
M. Desiiayes avait été appelé à Saiut-Lau-
rent-sur-Sèvre (au diocèse de Luçon), jiour

y prendre, comme supérieur, la direction

des deux congrégations que le vénérable
rère Montfort y avait fondées il y avait un
siècle, celles des missionnaires du Saint-
Espril et des Filles de la Sagesse. Le nouveau
supérieur ne tarda pas à s'y lier d'une saiule

amitié avec le curé de Torfou qui était depuis
plusieurs années confesseur extraordinaire
des sœurs de Saint-Laurent. De leurs visites

et entretiens réciproques résulta bientôt

l'appel et l'établissement à Torfou de deux
sœurs de l'Instruction chrétienne de Beig'ion.

Le '2ï octobre 1823 donc 5 la grande joie de

M. Foyer, celles-ci ouvrirent à Torfou uno-
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école, et bientôt un noviciat où en moins
d'un an so trouvèrent dix i'ostuiantes. Dans
cet établissement qui était la troisième fon-

dation de ses sœurs de l'instruction chré-

tienne, M. Desha yes n'avait vu qu'un nouveau
moyen d'alimenter sa nouvelle congrégation

de Bretagne. M, Foyer, de son côté, avait

cru devoir être le supérieur et le maître des

sujets préparés et formés dans sa maison.

Cette divergence de vues ne tarda pas à se

manifester : ce ne fut que deux ans après

(pi'elle se traduisit par les actes les plus si-

gnificatifs. En novembre 1823, M. Deshayes
fonda deux établissements nouveaux dans le

diocèse d'Angers, l'un au May, l'autre à

Seurdres, et ce fut à Torfou qu'il prit les

sujets f;u'il y envoya, et il les choisit sans

môme demander l'agrément de M. Foyer,
entre les mains de qui ces sujets venaient
de linir leurs deux années de noviciat. 11

devait s'ensuivre ruiiture entre les deux
i)ons et saints Pères. Toutefois, elle eut lieu

sans qu'aucun' convenance fût blessée et

de la uianière la plus digne : le respect d'une
l^art, la soumission la plus calme de l'autre,

et des deux côtés les marques les plus sen-
sibles de charité et d'amitié [)ersévérante,

montrèrent que les deux fondateurs n'avaient

voulu que faire Tœuvre de Dieu. El Dieu
jiermetlait celte séfiaralion |>our multiplier

les instruments de sa miséricorde : c'étaient

deux congrégations religieuses au lieu d'une
qui allaient se dévelofiper pour le plus
yrand bien des peuples.

En mai 182G, M. Deshayes commenta donc
h retirer de ïorfou les sœurs qu'il y avait

envoyées et les novices qui s'étaient réunies
h elles. Mais trois de ces dernières y furent
bientôt ramenées de force par leurs parents
mécontents de cet éloignement : quelques
jiostulaiites se joignirent à celle>-ci ; et avec
ce noyau, avant le dernier départ des sœurs
(le rinsiruction chrétienne, ^I. Foyer se re-

mettait à son œuvre, dans laquelie'il eut dès
lors et l'initiative et la res()unsabilité. Pour
diriger ses nouvelles novices dans leurs
exercices particuliers et les former aux ha-
bitudes religieuses, i! eut recours à la com-
munauté des sœurs de la Providence, qui
iivait déjà quelques années d'existence à La
Pommeray (diocèse d'Angers). La maîtresse
des novices de cette maison passa quelques
mois à Torfou, [mis entin la communauté de
Torfou ma-cha seule.

e bon Père Foyer s'appliqua à fonder sa
maison sur l'amour et la pratique de l'hu-
unliié ei la piété la plus filiale envers Notre-
ïjeigneur. Il ap[iaraissaii souvent au milieu
<le ses Filles, souvent il prenait j)art à leur
récréation , et prescpae toujours ses j'remières
jiaroles étaient celles de Jésus-Christ :uQuand
nous aurons fait tout ce qui nous est com-
mandé, disons encore que nous sommes des
SOI viteuis inutiles. » Lorsqu'il [)ut disposer
une petite chapelle dans un des a|)[)arte-

menls de la communauté naissante, il dit à
ses tilles : «Si vous aviez l'honneur de rece-
voir la visite d'un grand prince, vous ne
vouséloigncriez pas un seul des instants ([u'il

vous consacrerait; vous allez recevoir chez
vous le Roi des rois, est-ce que vous le lais-

serez seul?» Et durant la première semaine
du séjour du saint Sacrement au milieu des
sœurs, malgré leur petit nombre, il y en eut
constamment f)lusieurs à l'adorer nuit et

jour.

La dévotion du saint fondateur envers la

sainte Vierge avait toujours été vive, autant
(lue simple et confiante. A la suite de grands
chagrins qu'il essuya au début de son œuvre
et qui occasionnèrent une maladie gr;ive

dont il faillit mourir, il prit la touchante ha-
bitude de chanter, tous les jours avant sa
Messe le Salve regina au pied do l'autel,

avant de se préparer à célébrer la sainte

Messe, habitude à laquelle il demeura fidèle

pendant les quatorze années de sa vie. En
outre, le bon Père ententlait et pratiquait la

mortification comme l'entendent et la prati-

quent les saints; il était d'un caractère très-

vif et ardent, mais à force de disciplines et

de chaînes de fer, il se dompta au point de
ne plus témoigner qu'une douceur qui de-
vait sembler toute naturelle, et la bonté la

jdus paternelle. Malgré sa sagesse et ses ver-

tus, son œuvre, pendant plusieurs années,
ne se développa que lentement. En 1833, il

ne comptait que dix professes et deux no-
vices. A cette é{)oque, le haut patronage de
M. le marquis Armand de la Bretesche et de
sa noble et très-|)ieuse dame, fut comme une
subite transformation po^ir la communauté
qui, jusqu'à ce jour, était restée comme
dans son berceau. En 1836, des bâtiments
spacieux s'élevèrent, sur un terrain donné
|)ar M. le marquis, aux frais du noble dona-
teur et du bon Père Foyer.

Sollicité par Mme la mar(|uise, M. Régnier,
vicaire général du diocèse, maintenant ar-

chevêque de Cambrai, imprimait en même
leujps h la communauté une direction régu-
lière ei lui donnait de sa main ses premières
constitutions et règles. Le but de la commu-
nauté fut alors [)0>itivement défini ; elle fut

leconnue comme maison mère, à su|)érieuie

générale, chef d'une congrégation ensei-
gnante et hos|)italière. Dès lors l'avenir s'ou-

vrit devant elle.

Et quoiqu'elle perdît, en 1839, son prin-

cipal bienfaiteur, M. le marquis de la Bre-
tesche et la mort du saint fondateur survenue
en 1822, elle comptait 33 professes, novices

et 9 postulantes, et 7 établissements, 2 hos-
pices et 5 écoles.

Maintenant, en juillet 1836, elle compte
113 [irofesses et 32 établissements dispersés

dans les trois diocèses d'Angers, de Nantes
et de Luçon.

Dans le diocèse d'Angers :

En 1823, Torfou, noviciat, pensionnat,

externat, asile, hôpital, soin des malades à

domicile.

En 1836, Vern, école, visite des midades :

3 sœurs.
En 1837, BégroUes, école: 2 sœurs.

En 18'i-5i, Combrée, école : V sœurs. —
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Noëllfct, école et soin des malades : 2

sœurs
En 18i6, Roussay, asile, école, visite des

malades: 5 sœurs.
En 1847, iMarajis, école communale : 2

sjeurs.

En 1848, Saint-Christophe du Bois, école

communale : 2 sœurs.

En 18i9, Rochefort-sur-Loir, asile, école

<iispensaire : 7 sœurs.

Kn 1851, Saint-Micli el de Chaîne, école

ronuTiunale, visite des malades : 3 sœurs.
— Nyoiseau école : 2 sœurs. — Coron,
école : 2 sœurs.
En 1852, La Jubaudière, école : 2 sœurs.

— Bourg-l'Evêque, école: 2 sœurs.
En 1853, Gêné, école communale, visite

des malades : 2 sœurs. — Bouille-Ménard,
école : ^œurs. — Denée, école ; 3 sœurs.
En *<^i., Méron, école communale : 2

sœurs.
En 1835, Distre, école communale: 2 sœurs.

— Courchamps, école communale : 2 sœurs.
— Saint-Aubin de Lnigné, école : 2 fœurs.

Dans le diocèse de Nantes.
En 1839, Pornic, hôpital, école, asile : 7

sœurs.
En 18il, Mouzillon, école : 3 sœurs.
En 18i5, Le Pallet, école : 3 sœurs.
En 1854, Haute-Goulaine, école : 3 sœurs.
En 1855, Gorges, école : 3 sœurs. — Ar-

llion, école : 2 sœurs.
Dans le diocèse de Luçon.

En 1838, Réaumur, école, visite des ma-
lades : 3 sœurs. — Les Landes-Genussan,
asile, école, visite des malades : 5 sœurs.

En 18V9, Tiffanges, école : 2 sœurs.
En 1850, Lorbrie, école, visite des mala-

des : 3 sœurs.
En 1831, Saint-Marlin-Lors, école, visite

des malades : 3 sœurs.

Dans son costume, son esprit et ses re-

files , la congrégation de Sainte-Marie de
'i'oii'ou, a conservé une assez grande analo-

gie avec celle des sœurs de l'Instruction

chrétienne de Saint-Gildas. L'habit dessœurs
est entièrement noir: elles portent un
Christ de cuivre sur la poitrine, un chape-
let noir au côté, et, comme habit de cérémo-
nie, la cape. Elles sont généralement con-
sacrées à l'instruction des enfants dans les

jiaroisses de campagne et au soulagement
des malades et des pauvres h domicile; elles

tiennent aussi quelques |)ensionnals et

quelques hôpitaux dans de petites villes. (1)

Elles ont pour observances régulières

spéciales, l'oraison deux fois le jour, et à !a

maison mère la réciialiou derOflice de l"Im-

niaculée -Conception.
Le temp.s du postulat et du noviciat h la

maison mère dure deux ans; il y est em-
(iloyé entièrement à préparer aux devoirs do

Ja vie religieuse, à pénétrer les sujets de

son es[)rit, cth leur donner ou è fortifier

en eux l'instruction nécessaire : en outre

les novices devront s'exercer pendant un an

dinsun établissement aux fonctions de l'en-

S('i;ineraeni ou au soin des malades avant
d'rlre admises h faire leurs premiers vœux.

(1) Vojy. à b fin (lu vol., n" !)(),

Elles font d'aoord des vœux d'un an ])en-
dantcinq ans, puis elles peuvent faire des
vœux perpétuels.

Les sœurs converses destinées aux tra-

vaux matériels pour les besoins de la mai-
son mère el des principaux établissements,
sont formées sous la direction d'une maî-
tresse spéciale. Toute la congrégation est

gouvernée par une supérieure générale élue
pour 6 ans, rééligible une seule fois, assis-

tée dans les cas ordinaires d'un conseil
parti(-ulier composé de cinq membres, et

pour les affaires générales et les plus gra-
ves d'un conseil général de 18 membres.
C'est le conseil général qui nomme la supé-
rieure générale, et la moitié du conseil

particulier : il est nommé lui-même par

foutes les sœurs d'instruction qui ont fait

leurs vœux perpétuels. L'administration do
la supérieure est soumise dans les affaires

principales à la direction d'un supérieur
nommé par Mgr l'évêque d'Angers. Ln su-
périeur n'agit [las cependant contrairement
aux décisions formelles des conseils; en
cas d'avis différent il fait surseoir à leur

exécution pendant un temps déterminé. Fn-
fin les constitutions ou rèj^les fondamenta-
les de la congrégation ne peuvent être mo-
difiées que du consentement du grand con-
seil et de Mgr l'évêque d'Angers lui-même.

FONTKN RAULT (Congrégation des reli-
gieuses de), maison mère à Poitiers
(Vienne.)

Lorsque la tourmente révolutionnaire qui
avait chassé les Filles du B. Robert d'Arbris-
selles de leur pieux asile se fut calmée,
lorsqu'il fut permis aux âmes religieuses
d'épancher en commun leurs prières et leurs

douleurs, la Providence, f)ar un de ces
mystères que l'homme ne peut expliquer,
se plut à rassembler une partie des débris
raulilésde la grandeinstitutiondeFontevranlt
dans une modeste maison de Chemillé. C'était

de là que, près de liuit siècles auparavant,
Pétronillede Chemillé, première abbesse de
Fonlevraull, partait pour aller se placersous
la conduite du fondateur de ce célèbre
institut.

Voici le moyen dont la Providence voulut

se servir pour rappeler au berceau de Pétro-

nille ses Fillesque la tempête ;ivait jetées ç.'i

et là, loin de la [jieuse retraite oij elles les

avait fixées autrefois.

M. Alliot, d'heureuse mémoire, curé <!o

Notre-Dame deChemillé, désirait ardemment
et cherchait une institutrice qui fût capable
de ranimer dans le cœur des jeunes personnes
la foi (]ue le malheur des temps en av;iit

effacée. Ce vénérable pasteur fit [)art de son
[irojet h >L Cesi)ron, alorsmairede Chemillé:
celui-ci le goû a, et il s'empressa de proposer
à Mine Ro.sé, ancienne fontevriste, de 1»!

réaliser. Celle-ci fit jiart de celte proposition

à sa sœMir aînée, lacpKdle, h son exemple,
faisait une éducation particulière dans un
chûle.iu du Saumurois. 11 est h remarquer
rnellet ijue ces dames ayant perdu tout
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espoir ae rentrer en comiounauté, et se

croyant condamnées à vivre désormais dans

le monde, qui n'était cependant pas leur

élément, pensaient du moins à se rendre

utiles à la jeunesse en lui procurant^ le

bienfait de l'éducation religieuse. C'est

pourquoi les deux sœurs religieuses fonte-

vristes acceptèrent de concert les offres de

M. Cesbron, à l'effet d'établir un pensionnat

à Chemillé. Le 11 aoûll803, MmeKosé aînée

arriva à Chemillé Elle ouvrit d'abord une

classe dans une maison près des balles, où.

elle ne séjourna qu'un an. Plus tard, elle

choisit un local plus commode a Saint-Gilles,

où Mme sa sœur vint la rejoindre. Au bout

de deux ans, le fruit de leurs travaux et de

leurs économies, aidé du concours, de

leurs généreux iiarenls qui résidaient à An-
gers, leur permit d'acheter (1806) la maison

où elles jetèrent les fondements de la com-
munauié qui existe aujourd'hui, et dont

l'enceinte et les bâtiments ont été augmentés
dei)uis. Il ne suffisait pas, }>our atteindre (e

but proposé, d'avoir une maison vaste et

commode, il fallait encore, et surtout, re-

cruter des sujets capables. C'est pourquoi,

dans rincerlilude où étaient les fondatrices

de savoir si la Providence les rappelait

com[)léteraent à leur institut primitif, elles

fixèrent les exercices religieux, le mode
d'association,. et arrêtèrent surtoutque toute

personne qui voudrait entrer dans leur con-
grégation ne pourrait y être admise qu'à la

condition de s'y lier par des vœux tempo-
raires. Ce règlement fut soumis au visa de
Mgr Montault, évêque d'Angers, qui le

sanctionna le 13 novembre 1806.

L'honneur de la supériorité fut dévolu à

Mme Rose Rosé, l'aînée des fondatrices (1).

Sur ces entrefaites, une jeune personne
qui annonçait des dis|)Osiiions pour la vie

religieuse et [)Our l'éducation de la jeunesse,
se présenta en qualité de postulante aux
dames Rosé; elle fut admise le 18 novembre
1806, à faire, dans l'église de Chemillé, ses

vœux tem[)Oraires, que reçut M. Alliot, curé
de cette paroisse. Une, ancienne religieuse

fontevriste, ayant eu connaissance qu'une
maison de son ordre commençait à se former,
vint aussi se joindre à ses chères compa-
gnes (1810).

Quelques années après, trois postulantes,
voulant aussi renoncer au monde, sollicitè-

rent et obtinrent leur admission clans cette

maison. Après quelque tem|)S d'épreuves,
elles se rendirent processionnellement avec
la communauté dans l'église de Chemillé,^
où M. Lebreton, curé de la cathédrale d'An-
gers, accompagné d'un grand noujbre d'ec-
clésiastiques, reçut leurs vœux. Cette céré-

(\) Elle fut confirmée dnns celle fonction par
M. Monlaleiit. vicaire gciicral el supérieur de la

jiiaison, ic 2o juillet 1822, el plus lard par M. Ré-
gnier, vicaire général cl suciesseur de M. Moiila-
Icnl dans la supériorité.

(2) Elle avaiiéié régulièrement élue supérieure le

40 mai 1842, sous la piésidence de M. l'abbé Ré-
t;nier, supéritfur de la communauic, el réélus le 15

monie fut pour la communauté naissante un
beau jour de fête, car il fut donné aux an-
ciennes religieuses de se revêtir de nouve.m
de l'habit religieux, qu'on ne leur avait pas

encore permis de reprendre.

A différentes époques assez rapprocnees,
dix autres religieuses fontevristes vinrent
grossir le personnel de la communauté, en
se joignant à leurs bien-aimées compagnes.

Klles se trouvèrent alors réunies au nom-
bre de treize anciennes

,
qui formèrent à la

vie religieuse et admirent à prononcer leurs

vœux les différents sujets qui se présentè-
rent, et qui continuent maintenant à vivre

autant que possible selon l'esprit de l'insti-

tut primitif de Fontevraud. Toutes ces vé-

nérables anciennes ont successivement ter-

miné leur carrière.

Cependant Mme Rosé, prieure et fonda-
trice, heureuse de voir sa petite commu-
nauté prendre de nouveaux accroissements,
sollicita auprès de Mgr Montault, évèaue
d'Angers, l'insigne faveur d'avoir le tres-

Saint-Sacrement dans sa maison, ce qui lui

fut accordé. Aussitôt on improvisa une cha-

pelle qui sert maintenant de chœur aux re-

ligieuses, laquelle fut solennellement bé-

nite, le 22 janvier 1818, par M. Coudrois,

curé de Notre-Dame de Chemillé. Plus tard,

les pieuses institutrices conçurent l'espé-

rance de se cloîtrer, et aussitôt que la mo-
dicité de leurs revenus le leur permit, elles

pensèrent à faire bâtir la chapelle extérieure

qui existe aujourd'hui.

Ce fut au mois de mars 1827 qu'elles en
firent creuser les fondements, et le 25 août

1828, Mgr Montault, évêque d'Angers, vint

en faire solennellement la bénéiiiclion , et

la placer sous l'invocation de la très sainte

Vierge.

Les religieuses fontevristes de Sainte-

Marie de Fontevrault, réunies à Chemillé,
oubliant l'éclat et les immenses richesses de
leur ordre , no pensèrent plus désormais
qu'à s'occuper de deux choses essentielles :

de la ()rièie et de l'éducation religieuse des

jeunes filles. Cependant, au milieu de ces

pieux travaux, elles se sentaient toujours

vivement pressées du désir bien naturel ,

bien louable, de posséder les restes de leur

bienheureux fondateur ,
qui se trouvaient

relégués sans honneur, dans un coin ignoré

de l'antique abbatiale de Fontevrault.

Mme Jeanne Brayer, en religion Thérèse
de Jésus, qui avait succédé à Mme Rosé (2),

obtint du gouvernement (juin 18i7), l'auto-

risation de faire retirer de Fontevrault le

vénérable dépôt qui s'y trouvait.

L'aumônier des fontevristes de Chemillé

octobre 1845, sous la présidence de M. Lecoindre,

curé de Saint- Maiirille de Chalonnes, supérieur

acluel de la coinnimiauté. En \ertu des modilica-

lions apportées à la règle de Fontevrault, le H du
même mois d'août 1845, par Mgr Angebaull, évêque
d'Angers, la supérieure est soumise lous les Irois

ans à une rcélection.
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reçut mission d'aller le recueillir, elle 22

octobre 18i7, en présence du clergé de Che-

millé. la capse contenant les restes du B.

Robert fut rendue au culte de ses Filles con-

solées.

Le 2i novembre ISH, en vertu de l'au-

torisation de Mgr l'évêque d'Angers, l'ou-

verture de la ca/>5e fut faite en présence des

témoins ecclésiastiques et laïques requis,

comme il est constaté au procès-verbal, et

l'aumônier put offrir ce précieux trésor à la

vénération de Mme Thérèse de Jésus, alors

sur son lit de douleur, et qui s'endormit

presque aussitôt dans le Seigneur.

En remplacement de la révérende Mère
Thérèse de Jésus , fut régulièrement élue

prit'ure Mme Marie Girault , en religion

sœur Saint-Vincent, et son élection fut con-
firmée le 2 décembre 1847.

En septembre 18i9, eut lieu , au couvent
de Fontevrault, de Brioude, diocèse du Puy,
une réunion des Mères prieures et sous-

prieures des trois maisons seules existantes

actuellement de l'ordre de Fontevrault, à sa-

voir de Brioude, diocèse du Puy ; de Boulor,
diocèse d'Auch, et de Chemillé, diocèse d'An-
gers. Cette réunion, présidée par M. Coupe,
vicaire général du Puy et supérieur de la

maison de Brioude, et le R. P. Tiury de la

compagnie de Jésus, donnant la retraite ,

avait pour objet de rétablir une [laifaite

uniformité dans les usages et la direciion

de chaque communauté :

1° En suppléant à quelques lacunes dans
les règles de l'ordre;

2° En éclaircissant quelques points obs-
curs de ces niêiues règles ;

_
3" Eu modifiant quelques points particu-

liers des statuts moralement et physique-

ment impraticables.

Le résultat de cette convention a été sou-
mis aux seigneurs évoques respectifs de
chaque communauté, et approuvé par eux.

Les trois monastères, rais à l'unisson,
suivent donc aujourd'hui la même règle de
Fontevrault ainsi exi)liquée, et les religieu-

ses portent, sans moditication, l'habit que
portaient leurs illustres devancières.

FRANCISCAINS (Religieux).

La révolution de 1792 ayant enveloppé
dans une même ruine, le trône, les autels,

et les institutions religieuses, les Francis-
cains partagèrent le sort de tout le clergé

français. Tout espoir de rétablissement sem-
blait [)erdu, quand tout à coup, en 18i9, le

très-révérend P. de Loretlo, minisire géné-
ral de l'ordre de Saint-François, crut que la

moment favorable d'agir était arrivé, et il

jeta les yeux sur Le Père frère Joseph Aréso,
missioiinaire de la province de Navarre (Es-
pagne), qui pour lors se trouvait en E.^ypte
et lui ordonna de jartir pour la France en
qualité de commissaire de Terre-Sainte, lui

enjoignant en même temps dans une lettre

patente de travailler au rétablissement de
l'oidre clans celle contrée. Le P. Aré.-o, en

arrivant en France, se rendit directement h
Saint-Palais, petite ville des Basses-Pyré-
nées, qu'il avait habitée pendant son émi-
gration : et là, à l'aiile d'une somme d'ar-

gent qu'une personne pieuse avait laissée

par testament, ii acheta une maison boui-
geoise et y fit construire une chapelle. Dès
que l'achat de cette maison fut fait, le P. Aré-
so fit venir d'Italie deux Pères espagnols
émigrés, le P. frère Jean Obiéfa et leP.frèro

Jo>eph Isaguirré , tous deux mission-

naires du collège de Zarauz, dans la province
de Guipuscoa (Espagne). Il ap[)ela successi-

vement à lui trois autres Pères espagnols de
la province d'Aragon, qui se trouvaient

dans le diocèse de Rouen, dont le princi[ial

est le P. frère Roch Claranmnt. Erfin le

P. Emmanuel Béovidé, avec un autre, vinrent

le rejoindre de la province de Guipuscoa.
Pendant qu'on travaillait à la maison de

Saint-P.'dais pour sa nouvelle destination,

c'est-à-dire pour devenir un collège de mis-

sionnaires franciscains, le P. Aréso rendit

compte de sa mission au très-révérend

Père, ministre général, qui lui envoya l'au-

torisation que notre sainl-père le Pape avait

accordée pour l'érection canonique dudit

établissement ainsi que la patente de com-
missaire provincial pour toute la France, ce

qui eut lieu le 12 juin 1851.

Le couvent de Saint-Palais, par sa posi-

tion près des frontières d'Espagne, ne pou-
vait guère devenir le chef-lieu d'une pro-

vince naissante et d'une aussi vaste étendue
que la France, ni lui attirer des sujets;

c'est ce que comprit immédiatement le P.

Aréso. Laissant donc le collège des mission-

naires franciscains de Saint-Palais, sous la

direction du révérend P. Joseph Isaguirré.

qui en avait été nommé gardien, il vint à

Paris pour y trouver des ressources et des

])rotecteurs,aGn de continuer ses fondations;

mais avant de se mettre à l'œuvre, il voulut

s'adjoindre quelques religieux do jilus,

puisque les Pères qu'il avait ap[)elés étaient

nécessaires à Saint-Palais. A cet effet, il alla

en Belgique pour y tiouver les secours
qu'il souhaitait; mais le P. Archange, mi-
nistre provincial, ne put lui en donner. Sans
se déconcerter, le P. Aréso retourna à Paris,

bien décidé à mettre tout en œuvre pour
faire réussir sa diflicile entreprise. Bien des

obstacles s'opposèrent à ses projets, il e^t

inutile d'entrer dans le détail de ses espé-

rances et de ses déceptions. A[)rèshuit mois
de courses et de fatigues, il trouva une per-

sonne qui connut (ont de suite que son œu-
vre était très-im[)ortante pour la religion en
France et pour l'inffuence française en
Orient et spécialement en Palestine, et qu'il

était de l'intérêt de celle nation d'admettre

les Franciscains dans son sein et de les [)ro-

léger. Le P. Aréso, appuyé fortement par

cette [lersonne, se |)résenta au ministère des

affaiccs étrangères et-à celui des culles. Il y
trouva des esprits bien disposés à faire réu-»-

sir son entreprise, sous le double ra|)port île

son iniluence en Orient et du bien spirituel

qui en résulterait oour la France (.'lle-méme.
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Dès ce moment tout oluingca Jo faoe et l'o- Mosse ; les Vrbvos ininours au nombre de

ninion devint favorable à .<es projois. neuf, y compris le R. P. Aréso, provincial.

Ouoiqnes jours après, M. Ponjuulal, an- f.^^^i^^'f
tous sur une seule ligne, en face <!e

rien représentant et auteur de plusieurs ' -'l'iei.

excellents ouvrages, qui avait fait le voyage Qu\ dira 1 effet que celte cérémonie pro-

de Palestine, fit un discours en faveur du duisait dans tout cœur sensible : ces reli-

rétabli5sement des Franciscains en France, giouï avec leur robe île bure, leurs cein-

discours que l'on distribua à plusieurs uiil- tures de corde, leurs pieds nus, leurs lêtes

liers d'exemplaires. Sur ces entrefaites, le rasées, n'ayant qu'une couronne de cheveux

P. Aréso fit connaître à un grand nombre de en souvenir (hi Dieu couronné d'épines^

membres de l'épiscopat français, le moiii leur tenue si humble, d'un côté; de l'autre,

de son arrivée en France et le désir qu'il ce prince de rFglise venu pour les bénir, île

<ivail d'v former des couvents de son ordre, cette main (jui bénit maintenant malgré elle

afin d'avoir des sujets pour évangéliser en la malheureuse Angleterre; cet évêque, si

France, pour les envoyer au delà des mers, heureux de compter maintenant les fils de

surtout en Palestine' pour In garde des saint François parmi ses enfants; tous ces

Lieux-Saints. Tuus ceux auxquels il s'a- dignitaires ecclésiastiques, venus aussi pour

dressa, cardinaux, archevêijues et évoques, contribuer à l'éclat de cette cérémonie par

lui réf)ondirent de la manière la plus tlat- leur présence; la foule qui garnissait les fe-

leuse et ia idus encourageante, comme on nètres du monastère; tout cela parlait au

fieut le voir par la lecture de quelijues-unes cœur, et le touchait profondément par sa

de ces lettres imprimées à la suite du dis- majestueuse simplicité,

tours de M. Poujoulat. A[>rès le Te Deutn, les deux prélats se re-

Mgr de Salinis, évèque d'Amiens, invita tiraient, laissant dans tous les cœurs un
le P. Aréso à venir s'établir dans sa ville souvenir ineffaçable de cette cérémonie, si

èpiscopale. En effet on ne pouvait pas mieux rare maintenant dans notre i>alrie, autrefois

choisir, pour la fondation d'un noviciat de^^- couverte de monastères; mais l'inMallalion

tiné à fournir des missionnaires à Jéru- des Franciscains à Amiens est déjà l'auroie

salem et à toute la Palestine, que la patrie d'un jour meilleur; espérons qu'il nous sera

de Pierre l'Ermite, de cet homme, dont la donné de le voir dans son midi, Dieu ai-

parole puissanle conduisait l'Occident tout dam, et par l'intercession de saint Louis,

armé à la conquête du tombeau du Fils de Deux ans après une nouvelle maison des

Dieu. Le P. Aréso acheta à Amiens même. Franciscains était fondée à Limoges.
itour servir de noviciat, une maison qui ap- rr>K\rr\ic rv'iceicc rr /.-,
'

. -,
\ ^ . ,^ FuA>(,{)îb 1' AS^lSE (Congrégation des

partenait aux missumnau-es du ^alnt-(.œur -
< cliv-r

de Marie, située faubourg de Noyou, bi. Il
mL.u.^ de ^ai.m- j.

fil venir de Saint-Palai^, le P. frère Uoch Si Dieu éclate jvirtout, dit un auteur. c'est

Claramunl avec un novice; quelques autres encore plus dans la campagne que dans les

religieux vinrent encore se joindre à lui. Le villes. 11 s'y révèle avec Toute sa magnift-
25du mois d'août de l'année 185-2 fut îles- cence, dans la germination des plantes.'dans
liné pour l'installation des Franciscains à le bruit des forêts, dans la maturité des
Amiens. La veille de cette solennité mémo- moissons, dans les chants harmonieux des
rabh' pour eux, Mgr Salinis, évèque d'A- oiseaux, dans les bêlements des troupeaux,
miens, vint leur rendre une visite avec Mgr dans les hauteurs des montagnes, dans l'im-
le cardinal ^Viseman. archevêque de We>t- niensité des [tlaines. Il y accable l'homme
minsler, (]ui venait d'arriver en celle ville, de sa m.tjesté, et en même temps, il le

Son Eminence ayant appris que leur insial- calme, il le ranime, il s'insinue doucemenl
lation aurait lieu le lenJemain, voulut bien dans son cœur et l'attire doucement à
retarder son dé|>arl, atin de faire elle-même lul(l). Les campagnes sont comme le séjour
cette cérémonie. Celle proposition fut ac- de [U'édilection de l'innocence et de la

ceptée de grand cœur et par Mgr de Salinis vertu. Mais.hélasî que n'a-l-on pas fait pour
et par les l'ères. pervertir l'esiirit du l>on villageois qui nous

La chapelle du couvent étant trof) petite nourrit, et [^our corrompre son cœur? Sans

pour contenir les nombreux lidèles qui dé- doute on voit encore, et en grand nombre,

siraient assi>ter à cette cérémonie ; on avait ^^^'-'^ paysans vraiment chrétiens, qui Iravail-

dressé l'autel dans la cour du monastère; do '^'"t pour une réconq>ense tout aulren.eni

belles tentes l'abritaienl. Des fauteuils ''^"^ '-^ 'ont autrement ilurable ipie celle

avaient été disposés pour les prélats. Ce qu'ils recueillent dans les sillons arrosés de

fut sous la voûie du ciel, que se fit
Itnirs sueurs. Mais, si l'on ne fait les plus

la cérémonie. A huit heures et demie, g'^^nds efforts pour arrêter les progrès du
Son Em. le rardinal-archevêque arriva, ac- y*^'^'^ du mal, ne doil-ou f^as crainure que
compagne de Mgr l'évêque d'Amiens, des l*^"* V^^'^^ Uuiuvaises passions des grandes

vicaires généraux du diocèse* du chapitre villes n'envahissent partout nos campagnes
«le Noire-Dame et d'un grand nombre u'ec- ^' "^ *'}* l'Xf"l fl^*"*^ leur affreux cortège?

clé.>iastiques de la vilfe. Le cardinal en- Ces craintes ont vivement ému les hommes
tonna le Veni Creator . et commença la ^^ foi, et c'est, avant tout, le désir de faire

(l) .M. i!i' (.'ornit iiiii.
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retîi'urir la religion dans les bourgridesil'où

elle semble avoir été bannie, de la conser-

ver toujours plus puissante dans les villages

dont elle faitencnre le bonheur, qui inspire

la belle œuvre des colonies agricoles, l'œu-

vre qui, de nos jours, a peut-être pour elle

la synapathie la plus universelle.

Le P. Deshayes appelé, comme nous l'a-

vons dit, l'homme de son siècle, ne pouva-t

pas ne point ressentir ce souille de l'Esprii-

Saint.

Après avoir formé des maîtres et des maî-
tresses, surtout pour les campagnes, il

disait : Le bon Dieu nous pousse vers les

colonies agri.?oles. » Le Ciel voulait non-
seulement qu'il coopérât à cetle belle œuvre
d'une manière quelconque, mais qu'il ia fît

en grand, en instituant une congrégation
nouvelle qui pût en assurer la durée et le

développement. Cette précieuse institution

devait être comme le dernier fleuron de sa

couronne. Il était temps qu'il mil la main à

l'œuvre, car la mort s'avançait à grands pas.

Néamioios, il agit encore ici avec tant de
prudence et de maturité, qu'il se fit accuser
de lenteur. Il [tarait, d'ailleurs, qu'il y avait

de terribles obstacles à renverser. Ce fut en
laissant entrevoir une peine très-vive-

ment sentie, que, dans le cours de l'un de
ses rovages, il parlait des difficultés et

des opîoiitions qu'il rencontrait. Il sem-
blait, dans ce'.te circonstance, qu'il avait

vraiment besoin d'encouragement, et ses
dfîrniers enfants pourraient être ajipeiés i^s

enfants de sa douleur. Les frères agricul-
teurs furent fondés par le P. Deshayes à

iJaint-Laurent-sur-Sèvre , dans le mois de
novembre 1839, à l'issue d'une retraite. On
les logea |>rovisoiremenl dans la maison de
r. traite de Sjint-Michel, et c'est dans r.etlc

maison que le fondateur dit aux postulants de
recueillir avec le plus grand soin les petits

morceauï de bois ;jui leur avaient échappé,
leur recommandant ex[iressément de ne ja-

raaisoublierla leçon qu'il leur donnait par là

sur l'esprit de pauvreté. Comme nous le dirons
bientôt, le P. Deshayes avait une dévotion
toute particulière à l'humble saiiil Fr;mçûis
d'Assise qui a donné à ses religioui le licm
de frères mineurs, et pour mettre sa der-
nière congrégation sous la sauvegarde de
l'humilité, il ajtpola les frères agriculteurs
frères de Saint-François-d'Assise. On voit

que ()lus il avanr-aii en âge, plus il était

persuadé que rhumililé seule peut servirde
fondement solide aux ordres religieux. Dès
le premier a/pel, les postulants vinrent en
si grand nombre que le fondateur en était

étonné. <« Voyez, » disait-il, « comme ils ar-

rivent! > .Mais, où sont les moyens de
subsistance qu'il leur a préparés? Pour
toute richesse, il n'a que la pauvreté d<f

saint François d'Assise à leur donner
.

comme il leur lègue son humilité. Nous
avons vu que, {)Our tout secours, il avait

donné une pièce de cinq francs à une su-
périeure de Bretagne qui commençait une
maison; un missionnaire de Saint -Lau-
rent donna aux frères de Saint-François

DicTiox!». PKs OnnnES rei.ig. IV

d'Assisn, jiour fund.> d'élablissemont, \n

somme de deux centimes. Le.> communautés
(Je la Sagesse et de Saint-Gabriel leur prê-
tèrent du pain, et il est plus que probable
qu'elles n'ont jamais j'cnsé à se faire

payer.

Les nouveaux frères vé'ureril ainsi jus-
qu'à la Peiilefôle. A cette époi^ue, bs uns
furent transférés au presbytère de Saint-
L-iurent-sur-Sèvre, les autres à Mayol, près
Parthenay, département des Deux- Sèvres;
ft, dès le mois de septembre 18i0, la con-
grégation acceptait une fondation à Saint-
Louis, près Bordeaux. Ce fut dans la cha-
pelle de Saint-Louis r|ue le P. Deshayes, au
mois de mars 1841, fit à ses frères agricul-
teurs une sorte de [irédiction qu'ils n'ou-
blieront jamais. Il était en oraison, et \>a-

raissait prof.>ndémenl recueilli, qu'tnd tout

à coup élevant la voix, il adressa à ses en-
fants étonnés ces mémorables (laroles : « .Mes

enfants, je vous vois bien des peines et bien
(les croix dans l'avenir. Peu d'entre vous
persévéreront; mais heureux ceux qui au-
ront le courage de rester ûJélcsl Ils seront
recompensés plus tard par de grandes con-
solations; ils verront prospérer et grandir
leur communauté. » — Il ajouta : « J'.ivais

d'abord (>ensé à vous établir pour les hos-
pices comme infirmiers, et pour les [presby-
tères des cara[jagnes comme insiiiuteurs des
pauvres; vous auriez aidé .M.M. les curés à
faire le catéchisme; mais désormais, il faut
vous en tenir à l'agriculture, })uisque la di-
vine Providence [laïaît vous ouvrir celte
voie, en vous appelant à diriger des colonies
agricoles d'enfants [lauvres, or[ihel:ns et dé-
laissés. » La [trédiclion du bon [jère devait
se réaliser dans tous ses points. La |»etita

société s'est vue à deux doigts de sa iierlf*,

et même on croyait à une éf>oque qu'elle
était entièrement anéantie. De tous le, frères
auxquels le fondateur s'était adrcs^é, deux
seulement ont [)ersévéré; et ces deux frères
conjmencent à goûter le bonhonr qui leur
avait été si solennellement promis. Chaque
jour, ils voient augrnenter leur nombre, et
leur institut est en [)!eine voie de |>rospé-
rité. Leurs consliliUions, qui sont celles fi-

la congrégation de Saint-Gabriel, a[ijjropriées

à leurs besoins, sont ap()rouvées [^ar .Mgr de
la Rochelle et de Saintes, et le gouvernemeni
les a reconnues [)ar décret impérial, en date
du ï mai 185i. Deux jours avant sa mort, le

P. Desha.ves avait encore dit à l'un de ses
frères a_Ticulteurs : « Vos inieniions sont
pures, vous réussirez. » Plus d'une fois, au
j.Iusfortde l'orage, el lorsque tout semblait
(•erdu, ce frère sommait, en quelque sorte,
son fondateur, d'obtenir de Dieu l'ar.coaj-

plissemenl de sa jarole; et d'a|irès son té-
moignage, toujours il a été exaucé.

Enfin le P. Deshayes disail à d'autres
frères : • Je veux qu'ils soient fer-
vents, M et cetle volonté a encore été ac-
complie. Les frères de Saint-Franç(»is d'As-
sise ont compris le véritable es(>r.t re igieiix;

aussi fonl-ils beaucoup de bien aux jeunes
colons qu'ils forment à la vertu et aux con-

17
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naissances qui conviennent à de bons agri-

culteurs. La maison mère des frères de Saint-

François d'Assise est à Saint-Antoine, près

Saint-Genis (Ciiarente-Inférieure). Ce fut le

P. Desliajes qui la fonda lui-même au com-
mencement du mois d'août 18il. Se trouvant

dans l'impossibilité de s'occuper directement

de celte nouvelle œuvre, il obtint de Mgr l'é-

vêque de la Rochelle et de Saintes, M. l'abbé

Fournier, curé de Saint- Martin de Pons,

pour le remplacer en qualité de supérieur.

Ce digne [trêlre dirigea la congrégation avec

h plus grand dévouement, et il doit être

regardé comme le second fondateur de la

colonie de Saint-Antoine. Mais dès l'année

18i6, M. l'abbé Fournier terminait sa car-

rière. 11 eut pour successeur dans sa charge

M. l'abbé Richard, alors curé doyen de Mi-
ramljp.au, qui est aujourd'hui supérieur gé-

néral de la communauté, et qui la gouverne

avec un zèle et un talent d'administration

au-dessus de liî/ut éloge. La maison de Saint-

Antoine compte actuellement quatre-vingt-

trois personnes, tant religieux qu'élèves. Le
noviciat est à peu de distance. Les frères ont

un autre établissement prés Poitiers : on
leur en propose encore d'autres. Espérons
qu'ils seront bientôt en mesure de les ac-

cepter, et que, croissant de jour en jour, ils

contribueront puissamment à faire revivre

et à conserver dans nos campagnes la lou-

chante dignité des mœurs antiques avec la

foi, la piété tendre et la fidélité à toute

épreuve de nos aïeux.

En eifet, le but de la colonie agricole de
Saint-Antoine est d'offrir un asile aux en-
fants pauvres, délaissés ou orphelins, où ils

viennent [)uiser les principes de la morale
religieuse, les habitudes du travail, d'ordre

et d'économie, qui font les bons citoyens.

Arrivés à l'Sge de dix-huit ans, et devenus
alors, par leur éducation [)ratique, des valets

de ferme, des domestiques honnêtes, ils sont

placés chez des propriétaires. La direction

ne cesse [)as de leur continuer ses soins;

elle les reçoit même à l'établissement pen-
dant leurs n)aladies. La colonie possède en
])ropriété un domaine de cent hectares en-
viron, renfermant tout ce qui peut rendre
l'exploitation avantageuse; des cours d'eau,

des fontaines, des bois taillis, des bois de
haute futaie, des prés naturels, des prés ar-

titiciels, des champs, des vignes, des châtai-

gneraies, des jardins, des vergers. Situé sur
la lisière des Landes, cet établissement peut
s'accroître considérablenient, à peu de frais,

vl mettre en rapport, dans un avenir rapiiro-

ché, des terres iunuon.'ves jusqu'à présent
incultes. Un bûtimenl carré et d'une belle

ilimension peut permettre de recevoir deux
cents enfants. De vastes hangars, des éta-

bles, des écuries, des parcs à moutons, à
porcs, forment l'enceinte d'une grande cour,
appelée cour de la ferme. L'établissement
est pourvu du matériel nécessaire à l'exiiloi-

tation; dos bœufs, vaches, moutons, charrues
I Dombasie, Rosé), et autres instruments
aratoires perfectionnés; charrettes, lombu-
leaux, etc.

L'horticulture est aussi une des liranches

principales des occui)ations journalières;

tout ce qui y a rapport est l'oljjet des soins

particuliers.'^.. Les frères ne se contentent |)as

d'enseigner aux jeunes colons la manière
de travailler : les premiers et toujours ils

sont eux-mêmes à l'œuvre; et leur exemple
vient en aide aux connaissances théoriques
qui ont été communiquées aux élèves dans
les cours suivis et réguliers.

Les règlements de la journée varient sui-
vant les saisons, comme dans les temps
des faucha,-:es, de la moisson, des vendan-
ges, les plus pressants; mais malgré cette

variation, qui touche peu du reste au fond
des choses, il y a toujours un ordre ponc-
tuellement observé, qui se divise sagement
entre la prière, l'école primaire, le caté-

chisme, les cours d'agriculture, le travail des
champs, du jardin, le soin du bétail, des
chevaux, etc.; ])ropreté de la maison, repas,

recréations. Les dimanches, après le déjeu-
ner, on décerne des récompenses à ceux des
colons qui se sont distingués pendant la

semaine, par leur docilité, leur aptitude,

leur zèle, etc. ; et de temps en temps, dans
la soirée, après les Vêpres, on les exerce à

chanter en commun, et à exécuter, en accord,

des cantiques et cantates appropriés à leur
situation, et propres à soutenir leur courage
et à accroître leur bonne volonté. Le temps
qui n'est pas employé aux Offices et à ces

exercices, est passé en récréations. La colo-

nie de Saint-Antoine, par sa bonne direction

sous le triple rapport religieux, intellectuel

et agricole, s'est acquis les hautes sympa-
thies de M. le ministre de l'intérieur et de
l'agriculture, qui la comprend, chaque an-
née, dans la répartition des secouis qu'il

accorde aux établissements de bienfaisance.

M. le piéfet de la Charente-Inférieure et

le conseil général montrent le vif intérêt

qu'ils lui portent, en y plaçant un certain

nombre des enfants des hos(»ices, et en lui

accordant annuellement une subvention.
Quelles que soient les mesures de stabilité

et d'avenir que les fondateurs aient prises,

ils sentent pourtant le besoin de mettre leur

confiance dans les soins aimables do la di-

vine Providence; ils espèrent tout de celui

qui donne une nourriture abondante aux
petits oiseaux du ciel, et revêi d'admira-
bles couleurs la fleur des champs; mais ils

comptent aussi sur le concours et l'aide ef-

ficace de tout ce que la France renferme
d'âmes généreuses et grandes. Dans ces sen-
timents, ils font un appel 5 la société tout

entière. Us osent solliciter l'obole de la

veuve et le présent du riche, et ils se per-
suadent qu'on tiendra à honneur de s'asso-

cier à des vues si bienfaisantes. On pourra
a(h"esser les aumônes à M. l'abbé Adolphe
Richard, directeur de la colonie, supéi'ieur

général des frères do Saint-Fraurois d'As-
sise, dits frères agriculteurs. On pourra
également s'adressera lui pour l'aduiission

des enfants à la colonie, et des jeunes pos-
tulants dans la société. 11 fera connaître les

conditions d'admission pour les uns et les
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autres. .Les enfants ne peuvent être reçus à

Ja colonie avant l'âge de dix ans, et les pos-
tulants dans la société que deouis seize ans

jusqu'à quarante.

Les plus larges concessions sont faites

JBux bienfaiteurs. Deux Messes seront célé-

brées, chaque année, dans la chapelle de la

colonie, pour les bienfaiteurs; l'une pour
les vivants, le lendemain de la fête de l'Im-

maculée Conception de la très-sainte Vierge
patronne de notre maison, et protectrice de
l'oeuvre; l'autre pour les morts, le lende-

main de la fête de saint François d'Assise,

patron de la société.

Depuis plusieurs années , les frères de
Saint-François d'Assise sont couronnés à

tous les concours agricoles oij ils se pré-
sentent. On les voit, la charrue en main,
vaincre les autres laboureurs qui leur dis-

putent en vain les premiers prix, et le co-

mice agricole de Jonzac a eu souvent occa-
sion de constater la supériorité des métho-
des employées par la colonie. Déjà un grand
nombre déjeunes colons ont été [)lacés en
qualité de domestiques-laboureurs, et pour
un élève que les frères peuvent placer, ils

reçoivent plus de vingt demandes.
Les frères de Saint-François d'Assise re-

connaissent , dans la personne de M. Ri-
chard, leur supérieur généra! actuel, l'hom-
me suscité par la divine Providence pour
continuer et développer l'œuvre du P. Des-
hayes, fondateur de leur ordre, et ils procla-

ment en même temps que c'est aux paroles

qu'ils ont recueillies de la bouche de leur

bon P. Deshayes et aux constitutions qu'il

leur a données que, leur société doit sa con-
servation et sa prospérité. Lorsque, disent-

ils, tout l'enfer semblait déchaîné contre

eux, que tout paraissait désespéré, ils n'a-

vaient d'autres armes pour se défendre que
les paroles de leur P. Deshayes qui leur

avait (irornis un plus heureux avenir. Ils lui

criaient alors : « Notre bon Père qui êtes

aux cieux, priez pour nous, sauvez-nous,
sans quoi nous périssons; » et ils sentaient

leur courage se ranimer, et la tempête s'a-

])aisait. Le repos, il est vrai, n'était pas de
longue durée; bientôt l'orage grondait de
nouveau; mais, enfin, Dieu a commandé
^ux vents et aux tempêtes, et il s'est fait un
grand calme, et les plus douces consolations

ont succédé aux plus rudes épreuves. Les
frères de Saint-François d'Assise ajoutent

que leur congrégation pros|)cre seulement
depuis que, ayant à leur tête M. Richard, leur

second P. Deshayes, ils sont revenus à la

stricte observance des constitutions laissées

par leur fondateur. Cliacun, avant M. Ri-

chard, voulait faire des constitutions à sa

manière, et on réussissait peu ; mais en sui-

vant enfin de point en point les règles que
le P. Deshayes lui avait tracées, la société a

pris de l'extension, ctloutfait espérer qii'elle

portera les plus grands fruits dans le champ
du Père de famille. Pourque ces fruits soient

toujours plus abondants, puissent les jeu-

nes gens et les hommes de loi qui, dans
les desseins de Dieu, doivent faire partie

de la société de Saint-François d'Assise,
répondre tous à leur belle et sublime voca-
tion! Fasse le Ciel que de nombreux postu-
lants arrivent à la colonie de Saint-Antoine
de tous les points de la France, et en parti-

culier, de notre religieuse province de Bre-
tagne, patrie du P. Deshayes, au salut de
laquelle il a tant travaillé! Déjà les frères

de Saint -François d'Assise, que le P. Des-
hayes appelait" ses Binjamins, comptent par-

mi eux plusieurs jeunes Bretons. Croyons
qu'ils ne sont que les prémices d'un grand
nombre d'autres , et que les ouvriers no
feront pas défaut, lorsque partout de si ri-

ches moissons appellent et sollicitent les

bras des moissonneurs.

Règlement des Frères de Saint-François
d'Assise.

1. Le but que se proposent les frères de
Saint-François d'Assise, dits Frères Agricul-

teurs, est de procurer la sanctification de
chacun de ses membres par la pratique des

préceptes et des conseils évangélique*, et

d'offrir aux enfants pauvres, délaissés ou
orphelins, un asile, le bienfait d'une édu-
cation religieuse, celui de l'enseignement
primaire et d'une instruclion théorique et

[)ratique exclusivement agricole.

Par ex(;eption on pourra recevoir, comme
pensionnaires, quelques enfants dont les

j)arents s'engageraient à payer la pension
fixée par le règlement.

2. Pour mieux remplir la mission de cha-
rité que le Seigneur leur confie, ils laisse-

ront en dehors toute espèce de préoccupa-
tions; ils s'associeront complètement à la

vie des enfants des colonies qu'ils seront
appelés à diriger, ils partageront leur nour-
riture et leur donneront en tout l'exemple
d'unie existence laborieuse, morale et intel-

ligente, qui doit plus que toute autre chose
contribuer à faire de ces enfants des hom-
mes religieux, i)robes, utiles à eux-mêmes
et à leur pays.

3. Pour sanctifier toutes leurs actions, ils

devront toujours les faire dans le temps et

de la manière que les règles le prescrivent.

k. En été, ils se lèveront à trois heures et

en hiver à quatre heures. Dès que le réveil

sera donné, ils devront élever leur cœur vers

Dieu, [irononcer avec dévotion les saints

noms de Jésus, Marie et Joseph, et en s'ha-

billant, ils s'occuperont du sujet d'oraison

et des résolutions qu'ils devront prendre.

5. Avant de se rendre à l'Oratoire, ils ne
manqueront jamais de se laver les mains et

la figure.

G. A trois heures dix minutes en été, et

à (pjalre heures dix minutes en hiver, on
(lotinera le signal pour la prière du matin,

(jui se dira à trois heures un quart, ou à

quatre heures un quart. La prière sera sui-

vie des litanies du Saint Nom de Jésus, do
VAnrjcIus et des autres prières qui sont d'u-

sage dans la communauté.
7. Lu élé, après l'Oraison, les frères se

rendront en silence au rélectoirt» pour y dé-

jeuner. Jamais on ne mandera hors du ré-
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fectoire, si ce n'est l'été, pour la collation,

qui se fera dans les champs. En hiver, après

rOraison , les frères iront en classe jus-

qu'au déjeuner, qui aura lieu au jour.

8. Après le déjeuner, on attendra, toujours

en silence, que le frère supérieur fixe les

travaux auxquels devront se livrer les frè-

res, et ils partiront pour s'y rendre aussitôt

que le signal sera donné.
9. Chaque frère qui aura la conduite

d'un chantier, devra f.dre la prière d'usai;e

avant de commencer à travailler; il aura soin

que le silence s'observe pendant le temps

du travail.

10. A dix heures un quart en été, et h

onze heures un quart en hiver, on se ren-

dra au travail ; le frère conduira les enfants

à la fontaine pour qu'ils se lavent les mains,

et de là en classe.

11. Chaque chef de chantier n'abandon-

nera les enfants qui lui sont confiés que
lorsqu'il y aura dans la salle un autre frère

pour le remplacer.

12 A dix heures et demie ou à onze heu-
res et demie, les frères se rendront àil'Ora-

loire pour y faire une lecture spirituelle et

l'examen pariiculier; les exercices se ter-

mineront par la prière à la sainte Vierge,

Marie, ma guide, etc.

13. A onze heures en été, et h. midi en
hiver, on se rendra au réfectoire pour le

dîner. Le supérieur ou celui qui le rem-
place dira le Bénédicité et les grâces. Pen-
dant les re{)as, on fera une lecture à laquelle

les frères prêteront leur attention. A la tin

du repas on récitera ïAngélus.

14. Après le dîner, en été, on prendra
une heure de sommeil.

15. En hiver, le dîner sera suivi d'une
demi-heure de récréation.

16. En été après le sommeil, les frères

se rendront à la chapelle, pour y réciter le

chapelet et faire un quart d'heuVe d'adora-

tion devant le très-saint Sacrement.
17. En sortant de la cha|)elle, ils se ren-

dront en silence dans la grande salle, pour
y recevoir les ordres du su()érieur.

iS. A quatre heures , en été , on sonnera
la collation.

19. Eu été, après la fin du travail, aura
Jieu le souper, qui sera suivi de la |)rière et

de VAngelus ; immédiatement après , les

frères se rendront à la chapelle, pour ado-
rer le très-saint Sacrement et réciter les

prières d'usage; on lira aussi le sujet d'O-
raison pour le lendemain.

20. En hiver, les frères après être ren-
trés tlu travail, iront en classe jusqu'à six

heures et demie.
21. A six heures et demie chapelet ado-

ration du très-saint Sacrement.
22. A sept heures, souper, [)rières du soir

et Angélus.
23. Après la prière du soir, récréation

jusqu'à huit heures trois quarts. Fendant
ce temps-là on pourra prévoir ce qui devra
être lait le lendemain. En été ce sera avant
le sonameil de laprès-midi qu'on s'en occu-
i^era.
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2i. A huit heures trois quarts on lira le

sujet d'Oraison , après quoi les frères se
rendront à la chapelle, pour y adorer le très-

saint Sacrement. De là il se rendront en si-

lence au dortoir. Le temps du grand silence

commence alors et doit durer jusqu'après
VAngelus du lendemain.

25. Si l'emploi d'un frère ne lui permet-
tait pas d'assister à quelques-uns des exer-
cices de la communauté, il devra les faire

au moment que lui {)rescrira le supérieur.
26. Quoique la nourriture doive être pau-

vre, il faut néanmoins qu'elle soit abon-
dante, saine et apprêtée avec soin. Le supé-
rieur local réglera et fera ap[)rouver par le

supérieur général le régime que pourra sui-

vre la communauté, suivant les ressources
de la maison et de la localité. Une fois que
le régime aura été fixé, on devra le suivre
habituellement et n'y apporter aucune nou-
velle modification , sans l'avoir soumise à

l'approbation du su[)érieur général
,

qui
prendra préalablement l'avis du conseil.

27. C'est avec le même esprit (|ue l'on

pourvoira à tous les autres besoins du corps
et particulièrement à celui qui concerne le

linge ou les vêtements, dont le nombre, la

qualité ou la forme seront déterminés par
des règles spéciales. Le costume sera le

même pour tous les fières, qui devront se

conformer strictement au modèle convenu,
28. Le conseil de la maison se réunira au

moins tous les (luinze jours. Le supérieur
déterminera le jour et le moment où il de-
vra se tenir.

29. Le chapitre aura lieu ordinairement
le dimanche. Cet exercice aussi bien que les

autres doit se faire avec exactitude et selon
les règles et les usages qui le prescrivent.

Tous les frères doivent s'y rendre exacte-
ment et avoir soin de remettre au supérieur
leurs notes d'observations. Cette njesure
est essentielle, pour éviter ce qui pourrait
blesser la charité. On lira les présentes rè-

gles au commencement de cet exercice.

30. Tous les ans, à l'occasion des fêtes de
l'Immaculée Conception de la très-sainte

Vierge, protectrice de l'œuvre de Saint-An-
tuine, et de Saint-François d'Assise, premier
jjatron de la société, on fera une neuvaine
pour tous les fondateurs et bienfaiteurs vi-

vants et morts, pour les suj)érieurs et pour
le développement de l'institut. Cette der-
nière fête sera célébrée solennellement
dans toutes les maisons de la société.

31. Quant à la sainte communion, il a

paru convenable que des religieux ne se

montrassent pas moins avides de s'unir à

Jésus-Christ, que ne le sont \es personnes
pieuses qui vivent dans le monde. Cepen-
dant le genre de vie des f/ères de Saint-

François d'Assise ne leur permettant i;as

u'assi°sl(!r tous les jours à la sainte Messe,
ils ilcvront se contenter de deux commu-
nions i)ar semaine le dimanche et le jeudi,

ils [JeuvL'ut également communier les jours
ci-après : Icsfèlesd'obligaiion, les fêtes de
la sainte Viergf, le merci'edi des Cendres,
Saint-Joseph, Saint-Frangois d'Assise, lêiG
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patronale, =aint Isidore, saint Vincent de
Paul, la fête patronale de l'évêque diocé-
sain, la fête patronale du supérieur général,

la fête patronale du supérieur local
;
jiour

ch'que frère sa fête patronale; la coininé-

moration des Morts ; les fêtes supprimées

,

mais dont on fait l'Office public.

32. On ne pourra ajouter aucune autre

communion, sans |)ormission expresse du
supérieur général , et comme des âmes ap-

pelées à la perfection doivent traiter les

choses saintes avec un plus granil respect,

comme Notre-Seigneur exige d'elles de plus

parfaites dispositions, et (Qu'elles ne sau-
raient se préparer avec trop de soin à la

léception des sacrements, pour en retirer

les fruits qui y sont attachés, les confesseurs

pourront diminuer le nombre des commu-
nions, lorsqu'ils auro'.it de justes raisons

|)0ur en agir ainsi. Le sujjéiieur lui-même
|)ourra en priver ceux dont la conduite ex-
térieure ne lui paraîtrait pas a^sez régulière,

ni assez édilîante, pour mériter une si grande
faveur.

Règlement particulier pour le Dimanche et

jours de Fêtes.

33. En été, lever à i heures; en hiver
à 5 heures.

3i. Messe à 6 heures en été, et à 7 heures
en hiver.

35. Déjeuner après la Messe.
36. A 11 heures et demie, examen parti-

culier et lecture spirituelle, s'il n'y a pas eu
instruction h la Messe.

37. A()rès dîner, en été, sommeil pendant
une heure et récréation jusqu'à 2 heures.
En hiver la récréation se prolonge jusqu'à
2 heures.

38. A 2 heures, catéchisme, Vêpres, et

chapelet.

39. Récréation jusqu'au souper.
4-0. L'été on pourra aller à la promenade

jusqu'au souper, qui aura lieu à huit heures,
41. Le premier dimanche du mois, retraite,

dépouillement, amende honorable,
42. Le troisième dimanche du mois, exer-

cice du chemin de la Croix.

43. Le jeudi, la sainte Messe se dira im-
médiatement après l'oraison.

Au bas est écrit : k Nous soussigné, évê-
ipie de la Rochelle et de Saintes, avons lu

avec édification et apjjrouvé les présentes
règles des frères de Saint-François d'Assise,
dits Frères-Agriculteurs. Nous prions Dieu
de bénir et nous bénissons de sa part tous
ceux qui y seront (iiJèles. — La Rochelle,
le 20 avril 1849. — Clément, Evê'jue de Ln
Rochelle cl de Saintes. (I)

FRÈRES DE LA VIK COMMUNE (Con-
grégation l>ES).

(îuérard surnommé le Grand, vulgaire-
ment Groot, natif de Deventer, dans l'Orvé-
ryssel, vivait dans le xiV siècle. Il est
fondateur de la congrégation de Winde-
som, dite des Clercs, ou des Frères de la vie
commune. Cette congrégation prit naissance
à Dcvcntep et se répandit en |ieu de temps
dan> les Pays-Bas. Le Pa|»c, Grégoire XI,

(I) y'»j. ;i l;i (in du vol., n'"= 'M, 98.

la confirma en 1376, sous la règle de Saint-

Auguslin. Les clercs que l'on recevait ne fai-

saient [loint d'abord des vœux.Guérard mou-
•'ut en réputation de sainteté, le 20 août
1384, âgé de 44 ans. On unit, en 1412, à

cette congrégation relie des Chanoines ré-

guliers du monastère de Groenandapl , situé

dans une forêt, proche Bruxelles. Au
commencement slu xvr siècle, on appela
en France les chanoines de Windesem, pour
les mettre dans l'abbaye de Saint-Séverin
de ChAteau-Landon , sous la conduite de
Manburne, qui fut depuis abbé de Livry. Ils

fondèrent aussi dans les Pays-Bas, jusqu'à
quatorze monastères de filles, dont ils

avaient la direction. Cetle congrégation pos-
sède encore à présent de très-célèbres mo-
nastères, oij la règle est étroitement gardée,

comme à Coloune, à Nezol et ailleurs; plu-
sieurs ont été ruinés par l'hérésie, tant dans
la Hollande que dans l'Allemagne; et on
enavaitdonné quelques-uns aux Jésuites, et

à quelques autres communautés religieuses.

Les chanoines jiorteni le bonnet avec le

cau)ail sur le rochet dans la maison;et l'été,

à l'église, le surplis et l'aumusej sur les

épaules, comme autrefois ceux de Saint-Vic-
tor de Paris.

FRÈRES (Société des Petits).

Notice sur M. Marcelin Cîuuvpaçjnat , son
fondateur.

Ce saint prêtre vint au monde à Marlhes,
firovince du diocèse de Lyon, le 20 mars
1789. Il eut lieux frères et trois sœurs : il fut

le [dus jeune de tous. La Providence, qui
le destinait à fonder un institut dont le ca-

ractère spécial devait être l'humilité et la

simplicité; et le but l'instruction chrétienne
des habitants do la campagne, le fit naître

dans une condition humble, dans un \^s,ys

pauvre, au milieu d'une population [irofon-

dément religieuse, mais grossière et igno-
rante, afin qu'il connût par expérience les

l)esoins qu'il avait à soulager, les mœurs et

les caractères de ceux à qui il devait plus
tard donner des instituteurs. Son f)ère

,

hoQime de l)eaucoupde jugement et instruit,

était l'arbitre de tous les différends : sa mère,
bonne épouse et bonne mère, tout entière

à ses devoirs , était une ressource pour tou-
tes ses voisines, qui avaient rcjours à elle

dans toutes leurs peines : elle était pieuse,
et avait une grande tiévotion à la sainte
Vierge. Elle récitait tous les soirs avec ses
enfants le chapelet, lisait ou faisait lire la

Vie iW.^ sai'iis . etf.dsait la prière commune.
L'enfant de bénédiction qui lui fut donné
et qui devait être un si grand servileur de
Mariç, fut sans doute la récompense de sa
piété, de sa dévotion pour l'auguste Mère
do Dieu et de sa constante fidélité à l'hono-
rer. Quoiqu'elle aimât égalenii-nt ses enfants,
elle ressiMilait une all'ection toute particu-
lière i>our le petit Marcelin. Plusieurs fois,

en a[>prochant de son berceau, elle aiierçut
comme une llamme lumineuse, (fui semblait
sortir de la poitrine de l'enfant. Celte (lun-
me, aj^rès avoir voltigé autour do sa tôle.



551 FPiE DICTIONNAIRE FRE 532

s'élevait et se répandait dans l'appartement.

Une cho.se si surprenante lui causa une
IVayeur mêlée de surprise et d'admiration,

eiélle ne douta plus que Je Ciel n'eût sur
cet enfant des desseins de miséricorde, qui
lui étaient inconnus, mais qu'elle devait se-

conder en l'élevant dans la piété d'une ma
nière particulière. Cette pieuse mère fut

luerveilleusement secondée dans cette mis-
sion par une pieuse tante de l'enfant, per-

sonne d'une éminente piété et d'une grande
vertu : c'était une religieuse qui, comme
tant d'autres, av;iit été chassée de son cou-
vent par les hommes qui avaient couvert la

France de sang et de ruines.

Marcelin, ainsi cultivé et formé à la piété

par sa mère et sa vertueuse tante , éloigné
de tout mauvais conseil , devint un enfant
pieux, docile, et se conserva dans une
grande pureté de mœurs: il fit sa première
communion avec beaucoup de ferveur, à

l'âge de onze ans.

La France venait de sortir à peine du
chaos oii la révolution ra\\iit plongée ; elle

réorganisait sa milice saceruatale, et s'ef-

forçait de combler les vides que le martyre,
l'apostasie et la mort avaient faits dans ses

rangs. L'archevêque de Lyon, le cardinal

Fesch, fit les plus généreux efforts pour fa-

voriser les vocations à l'état ecclésiastique.

Pour remplir ses intentions , un professeur
du grand séminaire, se trouvant dans la

paroisse de Marlhes, et apprenant que M.
Ohampagnat avait plusieurs enfants pieux
et retirés , leur demanda s'ils voulaient étu-
dier le latin. Les deux aînés répondirent
négativement; mais le professeur, enchanté
de l'airingénu, de la candeur, de la modes-
tie, du caractère ouvert et franc du plus
jeune, qui ne répondait que i)ar quelques
mots qui ne furent pas compris, lui dit :

Mon enfant, il faut étudier le latin et vous
faire prêtre : Dieu le veut. La volonté de
Marcelin fut fixée après quelques instants

d'entretien, et elle ne se démenlit jamais.

Marcelin n'avait manifesté jusqu'alors du
goût que pour les travaux et pour le com-
merce. Son intelligence avait paru bornée,
c'est pourquoi ses p)arents le dissuadèrent
d'étudier le latin; il ne savait encore ni assez

lire ni assez écrire, quoique âgé de quinze à

seize ans. Un de ses oncles, instituteur à

Saint-Sauveur , auprès duquel il fut jiasser

une nnnée pour se perfectionner, s'etforça

aussi de le dégoûter; mais Marcelin, qui,
j'cndant toute l'année, avait [)rié et réfléchi,

ne fut ébranlé ni ^ ar les discours de son on-
cle, ni par les observations do ses {larents.

« Préparez,» dit-il, « mes elfets
;
je veux aller

auséminaire: je réussirai, [)uisque c'est Dieu
qui m'appelle.» Saconduite jusqu'alors avait

été réglée; mais depuis le moment qu'il prit

la résolution d'embrasser l'état ecclésias-
tique, elle fut plus édifiante encore.

Il entra au petit séminaire de Verrières,
près do Montbrison, en octobre 1803. Sa
piété, sa régularité, sa docilité lui eurent
bientôt acquis la confiance et l'estime de ses
supérieurs. Devenu surveillant et chef du

dortoir, il étudiait ses leçons pour le len-
demain

, jusque bien avant pendant la nuit,
ce qu'il fit pendant plusieurs années sans
qu'on s'en aperçût. Cette application et cet

excès de travail hâtèrent singulièrement ses

progrès. Au bout de quelques mois il était

un des premiers de sa classe.

i Toutefois le désir de s'instruire ne lui fit

pas négliger les soins de sa perfection. Il

assistait avec une ferveur et une modestie
toute particulière, qui fut remarquée de ses
supérieurs et même des élèves, à tous les

exercices de piété, pour lesquels il avait

beaucoup d'attraits. Sa dévotion à la sainte
Vierge, à saint Louis de Gonzague, à saint

François Régis, prit un nouvel accroisse-
ment*. Jusqu'alors il n'avait communié qu'une
fois le mois; au séminaire, il demanda d'a-

bord à faire la communion tous les quinze
jours

,
puis tous les huit jours. Les céré-

monies de l'église, qui se faisaient au sémi-
naire avec beaucoup de pompe, élevaient

son cœur et le remplissaient de sentiments
atfe(-tueux et lui faisaient verser des lar-

mes. Il faisait consister sa piété dans la fuite

du péché et dans l'accomplissement de tous

les devoirs du chrétien.

Ses su|)érieurs ont attesté qu'il fut un
modèle de piété, de régularité, de docilité,

d'humilité et du bon esprit. Non content de
donner le bon exemple, il ne laissait passer

aucune occasion d'engager ses condisci[)les

à pratiquer la vertu, et il réussit à remettre
dans la bonne voie quelques-uns qui étaient

sur le point de l'abandonner. Déjà il avait

pris et renouvelé souvent la résolution de
porter les autres à la pratique de la vertu,
d'instruire les ignorants des préceptes de
la religion, et d'apprendre le catéchisme
aux pauvres aussi bien qu'aux riches.

En 1812, Marcelin se disposa h entrer au
grand séminaire ; il regarda toujours comme
les plus heureuses de sa vie les années qu'il

y [)assa. Regardant avec raison la vie et les

études du grand séminaire comme une pré-

paration aux saints ordres, il redoubla d'ef-

forts pour acquérir la science et les vertus

d'un bon pasteur. Pour être fidèle à ses

résolutions, il s'imposa une règle qu'il suivit

toujours fidèlement, et chargea un de ses

condisciples de l'avertir de ses défauts , de

le reprendre toutc^i les fois qu'il le verrait

commettre quelque faute; mais comme il

savait que tout don parfait vient de Dieu, il

les lui demandait avec ferveur dans ses

prières. A cette fin il avait composé une
prière qu'il récitait souvent.

Des désirs si ardents de corriger ses dé-

fauts et d'acquérir les vertus, une volonté si

ferme et si constante pour en prendre les

moyens, le firent avancer à grands pas dans

la perfection. 11 partageait son temps entre

la prière et l'étude de la théologie. Le temps

des récréations était même employé en de

bonnes œ-uvres. Il se fit dès lors remarquer

[>ar ce zèle ardent pour la gloire de Dieu et

le salut des âmes, par cet esprit de foi, par

ce détachemeiit do toutes choses, par cet
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amour de raorlificalion iiui brillèrent plus

lard en lui d'un si vif écat.

La conduite de l'abbé Champagnat, pen-

dant ses vacances, n'était ni moins régulière,

ni moins édifiante qu'au séminaire. Non-
seulement il suivait exactement un règle-

ment qu'il s'était fait, mais il employait tout

son temps à la prière et à l'exercice des œu-
vres de charité. En lui donnant Ja vocation

ecclésiastique, Dieu lui avait inspiré en niê-

me temps un grand zèle pour le salut des

âmes et pour l'instruction des ignorants. II

s'occupait du salut de ses parents. 11 réunis-

sait les enfants du village pour leur appren
drele catéchisme et les prières. Le dimanche
il réunissait dans sa chambre les grandes

personnes, et lui faisait une courte mais
pathéticjue instruction. Plusieurs person-

nes, plus de trente ans après, exprimaient,

les larmes aux yeux, les sentiments qu'il

avait fait naître dans leurs âmes.
Les enfants l'aimaient et le craignaient,

mais les jeunes gens aussi se composaient
en sa présence. Un jour qu'ils le croyaient
absent, ils voulurent organiser une danse
dans une ferme dont ils eurent soin de fer-

mer la [)Orte; l'abbé Champagnat s'y rendit

aussitôt; dans un clin d'œil tous disparurent.

Le père Champagnat eut toute sa vie un at-

trait prononcé pour la pénitence et la mor-
tification; il étaitdur pour lui-même, ennemi
de tous ses aises et de tout ce qui pouvait
flatter la nature, sobre dans le boire et dans
le manger, il se refusait tout ce qui n'était

propre qu'à satisfaire le goût et la sensua-
lité.

On était alors à l'époque où Napoléon, re-

venant de l'île d'Elbe, rentrait en France et

se rendait à Paris ; les ennemis de la reli-

gion, profilant de cette crise, insultaient les

jirêlres, les menaçaient, les poursuivaient,
les obligeaient 5 se cacher. L'abbé Cham[)a-
gnat, qui n'était pas d'un caractère pusilla-

nime, traversait paisiblement les rues de
Lyon au moment oij il apprend qu'on venait
d'insulter grossièrement un ecclésiastique,

qu'on faillit jeterdans la Saône ; sans presser
lo pas il se rendit au grand séminaire.

C'est vers cette époi^ue que furent jetées
les ])reniières bases de la société des Ma-
ristes. Quelques séminaristes, à la tète des-
(pjcls se trouvaient I\I. l'abbé Crétin et

M. l'abbé Champagnat, se réunissaient sou-
vent pour s'animer à la piété et à la |trali(]ue

(les vertus sacerdotales. Le zèle du salut dos
âmes et la rocherclie des moyens pour le

procurer étaient le sujet le plus ordi-
naire de leurs instructions, do la conmiuni-
cation mutuelle de leurs sentiments et de
leurs projets; [lonr atteindre ce but, surgi
la pensée de la iomialion d'une société de
prêtres, dont la fin serait de travailler au
salut des âmes |)ar les Mussions et par l'en-

seignement de la jeunesse. La dévotion j»ar-

liculièro, que celte réunion d'élite professait
f)0ur la sainte \ierge, lui inspira la pensée de
placer cette nouvelle sociélésous le patronage
de la Mère de Dieu, et de lui donner le nom
de Marie. Aimôs avoir concerté en-cmble

leur projet et l'avoir recommandé à Dieu
et à Celle qu'ils choisissaient spécialement
pour leur mère et pour leur [)atronne, ils

s'en ouvrirent à M. Challelon, qui était alors

directeur du grand séminaire. Le vénérable
directeur, qui connaissait leur piété et leurs

vertus, loua et approuva leur projet, et les

engagea à en poursuivre l'exécution. Mais
dans le plan de la nouvelle association, au-
cun de cesMesieurs n'avaient pensé auxFrères
enseignants. L'abbéChampagnat seul conçut
le projet de leur institution, et lui seul le

mit à exécution. Souvent il disait à ses con-
frères : // nous faut des frères, il nous faut

des frères pour faire le catéchisme ,
pour

aider les missionnaires, pour faire l'école

aux enfants. On finit par lui dire : « Eh bien I

chargez-vous des frères, puisque vous en
avez eu la pensée. » Il accepta volontiers

cette mission, et dès ce moment, tous les

vœux, tous les desseins, tous les travaux
eurent pour but la création de cette œuvre.
Le 6 janvier 1814, il reçut de S. E. le car-

dinal Fesch la tonsure cléricale, les quatre
ordres mineurs et le sous-diaconat ^ l'Age de
vingt-quatre ans. L'année suivante il fut or-

donné diacre. Enfin arriva le jour après le-

quel il soufiirait depuis si longtemps, le jour
auquel il s'était préparé par tant d'études,
tant de prières, tant d'actes de vertus, le

jour que son humilité lui faisait craindre,
mais que son amour pour Jésus-Christ lui

faisait regarder et saluer de loin comme lo

l)lus grand et le plus solennel de toute sa
vie, le jour, en un mot,oùil lui serait donné
de pai'liciper au sacerdo^^e du Fils de Dieu
et d'immoler l'agneau sans tache. Ce fut le

22 juil!etl8l6.

La plupart des confrères que l'abbé Cham-
pagnat s'était unis pour fonder la société de
Marie, furent ordonnés avec lui. En se sé-
parant pour aller, chacun dans le poste que
l'obéissance allait leur assigner, ils s'enga-
gèrent à toujours s'écrire, à faire tout co
qui déi)endrait d'eux, |)our réaliser les des-
seins qu'ils avaient conçus. Peu après sou
ordination, il fut nomme vicaire à Lavalla,
située sur le penchant et dans les gorges de la

montagne de Pila, et composée de hameaux
dont quehpjes-uns sont 5 une heure et de-
mie de distance, La plupart des habitants,
Si) trouvant disséminés et comme |)er(ius

dans des lieux de dillicile accès, vivaient
dans l'ignorance. M. Champagnat ne se lais-

sa pas etrrayer par cet ét;it de choses. Se
confiant en ia Providence, il se mit aussitôt
h l'œuvre pour défricher le champ qui lui
était confié. Il se levait à (pjatre heures du
matin, suivait exactement le règlement (|u'il

s'était tracé pendant la retraite qui avait
préiédé son ordination. Il partageait sa jour-
née entre la prière, l'étude et l'exercice du
saint ministère; il ne faisait de visites que
pour se rendre auprès des malades, ou pour
(juclipie autre œuvre de charité.

L'ahbé Champagnat s'appli(|ua à gagner
la confiance des haliitanls de celle paroisse.
Ses premiers soins furent ensuite d'étudier
l'esprit des habitants de Lavalla, de connal--
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ire leur caraclère, leurs honnes qualil(^s,

feurs vices, leurs défaiiis, les abus et les

désordres qui régn.iient dans la paroisse.

Les premiers effets de son zèle furent pour

les enfants; el dès les premiers jours qu'il

fut à Lavalla, il s'occupa de l'institution des

frères. Quoique bon et de facile accès, il

sut prendre une telle autorité sur tous,

qu'un mot de blâme, que la moindre puni-

tion intimidait les ptus hardis et faisait trem-

liler les autres. Il rendait le catéchisme

agréable par des comparaisons, des para-

boles,, de petites histoires. Il avait un tel ta-

lent pour intéresser son petit monde, que

ni le froid, ni la neige, ni la pluie n'étaient

tapables d'arrêter les enfants quand il s'a-

gissait d'aller au catéchisme quoique plu-

sieurs fussent jusqu'à deux heures de dis-

tance de l'église.

Les catéchismes de M. Charapagnat étaient

si intéressants que bientôt ils tirent bruit

dans la paroisse. Les grandes personnes
voulurent les entendre et le dimanche elles

s'y renriaient en foule.

M Champagnat ne fil pas moins de bien

par ses instructions que par ses catéchis-

mes; les premières extasièrent ses audi-

teurs; maintes fois il arrachait des sanglots

de son auditoire. Ses paroles, pleines de cha-

leur et d'onction, saisirent tous les esprits

et remuèrent tous les cœurs. Il s'opéra en

peu de temps un changement merveilleux
dans toute la paroisse, les fruits en furent

incalculables. Rien ne peut exprimer la

bonté de son cœur pour ses pénitents; il

leur parlait avec tant de douceur, de charité

eA de force, que souvent il les faisait fondre

an larmes. Les tribunaux furent assiégés:

la sainte communion devint fréquente, les

dimanches et fêtes il passait une partie de
la nuit an confessionnal et n'en sortait qu'à

onze heures pour chanter la grande Messe.

Un moyen que lui inspira son zèle pour
faire cesser les réunions et les danses, qui
avaient lieu à certaines époques de l'année

dans la plui)art des hameaux, était d'y allet

faire le catéchisme, ou de s'y rendre à quel-

que heure, [var quehiue temps que ce ftlt,

(luand il n'^ les avait pas prévues à l'avance.

Il disait alors au frère qui l'arnonipagnait :

a Kéjouissons-nous d'avoir em|)êL-h'^ (pie

Dieu ne soii offensé. >/ Saint François Régis
«lisait qu'il se serait estimé heureux et bien
lécomjiensé de tout ce qu'il avait souffert

pendant sa vie, en parcourant les campa-
gnes, s'il avait pu jiar ses travaux et .ses

soutrrances faire éviter un seul péché mor-
tel. Il vint à bout de faire cesser ces réu-
nions. Il léussit aussi à faire disiiaraîirc les

mauvais livres qui étaient répandus dans la

piiroissc et à les faire remplacer jiar des li-

vies de religion et de f)iété.

La visite des malades et le soin de leur
administrer les sacrements fui une des œu-
vres qni lui coûta le [)lus de fatigues et oii

son zèle |iarul ;ivec h; plus d'écKii. Le jour
et la nuit il était toujours prêt à partir, il

n'attendait pas même qu'on vînt 1,^ cher-
cher; dès qu'il apprenait qu'il y avait un

malade, il allait le voir. La rigueur de la

saison, la pluie, la neige, les plus longues
dislances, les lieux les plus inaccessibles,

rien ne l'arrêtait quand il s'agissait de pro-

curer les secours de la religion à un mori-
bond. Il ne se contentait pas d'aller voir les

malades une ou deux fois pour les disposer

à recevoir les sacrements, il les visitait sou-

vent. Pour les préparer à bien mourir, il al-

lait dans les hameaux chercher les hommes
qui ne s'étaient pas confessés; s'il ne les

rencontrait pas chez eux, il allait les trou-

ver dans les champs; il réussissait merveil-

leusement à rétablir l'union et la paix dans
les maisons et entre les piarticuliers.

Les travaux du saint ministère n'avaient

pas fait perdre de vue à M. Champagnat
son projet de la fondation des frères, dont
Son expérience lui faisait comprendre encore
davantage le besoin; il s'en préoccupait sans

cesse, il ne cessait de recommander à Dieu
ce iirojel. Dès le premier jour qu'il fut à

Lavalla, il jeta le« yeux sur un jeune hom-
me pour en faire le j^remier sujet de sa so-

ciété ; il le fit venir dans le village, il lui

donna des leçons suivies, dont ce jeune
homme, (pai ne savait auparavant ni lire ni

écrire, sut très-bien profiter; il devint de
plus un modèle de piété et de vertu. Un
événement, ménagé sans doute par la Pro-
vidence, le détermina à s'occuper sans délai

de l'institution des frères. Appelé auprès
d'un enfant malade, âgé de 12 ans, il le

iiouva si mal et dans une ignorance si com-
plète des vérités si essentielles de la reli-

gion, qu'il dut passer deux heures auprès
de lui pour le disposer à recevoir les sa-

ciements : il mourait quelques instants

a()rès. Combien, se disait-il en retournant
au i)resbytère, sont dans la même position

et courent les mêmes périls, parce qu'ils

n'ont personne qui les instruise des vérités

de la foi. A son retour, il fait part de son
projet à Jean Goujon, le jeune homme sur
lequel il avait jeté les yeux; celui-ci lui

répondit : « Je suis entre vos mains, faites

de moi ce que vous voudrez; je m'estimerai

heureux de consacrer mes forces, ma vie

même, à l'instructioa chrétienne des petits

enfants, si \ous m'en jugez capable. » —
« Courage, » lui dit M. Champagnat, ( le bon
Dit'u vous bénira, et la sainte Vierge nous
amènera des confrères. »

Celle promesse ne tarda pas à se réaliser :

le samedi suivant, un enfant vint s'offr:r

pour partager sa vocation : les circonstances

qui précé<lèrent sa résolution prouvent d'une
manière évidente que le bon Dieu l'avait

l>réparé pour cette ceuvre. M. Champagnat
eut dans Jean-Baptiste Andras, enfant d'une
innocence et d'une pureté tout évangéli-

quo, la deuxième pierre de l'édifice qu'il se

proposait fl'élever. Il lui sembla entendre
une voix qui lui disait : « J'ai préparé cet

enfant, je te l'amène pour en faire le fonde-
ment de la société que tu dois fonder. » Le
jeune postulant, interrogé un jour sur ses

dispositions, répondit : « Je n'ai demandé à

Dieu qu'une seule vertu, l'obéissance et la
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grâce de renoncera ma volonté ; ainsi, vous
pouvez faire de moi tout ce que vous vou-
drez, pourvu que je sois religieux. »

M. Ghampagnat crut pouvoir commencer
son œuvre : la petite maison qu'il acheta,

quoique sans argent, à côté du presbytère,

devint le berceau de l'institut des petits

frères de Marie; l'image de la pauvreté s'y

montrait partout, mais l'élable de Bethléem
et la maison de Ncizareth étaient pauvres

;

les enfants de Marie devaient ressembler à

leur mère, et porter, dès leur naissance, le

cachet de la pauvreté et de l'humilité. Ce fut

le 2 janvier 1817 que les deux novices en-
trèrent en communauté, et qu'ils jetèrent

les fondements de l'institut des petits Frères
de Mari«.

Leurs occupations furent de faire des clas-

ses; le gain que leur procurait ce travail

sufîisait pour les nourrir; une partie du
temps était consacrée à la prière et à l'étude.

M. Ghampagnat les visitait souvent, leur

donnait des leçons, les dirigeait, leur com-
muniquait ses vues et ses projets pour la

gloire de Dieu et le salut des âmes. Les deux
novices correspondaient à ses soins avec
une grande fidélité, et passaient leur temps
dans la ferveur et dans la pratique de tontes

les vertus. Au piintemps suivant, Dieu leur

envoya un nouveau frère, Antoine Couturié,
bon et pieux jeune homme qui devint plus

tard l'excellent et vertueux fière Antoine.
Le frère de J.-B. Andras devint le quatrième
frère, sous le nom de frère Laurent. Quoi-
qu'il eût reçu de ses parents l'ordre de ra-

mener Jean-Baptiste dans la maison pater-

nelle, M. Ghampagnat s'y prit si habilement
qu'il obtint de la famille de garder l'un et

l'autre. L'aîné se fit a^imirer plus lard par

sa simplicité, sa profonde humilité, sa

piété, et [)ar son zèle pour l'instruction des
enfants. Vers le même temps, Barthélémy
Badard, âgé de 15 à 16 ans, qui devint un
excellent religieux, fut admis au noviciat.

Gabriel Rivât, enfant de prédilection, que sa

mère avait souvent consacré h la sainte

Vierge, s'attacha, jeune encore, à l'institut,

sous le nom de frère François.
M. Ghampagnat , voyant aL';.:menter le

nombre de ses disciples, pensa a leur don-
ner une forme de vie plus régulière et plus

en rapport avec la vie de couiuuinautè. 11

voulut (ju'ils désignassent eux-mêmes leur

directeur; le scrutin désigna le fière Jean-
Marie ou Je/în-lîapliste Andras. Après des
épreuves convenables, il leur lit prendre un
costume sim[)le et modeste; c'était une sorte

de lévite bieue, descendant jusiiu'à mi-jaui-

bes, un [lantalon noir, un petit manteau et

un cha[)eau rond. La couleur bleue avait été

choisie ()0ur rappeler aux frères (Qu'ils

étaient l(;s enfants de Marie, et qu'ils de-
vaient, eu portant son hal)it ei sa couleur,
travailler sans cesse à rendre leur vie con-
forme h la sienne, en imitant ses vertus.

M. Ghampagnat avait improvisé un oratoire
dans une chambre qu'il avait badigeonnée
lui-môme; il y avait dressé un petit autel

qu'on garnissait avec des objets ([u'un em-

pruntait à la paroisse, parce que leur pau-

vreté ne leur permettait pas île faire celte

dépense. G'est là, et aux [ùods de Marie,

que la petite communauté faisait tous les

exercices de piété.

Le silence et le recueillement, la piété et

la modestie des frères, l'union et la charité

qui régnaient entre eux, retraçaient h vie

des premiers Chrétiens. Le directeur répon-

dait au choix qu'on en avait fait, et lui, par

sa prudence, son zèle, sa douceur et sa fer-

meté, partout donnait rexemp:e de toutes

les vertus religieuses. Outre le frère direc-

teur, chacun choisissait un frère j)Our l'aver-

tir de ses défauts. Le frère Jean-Marie avait

nommé le plus jeune de tous, et il l'avait

supplié de ne laisser passer aucune occasion

de l'avertir.

Chacun à son tour faisait la prière, les

lectures, la cuisine. La soupe, le laitage, les

légumes, l'eau pour boisson, tels étaient les

aliments ordinaires de la communauté.
Gomme ils n'avaient pu encore se procurer

un réveil, M. Ghampagnat, })ar le moyen
d'un fil de fer fixé à une cloche, qui, en
traversant l'espace jusqu'au presbytère,

aboutissait à sa chambre, donnait lui-même
le réveil à cinq heures du matin.

Pour perfectionner les frères dans les

connaissances qu'ils avaient acquises, et

pour les initier à la méthode d'enseigne-

ment, M. Ghampagnat, à qui les fonctions

du saint ministère laissaient peu de temi)?,

appela pour instituteur des enfants de la

paroisse un jeune homme instruit, qui était

resté chez les frères desEcoU'S chrétiennes :

l'instituteur vécut en communauté avec les

frères, et il établit sa classe dans la maison.

Les frères le secondaient dans l'instruction

des enfduts, et recevaient en outre des le-

çons particulières sur les diverses parties

de l'enseignement. La conduite du maître

d'é( oie l'ayant obligé de l'éloigner, le frère

Jean-Mariè se chargea de diriger l'école,

(pii fut fréciuentée par un grand nombre
d'enfants. Les parents virent avec [)laisir ce

changement.

Jusqu'alors les habitants de Lavalla s'é-

taient peu occupés des frères ; mais quand
on vit leur zèle et leur dévouement pour
l'instruction des enfants, quan<l on fut té-

moin de leurs succès, il n'y eut qu'une voix

pour les approuver, pourries ap|)laudir ; il

venait des enfants de tous les points de la

paroisse; les pauvres y étaient reçus gra-

luilement, les autres ne payaient qu'une

h'-gère rétribution. M. Ghanq)aguat, (jui était

l'Ame de la maison, son.j;ea à former une
deuxième classe, ce qui contribua beaucou|)

à hâter les progrès. Lue autre chose plus

grave attira son attention : plusieurs parents

qui habitaient des quartiers éloignés, pla-

çaient leurs enfants dans le bourg, ce qui

(humait lieu à de graves inconvénients; il

fait agrandir sa maison pour les y recevoir;

il se chargea même de plusu-urs enfants aban-

donnés ou orphelins. Gomme on l'en blâ-

mait, il réiiondit : «L aumône n'ajtpauvrit pas;
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Celui qui nous envoie ces enfants nous don-

nera de quoi les nourrir. y>

Celte nouvelle organisation fit i)rendre un

nouvel accroissement : M. Champa^nat sen-

tit la nécessité de se mettre à la tête de la

communauté; il prit donc la résolution de

demeurer avec eux. On employa tout pour

l'en détourner; mais, comprenant que lemei-

leur moyen d'attacher les frères à leur voca-

tion était d'unir son sort au leur, de prati-

quer le |)remier ce qu'il enseignait , il avait

tout sacrifié à l'œuvre des frères, il voulait

lui conserver non-seulement ses soins et

ses travaux, mais ses forces, sa santé et

sa vie.

Ayant obtenu la permission de quitter le

prest)ytère, il vint se tixer pour toujours

ou milieu de ses frères, se faisant tout à

tous, et étant toujours à la tête de son petit

troupeau, encourageant les enfants et for-

mant les frères à toutes les parties de l'édu-

cation. Ceux-ci avaient pour lui la plus

grande vénération, et l'aimaient comme un
bon père. Sa présence dans la communauté
ramena le zèle et la ferveur de tous les

frères. Il les envoyait le dimanche et cer-

tains autres jours, deux à deux dans les ha-

meaux de la paroisse, pour catéchiser les

gens de la canifiagne : on réunissait dans

une grange les enfants et les grandes per-

sonnes, et souvent toute la population du
hameau. Les frères regardaient comme une
grAce d'être choisis pour aller faire le caté-

chisme dans les hameaux et les villages

voisins. Un d'entre eux, frère Laurent, re-

garda comme un bonheur d'avoir la jiermis-

sion d'aller s'établir au lîessac, qui e>t à

deux lieues de Lavalla, où il s'élablis.-ait

pour une semaine, pré[)arant sa nourriture
le matin pour toute la journée, et venant
renouveler ses provisions tous les jeudis,

malgré des chemins affreux et quelquefois
trois pieds de neige.

L'école de Lavalla prospérait : quelques-
uns, jaloux de donner h leurs paroissiens de
pareils instituteurs, en tirent la demande à

M. Champagnat. ^L Cham[)agnat envoya,
sur la demande du curé, deux frères à

AJarllies. Un mois ne s'était pas écoulé, que
Jes enfants avaient changé ; il semblait
que la piété, la modestie, la retenue de leurs

jeunes maîtres eussent [>assé dans eux. Los
parents, les autorités, tout le |)ublic, étaient

ravis de leur docilité, de leur humilité, de
leur amour pour l'étude; de toutes })arls il

s'élevait des cris d'admiration : ces frères
fais.'iienl leurs classes en religieux et en
ajiôlres. A leur arrivée les enfants étaient
dans une profonde ignorance : une année
s'était 5 peine écoulée que la plupart sa-
vaient lire, éi;rire, calculer; savaient i)ar

cœur les quatre parties du catéchisme, et

fjiisaient la consolation do leurs parents,
l'édification de la paroisse i^ar leur i)iété et

lour bonne conduite.
Le maire de Saint-Sauveur, touché de

leur conduite, demanda des frères pour sa
commune; ils entrèrent en fonction le jour
de la Toussaint 1820; elle eut le même suc-
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ces que celle de Lavalla et de Marllies. Non-
seulement tous les parents y envoyaient

leurs enfants, mais il en venait même des

paroisses voisines. Une autre école fut fon-

dée àTarantaise; elle fut confiée au frère

Laurent, il y continua la vie qu'il menait au
Bessac, où il continua de se rendre le jeudi

et le dimanche; il réunissait les enfants et

les grandes personnes dans la chapelle, en
parcourant les rues avec une clochette, et

les retenant plusieurs heures pour les faire

prier et pour leur expliquer les vérités de la

foi chrétienne.

Le succès de l'école Saint-Sauveur fit bruit

à Bourg-Argental; M. dePleyne, maire de la

commune, demanda à M. Champagnat trois

frères qui lui furent accordés. En envoyant
des frères dans cette commune, M. Cham-
pagnat leur donna à suivre les règles les plus

sages. A cette époque, il confia au frère

Louis la direction du noviciat.

La fondation des dernières écoles avait

épuisé le noviciat. Cette pénurie menaçait
l'existence de la congrégation. Cette épreuve
ne fit qu'augmenter sa confiance en Dieu :

il pria avec ferveur; fit des neuvaines en
l'honneur de la sainte Vierge, lui dit avec
simplicité que, [)uisqu'elle était la mère, la

supérieure et la protectrice de sa maison,
elle devait en prendre soin et en empêcher
la ruine. La Mère de miséricorde entendit

ses vœux et lui montra que ce n'était pas en
vain qu'il avait compté sur elle : la congré-
gation prit dès cette époque un accroisse-

ment qui tint du i)rodige. Mais ce qui est le

plus admirable, c'est le moyen dont Dieu
se servit [)Our lui amener les sujets qu'il

avait pré[)arés pour elle.

Vers la fin de mars 1822, huit jeunes gens,

ayant à leur tête un conducteur, qui avaient

quitté leurs familles pour aller à Lyon chez
les frères des Ecoles chrétiennes, furent di-

rigés par ruse et à leur insu vers Lavalla.

M. Champagnat ignorait ce stratagème; il fit

beaucoup de dillicultés , mais ces jeunes
gens furent si touchés, si édifiés, qu'ils de-
mandèrent avec instance à devenir les

enfants de Marie. M. Champagnat exigea
d'eux de dures épreuves, mais il finit par

céder à leurs instances. Les postulants écri-

virent à leurs parents qu'ils étaient heureux
et contents dans leur vocation, ce qui en
détermina d'autres à aller les joindre. Deux
mois ai)rès, trois autres suivirent leur exem-
ple; six mois n'étaient pas écoulés que lo

noviciat comptait plus de vingt sujets.

Jusqu'alors les postulants avaient couché
dans la grange, on travailla pendant huit

jours i)0ur réparer les greniers qu'on trans-

forma en dortoirs. Une nouvelle construction

était urgente; comme la maison était sans

ressources, M. Cham()agnat et les frères se

chargèrent de la construction; aucun ouvrier

n'y mit la main. Le Père était l'architecte;

ilordonnait, il conduisait tout; il était tou-

jours le premier à l'ouvrage, il finissait or-

dinairement le dernier. On travaillait en si-

lence; s'il était nécessaire de parler, on le
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faisait par signe. En quelques mois la mai-

son iut achevée.

M. Champagnat ne cessait de former les

novices à la piété et aux connaissances qui

leur étaient nécessaires. Ses inslruclions

étaient courtes, mais animées et pleines de

feu. Elles roulaient presque toujours sur la

piété, l'obéissance, la mortification, l'amour

de Jésus, la dévotion à la sainte Vierge, le

zèle pour le salut des âmes. Jamais on ne

vit dans le noviciat tant de ferveur, tant de

zèle pour la pratique des vertus religieuses

et pour l'acquisition de l'esprit de l'iustilut.

La ferveur n'était pas moindre dans les

frères qui dirigeaient les établissements.

Outre leurs classes, les frères visitaient les

malades, les veillaient pendant la nuit, fai-

saient leurs lits, leurs procuraient tout ce

dont ils avaient besoin et ajoutaient beau-
coup d'autres œuvres. Tous les soirs, pen-
dant l'hiver, ils faisaient le catéchisme. Celte

instruction durait une heure et demie. L.ur
nourriture était des plus simples.
M. Champagnat recevait de toutes parts des

lettres de félicitation. On était étonné que
dans si peu de temps il eût pu former des
hommes aussi pieux et aussi dévoués au
bien de la religion. Dans le courant de 1822
et 1823, en fonda des établissements à Saint-

Sjmphorien le Château , à Baulieu et à

Vanosc.
Il semble que l'établissement des frères

n'aurait dû attirer que des éloges et des ap-
probations, mais c'est par la croix que Dieu
a sauvé le monde : il veut que ses œuvres
soient marquées à ce signe sacré. Dès le

commencement, le P. Champagnat fut en
butte aux contradictions. Bien des person-
nes regardaient son projet comme une chi-
mère , en censurant les règlements qu'il

avait donnés à sa communauté, ses occupa-
tions, le costume des frères, leur genre de
vie. Ces clameurs vinrent jusqu'à l'archevê-
ché, où il fut ai)pelé pour savoir ce qu'il fal-

lait penser de tous les propos qu'on ti nail

sur son compte. M. Rochard, premier grand
vicaire, le blûmu du dessein qu'il availd'éta-

blir une congrégation pour former des insti-

tuteurs, lui proposa d'unir ses frères avec
cvux qu'il avait fondés lui-même dans le dio-

cèse et leur déclara qu'il ne voulait pas qu'il

y en eût plusieurs. M. Courbon, autre vi-

caire général, l'encouragea cependant dans
ses |>rujets. M. Gardette, supérieur du grand
séminaire, par les conseils ducpiel il avait

toujours agi, l'encouragea aussi en disant :

Puisque votre œuvre est en butte aux con-
tradictions, cette épreuve ne fera qu(î l'af-

fermir.

Peu de temps après , M. Rochard fit de
nouvelles instances pour laiie opér(!r la

réuiiiondes deux sociétés de frères. Voyant
que M. Chauj[)agnat refusait de s'y piôter ,

il lui parla durement, le meniça de faire

fermer sa maison et de le changer lui-

niêine deLavalla. Le bon père venait de I^yon
bien allligé. Il ordoufia des [iriùres et une
neuvaiiie de jeûnes au pain et à l'eau. M.
liuchard revint à la charge pour la fusion

des deux communautés, et ne pouvant vain-
cre les répugnances de M. Montagnat, il la

traita d'entêté, d'orgueilleux, de rebelle et

finit par lui dire qu'il allait prendre des me-
sures pour faire fermer sa maison.

L'opposition de M. Rochard souleva une
explosion de blâmes et de propos injurieux

contre M. Montagnat. On chercha même à

détacher les frères de la congrégation. Il

n'y eut pas jusqu'au confesseur de M.
Montagnat qui ne l'abandonna en cette oc-

casion, quoiqu'il n'eût rien entrepris, rien

fait sans prendre son avis. M. le curé de
Saint-Pierre de Saint-Chamond l'accabla de
reproches et l'avertit qu'il allait faire mon-
ter les gendarmf^s à Lavalla pour disperser

ses frères et faire fermer sa maison ; il ne
voulut pas même l'écouter quand il demanda
la permission de justifier sa conduite et

celle de ses frères. On était alors au com-
mencement de 1824. Le P. Champagnat^ et

ses frères, plongés dans la douleur, s'at-

tendaient à tout instant à voir paraître les

gendarme?, le moindre bruit les alarmait,

lorsque arriva la nouvelle que Mgr Pins,

archevêque d'Amasie, était nommé admi-
nistrateur du diocèse de Lyon.
Le pieux fondateur envoya au nouveau

prélat un a|)erçu de son œuvre, de son ori-

gine, de son but, de l'état oii elle se trou-

vait. M. Gardette, en le lui remettant, fit

l'éloge de son auteur et de l'œuvre (lu'il

avait fondée avec tant de peine. Le véné-
rable archevêque n'hésita pas un ins-

tant à promettre sa protection à la con-
grégation des Petits-Frères de Marie et

dit à M. Gardette : « Ecrivez à M. Champa-
gnat que je veux le voir et causer avec lui

de son œuvre ; assurez-le en attendant

de toute ma bienveillance. » Quelques jours

après il était présenté par M. Gardette,

le saint archevêque lui dit : « Je vous
bénis vous et tous vos frères; que Dieu
multiplie votre petite famille, afin qu'elle

remplisse non-seulement mon diocèse, mais
toute la France. Je vous permets de donner
un costume à vos frères et même de leur

faire faire des vœux, car il n'y a que cela

qui puisse les attacher irrévocablement à

leur vocation. » En sortant de l'arclievêché,

le Père se rendit à Fourvières pour remer-
cier Dieu de tant de faveurs par l'entremise

de Marie. Peu de temi)s après, Mgr lui olfrit

la cure de Lavalla qu'il refusa . il le |)ria

même de le décharger des fonctions de vi-

caire, afin qu'il pût s'occuper exclusivement
de l'œuvre des frères.

Le projetque conçut M.Champagnatde con-
struire ailleurs une maison plus convenal>lo
et d'un plus facile acres, sus( ita contre lui

un iKjir orage. Un grand nombre le traitèrent

de fanatisme et de fulie ; mais |)eu touche^

(les discours des hommes, avec la seule con-
fiance en Dieu, f|U()iqu'il eût une commu-
nauté sur les bras, qu'il dût 4,000 l'r. , il

entreprit, sans s'ellrayer , la construction
dune maison assez vaste pour conlenir 150
I)ersonnos, et une chapelle, (jui lui coûtè-
rent 00,000 fr. Dans le commencement de
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J8-2i, M. Chcilleton , vicaire général ,
vint

bénir la première pierre : tels étaient le

dénûment et la pauvreté delà maison, qu'on

ne trouva rien pour lui donner à dîner.

Soutenus et animés par les instructions

de M. Montagnat, les frères étaient admi-

rables de piété, de modestie, do dévoue-

ment. Les ouvriers ne pouvaient assez ad-

mirer l'esprit de mortification, d'imaiilité et

de charité, cpii régnait parmi les frères , ils

finirent par les imiter. Tette année, l'insti-

tut fonda deux nouvelles écoles, celles de

Charlieu et de Chavanay, où les frères, par

leur zèle et par leur patience, obtinrent un

succès complet.
L'hiver fut employé nux travaux intérieurs

de la maison, et ils furent pousï^és avec tant

d'activité, que dans le courant de l'été 1825,

la communauté put s'installer dans la nou-
velle maison de l'Ermitage ,

près Saint-

Chamond. M. le curé, dont les sentiments

avaient bien changé 5 l'égard de M. Cham-
pagnatetdesa congi'égation , fut délégué
par Mgr l'archevêque de venir bénir la cha-

pelle, ce qui eut lieu le 15 du mois d'août ;

il fit don à la cha[)elle d'une garniture de
chandeliers qui servirent le jour même de
la bénédiction. Aux tribulations, aux per-

sécutions venues du dehors et aux embarras
de la construction d'une vaste maison, .•suc-

céda une croix d'un autre genre, ce fut la

conduited'un des ecclésiastiques qui avaient

fait partie de la réunion du grand sémi-
naire pour fonder la société des Maristes,

qui vint s'établir supérieur général des frè-

res, et par des vues ambitieuses jeta cette

congrégation dans un éta^ dé|)lorable.

L'année 1825 eut lieu la fondation de l'é-

tablissement d'Ampuis. Après la Toussaint,
le P. Chauipagnat se proposa de visiter tous
ses établissements, atin de s'assurer par lui-

même de l'état des maisons. L'institut avait

alors dix maisons d'école. Le bon Père fit

toutes ses visites à pie<l et par un temps
assez mauvais.
A son retour à l'Ermitage, il éfirouva de

nouvelles diflicullés avec M. Courveille, qui
avait été prol'ondéiuent blessé de la préfé-

rence que l'on avait donnée à M. Champa-
guat dans hs élections; il avait adressé des
reproches amers à tous les frères. Il blâma il

tout ce (|ue faisaient les frères; il ne trou-
vait rien de bien fait; les personnes et les

choses étaient les objets de ses éternelles

censures. Ces peines et ces chagrins que le

j)ieux fondateur cachait soigneusement et

ilont il dévorait tout seul l'amertume pen-
dant ses fatigues, lui causèrent une maladie
{pii le conduisit jusqu'aux portes du tom-
beau. Quand l'état du malade fut connu, les

créanciers se présentèrent en foule et de-
mandèr(.'nt à être payés. Comme on ne put
les satisfaire, ils menacèrent de faire sai>ir

le mobilier et de faire vendre la maison;
mais ce ne fut là que le commencemtMit des
tribulations ; frères et novices, persuadés (jue
si AL Chauipagnat mourait tout était perdu,
tombènuit dans le découragement. Au lieu
de les calmer et de les encourager, M. Cour-

veille aliéna tous les cœurs par une rigueur
excessive et une sévérité outrée. L'inquié-

tude oh chacun était sur son sort avait

introduit le relâchement et la dissipation.

Les premières infractions à la règle furent
suivies de sévères répressions, M. Courveille
se mit à faire de' grandes menaces, à impo-
ser de fortes pénitences et même à renvoyer
quelques sujets. Tous les frères étaient

disposés à tout abandonner ; tout était perdu,
si contre toute esiiérance humaine, Dieu
n'eût rendu la vie et la santé au saint fonda-
teur. Dès qu'il y eut un mieux dans son
élat, la joie reparut sur tous les visages.

Lorsqu'il put se faire conduire j>ar le bras

au chapitre, ce fut un Iran^^port de joie im-
possible à décrire; une expression de bon-
heur se peignit sur tontes ces figures. Un cla-

quement de mains et les expression^ de joie

se confondirent et exprimèrent l'indicible

plaisir qu'éprouvaient tous les cœurs.
M. Courveille avait cherché h nuire au P.

Cham|)agnat en le dénigrant auprès de Mgr
l'archevêque pour le perdre dans l'esprit du
prélat. La justice divine se chargea de ven-
ger l'innocent persécuté et de mettre fin aux
embarras de toute nature qu'on lui susci-

tait: il tomba dans de lourdes fautes, qui
l'obligèrent d'aller faire une retraite à la

Trap[)e oii on l'invita à rester. La perle des
deux frères, qui seuls étaient capables de
l'aider dans le gouvernement de l'institut,

fut encore un grand sujet de peine pour le

pieux fondateur.

La sortie de ces deux frères et la tentation

qu'avait éprouvée frère Louis firent com-
prendre au P. Ghampagnat la nécessité
de lier les frères à leur vocation par des
vœux et de fixer ainsi par des engagements
irrévocables l'inconstance humaine. Ce fut

h la suite de la retraite de 1826 que se firent

les premiers vœux. 11 y en eut de deux
sortes, les vœux temporaires et les vœux
perpétuels. Les premiers se firent sans cé-
rémonie. Chaque frère le fit après la sainte

communion, {jn acte s|»éc!al en fut dressé
dans un registre pour en faire foi et ledit

acte était signé, h genoux, par le frère qui
avait fait le vœu.

Les contradictions de toute nature que
l'institut avait éprouvéesn'avaient pas trans-

pirées au dehors. Il continua donc à pros-
pérer et h se développer. Trois nouvelles
maisons furent fondées, savoir : Saint-Paul

-

en-Jarret, Mornant et Neuville-sur-Saône. A
la rentrée des classes de 1827 il fonda deux
nouveaux établissements, l'un à Saint-Sym-
phorien-Doizon, l'autre à Vallenoite.

Dès 182i, à l'arrivée de Mgr Gaston de
Pins, il avait donné aux frères la soutane,
le [letit manteau, le chapeau triangulaire et

le rabat blanc Lors de l'émission des vœux
il y joignit un cordon en laine et une croix

en cuivre incrustée d'ébène
,

jioiir ceux
qui avaient fait profession. Kn 1828 le P.

Cliampagnat compléta le costume. Ce chan-
gement fut suivi d'une modification dans la

méthode d'enseignement. Il fil ailoi>ler la
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nouvelle dénomination des consonnes et

prescrivit i'épellation.

L'inslilut continuait à recevoir des sujets

et à établir de nouvelles écoles. On en

fonda deux, celle de Millery et de Feurs. Il

reçut cette année un tépjoignage public et de

satisfaction de la part du département,
dont le conseil général , sur la demande
du préfet, alloua la somme de 1,500 francs,

à titre de secours accordé à la maison du no-

viciat des Petits-Frères de Marie. Ce secours

leur fut continué, sans qu'il eût besoin do le

réclamer, jusqu'en 1820.

Jusqu'en 1828 l'instruction primaire étant

sous la dépendance des évoques, il ;ivait été

facile d'obtenir les dispenses nécesaires

pour soustraire les frères à la loi du recru-

tement; il n'en fut plus de même après les

fameuses ordonnances de Charles X. Le
Père fit donc des démarches pour obtenir du
gouvernement la reconnaissance lég.de de
l'institut. L'ordonnance, qui approuvait la

congrégation des Petits-Frères de JNfarie et

ses statuts, était dressée et venait d'être i»or-

lée à la signature du roi, quand les événe-
ments de 1830 vinrent tout à coup mettre
obstacle à la solution de cette affaire. Le
P. Champagnat pensait h renouveler ses ins-

tances pour obtenir celte faveur, car depuis
la loi de 1823 sur l'instruction primaire, il

était impossible d'exempter les frères du
service militaire, s'ils n'avaient pas leurs

brevets. M. Guizot répondit qu'il n'y avait

pas lieu à lui accorder l'autorisation de-
mandée, quoique le conseil de l'Université

eût a|)prouvé les statuts. Mais en même
temps le Père faisait faire h sa communauté
et adressait lui-même de ferventes prières
pour le succès de celte importante affaire.

Sur ces entrefaites, il fil connaissance avec
M. Mazelier, supérieur des frères de la con-
grégation de l'Instruction Chrétienne du
diocèse de \ alence dont le noviciat est à

Saint-Paul-Trois-Châteaux ; celle congréga-
tion, quoique [)eu nombreuse, était autoi isée

par ordonnance rojale du 11 juin 1823,
pour les trois départements compienant
l'ancien Dauphiné, c'est-à-dire, ceux de la

iirôme, de l'Isère et des hautes Alpes. Une
fusion entre les deux congrégations élait fa-

cile; en allendant qu'elle pût se réaliser il

fut connu que M. Mazelier voudrait bien
faire partager le bénéfice de son ordonn;incc
avec les Petits-Frères de Marie en se char-
geant (.ies sujets qui étaient atleints jiar la

loi de la conseii|)tion. L'honorable M. Ma-
zelier rendit cet important service pendant
dix ans, c'est-à-dire jus(|u'5 l'union des
deux instituts.

Malgré toutes les vexations auxquelles fu-
rent exposés les frères aj)rès la révolution
de 1830, outre l'élablisscment de la côle
Sai'U-André qui avait déjà eu lieu, en 1832
on ouvrit l'école doNaugres dans l'Ardèche;
en 1833, celle de A'iriville; en 1834, celles
de saint Cenest-Malifaux , de Su^y, do
Lorclie, dans la Loire; en 1835, celles de
Terrenome, do Pelu>sin et de Norhier dans
ic uiômc déparlement. A celle é|:0([uc l'ins-

titut courut un grand danger. Sur une plainte

de l'aumônier de l'Ermitage, Mgr l'arche-

vêque proposa, puis pressa le P. Cham-
[iagnat de réunir les frères de l'Ermitage

avec ceux de Saint Viateur établis à Vourles

près de Lyon. Cette affaire avait déjà été

traitée avec M. Querbes, leur supérieur.

M. Champagnat répondit qu'en conscience

il ne pouvait pas se prêtera cette mesure,

qui serait la [lerte de son institut, quoiqu'il fût

disposé à obéir s'il l'ordonnait. Monseigneur
mieux renseigné changea d'oi<inion et féli-

cita le bon Père de s être opposé à celle

union. Il disait plus tard : « La société des

Maristes est celle qui me donne le plus de

consolations. »

Après avoir suivi pendant vingt ans les

règles qu'il avait dressées, le P. Champagnat
les fit imprimer pour établir l'uniformité de
conduite et pour lui donner une garantie

de stabilité. C'était un puissant moyen de

faire ileurir la régularité et d'attacher les

frères à leur vocation.

M. Champagnat et les prêtres qui, avant

leur ordination, avaient formé le projet de

fonder une société de prêtres pour les mis-

sions et l'instruction de la jeunesse, no
l'avaient jamais perdu de vue. Quand ils

eurent reçu leurs diverses destinations dans
le vaste diocèse de Lyon, ils travaillèrent

de concert, et chacun de leur côté, à réunir

des sujets pourcelle œuvre. Le P. Colin, alors

supérieurtiu petit séminaire de Belley,— qui

n'était un diocèse distinct que depuis 1823,
— et le P. Cham()agnat lavaient surtout

grandement à cœur; deux de ces messieurs,
M. Courveille et Terraillon qui n'avaient

pas persévéré auprès du pieux fondateur
des Petits-Frères de Marie, n'affaiblirent

pas son ardeur, il écrivit lettre sur lettre aux
supérieurs ecclésiastiques, il lit plusieurs
voyages à Lyon pour obtenir seul la forma-
tion de cette société et recruter quelques-uns
de ceux qui devaient en être membres pour
laider dans l'institut des frères, dont le dé-
veloppement exigeait de i)rompts secours.
il obtint enfin M. Séon

,
qui était alors pro-

fesseur au collège de Saint-Chamond ; peu
de temps airèSjM. Beaudin, Pompaillier,
Chenut imilèrenl le bon exemple, M. Séon
préférant la |»auvr(;lé,la vie humble et cachée
de frère de l'Ermilage, à tous les avantages
temporels (ju'on leur offrait ailleurs. C est

ainsi ({ue se forma le petit noyau d'ecclésias-

ti(jues (jui
, quelques années ()lus lard, ser-

vit, avec la colonne de prêtres pieux (|ui

se groupaient autour du \{. P. Colin, à fon-
der- la société des P. Maristes.

Les événements de 1830 rendirent plus
néi essaire le centre d'action qu'on désirait

depuis longtemps, que l'on |)réparait do
jiarl et d'autre avec le nrôme zèle, le rnême
esprit de dévouement. A|)rès de nouvelles
et pressantes instances, ayant obtenu do
l'administralion diocésaine une pleine liberté

d'action |)ourse réunir, se diiigeieux-mônres,
se choisir un chef, les pèies de l'Ermi-
tage se rendirent à Relley pour s'entendre
avec leurs confrères, et élurent, après une re-
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tiaile de quelques jours, le Pure Colin pour
supérieur; depuis ce moment l'œuvre fii de

rapides progrès; l'avenir de celte société se

niontra pleine d'espérances; quoique encore

séparés, les divers membres commencèrent
à se livrer aux missions des campagnes.

Bientôt une partie de ces Pères furent réu-

nis à Valbenoîte dans le couvent des Béné-
dictins. Le P. Séon ayant été nommé supé-
rieur de celte communauté, les PP. Bour-
dins et Charnut furent remplacés à l'Ermi-

tage par les PP. Servant et Forest, et ceux-
ci par les PP. Matthieu et Besson , qui ont

rendu de si grands services aux frères.

De son côté, le R. P. Colin se rendit à

Rome, en 1833, pour faire approuver la

Société par le Saint-Siège. Après un long et

sérieux examen des constitutions, la congré-
gation des évoques et des réguliers les ap-
])rouva peu de jours après, c'est-à-dire, le

11 mars 1836; le Ïrès-Saint -Père, Gré-
goire XVI, autorisa par une bulle la Société
des prêtres Maristes, et lui confia la mission
de la Polynésie. 11 est impossible de dire ce
qu'é|)rouva de bonheur et de consolation le

P. Champagnat à cette nouvelle. LeR. P. Colin
fut nommé supérieur général, le P. Champa-
gnat assistant. Les princi[)aux Pères se liè-

rent par les vœux de religion, et la Société
se trouvant ainsi constituée par l'aulorisa-

tion du Saint-Siège, par l'élection de son
chef, et par les vœux de ses premiers mem-
bres. Avant de se séparer, les Pères réglè-

rent ce qui concernait la Mission de la Poly-
nésie, et arrêtèrent que la maison princi-
pale de l'institut serait à Lyon.

Le P. Porapallier, choisi j)our chef de
la mission de la Polynésie, fut sacré évoque
et pré[)ara son départ pour la fin de l'aniiée

183C
;
quatre prêtres et trois frères lais

furent adjoints pour partager ses tr*ivaux.

Le P. Cham[)agnat demanda au R. P. Colin
la faveur de faire partie de celle colonne,
alin de consacrer ses derniers jours et ce qui
lui restait de forces à l'instruction et à l'édi-

fication des infidèles. Le P. Colin lui répon-
dit qxie sa mission était de préparer pour
rOcéanie des a|)ôtres [)leins de zèle et de
l'espriidesacrifices.Mais le Pèreeutia conso-
lation lie voir parmi les saints missionnaires
désignés trois de ceux qu'il avait formés
lui-même, et celle de voir aussi tous les

confrères qui avaient eu tant de peines à se
réunir iieniiant dix ans, se consacrer à Dieu
et se lier à l'institut par des vœux : il pro-
iita de ces circonsiances pour cnllammer le

cœur des Petits-Frères de Marie du désir de
se rendre dignes de participer à la grantie
œuvre des mussions étrangères.
Dieu continuait à bénir le noviciat des

frères, les vocations devenaient tous les
jours plus numbieuses, et chaque année
était marquée par de nouvelles fondations.
C'est ainsi que furent fondés, en 1835, ia

Providence Denuizière, à Lyon; Saint-Didier-
sur -Rochefort, dans la l.oire, et Gênas
dans l'Isère; en 1830, Saint-Mariin-la-Plaine
dans la Loire, Senmr en Brionnais, dans
Saône cl Loire, et Didier sur Chalarânne,

dans l'Ain; en 1837, Firminy et Ferreux
dans la Loire, Anse dans le Rhône et Thois-
sey dans l'Ain.

En 1834, M. Guizot avait dit sans détour
au P. Champagnat : « Il est inutile que vous
fassiez des démarches jiour obtenir notre
autorisation en ce moment. » En 1836, le gou-
vernement se montrant moins hostile aux
établissements religieux, le P. Chamjiagnat
se détermina à reprendre les démarches
qu'il avait laissées en 18:29 et en 1834. il fit

un voyage à Paris, il y retourna en 1838.
11 n'est pas de difficulté'^que M. de Salvandi,
alurs ministre de l'instruction publique, ne
fit; il n'est pas d'entraves, de faux-fuyants
qu'on n'opposât à tous ses etforts, à toutes
ses démarches. Après des peines infinies, il

parvint à obtenir du conseil de l'Université

un avis favorable pour la demande en auto-
risation. Celte autorisation dépendait de la

volonté du ministre; mais cette bonne vo-
lonté lui fit toujours défaut; après un long
séjour dans la capitale, le Père dut retourner
au milieu de ses enfants sans avoir rien ob-
tenu. 11 renouvela les démarches en 1849;
mais alors ce fut le conseil qui lui fut con-
traire.

Pendant son séjour à Paris, il logea au
séminaire des Missions étrangères, oiî il

édifia tous les frères; il y était regardé comme
un saint. Le supérieur, le P. Dubois, disait

de lui : « C'est l'homme le plus vertueux
que je connaisse. » il ne visita jamais dans
la capitale que N.-D. des Victoires et N.-D.
d'Esiiérance.

En quittant Paris, le P. Champagnat fut

fonder une maison à Saint-Pol en Artois;

on avait aussi établi dans l'année des écoles

au Rocher-des-Cendriers dans l'Isère, et à

Yzieu dans la Loire.

Depuis la maladie que le pieux fonaateur
avait faite en 1825, il ne s'était jamais bien
rétabli : il éprouvait de grandes douleurs;
une gastrite bien caiactérisée se déclara j)lus

tard; il était sujet à de fréquents vomisse-
ments. L'esprit de pénitence et de mortifi-

cation qui l'animait, aggravait toujours son
état. Ses pénibles courses dans la capitale,

ses déceptions finirent par ruiner son tem-
|)érament, et user ce qui lui restait de
forces. Le R. P. Colin crut nécessaire de
pourvoir avant sa mort h. son remplacement
et à faire élire un frère pour lui succéder,

afin d'éviter toute commotion à sa mort.

Le R. P. Colin adressa une courte mais
jiathétique exhortation aux frères pour les

engagera faire un bon choix, et les frères

firofès, au nombre de 92, procédèrent à l'é-

lection. Le scrutin ayant donné 87 voix au
frère François, 70 au hère Louis-Maiie, et

57 au frère Jean-Baptiste, le premier fut pro-

clamé supérieur généial, et les deux autres

assistants. Celle élection eut lieu en pré-

sence du P. Champagnat.
(Juoiqu'il sentît ses forces diminuer, il se

rendit à Aulun pour recevoir de l'évoque de
ce diocèse la donation du château de \a\i~

ban et ses déi)endanccs, à condition qu'on

y établirait un noviciat cl qu'on formerait
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des établissements dans le diocèse. Un mois
après, le père y retournait avec quelques
frères pour en prendre possession et com-
mencer le noviciat. Ces divers voyages fini-

rent par affaiblir et épuiser ses forces. Il

mourut le 6 du mois de juin 18i0. Il faut

dire dans VHistoirc de sa Vie, écrite par un
membre de sa congrégation, oii nous avons

tiré la présente notice, les sentiments admi-
rables qui l'animèrent jusqu'à sa dernière

heure; il mourut comme il avait vécu, en
saint.

A la mort du P. Champ.'ignat , Ijien des

personnes doutaient de Tavenir et de la sta-

bilité de son œuvre; leurs craintes durent
bientôt être dissipées. Pleins d'estime et de
respect pour le supérieur qu'ils avaient

nommé; pleins de confiance en lui, tous les

frères s'appliquèrent à remi>lir leur emploi
avec tout le dévouement dont ils étaient ca-

pables. Jamais peut-être la piété, le bon es-
prit, l'attachement à l'institut, l'union fra-

tecnelle, ne se montrèrent avec plus d'éclat.

On fonda trois nouvelles maisons à Saint-
Latier, dans l'Isère; Digoin, dans Saône-et-
Loire; Carvin, dans le Pas-de-Calais.
Un des premiers actes du gouvernement

du frère François fut la consommation de
l'union des frères de Marie, avec ceux de
Saint-Paul-Trois-Cliâteaux, elle fut conclue
en avril ISii; le frère Jean-Marie fut en-
voyé pour prendre possession de la maison
de îraint-Paul-Trois-Châteaux et pour diriger

le noviciat. L'union des frères de Saint-

Paul-Trois-Châteaux fut suivie de celle des
Frères de Viviers. Cette dernière congréga-
tion, fondée en 1803, par le vénérable
M. Vernel, supérieur du grand séminaire
de Viviers, était peu nombreuse; le zèle et

les efforts de M. Vernet, pour le développe-
ment de celte œuvre, avaient été stériles,

parce que les frères n'étaient liés à leur vo-
cation que par le libre choix de leur volonté :

la plupart des frères, les plus distingués par
leurs talents, lorsqu'ils avaient obtenu leur
brevet, abatulonnaient leur saint état pour
se jeter dans le monde, où leur volonté, dont
les vœux auraient [)u seuls fixer l'incons-

tance, se trouvant désarmée devant les ten-
tations et le découragement, perdaient leur
première ferveur. M. Vernet avait fait des
démarches [tour opérer cette réunion, mais
la mort l'ayant surpris avant qu'elle fût con-
clue, Mgr Guibert la termina heureusement
les prenners mois de 18ii, aux mômes con-
ditions que celle des frères do Saint-Paul-
ïrois-ChOtcaux, Ces deux fusions cunstituant
trois familles religieuses sous un même
chef, une même règle, un même gouverne-
ment, est peut-être un fait uniijue dans l'his-

toire monastique; mais ce qu'il y a île plus
admirable, ce sont les heureux eifets qui
s'en sont suivis. Jamais ou ne vit plus de
sympathie et de chariié entre les frères.

Mgr l'évoque de Viviers établit à la Bé-
gude, près d'Iitubérias, un no viciait, qui
uevinl, pour l'institut, une pépinière d'ex-
cellents sujets. Les oosiulauts arrivèrent en

H) Voy. à la fin du vol., n"» 99, 100.

grand nombre à celui de Sainl-Paul-Trois-

Châteaux, la prospérité de ces deux novi-
ciats fut telle, qu'en peu d'années les frères

se répandirent dans tout le Midi de la France,
et que l'on y fonda plus de cent maisons.
Celui de l'Ermitage avait fondé un grand
nombre d'établissements dans les dé|)arte-

nients de la Loire, du Rhône, de l'Isère, de
l'Ain, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme,
du Pas-de-Calais et du Nord. Dans ce dernier

département, pendant l'année 18i6, il y fut

même fondé un noviciat. Madame la com-
tesse de Grandville, lèuime d'une grande
piété et d'une rare vertu, en fil tous les frais

avec une générosité que l'esprit chrétien est

seul capable d'inspirer, et céda à l'institut

un domaine d'un revenu de 1,800 fr. jiour

l'entretien de trois frères.

La prospérité de l'institut ne fut pas même
arrêtée par les événements de 18i8 : les

frères conservèrent les sympathies de tous

les partis et ne furent nullement inquiétés.

La loi du 15 mars 1850, sur la liberté de
l'enseignement, favorable [-our les congré-
gations religieuses approuvées, crtdt des
diflîcultés insurmontables pour celles qui
ne l'étaient pas. C'est pourquoi on renou-
vela les démarches qui avaient échoué,
deux différentes fois sous le règne de Louis-
Philippe. Mgr Parisis, évoque de Lan-
gres, voulut bien se charger de la pré-
senter au minisire de l'instruction publique :

il obtint qu'elle serait examinée seule et la

première; comme il s'agissait de consacrer
un jirincipe de la nouvelle loi et d'en faire

la première apjdication, on fit de grandes
difficultés d'une part ; on fit des efforts inouïs

de l'autre pour assurer le triomphe des frères

et du principe qui s'y rattachait. On l'obtint,

trois jours après le décret fut signé par le

prince président de la République. C'est

ainsi que l'autorisation, selon que l'avait

promis le P. Champagnat sur son lit de mort,
vint à point nonnné au moment même oij

elle était absolument nécessaire.

Le chapitre général fut assemblé pour
adopter et arrêter définitivement les règles.

On élut un troisième frère assistant. Le
II. P. Colin saisit cette occasion pour parler

de l'impossibilité d'unir, sous un même su-

périeur, les Pères Maristes et les Petits-

Frères de Marie, et de la nécessité pour eux
de se gouverner par eux-mêmes. Cette ou-
verture du P. Colin n'éloima personne, car

tous les frères savaient depuis longtemps
(]ue Rome avait refusé d'autoi iser la congré-
gation (les frères et celle des Pères sous un
même chef.

Depuis l'autorisation du gouvernement et

la tenue du chapitre général, l'institut a

])rospéré d'une manière étonnante. A la

mort du P. Cham|iagnal il n'y avait que
quarante-cinfj maisons; aujourd'hui on en
compte plus de trois cents. Ces trois cents

maisons contiennent plus de (juinze cents

frères, occupés l\ donner l'instruction et l'é-

ducali"n clu'éUcnne à cinquante mille ea-
faub 1]
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FRERES DE SAlNTE-MARIE (Institut des),

à Tinchebray, diocèse de Se'ez (Orne).

L'institut des frères de Sainte-:Marie de

Tinchebray a été fondé dans le but de former

des instituteurs religieux, spécialement des-

tinés aux campagnes, et de réaliser en Nor-

niandie au moins une |)artie du bien que les

frères de l'instruclion chrétienne font en

Bretagne.

L'œuvre de S:.inte-Marie a été entreprise

par M. l'abbé Duguey, sous la direction de

Monseigneur l'évêque de Séez et le haut pa-

tronage de Monseigneur l'évêque de Baveux,

MM. Foucault, Hamon, et plusieurs autres

prêtres dévoués, ont donné à cette œuvre
un concours très-utile, et leur consacrent

encore actuellement tous leurs soins.

L'établissement de t^ainte-Marie, dont la

première pierre a élé posée au mois de fé-

vrier 1851, a été solennellement inauguré,

le 15 octobre de la même année, par Nos-

seigneurs les évêques de Baveux et de Séez,

assistés de leurs vicaires généraux, en pré-

sence de H. Jean-Marie de Lamennais, fon-

dateur et supérieur général de l'institut de

Ploërmel, d'un très-nombreux clergé, et des

principales autorités civiles de l'arrondisse-

ment de Domfront.

L'œuvre a été fondée r.u moyen d'une

souscrij-lion, à la têle de laquelle se sont

inscrits MM. les préfets, les représentants,

et tous les principaux magistrats des deux
défiarlements de l'Orne et du Calvados.

L'établissement de Sainte-Marie est bâti

tout près de la petite ville de Tinchebray,

dans une position très-saine et très-agiéable.

Il est encore bien loin d'être achevé; mais

pourtant les constructions faites ont déjà une
certaine importance.

L'institut de Sainte-Marie possède actuel-

lement soixante et quelques sujets. A c^)lé

du noviciat, qui augmente tous les jours

d'une manière très-satisfaisante, la congré-

gation a fondé à Tinchebray un pensioiuiat

qui compte en ce moment près (le soixante

internes, et plus de cent externes. Les cours

de ce pensionnat, s()écialement destinés aux
nombreux jeunes gens, qui, dans la contrée;

se préparent h l'industrie et au commerce,
sont combinés de manière à donner aux
élèves qui les suivent une éducation fran-

çaise complète dans le genre de celle qi.'oii

reçoit à Passy et à Nantes chez les Fièi es

des écoles chrétienne.

Les frères de Sainte-Marie dirigent ac-

tuellemen.l huit établissements, sans compter
celui de Tinchebray. Trois dans le Calvados :

à Poiit-TEvêque, Villiers-le-Sec, et Vanx-
.sur-Seulle; cinq dans l'Orne : à Domfront,
la Ferté-Macé, Vimoulhiers, Briouze et Moi-
liée. Dix-neuf sujets sont employés dans les

Ijuit établissements.

Les frères de Sainte -Marie suivent la

règle donnée par M. Jean -Marie de Lamen-
nais à la congrégation de l'instruction chré-

tienne, sauf une modification concernant les

(\) Vcij. à h\ fin du vol., n" 101.

trois vœux de pauvreté, d'obéissance et de
chasteté qu'ils font explicitement.
Le costume est exactement le même qu'à

Ploërmel. (Ij

FRUCTUEUX (Religieux et religieuses de
SAINT-), en Espagne.

Saint Fructueux était de la race royale des
Yisigoths d'Espagne. Ayant une vocation
prononcée pour la solitude, il entra, après la

mort lie ses parents, dans fécoleque l'évêque
Calencia avait instituée pour l'instruction de
son clergé. Ayant vendu ses biens et en ayant
distribué une grande partie aux pauvres, il

fonda plusieurs monastères, dont un de filles

appelé iYono, parce qu'il était à neuf mille de
distance de la mer, et un autre dit Compluio,
parce qu'il était (léJié à Gui.-t et à Pasteur,
martyr do Comp/iUo, dans lequel il embrassa
la vie religieuse. 11 gouverna ce monastère
en qualité d'abbé. Après avoir établi la disci-

yiline religieuse et mit cette maison dans un
étal de prospérité, il se nomma un successeur
et se retira dans un désert, où il mena la vie

la plus austère, en se revêtant d'une peau de
bête à l'exemple des anciens solitaires. La
réputation de ses vertus se répandit jusque
dans les pays éloignés. C'est pourquoi, malgré
son amour pour la retraite, il fut ordonné
évêque de Séville et de Duneo; et l'an 556, il

fut élevé à l'archevêché de Brague. Avant
d'entrer dans le monastère de Compluio, il

en iivait fondé plusieurs pour les femmes
qui vivaient comme les solitaires de la Tlié-

baïde. La vierge Bénédite fut leur première
su[)éiieure comme leur fondatrice. Ayant
refusé la proposition que lui fit le roi Gar-
dingo de l'épouser, elle quitta la maison
paternelle pour se retirer dans une solitude

profonde, d'où elle entra ensuite dans un
monastère de religieuses; mais saint Fruc-
tueux, ayant eu connaissance de cet événe-
ment, fit bAlir dans ce lieu solitaire une petite

maison où Bénédite pût vivre dans la retraite

etse voueraux pratiques delà piété. Un grand
nombre de filles chrétiennes voulurent imiter

cet exemple et vinrent l'y joindre; elles

furent bientôt au nombre de quatre-vingts.

Saint Fructueux fit bâiir alors un monastère
dedimensions proportionnées à ses habitants,

et leur donna une règle et un costume par-

ticulier : il consistait dans une tunique, dans

un cucule sim[)le, un manteau court, le tout

de laine grise, une ceinture de peau noire,

des sandales pendant l'été, des souliers i>en-

dant l'hiver. Lorsque saint Fructueux fut

monté sur le siège de Brague, il fil bâtir un
astre monastère sur une niOnl:igue voi-

sine.

Pendant son épiscopat, saint Fructueux
continua à marcher dans la voie de la sainteté

et de la pénitence. Il triompha par sa douceur

et par sa patience des persécutions que l'en-

vie lui suscita; il mourut en bienheureux,

le 16 avril 605, dans l'Kglise, couché sur la

cendre, comme il l'avait désiré. On conserve

son corps à Compostelle; on célèbre sa fê'.e

le jour même anniversaire de sa uiorl.

Le P. Bonanni parle dans la deuxiè;i:e
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partie du Catalogue des ordres religieux, délie

vergini dedicata a dio de religieuses de saint

Fructueux et en présente le costume, elles
ont une croix à la main.

G
GABRIEL (Congrégation des fbères de

SAINT-). Maison-mère à Saint -Laurent

-

sur-Sèvre.

Nous verrons à l'article iNSTRLcnoN chré-
tienne {Frères deV) comment le P. Deshayes
fonda en Bretagne, d'accord avec M. l'abbé de
Lamennais, une congrégation destinée à

l'inslruclion des enfants i)auvres. Quand il fut

élu supérieur général des communautés de
Saint-Laurent, Te noviciat des Frères de Vin-
struction chrétienne (c'estainsi qu'ils se nom-
maient alors) était à Auray et comptait 15
sujets.

Le P. Deshayes en donna cinq à M. de La-
mennais pour son noviciat de Saint-Brieuc,
et il envoya les dix autres à Saint-Laurent-
sur-Sèvre, oij déjà quatre frères du Saint-
Esprit faisaient la classe aux enfants.

Après quelques petites difticullés
, qui

furent aisément surmontées par l'esprit

d'obéissance et de charité des bons frères, il

y eut fusion complète entre les nouveaux
venus et les anciens; des concessions mu
tuelles furent faites, et, le nombre des no-
lices augmentant, le P. Deshayes dut songer
à satisfaire aux demandes qui de toutes
parts l'assiégeaient déjà, avant même que les

sujets qu'il destinait àce pieux enseignement
fussent complètement formés.

Ce fut au mois de novembre 1822 que
furent acceptés les deux premiers établisse-

ments, l'un à Saint-Martin de Beaupréau
(Maine-et-Loire), l'autre à Montmorillon
(Vienne).
Deux autres établissements furent fondés

en 1823.

La même année, la congrégation fut ap-
prouvée par ordonnance royale comme asso-

ciation charitable pour rinstruction de la

jeunesse dans les départements de la Vendée,
de Maine-et-Loire, de la Vienne, des Deux-
Sèvres et de la Charente-Inférieure.

182i vit naître neuf établissements, parmi
lesquels ceux de Chétillon, de Noirmoutiers
et de Saintes.

La fatale année 1830 arrêta les développe-
ments merveilleux que [irenait déjà la con-
grégation. Les déplorables tendances de celle

triste époque firent supprimer [)lusieurs éta-

blissements; par une conséquence toute na-
turelle, les vocations se ralentirent, de telle

sorte que le noviciat, qui dès 182G comptait
28 sujets destinés à l'instruction, n'en ren-
fermait plus que 4 ou 5 à la fin de l'année
1830. Les exercices furent interrompus; il

n'y eut point de retraite en 1831. L'œuvre
semblait destinée à périr; mais elle se reprit à
vivre quand le calme revint à la surface du
pays, el en 1834. il fallut songer à établir le

centre de la congrégation grandissante en
dehors de la maison des nùssionnaires de
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IVfarie, oij elle avait jusqu'alors trouvé un
asile hospitalier.

Une maison voisine fut achetée, réparée,
et la prise de possession eut lieu le 15 oc-
tobre 1835, Ce fut Mgr Soyer, évêque de
Luçon, qui bénit l'humble chambre choisie
j)0ur la chapelle du nouvel établissement et

qui y célébra le premier la sainte iSIesse.

Le lendemain 33 frères s'y installèrent; et

comme à dater de ce jour la congrégation
semblait vivre d'une vie |)ropre et particulière,
on songea à lui donner un nom : on choisit

celui du patron du fondateur. Les frères
furent donc appelés Frères de Saint-Gabriel.

Ils durent passer par les rudes épreuves
des privations et delà misère; mais ils sur-
montèrent tous les obstacles par leur admi-
rable résignation, et lorsque le vénérable
fondateur mourut (28 décembre 1841), les

succès qui couronnaient son œuvre le récom-
jiensaient déjà de ses luttes pénibles et de
ses durs travaux.
Au mois de septembre 1842, les frères se

réunirent en assemblée générale, et le frère

Augustin fut élu supérieur général.
En 1852, le frère Siméon, son premier as-

sistant, fut élu en sa place, el c'est lui qui
gouverne aujourd'hui la congrégation, qui
compte environ quatre cents sujets répartis
dans soixante-treize fondations, sans y com-
}irendre celle de Saint-Laurent-sur-Sèvre.
Le diocèse de Poitiers en possède un cer-
t.iin nombre, et les parents chrétiens, qui
trouvent dans ces pieux établissements une
éducation sincèrement religieuse pour les
enfants, bénissent partout les modestes ins-
tituteurs auxquels ils doivent ce grand bien-
fait.

Nous manquerions à la justice et à la vé-
rité, si nous ne rendions pas un hommage
s|)écial à l'œuvre éminemment chrétienne
dont les congrégations de Saint-Gabriel et

de la Sagesse se j^artagent les mérites.
Nous voulons |)arler de l'œuvre des sourds-

muets et des aveugles.

C'est encore le P. Deshayes, supérieur
général des congrégations de Sainl-Laurent,
qui peut réclamer l'honneur de cette jiré-

cieuse fondation.

Touché du malheur de tant de milliers
d'âmes privées des consolations de la reli-

gion, le bon Père songea, dans l'ardeur de
sa charité, à leur apporter le seul soulage-
ment efficace qu'il fût donné h l'homme de
leurolfrir. Il créa des instituteurs capables
de créer à leur tour des êtres intelligents

là où il n'y aurait trop souvent sans eux
qu'une sorte de matière inerte livrée aux
seuls instincts grossiers de la brute.

Le P. Deshayes était encore curé d'Auray

18
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lorsqu'il comniença à s'occuper des sourds-

muets.
La Chartreuse d'Auray offrit son humble

asile à Mlle Duler, première institutrice de

l'établissement des sourdes-mueltes de Pa-

ris, dont la charité ne recula point devant

l'œuvre si modeste qui lui était proposée.

Elle enseigna la méthode aux sœurs de

la Sagesse d'Aurav et à un excellent Chré-

tien de ce pays, M. de Saint-Henri, et bien-

tôt sous ces élèves, devenus à leur tour maî-

tres habiles, do pauvres petits garçons, de

pauvres petites filles recevaient le grand

bienfait d'une éducation jusque-là refusée

à leur cruelle infirmité.

Lorsque le P. Deshayes devint supérieur

général des congrégations de Saint-Laurent,

loin d'oublier la pensée si chrétienne qui

avait fait naître l'établissement de la Char-

treuse d'Auray, il songea plutôt à la déve-

lopper.

Toujours fidèle à ses nobles traditions, la

ville de Poitiers lui fournit les moyens de

fonder sa première école de sourdes-muet-

tes. C'était en 1833; le préfet d'alors (M.

Boulé) accorda sa protection ofiîcielle, M.
l'abbé Lambert prêta l'appui de son zèle et

de son éloquence persuasive, et bientôt l'é-

cole de Pont-Achard compta jusqu'à 20 élè-

ves.

Après la mort de M. Lambert, M. l'abbé

de Larnay recueillit le legs pieux du véné-

rable missionnaire, et,, grâce à son dévoue-
ment sans limites et à sa féconde activité,

l'établissement grandit rapidement.

En 18i7, à l'époque oià les travaux du
chemin de fer vinrent troubler la paix du
pieux asile, on dut songer à transférer ail-

leurs l'institution florissante (1).

Le département de la Vienne reçut en jan-

vier 1838 une deuxième école de sourds-

muets, établis à Loudun parle P. Deshayes,

et placée sous la direction des frères*^ de
Saint-Gabriel.

En 1836, il avait fondé une école de sour-

des-muettes à Orléans, et il l'avait confiée

aux sœurs de la Sagesse.

Le 30 août 18i0, les frères de Saint-Ga-

briel et les sœurs de la Sagesse remplaçaient

à Lille le fameux sourd-muet Massieu dans
la direction de l'important établissement

d'éducation de cette ville populeuse.

Plus tard, l'école des sourds-muets éta-

blie dans l'antique abbaye de Saint-Médard
de Soissons était aussi confiée par M. l'abbé

Dupont, son fondateur, aux mains des frè-

res de Saint-Gabriel et aux sœurs de la Sa-
gesse.

Les aveugles ne pouvaient manquer d'être

l'objet do la sollicitude du P. Deshayes. Un
accident arrivé à une sœur de la Sagesse,
devenue aveugle tout en conservant une ap-
titude merveilleuse pour l'écriture et le des-

(1) Elle est aujourd'hui établie à Larnay, à peu
de distance de Poitiers; de vastes constructions y
ont été faites; une chapelle (style du xiii* siècle),

urnce de riches vitraux, y a été hàtie,ct cet enseni-
hle grandiose constitue un des plus beaux élablis-

bcroenls de ce "etue.
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sin, parut au bon Père comme un avertisse-
ment de la Providence, qui le pressait do
pourvoir aussi à l'instruction des aveugles;
et dès 18il, à une séance publique donnée
dans l'établissement des sourds-muets de
Lille, on peut entendre une pauvre enfant
aveugle accompagnant ses chants d'un ins-
trument de musique.
Des compagnes d'infortune se réunirent

bientôt à elle, et suivant l'exemple des sœurs
de la Sagesse devenues institutrices des
aveugles, les frères de Saint-Gabriel joignent
aujourd'hui un nouveau titte à celui qui
leur méritait déjà si bien la reconnaissance
publique.

Statuts de la congrégation des frères de
Saint-Gabriel.

Nous avons déjà dit que la règle de cette

congrégation est la même que celle des pre-
miers enfants du V. de Monfort, les mission-
naires de la compagnie de Marie, sauf ce qui
concerne spécialement l'instruction

Le but principal de la congrégation des
frères de Saint-Gabriel e>t l'instruction

chrétienne des enfants, et surtout des en-
fa-nts de la campagne.

Elle peut pourtant former des établisse-

ments dans les villes, et même y ouvrir des
pensionnats.

Elle peut aussi instruire les enfants dans
les hôpitaux, dans les maisons de détention
ou d'orphelins.

Pour ces différentes écoles, les frères ne
sont jamais moins de deux.

11 en est de même pour les paroisses, à
moins de raisons approuvées par le supérieur
général.

Le Manuel de piété h l'usage des frères de
Saint-Gabriel contient un commentaire de la

règle.

11 a été composé et publié par le F. Augus-
tin, supérieur général de la congrégation,
élu après la mort du P. Deshayes.
A la mort du vénérable fondateur, arrivée,

comme nous l'avons dit, le 28 décembre
18il,la congrégation des frères de Saint-
Gabriel fut gouvernée d'après les statuts

donnés par le vénérable Père et approuvés
par Mgr Soyer,évêque de Luçon.

11 est dit au chapitre onzième de ces sta-

tuts que les frères choisiront parmi eux un
supérieur qui sera chargé du gouvernement
de la congrégation; qu'il aura un ou deux
assistants, selon l'accroissement que prendra
la congrégation; qu'il y aura aussi deux
conseillers et un procureur, et que tous

seront choisis par la voie du scrutin secret.

Le supérieur général et les membres de son
conseil sont nommés pour cinq ans, mais
ils peuvent être réélus indéfiniment. Tous
les cinq ans, les principaux membres de la

société se réunissent en chapitre général

On y comptait, dés 1855, 50 sourdes-muettes;

00 suivaient les classes; 2 donnaient des leçons e^i

qualité de répétitrices ;
plusieurs étaient occ..,:ées

aux soins domestiques, et les autres travaillaienl à

rou\roir, principalement à la confection des orne-

UlLlilS d'f*glis€.
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pour réleclion du supérieur et des membres
du conseil, et pour traiter des affaires les

plus im|)Ortantesde la congrégation.

Les frères de Saint-Gabriel portent une
grande robe ou soutane de laine noire, à la-

quelle est attaché un manteau de même étoffe

qui descend un peu au-dessus du genou. Leur
rabat est bleu bordé de blanc. Le chapeau
ecclésiastique complète ce costume (Ij.

GERASIMO (Religieux dd bienheureux).

Ce saint embrassa d'abord la vie monas-
tique dans la Licie, province de l'Asie Mi-
neure, où il était né, 11 se retira ensuite

en Palestine vers le milieu du v' siècle, à

l'époque oij commencèrent à se répandre

les erreurs d'Eulichès, qu'il eut le malheur
d'emijrasser lui-môme; mais il fut heureux
de rentrer dans la voie de la vérité par les

exhorlatiOKS de saint Eutimius et de répa-

rer ses erreurs par une rude pénitence. II

fit construire à un quart de lieu du Jourdain
un vaste ermitage avec soixanle-douze cel-

lules pour aulant de solitaires, et au milieu

un monastère pour les cénobites.

Les religieux étaient soum.is à un silence

rigoureux. Ils avaient pour toute nourriture

(in pain et des dates, et de l'eau pour bois-

son, excepté le samedi et le dimanche. Ils

se rendaient à l'église pour partici|)er aux
divins mystères, et où il leur était permis
de manger en commun des aliments cuits et

de boire un peu de vin. Ils n'avaient d'au-

tres meubles et ustensiles qu'une cruche
d'eau, une natte [mur se coucher et une
sini|)le couverture. Gerasimo s'imposait à

lui-même une abstinence et des mortifica-

tions plus sévères encore, et saint Eutimius
avait une si grande vénération pour ses ver-

tus qu'il lui adressait ceux de ses disciples

qu'il voulait faire avancer dans la voie de la

perfection. Il mourut le 5 du mois de mars
de l'année 4.75; c'est le jour où on a fixé sa

fêle dans le Martyrologe romain.

GERVAIS (Les filles SxMNT-).

C'est le nom qu'on donnait communément
aux hospitalières de Saint-Anaslase, établies
dans le Marais, à Paris. Quoique cette com-
munauté fût de celles qu'on appelle de l'or-
dre de Saint -Augustin, elle formait une
corporation spéciale, qui demande un cha-
pitre particulier. On peut diviser l'histoire
de celte maison en deux époques ou parties
différentes, celle de l'établissement de l'Iiô-

pital ou plutôt de l'hospice Saint-Gervais,
celle de la communauté formée. Sauvai, un
des historiens de Paris, pense que cet
hôpital fut fondé sous le règne de Louis
le Gros; Jaillot, dit au contraire, et il était
mieux informé, qu'il fut fondé sous Louis
le Jeune. M. de Suint-Victor ado[ite ce >en-
timeni. Le nlus ancien litre qui fasse men-
tion de cet hôpital est de l'an 1171. Il nous
apprend qu'un maçon, iiomm-^ Garin, et
Marcher, son fils, prêtre, destinèrent pour
loger les pauvres passants, une maison qu'ils
avaient au parvis Saint-Gervais, c'est-à-dire,
dnvant l'église paroissiale de r(3 noi

(1) yoy. à la fm du vol., n" 102.

)ni. Ainsi

s'exprime Jaillot, dans ses Recherches sur
Paris, et M. de Saint-Victor s'exprime de
même. Lo Gaîlia Christiana, qui semble
avoir puisé pourtant à cette source, dit que
le fondateur fut Garin Masson, conjointe-

ment avec son fils Archer, prêtre; semblant

faire de Masson un nom propre, et modifiant

l'ortograiihe de celui du fils. Quoiqu'il en soit

du nom ou de la profession du principal

fondateur, laquelle n'était pas alors ce qu'elle

est aujourd'hui, etn'enferait que plusd'hon-

netir à sa générosité, comme celte maison
étaitchargéede quatre deniers de cens envers

Robert de France, comte de Dreux, frère ae
Louis le Jeune, ce prince conjointementavec
sa femme etson fils, cédace sens pour fa-

voriser l'établissement. Le Maire, dit qu'il

fut confirmé deux ans après par Alexan-
dre 111. Les historiens de Paris, que Pigna-
riol de la Fori;e a c0j)iés dans sa Description

de Paris, ont suivi le récit du Bénédictin

Dubreul, qui place l'époque de la confirma-

tion vers 1 an 1179. On voit parcelle bulle

de confirmation que cet hôpital était admi-
nistré par un Maître ou Procureur et par

des frères. H n'est point question de femmes
dans les auteurs que je consulte, quoique à

cette époque plusieurs hôpitaux fussent

desservis conjointement [)ar des frères et des
sœurs de l'ordre de Saint-Augustin. 11 faut

remarquer que l'hospice Saint-Gervais était

destiné à recevoir des iiommes seulement.
On trouve encore en leur faveur une bulle

de iSicolas IV. du 10 sei)tembre 1190, qui
place les maîtres et les frères, ainsi que
leurs biens actuels et futurs sous la pro-
tecii(jn du Sainl-Siége. Les choses restèrent
sur ce pied jusque vers le milieu du xiv*
siècle; alors Foulgues de Chanat, dit Foul-
ques II, évêque de Paris, plaça dans cet
hos[)ice quatre religieuses pour régir cet
hôpital avec un maître et un procureur ou
proviseur. Les frères cessèrent -ils alors
leurs fondions charitables dans l'hospice ?

je l'ignore, mais je su[)poserais qu'ils ne se
retirèrent pas immédiatement, le nombre des
|)auvres reçus à Saint-Gervais surjiassait la

suffisance du service de quatre religieuses.
Je suis porté à croire qu'ils n'auront cessé
d'être reçus que par la force des choses et
des années, comme il est arrivé dans tant
d'autres hô;»itanx, par exemple, Saini-Nico-
las de Fougères, l'Hôlel-Dieu de Paris, qui
recevaient aussi d'abord des frères et ne
reçoivent plus que des religieuses. Ces re-
ligieuses, que le Ctallia Christiana qualifie
du mot Sanctimoniales introduit [)ar Foul-
ques, d'où les avait-OH tirées? Fureni-elles
tout de suile indépendantes de toute autre
maison? Je le crois; mais celle position
libre et même la spécialité de leur hospice
ne suffiraient l'cul-élre pas pour leur mériter
une place dans notre Dictionnaire, si el'es
n'avaient pas formé plus tard un institut
spécial et nouveau. Jaillot fait remarquer
que dom Félibion dans l'Histoire de Paris
et lous ceux qui l'ont copié, se sont trompés
en plaçnnl en l'année 1300 lintrodurlion
des religieuses dans la maison Saint-Gerva^j
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celle date ne peut convenir à l'époque de
Foulques de Ghanac, qui ne l'ut élu évêque
de Paris qu'en 1342 et qui mourut le 25 juil-

let 1349. Celte forme d'auministration dura
jusqu'à l'année 1608, et pendant cet inter-

valle, les religieuses auront eu beaucoup à

soulfrir du caractère, des exigences du Maî-
tre et du procureur, car, de nos jours, ce qui
met un obstacle au développement de nos
religieuses et des chapelains dans les hôpi-
taux, c'est souvent la taquinerie, l'exigence

mesquine des administrateurs, médecins et

directeurs, qui ont toujours le logement le

plus commode de la maison... et le reste.

En 1608, le cardinal de Gondi, évêque de
Paris, supprima le maître et le procureur
dans l'hospice Saint-Gervais, parce que leur
mauvaise administration faisait présager la

ruine de celle maison, et il se réserva le

droit de commettre quelqu'un pour recevoir
les vœux des religieuses, et les comptes
qu'elles devaient rendre, ce qui fut toujours
observé depuis lors, jusqu'à la suppression,
.l'ai dit ci-dessus que Foulques II avait éta-

bli qualre religieuses pour desservir cet hos-
pice, et le texte de Jaillot dit de même. Il

semblerait d'après le texte du Gallia Cfiri-

stiana que ce nombre de quatre devaitresler
tixé ainsi : At vero... Fulco II... per quatuor
sanctimoniales, unummagistrumet unumpro-
curalorem^seuprovisoremadadministrandatn
domum constituit. Néanmoins ce nombre
augmenta comme on le voit par ce qu'il dit

lui-même en parlant des prieures, dont il ne
commence, la nomenclature qu'à dater duxvi"
siècle, je ne sais pourquoi ces prieures
étaient perpétuelles. La première qu'il

nomme est Marguerite Noury, élue entre
une des sept religieuses qui étaient alors

en la maison. Elle exerçait la supériorité en
1534, et ce fut pendant son administration,
que l'an 15'i.5, Robert, évoque d'Avranches,
numide la permission du cardinal du Bellay,
évêque do Paris, accordée à la prière de
Guy du Val, aumônier et conseiller du roi,

maître et administrateur de l'hospice et des
religieuses, consacra {inauguravit) l'église

du couvent en l'honneur de la sainte Trinité,

de la sainte Vierge, de sainte Anastase ou
Anastasie, vierge et martyre, de saint Lazare,
ae sainte Marie Madeleine, de sainte M/tr-
the, de saint Denys et ses compagnons mar-
tyrs et de saint Biaise, évêque et martyr.
Madeleine mourut le 7 septembre 1558, et

fut remplacée par la Mère Jeanne Girard
lille de François Girard, seigneur de Passy.
11 paraît qu'elle gouverna longtemps, car
ce fut sous son priorat que le cardinal Pierre
de Gondi, fit, en 1608, le changement dans
l'administration de la maison, que j'ai fait

connaître ci-dessus. Jeanne donna sa dé-
mission entre les mains de Henri de Gondi,
évoque de Paris, cette année là même 1608,
le 13 septembre. Néanmoins elle continua
de gouverner la maison jusqu'à l'année de
sa mort, arrivée le 30 janvier 1612. Elle
aura, d'après les indications, exercé les fonc-
tions de |)rieure pendant cinquante-quatre
ans. Elisabeth Chevalier fille Id'uu président

du parlement, laquelle avait fait profession

entre les mains de Jeanne Girard, fut nom-
mée par l'évêque de Paris, coadjutrice de la

précédente prieure, le jour où celle-ci se

démettait (le 13 septembre 1608) et après la

mort de Jeanne Girard gouverna le reste de
sa vie, quoique, à l'exemple de celle-ci

,

quelques années avant sa mort, qui arriva

le 5 mars 1644, elle eût choisi une coadju-

trice apte à partager son administration.

Celte coadjutrice fut la révérende Mère Fran-
çoise de Vassé, fille de Jacques de Vassé,

seigneur de Saint-George, et, d'Anne du
Verger. Elle fut élevée à cette honorable
dignité, le 13 mars 1642, n'ayant encore que
17 ans, et ce lut le premier archevêque de
Paris, François de Gondi, qui lui en donna
le titre. Le Gallia Christiana dit 'qu'il pa-

raît des expressions de la bulle de Nico-
las IV, l'an 1290, qu'à cette époque il n'y

avait point de religieuses dans la maison
Saint-Gervais et qu'on ne peut guère faire

remonter l'origine de la communauté à un
temps plus reculé. Néanmoins il y aval des
frères. Mais je crois pouvoir ajouter que
cette communauté ne devint un institut spé-

cial que sous le gouvernement de Françoise
de Vassé, et le Gallia Christiana pense de
même. Elle avait néanmoins toutes les ap-

parences et l'extérieur d'une bonne maison
bien réglée. La révérende Mère Françoise
Vassé, élevée dans un âge si peu avancé à

la dignité de coadjutrice, devenue prieure
en titre deux ans plus tard, ne devait pro-
bablement qu'à sa naissance seulement, età la

faveur cette distinction dont elle fut honorée;
il est vraisemblable qu'ellelaissait déjà entre-
voir par ses vertus et ses qualités tout le bien
que pouvait attendre d'elle la maison qu'elle

allaitdiriger.Aussi dès les premiers tempsde
son priorat, elle commença à la gouverner
avec zèle ; elle ajouta à son lustre et à sa ré-
putation, surtout à partir de l'année 1654. En
cette année-là l'archevêque de Paris, que je
viens de nommer, donna aux religieuses des
constitutions particulières dont undes points
leur laissait la faculté de se choisir tous les

ans un supérieur, dont il recevait seulement
la confirmation, privilège qui fut confirmé
par son successeur, François de Harlay.
Françoise du Vassé, considérant l'exigu'ité

du lieu où étaient reçus les pauvres, cha-
que soir, au nombre de plus de 30,000 par
an, auxquelles on donnait le souper et le

coucher, et même l'insufllsance de la partie
de la maison où logeaient les religieuses,
alors au nombre de sept seulement, sans
qu'on pût s'étendre en bâtissant, résolut do
s'établir ailleurs; ce qu'elle fit comme je
vais le dire en finissant. Elle donna sa dé-
mission en 1681, ou plutôt elle prit pour
coadjutrice sa propre sœur et mourut le 26
décembre 1694, emportant devant Dieu le

mérite d'avoir été peut-être la prieure la

plus utile à cet établissement sous le rapport
matériel et spirituel, puisqu'elle y mit une
forme particulière qui en fit un institut spé-
cial , comme je viens de le faire remarquer.
Le bien qu'elle avait fait fut continué par
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Perpétue-Françoise de Vassé, sa sœur, plus

jeune qu'elle, puisqu'elle n'avait, en 1681
que 43 ans, quand elle fut nommé coadju-

trice. Elle prit possession de sa dignité de

supérieure le 30 avril 1693 et mourut le 10
octobre 1712.

Après elle, la prieure fut Marie-Françoise
Larcher, fille de Jacques Larcher, seciélaire

du roi, que le cardinal de Noailles, arche-

vêquede Paris, prit du nombre des religieu-

ses de la maison. Les expressions du Gallia

Chrisliana feraient penser que l'élection n'a

vait pointlieu {assumitur a cardinali Noallio)

et que la place était à la nomination du pré-

lat. La révérende Mère Larcher avait 43 ans

quand^elle fut élue, et mourut en 1738, le

3 novembre. Après elle le Gallia Chrisliana

nomme encore Marie-Thérèse de Boismai-
gre, fille d'un secrétaire des bureaux du
ministère et de l'administration de la guerre,
qui était prieure lorsqu'il fut publié et qui
apprend qu'elle a été nommée prieure (m
priorissam cooptatur) par Charles-Gaspard-
Guillaume de Vinlimilie, archevêque de
Paris, à l'âge de 27 ans; il ajoute qu'elle est

recommandable par sa piété et sa mansué-
tude. 11 est vraisemblable qu'elle aura fourni
aux Bénédictins une partie 'des matériaux
qui ont servi à la rédaction de leur ar-

ticle, où j'ai puisé on partie pour celui-

ci. La| concession faite par le comte Ro-
bert, dont j'ai parlé, qui fut confirmée par
les lettres de Gaultier, chancelier de France,
se conservait en original dans les archives
de la maison, ainsi que les lettres de Gaul-
tier, la bulle d'Alexandre 111 et celle de
Nicolas IV. Le premier nom, comme le plus

ordinaire de cette maison a toujours été

celui de Saint G errais, parce que dans son
origine, cet hospice était construit près de
l'église Saint-Gervais : on avait même donné
ce nom à la chapelle, quoi qu'elle fût sous
le vocable de sainte Anostasie, martyre. Ce-
pendant l'usage était d'appeler Religieuses

de Saintt-Anastttsie celles qui desservaient
la maison, et j'aurais dû peut-être faire leur

histoire 5 la place que je leur donne dans ce

Dictionnaire avec un sim[)le renvoi. C'est

aussi hospitalières de Sainte-Anastasic que
les ap[)elle M. de Saint-Victor qui parle de
leur origine 5 la maison Saint-Gervais dans
un autre chapitre de son ouvrage, mais il

ajoute : dites Filles de Saint-Gervais, etc'était

eneiïetie nom po|)ulaire. Peut-être portaient-

elles la qualification de re/j^ieuses (/e sainte

Anastase, dans les consiitutions données par

Gontli, lesquelles n'ont peut-être jamais été

p.ubliées et que je n'ai |)oint vues. Les his-

toriens rapportent que la chapelle fut dédiée
sous le titre de Sainte-Anastase ou Anastasie
en H11, mais cela ne doit s'entendre que
d'une reconstruction, car dès l'an 1358, le

17 août, Jean, évoque de Paris, avait statué

que la fête de cette sainte, dont l'Eglise fait

mémoire le jour de Noël, serait célébrée
dans l'hospice le 7 septembre, mais en 1698,
le cardinal de Noailles, fixa la fêle do la

pfitroiuie, au second dimanche après l'Epi-

phanie, el la solennité de la translation au

7 septembre. Par les motifs que j'ai indiqués
ci-dessus les religieuses achetèrent, en lG5i,

un hôtel assez vaste, situé Vieille-Rue du
Temple, lequel s'étendait jusqu'à la rue des
Francs-Bourgeois et à celle des Rosiers. Cet
hôtel avait d'abord appartenu au comte de
Château-Vilain, et ensuite au marquis d'O,

surintendant des finances et gouverneur de
Paris. Ses créanciers le vendirent aux reli-

gieuses de Sainte-Anastase, pt il leur fut ad-

jugé par arrêt du 7 juillet 1635. Celte acqui-

sition fut approuvée par le vicaire général

de M. l'archevêque de Paris, le 30 mars 1656,

ensuite confirmée et amortie par lettres

patentes du mois d'août suivant, enregistrées

le 7 septembre de la même année. Les reli-

gieuses de Sainte-Anastase étaient de celte

famille nombreuse qu'on appelle l'ordre de
Saint-Augustin, mais étaient indépendantes
et avaient des conditions particulières. La
prieure étaient perpétuelle, et i! me semble
que plusieurs filles de bonne maison choi-

sissaient le séjour de Saint-Gervais, parce

que cet hospice jouissait probablement d'une

certaine considération. On donnait là l'hos-

pitalité pendant trois nuits de suite, mais

aux hommes seulement; les hospitalières de

Sainte-Catherine exerçaient le même acte de

charité, mais seulement à l'égard des femmes
et des filles. Les bâtiments de l'hospice Saint-

Gervais et des religieuses de Sainte-Anastase

furent, après la révolution française, occupés

par une manufacture. Au milieu du dernier

siècle, on voyait encore au bout de la rue

Tixeranderie les restes de la pauvre maison
qu'elles avaient occupée vis-à-vis de Saint-

Gervais ; mais ces restes tombant en ruines,

on les abbattit en 17o8. et sur leur empla-
cement on construisit des maisons particu-

lières.

Gallia Chrisliana. {.\\\. Salval, t.I, 559;
Recherches, critiques, historiques et topogra-

phiques sur la ville de Paris, par Jaillot,

t. lll ; Tableau historique et pittoresque de

Paris, depuis les Gaulois jusquà nos jours,

par J. B. de Saint-Victor, t. 11% seconde édi-

tion, 1822; Dictionnaire historique de Paris,

par Hurlant etMegny, t. 111, p. 229.

B-D-E.

GRÉGOIRE LE GRAND (Ordre de cheva-

lerie DE SAINT-), à Rome.

Dans les premières années du pontificat de

Grégoire XVI, ce Souverain Pontife voulant,

à l'exemple de ses prédécesseurs, récom-

penser ceux qui s'étaient rendus recomman-

dablcs par leur courage, ainsi que ceux qui

se montraient dévoués au Saint-Siège, à sou

chef, et fervents Catholiques, institua un

ordre de chevalerie auquel il donna le nom
de Gré^'oire le Grand, son illustre et très-

aimé prédécesseur, pour la mémoire et le

respect duquel il avait adopté son nom, en

montant sur la chaire de saint Pierre. Il

fonda cet ordre par la letlro n(tostoli(iuo

Quod summis du 1" septembre 1831, sous-

crite par le cardinal Thomas Bernetti, alors

prosocrélaire de l'Etat, pendant l'absence du

cardinal Joseph Alboni, secrélaire des brefs
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simples chevaliers. La

ix de l'ordre est d'or,

pontificaux. Il établit cet ordre avec quatre

grades de chevaliers , c'est-à-dire de cheva-

liers grand'-croix de rv.lasse, de chevaliers

grand'-croix de 2* classe, de chevaliers

commandeurs et de

décoration ou la croi_ _. -

émaillée en rouge; elle est surmontée des

emblèmes de la guerre, si le chevalier est

militaire; elle est surmontée d'une cou-

ronne de laurier avec un émail vert; la

croix a une forme octogone, ou à huit pointes

ayant le champ émaillé en rouge : au milieu

des pointes est un écusson rond dans lequel

est l'effigie de saint Grégoire en or; l'autre

côté de la croix est en or, au milieu est

aussi un écusson également rond et en émail

azuré sur lequel on lit la devise : Pro Deo
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outre cela, que les papes ses successeurs
pouvaient seuls conférer cet ordre.

Pour augmenter l'éclat de l'ordre de Saint-

Grégoire, le même Pape publia de nouvelles
dispositions par sa lettre apostolique : Cuvi
amplissima honorum munera,eto., du 30 mai
183i, et souscrite, par le cardinal Joseph
Albani, secrétaire des brefs jJontificauK. Par
cette nouvelle lettre, le Souverain Pontife

réduite un les deux grades de grand'-croix
de la 1" classe en fixant à trente le nombre
des membres qui devaient la composer; le

deuxième degré fut celui des commandeurs,
qui devaient être au nombre de 50; le troi-

sième, celui des simples chevaliers, qui ne
devaient pas dépasser 300. Il déclara aussi

azuré sur leiiut-i uu m .« u.,,10^ . * que dans ce nombre on ne devait compren-
ez principe en lettres d'or, et dans le cercle dre que les membres appartenant aux Etats

d'or qui est autour de l'écusson, la légende : de l'Eglise romaine, en se réservant pour
^ ^ • -trï-f Tk nw „ I Cll-A net ciis_ I.-; „» „.,^ j'„ i^-.ii_„ 1„„
Gregorius XVI. P. M. anno /.Elle est sus-

pendue à un petit ruban de soie moirée de

couleur rouge avec les bords jauries. Les

grand'-croix portent pour décoration une

large bande de ruban des mêmes couleurs;

placée sur l'épaule droite, traversant la poi-

trine et le dos, elle se réunit au côté gauche

oii est fixée la grand'croix; mais outre cela

ils portentsur la partiegauchede l'habit une

croix de grande dimension et d'un beau

travail; elle est entourée de pierres précieu-

ses; les chevaliers grand'-croix de 2" classe

portent la grand'croix suspendue au cou

,

fixée à une bande de ruban de nuance sus-

mentionnée; l'autre grand'-croix au côté

gauche de la poitrine; les chevaliers com-
mandeurs portent seulement la grand'croix

suspendue au cou, comme les grand'-croix

de 2' classe; enfin les simples chevaliers

portent la petite croix telle qu'ont l'habitude

de la porter les chevaliers des autres ordres,

sur le côté gauche de l'habit, suspendue à

un ruban de soie d'un pouce et demi de

largeur et des couleurs de l'ordre.

Le Souverain Pontife Grégoire XVI régla,

poi

lui et pour ses successeurs d'admettre les

étrangers qu'ils trouveraient à propos de
recevoir. Il confirma la décoration des sim-
ples chevaliers et des commandeurs tels

qu'il l'avait prescrit dans sa première lettre

Quod summis, il abolit dans les grand'-croix
l'usage de la grand'croix ornée de pierreries

qu'ils portaient sur la poitrine et qu'il ré-

serva pour l'accorder à quelques hauts per-

sonnages comme une marque particulière

de distinction; il leur permit seulement
l'usage de la grand'croix simple, sur la par-

tie gauche de la poitrine, au milieu d'une
plaque ou écusson avec des rayons d'argent

en forme d'étoile à huit pointes; il régla

enfln que le grand chancelier de l'ordre de
chevalerie grégorien serait toujours le car-

dinal secrétaire des brefs pontificaux pro
tempore, et comme le cardinal Albani mou-
rut le 13 décembre 183i, il fut le premier
mentionné en cette qualité dans les Notizze
di Roma, qui paraissent tous les ans; le

deuxième fut le cardinal Emmanuel de Gre^
gorio, son successeur.

H
HOSPITALIÈRES (les soeurs), à Québec

[Canada).

L'humble bourgade de Qu'ébec avait été

prise par les Anglais en 1629, au moment
môme où se signait la paix entre la France
et la Grande-Bretagne. Cette coïncidence et

une obscurité de rédaction dans le traité

rendirent incertain si l'on rendrait le Canada
à ses premiers maîtres. Le puu de succès
des tentatives de colonisation entreprises
jusque-là ôlait le désir de revendiquer ces

])ays. Mais Champlain a qui avait beaucoup
de piété, » dit Charlevoix, « et qui était bon
Français, )> fit v;iloir des raisons pris(,'S du
côté de l'honneur et de la religion, afin de
ne pas abandoïiner une contrée dont les

sauvages habitants s'étaient montrés si dis-

posés à embrasser le christianisme. Louis

XIII et Richelieu, animés du désir d'étendre
le royaume de Jésus-Christ , négocièrent
pour retirer Québec des mains des Anglais :

le traité en fut signé à Saint-Germaiu en
Layeen 1632, et la même année les Jésuites

s'y rendirent pour reprendre possession de
leurs anciennes nussions. En 1635, ils y
étaient au nombie de quinze Pères, et les

nouvelles des chrétientés formées parmi les

Hurons excitèrent en France une profonde
sympathie. Des communautés entières de
Paris et des |)rovinces s'im[)osorent des pé-

nitences austères pour fléchir le Ciel en fa-

veur des sauvages du Canada. Le roi et les

princesses envoyèrent de riches ornements
à leurs chapelles rustiques, et la cour de

Rome exprima le bonheur qu'elle éprouvait

de ces nombreuses conversions.
« Mais, » dit Charlevoix, « deux choses



5«{) nos DES ORDRES UELIGIEI-X. UOS

luanquaient encore à une colonie si bien
réglée, à savoir, une école pour l'instruc-

tion des filles, et un hôpital pour le soula-
gement des lualades. Le premier de ces deux
projets fut presque aussitôt approuvé que
proposé, et son exécution ne souffrit aucun
retardement. La duchesse d'Aiguillon vou-
lut être la fondatrice de l'Hôtel-Dieu, et pour
avoir des sujets pro[)res à une telle entre-

prise, elle s'adressa aux religieuses Hospi-
talières de Dieppe. Ces saintes filles accep-
tèrent avec joie et avec reconnaissance une
si belle occasion de f;iire le sacrifice de tout

ce qu'elles avaient de plus cher au monde
pour le service des pauvres malades du Ca-
nada. Toutes s'offrirent, toutes demandèrent
avec larmes d'être admises; mais on n'en
choisit que trois qui se tinrent [)rêtes à par-
tir par les premiers vaisseaux. Ce furent
Marie Gunet de Saint-Ignace; Anne le Coin-
tre de Saint - Bernard ; Marie Forestier de
Saint -Bonaventure. La supérieure avait

vingt-neuf ans, la plus jeune vingt-deux.»
{Histoire de la Nouvelle-France, t. I, p. 320,
édit. in-12; ou 1. 1, p. 206, édit. in-4°.)

Les religieuses Hospitalières de la Misé-
ricorde de Jésus sont cloîtrées, et suivent la

règle de Saint-Augustin. La maison mère de
J)ieppe existait en France avant l'année
1250, et elle y était considérée comme for-

mant un ordre régulier lorsqu'elle fut ap-
prouvée |)ar une bulle du Pape Alexandre
VII, du 19 juillet 1664. Dans plusieurs villes

de France, et entre autres à Paris et à Dijon,
l'Hôtel-Dieu était desservi par des Hospita-
lières formant des communautés distinctes,

et n'ayant d'autre lien que la similitude de
leur règle. C'est celle que saint Augustin
rédigea en l'année 423 pour les religieuses

d'Hippone, dont il était le fondateur, et elle

est encore suivie aujourd'hui par les diver-

ses congrégations des deux sexes qui se

gloriûent d'avoir ce saint docteur pour
Père.

Le but principal de l'institut de Québec
fut le soin des |)auvres malades, auquel les

religieuses ajoutèrent pendant quarante ans
le soin des enfants trouvés.

Les premières Hos|)ilaliôres qui se consa-
crèrent au Canada avaient pour supérieure
la Mère Marie (iuenet dite de Saint-Ignace.

Elles s'embarquèrent avec le R. P. Barthé-
lémy Vimont, de la Compagnie de Jésus, et

le même vaisseau portail trois Ursulines qui
venaient aussi fonder à Québec une maison
de leur ordre. Après une longue et péril-

leuse navigation, celle pieuse société prit

terre à Québec le 1" août 1639. Le jour de
l'arrivée fut pour toute la ville un jour de
fête; les travaux cessèrent et les boutiques
furent fermées. Le gouverneur, M. de Mont-
magny, chevalier de Malte, reçut ces héroï-
nes sur le rivage, h la têle de ses troupes ci

au bruit du canon; après les premiers rom-
|ilimenls, il les mena à l'église au milieu dos
acclamations du peuple; et le Te Deum fut

• liante, en actions do grâces du double bien-
fait cpie Dieu faisait au Canada. Ces saintes
UJIes, de leur côté, voulurent d'abord baiser

avec transport celle terre sauvage qui leur

promettait des épreuves, des fatigues et un
tombeau. Puis, Hospitalières et Ursulines

s'embrassèrent tendrement, et se séparèreiit

pour aller se cloîtrer dans les modestes de-

meures qu'on leur avait préparées.

Jusqu'à sa mort, arrivée en 1675, !a pieuse

duchesse d'Aiguillon, nièce du cardinal de
Richelieu, montra sa généreuse sollicitude

pour l'Hôtel-Dieu de Québec, dont elle avait

été la fondatrice. Par contrat du 16 août

1637, elle avait donné dans ce but une rente

annuelle de 1,500 livres à « prendre sur les

coches et carrosses de Soissons, à la condi-

tion que l'hôpital serait dédié à la mort et

au précieux sang du Fils de Dieu répandu
pour le salut du genre humain. » Le mon-
tant de celle dotation fut doublé par la dur
chesse en 1640, et elle fit encore de fréquen-

tes offrandes à l'établissement auquel elle

prenait un vif intérêt; mais les commence-
ments de l'Hôtel-Dieu n'en furent pas moins
très-difficiles, et le grand nombre de mala-

des qui réclamaient leurs secours rédui-

sirent les Hospitalières au plus grand dé-

nûment.
La Mère Jeanne Françoise Juchereau, ad-

mise à l'Hôtel-Dieu en 1662, à l'âge de douze
ans, a écrit l'histoire édifiante de celte sainte

maison, dont elle fut longtemps la supé-
rieure. Son livre embrasse la période de
1639 à 1721 ; et c'est là qu'il faut aller cher--

cher des détails émouvants sur toutes les.

épreuves dont Dieu favorisa ses servantes,

pour leur prouver ses prédilections, et sur
la vie exemplaire d'un grand nombre de re-

ligieuses. La plus remarquable est celle de
la Mère Catherine de Sainl-Auguslin, fille

de Jacques Simon de Longpré, née dans ItJ

diocèse de Coulance, embarquée |)Our le Ca-
nada en 1649 à l'âge de dix-sept ans, et
morte à Québec en odeur de sainteté, en
1668, après avoir éié redevable à sa haute
vertu de grâces spéciales et de mystérieuses
révélations.

En 1640, les religieuses de l'Hôtel-Dieu
avaient été assez heureuses pour offrir l'hos-
pitalité aux Jésuites, dont la maison était
devenue la proie des flammes. Plus de cent
ans ajirès, la Cora[)agnie de Jésus s'ac(]uit-
tait de sa dette do gratitude, en oflVant avec
empressement sa maison aux dames Hospi-
labères, privées de tout asile. Le 7 juin
1755, un incendie affreux dévora THôiel-
Dieu de Québec, et la Mère Marie Anne de
la Joue fut brûlée dans cette conflagration,
pendant ({uc la Mère Geneviève Duplessis
ne fut sauvée par une fenêtre qu'en courant
de grands dangers. Les Ursulines, l'hôpital
général, l'évoque de Pontbriund et les Jé-
suites s'empressèrent à l'envi d'offrir un re-
fuge aux pauvres religieuses. Elles passè-
rent d'abord trois semaines chez les Ursuli-
nes, au nombre de 47 professes et de 2 no-
vices

; puis elles allèrent habiter chez les
Jésuites jusqu au l"août 1757, où elles pu-
rent retourner dans leur maison réédifiée.
Deux ans après, les Hospitalières étaient

encore chassées de leur sainte demeure pat
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les dangers dont les menaçait le siège de

Québec. Cette fois, elles se retirèrent à

lliôpital général, au nombre de 33 religieu-

ses, au mois de juillet 17o9; mais un ma-
nuscrit du temps dit que ,

pour garder

THôtel-Dieu, « cinq sœurs converses restè-

rent, qui furent assez courageuses pour sou-

tenir tout l'effort de l'artillerie, et se

familiarisèrent tellement à ce bruit, qu'elles

regardaient tomber les bombes et enten-

daient siffler les boulets, avec une espèce

d'intrépidité.» {Précis de l' incendie deVHôtel-
Lien de Québec, enVioo: manuscrit entre les

mains de M. Lemieux, prêtre, chapelain de

l'Hôtel-Dieu).

La capitulation ayant été signée le 18 sep-

teiùbre, après soixante-neuf jours de siège,

les religieuses se hâtèrent de revenir à It^ur

communauté pour y trouver la ruine et la

misère. Quinze bombes étaient tombées sur

les bâlimenls de THôlel-Dieu, et tant de
boulets avaient ravagé leur terrain qu'on en
lit des monceaux. Leurs moissons détruites,

leurs arbres brisés, leurs soixante et dis bê-

tes à cornes enlevées, mirent les Hos[)ita-

lières dans la détresse, et elles durent être

nourries parla générosité du général Mur-
ray. Cependant, dès le 22 septembre 1759,

elles recevaient des malades, « mais en petit

nombre, messieurs les Anglais leur ayant
défendu d'en recevoir, ayant retenu les sal-

les pour leurs troupes, lis payèrent le loyer

des appartements jusqu 'en 178i, que les

salles furent remises ])Our le besoin du pu-
blic. »

A une époque antérieure, les Hospita-

lières furent soumises à une épreuve autre-

ment douloureuse que celle d"êlre exposées
aux dangers de la guerre, ou aux rigueurs

de la pauvreté : c'est lorsqu'en 169i le comte
de Frontenac, par une scandaleuse bizarre-

rie, imagina de faire représenter la comédie
du Tartufe a à Tbôpital, dans la salle des

pauvres, où les religieuses eurent ordre de
se rendre. » {Mémoires sur la vie de M. de

Laval, par l'abbé de la Tour, Cologne, 1761,

]). 218.)

Le gouverneur fît la même sanglante in-

sulte aux Ursulines, et il donna de force ce

spectacle en leur présence; cherchant ainsi,

en offusquant la vertu de saintes religieuses,

à satisfaire ses rancunes contre Mgr de Laval
et contre les Jésuites. Un pareil fait ternit

singulièrement le caractère du comte de
Frontenac, et il ne permet pas d'ajouter
Jjeaucoup de foi aux éloges outrés que don-
nent de sa piété les Récollets Henncpin et

Le Clercq.

Aujourd'hui l'Hôtel-Dieu compte k'3 reli-

giensi'S professes et 2 novices. Il a en gé-
néral 50 lits occupés par des malades, et il

on a admis 6i8 dans le courant de l'année
1853.

Ainsi, depuis plus de deux cents ans les
religieuses de la Miséricorde de Jésus ont
l'Oursuivi fidèlement à Québec l'œuvre de
leur fondation, et l'Ilôlel-Dieu qu'elles diri-

(J) Voij. à la fin (lu vol., n»" lOr., 108.
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gent offre aux pauvres malades un refuge

OÙ leur sont prodigués les soins de la plus

intelligente charité.

La communauté se compose de k3 pro-

fesses et de quelques novices. On avait soi-

gné pendant cette année 650 malades, dont

600 étaient sortis guéris ou soulagés.

HOSPITALIÈRES DE LA MISÉRICORDE
DE JÉSUS { Congrégation des reli-

gieuses), de l'ordre de Saint-Augustin, à
Dieppe.

La congrégation des religieuses Hospita-
lières de la Miséricorde du Jésus de l'ordre

de Saint-Augustin a pris naissance dans la

ville de Dieppe des sœurs ermites de Saint-

Augustin attachées à l'Hôtel-Dieu de cetto

ville dès le milieu du xiii" siècle.

En 1625 la discipline régulière s'étant no-
tablement affaiblie dans cette maison, le car-

dinal de Joyeuse , archevêque de Rouen,
résolut d'y établir le bon ordre en y intro-

duisant la règle des religieuses réformées
de Pontoise. Il ne réussit à la faire adopter
qu'en partie; de sorte qu'en 1627, il char-
gea les PP. Liguer et Lejeune. Jésuites, de
faire une (ompilation, tant des usages régu-
liers restant au monastère, que des règle-

ments et des saintes pratiques introduites

avec la règle de Pontoise, et d'en rédiger
des constitutions. Ils y travaillèrent inces-
samment. Les nouvelles constitutions avaient
pour base la règle de Saint-Augustin et le

but qu'on s'y proposait était le service des
malades dans les hôpitaux. Après deux an-
nées d'exacte observance, Son Eminence les

approuva le 3 janvier 1629. Elles furent im-
urimées en 1631.

Le nouvel institut prit dès lors le nom de
congrégation des religieuses Hospitalières
de la Miséricorde de Jésus. On choisit pour
fête litutaire celle du Saint - Sacrement
comme étant le résumé des miséricordes
de Notre-Seigneur envers les hommes. Les
sœurs ajoutèrent aussi dans leur profession,
aux trois vœux ordinaires, ceux de perpé-
tuelle clôture et de s'employer au service
des pauvres tous les jours de leur vie.

La nouvelle congrégation et ses statuts
furent approuvés en 1664 par une bulle
d'Alexandre VIL

Les religieuses de la Miséricorde de Jésus
adoptèrent, à peu près dans son entier, le

costume des chanoinesses de Chaillot, dont
elles se disaientsœurs, c'est-à-dire qu'elles
prirent la rol)e de froc blanc, la ceinture de
cuir, le rochet de toile et la chappe de
chœur ou manteau noir. La chappe fait

partie de l'habit de chœur l'hiver, dans l'été

on ne la met que pour les grandes cérémo-
nies. Les sœurs converses n'ont pas de
robes, mais seulement une jupe, de même
(jualitéque la robe des religieuses du chœur,
elles portent la ceinture de cuir par-dessus
le rochet, celui-ci a les manches étroites; la

chappe de chœur descend à tleur de terre,
mais n'est pas traînante par derrière comme
celles des professes du chœur, f)
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En 1665, sur de nouvelles représentations

faites à Mgr François de Harlay, archevêque

de Rouen par maître Antoine Gaulde, prêtre

et docteur-cie la maison et société de Sor-

bonne, grand archidiacre de l'église de

Rouen, vicaire général du diocèse et supé-

rieur de la communauté de Dieppe, les cons-

titutions furent encore revues et rendues

plus conformes aux saints canons et aux

décrets du concile de Tente. Alexandre VII

les confirma de nouveau par une bulle du

27 août 1663. Klles furent imprimées en

1666.

Celte congrégation compte actuellement

dix-sept établissements en France et deux

dans la ville de Québec en Canada.

Les établissements de France sont :

Les Hôtels-Dieu de Saint-Jean-Rapliste de

Dieppe ; Saint-Charles et Sainte-Catherine

(j-j^u; _ la Trinité d'Harcourt; — la Nati-

vité de Bayeux; — Saint-Yves de Rennes;—
Saint-Nicolas de Viiré; — des Sacrés-Cœurs

de Jésus et de Marie de Fougères; — la

Conception de Vannes; — Notre-Dame de la

Charité d'Auray; — Sainte-Anne de Lan-

nion; — la Providence de Guingamp; —
Sainte-Madeleine de Tréguier ;

— Nolre-

Dame-de-Grâces de Carhaix — Sainte-Thé-

rèse de Goarec; -- Notre-Dame-de-la-VJc-

toire de Cuburien près Morlaix; — Saint-

Julien de Château-Gontier; Saint-Joseph de

Château-Gontier, hospice général. — Au
Canadi,' : Hôtel-Dieu, Notre-Dame-des-Anges
de Québec, hospice général : 57 professes à

l'Hôlel-Dieu de Québec : en 1855 celte

communauté comptait 43 professes.

Nous n'avons pas suivi dans celte énumé-
ration l'ordre de fondation; nous ne ie con-
naissons pas certainement.

La congrégation a eu autrefois un établis-

sement dans la ville de Guérande, départe-

ment de la Loire-Inférieure; il a été détruit

sers 1690 par défaut de lettres patentes. Nous
r.e savons point la date de sa fondation;
mais il existait déjà en 1680, puisqu'une re-

ligieuse de cette communauté qui se retira

dans celle de Dieppe lors de la suppression,

y avait fait profession en 1681.

Un autre monastère de la congrégation fut

fondé à Gentilly vers 1650; il fut transféré à
Saint-Mandé en 1705 et a subsisté jusqu'à la

révolution de 1793. Peu après son établisse-
ment la communauté de Gentilly éprouva
tant de difticultés, que deux fois les reli-

gieuses furent contrainles de se retirer à

Paris. Celle circonstance donna lieu h un
nouvel établissement au faubourg Saint-
Marcel ; il eut pour fDudr-iteur et bienfaileur
le [)révôt marquis d'Herblay. Celle commu-
nauté paraît avoir donné, au moins une
partie de ses mendjres, dans les erreurs du
jansénisme; plusieurs des religieuses se re-
tirèrent à Port-Royal. La congrégation i)ril

des mesures |)0ur s'assurer de rallachement
aux vrais principes de celles qui élaienl de-
meurées à l'Hôlel-Dieu, elles se juslidèrent
assez bien. Toutefois nous n'avons point de
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données assez précises sur cette affaire pour
rien assurer.

La congrégation de la Miséricorde de
Jésus n'a point de supérieure générale ;cha-

que monastère a;ie droit de se gouverner par

lui-môme, sous l'autorité de son propre pré-

lat. Les constitutions établissent des relations

de charité entre eux, mais sans aucune dé-

pendance les uns des autres : ainsi ils doi-

vent s'écrire au moins une fois l'année;

prendre avis les uns des autres dans les

cas difficiles , ou dans ceux qui intéresse-

raient tout l'institut, comme les établisse-

ments de nouveaux monastères; se prêter

secours dans le besoin, soit par des collec-

tes, soit même en fourni^sant des sujets aux
maisons qui en manqueraient, enfin au décès

d'ufie religieuse de la congrégation, chaque
communauté doitacquitler certains suffrages.

Il n'existe pas de règlements généraux ;

les constitutions en parlent y renvoient

dans certains cas en indiquant les chapitres

et les paragraj)hes, mais ils ne sont plus

connus. Tout porte à croire qu'ils sont res-

tés manuscrits et n'ont jamais été mis en
vigueur, même pour la maison de Dieppe;
autrement on ne s'expliquerait pas qu'ils

eussent pu disparaître si complètement.
Plusieurs communautés en ont de particu-

liers, autorisant leurs pieuses coutumes et

approuvés par leur évêque respectif. Celle

de Dieppe est de ce nombre.

Les monastères de la congrégation doi-

vent selon l'esprit de l'institut desservir les

hôpitaux gratuitement; néanmoins ils peu-
ventrecevoir un traitement des commissions
administratives, lorsque ce secours est né-

cessaire et spécialement dans les nouveaux
établissements.

Quoique toutes les religieuses de la Mi-
ser. corde de Jésus s'emploient au service

des malades et que, dans chaque établisse-

ment, la communauté en corps aille plu-

sieurs fois le jour les servir: il y a une
hospitalière nommée d'office, jiar le cha-

pitre, laquelle réside toujours dans les salles

pour en surveiller et diriger le service. La
supérieure lui associe des coiufiagnes, en
nombre suffisant, pour l'aider dans ses fonc-

tions. Il |y a toujours deux religieuses la

nuit près des malades; toutes les sœurs
remj)lissent à leur tour ce devoir de cha-

rité. Les religieuses font aussi tous les jours

une instruction à leurs malades surles [»rin-

cipaux devoirs du Chrétien.
Le service des pauvres est l'œuvre es-

sentielle et fondamentale de l'institut. Ces
monastères pe\ivent néanmoins avoir des
pensionnats, à la condition que celle œuvre
vraiment secondaire no nuira point aux
services des malades ni aux observances ré-

gulières. Si un monastère avait abandonné
l'enseignement, il ne pourrait le reprendre
que sur l'ordre du supérieur et le consente-
ment du chiipitre.

Les religieuses de la Miséricorde de Jésus
doivent selon l'esftril de leurs règles joindro

la viccontcmnlative à la vie active j aussi les
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constitutions presorivent-elles de six à sept

heures d'exercices spirituels chaque jour.

Les religieuses cependant ne disent que \&

petit Office de la sainte V^ierge, exce[)té aux
grandes fêtes et dans leurs fêtes d'ordre

qu'elles récitent ou chantent l'Office cano-
nial et la grand'Messe.

Elles se lèvent à quatre heures en tout

temps et se couchent à neuf. Chaque sœur
a au dortoir une cellule séparée.

Elles se réunissent au chœur pour l'orai-

son du malin et les autres exercices spiri-

tuels de la journée.
Elles gardent le silence en tout temps;

mais elles ont une heure de récréation après

chaque repas, où elles peuvent s'entretenir

entre elles en travaillant. Le silence est ob-
servé, toujours et en toute rigueur dans les

lieux réguliers qui sont : le chœur, l'avsnt-

chœur, la sacristie, le réfectoire, le dortoir
et le chapitre; il en est de même du grand
silence qui commence à sept heures du soir
et finit à six heures du matin.

Le chapitre des coulpes a lieu une fois la

semaine, ordinairement le vendredi.
Les religi3uses de la congrégation font

maigre tous les mercredis et durant le saint

temps de l'Avent; elles jeûnent aussi tous
les vendredis, depuis la fête de l'Exaltation

de la sainte croix jusqu'à Pâques; la veille

des cinq
| rincipales fêtes de la sainte Vierge,

de l'Ascension, de la Pentecôte, du Saint-
Sacrement et de quelques autres fêtes

d'ordre.

Le noviciat est d'une année; mais ras})i-

rante doit passer six mois ou plus dans la

communauté avant de revêtir l'habit reli-

gieux. Si la novice est admise par la majo-
rité des suffrages des religieuses composant
le chapitre, elle fait alors les vœux de |>au-

vreté, chasteté, obéissance, et de perpétuelle
clôture, et de s'employer au service des
pauvres tous les jours de sa vie, le tout

selon la règle de Saint-Augustin et selon les

constitutions de l'institut. Les sœurs con-
verses ne font pas le vœu de servir les ma-
lades. Leur nombre est limité, elles ne doi-
vent faire que la sixième partie de la com-
munauté, à moins que l'âge ou les infirmités

n'en empêchent quelqu'une de rem{)lir les

devoirs de sa condition.
Le chapitre se compose do toutes les reli-

gieuses du chœur, comptant dix années de
profession, si l'on peut ranger trente pro-
fesses dans cette catégorie. Dans le cas con-
traire, toutes les professes, au-dessus de six
années de |)rofession, feront partie du cha-
|)itre jusqu'à ce qu'on ait atteint le nombre
de trente votantes. Une lois atteint, il faudra
dix années de profession pour avoir voix au
chapitre.

Le chapitre est appelé h délibérer sur les
affaires un peu im|)ortanlos de la commu-
nauté, sur l'admission des sujets et sur les

élections, tant de la supérieure que des
principales ofiicièrcs de la communauté.

L'élection de la supérieure se fait tous les
trois ans; une môme religieuse peut être
élue pour deux triennaux consécutifs, mois
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non davantage, sans qu'il y ait eu cessation

de charge. Toute religieuse qui a voix p'ûs-

sive pour la su()ériorité, dans le monastère
de sa résidence, l'a pareillement dans tous

ceux de la congrégation; et une commu-
nauté qui se refuserait à donner un sujet

dont l'élection à la charge de supérieure
lui est constatée dans les formes prescrites

romprait par cet acte avec l'institut tout
entier.

Les offîcières nommées par le chapitre
sont : la INlère assistante, la maîtresse des
novices, l'hospitalière, la dépositaire ou
économe des monastères ; l'économe des
pauvres et les discrètes ou conseillères; il

y en a quatre, mais l'assistante et la maî-
tresse (les novices le sont par leur charge
même. Les élections des officières se renou-
vellent tous les ans, mais une religieuse

peut être continuée dans sa charge tant

qu'elle obtient la majorité des suffrages

Les élections se font au chœur en présence
du Saint-Sacrement, Elles sont présidées par

le supérieur, accompagné de deux autres

ecclésiastiques. S'il s'agit de l'élection d'une
supérieure, celui qui préside vient à la

grille; la supérieure qui doit être déposée
se met à genoux et demande à être déchar-

gée; le supérieur le fait en ces termes : La
communauté vous décharge au nom du Père,

du Fils et du Saint-Esprit. L'urne destinée

h recevoir les suffrages est déposée, avant la

Messe, sur une table, près de la grille de la

communion, et chaque votante y dépose le

sien au moment où elle va recevoir le juge
de ses intentions. Le dépouillement du
scrutin se fait par le supérieur etses assis-

tants; pour qu'il y ait élection, il faut qu'une
même religieuse ait obtenu une voix plus
de la moitié. Si après quatre scrutins, au-
cune religieuse n'a le nombre suffisant, il y
a ballottage entre les deux qui en ontle plus^;

si elles se trouvaient à obtenir égalité de
suffrages, ce serait la plus ancienne de pro-
fession qui serait élue. L'élection étant cons-
tatée, la religieuse élue se met à genoux
près de la grille; toute la communauté se
réunit au chœur, et le supérieur, en pré-

sence de toutes, dit : De l'autorité que nous
avons, nous confirmons l'élection qui vient
d'être faite, et déclarons supérieure de cette

communanté sœur N. N., religieuse professe
de ce monastère, ou du monastère de N., ai^

nom du Père, du Fils, et du Saint-Esprit.
Alors on chante le Te Deum; la nouvelle
élue est conduite par les deux anciennes à

la place de la supéiieure, et toutes les reli-

gieuses vont reconnaître son autorité, en lui

baisant la main droite, qu'elle tient étendue
sur le livre des constitutions. Les élections

des principales officières se font à peu près
de la môme manière, mais il ne se fait que
trois scrutins. Dès qu'une religieuse est

élue par la majorité des suffrages, le supé-
rieur le déclare sans autre confirmation.

Fondation du monastère Saint-Julien de la

ville de Cfiât eau-G ont ier.

Le monastère de Saint- Julien de Oiâleau-
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Gonlier fut fondé en lG74'par trois Hospita-
lières de la Miséricorde de Jésus de la com-
munauté de Vitré, auxquelles on associa en
qualité de supérieure la révérende Mère
Marguerite Baudouin de Saint-Jean-Baptisle,

religieuse de Diepi)e, l'une des premières
professes de la réforme.

La fondation de ce nionastère est due au
zèle de M. le Drogo, prêtre, de la Bietagne.

Ce veriueuK ecclésiastique qui, en 1669,

avait donné son bien en rente viagère à l'hô-

pital St-Julien et en était pour lorsauuioriier,

crutqu'ilrendraitunvrai serviceauxhabitants
deChâteau-Gontier,s'il leur procuraitdes reli

gieuses pour desservir leur hôpital, dont lu

gouvernement intérieur de[)uis 1593, qu'a-

vaientdû abandonner lesrebgieusesdu liers

ordre de Saint-François, était contiéà des gens
à gage, sous la,surveillance de [lersonnes cha-
ritables. Il en conféra avec les principaux
habitants et les détermina, en 1673, à traiter

avec la communauté de Vitré.

Parl'acte de fondation, les religieuses s'en-

gagent à servir les pauvres gratuitement.
Les habitants leur cèdent, durant quinze
années, pour leur logement, (juelquesappar-
tements de l'hôpital, à la charge, |iar les re-
ligieuses, d'acheter et faire bâtir, durant ce
temps et à leurs frais, une maison conven-
tuelli;. L'hôfiilal y contribuera au moins
pour une somme de treize cents livres. Les
religieuses ne peuvent recevoir aucuns legs

testamentaires, tout don de cette nature re-
toucnera au profit de l'hôpital. Elles s'enga-
gent en outre à ne jamais quitter l'établisse-

ment si ce n'est en cas de guerre, peste ou
incendie, et, même dans ces cas^ elles de-
vront^- rentrer sitôt que la cause de leur
sortie aura cessé ; autrement toutes les ac-

quisitionsqn'elles auront faites retourneront

à riiôpital sans que celui-ci soit tenu à au-
cun dédommagement. Les religieuses pour
leur gouvernement intérieur ne dépendront
que de l'évêque et de leurs lois de relig.ion,

etc. Cet acte fut passé par-devant notaire à

Château-Gontier le 18 f'vrier 1673.

Mgr Henri Arnaud, évoque d'Angers, ap-
prouva le projet de fondation. Il fut aussi au-
torisé la môme année par lettres |)atenles de
Louis XIV.

Le 9 février 1674, les quatre religieuses
élues, par la communauté de Vitré pour la

fondation du monastère de Saint-Julien, arri-

vèrent à Château-Gontier. Klles passèrent
neuf jours chez les dames Ursulines, en at-

tendant les ordres de Mgr l'évêque d'Angers.
Enfin, le 19 du môme mois, après une Alesse
solennelle célébrée dans l'église des Ursu-
lines, le clergé et le conseil de ville condui-
sirent processionnellement les religieuses

Hospitalièresà Saint-Julien, oîi elles prirent
possession.

^
Nus fondatrices se dévouèrent avec zèle à

l'œuvre (pji leur était confiée; Dieu bénit
leurs travaux; bon nombre de jeunes per-
sonnnes se présentèrent pour être admises
flu noviciat: eJles reçurent aussi des dons
assez considérables, de sorte qu'en [)eu de
temps la nouvelle communauté fut floris-
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santé et assez bien pourvue pour le temporel.

Elle a toujours été une des plus nombreuses
de la congrégation.

Le 19 février 179i, la force armée vint ar-

racher les Hospitalières à leurs pieuses fonc-

tions, au cent vingtième anniversaire de leur

fondation. La communauté se composait
alors de quarante et une professes de chœur et

de sept converses. On les foiiduisit au tri-

bunal, où on leur demanda le serment exi-

gé. Sur leur refus unanime, on les mit en
arrestation dans la comaninaulé des Ursuli-

nes. Les membres du tribunal |)roposèrent

cependant à cinq d'entre elles de rentrer à

Saint-Julien, pour le service des malades,

sans en exiger le serment, mais elles no
consentirent point à se séparer de leurs

sœurs. Un tel acte leur parut une sorte de
prévarication
La captivité des religieuses détenues aux

Ursulines ne fui pas irès-rigoureuse. Il y en
avait de trois con^M-égations : les religieuses

du tiers ordre de Saint-François, les Ursu-
lines et les Hospitalières, et chaque comuiu-
nauté put se réunir par corps. On assigna

aux Hospitalières plusieurs a[jparlemenls et

un grand grenier qui lui tint lieu de chœur
et de dortoir; de sorte que les exercices ré-

guliers furent à peine interrompus. Les re-

ligieuses de la Miséricorde de Jésus se firent

les hospitalières des personnes qui se trou-

vèrent malades parmi les détenus. On leur

permit de les visiter, les veiller et cnlin

leur rendre tous les services dont ils avaient
besoin.

Une vertueuse converse, sœur Marie
'Huillier de Sainte-Monique fut la seule vic-

time (les fureurs révolutionnaires. Klln fut

décapitée h Laval le 25 juin ildï, à r;)ge de
k9 ans, et en comptant 16 ans de profession
religieuse. Une petite notice sur sa vie, ses
vertus et sa mort a été imprimée au Mans
enl820et1850.
Au commencement de 1795, les religieuses

détenues aux Ursulines furent mises en li-

berté. Les Hospitalières prirent alors une
maison dans la ville, où elles purent se réu-
nir toutes au UiOinsdurant le jour. Plus tard,

une pieuse demoiselle leur ayant cédé des
appartements attenant au bâtfment qu'elles
occupaient, ellesselrouvèrentassez au large,

pour se rassembler toutes et garder la clô-
ture. Dès lors, elles reprirent tous les exer-
cices de la vie monastique. M. Bréhérêt, di-
recteur de la communauté, et qui, depuis les

troubles, avait été pourvu des fonctions de
su|;érieur par M. Le ÎSoir, vicaire général
du diocèse d'Angers, trouva les moyens de
les visiter souvent et de leur donner les se-
cours de son ministère.

Enfin, au mois de décembre 1800, le con-
seil de ville et la commission administra-
tive des hospices proposèrent aux Hospita-
lières, alors au nombre de trentt!-deux, de
rentrer h Saint-Julien. Elles accueillirent les

[iro[)Ositions de leur réintégration avec d'au-
lant plus d'em[)ressement qu'elles y recon-
nurent un elfet do la protection spéciale de
taint Louis de Gonzague. La communauté ,
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qui s'étaient toujours distinguée par une
tendre dévotion envers ce saint, venait de
s'engagei y par un vœu, à l'aire bâtir une
chapelle eu son honneur, si elle obtenait pai

son intercession, de rentrer dans le monas-
tère dans l'année qui suivrait l'émission de
ce vœu. Cet oratoire existe aujourd'hui.
Un nouveau traité fut conclu entre les

parties. Il n'annulait pas le premier, mais il

le modifiait en plusieurs points. La commis-
sion s'engageait à faire aux religieuses un
traitement de 2,000 livres; ('elles-ci ne re-

prenaient possession que d'une partie de la

maison conventuelle, et encore à titre de
locataires ; car, par suite des événements
politiques, elle était devenue comme pro-
priété de l'hôpital. Lorsqu'on 1803, l'Etat

accorda une pension aux religieuses qui
avaient survécu aux troubles révolution-
naires, la communauté rentra dans la gra-
tuité des services envers les malades. Elle
n'a jamais pavé la ferme de la maison con-
ventuelle.

En 1810, un décret impérial approuva les

statvits des religieuses Hospitalières de Saint-
Julien et concéda à cette maison tous les pri-

vilèges des autres congrégations hospita-
lières.

La communauté, gouvernée actuellement
par la révérende Mère Mélanie Fourret de
Saint-Arsène, professe de celte maison, se
compose de quarante et une profes>es du
chœur, dix converses, une novice et deux
postulantes du chœur et une novice converse.

L'établissement de Saint-Julien a deux
salles de trente lits chacune pour les malades
adultes des deux sexes et deux salles de dix
lits chacune pourles enfants. 11 y a habituel-

lement seize religieuses occupées au service
(les malades, en qualité d'aides de l'hospita-
lière, de pharmacienne, d'économe, etc. Le
reste delà communauté n'y va qu'à certaines
heures pour faire les lits, "distribuer les re-
pas, etc., ou dans la circoniance d'un mou-
rant à assister; car il entre dans ses usages
que lorsqu'un malade est à fagonie, une re-
ligieuse demeure près de lui, uour le sou-
tenir dans le dernier combat.

HOSPITALIÈRES DE SAINT-FRANÇOIS,
à Saint-Oiner

Ccsl Marguerite de Sainte-Aldegonde qui
fonda, en 1324, dans le haut pont, dans la

vi I le deSaint-Omer, les Hos[)itali ères de Saint-
François. En 1792, cette maison ét;iit dirigée
|iar la Mère Pélagie Dufour ; elle renfermait
vingt-ciiKi religieuses professes dans les

derniers temps. Elles s'apjiliquaient à l'ins-

truction de la jeunesse. Elles tenaient un
pensionnat et des écoles gratuites pour les
enfants pauvres. (1)

HOSPITALIÈRES DE SAINT-JOSEPH.

Dès l'an 16.V8, la réputation aes sœurs
Hospitalières do la Flèche, érigées en con-
grégation depuis quelques années, s'était

répandue h Laval. Le maire et les principaux
habitants de cette ville, de concert avec les
administrateurs de l'iiôpital, (jui éiait alors

(I) Yotj. à la fln du vol., n^s Joo, 110.

peu considérable, s'adressèrent à la maison
de la Flèche, déjà assez nombreuse pour
fournir d'excellents sujets à différents hôpi-
taux. Tout fut bientôt réglé entre la ville de
Laval et M. Le Royer de la Dauversière,
fondé de pouvoirs des religieuses de la Flè-

che; les conditions respectives furent stipu-

lées par contrat du 20 juin 16i8. Ce ne fut

cependant qu'à la fin de l'année 1650, que
les Hospitalières de la Flèche, au nombre de
huit, furent installées à l'hôpital de Laval,

avec l'agrément de nos seigneurs les évoques
d'Angers et du Mans; ce délai ayant été

nécessaire pour l'appropriation du logement
des religieuses et des pauvres dans le lieu

que la ville venait d'acquérir tout près de
l'ancien hôpital. La cérémonie de l'établis-

sement se fit le 5 décembre 1650, en présence
des magistrats, des administrateurs, et d'un
grand nombre d'habitants. La ville de Laval

ne tarda point à se féliciter des secours
qu'elle avait procurés aux indigents, en don-
nant aux religieuses la conduite de l'hôpital ;

et celles-ci eurent bientôt la consolation de
voir un grand nombre de sujets appartenant
aux meilleures familles de la ville, s'associer

à leurs saintes fonctions. Elles ne faisaient

encore que iCs vœux simples, elles les re-
nouvelaient d'abord tous les ans, et ensuite
elles s'y engageaient pour un temps plus
long, et quelques-unes même pour toute la

vie; mais le désir d'une vie plus })arfaite

leur faisait souhaiter de se consacrer à Dieu
par la profession des vœux solennels, et de
rendre ainsi la stabilité obligatoire. Après
diverses conférences et consultations, Mgr
,'évêque d'Angers modifia les constitutions
qu'il avait données à l'institut, et le mit en
i apport avec les nouveaux engagements que
les religieuses allaient contracter. Les sœurs
de Laval, dûment autorisées par Mgr l'évê-

{ue du Mans, prirent le voile blanc et l'habit

religieux, au nombre de dix-neuf, le 11 juin
1663. L'année du noviciat, prescrite par les

saints canons, étant écoulée, elles pronon-
cèrent leurs vœux solennels le 8juiilet 1664,
(quoiqu'elles eussent été les premières de
tout l'institut à commencer le noviciat pour
la stabilité, elles furent précédées de quel-
ques jours pour l'émission des vœux solen-
nels par les sœurs de Nîmes, qui firent

profession le 27 juin 1664; ces dernières
avaient, aussi commencé leur noviciat en
1663, au moment même où elles avaient pris

possession de ce nouvel établissement.

Les religieuses de Laval se conciliant de
})lus en plus l'estime, la confiance, se virent
bientôt en assez grand nombre pour qu'il

leur fût possible de joindre l'instruction de
'a jeunesse au service des pauvres : elles

ouvrirent donc un pensionnat à la grande
satisfaction des familles les plus distinguées
Je la ville, qui s'empressèrent de leur con-
fier l'éducation de leurs filles. Cependant le

nombre des malades qui désiraient être ad-
nds à l'hôpitai augmentait tous les jours.

Vers l'an 1714, on construisit dans la même
enceinte, mais à quelque distance du pre-
mier hôpital, un nouveau bûlimeol comj»osé
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de deuï salles destinées auï incurables et

aux personnes atteintes de maladies conta-

gieuses. Les Hospitalières hésitaient à se

charger de ce nouvel établissement ; la règle

ne leur permettant pas de recevoir les per-

sonnes atteintes de quelque mal contagieux

ou incurable; mais la compassion pour des

malheureux dont on pouvait souvent pro-

curer la guérison par un bon traitement, les

instances réitérées des administrateurs, et

enûn les ordres de Mgr l'évoque du .Mans

les déterminèrent à prendre le gouvernement

<ie ces nouvelles salles. Elles étaient char-

gées du service de ces deux hôpitaux, entre

lesauels leur maison conventuelle est si-

tuée, lorsque la révolution d»i 1789 éclata.

La loi qui ordonnait l'évacuation de toutes

les maisons occupées par des religieuses,

ayant excepté celles qui étaient conî«acrées

au service des hôpitaux, elles restèrent char-

gées du soin des malades; mais en 1791,

après rinslalialion de l'évêque intrus, qui

suivit de près l'érection de l'évêché de Laval,

elles eurent la douleur de voir un prêtre

constitutionnel remplir les fonctions d'au-

mônier de l'hôpital : toutefois elles n'eurent

aucune communication avec lui, et flrent

môme construire un mur à la place de la

grille de leur chœur qui leur servit de cha-
pelle, pendant que l'intrus occupait l'église.

Pendant quelque temps elles eurent encore
la liberté de choisir leur chapelain particu-
lier; mais la loi définitive sur la déportation
des prêtres qui ne voulaient pas prêter le

serment prescrit par la constitution civile

du clergé, ayant été rendue au mois d'août
1792, tous ceux qui refusèrent de s'y sou-
mettre, réduits à se cacher, ne purent désor-
mais exercer les fonctions de leur saint mi-
nistère qu'avec le [)lus grand secret. A dater
de ce moment, les religieuses ne purent en
avoir qui résidassent ordinairemet auprès de
leur communauté, elles furent donc souvent
l)rivées de la consolation d'assister à la sainte
Siesse et d'approcher des sacrements ; cepen-
dant elles eurent le bonheur de procurer
plusieurs fois aux malades de l'hôpital le

secours des prêtres restés fidèles ; le courage
et le zèle des uns et des autres 'es élevant
au-dessus de tous les dangers.
Comme il y avait alors beaucoup de trou-

pes à I.aval et dans les environs, l'hôpital
se trouva encombré de militaires; le pen-
sionnat et bientôt l'église même furent trans-
formés en salles occu|)ées presque exclusive-
ment par les soldats malades. L'administra-
tion des hospices ne pouvant subvenir aux
frais énormes qui entraînait ce service ex-
traordinaire pour lequel les secours accordés
|)ar l'Etat étaient insulTisants, proposa à la
municipalité et au commissaire des guerres
•le transformer pour quelques lemps l'hô-
I)ital Saint-Julien en hôpita' militaire aux
frais de la nation. La proposition fut accep-
tée, et à dater du 5 mars 1795, l'hôpital Saint-
Julien, plus souvent désigné suus le nom
de Saint-Joseph, fut soumis au régime mili-
taire, et reçut le nom d'hôpital J.-J. Rous-
seau. Un directeur y fut placé, et les malade»

abandonnés à des employés salariés. Les
religieuses n'eurent plus aucun ra[)port avec
cet hôpital; il paraît môme que l'autorité

militaire eût désiré s'emparer de leur mai-
son, mais l'administration municipale ap-
préciait leurs services, et voulut les conser-
ver. L'hôjàtal des incurables ou hôpital
Saint -Charles avait été réservé pour les

malades civils qui y furent transférés, et

restèrent confiés au soin des religieuses
qu'on avait obligées précédemment de quit-
ter leur costume. Elles continuèrent d'occu-
per la plus grande partie de leur couvent,
dont quelques appartements furent aban-
donnés au directeur. Les hospitalières ne
tardèrent pas à être remises à la tête des
deux hôpitaux. Dès l'année 1796, les admi-
nistrateurs voyaient avec peine les dépré-
dations commises dans l'établissement qu'ils

avaient cédé temporairement à l'administra-
tion de la guerre; ils soutiraient aussi de la

nécessité où ils étaient de ne recevoir qu'un
petit nombre de malades, eu égard à la pe-
titesse de 1 hôpital Saint-Charles; ils reven-
diquèrent donc leur grand hôpital et en
reprirent possession au mois de juillet 1797.
Le directeur et les employés furent congé-
diés et les religieuses remises à leur place.
Elles eurent beaucoup à soutfrir pendant
toute cette période de troubles et de cala-
mités. Leurs biens avaient été confisqués et

elles étaient souvent réduites à attendre leur
subsistance de la charité des fidèles. Plu-
sieurs fois elles coururent de grands dan-
gers dans l'exercice de leurs fonctions au-
près des malades imbus, pour la plupart, des
idées révolutionnaires. Elles eurent aussi à
subir plusieurs visites domiciliaires, où elles
avaient la douleur de se voir enlever des
ornements, des vases sacrés, et tout ce
qu'elles ne pouvaient dérobera de sacrilèges
recherches. Une fois, entre autres, la commu-
nauté tout entière se crut sur le point d'être
immolée par ces nouveaux barbares; une
des portes de clôture fut enfoncée, et une
troupe de furieux se précipita le sabre nu à
la main ; ils se retirèrent cependant sans leur
faire aucun mal, et se contentèrent d'em-
porter divers objets. Ces sujets d'alarme se
reproduisaient souvent; à toutes les souf-
frances personnelles qu'éprouvaient les re-
ligieuses se joignait encore la douleur que
leur causait l'extrême pénurie de l'hôpital,

longtemps privé de la jouissance de ses
biens qui avaient été déclarés domaines na-
tionaux et qui furent vendus en partie. La
détresse était telle que les religieuses se
crurent souvent à la veille de renvoyer les

malades à qui elles ne pouvaient pas même
procurer ce qui était nécessaire pour leur
subsistance. Cette fûcheuse situation se pro-
longea pendant plusieurs années. Le réta-
blisssement de la paix ayant enfin diminué
le nombre des troupes qui stationnaient dans
le département, il resta peu de militaires 5

Ihôpilal Saint-Julien, et l'on put liientôt y
replacer tous les malades civils. Le calme
dont on jouissait alors fit sentir des besoins
uue des terans aussi critiques avaient fail



S79 HOS DICTIONNAIRE nos K80

iit^gliger : on se souvint des services qu'a-

vaient rendus autrefois les religieuses de

Saint-Joseph, en se livrant à l'éducation de

la jeunesse, et on les pria de reprendre cette

importante fonction. On laissa ù leur dispo-

sition rhôpital Saint-Charles qui était alors

vacant, en échange de leur ancien pension-

nat alfeclé au service des malades. Cette dis-

position ayant été agréée par le préfet, le 29

mai 1804, les religieuses s'occu|)èrent de la

réouverture de leur pensionnat qui subsiste

encore aujourd'hui. L'état florissant oii se

trouve cette maison lui permet d'allier ces

fonctions à celles de l'hospitalité qui prend

cependant tous les jours de nouveaux déve-

loppements. Les religieuses Hospitalières de

Laval ont été appelées à établir leur institut

dans la petite ville d'Krnéc, située à quelques

lieues de Laval. En 1818, l'hôpital d'Ernée

était confié aux Hospitalières chanoinesses

de Saint-Augustin; mais celte communauté,
réduite à un très-petit nombre de sujets,

sentait depuis longtemps le besoin de s'a-

gréger à une autre congrégation. Au mois

de septembre 1818, elle s'adressa donc aux

religieuses de Saint-Joseph de Laval pour

demander quelques sujets. Les religieuses

de Laval hésitaient à se charger de celle

œuvre qui n"étail pas sans diflicullés; elles

craignaient, en donnant les sujets qu'on leur

demandait, de ooiiq)romettre l'élat prospère

de leur maison et de nuire au service des

pauvres et à la régularité qui leur a toujours

été si chère.Cependant les Hospitalièresd'lir-

née firent de nouvelles instances api)uyées

par Mgr l'évêque du Mans. A la voix de

leur premier supérieur, les religieuses de

Laval ne crurent pas devoir se refuser plus

longtera[)s à une entre[)rise qui intéressait

la gloire de Dieu; la supérieure, accomf)a-

gnée de deux religieuses désignées par la

communauté, lit le voyage d'Ernée pour

traiter des conditions de l'alfiliation. Tout
fut bientôt réglé entre les religieuses, mais

les dépenses qu'entraînait la nécessité d'éta-

blir la clôture et divers changements indis-

pensables, occasionnèrent de nombreuses
difficultés. Une souscription ouverte à la

charité des lldèles d'Ernée a|)lanit enfin les

obstacles en pourvoyant aux besoins les

l)lus urgents. Une des principales conditions

du traité conclu le 18 mai 1819, fut que les

Hos|)itali(Tes d'Ernée mettraient les reli-

gieuses Hos|)ilalières de Saint-Joseph de La-

val en pleine et entière profession de leur

maison, et se soumetiraient à leurs règles,

statuts et constitutions. De leur cMé, les ad-

ministrateurs prirent les mêmes engage-
ments pftur ce qui concernait le gouverne-
ment des malades de l'Hôtel-Dieu d'Ernée.
IJientùt après, la communauté de Laval élut

la su[)éi ieure de cette nouvelle maison, ainsi

que l(is deux sœurs (|ui devaient l'accompa-
gner en (pialité d'assistante et de déposi-
taire. L'élection de la supérieure fut confir-

mée |)ar Mgr l'évôipio du Mans. Enfin, le 11
juin 1819, M. Cormier, aumônier des reli-

gieuses de Laval, et délégué |»ar Mgr l'évô-

que, urocéda, en urésence de la communaut
(1) Voy. à !a fin du vol., n"» 111, 113.

et de l'administration de l'Hôttl-Dieu d'Er-

née, à la publication d'un décret par lequel

Mgr l'évoque du Mans dispensait les cha-

noinesses régulières de Saint-Augusiin, de
leurs anciennes observances, et les assujet-

tissait à la règle, aux statuts et aux consti-

tutions des leligieuses hos|)italières de
Saint-Josei»h. Aussitôt après cette cérémo-
nie, les religieuses d'Ernée, au nombre de
onze, coQimencèrent leur noviciat; au bout

d'un an, toutes prononcèrent leurs vœux en
qualité de religieuses Hospitalières de Saint-

Joseph. Les sœui's de Laval ont gouverné
cette maison jusqu'en 1832; depuis celte

époque, la communauté a réuni assez de
sujets pour subvenir à ses besoins. Elle se

com[)Ose aujourd'hui de vingt religieuses de

chœur et de cinq sœurs converses. Lhôfiital

d'Ernée contient environ soixante lits. L'af-

filiation de la maison d'Ernée fut opérée par

les religieuses de Laval, mais avec le con-

sentement des autres maisons de l'institut,

ainsi que le prescrit la règle. Les sacrifices

que la communauté de Laval s'imposa pour
faire cet établissement n'ont apporté aucun
préjudice à l'Hôlel-Dieu de Laval qui a pris

encore de l'accroissement. En 1837, deux
nouvelles salles ont été ajoutées aux pre-

nriières, et permettent de recevoir environ
deux cents malades. Pour faire face aux oc-

cupations multipliées qu'entraînent l'hôpital

et le pensionnat, les religieuses sont obli'

gées de dépasser le nombre prescrit par I»

constitution. La communauté se com})Ose
aujourd'hui de trente-neuf religieuses de
chœur et de neuf sœurs converses; le novi-
ciat donne d'heureuses espérances, les su-
jets se |)résentent en grand nombre. L'esprit

de charité et de subordination qui règne
dans cette communauté prévient le désordre
et le trouble qui pourraient se glisser dans
une aussi nombreuse réunion; le dévoue-
ment au soulagement s|)irituel et corporel
des malades fait la plus douce jouissance
avec l'union de cœur et d'esprit qui fait de
toutes h^s sœurs une seule famille, dont tous
les membres concourent avec paix et suavité

au bien commun. (I)

HOSPITALIÈUKS DE SAINT -JOSEPH,
de la Flèche, à Monlréal.

Jusqu'en 1640, le Canada était resté pres-
aue sans culture, et l'on y comptait à peine
deux cents Français, y compris les femmes,
les enfants et les religieuses de Québec.
C'est alors que Dieu inspira ri un pieux laï-

que d'établir une colonie pour honorer la

sainte Vierge dans l'ile de Montréal. M. Jé-
rôme Le Uoyer de la Dauversière, lieutenant
général au présidial de la Flèche en Anjou,
unit ses plans à ceux de l'illustre fondateur
du séminaire de Saint-Sul|)ice, M. Olier, qui
presque simultanément avait eu le même
généreux dessein. \)es personnes de la cour,

tt des [)r6tres vertueux, brûlant de zèle
pour la propagation de la foi, s'associèrent

aux fondateurs pour faire l'acquisition de
l'île de Montréal, et ils apprécièrent les

avantages qu'elle offrait 5 l'exécution do
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leurs proje'ç apostoliques. L'association se

?orma sous le nom de Messieurs et Dames de

la Société de Notre-Dame de Montréal pour
la conversion des sauvages de la Nouvelle-

France ; et elle eut pour but de faire de cette

île un centre d'activité d'oii s'étendraient

tous les éléments de civilisation et de régé-

nération spirituelle jusqu'aux nations les

plus re(uilées.

Le 8 lévrier 16i2, tous les associés se réu-

nirent dans la métropole de Paris, au pied

de l'autel de la sainte Vierge, pour conjurer

la Reine des anges de vouloir bien prendre
sous sa protection cette colonie naissante,

toute consacrée à sa gloire. Il fut décidé que
Marie en serait toujours rei^ardée comme la

première et principale maîtresse, et que la

ville qu'on allait y bâtir porterait le nom de
Ville-Marie : « De tous les prt^jets que l'on

a faits }'Our la conversion de ces barbares, »

dit le P. Le Clercq, Récollet, « il n'y en a

point eu de plus désintéressé, de plus solide

ni de mieux concerté que celui-ci. »

Les hardis colons de>tinés à ce nouveau
poste, le plus avancé de la civilisation dans
cette partie du globe, s'étaient embarqués,
dès Tannée précédente, conduits par un
pieux et brave gentilhomme champenois,
M. de Maisonneuve. Le 17 mai 1642, ils

mirent [)ied à terre d.ms la partie de l'île

connue plus lard sous le nom de Pointe à
Calliêre, et ils s'y établirent au nombre de
quarante-cinq. Cette petite troupe compre-
nait des soldats et des ouvriers de divers
états, tous choisis [lour leur piété et leurs
bonnes mœurs; Mlle Mance en faisait partie.

Cette femme intrépide se rendait en Canada
jiour y fonder un Hôtel-Dieu, et préj^arerles
voies aux sœurs hospitalières de Saint-Jo-
seph, qui venaient de s'établir à la Flèche,
en sorte qu'à Montréal le premier hô()ital

prit naissance avec la première chapelle.
Aille Mance partagea avec joie les dangers,
les épreuves et les privations des commen-
cements de \ille-Marie. Llle n'eut pour
l'aider, |)endant dix-se[)t ans, que quatre ou
cinq filles qu'elle avait amenées de France,
et qui soignaient avec elle les malades elles
blessés. Enfin, en 16o8, elle passa en France
pour y chercher du secours. Mme de Bul-
lion, veuve d'un ancien ministre d'Ktat, lui

donna 22,000 livres pour la fondation des
IIos|iitalières à Ville-Marie. Plusieurs au-
tres personnes l'aidèrent encore d'abondan-
tes aumônes, et en conséquence, Mlle Mance
se rendit à la Flèche, oii elle obtint trois
sœurs de Saint-Joseph avec lesquelles elle
se htita de se rembarquer pour le Canada.
Ce furent Judith Moreau de Dresole, née à
Blois; Catherine Mucé, née h Nantes; Marie
Maillet, née à Sauraur. Pendant la traversée,
ces saintes filles trouvèrent mainte occasion
d'exercer leur zèle [)0ur le service des ma-
lades, La peste se déclara parmi les troupes
h bord, cl les religieuses elles-mêmes en
lurent atteintes, ce qui ne les empêcha pas
de se dévouer à soigner leurs compagnons.

Lt's religieuses Hospitalières qui se ren-
dirent à Montréal en 1659 avaient pour su

périeure la sœur Judith Moreau de Bresole.

Le 1" novembre 1669, trois autres sœurs
arrivèrent de France pour apporter à Mont-
réal la stabilité et la profession des vœux
solennels. Mme de Bresole se démit alors de
la charge de supérieure, et se remit au no-
viciat pour se préparera prononcer les vœux
de stabilité, ce qui eut lieu, avec ses pre-
mières compagnes, en octobre 1670.

Malgré les donations abondantes qui leur
avaient été faites en France, elles ne con-
nurent longtemps que l'adversité, et pen-
dant vingt-huit ans la maison en planches
oii elles demeuraient était tellement expo-
sée aux intempéries de Tair, que le matin
les pauvres sœurs secouaient la neige qui
les couvrait dans leurs lits, et qui formait
une couche de plusieurs pouces dans leurs
salles.

Au mois d'août 1662, la sœur Marie Morin
entra à l'Hôtel-Dieu comme novice à l'âge

de treize ans et demi, et c'est la première
sœur d'origine canadienne qui ail fait ses
vœux à Montréal. Elle vécut quatre-vingt-
deux ans, et c'est à elle que l'on doit les

Annales de CHôtel-Dieu, mémoire cfu plus
touchant et du plus édifiant intérêt, qu'elle

a écrit jusqu'au 29 septembre 1725.— «Pen-
sez, mes sœurs, » dit la bonne sœur Morin,
« vous qui lisez ceci, que celles qui vous
ont précédées ont cueilli bien des épines où
vous ne trouverez que des fleurs; mais sa-

chez aussi que tous ces fondements sont
appuyés sur la croix, et que vous y aurez
part, puisque vous avez l'honneur d'apfjar-
tenir à Jésus-Christ en qualité d'épouses.
Vous ne voudriez pas être couionnées de
roses, pendant qu'il l'est de piquantes épi-
nes. » Et dans un autre endroit : — « Pour
moi je crois aisémtnt que c'est Dieu qui
veut cette maison pauvre; elle a été fondée
dans la pauvreté, et elle y subsiste encore
(1697), Le nécessaire ne lui manque point,
mais aussitôt qu'on pense se mettre à son
aise, il vient un revers qui nous rejette

dans la pauvreté par des pertes consiiiéra-
bles, B

En effet, tantôt les fonds appartenant aux
hospitalières lie Montréal étaient perdus dans
des banquer(uites; tantôt les navires qui
leurap|iort:iient des secours étaient pris par
les ennemis; tantôt encore des incendies
venaient les laisser sans asile et sans pain.
Kn 1688, elles avaient entrepris de se cons-
truire un couvent en |tierres, et elles com-
mencèrent ù Ihahiler en 1694: mais trois

mois a|>rès il devenait la proie des flammes,
et les sœurs trouvaient un refuge plein de
( liarité au couvent de la congrégation. Le
19 juin 1721, jour de la Fête-Dieu, une se-
conde contl;)gration venait réduire en cen-
dres rUôtel-Dieu de Montréal, et les hospi-
•ilières se retiraient d'abord à la congréga-
tion, puis h l'hospice de M. Charon de la

Tarre. Le 11 novembre 1724, les sœurs pou-
vaient rentrer dans leur monastère, réédilié

au prix de grandes privations; mais dix ans
après, un troisième incendie les réduisait

sans ressources, et la communauté de Saint-
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Joseph s'installa alors provisoirement pr^s

de la Chapelle de Bon-Secours. — « Celte

Chapelle, » dit le P. Félix Martin, « leuf

servit d'église, de salle des malades, pendant

quelque temps, et bientôt de tombeau pour

plusieurs d'entre elles. Une maladie épidé-

mique, continue ce Père, s'était introduite

parmi les malades, transférés dans une mai-

son voisine, et ces zélées servantes des

membres souffrants de Jésus-Christ, qui ne

reculent jamais devant le danger quand elles

voient des douleurs à soulager, tombèrent

en grand nombre frap|tées par le fléau. Onze
d'entre elles périrent dans ce pieux service

delà charité, elles furent ensevelies dans

l'église de Bon-Secours.» (il/anue/ dapè/erm
de N. D. de Eon-Secours, p. 20.)

En 1765, ce fut le tour de Tbôpital géné-

ral de devenir la proie des flammes, et les

sœurs Grises trouvèrent rhos])italité à l'Hô-

tel-Dieu.

En 1795, les religieuses de Saint-Joseph

s'affilièrent à une association de prières

pour la propagation de la foi catholique dans

les treize Etats de l'Amérique. M. Thayer,

ministre protestant converti, était le fonda-

teur de cette association, et celte sollicitude

pour le salut des citoyens des Etats-Unis

nous a semblé mériter d'être signalée.

La révolution en France mit l'Hôtel-Dieu

dans une grande gêne en le [irivant de la

majeure partie de ses revenus. Mais en 1815,

M. J.-B. Thavenet, prêtre exemplaire, partit

pour la France afin de travaillera recouvrer

les renies des diverses communautés reli-

gieuses du Canada. Le digne ecclésiastique

se consacra pendant vingt ans à celte diffi-

cile entreprise, avec autant d'habileté que
de persévérance, et enfin il put faire resti-

tuer des sommes assez fortes aux commu-
nautés dont il s'était constitué l'infatigable

protecteur. L'Hôtel-Dieu de Montréal eut sa

}>art de ces ressources précieuses, et c'est

grâce à elles que les spacieuses construc-

tions actuelles ont été élevées.

Outre ce bel établissement, la communauté
a acquis, en 1852, un vaste et superbe édi-

fice dans un autre quartier de la ville, au
faubourg Saint-Antoine. Ce local, qui était

précédemment un séminaire anaba|)tiste, a

reçu le nom d'hôpital Saint-Patrice, et il

relève de la maison mère. Ces deux maisons
contenaient, à la fiil de 1853, 39 |)rofesseset

16 novices ou postulantes. Elles y avaient

des lits occupés par 170 malades, et dans le

courant de l'année les sœurs de Saint-Joseph

avaient admis dans leurs deux hôpitaux
2,946 malades.

Ces bonnes sœurs ont de plus envoyé, en
18i5, une colonie de leur ordre à Kingston,
dans le haut Canada, sur la demande de
Mgr Uemi Gaulin, évêque de cette ville. Le
couvent est leur proiiriélé, ainsi que l'Hôiel-

Dieu de Kingston, et l'établissement a été

bûti en partie par souscri[)lion, et surtout
par les libéralités do Mlle Joseph Le Borgne,
la principale bienfaitrice. Les sœurs de
Kingston sont indépendantes de la maison
de Montréal, élisant leurs supérieures, ayan'

noviciat, et n'étant soumises qu'h la visite

de l'évêque diocésain. A la fin de 1853, cette

communauté comptait 12 professes et 8 no-
vices ou postulantes. Elle élevait et nour-
rissait 24 orphelins, et elle avait soigné
dans son Hôtel-Dieu, durant l'année, 147
malades.
En 1853, il y avait dans cette maison 30

professes, 16 novices ou postulantes. Celte
même année on avait reçu dans l'hôpital

3,000 malades, dont 2,817 avaient été guéris
ou soulagés.

HOSPITALIÈRES DU SAINT-ESPRIT,
à Rouceux [Vosges).

Les religieuses hospitalières du Saint-Es-
prit, établies à Rouceux^ sont un rameau
reverdi du grand ordre des hospitaliers et

hospitalières du Saint-Esprit, fondé en 1180,
à Montpellier, approuvé solennellement, en
1198, par Innocent III; c'est toujours le

même costume. Cette communauté, qui est

établie depuis quinze ans seulement à Rou-
ceaux, l'avait été primitivement à Neufchâ-
teau, sur la fin du xn* siècle, ou au plus
tard dans les premières années du xui*. De-
puis cette époque reculée de sa fondation la

communauté des religieuses hospitalières,

sous la direction des religieux de l'ordre, et

après l'année 1760, sous celle des prêtres

séculiers, a continué sans interrupiion,

même pendant la grande révolution, à ser-

vir les pauvres malades et les petits enfants

orphelins jusqu'au 1" mars 1842. A cette

époque un orage s'éleva. Les religieuses fu-

rent chassées de l'antique domaine de leur

charité; on leur substitua des infirmières

laïques.

Celte tempête était dans les desseins que
Dieu avait sur celle communauté; c'était un
heureux événement pour celte famille si an-
cienne dans l'Eglise. Les religieuses se ré-

fugièrent à Rouceaux , distant seulement
de cinq minutes de Neufchâteau; elles ou-
vrirent un noviciat, d'où est sorti un grand
nombre de religieuses. Ainsi tandis qu'il n'y

avait que six religieuses à leur sortie de
riiôpital, et qu'elles ne pouvaient se perpé-
tuer, parce qu'on leur avait défendu de re-

cevoir les novices qui se présentaient, la

communauté se compose aujourd'hui de
trente-deux personnes, dont vingt et une pro-

fesses.

Les religieuses sont actuellement répar-

ties en trois maisons : 1° Rouceaux, qui,

par suite de la destruction de tout lien hié-

rarchique dans l'ancien ordre, devient mai-
son mère avec une supérieure générale; ou-
tre l'œuvre du noviciat, de l'hospitalité

qu'elle exerce envers des personnes âgées

et infirmes; 2" l'hôiùtal de Neufchâteau, où.

elles ont été rappelées en 1852 par ceux mê-
mes qui les en avaient expulsées dix ans

auoaravant; 3' Busseng, dans les montagnes
des Vosges, arrondissement de Remire-
mont.
En étudiant le passé de cet ordre, qui

survit ainsi dans un de ses faibles rameaux
à tant de siècles de misères et de persécu-
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lions, il est impossible de ne pas voir dans

la résurrection actuelle la bénédiction que
Dieu a promise depuis longtemps à ceux
qui se dévouent aux pauvres. Beatusquiin-

teUigit super egenum et pauperem Domi-
nus conservée eum et vivificet eum. ( Psal.

XL, 2, 3.)

A Tœuvre principale de l'hospitalité les

religieuses du Saint-Esprit se livrent à une
œuvre secondaire, celle d'élever les petites

filles dans les écoles; jusque dans ces der-
niers temps, les sœurs hospitalières ne s'é-

taient dévouées à l'éducation que dans l'in-

térieur de leurs hôpitaux à l'égard des or-

phelins, qui y étaient reçus.

Il y a aussi à Poligni, dans le départe-

ment du Jura, une maison de religieuses du
Saint-Espiit, qui, comme celles dont nous
venons de parler, se livre aux mêmes bon-
nes œuvres.

IMMACULÉE - CONCEPTION (Communauté
DE l'), à Rouen.

Le 23 mars 1765, naquit à Bausault Marie-
Madeleine Chevalier, fille de François et de

Marie-Madeleine Royer; elle eut P. Dubois
et Mme Boulard pour parrain et marraine, et

fut baptisée par l'abbé Gravelle, vicaire de
la paroisse; cette nouvelle Chrétienne de-
vait puiser de bonne heure, dans sa conduite
exemplaire, le courage de défendre sa reli-

gion au péril de sa vie. Quand vinrent les

mauvais jours de la fin du dernier siècle,

elle refusa de prendre part aux joies de la

décade; elle fut arrêtée pour être conduite à

Paris, où elle devait périr sur l'échafaud

quand la mort de Robespierre vint lui ren-
dre la liberté. Alors elle forma, avec quel-
ques pieuses filles, une espèce de société

religieuse, au milieu du monde, sous le

nom de filles de Marie. Vers l'an 1802, elle

alla se fixer à Rouen, où elle établit un pen-
sionnat qui a fourni plus d'une sainte fille

au cloître et un grand nombre de femmes
distinguées à la société. Depuis cette épo-

que jusqu'au moment de sa mort, elle pro-
fitait de l'absence des élèves i)endant les

vacances pour établir dans sa maison une
retraite de dames qui venaient là se retrem-
per dans l'esprit religieux.

En 1825, Mlle Chevalier obtint du prince
de Croy, archevêque de Rouen, l'autorisa-

tion de fonder une communauté sous le litre

de rimmaculée-Conception.
Celte fille mourut le 3 octobre 1839, pleine

de résignation, au milieu des douleurs ai-

guës et après avoir regretté bien des fois

jjendant-sa vie de ne pas avoir soulferl le

martyre au tera|)sde la terreur.

A la mort de la sœur Marie-Joseph (Mlle
Chevalier), ses religieuses n'avaient pas
reçu une constitution assez régulière, ni
assez solide, pour (jue l'œuvre pût être con-
tinuée avec espérance de succès; aussi la

communauté se dispersa-i-elleeton fut obli-

gé de tout vendre.
Cependant, parmi les religieuses, il s'en

trouva trois qui résolurent de ne pas lais-
ser la communauté s'éteindre. Aidées d'un
sainl prêtre, que toute la ville de Rouen re-
grette encore, l'abbé Prévost, curé de Sainl-
Nicaise, secondées par de pieux Chrétiens
qui leur prêtèrent les meubles les plus in-
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dispensables; elles rétablirent leur commu-
nauté, non plus dans l'habitation de la place
Saint-Ouen, mais dans l'ancienne maison
des dames de Saint-Joseph, rue du Petii-

Maulévrier. C'est là que ces saintes filles,

au nombre de quinze, continuent l'œuvre de
leur fondatrice, après avoir surmonté des
difiîcultés et avoir donné des preuves d'une
persévérance que Dieu bénit.

Le pensionnat de l'Immaculée-Conception
compte en ce moment une trentaine de pen-
sionnaires et à peu près autant de demi-
pensionnaires. La sœur de l'Annonciation,
supérieure de la maison, se propose de don-
ner le plus tôt possible l'instruction gratuite

aux petites filles pauvres qui pourront fré-

quenter la classe

IMMACULÉE-CONCEPTION ( Communauté
DES SOEURS DE l'), à NogeiU-le-Rotrou.

André-François Beulé naquit à Nogent-ie-
Rotrou; la vivacité de son esprit se fit re-

marquer dès l'âge le plus tendre, il dévora
les éléments des connaissances avec une
étonnante facilité. 11 l'emportait dès lors sur
tous ses condisciples, et l'on sentit bieniôt

qu'il avait besoin d'études plus fortes que
celles de la province. Il alla suivre ics cours
de Paris, et satisfaire dans nos plus célèbres

écoles, ia soif insatiable qu'il avait d'ap-

prendre. Ses succès n'y furent ni moins
nombreux, ni moins continuels que dans
sa ville natale, et chaque année le vil re-

venir dans SA famille, le front orné de cou-
ronnes d'autant plus glorieuses qu'elles

avaient été dis|iulécs par des émules plus

redoutables, et qu'on les distribuait, à celle

époque, avec plus d'épargne et de sobriété

qu'on ne le fait aujourd'hui. Ce fut sous lo

savant el pieux Emery, au sein de cette so-

ciété renommée qui reconnaît Olier ()Our

son fondateur, et qui a compté Fénclon au
nombre de ses élèves; ce fut à Saint-Sul-

pice qu'il lit l'apprentissage des sciences et

des vertus cléricales. Enfant du peuple, mêlé
aux La Trémouille, Montmorency et à tant

d'autres rejetons des plus illustres races,

qui se [)réparaientdans la retraite à porter lo

fardeau des liantes dignités de l'Egli^^e, il

n'fiv.iit, lui, qu'un nom bien obscur; mais

il l'ennoblissait à sa manière, en se faisant

distinguer par sa piété ardente, autant que

19
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par ses rares progrès dans les saintes lettres

et dans la théologie.

Déjà il était initié aux ordres sacrés, et

])lusieurs futurs prélats jetaient peut-être

les yeux sur lui, pour l'associer aux grandes

fonctions qui leur étaient réservées, lors-

qu'il s'arracha, par une résolution sou-

daine, è toutes les espérances qui pouvaient

lui sourire. On fut bien surpris, un jour,

d'apprendre au séminaire que le jeune abbé

Beulé était ailé s'ensevelir dans le monas-

tère des Carmes (1) de Paris, qui avaient

depuis peu embrassé la réforme. Frappé vi-

vement de cette parole du Sauveur : Que
sert-il à l'homme de gagner rUnivers, s'il

perd son âme?{Matth. xvi, 26), il avait

voulu assurer son salut éternel en se dé-

vouant à la pénitence dans un des ordres

les plus austères de l'Eglise ; mais il s'était

mépris sur sa vocation. Quoique nulle

épreuve ne se fût trouvée au-dessus de son

courage, quoiqu'il eût subi, sans fléchir,

tout ce que les macérations, les jeûnes , le

travail, les humiliations ont de plus rebu-

tant et de plus pénible , le maître des no-

vices aux soins et h l'examen duquel il avait

été confié, ne tarda pas à lui dire: «Ce
n'est pas ici, mon fils, que Dieu vous
appelle ; il attend de vous de plus grandes

choses, et il importe à sa gloire que vous
alliez vous préparer de nouveau à par-

courir la carrière évangélique. » Le saint

cénobite connaissait bien les hommes, il

comprenait ibien les vrais intérêts de ia

religion. Quel dommage que tant a'activité,

d'intelligence, de connaissances acquises

eussent été s'enfouir dans le désert! car,

on n'allume pas la lampe y dit Jésus, pour la

placer sous le boisseau. {Matth. v, 15),
et sans doute celui qui a reçu dans un degré

éminent le talent de la parole, n'est pas

destiné par la Providence, à garder le silence

du cloître.

Quand notre jeune ecclésiastique reçut

l'onction sacerdotale, l'orage de la révolu-
lion française grondait déjà fortement, il

allait éclater ( nous ne rappelons ici le sou-
venir de ce temps lamentable, que parce

qu'il est nécessaire pour faire connaître celui

dont nous esquissons la vie).

On exigea des ministres saints un ser-
ment que repoussaient la conscience (2).

Loin de se laisser entraîner à le faire, et de
céder à de funestes exemples, l'abbé Beulé
se hâta de se ranger du côté des courageux
confesseurs de la foi, prêt, s'il le fallait, à

en devenir le martyre. Cependant il ne crut
pas devoir suivre sur le sol étranger ceux
dont il avait imité la constance, et quoique
Jésus-Christ ait autorisé ses disciples à fuir

d'une région dans une autre quand le fea
de la persécution s'allumait contre eux, il

estima qu'il était plus digne de son zèle et

plus méritoire aux yeux de son Dieu de de-
meurer, malgré les périls, au sein de sa pa-
trie, et de s'y consacrer au service spirituel

de tant d'âmes qui, sans ce dévouement,
seraient restées pendant la vie et à l'heuio

de la mort, sans secours et sans consola-
tion. Certes, il fallait avoir une fermeté hé-
roïque, une intrépidité plus généreuse que
celle des guerriers mêmes qui affrontent

les combats, pour exercer le sacré ministère,

en de si critiques conjonctures. Qui ne sait

que le culte du Dieu vivant était proscrit ;

que le plus grand et le plus irrémissible de
tous les criines était, ou de plonger dans
l'onde sacrée l'enfant qui venait de naître,

ou de laver de ses fautes dans la piscine sa-

lutaire, le pécheur qui en demandait la ré-

mission, ou d'offrir la victime de la loi nou-
velle, ou de fortifier par l'aliment céleste

et par les saintes onctions, le pauvre mori-
bond qui était sur le point de franchir le

seuil de l'éternité? Le prêtre qui se livrait

à ces charitables fonctions, outre les priva-
tions sans nombre et les fatigues incroya-
bles qu'il lui fallait subir, ne pouvait ignorer
que le glaive de la mort accompagnait en
tout lieu ses pas, suspendu par un fil au-
dessus de sa tête. Que fallait-il pour que ce
fil se rompît? une trahison , un geste, un
coup d'œail, un rien, et de perpétuelles an-
goisses s'attachaient à toutes les démarches
du ministre de Jésus-Christ. L'abbé Beulé
vécut, pendant plusieurs années, au milieu

(1) C'est dans ce monastère, transformé cii pri-

son par les révolutionnaires, qu'eut lieu le massa-
cre de tant de vénérables ecclésiastiques, confes-

seurs et martyrs de la foi. Souvent M. Beulé
faisait le récit de ceUe ciuelle exécution. Il possé-

dait le crucifix que, Mgr Duleau, archevô(iue d'Ar-

les, portait entre ses mains au moment où il reçut
le coup de la mort. Malheureusement, on avait

lavé !e sang dont il avait dû être couvert, et dont
les traces reusseiil rendu encore plus précieux,
(détail de ce crucilix en cuivre qu'on se servait à la

oliaiHjllc du collège pour l'adoration, le vendredi
saint. Il doit cire maintenant en la possession dos
sœurs de rimmatulée-Concepiion de la même
ville.

(2) M. Beulé reçut le sacerdoce à la dernière or-

diiialion qui se fit à Paris avant rinlrodnclion du
schisme. Il eut à peine le temps de se rendre dans
8a famille et de célébrer sa première Messe dans
sa paroisse natale, que le serment à la constitution

civile du dcrgc fut exigé de lotis les ecclcsiastiquos

en place, sous les peines les plus rigoureuses. Au-
cun des curés de Nogent ne consentit à le prêter,

et M. Hector Bordin, alors curé deNotre Dame, ain-

si que ses confrères, MM. Fougère, curé de Saint-

Laurent, et Groult, curé de Saini-Hilaire, préférè-

rent généreusement l'exil au sacrifice de leur cons-
cience. Des prêtres, soit de la ville, soit des environs,
se montrèrent moins délicats, et les trois paroisses

furent promptement envahies par des intrus. Lors-
que le vicaire de Notre-Dame, mû par des motifs

(l'ambition qui furent cependant déçus, prononça
dans la chaire la formule impie, au milieu des mu-
nicipaux qui le méprisaient eux-mêmes, l'abbé

Boulé, prosterné au pied de l'autel de la Vierge,

protestait publiquement, par ses gémissemenis et

par ses larmes, contre l'HClion félonne de son cou
frère; et il faut dire, à la louange des Nogentais,

que, loin d'insulter à son courage, ils approuvèrent

sa noble conduite et environnèrent sa personne des
témoignages de leur estime.



1180 IMM DES ORDRES RELIGIEUX. IMM 59Û

(.0 ces dangers el de ces alarmes cruelles. Aa
prix de son repos , de sa santé , de son exis-

tence qui était à chaque instant compromise,
il maintint dans un grand diocèse, celui de

Kouen, les pratiques de notre sainte reli-

gion , et il ouvrit le ciel à une multitude de

Chrétiens fidèles qui expirèrent entre ses

bras. Combien de fois fut-il sur le point de

tomber aux mains de ses ennemis acharnés!

Mais la Providence le protégea toujours el

l'arracha à leurs embûches d'une manière
miraculeuse (t). Son esprit fertile en expé-

dients et en réparties ingénieuses, joint à

un sang-froid et à un aplomb im|)ertur-

bable, le servait merveilleusement en ces

sortes de rencontre (2); sa gaieté naturelle ne

le quittait jamais, et nous lui avons entendu

dire que cette vie de hasards auxquels on
s'exposait pour la cause deDieu, ne laissait

pas d'avoir, en quelque façon ses chances.

Vincent, après de longs soupirs, vit arri-

ver des circonstances moins malheureuses,
et, au milieude ses ruines, l'Eglise de Fran-
co commença à respirer. Élevé sur le pavois

par les mains de la victoire, Bonaparte songea
à cicatriser les plaies de la patrie. Il ne fut pas

longtemps h comprendre qu'il n'y a ni repos

ni félicité pour les peuples, si la société n'a

pour base la religion. Il médita de la réta-

blir. Ce projet était digne de son génie et de
sa haute fortune ; mais des difficultés de
toute es|)èce s'opposaient à sa réussite, et ce

ne fut que par beaucoup d'etforts et par le

concours d'hommes habiles et zélés pour la

restauration de la foi
,
qu'il parvint à les sur-

monter. On ij^nore assez généralement,
même en la ville de Nogent

, que l'abbé

Beulé fut chargé, de la part du premier
Consul et de plusieurs évêques français

,

d'une ni''gocialion secrète et importante

,

relative au concordat. Sans être ostensible-

ment avoué par le Gouvernement , mais en
eiïet chargé de ses instructions et de ses

dé|)èches , ce prêtre, encore peu avancé en
âge, mais en qui on avait remarqué un coup
d'œil vif et pénétrant, une facilité extrême
d'éloculi(m , une présence d'esprit peu com-
mune , avec une discrétion à toute épreuve

,

(I) Un malin l'abbé Beulc revenait Je l'une de
«es courses noclnrncs, le cœur bien content d'avoir
procuré à un moribond les consolations de la reli-

gion, si précieuses à l'iieuredu irépas, quand il fut

loin à coup arrête à l'une des portes de Rouen par
la senlinelic de garde. On lui demanda son passe-
port; il n'en avait point, liélas! el il portail sur lui

les preuves irrécusables des crimes qu'il venait de
commettre; il portail dans un panier les ornements
dont il s'éiaii servi pour célébrer la sainte Messe.
On allait saisir le panier; déjà la foule s'amassait
à jçrand bruit, les cris : « C'est un prêtre réfrac-
laire! » .se faisaient entendre, lorsque l'olTicier du
poste iniervini : » Que voulez-vous à cet bomme, »

dii-il au factionnaire, « est-ce qu'on a besoin d'un
passe-nort pour rentrer chez soi? Laissez-le al-
l»;r. > M. Beulé se garde bien de contester, et tandis
qu'une altercation s'élève entre lui et une femme qui
réclame Contre l'ordre qui vient d'être donné, lui il

80 j)erd dans le rassemblement, et il se bàie de re-
gagner son domicile, ou il arriva éperdu de joie et

U« er.iinic.

arriva a Rome, avec un autre ecclésiastiquo

qui partageait sa mission. L'un et l'autre

parvinrent jusqu'aux pieds du Souverain

Pontife qui reçut de leurs bouches des ren-

seignements infiniment précieux, et qui in-

fluèrent de la manière la plus décisive, sur

cette mémorable transaction, à laquelle nous
sommes redevables d'avoir vu reparaître

parmi nous le culte sacré de nos pères. Ja-

mais l'abbé Beulé n'a découvert à personne
le fontl des entretiens qu'il eut à diverses

reprises avec le chef de la chrétienté ;

mais on sait que le saint Pontif Pie VII avait

conçu l'opinion la plus favorable de sa piété

et de ses talents. Lorsque, deux ans afirès,

il vint en France pour sacrer Tsapoléon , il

discerna, dans le palais de l'évêque de Ver-
sailles, le jeune négociateur qui s'y trouvait

comme perdu au milieu d'une foule de
grands personnages: il s'approcha de lui,

l'entraîna dans une embrasure de fenêtre, et

lui serrant affectueusement la main : « Soyez
en repos, lui dit-il, j'ai brillé moi-même
tous les papiers que vous m'aviez remis, »

Le principal ministre du Pape, le cardinal

et célèbre diplomate Consalvi, voulut con-
férer [ilusieurs fois avec l'abbé Beulé, i>en-

dant son séjour dans la capitale de l'Eglise.

Inquiet de ses entrevues avec le Pontife, il

chercha à en pénétrer le mystère, mais en
vain. 11 avait affaire à un homme cjui, tout

en respectant avec scrupule les droits invio-

lables de la vérité, savait échapper luirfai-

tement aux ruses les plus adroites de ses

insidieuses questions.

Le cardinal Maury fut aussi à même de
juger de la sûreté qu'il y avait à se confier
à ce modeste ambassadeur. Il l'avait reçu
dans sa maison épiscopale de Montéfiascone,
lorsqu'à son retour de Rome, celui-ci reve-
nait en France. Ce prélat à qui l'amour du
sol natal dresssait un piège dont il ne sut
pas se garantir, et qui peut-être roulait déjà
dans son cœur, le désir de s'asseoir sur If^

siège de Paris, se doutait bien que son hôte
n'était pas un voyageur ordinaire, et il ne né-
gligea, pendant plusieurs jours, ni préve-
nances, ni caresses, ni éjianchements dans

(2) L'abbé Beulé se faisait appeler M. André; il

voyageait sous le coslunte et avec la profession ap-
parente de marchand de dentelles. Obligé de lo^er
quelquefois dans les .luberges, on lui trouvait, mal-
gré l'air gaillard qu'il essayait de se donner, plus
de savoir-vivre que n'en ont ordinairement les gens
de son état prétendu ; l'absence, dans les conver-
sations, de certains mots grossiers qu'il ne pouvait
admettre sur ses lèvres, donnait aussi des soup-
çons; mais il rai.sonnait si pertinemment de son
genre de commerce, il était si drôle dans ses sail-
lies, qu'il réussissait toujours à enchaîner la mal-
veillance, et il savait si bien gagner les cœurs, qu'd
se faisait aimer par des êtres ordinairement peu prodi-
gues de sentiments allectueiix et depolitessc. !1 se lira
un jour fort beureu>ement d'un mauvais pas. L'iie

servante qui voulait l'éprouver, ayant mis entre ses
mains placées derrière son dos une certaine piècfl

de dentelle pour la juger, il dit sans hésit.-r. il .i la

complète satisfaclion de l'assemblée, de (|uolle lu-

brique elle était sortie. Mais il faut croire que Dieu
lui vint en aide dank une si élransc roMcunlre.
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la conversation ,
pour obtenir une confi-

dence, dont il aurait profilé selon ses des-

seins et ses vues; mais il fut forcé de s'avouer

vaincu, et il convint de sa défaite, d une

manière qui n'avait rien de désobligeant

pour son silencieux antagoniste.

Si l'abbé Beulé avait, eu de l'ambition ,

c'élail là le vrai moment de se produire.

Mais il n'était pas de ceux qui chercluMil

leurs avantages. {Philip, n, 21.1 Salisfént

d'avoir contribué pour sa part, à la paix de

l'Eglise, il resta simple soldat dans les rangs

de sa milice, et il se bâta de [irofiter de sa

liberté qu'elle venait de recouvrer, jmur se

livrer à l'œuvre importante des missions. Il

s'associa à cet effet au fameux P. Guillou,

qui s'est si fort distingué dans ce genre de

ministère, et qui a laissé après lui, dans le

clergé de France, la réputation d'un saint

bomrae et tout à la fois d'un bomme d'esprit.

M. Beulé était alors dans la force de fâge et

des talents. Une pbysionomie caractérisée

et des traits à la saint Vincent de Paul, un
tempérament nerveux , une voix sonore ,

une éloquence naturelle et populaire, une

sobriété austère, un mépris décidé des dé-

lices de la vie , une constance infatigable

dans les travaux ; avec cela une humeur
agréable, un tact exquis pour deviner ce

qu'il fallait dire et ce qu'il fallait taire, un
don particulier pour s'insinuer dans les

bonnes grâces de chacun, tout le rendait

propre è remtilir le rôle apostolique dont il

s'était chargé. Aussi l'ascendant qu'il prit

sur les populations fut-il prodigieux. Mantes,

Argentan, Mortagne, Alençon, pour ne point

citer, d'autres villes, n'ont pas oublié ces

jours de bénédiction, où il apparut au milieu

d'eux, comme un envoyé céleste, elles con-

serveront le souvenir de ces flots d'auditeurs

de tout âge, de tout sexe, de toute condi-

tion, qui environnaient sa chaire, et où il

faisait retentir lo tonnerre de la justice di-

vine pour épouvanter salutairement les pé-

cheurs; qu'il déroulait la grande scène du

jugement dernier, et enti-'ouvrait les goutîres

de l'abîme éternel; tantôt, et plus souvent,

versant le baume de la consolation sur les

cœurs blessés par le repentir, et peignant

avec enthousiasme la miséricordieuse bonté

de Jésus. Ce n'étaient pas de ces beaux discours

élaborés et polis à loisir, qui, en amusant
l'esprit, laissent le cœur froid et insensible,

l'homme de Dieu dédaignait cette ambi-
tieuse et stérile envie de plaire, c'étaient des

instructions claires, solides, pathétiques,

nourries d'Ecriture sainte et de la plus pure

substance des Pères; c'étaient des traits

forts, hardis et |)ressants, des peintures de
mœurs pleines de vérité, où la nature sem-
blait prise sur le fait; des aperçus d'une
finesse et d'une profondeur surprenante,
une certaine malice incisive et caustique,
quand il s'agissait de démasquer le vice, et

de le stigmatiser; des vues neuves, origi-

nales, fécondes, et qui, si elles avaient été

mûries par plus d'étude, auraient pu four-
nir le fonds de véritables chefs-d'œuvre.
Sans doute, notre urédicateur ne s'est paî
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soutenu, jusqu'à la lin, à la même hauleui ;

il aéproiivé, comme tous les autres, la déca-

dence de l'âge, et l'on doit môme avouer,

[)uur être juste, que son extrême facilité lui

a beaucoup nui; mais on conviendra aussi

que, même dans ces derniers temps, il in-

téressait encore; qu'à travers tous les dé-
fauts de forme, on retrouvait l'homme à

grandes pensées, et que si l'éclat de cette

[)0urpre, jadis si vif, était un peu terni, le

tissu n'en demeurait pas moins fort. Le zèle

pour annoncer la parole de Dieu était com-
me inné dans l'abbé Beulé; jamais il ne so

refroidit en lui. Chaque fois qu'il célébrait

les saints mystères , sous le règne néfaste

de la terreur, il adressait aux fidèles qui
s'étaient assemblés en secret, pour y partici-

per
,
quelque exhortation plus ou moins

étendue, atin d'animer leur foi et de fortifier

leur courage. Plus tird, quelque part qu'il

se trouvât, il était toujours prêt, sur la

moindre invitation, à monter dans la tribune

sacrée, et les églises de Nogent-le-Rotrou,
aussi bien que celles des campagnes d'alen-

tour, ont résonné pendant quarante ans con-
sécutifs, de ses inépuisables accents.

A cette époque, le collège de cette ville

était tombé dans un tel état de dépérisse-

ment, qu'il n'existait pour ainsi dire plus.

On cherchait un homme qui pût le relever

de ses ruines, et y faire refleurir la disci-

pline et les éludes. L'élève de l'ancienne

université de Paris , le docte prêtre qui

n'ignorait pas plus Horace et Virgile, que
l'histoire sainte et l'antiquité ecclésiastique,

se présentait à la pensée de tous. Mais on
eut bien de peine à vaincre ses résistances.

Il semble qu'il prévoyait, les peines qui l'at-

tendaient, dans ce nouveau genre de vie. A
sa voix , l'enceinte déserte du collège fut

bientôt remplie ; de toutes parts on se ren-
dait à cette école, où présidait un chef si

digne et si renommé. Dès la première année,
elle comptait plus de cent élèves internes,

qui vim-ent de tous les lieux d'alentour, ri-

valiser avec les enfants de la cité. Qui peut
dire les florissantes deslinéesqu'eûtobtenues
un établissement ainsi dirigé, s'il fût resté

ians les mains de celui qui l'avait comme
fondé parmi nous ?

Rendu à la vie privée, l'abbé Beulé, on le

pense bien, ne resta pas oisif. Dès le temps
qu'il remplissait les fonctions de vicaire

dans la paroisse de Saint-Lnurent, il avait

rencontré, dans ia direction, plusieurs âmes
d'élite qui, à sa persuasion, s'étaient réunies

et avaient formé une petite communauté,
peu brillante aux yeux des hommes, ra;ii<

infiniment recommandable devant Dieu, •'

cause des hautes vertus qui s'y pratiquaient

La fin qu'on s'était proposée d'abord avai

été de procurer une éducation vraimen
chrétienne aux enfants de cette partie di

peujilo qui, plongé dans la misère , et ei

proie à tous les besoins de la vie, ne pensi

pas même que nous ayons une âme à sau'

ver, absorbée qu'elle est par ia nécessit,
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pressante et quotidienne <ie procurer au
corps des al'ments. Le projet, conçu par

un -jœur brûlant de charité pour ses frères,

fut exécuté avec un désintéressement sans

bornes, une sagesse consommée, un courage

et une prévoyance indomptables. L'abbé

Beulé y employa son patrimoine et celui

des feoirLes généreuses qui s'étaient asso-

ciées à sa pensée; il fit plus, il ne dédaigna
pas, pour assurer l'indépendance de l'éta-

Llissement qu'il formait en faveur des intel-

ligences, de s'adonner à une industrie ma-
térielle, et, comme saint Paul, d'employer
ses mains sacerdotales à un travail mécani-
que. Il ai)prit à ses filles à mener une vie

dure, uénitente, éloignée en tout de Fesprit

du monde, ei voulut que l'humilité dont

elles faisaient profession , reluisît jusque
sur leurs vêlements. Riez, si vous vous en
sentez le courage, de la forme et de la cou-
leur de ces habits moiJestes, habiles gens
dont tout le mérite consiste peut-être dans
une élégante parure; mais celui qui les a

prescrites, avaient do graves raisons pour
ju>tifier son choix. Les moyens doivent être

en harmonie avec le but. Comme c'était aux
pauvres que notre saint prêtre préparait ses

institutions, il voulut qu'elles lussent habil-

lées pauvrement, de peur qu'une mise
moins grossière ne donnât

,
près d'elles

accès aux riches, et, qu'à la fin, son idée
fondamentale ne fût méconnue et renversée.
Qui pourrait se l'imaginer? 11 .se rencontra
des obstacles de toute nature à une entre-
prise si utile, et il fallut une constance de
beaucoup d'années pour en triompher.

Parmi les lilles que l'abbé Beulé avait ras-
semblées, il avait remarqué la sœur Cathe-
rine Fleury, première su[)érieure de la com-
munauté de rimmaculée-Conce|)tion

, qui,
bien que née dans une condition obscure,
et n'ayant reçu dans son enfance , presque
aucune culture de l'esprit, ne laissait pas
d'avoir de grandes dispositions |iour les

scitînces. Il s'était em|)re5sé de lui commu-
niquer des notions de grammaire, qu'elle
avait saisies avec tant de rapidité, qu'il le
mit capable de réaliser un dessein diOlciie
(lu'il avait jadis conçu, et dont il résolut de
commencer l'exécution. Le sort de ces in-
fortunés qui naissent privés à la fois de
I usage de l'ouïe et do celui de la langue,
lavait toujours touché d'une vive compas-
sion. Ce qui les rendait surtout h plaindre à
ses yeux, c'était cette espèce d'impossibilité,
où ils se trouvent, d'acquérir une connais-
sance suffisante des vérités de la religion,
privation qui les expose, hélas! à la perte
éternelle de leur Ame. Il envoya l'humble
sœur étudier, à grands frais, dans la célèbre
institution de Paris, qui a servi de modèle
a toutes celles qui se sont, depuis, élaldies
ailleurs, mais qui était alors la seule dont
I Europe se pût glorifier. Il n'avait pas trop
présumé de la capacité de celle fille. Kilo
revmt, au bout d'un temps assez court, en-
richie des trésors d'une science, que d'au-
tres n apprennent (pie très-lentement cl avec
de très-longs cllbris, et elle se chargea im-

médiatement de l'instruction d'un certain

nombre de sourdes-muettes. Quand l'abbé

se vit, |)ar sa sortie du collège, libre de
toute occupation publique, il voulut donner
à cette nouvelle espèce d'enseignement une
|)lus grande extension, et il rêva un magni-
fique établissement dont il espérait doter

son j)ays. Comme il fallait connaître l'art

pour le transmettre à d'autres, il n'hésita

|)oint d'aller, écolier à tête chenue, se met-
tre sous la discipline de l'abbé Sicard , et

l'ennui des premiers éléments, \ràv lesquels

il était obligé de j)asser, ne dégoûta point

son âge mûr; tant sa passion du bien le

pressait, tant son cœur était altéré du désir

lie travailler au bcjnheur de ses frères 1

Disons-le en passant, à ia gloire de la reli-

gion, c'est au clergé que l'on doit, après
tant d'autres bienfaits de tout genre, la plus

belle, la plus utile découverte de ces temps
modernes, celle de faire en un sens enten-
dre leà sourds et parler les muels. L'abbé
de l'Epée inventa la méthotle, l'abbé Sicard

la perfectionna, l'abbé Reub^. lui a fait faire

do nouveaux progrès. Celui-ci eut bientôt

surmonté toutes les difficultés du chemin
où il venait d'engager ses pas; il eut bientôt

aplani tous les obstacles, et quelques mois
s'étaient à peine écoulés, que de disciple, il

élail devenu maître. Jamais l'abbé Sicard

n'avait rencontré autant de pénétration, de
sagacité; jamais on ne l'avait si bien com-
pris; jamais on n'était entré si avant et si

parfaitement dans tous les détours et toutes

les sinuosités d'une science, pour laquelle,

avec une patience et une application infinio,

il faut encore une extrême profondeur d'es-

prit. Il s'enthousiasmait de son élève, et il

le désignait hautement comme le plus digne
d'être son successeur. Son vœu à cet égard
était si connu, qu'après sa mort, les aduii-

nistrateurs de l'école songèrent à le rom()lir.

Le feu duc Mathieu de Montmorency , le

baron de Gérando encore existant, firent au-
près de lui les plus vives instances, pour
l'engager à accepter la place de directeur de
l'inslitution royale des Sourds-Muels. Mal-
gré ses |)remiers refus, ils l'appelèrent à
Paris pour essayer de vaincre [)lus efficace-
ment sa résistance. Mais ni les louanges
les plus flatteuses, ni les olfies les plus
séduisantes, ni môme le nom du roi qu'on
fit retentir à ses oreilles, ne purent le dé-
tourner de la pensée à laquelle il était

fixé, celle de faire jouir du fruit de ses tra-

vaux sa ville natale, jjréférablement à toutes
les autres. Hélas 1 il était dans sa destinée
do vouloir, f)Our le bien, plus que de pou-
voir. Une suite de circonstances fâcheuses
l'a privé du bonheur tant envié par lui (le

créer cette école de sourds-muets, (jui fut

l'iilée dominante des vingt dernières années
de sa vie, et ii a ilispaiu de ce monde, sans
avdif attaché son nom à ce grand ouvrage.
Puisse quelque heureux LIiséo avojr reçu
le manteau de cet autre Elie, lorscju'il s'est

envolé vers les cieux, cl donner suite,

5 des desseins dont raccomplisscment serait

si désirable. Ce que nous regrettons sur-
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tout, c'est que l'abbé Beulé n'ait pas con-
j-igné dans un ouvrage, les résultats de son

ex[/érience. Il est certain qu'il avait fait

laire de grands pas à l'art d'instruire les

sourds-muets, et nul peut-être en Europe
n'en possédait aussi bien que lui les se-

crets. Mais il avait une répugnance naturelle

à manitr la plume, et sa vivacité ne s'accom-

inodaii pas des lenteurs de la composition.

Bien éloigné de la manière du siècle qui

rétléchit peu et qui écrit beaucoup, lui, il

pensait beaucoup et il n'écrivait guère.

Les vertus sacerdotales de l'abbé Beulé

répondaient à l'éminence de sa science et à

l'étendue de ses facultés intellectuelles.

Son attachement à la foi était inébranlable ,

son dévouement pour elle ne connaissait

pas de l)ornes. On peut dire qu'il faisait tout

dans des vues de foi, tout pour l'honneur

et l'agrandissement de la foi. 11 ne fallait

pas plaisanter, en sa présence, sur les mys-
tères de la religion ; car il savait, lui aussi,

aiguiser la pointe de la raillerie; elle deve-

nait alors une arme terrible entre ses mains,

et il perçait de part en part l'imprudent qui

avait osé" toucher, sans respect, à l'objet de

son amour et de ses convictions. Sa piété

avait quelque chose de grand et de simple

tout ensemble. Elle ne le rendait certes,

ni méticuleux, ni pusillanime, et elle mar-
chait de pair avec la hauteur de ses concep-
tions ; mais en même temps elle était tendre

et naïve, elle tenait de la candeur de l'en-

fant. Adorateur zélé du sacrement de nos
autels et du tJivin Cœur de Jésus, affectueux

de la Vierge Marie et des saints, il adoptait

volontiers pour leur rendre ses hommages
et pour nourrir ses sentiments envers eux.

les dévotions les plus jiopulaires , et ces

sortes de {iratiques avaient même un attrait

et un goût particulier pour lui. L'abbé Beulé
fut humble ; non -seulement il ne chercha
jamais à se produire, mais il écarta soi-

gneusement les occasions qui se présentè-

rent plusieurs fois, pendant sa vie, de met-
tre son mérite en relief et de monter à des
positions dignes de lui. « Dieu, » disait-il,

souvent, « me conduit par la voie des humi-
liations. » Et, en effet, il eut à boire en ce
genre les calices les plus amers, dont il ne
détourna point ses lèvres, et qu'il vida jas-

(lu'à la lie. Toutefois, s'il souffrait sans
>e plaindre, qu'on le méconnût et qu'on
l'abaissât, il n'entendait pas qu'on l'avilit,

«'t quand on essayait de porter atteinte à
.M)n honneur ou au caractère s.icré dont il

était revêtu, il relevait lièrement la tête et
prenait une contenance qui inifiosait le res-
pect. Dans l'adversité (elle heurta souvent
et rudement à sa porte ), il déployait une
fermeté et une énergie supérieure-à toutes
les attaques, et tel était son calme, au milieu
«les circonstances les plus pénibles , que
vous eussiez dit qu'il se trouvait à l'aise
avec cet hôte incommode. Sa manière de
vie était frugale ; ce n'est pas assez, elle
élciit austère. Les aliments les plus com-
muns, de l'eau f»ure [lour boisson, des nieu-

(!) Vuy. il la fin du vol., n' lli.

Mes , dont le dernier artisan se serait à

peine contenté, des habits de l'étoffe la plus

vulgaire, témoignaient assez du peu de cas

qu'il faisait des aises de la vie. Chez lui,

l'âme était reine; tout se faisait à son pro-

fit; et le pauvre corps qui la servait, était

traité avec une dure é[)argne. Mais cette

sévérité était toute pour notre saint prêtre ;

il n'avait pour les autres que bonté et indul-

gence. Son humeur toujours enjouée, sa

conversation toujours spirituelle et instruc-

tive , faisaient rechercher avidement son
commerce , et l'on regardait comme une
bonne fortune de l'attirer parfois à quelque
réunion honnête, pour jouir du charme de
ses saillies et de ses entretiens. Il accueil-

lait avecbontéles jeunesgens, il leur donnait
ses conseils, les prémunissait contre les

dangers du monde, les encourageait au tra-

vail et à la vertu; on ne sortait point d'au-

près de lui, sans se sentir plus de volonté

et de facilité pour bien faire.

Il aimait les pauvres avec prédilection,

il plaidait leur cause dans la chaire de vé-
rité et, recommandant leur misère à la pitié

des riches, de peur que le nécessaire leur

manquât, il s'en privait presque lui-même.
S'il prêchait il rapprochait tant qu'il pouvait
son langage du leur ; s'il entrait dans le sa-

cré tribunal c'était pour les entendre de
])référenoe, il s'épuisait envers eux de soins,

d'efforts, de dépenses, il était le |)ied du
boiteux, l'œil de l'aveugle, le père des in-

digents et de tous les infortunés, (i)

INSTRUCTION (Demoiselles de l'J du

Vivarais.

Anne-Marie Martel naquit au Puy, d'un
avocat en la sénéchaussée de cette ville, le

jeudi il août 16ii. Elle fréquenta de bonne
heure les catéchismes de Saint-Jaci^ues, sa
})aroisse, qu'administraient les directeurs
des séminaires, et fut instruite des éléments
de la doctrine chrétienne, par M. Méthé

,

nui gouvernait alors la cure. L'enfance
d'Anne -Marie offrit quelques traits dignes
de remarque. On rap[iorte que, pendant les

troubles qui divisaient la ville du Puy, au
sujet des droits des évêques et des seigneurs
de Polignac, elle se mit en devoir d'apaiser,

toute petite enfant qu'elle était, la colère
de Dieu, irrité contre les habitants de cette

viile, et que, par une résolution bien ex-
traordinaire dans une fille de son âge , elle

réunissait ses compagnes et les faisait mar-
cher en procession, portant elle-même un
crucifix. Après avoir demeuré quelque temps
chez les religieuses de Sainte-Catherine de
Sienne, au Puy, elle revint dans la maison
paternelle, et continua, comme auparavant,
à fré(iuenter la [)aroisse du séminaire. Elle
s'adressa toujours aux divers curés qui se

succédèrent, et enfin h M. Antoine Tronson ,

))ar le conseil iluquel elle commença l'ceuvre

ûcT Instruction, ti Cette œuvre, > dit M. Tron-
son lui-uiôme dans 6eg Mémoires, «u'esl pas
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l'effet d'un dessein prémédité, ni une entre-
prise [)révue et concertée par les hommes.
Quand on y donna commencement, on ne
songeait nullement que les choses dussent
venir là où elles sont : on n'en avait pas
même la moindre pensée ; et c'est assuré-
ment la Providence seule qui en a ainsi

ordonné, ayant eu une fin déterminée dans
ce que les hommes faisaient sans en avoir
eux-mêmes aucune. » Non loin des murs
duPuy, on voit un village nommé Anguille,
oii était un hôpital pour les personnes du
sexe. M. Tronson , y passant quelquefois

,

trouva dans cette maison un grand nombre
de femmes et de filles si étrangères aux
choses de la religion , qu'elles ignoraient
même les premiers articles de la foi. Ayant
remarqué que personne n'était chargé de les

instruire, il lui vint en pensée de donner
ce soin à Mlle Martel, sa pénitente, qui s'y

rendit en effet, et y opéra des fruits éton-
nants. Encouragé par un succès qu'il ne
s'était pas promis, M, ïronson chargea cette
pieuse tille de travailler à l'instruction des
jeunes [)ersonnes du faubourg de Saint-Lau-
rent, qui, bien que dépendant de sa pa-
roisse, en était néanmoins assez' éloigné.
Les travaux de Mlle Martel eurent encore
ici les mêmes résultats. Elle assembla les

tilles de ce faubourg pour leur faire le ca-

téchisme, et les disfioser à leur première
communion : c'était alors le temps du Ca-
rême (le l'année 1668. Il fallut lui donner
une compagne, et ensuite une autre, pour
suffire à ce pénible travail. Mlle Martel se

jiorta de là dans un autre quartier de la

ville, oii le bien se multiplia encore avec
plus de bénédictions. Bientôt elle gagna à
bieu un grand nombre déjeunes ouvrières,

à qui elle conseilla de vivre ensemble avec
autant de régularité que dans les commu-
nautés les plus ferventes. Elle organisa leurs

assemblées, leur donna des règles, et opéra
par ce moyen un renouvellement entier
dans les moeurs de la ville du Puy. Dans le

^'elay, la i)luparl des personnes du sexe,

de la classe indigente, travaillent à la den-
telle, et ce métier en attirant un grand nom-
I)re à la ville, elles se réunissent plusieurs
dans des chambres.pour y vivre et travailler

en commun. Il était itldis|)ensable, pour
établir une réforme des mœurs complète
et solide , de |)Qurvoir à l'instruction et à la

sanclificaiion de cette classe du peuple jus-
qu'alors enlièrenifnt abandonnée. Le genre
de travaille ces personnes est de telle na-
ture, que l'on peut, sans l'interrompre,

faire oraison . garder le silence, chanter,
éroiiler une lecture, ou s'entretenir en-
Sf.Miible. Mlle Martel s'élant insinuée dans
leurs asscnd^lées, essaya d'abord do leur
fiire observer un règlement pour diviser et

.'^eiiclitier leurs travaux; et bientôt elle ap-
prit la manière do s'occuper ainsi double-
uicnt pendant la journée. Le lever se faisait

h une heure
| récise, el, après la prière, on

vaquait durant une (iemi-heure à l'oraisoii ,

qui était suivie de la sainte Messe Le reslfj

du jour était parla^'é avec autant de discer-

nement que de variété. Chaque chose avait

son temps : il y avait une heure pour la

récréation, une heure pour le silence, une
heure pour chanter des cantiques et réci-

ter le chapelet à deux chœurs, une heure
pour entendre la lecture que l'une de ces

filles faisait pour toute la compagnie. Mlle
Martel visitait fréquemment toutes ces ou-
vrières, et savait communiquer son zèle à
celles qui, ^dans chaque réunion, étaient

préjMOsées pour gouverner les autres. Elle

consolait celles-ci, reprenait celles-là, les

encourageait toutes, et priait pour elles aveo
une douceur qu'on ne peut exprimer.

Les dimanches et les fêtes, ces filles se

rendaient à l'église du séminaire pour s'y

confesser, et un grand nombre pour y com-
munier. Elles y entendaient la grand'Messe
et le Prône, et étaient si affectionnées à
l'oraison, qu'on en voyait plusieurs persé-
vérer, durant toute la matinée, dans la plus
religieuse modestie. L'église de Saint-Geor-
ges était le lieu ordinaire de leur réunion,
quoique le plus grand nombre de ces per-
sonnes deuieurassent sur d'autres paroisses.

Les jours de fêtes et les dimanches, plu-
sieurs y venaient tout exprès de la campa-
gne, pour participer aux exercices. Ces der-
nières se rendaient à Saint-Georges avee
tant d'empressement, qu'uniquement occu-
pées de la nourriture de l'âme, elles sem-
Llaient oublier les besoins du corps les plus

nécessaires, se contentant d'un peu de pain
el de quelques fruits, qu'elles portaientavec
elles pour vivre le long du jour. Après les

Vêpres, un des prêtres leur faisait un catéchis-

me raisonné, interrogeant indistinctement
tout le monde, comme cela se pratiquait

h Saint-Sul|iice. Ces réunions commençaient
par de pieux cantiques, toujours analogues
au temps de l'année où à la fête du jour;
et le fruit qu'on en retirait consistait prin-
cipalement dans des pratiques de dévotion
pour passer saintement la semaine. Enfin,
eu sortant de Saint-Georges, chacune de
ces filles allait saluer la très-sainte Vierge
à la cathédrale, et prendre sa bénédiction.

Il n'eût [)as été possible qu'un petit nom-
bre de personnes suffît à tant de travaux. La
divine Providence, toujours attentive à pro-
portionner les moyens avec les fins qu'elle

se propose, associa bientôt à Mlle iMartel

des com[)agnes pour seconder son zèle. La
première qui eut le dessein de s'unir à Mlle
Âlarlel fut Mlle Catherine Félix» qui, de|)uis
son enfance, lui demeura toujours insépa-
rableuient unie par les liens d'une sincère
et inviolable charilié. Elle avait d'ailleurs
l'avantage d'être dirigée comme elle j)ar

M. Tronson, curé de Saint-Georges, et cet
habile directeur, reconnaissant en elle les

mêmes disj)Ositions , l'appliqua à des occu-
pations semblables. Il y porta encore |>!u-

sieurs autres jeunes personnes de bonnes et

honnêtes lamilles, qui s'étaient mises sous
sa conduite. Son digne vicaire , M. Grosson,
dont le princif)al caractère futTliumililé (t

le zèle pour le salut des [)er;onnes gros-
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sières, lui renvo^yait loules celles qui étaient

un peu de condition, et qui venaient s'a-

dresser à lui, en leur disant : « Allez à M.
Tronson, qui est très-propre à conduire les

jiersonnes de votre état, et a grât:e pour les

})Orter à Dieu. » M. Grosson avait lui-ojême
un grand nombre de pénitentes, qu'il enga-
geait aussi à se vouer à l'instruction des
pauvres. Il conçut le désir d'en réunir plu-

sieurs en communauté, ou plutôt Dieu four-
nit lui-même à ces pieuses filles une occa-
sion de pratiquer la vie commune. La mère
de l'une d'elle, Mme Félix

, pour tirer quel-
que avantage de sa maison, qui était spa-
cieuse et fournie de meubles, eut la pensée
de prendre des filles en pension et de leur
louer des chambres. Le dessein qu'elle réa-
lisa eut un autre avantage qu'elle n'avait

pas prévu; ce fut que toutes les compagnes
de Mlle Martel vinrent se réunir dans cette
maison et formèrent bientôt une commu-
nauté qui fut une espèce de pépinière jtour

l'œuvre de /7ns/ruc/ion. C'était le rendez-
vous de toutes ces ouvrières évangéliques

;

elles y formèrent un grand nombre de maî-
tresses d'écoles

, pleines de zèle pour l'ins-

truction chrétienne des enfants. On y venait
faire des retraites de huit ou dix jours, et y
demeurer même des années entières, ()Our
se former dans la méthode de faire linS'
truction. Ony observait un règlement dressé
par M. Grosson, qui fut chargé de conduire
toutes ces filles. Mais la communauté de-
venant tous les jours plus nombreuse , un
seul confesseur n'était pas capable de gou-
verner les consciences de tant de personnes,
M. Tronson associa è M. Grosson plu-
sieurs autres excellents prêtres formés au
.séminaire, tous pleins de ferveur et surtout
hommes d'exemple et d'oraison. Le grand
vicaire de l'évêque s'empressa d'autoriser
verbalement une si sainte entreprise; et

M. de la Chétardie fit imprimer exprès, pour
l'usage de ces demoiselles, des catéchismes,
des cantiques, des méthodes pour faire

oraison , pour se confesser, entendre la

sainte Messe, et enfin pour sanctifier toutes
les actions de la journée. Les directeurs du
séminaire leur fournirent encore de bons
livres , simi)les et à la portée du peuple,
divers manuscrits, des instructions fami-
lières, toutes tendant à la pratique des
choses les plus nécessaires, et entremêlées
d'histoires également louchantes et instruc-
tives. Ces vertueuses filles se répandaient
tous les jours dans les assemblées de la

ville, des faubourgs, et des villages cir-
convoisins; et les i)rêtres que M. tronson
avait désignés s'y transportaient aussi de
temps en temps pour maintenir l'ordre et
distribuer le pain de la parole. Le morcredi
de chaque semaine, AL Tronson tenait une
réunion générale de toutes ces cissen)l)lées
j>ariiculiôres, et faisait une conférence sur
ce qu'il savait être jjIus important, soit à
l'œuvre, soit aux personnes qui s'y étaient
consacrées.

Mademoiselle Martel eut en partage le plus
ditticile des em])lois qu'exerçait cette trouj>e

a()0^tolique. Ce fut le soin des femmes qui
demandaient l'aumône aux portes de la ca-
hédrale, et qui, pour être si près d'un lieu

tant vénéré, n'en étaient pas plus adonnés
aux pratiques de la religion, la plupart n'en-

trant pas même à l'Eglise les jours de di-

manche. Elle embrassa avec ardeur l'œuvre
dont nous parlons, et il ne fallait rien moins
qu'une personne de son caractère et de sa

vertu, pour la continuer comme elle fit, mal-
gré les obstacles que rencontra son zèle.

Pour parvenir aies lever,elle usa de mil le com-
plaisances, et essuya toute sorte de rebuts. On
la vit pendant longtemps conduire par les rues
de la ville une pauvre aveugle, afin de
demander l'aumône avec elle et pour elle.

Ce qui, comme il est aisé de penser, lui atti-

rait les mépris des personnes dépourvues
de l'esprit du christianisme. Tous les jours
elle ne manquait pas d'aller trouver son
aveugle, et de la prendre sous le bras pour
la conduire ainsi de porte en porte. Elle fai-

sait d'autant plus paraître en cela la pureté

de son zèle, ei de son amour pour le pro-
chain, qu'à l'exemple de sainte Catherine de
Sieime, elle ne recevait de cette aveugle
ingrate, que 'des re|)roches et des mauvais
traitements, « Je l'ai vue moi-même, pen-
dant plus de huit ans, dit M. Tronson, por-

terquasi tous les jours un petit pot sous sou
tablier à d'autres pauvres dont elle s'était

chargée. » Mais la grâce lui fit surmonter
efficacement toutes les répugnances de la

nature; et, après avoir appris le catéchisme
à chacune de ces femmes en particulier, elle

les réunit pendant longtemps (lour leur f^ire

des lectures spirituelles suivies d'histoires

sur chaque vice et chaque vertu, irès-propres
à les toucher. Le fruit de ses travaux fut de
les déterminer à faire des confessions géné-
rales, et de leur inspirer l'amour de l'orai-

son, si nécessaires aux personnessouffrantes.
Celte fille incomparable visitait toutes les

assemblées d'ouvrières, avec un soin, un tra-

vail et une assiduité que la grâce de l'esprit

apostolique pouvait seule lui communiquer.
Nonobstant sa faible santé et sa complexion
délicate, elle faisait ses courses toujours à
i)ied. L'hiver on la voyait avec de gros et

pesants sabots aller dans la campagne, sans
que ni les neiges, ni le froid si rude dans le

Velay, fussent capables de l'arrêter. Durant
l'été, elle soutfrait la chaleur avec ce même
esprit de mortification, ne faisant jamais rien
pour éviter les rayons du soleil, quoique
souvent elle suât à grosses gouttes. Comme
elle avait besoin de presque toute la journée
pour faire sa ronde, elle portait avec elle

ies provisions, qui consistaient en un morceau
de pain sec, fort petit, et dont même elle

donnait quekjues portions aux pauvres. En
partant du Puy, elle et sa compagne parta-
geaient le cliemin qu'elles avaient à faire, en
certaines stations, pendant chacune des-
quelles elles méditaient dans un continuel
et religieux silence sur quelque mystère de
la Passion et de la mort de Noire-Seigneur.
Cette sainte fille avait un grand attrait à ho-
norer les fatigues et les voyages du Sauveur,
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et particulièrement sa conduite à l'égard de
la Samaritaine, considérant çu't7n'ai'aî7pomf

dédaigné de faire lui-même l instruction à une
pauvre pécheresse. Faire l'instruction voulait

dire dans le langage de ces demoiselles, ap-

prendre la doctrine chrétienne et la manière
de vivre saintement, comme dans le style de
M. Bourdoise

, faire la cléricature signifiait

apprendre à vivre cléricalement. Le nom de
demoiselles de l'Instruction qu'on donna
d'abord à ces filles, leur est resté depuis.
Etant arrivée au village, elle s'adressait aux
anges gardiens, d'abord à celui du lieu, en-
suite à ceux des personnes à qui elle devait
parler; et à l'exemple de saint Dominicpie,
elle priait Notre-Seigneur de ne pas abîmer
ce lieu à cause des péchés de sa servante.
Elle mourut en odeur de sainteté, à l'âge

seulement de vingt-huit ans, le 15 janvier
1673. Mlle Martel l'ut éprouvée par divers
genres de soulfrances qui ne firent qu'au-
gmouter sa vertu. Elle les endura avec
des sentiments de joie extraordinaire dans
sa dernière maladie, en sorte que le médecin
ne put s'empêcher de lui en témoigner sa
surprise, lui disant que si on ne la connaissait
pas, on la prendrait assurément pour une per-
sonne aliénée. La sainte Eucharistie opérait en
elle des etfets si admirables, que, pendant une
maladie de neuf mois qu elle fit, les médecins
discernaient, en la voyant, les jours où elle

avait reçu son créateur. Car alors il paraissait

sur son visage un certain éclat que l'on ne
remarquait pas les autres jours. Elle [)rofila

de ses derniers moments pour encourager
ses compagnes à s'appliquer sans réserve à

l'instruction des filles pauvres; et l'une de
celles qui l'entouraient lui ayant dit de l'ap-

peler à elle quand elle serait au ciel; Non,
mon amie, lui dit-elle, il faut encore tra-

vailler pour Notre-Scigneur. Enfin, sentant
ses forces l'abandonner, elle se leva sur son
séant, soutenue par une de ses compagnes,
et entra dans un recueillement très-profond
pour ne plus penser qu'à son dernier pas-
sage, l^endant que M. Tronson lui suggérait
les actes que sa faiblesse l'empêchait de faire

elle-même, elle tint toujours ses yeux élevés
au ciel, puis elle renversa sa tête sur le bras

de celle qui la soutenait, et comme son vi-
sage parut alors extrêmement beau, et qu'on
n'y voyait aui-unc altération, on ne s'a|)erç.ut

que longtemps après qu'elle avait rendu son
âme à Dieu. Sa mort tira des larmes de dé-
votion de tous ceux qui s'y trouvèrent pré-
sents ; et au lieu do cette horreur secrète (^ue

fait éprouver la vue d'un cadavre, chacun
s'empressait de la toucher, de la baiser, ou
d'avoir quelque chose qui lui eût servi ; aussi
son convoi fut si solennel par raillucnco gé-
nérale, qu'il resseuil)lait plutôt à une [)ro-

cession qu'à une cérémonie de deuil.
Sa mort au lieu d'éteindre dans le cœur

de ses coopératrices le zèle pour l'instruction
des pauvres, ne servit qu'à l'enflammer da-
vantage. Car à peine eut-elle les yeux fer-
més (|u'il se présenta à la communauté do
ces (illes un grand nombre de jeunes per-
soimes très-vertueuses et l'arfailcment ca-

pables de remplir tous les emplois de
y Instruction. Six ans après la mort de
Melle Martel , il y avait au Puy quinze
assemblées de filles et {)lus de soixante-

dix jeunes personnes de toute condition, qui,

à son exemple, se dévouèrent à la sanctifi-

cation des personnes de leur sexe. Les jours
de dimanche et les fêtes, ces demoiselles se

partageaient en douze ou quinze troupes et

allaient dans la ville et dans la campagne
instruire un très-grand nombre de filles et de
femmes de tout âge, qui s'assemblaient dans
des granges quelquefois jusqu'au nombre de
deux cents. Les fruits que Dieu donnait à

leurs travaux les firent appeler dans un grand
nombre de paroisses. Elles parcouraient suc-
cessivement les villages, demeurant en cha-
cun d'eux autant de temps qu'il était néces-
saire pour instruire parfaitement jusqu'à la

plus petite fille. Elles y enseignaient leurs

feuilles de catéchisme, y apprenaient à faire

la prière du matin et du soir, à recevoir di-

gnement les sacrements, à dire le chapelet,

à travailler en commun en sanctifiant le tra-

vail par de petits exercices de piété. Dans
chaque village, elles choisissaient deux ou
trois filles des plus cajiables qu'elles dres-

saient |)Our servir de maîtresses aux autres.

Elles se répandirent de la sorte daiis tout le

diocèse du Puy, et avec tant d'activité, que
dans resf)ace de quatre ou cinq ans, elles

parcoururent presque la moitié des paroisses,
et que plusieurs de ces filles en avaient
évangélisé plus de cinquante, et toujours
avec un égal succès. « Je connais des villages
entiers, » dit à ce sujet M. Tronson, « dont les
habitants ne daignaient seulement pas re-
garder leur curé quand il les allait visiter,

et qui néanmoins sont si parfaitement changés
depuis que ces bonnes filles y ont passé,
que, du moment que le curé paraît, ils sor-
tent tous au-devant de lui, s'assemblent dans
des granges pour entendre son exhortation,
et le vont conduire bien loin, lui [larlant

toujours des choses de Dieu, et de leur
salut. » Les hommes mêmes demandaient
avec instance qu'on les laissât du moins à la

porte des lieux où les femmes et les filles

élaient assemblées, protestant qu'ils s'y
tiendraient avec toute sorte de respect et de
silence. « Souvent j'ai vu de mes yeux dans
ces montagnes, «continue M. Tronson, «jusqu'à
des centaines de garçons et d'hommes à la

porte pour écouler atlenlivement. Une fois
je trouvai dans un village fort éloigné de
l'Kgli.se un garçon bien sag"' qui faisait fins-
truction et la prière du soir et du malin à

tous les villageois et villageoises du lieu; et
surpris de sa modestie et de sa retenue, je
lui demandai ipii lui avait appris tout ce
qu'il savait; il me montra les feuilles im-
primées des filles de l'Instruction, médisant
que ces demoiselles avaient passé par là, il

y avait deux ans, et lui avaient a|)|)ris la doc-
trine chrétienne, en sorte que, faute de plus
habile, il l'enseignait lui-même aux autres. »

La société de l'instruction chrétienne a
résisté à la tempête révolutionnaire et au-
jourd'hui la maison chef-lieu qu'elle possède
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au Piiy envoie des filles agrégées dans les

bourgs et les villages.

Extrait de la Vie de M. de Lantages, prêtre

oe Saint-Sulpice, premier supérieur de
Notre-Dame du Puy. Paris, Leclère 1830.

B-D-E.

INSTRUCTION CHRÉTIENNE
(Frères de l').

A l'exemple de M. î'abbé Deshayes, curé

d'Auray, et depuis supérieur général des

missionnaires de Saint-Laurent-sur-Sèvre

et des sœurs de la Sagesse, M. l'abbé Jean-

Marie-Robert de Lamennais voulut établir

une société de frères enseignants qu'on pût

se procurer plus facilement dans les paroisses

que les frères des Ecoles chrétiennes, obli-

gés, par leurs constitutions, à ne s'établir

qu'au nombre de trois. Dans les premières
années après la paix continentale et la res-

tauration des Bourbons, M. l'abbé de La-
mennais, qui était alors vicaire général de
Saint-Brieuc, en Bretagne, commença son
œuvre dans sa propre maison, et y reçut

dabord trois ieunes gens, dont l'un mourut,
l'autre se retira, et le troisième seul persé-

véia. Plus tard, il s'en joignit d'autres, et

quand M. Deshayes quitta sa cure d'Auray,

pour se rendre à la demande des mission-
naires de Saint-Laurent, il se concerta avec

M. de Lamennais pour l'organisation de la

nouvelle société de frères, qui était formée
de ceux qu'il avait à Auray, et de ceux qui
étaient à Saint-Brieuc. M. Deshayes en forma
une nouvelle branche dans le diocèse où il

allait, et lui donna un costume différent.

Ceux qui restèrent en Bretagne furent sous
la direction de M. de Lamennais, et |)rirent

le nom de frères de l'Instruction chrétienne.
M. de Lamennais devint bientôt vicaire gé-
néral de la grande aumônerie, et obtint sans
peine uneordonnance royale, datéedul"raai
1822, qui autorisa la nouvelle congrégation,
sous la désignation de Con'jrc'gation de l'ins-

truction chrétienne.

Sur le vu de la lettre particulière d'obé-
dience que chaque frère reçoit du supérieur
général, l'autorité universitaire lui remet le

brevet de capacité qui lui permet de se livrer

à l'eriseigneraeîit. Ùes legs et donations peu-
vent être faits, soit à l'association en général,
soit aux écoles particulières qu'elle dirige.

Des règlements provisoires fuient faits pour
l'institut naissant; mais, en 1851, iM. de
Lamennais publia des règlements délinitifs

dont je \ais donner la substance. Ces règle-
ments sont divisés en deux parties |irinci-

pales, la première sous ce titre : Règles de
conduite pour les frères de VInstruction chré-
tienne; la seconde intitulée : Avis et instruc-
tions sur divers sujets. Comme on le voit,
cette deuxième [laitie e.st [)lulùt une sorte
de conduite morale à l'égard des particuliers,
tandis que l'autre forme comme le code légal
de l'institut. Cotte j)remière partie est prin-
cipalement divisée en cinq litres, qui pres-
crivent la manière dont les frères doivent se
conduire |avec les supérieurs, les autres
frères, les «^lèves, etc. Le premier devoir,

est une obéissance entière aux supérieurs
locaux et au supérieur général. Chacun
écrira, tous les deux mois, au supérieur
général, pour lui rendre compte de ce qui
le concerne, et de l'état de l'école. Quand,
dans un établissement, il y a plusieurs frè-
res, le directeur local instruit le supérieur
général de tout ce qui concerne les associés.
Entre eux, les membres de la société garde-
ront prévenance et modestie, ne pouvanl.ni se
tutoyer, ni jouer aux cartes, [)as même h prix
d argent. Dans loutdivertissement, lesjeux de
main, les familiarités même les plussiû)ples
sont défendues. Ils ne recevront point de
présents des parents des enfants, et ne leur
feront point de visite, si ce n'est le frère di-

recteur. Ils pourront, néanmoins, répondre
aux parents (]ui s'informeraint de la conduite,
des [)rogrès de leurs enfants. Ils peuvent
pourtant, de ces personnes ou autres, rece-
voir des dons ou cadeaux, avec l'agrément
du frère directeur. Avec les élèves, ils évi-

teront toute familiarité, et ne pourront pas

même les tutoyer, et veilleront à s'acquitter

de ce que leur impose envers eux leurs priu-

cipaux devoirs et leurs fouctions fondamen-
tales.

Les frères se confesseront tous les quinze
jours au moins ; ils consulteront, sur le choix
du confesseur, le supérieur de la congréga-
tion. Des dispositions particulières de la

règle prescrivent ce qu'ils auront à faire pour
vivre dans le recueillement et le silence. Ils

ne feront aucun acte de propriété sans ia

permission du supérieur de la congrégation;
ils ne disposeront pas de leurs revenus, de
quelque nature qu'ils soi en t, sans son consen-
tement; niaisils conserveront !a pro[)riété de
leurs biens -immeubles. Ils feront leurs

voyages à pied, sauf le cas de maladie ou
d'infirmité. Lorsqu'ils se rendront à la re-

traite annuelle, ils remettront au supérieur
le reste de l'argent qu'ils auront touché, et

ils lui présenteront : 1° le compte de leurs

dépenses; 2° l'inventaire de leurs bardes et

effets; 3" une page de leur écriture; k" une
page d'écriture de leurs quatre plus forts

écoliers. \]n frère ne sortira seul que le

moins possible; il sera toujours accompagné
d'un frère, s'il y en a plusieurs dans l'éta-

blissement. Ils n<> liront point de journaux,
et il leur est défendu de s'occuper de politi-

que. Ils conduiront les enfants à l'église et

aux procession-s, toutes les fois que les curés
le désireront; mais ils ne prendront jamais
ni surplis ni chape. L'eau-de-vie, le café et
les liqueurs, leur sont absolument inter-
dits. Le cidre est la boisson usuelle en
Bretagne. Aux repas, ils pourront accepter
un verre de vin seulement. Dans les

prc^tntères, et même en voyage, dans les

maisons laïques, les frères se lèveront de
table au moment où l'on servira le dessert;
un fruit, cependant, ne leur est pas défendu
avant de se retirer, même au repas du
midi. Le supérieur n'accorde jamais de res-
ter dans la salle à manger quand ce repas est

fini. Ces prescriptions d'abstinence n'empê-
chent pas que les frères n'aient besoin de
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demander une permission pour les actes de
mortification extraordinaire qu'ils voudraient

faire, lis écriront peu de lettres, et commu-
niqueront au supérieur leur correspondance,

ainsi que cela se pratique dans tous les or-

dres religieux, sous-vue par leur supérieur

lucal, ou par le curé chez lequel ils demeu-
reront; car, comme on va le voir, ils vont

seuls dans les paroisses, et alors ils logent

chez le curé. Ils ne visiteront point leurs

parents sans motifs ni sans permission, et

n'accejUeront point d'invitation à dîner, sur-

tout chez les parents de leurs élèves. On
leur accordera difficilement l'usage du tabac

en poudre, jamais on ne leur permettra de
fumer. On fait, comme dans toutes les com-
munautés, des prières spéciales pour les dé-

funts, et les frères sont inhumés avec leur

habit religieux. Les frères, levés à cinq heu-

res, ont, entre autres exercices religieux,

la méditation d'une demi -heure, l'examen
particulier, la visite au saint Sacrement, le

chapelet, la lecture spirituelle, dont les heu-
res sont modifiées par l'autorité du supé-
rieur, selon les besoins respectifs des frères

établis dans les presbytères. Le temps de la

classe est de trois heures le matin, trois

heures l'après-midi. Voici la formule de pro-

fession : Au nom de la très -sainte Trinité
y

Père, Fils et Saint-Esprit ; en présence de la

très- sainte fierge. Mère de Dieu; de saint

Joseph, de saint Jean-Baptiste et des saints

Anges, moi, F... iV..., après in être éprouvé,
et avoir prié Dieu de me faire connaître ma
vocation, je déclare me consacrer à l'éduca-

tion des enfants dans la congrégation des

frères de instruction chrétienne. Les frères

ne font que ce vœu; ils le font d'abord pour
un an, et successivement ()ùur trois ans,
pour cinq ans, ou pour toujours. Les frères

peuvent aller seuls enseigner dans une pa-
roisse; mais alors ils logent chez le curé,
qui est chargé des conditions temporelles de
la subvention. Là, ou logeant en commu-
nauté spéciale, les frères ne peuvent, à l'é-

glise, ni revêtir le costume ecclésiastique,

ni rem()Iir des fonctions au chœur. Leur
charge unique est de veiller sur les enfants.

Celte congrégation n'est établie que pour les

diocèses de la Bretagne; mais depuis, elle a
eu la charge de fournir des frères ensei-
gfiaiits à des colonies françaises, et un novi-
ciat spécial, par un arrangement particulier,

a éié fondé au diocèse d'Auch pour les écoles
de cette contrée méridionale. Des disposi-
tions fiarticulières sont établies [)0ur les frè-

res des colonies, (jui demandent nécessaire-
ment une moditicaiion à la forme suivie en
France; mais ils se rapprochent, dans leur
régime, le plus qu'il est possible, du régime
«le la QKiison mère, ont une retraite annuelle,
et dépendent d'un diieclcur général de la

«olonie. Les lettres reçues à l'étranger sont
toujours sous son couvert; celles (ju'on écrit

en Europe sont toujours sous le couvert du
supérieur général, et adressées à la maison
mère. Au règlement général de la congréga-
tion sont jointes des dispositions particu-
lières, formant \'6 articles, relatives aux

établissements des frères d$ Vinstruction chré-

tienne dans le diocèse d'Auch, dont l'arche-

vêque a débiré avoir des religieux de la

congrégation de M. de Lamennais. Ces rè-

gles spéciales sont datées de Ploèrmel, du
17 octobre 18i9, et signées de Mgr l'arche-

Têque d'Auch, de M. l'abbé Jean-Marie da
Lamennais, et deux ecclésiastiques, comme
témoins; M. A. Raboisson, et M. P. Kuault.

Il y avait déjà des frères au diocèse d'Auch,

qui, en vertu de ces conventions, sont asso-

ciés à ceux de Bretagne, et soumis è M. de
Lamennais. 11 y aura dans le diocèse d'Aucii

un noviciat, composé des sujets de ce pays,

mais organi^é [)ar le supérieur de la maison
mère, qui en nommera le directeur et le con-
seil, et en forme les règlements. Après un
postulatde trois mois au moins, le supérieur

général déterminera s'il y a lieu ou non d'ap-

peler les sujets à Ploërmel, les admettre au
noviciat, aux vœux temporaires ou défini-

tifs, etc. Le supérieur i)eut faire, dans l'in-

térêt de la congrégation, |)asser un frère du
diocèse d'Auch en Bretagne; mais, dans ce

cas, il le remplace par un autre, et les voya-
ges sont à ses frais. Malgré ces liens inti-

mes, b^s établissements des deux pays no
sont point matériellement solidaires les uns
des autres. C'est à l'archevêque d'Auch qu'on
rend les comptes financiers des établisse-
ments du pays, avec communication au su-
périeur général , sans l'assentiment duquel
on ne peut faire aucun établissement nou-
veau, ;iucun emprunt extraordinaire dans le

diocèse d'Auch. Chaque année, quelques
frères de ce diocèse viennent à la retraite è

Ploërmel, et, s'il y a élection d'un supérieur
général, le directeur du noviciat d'Auch vient

y prendre part, ainsi que deux frères prufès
députés ad hoc.

En 1848, M. l'abbé Jean-Marie de Lamen-
nais, se trouvant malade au point de craindre
pour sa vie, adressa au Souverain Pontife,
Pie IX, une copie d'une sorte de testament
s[)iriluel, où il traçait le genre de gouverne-
ment qu'il voulait être établi dans sa congré-
gation après sa mort. Ce testament, ou
supplément à la règle, était revêtu de l'ap-

nrobation de Mgr de la Motte, évêque de
Vannes; de celles de Nos seigneurs Pierre
Lemée, évêque de Saint - Brieuc ; Joseph
Legravorend, évôtiue de Quimper; François
de Hercé, évêque de Nantes; Godel'roy-Bros-
sais Saint-Marc, évêque de Rennes; Claude-
Louis de Lesiiuen, ancien évêque de Rennes,
et de Mgr Delacroix, archevêque d'Auch. En
envoyant au Pajte ce testament, M. de Lamen-
nais y joignit un exemplaire de la règle de
son institut. La pièce dont il est question est
intitulée : Acte de dernière volonté, daté du
2 février 18V3, et divisé en seize ailicles,

éi:rils pour confirmer les règles qu'il avait
données, et statuait que l'institut de Vins-
truction chrétienne serait, après la mort do
^L de Lamennai.s

,
gouverné par un supé-

rieur général, frère profès de la congréga-
tion, assisté d'un conseil, formé de quatre
frères, aussi f)rofès des vœux pcrpéluel'i,

dont deux auriiicnl les fonctions d'as6iîtdnt5.
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el l'un de ces deux le titre d'économe. En
mourant, M. de Lamennais désignera les mem-
bres qu'il veut établir à la tête de son ins-

titut, et qui le gouverneront pendant trois

ans. Après ces trois ans, il y aura une élec-

tion générale, faite par les frères profès pré-

sents, et qui donnera aux élus, toujours

rééligibles, la suprême autorité pour trois

ans, et ces élections se feront sous la prési-

dence de l'aumônier de l'élablissement, qui

donnera aussil'habit aux postulants, et rece-

vra les novices à la profession, mais en venu
du suffrage des frères, auquel il n'aura

point de [^art.

La sacrée congrégation desEvêques et des

Réguliers donna, en date du 7 janvier 1851,

un décret laudatif des règles, el, dès le l"du
mêuie mois, notre Saint-Père le Pape, Pie IX,
avait adressé une lettre flalleuse à M. de
Lamennais, qui, la même année, fit imr
{•rimer le tout avec une nouvelle édition de
ses règles, adressées à ces chers frères.

Cet institut a maintenant sa maison mère
à Ploermel, au diocèse de Vannes; c'est dans
cette maison que réside M. de Lamennais,
qui a vu, sans grandes contradictions, gran-

dir et se multiplier le nombre des frères.

Néanmoins celte congrégation nouvelle a eu,

comme toutes les œuvres qui commencent,
ses mécomptes el ses inexpériences. Par exem-
})le, le frère Ignace, le plus ancien de la

communauté, directeur de la maison mère,
a quitté l'institut après de longues années 1

il y a peu, on a cru nécessaire de congédier
des membres et on en a renvoyé une cen-
taine dans une année! Ces mesures, en épu-
rant le troupeau, sont ordinairement le salut

du bercail. Le costume des frères consiste

dans une lévite noire et longue, entièrement
boulonnée jusqu'au bas. Ils portent, sus-

pendu au cou, un crucifix en enivre, qui
13araît à l'exlérienr; une culotte courte, un
chapeau dit romain et une calotte. Ils por-
tent aussi, mais non habituellement, un
petit manteau d'un mètre de long. Dans les

colonies, les frères peuvent porter des pan-
talons, ainsi que ceux de France, qui, dans
certains emplois, ne portent pas l'habit re-

ligieux. Ils ne peuvent porter de cravate

avec leur habit religieux. {Voîj.{1)

Renseignements recueillis passim. — Re-
cueil à l'usage des frères de rInstruction
chrétienne. Vannes, imprimerie de Gustave
de la Marzelle. Ce recueil a plus les formes
d'un directoire religieux et moral que d'un
cotle de règles monastiques.

B-D-E.

lUÉNÉE. (Société des prêtres de Saint-),

à Lyon.

La société des prêtres de Saint-Irénéo doit

son existence au cardinal Fes( h, qui a laissé

de si précieux monumonts de son zèle el de
son amour pour l'Kglise. Au sortir do nos
grands orages révolutionnaires, ce fut la

p.éoccupalion universelle de l'épiscopat

français de former dans chaque diocèse
comme un corps de prêtres auxiliaires des-
tinés à remplacer les congrégalions rcli-

(I) Votj. à la lin du vol., ii® 115.

gieuses presque anéanties sur le sol de notre

pays, soit pour le ministère de la prédica-

tion au sein des peu[)les, soit pour la régé-

nération de l'enseignement dans les sémi-

naires, soit enfin pour toutes les œuvres en

dehors des fonctions pastorales ordinaires.

A la tête de l'un des plus grands diocèses

de France et des plus religieux, disposé à

profiter de toutes les ressources dont pour-

raituserunonclede l'empereur Napoléon l",

le pieux cardinal songea de bonne heure à

doter son Eglise d'une institution que ré-

clamaient instamment les besoins de l'é-

poque et dont il prévoyait de si heureux

fruits pour l'avenir. Toutefois, telles étaient

les difficultés des temps, el telle lut bientôt

la rapidité des événements que ce ne fut

qu'en 1816 et du sein de Rome où l'avait

poussé un souille de la Providence, que l'é-

minenl exilé put voir la réalisation de ses

plans longuement mûris. Fidèle interprèlo

de sa pensée et dépositaire de toutes ses

sollicitudes à ce sujet, M. Bochard, un de

ses vicaires généraux, fut chargé de diriger

en son absence et de développer l'œuvre

naissante. Un certain nombre d'ecclésiasti-

ques distingués furent réunis à Lyon, dans

l'ancienne maison des Chartreux, résidence

admirablement choisie et que la sociélé doit

à la générosité de son fondateur. M. l'abbé

Mioland, aujourd'hui archevêque àToulouse,
leur fut donné pour supérieur, et jusqu'en
1837, année où il fut promu à l'évêché

d'Amiens, il jirésida aux destinées progres-
sives de l'institution naissante.

Les associés n'eurent d'abord d'autres

règles que celles qui avaient été données
()ar Saint-Charles aux PP. Oblats de Milan.
Mais ces règles, écrites pour un autre siècle

et pour d'autres contrées, devaient nécessai-

rement contenir certaines f)rescriptions d'une
application difficile ou impossible. Aussi
fallut-il procéder par extraits et par choix,
et bientôt s'appuyer surt»)ut sur des usages
traditionnels qui naissaient des circons-
tances et qui venaient consacrer une expé-
rience peu à peu acquise. La société gran-
dissait ainsi bénie de Dieu, et toujours
fidèle à elle-même, elle se formait en quelque
sorte sur son tempérament et sa physiono-
mie propre, occupant une i)lace intermé-
diaire entre le clergé séculier et les ordres
religieux. Chaque année voyait ses liens

intérieurs se resserrer, ses travaux se mul-
tiplier, ses membres devenir plus nombreux.
11 est peu de villes, peu de campagnes dans
le diocèse de Lyon oi!i n'ait pas retenti la

voix de ses missionnaires, et il serait diffi-

c'Ie de nommer les Eglises qu'ils ont cvan-
gélisées dans toute la France, surtout pen-
dant les stations du Carême.

Les engagements contractés dans la so-
ciété n'eurent d'abord rien do perpétuel et

d'irrévocable. Des prédicateurs devenus cé-
lèbres, purent, après s'être formés à cette

école, porter ailleurs une parole dont les

accents apostoliques contribuèrent, pour
une si large part, à la consolation et à la

gloire do la religion. Tels furent MM. Donnel,



C09 IRE DES ORDRES RELIGIEUX. IRÉ ()iO

Dufôtre, Cœur, Degnerry, Coinde et plu-

sieurs autres que la chaire chrétienne compte
yiarmi ses plus grands noms de ce temps, et

qui devaient en si grand nombre donner des

prélats à l'Eglise. Parmi les associés de cette

première époque se trouvèrent également Mgr
La Croix d'Azolette, ancien évêque d'Auch,

et Mgr Loras, aujourd'hui eniîore évêque de

Dubach, en Amérique. Enfin, dans ces der-

nières années, la société des prêtres de

Saint-Irénée a donné au siège épiscopal de
Mîmes Mgr Plantier, dont tous connaissent

les conférences prêchées à Notre-Dame de

Paris.

Mais tout en perdant plusieurs de ses

membres les plus éminents, la fondation du
cardinal Fesch n'a pas laissé de marcher
toujours dans la voie tracée à l'origine, et

de grandir pour le but [)]us spécial qui lui

était marqué. De 1816 à 1856, c'est-à-dire

pendant un espace de quarante ans où elle

ne cessa d'être sur la brèche, elle avait fait,

})0ur ainsi dire, l'épreuve de l'existence, et

la volonté du Ciel semblant visiblement se

prononcer pour elle, elle dût songer à rem-
placer ce qu'il pouvait y avoir de trop vague
ou de trop provisoire dans les constitutions,

par une forme définitive, jilus nette et plus

forte. Un prince de l'Eglise romaine l'avait

animée de son inspiration à son berceau;

un autre prince de l'Eglise romaine, S. E. le

cardinal de Bonald est venu la prendre à son
âge adulte, et l'armer de tout ce qui peut
assurer l'extension et la durée du bien qu'elle

est appelée à faire.

Nous ne |)Ourrons entrer dans le détail de
son organisation intérieure, mais voici som-
niairement sur quelles bases repose la so-
ciété des prêtres de Saint-lrénée. Nous n'a-

vons qu'à re|iroduire quelques articles du
livre de ses statuts et règlements que nous
avons sous les yeux.

Les prêtres de Saint-Irénée se consacrent
è servir l'Eglise de Lyon en esprit d'obéis-

sance parfaite envers Mgr l'archevêque. Celte

obéissance religieuse et entière est l'esprit

propre, et comme le fondement de la société.

Elle embrasse les travaux de la prédication,

l'enseignement et surtout celui qui se donne
dans les séminaires; le ministère à sa charge
d'âmes, les œuvres de zèle et généralement
toutes les fonctions ecclésiastiques. Elle

n'excepte rien; mais la prédication et rensei-

gnement sont les deux grands buts vers les-

quels, aujourd'hui, comme à son premier
jour, la société se propose plus particuliè-

rement de diriger ses elforts.

L'obéissance étant le lien de la société,

chaque associé s'y dévoue par un engage-
ment spécial qui a d'abord une durée de
trois ans, après quoi il devient |ierpétuel et

fixe pour toujours dans la société.

Cet engagement d'obéissance et de stabi-

lité est le seul prononcé par les associés. Ils

ne font pas le vœu de pauvreté comme dans
les ordres religieux. L'archevêque de Lyon
est leur véritable et premier supérieur. De
mémo qu'il reçoit leur engagement, il peut
en disposer.

Sous l'autorité de l'archevêque, la société

est gouvernée par un supérieur qui est

nommé pour cinq ans par Monseigneur sur
la présentation d'un chapitre composé de
ving-cinq membres. Ce supérieur est inué-
uniment rééligible.

Comme on le voit, la société est purement
diocésaine. Cependant avec l'agrément de

l'archevêque, son premier supérieur, elle

étend le cercle de ses labeurs apostoliques

dans tous les diocèses de France qui ajjpcl-

lent ses |)rédicateurs principalement [.our

les stations de Carême.
La société a, dans le diocèse, plusieurs sé-

minaires sous sa direction. Elle a de plus,

aux Chartreux même, près de la maison
mère, un collège, ou institution en plein

exercice.

La société ne reçoit, pour associés, que
des ecclésiâshques appartenant au diocèse

de Lyon par leur naissance ou par des lettres

d'incorporation. Elle se recrute surtout
parmi les jeunes élèves des petits séminaires
qui, après leur cours de philosophie, sont

admis à faire, aux Chartreux, leur cours de
théologie.

Ce cours est ordinairement précédé d'une
année d'études pendant laquelle on les pré-

pare à la collation des grades académiques.
Dès leur entrée dans la maison mère ils sont

placés sous la direction d'un maître des no-
vices, lequel étend également sa sollicitude

sur les prêtres qui se présentent avec l'in-

tention d'être reçus dans la société; mais
pour ces derniers le noviciat ne dure qu'un
an. Ce n'est qu'à l'expiration du noviciat

qu'ils peuvent être admis à l'engagement
triennal; après cet engagement ils sont diri-

gés vers une des œuvres de la sociéié, ou
appliqués à des études plus fort«s qui leur

permettent d'arrivir à la licence ou au doc-
torat.

La société des prêtres de saint Irénée fait

une profession particulière d'attachement au
Saint-Siège et d'obéissance à ses décisions;

et elle trouve aveebonheurcomme la promes-
se d'un riche avenir dans le chapitre V de ses

Constitutions, qui a pour titre: De Tobéissance

au Souverain Pontifeyei oiinous lisons: «Les
jirêtres de saint Irénée trouveront dans lu

nom qu'ils ont l'honneur de porter et dans
le diocèse auquel ils appartiennent, un mo-
tif pressant et intime de se tenir invariable-

ment attachés au Souverain Pontife par les

liens les plus étroits d'une profonde vénéra-
tion, d'une obéissance parfaite, d'un amour
tendre et filial. Ils sont les enfants du saint

Docteur qui transmit à l'Eglise de Lyon,
avec l'amour de Pierre, la pure substance
de la foi. Ils sont prêtres de la ville au sein

de laquelle les évoques de l'Orient et de
l'Occident rassemblés en concile œcuméni-
que, proclamèrent, en langue grecque et

latine, les glorieux privilèges du vicaire de
Jésus-Christ. Ils s'attacheront donc avec une
fermeté inébranlable à la foi de l'Eglise ro-

maine, faisant une profession particulière

de se conformer en «oui à ses décisions, fl
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conseryant comme un précieux héritage la

mémorable parole de leur père saint Irénée :

C'est autour de cette Eglise, la première et la
plus ancienne, qui apparaît à tous les re-
gards, et qui a été bâtie et fondée sur les glo-

rieux apôtres Pierre et Pau!, que doit n('ccs'
sairement se grouper, ù cause de son émi-
nente principauté, toute Eglise, c'est-à-dire
tous les fidèles qui sont répandus dans l'u-
nivers. "

JACQUES DE L'ÉPÉE (Ordre de la cheva-

lerie DE SAINT-].

Cet ordre, autrefois l'un des plus célèbres
et des plus riches de la Péninsule, prit

naissance en Galicie et est dû à l'inlluence

des pèlerins qui se rendirent à Saint-Jacques
de Composlelle. La congrégation de saint
Eloi, dont les chanoines appartenaient à
l'ordre de Saint-Augustin, fonda plusieurs

hôpitaux pour recevoir les pèlerins que les

Maures, alors maîtres d'une partie de l'Es-

pagne, maltraitaient et rançonnaient très-

souvent.
La ville de Léon vit s'élever le premier

de ces édifices; le second fut établi sur les

frontières de la Castille; plusieurs autres
établissements furent ensuite fondés sur le

chemin de Saint-Jacques que l'on appelait la

voie française.

Treize gentilshommes s'associèrent à cette

œuvre pieuse, et firent vœu avec les reli-

gieux de saint Eloi d'assurer, sous la protec-

tion de saint Jacques, les passagers contre

les incursions des Maures.
Le Pape approuva, en JHo, les constitu-

tions, sous la règle de Saint-Augustin. A
partir de cette époque, l'ordre ne fit que
j)rogresser. Il éleva de nouvelles maisons,
et sa ré|)ulation et ses richesses allèrent en
augmentant; mais en 1493, immédiatement
après la mort du grand maître, Alphonse de
Cardenne, le Pape Alexandre VI réunit la

grande maîtrise à la couronne de Castille,

en faveur de Ferdinand le catholique; de-
])uis lors, les rois d'Espagne conservèrent
le titre de grand maître de l'ordre. Sa déco-
ration consiste en une croix rouge en lorme
d'épée, dont le pommeau est fait en cœur et

les bouts de la garde en fleurs de lis; cette

croix se j^orte à un ruban rouge, et les jours
de cérémonie, à un collier noir à triple

rang. Le serment est conçu en ces termes :

Yasimo hayo volo de lener, defender y guardur
en publico y en segretto, que la virgen Ma-
ria, Madré de Bios y scnora nuestra, fa
concebida sin mancha depecado original : « Et
aussi je fais vœu de tenir, défendre et con-
bcrver publiciuomenl et en seciel la croyance
que Ja vierge Marie Mère de Dieu et Notre-
Dame fut conçue sans la tache du péché
originel. »

JANVIER(ORDREDELACnKVALERlEDESAlNT-)
Dans le royaume des Deux-Sicilcs.

Cet ordre célèbre fut institué par le roi

Charles III de Pourbon, par son mariage
av(.'c Marie-Amélio, lille d'Auguste III, roi

de Pologne, par un décret du 3 juin de l'an-
née 1730. Clément XII l'approuva par une
bulle, et Benoît XII par sa constitution
Romanœ Ecclesiœ, du 30 juin Hio, confirma
l'ordre et lui accorda divers privilèges que
mentionne Ironeas dans la viedeBenoît XIV,
en donnant quelques détails sur cet ordre.
Le Roi en est toujours le grand maître; il

v a quatre olTiciers, c'est-à-dire un chance-
lier, un maître de cérémonies, un trésorier
et un secrétaire. Il j a dans cet ordre des
chevaliers de droit et des chevaliers de fa-

veurs; les premiers doivent faire preuve de
quatre quartiers denoblesse; lesautres n'ont
d'autre titre à cet honneur que le choix du
roi.

La décoration journalière est un large ru-
ban rouge de soie moirée qui part de fé-
paule droite et se réunit au flanc gauche
par les deux bouts à laquelle était attachée
une croix d'or sur émail blanc, portant

l'image de saint Janvier, évèque, principal

patron du royaume, avec quatre fleurs de
lis qui sortent des quatre angles intérieurs.

On porte une outre croix bien j>lus grande
brodée en or et argent sur la Giamberga ou
sur l'habit, du côté gauche de la poitrine

avec cette devise : In sanguine fœdus.
L'habit de cérémonie de l'ordre consiste

en un manteau tle pourpre semée de lis

d'or, avec une doublure de taffetas couleur
de perle avec des mouches d'hermine, deux
cordons tressés d'or et de soiepour l'attacher

à la ceinture des culottes, qui sont de drap
d'argent sur un fond blanc avec des boutons
d'or, une ceinture de chevalier du même
drap que le manteau, où l'épée est sus[)en-.

due, un chapeau noir avec des plumes,
des bas blancs avec des Oeurs d'or, des sou-
liers noirs. Les chevaliers préfets ajoutent

une garniture d'or à la coulure de la Giam-
berga et au bord de la veste, des culottes et

du cha[)eau; ils ont les bas couleur ponceau.

Outre cela, tous les chevaliers sont ornés
d'un collier d'or, dont les anneaux représen-

tent alternativement la mitre et la crosse

épiscofiale, emblème de saint Janvier; et la

lettre C, qui est l'initiale du nom auguste de
Charles III, fondateur de cet ordre.

On porte aussi ce collier sans l'habit de

l'ordre dans les grandes cérémonies.

Les quatre ofTiciers dont nous avons parlé

prêtent serment le jour de leur nomination.

Pour leur donner un nouveau signe de

distinction, en 1827, le roi François I" or-

donna qu'outre la croix et le rul)an rouge

moirée suspendu au cou, ils de\aient i)or-

ler, comme les grands officiers de l'oidie
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roj-al de Ferdinand et du Mérite, la croix
brodée d'argent fixée du côté gauche de la

poitrine, avec le portrait de saint Janvier
aussi en argent, comme faisant partie de la

croir.

Les articles principaux des statuts de l'or-

dre sont, Pde défendre à quelque prix que
ce soit, \a religion catholique; 2° de jurer
fidélité au roi qui en est le ministre.

On désigne dans l'AlmanaL-h royal du
royaume des Deux-Siciles le nombre des
chevaliers entre lesauels figurent surtout,

outre les princes de la famille royale et au-
tres princes royaux, plusieurs souverains
régnants, comme l'empereur d'Autriche, de
Bavière, du Danemark, de Prusse, l'emf'.e-

reur de toutes les Russies, le roi de Sardai-
gne, le grand duc de Toscane et le duc de
Lacques.

J1:AN-BAPTISTE et SAINT-THOMAS (Or-
DUE DE CHEVALERIE DE SAINT-), à AoumC
et non à Ancône.

Quelques preut et zélés gentilshommes
donnèrent lieu à rétablissement de cet ordre
de chevalerie pour donner des soins et pro-
curer des soulagements aux malailes el aux
pèlerins atïimés d'une ardenle charité; ils

les réunirent dans ditférents hôf'ilaux qu'ils

avaient érigés avec toutes les comtnodilés
désirables, en les ap[tropriant h tous les

besoins, ils furent réduits en lommandes à

cause des legs considérables qu'ils avaient

reçus et parce qu'ils avaient été comblés de
privilèges par les Souverains Pontifes qui,

ayant élevé les geniilshommes au rang de
chevaliers sous les hospices de saint Jean-
BaïUisle et de saint Thomas, les obligèrent

h taire la guerre contre les brigands pour
faciliter et rendre [ilus silrs les voyages des
pèlerins en Terre-Sainte. Selon quelques
auteurs qui ont traité des ordres militaires

et de chevalerie, l'ordre fut aussi appelé

de Plolmaide et d'Acre comme aussi d'Auena
cl d'Asaurron.
A lexandrelVapprou va cet ordre. Jean XXII

le confirma sous la règle de Saint-Augu>tin.
Alphonse le Sage, roi de Castille, ayant appelé
dans sl'S Etals un grand nombre de ces cava-
liers pour faire la guerre aux Maures,
les combla de bienfaits et leur 1 lissa beau-
coup de richesses par son teslmienl; mais
l'ordre ayant éprouvé de grandes pertes en
Syrie, ne jiul plus se soutenir par ses pro-
[)rcs forces; c'est pourquoi il fut réuni h celui

deSainl-Jean de Jérusalem, qui se pro[^o>ailla

môdie tin el dont res|trit était à peu |irè> le

même. D'après Bonanni, leur décoration
était une croix rouge pleine avec des pointes
en forme de marteau, au milieu de laquelle
étaient les images de saint Jean-baptislo et

de saint Thomas.

JEAN DE DIEU (Commit ai té de SAINT).

Celle communauté fut fondée h Gand par
le chanoine Triest. En 1H23, il établit un
de ses frères de la Charité pour Cdmmenrcr
la communauté dcv frères de Saint-Jccn de

Dieu, en sairant la règle ae ce saint. Ils

avaient à garder des comiamnés pour dettes,

enfermés alors aux Alexiens. Depuis 18-25

seulement celle communauté commença h

être connue, parce que dès lors elle soi-

gna les infirm-'S dans les maisons particu-

lières de la ville. Comme en 1828 le couvent
des Alexiens devint l'hospice des aliénés,

les frères de Saint-Jean-de-Dieu, allèrent de
meurer au commencement de 1829. dans
une partie de l'ancien couvent des Thérè-
siennes,où ils restèrent. En 1836, à l'époque
de la mort du fondateur, les frères étaient

au nombre de treize. Leurs fonctions con-
sistent à servir de gardes-malades chez les

particuliers de la ville el des environs, cinq
personnes infirmes avaient leur chambre
dans la maison des frères et étaient soignées
par eux, moyennant une modique pensicui.

B-D-K.

JEAN DE DIEU (Ordre des frères de la
Charité de Saint- .

Pendant que le protestantisme, à la voix
de Luther el de Calvin, passait sa faux dé-
dévastatrice sur toutes les institutions reli-

gieuses de l'Allemagne et de la Suisse. Dieu
permettait par une sorte de compensation ,

que la foi catholique brillAl, dans d'autres
contrées, de la [il us vive splendeur, el

quelle y engendrât des prodiges de science,

et de charité. Dieu leur opposa d'illustres

cardinaux, des prêtres dévoués, de savants
religieux, de pieuses, d'héroit]ues femmes,
et un grand nombre de saints personnages
qui (irent la gloire de l'Eglise el l'admiration
de ce siècle. Sur la chaire de saint l'ierre,

Léon X. Paul III, Jules IH, Paul III, saint
Pie V, Grégoire XI, Sixte V, Clément VJII,
dans le sacré collège, dans l'ordre des prêtres,
à l'ombre des cloîtres se distinguait un nom-
Dre innombrable de savants euie saints.

La ratholique Espagne, le Portugal, terres
privilégiées, que l'hérésie ne souilla jamais
de son contact impur, avaient pu voir l'anti-

trinitaiie Michel Servel, Aragonais. éloulTé
par les tlammes juridiques de Calvin; mais
sur le S(d de la péninsule ibérique la foi se
conserva vive, toujours pure, car elle avait
pour gardiens : les cardinaux Xiinénès, Car-
vajol , Lago, Zaputa, Tolet Ouiménez; pour
l'asteurs saint Tliomas de Villeneuve, arche-
vêque de Valence, don BartluVimy des Mar-
tyrs, archevêque de Braguos; Carunza, arche-
vêque de Tolède; le bienheureux Jean Hi-
beira, archevéïjue de Valence, Antoine de
Guerava, évêijue de Mentonedo; car elle
inspirait celle ardente charité qui dévorail
saint Ignace de Loyola, saint François Xa-
vier, saint François de Biirgia, sainte Thé-
rèse, s;iint Jean do la Croix, saint Pa.mmI
Boyien

, saint François Calano, saint Louis
B(?rtrand et saint Jean-dc-Dieu.

Tel liait le magniluiue ensemble que pré-
sentait le catholicisme au xvi* siècle, àcetlo
époque de luîtes ardentes, où d'un côté, les
apôtres de la Réforme, divisés entre eux, pro-
clamaient une doctrine nouvelle; que dis-



6i5 JEA DICTIONNAIRE JEA 61 ft

je, cent doctrines, mille symboliques diffé-

rentes, tandis que de l'autre côté tous ces
pontifes, tous ces prêtres, tous ces religieux
se levaient pour défendre un dogme immua-
ble, un symbole unique, enseignés dans l'E-

glise depuis 1,500 ans; ils protestèrent par
leurs écrits, par leurs paroles, par leurs œu-
vres contre l'hérésie naissante. Entre tant

de Papes vénérables par leur sainteté, tant

de princes de l'Eglise, d'évèques illustres par
leur immense savoir, tant de saints sublimes
par leurs vertus, Jean-de-Dieu, qui fut tour
a tour, berger, soldat, bûcheron, fut l'hum-
ble instrument dont Dieu voulut se servir
pour manifester la plénitude de ses miséri-
cordes, pour réfuter victorieusement l'er-

reur protestante [lar des œuvres empreintes
de la plus vive charité. La pensée qui anima
Jean-de-Dieu exerça une influence irrésis-
tible surson époque;lestrois cents maisons,
dont trente-trois en France, qui formaient
l'ordre de la Charité à la fin du dernier siè-
cle, le concours qu'ils rencontrèrent dans
toutes les classes de la société, les fruits
de bénédictions qu'ils produisirent chez
tant de peuples divers, l'admiration qu'ils ne
cessèrent d'exciter, sont une nouvelle preuve
que Dieu se sert de ce qu'il y a de plus fai-
ble, de plus méprisable aux yeux des hom-
mes, pour opérer des merveilles. Qu'elle est
puissante la religion qui inspire des œu-
vres si héroïques, qu'elle est sublime, qu'elle
est divine cette charité qu; fait entreprendre
de si grandes choses pour l'union et pour le
soulagement du prochain !

C'est une vérité constante annoncée par
la bouche du Seigneur, qu'il y aura toujours
des pauvres sur la terre et qu'ils seront ré-
pandus dans toutes les parties du monde,
afin d'être l'objet de la charité des fidèles.
On peut dire qu'il était en quelque manière
nécessaire que l'ordre, qui porte le nom de
cette vertu et qui la pratique avec autant de
zèle, s'étendît de tous côtés et au'il eût par-

PnOVINCES.

tout des maisons afin d'être Tasife et le re-
fuge de tous les misérables. Aussi voyons-
nous quela Providence l'a fait'.recevoir pres-
que dans tous les royaumes chrétiens. Il prit

naissance en Espagne, la piété de Philippe
II, qui y régnait alors, le porta à lui donner
plusieurs maisons en différentes villes pour
y exercer l'hospitalité, et son exemple ex-
cita une sainte émulation dans l'esprit des
principaux seigneurs de la cour et des plus

riches habitants, en sorle.'qu'enpeudetemps,
des hôpitaux considérables furent établis.

Le Portugal signala aussi sa piété par plu-
sieurs beaux hôpitaux, qui furent fondés
par les rois et par des particuliers pour y
établir des religieux de Saint-Jean de Dieu
et pour y recevoir les pauvres. Les autres
Etats furent bientôt informés de l'utilité de
cet institut. Le Pape Grégoire XIII fit venir
à Rome })lusieurs de ces religieux, leur fit

bâtir un hôpital, et, dans un temps de peste,

les envoya au secours des Flamands. On vou-
lut pareilleraentlen avoir en Sicile, à Naples,
à Milan, à Florence, en Savoie, en Sardaigne
et dans les différentes principautés d'Italie.

Peu de temps après, on en appela aussi en
Allemagneet en Pologne, où ils ont toujours
exercé depuis leurs fonctions d'hospitalité

avec tant d'applaudisssements. Ils ne furent
introduits enFrance qu'à lafinduxvii'siècle.

Mais ce qui prouve mieux encore quelle a

été l'importance de l'institut des frères delà
Charité, avant que les décrets révolutionnai-
res du 2 novembre 1789 et du 13 février 1790
lui eussent enlevé les établissements qu'il

possédait enFrance; a vaut qu'une révolution
récente les dépossédât de toutes les maisons
dansla Péninsule, c'est le tableau ci-après,

qui indique par généralat et par province
ecclésiastique le nombre d'hôpitaux qu'il

avait créés, le nombre de religieux qui les

desservaient et le nombre de lits que ces
hôpitaux contenaient.

Espagne.

Possessions espag.

tluNouv.-Monde.

Porlugal.

Céncralal d'

Province d'And;ilousie.
— (le Caslille.

de TAmérique du Sud.
du Pérou et i\u Chili.

de la Nouvelle-Espagne.
Iles Philippines.

de Porlugal.

Possessions portugaises de llnde.

Espagne.

Etats romains.

Généralat d halte
Province de Saint-Pierre de Rouie.
— de Lonibardic.— de Sardaigne.

Province de Naples.
Etiits napolitains. — de Bari.

— de Sicile.
Province d'Allemagne.— de Pologne.
— de France.

Colon, françaises,
j'es ''«s Amillçs.
Ile Saint-Domingue.

Totaux.

Totaux.

NOMBRES
lôpitaux. de religieux. de lits.

38 357 1,123
24 196 651
11 69 358
20 247 817
26 226 558
2 22 150

12 94 236
5 31 212

4,085i38 1,242

18 204 4». 1

8 156 754
5 50 142

1

12 114 205 '

IG 93 199 :

15 145 211
19 397 1,002 .

13 158 242
32 315 2,497

3 24 400
2 16 290

,

li3 l-,(i72 6,415
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KécavUuUHon.

1K\

GéiiéiaUt d'Fspagne.

Généralat de Rome.

Tel était la longue liste des nombreux
élablissements de l'ordre de la Charité qui

composaient jadis la province de France.

Nous n'avons pas de renseignements sur les

revenus et les charges des établissements

administrés par les religieux de Saint-Jean

de Dieu dans les colonies françaises; les

chiffresque nousallons donner s'appliquent

spécialement aux hôpitaux de la métropole;

SI incomplets qu'ils soient, ces chittres mon-
trent quels immenses services l'institut

hospitalier des frères de la Charité rendait

aux classes pauvres à la fin du siècle der-

nier, et ils permettent de donner un aperçu
des secours considérables dont cet institut

disposait pour le soulagement d'innombra-
bles malades.
Le revenu de l'ordre se com{)osait en

France de 614,724 livres. Ces revenus étaient

employés presque entièrement à faire face à

la dé})ense qui s'élevait à la somme de
590,750 fr. L'excédant de recette de 23,967
fr était alTecté soit aux besoins généraux
de l'ordre par le provincial , soit à des tra-

vaux extraordinaires par les maisons elles-

mêmes. Les religieux de la Charité rece-

vaient annuellement dans leurs hôpitaux
85,000 malades environ , dont la durée
moyenne de séjour était d'un mois, ce qui
produisait 1,000,000 de journées par an.

Mais nous ne comprenons pas dans ce hom-
bre tous les malades que les religieux soi-

gnaient ou médicamentaient h domicile. 11

n'y a aucune induction qui puisse nous per-

mettre d'en donner le chiffre approximatif,
caries bons Frères de la Charité pratiquaient

le précepte évangélique dans toute sa ri-

gueur, et souvent leur main gauche ignorait

le bien que faisait leur main droite.

Comme on le voit dans ce tableau des
nombreux établissements créés [lar les frères

de la charité, la France et ses colonies te-

naient le premier rang avant 1789 [)armi les

diverses contrées où ce remarqualile institut

nvait pénétré. En effet, cet ordre y comptait
un personnel do 355 religieux, sans com-
prendre les domestiques chargés de desser-
vir 3,181 lits repartis en 36 maisons diffé-

rentes, et toutes ces maisons réunies sous le

gouvernement d'un provincial, constituaient

une véritable administration hospitalière.

Aussi maintenant que les questions d'as-

sistance {)ublique, de charité privée ont tant

d'actualité, il est curieux de voir conunent
les religieux de la Charité administraient

au xvur siècle des hôpitaux dont la gestion

est aujourd'hui confiée h l'action séculière,

c'est en retraçant les faibles commencements
de l'ordre hospitalier que fonda Jean de
Dieu, en examinant l'accroissement rapide
de SOS maisons répandues sur toute la terre ;

en rappelant les revenus, les charges, la

po[)ulaiion des hôpitaux que les Religieux
do la charité possédaient seulement ci

France et dont la tourmente révolutionnair

DrcTio\\. DES Onnni s hef.io. IV.

Totaux généraux.

I3«
143

281

1.672

618

4,08.';

G.413

2,914 10,498

les a chassés il y a 60 ans, il' est facile de
faire la comparaison et de se convaincre des

immenses avantages qu'avaient les Irères

de la Charité sur le nouveau système pro-

clamé aujourd'hui.

Ze fut en 1601 que la reine Marie de Mé-
dicis, femme de Henri IV, lit venir è Paris

les Frères de la Charité. Elle les avait vus

à Florence déployer le plus grand zèle pour
le soulagement de?» pauvres malades, et cet

institut hospitalier lui avait paru si utile,

qu'elle apppela de cette ville cinq religieux.

Le frère Paul Gallo, majeur et général de
Tordre, en Italie, en envoyant ces religieux,

institua l'un d'eux, nommé Jean Bonnelli,
provincial général pour le royaume de
France, et celui-ci obtint du roi Henri IVdes
lettres patentes données à Paris, au mois
de mars 1602, où il est dit :

Nous avons^ par le rapport et récit de la

Reine, nostrc très-chère et nimée compagne
et espouse, esté assurés et informés de la

singulière piété , dévotion, soin et affection

envers les pauvres des frères religieux de la-

congrégation du dévot Jean de Dieu y àp"
prouvée, confirmée et autorisée de Vautorité
de notre saint père le Pape et establie tant à
Rome que ez autres plus notables villes dl-
talie, et le bien et utilité que reçoit le public
des villes où leurs hôpitaux sont jà fondés^
pour estre leur principal soin, travail, fonc-
tions et exercice, après le service de Oicu^
de retirer, nourrir, traister , panser, médi-
camenter et faire enterrer les pauvres ctaulres
œuvres pieuses et charitables, desquels cun -

sidérant que la même commodité et utilité se

peut retirer par leur établissement en cestug
nostre royaume, notamment en cette bonne
ville de Paris, et la multitude et abondanr:;
des pauvres qui .s't^ retirent , mérite et re-

quiert bien d'estre secourtis, aidés et assisfé'i

de quelque ordre plus exact que celui qui s'ob-

serve ez hôpitaux jà fondés et ordonnés en
icelle. Pour ces causes , inclinant à la très-

humble prière de nostre dicte épouze, enparti-
cipantau zèle et singulière affection que nous
savons quelle a de voir ladicte congrégation,
et quelque monastère de l'ordre et profession
d'icelle establis en nostre dicte ville ou ez

faubourgs ; pour le seul bien quelle désire et

s'en promet aux pauvres et la pitié et compas-
sion quelle en a, ayant déjà choisi elle-même
et loué une maison assez propice et commode
pour servir à la retraite d'aucuns desdiu
religieux : désirant avancer autant qu'il sera
possible l'effet de ses saintes, pieuses et cha-
ritables intentions après avoir vu le pouvoir
donné à frère Jean Bnnnelle.... nous avons
audit Bonnelle , vicaire général d'icclfe con-
grégation, donné et octroyé, donnons et oc-
troyons, par ces présentes , signées de i\o(r»

main, pouvoir et permission expresse, tant

pnur lui que pour ses confrères de ladite

congrégation de demeurer et d'habiter en
notre royaume et y vivre selon les ordonnant

20
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ces, règles et statuts de leur vœu et profession.

A cet effet , pour commencer à donner lieu à

leuf établissement, voulons et nous plaist

(fuiis puissent faire bâtir et construire «n
hôpital en cette nostre dicte ville de Paris ou
es faubourgs d'icelle; esrjuels se pourront
accommoder avec une église et les logis

,

cloialres , cellules et autres demeures, loge-

ment et bâtiment qui leur seront 7iécessaires

pour y vivre, demeurer et habiter, avec les

commodités requises et nécessaires pour digne-

ment vaquer en ce qui dépend de leur dite

profession
, y faire le service divin, chercher

et mendier l'aumône des gens de bien es dicts

ville et faubourgs et autres lieux circonvoisins

pour la nourriture des pauvres malades, in-

firmes et nécessiteux
, qui se retirent en leur

dict hôpital, et leur nourriture et entretene-
ment avec iceux, de recevoir chacune et toutes
les choses qui leur pourront estre volontai-
rement et librement données, annoncées, Ic'

guées et délaissées pour leur dit logement,
construction d'hôpitaux et des dépendancesy
vivres, vestiaires, meubles, ^istensiles et autres
nécessités qui leur seront besoin pour leur
dict établissement et duement l'acquitter des
fonctions et œuvres pieuses et charitables
qui leur sont prescrites par leurs dictes
règles, ordres et statuts, et devant jouir et

user bien et duement, selon l'intention des
donataires, légataires, et aussi es leurs bien-
faiteurs, et les loix, règles et statuts de la dicte
congrégation.

l*rtr ces lellres patentes, Henri de Gondy,
évêque de Paris, donna son consentement,
le 13 se[)tembre 1G02, à rétablissement des
frères de la Charité dans la ville de Paris,
et plus lard d'autres lettres de chartes du
mois de janvier IGIO, Henri IV donna encore
à ces religieux, pouvoir et permission à per-
pétuité daller chercher, quesler et mendier,
les aumônes des gens de bien, dans les églises

parrochiales, autres églises et monastères, et

partout ailleurs, soit en notre ville de Paris,
capitalle et principalle de notre dict royau-
me, faux bourgs et autres lieux circonvoisins
d'icelle, que partout notre royaume, recevoir
les choses qui leur seraient librement et vo-
lontairement annoncées, léguées et délaissées;

se faire recommander aux prônes des dites

églises , en icelles avoir des troncs et bassins
et personnes datncs pour recueillir les cha-
rités, ausmones et bienfaicts qui leur seraient
donnés ; comme aussi d'acheter aux jours
de caresme et autres jours de jeûne et d'absti-

nence commandés par l'Eglise, toutes viandes
et choses nécessaires pour la nourriture et

traitement desdits malades.
Des l-:tires patentes du mois d'août et du

22 décembre 1611, données [)ar Louis XIII,
accordèrent de nouveaux privilèges aux
religieux de la Charité établis en France;
ce roi était si favorablement disposé pour cet
ordre que, non-seulement il les prit, par
brevet du 6 juillet 1630 et 6 février 1623.
sous la protection et sauvegarde spéciale,

(4) A partir de 1GG4, celle voie de commuiiit:i-
tioii fui appelée rue des l'eiiit-Augusiinn, du nom
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'( leur donne pour directeur spirituel son
très-cher et blen-aimé cousin , le cardinal

de Richelieu, » mais encore il leur fil e\[)é-

dier du camp de devant la Rochelle, au mois
d'avril 1628, d'autres lettres patentes, enre-

gistées au perlement /e 15 février 1631
,
por-

tant confirmation et homologation des privi-

lèges exemptions et itnmunités concédés aux
couvents et hôpitaux de l'ordre de la Charité
du bienheureux Jean de Dieu.

Les religieux de la Charité ne se bornaient
pas à l'exercice de l'hospitalité dans leurs

maisons, ils fournissaient encore à tous ve-

nants les remèdes dont ils avaient Iwsoin;
ils allaient eux-mêmes visiter les maladc-s

qui ne pouvaient entrer dans les hôpitaux,
tant dans les villes que dans les campagnes,
jusqu'à deux et quatre lieues à la ronde, ce

qui rendait ces religieux extrêmement ulik-s

dans les lieux où ils étaient établis. Une des
principales destinations des religieux de la

Charité, établis dans les campagnes du
royaume était donc de panser et de distribuer

des remèdes aux pauvres malades des deux
sexes, soit à ceux qui se |)iésentaient à l'hô-

pital, soit à ceux qui tombaient malades
chez eux, à deux lieues à la ronde. Ces se-

cours étaient immenses et n'avaient presque
pas de bornes, ce qui produisait un bien
infini, en faisant d'un hôpital de cet ordre
un hôpital ambulant.
Le premier hôpital de la Charité fut établi

dans la rue de la petite Seine (i) qu'on ve-
nait d'ouvrir à travers lePetit-Pré-aux-Clercs,
non loin du magnifique palais que la reine
Marguerite, première femme de Henri IV,
fille de Catherine de Médicis, et sœur des
rois François II, Charles IX et Henri III,

devait bientôt faire construire. Cette prin-
cesse voulant agrandir le couvent des Pclils-

Augustins qu'on bâtissait à côté de son pa-
lais, donna aux frères de la Charité, en
échange du terrain qu'occupait le nouvel
hôpital, un emplacement, un bâtiment et

une ancienne chapelle dédiée à saint Pierre
ou saint Père, qui, même dès le temps de
Philippe-Auguste, était desservie par le curé
de Saint-Sulpice, comme paroisse du fau-
bourg Saint-<iermain et était destinée aux
domestiques et aux vassaux de l'abbaye
Saint-Germain.

^
Les frères de la Charité introduisirent

l'inappréciable amélioration de faire cou-
cher chaque malade seul dans un lit séparé,
immense amélioration à une époque où l'on

comptait quelquefois, comme à l'Hôtel-Dieu,
huit malades pour un seul lit, ou les lits

étaient entassés dans les salles, et les ma-
lades entassés dans les lits.

Tous les services étaient convenablement
disposés, et rien n'est si intéressant que la

réception des malades, et les soins dont ils

étaient entourés.
« Quand un malade est reçu à l'hôpital, » I

dit un Mémoire authentique, « un religieux
'

lui lave les pieds avec quelques herbes aro-

des religieux qui l'habiiaieni; elle vient de quitter
te nom, et c'esl aujourd'hui la rue Bonaparte.
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nintiques et le déshabille ; il lui donne une
clioiiiise ou chemiselle, une coiffe, le tout

1 Unie, un bonnet, des pantoufles, une robe
de chambre, et l'avertit doucement de se

confesser et à purifier son âme, tandis qu'on
travaillera à guérir les maladies de son
cor|)s; ensuite il le conduit ou le fait porter

à un lit garni de draps blancs, d'un pot à

boire, d'une tasse, d'un crachoir, d'un uri-

noir, d'une chaise de commodité à côté; on
chauffe le lit s'il fait froid, et le malade y est

couché seul. Peu de temps après, un con-
fesseur vient, il l'entend avec beaucoup de
<louceur, et quand il est disposé, on le com-
umnie. On écrit sur un livre le jour de l'en-

trée (lu malade, son nom, celui de son [lère,

de sa mère, du lieu de sa naissance, de son
diocèse, de son épouse, s'il est marié oi.

veuf, son âge, sa qualité. On dresse une
note de ses habits, de son argent, s'il en a,

et du tout on en fait un paquet qu'on lui

rend quand il sort. A la marge de ce livre

on marque lejour de sa sortie ou de sa mort.

« Le matin, au sortir de la chapelle, les

religieux vont aux salles des malades, ils

leur distribuent des bouillons, des [)0tages,

selon l'état de chacun: ils font leurs lits, et

les consolent; ensuite les uns vont disposer
les appareils et pansent les blessés et les

pauvres qui viennent du dehors, les autres
qui sont employés à la pharmacie, vont pré-
parer les médicaments, d'autres encore res-
tent dans les salles ou infirmeries pour les

petits besoins des malades, et ceux qui n'ont

pas d'emploi auprès des malades vont aux
offices auxquels ils sont destinés par le supé-
rieur.

« Le médecin se trouve aussitôt prêt pour
faire la visite des malailes à laquelle il est

accompagné par trois religieux, savoir : d'un
infirmier, d'un chirurgien et d'un apothicaire,

F/inlirmier expose la maladie, ou interroge

le malade, et ces religieux écrivent chacun
sur un livre ce que le médecin ordonne, et

ils l'exécutent au temps marqué. Dans une
heure de tranquillité qui précède les exer-
cices, on fait la prière à haute voix en cha-
que infirmerie, on invite les malades d'y
être attentifs, puis on dit la Messe aux au-
tels i^ui y sont dressés, afin qu'ils puissent
renleiidre tous les jours. Un neu avant de
servir le dîner, un religieux donne à laver
les mains aux malades, et un autre les essuie
et les baise humblement, deux autres éten-
dent leurs serviettes, rangent [iroprement
leurs lits, et les prient de dire un paler et

un ave pour les bienfaiteurs. A l'heure du
dtner, on sonne le signe, les religieux re-

viennent de leurs offices dans les salles, où
ils apportent, en psalmodiant le Laudate
Dominum ou le Miserere, les bouillons, les

potages, les œufs, la viande et tout ce (|ui

se trouve de plus; le supérieur dit le Bene-
dieiUy et le religieux intirniier envoie 5 cha-
que malade ce qui lui est prescrit; les autres
aident les malades à prendre leurs bf>uillons
et leurs autres nourritures; ensuite 'Is ba-
wyent les salles, rangent et nettoient toutes

(1) Jean Buscilhac, connu sous le nom tic frère
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choses, puis chacun se retire en son office,

après que le supérieur a dit les grâces,
excepté ceux qui sont destinés pour rester
dans les salles et servir les malades... Au
goûter des malades les religieux viennent
de leurs offices pour les servir comme à
dîner; on leur donne du bouillon, des confi-

tures, du biscuit, du pain, des com^iotes, à
chacun selon l'état de sa maladie.

« Dans l'espace de temps qu'il y a du goû-
ter au souper on les instruit de la doctrine
chrétienne, ou on fait la lecture à haute
voix, et on les entretient séparément à leurs
lits, ils mettent Itur couvert et les prient de
dire un pater et un ave |)0ur les bienfai-
teurs, comme avant leur dîner; l'heure étant
sonnée, ils apportent les bouillons et les

autres mets préparés...
« Environ ^ huit ou neuf heures du soir,

on donne aux uns de la gelée de cornes de
cerf, qui ( st fort cordiale, et aux autres les

juleps qui leur sont commandés. Un religieux
reste dans chaque salle depuis huit heures
jusqu'à minuit; il a soin d'être attentif aux
besoins des pauvres malades, et de donner
des bouillons, à onze heures, à ceux qui
sont marqués sur un billet que l'infirmier

laisse sur la table, ou ce qu'il faut faire à

chaque malade qui est marqué. A minuit
d'autres religieux viennentfaire retirer ceux
qui ont veillé ; ces derniers sont chargés du
soin de nettoyer les vases qu'on n'a pu hon-
nêtement nettoyer pendant lejour, et envi-
ron quatre ou cinq heures du matin, l'on

donne aux malades les médecines et les au-
tres remèdes qui ont été ordonnés. Si le

malade devient plus mal , on lui porte le

saint Viatique, on lui administre le sacre-
ment de l'extrême-onction, on fait la recom-
mandation de son âme; un religieux reste
auprès de lui pour l'exhorter à bien mourir.
Quand il est décédé, deux religieux l'ense-
velissent honnêtement, on fait son enterre-
ment avec les prières ordinaires de l'Eglise,
et les religieux y assistent avec des cierges
allumés; le même jour ou le lendemain, on
dit une Messe pour le repos de son âme, et

tous les vendredis on dit une Messe pour
tous les pauvres décèdes aux hôpitaux de
l'ordre. »

Faut-il s'étonner que les peuples témoins
de tant de soins multipliés, de tant de solli-

citudes, de tant de dévouement dont étaient
entourés les malades par les frères de la

Charité, demandassent à i'envi de pareils
établissements, et qu'on vit ces frères bien-
tôt répandus chez les diverses nations de
l'Europe et même dans l'Amérique.
Mais il n'y avait pas que le service dos

malades qui fût bien organisé dans un hô-
pital ; le soin de traiter les malheureux qui
venaient y chercher la guérison de leurs
maux était confié à de savants médecins, à

d'habiles chirurgiens. C'est ainsi que l'hô-

jiital de la Charité fut le principal théAtre
des nombreuses cures du frère Jacques et

du frère Cosme, deux célèbres lithotomis-
tes(l). C'est dans un hôpital que Mareschal

Cosme, profoiiHcmcnl pieux, était entré dans l'or-
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pratiqua ces merveilleuses opérations qui
lui vaiurefît par la suite la charge de pre-
mier chirurgien de Louis XIV; et plus tard

Deschamps, Desbois de Richefort, Desault,
Corvisart, Boyer y créèrent des cours de
clinique qui firent faire de grands pas à la

science.

Indépendamment de six praticiens sécu-
liers, il y avait un frère apothicaire, et de-
puis que la aeciaratien de 1761 avait rendu
aux religieux le droit d'exercer la chirurgie,
deux) frères chirurgiens, le premier chef,
le second démonstrateur, enseignaient l'art

chirurgical à six jeunes religieux, qui étaient
chargés de faire le service des consultations
et de panser les pauvres blessés de l'exté-
rieur.

Tels étaient tous les hôpitaux dirigés par
les frères de Saint-Jean de Dieu. Les soins
maternels sont-ils plus intelligents, plus
dévoués?QuelIe fut féconde et bénie du Ciel
la pensée qui inspira saint Jean-de-Dieu,
puisque, vers la fin du dernier siècle,
280 maisons étaient déjà sorties de son hô-
pital de Grenade. Que de maladies guéries,
d'infirmités soulagées, de souffrances mo-
rales apaisées, consolées, sur les 10,080
desservis par l'admirable congrégation de
Saint-Jean de Dieu I Quelle est sublime cette
Tertu chrétienne de la charité qui animait
2,800 religieux voués à l'accomplissement
d'une œuvre si méritoire, d'une œuvre toute
de miséricorde.
Dans sa profonde humilité, le saint fonda-

teur de l'ordre de la Charité n'avait jamais
eu la pensée d'établir une nouvelle congré-
gation religieuse dans l'Eglise; il avait voulu
seulement former une société de personnes
séculières, pour desservir les divers emplois
de son hôpital. Ainsi dès son vivant, il n'avait
donné d'autre règlement à ses disciples que
l'exemple de ses vertus à imiter; et la règle
qui porte son nom ne fut faite qu'en 1556,
c'est-à-dire six ans a[>rès sa mort. Mais le

Pape Pie V, en approuvant l'ordre de la Cha-
rité, par une bulle du 1" janvier 1571, im-
posa aux religieux de cet ordre l'obligation
de suivre la règle de Saint-Augustin. Il leur
prescrivit en outre la forme de l'habit qu'ils
devaient porter, les autorisa à faire promou-
voir aux ordres sacrés, dans tous les hôpi-
taux dol'ordreun religieux |)Our administrer
les sacrement.s, leur permit de fairedes quêtes
cl enfin soumit tous les établissements des
frères de la Charité à la juridiction de l'ordi-
naire.

Par un autre bref du 8 août 1571 le môme

dre des Feuillanls; il sappluiua principalement à
la maladie (!»• la vessie, et reconnaissant tous les
dangers de l'opéralion dile taille latérale, il in-
vonia le liilioiome-caciié, qui supprimait tons les
inconvénients. 11 acquit une si grande liabiletc,
lu'il était considéré comme le premier opérateur
'U: Frince» et pendant de longues années il prodi-
gu.t ses soins aux riches et surtout aux pauvres.
|.onr l.'squels il éiahlii, en 1753, un liôpilal où ils
.laicnt admis, opères, servis jusqu'à leur entier ré-
laMissemeni. Il mourut le 8 juillet 1781, laiss-nt la
upMiation (I un grnnd chirurgien et d'un excclleut

Souverain Pontife accorda diverses indul-
gences à l'hôpital de Grenade. Le succes-

seur de Pie V, le Pape Grégoire Xlll , ap-
prouva également l'ordre de la Charité par

un bref du 28 avril 1576, qui étendait à tous

les hôpitaux de cet institut les exem[)lions

et les privilèges dont jouissait déjà celui de
Grenade. Puis Sixte V donna, le 1" aotlt 1586,

un bref qui érigeait l'ordre de la Charité un
un seul corps sous le titre de congrégation
des frères de Jean de Dieu, lui concédait les

pouvoirs de tenir des chapitres généraux,
d'élire des supérieurs, des provinciaux, un
général désigné sous le nom de supérieur
majeur, et de plus permit aux religieux

de dresser des constitutions. Ces religieux

virent le Pape Grégoire XiV confirmer les

privilèges de leur ordre; ce pontife les aug-
menta même, car, par un bref du 19 avril

1501 il donna communication à l'hôpital de
Saint-Jean-Calabite, que les frères de la Cha-
rité possédaient à Rome et aux autres hÔ[)i-

laux de Rome de l'ordre, de toutes les exemp-
tions, immunités, libertés, indulgences, et

induits dontjouissait l'asile hôpital du Saint-

Esprit-en-Pane (1) et par un deuxième bref

du 8 mai de la même armée, il désigna comme
protecteur de l'ordre, à perpétuité, le cardi-

nal vicaire de Rome; mais Clément Vlll res-

treignit, supprima les privilèges des frères

de la Charité. Il lui avait paru que les reli-

gieux de la congrégation d'Italie s'écar-

taient peu à peu du véritable but de leur

institut; il reprochait même à plusieurs d'en-

tre eux de se livrer anx études ecclésias-

tifjues, pour se faire ordonner prêtres et

abandonner le service des pauvres. Aussi par
un bref du J2 février 1592, il les soumit de
nouveau à la juridiction des ordinaires, et

leur enleva tout à la fois le droit d'être gou-
vernés par un S"upérieur majeur et le pou-
voir de prendre les ordres sacrés, de pro-
noncer des vœux solennels : plus tard , il est

vrai, le 9 octobre 1596, Clément VIII revint
sur sa première décision, et les frères de la

Charité furent remis en possession du droit
d'élire un général.
Mieux disposé que ses firéJécesseurs pour

l'institut de Saint-Jean-de-Dieu, le Pafte
Paul V lui accorda par un bref du 19 février

1607, de nouvelles indulgences très-considé-
rables. Ensuite, le 12 avril 1608, ce Pape
réunit tous les hôpitaux d Esfiagne en une
congrégation séparée, distincte de celle d'I-

talie, et permit dans chaque hôpital de faire

conférer la prêtrise à deux religieux, afin de
pourvoir aux besoins suirituels des malades.

religieux, à ce point que les portes du cloîiro. fu-

rent enfoncées trois fois par la foule des pauvres
qui venaient |)leurer sur son ctTcneil.

(I) Cet hôpital est le plus ancien de la ville de
Rome, et son nom du Sainl-Esprii-en-Pane lui

vient de co que le pape Innocent ill, après l'avoir

reconstruit, en conlia le soin à l'ordre hospitalier
du Saint-Esprit, et aussi parce que une tradition

veut que le roi Panon Sira, qui accompagnait
ChaiJeniagne en Italie, ait construit en cet endroit
un l.ôpiial pour ses soldats.
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L'année suivante, un bref du 1" juillet 1609

accorda celte faveur aux religieux d'Italie,

qui eurent aussi la faculté d'avoir un prôlre

de leur ordre dans chacune de leurs mai-
sons. Par lettres apostoliques du 7 juillet

1611, la congrégation d'Espagne fut établie

en vraie religion, et un bref du 6 août 1611

appronva des constitutions particulières à

celte congré.^ation. Un autre bref du 13 fé-

vrier 1617 déclara véritablement religieux les

membres de la congrégation d'Italie et les

admit à faire [)rofession solennelle des trois

vœux substantiels de pauvreté, de chasteté,

d'obéissance, en y joignant un quatrième
voeu, celui d'hospitalité; deux mois après,

le 15 avril 1617, ces mômes religieux virent
le Saint-Siège approuver des constitutions
spéciales à leur congrégation ( 1 ). Enfin.

Paul V, par un décret général du 13 janvier

1617, defenuil aux ordinaires des lieux

<l'emf)ôcher les religieux de quêter; et par

un dernier bref, du 16 mars 1619, ajoutant
aux privilèges qu'il avait déjà concédé à

Tordre de la Charité, il l'exempta delà juri-

diction de ces mêmes ordinaires.
Toutefois, le 9 juillet 1638, le Pape Ur-

bain VJII modéra cette exemption considé-
rable, en décidant que les évoques auraient
droit de visite et de contrôle sur les hôpitaux
de l'ordre qui contiendraient moins de douze
religieux. Du reste ce Souverain Pontife fut

favorable à l'institut de Saint-Jean-de-Dieu,
auquel il donna d'autres privilèges, d'autres

règlements, par plusieurs brefs, des 26 juin
162i, 26 novembre 1627, les 18 avril, 17 juin
et 12 juillet 1728; et les Papes ses succes-
seurs montrèrent également toute leur sol-

licitude pour cet ordre, car Innocent X,
le 26 janvier 16i8; Alexandre Vil, les 15 juin

166i et 20 mars 1667; Innocent XI, le 7
mai 1677; Alexandre VIII, le 22 octobre

1690; Innocent XII, les 20 juin 1691 et 20
mai 1693; Clément XI, les 20 janvier 1711
et 12 janvier 1714; Benoît XIM, les 3 sep-,

lembre 1724, 17 se|)tombre 1725, 17 juillet,

6 et 12 se|)tembre 1729; Clément XII , les 20
décembre 1732, 18 février et 4 septembre
1736, 27 juillet 1737 et 21 juin 1738; enlin

IJerioît XIV, les 31 mars 1741, 5 octobre
1745 et 4 juillet 1746, renouvelèrent les

privilèges et les exemptions, confirmèrent
les indulgences et les immunités déjà auto-
risées aux religieux de la charité.

Tels sont les principaux actes émanés du
Saint-Siège, qui établirent d'une manière
stable, qui constituèrent d'une manière dé-
fniiiive l'ordre des frères de la Charité,
fondée à (irenadc en 1540, par Jean-de-Dieu,

(1) Suivant ces consiilulions, les rrligicux (loi'

veut se lever deux heures avani le jour, depuis la

Toiissainl jusqu'à Pâques, pour se rendre à la clia-

i'<lle; l'oflice consitile, pour ceux qui ne soûl pas

Ïicires, dans hi rccilalion d'iui ccrlain noniliie de

'ater el d'/itc, Diux fois par jour ils lonl orai-

son : 1" le malin ;
2» le soir avant le souper. De-

puis Pâques jusqu'à la Toussaint, celle du malin

«!»i remise à une heure après-midi. A la (in de l'o-

raison du malin, ils se rendent à l'hôpilal pour

donner leurs soins aux malades; ils y rcsicnl jus-
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ce misérable marchand de fagots de bois, si

infirme aux yeux du monde, mais si grand

devant Dieu.
En rapportant les bulles, les décrets et les

brefs des Souverains Pontifes en faveur des

frères de la Charité de Sainl-Jean-de-Dieu,

nous avons voulu montrer l'importance que

cet institut religieux avait bientôt acquis

dans toute la chrétienté. L'ordre de la Cha-

rité s'était développé si rapidement, que, peu

d'années après sa fondation, Sixte V, par un
bref du 1" octobre 1586, et Clément VJll , lo

9 septembre 1596, avaient réuni en un seul

corps; sous le gouvernement d'un môme gé-

néral, tous les hôpitaux d'Italie, elque,le 12

avril 1608, le Pa|)e Paul V avait été obligé

de prendre une mesure analogue pour les

hôf>itaux d'Espagne.
Tels furent les fruits de bénédiction que

Dieu répandit sur l'œuvre de cet humble
marchand de fagots do bois, de ce pauvre

soldat, de cet homme obscur, que la cha-

rité chrétienne avait transformé, et dont elle

lit un saint illustre. Ce ne fut pas seulement

après sa mort, mais même pendant sa vie,

qu'il fut entouré des témoignages d'admira-

tion, et des regrets universels se manifestè-

rent à sa mort. Tous les habitants de la ville

de Grenade, depuis le noble seigneur jusqu'à

1 homme du peuple, vinrent visiter sa dé-

pouille mortelle, que la pieuse Anne Marco
avait fait exposer sur un magnifique lit de

parade.
Le jour de ses tunérailles, le marquis de

Tariffa, don Pedro de Bobadilla, le marquis
de 'J'erallo et don Juan de Guerera, crurent

l'honorer en descendant le corps de la cham-
bre €Ù il était exposé, pour le placer sur

une estrade préparée à la porte du palais;

et, au moment de se mettre en marche, les

religieux des divers ordres, surtout les

Franciscains el les Minimes, se disputèrent

le privilège de porter le cercueil. Lorsque
l'archevêque eut tranché le ditférend , le

cortège se forma dans l'ordre suivant : les

compagnons de Saint-Jean de Dieu et les

pauvres malades, les filles, les femmes que
cet homme do Dieu avait retirés du désor-

dre, suivaient immédiatement, nn cierge à

la main ; les confréries, avec leurs croix,

leurs bannières, et toutes leurs commu-
nautés venaient ensuite ; enfin le clergé de

vingt-quatre paroisses de la ville, le cha-

pitre de la métropole, les chanoines de la

Chapelle pa()ale, et l'archevêque revêtu de

ses ornements pontificaux, précédaient le

corps, qui était entouré de vingt-quatre

magistrats jurés de la cité, et suivi du prési-

qu'à l'heure de la M.sse; lU y retournent le soir

en sortant du rcfecloiie, et n'en sortent plus jus-

(ju'au moineul du silence. Ils prennent la discipline

tous les lundis, mercredis el vendredis (le temps

Pascal excepte pour ce dernier jour); el indépen-

damment des jeûnes prescrits par l'Eglise, ils jeù-

. nent encore chaque vendredi et l'A vent tout entier,

puis la veille de la fête de la Nativité de la sainte

vierge, de saint Augustin cl de celle du patron 'lo

leur chapelle.



C27 JEA niCTlONJJAIRi:

«lent de la chancellerie royale , d'une
troupe d'huissiers et d'alguazils, et d'une
foule immense de peuple. Pendant cette

marche funèbre solennelle qui dura plus
de deux heures, les cloches de la cathé-
drale, des églises f»aroissiales et des monas-
tères, firent entendre leur glas funèbre.

C'est ainsi que fut honorée la dépouille
inorlelle du bienheureux Jean de Dieu. Un
siècle n'était pas encore écoulé depuis qu'il

possédait le royaume des cieux, que le

Saint-Siège proclamait authenliquement sur
la terre la gloiieuse sainteté de cet humble
serviteur de Dieu. Ainsi est honoré depuis
trois cents ans le patriarche, l'instituteur

des frères de la Charité ; ainsi son nom; tra-

versant les siècles, est venu jusqu'à nous,
• iiargé des bénédictions du pauvre : ainsi
furent vénérés, pendant près de six siècles,

des hommes dévoués qui, marchant sur ses
jaces, continuèrent les œuvres de son hé-
roïque charité et de son renoncement. Pour-
quoi fallut-il qu'un torrent dévastateur vînt
détruire ce qui avait excité l'admiration de
tant de peuples, et fait le bonheur de celle
partie si nombreuse qui souffre et qui est
délaissée.

L'ouragan révolutionnaire de 1789 avait
dispersé tous les religieux qui composaient
en France la nombreuse congrégation des
frères de la Charité, et depuis longtemps
le souvenir de leur admirable dévouement
s'était effacé; le nom même de saint Jean de
Dieu était tombé dans l'oubli, lorsqu'au
mois de mars 1819, de pieux célibataires se
rassemblèrent à l'Hôtel-Dieu de iMarseille,
sous la bannière de ce saint fondateur,
liéunis au nombre de douze, ils prirent
l'habit des anciens religieux de la Charité,
le jeudi saint 8 avril, et ils eurent bientôt
remplacé comme frères infirmiers les divers
serviteurs des salles d'hommes de l'hôpital.

Mais ces fondions présentaient de graves
inconvénients pour les nouveaux hospita-
liers de Saint-Jean de Dieu, et conlrairen.'ent
aux règles de l'institut qu'ils venaient d'em-
brasser, ils étaient trop mêlés aux séculiers
ot aux femmes. Ils cherchèrent donc à sortir

de cette situation pénible, en formant suc-
cessivement plusieurs communautés , et la

congrégation naissante ne tarda pas à sentir
la nécessité de se rattacher au généralat de
Home. Aussi , en 1828", queb^ues frères,
partis des diverses communautés, se dirigè-
rent vers la ville éternelle pour y solliciter
le rélablissement canonique en France de
l institut des religieux de la Charité. On fit

tiroit à leur requête, le 20 août, fête de saint
IJernard, deux ou trois heures après le décès
de Pie VII, et ils rerurent les brefs et facul-
tés nécessaires pour la propagation régulière
<le l'ordre sur celle terre française, qui déjà
avait été témoin du pieux zèle des disciples
de Saint-Jean de Dieu. Alors les religieux
de la Charité iiuitlèrenl l'Hôtel-Dieu de Mar-
seille, où ils ne pouvaient suivre leurs rè-
gles, et vinrent établir l\ Lyon la maison
principale de l'ordre, connue aujourd'hui
cûiume rétablissement rel igtçux le i^us consi-

l£A cas

dérable ouvert aux aliénés hommes; car c'est
surtout à la guérison des maladies mentales
qu'ils se vouent plus particulièrement main-
tenant. En effet, à ré()oque où l'instiiul des
frères de la Charité se reconstitua en France,
il ne pouvait exister aux mêmes conditions
que par le passé. L'assistance publique

,

mise en possession des fondations qui per-
mettaient autrefois à cet institut de recevoir
tant de malheureux dans ses nombreux hô-
pitaux, avait pris sa place, et les ressources
lui manquaient pour édifier d'autres éta-
blissements hospitaliers ; mais la divine
Providence avait sans doute voulu qu'il en
fût ainsi, afin que les nouveaux religieux
de la Charité réalisassent parmi nous le vœu
du saint instituteur de leur ordre, qui s'é-

criait à l'hôpital de Grenade -.Quand est-ce

que Dieu me fera la grâce d'avoir en parti-
culier un hôpital, pour y recevoir les pau-
vres qui ont l'esprit aliéné, et pour les y ser-

vir avec tout le soin et l'exactitude dont je
suis capable ? Et la création d'un établisse-

ment spécial d'aliénés; à un moment où il

n'existait pas encore de méthodes de gué-
rison pour les affections de l'esprit, était

un pas de fait dans la voie tracée par les

doctes travaux des Pinel, des Esquirol, des
Ferrus, etc., etc. On le sait, [)endant long-

tem[)s et presque jusqu'à nos jours, l'aliéna-

tion mentale avait été considérée comme un
mal mystérieux, qu'il fallait craindre et non
chercher à guérir. Ce faux système avait eu
de déplorables enseignements, et tous les

malheureux atteints de folie étaient souvent
laissés dans un état d'un complet abandon :

ils étaient détenus dans des loges malsaines,
souvent attachés à des carcans; les fous
pauvres surtout n'excitaient aucune sollici-

tude ; leurs cours étaient sans ombre pen-
dant l'été; le feu, pendant l'hiver, ne ré-

chauffait jamais leurs froides et humides
demeures. En 1824, quand les frères de la

^"Iharité ouvrirent leur premier asile d'alié-

nés, il y avait peu de traits à changer au
sombre tableau des affreux réduits où on
les enfermait. La plupart des fous, mal soi-

gni's et mal gardés dans les hôpitaux ordi-

naires ou dans leurs familles, étaient sou-
vent errants et vagabonds; ils troublaient la

tranquillité publique, et ils effrayaient la

société par des accidents les plus désas-
treux, les jtlus tragiques; ou bien, aban-
donnés en prison aux soins d'un geôlier, ils

devenaient furieux, homicides, incurables ;

ils mouraient en désespérés, [)ar le sui-
cide.

En 1837, un document ofliciel, fait à la

Chambre des pairs, dans la séance du
28 avril, montrait les aliénés errants dans
les villes et dans les campagnes, tristes ob-
jets d'une cruelle dérision, jusrpi'au moment
où les prisons s'ouvraient pour préserver
les populations de leurs emportements.
C'est en présence de si grands maux et do
tant de misères que les hosj)italiers de Jean-
de-Dieu résolurent de se consacrer au sou-
lagement d'infortunés si dignes de eorami-
séralion. Leur maison compte une popula-
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lion (le cinq cents vingts aliénés, divisés en

plusieurs classes. Cet établissement est

placé dans une position admirable, au milieu

de la campagne; il est entouré de vastes

jardins; l'infirmerie mérite une mention

toute particulière. La maison de Lyon est le

chef-lieu de l'ordre, le provincial y réside

e*ony compte un personnel de soixante-

six religieux.

La maison de Lille (Nord), a été fondée

en 1826, à Bytilem Dypres, par Sommelet.
Etablie au milieu d'une plaine qui otïre des

^voints de vues aussi variés qu'agréables,

celte maison [)résente de grands avantages

par ses jardins, ses parcs, ses prés ombra-
gés, ses bois de haute futaie et ses dé[ien-

daiices agricoles; sa population moyenne
est de deux mille quatre cents aliénés qui

reçoivent les soins de trente-cinq religieux.

C'est en 1833 que la maison de Dinan
(Côles-du-Nord) a été fondée, et elle ren-
ferme actuellement quatre cents vingt mala-
ti'esavecun personnel de soixante-deux reli-

gieux.
La maison de Paris (Seine), ouverte en

1842, ne reçoit pas d'aliénés. Sa situation
^Jans unecapilale (|ui contient un grand riom-
ijre d'asiles publics et d'établissements parti-

Jiers où se traitent les atfections mentales
rendait moins nécessaire la création d'une
institution de ce genre, desservie par des
religieux. C'est donc simplemeut une mai-
sou de santé affectée aux malades ordi-
naires. Ceux qui y sont admis payent un
fn-ix déterminé; mais quoique ce prix consti-

lue à peu près le seul revenu de la maison
<!o Paris, les quatorze religieux qui l'admi-
tii>trent consacrent le sixième et quelquefois
le tiers des trente-six lits que contient leur

maison à des fiauvres malades indigents

qu'ils soignent gratuitement.

Enfin les Frères de la Charité ont établi,

en 1852, une maison h Marseille (Bouches-
<lu-Khùne), et ils y recueillent si)écialemerjt

ies infirmes et les incurables. Ces malheu-
reux sont reçus dans quatre-vingts lits dont
le service est confié à quatorze religieux.

Kn résumé l'ordre de laCharité compte main-
tenant en France cent quatre vingts-onze re-

liu'ieux, dont huit prêtres, répartis entre
f.incj maisons contenant treize cent cin-

<juaiite-six lits.

('/est ainsi qu'enflammés de l'amour du
pro( hain, les religieux do la Charité se re-
constituent lentement au milieu de nous;
c'est ainsi que les enfants de saint Jean de
Dieu, qui savent si bien ce que c'est que do
souffrir, rouvrent [icu h peu leurs hc>pitaux.

On ne saurait lr0[t a|tplaudir à la restaura-

tion d'un institut dont le [tassé ra|>|'elk' de
si précieux souvenirs pour l;i religion vi

[K)ur la France. Ce sont les frères de la

Charité qui ont conimencé h entourer le

pauvre malade d'un bien-être et d'une sol-

licitude inconnue jusqu'alors dans les éta-

blissements lios[)ilaliers. Ces religieux
étaient également la proviilencc de l'Iiabi-

l'Mil (les canïpag'îcs auxcpiels ils|»rodiguait'nt

dt's secours, dos médicament;?, des boins

éclairés, qui trop souvent manqueiil aujour-
d'hui aux malheureux cultivateurs abattu:

par la maladie. Au temps où le service d'ad-

ministrat on des armées n'existait pasencore
dans un temps où l'humanité des généraux
ne savait pas procurer les prom[)ls sou -

lagements de l'ambulance au solda*,

tombé sur le champ de bataille, les frè-

res de la Charité, pleins de courage et

de zèle, affrontaient la fureur des combats
pour remplir celte mission sacrée. D'un(3

main ils relevaient le blessé que la mitraille

venait de renverser; de l'autre ils présen-

taient le crucifix aux lèvres du mourant at-

teint mortellement. Ainsi, si on comiirend

qu'une institution semblable puisse se mo-
difier, subir des changements, disparaître

même pendant les orages révolutionnaires,

mais on la voit toujours renaître de ses cen-

dres comme le Phénix, ingénieux emblème
de la charité, parce qu'elle a pour base im-
muable la loi divine que Jésus-Christ a pro-

mulguée sur le Calvaire, parce qu'elle pro-

cède de Dieu qui est tout charité.

JEAN DE FALAISE (Clercs ou Chanoines
HOSPITALIERS DE SAINT-).

Gunfrydeou Gonfroy, fils de Roger, bour-
geois de Falaisf^, muni du consentement do
Henri I", roi d'Angleterre et duc de Nor-
mandie, bâtit, sous les murs de Falaise, une
maison hospitalière et une église, qui fut

dédiée en l'honneur de saint Michel, ar-

change, par Jean, évêque de Séez, en l'an-

née 1127. 11 établit donc dans cette maison
un hôpital, où il se livra au service des
pauvres avec Roger de Vitié et Gaufrède ou
(ieofroy de Pierrefite. Celte nouvelle fonda-
lion fut apfirouvée fiar le Pape Innocent II,

le 7 des Ides de 1130. Celte apiiroJjation du
Souverain Pontife fut confirmée par un di-

plôme de Henri l'% en l'année 1132. Ce roi

donna au nouvel établissement son moulin
de Falaise, une part dans le chamii de foire,

ce qui me porte h croire que la célèbre foiro

de Guibrai, près Falaise, était déjà impor-
tante au moyen âge. Dans la suite, le nom-
bre des clercs s'étant accru, il fallut cons-
truire une autre église, qui fut consacrée en
l'honneur de saint Jcan-Rapli.^le, i'an 113V.

On construisit aussi un dortoir et autres

lieux léguliers, qu'occupèrent Robert de
Maire {de Maireio); Robert Le[iice, Robert
de Olinde {de Olindino) et Robert de Hom-
mai [de ilommain). Ils ado[itèrent ia règlo

de Saint-.\ugustin et prirent l'habitnoir, fur-

manl ainsi un institut particulier, qui se

rattachait à l'ordre des chanoines réguliers,

car il paraît qu'ils étaient chanoines indé-
pendants ; les congrégations, sous la forme
adoptée aujourd'hui, étaient d'ailleurs alors

plus rares. Ces (jualre Robert (nouvel lt>

|)reuve ici de la fréquence de ce nom à celle

ép()(jue) choisirent pour prieur Roger (h;

Vitré (en latin de Vilreio, ce qui me le lV(it

nomn)er de Vitre) qui eut pour successeur
('.ins celte [»rôlature GeolIVoi {Gaitfredas) de
Pierrefite. Sous le gouvernement de celui-ci,

les chanoines de Sainl-Lo de Rourg-Achird,
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au diocèse de Uouen, à la prière de Hui^ues,
archevêque de ce diocèse, eDibrassèrenl

riiistitiit de Saint-Jean de Falaise, en l'an-

née 11i3. On voit dans le G allia Chri&liaua

cl dans !o Recueil des conciles de Rouen,
les lettre& de l'archevêque Hugues, qui ef-

fectuent et autorisent celte union. Par ces

Lettres, l'église de Saint-Lo et de Bourg-
Achard, ne forment qu'une société et un
seul chapitre avec celle de Falaise, dont le

prieur a la [)rééminence pour l'observance
de la rè^Me et la correction des fautes sur
ladite église de Bourg-Achard. Les expres-
sions de la lettre de Hugues feraient penser
que celle église de Saint-Lô aurait été

éiablie en maison régulière et fondée par le

prieur de Saint-Jean-Baptiste (de Falaise,

sans doute) et de ses chanoines, et à la

prière de l'archevêque de Rouen. Voici ce
(ju'on lit, en eiîet, dans la lettre de cet ar-

;hevêque : De ecctesia Sancti Laudi, quœ sita
€St in Burgo-Açhardi, quœ per priorem ec-
Klesiœ, e Sancti Johannis Baptislœ et per
cjus canonicos in religione œdificata est, et

instituta p-etilione nostra, tmius societati»
ejusdemque capituli sit cum eeclesia Fale-
siensi, Ole. Leprieurde Falaise a le droit de se
faire obéir par les religieux de Bourg-
Achard, de les reprendre, etc., sous l'auto-
rité de l'archevêque de Rouen, qui le fera
lui-même, si le prieur ne peut y [jarvenir,
et ^maintiendra au prieur laulorité de faire
garder l'ordre canonique. Cependant les re-
ligieux de l'une et l'autre maison obéiront
au prieur du lieu où ils se trouveraient,
même en résidence provisoire ou en passant,
t't ces deux maisons devront, autant que
possible, se venir mutuellement en aide en
toutes choses. Il est probable que ce nouvel
instilut ne s'étendit j»as davantage, car bien-
tôt les chanoines de Saint-Jean changèrent
d'habit et d'ordre, et en 1158, le prieur
Geoffroi étant mort probablement, ils se don-
nèrent h l'ordre de Prémonlré, et appelèrent
dans leur maison des religieux de l'abbaye
Saint-Jûsse-aux-BiOis. Ceux-ci prirent pos-
.Ncssion de lai maison de Falaise, en 115&,
»'t des abbés gouvernèrent à la place des
Prieurs. On peut croire que dès l'é.ooque de
<;ette agrégation la maison de Saiut-'jean n'é-
tait plus un hôpital, mais seulement une
maison de clercs réguliers ou chanoines; il

f)araît aussi que la maison de Bourg-Achard
ne suivit point la maison AJère dans son
agrégation à l'ordre de Prémonlré, car elle
resta prieuré libre de l'ordre de Saint-Au-
giisiin, et au xvii' siècle, ayant embrassé la

réforme des chanoines de Saint-Cyr de Friar-
del, elle devint elle-même le chef-lieu de
celte nouvelle observance, qui comptait au
dernier siècle quarante maisons soumises à
ses règlemenls. Voy. Bourg-Acuard, t. II
{Gallia Christiana, t. H et VII).

B-d-e.

JÉSUITES OU RELIGIEUX DE LA COM-
PAGNIE DE JÉSUS.

Je regrette d'être oblige d'observer que
>eiposé qui a été fait daat. le IV volume du

Dictionnaire de l'état de laSociété au moment
de la suppression n'est pas exact.

En 1762, époque de la suppression des
Jésuites en France, le duc de Choiseul avait

fait imprimer un arbre géographique con-
tenant les établissements de ces religieux
par toute la terre, mais ce tableau des éta-^

blissemenls des Jésuites n'appartenait pas
à l'année 1762, comme on semblait l'insi-»

nuer dans le titre de cet arbre géographique»
il était la simple reproduction du catalogue
des provinces, maisons, collèges de la Com-
pagnie de Jésus de l'année 17i9, imprimé
à Rome cette même année chez Komark

,
place

Colonna [)rès du Corso. En voici le résumé ;

La Compagnie de Jésus comptait alors dans
les cincj asssistances d'Italie, d'Espagne, do
Portugal, de France et d'Allemagne 22, 589t

religieux dont 11,293 prêtres. L'assistance

d'Italie possédait 3,622 Jésuites ainsi répar-
tis : dans la {)rovince romaine 8i8 religieux

dont 425 prêtres; dans la province de Sien»
715, dont 317 prêtres; dans la province d©
Naples667, parmi lesquels 296 prêtres; dans
la province de Milan 625 dont 296 prêtres.

Dans la |)rovince de Venise 357 prêtres sur
707 religieux.

L'assistance du Portugal renfermait 1,854
personnes ainsi partagées. Dans la province
de Portugal 861 dont 38i prêtres ; dans la,

province de Goa, 150 dont 103 prêtres ; dans
la province de Malabar, 47 dont 46 prêtres i

dans la |)rovince du Ja()on et de la Cochin-
chine, 57 religieux, dont 41 prêtres; dans la

vice-province de la Chine. 37 prêtres sur 54
Jésuites. Dans la province du Brésil, 445 dont
228 prêtres ; dans la vice-province de Mara-
giion, 145 dont 88prêtres. Dix ans plus tard,

lors de l'expulsion des Jésuites du Portugal,
en 1759, l'assistance de Portugal comptait
1,759 membres.

L'assistance d'Espagne comprenait 5014
religieux de la Compagnie.

L'assistancede France se partageait en cinq
provinces, renfermant 3,548 Jésuites.

L'assistance d'Allemagne com[)tait 8,749
religieux.

Dans la province d'Angleterre il y arait

299 religieux dont 208 prêtres. Quelques
années [)lus tard, en 1755, on retranchait de
l'assistance d'Allemagne les provinces de
Pologne et ile Lilhuanie et on en formait la

nouvelle assistance de Pologne, com|)Osée de
4 provinces, Grande Pologne, Petite Polo-
gne, Lilhuanie et Mazovie. Ver>j 1770, l'as-

sisiance de Pologne comptait 2,468 Jsuites;
560 dans la province de la Grande-Pologne»
544 dans la Petite -Pologne, 680 dans la Li-
lhuanie et 1584 dans la province do Mazo-
vie.

Voici une autre statistique de Ja Compa-
gnie de Jésus avant son extinction, telle que
nous la donne le P. de Ravignan dans son
ouvrage intitulé Clément Xlll et Clément
XIV,
A l'époque oiî commença sa longue et

cruelle agonie, en l'an 1759, vers la fin de
la(|uelle Porabal chassa du Portugal les dis-

cii^les de saint Ignace et de saint François
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sectaires entreprirent d'j recruter des par-
tisans un de les mettre aux mains les uns
arec les antres, bien sûrs que leurs diri-
sions les ébranleraient jusque dans leurs
iotndemenis, et pré|iareraient ainsi leur dé-
cadence. Ilalbeureusemeot de si perfides
uian(BUTre> n'écbouèreoi lias toujours ; le

Ttrtige des bérésies s'empara de plusieurs

<
. oiême de quelques cou-

_ . . es du premier esprit de

Lia^uiui- Ignace, créé pour la

iiéieose de k «lique, resta fidèle à

sa mission. L : J :^ , qui ne put t iaire

un seul ade^ ... es lors à ses Tcn-

geaoces ; et par une taciique aussi habile

que délojale. il sembla dresser contre nn
ordre seul toutes ses batteries.

Un assez grand nombre de membres de la

magistrature française, animés de passions

haineuses qu'ils cachaient sons l'apparence

du bien public, apportèrent leur concours
aux Jansénistes. IJne Tigoureuse main eûl
{m les arrêter sor la pente fatale; mais alors

'autorité royale était entre des mains inc^
pables de la'faire respecter. Louis XIV u'é~

tait plus; et Louis X%' qui axait pri^ de ses

mains d'abord si pures, les rênes du gou-
vernement souillées oar les orgies de la

régence, traloail alors dans la to!j; lé a

gloire d'une jeunesse sans tache.

La philosophie Tollairienne , c o

dans sa marche par les écrits. •
- >-

cours du clergé et des Jésuile^
'.- l'éducation religieuse iu i > . .:-

a jeunesse unitconlre eux tous ses

:i des Jansénistes. L' '' .-

-atchement impor..: .. -

t£rrre en t -. "ura la mine -: .
-

lisienx saient à ses

Les specalâlenrs poli'. ^

les moyens de détruire le> - . i

pour s'emparer de leurs bieas, et pécsa;eot
aussi commencer leurceuTre par la suppres-
sion des Jésuites ; il fallait commencer par
la milice, sinon la plus riche, du moins la

plus agissante ; c'en fut assez pour les faire

tomber les premiers.
Assaillie par une ligue si puissante et si

audacieuse, la Compagnie devait enân suc-
comber. La marquise de Pompadour assura
'e socrès de cette infernale conjuration,

r femme, que l'intrigue et la corruption
ff.; élevée de la fange jusque sur les

^ do trône, était à la fois maltresse
^^ „_: elde U puissance d'un monarque
indolent. Elle eût tooIo trouver un confes-
seur assez complaisant pour accommoder la

religion è ses vues ; elle s'adressa à un Jé-
suite ; mais elle avait compté sans la cons-
cience du P. de Sury; elle s'offensa de l«

courageuse vertu du'Jésuite, le renvoya avec
fureur et dévoua l'ordre tout eniièr à sa
vengeance. Les Jansénistes, les philosophes,

les économistes de fongueux |*arlemeotai-

res se mirent à ses ordres, il lui fallait en-
core un homme d'état qui voulut exécuter
ses projets; elle le trouva dans le duc de
Choiseul.
La destruction des Jésuites fut un des

premiers actes de son ministère, les exécu-
tions du ministre portugais l'enhardirent

ainsi que les parlements, ï commencer con-
tre les Jésuites une guerre d'extermination,

lis ne suspendirent leurs coo|« que lors-

qu'il n'y eut plus de victimes à frapper-

L'enseignement de l'ordre fut calomnié, sa
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doctrine falsifiée, res|)rit do ses règles mé-
cofMiu ; la Compagnie fut proscrite. Le dau-
phin, la famille royale, une imposante mi-
norité dans chaque parlement protestèrent
contre ces violences ou s'en indignèrent.
L'épisco[)at français et le Souverain Pontife
firirent en main la cause de l'innocence op-
j>rimée et reclamèrent les droits de l'Eglise
usurpt^s [)ar une magistrature sacrilège, tout
fiJt inutile ; les haines exallées bravèrent
les cris de l'humanité, de la justice et de la
religion. La compagnie de Jésus tomba sous
leurs coups au milieu des applaudissements
de l'hérésie et de l'impiété; mais sa chute
entraîna ()lus tardcelledesautres institutions
religieuses; c'était en effet à ce dernier ré-
sultat que tendaient les efforts des ennemis
de l'Eglise.

Ainsi furent sacrifiés aux ennemis de la
»-eligion et de l'Eglise, aux ennemis de toutes
les vertus et de tout bien, les religieux de la

Compagnie de Jésus, coupables seulement
de st^vir de boulevard au royaume de Jésus-
Christ, de servir de sentinelles avancées,
toujours attentives à leurs complots pour les

déjouer, toujours repoussant victorieuse-
ment leurs attaques.

Ce fut un honneur pour eux de n'civoir ja-

mais eu d'autres ennemis que ceuxqui dopuis
longtemps ne cessaient de saper le trône et

l'autel, que de vieux jansénistes, que des li-

bertins qui ne voulaient plus de frein pour
leurs mœurs, et qui ne rencontraient d'autre

obstacle dans leur œuvre infernale que l'exis-

tence de cette Com[iagnie; ce fut aussi un
honneur pour eux d'avoir eu pour défen-
6eurs et pour amis tous les Souverains Pon-
tifes, le clergé de France, tous les membres
(lu clergé séculier et régulier qu'animait
l'esprit de leur état, tous les gens de bien;
d'avoir pour protecteurs les souverains hété-
rodoxes, qui ne se laissaient pas entraîner
]vnr le torrent du délire irréligieux, de la ca-
bale des sophistes. Leurs ennemis môme les

j)lus acharnés ne pouvaient leur refuser leur
estime. En effet, à tout esprit que la haine
n'aveuglait pas, était-il possible de ne pas
voir les immenses services rendus par les

Jésuites dans l'éducation de la jeunesse, dans
];\ propagation de l'Evangile, dans la civilisa-

tion des peuples sauvages, dans la sanctifi-

cation des âmes, dans les sciences et dans les

lettres? Où rencontre-t-on tant de dévoue-
ment qui défiait la peste, la guerre, la famine
et toutes les autres calamités et les dangers
de toutes sortes? Quels corps avait mieux
conservé l'esprit de son institut et les règles
de sa discipline? Dans quelle société fut-on
jamais [ilus fidèle à se conformer en toutes
choses à la grande maxime de saint Ignace,
k'ur fondateur, j\ ne chercher que la plus
grande gloire de Dieu ? (picls travaux attire-
ront jamais sur toute la terre les plus abon-
dantes bénédictions du ciel?

Le Pape Clément XIII défendit coura-
guesement en Eurofie rinnocence de cette
Com[)agnie, parce (piil savait (|u'en la pro-
tégeant, il défendait l'Eglise et la société
tout entière; il rési>ta à toutes les menaces
nui lui furent ïivW> [)ar les diverses cour

pour lui arracher sa suppression; bien loin

de se laisser intimider, il disait dans la bulle

qu'il publia en 1765, en faisant allusion à
l'arrêt du parlement de Paris : Nous repous-
sons l'injure grave, faite en même temps à
l'Eglise et au Saint-Siège; nous déclarons
de notre propre mouvement et science cer-

taine que l'institut de la Compagnie de Jésus
respire au plus haut degré la pureté et la

sainteté, etc. L'archevêque de Paris, Chris-

tophe de Beaumont, qui avait le cœur d'un
apôtre, n'hésitait pas à censurer cet arrêt

dans une lettre pastorale, où il proclama
l'innocence des Jésuites. L'é[)iscopat français

s'associa complètement aux protestations du
Souverain Pontife, et au milieu même des

passions conjurées contre la Compagnie de
Jésus, il adressait au roi ce témoignage si

glorieux pour les Jésuites :

Le clergé n a pu voir sans la plus vive dou-

leur une société de religieux, recommandabks
par la pureté de la foi, par l'intégrité dis
mœurs, l'austérité de la discipline, rétendue
des travaux et des lumières, et par les ser-

vices sans nombre qu'elle a rendus à l Eglise
et à V Etat, traduite comme criminelle devant
les tribunaux , malgré le témoignage constant
de l'Eglise de {""rancequine s' estjamais démenti
en sa faveur. La dispersion de ces religieux
laisse un vide affreux, soit dans les fonctions
du saint tyiinistère auquel ils étaient employés
sous les yeux et par l'approbation des évéqurs
soit dans l'instruction de la jeunesse à loquetle

tous consacraient leurs veilles et leurs talents,

soit dans l œuvre sublime et laborieuse des
ynissions, qui était le principal objet de leur
institut. Le clergé ne cessera de former des
vœux pour leur rétablissement.

Qu'il est humiliant pour un Français d'être
obligé d'avouer que Louis XV', avili dans la

débauche, ne sut pas profiter d'une déclaration
si énergique, qui aurait pu sauver la France
de sa ruine, s'il avait su opposer son autorité
aux cotoplots des méchants, mais la scanda-
leuse présence d'une favorite étouffait dans
ce prince les sentiments de droiture que Dieu
y avait placés. Le Parlement de Paris se fit

l'exécuteur de tous les crimes du vice et do
l'envie, celte femme dissolue, la tropfameuse
M"" de Pom[iadour, fit ressentir à tous les

membres de la Compagnie les effets de son
im[)lacable vengeance, comme si on pouvait
effacer le sacrilège par des sacrilèges, celte

femme sans pudeur avait fait d'inutiles

démarches auprès de plusieurs de ces Pères
[lour oblenir,pour le roi et pour elle, le droit
de participer aux sacrements. Choiseul et la

Pompadour obtinrent de Louis XV (1762), quo
l'arrêt du parlement fût exécuté. C'est ainsi

(jue ce malheureux prince laissait attaquer
et tomber une à une toutes les institutions

(lue les siècles et la Providence avaient
créées pour la protection du l;ône et de la

société.

L'illustre évêque de Sainte-Agathe, saint

Liguori, avait toujours énergiquement dé-

fendu l'institut des Jésuites: voici ce qu'il

écrivait à Clément XllI au sujet de sa bulle
(tpostolicum:
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Très-saint Père,

La bulle que Voire Sainteté vient de donner
à la louange de la vénérable Compagnie de

Jésus et pour sa confirmation, a rempli tous

les gens de bien d'une joie à laquelle moi,

misérable, je m'honore spécialement de parti-

ciper. Je suis pénétré de la plus grande estime

pour la Compagnie à cause du grand bien que

font ces religieux par leurs exemples et par
leurs travaux continuels, dans tous les lieux

où ils se trouvent, dans les écoles, dans les

églises et dans les oratoires de tant de congré-
gations qu'ils dirigent, soit par les confessions

et prédications, soit par les exercices spiri-

tuels qu'ils donnent, aussi bien par les fatigues

auxquelles ils se livrent pour sanctifier les

prisons et les galères. Je puis moi-même rendre
témoignage de leur zèle que j'ai été à même
d admirer quand j'habita s la ville de Naples.,..

Tout nesi.fu intrigue, disait ailleurs le saint,

(le la part des jansénistes et des incrédules.

S'ils parvutnncnt à renverser la compagnie

,

si ce bouleiarl vient à tomber, quelles convul-

sions dans l'Eglise et dans l'Etat... Et ail-

leurs : Je déclare que, ne restdt-il qu'un seul

Jésuite au monde, il suffirait pour rétablir la

Compagnie.

Le Portugal était en rupture déclarée; à

N.i[)les, le gouvernemeut ne voulait admettre
aucune communication du Saint-Siège; en
Kspagne, on ne suivait plus que les conseils
de la colère; en Franco, Tirréligion était à

l'ordre du jour; que fallut-il pour pousser
tous ces gouvernements à un schisme? Un
prétexte [leul-ètre. Peut-être le sacrifice

d'innocentes victimes arrêla-t-il les [)rojets

de schisme qui fomentaient dans plusieurs
cours catholiques; ce sont ces consi(Jéralions

(^ui décidèrent Clément XIV, (]ui avait résisté

jusqu'alors aux mesures violentes qu'on avait

voulu lui arracher, à publier, le 27 septembre
1773, la bulle de suppression dans laciuelle,

loin de condamner la doctrine, les mœurs ni

la discipline des Jésuites, comme le remarque
Pichol, hi>lorien protestant, le saint pontife

ne mentionne que les exigences des cours
pour motifs de cette mesure; le pa[)e déclare
i\UQ voulant porter secours et consolations à
chacun des membres de cette société dont nous
chérissons tendrement, dans le Seigneur, tous
les individus... Nous déclarons tous ses membvf s

propres et habiles à obtenir toutes sortes de
bénéfices ou simples, ou à charges d'âmes,
offices, dignités, et nous défendons à tous et à
chacun, sous peine d'excomunication, d'oser
attaquer, insulter, à l'occasion de cette supres-
sion, soit en secret, soit en public, soit de
rive voix, soit par écrit, par des disputes,
injures, affronts et par toute autre espèce, qui
que ce soit et encore moins ceux qui étaient

membres de cet ordre.

On le voit, ce n'est pas là condamner des
coupab!es, îmais éloigner avec douleur des
(ils bien-aimés et innocents, dans l'espoir
d'obtenir pour l'Eglise des jours meilleurs.

• Jt-iniiii XIV, toutefois, ne fui |iassans re-
grellti iiu;(ieuicnl 1.) mesure rigoureuse qu'il
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avait été oltTigé de prendre. Il fut toujours, et

depuis ce moment, dans la plus grande afflic-

tion, rapporte saint Liguori, il se tenait {)res-

que toujours enfermé; il mourut l'année sui-

vante, le 22 septembre 177i.

Les Jésuites cependant ne cessèrent pas

d'être estimés et populaires. « Si les opérations

ou parlement de Paris, dit le philosophe

Duclos, n'avaient pas été confirmées par un
édit presque arraché au Roi

;
je doute fort que

les autres parlements eussent suivi l'exemple

de Paris. Je ne crains pas d'assurer et j'ai vu
les choses d'assez près, que lesJésuitesavaienl

plus de partisans que d'adversaires. La Cha-
letais et Monclar ont seul> donné rinifiulsion

à leurs compagnies. Il a fallu faire jouer bien

des ressorts dans les autres. Généralement
partout,les provinces regrettèrent les Jésuites

et ils y reparaîtraient avec acclamation, pour
des raisons (]ue je développe dans un ouvrage
particulier. »

En Es|)agne, Charles 111, ayant un jour de
fête paru au balcon de son palais, le peuple
assemblé demanda à grands cris lera|»peldes

Jésuites. Du fond de l'Allemagne, le cardinal

Migaz^i faisait parvenir au pied du trône
pontifical, les plaintes, les lamentations, les

regrets des po[)ulalions consternées. Et, un
adversaire de ces religieux, le cardinal Mal-
vezzi, se faisant, malgré lui, rinler[)rcte des
sentiments qui régnaient en Italie et dans
les autres pays catholiques, écrivait à Clé-
ment XIV : Les liens qui unissentles Jésuites
aux nations sont de telle nature que l'entre-

prise serait impraticable, si l'arrêt suprême
ne partait du Vatican; lorsque le décret sera
émané de votre Sainteté, il sera encore diffi-

cile de l'exécuter sans fomenter le méconten-
tement des peuples. {Clément Mil et Clément
Xn par le P. ue Ravign\n, t. 1, p. 312.

Le vide que laissèrent ces fervents et >a-
vanls religieux ne fut comblé nulle paît, car
ils sont rares les homines qui consacrent
toute leur existence

| our le bonheur des
peuples. Au moment de leur suppression,
les Jésuites couvraient de h-urs missions
toutes les plages qu'il y avait encore à con-
quérir sur la Barbarie. La Chine com[>lait

alors 300,000 caiholi(|ues, et l'on sait l'im-

mense influence que les missionnaires y
avaient acquise par leurs travaux et par
leurs talents. Los empereurs les iionoraient
de leur plus intime confiance.

Dans la |»resqu'!le de l'Inde, le nombre
des Chrétiens s'élevait à plus de 120 000, il

ne tarda pas h se réduire de moitié. Dans les

diverses contrées du Nouveau-Monde, de-
puis le Canada jus(iu'aux rivages de la l'Ia-

la et du Brésil, des millions d'Indiens régé-
nérés par le dévouement iïcs Jé>uites se Vi-
rent tout à cou[) |)rivé.s de leurs guides et de
leurs paternels législateurs; personne ne
soutint leur œuvre, dit le savant auteur de
VIndia orienlalis; toutes ces églises lan-

guirent privées de pasteurs et les ChrcV-

liens errèrent sans loi qui les dirigeât, .««an*

flambeau (|ui les éclairât.
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En Orient, l'ambassadeur de Franco ré-

clnmait le maintien des Jésuites, qu'il dé-

c.laiail nécessaires à la prospérité des éta-

blissements catholiques protégés par la Fran-

ce et si utiles à son influence dans ces con-
trées. El ce même gouvernement qui avait

fait presser avec tant d'ardeur, à Rome, la

dissolution de la Compagnie de Jésus, or-

donnait à son ambassadeur d'obtenir du
Saint-Père la tolérance des Jésuites dans les

missions du Levant.
Frédéric II, roi de la Prusse protestante,

philosophe, incrédule correspondant de Vol-
taire, de D'Aleniberl, déclare alors que dans
les provinces catholiques de la Silésie il en-
tend conserver les Jésuites. Le 13 septembre
1773, il éirivit à son représentant à Rome :

Abbé Coîombini, vous direz à qui voudra
l'entendre... au Pape et au premier ministre,

que touchant l'affaire des Jésuites ma résolu-

tion est prise de les conserver dans mes Etats
tels quils Vont été ici... Je n aijamais trouvé
de meilleurs prêtres à tous égards... Dans
leurs malheurs je ne vois en eux que des gens
de lettres qu'on aurait bien de la peine à rem-
placer dans Véducation de la jeunesse. ^ Ainsi
n'aura pas de moi un Jésuite qui voudra.

Et plus tard il écrivit 5 Voltaire : Souve-
nez-voiis du P. Tournemine, votre nourrice;
vous avez sucé chez lui le doux nom des mu-
ses, réconciliez-vous avec un ordre qui a
porté et qui, le siècle passé, a fourni à la

France des hommes du plus grand mérite.

Le roi engageait les Jésuites h se nommer
un vicaire général et h se constituer en so-
ciété religieuse; ils n'y consentirent pas,
mais demeurèrent seulement à la tête des
collèges et de l'université de Breslau, coaime
prêtres séculiers.

Catherine de Russie, non moins avancée
que Frédéric dans les idées voltairiennes,
et placée aussi sur un trône schismatique,
se pose également comme la protectrice des
Jésuites dans ses royaumes : elle défend
péremptoirement aux évoques catholiques
de [)ublier le bref de suppression et encore
j)lus de le signifier aux maisons de la Com-
pagnie. Pour calmer les scrupules des Pères
<le la Compagnie, elle obtint de Clément XIV,
heureux sans doute de cette sollicitation que
le bref ne serait point obligatoire dans les

provinces russes. Ce fait est solennellement
attesté dans une lettre pastorale de l'évêquo
de Mohilow, du 29 janvier 1779. Les Jé-
suites de Russie, dit à ce sujet le cardinal
Calini, restèrent donc en possession paciti-

<iue de ce qu'ils avaient depuis 2i0 ans et do
ce qui leur avait été confirmé par les brefs
de 19 Pontifes et l'évêque de Mohilow, à
qni Pie VI avait donné les pouvoirs les plus
étendus relativement aux religieux dans
les provinces russes, donna la permission
aux Jésuites d'établir un noviciat et de re-
cevoir dos novices dans leur société. Le
gouvernement russe défendit avec énergie
ces saints religieux et déclara que le bien
seul de la religion avait fait décider la con-
servation des Jésuites.

Aa milieu des populations si ^eu éclairées

disait un diplomate russe en écrivant à Rome,
où pourrions-nous trouver un nombre suffi

sant d'hommes instruits?.. Il ny avait qu'un»
résolution comme celle de l'expulsion des Jé-
suites du midi de la Chrétienté pour opérer
dans le nord le reflux heureux de ces hom-
mes voués par état à la culture des sciences

et des lettres. Ainsi les recueillir et leur offrir

une patrie en dédommagement de celle qui les

rejette... et ne perfectionner leur association

qu'en vue de l'instruction publique, me pa-
raît un acte de sagesse autant que d'huma-
nité.

Qui ne voit dans cet événement les vues
de la Providence, qui permettait à la racino

de cette société de conserver toute sa force

et sa vigueur à l'abri de cette haute protec-

tion pour pousser un peu plus tard des re-

jetons vigoureux qui devaient lui rendre sa

première splendeur au fond même de la ré-

volution française, le gouvernement de Par-
me, qui avait mérité l'excommunication do
Clément XIII, pour s'être laissé entraîner
par l'esfirit du siècle dans des mesures qu'il

avait prises contre cette société, les réta-

blissait dans ses Etals.

Rien ne fut [dus propre à réfuter les sar-

casmes de l'impiété et à confondre lès enne-
mis de celte illustre Compagnie que la sou-
mission subite de tous les membres répan-
dus dans toutes les parties de l'univers h

l'arrêt de leurdissolution, que leur conduite
admirable, dans tous les grands événements
qui eurent lieu ajirès cette trop fameuse
époque, conduite qui n'eût peut-être jamais
de fnodèle dans l'Eglise, que le zèle avec le-

quel ils continuèrent à se livrer à l'exercico

de toutes les bonnes œuvres, que le courage,
qui ne com[)ta aucune défection, à professer
la foi, à souffrir le martyre au mois du dan-
ger.

L'empereur de Russie, Paul I", s'était

joint à l'empereur d'Autriche et à l'Angle-

terre (singulière alliance) pour protéger l'é-

lection du successeur de Pie VI; et en ré-

compense il demande officiellement au Papo
Pie VII de reconstituer canoniquement la

Com|)agnie de Jésus dans ses Etats. Le Pape
accueillit cette demande que lui adressait

un ()rince hérétique, admirant les voies de
la Providence qui conservait par de tels

moyens à son Eglise, une milice aussi sainte

(pie dévouée. Le bref est du 7 mars 1801.
Le P. Gruber fut nommé général de la Com-
pagnie.

Alexandre, non moins clairvoyant, vou-
lut aussi se servir des Jésuites pour étendre
la civilisation dans les vastes régions de son
empire oii tout était encore à créer; il les

réclame en même temps sur les rives du
Volga, sur les plages de la mer Noire et jus-
qu'au [)icd du Caucase, pour y fixer et y po-
icor de grossières et ignorantes populations.

Les Jésuites étaient donc en Russie ce
qu'ils avaient été [)arlout, missionnaires in-

fatigables, professeurs habiles et dévoués.
Le succès des Jésuites en Russie, en face

de l'incurable torpeur où végétait le clergé

russe, leur attira toute la haine de ce der-
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nier, qui, profitanl surtout de l'empereur

Alexandre, durant les dernières guerres de

l'empire, n'épargna rien pour susciter des

entraves et éveiller les jalousies d'uiie reli-

gion nationale et ennemie du catholicisme.

A son reioar, l'empereur, malgré son équité

naturelle, et la haute prudence que les Jé-

suites avaient su garder dans une |)Osilion

aussi délicate, qui depuis 40 ans leur don-

nait pour protecteur le plus puissant ennemi
de leur religion, en présence des haines

soulevées, se décida à bannir les Jésuites

de sa capitale d'abord et bientôt de ses

Etats.

C'était assez pour la Russie schismatique
d'avoir recueilli au moment du naufrage et

conservé pour des jours meilleurs une ins-

titution éminemment catholique : quand elle

se décidait à éloigner la Compagnie de Jé-
sus, celle-ci réhabilitée par le Souverain
Pontife Pie VU, avait alors droit de cité

dans l'univers entier. Le 7 août 1814. jour de
la résurrection de la Compagnie, Rome re-

tentissait des cris de joie, d'acclamations et

d'applaudissements. Le peuple romain ac-
compagna Pie VII depuis le quirinal jtis-

qu'à l'église du Jésus où l'on fit la lecture de
la bulle et le retour du Pape à son palais fut

une marche triomphale.
Rien ne rehaussa mieux l'innocence con-

damnée que la solennité de cette rr^habili-

tation dans laquelle le Souverain Pontife re-

garde les Jésuites comme un secours que
la Providence lui envoie, comme «les r.»-

meurs vigoureux et expérimentés pour
rompre les Ilots d'une mer qui menace à
chaque instant du naufrage et de la mort,
pour défendre la barque de pierre, agitée et

assaillie par de continuelles tempêtes.
Malgré les préventions que Jose|)li II n'a-

vait que trop enracinées, l'Autriche retint

les Jésuites à leur passage; ils fondèrent
plusieurs collèges qui jouirent bientôt d'une
telle faveur que toutes les familles se pres-

sèrent pour assurer à leurs enfants les bien-
faits de cette forte éducation. Pendant la

première invasion du choléra dans la Galli-

tie, les Jésuites se multiplièrent pour se-

courir les malades et consoler les mourants.
870,000 victimes y succombèrent.
En Angleterre, les Jésuites, disséminés

comme missionnaires, [)urent continuer iso-

lément leur rude tache, durant la période
de la suppression do leur ordre. Quelques
Jésuites purent se réunir pour fonder leur
beau collège de Stonvhurst. En dix années,
de 1826 à 1836, ils purent élever II églises

nouvelles sur le sol anglais; ils profitèrent

du calme des esprits pour fonrler aussi plu-
sieurs collèges en Irlande : et c'est de l'un

d'eux que sortit Daniel 0' Connel, le grand
homme qui s'est le plus ardemment dévoué
au Sidut et à la liberté de l'Irlande.

La révolution de .septembre qui rendit à
la Relgii^ue son indépendance, rendit en
même temps la liberté de leurs œuvres aux
religieux de la Com|)agnie de Jésus, et ce
lut au collège de Brugeleltc, comme à celui

de Fribourg, en Suisse, que de nombreuses
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familles françaises envoyèrent leurs enfants
pour les soustraire, soiïs le gouvernement
de juillet, à l'enseignement si peu chrétien
du monopole universitaire.

Sans aucun titre officiel et usant seule-
ment du droit commun, les Jésuites ouvri-
rent quelques collèges avec leur succès ha-
bituel; nous avons vu celui d'Aix en Pro-
vence, réunir plusieurs centaines d'élèves,

soutenir la vieille réputation des maîtres
si habiles dans l'art difficile d'instruire

et d'élever la jeunesse, et chacun pourrait
remarquer que les familles connues par
leur antipathie pour la Compagnie, leur con-
fiaient l'éducation de leurs enfants, ne vou-
lant pas d'autres maîtres qu'eux.

Ces Pères ne se livraient pas avec moins
de succès au ministère de la parole évangé-
lique qu'ils savaient si bien adapter aux be-
soins des populations. Qui ne se rappelle sur-
tout le P. Guyon, homme véritablement
apostolique, qui obtenait partout des résul-
tats extraordinaires par ses éloquentes pré-
dications.

Rien n'avait pu suppléer dnns la société aux
croyances qui lui manquaient. A peine réta-
blie dans l'ordre et la légalité, elle paraissait at-
teinte d'un nouveau vertige et disposée à se
précipiter en des révolutions nouvelles. Il

suffisait de se montrer Chrétiens pour être
voués à tous les mépris : le nom de Jésuite,
appliqué d'ailleurs à tous les défenseurs de
l'ordre social, fut de nouveau poursuivi de-
vant l'opinion publique connue.
Le gouvernement de la Restauration eut

le tort d'avoir peur et de sacrifier ses plus
utiles atixiliaires aux clameurs de ses enne-
mis. Les ordonnances de juillet 1828 fermè-
rent tous les collèges dirigés par des ordres
religieux. En frappant tous les ordres reli-
gieux, on voyait bien que les Jésuites ne
servaient plus que de prétexte pour attein-
dre au cœur l'Eglise catholique elle-même.

Les Jésuites ne pouvant songer à rouvrir
leurs collèges tant regrettés des familles
catholiques, demeurèrent dispersés dans
quelques résidences, s'y occupant exclusi-
vement du salut des âmes par la |)ré(lication
et les bonnes œuvres. Ils reprirent avec un
nouveau zèle cette carrière de missions loin-
taines où ils avaient autrefois fécondé tant
de déserts.

Depuis les premières années du xix* siè-
cle, ils avaient été appelés aux Etats-Unis
où ils avaient fondé des collèges admirés et
soutenus des protestants eux-mêmes. Le
P.de Smet et plusieurs autres Pères furent
évangéliscr les tribus errantes des montagnes
rocheuses et v renouveler les merveilles des
anciennes réductions du Paraguay.

L'Amérique du Sud, les Indes et l'Orient
revirent aussi les missionnaires de la Com-
pagnie do Jésus qui venaient reprendre avec
la môme ardeur les travaux inlerroni|)Us de
leurs anciens Pères. En 18V1, trois Jésuites
parlent pour la Chine; ils se livrent sans ré-
serve h toutes fatigues du missionnaire;
en peu d'années, 73,000 Chrétiens segroup-
paicnl autour de nouvelles missions A Sau-



ei5 JES DICTIONNAIRE JES Oil

glKiï s'élevaient un grand et un petit sémi-

naire, un collège, des écoles supérieures,

un orphelinat de garçons et de petites filles,

avec [)rès de 2,000 entants recueillis et nour-

ris dans des familles chrétiennes; un petit

hôpital, |)lus de 200 écoles primaires répan-

dues au dehors. Tandis que ces ouvriers

intrépides et laborieux arrosaient ainsi de

leurs sueurs ces places lointaines et y pré-

paraient les germes d'une nouvelle civilisa-

lion, l'existence de la Compagnie fut de

nouveau menacée en France.

La révolution de 1830 avait produit deui.

résultats également inattendus : elleavait fait

tomber toutes les déclamations irréligieuses,

j.rraes de guerre, qui devenaient inuti les a|)rès

Ja v4ctoire, le clergé put travailler plus libre-

ment aux œuvres de religion et de charité.

Les houmies religieux ne tardèrent pas de

s"unir pour réclamer l'exécution d'une des

promesse» (le la charte nouvelle, la liberté

de l'enseignement qui se rattache à l'essence

même des convictions religieuses, un moyen
jiour transmettre sa foi à ses enfants. Des

Yoix éloquentes dans la chambre comme
dans la presse surent revendiquer énergi-

quement les droits de la conscience, tandis

que l'épiscopat tout entier faisait entendre

les plus graves retentissements; mais les

ennemis de TEglise effrayés de cette coali-

tion pour le liien, résolus à ruiner par tous

les moyens une intluence qui devait leur

être si funeste, évoqua de nouveau le fan-

tôme du jésuitisme, exhuuia les lois de 92,

qu'ils disaient n'avoir pas été rapportées,

pour proscrire de nouveau la Compagnie de

Jésus. Ce fut alors que le P. de Ravignan,

qui, après le P. Lacordaire, était monté sur

la chaire de Notre-Dame, où il avait at-

tiré le rai'^me flot d'auditeurs, fit paraître le

mémorable écrit, de l'existence et de l'ins-

titut des Jésuites, qui restera comme la ré-

ponse définitive à toutes les préventions

amoncelées contre la Compagnie de Jésus.

Quoiqu'il ne fût rien répondu à cette

éclatante apologie, elle n'empêcha pas les

poursuites d'une haine aveugle. Le gouver-

nement de Juillet cédant de nouveau à la

pression révolutionnaire, qui devait bientôt

l'emporter lui-même, voulut faire une ten-

tative auprès de Grégoire XVI; mais ce

saint Pape refusa de prêter la main à celte

injustice, et fit re[)Ousser avec indignation

paV son secrétaire d'Etal, la part qu'on vou-
lut lai donner à la concession qu'il |)lut au
P. général des Jésuites de faire à la sollicita-

tion du gouvernement, lorsque, sans pren-
dre les ordres du Souverain Pontife, mais
sachant qu'il entrait dans ses vues, il con-
sentit à faire fermer une des maisons de
l'aris, tandis que les Jésuites devaient pai-

siblement habiter les autres résidences.
Le but que les libéraux croyaient avoir

atteint, c'était d'exclure tous les ordres reli-

gieux de la liberté d'enseignement, car la

chambre de 18V7, ayant été de nouveau sai-

sie de cette loi toujours im])Ossible à faire,

avait renvoyé à la session suivante la dis-

cussion do \a loi qui devait résoudre celte

question; Ict révolutionnaires firent justice

de ce projet, deux ou trois mois a[)rès la

monarchie de Juillet s'écroulait en France,

aux journées de février ISiS, et faisait place

à une république qui réalisait du moins le

principe de la liberté de l'enseignement sans

oser exclure les Jésuites, qui devinrent en-

fin libres d'ouvrir des collèges et de se dé-

vouer à l'enseignement public.

Plusieurs de ces établissements, et entre

autres celui de Vaugirard, près Pans, ou-

vrirent leurs portes à la jeunesse chrétienne,

et presque partout par les soins desévêques

et sur l'appel des autorités civiles, qui n'a-

vaient pu oublier ni l'éclat ni la prospérité

qu'un collège de la Compagnie de Jésus

ûonnait à leurs cités.

Les Jésuites furent bientôt appelés a ren-

dre à la société d'autres signalés services.

Depuis longtemps les statistiques de la jus-

tice criminelle constataient avec effroi une
progression désolante dans le nom des dé-
lits et des crimes, et surtout un accroisse-

ment de perversité dans les prisons où le

condamné subissait sa peine et dont il ne
sortait qu'avec une haine plus violente con-

tre l'ordre social. Un Père de la Compagnie
de Jésus, le P. Lavigne, et huit autres Pè-
res, autorisés par le ministre de la marine
d'enirer et de séjourner dans le bagne de
Toulon, s'installèrent au milieu de 4,000

forçats, deux fois par jour pendant un mois,

s'a|)pliquèrenl à réveiller la foi dans leurs

cœurs. On vit alors un des {)lus étonnants

spectacles qui soient jamais venus confon-

dre la raison humaine : on vit des milliers

de bandits et d'assassins inaccessibles jus-

que-là à tout sentiment d'honneur, rentrer

en eux-mêmes, rougir de leur passé, pleu-

rer leurs crimes et donner des preuves sou-
tenues de leur régénération. Un de ces mal-
heureux se laissa, plus tard, tuer à coups de
couteau, plutôt que de céder à la profonde
perversité d'un de ses camarades. 2,500 re-

çurent la sainte communion avec une inex-
primable ferveur, et 1,200 se présentèrent
au sacrement de confirmation.

Deux ou trois ans après, le gouvernement
impérial, ayant supprimé tous les bagnes et

décidé l'établissement des colonies péniten-

tiaires à la Guyane française, se ra|)pela les

belles missions des Jésuites aux bagnes; il

les chargea d'accompagner les déportés au
delà des mers et de les initier à la vie nou-
velle qui leur était préparée. Les Jésuites

acceptèrent celte œuvre de dévouement, et

en moins de quatre années onze de ces fer-

vents missionnaires y succombèrent dans
l'exercice de leurs pénibles fonctions.

La nouvelle colonisation de l'Algérie est

témoin depuis vingt ans du zèle des PP. Jé-
suites pour le salut des âmes. On a tou-
jours trouvé des Jésuites partout où il y
avait quelque mission pénible à remplir.

Aussi le maréchal Bugeaud, l'illustre capi-

taine qui fonda en Afrique la domination
française, ayant remarqué ce zèle coura-
geux, apprit avec étonnement que ces piè-

tres si dévoués étaient de 1^ Compagnie de
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Jésus. Lo P. BrumauUl conçut et réalisa

une des œuvres les plus fécondes pour
l'avenir de l'Algérie. Il recueillit les nojn-

breux orphelins dont les [)ères Puro|)éens,

soldats ou colons, avaient été victimes du
choléra ou du climat d'Afrique, et les or-

ganisa en colonies agricoles où ces enfants
élevés jusqu'à l'âge de leur majorité, appren-
draient les divers métiers dont on peut
avoir besoin dans un village.

Le gouvernement comprit toute la valeur
d'une |)areille institution; il s'associa d'a-

jjord par des secours pécuniaires aux ef-

forts du P, Brumauld; plusieurs centaines
d'hectares de terrains desséchés et améliorés
aux frais de l'Etat, lui furent concédés près de
Boutfarich. De tienlaines d'enfants trouvés
furent dirigés de France en Afrique, où ils

trouvent tous les soins de la cliarité catho-
lique avec l'espérance d'un bel avenir. Habi-
tués à l'ordre, à l'économie, à la discipline;

familiarisés avt'C la culture propre au pays,
ils possèdent tous les éléments d'un avenir
prospère. L'entreprise a réussi au delà de
locte espérance. Elle fait l'admiration de
tous ceux qui visitent ce vaste et magni-
fique étalilissement; les princi|)es religieux
qui animent cette jeune et nombreuse gé-
nération, l'instruction qu'elle a acquise sont
les plus sûrs garants de la confiance qu'ils

inspirent.

La société moderne, née au milieu des
révolutions et des ruines, sans cesse trou-
blée et menacée par les suites de ses pre-
mières agitations avaii besoin que quelqu'un
lui fît connaître ses véritables intérêts, à

Paris surtout où on avait éveillé et allumé
toutes les passions populaires; il était néces-
saire de parler raison à ce peuple égaré,

il devait être l'œuvre du prêtre catholique
et particulièrement de ces Jésuites, qui, à

l'exemple de leur divin Maître, ont toujours
brûlé du désir d'évangéliser les pauvres.
Des milliers d'ouvriers se réunissent aujour-
d'hui dans les soirées du dimanche, prennent
part à d'honnêtes divertissements, puis
écoutent avec une religieuse attention les pa-
roles pénétrantes de ces prêtres ou de ces
religieux, qui, dans les capitales comme
dans les lointains déserts, ont toujours su
moraliser et servir les peuples. Il en est un
surtout qui a conquis un merveilleux as-

cendant sur un immense auditoire, c'est le

P. Milleriot, dont le regard, le geste, la voix
s'unissent dans une irrésistible action. Ora-
teur véritablement populaire, il instruit, il

aiimse, il émeut tout à la fois, et il entraîne
les âmes dans les voies du bien avec l'éner-

gie de la plus tendre charité. Nul ne sau-
rait dire combien de ces redoutables enfants
du peuple,tombés aux genoux de cet homme
apostolique, et réconciliés j)ar lui avec Dieu,
sont aussitôt revenus à tous les devoirs et

à toutes les vertus, et |)uisque la plus grande
/ partie des hommes devra toujours gagner
son pain à la sueur de son front, quel ser-
vice ne rend-il pas aux hommes et h la société,

le religieux qui se consacre si génireusc-
ment à l'éducation morale des peuples ?
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Appelé au mois de juin dans une maison
centrale dudépartement de \a Seine, le même
Père y a produit les mêmes fruits que le P.

Lavigne à Toulon, auprès des 1500 détenus;

pendant huit jours il a captivé l'attention,

excité le plus vif intérêt, touché les cœurs
de tous ses auditeurs; ceux mêmes, aux-
quels le court espace de temps n'a pas per-

mis d'approcher des sacrements, n*ont pu
souvent se défendre de rendre justice à son

zèle, à sa charité, à son talent, regrettaient

que les jours de cette retraite eussent été

si limités; tous les esprits ont été éclai-

rés, les cœurs profondément touchés. Ils

désiraient une nouvelle occasion i)Our rom-
pre avec leurs anciennes habitudes d'ir-

réligion et d'inditîérence; quoique le P. Mil-

leriot ne fût aidé que d'un seul confrère,

plus de 600 hommes ont pu approcher de la

sainte table : Mgr l'évêque de Versailles qui
leur a distribué le pain eucharij>tique a donné
à un grand nombre d'entre eux le sacrement
de confirmation.

Les chaiies de la capitale, comme un
grand nomhre de celles des provinces, reten-

tissent de la parole des l\\\. PP., et leur pré-
sence attire toujours un grand concours.
Epuisé par l'excès de ses travaux, le P. de
Ravignan

,
qui avait occu|)é pendant plu-

sieurs années et avec tant de distinction,

avec des fruits si abondants, celle de Notre-
Dame, a été remplacé par le P. Félix, au-
près duquel se presse chaque année l'élite

de la société. On ne sait ce qu'il faut le plus
admirer dans ce jeune Père, ou sa simpli-
cité apostolique, ou son mérite qui lui fait

traiter les questions les plus ardues, les

plus stériles en apparence avec un génie
qui déconcerte les savants; ou son zèle qui
le porte sans respect humain, à saper
le mal dans sa racine; ou son éloquence
pathétif^ue qui entraîne, qui enlève, qui em-
porte d assaut; ou son irrésistible charité
qui lui gagne le cœur de tous ses auditeurs
et les amène aux tribunaux sacrés.

Une population allemande qu'on fait mon-
ter à 100,000 âmes, vivait à Paris f)resqne
entièrement privée de secours religieux.
Peu familiarisés avec la langue française, ils

ne pouvaient profiter des instructions qui
sont prodiguées à la population parisienne;
ce n'est qu'avec les plus grandes diflicullés

et en parcourat)t les plus longues distances
que les plus zélés se procuraient qui Iquc-
iois la consolation de se réconcilier auprès
des prêtres qui parlaient leur langue; quel-
ques essais bien insuffisants avaient été faits

(lans quelques paroisses. L'empressement
que cette population pieuse meltail à pro-
fiter des moyens de salut a (ie plus en plus
enflammé le zèlo des PP. Jésuites. On ne
saurait raconter les fruits do bénédiction
fju'ohtiennent les Pères dans la paroisse dite
de Saint-Joseph des Allemands, rue La
Fayette. L'aflluence de ces bons Allemands,
les mar(pies extraordinaires qu'ils donnent
de leui- piété prouvent que ces moyens de
salut répondent à un besoin pressant, à
des vœux longiem[is formés. On se rend à
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Saint-Josei>h des points les plus éloignés de
la vil'e; les Pères sont appelés dans tous

les quartiers pour porter des consolations,

administrer les sacrements aux Allemands,
qu'on compte surtout dans la population

ouvrière, et qui sont heureux aujourd'hui

de trouver dans la capitale des moyens de
continuer les habitudes de piété qu'ils

avaient suivies dans leur patrie. Mais comme
la Providence avait pris plaisir à rannifester

le mérite des Jésuites si persévéramment
calomniés, elle leur a ouvert une carrière
encore plus éclatante.

Qui n'a entendu le récit du dévouement
sublime, du zèle surhumain, du courai^e in-

trépide des R. P. Parabère, Gloriot, de Damas,
pendant la guerre que la France vient de
soutenir en Orient pour arrêter les envahis-

sements de \a Russie? Qui n'a lu avec atten-

drissement tant de traits touchants de cha-

rité qu'on cherchait avec avidité dans les

journaux pour y admirer les services que
rendaient les aumôniers d'une armée qui

passa par de si rudes épreuves, qui fut si

affreusement ravagée par le choléra avant de
paraître sur le champ de bataille?

Sur lademande du maréchal Saint-Arnaud,

le P. Parabère, religieux de la Compagnie de

Jésus , l'ut nommé aumônier en chef. Ce
Père était connu de nos soldats d'Afrique,

où il avait affronté plus d'une fois avec eux
les balles des Arabes; et un jour, aux ap-

plaudissements de toute l'armée, il avait été

dé('oré de la main du général en chef. Il

partit pour l'Orient avec plusieurs autres

Pères, et leur zèle n'eut que trop tôt à se dé-

I>loyer.

Le choléra s'abattit sur un corps d'ar-

rnée d'environ dix mille hommes, et il

commença par frapper tous ceux qui vou-
laient mettre obstacle à ses ravages. Deux
généraux sur quatre, sept officiers de santé,

trois officiers comptables, dix-sept infirmiers,

le chef pharmacien et ses aides périrent,

dès les premiers jours, victimes de celle

lutte terrible. Le Père Gloriot était auprès
des mourants pour les absoudre, auprès des
malades pour les soutenir. L'é|)reuve fut

grande ; mais grandes aussi furent les conso-
lations. Les deux généraux que le fléau

enleva donnèrent 1 exemple de la mort
la plus chrétienne. Sous l'impression do
terreur que causait le fléau, les sentiments
de foi se ranimaient dans tous les cœurs;
les officiers étaient les premiers à recourir

au ministère sacré. On avait recours aux
Père aumônier à toutes les heures du jour
et de la nuit. Il entendait les confessions
en allant d'un hôpital dans un autre; et,

jusque dans les escaliers intérieurs do l'hô-

pital, où nos bras l'attendaient à genoux,
il leur distribuait le pardon de leurs fau-
tes. Seul pour donner les secours spirituels

à tant de milliers d'hommes, le P. Gloriot
suffisait à tout; aussi les travaux avaient
tellement épuisé ses forces, qu'il ne pouvait
plus faire un pas sans le secours d'un bâton
ou d'un bras.

Dès le commonccmenl de la bataille de

yAima, l'aumônier en chef, le P. Parabère,

eut son cheval tué sous lui. Le général

Canrobert, auprès duquel il se trouvait, lui

eï[)rimait ses regrets de ne pouvoir lui [iro-

curer une autre monture, lorsque le Père,

qui voulait être à son poste, sauta réso-

lument sur un caisson, et, rapidement

em[)orté [)ar le puissant attelage, suivit la

colonne d'attaque au milieu des applaudis-

sements enthousiastes de la troupe. Arrivé

sur le lieu du combat» il met pied à terre»

et s'attachant à l'intrépide corps des zouaves,

il le suit pas à pas durant toute la lutte, re-

levant sous le feu les hommes qui tom-

baient, donnant l'absolution à ceux qui

étaient blessés mortellement, et prodiguant

ses soins aux autres blessés. Le P. Gloriot

est aussi décoré par l'empereur de l'étoile

des braves. C'est ainsi que les Jésuites au-

môniers surent conquérir l'estime des chefs

et la plus juste po|)ularité dans les rangs de
l'armée. Le maréchal Saint-Arnaud et tant

d'autres officiers supérieurs étaient remplis
pour eux de la plus cordiale alîection et de la

plus intime confiance. Les journaux ont été

pleins, pendant le temps qu'a duré cette

guerre, défaits les plus touchants qu'on ne
pouvait lire sans avoir la larme à l'œil ; l'his-

toire racontera tous les prodiges de charité

qui se renouvelaient chaque jour pendant
cette expédition que Dieu a si glorieusement
couronnée, et pendant laquelle, par les soins

des aumôniers, l'armée a donné des preuves
d'une foi et de sentiments de piété dont toute

l'Eurofie a été édifiée, et qui est devenue
une source de consolations pour les familles

qui ont éprouvé la perte de quelqu'un do
leurs membres.
Non, il n'est pas une sorte de bonne-

œuvre, de dévouement, de sacrifice où on
ne rencontre les membres de la Compagnie
de Jésus, ainsi que leur bon Maître, qu'ils

ont pris plus particulièrement pour modèle
et dont la Compagnie porte le nom. Ils no
vivent que pour faire le bien : Transiitbene-
faciendo. Il n'est aucun peuple qui ne profite

des fruits de leur zèle, aucune classe de la

société qui n'en soit l'objet.

Elle a noblement supporté les travaux,
les luttes, les injustices, les persécutions,

sans jamais s'écarter de la plus humble sou-
mission envers l'autorité légitime, môme la

plus égarée; et quand on pense qu'une com-
pagnie, dont les membres pratiquaient toutes

les vertus et réunissaient tous les talents et

tous les genres de dévouements, a pu ren-
contrer des ennemis sur la terre d'iîurope,

où depuis si longtemps ils ont fait leurs

preuves, on ne peut expliquer cette contra-

diction et celte iniquité que par celles qu'ont

toujours rencontrées ici-bas le bien, la vé-
rité, la religion, qui nous enseignent l'un

et l'autre, et qui est toujours en lutte avec
le génie du mnl, son implacable ennemi.

La Compagnie de Jésus possède aujour-
d'hui, dans le diocèse de Paris, quatre mii-
sons instituées pour des fins diverses.

Sa résidence, rue de Sèvres, est surloi.-t

destinée au ministère actif, et dès lors ré-
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•servée aux ouvriers apostoliques, précJint.-

leurs et confesseurs. Cette maison ne relève

(l'aucune autre, comme aucune autre ne d<^-

pend d'elle, môme à Paris, mais suivant

l'usage de la Compagnie, chacune se suffit à

elle-même, sous la direction d'un supérieur

immédiat, assisté pour cette administration

particulière, d'un ministre, d'un préfet des

choses spirituelles, d'un piocureur et de
consuiteurs.

Le Père provincial réside ordinairement

rue de Sèvres, 33. Le personnel est de quinze
Pères, tous employés dans le ministère, et de
six frères pour le service de la maison.

Les ministères ordinaires sont les prédi-

cations, les confessions et les œuvres aux-
quelles la Compagnie prête l'appui de son
dévouement dans la mesure où elle le peut.

La maison de la rue des Postes, 18. desti-

née surtout aux études et aux r(;traites, se
compose de vingt-cinq prêtres, cinq scolas-

tiques et huit frères coadjuteurs.
Gomme maison de retraite elle accueille

tous les hommes prêtres et laïques qui se

})résentent pour faire une retraite spirituelle

sous la direction des Pères.
Comme maison d'études, elle se compose

de scolasti(|ues appliqués aux mathémati-
ques supérieures, et des Pères écrivains, qui
s'adonnent à la composition d'ouvrages de
tout genre, de littérature, de philosophie, de
Ijautes sciences. Les Pères s'occupent, en
outre, des œuvres extérieures d\i saint mi-
nistère, sermons et confessions. Cette maison
renferme encore, sous le nom d'Jnstitulion

Sainte-Geneviève , une école |)iéparaloire

aux écoles du gouvernement pour la guerre
et la marine; comme font l'école polytechni-
que, celle de Saint-Cyr. Le collège de Vau-
girard donne l'enseignement de la religion,

des sciences, des belles-lettres et de la gram-*
maire, à plus de 300 élèves : quatorze prê-

tres, vingt-quatre scolasliqaes et dix frères

coadjuteurs sont employés à l'administra-

tion, à l'enseignement, ai la surveillance pt

au service du collège; d'ailleurs, quelques-
unsdes Pères prêchent des stations d'Avent,
(le Carême, et se prêtent, autant qu'ils le

peuvent, aux diverses œuvres du ministère.

L'œuvre de Saint-Joseph, pour les Alle-

mands, est dirigée par les prêtres, qui font,

en langue allemande, les instructions et les

catéchismes nécessaires aux nombreux Alle-

mands qui habitent Paris. Six mille person-
nes, au moins, réclament le ministère des
prêtres attachés à cette église.

A côté de l'église il y a deux écoles : l'une

pour les garçons, au nombre de cent; l'au-

tre, |)Our les petites filles, au nombre d'en-
viron trois cents.

JÉSUS (Filles de).

Dans le diocèse du Cahors, au [)etit |)ays

de N'aylats (Lot), il existe une congrégation
religieuse dite des Filles de Jésus. (>('tte

congrégation autorisée |)ar l'évêque du lieu

le 1" octobre 1820, et reconnue |)ar le gou-
vernement le 18 novembre 1853, est dirigée

jtar une supérieure générale, et a pour but
(t.) Voti. à i.i (in (lu vol., n°' llfi, il7.
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l'éducation chrétienne-dés hlles du peuple,
le soin et la visite des malades, soit à domi-
cile, soit dans les hospices. Los religieuses

font les trois vœux de pauvreté, de chasteté
et d'obéissance; mais ces vœux ne sont
qu'annuels pendant les huit premières années
ue profession. A[)rès cette époque, ils peu-
vent être prononcés {)Our cinq ans.

Cette congrégation destinée à rendre de
grands services surtout dans les campagnes,
compte en ce moment cinquante et une
maisons, dont trente-huit dans le diocèse de
Cahors, onze dans celui de Montauban et

deux dans celui d'Agen. Environ troi> cents
sœurs donnent une éducation chrétienne à
près de trois mille élèves. (1)

JÉSUS-MARIE-JOSEPH (Confrérie de),

au Canada.

Au mois de février 1663, le Canada fut

agité par un tremblement de terre le plus
étonnant qu'on ail jamais vu. Il eut pour
avant-coureur ra[)parition d'un météore,
qui, avec un bruit égal à celui du tonnerre,

parut sur Villemarie, et a[)rès avoir parcouru
les airs, alla comme se perdre derrière les

montagnes qui lui ont donné son nom; le

même globe de llammes jiarut aussi sut-

Québec, le 5 février, qui cette année fut le

mardi gras, entre quatre et cinq heures du
soir, lorsque M. Pùuarl faisait la prière com-
mune dans la chapelle de VHôtel-Dieu qui
servait de i)aroisse et oià quantité de per-
sonnes se trouvaient réunies. On entendit en
même temps dans toute l'étendue du Canada,
un grand bruissement comme celui du feu
qui a pris à une maison. Après que ce bruit

eut duré cinq ou six minutes, la terre trembla
tout à coup avec tant de violence que les

plus grandes maisons de \'illemarie furent
aussi agitées que le serait une petite maison
de cartes qu'on mettrait au gré du vent. Les
personnes qui étaient dans l'église ainsi (|ue

M. Pouart en sortirent aussitôt pour n'être

pas écrasés sous ses ruines. Ceux qui étaient

sortis se couchaient sur la neige, car la terre

était agitée de mouvements si violents, qu'on
ne pouvait |)as se tenir sur ses [)ieds, et qu'on
se voyait contraint de se mettre à plat contre

terre pour ne pas tomber de sa hauteur; les

sœurs se trouvaient dans une agonie mor-
tel le devant le Saint-Sacrement. Le lendemain
mardi à quatre heures, un nouveau trem-
blement eut lieu; il balançait les lits bien

plus fortement que les nourrices ([ui bercent

leurs enfants; le soir du même jour la terre

trembla |)Our la troisième fois, mais avec dos

secousses moins fortes. Ce tremblement dura
jusqu'au inois d'août, c'est-à-dire pendant
{)lus de six mois, riuoique les secousses
ne fussent pas également violentes; en se-

cond lieu il se fit sentir sur une étendue de
pays de deux cents lieues de longueur sur

cent de largeur; au milieu de cette confu-
sion si universelle, personne ne périt ni

ne reçut la moitulic blessure. Nous voyons
prî's de nous, écrivait le Père Lallcmànd,
de (/rundcs ouvei'turrs sur la terre et tine

prodigieuse étendue de pays toute perdue;

1\
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iiour nous voyons environnes de

menis et de ruines; pendant que les montagnes

d'aUntour ont été abîmées, nous n'avons eu

que quelques cheminées démolies. Mais en

même temps que Dieu ébranlait les montagnes

et les rochers de marbre de ces contrées, on

eût dit quil prenait plaisir à ébranler les

consciences ; les jours de carnaval furent chan-

gés en des jours de pénitence et de tristesse.

Les prières publiques, les processions, les pè^-

Icrinages furent continuels ; les jeûnes au pain
et à l'eau furent fréquents; les confessions

générales furent universelles. On putjuger que
dans tout le pags il ny eut pas un habitant

qui n'ait fait une confession générale de toute

sa vie. On vit des réconciliations culmirables,

des ennemis se mettre àgenouxles uns devant
les autres pour se demander pardon avec tant

de douleur qu'il clait aisé de voir que ces

changements étaient des preuves de la misé-

ricorde de Dieu plutôt que de sa justice.

Ainsi parlait la Mère de l'Incarnaiion. (le

lécil est confirmé par tous les historiens du
temps.

Le fiuit le plus durable que produisit cet

lieureux changement, ou du moins auquel il

servit de préparation, fut rinstilut de la con-
frérie de la Sainte-Famille qui prit nais-

sance à Villemarie et se répandit dans le Ca-
nada, où elle subsiste encore aujourd'hui.

Le dessein de Dieu dans rétablissement
de la colonie de Montréal fut de faire honorer
Jésus, Marie, Joseph par trois communautés
qui devaient être consacrées à l'une de ces

trois augustes personnes : le séminaire de
Saint-Sul|)ice, à Notre-Seigiieur; la congré-
gation de Notre-Dame, è la très-sainte Vierge;
et les Hospitalières, à saint Joseph. Dieu, qui
change quand il lui plaît les obstacles en
moyens de succès, voulut que Tannée 1G63,

oii ces trois communautés semblaient être

chancelantes par les difficultés })resque in-

surmontables que Mgr de Laval op[)Osait à

leur établissement, elles commençaient à

accomplir le dessein qu'il avait en les fondant
et donnaient naissance à l'institution de la

confiérie de la Sainte-Famille.
Le Père Jésuite Chaumont ayant été en-

voyé à Villemarie par Mgr de Laval, remplaça
yuj)rèsdeMme d'Aillebousl, pieuse, illustie

et riche veuve qui était pensionnaire chez
les Hospitalières de Saint-Josejih, le Père
Lallemand qui avait été longtemps son direc-

teur à Québec. Cette dame eut la pensée de
trouver quelque puissant et officieux moyen
de réformer les familles chrétiennes sur le

modèle de la Sai nie-Famille du Verbe incarné,
en instituant une société ou confrérie où
I on fût instruit de la manière dont on pour-
lail imiter Jésus, Marie, Joseph, dans le

monde, les honjuies imitant saint Joseph, les
femmes, la très-sainte Vierge, cl les enfants,
J'Enfant Jésus, et découvrit ce dessein à

AL Pouart, qui la confirma par son approba-
tion; mais comme il fallait aussi celle de
Mgr de Laval, elle proposa au P. Chaumont,
à M. Pouart, à Mme d'Ailleboust, à la Mère
supérieure de l'Hôtei-Dieu, à la sœur Mar-
ijuerile IJourgcoys, supérieure de la congré-
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bouleverse- gation, à MUe Mance, qui agissaient tous ul-

concert dans cette atl'aire, de recommander
uiie si grande entreprise h saint Ignace, en
faisant pour son heureux succès une neu-
vaine à ce digne fondateur de la Com|)agnie
de Jésus, Les colons de Villemarie l'adop-
tèrent avec d'autant plus d'em[)ressement,
que déjà .M. de Maisonneuve avait établi

parmi eux la compagnie appelée delà fierge,

composée de 33 soldats dont la ferveur avait

()orté le P. Chaumont h leur faire [)rendre le

le cordon de trente nœuds, pratique qui a
pour fin d'honorer les 30 années que Jésus,
Marie et Joseph ont passées ensemble.

Mais un événement qui accrédita l'insti-

tution de la confrérie de la Sainte-Famille
dans tout le Canada, et qui fut bien [iropre

en effet à faire une vive impression sur tous

les esprits, fut la délivrance miraculeuse d'un
fervent Àionlréaliste pris par les Iroquois.
Une troupe de 40 Iroquois, partie Ayme-

onnons et partie Onneiochrinnons, s'étant

opprochés des chamjis où quelques biboa-
reurs travaillaient, fondirent è l'improviste
s\ir eux en poussant de grands cris suivant

leur coutume, et après une furieuse décharge
se précipitèrent sur deux travailleurs qu'ils

garrottèrent aussitôt et qu'ils firent marcher
devant eux pour les brûler dans leur i)ays.

L'un de ces Français, rajiporte le P. Lalle-

mant, s'était « associé depuis peu avec plu-
sieurs autres familles des plus dévotes et des
plus exemplaires de Montréal, pour se mettre
tous ensemble sous la protection particulière

de la Sainte-Famille, Jésus, Marie, Jose|)h. Il

ne fut plutôt saisi, qu'élevant les mains au ciel,

i! fit une prière fervente et pleine de foi qu'il

adressaàlasainte Vierge. Cette prièreachevée
il se trouva rempli d'une parfaite confiance

au secours de sa protectrice, et se mil à

suivre ses bourreaux aussi volontiers que
s'il eût été dans la compagnie de ses conci-
toyens ; le soir, lorsqu'on i'étondait par terre,

et qu'on le liait à des pieux par les pieds, les

bras et le cou, pour rem[iôcher de s'enfuir

durant la nuit, il se couchait sur le chevalet
comme il eût fait sur un lit, et présentant

aux sauvages ses mains et ses pieds pour
être garrottés, il leiir disait :« Les voilà, liez et

serrez, Jésus-Christ en a souffert pour moi bien
davantage quand on retendait sur lacroix ; je

suis content de vous obéir et d'imiter ainsi

l'obéissance que mcui bon Maître a rendue à ses

bourreaux, m

Quoiqu'on fît à Villemarie de longues
prières |)Our lui, et que lui-môme, par un
elTet de sa grande confiance au secours de
Marie, regardât sa délivrance comme assurée,

il ne voyait cependant aucun moyen humain
de s'échapper des mains dos lro(|uois. Ces,

barbares se séparèrent en deux bandes et cha-'
cune emmena avec elle l'un des deux pri-,

sonniers. Celui dont nous [)arlons échut aux
Aymeneronnons, qui, étant en bien plus
grand nombi'e (jue les autres, lui laissaient

bien moins d'espérance de s'écha[)per. Sa
confiance cependant no fut pas trom|.)ée.

Pour procurer sa tléliviance, Dieu avait

inspiré à quarante Algonquins chrétiens de
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la mission de Sillery, le dessein d'aller tenter

quelque coup contre les Iroquois. Après avoir

suivi la rue de Richelieu et être arrivés au
lac Chaïuplain, ils aperçoivent les Aymeron-
nons. Ils les suivent des yeux, remarquent
leur gîte et prennent la résolution d'aller

tomber sur eux à l'improviste, pendant la

nuit. A la faveur des ténèbres, ils approchent
à la sourdine et environnent le lieu oii les

ennemis sont endormis avec leur prisonnier

au milieu d'eux, lié et garrotté; mais les enne-
mis s'éveillent, prennent leurs armes et sont
aussitôt i)rêls à combattre que les assaillants.

Au même instant, les Algonquins, sans perdre
de temps, l'ont brusquementsur eux une seule

décharge de fusils; puis, se précipitant en
furieux, l'épée et la hache à la main, frap-

pent à droite et à gauche et font couler le

sang de tous côtés. Au milieu de ce carnage,
le chef des Algonquins voit l'un des chefs
des I.-oquois, renommé par son courage et

ses exploits, et lui décharge sa hache si ru-
dement, que riroquois tombe à terre et sa

mort fait j)rendre la fuite à tous ceux de sa

nation.

Pendant cette scène d'horreur, le confrère
de la Sainte-Famille, étendu par terre, les

pieds et les mains liés, n'attendait plus que
le coup de la mort, il allait la recevoir de la

main d'un des Algonquins, qui frappait en
«iveugle sur toutcequ"il rencontrait, lorsqu'il

s'écrie: Je suis Français I à ces mots, on s'ar-

rête, ou se hâte de le délivrer, et à peine voi[-

ii ses liens rompus, que, se jetant à ieux
genoux sur la terre trempée du sang ennemi,
il rend à sa puissante libér;itrice de justes
actions de grâces. La protection du Ciel ne se

manifesta (»as avec moins d'éclat sur les Al-
gonquins, quoiqu'ils eussent tué dix Iroquois
et fait trois prisonniers, ils ne j)erdirent |)as

un seul homme; et ce qui est jilus extraor-

dinaire encore, aucun d'eux ne reçut la

moindre blessure dans ce furieux combat.
Il serait difficile de représenter la vive

allégresse des colons de \ illemarieau retout

de leur concitoyen, surtout lorsqu'ils lui

entendirent raconter les circonstances de sa

délivrance, bien propre à ranimer dans tous
les cœurs la conOance en Marie. Il ne i)ut

jtlus entenrlre parler de la sainte Vierge sans
fondre en larmes.

Mais le fruit le plus durable et le plus pré-
cieux que produisit celte délivrance, fut

d'accréditer dans tout le Canada la dévotion
envers la Sainte-Famille et de préparer les

voies à l'établissement de cette confrérie qui se

répandit bien tôt partout. Le P Chaumont,rap-
})elé à Québec, en ayant parlé avec éloge à Mgr
île Laval, ce prélat fut d'avis de l'éiablir dans
sa piopre église. On ne composa d'abord la

cr)nfrérie que de douze dames, par manière
d'essai. Dieu versa sur ces commencements
de si abondantes bénédictions, qu'en moins
de six mois un grand nombre de femmes de
toutes conditions se présentèrent f)Our être

admises dans la confrérie de la Sainte-Fa-
mille; et celte dévotion prit de profondes ra-

cines dans les cceurs. Mgr de Laval approuva
les règlements de la Sainlc-Famile au moi:

de mars de l'année suivante 16G3, et peu de
temps après il fut publié des indulgences que
le Souverain Pontife avait accordées pour l'ac-

crétliter de plus en plus. Ce prélat fit impri-
mer un petit écrit qui marquait aux mem-
bres de cette confrérie les vertus à l'acquisi-

tion desquelles elles devaient s'appliquer,

les maximes du monde qu'elles devaient
fuir. Il y joignit même, sous le titre de ca-

téchisme de la Sainte-Famille, une instruc-

tion par demandes et j);ir réponses, qui fait

connaître les vertus de Jésus, Marie, Joseph,
afin d'inviter le lecteur à les imiter. Il fit

composer un Office i)ropre de la Sainte-
Famille avec octave, dont il fixa la fêle so-
lennelle au troisième dimanche après PA-
ques. Enfin pour donner tout l'éclat qu'il

pouvait à cette dévotion, il changea le titre

de VImmaculée Conception de l'église pia-

roissiale de Québec en celui de la Sainte-Fa-
mille.

Ainsi la divine Providence, dont le pronre
est de procurer avec force et douceur l'ac-

complissement de ses desseins, se servit des
trois communautés de Villemarie. pour ré-

pandre l'esprit de cette dévotion, qui se com-
muniqua à toutes les paroisses du diocèse,

et même jusqu'aux missions sauvages où
la confrérie subsiste encore aujourd'hui au
grand avantage des familles et à l'honneur
de la religion.

JÉSUS-MARIE (Congrégation de), à Lyon
(Rhône).

La congrégation des religieuses de Jésus-
Marie, a été fondée à Lyon en 1816 par un
zélé missionnaire, M. André Coindre, aidé

de Mlle Claudine Thevenet qui a joint à son
titre de fondatrice, celui de supérieure gé-
nérale, charge qu'elle a remi)lie jusqu'à J.i

fin de sa vie, arrivée en 1837. Cette institu-

tion a pour but l'éducation des jeunes pei'-

sonnes du sexe, de toutes les classes de la

société, réunies, selon leur position sociale,

dans des établissements de pensionnats et

de providences ou orphelinats.

La première maison , qui est devenue la

maison mère, fut établie à Lyon, tout près
du vénéré sanctuaire de Notre-Dcime de
Fourvières.
En 18*22. ces religieuses furent ap-

pelées au Puy (Hauie-Loire) par Mgr de
lionald, alors "évêque de ce diocèse et y fon-

dèrent le pensionnat qu'elles y |)0ssèdent.

En 18V2 elles se rendirent à l'appel de
Mgr Borghi, évêque de Bethsaïde et vicaire

apostolique de llndoslan et du Thibet
(Indes orientales), et s'embarquèrent à Mar-
seille le 2 février 18^2 pour n'arriver h Agra
que le 13 novembre , après ui> voyage tra-

versé par bien des diflicullés. Elles formè-
rent dans celte ville leur |iremier établisse-

ment missionnaire, qui se composa bientôt

d'un pensionnat pour les jeunes filles d'ori-

gine eurofiéenne, et d'un oruhelinal pour
les jeunes Indiennes.
En 18'i'i- Mgrllorghi, ayant fait le voyage

'l'Europe, afin d'y chercher des aides poui
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sa mission, obtint de la supérieure-générale

seize religieuses do plus qui s'eruhaïquèreni

h Marseille avec Sa Grandeur, le 4 octobre

tic la même année, et arrivèrent à Agra le 27

janvier 18i5.

En mars de la même année, huit de ces

religieuses furent destinées h fonder un éta-

i)lissement d'éducation àMussooria dans les

moniagnes de l'Himalaya, à une distance

d'environ cent lieues du nord d'Agra.

En 18i6 l'éiablissement d'Agra fut aug-
menté d'un grand orphelinat pour les filles

des soldats de l'armée anglaise, combattant
contre les Sicks et s'eirqiarant des |)rovinces

du Ponjab, ancien royaume de Lahore, oii

ces religieuses viennent aussi de former un
autre établissement.

En 1850 elles s'établirent à Sirdahnah,
situé entre Agra et Mussooria. En même
temps ]\Igr Harmann , vicaire apostolique

de la mission de Bombay, obtint que quatre
religieuses de Jésus-Marie d'Ag'a, vien-

draient à Bombay y prendre la direction de
l'établissement d'éducation qui avait été

commencé dans cette ville. Peu a|)rès on y
établissait un pensionnai, deux orphelinats
cl un asile pour les petits enfants trouvés ou
abandonnés.
Pendant que cettecongrégalion sedévelop-

jta il aux Indes orient a les et avait la consolation
d'enlever bien des âmes à l'idolâlrie et au
jiroteslanlisme, elle fai>ail aussi des jjrogrès

en Europe. En 1845 M, de Jerfanion, évêque
de Saint-Dié (Vosges), désira avoir un éta-

blissement d'éducation dirigé jiar ces reli-

gieuses qui ré|)ondirent à son appel et s'éta-

blirent à Remiremont, jolie j)etite ville de
son diocèse.
Mais la tribulation doit traverser les œu-

vres de liieu. La révolution de 1848 saccagea
impitoyablement l'asile de charité appelé
Piovidence, que les religieuses de Jésus-
Marie avait établi à Fourvières, tout près de
leur maison mère, où dejjuis trente ans en-
viron cent jeunes filles pauvres recevaient
gratis, avec toutes sortes de soins, la nourii-
lure et l'einrelien, une éducation morale et

leligieuse conforme à leurs besoins et à leur
position sociale, en môme teiups qu'elles
acquéraient une industrie capable de les

f.iire subsister honnêtement dans le monde.
A cette époque la ville de Bodez voulut

avoir un établissement d'éducation dirigé
par ces religieuses qui y fondèrent celui
(pi'elles y [jossèdent aujourd'hui.

Dans le môme temps celte congrégation
eut la consolation de voir approuver à

lU)ine ses conslilulions par le Souveiain
Ponlife.

En 18'i9 un nouvel établissement se forma
à Saint-André de Paiomar tout près de Bar-
celonne en Espagne où, dès la premièTe
année, le nombre des élèves s'éleva à plus
de cent.

Depuis cette dernière fondation, celles qui
se formaient aux Indes et leur grand déve-
loi)pement y nécessitaient l'envoi de France
de nouveaux sujets missionnaires; mais ces
envois, quoi(iue répétés plusieurs fois, ne ré-
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[tondaient pas aux besoins urgents des éta-

blissenients pour les deux missions d'Agra
et de Bombay. Mgr Carli vicaire apostolique
d'Agia, où est établie la maison provinciale

des religieuses de Jésus-Marie aux Indes,
désira que la sui^érieure provinciale fit elle-

même le voyage d'Europe, pour venir cber-
cher en France les sujets nécessaires aux
besoins des deux missions, ce qui s'exécuta

en 1854.
A la fin d'octobre de cette même année,

dix-sept religieuses de Jésus-Marie s'em
barquèrent à Marseille et arrivèrent heureu-
sement aux Indes au commencement de dé-
cembre suivant.

Depuis bien des années la ])rovince de
Laliore et tout le Punjab réclamaient un éta-

blissemeni d'éducation catholique qui vient

de s'y foriuer. et que la pénurie de sujets

avait toujours forcé d'ajourner au grand dé-
triment des enfants catholiques (jue les pa-

rents se voyaient forcés de livrer à iJes

mains protestantes ou de laisser sans édu-
cation.

A peu près dans le même temps Mgr
l'évoque de Montréal, chargé par Mgr l'ar-

chevôque de Québec de lui chercher en
France des religieuses missionnaires qui
voudi aient accepter un établissement d'édu-
cation îi la Pointe Lévi près Québec, s'adressa

aux religieuses de Jésus-Marie, qui, après
avoir consulté Dieu daijs la prière, crurent
reconnaître sa volonté dans l'appel (jui leur

élaîTfail, et avec l'autorisation de Son Emi-
nonce le cardinal de Bonald , archevêque de
J.yon, la congrégation de Jésus-Marie accepta
la nouvelle mission qui lui était ollerte, et ie

24 novembre 1855 huit religieuses s'embar-
quèrent au Havre ])Our l'x^mérique. Elles

abordèrent à New-York le 10 décembre.
Huit jours après elles ai'rivaientà leur des-
tination, accueillies avec une bienveillance
toute paternelle par Leurs Grandeurs l'arche-

vêque de Québec et son coadjuteur, ainsi

que par le clergé et les autorités de la ville

qui les mirent en possession de la maison
qui leur avait été pré[)aréo à la Pointe Lévy
par M. l'abbé Boulier, curé de celle localité.

Le 2 janvier 1856 elles ouvraient leurs écoles,

qui, un mois après, comptaient cent quarante
élèves, tant [pensionnaires qu'externes. Déjà
de nouveaux établissements sont olQfertsàces

religieuses sur la rive du lleuve Saini- Lau-
rent. Plusieurs autres demandes viennent
aussi de leur être adressées soit en Europe,
soit en Asie, mais elles ne pourront être ac-

ceptées qu'autanlque lebon Maître, en mul-
ti|)liaiit les inembres qui comi)Osent celle

congrégation missionnaire, lui donnera les

moyens d'accepter tout le travail qui lui e>l

otferl pour la plus grande gloire de Jésus ei

ue Marie et le salut des enfants de tous di-
luais auxquels elles dévouent avec bonheur
leur existence et leur vie.

Depuis douze ans, la congrégation de
Jésus-Marie de Lyon s'est établie dans les

Jndes orieniales ; elles y ont fondé cinq
pensionnats , cinq orphelinats et un asile

pour les enfants pauvres. Une nombreuse
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colonie de ces religieuses s'est encore em-
iKirquée à .Marseille le26aoûtl85'i. pour aller

diriger dans l'Inde ces établissements de

charité et d'éducation, et en former de nou-

veaux. Voici leurs noms: Marie Saint-Bruno,

Marie Sainte-Agnès, Marie Saint-Eugène ,

Marie Saint-Bernardin, Marie Sainte-Rosalie,

Marie Saint-Edmond, Marie Sainte-Lucie,

Mile E. Adam, sœur Sainte-Angèle, sœur
Saint-Martin, sœur Sainte-Julie, Sœur Saint-

Georges, sœur Sainte-Jeanne, sœur Saint-Cé-

lestin,sœur Sainte-Claire, sœur St.-Norbert.(l)

JÉSUS-MARIE (Congrégation deIou PÈRES
EUDISTES.

Le Souverain Pontife Pie IX a sanctionné

\in imiiortant décret de la congrégation des

évciiues et réguliers, par lequel se trouve

solennellement approuvée et confirmée une
des associations de prêtres les plus recom-
mandables de France. Ce n'est pas une so-

ciété nouvelle q>ii n'a que son état présent h

exposer pour laire augurer de son avenir.

Il s'agit d'une antique congrégation éprouvée
par les révolutions, ayant rendu des services

à l'Eglise, lui ayant donné des martyrs et

des confesseurs, et dont les constitutions ont

subsisté pendant près de deux tients ans,

sans jivoir jamais élé altérées, il s'agit de la

congrégation de Jésus et Marie, plus connue
sous le nom poimiaire de Pères Eudistes,

et à laquelle le décret d'a|)|irobation du Saint-

Siège ne manquera pas d'im[)riraer un élai-i

remarquable en assurant sa stabilité, sa for-

me et sa perpétuité.

La société des Eudistes a pour fin princi-

jiale de diriger des séminaires diocésaifis;

elle a été fondée dans ce but, en iG'i3, par le

frère Euiles de Mezerai. Ce prêtre véné-
rable avait déj^^ fait partie de la congiéga-
lion de l'Oratoire |)endant dix ans. Lorsipi'il

se décida à la quitter pour fon(Jer une œuvre
nouvelle, il trouvait que les Oratoriens s'é-

taient écartés de leur but en ne s'occuf»ant

pas de former des ecclésiastiques dans les

séminaires, et il voulut set onder les des-

seins du concile (leTrente en se consacrant à

l'enseignement théologique. Le Père Eudes
donna de plus à sa congrégation pour se-

conde fin particulière, la prédication des
missions dans les [irovinces et nécessaire-

ment l'enseignement de la jeunesse dans les

collèges. Le séminaire deCaenfut le premier
dont ladircction fut confiée aux |)rôlres zélés

(jui s'étaient joints au premier fondateur, et

successivement les Eudistes se développè-
rent au point (ju'à l'épocpie de la révolution
la congrégation [)0ssédait douze séminaires,
quatre collèges , une maison de retraite et

d'études à Paris, outre un grand nombre de
cures, de chafielleries et de bénéfices. Dans
ces temps désastreux, sur [)lus de quatre
cents Eudistes, pas un seuf ne fut apostat;
ils eurent, au contraire, la gloire de fournir
dix martyrs aux massacres desCarmes. L'un
d'eux était le P. Hébert, supérieur de la

maison de Paris et ancien confesseur de
Louis XVI. Dans l'exil, les Eudistes n'ou-
blièrent pas les devoirs spéciaux de; leur mi-

(J) Voij. à la fin du vol., n'» IIS, liiO.
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nislère, et deux 'l'entre eux, les PP. Angers
et Bosvy, réunirent plus de six cents prêtres
ou clercs aucliûteaude Winchesters pourlesy
perlectionnerdansles sciences théolcgiques.
Lorsque la paix rendue à l'Eglise leur per-

mit de rentrer en France, les Eudistes so

disséminèrent comme professeurs dans dif-

férents diocèses. C'estseulementen 1826que
les membres survivants de l'ancienne congré-
gation, réunis à Rennes \^llle-et-Villaine),

résolurent de se réorganiser, et nommèrent,
pour leur supérieur à vie, le P. Blanchard.
Il a eu pour successeur, en 1837, le P.

Jérôme Louis, et depuis I8i9, c'est le P.

L. Gaudaire qui est supérieur général de la

congrégation- Les PP. Eudistes sont aujour-
d'hui au nombre de quatre-vingt-cinq prê-
tres ou clercs et soixante frères servants; ils

dirigent un })elit séminaire 5 Valognes et

des colh^ges florissants à Rennes, à Redon,
à Saint-Malû et h Luçon ; elle a son noviciat

à la Roche, près de Redon, et des mission-
naires dans le diocèse de Coulonces et jus-

qu'aux Antilles.

Le décret d'approbation que les PP. Eu-
distes ont obtenu, el qu'ils désiraient ar-

demment, va leur inspirer une nouvelle ar-
deur à [)Oursuivre l'œuvre de l'éducation des
Missions, en même temps qu'il déterminera
des prêtres pieux à se joindre à la société de
Jésus et de M. rie [lour y augmenter le nom-
bre des ouvriers évangéliques.
Dès l'origine de sa fnndation, le P. Eudes

obtint des lettres patentes du roi, et les

approbations épiscopales ne lui firent pas
défaut. Mais le vénérable prêtre sollicita en
vain toute sa vie l'apjHobation du Saint-
Siège; roi)position des Oratoriens et d'au-
tres cori)s religieux vint toujours entraver
leurs demandes. Les Eudistes obtinrent ce-
pendant, de la i;our de Rome, les décrets
partiels confirmant les différents séminaires
dont ils prenaient la direction, ainsi que des
bulles ou lirefs ai)f)rouvant leur œuvre des
missions dans les paroisses pour y détruire
les tiésordres et y renouveler la piété.

La nouvelle société a élé plus heureuse
que l'ancienne, el, après avoir obtenu, en
1851, lin premier décret de Rome, contenant
l'éloge de l'institut , elle vient d'avoir le

bonheur de se voir ap|)rcuver solennelle-

ment par le Sainl-Siége. Elle doit celte pré-
cieuse faveur à la bienveillance du Souve-
rain Pontife, aux démarches actives du di-

gne supérieur général et au zèle de Mgr
Poirier, prélat domestique de Sa Sainteté et

vicaire général du Port d'Espagne (Ile do
Trimidad aux Antilles), lequel a fait pour-
suivre,avec unerare aclivitédepuis plusieurs
mois, cette alfaire à Rome. Mgr Poirier, qui
appartient h l'institut des Eudistes, est mis-
sionnaire dans les Antilles anglaises uepuis
dix-huit années. Il relève actuellement d'une
grave maladie qui a mis ses jours en dan-
ger, et le Saint-Père, dont la touchante sol-

licitude pour la santé chr, pieux convales-
cent, dont il apprécie tout le mérite, lui a
envoyé un de ses ramériers secrets, le jour
même de la signature du décret d'approha-



559 JES

tion pour lui en porter de sa part l'agréable

nouvelle. C'était, en effet, combler tous les

vœux de Mgr Poirier, et l'on peut apprécier

combien il a été érau de la flatteuse et dé-

licate attention de Sa Sainteté.

JOSEPH (Communauté de SAiNT-1, d lavai

Mayenne).

L'hospice Saint-Joseph fut fondé, en 1662,

par Mlle Le Cercler qui réunit quinze pau-

vres orphelins, en l'honneur de la sainte Tri-

nité et des douze apôtres; elle gouverna sa

maison jusqu'à sa mort en 1675, et lui donna
tous ses biens. L'évêque d'Angers et les ha-

bitants obtinrent des lettres patentes, elles

sont de 1681. Le roi permit de bâtir une cha-

pelle, et ordonna qu'on y chaulât ]e Domine
salvum, à la fin des Messes hautes. Le nom-
ore des enfants étaut augmenté, les habitants

achetèrent la closerie d'Olivet, et y transfé-

rèrent l'établissement. C'est le lieu où il est

maintenant. En 1G89, on y fit vcnirdes dames
de Saint-ïhomas. L'hospice fut considéra-

blement augmenté par la libéralité de M. Gar-

nier : il y consacra tous ses biens, il fit cons-

truire le^bûliment du centre, et s'occupa ,

jusqu'à sa mort, des or[)helins auxquels il

portait le plus tendre intérêt. On les occu-

pait à tisser des toiles etétotfes, qui se ven-

daient au profit de l'établissement, et leur

séjour fut prolongé par la quantité qu'ils en

devaient conlectionner; le coramerce conti-

nuel contribuait à l'entretien de la maison.

Pendant la révolution, on y plaça un tour,

et on y reçut les enfants exposés; il y resta

jusqu'à ce'qu'il fût transféré au chef-lieu du
département. L'établissement fut rendu à sa

première destination , et le nombre des

enfants diminua.
On y recevait quelques vieillards et des

femmes aliénées. Les dames de Saint-Thomas

y restèrent jusqu'à la révolution. A celte

époque, quelques-uns rentrèrent dans leur

famille; deux y restèrent, et le conduisirent

jusqu'en 1803, éiioque oiî la dernière y
mourut. L'administration en confia la direc-

tion à un piètre revenu d'exil qui le gou-

verna jusqu'en 1820. A sa mort, on fit venir

des sœurs de la congrcg;ition d'Evron qui le

desservirent jusqu'en 1833,

La communauté des religieuses hospita-

lières de la Miséricorde de Jésus, fut fondée

a l'hospice Saint-Joseph, en 1833, sur la

demande de la ville et des hospices, qui,

ayant le projet d'agrandir l'hospice, voulut

le confier à des religieuses cloîtrées , et

s'adressa à la maison de Saint-Julien de

celte ville, qui y vit de grandes diflicultés.

3Igr Carron, évoque du Mans, accorda, aux
instances réitérées de la ville, des religieu-

sf>s, et chargea M. Bouvier, alors son vicaire

générai, et supérieur de la communauté de
Saint-Julien, de présider à l'élection qui

devait se faire le li janvier. La révérende
.Mère Sainte-Victoire fut élue supérieure et

fondatrice de la maison de Saint-Joseph,

îille terminait sa sixième année de supério-
rité : on lui donna quatre compagnes aux-
quelles se joignit une novice que Dieu ap-
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icia à la nouvelle communauté.
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Elles y entrèrent le 8 juin. Ce délai ayaui
été nécessaire i)Our .a sortie des sœurs
d'Erron.

L'administration les reçut avec bonheur,
et leur donna le bâtiment du centre, oiî elle

fit de suite dix cellules : elles occupèrent le

bras droit de la croix de la chapelle, qui
leur servit de chœur.

L'administration des hospices ayant cédé
h la ville des prairies pour y faire un champ
de foire, et les ateliers et les dortoirs des
garçons se trouvant sur la route, on cons-
truisit un bâtiment destiné à les y placer,

ainsi que les vieillards, pour lesquels la

ville fonda trente lits. On prolongea l'ancien,

pour y [)lacer les filles, dont les religieuses
occupaient les appartements, et les femmes
qu'on y admit, ainsi que celles qui étaient

dans un troisième établissement dépendant
de l'administration, et qu'on y voulait réu-
nir. L'hospice fat entouré de murs en môme
temps qu'on s'occuoa de la clôture régu-
lière.

Les religieuses, à leui entrée, trouvèrent
des enfants, dix vieillards, six aliénés,

deux chefs d'atelier et quatre domeslicjues.

Au milieu de tant de travaux, Mgr Carron
reçut les vœux de la novice (jue la voix do
Dieu avait conduite dans la nouvelle com-
munauté : ce fut le 8 août que sa visite com-
bla de bonheur celles tiui avaient fait de si

grands sacrifices, et qui étaient heureuses
de le voir au milieu d'elles, il visita la petite

communauté, fut étonné de ce qu'on y avait

déjà fait, encouragea et témoigna l'intérêt

le plus bienveillant à celles qu'il appelait

ses chères filles, les assurant de sa pater-

nelle protection, bénissant ce qu'il appelait

l'œuvre de Dieu, et sanctionnant par sa pré-

sence tout ce qui avait été fait; il dîna avec
l'administration, qui avait assisté à la céré-

monie, ainsi qu'un nombreux clergé.

Peu de temps après, sa mort^les combla de
la plus profonile douleur. L'année suivante,
il fut remplacé pai Mgr Bouvier, son grand
vicaire; il était leur supérieur depuis 1815, il

s'était idenlilié à leurs travaux, et avait par- a
lagé les difficultés d'une fondation (ijui ne
fat pas sans épreuves) dont il voyaiiavecjoie
l'extension. Elles remercièrent le Seigneur,
s'appuyant avec bonheur sur celui nui, de-
puis tant d'années, était leur père, et qui
avait pour elles la tendresse d'un |)ère pour
ses plus jeunes enfants; il dirigeait lui-

même la communauté et l'administration

dans les changements devenus nécessaires.

Mgr Bouvier autorisa les religieuses à chan-
ter l'Office de INoël avec le chapelain, selon

l'usage du diocèse, ainsi q\ie la Messe et les

Vêpres les dimanches et fêtes; les enfants de
I établissement chantaient avec l'aumônier.

L'année suivante , elles rej)rirent l'Office

canonial, dont il les avait dispensées à rai-

son de leurs travaux. L'ordonnance royale

([ui approuvait la communauté est de 183i.

L'administration de la ville chargea les

religieuses de la direction d'une salle d'a-

sile ; c'est la preaiière de la congrégation
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et du département. Elles voyaient avec joie

leur nombre s'augmenter, et la bénédiction

du Seigneur se répandre sur leurs travaux;

elles admirèrent le soin qu'il prend des

âmes qui meUent leur confiance en lui. Une
vertueuse demoiselle, connaissant l'état de

gêne de la communauté, lui donna une
propriété qu'elle voulut rendre à sa pre-

mière destination. L'ordonnance royale pour
l'autorisation de ce don ne se fit pas atten-

dr-e, elle est de 1838. D'autres dons encore

furent l'objet do leur reconnaissance.

L'année suivante, eut lieu la première
élection, le 17 juin 1839; Mgr y présida, et

bénit solennellement la communauté, en
présence d'un nombreux public, qui suivit

la procession dans tous les lieux réguliers,

dans le l'ius grand silenco, admirant com-
ment l'Eglise appelle les bénédictions du
ciel, et bénit la demeure des âmes qu'une
barrière sacrée sépare du monde, et remer-
ciant Dieu du soin qu'il prend de ses pau-
vres.

Plusieurs fois les religieuses avaient prié

Mgr d'établir la clôture; les travaux conti-

nuels l'avaient empêché; elles la gardaient
réellement, et elles étaient depuis plusieurs

années entièrement séparées de l'hospice,

ayant des grilles au chœnr et aux parloirs.

La révérende Mère sainte Victoire fut

maîtresse des novices; ses exemples et ses

leçons laissèrent des traces de toutes les

vertus.

Au mois de décembre, on transféra les

femmes incurables, au nombre de trente-

six ; les religieuses reçurent avec bonheur
ce surcroit de travail, cpii leur rappelait les

fondions de l'Hôtei-Dieu, qu'elles avaient

quitté. On fit une chapelle près de la salle,

oij on plaça celles qui ne pouvaient mar-
cher, afin qu'elles entendissent la Messe de
leurs lits; et, le 27 janvier 18't0, on y célé-

bra le saint sacrifice. Le [)rêtre y prononça
un discours analogue à la circonstance; la

supérieure et plusieurs religieuses y com-
munièrent. Cette môme année elles eurent
les quarante heures les jours qui précèdent
le Carême, et une retraite donnée par un Jé-

suite, heureuses de se recueillir et d'y pui-
ser de nouvelles forces.

[Jne chai^elle, dans le jardin, était l'objet

de leurs vœux, M. le maire la ût construire
et l'orna d'une statue de la sainte Vierge et

do tableaux.

En 18'i-2, les femmes aliénées furent trans-

férées à Mayenne, mais on reçut dans l'iios-

pice les hommes aliénés. Les religieuses
obtinrent de l'administration que les gar-
çons fussent ()lacés lorsqu'ils seraient ca-

pables de gagner leur vie ; ils étaient sou-
mis à un travail considéralile avant leur
sortie, et iis restaient souvent jusqu'à dix-
neuf ans dans l'établissement, l'eu do temps
après le commerce fut défendu l'ar le gou-
vernement, dans l'établissement, et les en-
fants ne travaillèrent que pour la maison.

La révérende Mère Sainte-Victoire fut
réélue sui)éricuro en I8'i-;i. sa mauvaise
santé lui paraissait un obstacle; clic obéit
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à la volonté de Monseigneur, convaincue
qu'elle ne remplirait pas le terme de sa

supériorité. Elle était toujours soulîVanle,

et passait les nuits sans se coucher, un cra-

ihement continuel, accompagné de vomis-

sements, donnait les plus grandes craintes.

Pendant deux mois on craignit à tous les

instants de lavoir expirer, enfin après uno
vie remi)lie de bonnes œuvres, elle s'en-

dormit dans le Seigneur, le 17 janvier, après

avoir béni ses filles
,
qui furent autant acca-

blées do sa perle qu'édifiées de sa patience

et de sa mortification continuelle dans les

plus grandes souffrances. Sa mémoire est

en vénération dans la maison qu'elle a fon-

dée, et dans celle où elle se consacraau Sei-

gneur, et qu'elle gouverna et édifia par sa

régularité et sa ferveur.

A peine cette vénérable Mère était expirée

que Mme la marquise de Razilly voulut

funder une salle de maternité et l'annexer

à l'hospice; on en proposa la haute sur-

veillance à la communauté qui, après avoir

consulté Monseigneur, l'accepta. Les fem-

mes y jieuvent demeurer dix jours; à leur

sortie elles reçoivent la layette, et pendant

dix mois, du lait et de la farine.

La ville, voulant établir une crèche, en

uroposa la surveillance aux religieuses.

Monseigneur n'en fut point elTrayé, et enga-

gea la communauté à l'accepter. Comme il

n'y avait point de local préparé, on mit des

berceaux dans les appartements qui sont au
rez-de-chaussée, et qui n'étaient pas occu-

pés par les femmes ne la maternité. Ce fut

le premier janvier 1850; le nombre des re-

ligieuses ayant augmenté, res[)ace qu'on

leur avait donné pour chœur, ne sufiisant

plus, l'administration leur céda la nef de

la chapelle, et le terrain nécessaire pour
construire l'avant-chœur. On |)laça une grille

dans la largeur, afin que toutes vissent le

prêtre à l'autel et en chaire. Une^ porte fut

ouverte pour le public, mais il fut séparé

par une grille des [)ersonnes de l'établisse-

ment. Des bancs y furent placés, la porte

conventuelle fut reculée du côté de la cour,

oij on plaça le portail de l'église; une vaste

salle pour la crèche fut construite, et foraia

la clôture.

Les occupations des religieuses, les tli-

vers emplois qu'elles avaient 5 remplir,

exigeaient des règlements particuliers. Les

religieuses les présentèrent à Monseigneur
qui voulut bien les a[)prouver. Us furent

impriniés en 1852.

Ce fut au mois de mai de la môme année
qu'il voulut donner le voile et recevoir des

vœux dans le nouveau chœur des religieuses;

il leur en témoigna sa satisfaction, en admi-
rant la conduite do la Providence, sur uno
maison h aquciie il avait donné l'existence,

et dont les œuvres étaient son ouvrage; il en
remercia l'administration, à laquelle il té-

moigna sa reconnaissance de ce (ju'elle fai-

sait pour ses chères Filles. Il semblait qu'il

approchait de sa fin, et (ju'il les quittait pour
ne i)lus les revoir. Jamais son alfeclion n'a-

vait été plus tendre cl i>lus paternelle : ses
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soufrrnnces,ainsiquel'alléraliondeses traits, lettres du 23 septembre 1665. Le nouvel or
donnaient de l'inquiétude. Dieu cependant dre reçut aussi la sanction royale.
exauça les prières ferventes qu'on lui adres

sa, et le bon prélat bénit encore ses Filles eu
1853. Ce fut )a dernière fois. Appelé par le

Souverain Pontife il consomma son sacrifice

dans la ville sainte, et rendit à la Vierge
immaculée l'hommage de ses vœux et de
son dévouement, en lui faisant le sacrifice

de sa vie. Sa mort plongea la communauté
dans la plus profonde douleur, on se rap-
pelait tout ce qu'il avait fait... l.a pensée de

Dieu, depuis ce temps-là, protégea visi-
I)lement la congrégation, qui s'étendit suc-
cessivement dans plusieurs diocèses, entre
tiutres celui de Vienne; le nombre des reli-

gieuses s'accrût considérablement, ce qui
détermina Mgr Henri de Villars, archevêque
de Vienne, à permettre d'imprimer les

constitutions.

Dans le courant de Tannée 1666, M. La-

]a'gïoire"qu'îî méritait, pour' tant' fïanriéës ifj'^^"^' P'!!,'"^
^^ chanoine de l'église ca-

consacrées à son vaste diocèse, où il avait \^}^^'^J^
de Clermonr, eut la sainte inspira-

Innl faW nnnr lo cnint ripc /.moc rT„i I.,; tlOUdOUVriT UU
tant fait pour le salut des âmes qui lui

étaient confiées, son zèle pour la perfection
des religieuses, dont il voulait bien prendre
la conduite, l'assurance de sa protection,
auprès de Celui qu'il avait servi avec tant

de fidélité, adoucirent la douleur qu'excitait
Je souvenir de tant de vertus et de tant de
bienfaits. On reçut avec bonheur des objets
qui avaient été à l'usage du vénéré pontife;
on les conserve avec respect et confiance. A
peine une année s'était écoulée, que Mgr
Wicart fit sa visite à la comaïunaulé, il y
lut reçu avec tout l'appareil dû h Sa Gran-
deur, et témoigna beaucoup de bienveillan-
ce ; il l'assura de sa |irolection, et eut I.t

grande bonté de consentir à voiler trois no-
vices. Il voulut bien se charger spécialement
de la communauté, et remplir la jilace du
bon et regretté Père.

Les religieuses ont à desservir dans l'hos-

pice 172 enfants et vieillards.

La salle de maternité reçoit annuellement
iO femmes,

Lesétablissements dépendant de la ville.

La salle d'asile, 150 enfants.

La crèche, 20 berceaux, 30 enfants em-
ployés à des travaux.
Le personnel de la communauté est de 32

religieuses de chœur, 8 converses, dont
deux sont employées à la cuisine de Thos-
))iceet chez les tilles qu'on élève, et une
troisième à la salle d'asile. Trois novices et
trois postulantes. (1)

JOSEPH (Congrégation des «eligieuses de
SAINT-), dites du Bon-Pnsteur.

Ce fut à peu près h l'époque où saint
François de Sales établit la clôture [)our les
religieuses de la Visitation, que la congré-
gation de Saint-Joseph prit naissance dans la

ville du Puy en Velay (Haule-Loire). Le
P. Métiaille. missionnaire de la (>ompa-
gnio de Jésus, en inspira la pensée à Mgr
Henri de Maupas, évoque de celle ville, (jui

, - _.. asile à la pénitence. En-
couragé dans son pieux dessein par son
digne évêque; secondé par MM. Antoine de
Bibeyre, seigneur d'Ompne; Jean de Ili-

beyre, seigneur de Fontenille; Jacques De-
Idire, président de la cour des Aides, et

Etienne Dufraisse, négociant; il ne tarda

pas à exécuter son projet.

Le nouvel établissement reçut l'approba-

tion royale le 7 juillet 1667. Les lettres pa-
tentes iues et publiées à l'audience de M^^r

le sénéchal d'Auvergne, à Clermont, les

plaids tenants, le 24 septembre 1667, furent

insérées sur le registre de l'hôtel de ville

le 10 novembre de la même année.

La communauté eut des administrateurs
pour ce qui concernait le temporel; les fon-
dateurs le furent dans le principe; l'on ne
pouvait recevoir aucune pénitente sans leur

autorisation. Les revenus, les pensions, les

dons étaient remis entre leurs mains.

L'établissement prenant chaque jour plus
d'extension, le local devint trop resserré, et

la communauté fut successivement transfé-

rée dans deux bâtiments. Le second, vaste

et commode, était attenant à l'Hôtel-Dieu

d'aujourd'hui, dont il fait partie Dès lors

les religieuses ne se bornèrent pas à l'œu-
vre pour laquelle on les avait appelées en
Auvergne, et qui leur avait fait donner le

nom de Sœurs de Saint-Joseph du Bon
Pasteur; le nouveau monastère renferme
dans son enceinte des femmes aliénées qui
recevaient les soins les plus dévoués et les

plus attentifs, et une nombreuse jeunesse
que l'on formait à la piété et aux scien-

ces.

Mais ces excellentes Mères dont la pré-
cieuse vie était si bien partagée entre la

prier? et les œuvres de la charité, travail-

laient beaucoup, mais écrivaient peu: aussi

n'ont-elles rien laissé sur ces |ircmiers

temps; et ce que nous savons, a été raconté

par les religieuses qui rétablirent le P>()n-
s occupa avec autant de zèle que de dévoue- Pasteur, np?ès les tristes jours de 03. Peul
nuMit à la fondation du nouvel institut, et
donna aux religieuses la direction de l'hô-
pital des Orphelines, le jour de la l'ôle de
isainte Thérèse, 15 octobre 1650.

Leurs règles et leur élablisseinent furent
confirmés par Mgr de Maiipas, sous le nom
<le Congrégation de Saint-Joseph, hospita-
lières, le 10 Mars 1661; son successeur,

être aussi la révolution a-t-elle anéanti le

récit des événements antérieurs.

Quelques années avant la révolutfon, la

Mère Sainte-Agnès Labat gouvernait le mo-
nastère, et quand les événements polilicpies

vinrent obliger les nombreuses communau-
tés qui couvraient le sol vie la France, à se

disperser, la direction des religieuses defttvM /i^ ii/ti-..,r,o ,.^ .<• \
— iiisperser, la airecuon ues. iL-ugicubei» tio

f?n^ ..r.. In.". J
"'.•';'

r^
m>ronva de sainl-Joséph était confiée h la Mère Marie de

nouveau, icrrs conslitulions, par ses J^5^5 Cliaren.
(1) Vnij. A la fin. 'lu vol . u"» [2\, 123.
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Celle religieuse joignait à l'aclivité de la

jeunesse, la prudence de l'âge niîlr. Elle

était douée d'un esprit vif et pénétrant,

d'une sagesse profonde, d'un zèle inftiliga-

ble; aussi avait-eJle su ca[)tivcr l'amour" et

la confiance de la communauté entière.

Nommée assistante à l'âge de trente ans,

elle devint le conseil et l'amie de sa su[ié

rieure, le modèle de ses sœurs, la règle vi-

vante de la communauté.
Klle eut à pleurer dans la Mère Agnès

Labat, une amie à laquelle son cœur était

étroitement uni, une Mère que toutes ses

filles regrettaient sincèrement, et dont la

perte. paraissait irréparable. Mais elle pleura
Ijien plus eucoie, loisqu'elle se vit appelée
à lui succéder. Son activité, son zèle, la

sagesse de sou administration justifièrent le

choix de la communauté, qui sembla repren-
dre, sous son gouvernement, un nouvel
éclat. Quelques années s'écoulèrent ainsi :

bientôt la révolution éclata. Fra[)pé, comme
tous les autres établissements religieux, le

Bon-Pasteur tombd sous les coups révolu-
tionnaires, mais il tomba g'orieusement, et

a|)rès avoir donné l'exemple d'une lutte

énergique et courageuse. En effet, quand
les filles du cloître furent eï[)ulsées de
leurs chères solitudes, l'on respecta l'asile

de la pénitence; mais enfin, quand les hom-
mes vinrent à ne plus rien respecter, quand
on eut obligé les religieuses du Bon-Pasteur
à renvoyer successivement leurs élèves,

leurs pénitentes, leurs aliénées, elles restè-

rent, elles, dans leur maison, priant pour
l'Eglise el pour la France. Et quand arriva

la fin de 93, quand des commissaires vinrent
enlever les différents objets mobiliers du
monastère, ses liaijitantes restèrent encore,
j)rièrent avec plus de ferveur, bénirent Dieu
de leur pauvreté ou plutôt de leur entier

dénùment. Cette généreuse persévérance
eut la récompense qu'elle méritait : les re-

ligieuses qui avaient soigné tant d'infortu-

nées,) tassèrent enfin de leurs paisibles cellules

dans les prisons révolutionnaires, et elles

auraient porté leur tète sur l'échafaud, si la

mort de Robespierre ne les eût sauvées.
Rendues à leurs familles, elles y vécurent

sous l'habit séculier, en bonnes et ferven-
tes religieuses; leur digne Mère devint le

point de ralliement de toutes ses filles dis-

persées ; elle les conseillait, les consolait,

les encourageait, et deux ans étaient à peine
écoulés, qu'au milieu des débris amonce-
lés de loutes parts, par le malheur des
temps, elle essayait, avec quelques-unes
d'entre elles, de jeter les fomlenuMits d'une
maison d'éducation; le Ci(;l l)ét)it celle œu-
vre, et lui donna un merveilleux accroisse'

ment.
Plusieurs de ses lilles imitèrent un si bel

exerajile, cl sous ses auspices une nouvelle
colonie s'établit dans la même ville, sur les

mômes bases cl dans le même esprit, La
digne Mère était l'âme et le conseil de ces
deux établissements, et mettait tous ses
.^oins à maintenir entre les membres qui
les comi'osaienl l'unité de princii'eset d'en-
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seignement. Les choses restèrent aiuï-i jus-
qu'en 1807; alors un nouveau roup vint

frapper les religieuses du Bon-Pasteur. La
sainte Mère qui les avait consolées aux
jours de l'épreuve, encouragées et fortifiées

à l'heure du péril, n'eut pas le bonheur d.:»

leur voir reprendre le saint habit, et le di-

manche, 31 mai, réunies ariprès d'une cou-

che funèbre, elles pleuraient celle Mère
vénérée.

Deux ans après, les religieuses songèrent
à rétablir leur communauté, el faisant géné-
reusement le sacrifice de la fortune que
quohpies-unes d'entre elles avaient rccueil-

l;e, elles achetèrent, le 27 janvier 1809, une
j).'.rl!e de l'ancien muna^lère des Lrsulines,

qu'elles possèdent, aujourd'hui, [)resque en
•Mitier.

Les Filles de Saint-Joseph rentrèrent

joyeusement dans leur nouvel asile; quel-
ques-unes vinrent des maisons oii elles s'é-

taient occupées à instruire la jeunesse;
d'autres ne rentrèrent [)as, elles étaient par-

ties pour le ciel, fidèles à leurs vœux, fer-

ventes dans la foi, même au jilus fort de la

tourmente révolutionnaire.

Selon l'antique coutume, la communauté
réunie dans la chapelle de Saint-Joseph du
Bon-Pasteur, le 4- juillet 1809, procéda à l'é-

lection d'une nouvelle supérieure, sous la

présidence de >L l'abbé de Guérines, vicaire

général de Mgr de Dampierre, depuis évèque
de Nantes. La ^Mère Victoire Barbin fut

chargée de gouverner le monastère; dès ce

moment, la communauté reçut une nouvelh;

existence, el les ferventes religieuses qui la

couiposaient, accoutumées dès longtemps à

une vie de sacrifice, ne reculèrent devant

aucun de ceux que leur i:ii])Osa la régu-

lariié.

Mais si la maison du Bon-Pasteur jouis-

sait abondamment de la vie spirituelle el

religieuse, Texistence légale lui manquait,

et les sœurs n'avaient [)as eu encore la con-

solation de refirendre le coslume monas-
tique,

M'gr Charles-Anloine-Duvalk de D;utj-

pierre, se trouvant à Paris, en l'année 1811,

s'occupa activement et eflicaccmenl ?i faire

autoriser notre congrégation. Il joignit ^

l'extrait des anciennes cousliluiions, quei-

fiues statuts fondamentaux, relatifs à lalli-

liation qu'il voulait former, el après avoir

riemaudé le tonsentemenl écrit de la Mère

Victoire, ainsi que de toutes les sœurs de la

conf'ré"ation, il présenta lesdils statuts à la

sanSio'iidu gouvernement. Alors un décret

iuM'i^'fial, ^1'» *•> avril 1811, approuva la con-

.•régation'dcs religieuses du Bon-Pasteur.

La maison de Clermonl fut reconnue maison

mère, et la supérieure de celte communauté

revêtue'de la dignité de supérieure générale.

Celle époque devint |iour nous celle d'une

entière et importante trauslbrmation.

En etTet,la congrégation composée jusque-

là (rétablissements isolés el indépendants les

uns des autres, fut diangéc en un corps re-

ligieux, qui, sous un môme chef, trouva sa
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force et sa stabilité dans les liens d'union

et de dépendance que créa l'affiliation.

La pieuse Mère Victoire, dont le nom est

en vénération dans la congrégation, possé-

dait au pUks haui degré l'art de gouverner.

Animée d'un double esj)rit de sagesse et de

force, elle se livra courageusement aux en-

treprises les [il us difTifiles : voyages, travaux,

sollicitudes continuelles, rien ne fut épargné

jiour remplir dignement la mission impor-

tante et pénible dont le Ciel l'avait chargée.

Après avoir rassemblé les membres épars de

sa communauté, elle releva et régénéra

([uatorze établissements; vingt-quatre lui

durent entièrement leur existence. Parmi

ces maisons se trouvait celle de Montferrand,

oii fut établi le noviciat général de la con-

grégation; l'on y élevait les jeunes per-

sonnes destinées aux établissements nou-
vellement fondés ;

quant aux communautés
existant avant l'affiliation, on leur conserva

îe privilège de recevoir des sujets, pourvu

qu'elles les envoyassent pour se former

à l'esprit religieux dans le noviciat gé-

néral.

Que de services celte uigne ei respectable

su[)érieure a rendus à la congrégation ! C'est

à son zèle, qu'enflammaient les obstacles,

qu'est dû l'esprit de régularité et de charité

qui règne dans nos maisons. Toutes étaient

l'objet de sa vigilance, de ^a sollicitude et

de sa tendresse. Elle sut accorder l'élévation

de sa place avec l'humilité de sa vocation,

la douceur la plus insinuante avec une fer-

meté intré[)ide, les qualités qui font aimer

aveccel:es qui inspirent le respect et l'admi-

ration.

Le temps de sa supériorité se trouvant

depuis longtem[)S écoulé, d'après les consti-

tutions, la Mère Victoire provoqua par ses

instances auprès de Mgr de Damijierre. l'or-

donnance qui règle les conditions de l'élec-

tion de la supérieure générale. Ce digne

prélat consulta les constitutions primitives.

les statuts approuvés [)ar le gouvernement;
et, après un sérieux examen, il fut décidé

(jue l'élection de la sui)érieure aurait lieu

tous les neuf ans, et que l'ancienne supé-

rieure pourrailètre réélue; que les religieu-

ses professes de la maison mère, ainsi que
les suiiérieures des communautés dont le

personnel serait de six professes, auraient

seules le droit d'élection, ce qui s'est prati-

qué de[)uis celte é[;oquc.

Le 18 mai 1820, la Mère Victoire fut con-

tirmée dans l'exercice de la supériorité gé-

nérale.

Kluc pour la troisième fois, 27 mai 1830,

elle gouverna, deux années seulement; cette

congrégation dont elle était si vénérée;
aussi, quand le Seigneur ra])pela à lui. le 13
mars 1832, ce fut pour toutes ses filles un
de ces coups (jui brisent, une de ces dou-
leurs qui accablent et que le temiis même
n'a pas encore bien guéris dans le cœur de
celles qui l'ont connue, qui ont eu le bon-
heur de vivre dans son intimité. Son nom
vénéré, son précieux souvenir sont vivants

parmi ces Filles, comme uux beaux jours

JOS (JG8

où elle les entourait de ses soins; et il n'est

pas pour celles qui lui étaient dévouées de
plus agréables moments que ceux consacrés
à rapjieler ses rares qualités et ses venus.

La Mère Eléonore de Clairefontaine, dite

sœur Sainte-Agnès, âgée de quatre-vingt-
quatre ans, fut élue le 7 juin 1832. Elevée à
l'ombre du sanctuaire, elle n'avait connu du
monde que les persécutions et les malheurs.
Exilée de sa communauté par une révolu-
lion antireligieuse, elle conserva toujours
l'esprit de sa vocation, offrit à Dieu un hom-
mage constant de ferveur, de conformité à
sa volonté sainte et de patience dans les

é|>reuves. En elle se trouvaient réunies les

qualités les plus douces et les [)las aimables;
sa belle âme ne respirait qu'union et cha-
rité; ses paroles comme ses actions avaient
un caractère de grandeur et de bonté qui
inspirait l'amour de la vertu , lui conciliait

le respect et la confiance, et lui fit mériter le

surnom d'ange de paix. Malgré son grand
âge, elle juslitia le choix de la congrégation,
par un gouvernement plein de sagesse et de
douceur. Elle fut ravie trop tôt à sa vénéra-
tion, et mourut le 10 novembre 1836.

Le 8 janvier 1837, le chapitre de l'élection,

sous la présidence de Mgr Féron, actuelle-

ment éveque de Clermont, réunit ses suffra-

ges sur Joséphine Elisabeth Bouveret , dite

sœ ir Saint-Louis. La nouvelle supérieure
reçut en tremblant le fardeau qu'on lui

imposait. Grâce à Dieu et au dévouement
de ses Glles, elle a le bonheur devoir la

congrégation prendre un accroissement con-
sidérable, des améliorations sensibles s'opé-

rer dans les divers élablisseraenls qui la

composent , les œuvres de charité s'étendre

et se multiplier pour la gloire de Dieu et

celle de la congrégation.

En 1838, j\Igr Louis Charles Féron, do
concert avec la Mère Saint-Louis, transféra

le noviciat général de Montferrand , dans la

maison mère à Clermont. Alors fut abolie

la réception des sujets dans les maisons exis-

tantes avant l'aOïliation, tolérance dont on
avait usé jusque-là. L'unité devint parfaite

et la supérieure générale, assistée de ses

conseillères, dispose des sujets selon le be-
soin des éiablissemenls soumis à son au-
torité.

La maison de Montferrand est devenue
maison de retraite pour les religieuses in-

firmes.

Parmi les nouvelles institutions il faut

distinguer la maison de refuge, établie à

Clermont, au ([uartier Saint-Alyre. Les reli-

gieuses de Saml-Joseph y furent a|)()elées

par M. Chartier, curé delà cathédrale, au
départ d'une communauté qui, malgré son
zèle et son dévouement à entreprendre celte

œuvre, n'avait pu la soutenir, 5 défaut de res-

sources. Le 17 décembre 1840, huit de nos

sœurs furent envoyées dans cet établisse-

ment, et en prirent la direction. La maison
mère de Clermont ne recula point devant un
sacrifice de près de 100,000 fr. qu'exigèrent

l'acquisition des bâtiments et le maintien de



6C9 IO- DES OUDÎIES RELIGIEUX. JCS 670

soixaiile lillos repenties et autant (i'or[)he-

lines qui y étaient abritées sans que le moin-

dre revenu ou pension aidât à leur existence.

Dieu a béni cette œuvre éminemment reli-

gieuse, et avec Ihs dons de la charité, le

jiroduit de l'ouvrage manuel et les encoura-

gements donnés i^ar le conseil général du
Puy-de-Dôme, qui, presque toujours, nous
accorde un secours antiue], la maison du re-

fuge se soutient, et donne d'abondantes

consolations spirituelles.

D'après !e tableau des fondations faites

depuis l'affiliation, leur nombre s'élève au-

jourd'hui à soixante-dix maisons, qui, ou-

tre les œuvres de la charité et l'instruction

gratuite des pauvres, reçoivent dans leurs

vastes bâtiments, des milliers de jeunes
personnes auxquelles on donne une éduca-
tion en ra[)port avec leur position sociale.

La maison mère de Clermont se comjiose
de trente-cinq professes; quarante à cin-

quante novices; renferme un [iensionncit

florissant qui réunit cent cinquante à cent

soixante élèves appartenant au diocèse de
Clermont ou aux diocèses circonvoisins; une
école de sourdes-muettes fondée par la Mèie
Victoire, qui i)rend, chaque année, une nou-
velle extension. Onze bourses ont été créées
par le conseil général du Puy-de-Dôme, en
laveur do ces jeunes infortunées; d'autres

nous sont envoyées des défjartements envi-
ronnants; enQn jiiusieurs élèves sont entiè-

rement à la charge de la maison mère, qui
est heureuse de procurer à ces pauvres en-
fants la connaissance de Dieu, l'amour de la

vertu et les moyens de trouver dans leur
travail une ressource lionnôte et suffisante

pour l'avenir. (1)

JOSEPH (Congrégation des soei rs de
SA INT-j, a /?OMrr/ {Ain).

Alexandre-Raymond Dévie, vicaire géné-
ral de Valence, promu à l'évôché de Belley,
le 13 février 182.3, fut sacré le 15 juin et

intronisé le 23 juillet de la môme année.

C'est à ce [irélat de pieuse mémoire, que
revient la gloire, sinon de la fondation, au
moins de l'accroissement rapide de la con-
grégation des sœurs de Sainl-Josejth. A [leine

ce digne successeur de saint Anlhelmo eut-
il pris possession de son siège, qu'il se mit
à l'œuvre avec un zèle infatigable. Combler
les vides du clergé, réparer les ruines du
sanciuaire, ranimer re.s|)rit de piété dans
les âmes, fut le premier soin de ce pas-
leur aux vertus évangéliques. Dès le pre-
mier moment il ambitionna porgr soiiEjjouso
la gloire des anciens jours, et il se trouva
ijiie ce rêve de sa charité n'était point au-
iJessus de ses forces. Prêtre zélé et membre
lia clergé avant la révoiuiiiui, il avait connu
l'ancienne organisation de l'Eglise; il savait

le bien qne les congrégations religiguses

produisent; il connaissait le concours efli-

cace que les prêtres , dans rexorci(;c du
!-aint minislère, sont h mémo d'en atten-

dre pour l'éducation de l'enfantîe, le soin

des vieillards, la visite et le .>0'ilagemeiil

des infirmes, en un mol, pour la praliciuc

(I) Vr'ij. à la du du vol., n"» 12i, 1-20'.

pieuse et constante de la ciu; jte sous toutes

ses formes.
Les religieuses de Saint-Joseph de Lyon,

qui suivaient la règle de la congrégation
des sœurs ou des filles de Saint-Joseph,

fondée en 1650, au Puy en Velay, [lar Henri
de Maupas du Tour, évoque et comte de
cette ville, avaient déjh quelques établisse-

ments dans le diocèse de Belley. Mgr Dévie
jeta les yeux sur elles pour réaliser son
dessein.

II fit sagement quelques articles addition-

nels à leurs constitutions, établit à Bourg un
noviciat général, séparé de celui de Lyon,
où toutes les sœurs seraient formées et vien-

draient de temps en temps se recueillir,

comme au centre de la famille, afin de se

ranimer et de se soutenir dans la pratique

lies vertus religieuses. La Mère Saint-Benoit,

admirable de dévouement et de confiance en
Dieu, fut la personne qu'il jugea la plus ca-

pable de remplir ses vues. Il la nomma su-
périeure du noviciat naissant, qui fut (»Iacé,

comme il l'est encore, dans les bâtiments
dits des Jacobins. Au moment de l'acquisi-

tion, on n'avait pas la vingtième partie des

fonds nécessaires [)Our la dépense qui s'é-

leva au-dessus de 60,000 francs. Grâce à la

Providence, le local a été payé, renouvelé,
agrandi, et il peut aujourd'hui contenir
plus d'ï 700 religieuses à l'époque des re-

traites. Mgr Dévie plaça toutes les mai-
sons particulières sous la dépendance de la

nouvelle supérieure générale, lui en confia

la surveillance et la direction. Peu nom-
breuses d'abord, elles se multiplièrent bien-
tôt d'une manière merveilleuse })ar les soins,

le désintéressement et la confiance en Dieu
de la vénérable supérieure, unis à la tendre
sollicitude, au zèle ardent du saint prélat et

au dévouement inépuisable du clergé qu'il

inspirait. Chaque année, les murs du novi-
ciat élevaient ou dilataient leur enceinte, et

toujours ils manquaient d'espace. Les jeunes
personnes accouraient en foule du diocèse
d'abord; j)uis les œuvres de miséricorde et

de saiut, la bonne odeur des vertus aug-
mentant avec les membres de la nouvelle

famille, on venait du dehors, on accourait

de toutes parts, pour se consacrer au ser-

vice de Dieu et du prochain sous la direc-

tion de Mgr Dévie et de la vénérable Mère
Saint-Benoît, dans la congrégation des

filles (îc Saint-Joseph Am une coiulilion,

du reste, ne fermait l'heureuse entrée du
noviciat. Biches et pauvres jiouvaient se

présenter, toutes étaient admises avec un
égal empressement. On no demandait et ou
ne demande encore à la jeune novice que do

la bonne volonté, vin :;rand dévouement, un
désir sincère de travailler à sa perfection par
la [iratique de la règle, et au salut du pro-

chain par le quotidien exercice de toutes les

œuvres de miséricorde.

En présence de ce merveilleux retour de
l'esprit de sacrifice, de ro renouvellement
i\c la vie religieuse, la Mère Saint-Benoît et

Mgr Dévie, secondés f>ar des religieuses et

des prêtres animés d'un véritable es()rit de
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Dieu, S'appliquèrent, avant tout, à laire ré-

gner au noviciat la régularité et la ferveur,
à ins[iirer aux jeunes ftersonnes que la Pro-
vidence leur envoyait, un amour [)rofon(l do
leur avancement spirituel, n'ignorant (jas

que [)our travailler efficacement à la sancti-
fication (iu prochain, il faut d'abord s'être

alfernii solidement soi-même dans la [irati-

que de toutes les vertus. Rien ne fut né-
gligé afin d'établir dans la maison mère une
})iéié solide et une régularité parfaite. L'ins-
truction des jeunes prétendantes et des no-
vices fut aussi l'objet d'une attention parti-
culière, le plus grand nombre d'entre elles
devant être consacrées à l'éducation. C'est
dans ce but que les sœurs de Saint-Joseph
tirent imprimer une Méthode cVenseignement,
des Leçons de civilité, une Grammaire spé-
ciale, ouvrages élémentaires justement con-
nus et estimés du public aujourd'hui.

Parmi les prêtres de mérite, qui environ-
nèrent d'une tendre sollicitude le berceau
de la congrégation, nous ne devons j)as ou-
blier son premier Père spirituel, le docte et
l)ieux abbé Portalier. Successivement di-
recteur au grand séminaire à Lyon et à
Brou, il quitta cette dernière position pour
se consacrer tout entier aux intérêts reli-
gieux des sœurs de Saint-Joseph. C'est pen-
dant qu'il était au milieu d'elles que, sous
le voile de l'anonyme, il publia ce Mois de
Marie si rempli d'onction dont les édi-
tions nombreuses se succédèrent. Trop tôt
enlevé à cette communauté, l'abbé Porta-
lier a laissé au milieu, des sœurs des sou-
venirs qui ne s'effaceront pas. M. Poncet,
vicaire général du diocèse , lui succéda
comme Père spirituel, et ces fonctions sont
aujourd'hui remplies par le chanoine Per-
rier, une des intelligences les plus élevées
et des âmes les plus religieusement dévouées
du clergé.

Ces soins religieux, persévérants, assidus
d'hommes éminents, ne tardèrent pas à por-
ter leurs fruits. Frappés de l'aspect d'ordre,
de simplicité et de dévouement évangélique,
dont les sœurs de Saint-Joseph de la congré-
gation de Bourg faisaient preuve dans leurs
emplois, les personnes charitables et les
membres du clergé s'imposèrent bientôt de
grands sacrifices, afin de procurera leur |)a-
roisse les avantages d'un de leurs établisse-
ments. Il y eut partout une louable émula-
lion pour leur confier l'éducation de l'en-
fance et la direction des œuvres de charllf^.
Eu moins de vingt ans, cent soixante éta-
blissements furent fondés, le ])!us grand
nombre dans le département de l'Ain, d'au-
tres dans les départements voisins; les
succès étonnants de celte congrégation
naissante attiraient l'attention de tout Je
monde.

Un prêtre zélé et distingué de Marseille, à
Ja tête d œuvres importantes, après plusieurs
essais inlructueux, vovant que l'ordre man-
quait toujours dans la tenue de ses maisons
se rendit à Bourg et [)ria les sœurs de Saint-
Joseph d en accepter la direction. En peu de
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temps l'ordre et la plus sage économie ré-
gnèrent dans tous ses établissements, il vit

ses œuvres prospérer et grandir par les soins
admirables de la nouvelle administration.
Los preuves des sœurs de Saint-Joseph
«'taient faites, et aujourd'hui la con,^ré-
gation de Bourg ne suffit plus à satisfaire

aux nombreuses demandes que le Midi lui

adresse.

Tout en portant au dehors Faclivité et le

religieux dévouement de ses Filles, la Mère
Saint-Benoît n'oubliait pas qu'elle se devait
d'abord aux contrées où la Provitlence se

plaisait, d'une manière si visible à répandre
les plus amples bénédictions sur son œuvre.
Le magnifique établissement de la Provi-
dence, ouvert par ses sacrifices aux jeu-
nes orphelines , dont la charité veut as-

surer l'existence; l'asile de Sainte-Made-
leine, servant de retraite aux femmes alié-

nées de plusieurs déportements; celui de
Saint-Lazare et le grand hôpital que l'ad-

ministration départementale et la ville île

Bourg ont voulu confier aux sœurs de Saint-

Joseph, publient assez haut l'étendue et

l'efficacité du zèle de la supérieure générale,

de même que l'inépuisable abnégation de
ses filles.

Le 10 novembre 18W, après trente-trois

ans de profession religieuse, ayant admi-
nistré pendant vingt ans, comme supérieure
générale sa pieuse congrégation, la lais-

sant solidement établie, et très-prospère,
la vénérale Mère Saint-Benoît, âgée de cin-

quante-trois ans seulement, allait recevoir
la récompense de ses vertus, rendait sa belle

âme à Dieu, rien ne lui faisant de la peine,

ce furent ses dernières paroles, heureuse
d'aller reposer dans le sein paternel de Celui
qu'elle avait aimé et servi toute sa vie.

Existence bien remplie! douce et belle mort!
Le souvenir de sa^ charité, de son édifiante

confiance en Dieu, est encore vivant dans le

cœur de toutes ses Filles, et leur sert de per-
pétuel encouragement à la perfection reli-

gieuse, dont elle demeurera un grand mo-
dèle.

La perte douloureuse de la Mère Saint-

Benoît en i»résageait une plus sensible peut-
être encore h sa chère congrégation : c'était

celle de Mgr Dévie, qui regarda toujours les

sœurs de Saint-Joseph comme ses Filles de
prédilection, et qui peut en être considéié
comme le véritable fondateur. Plein de jours
et de mérites, chargé d'années et de vertus,

le 2o juillet 1852, il quittait la terre pour
le ciel; il allait jouir des récompenses
réservées à un des plus longs et des plus
glorieux épiscopals de notre siècle. En
1823, il avait acce|)té le siège épiscopal de
Bellcy, [)auvre, manquant de tout, après
trente ans d'un ministère de création et de
sainteté, il le laissait à son bien-aimé suc-
cesseur dans une situation digne d'envie

même pour les plus anciens diocèses de
France.

>"^oi\ime premier gage des faveurs divines

avant de s'ciidormir du sommeil des justes.
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il lui avait él6 donné d'assurer la garde de

son trou|)e;iu à un pasteur de son choix.

l)(;|)uis plusieurs années, en oulre, il voyait

à la lêle do sa chère congrégation de S;iint-

Jo<=9i)li, une nouvelle supérieure générale,

véritablement animée du désir de procurer

la gloire de Dieu, faite pour le comniande-

ment jilus encore par la piété et la généro-

sité de son cœur que par la remarquable
distinction de son esprit.

Sous sa direction et celle du nouveau pré-

lat, Je développement providentiel de la con-
grégation ne devait pas se ralentir. Dieu ré-

serve souvent les plus éclatantes faveurs aux
œuvres qu'il bénit pour le raoment où ii

leur choisit et oii il aj)pel!e près de lui dis
protecteurs particuliers dans le ciel. Ainsi,

ce que, d'après les calculs de la prudenco
humaine, on regarde comme une épreuve
terrible, n'est quelquefois, dans les desseins
cachés du Très-Haut, que l'heure marquée
pour lui de faire éclatci- d'une manière vi-

sible sa puissante |)roiection. C'est ce qui eut
lieuàla mortde la.McreSaint-BenoîtetdeMgr
Dévie. Ces deux pertes si rapprochées et si

cruelles, que tous les cœurs apijréhendaieni
dans les vues toujours adorables île la Pro-
vidence, ne semblent avoir été en réalité,

jiour les sœurs de Saint-Jo^e[)li, que le si-

gnal d'une vie nouvelle et d'une action plus
étendue.

Les soins persévérants, que l'on avait ap-
portés depuis longtemps et que l'on prodi-
gue chaque jour à l'instruction religieuse et

intellectuelle des jeunes prétendantes pen-
dant leur noviciat et les six premières années
de leur profession, i)roduisuienl des fruits

abondants. Non-seulement les besoins du
diocèse de BeHey sont largement satisfaits,

mais aujourd'hui la congrégation des sœurs
de Saint-Josejih de 13ourg peut donner de
sa plénitude, s'étendre au dehors, aller au
loin gagner des ûn)es à Jésus-Christ, se li-

vrer à tous les exercices du zèle, accepler
toutes les œuvres de charité, sans crainte de
voir le nerf de la discipline et les liens sa-

crés de l'obéissance se relâcher ou se rom-
pre. Des établissements nombreux, iujpor-

tants, sont fondés de toutes |)arts. Les sœurs
de Saint-Joseph franchissent les liniites de
la France. Llles sont répandues dans les

ûidu\ ntondes. Elles ont une colonie lloris-

sante aux Eiats-Unis. Paris, Clermonl, Mar-
seille, nos grandes villes comn)e nos cau)-

pagnes font appel à leur zèle intelligent et

h leur dévouenjent sans bornes. Partout elles

font admirer et revivre cet esprit d'ordre,
d'abnégation et de simplicité évangélique,
caractère distinctif de la pieuse congréga-
tion. A la njullitude de leurs établissements

d'instruction primaire en faveur des enfants

du peuple aux ouvioirs, aux salles d'asile,

à toutes les a^uvres de charité qu'elles diri-

gent, il faut ajouter au milieu des villes,

leurs nouveaux pensionnats recherchés au-
jourd'hui jiar les grandes familles pour l'é-

du(alion des jeunes personnes.
En face des nécessités présentes, les cs-
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prits graves ont senti le besoin de faire

rentrer dans la fan)illc , avec une piété

douce , une instruction solide , biillanie

même, toujours unie à une grande siuq. li-

cite de mœurs. C'est le but louable que se

pro|)Osent les sœurs de Saint-Joseph, dans
la direction de leurs maisons destinées à

l'éducation des jeunes personnes apparte-
nant aux classes élevées. Bien au-dessus du
funeste éclat d'une instruction superficielle,

elles placent une éducation sérieuse, solide

et jjrol'ondémcnl chrétienne. La supérieure
actuelle a voulu même qu'un pensionnat
modèle, pour les enfants des premières fa-

milles, fût annexé au noviciat. Malgré ses

occupations elle trt; dédaigne pas de suivre
quelquefois jusqu'aux moindres détails lefi-

(Jèle accomplissement du règlement des étu-

des. Elle en est récompensée [tar des succès
marqués, la reconnaissance des élèves et

celle de leurs parents. Un bâtiment spécial

a été construit pour recevoir ces enfants.

D'un goût pur et sévère, il charme par le

luxe de la pîoiireté et par la grande ex|)é-

rience qui a présidé à tous les détails mi-
nutieux d'une distribution parfaite. Les ap-

partements vastes et commodes sont admi-
rablenient disposés pour la circulation de
l'air et de la lumière. Tout s'y trouve et rien

n'y est superflu. La tenue des enfants est ce

que leur i)Osition sociale exige, la nourri-
ture saine, variée, abondante, l'éducation

douce, la piété tendre, l'instruction solide,

étendue, des plus brillantes même, si les

talents de l'élève s'y prêtent, mais dans ce

cas seulement, l'agréable cédant ici, comme
partout, à ce qu'il y a de fondamental, de
nécessaire et d'utile.

En suivant avec beaucoup d'attention les

enfants dont on confie l'éducation à ses filles,

la supérieure générale est loin de perdre un
seul instant de vue l'attention plus immé-
diate et plus sérieuse encore qu'elle iJoil à

cette grande famille religieuse, objet cons-
tant de sa sollicitude maternelle, que la

Providence se plaît à augmenter d'une m.a-

nière merveilleuse. Avec le nombre toujours

croissant des jeunes prétendantes, se multi-

plient ses soins et ses em[)ressements de
mère. Pour ses filles bien-ainiées, rien ne

lui est cher, rien ni lui coûte. Elle leur

donne ses jours et ses nuits, leur consacre

son re])OS et ses veilles, leur iunnole sa

santé. C'est [<our elles qu'elle a fait élever à

grands frais ces salles immenses destinées

aux pieux exercices de la retraite. C'est pour
elles, c'est |)Our oll'rir à rE|)oux immortel nu
séjour plus digne de Sa Majesté souveraine,

qu'elle fait sortir de ses ruines raiiti(pie

et superbe église des Jacobins. Ce monu-
ment, riche expression de l'architecture re-

ligieuse au XV' siècle, avait été renversé

pendant la révolution. Relevé incomplète-

ment une première fois, il est aujourd'hui

restauré sur les jilans de M. Dupasquicr,

liabile an hitecte de Lyon et artiste distin-

gué, eouiiue le prouve sa niagnifique mono-
graphie de Brou. La façade de l'église de
Saint Joseph, qui seule en ce moment est en
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conslrnction, oiïre un benu frnvail d'nrt. La
grâce et 1;» richesse de l'architecliire j)rimi-

live s'y étalent sons confusion. On trouve à

l'intérieur deux tombeaux, dus au même
arcliitecte et remarquables également |)ar

une ornementation élégante, un goût pur
et des vitraux de [-rix qui ornent les larges

baies qui les surmontent. Ces belles peinta-

ves religieuses ont été exécutées sur les

carions de M. Dridon aîné, dont le nom
seul est une recommandation. Le clocher

placé sur le côté méridional du monument
est d'un efTot gracieux. Il plaît par sa llèche

élancée, entourée de quaire autres tlèches

légères qui couronnent les angles du milieu
(lesquelles elle s'élève surmontée de sa ri-

che croix d'or. Huit petites cloches, en par-
ftiite harmonie de tons, enrichissent son
betïroi. Elles sont une offrande spontanée
des filles à leur mère et supérieure générale
bien-aimée.
La partie avancée du monastère, qui le

ferm.e du côté de la rue, présente de belles

proportions. C'est une façade étendue, d'un
style Romain rendu moins grave et moins
sévère par la distribution habile de quelques
ornements. Ces travaux sont considérables
parleur ensemble et attestent, dans la su-
périeure générale, comme dans l'architecte

distingué, l'intention bien arrêtée de repren-
dre les traditions des anciennes congréga-
tions religieuses et les formes invariable-

ment consacrées de Vi^vi chrétien. Depuis
longtemps on aurait dû comprendre la néces-
sité de ce retour, et, laissant le blâme et la

crititpie à l'ignorance ou à l'esprit de parti,

s'attacher plus fortement chaque jour à re-
jiroduire fidèlement le passé si glorieux ei

si chrétien de notre France moaumenlale.
Les dépenses auraient certainement [leu

augmenté et la religion et les arts auraient
grandement à s'en applaudir
Nous ne parlons ni de la ceinture de ca-

naux couverts qui entourent le monastère,
favorisent l'écoulement des eaux, rendent
les appartemens plus saints, ni des nivel-
lements considérables exécutés dans les

jiréaux et dans les jardins, qui dégagent les

constructions, flonnent du jeu à l'air, à la

lumière; charment la vue par leur régularité
et rendent plus pittoresque encorecelte mon-
tagne, délice des sœurs et de leurs enlanls,
du haut de laquelle le regard s'étend au loin,

ombrasse du même coup d'oeil le splendide
monument de Brou , les bois et l'ancienne
Chartreuse deLeillons. Là ne se bornent pas
les améliorations et les travaux considé-
rables commandés par la supérieure géné-
rale. Liée par un traité avec le conseil gé-
néral de l'Ain, pour la construction d'un
local destiné aux aliénés du département

,

elle fait élever l'asile Saint-Georges dans
des conditions dilTiciles à renconlrcr ailleurs.

Le ministre de l'inlérieur, les hommes les

plus corajiétents de France, de l'étranger
même, ont été a|)pelés à donner leur avis
sur les plans, avant de les mettre è exé-
cution. La |)osition est magnifirpie, la cons-
truction savamment conçue , habilement
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tout concourt à en faire la pre-
ce genre, le plus bel établisse-

executée

;

mi ère de
ment d'aliénés, un asile modèle. Douze cents

personnes [lourront y être reçues. Au milieu
de l'air pur de la campagne, sous un ciel

très-doux, avec des cours et des jardins sé-

parés, de spacieux ombrages, où ils trou-

veront le calme et le repos nécessaires au
rétablissement de leur santé: les malades
souvent se croiront au sein de leur familie,

ayant de plus à leur disposition les ressour-

ces de l'art et le tendre dévouement de
vierges pieuses, qui s'honorent des soins

qu'elles leur rendent, et se disent, avec
bonheur, leurs sœurs en Jésus-Christ,

Celte vie extérieure, ce déf)ioieinent de
force matérielle, n'est qu'une faible expres-
sion de la grande vie morale qui se dévelop|)C
chaque jour d'une nvinière admirable chez
les sœurs de Saint-Jose[)h. Il y a trente ans»
à peine connues dans le déiiarlement de
l'Ain , elles ne comptaient que quatorze éta-

blissements, et leur nombre ne s'élevait pas
à cent religieuses. Aujourd'hui elles sont
ré[)andues en France, en Suisse, en Amé-
rique; elles occupent quinze de nos dépar-
tements, reçoivent plus de 200 jeunes pré-

tendantes chaque année en leur pieux No-
viciat, et, avec ce merveilleux et providentiel

accroissement, elles sont loin de pouvoir
satisfaire aux demandes pressantes qu'on
leur adresse de toute part. Vingt-six dépar-
tements, outre ceux qu'elles occupent, les

sollicitent d'aller à eux pour fonder de nou-
veaux établissements. La moisson est des
plus abondantes. Souhaitons que les reli-

gieuses de la Congrégation de Bourg, déjà
si nombreuses, se multiplient encore afin de
multiplier leurs bonnes œuvres et de ré-

pandre partout l'esprit de charité et île sim-
j)licité évangéliques qui les anime. Nulle
part une jeune personne, ayant la vocation
religieuse, ne trouvera une carrière plus
large ouverte à son zèle. Remplie de l'amour
de Dieu et du prochain , sent-elle brûler
jtieusement son cœur de la flamme d'un saint

dévouement ; aspire-l-elle à combattre les

ténèbres, à dissiper l'ignorance , elle sera
ch.irgée de l'instruction et de l'éducation de
l'enfance. Tendre et compatissante, son âme
fait-elle ses délices de soulager les membres
souffrants de Jésus-Christ; pieuse hospita-
lière, elle ira veiller au chevet des malades,
ou panser des plaies, endormir des dou-
leurs. Jusqu'à son dernier jour, dans les

vastes salles d'un hôpital, ou bien, dans
les maisons de détention, elle ira, en fer-

mant les grandes plaies de l'âme, vexser aux
détenus le baume de la consolation. L'ar-

deur de sa foi lui inspirerait-elle le généreux
désir de travailler à la conversion des in-

fidèles , renonçant à ce que la nature a de
plus cher, choisissant l'Amérique ou les

îles lointaines, traversant les mers, elle ira

faire briller la foi et la oharité des vierges
du Seigneur, aux regards étonnés des sau-
vages au milieu de leurs forêts. Amis des
iol)es noires, ils la reconnaîtront à la cou-
leur de SCS vêtements et so laisseront sub-
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jii^uer par !a force el le cliarme iirésistible

de ses vertus.

La règle des sœurs de Sainl-Joseph n'est

point sévère. Leur costume est simple, de
l)on goût. Leurs robes, dont la taille s'éloigne

autant que possible des vanités du monde,
sont d'une étoffe commune de laine noire

qui n'a point été pressée ni lustrée, et qui

est la même pour toutes les sœurs; elles

descendent de manière à ne pas toucher tout

à fait la terre ; les manches sont tout unies,

d'une largeur médiocre; la longueur, quand
elles sont étendues, va jusqu'au bout de la

main.
La coiffure consiste :

1° en un voile de
Jaine noire, qui descend [lar derrière un peu
plus d'un demi-pied au-dessous de la cein-
ture et par-devant, quand il est abaissé, de
manière à couvrir les yeux;

2° En un voilon de la même couleur et de
la nième étoffe ;

3" En un serre-tête ;

4-° En une cornette qui enveloppe le cou;
5" En un bandeau placé au milieu du froni

Le tout en toile blanche.
Elles portent encore une guimpe en toile

blanche; un crucifix d'airain sur bois noir
est ailaché à leur cou et pend sur la poi-
trine. A la ceinture, elles portent un cordon
en laine noire, auquel est altaché, du coté

gauche, un chapelet noir. Elles ont pour
chaussure des bas noirs et des souliers noirs
sans façon.

Les sœurs converses sont habillées de la

même manière , excepté que leu-rs habiis
sont d'une étoffe plus grossière et qu'elles
portent une coiffe d'éiamine noire qui s'at-

tache sous le menton et est ganiie d'un bord
blanc tout uni; elles ne portent ni voile ni

bandeau.
Les sœurs, de quelque rangqu'ellessoient,

ne quittent [joint leur habit durant le jour,

ni dans la chaleur, ni dans le travail; mais
quand elles sont malades, ou quand elles

sont obligées de se lever la nuit, elles [)eu-

vent se servir de robes de chambre, qui sont
d't'toffe noire comme leurs habits, (l)

La congrégation des sœurs de Saint-Jo-
sei)h de Bourg, est approuvée de l'Etat par
un décret du 21 août 1828. Nous passons
.sous silence les distinctions honorifiques
qui, plusieurs fois, ont été décernées aux
religieuses pour la sujiériorité de leur en-
seignement, la tenue de leurs salles d'asile,

et leur admirable dévouement aux jours du
choléra et des épidémies. Plusieurs d'entre
elles ont trouvé la mort au chevet des pes-
tiférés. Pourquoi ra|)i)eler leurs noms ou les

])lain(ire ? Heureuses victimes de la charité
,

toutes leurs compagnes leur portent envie.
La gloire humaine a voulu récompenser les

efforts ei les succès de leur courage. Croix
et médailles

, précieuses récompenses aux
yeuxdu monde, mais h leurs yeux distinc-
tions vaines et inutiles.

Vierges fidèles, consacrées à leur unique
époux, elles ne soupirent qu'après la gloire
et les joies du ciel. Là, est leur cœur, là,
est leur ambition ; et en tfiulns (ircons-

(ï) Voy. à la fin du vol., ii" 127.

lances on peut compter qu'elles ne négli-
geront rien pour y atteindre , en coiùinuam
à se dévouer généreusement au service do
Dieu et du prochain.

JOSEPH (Congrégation des soeurs ou des
FILLES DE Saint-).

La congrégaiion des sœurs ou des (illes

de Saint-Joseph prit son origine au Puy, en
Vêlai (Haute-Luire), où elle fut érigée |>ar

Mgr l'évêque Henri de Maupas, à la sollici-

tation du P. Médaille, Jésuite. Dans le

cours de ses missions ce \)ère ayant rencon-
tré quelques filles qui lui témoignaient le

désir de se consacrer à Dieu, il les réunit
d'abord chez Mme Lucrèce de la Planche,
épouse de M. de Jouy, qui fut la généreuse
bienfaitrice de cet ordre nouveau; puis, il

les assembla dans l'hôpital des Orphelines
du Puy, dont l'évêcjue leur donna la direc-
tion, lui 1830, le prélat confirma cet établis-

sement par lettres du 10 mnrs 1651, leur
donna des règles et leur prescrivit une forme
d'habit.

M. de Maupas, fondateur avec le P. Mé-
daille, de l'institut de Saint-Josejjh, fut un
homme extraordinaire |)ar ses vertus et par
ses œuvres; tous les biographes ont eu soin
d'enregistrer son éniinenle piété, son zèle

apostolique, sa vaste érudition et les établis-

sements de charité de ce vénérable pontife.

La nombreuse congrégaiion des religieuses

de Saint-Joseph est heureuse d'avoir un fon-

dateur dont les belles actions ont eu tant

d'éclat; elle sont rem|)lies d'une nouvelle
ardeur pour l'accomplissement des devoirs

de leur saint état, en ra|)peiant les vertus et

le zèle de celui. qui se voua au développe-
ment de leur œuvie.
Mgr Henri de Maupas naquit en 1606, au

château de Cosson, à deux lieues de Reims,
il fut tenu sur les fonts du baptême par
Henri IV; il était fils de Charles de Mau|)as
qui était le favori du roi de France; il fut

trois fois en Angleterre en qualité d'ambas-
sadeur; il rendit beaucoup de services à son
pays; il fut aussi recommandable par ses

talents littéi'aires et par ses principes reli-

gieux; sa mère, Anne de Gondi, fut le mo-
dèle de toutes les vertus.

Le jeune Henri, doué des plus heureuses
dis|)Ositions, sut profiter des soins cpii lui

furent prodigués dans sa famille, des exem-
ples dont il était entouré. Il sentit de bonne
heure un goût très-prononcé pour l'état ec-

clésiastique; il fut nommé à l'abbaye de

Saint-Denis de Keims. Au lieu de s'enor-

gueillir de cette dignité, le jeune abbé re-

doubla d'efforts pour s'en rendre moins
indigne; il s'appliqua constamment à l'étude,

et fit de rapides progrès dans les sciences

eccésiastiques. A la mort de Mgr dabriel de
Sainte-Marie, arclievê()ue de Ikdms en 1629,

M. l'abbé lîonii do INIaupas prononça l'o-

raison funèbre, il n'était alors âgé que de

vingt-trois ans, ce qui supposait des talents

jtrécoces pour pouvoir remplir aussi digne-

ment la lûche importante et difiicile de faire,

du haut de la chair évangélique, dans une
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fies premières basiliques du royaume, l'é-

logo (l'un illustre pontife devant un clergé

distingué et un nombreux et imposant audi-

toire.

L'éminenle piété, les rares vertus, les

iiimièresde l'abbé Henri de Maupas jetaient

tant d'éclat, qu'à peine, élevé à la prêtrise,

il fut nommé vicaire général de lleims. Il se

conduisit, dans cet emploi, pendant dix ans,

avec le zèle, la prudence, la charité et l'ac-

tivité d'un homme apostolique. Au reste, la

réputation de sa science et de sa sainteté

était si universellement reconnue, qu'il avait

été proposé, en 1634, [lour être coadjuteur

de Mgr Henri de Lorraine, archevêque de
Reims. M. L'abbé Henri de Maupas donna
une preuve éclatante de son zèle pour la

discipline ecclésiastique. Comme il était

abbé de Saint-Denis de Reims, il introduisit,

dans cet abbaye, la nouvelle réforme de la

congrégation de Sainte-Geneviève, ou autre-

ment appelés des chanoines réguliers de
France. Or, pour opérer ce changement, il

Fallait tout l'ascendant que donnait à M. de
Maupas la haute réputation de ses vertus,

de sa science et de son mérite.

La reine régente, Anne d'Autriche, mère
de Louis \IV , désiiant avoir un premier
aumônier, jeta ses vues sur M. H(Miri de
Maupas. Le choix d'une si auguste princesse
fut pour lui un véritable titre de gloire, car

elle savait apprécier le mérite. Fille, sœur,
épouse et mère de rois, personne, mieux
qu'Anne d'Auti'iche, ne sut soutenir avec
éclat la grandeur de tant de titres.

Kn paraissant à la cour, M. l'abbé de
Maupas s'y montia environné du modeste
et édifiant cortège de toutes les vertus sacer-

dotales. Après avoir rempli ses honorables
fonctions de premier aumônier, il em|)loyait

le reste de son temps aux exercices de [)iété

et à l'étude des sciences ecclésiastiques. Les
l)ienséances impérieuses que sa naissance et

sa dignité lui imposaient parfois dans le

monde, ne lui firent rien perdre de sa mo-
destie et de sa ferveur accoutumées. Comme
la vertueuse mère de noire Henri était une
ijondi, ce pieux ecclésiastique eut le bon-
heur, en fréquentant une si sainte et uiîe si

illustre maison, d'y faire connaissance avec
saint Vincent de Paul, et de se lier avec cet

incomparable prêtre, d'une étroite amitié.
Une aussi brillante lumière devait natu-

rellement être placée sur un chandelier
élevé. L'évêché du Puy étant devenu vacant,
Louis XIV nomma à ce siège l'aumônier de
son auguste mère, en I6il. Mgr de Maupas
fut sacré évêque du Puy dans l'église des
Jésuites de la rue Saint-Antoine, le 4 août

Lorsque M. de Maupas fut arrivé au Puy,
l'aurore d'un nouveau bonheur commença à
luire sur cette antif|ue église. Le [)rélat se
livra tout entier aux travaux de répisco|)at.
Chaque année de son administration fut

marquée par (pichpie acte précieux en fa-

•veur de la religion. 11 visita son diocèse avec
lin zèle apostolicjue; il montra une sollici-

tude extraordinaire i)0ur raniaieret perpé-

tuer l'esprit ecclésiastique; il établit un
séminaire; il avait grandement à cœur de
voii' les infirmes visités, les pauvres malades
soulagés, et les pauvres personnes du sexe
instruites dans les princi[)es de la religion

et formées à la vertu, pour devenir, un jour,

de bonnes mères de famille, et Mgr de
Maupas atteignit ce double but par l'admi-

rable institution de la congrégation des sœurs
de Saint-Joseph. Le |)ieux évêque du l'uy

savait s'entourer d'hommes recommandables
])our opérer le bien. Ainsi, on le vit lier

amitié avec René Médaille, Jésuite, célèbre

par ses missions et par les courtes mais
belles méditations qu'il nous a laissées. Le
zélé enfant de saint Ignace, comme un autre

François Régis, évangélisait ces contrées. 11

passa sa vie à faire des missions, non-seule-

ment dans le diocèse du Puy, mais encore
dans ceux de Clermont, de Saint-Flour, de
Rodez et de Vienne. Ce fut le vénérable

P. Médaille qui suggéra à Mgr de Maupas
Iheureuse pensée d'établir les sœurs de
Saint-Joseph. Ce fut en 1G44 que Mgr de
Maupas publia, pour la première fois, la Vie

de (a vénérable mère Jeanne Françoise Fré-
miot de Chantai, ouvrage de mérite souvent
réimprimé et même traduit en italien.

Saint François de Sales n'avait établi, dans

le principe, les Filles de la Visitation que
sous le titre de simple congrégation. Cet

illustre fondateur voulait que ces chères

Filles, apiès leur profession, fussent servir

les malades; elles pratiquèrent ce point de
la règle avec un zèle admirable pendant cinq

ans; mais l'archevêque de Lyon, Denis-

Simon de Marquemonl, représenta à Fran-
çois de Sales, pai- do solides raisons, qu'il

(levait ériger en ordi'o religieux les filles de

la Visitation. M. de Genève ayant d'abord
éprouvé un peu de répugnance, souscrivi'

cependant au désir de son vénérable collè-

gue.
Dès lors, Mgr de Maupas s'efi'orça de mar-

cher sur les traces de saint François de
Sales; institua la congrégation de ses chères
Filles de Saint-Joseph à l'instar des reli-

gieuses de la Visitation dans leur institution

primitive. Voici le détail historique de la

naissance de l'admirable institut (Jes sœurs
de Saint-Josej)h, extrait de la Préface des
constitutions, imprimées jiour la première
fois à Vienne, en 1693, par ordre de Mgr l'ar-

chevêque de Veillais.

« La congrégation des sœurs de Saint-

Joseph a pris son origine au Puy, en Velay;
elle fut érigée, en 1630, par Henri de Maupas,
évêque de cette ville. Ce |»rélat fut puissam-
ment et eificacement secondé dans celte ex-

cellente œuvre, par le P. Jean-Pierre Mé-
daille, illustre missionnaire do laComfiagnie
de Jésus. Ce pieux et savant enfant de saint

Igiiace de Loyola avait trouvé, dans ses

courses apostoliques, plusieurs veuves et

filles de piété qui désiraient se retirer du
monde pour aller dans la retraite s'occuper

spécialement de leur avancement spirituel,

tout en se vouant au service du prochain :

dès lors, le P. Médaille fil connaître à Merde
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Maupas qu'il serait plus facile d établir une
congrégation qui pourrait occuper la pince

que les ."-œurs de la Visitation venaient de
laisser vacante, en embrassant la clôture. Le
vénérable évêque du Puy accepta celte pro-

position avec le plus vif empressement; il

pria le P. Médaille d'écrire aux pieuses

tilles qui devaient former une congrégation

oii elles pourraient remplir l'olTice de Marthe
et Marie.

« Le P. Médaille s'acquitta aussitôt de la

mission dont il était chargé. La ville du Puy
ne tarda pas à voir arriver dans ses murs de
pieuses Françaises qui venaient donner
l'exemple de toutes les vertus. Elles logè-

rent pendant quelques temps chez Mme Lu-
crèce Laplanche de Jouy, de la ville de
Ténée, qui s'était retirée au Puy. Elle con-
tribua de tout son pouvoir à l'établissement

des sœurs de Saint-Joseph; et jusqu'à sa

mort elle travaill.i avec un zèle et une cha-
rité extraordinaire à l'avancement de celte

congrégation.
« Entin, toutes choses ayant été disposées

pour l'exé; ulion de ce ()ieux dessein
;

Mgr l'évêque du Puy assembla, le 5 octo-

bre 1650, toutes les demoiselles dans l'hô-

pital des Orphelines du Puy, dont il leur

confia la direction. Il leur prescrivit la forme
de leur habit, qu'il fut leur donner lui-

même en leur faisant une exhortation pleine

d'onction et de l'esprit de Dieu, par laquelle

il anima toutes les nouvelles sœurs du jilus

pur amour de Dieu et de la plus parfaite

charité pour le prochain. Il leur donna des
règles pour leur conduite; il termina cette

[lieuse cérémonie en donnant aux sœurs sa

i)énédiction pa;>torale, avec des témoignages
extraordinaires d'une cordialité toute pater-

nelle pour la congrégation. 11 les mit sous la

protection du glorieux saint Josefih. »

Témoin de la ferveur angélique de ces

bonnes sœurs et de leur zèle à soulager le

j)rochain dar.s l'hôpital qui leur avait été

confié, Mgr de Maupas autorisa, l'année sui-

vante, la congrégation de Saint-Joseph, d'une
manière publique, par une ordonnance épis-

copale du 10 mars 1651. Voici le monument
authentique de l'érection de la congrégation

de Saint-Joseph.
Nous, Henri de Maupas du Tour, évtque

et seigneur du Puy, comte du Velaij , suf-

fraganc immédiat de Sa Sainteté, abbé de

Saint-Denis de Reims, conseiller du roi en

ses conseils, et prernier aumônier de la reine

régente ;

Désireux de l'avancement de la gloire de
Dieu, du salut des âmes et du service de la

charité dans notre diocèse , avons appris que
des dames et drf demoiselles rotilnimt se con-
sacrer au lunahle exercice de la charité, tant
pour le service du grand hôpital des pau-
vres malades de notre ville, que pour l'é-

ducation et la direction des filles orphelines
de notre hôpital de Montferrand, et que pour
pouvoir vaquer avec plus de loisir auxdits
exercices, elles désirent, sous notre bon plai-
sir et de notre aveu, dresser une conqréqation
dans laquelle, vivant en communauté avec la
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tnéme régularité que les filles cloîtrées, il leur
fût loisible, sans aucun empêchement, de s'em-
ployer au service du prochain. Ce dessein
n lus a paru si louable que îwiis l'avons em-
brassé avec la plus grande affection; notis
avons permis et permettons au.xdiles filles

de Saint - Joseph de s'assembler et vivre
en communauté, en une ou plusieurs mai-
sons, selon qu'il leur sera nécessaire

, pour
mieux répandre les fruits de leur charité, et

multiplier leurs dites maisons dans tous les

lieux de notre diocèse, où nous le jugerons
à propos ; et afin que tout se fasse avec plus
d'ordre, pour faire prospérer ladite congré-
gation, nous avons dressé et donné des règle-
ments ou constitutions auxdites veuves et filles,

qu'elles garderont exactement pour la plus
grande gloire de Dieu et l'édification du pro-
chain, comme elles ont déjà commencé à les

garder dans Montferrand. et prenant dès à
présent lesdites veuves et filles, et leur congré-
gation sous notre protection, nous ordonnons
à nos vicaires et officiants de tenir la main à
es que leur sinoble entreprise reçoive toujours
de nouveaux accroissements, et à ce que per-
sonne ne vienne à molester lesdites veuves et

filles, auxquelles nous donm-ns notre béné-
diction de toute l'étendue de notre affection,
et leur souhaitant avec la même affection la

bénédiction du Père, du Fils et du Saint-
Esprit.

Mgr de Maupas ayant été transféré à

Evreux,en 1661, son successeur, Aristo
Armand de Béthune porta également le plus
grand intérêt à la i)ros[)érité du nouvel ins-
titut, qu'il confirma par une ordonnance
du 28 septembre 1665. Les paroles du prélat
sont extrêmement flatteuses pour cette con-
grégation, qui n"avait alors que quinze ans
d'existence; on y lit ces paroles : « La
grande édification et la bonne odeur de
Jésus-Christ, qu'elles ont répandues, les
ont fait appeler dans d'autres diocèses ,

pour y employer leur charité. » En etfet,
elles desservaient alors le grand Hôtel-Dieu
de Vienne, et M. Henri de Villars, archevê-
que de celte ville , confirma dans son diocèse
la congrégation des sœurs de Saint-Joseph,
par une ordonnance du 10 septembre 1668,
dans laquelle il ne tarit pas d'éloges sur la

grande utilité des sœurs pour le service
et l'instruction des pauvres. Mgr de Villeroi,

archevêque de Lyon, confirma également
dans son diocèse, par une ordonnance, la

. congrégation des sœurs de Saint-Jose[)h.

A tous les graves lémoignagesde salisfac-

tionrend us aux pie uses Filles deSaint-Joseph,
nous ajoutons celui d'un auteur recom-
mandable. Le P. Kichard, dans son Dic-

tionnaire universel, s'exprime ainsi , à l'ar-

ticle de M. de Maupas, évêque du Puy :

« 11 rtablit la congrégation des Filles de
Saint - Josepli , lesquelles s'occu[>cnt avec
beaucoup de succès , surtout dans les pa-

roisses de campagne, à instruire les jeunes
enfants de leur sexe, à soigner des malades
et à donner au prochain des secours spiri-

tuels. »

La congrégation des religieuses de Saint-

•")9
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Joseph ne Iciriln pas k se propager d'une
manière étonnante. Dieu protégea visible-
ment le nouvel institut, qui , semblable dans
le principe, au petit grain de sénevé, la

plus petite de toutes les semences, devient
ensuite un arbre où les oiseaux du ciel
vont établir leur ttid. En effet, on lit dans
la préface des constitutions des sœurs de
Saint-Joseph, imprimées |)Our la première
fois à Vienne, en 1693, que la congrégation
comptait à cette époque des établissements
importants dans les diocèses de Clermont,
de Vienne

, de Lyon , de Grenoble , d'Em-
brun, do Ga[), de Sisleion, de Viviers,
d'Uzès et autres.
Mais aujourd'hui (1857) la congrégation

des Filles de Saint-Joseph est dans l'ét'at le

plus florissant. Les religieuses de Saint-
Jose[)h, répandues en France dans un bien
plus grand nombre de diocèces, com|)lent
plus de cinq cents maisons de leur ordre.
On en trouve trois communautés dans le
diocèse d'Ajaccio, à AIbi, à Beauvais. La
ville de Bourg possède une communauté
mère, de l'ordre des sœurs de Saint-Jose[)h!
deuxcenilrente maison dépendent de celte
longrégation. Il y en a plusieurs dans celui
lie Cahors

; Clermont renferme une aiaison
mère de la congrégation des sœurs de Saint-
.Joseph. Il y a un noviciat dans cette ville et
un à iMontferrand. Elles ont dans le diocèse
environ quarante maisons, une communauté
est établie à Limoges. Lyon i)ossède aussi
une magniflque maison mère de la congré-
gation des sœurs de Saint-Joseph. C'est la
plus nombreuse de l'ordre. Elle compte sous
sa dépendance environ trois cents maisons
situées dans ce v;iste diocèse, dans d'autres
diocèses, ft môme aux Etats-Unis d'Amé-
mérique. Les sœurs de Saint-Joseph ont plu-
sieurs maisons dans le diocèse du Mans. II y
en a dans les diocèses de Meaux, de Mende,
de Monipellier, de Nevers. de Périgueux.

Le Puy, berceau de la congrégation des
sœurs de Saint-Joseph, possède une maison
mère et plus de soixante maisons répandues
dans le diocèse. Comme dans tous les
chefs-lieux de la congrégation, les sœurs se
réunissent chaque année dans la maison du
Puy, pour vaquer aux saints exercices de
la retraite. Qu'il est édifiant de voir un si

grand nombre de religieuses garder pendant
huit jours un silence continuel, se ranimer
dans la ferveur, et en sortir remplies d'une
nouvelle ardeur, pour travailler à l'œuvre
importante de leur avancement spirituel,
du soin des malades et des pauvres, et de
1 instruction chrétienne desjeunes personnes
de leur sexe]

11 y a trois maisons de sœurs do Saint-
Joseph à Paris, dont l'une renferme 35 reli-
gieuses, un pensionnat de 90 élèves et de 50
«^ 60 externes; quatre dans le diocèse de
Rodez, deux dans celui de Saint-Claude, huit
dans celui de Valence, huit dans celui de
Soleur. Le diocèse de Viviers possède une
maison mère des sœurs de Saint-Joseph, qui
sont aussi répandues dans un grand nombre
de paroisses du diocèse de Valence, de Séez.

(l) Voy. -A la lin du vol., n» \±S.

JOS en
Ce détail suffît pour prouver que la con-

grégation de Saint-Jose|)h est une œuvre
éruinemment chrétienne et sociale, qui a
élevé sur le beau sol de la France plus de
ciriq cents maisons, asiles de l'innocence,
où cinq mille vierges mènent une vie angé-
lique, répandant autour d'elles la bonne
odeur de Jésus-Christ , et forment constam-
ment à la piété et aux bonnes œuvres
soixante mille jeunes françaises, destinées à
devenir des mères de famille. (1)

JOSEPH DE CLUNY (congrégation des
SŒURS DE saint).

La congrégation des sœurs de Saint-Joseph
(de Cluny) a été fondée, au commencement
de ce siècle, par la révérende Mère Anne-
Marie Javouhev, née à Chamblanc, au diocèse
de Dijon, le 11 novembre 1779, jour de saint

Martin, pour qui elle eut toujours une dévo-
tion particulière, à cause sans doute de l'im-

mense charité cjui avait abondé dans le cœur
de ce grand saint, qu'elle chercha à imiter,

par sa compassion, son zèle, sa tendresse pour
les pauvres et pour les malheureux.

Dieu, qui la destinait à de grandes choses,
l'avait préparée de bonne heure à sa mission
par des grâces et des faveurs particulières,

qui ne lui laissèrent aucun doute sur les des-

seins qu'il avait sur elle.

Après avoir pratiqué pendant plusieurs an-
nées, en secret, les exercices de la vie reli-

gieuse, et s'être livrée à un zèle tout aposto-
lique dans son pays natal, au milieu de la

tourmente révolutionnaire, malgré les obsta-
cles et l'opposition que lui suscitait particu-
lièrement son père, elle fut conduite, vers
1803, par l'inspiration de la grâce, au monas-
tère de la Val-Sainte, en Suisse, oij elle con-
nut le célèbre dom Augustin de Leslrange,
abbé de la Trappe, qui, ayant compris cette

âme généreuse, s'était chargé de la diriger

dans les voies de Dieu. Dès lors, elle s'aban-
donna entièrement à sa conduite, et reçut de
lui les premières règles spirituelles qui, pen-
dant les premières années, dirigèrent sa so-
ciété naissante.

Elle trouva aussi un bienveillant protecteur
dans Mgr de Fontanges, alors évoque d'Au-
tun, qui voulut bien encourager ses projets.

Mais Dieu lui retira cet appui, ainsi que celui
'

du vénérable abbé de la Trappe, presque au
moment où, ayant pu vaincre la résistance que
lui opposait la tendresse inquiète de ses pa-
rents, elle allait mettre la main h l'œuvre, en
jetant les premiers fondements de son institut.

A peu près vers cette époque, c'est-à-dire,

vers 1805, elle eut le bonheur de recevoir la

bénédiction de l'auguste Pontife Pie VII qui
passait à Châlons-sur-Saône. Deux ans plus
tard, dans cette même ville, elle se revêtait de
l'habit religieux et faisait profession avec trois

de ses sœurs, ainsi que quelques-unes de ses

compagnes au nombre de cinq, entre les

mains de Mgr Imbertier, successeur de Mgr de
Fontanges, le 12 mai de l'année 1807-. Ce jour-
là môme, la petite communauté fut constituée

en corporation religieuse et approuvée par
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Tautonlé diocésaine. Dès ce moment, la vie

de la révérende Mère fut consacrée tout en-

tière à l'œuvre que lui confiait la divine Pro-

vidence, et son histoire devint celle de la con-

grégation, qu'elle gouverna pendant près d'un

demi-siècle.

En 1808, une colonie de religieuses sortie

de Châlons, ce premier berceau de l'institut,

s'établissait dans la ville épiscopale d'Autun,

où le gouvernement impérial mit à sa dispo-

sition les bâtiments du grand séminaire.

Comme ils furent rendus deux ans après, à

leur destination primitive, la communauté,
alors tres-pauvre, fut forcée d'abandonner Au-

tun pour aller commencer la maison de Cluny,

qui, quelques années plus tard, fut reconnue
le chef-lieu de la congrégation.

Pendant cette période de 1807 à 1810,1e per-

sonnel s'augmenta, et plusieurs petites fonda-

tions furent entreprises; mais elles n'eurent

qu'une existence précaire et de courte durée.

Cluny seul prit et conserva une certaine impoi-
tance h cause du noviciat qui y fut établi. Cet

état de choses durajusqueversïafin de 1816, où
ia congrégation commença à prendre quelque
essor, par l'établissement de ses premières
fondations entre[)i'ises dans les colonies fran-

çaises d'Afrique et d'Amérique, où elle fut ap-
pelée par le gouvernement français.

Ces missions lointaines, confiées au dévoue-
ment de l'institut, firent surgir des vocations,

en même temps qu'elles exigèrent des créa-

tions assez importantes dans le nord de la

France. Aussi un second noviciat ful-il ouvert,

en 1819, 5 Bailleul-sur-Thérain, près Beau-
v^is, afin de suppléer à l'insufiisance de celui

de Cluny, qui ne pouvait, à lui seul, faire face

à ce développement subit que prenait la petite

société. Cette maison de Bailleul servit en-

core, pendant plusieurs années, de résidence

ordinaire à la révérende Mère fondatrice,

obligée à de continuels rapports avec le mi-
nistère de la marine, par suite des fondations

dans les pays d'outre-mer, qui se succédèrent

en assez grand nombre à celte époque. Dès
.^.ors aussi, l'action et la vie de la société com-
mencèrent à se concentrer vers Paris, c-ù la

divine Providence lui avait ouvert un nouvel
horizon.

C'est encore en mars 1819 que, grâce aux
démarches de la révérende Mère, la congré-
gation reçut une autorisation légale provi-

soire, qui assura le développement de l'œuvre
des colonies. Alors se fondèrent les premiers
établissements de l'île do la Réunion, dans la

mer des Indes, 1817 et 1818; de l'île Saint-

Louis et de Gorée au Sénégal, en Afrique,

1819 et 1822; de Cayenne dans la Guyane
française; de la Guadeloupe, 1822; de la

Martinique, 1824; de Saint-Pierre etMiquelon,
dans l'Amérique du Nord, 1826; de Pondi-
chéry, dans l'Inde, 1827.
Au moment de cette diffusion notable de

l'institut, la révérende Mère entreprit un pre-
mier voyage hors de France, et conduisit elle-

même, en février 1822, la petite colonie qui
fonda l'établissement de Corée. Elle passa
deux années dans culle })arlic de rAfriiiuc. où
elle releva la maison de Saint-Louis du Séné-

gal, qui, malgré le courage et le dévouement
des sœurs, était sur le point de succomber, à
cause des difficultés de tous genres qui niai-

quèrent le commencement de cet établisse-

ment.
Elle ne borna pas là son zèle; son ardente

charité la poussa jusqu'à la colonie anglaise

de Sainte-Marie de Gambie, où elle se consa-
cra au service des hôpitaux de cette île, met-
tant jus([u'à sa vie au service des malheureux
pendant la durée d'une peste qui, même, mit
ses jours en danger. Elle fit plus encore : dans
ce pays dépourvu de tout secours religieux,

elle baptisait les uns, elle aidait et exhortait

les autres à bien mourir; en un mot, elle sup-
pléait, autant- qu'il était en elle, à l'absence

des ministres de la religion, et exerçait une
charité véritablement héroïque.

Rappelée au Sénégal par la tendresse in-

quiète de ses filles, elle y vit s'ouvrir un nou-
vel exercice à son zèle. La situation de ce
peuple indigène, livré aux grossières erreurs
du mahométisme et du fétichisme, excita pro-
fondément sa compassion, et alors germa en
elle l'idée encore vague, mais arrêtée, de faire

quelque chose pour le salut de tant d'âmes
privées du bonheur d'ap[)artenir à la religion

chrétienne. Ce fut pour elle le point de départ
d'une nouvelle existence : son âme ardente
s'enflamma du désir d'être utile à ce peuple;
dès lors elle prit la résolution de se vouer et

de se consacrer tout entière à l'œuvre des
noirs, non-seulement au Sénégal, mais par-
tout où la divine Providence lui permettrait
d'étendre et d'exercer son action. Elle s'atta-

cha avec d'autant plus d'ardeur à ce projet,

qu'il lui découvrait et lui révélait la significa-

tion de ce que Dieu lui avait montré dans une
espèce de vision, lorsque, jeune encore, elle

cherchait à connaître ce qu'il demandait
d'elle.

Pour le moment, elle eut la pensée do
chercher à implanter la civilisation chrétienne
sur cette partie de la côte d'Afrique, au moyen
de l'éducation de la jeunesse du pays. A cet
eifei, elle obtint du gouvernement français,

en outre des écoles de jeunes filles qu'elle
établit au Sénégal, les moyens de faire venir,
et d'élever en France, un certain nombre d<^

jeunes gens qui, après y avoir puisé une édu-
cation et une instruction chrétiennes, retour-
neraient dans leur pays, soit comme prêtres,

soit simplement comme pieux laïques, pour
amener leurs frères à la toi. En un mot, elle

avait l'espérance de former un clergé indigène
qui 0})érerait la conversion de ce pays. La
congrégation elle-même se chargea de cettn

œuvre; elle réunit ces jeunes gens dans un<(

de ses principales maisons, afin de leur faire

donner une éducation soignée , et de les

mettre à même de réaliser les desseins de Dieu
sur eux. <-

Mais le climat fit périr le plus grand nom-
bre d'entre eux

;
quelques-uns rentrèrent dans

leur pays, et trois seulement embrassèrent,

l'étal ecclésia^lique. Ce premier essai n'eut

donc que peu de résultats, cl ne put ôtro

poursuivi, à cause des ditlicultés que présen-
tait l'acclimatement des -eunes Africains.
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Toutefois, si la révérende Mère échoua dans

celte tentative, ses vues ne changèrent pas,

et au moment donné par !a Providence, on
la vit tenter de plus grandes entreprises, qui,

cette fois, laissèrent après elles les plus heu-
reux résultats.

Sur ces entrefaites, quelques difficultés étant

survenues, par suite surtout de l'éparpille-

ment et de l'éloignement des établissements

de l'nislitut , encore naissant, en quelque
sorte, on crut opportun de solliciter l'appro-

bation légale de la société.

Des démarches furent donc faites dans ce
sens auprès du gouvernement, qui, sur la re-

commandation des évêques dAutun et de
Beauvais, non moins que des ministres de la

marine et des colonies, ainsi que de celui des
affaires ecclésiastiques, approuva défmitive-

ment les statuts et la congrégation elle-même,
par deux ordonnances royales, l'une du 3 et

l'autre du 17 janvier de l'année 1827.

Ces avantages obtenus, la Mère fondatrice
entreprit, à la fin de juin 1828, un second
voyage d'outre-mer. Cette fois, elle alla visi-

ter les établissements d'Amérique. Elle com-
mença par la Guyane française, et donna plus
de développement à la maison de Cayenne,
qui, jusque-là, n'avait eu qu'une très-faible

importance. Elle tenta ensuite un premier es-

sai de colonisation dans les forêts de la Guya-
ne, sur les bords de la Mana, à soixante lieues
de Cayenne.
Pendant cette absence, qui dura cinq an-

nées, elle fît deux fois le voyage de la Marti-
nique et de la Guadeloupe, afin d'y inspecter
les établissements de la congrégation, qui
étaient déjà en bonne voie, et, d'exciter, par
sa présence, le zèle et l'ardeur de ses filles.

Puis, cédant aux instances réitérées de la con-
grégation, elle rentra en France au mois
d'août 1833.

Deux ans plus tard, elle accepta les propo-
sitions que lui fit le gouvernement français,
qui, tout alors, à ses projets d'abolition de
l'esclavage des noirs dans les colonies fran-
çaises, se préoccupait des moyens de la pré-
parer. Il offrit à la révérende Mère de réunir
sur les bords delà Mana (Guyane française),
oij la congrégation avait déjà un établisse-
ment, tous les noirs appartenant au gouver-
nement, et provenant de captures faites sur
.es navires qui se livraient à la traite des es-
claves, afin de les disposer à la liberté par
une condition intermédiaire, qui permettrait
d'en faire des Chrétiens en môme temps que
des hommes civilisés.

La Mère fondatrice accueillit avec bonheur
ce projet, qui lui fournissait l'occasion de
servir la religion, et de répondre à l'attrait

qu'elle avait reçu de Dieu, en se dévouant à
une œuvre à laquelle, depuis longtemps, elle
avait résolu de se consacrer.

Elle confia le soin du gouvernement de la
congrégation à l'une de ses sœurs qui résidait
à la maison de Paris; et après avoir fondé,
quelques mois auparavant, l'établissement de
Senhs, au diocèse de Beauvais, elle partit, le
15 décembre 1835, pour la Guyane française,
où elle devait remulirsa mission.

Elle consacra sept années àes plus labo-
rieuses à l'éducation et à la moralisation
chrétienne de celte population, composée de
600 noirs, pour lesquels Dieu avait mis tant

d'amour dans son cœur.
Son influence sur les noirs, qui avaient

alors à peine quelques notions du christianis-

me, fut quelque chose de prodigieux : elle

exerça sur eux un ascendant, un prestige, qui
lui attirèrent la confiance, le respect, la vé-
nération de ces pauvres gens. C'était pour
eux une mère, une protectrice, ou plutôt, ils

la regardaient, en quelque sorte, comme une
créature venue du ciel. Aussi vit-on se repro-
duire, en petit, dans les forêts de la Mana, les

merveilles de civilisation religieuse opérées
autrefois par les Jésuites au Paraguay. Ain^
que sur les bords du Parana, la famille chré-
tienne s'établit et obéit aux lois douces et sa-

ges de la religion, sans l'intervention d'aucune
loi humaine.

Mais, si la révérende Mère obtint des résul-

tats qui surpassèrent tout ce que ses amis et

elle avaient osé espérer, la contradiction ne
lui manqua pas non plus un seul instant. Des
tracasseries lui vinrent de toutes parts. Elle se

vit en butte à la jalousie, à la calomnie des
uns et des autres, et de ceux m^mes qui au-
raient dû l'encourager, l'appuyer dans c^Ue
œuvre si digne d'intérêt. D'un autre côté, les

colons virent avec une sorte de terreur les

succès qu'elle obtenait, et qui devaient favo-

riser la marche vei-s l'émancipation des noirs,

tant redoutée aux colonies par les proprié-
taires d'esclaves. On l'accusa même de trom-
per le gouvernement, et de n'avoir en vue,

dans cette œuvre si belle, qu'une affaire de
spéculation, qui devait enrichir son institut.

La révérende Mère souffrit tout avec la plus
grande résignation : Dieu prit lui-même sa

défense et ne permit pas qu'elle quittât cette

terre arrosée de ses larmes sans obtenir les

plus consolants résultats, ce qui força ses dé-

tracteurs mêmes à rendre hommage à son
mérite, et à témoigner leur élonnement des
grandes choses qu'elle avait faites avec d'aussi

faibles moyens. Aujourd'hui encore, celle pe-
tite colonie de Mana est la plus chrétienne de
la Gu}'ane française; c'est là que l'esprit de
famille s'est le plus développé.
Sa rentrée définitive en France eut lieu en

août 1843. Des peines plus grandes que celles

qui l'avaient aflhgée à la Guyane l'y atlen-
daienl. La révérende Mère avait toujours ten-
du à rapprocher le centre de sa société du
nord de la France, et surtout de Paris, où
s'opérait tout particulièrement sa diffusion, et

où se traitaient ses affaires avec les ministères
pour les établissements des colonies. De leur

côté, nosseigneurs les évoques d'Aulun te-

naient à conserver le chef-lieu à Cluny, dans
leur diocèse. Mgr d'Héricourl, particulière-

ment, crut avoir ses raisons pour s'opposer
de toutes les manières au déplacement de la

maison mère. Il s'ensuivit une lutte longue cl

pénible, tant pour la fondatrice, qui, en la

soutenant, croyait, devant Dieu, chercher le

plus grand bien de son œuvre, que pour l'ins-

tilul lui-même, qui, à celte occasion, eutquci-
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que peu à souffrir du côté de l'opinion, parce

que celle-ci se trouvait trop peu éclairée sur

la nature du différend et pouvait ignorer sou-

vent la pureté des motifs qui faisaient agir la

société. La révérende Mère n'eut point le bon-

heur de voirlafm de ces regrettables conflits,

qui, ainsi qu'on le dira plus loin, ne se ter-

minèrent qu'après sa mort ; mais ils donnèrent
lieu à exercer et à manifester une fois déplus
sa résignation, sa soumission dans les tribu-

lations, sa confiance et son abandon total en-

tre les mains de la Providence. Elle ne savait

pas de quelle manière l'institut sortirait de
ces épreuves; mais elle était convaincue que
Dieu en prendrait soin, et, dans cette persua-
sion, elle continua, au sein même de ces dif-

licultés, à lui donner une nouvelle extension,

tn autorisant ou préparant elle-même la fon-
dation des établissements de la Trinidad, dans
les Antilles anglaises, de Mayotte, Nossi-Bé et

Sainte-Marie de Madagascar, dans la mer des
Indes; de Taiti dans l'Océanie; et de Karikal
dans l'Inde. D'un autre côté, à partir de 1843,
une trentaine de maisons s'élevaient en Fran-
ce, particulièrement dans les diocèses de
Meaux, de Rouen, de Séez et d'Autun, oii

furent créés les établissements de Beauvais,
Compiègne, Chantilly, Breteuil, Misnil, Saint-

Firmin; de Meaux, Brie-Comte-Robert,. Cour-
nav, de Quévilly, d'Alençon, du Creuzot, etc.

C'est au milieude cette existence laborieuse
et active qu'elle fut attaquée, à l'âge de 72
ans, de la maladie qui la conduisit au tombeau
le 15 juillet 1851, après avoir gouverné la con-
grégation, en qualité de supérieure générale,
pendant 44 ans.

Elle ne fut point surprise, car depuis quel-

ques mois elle avait le sentiment de sa tin

prochaine. En face de la mort, elle excitait

ses enfants à la confiance, et répondait à toute

leur anxiété, à leurs justes appréhensions,
par l'assurance qu'il n'y avait rien à craindre

pour l'institut, et que toutes les difficultés

disparaîtraient peu à peu. Profondément re-

cueillie, unie à Dieu, elle s'exprimait ainsi,

deux jours avant sa mort, devant celle de ses

«Eurs qui devait lui succéder : « On croit

quelquefois, disait-elle, que je dors; mais je

suis liien éloignée de dormir. Je repasse en
ma mémoire tous les bienfaits de Dieu pour
nous. Ils sont si grands, si nombreux, si im-
menses, que j'en suis confondue!... Ce qui
m'étonne le plus, ce n'est pas que Dieu ait

daigné se servir de nous, qui ne sommes que
de {tauvres filles de village, poui établir cette

œuvre si utile, et qui s'étend aujourd'hui dans
les cinij parties du monde : dans sa main
toute-puissante, les plus faibles instruments
peuvent de grandes choses ; mais ce qui sur-

i)asse mon étonnement, c'est de voir qu'il ait

disposé en notre faveur tant de personnes de
la plus haute distinction, je dirai môme tous
les gouvernements qui se sont succédé de-
puis cinquante ans, au point d'accorder con-
liance, aide et protection, à une pauvre fille

qui n'avait pour elle que la grâce d'une forte
et divine inspiration -1... Je vois tout ce qu'il

a fait pour nous avec un bonheur, une re-

connaissance inexprimables. Qui pourrait

douter, après cela, que l'institut est l'œuvre

de Dieu seul ! »

C'est dans ces sentiments d'amour, do re-

connaissance et de confiance, qu'elle quitta la

terre, pour aller jouir au ciel du fruit de tant

de fatigues et d'entreprises supportées, con-

çues, dans l'unique but de plaire à Dieu, de

faire sa sainte volonté, qu'elle chérissait par-

dessus toutes choses.

Aimée, vénérée de ses nombreux enfants,

qui admiraient en elle une âme forte et gé-

néreuse, une foi vive, uhe humilité profonde,

un zèle ardent pour les âm^s, elle laissa

au milieu d'eux, ainsi qu'au dehors, où elle

jouissait de beaucoup de considération et de

sympathies, dïmmenseè regrets, qui ne furent

adoucis que par la pensée, qu'en possession

du bonheur éternel, elle allait pouvoir faire

plus encore pour son œuvre que pendant sa

vie. Cette croyance n'a fait que se fortifier

dans le cœur de ses filles, à la vue de ce qui

s'est passé dans la société, à partir de cette

douloureuse perte.

Depuis lors en effet, la congrégation s'est

dégagée peu à peu des difficultés qui avaient

gôné sa marche : Mgr de Marguerye, aujour-

d'hui évêque d'Autun, ayant bien voulu ap-

précier ses besoins, ses intérêts, la situation

particulière que lui créaient ses établisse-

ments d'outre-mér , reconnut qu'il était né-

cessaire que la maison de Paris devînt le cen-

ui-e de son administration, de son gouverne-

ment. Il consentit, en conséquence, à ce que
cette maison servît de résidence h la supé-

rieure générale et au conseil. Il daigna, en

outre, soUiciler à Rome l'approbation cano-

nique de l'institut, ainsi que celle de ses

coiistitutions. Grâce h ces bienveillantes dé-

marches, auxquelles prirent partNN. SS. les

évoques des diocèses où.se trouvaient établies

des maisons de la société , le Saint-Siège ap-

prouva la congrégation par un décret du 8 fé-

vrier 1854, q_ui cependant ajourna l'approba-

tion des règles, jusqu'à ce qu'elles eussent

reçu certaines modifications indiquées par la

sacrée Congrégation des évêques et réguliers,

à l'examen de laquelle elles avaient été sou-

mises.

Un peu plus tard, un autre décret, devan-

çant l'ai^probation des constitutions, donnait

à l'institut un cardinal-protecteur et déter-

minait certains points constitutifs d'où résul-

tait sa dépendance du Saint-Siège. De plus,

par ce même décret, Rome statuait en droit

ce ([ue Mgr de Marguerye avait concédé en

fait relativement à la maison de Paris, savoir

que cette maison serait désormais le chef-lieu

de la société.

A la faveur de ces heureux résultats, com-

me aussi à l'aide de secours précieux qui lui

arrivèrent providentiellement, et notamment
de la coopération sage et prudente du R. P.

Schwindenhammer, .supérieur général de la

congrégation du Saint-Es[)rit et du Saint-

Cœur de Marie, l'institut put voir enfin, après

tant d'agitations, pénétrer plus profondément

dans son sein la vie surnaturelle et religieuse,

s'établir sou organisation administrative, se

compléter et se perfectiouncf ses règles et
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constitutions, se consolider ses établissements

au point de vue du temporel, en un mot, impri-

mer à toutes choses une impulsion féconde.

Au point de vue même extérieur, il a conti-

nué aussi à s'étendre. En effet, outre que
beaucoup d'oeuvres anciennes ont acquis plus

d'importance, de nouvelles fondations sont

venues s'ajouter à celles qui existaient précé-

demment. Ainsi des établissements ont été

créés, non-seulement en France, mais encore
à Rome, dans les Antilles anglaises de Sainte-

Lucie et de Saint-Vincent, dans la Guyanne
française et dans la mer des Indes.

Il reste maintenant à envisager l'institut

sous le rapport de sa fin, de son organisation

et du nombre de ses établissements.

Nota. — Voir la siiile de la nolice de I.t con-

gréganon des religieuses de Saint-Joseph de Cluny,

col. 11Ô9 et suiv., des nécessités matérielles nous
avant l'orcés de la diviser ei> deux parties.

JOSEPH (Institut de SAIXT-
Fuscien,

à Saint-

Depuis longtemps on s'effrayait de voir à

quel point la corruption et l'irréligion fai-

saient des progrès dans les classes inférieures.

A Paris le mal était à son comble; il gagnait

les campagnes : depuis 50 ans on faisait tout

pour éloigner le peuple de la religion , on
s'attachait à rendre" les prêtres odieux ou
ridicules, et le colportage y travaillait avec

un zèle déplorable. La révolution avait ôté

l'instruction au clergé; l'Université, bien loin

de la remplacer» laissait un vide immense
dans l'esprit de ses élèves. Le gouvernement
avait essayé, dans les derniers temps, d'appor-

ter quelques remèdes à un si grand mal en fon-

dant des écoles normales, destinées à fonder

des instituteurs primaires : mais en beaucoup
de villes ces écoles n'étaient pas dirigées

par un esprit religieux; les jeunes gens en
sortaient remplis de préventions et moins
].)ien disposés qu'en y entrant : l'esprit d'in-

différence qui y régnait, les exemples qu'ils

avaient sous les yeux, un sentiment de su-

périorité dont ils se pavanaient à cause de
quel(|ues connaissances qu'ils avaient acqui-

ses, et (]ui entlaient leur orgueil parce qu'elles

n'avaient pas la religion pour base, les ren-

daient i)L'U propres à des lonctions si impor-
tantes; ils se regardaient comme indépendants
du ministère sacerdotal , ils se mettaient en
0[)position avec les pasteurs, ils perpétuaient

le mal que nous venons de signaler au lieu

d'y porter remède.

L'institut de Saint-Joseph , fondé dans le

diocèse d'Amiens, avait compris la granité
dt' la question et l'importance de la mission
de l'instituteur primaire. M. Lardeur, prêtre
de ce diocèse et directeur de l'institut , avait
fondé dans l'ancienne abbaye de Saint-Fus-
cion, près d'Amiens, un séminaire de clercs-
laKpies instituteurs. Plusieurs communes se
ressentirent bientôt riu bienfait de cette ins-
titution. La révolution de juillet 1830 avait
obligé cet ecclésiastique h suspendre son
Uîuvre et à se réfugier en Belgique. Approuvé
t'tmèrac encouragé par l'autorité supérieure.

M. Lardeur, profitant du calme qui régnait,
rouvrait, quelques années après, sa maison
de Saint-Fuscien pour former des instituteurs

primaires qui s'entendissent avec le pasteur
et le secondassent dans toutes ses œuvres.

Ces instituteurs enseignent cette partie de
la jeunesse qui , se destinant aux diverses

professions de la société, n'a pas besoin de
l'étude des langues anciennes; cette étude
est remplacée dans la maison de Saint-Jo-
seph par l'enseignement du français et de
l'anglais, des mathématiques, de !a tenue
des livres, de l'histoire, des arts d'agrément;
on donne encore aux élèves les principes de
l'architecture , des notions de jurisprudence
commerciale et une idée de la chimie.

L'institut de Saint-Joseph rend un grand
service, non-seulement à cette classe moyenne
qui acquiert de jour en jour plus d'im-
portance, mais à la religion et à la société.

(Voyez pour plus de renseignements. Congré-
gation DES Sacrés-Coeurs de Jéscs et de Marie,
col. 13(>4.)

JOSEPH (Institut des soelrs de SALNT-],
en Belgique.

L'institut des sœurs de Sainl-Joseph et

celui des dames de Marie ont une même el

commune origine; se sont deux branches de

la pieuse famille des Filles de Marie et d&
Joseph, dites alors sœurs de Saint-Joseph,

qui prit naissance à Alost, le 6 mars 1817.

Restreintes dans des bornes très-étroites,

sous la domination hollandaise, les tilles de

Marie et de Jose|)h ne purent même qu'avec
peine, donner à la classe pauvre exclusive-

ment les soins d'une éducation chrétienne,

elles durent les laisser là pendant plus de
treize ans.

Après la révolution de 1830, la religion

ayant recouvré la liberté, les Filles de Marie
et de Joseph virent s'étendre le cercle de
leurs [lieux desseins pour le bonheur de la

jeunesse. Dès le commencement de l'année

1831, des éoolt's pour la classe aisée furent

ajoutées, à Alost, à celles établies pour les

pauvres, et ce fut l'origine d'une nouvelle
branche de la famille religieuse des sœurs
de Saint-Joseph; les membres (|ui la com-
fjoscnt, reçurent le nom de Dames de Marie.
Jusqu'en 1838, les ileux branches de l'insti-

tution étaient demeurées sous un seul et

même gouvernenvenl, elles furent alors sé-

l)arées pour faire deux instituts distincts et

qui ne devaient [lus avoir entre eux que ces

liens de parenté et d'aU'eclion spiriluelWs

que donnent une origine commune, un but

à peu i)rès semblable et 'le mêa)e amour du
commun maître et sauveur Jésus-Christ.

Pour perpélu. r le souvenir de celle môme
origine et les sentiments de chanté qui doi-

vent toujours unir toutes les enfants de
Marie et de Joi;e|)h , les révérendes suf)é-

rieuies générales des deux instituts se don-
nent mutuellement le nom de sœurs et elles

entrelienneni des relations entre elles atin

de s'exciter r.éciproqueruent h marcher (toiis-

lauiment vers le but respectif de leurs deux
familles religieuses. Elles se doivent mulueL-
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lement des prières. Les décès des membres
de chacune des deux familles sont annoncés
réciproquement et l'on se fait de j^art et

d'autre une oijligation de prier pour les dé-

funts.

Ce fut M. Van Crom-bruyghe, chanoine du
chapitre de Gand, fondateur de l'institut des
Joséphistes, qui établit celui des sœurs de
Saint-Joseph en 1817; mais ce ne fut qu'a-

près ia révolution de 1830 que cette œuvre
commença à se développer. Jusqu'alors l'es-

prit tracassier du gouvernement de Guil-
iaume, roi des Pays-Bas, dont le caraclère

et le zèle calviniste sontconnu'^, obligea les

membres de cet institut à se renfermer dans
vin cercle bien étroit et à éviter tout ce qui
aurait pu attirer sur elle l'attention du pou-
voir.

Il y a des établissements des sœurs de
Saint-Joseph à Bruges (deux), à Ostende, à

Bianckenberg, à Wacke, à Bellejhan, à Wat-
ton.à Mostince, diocèse de Bruges; la mai-
son mère est à Bruges.

Le but de cet institut est l'instruction et

l'éducation des enfants de la classe bour-
geoise.

JOSEPH (Soeurs de la Charité de SAINT-).

Lorsque MM. les Sulpieiens formaient,
en 1807, au diocèse et à cinquante railles de
Baltimore, aux Etats-Unis d'Amérique , le

collège ou séminaire du Mont-de-Sainte-
Marie, près d'Emmitsburg; on forma aussi,

et dans la mêûie année, h. deux milles de ce
séminaire, le couvent des sœurs de Saint-
Jose|)h, destiné d'abord à l'éducation des
pauvres orphelines. Un catholique resjiec-

table donna pour cet eifet une somme con-
.sidérable, qui fut employée, en 1809, à

acheter un terrain. La personne qui eut la

part principale à cette fondation nouvelle,
fut une protestante convertie, sur laquelle
nous allons donner une courte notice.

Mme Selon était veuve d'un négociant de
New-York; s'étant convertie à l'âge de trente

RUS, elle ht élever ses cinq enfants dans la

religiîin catholique. Des trois hlles qu'elle

avait, deux moururent fort jeunes, dans les

sentiments de la plus grande ferveur, Ceite
dame, qui n'était p.is moins distinguée par
son mérite et sa capacité que par sa [)iété et

son zèle, n'eut [leut-être [)as la première
pensée de l'institut dont nous parlons, mais
elle n'en doit pas moins être regardée comme
lu cofondatrice, puis(pi'ello en fut la pre-
mière su|)érieiire et que c'est elle qui le tit

grandir et le mil dans l'état prospère où le

prit celle qui lui succé<la.

Quand il fut question du projet d étabiis-
.sement, Mme Selon offrit ses services pour
le diriger. Sa prudence, ses talents, son édu-
cation soignée la mettaient plus (pie per-
sonne en éiat de remplir celte lA'he. De
pieuses (illes se joignirent à elle. On forma,
sous b; nom de Sœurs de (a Charicr de Saint-
Joseph, une association sur lu modèle des
Sieurs de la Charité deSaint-Vincent de Paul,
niais avec des modilications (pii pariii(uii

dictées par la diverbiié des temiis et des

lieux. On crut, par exemple, devoir embras-
ser l'éducation comme objet principal. Il est

vraisemblable qu'on aura aussi pris un autre

coSvUme que celui des sœurs de Saint-Vin-

cent, qui, dans sa forme étrange, ne paraît

sup[iortable que chez ces saintes tilles qui

rendent en quelque sorte aimable et vénéré
tout ce qui le concerne, et que d'ailleurs

une société nouvelle n'a pas le droit d'adop-
ter. L'association de la charité de Saint-Jo-

seph fut reconnue, en 1815, par la législature

du Maryland. Elle se voue à toutes sortes de
bonnes œuvres. Mme Elisabeth Seton mou-
rut en janvier 1821, laissant dans un état

llorissant sa congrégation qu'elle avait gou-
vernée pendant douze ans. On comptait alors

dans cette société cinquante-neuf sœurs, y
compris les novices, et cinquante-deux élè-

ves, outre six orphelines et environ quaiante
pauvres enfants, qui occupaient un local

séparé et étaient habillés, nourries, par les

sœurs. Elles dirigeaient de plus une maison
d'orphelines et une école à Philadelphie;

un hôpital et une école à New-York; une
une école de pauvres à Baltimore, et on les

demandait en d'autres villes. Mme Seton
eut pour successeur dans la supériorité

Mme KoseWhite, une de ses premières com-
pagnes.

JOSEPH (Soeurs ou Filles de SAINT-).

La congrégation des sœurs ou filles de
Saint-Joseph s'est installée à Toronto le 7
octobre 1851, à la demande de Mgr de Char-
boiinel. Celle communauté prit son origine
au Puy-en-Velay , où elle fut érigée par
i'évêque du Puy , Henri de Maupas , à la

sollicitation du P. Médaille Jésuite. Cette
congrégation embrasse toutes sortes d'œu-
vres de miséricorde, telles que le soin des
hôpitaux, des prisons, des maisons de refu-

ge, des or}»helins, la tenue des écoles et la

visite des malades.
En arrivant à Toronto, les sœurs de Saint-

Joseph Marie-Antoinette Fontbonne— sœur
Marie-Delphine , supérieure, Théola Bo-^

mine — sœur Marie-Marthe; Sarah Marge-
ron— sœur Aljdionse et Ellen Dinan — sœur
Marie Bernard, furent placées ù la tête d'un
asile, ap[iartenant à l'Evêque, et qui conte-
nait vingt-trois orphelins. Elles ont depuis
lors fondé trois écoles gratuites et un pen-
sionnat à Toronto, plus trois écoles dans
l'intérieur du diocèse ; et elles y sont au-
jourd'hui au nombre de dix-huit professes

et dix-huit novices ou [loslulanles, prenant
soin do cent irente-cinq orphelins des deux
sQXvs, et instruisant plus de six cents jeunes
filles. L'asile reçoit de plus les immigrants
jus(|u'à ce qu'ils aient pu trouver à se f)lacer,

et il en recueille ainsi plus de cent chaque
année.

Les sœurs ne conservent aucun rap|)orl

d'obligation avec la maison mère de Frani^e.

(^haqueévôque peut éiablirune maison mère
dans son diocèse, nommer les su|)érieiires

et déplacer les sœurs, selon qu'il le jugo

convenable.
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rite d'Emilie de Vialard; ses religieuses niï

tardèrent pas à être désirées hors du royau-

iruées et développées," grâce au zèle et aux me et dans les pays lointains que vont évan-
' - •' 1- --I---I--. 1 s'est im-^iiéliser nos courageux missionnaires. L'A-

On voit combien, depuis quelques années,

les rommnnauiés religieuses se sont multi-

sacrifices que Mgr de Charbon ne

])Osés dans ce but. Le prélat a de plus appelé

l)rès de l'ii une nouvelle société de prêtres

français, les Pères Basiliens, qui dirigent

un collège fré(^uenté \)3r cinquante - cinq

élèves; et les Frères des Ecoles chrétiennes

donnent l'instruction gratuite à 500 enfants.

La population catholique augmente aussi

considérablement dans la ville même de To-

ronto, et le Haut-Canada tient à honneur

de ressembler au Bas-Canada, en élendatit

le nombre et l'importance île ses établisse-

ments religieux. Cette communauté compte

actuellemeni dans la maison de leur noviciat

cinq religieuses professes , onze novices,

sept postulantes, quatre-vingis orphelines,

20 élèves pensionnaires, 300 externes. Elle

a des établissements àHamillon, àChathara,

à Amhersthurg.

JOSEPH DE L'APPARITION (Congrégation
DE£ SOEURS DE SAINT-)

Maison mère à Marseille.

C'est Mme Emilie de Vialard qui a été la

fondatrice et la première supérieure géné-

rale de la congrégation des sœurs de Saint-

Joseph de l'A'iiparition. Issue d'une famille

noble et honorée , Emilie de Vialard avait

su renoncer , dès sa [)remière jeunesse, à

l'éclat et aux jouissances rlu monde, pour se

vouer activement au service des pauvres.

A seize ans, elle préludait par d'ingénieuses

industries à la pratique de ces bonnes œu-
vres qui furent l'objet (constant de sa solli-

citude jusqu'à sa mort. Des âmes expéri-

mentées co;uprirent alors que sa place était

marquée parmi cette pléiade de généreuses
servantes du S'-igneur, chargées d'appliquer

avec l'his de fruit le baume de la charité

évangélique.
Emilie de Vialard ne fit pas défaut à sa

vocation, mais dans l'ardeur de son zèle,

elle s'empressa d'associer à ses projets des
personnes disposées, comiue elle était, à vi-

vre et à mourir pour le soulagement des
classes soull'rantes, c'était le vrai moyen de
réaliser largement une sainte et admirable
mission. La Providence avait mis entre ses
mains la plupart des éléments qui, avec la

grâce d'en haut, (/réparent le succès d'une
glorieuse entreprise. Education , fortune,
énergie de caractère, |.iclé solide, détache-
ment invariable, rien ne lui manciuait. Elle
lit servir ces secours puissants à la création
d'une communauté dont elle [losa le berceau
à (îaill.Tc même, lieu de sa naissance.

Un court espace de temps s'était écoulé
«ie|)uis le premier établissement qu'elle avait
nus sous le patronage de saint Jose|)h, avec
le vocable de son apparition : déjh la géné-
reuse fondatrice, ne voulant plus l)orner son
dévoucîmeiit aux localités qui environnaient
son pays natal, concevait la pensée de por-
ter au delà des mors le feu divin do la

charité f]ui enllammait son cœur. Un vaste
liorizon s'ouvrit donc bientôt devant la cha-

fricjue reçut leur première colonie.

Les sœurs de Saint-Joseph exercent au-
jourd'hui la charité dans trente maisons ,

|iresque toutes situées dans des contrées

étrangères. Peu de jours avant sa mort, la

respectable mère de Vialard bénissait une
dernière fois deux de ses filles qui p-artaient

pour l'Australie, à la suite de quatre autres

envoyées par elle en 1855.

Partout o\i les sœurs de Saint-Joseph de
l'afiparition sont fixées, elles se livrent aux
diverses fonctions de charité que l'autorité

ecclésiastique leur contie. Là où elles n'ont

pas le soin des écoles, c'est dans les hôpi-

taux qu'elles demeurent de f)référence.

Cet institut a cru devoir, dans ces der-

nières années, transférer à Marseille la mai-

son mère pour rendre plus faciles les dé-

parts des sujets pour les missions catholi-

ques.
Après avoir obtenu l'approbation de l'au-

torité diocésaine, il a été reconnu par l'Etat,

le 15 octobre 1856.

Sa mère Emilie de Vialard a pu demeurer
pendant trente ans à la tête de sa congré-
gation. Tout son patrimoine de famille a été

consacré au développement de son œuvre ;

Dieu connaît en outre l'étendue de ses tra-

vaux et le mérite de ses actions.

Les sœurs de Sainl-Jose|)h de l'Appari-

tion firent une grande perte à la tin de l'an-

née dernière par la mort de Mme de Via-
lard ; elle mourut comme elle avait vécu»
dans la pratique de la charité. Sur son lit

de douleur, on l'a vue se préoccuper sur-
tout de la maladie d'une fort jeune 'préten-

dante qu'elle préparait pour la rendre plus
tard plus utile à l'institut. Son cœur sensi-

ble oubliait tout à fait qu'on avait à soigner
en elle-même une santé bien autrement pré-

cieuse.

Un acte héroïque de charité qu'elle avait

accompli résolument dans sa jeunesse , fut

le [)rincipe de sa mort; la servante du Sei-

gneur n'y succomba cependaniqu'après avoir

fourni une assez longue carrière : elle est

morte à l'âge de soixante-neuf ans. Elle a

passé de ce monde dans l'autre presque sans
agonie, avec le calme d'une bonne cons-
cience, emportant l'espérance d'un avenir
heureux pour sa bien-aimée congrégation.

JOSÉPHITES (Institut des Pères).

11 n'est pas rare aujourd'hui ae trouver

dans les collèges des jeunes gens 'jui, sur le

point de terminer leurs humanités et se

voyant appelés à travailler <iu salut des

allies, s'arrêtent effrayés des difficultés que
leur présente la carrière laborieuse du fi»-

(crdoce au milieu du monde. Ils ssmgent
alors à entrer en religion; mais la crainte

(jui les éloigne du ministère séculier, les

éloigne aussi des ordres qui emltrassenl les

œuvres extérieures, puisqu'ils y trouvent,

sinon les mêmes dangers, du moins des dit-
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licullés de même nature. D'un autre côté,

ils éprouvent de l'éloignement pour les or-

dres contemplatifs et austères qui deman-
dent une force de tempérament qu'ils

n'ont pas, un attrait qu'ils ne sentent pas

en eux. Dans celte [)erpleïilé, les jeunes

gens dont nous parlons seraient sans doute

heureux de trouver un institut qui tînt une
sorte de milieu entre ces deux extrémités

;

or la Providence, attentive aux besoins de
ses enfants, leur otfre cette ressource dans
l'institut des Joséphites.

Sous la protection spéciale de la sainte

Vierge et de saint Joseph, père nourricier

de l'Enfant Jésus, ces religieux se consa-
crent à l'éducation de la jeunesse en géné-
ral, et à celle en particulier de la classe

aisée. On y jouit du double avantage de
travailler à sa [)ro[)re perfection et de former
en même temps à la veitu des jeunes âmes,
précieuse espérance de la religion et de la

société.

Après un noviciat de deux ans» les mem-
bres de cette famille se lient [lar les trois

voeux de religion ; quelques-uns d'entre eux
sont [iromus au sacerdoce. On ne pratique
point dans celte congrégation des austérités

extraordinaires, on y mène une vie simple
et commune d'aprèsdes règles ajjprauvées.

Pour être admis dans l'inslilut, il faut ap-

partenir à une famille honnête, jouir d'une
réputation intacte, êlre propre à l'enseigne-

ment et avoir achevé ses humanités.
Celle dernière condition n'est pourtant

pas de rigueur, la société admettant aussi

pour renseignement purement primaire et

pour celui des sciences commerciales, in-
dustrielles, administratives, physiques, ma-
thématiques, etc., des sujets qui ont terminé
soit des cours professionnels, soit les cours
(les écoles normales ou des écoles spéciales

annexées aux collèges ou aux universités.

Les principaux établissements de cetinsti-

tut sont ceux de Grammont, de Melle, de
Jouvain , de Tillemont, de Brune/les en en
Belgique.

Cet institut fondé, en 1817, à Grammont
(Flandre), par M. le chanoine Van Crom-
brugghe, rend, surtout depuis 1830, lorsque
la liberté de l'instruction fut rendue à la

Belgique, de très-grands services à l'éduca-

tion des jeunes gens, et principalement à

ceux qui apfiartiennent à la classe commer-
çante et industrielle. Le grand nombre qui
fréquentent les classes des Joséphites, par-
tout où il existe des rlablissements de ces
religieux, prouve que la méthode qu'on y
emploie et les matières qu'on y enseigne sont

api)réciées et généralement approuvées. Il

y a à Grammont plus de trois cents cinquante
élèves, internes et externes. A Melle, il y a

plus de deux cents élèves internes, on n'y

admet pas d'externes. Le premier supérieur
général des José[)hites fut le 11, P. Ignace
Guillaume Vandeurbossche; il était né à

Gand, en 178'i-, et il mourut à la maison
mère, le 14 juin lîsSl. Son successeur fut

nommé au chapitre général, présidé par

Mgr l'évêque de Gand, au mois d'août sui-

vant sur le mont Stanislas.

Le supérieur général fait sa résidence à

Grammont. (1)

L^VZ^VRE i'Ordue de chevalerie de
SAINT-) (2).

Quelques-uns ont prétendu que l'ordre

des chevaliers de Saint-Lazare de Jérusalem

a eu son origine dans le magnitique hôpital

que saint Basile le Grand fit bâtir, Fan 370,

dans un des faubourgs deCésarée pour tou-

tes sortes de malades, mais surtout pour les

lépreux, et que saint Grégoire de Nazianze
compare à une ville [)oup son étendue
{Oral. 20, De laudibus Basilii) On dit aussi

que cet ordre fut approuvé par le Pajx)

saint Damase et que les chevaliers se

vouaient, par esprit de charité, aux soins des

pauvres lépreux, dans les liô|»itnux qui

étaient destinés pour les recevoir; (ju'ils se

rép.indirent dans la Palestine où. ils reçu-
rent le nom d'liOSf)ilaliers ; que c'est pour
ceia qu'on les (;oid'ondit avec ceux de Sainl-

Jean de Jérusalem, parce que couiuie eux
ils avaient un hùpitul dans cette métropole,

hôpital que les Sarrasins avaient détruit,

mais qu'ils recouvrèrent par la
| rotection

des Croisés. Mais les critiques n'admettent
point d'ordre de chevalerie avant Tépocjue
des croisades; les écrivains |)ensenl généra-
lement que cet ordre ne fut pas le mémo
que celui dont nous allons parler et (pie

M) Vf.!/, à la fin du vol., n'> 420.
(2) Il a déjà été question de cet ordre au lom. Il

de CCI ouvr.igc; on peut y lire la dissertation du

l'ordre militaire et équestre de Saint-Lazare
commença h exister à Jérusalem vers l'an

11J9, chez les Chrétiens d'Occident devenus
maîtres de la Palestine; ils prirent les armes
[)Our défendre les i)rincipes chrétiens sans
négliger cependant le soin des m.ilades dans
les hôpitaux. lieaudoin II, roi de Jérusalem»
et les [irinces de la Terre-Sairite, leuraccor-
dèrent leur |)rolection, à cause tles services
qu'ils leur renviir-eni.

Arrciennement, non-seulement on rece-
vait chevaliers ceux (jui étaient atteints d&
la lèpre, afui de soigner cei;x qui en étaient

infectés, mais, ce qui est bien plus admira-
ble, ils s'obligeaient à ne nommer de gr-and

maître que parmi les chov.iliers lépreux do-

l'hôpital de Jérusalem. Mais lorsqu'err 1253»

ils furent obligés d'abandonner la cité saintp,.

pour cette raison et par-ce (|ue celle maladie
affreuse avait cessé ses ravages, les cheva-
liers sup|)lièrent Innocent IV de leur accor-

der la faculté d'élire un grand maître |)armi

les chevaliers qui ne soulfraient pas do celle

infirmité; ce (pji leur fut ac(;ordé. Le Sou-
verain Pontife Alexandre IV^ conlii-ma les

chevaliers de riiôjtital des lépreux de Saint-

Lazare de Jérusalem, (|ue son oncle Gré-
goire IX avait apiirouvé sous la règle de

P. ITélyot. La notice rfiic nous donnons ici est assez

dinércnlc do l:i sienne pour ne p.TS faire double

ciiiidoi et d'ailleurs elle la ccniplét;:.
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hainl-Augustin, par nue l)u

Nafios le 11 avril 1255; et en 1257. 11 les

mil 30u>> la protection du Saiiii-Siége et

coniirina aux chevaliers les donations que leur

« faite Krc'déric 11, dans la Sicile, dans la

Touille, dans la Calabre et ailleurs. Les croi-

sés et les chevaliers de Saint- Lazare ayant

Clé chassés de la Palestini» par les Sarrasins,

les chevaliers suivirent h; roi de France,

saint Lonis, qui les prit sons sa protection,

eomnie ses prédécesseurs; il leurconlia les

soins d'un grand noml)re d'hôpitaux du
royaume et tixa la résidence du chef de
l'orilrc à Uoigny près d'Orléans, terre qui
n vail été donnée 11 l'ordre |)ar le roi Louis VII,

depuis 115'i-etoù il exerçait une juridiction

très-étendue. Ce fut en li39 qu'eut lieu

l'union de l'ordre de Saint-Lazare, qu'on
a})i)elait alors de Bethléem et (.le Nazareth,
à I oriire de Saint-Jean de Jérusalem, union
qui fut contirmée par Innocent, en l'i90. Ce-
jiendant il y eut toujours en France un
grand maître de Saint- Lazare, parce que les

chevaliers ayant eu recours à l'autorité du
})arlement, il fut décidé que l'ordre conti-
nuerait d'être séjiaré en France comme au-
paravant.
En 1565, le V mai, Pie IV, par sa consti-

tution Intcr assiduas dans le bullaire romain
(t. IX, art. Il, |). 215) et par les soins de
jeannolle Castigiioni, son parent, restaura,
augmenta , couiola de faveurs l'ordre île

Saint-Lazare en Italie, en énumérant dans
celte constitution toutes les faveurs et les

privilèges cjue f^es prédécesseurs avaient
accordés b l'ordre de Saint-Lazare. Spondaiio
en parle dans cette môme année sous les

numéros 16 et 17. Pie IV noiimia en même
temps Jeannotte grand maître de l'ordre.
Sous le successeur de Pie Y, l'ortlre de Saint-
Lazare eut beaucoup h soutfrir d'avoir livré

ses biens à celui de Jérusalem; mais Gré-
goire X.III, ayant accordé en 1572, à Euuna-
nuel Philibert, duc de Savoie, l'ordre de
Saint-Maurice, il les réunit à celui de Saint-
Lazare, avec le consentement du grand maître,
et, après la mort de Jeannolle, il déclara (jue
les liucs de Savoie et ses successeurs se-
raient toujours grands maîtres des deux or-
dres; c'est pourquoi le 15 octobre 1575, le

Pape conlirma tous les anciens privilèges
de l'ordre de Saint-Lazare par sa constitution
Pro apostolico serriiulis onere [Bullaire
rom., t. IV, art. ii, p. 111).
Les chevaliers de l'ordre de Saint-Lazare

faisaient desvœux solennels. Outre lessécu-
liors, il y avait des religieux répandus dans
les diverses parties de l'Kurope, mais sur-
tout en Suisse où il y avait un couvent de
religieuses. Leur décoration était une croix
verte |)lacéesur un par-dessus blanc. Sous le
pontihcat de Léon X, cette croix fut modifiée
et rendue semblable à celle de l'ordre de
Malle et de Jérusalem, c'est-à-dire à huit
pointes en conservant les mômes couleurs.
i'.n 1619, le duc de Savoie ordonna que la
croix de l'ordre de Saint-Maurice et de Saint-
Lazare fût blanche et vert-pomme à l'extré-
nnié avec des bandes vertes aux quatre angles

en mémoire de l'ordre de Saint-Lazare. Lo
P. Bonanni parle des chevaliers de Saint-La-

zare,dans son Catalogue des ordres religieux

et é(iueslres 5 la page lxv; il en donne le

costume.
Le changement dont nous venons de par-

ler n'eut pas lieu en France, où Kvrarus ou
Aimeroz de Chartres, dit le Chaste, chevalier

de Jérusalem, conçut le dessein de le faire

Pc fleurir, lorsqu'il fut grand maître de l'or-

dre dans le royaume; maisla mort rem|)êcha
d'accomplir entièrement son projet. Philibert

Nératan ou de Nérestang, gentilhomme de
rares vertus et capitaine desgardesdu corps,

lui succéda dans celle entreprise; aidé du
conseil de P. Pierre de la Mère de Dieu, Car-

me déchaussé et prédicateur du Souve-
rain Pontife; il agit si efficacement auprès
d'Henri IV, qu'il parvint à se faire nommer
grand maître par ce monarque en 1608; il

obtint aussi du Pape Paul Vl'union de l'ordre

militaire et éipiestre du Garmelou de Marie
duCarmelavecles mêmes privilèges de l'ordre

de Saint-Lazare de Savoie et son indépen-
dance de celui de Jérusalem. Le grand maî-
tre Vénétano fixa sa résidence à Paris dans
le monastère de Saint-Lazare, qui avait ap-
partenu aux chanaines réguliers de saint

Augustin, et il se servit des formules et cé-

rémoni(>s de Sainl-Jean de Jérusalem pour
recevoir dans l'ordre un grand nombre do
chevaliers, et il parvint à recouvrer une
j;artie des biens dont il avait été dépouillé.

Entre les prérogatives donl jouissaient les

chevaliers, ils avaient la faculté do se marier
et de jouir en même temps des bénéfices
consistoriaux,

Louis XIV rit refleurir l'ordre ; le ducd'Or-
léans et plusieurs autres princes du sang en
furent grands maîtres. Los chevaliers por-
taient sur la poitrine et sur le manteau pour
décoration, une croix à huit rayons, sem-
blable à celle des chevaliers de Jérusalem.
Un côté était en émail, couleur amarante
en violet avec l'image de la Vierge au milieu ;

l'autre côlé était vert avec celle do Saint-

Lazare. Chacun des r;)yons de la croix avait

la pointe d'or, et une fleur de lis également
d'or, armoiries de la famille des Bourbons,
était h chaque angle de la croix qui était

suspendue à un ruban couleur amarante.
L'ordre de Saint-La/are fut supprimé ,

comme tous les autres, au milieu des dis-

sensions politi(jues (]ui éclatèrent les der-
nières années du xviii' siècle, tandis que
celui de Saint-Maurice et de Saint-La-
zare est dans toute sa splendeur. Le P. Bo-
nanni parle des chevaliers de Saint-Lazare
et Sainte-Marie du Monl-Carmel en F'rance

dans la page lxvi de son Catalogue des
ordres reiigieuy. Il y exfiose l'image d'un
grand maître avec le costume solennel.
Une histoire com[)lète de l'ordre de Saint-

Lazare fut publiée en 177i-, par M. de Sibert,

membre de l'Accadémie royale des inscrip-
tions et belles-lettres. \'otcz aussi code de
saint Louis, statuts et règlements royaux,
militaires et iiospitaliers de Saint-Lazare do
Jérusalem et de Notre-Dame duMonl-CarmcI,
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Paris 1783. Voyez aussi les BuUœ antiquorum
privilegiorum prononnuUis Rom.Pontif.relig

.

et milit. S. Lazari Hierosolym. Romœ 1567.

LIERIN (Confrérie de SaINT-), à Arras
[Pas-de-Calais].

La charité chrélienne est ingénieuse. Elle

prend le pauvre au l)€rceau, le soutient et

l'éclairé dans son enfance, le guide dans sa

jeunesse, lui [)rête un aftpui dans l'âge mur
elle recueille dans sa vieillesse. Sa sollici-

tude s'étend même jusqu'à la tombe. Le pau-
vre vient-il de rendre le dernier soupir? La
charité ne l'abandonne \13S encore. Elle pré-

side à ses funérailles età sa sé|)ulture. C'est

ce que fait à Arras la confrérie de Liérin.

Son établissenienl remonte jus(iu'à la fin du
XV' siècle (IWS). Jean Penel, chanoine d'Ar-

ras, fit bâtir» à l'entrée du cimetière de
Sainl-Nicaise, une chapelle en l'honneur
de saint Liérin, patron des agonisants, qu'il

dota, de [)lus par lettres en date du 15 jan-
vier 1515. Les exécuteurs testamentaires du
même Jean Penel, assurèrent à la susdite cha-
])elle les fonds nécessaires pour son entretien.

Une confrérie y fut établie et confirmée |>ar

«n bref de Benoît XIV, en date du '* ooveni-
i)re 17i0, réintégré le 5 juillet ISÔV, en vertu
du rescrit du cardinal (]aprara. Elle compte
aujourd'hui 5,000 confrères. Moyennant dix
centimes par jour, le confrère de Saint-

Liérin a la consolation de penser qu'à
son décès le syndicat de la confrérie se

charge des frais de son inhumation, et qu'il

sera célébré, pour le repos de son âme, un
service funèbre dansl'église de Saial-Liérin,

dite du Vérier, sans qu'il en coûte rien à sa

i'amille.

LIS(ObdredechevaleriedeNotre-Damedc).

Cet ordre militaire fut institué, si l'on en
croit Favin, par (jarsins V'i, roi de Navarre,

en mémoire d'une image miraculeuse de la

sainte Vierge, trouvée dans un lis à Magera.
Ce roi malade à l'eitrémité fut guéri, dit cet

auteur, lorsqu'on trouva cette image. Pour
la placer honorablement, il fit bâtir, vn lOiS,

une église et un monastère, oiî il mit des re-

ligieux de Cluny. Il forma ensuite l'ordre

militaire du Lis,"dont il voulut que lui ei ses

successeurs fussent les grands maîtres. Il le

com()Osa de tiente-huit chevaliers nobles,

qui faisaient vœa de s'op[<oser aux iVIaures,

ennemis du royaume. Ils [lOriaient .sur la

poitrine Un lis d'argent en broderie» et aux
lêtes solennelle^» une chaîne entrelacée de
plusieurs M. M. gothiques, d'où pendait

un lis d'or, émaillé de blanc, sortant d'une
terrasse de Sinaple et surrnonté d'une grande
M. D'autres écrivains ne s'accordent pas avec
Favin dans les circonstances. Jépez, dans sa

chronique (Je saint Benoit, place l'institution

de cet ordre et la fondation du monastère du
Magéra à l'an 1052. Il raconte que ce fut le

loi Garsias qui, étant à la chisse, troava
l'image miraculeuse. Il ajoute ipi'auprès de
telle image on trouva un vase plein de lis,

%l enfin il donne au nouvel ordre le nom de
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Vase de lis. Selon le même auteur , au bout

dn collier de l'ordre, qui était composé de
chaînes d'or et d'argent, il y avait un vaso

plein de lis. 11 représente cet ordre florissant

sous les rois successeurs de Garsias VI; i-l

ajoute qu'il fut éteint peu de tem[)s après la

mort du [)rince qui l'avait institué. Les autres

écrivains ne sont [as plus d'accord entre eux
à ce sujet; ce qu'on peut recueillir de plus

certain, c'est que Ferdinand, infant de Cas-

tille, depuis roi d'Aragon, institua l'ordredii

Vase du Lis le jour de l'assomption de Van

U03, et fit, de ce jour là, plusieurs chevaliers

dans la ville de Médina del Campo, voulant

donner par là des marques de sa dévotion à

la Vierge. On ne sait pas en quel temrps cet

ordre a été supprimé.

US (Ordre de chevalerie du), à Viterbe,

Bonanni, qui donne dans son catalogue des

ordres religieux le co>tume des chevaliers de

l'ordre du Lis, nous apprend, à 1^ page 69',

que ce fut le Pape Paul III, qui l'institua à

Vilerbe, en 1546, pour ré<:ompenser les ser-

vices qu'avaient rendus des citoyens pleins

de courage, pour défendre le littoral de
l'Eglise romaine contre les irruf»tions des

barbaresques» pour pourvoir aux besoins de
l'état de l'Eglise» affligée alors d'une cruelle

famine,et aussi pour défendre \e domaine de

saint Pierre contre les invasions des Turc?.

Le même Pape avait institué pour la même
fin, dans la Roiuagne, un ordre militaire el

de chevalerie de Saint -Georges; il érigea

aussi un collège de 50 chevaliers et comine
dans la bulle in beati Pétri sede, im[)rimée

dans l'ancien Bullaire par les héritiers

d'Antoine Blado, le Saint-Père comparait à

une fleur de lis la province du patrimoine de
Saint-Pierre, à cause de sa beauté, de la dou-
ceur de la température et de l'aménité de ses

habitants, il voulut que les membres de

cette société s'appelassent du Lis.

Pour correspondre à la bienveillance de

Sa Sainteté, ils voulurent conlribueraux frais

de cet établissement et donnèrent à la cham-
bre apostolique 2,500 écus d'or, le Pa[ie leur

attribua une ['ension de 3,000 écus d'or»

assurée sur les droits d'entrée de la [)rovince.

Paul m leur donna pour décoration une
médaille d'or» représentant d'un coté riraau'e

de la Sainte-Vierge, dite de la Qaercia. à

laquelle est dédiée une église de Vilerbe,

hors des murs, et qui devait être suspeiultie

à un collier d'or, descen Jant jusqu'à la f>oi-

Irine, de l'autre côté était un lis couleur

azurée, dans un cliam[) d'or et ayant autour

celle épigraphe: Paulil/I, Poiit.Max.munus.

il faut observer que ce Pape avait iKJur armoi-

_ries des tl.'urs de lis.

P.rmi les i)riviléges en grand nombre que
Paul m accorda aux chevaliers du Lis, nous
devons remarquer la faculté de porter les

armes dans l'état ecclésiastiiiue; d'avoit le

pas dans toutes les fonctions sur tous les

autres ordres de chevalerie, qu'ils de-

vaient être choisis dans les familles nobles,

chargés de prendre les bâtons du baldaquin,

quand le Souverain Pcntrfe en usait et qu'ii
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n'y avait point d'ambassadeur. Paul III aug-
menta ensuite le nombre des chevaliers, qu'il

porta à 150.

Navaès dit, dans la ViedecePape,quepotir
«Jonnerdu lustre àViterbeet f)Ourhonorercette

ville, il yfiialesiégedu collège des chevaliers

du Lis. Paul III assura à ce colk^ge un revenu
(le 18,000 écus, qui passèrent ensuite entre

les mains de la chambre apostolique. Paul IV
approuva, en 1556, l'ordre en exceptant les

privilèges. L'ordre et le collège ne subsis-
tent plus.

LORETTE (Dames de).

Mgr Michael Power, évêque de Toronto ,

visita l'Europe en 18i7, et il obtint cinq
religieuses : sœur Marie-Hélène-Josè phe
Thérèse Dease, Marie Josèphe Gertrude Fle-

ming, Marianne-Marie-Josefih de Sales Phe-
lan, Marie-Joséphine N'alentine Hulchinson,
novice, de l'ordre de la bienheureuse Vierge
Marie, communément apiielèes Dames de

Lorette. La supérieure était la Mère M.-
Ignace Hutchinson, et elles ()artirent de Lo-
rette, abbaye de Dalkey, [irès de Dublin.
Cette abbaye est une branche de l'abb^aye de
Lorette de Ralhfarnham, en Bavière.

Les cinq dames de Lorette, parties d'Ir-

lande, arrivèrent à Toronto le 16 septembre
184-7, et elles habitèrent d'abord dans la ré-

sidence même de l'évêque, en attendant que
leur couvent fût achevé. Mais M. Power
mourut quel'iues jours après, et la commu-
nauté resta ainsi livrée à ses [iropres res-
source>. La maladie se mit parmi les pauvres
sœurs; trois moururent, et les survivantes
allaient se trouver sans asile, lorsqu'une
<lme charitable leur prêta sa propre maison,
en se transportant ailleurs avec sa famille.

Enfin, ce tri.ste temps d'épreuves eut un ter-

nie, et le premier se|)lembre 1853, les dames
de Lorette prirent possession d'une maison
que Mgr de Charbonnel avait bâlie pour elles

à ses propres fiais. Elles ont dans la même
année fondé une maison à Rrantiord, dans
le même diocèse de Toronto, et les deux
établissements, qui comptent aujourd'hui
onze professes et cinq novices, donnent l'ins-

truction chrétienne à près de deux cents
enfants.

LOUETTE (Communauté des dames de).

Cet institut prit naissance en Bavière,
Gflns le xvu' siècle, painii les dames an-
glaises et irlandaises forcées de s'exiler de
leurs pays par les persécutions religieuses.
Maximilicn, duc de Bavière et prince du
Saiiit-Km[)ire, favorisa cctie fondation, et y
contribua par ses libéralités. Les premières
sœurs s'assemblèrent à Munich, et elles se
consacrèrent h Dieu |)ar les trois vœux de
pauvreté, de chasteté et d'obéissance, alin
de se livrer 5 riiK>lruclion des jeunes tilles.

Les dames de Lorette continuèrent à j.ros-
pérer jus(]u'en 1703, époque à laquelle elles
comptaient six mai>oiis de leur institut.
Jusque-là il n'avait reçu aucune sanction du
Saint-Siège; mais l'édilianle vie de ces reli-
gieuses, et les services qu'elles rendaient,

fixèrent l'attention des évoques de Bavière •

ces prélats approuvèrent leurs maisons, et

sollicitèrent à Rome l'approbation de leur
règle ; ce qu'ils obtinrent par une bulle du
13 juin 1782. Les six maisons qui existaient

au moment de l'approbation (à Munich, à
Augsbourg, à Burghausen, à Mindelheim, à

Hammersmith et à Josk) reconnaissaient une
supérieure générale, Marie-Anne Bapthorn,
qui résidait à la maison mère de Municn.
L'institut éprouva pendant les années qui
suivirent de grandes inquiétudes

, parce
qu'on les croyait imbues des mêmes er-
reurs qu'une communauté de femmes con-
damnée parUrbain VllI; mais après avoir fait

examiner profondément la question, Benoît
XIV donna sa bulle Jxisti Deijudicio, du 30
avril I7i9, par laquelle la condamnation précé-

dente est renouvelée, tandis que les sœurs
de la bienheureuse Vierge Marie de Munich
sont hautement approuvées. En 1816, le

Pape Pie VU disjiensa les religieuses de
l'obéissance à la su[)érieure générale, substi-

tuant h son autorité ce'le de l'évêque diocé-
sain. Définis lors les dames de Lort tte ont
pris de grantls développements en Irlande,

et dans la ville de Dublin et aux environs,
on ne compte pas moins de sept couvents do
cet Institut, contenant ensemble cent trois

religieuses, et enseignant huit cents en-
fants.

LORETTE (Ordre de chevalerie de).

Paul III institua le collège et régla les de-
voirs des chevaliers de Lorette, aûn qu'ils

fussent toujours prêts h défendre la ville de
Lorette, où on vénère la sainte maison dans
laquelle s'incarna le Sauveur du monde,
contre les invasions des Turcs; mais comme
on n'avait rien fixé pour les revenus annuels
nécessaires pour l'entretien de l'ordre, Gré-
goire XIII les laissa s'éteindre peu à peu.

Sixte V, son successeur immédiat, ayant
érigé le siège de l'évêché de Lorette, renou-
vela ce collège en 1586, par sa bulle Post-
quam divina ciementia^ § I\'. part, iv du
Bullaire romain, et créa deux cents cheva-
liers [de Lorette, avec la somme de cent
mille écus, qui devait être payée |)ar ceux
qui voudraient faire partie de cet ordre; il

plaça les chevaliers sous la protection de
N.-D. de Lorette. Le 21 juillet 1588, par sa
bulle Romanum docet pontificein, il aug-
menta le collège de soixante-dix chevaliers
pour 30,000 écus, puis chaque candidat don-
nait 500 écus [)Our son admission dans
l'ordre. Dans ces deux créations, le Pape
assigna aux chevaliers les revenus du tri-

bunal de la daterie et de la chancellerie, et

en particulier sur les dispenses de mariages
de moindre faveur, qui, étant plus nom-
breuses, rendaient deux cents écus pour
chaque officier.

Les chevaliers de Lorette, quoique ma-
riés, [)ouvaient jouir de pensions sur les

revenus ecclésiastiques jusqu'à la somme de
200 écus d'or; ils avaient la iacullé de lais-

ser cette pension à leurs héritiers, qui

avaient le droit d'en jouir pendant trois ans,
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après lesquels ils retournaient à la chambre
apostolique. Les autres privilèges que Sixte

V accorda aux chevaliers de l'ordre furent

très-nombreux et très-précieux : ils étaient

exempts de toute charge, ils étaient les com-

mensaux ou familiers du Pape; ils portaient

les bâtons qui soutenaient le baldaquin dans

ceriaines occasions, comme [)endant la i>ro-

<-essioTi du Saint-Sacrement.

Les enfants aînés portaient le litre ds

comte de Lorette ou di- Latran, et les seconds

fils de chevaliers firenaicnt celui de dorés

ou d'aurei,doraliou<iur<iti; et si, parmi leurs

enfants, il y en avait quelques-uns qui em-
br^issaient l'état ecclésiastique, ils avaient

1« droit de |>orter l'habit de notaires aposto-

liques. Quoique les chevaliers eussent cessé

de jouir de ces privilèges, ils continuèrent

à porterie litre de comtes de Latran. Pour
ce privilège, les chevaliers contractaient

l'obligation de défendre les côtes de la

Marche d'Ancône , la Roraagne contre les

brigands, et de garder la ville et le sanc-

tuaire de Lorette.

Jnstiniani nomme ces chevaliers de Sainte-

Marie de Lorette, h la page 3i5 de son His-

toire des ordres de chevalerie, mais il en

attribue l'institulion à PieV; il dit aussi que
cet ordre cessa d'exister après sa mort, ce

qui est faux.

Quand Sixte V voulut récompenser Fon-
tana d'avoir érigé l'obélisque du Vatican, il

le créa chevalier de l'ordre de l'éperon d'or,

et le nomma aussi chevalier de Notre-Dame
de Lorette. Alexandre VII ajoutant 70 cheva-
liers, en 16oC, il en éleva le nombre à

330.

Dans la suite, l'ordre perdit beaucoup de
sa splendeur, et du temps de Bonanni cette

milice noble n'existait |)lus, ou du moins ses

membres étaient devenus officiers de la

chambre apostolique. C'est ainsi qu'il l'as-

sure dans la page xliv de son catalog;ue des

ordres de chevalerie, qu'il fit imftrimer h

Rome sous Clément XI, où on en voit la

(jgure portant suspendue au cou une mé-
daille d'or, qui était la décoraiion de l'or-

dre : il y avait d'un côté l'im.ige de N.-D. de

Lorette ; de l'autre, les armoiries de Sixte V,

qui avait accordé aux chevaliers celte mar-
que honorifique.

LOUEZ- DIEU (Religieuses dites de) de

l'institut de Saint-Jérôme, ordre de Suint-

Augustin, àArras.

Ces religieuses existaient à Arras depuis
l'épiscopat de Dague, en U30. Philii)pe le

Bon, duc de Bourgogne, honora cette com-
munauté de sa protection, et lui vint en
aide par ses libéralités. Les sœurs gardaient

les malades dans la ville et la campagne;
elles se livraient aussi à l'instruction de la

jeunesse.

LOUIS (Dames de la Charité de SAINT-).

Deux dames d'une naissance distinguée,

qui habitaient Paris, où elles eurent beau-
coup à souffrir pendant la Révolution de la

fiiiduxviu' siècle, allèrent se fixer à Van-
nes, lorsque M. de Pancemont fut nommé à

ce siège, en 1808 : c'étaient Mme D. Males-
herbes, veuve du défenseur de Louis XVI,
et Mme de Mole, sa fille. Elles établirent

dans cdte ville une société religieuse de
femmes, pour remplacer les anciens ordres

détruits. Les sœurs de cette nouvelle so-

ciété joignent les travaux de la vie active

aux exercices de la vie contemplative ; elles

se livrent à l'instruction de la jeunesse de
leur sexe ; leur maison principale est à Van-
nes, dans l'ancien couvent du Père éternel.

Elles ont aussi des établissements à Au-
rai, à Plechatel et à Saint-Gildas-de-Ruis.fj)

LUNE (Ordre équestre de la), royaume aes

Dcux-Siciles.

Devenu roi de Naples et de Sicile en 1266,

Charles I", duc d'Anjou, voulant récompen-
ser les services de plusieurs illustres che-

valiers Siciliens, les annoblit dans la ville do
Messine en 1268, au moyen d'un collier d'or

composé de lis et d'étoiles, auquel était sus-

pendue une lune en croissant avec l'épigraphe,

Donec totum impleat, et déclara former en
ordre équestre, les chevaliers qui avaient

reçu cette distinction. Comme cet ordre avait

pour principal but de combattre ()Our la foi,

de loger les voyageurs et pèlerins et d'ense-

velir les morts, il reçut l'approbation du Paf)e

Clément IV. Les chevaliers portaient aussi

sur le bras gauche une lune en croissant d'ar-

gent. Menénius assure que personne ne pou-
vait faire partie de cet ordre militaire, si déjà

il n'avait donné quelque f)reuve de sa valeur

dans la guerre, et que ceux qui s'y enrôlaient

devaient promettre de se soumettre pour

autrui à toutes sorlesd'éj)reuves et de dangers.

L'ordre s'éteignit sous le pontificat de Pie IL

Bonanni, dans le tome IIP, page 72, du Ca/a-

logue des ordres militaires et équestres, traite

de ce dernier, et donne la forme de la déco-

ration.

M
MADELEINE(Coi]VENT de SAÎNïE-)a Stras-

bourg {Uaut-Rhin).

Ce monastère avait été fondé en 1225 par

cinq jeunes filles de haute vertu, qui voulant

servir Jesus-Chrisl à l'imitation des cinq

vierges sages do l'Evangile, s'étaient étî-

(I) Voy. à la fin du vol., n»-' 130, 131.

blies hors de l'enceinte de la ville de Stras-

bourg, au lieu désigné sous le nom de Wa-
seneck. Rodolphe, saint |)rôtro strasbour-

geois, était leur diiecteur; témoins de leurs

j»rogrès journaliers dans les voies de la per-

fection, écrivant au Pape Grégoire IX pour
le sup[)licr d'approuver le genre de vie de
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ses pénitentes et de les soumettre à une

rè"-le fixe, le Souverain Pontife adressa aux

cinq vierges un bref apostolique daté du 4

des ides de juin 1257, j)ar lequel il les ad-

mettait dans l'ordre des pénitentes de Sainte-

Madeleine et les soumettait à la règle de

Saint-Augustin. Dès lors de nombreuses com-

})agnes se réunirent à elles et d'abondantes

aumônes leur })ermirent de bâtir un vaste

couvent, au lieu même oij elles s'étaient

d'abord établies. On les désignait habituelle-

ment à Strasbourg sous le nom de Reuerin-

lien (repenties). Le monasière primitif sub-

sista environ deux siècles, mais en 14.74,

lors des guerres des Suisses, des Alsaciens

et des Lorrains avec Charles le Téméraire,

duc de Bourgogne, Strasbourg s'attendait à

un siège [irochain et se mit en défense.

Plusieurs des couvents extérieurs pouvaient

offrir des lieux de refuge à l'ennemi, et faire

courir des dangers à la place: on résolut de

les détruire et d'assigner dans l'intérieur

de la ville de nouvelles demeures aux habi-

tants, celui des Repenties fut rasé;on acheta

[tour elles et on leur abandonna à perpétuité

une maison particulière à laquelle on joignit

un emplacement communal considérable.

Robert, comte palatin, duc de Bavière, land-

grave d'Alsace et évêque de Strasbourg,

approuva la translation.

Après quehiues années, le nouveau mo-
nastère, ïon église et ses dépendances, furent

bâtis; la vie modifiée des Repenties les avait

rendues l'objet de l'admiration générale, et

le Souverain Pontife ayant ouvert le trésor

sacré des indulgences en faveur de ceux qui
contribueraient à la construction des divers

édifices, les aumônes des fidèles affluèrent;

ïes, dons volontaires montèrent à la somme
énorme de 1:.5,000 florins.

Les religieuses de la Madeleine ne se re-

lâchèrent en rien après avoir quitté leur

premier établissement. La fidélité a veclaijuel le

elles observaient leurs règles, leur constance
et leur fermeté à pratiquer les conseils

évangéliques , leur ardente charité et leur

esprit profondément catholique, leur valurent
la haine [)articulière des a[)OSlats du siècle

suivant : elles étaient en quelque sorte, [lour

ces malheureux une protestation viv.mte

contre les mensonges et les caloumies dont
ils chargeaient tous les jours l'Eglise; il fallut

donc faire disparaître ces témoins dangereux
dont les importunes vertus auraient pu ouvrir
les yeux au })euple.

On es|/éra pousser les Repenties à quitter

leur ordre à force de vexations et de tour-
ments; mais elles opposèrent à leurs persé-
cuteurs une constance inébranlable, et si

quelques-unes d'entre elles faiblirent, l'im-
rnensc majorité de ces saintes filles résista

héroïquement au\ efforts des serviteurs de
la parole et des magistrats de Strasbourg.

Les tracasserie.^ coiuuiencèrenl en 1523. On
fit défendre aux religieuses de recevoir des
aumônes, on leur interdit d'en distribuer, et

ou exigea qu'elles remissent les sommes con-
sacrées i\ cet usage aux magistrats, qui se
chargeaient d'en faire la réiuutition.

On alla [jIus loin: l'année suivante dans la

matinée du samedi saint, 1524, le sieur Ber-
nard Wurmser, dont on connaissait les

sympathies |)our le pur Evangile se présenta
inopinément au couvent et exigea qu'on lui

en ouvrît les portes; il était suivi de Gaspard
Baldung, de Gaspard Hoffmeister, magistrats

tous les deux, et du notaire Michel Schwinck;
ces honuups. après avoir fait un inventaire

exact du vin et du giain qui se trouvaient à

la cave et au grenier, obligèrent les nonnes
à leur communiquer un détail munitieux de
leurs revenus et redevances. La première
attaque avait été dirigée contre la charité,

celle-ci le fut contre le droit île propriété;

elle servit de prélude à des atteintes beau-
coup plus graves ; bientôt on défendit abso-
lument aux religieuses de vendre leurs

grains, et de prendre des dispostions quel-
conques touchant les terres du monastère.
On a eu souvent occasion de dire que le

catholicisme seul asseoit la propriété sur une
base parfaitement stable, quoique l'Eglise la

considère [ilutot comme une charge et une
fonction que comme un droit égoïste;le désir

de s'emparer du bien d'autiui a été un grand
mobile de la Réforme.
Le sieur Wurmser et ses compagnons

après avoir terminé l'opération de l'inven-

taire au couvent de Sainte-Madeleine, le sé-

nateur déclara au nonnes rassemblées qu'il

leur était interdit absolument d'avoir à l'a-

venir aucun rapport avec Louis Dielmar,
prieur de Saint-Guillaume, leur confesseur
ordinaire, et qu'elles eussent à s'en remet-
tre, pour tout ce qui regarde le spirituel et

le temporel de leur couvent, au seul magis-
trat, lequel s'engageait à leur procurer des
directeurs et des supérieurs parfaitenient con-
venables.

Wurmser se retira avec ses satellites

après avoir intimé aux Repenties les ordres

des PP. Conscrits strasbourgeois et ne vou-
lut pas écouter leur réponse. Louis Dietmar
était un prêtre de très-sainte vie et parfaite-

ment orthodoxe. A ce titre les novateurs
l'honoraient de leur haine : ils avaient con-

seillé au Sénat de lui fermer l'accès du cou-
vent de Saint-Marie-Madeleine, pensant

qu'après avoir soulevé aux religieuses leur

guide S|)irituel, on viendrait facilement à

bout d'une troupe de femmes livrées à elles-

mêmes.
Réduites à cette extrémité, ces religieuses

réclamèrent les secours et les conseils dii

premier pasteur du diocèse, elles écrivirent

à Guillaume de Honstein. Le Sénat qui les

surveillait de très-près eut connaissance de
leur démarche et leur iléputa les sieurs Ma-
thias, P. Furherr et Sigefroi de Bietheim
pour leur défendre de communiquer avec

l'évêque , soit |)ar lettres, soit verbalement,

ou de recourir d'une façon quelconque à

la protection du prélat. Quelques petites

vexations de détails marquèrent la fin

de 1524.

L'année 1525 fut plus triste, encore. Elle est

écrite en lettres d'or dans les fastes de l'hérésie

de Strasbourg; elle fut aussi douloureuse
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pour les religieuses. Les raagi-lrats adoptaient

des idées fort larges; ils s'empressaient d'en

faire l'applicalion. Quelques religieuses ef-

fravées des menaces dont elles étaient l'objet

chaquejour,eurent lafaiblesse décéder: elles

quittèrent le voile, acceptèrent les pensions

qu'on leur offrit et se retirèrent dans leurs

familles; mais elles ne formèrent que la fai-

ble minorité de la congrégation ; leurs campa-
gnes donnèrent des preuves d'une fidéliié à

toute épreuve et furent aussi insensibles

aux promesses qu'elles l'avaient été aux me-
naces.
Cependant les prédicants, les sénateurs et

la bourgeoisie évangélique étaient irrités

au plus haut degré de la fermeté avec la-

quelle les
.
Repenties refusaient de se sou-

mettre aux injonctions des magistrats. Les
nouveaux curés tonnaient, du haut de la

chaire, contre le coupable entêtement qui
poussait ces femmes à préférer les ténèbres
du fiapisme aux clartés de la [parole (Jégagée

de tout alliage humain , et au sortir du prê-

che la population ne manquait pas de se

porter en masse aux abords du couvent de
Sainte-Madeleine, afin de donner par ses cris,

ses injures, et ses menaces, des preuves su-
rabondantes du zèle chrétien qui l'animait.

La prieure en fut alarmée. Craignant que
ces fanatiques n'en vinssent à enfoncer les

portes du couvent, elle envoya secrètement
à Haguenau, dans la maison de son ordre,
les religieuses les plus jeunes qui eussent
couru de grands dangers daiis un tumulte
populaire, ou qu'on eût pu enlever de
force pour les faire rentrer dans le siècle.

Peu de jours après leur départ, une dépu-
tation des magistrats , composée comme les

précédentes, (Jes sieurs Baldung, Hof-
meister et Elenhard, vint dépouiller la sa-

cristie de ce qu'elle renfermait de plus pré-

cieux: ils y prirent un calice d'or massif,

onze d'argent, plusieurs vases et ornements
de prix. Ces objets furent portés à la tour au
Pfennings ; on ne se donna pas la peine
de colorer d'une ombre de prétexte ce vol

sacrilège; c'était une manière sommaire
«J'appliquer l'un des principes du nouvel
Evangile et d'exercer la puissance spirituelle

ruainii-nant dévolue aux magistrats.

Les vexations, les menaces et les mauvais
traitements exercés contre de pauvres ino-
fensives religieuses f)rivées de secours ex-
térieurs, de tout a|>i)ui et conseils, nu s'ar-

rêtèrent pas un moment. Pendant le cours de
l'année 1525 ces malheureuses feuunes ne
furent plus soutenues que |)ar le sentiment
du devoir; on leur avait enlevé leur direc-
teur spirituel ; la Messe ne se célébrait plus
dans leur église, ellos étaient privées de
l'usage lies sacrements Dans cette doulou-
reuse extrémité la prieure se décida h [)artir

pour Haguenau avec huit des sœurs, alin de
se confesser et de couununier. Le voyage eut
lieu la veille de la fête de tous les Saints;
mais avant de se mettre en roule les reli-

gieuses rédi-èrent et signèrent en présence
des sieurs Se,>selheim et Jean Mittolhausen,
une protestation par laquelle elles déclaraient:

1° qu'elles n'avaient en aucune manière
l'intention d'abandonner leur monastère, et

qu'elles se rendaient à Haguenau simplement
pour retrouver des forces dans le banquet
eucharistique et pour s'entendre avec leurs

sœurs; 2" que jamais elles n'avaient consenti

et ne consentiraient à l'abolition du bénéfice

de la Messe et des heures canoniales;
3* que jamais aussi elles ne consentiraient è

ce que les biens, revenus, ornements et va-

ses sacrés de leurs couvents fussent ven-

dus, aliénés,employés à des usages profanes;

k" qu'elles ne deviendraient infidèles en
rien h leurs règ'es et à leurs vœux et qu'elles

endureraient mille morts si cela se pouvait,

plutôt que de manquer à leurs devoirs. L'ab-

sence de ces religieuses ne fut pas longue ;

elles revinrent afirès quelques jours {)our

être en butte à de nouvelles tribulations. La
constance de ces saintes filles irrita de [ilus en
plus les passions haineuses des apôtres de
Strasbourg ; ils excitèrent les magistrats à ne
])as !eur donner un instant de relâche, en leur

répétant chaque jour « qu'une autorité vrai-

ment chrétienne devait détruire dans ces

domaines le règne de Satan et de l'idoiâtrie. »

Leurs efforts furent couronnés de succès;

les autorités de Strasbourg disposèrent des

biens du couvent de Sainte-Madeleine, lais-

sèrent à peine le [)lus s; Mct néce.^saire aux
religieuses et les réduisir\_nt à une [irofonde

misère. Mais r;en ne put les ébranler; leur

conduite fut touiours telle que leurs impla-

cables ennemis eux-mêmes n'ont pas osé les

alir de leurs calomnies.

MADELEINE (Ordre équestre de la).

Jean Chesnel, gentilhomme breton, dou-
loureusement afiecté par la fré(juence des
duels qui avaient lieu en opposition évi-

dente aux lois, et au préjudice du corps
et de l'âme, fil instance en 16H, auprès de
Louis XIII, roi de France, pour obtenir
l'institution de l'ordre de Sainte-Madeleine,
dont les chevaliers s'obligeraient par vœu
spécial à renoncer au duel, hormis les cas

où il s'agirait de l'honneur de Dieu et des

biens du royaume. Louis XIII ap|)rouva cette

généreu.>e [)ensée et créa chevalier Jean, qui

com[!Osa les statuts du nouvel ordre et les

fit im|trimer à Paris en 1618. Cet ordre cepen-
dant ne |irogressa pas.

MARIAMKTTES (Congrégation des reli-

GiELSES de), en Palesline.

Les filles qui veulent embrasser la vie

religieuse en Orient rencontrent beaucoup
de dilîicultés, parce que c'est toujours l'usage

dans le Liban, en Palesline comme dans lo

reste de l'Orii nt que la femme est achetée

par son mari . Les parents, au lieu de jiayer

unedotja reçoivent; les filles sont donc [)Our

eux une (orlune;aussi rencontrent-elles beau-
coup de dilficullés pour .»e faire religieuses.

Les parents tiennent beaucoup aux piastres

(pi ils ne peuvent tirer du couvent. H y en a

auxquelles on fait souffrir une espèce de
martyre; mais on trouve, chez les Maronites

en particulier, un zèle, une ardeur qui don*
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lient los meilleures cs| érances. 11 y a trois

ans un jière de famille Maronite mourut,

laissant une jeune veuve «ivcc cinq lîlles

dont la plus jeune avait quatre ans. Le dé-

funt avait un frère prêtre auquel il recom-

manda en mourant son éjiouse, ses cinq

filles et sa petite maison. Ce jirêtre commence
par instruire sa belle-sœur et ses petites

nièces; il fait de la petite maison un couvent,

une maison de prières, il recrute parmi les

filles les plus sages de cette montagne, les

réunit à la petite communauté dont la ver-

tueuse veuve devient la mère. Il n'y a [)lus

que la plus jeune des cinq tilles qui ne soit

pas religieuse, parce qu'elle n'a pas l'âge.

Une de ces religieuses va faire l'école h deux
lieues et demie de sa demeure dans un vil-

lage grec schismatique de 1,300 âmes. Cette

bonne (ille a été avec tant de persévérance

et d'exactitude, malgré la longueur et la dif-

ficulté du voyage, malgré les mauvais trai-

tements et les outrages qu'elle essuyait de la

fiart des hérétiques; elle s'est conduite avec

tant de précautions et de prudence, elle a

tant fait par )^es prières, qu'au bout de quinze
mois, elle a fini par convertir tout le village,

le curé aussi bien que les paroissiens; les

Pères de la Compagnie de Jésus ont su mettre

à protit ces heureuses dispositions des Ma-
ronites; l'un d'eux, il y a quinze ou seize

ans, après avoir traversé la Mé>opotamie, la

Chaldée et l'Arménie, cherchant un lieu où
fonder une mission, s'était arrêté dans les

vastes plaines de lîalbeck.Frai)pédela beauté

du |)ays et de l'air intelligent de la race, il

se bâtit dans l'endroit le [)lus peuplé, une
maison en terre, appela h lui les enfants qui
étaient abandonnés, et bietiiôl il en arrêta

un si grand nombre que seul il ne suffisait

|)lus. Quelques jeunes et douces filles for-

mées par ses soins furent bienlôt en état de
le suppléer, et ces écoles par leur bonne
disciiiline et leur parfaite tenue font encore
l'aflmiiation de tous ceux (pii les visitent.

On y enseigne les éléments des lettres,

l'Ecriture sainte, enseignement tout par-
ticulièrement plein de charmes pour des
peuples qui v'vjnt dans le pays des pa-
triarches, et qui retrouvent dans l'histoire

sacrée une histoire nationale.

Un frère, brillant professeur de rhétorique
au cullége des nobles, à Naples, s'avise de
réunir les élèves de quinze à vingt ans, gar-

çons et tilles ; il les exerce sur un sujet donné
pendiint la semaine et le dimanche les en-
voie deux à deux (deux garçons ou deux
filles), comme Notre -Seigneur envoyait
les a|)ôlres et les soixante et douze dis-

ciples dans les villages voisins de ces mêmes
contrées pour leur enseigner sa parole. Les
jeunes missionnaires s'en vont au lieu qui
leur a été désigné, et quels que soient les

moyens, souvent ils atteignent au véritable
but de l'éloquence qui est de couvaincre et

de loucher. Les filles se distinguent [lar leur
zèle h s'en aller le dimanche dans les vil-

lages les plus abandonnés de la plaine pour
enseigner la Doctrine chrétienne, en atten-
dant qu'on y puisse ériger dos écoles.

Depuis quatre ans, il y a une congrégation
maronite enseignante; un bon prêtre maro-
nite, qui depuis vingt-trois ans vit en ra|)port

avec les Jésuites, conçut et exécuta le [ilan

de cette institution; vendant tout ce qu'il

avait, il offrit asile à quelques jeunes filles,

qui j)araissaient avoir des dispositions sé-

rieuses pour instruire des enfants; il leur

ai'prit h vivre sous une règle, à former à la

religion et à !a vertu les enfants de leur sexe,

et déjà les jeunes institutrices, consacrées à

Marie, sous le nom de Mariamettes, ont sept

à huit écoles de quarante à cinquante en-
fants chacune. La Mariamelte [leut-ètre con-

sidérée comme le tyfie de l'institutrice Liba-

naise, la seule qui puisse vivre au milieu

des populationsles plus grossières, s'ada[)ter

à leur genre de vie dur et pauvre, les aimer
en se dévouant pour elles. Elle commence
par chercher dans le lieu où elle s'établit

une pieuse fille ou veuve du village même,
laquelle lui sert d'aide et de compagne et

psrtage avec elle son habitation, le pain dur
et sec du pauvre qui vient recevoir ses leçons,

est sa seule nourriture et l'unique prix de
ses travaux. Cependant il lui faut des vête-

ments, un asile en cas de maladie, il faut

quelque chose d'assuré dans la maison où
les novices viendront se former à leur tour ;

ce sont les ressources qui manquent pour
donnera cette excellente œuvre tout le déve-

loppement dont elle est susceptible, car de
nouvelles demandes lui arrivent tous les

jours; on demande des institutrices même
en dehors du Liban.

Il y a des écoles dans les villages les plus

importants du Liban, qui sont tenues par la

congrégation des sœurs Mariamettes. La mai-
son mère estàBekfaïa. Le lundi matin, elles

se rendent chacune à sa tlestination plus ou
moins éloignée; les enfants leur apportent
à manger dans la maison où elles l'ont l'é-

cole, et d'où elles ne sortent que le samedi
pour s'en retourner à la maison mère et y
passer la journée du dimanche en commu-
nauté. En outre, dans le courant de la se-

maine, elles reçoivent la visite d'un Père
qui fait le catéchisme aux enfants : ces sœurs
font un bien immense dans les montagnes;
elles ont déjà renouvelé des villages entiers.

Une d'entre elles allait faire l'école dans un
gros village de Grecs schismatiques, à deux
lieues et demie de leur résidence, par des
chemins très-difficiles, éprouvant sans cesse,

de la part de ces schismatiques, toutes sortes

de rebuts et de mauvais traitements; mais
son zèle, soutenu par la patience et la con-

fiance en Dieu, croissait à proportion des
obstacles. Elle finit par convertir toute la

jiaroisse et le curé lui-même, qui a fait son
abjuration publique, tant en son nom qu'en

celui de ses paroissiens. Maintenant cette

paroisse est une paroisse modèle.
Le bien que font ces sœurs partout où

elles sont a engagé les PP. Jésuites à établir

une congrégation de frères arabes, à l'instar

do celles des sœurs, pour l'intérieur des

montagnes, où la langue française n'est pas

encore en usage.
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A Zahlée, les Pères ont dos ëcoles de filles Bientôt on vit les places et les rues débar-
el de garçons, que le grand nombre des rassées le soir de cette foule de gens sans
élèves qui les fréquentent les a forcés de asile. De dévoués serviteurs furent charge"-,

diviser en j)lusieurs classes. Ils ont clioisi |)ar de la Porte, de recueillir les pauvres
parmi ces élèves des jeunes gens des deux voyageurs; et tous ceux, qui passaient la

sexes, qu'ils envoient deux à deux dans les nuit à l'aumônerie, recevaient, avant de la

villages circonvoisins, faire le catéchisme et quitter, une somme de 12 sols, avec l'obli-

préparer la voie aux missionnaires. (1) gation de réciter une prière pour le fonda-

^'iu^A'^'mton^^^^^^^^
'^L'exemple .Jonné par Guillaume de la

SAIMh-j. Maison mère a Angers [lUame-
j,^^^^ ^^^ ^.^^^g ^^-^^^ ^^^^ imiialeurs. A la fin

fit-Loue,.
^ju xvj* siècle, on comptait à Angers huit

En 1340 vivait dans leur manoir d'F.ven- auraôneries, situées à Saint-Michel-uu-Ter-
Jard, avec leur fils unique, un homme et une tre, dans le faubourg Bressignv, à Saint-
femme passant le temps en bonnes œuvres. Julien, à Saint-Eulrope de l'Esvière, àSainl-
Leur demeure était le rendez-vous des mal- Etienne, près la porte Lvonnaise, au tertre
heureux. Le matin les pauvres y recevaient Saint-Laurent, |)uis l'aumônerie du Saint-
de nombreux secours. Les gens dans la gêne Esprit, destinée à recevoir les enfants aban-
venaient les trouver, et par leur bourse et donnés.
leurs conseils ils les tiraient souvent d'em- Ces divers établissements étaient tous in?-
barras. titués pour le soulagement des nécessiteux.
Ce charitable ménage allait tous les jours mais chacun était atrecté à une certaine

h la ville visiter les malades, penser les catégorie de pauvres.
blessés, etc. Le chef de cette famille s'appe- Leurs revenus se composaient de dons
lait Guillaume de la Porte, dit fils du piètre, particuliers, de fondations des taxes impo-
La province d'Anjou était alors sillonnée sées aux ecclésiastiques et aux laïques, de

par d'innombrables voyageurs venant de la quêtes faites dans la province, etc., etc.

Bretagne, de la Touraine, de la Normandie, Malgré ces nombreux refuges, les f>auvrfs
du Poitou et du iîiîaine; épuisés de f.itigues, et les étrangers iiidigents abondaient à An-
n'ayant aucun moyen de payer un gîte puur gers à la fin du xvr siècle, plus encore qu'an
passer la nuit, ils se couchaient sous It^s au- temps où vivait Guillaume de la Porte. Les
vents des [)ortes, sous les galeries des égli- places publiques étaient encombiées d'in-
ses, et la plupart du temps sur les p.laces firmes et de gens sans aveu. Les portes,
publiques, exposés aux intempéries des sai- l'intérieur des églises étaient obstruées par
.'ons. Guillaume de la Porte gémissait de toute une gcnte bohème, qui ne craignait
voir tant de malhetu^eux rester ainsi aban- point d'interrompre les fidèles dans leurs
tlonnés. Souvent des bandes de voleurs at- [)rières. Il arrivait souvent que le culte éia.t

tendaient ces étrangers aux coins des rues troublé par les cris et les plaintes des mon-
et les dépouillaient de leurs vêtements, ou (liants et dos vagabonds.
du peu qu'ils pouvaient posséder, el on Les maires et échevin? s'émurent li'nn

voyait de temps à autre le malin sur les pareil état de choses; une assembléedu clei-
plaoes et sous les portes, les cadavres nus gé fut tenue à la maison de ville, le 2.'i. mars
d'infortunés morts de froid penda il la nuit. i'63ï, pour arriver aux moyens de secourir
Un jour Guillaume de la Porte rentrant les véritables indigents, et chasser cette

chez lui, le cœur navré d'un si émouvant tourbe d'éclopés, de malingreus, de cagneux,
spectacle, dit à sa femme -. « Nous n'avons d'hydropiques, d'aveugles (jui quittaient les

qu'un fils, il sera toujours bien au-dessus églises à l'heure du couvre-feu et se ren-
du besoin; si nous fondions une maison où daient dans les bas quartiers de la ville, où
on pourrait recueillir j)endant les nniclée^ ils retrouvaient leurs yeux, leurs bras, leurs
1-es étrangers (|ui séjournent dans notre vilb;, jambes, devenaient lestes, et poursuivaient
je crois que nous ferions une œuvre agréa- les passants attardés.
l>le au Seigneur, et que nous apporterions Des ordres sévères firent sortir d'Angers,
ainsi un soulagement à bien des maux. » dans un prompt délai, les indigents étran

Sa femme el son fils, en entendant ces |>a- gers; défense fut faite de mendier dans les

rôles, ne le laissèrent pas continuer; ils lui rues et aux portes dos églises, et injonction
sautèrent au cou en versant des larmes d'at- donnée à son de trompe de refuser tout se-
len(irissement et l'engagèrent au plus vile à cours aux [lauvres (jui se présenteraient Jj

réaliser son excellente idée. domicile
Or, il y avait à la montée des Forges, pa- Sur la demande de Guillaume de Rusé,

roisse de la Trinité, une belle chapelle cons- évèque d'Angers, ces sages mesures furent
truite au XI' siècle, dédiée à la sainte Vierge approuvées par lettres |)alentcs du roi Char-
elà saint Jacques, patron des voyageurs. i> les IX.
fut fiiès de ce lieu, (pie Guillaume résolut En 1556, une aumôncrie générale fut or-
d'élablir sa maison de refuge à laquelle il ganiséo, el huit directeurs furent choisis par
donna le nom d'aumônerie de M<jr Saint- lévêque et les officiers de justice dans les
Jacr/ues la Forêt. rangs du clergé, de la noblesse et du tiers

Pfir son testament écrit en latin, à Kven- état. Ils prirent le nom de Pères des pauvres,
tard, le jour de l;i Sainte-Trinité, l'an li06, il Chaque dimanche, h l'issue des Vêpres, il

légiiadesrcvenusconsidérablesùraumônerie. se faisait dans toutes les paroisses une coi-

(I) Votj. il la fin du vol., n" 152.
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lecte jioui' l'auniône générale. Le hea qui

jiarul le plus convenable poar celle vaste

entreprise fut le local de Taumônerie Saint-

Jacques de la Forêt, établie |)ar Guillaume

de la Porte, et où ce vénérable personnage

avait fait élever de grandes constructions.

Les vieillards des deux sexes y reçurent

des soins assidus; les enfants pauvres et

orphelins nés dans la ville, faubourgs et

quintes d'Angers y étaient élevés et instruits:

iléus prêtres étaient chargés d'administrer

les secours de la religion.

Chaque année l'aduiinistralion apportait

de nouvelles améliorations à un établisse-

ment si utile. Au mois de mars 1G18, il fut

décidé que les vieillards les plus valides

parcourraient tous les matins les rues et

faubourgs de la ville, accompagnés d'un

tombereau dans lequel ils déposeraient les

boues et immondices «jui seraient vendues

au profit de rhosi)ice.

C'est de cette époque que date à Angers

l'origine des bouillonniers. Avant ce tem[)s,

les habitants se chargeaient eux-mêmes de

nettoyer les rues; ils le faisaient avec une

incurie extrême, et il y avait certains quar-

tiers desquels s'exhalait continuellement

l'odeur la plus infecte. Cet état de nialpiro-

j)relé nous indique la source des nombreuses
é|)idémies dont les ravages sont consignés

dans les archives de la faculté.

La direction des hospices reçut de nom-
breuses félicitations pour celte excellente

mesure. Aussi voulut-elle encourager des

voituriers en leur donnant un costume spé-

cial et en les désignant sous le nom d'huis-

siers de l'aumône.
Dès que les sergents royaux et les huis-

siers ai)prirent cette nouvtdle dénomination,

ils s'insurgèrent et formèrent de nombreuses
ftlainles aux pères des pauvres. Us se regar-

daient comme humiliés, eux, exé( uteurs des

•sentences royales, d'être comparés à des ré-

cureurs (régoûls.

Le l'.euple aimait peu les huissiers, aussi

rit-il beaucoup de leurs prétentions. Malgré

les quolibets de toute nature lancés sur les

pauvres sergents, ils n'en persistèrent pas

moins dans leurs dem.-indes, et obtinrent

ample satisfaction. Mais si le nom d'huissier

de l'aumône disparut de sur le chapeau des

conducteurs, ces derniers n'en continuèrent

pas moins lous les jours leurs balayages, et

celle industrie produisit de beaux Ijénétices

à l'hôpital.

Le 13 mars 1625, il se tint, dans la chapelle

Saint-Luc, paroisse Saint-Pierre, une réunion

oii se trouvaient Amaury de l'Avocat, grand
archidiacre (.'l ollicial en l'église d'Angers;

Ilené de laGrezille,clianoine; René Pothery,

|)rieur de Saint-Aubin ; Thomas Raganne,
doyen lie l'église S.iinl-Laud; François Las-

nier, seigneur |de Sainte-Gemme, lieutenant

général au siège présidial; T^icolas Marti-

neau,juge de la prévôté; Etienne Dumesnil,
avocat, ancien maire de la ville, et Thomas
Nepveu,échevin, lous pères administrateurs
(le ruumônerie pul)li(iue. Là, il lut décidé

que les nombreuses distributions quotidien-

nes de pain faites psr les abbayes de Saint-

Aubin -le -Riche, Saint-Nicolas- le- Pauvre,
Toussaint l'Esvière et le chapitre de Saint-

Pierre, aux pauvres de la ville, seraient en-
voyées à l'aumônerie générale pour aider à
nourrir les pauvres renfermés.
Tous les évoques d'Angers, depuis la fon-

dation de rhôjiiial général , et les rois

Henri II, Henri Mi, Henri IV, Louis XHl et

Louis XIV s'en »ont constamment montrés
les l'rolecteuTs.

Louis Xni augmenta cet asile d'une cour
dépendante de l'hôtellerie du Lyon-d'Or.
En Î627, la ville fut aflhgée d'une maladie

contagieuse qui décima la population; à ce

fléau vint se joindre la famine. Les j^auvres

reparurent sur les placés publiques et dans
les églises. L'hospice devint insuflisant pour
loger les intirraes. C'est alors que les direc-

teurs résolurent, dans une séance publique,

de joindre à leur maison celk du collège

de la Frommagerie , abandonnée depuis
longtemps.

Le roi Louis XIV
,

par lettres patentes

données au mois d'août 1672, à Saint-Ger-

main en Laye, voulut que les bâtiments du
collège de la Frommagerie devinssent irré-

vocablement propriété de l'hôpital général.

Le peuple ne donna janiais à celle demeure
la dénomination d'Hôpital de la Charité.

Comme d'après les règlements les pauvres
admis à rhos|)ice ne pouvaient sortirqu'à cer-

taines heures, il appela celle maison les Ren-
fermés, et désigna les enfants abandonnés
sous le nom d'Enfants-Bleus, à cause de Ux

couleur de leur costume.
Ce fut dans celle même année, 1672, qu'uti

tour destiné à recevoir les nouveau - nés fut

placé tel que nous le voyons encore aujour-
d'hui à droite de la porte d'entrée Aupara-
vant, les enfants délaissés par leurs parents

étaient déposés sur le parvis des églises ou
à la porte des auraôneries.

De jeunes tilles, des veuves vinrent s'é-

tablir à l'hospice pour soigner les infirmes

et les malades. Parmi elles une supérieure

fut choisie , et c'est ainsi que se forma la

[iremière association de femmes [)lacées à la

tête de celle maison de charité; pour avoir

le litre de sœur, il. fallait faire un noviciat

de cinq années.
Il appartenait au vertueux fondateur du

Mont-de-Piélé, du refuge des tilles repenties

et d'un grand nombre de pieuses institu-

tions dont l'Anjou s'honore , de donner à

ces religieuses un règlement stable : Henri

Arnaud, plein de zèle |)Our une si belle ins-

titution, établit les rapports des directeurs,

de la su|)érieure, des sœurs el des aides.

Los sages [)rescriptions imposées par cet

illustre èvêque, prouvent l'intérêt qu'il |ior-

tsil h l'association des sœurs de la Charité.

Pendant [ilus de deux siècles ces pieuses

femmes ne contractèrent aucun engagement;
elles étaient laïques, quoi(ju'elles eussent

un coutume qui les distinguât dos gens du
monde. Ce costume éiail à peu de chose

près le même que celui que portent de nos

jours les sœurs de Sainte-Marie. Elles fai-
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saienl de simples promesses d'obéissance,

de pauvreté et de chasteté. Plus tard, ces

promesses se changèrent en vœux, et actuel-

lement, i)ar une décision de Mgr Angehault,

après cinq années de vœux annuels, un en-

gagement perpétuel est exigé pour taire

partie de la congrégation.

Dans l'année 1689, une cruelle maladie

sévit à l'hôpital. La plupart des pauvres

furent atteints du scorbut. La faculté de

médecine s'assembla et délibéra sur les

moyens à prendre pour porter remède à

ces nouvelles soufifrances. On crut que les

habitants de l'hospice gagnaient cette mala-

die en buvant de l'eau des puits. L'analyse

qui en fut faite ['arut conslaler que dans

celte eau était le germe du mal. Les bâti-

ments du prieuré de l'Esvière furent pro-

jjosés pour y transférer l'hôpital. Les infir-

mes , les vieillards, disaient les docteurs ,

seraient en meilleur air, et puis d'ailleurs

l'établissement, déjà trop étroit pour loger

huit cents f)ersonnes, serait plus que sufri-

sant aux six religieux de l'Esvière.

Les moines Bénédictins de l'Esvière se

plaisaient infiniment dans leur riant séjour,

si pro|)ice au recueillement et à la prière.

Ils ne tinrent point compte de la décision de
la Faculté (Ij. Les pauvres continuèrent à

.•^^oire de l'eau de l'hospice, et le scorbut
cessa tout à coup ses ravages. Le règlement
concernant les |)auvre3 de l'hospice reçut

depuis sa création de nombreuses addi-

tions.

Le 11 juillet 1725, il fut décidé f|ue les

pauvres attachés à la maison ne sortiraient

jdus sans porter au bras droit une large

croix en drap rouge et sur la poitrine une
lettre en drap jaune indiquant la paroisse

ti la(|uelle ils appartenaient.

L'émission des billets de la banque de
Law réduisit à une grande in.digence les

hôpitaux, fabriques de paroisses , commu-
i:aulés séculières et régulières de !a provin-

ce d'Anjou.

Les administrateurs de l'Hôlel-Dieu d'An-

gers se trouvèrent dans la nécessité, lors-

qu'ils se virent chargés d'une valeur de
jilus de 300,000 livres représentée par du
l)a[)ier, de renvoyer de leurs maisons quatre

cents malades et de n'en conserver que cent.

Les Renfermés beaucoup moins riches

que l'Hôlel-Dieu, eurent encore |)lus à souf-

frir. La caisse de cet hospice se remplit

subitement d'une somme de 200,000 livres

de billets. Les pauvres de cette maison de
cliariti'; fure.nl diminués de plus d'un cent,

et à |)eine si on put donner suffisamment
du pain à ceux qui furent conservés.

Quant aux monastères do Sainte-Cathe-
rine, de la Fidélité, du Calvaire, leur situa-

tion fut des plus misérables. Inqi0ssii)le de
décrire l'étal de gêne où ils se trouvèrent,

n'&yant pour toute fortune que des rentes

(1) Les idigicux de rEsvière adressèrent ;i la mai-
soiidc-villeiiii Mémoire pour être iiiainlemis en pos-
session, qui se Icrininaitainsi : Monasleria qnœ fucrinl

constituées, amorties en billets oe oanque.
Les saintes filles de ces maisons religieuses

se virent réduites à implorer pour vivre

l'assistance des gens du monde.
Le 25 juillet 1775, le nombre des sœurs

desservant la maison des Renfermés fut

porté à vingt-deux, et le 4 juillet 1780 un
recensement du personnel donna le eliiilre

de 591 pauvres.

La révolution détruisit les institutions ue
charité . mais l'urgence extrême força la

Convention à conserver riiôpilal. Seu'ement
l'administration fut changée. Les directeurs

ne furent plus que six y compris le maire
ayant droit d'assister aux séances de la

commission. Cet état de choses a été mair.-

tenu jusqu'à présent.

La première sujjérieure dont le nom nous
ait élé conservé est Mlle Perrine Voilleat],

élue en 1716. Ensuite l.i communauté fut

successivement administrée (larîMraes Aimée
Grandhomme, Martin eau, Blanchard, sœur
Thérèse, Marie Aymer de la Chevallerie ,

Françoise Bouchereau, Elisabeth, Gabrielle

de Villeneuve, Jeanne Bessonneau , Mar-
guerite Mortier, et Jeanne Alleau, dite sœur
Félicité, élue le 9 juin 18i2 et aujourd'hui
supérieure générale. Un décret de Napo-
léon \' rendu à Fontainebleau le 15 novem-
bre 1810 rec<jnnut les sœurs de Sainte-Ma-
rie comme sœurs hospitalières, et l'hôpital

général comme la maison mère de celte

communauté. Le li décembre 1852, Napo-
léon II!, |)ar un décret signé au p.alais des
Tuileries , a reconnu cette congrégation
non-seulement comme hospitalières, mai<
encore comme corps enseignant.

L'élat de la cha[)elle, depuis le xV siècle

jusqu'à ce moment, a subi bien des chan-
gements. Il ne reste de la construction pii-

milivo qu'une magnifique fenêtre, tyjie le

])]ufj pur de l'art roman en Anjou. Le clo-

cher était jadis surmonté d'une flèche Irès-

éli.'vée dont il n'existe nul vestige. Le retable

du maître autel était orné d'une toile re|iré-

sentant le Christ mis au tombeau. Ce tableau,
d'un mérite incontestable, est de l'école du
Bronzino (2).

Un annexe considérable fut ajouté à l'hô-

pital général. Nous voulons parler de la

maison des Incurables.

Vers 1730 , Marie-Henriette de Brique-
mault perdit son mari , messire Joachim
Descazaux, chevalier seigneur du Hallaj ^

de Sainl-Fulgent du gué Auvoyer de la se-

neschallerie et autres lieux. Cetto pieuse
dame, héritière d'une immense fortune, se

rcîtira à l'alibaye du Ronceray, et consacra
tous ses revenus à des œuvres de bienfai-

sance. Depuis longtemps elle remarquait
que les infirmes étaient difficilement admis
5 l'hôpital général, la préférence était don-
née aux pauvres de la ville. Pour faire ces-

ser cet abus, Mme Descazaui fonda, près

scnirl Dco dedicala, perpétua remaneant monasleria.

(2) Celte liell- pciniiire a été liansporléc dans la

nouvelle chapelle de l'Iiôpital général.
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les lleiiferaiés, une maison consacrée aux

incuraiiles et placée sons la direction des

administrateurs de riiôpital général. Elle

nffecta à celte demeure 40,000 livres, afin

de construire sur l'emplacement de Tan-

oienne chapelle Saint-Hervé, servant d'in-

firmerie aux filles, un bâtiment où on pla-

cerait cent soixante lits pour qualre-vingi^ T

hommes et quatre-vingts femmes infirmes.

Dans l'acte de donation , il était expressé-

ment stipulé que jamais les pauvres valides

ne pourraient être admis dans ces nouvelles

salles.

Louis XV^ approuva, par lettres patentes

données à Versailles au mois de mai 1735,

cet établissement.

ftlme Descazaux ne s'en tint pas ]h. Elle

ajouta à ses libéralités un legs de 21,000

livres. Plusieurs personnes, i)armi Icsquel-

Jes on compte l'évêque Poncel de la Rivière,

les DUes Paumier et Hiron, vinrent aug-
menter les ressources de riios|)ice des Incu-

rables, et en 1789 ses revenus se montaient

à 61,729 liv. 2 sols.

De nos jours, la commission des hospices

conçut le projet de réunir, dans un seul

bâtiment, les pauvres [)lacés aux Incurables,

aux Pénitentes, et aux Renfermés, ainsi que
les enfants abandonnés. Demande fut faite

au gouvernement, et bientôt l'autorisation

de commencer les travaux fut accordée.

L'ancien enclos des Pères Capucins de

Reculée fut choisi pour construire le nouvel
îio<ipice. Au mois d'août 18W, Louis Napo-
léon vint à Angers inaugurer le chemin de

fer et posa la première pierre de l'hôpital

général , en présence des autorités de la

ville et d'un immense concours d'habitants.

Bientôt, grAce à l'activité de M. Moll, l'ar-

chilecle, l'édifice prit dans peu de temps
des proi)Ortions colossales, et à la fin de

l'année ISoi, Mgr d'Angers vint bénir l'asile

des pauvres, qui piortera désormais le nom
(rhô[)ital Sainte-Marie.

Les dames de Sainte-Marie ne desservent

pas seulement l'hôpital général; l'éducation

et la direction de la maison des sourds-

muets leur est encore confiée. Notre notice

ne serait pas complète si nous ne parlions

de cet utile établissement fondé par Mlle

Blouin en 1777. De nouveaux documents
qui nous ont été communiqués vont nous
permettre de compléter ce qui a été écrit

sur celte institutrice distinguée.

Au milieu du xvii' siècle vivait à Angcr>,

dans la paroisse de la Trinité, un institu-

teur nommé Nicolas-Alexis lilouin. Le |)etit

pensionnai qu'il dirigeait était à peine suf-

fisant pour subvenir aux besoins de sa

nombreuse famille. Père de onze entants, il

ne pouvait payer les [naîtres (lu'exigeait le

nouveau dévelop[)ement (ju'il venait de don-
ner ù son école, en y joiguiint une classe

d'adultes. L'intelligeuce [irécoce remarquée
chez sa fille aînée, ûgée de quatorze ans, lui

suggérs la pensée do la charger de l'ensei-

gnement des plus jeunes écoliers et de ré-

( s ) Voici lin ceriificai délivré par l'abbc de l'Epcc
à Mlle Dloiiiii :

péter les élèves de la classe supérieure. Mllu
Blouin s'acquitta de ces fonctions à la satis-

faction générale. Encouragée par ces succès,
elle voulait se livrer entièrement à l'ensei-

gnement primaire, lorsqu'une circonstance

fortuite vint changer sa vocation.

Acette époque demeurait à Angersundigne
M:clésiastique, l'abbé Fremond, chanoine de
Saint-Martin. Cet excellent prêtre, dans un
séjour qu'il fit à Paris, s'était enthousiasnjé
de la méthode de l'abbé de l'Epiée ; il prit

quelques leçons du vénérable fondateur de
l'hospice des sourds-muets, et de retour à

Angers il n'eut plus qu'une pensée, celle

d'instruire les infortunés privés de l'ouïe et

de la parole et de les mettre en rapport avec
la société dont ils semblaient exclus. N'ayant

pas une maison assez vaste pour réunir les

jeunes sourds-muets, il choisit la demeure
de M. Blouin afin d'y donner convenable-
ment ses leçons.

La jeune Charlotte, d'abord parcuriosilé,

ensuite attirée au cours de l'abbé Fremond
par un attrait irrésistible, s'éprit tout à coup
de ce genre d'enseignement. Lorsque lo

maître était parti, elle ré[)était les sourds-

muets et perfectionnait par des signes nou-
veaux la méthode un peu incomplète du
chanoine de Saint-Martin.

L'abbé Fremond, surpris des rapides pro-

grès de ses élèves, finit par avoir des dou-
tes ; des indiscrétions lui apprirent qu'un
professeur lui venait en aide. (>urieux de
connaître la science de Mlle Blouin, alors

âgi'e de seize ans, il se renferme un jour
dans un cabinet d'oiî il [)Ouvait tout voir et

tout entendre sans être aperçu. La netteté

avec laquelle Ml'e Blouin faisait ses démons-
trations, la précision de ses signes émer-
veillèrent tellement le bon abbé qu'il ne
voulut pas en savoir davantage, et sortant à

rim[)roviste de sa cachette, il s'avance vers

la jeune fille restée interdite à sa vue, et

lui dit ; a Mademoiselle, Dieu vous a fait

naître pour le boidieur des sourds-muets.

Je ne vous donnerai )ias de leçons, car vous
en savez plus long ipie moi ; mais allez à

Paris, i)rès de l'abbé de l'Epée qui vous ini-

tiera h la méthode qu'il vient d'inventer

pour l'inslruction des sourds-muets. Puis

vous viendrez ici pour répartir sur celte

classe infortunée les lumières que vous
aurez acquises. »

Ces bienveillantes paroles décidèrent du
sort de Mlle Blouin. Des démarches furent

faites près M. Dncluzel, intendant de la gé-

néralité de Tours, afin d'engager Tabbé de
l'Epée à recevoir chez lui, en qualité d'élè-

ve-institutrice, la jeune Angevine. iNL Dn-
cluzel fit [ilus. Non-seulement Mlle Blouin

fut admise à suivre les cours de l'abbé de
ri''|.ée, mais encore sa |)ension lui fut payée.

Celte bonne action eut sa récom|)ense. En-
trée en 1781, Mlle Blouin quitta l'institution

des sourds-muets de Paris au bout de six

uiois, après avoir fait, par son aptitude et

on intelligence, l'admiration de tous ( 1 ).

Je soussigné, instiluleur gratuit des sourds cÉ

nuuis do Paris, cerlilic à tous qu'il appartiendra,

o
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Les débuts de l'inslituliuii de MlleBlouiii

à Angers furent très - heureux. Le roi

Louis XVI [«rit à sa charge douze élèves, et

en coni|itant ceux dont la pension était

soldée par les familles, les sourds-muel^,

confiés à ses soins, furent au nombre île

trente. M. de la Marsaulaye. subdélégué de
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l'intendant i^énéral, fut cliargé de ia surveil-

lance de réiablisseraeiit.

fin 1786, la ville d'Angers accorda una

partie des bâtiments de la maison abbatiale

Saint-Nicolas pour placer les sourds-muets,

ils y restèrent jusqu'en 1792, époijue où
l'enseignement fut interdit (l). Les persé-

queMlieCharlolle-Louise-Jaciiueline Bloiiiii, native

(l'Angers, m'ayanl été adressée par feu M. Diiehiz"),

jjilendant dcTonrs, ponr que je lui apprisse à

iiisiriiire les sourds cl mueis, celle demoiselle lait

dans cet an des progiès (lui oui surpassé mes at-

r-nles, cl que le lénioisnage que j'en avais rendu
lorsqu'elle lelourua dans son pays, enifagi'a M.
rinlendànl, quelques mois après, à ui'écrire la leilre

suivanie en date du 19 lévrier 1782 :

« Enfin, Monf.icur, la demoiselle Dloiiin, pour In-

quelle je vous ai demandé vos boules, vicni d'être

autorisée à ouvrir un cours d'éducation pour les

sourds et muets à Angers. Ses talents sont votre ou-

vrage. Je ne dois mes succès qu'aux vôtres dauf l'art

oii vous avez daigné lui communiqufr vos luinicres.

Ayez-en le premier liommoge. Ce n'est pas assez que

la capitale vous admire, ma généralité va jouir de

vos bienfaits. Je m'estime heureux d'avoir pu,connne
vous, couirihuer à diminuer les malluurs de l'iiumu-

nité. J'ai l'hontieur d'être, eic.

I Signé : Dlcluzel. >

f Mlle Blonin ciaiil reveuiie à Paris pendant les

vacances de 1782, \ienl d'y l'aire un second voyage
sur la lin de celles de la présente année, où nuus
avions déjà repris nos leçins. Dès (ju'elle y c>l en-
trée, j'ai cessé de les dicter par signes aux sourds
et niuels, poui-lui en laisser faire la lunclion, qu'elle

a renij)lie parfaiiement. Ses Ojiéralions lui ont at-

tiré les applaudissements d'iui nombre de person-

iies de diilérents p;tys, qui ne peuvent se lasser

d'admirer les talenis que Dieu lui a donnés pour
réussir dans celte œuvre.

« Je ia crois donc capable de conduire ses élèves

au degré u'insti uction auquel boni parvenus tous

ceux de nos sourds el nmets qui en ont donné des
preuves dans les exercices publirs, cl singul ère-

iiienl dans Celui du 15 août 1785, eu présence de
Mgr le nonce du Pape et de Mgr raith';vc{jiie de
Tours, .^rcompagné de quelques-uns de ses illus-

tres ciinlVères.

« En loi de quoi j'ai délivié le présent certificat,

à l'aris, ce 11 novembre 1785.

« Signé : L'abbé de I'Efle. »

(1) Il est curieux de connaître les molils (|ui dé-
leriuinèrent la commune à prendre celle mesure.
Nous allons meure sous les yeux du lecteur le rap-

port inédit adressé au conseil général par La Uc-
vellière-Leji.aux :

< Une iiist.tution publique, destinée à l'iMStruction

des SdUidsel muets, lionore depuis queli|ues années
la ville <i'Angers. Cet établissement piécieuxa éié di-

rigé jus(iu'ici par Mlle Blouin, institiiuiee (|ui, par
son zèle et sou tal<;i>.l, s'est attiré reslime de ses
concil<iyens, justpi'au monu'nt où la révolution a,

pour ainsi dire, scindé le peuple hançais en deux
j.a ions dilléienles : l'une, la grande majoriic,amie
de la liberté, et l'autre, le soutien du lanatisnie t'

*ie la tyrannie.

« il était indispensable, dans ces circonMaiices,
cpie la majurilé de la nation s'assurât des iirincipes
de ceux «|ui étaient employés par elle en (jm Ique
génie (pie ce lût, el principalement à rinstriicliuii
de la jfunesse, cl la picslatioii du sermcnl civi(|uc
leur lut ciij()inte a tous, sous |)eine de desliuiiioM.
Il était bien évident que le serment n'av.ut aucun
irait au culte religieux, et (ju'il n'est autre chose
que la furmule par laquelle celui qui le prè:e dé-
clare |iiiicuieiit et bimplemenl qu'il eiilie dans la

nouvelle association politique; mais l'anslocraiie,

ni.dgré son impiété reconnue, n'a pas manqué deu
faiie un instrument très-actif pour parvenir à ses

fins, en le présentant aux simples et aux crédules

comme un acte de renonciation à la religion de

leurs pères, et la Dlle Blov.in, après avoir re-

fusé le seriiient civique, s'est montrée elle-même ,

suivant la notoriélé publique, un des plus ardent*

colporteurs de celle pernicieuse doctrine !

t Cependant, la dillicullé de parvenir à la rem-

placer, vu l'estiéine rareté des personnes instruites

dans son art, et la douleur de voir anéaniir un éta-

blissement aussi cher aux amis de riiumaniié,

avaient engagé les administrations à sti-pendre la

vigueur de la" loi à son égard, jusipi'à ce (ju'ils eus-

sent trouvé un u oyen de pourvoir à riiiiUucllon

des sourds et mueis.

< rséanmoiiis les citoyens ont lopiésenlé, par

(les pétitions successives," que par ses actives me-

nées, la Dlle Blouin faisait beaucoup de par-

tisans à l'aiislocralie, troublait la tranquillité pu-

blique et inspirait à ses élèves des senti incnls très-

inciviques, et ils ont demande s.» desliiution, en

ajoutant que si on ne trouvait pas à la r. mplacer,

on pourrait faire passer les élèves à M. Sieard, à

Paris, qui n'exigeait que 550 fr. de pi-nsion. Alors

vous \ousèles empressés d'écrire à M. Sicard,poiir

qu'il vousenvoNàl ou qu'il vous indiquai un insli-

luiettr propre à remplacer Mlle Blouiii, au défaut de

quoi vous l'avez prié de vous faire coaiiaitie l(!s

conditions de la pension. Vous avez ie(.'u sa ré-

ponse, el il vous déclare qu'il ne peut ni vous four-

nir ni vous indiquer un iustiliileur; il insiste sur

les lalenls supérieurs de Mlle Blouin, et il repié-

sente fortement la nécessité de h conserver. H
vous fait part en deuxième lieu des condiiions de

la pension, tiui la font montera 700 fr. environ et

non à 550, cnmme quelques-uns de nos conciloyeiis

l'avaient pensé. Or, il e.sl impossible que vous las-

siez un pareil sacrifice.

i llneieste donc alors (jue deux partis à pren-

dre : ou de violer el de contrai ier le \œu très légi-

time des citoyens, ou de blesser cruellement l'iiu-

maiiit'', en anéantissanl chez vous une insiiiiition

(jui seule peut rendre aux devoirs el aux jouissan-

ces de la société, des hommes ([ui, sans elle, n'en

seraient que le fardeau. La commission a bien

senti que cctail, en qucKpie sorte, être les assas-

sins politiipies des infortunés sourds el mm Is, que

leur enlever la ressource de cet art qui, en sup-

pléant au défaut de leurs oruanes, fait des créatures

iiUelligcntes d'êtres imparfaits; cl léllecliissanl

(|ue, désormais, chacun a pris son parti sur les

;illaiies du temps, el (lu'en consétpie ce la demoi-

selle Blouin ne peut plus exercer une Inlliience

aussi dangereuse (|ue par le passé, elle vous aurait

jeul-élre projiose d'ajourner voire décisioiijusqu'aii

oioment où vous auriez pu trouver un moyen de

lemplaceiiiJiil, cl de coder ainsi tiiix cris de l'hu-

manité en faveur d'un établissement d'un genre

iiniipie (car c'est surtout chez un peuple libre (|uiiii

seiilimtiil de bienveillance universelle doit diriger

l'action des lois, el que ces iiiforlunes, (pirls qu'ils

soient, doivent ttoover des secours les plus puis-

ianls pour les soulager dans leurs maux); mais la

majeure partie des citoyens a réclame cl réclame

l'exécution de la loi. La commission a pensé cpie voii»

ne pouviez vous dispenser d'accéder a leurs vœux.
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entions commencèrent alors contre
Blouin. Ardente royaliste, sa tète fut mise
à |>rix; elle ne dut son salut qu'au dévoue-
Dienl de frièîes amis qui la conduisirent à

Nantes, pendant la nuit, dans une barque de
jiêcheur.

La tourmente révolutionnaire apaisée,
Mlle Blouin vint à Angers. Elle commença
par organiser un externat de sourds-muets,
tians une maison sise derrière les Jaco-
bins.

Sous l'Empire, son établissement était en
pleine vigueur, et le ministre de l'instruc-

tion publique érigeait, le 13 décembre, la

maison d'Angers en maison centrale des
douze dé|)arttiments environnants. Mlle
lîlouin occupait alors l'bùtel de Lancreau.
En 1815 elle envoya Mlles Ursule Tandon et

Victoire Blouin, ses lieux nièces, suivre à
i'aris les cours de l'abbé Sicard. Mlle Vic-
toire (]uitla Paris avec le certificat sui-
vant :

«t Ledirecteurde l'Ei oie royale dessourds-
lïiuets, chanoine de l'église" de Paris, l'un
des quarante de l'Académie française, etc.,
certifie que Mlle Victoire Bloui'n, âgée de
21 ans, m'ayant été adressée i^ar sa res|)ec-
table tante"! Mlle Blouin, institutrice des
sourds-muets à Angers, et ta première élève
du célèbre abbé de l'Epée, a reçu avec
soin, en 1815, pendant l'espace de cinq à six
mois, des leçons pour le |)erfectionnement
dans l'art d'instruire les sourds et muets,
dont elle avait reçu les premières leçons de
sa tante, et son instruction sous ce rapport ne
laisse plus rien à désirer ; sa conduite a été
exemplaire et digne des plus grands éloges;
et je pense qu'on peut en toute assurance lui
confier la direction d'un établissement pareil
à celui que sa tante gouverne avec la plus
grande distinction et le plus noble désinté-
ressement.

« Paris, le 23 août 1820.

« Sifjné : abbé Sicabd. »

« De retour à Angers, Ursule et Victoire
furent chargées des élèves, tâche qu'elles
remplirent à la satisfaction générale. »

Cependant, une gramle épreuve atten-
dait Mlle Charlotte. Les deux nièces sur
lesquelles elle avait fondé tous ses espé-
rances pour la prospérité et l'avenir de son
établissement, ses deux nièces voulurent la
quitter pour se faire religieuses. En effet.
Mlle 'l'auJon entra chez les sœurs de la Sa-

« Kn consc(|iience, la commission propose l'ar-
reie suivant :

< Mlle Blouin, insiiliilrice (les sourds-muets, sera
Uestauce, niule par elle d'avoir prèle le serment
exige p,ir la loi.

< Les élévos seront provisoirement placés dans
un^des hopiia.ix de la ville d'Angers, ju>qirà ce
«uon ait pus un pnili uliérieur à cet égard.
(Irois des sonnls-niuiiis pl.cés dans les hospices
«1 AngCFs existent encore et habitent la maison de
la Foret.)

« Le conseil général, après avoir entendu le pro-
cureur syndic, a adopté le projet d'arrêté qu'il, a
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gesse. Elle donna des leçons aux sourds-
muets d'Auray, fut depuis supérieure à
Poitiers, et aujourd'hui elle est directrice de
l'école des sourds-muets d'Orléans. Quel-
ques années plus tard, Mlle Victoire Blouin
partit pour la Tiappe, où elle ne resta que
trois mois. Vaincue par les prières de sa
tante et jieut-être intimidée par les menaces
des autorités d'Angers, elle consentit à quit-
ter un séjour qu'elle aimait, mettant tou-
tefois pour condition que sa tante lui lais-

serait la liberté d'établir dans sa maison
une espèce de congrégation religieuse dont
les membres seraient destinés à per|)étuer

l'œuvre de l'éducation des ^ourds-mueis.
Mlle Blouin y consentît dans la crainte île

perdre sa nièce. Cette dernière prit un habit

particulier qui fut aussi doinié à plusieurs

jeunes personnes tant parlantes que sourdes-
muettes (l). Elles s'engagèrent par de sim-
|)les promesses h continuer l'œuvre de Mlle
Blouin. Malheureusement tout cela était sur
la seule permission verbale de Mgr Mon-
tault, et n'ofifrait pas de sûres garanties jiour

l'avenir.

L'établissement était en ce monient a

l'hôtel de Gizeux (2). Lorsqu'on voulut en-
tourer la ville de boulevards, le jardin el

une |)artie de l'hôtel furent compris dans
l'alignement. Alors, en 1825. Mlle Blouin
acheta le domaine de Mille-Pieds, sur la

route de Trelazé (3) et y transféra ses

élèves. Déjà à cette époque plusieurs insti-

tutions nouvelles s'élevaient dans les dépar-
nients circonvoisins qui n'envoyaient |)lus

leurs sourds-muels à Angers. Cependant on
y comptait quarante élèves, tant garçons que
tilles. Mlle Charlotte ne jouit pas longtemps
de sa nouvelle acquisition. Atteinte en juil-

let 1829 d'un mal qui semblait peu de chose,
elle y ap[)orta peu d'attention; mais deux
mois "a[)rès une opération ayant été jugée
nécessaire, elle s'y soumit, et au lieu de la

santé elle y trouva la mort, le 29 septembre
1829, Agée de 71 ans, elle avait eu le pres-

sentiment de sa fin. Aussi voulut-elle rece-

voir les sacrements et faire son testament
avant l'opération. Sa mort fut un deuil gé-

néral dans son établissement, les élèves vou-
lurent eux-mêmes la porter à sa dernière de-

meure.

Mlle Victoire Blouin prit la direction do
la maison. Elle fut puissamment aidée dans
sa tâche par de pieuses institutrices qu'elle

chargé le procureur général synilic de faire notifier

à la nile IJlouin , et faire alïicher dans les nies

de la ville d'Angers, avec le rapport de la corri-

nii«sion. •

(1) Ce costume consistait, pour les femmes, dans
une roiie verte et une pèlerine hlanche. Les mneis
él.lient habillés en vert.

(2) Cet hôtel est .nujourd'hiii la ileiiieure de M.lc
comte Théodore de Qnairebaibes.

(ô) Qui ne se souvient des nombreux voyages,
de Mille-Pieds à Angers, que faisait chaque jour

Mlle Blouin dans une voiture d'osier coiisliuile par
un muet de son éiablissçment.
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avai,t élevées. En 1833, six Ijoursos fuient

créées par le conseil général. Le nombre des
élèves admis gratnitemenl se trouva porté

à dix-huit. En proie à une cruelle maladie,

Mlle Victoire Blouin succomba le 8 octobre

18i2, âgée de i3 ans.

Après la mort de celle regrettable per-

sonne, la commission chargée d'inspecter

l'établissement, jugea convenable de donner
h celte maison une direction stable. On jeta

les yeux sur les dames de la Chanté Sainte-

Miirie. Ces dames ayant reçu l'autorisation

(lu gouvernement, achetèrent la jolie pro-
priété de la Forêt où elles installèrent les

sourds-muets, le 1" janvier 18i4. Ce lieu

fut choisi par elles pour placer leur novi-
ciat.

Nous ne terminerons point ce que nous
avions à dire sur la congrégation d'es dames
de la Charité Sainte-Marie, sans parler des
directeurs de cette pieuse association. Le
premier, nommé par Mgr Monlaull,en 1809,
fut M. l'abbé Monlalant; puis vint ensuite
M.Meilhoc, M Prieur, M. Régnier, devenu
archevêque de Cambrai , et en dernier
lieu M. l'abbé Joubert, vicaire général du
diocèse. Grâce aux soins multipliés de cet

ecclésiastique, la congrégation des sœurs
Sainte-Marie a pris une vaste extension.
La maison de la Forêt réclamait une cha-

pelle. M. l'abbé Joubert voulut que l'édifice

religieux de la Forêt fût dans le style le plus
pur du moyen âge, c'est-à-dire le style du
xiir siècle. Il chargea M.Duvêtrede la cons-
truction et s'occupa du choix et de l'agen-

cement des verrières. Cette (harmante cha-
pelle fut bénie au mois d'avril 1855. Tous
GCiix, et ils sont nombreux, qui connaissent
le désintéressement et les ellorts multipliés

de .^L l'abbé Joubert pour cet établipsement,

regretteront, nous en sommes persuadé, de
ne point voir repiroduit, dans une des ver-

rières du chœur, les traits de cet estimable
bienfaiteur.fi}

ÎLVKIE (C0?«GRÉGATI0N DES MISSION NAIUES
Dt LA COMPAGNIE De).

Maison mère à Saint Laurent sur-Scvre.
Le y. Mon fort, fondateur des congrc'tjations

de la compaynie de Marie, etc.

ï.ouis-.Marie Crignon, plus communément
appelé de Monilbit, naquit le 31 janvier
1673, dans la [)etite ville de Monllort-la-
C.inne, alors du diocèse de Saint-.\.'alo, au-
jourd'hui de celui de Rennes. Son père,
Jean-Baptiste Grignon, sieur de la Bachele-
raie, avocat au baillbige de Moiiit'ori, et sa

mère, Jeanne de la Vi.suelle-Hobcrl, eurent
huit enfants : Louis-Marie était l'aîné. On
ni» lui avait donné au ba|>lènie que le nom
lie Louis; mai> sa dévotion pour la Mère de
Dieu lui fit désirer de porter aussi celui de
Marie, et cette grâce lui fut a cordée h sa
conlirmalinn. Ce fut encore par esprit de
piété, qu'ainsi qu'il se pratique en certains
ordres religieux, il substitua, |»lus tard, le

nom de Montfort, lieu de sa naissance, à
lelui do sa famille.

(I) Voj/. à lit fin (In vol., Il"' 153, loi.

Dès sa première enfance, Louis montra
pour la piété un goût si extraordinaire,
qu'on pouvait déjà pi'évoir à quel haut de-
gré de grâce et de vertu serait un jour élevée
celte âme d'élite. Aj^rès avoir fait ses huma-
nités, sa rhétorique, et sa philosophie avec
les i)lusl)rillanls succès au collège de Rennes,
alors dirigé par les RH. PP. Jésuites, il fut

providentiellement conduit à Paris jiour y
faire ses études théologiques, d'abord dans
la petite communauté de M. de la Barmon-
dière, puis au séminaire de Sainl-Sulpice,
(iont l'illustre M. Tronson était alors supé-
rieur général.

Pourarriver là, le V. Montfort avait dû passer
par de bien tristes épreuves : voyages à pied,
pénurie j^rofonde, [tcrte de ses bienfaiteurs,

amertumes de la misère, abandon des siens,,

soulfrances, maladies cruelles, séjour à l'hô-

pilal, faute de ressources, pour se faire soi-
gner; humiliations continuelles, il avait tout
subi, et il s'était fait tie toutes ces choses,
qui sont, pour les hommes ordinaires, la

source de tant de chutes, un trésor de mé-
rites épurés par la jjatience et la résignation
des saints. Il n'est |ias jusqu'aux contradic-
tions les plus pénibles, |)uisque c'étaient ses
condiscijiles et ses maîtres eux-iuêmes qui
étaient ses contiadicleurs , dont il ne sut
tirer un profit réel jiour la perfection à la-

quelle il était a[)pelé. Il est vrai que son ca-
ractère avait qui Ique chose de singulier, et

l'on a remarqué, dans sa vie, quehiues traits

de ce caractère qui étaient de nature à l'hu-

milier; mais, ainsi que l'a fait observer soîi^

historien, c'est le pro|ire des saints d'encou-
rir ce reproche. La sainteté est chose si rare^.

qu'il est tout naturel qu'elle paraisse quel-
quefois un peu extraordinaire. Néanmoins, la

vertu par excellence du V.Moiill'ort surmonta
tout : dédains et moqueries de la part de ses

condisciples, sévérité excessive, humilia-
tions préparées avec intention, et poussées à

leurs dernières limites par ses supérieurs,
rien ne put altérer la sérénité de son âme.
Les maîtres chargés do la duie mission de
le pousser à boni furent forcés eux-mêmes
de s'avouer vaincus dans celte lutte orga-
nisée jtar de pieux calculs. Au milieu de ces

rudes épreuves, le séminariste recevait, du
reste, des témoignages de confiance propres
à le consoler : bibliothécaiie, maître des cé-

rémonies, catéchiste des enfants les plus dis-

sipés du faubourg Saint-Germain, représen-
tant du séminaire dans le |)èlerinage annuel
que la connnuiiaulé faisait faire à Notre-
Dame de Chartres |»ardeux de ses membres,
il savait, dans ces rôles divers, répondre k
l'esprit, aux intentions de ceux qui l'avaient

choisi, et prouver combien il était digne
d'être l'objet de ce choix.

Au bout de sept années consacrées à l'é-

tude de la théologie, et mieux encore à la pra-

titpiedes plus excellentes vertus, h; V. Mont-
fort fut ordonné prêtre : il avait alors 27 ans
passés, et .sa vie entière avait été, on peut le

dire, une préfiaration au sacerdoce. Il le re-

rut des mains du saint évêrpie de Perpignan,,

5lgr de Flaman\ille
,

qu'il avait eu le Inm-
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jitMii- .J'assister dans les catéchismes que le

j)i'(^lal, alors simple prêlre , avait faits dans

Kéjiise de Saint-Salpice aux laquais de Paris.

Li\ cérémonie eut lieu le 5 juin 1700, et orj

s'imaginera facilement avec quels sentiments

de piété le nouveau ministre de Dieu reçut

la consécration sainte.

Dès lors, il ne pensa plus qu'à se dévouer
au salut des âmes. Son premier mouvement
i entraînait dans les missions lointaines : il

y avait là tant d'âmes à conquérir à Dieu,
tant de périls à affronter, des palmes si ar-

demment souhaitées à cueillir! La Provi-

dence en ordonna autrement, et, organes de
ses vues, les supérieurs de Monlforl, tout en
l'engageant à suivre sa vocation puur les

missions, le dissuadèrent de partir pour le

Canada.
Ce fut alors qu'il se lia avec un saint prê-

tre du diocèse do Nantes, élève du célèbre

M. Olier, qui s'était lui-môme associé plu-

sieurs ec(dé^iastiques, dunt il avait formé la

communauté de Saint-Clément. Le vénérahle

M. Lévêque, c'était son nom, apprécia bien
vite le mérite de Thomme que la Providence
lui envoyait, et l'emmena avec lui à Nantes.

Pendant ce voyage, le V. Montfort, ayant eu
occasion de rej)rendfe, avec une sainte har-

diesse, ti'ois jeunes libeitins, qui tournèrent
ses |>aternelles observations en ridicule, leur

])rédit la tin misérable qui termina bientôt

leur déidor.ible existence, et punit leurs pa-
roles sacrilèges.

Arrivés à Nantes, les deux nouveaux com-
fiagnons se mirent à évangéliser les campa-
gnes; mais, au milieu de cet a[)|jrentissa,^e

de la vie apostolique, le V. Monfort ne tarda

j)Ointàs'apercevoirque les disciples de M. Lé-
vêque ne ressemblaient nullement à leur

maître, et qu'ils étaient entachés des erreurs
janséniennes. Il n'hésita point à s'en séparer,
et cet acte de prudence et de Udélité, (]ui ne
lui fut jamais pardonné par les jansénistes,
l'ut pour lui, plus tard, une source de per-
sécutions. Il se rendit à Paris pour y consul-
ter ses directeurs, et, en passant à F(jnle-

vraud, il désira y voir une de ses sœurs (jui

venait d'y faire récemment sa profession
;

mais, s'étant borné à demander ta charité

pour l'amour de Dieu, sans vouloir dire ton
nom, il fut refusé, et se retira sans avoir
(ionné satisfaction au désir si naturel de .son

C(jt;ur fraternel.

Sa route la plus directe n'était assurément
pas celle qui le faisait pas>er [)ar Poitiers;
mais il y fut conduit providentiellement, et,

étant allé dire la sainte Messe à l'Iiôpilal,

.son air de piété, son recueillement, frappè-
rent tous les pauvres, qui manquaient alors
d'un auinùnier : « Voilà un saint, se dirent-
î!s; voilà l'homme qu'il nous faut : arrê-
tons-le, et qu'il reste au milieu de nous. »

Et, en effet, l'entourant au moment oiî il

allait sortir, ils l'apicdèrent leur père, et le

supplièrent avec tant de prières et de hirmcs,
qu'après avoir combattu ce vœu [)ar toutes
les raisons personnelles qui pouvaient le

détourner de s'y rendre, il finit par céder.
« Mes amis, » leur dit-il, « demandez si e'e^t

la volonté de Dieu. » L'un des pa-uvres écri-

vit, au nom de ses frères en soutFrance, à

-Mgr de Giiard, évêque de Poitiers, alors ab-
sent, pour connaître ses intentions, et obte-
inr son consentement.

-Mais, en attendant la réponse, le V.xMontfort
ne restapoint oisif. Après en avoir reçu la per-

mission des grands vicaires, il multiplia (lans

la ville les œuvres de son zèle pieux. Caté-
chiser les enfants et les jiauvres; tonclier,

dompter les cœurs par ses instructions pa-
thétiques et plei)ies d'onction ; visiter les

malades avec de respectueuses prévenances
pour ces représentants de Jésus-Christ en ce

monde; réunir dans de religieuses congré-
gations les nombreux étudiants que la ville

renfermait, et substituer la dévotion et le

calme aux dissipations tropsouvent impies de
cette jeunesse ardente et indisciplinée, telles

furent les saintes occupations du V. Mont-
fort, et, la grâce de Dieu venant en aide à

son zèle, son ministère fut comblé de béné-
dictions.

Au bout d'un mois, l'évêque de Poitiers,

de retour dans sa ville épiscopale, s'occupa
de laaemande des pauvres de l'hôpital. Il écri-

vit aux anciens supérieurs du V. Monifort,
et leur réjionse, jointe aux œuvres merveil-
leuses dont la villeétait témoin, firent agi éer
les offres du futur aumônier, qui fut, en at-

tendant la permission de son évêque, logé

et nourri au petit séminaire, sur l'ordre de
l'évêque de Poitiers.

Quand il fut installé dans ses fonctions,

il s'appliqua plus spéi.-ialemenl aux soins de
sa charge. Il régnait à l'intérieur de ce graiid

établissement iiospilalier des abus invété-

rés ; ils disparurent grâce au zèle et au dé-
vouement tlu V. Montfort; les revenus étaient

insulFisants; l'aumonier y suppléa jiar des
move.Ms que sa piété ingénieuse savait tou-

jours trouver à propos, et quand les priva-

lions qu'il s'imposait à lui-même, quand le

refus de tout traitement ne parvenait pas à

combler les vides et le déficit, on le voyaii

accompagné de quelques pauvres, parcou-
rant les rues de la ville avec un âne chargé
de paniers et recueillant les aumônes de la

chaiité publique, qui manquait rarement à

cet appel. Lacha()elle, l'hôpital, les pauvres,
absorbaient toutes ses ressources ; il ne ré-

servait rien pour, lui-même , et il occupait
[lar espi-il d'humilité, la plus misérable
chambre. Il ne bornait pas non |)lus aux
soins s[)irituels son dévouement absolu. Il

lansait les mahuies, choisissant ceux dont
les [)laies étaient les plus repoujjsantes, de-
mandant comn)e une grâce que l'on plaçât

près de lui ceux que la prudence conseillait

de i'e[)Ousser comme atteints de maux con-
,agieux, et il alla même jusqu'à combattie,
par des moyens, dont l'énergie peut à peine
s'exprimer ici, les répugnances trop natu-
relles que lui faisaient éprouver au premier
aspect des plaies hideuses et purulentes.

Il semblerait (ju'un tel aumônier eût dû
no trouver que des amis et des soutiens au
sein d'un établissement si prodigieusement
favorisé par la présence de l'homme de
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Dieu; il n'en fat rien, el le V. Monfort, au lieu

(le la reconnaissance que lui méritaient son

abnégation, son esprit de sacrifice et ses

vertus surhumaines, ne trouva que contra-

dictions , humiliations et ingratitude, l^u

des administrateurs et la supérieure se li-

guèrent contre lui ; des pauvres mêmes, de

ceux que les vices avaient conduits à la

misère et qui étaient restés vicieux, se prê-

tèrent à de tristes calculs, et partout sous

ses pas, le V.Montt'urt vit se dresser des diffi-

cultés et des obstacles. « Pendant celte bour-
rasque, » comme il l'écrivait lui-même, « il

gardait le silence et la retraite, » conti-

tinuatil le bien malgré ceux qui ne le

voulaient pas, et se fortifiant |)ar la |)rière

contre le découragement. Ceux qui s'étaient

faits ses ennemis furent fi'appés d'une façon

providentielle : l'administrateur mourut
bientôt; six jours après la supérieure le sui-

vait; quatre-vingts pauvres tombaient [naïa-

des; f)lusieur3 succombèrent. Le V.Montl'ort

redoubla de zèle et de soins ; il ne fut point

atteint, mais il ne parvint pas non plus à re-

gagner tous les cœurs. Entin, en 1702, il

résolut d'aller à Paris prendre encore con-
seil de ses directeurs. Il quitta l'hùpUal

général de Poitiers sans rien dire à ses pau-
vres, qui eux du moins le chérissaient et ne
l'eussent point laissé partir.

A Paris comme à Angers^ où il s'était ar-

rêté, le V. ^]ontfort n'é|)rouva que rebuts et

humiliations de la part de ses suj^éi-ieurs; il

se résigna, calme et joyeux comme si ces

croix, si rudes au cœur d'un homme ordi-

naire, eussent été la source de délicieuses

consolations. P^epoussé par ses amis et ne
croyant pas devoir retourner à Poitiers, il

otfrit ses services à l'hôpital de la Saliiê-

irière ; ils furent agréés. Son zèle et sa ca-

pacité, bientôt reconnus, loin de lui valoir

l'estime et la confiance, excitèrent sans doute
l'envie, et un jour, il trouva sous son cou-
vert un billet (jui lui donnait l'ordre de se

retirer. Il obéit quoiqu'il fût sans aucune
ressoui'ce, et se réfugia dans une misérable

maison de la rue du Pot-de-Fer, où l'alla

chercher la contiance du sujiéricur des er-

mites du Mont-Valérien, pour le charger de
ramener au sein do celte maison , la con-
corde qui en était bannie. Les paroles évan-
géliijues et mieux que ses paroles, les actes

de piété extraordinaire ilu V. Montfort attei-

gnirent le but proposé; la paix et l'édilication

rentrèrent au Mont-Valérien, et le V. Mont-
fort regagna son obscur réduit.

Ce lut alors que ses [)auvres de Poitiers le

rappelant de tous leurs vœux, il s'y rendit

dans les premiers jours de janvier 1703. Il

trouva des cœurs dis()osés à l'aimer comme
autrefois, et aussi moins de contradictions.

Le nouvel évoque, Claude de la Poype de
Vertrieu, le seconda de son autorité , et il

l'Ut remettre en vigueur ses règlements ou-
bliés , ses prescrijjlions inob:3ervées. Les
soins de son hôpital ne l'empêchèrent pas
non plus de se livier à la prédication el à

la direction des nombreux lidèles que sa

sainteté reconnue attirait [irès de lui, ou qui

entretenaient avec le saint prêtre une cor-

respondance suivie.

Mais il n'était point à bout de ses souf-

frances ; les mêmes causes produisirent les

mômes eCfets, et ce ne fut pas seulement la

persécution des hommes qu'il eut à endu-
rer, car au dire de té-.noins respectables, il

lui fallut subir plusieurs fois alors les at-

teintes matérielles de l'esiiril du mal
, qui

se vengea sur lui de tout ce que faisaient

])erdre à l'empire du démon sa vie sainte,

ses |»rédications écoutées, ses exem|)les plus

éloquents encore que ses prédications.

Au milieu des tribulations que lui cau-

sèrent les O[)|)ositions constantes qu'il ren-

contrait au sein même de l'hôpital général

et de la part des personnes qui auraient dû.

le seconder plus efficacement, le V. Montfort

n'avait pu méconnaître combien il était difti-

cile que la conduite d'une maison de charitj

pût être convenablement dirigée par des

personnes étrangères h la vie religieuse, et

par suite à l'esprit de charité et d'obéissance

qui en forment la base. Cette pensée l'avait

amené à concevoir le projet d'une fonJation

qui devait obvier aux inconvénients dont

son exjiérience lui indiquait et la source et

le remède le plus certain ; cette pensée, le

Dieu qui la lui avait inspirée lui fournit

presque aussitôt l'instrument |u-incipal des-

tiné à la réaliser.

Dès son premier séjour à Poitiers, le V.

Montfort avait admis parmi ses pénitentes, la

fllle d'un procureur au [)résidial,MlleMarie-

Louise Trlchet, qui n'avait encore ijoe 17

ans, et qui cependant lui avait marufesié le

désir d'être religieuse. Sur ses instantes

prières, et bien (}u'il eût refusé de répondre
jusqu'alors à ses fréquentes interrogations,

le V. Montfort avait Uni par lui dire d'un ton

inspiré : « Ma lille, consolez-vous, vous serez

religieuse. » Contianle dans les promesses

de son directeur, elle attendait leur elVet,

et, lorsqu'il revint de Paris, elle fut admise

par lui au nombre des dix-huit ou vingt tilles

jiauvres de l'hôpital (pf il avait réunies dans

une même chambre cju'il dé>ignait sous le

nom de la Sagesse.

Tel fut le noyau de l'association dont nous

raconterons les développements, en ce qui

concerne la part de Mlle Triche!, à l'article

de cette sainte lille. Ouant au vénérable di-

recteur de l'œuvre, il nous suffira de dire

que, dès l'origine, il en fut lame, et que si

elle ne fut pas brisée à son début par de

puissants obstacles, ce fut lui qui la sou-

tint, la rendit terme, stable, vicluriense.

Peuaprèsavoir jeté les fondementsde l'ins-

titut(iui était destiné à donner à l'hôiiial de

Poitiers, et h ceux de la France presque tout

entière, les seules directrices dignes do ces

pieuxasiles de la misère, le V. Monfort se vit

forcé d'abandonner lui-môme la retraite, où
il sentait ne plus pouvoir faire le bien. Il

quitta donc rhôi>ilal de Poitiers, el alla s'of-

frir à l'évêiiue pour donner des iinssions

dans son diocèse. Ses débuts au faubourg

de Maubernage furent éclatants; le souve-

nir eu est encore vivant, el si ses habitants
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Mirent se distinguer dans les mauvais jours les jjerséculions de tout genre qu'il éjn-ouva

iiar des sentiments rares à cette époque, ce presque partout oii il p.orla ses |)as. Scm-
{|it précisément à ce souvenir du zélé mis- blahle, dit son historien, à une torche qui

sionnaire qu'ils durent cet heureux résultat, s'allume davantage à uiesure qu'elle e>tplus

<:ette mission fut suivie de celle que le V, Mont
fort donna (1705) dans l'église des religieuses

(lu C.Tlvaire, puis (1706) en l'église de Saint-

Saturnin, dans un des faubourgs de Poitiers.

l'rès do là se trouvait un jardin public dit

ai^itée, il travailla sans relâche, et toujours
avec des succès [irodigieux, dans un grand
nombre de diocèses. Nous citerons princi-

palement ceux (le Saint-Malo, de Rennes, de
Nantes, de Luçon et celui de la Rochelle,

yies Qucilre-Figures, parce qu'il élait orné dont l'évêque, appréciant toute la valeur d'un

de quatre figurées colossales; c'était alors un tel coo|)érateijr, sut l'employer et le retenir

lieu de rendez-vous coupables. Le V.Montibrt près de lui jusqu'à sa mort. Les exem|)les

y fit faire une réparation solennelle, et il an- continuels d'une vertu extraordinaire, jdus

nonça dans un discours plein d'énergie que encore que sa rare éloquence et les mille in-

ce lieu, jadis si tristement profané, serait duslries de son zèle, plus même peut-être

bieniôt un lieu de prières Peu après,

passant dans le faubourg Saint-Saturnin, ce

digne [irêtrey trouva un pauvre atteint d'une

maladie incurable; il le prend sur ses épau-

les, le dépose dans une misérable chambre
})raliquée sous le rocher , dans le jardin

des Qualrc-Figures; bientôt à ce pauvre il

en jo'int deux, puis trois autres, et il les

contieaux soins de vertueuses demoiselles.

C'est là que s'élevaient plus tard, par les

soins de M. Déliméric d'Echoisi
,
[grand

prieur d'Aquitaine, les bâtimenis d'un vaste

hôi)iUil, lequel après avoir été administré

par des [lersonnes séculières, était conlié en

1758 aux saintes Filles du V. Monif(jrt, aux
Filles do la Sagesse. La |irédiction du mis-

sionnaire de 1701) était accomplie, et il en
avait préparé lui-même sans le savoir, la

réalisation.

Au moment oij, après une guerison mira-

culeuse opérée en la personne de Maie d'Ar-

magnac, femme du gouverneur de Poitiers,

l'homme de Dieu se disposait à donner une
retraite aux religieuses de Sainte-Catherine

de Poitiers, ses ennemis parvinrent à troiufjer

Ja bonne fi)i de révè([ue, qui, sans cesser d'es-

timer les vertus et le talv^nt du missionnaire,

i.ui enjoignit de cesser ses prédications. On
était au Carême de l'an 170G; il entreprit

de faire à |iied un pèlerinage à Rome
j)our soumettre au Pape Clément XI le désir

qu'il avait d'aller travailler et mourir pour
la foi chez les peuples inlidèles ; mais leSou-
verain Pontife, en le nommant missionnaire

apo>tolique, lui assigna la France jiour

théAtredeses travaux, et, dans une audience
bien douce au cœur du saint prêtre, il lui

donna pour mission spéciale d'y combattre

le jansénisme, dont il s'était déjà montré,
iiou sans dan j,er |)0urlui, le rude adversaire

(G juin 170(1).

Apiès avoir subi les humiliations, les

rebuts, les fatigues qui l'avaient si cruelle-

ment éj)r()uvé pendant la roule, le V.Monlforl
revint près de sos chers Poitevins, qu'il avait

réconfortés eu parlant par une lettre oij res-

pirent les plus tcndtes et les plus alfectueux
sentimems. Il arriva au prieuré de Ligugé
le 25 août 1706, tellement alfaibli et tléligurô

par les rudes travaux deson long [lèlerinage,

qu'il fut à |)eine reconnu.
S'a[)pliquant avec un courage tout nou-

veau à remplir les intentions du vicaire de
Jésus-Christ, il no put être arrêté par

que les miracles qui i apimyaient presque
toujours, expliquent comment un simple
prêtre, partout persécuté , voyait tous les

cœurs, tous les obstacles céder à sa parole

de la façon la plus merveilleuse.
Parmi les faits matériels qu'enfanta cet en-

thousiasme religieux que cet apôtre zélé savait

si bien souffler à son auditoire, nous aimons
à citer l'érection du fameux calvaire de Pont-
chûteau,au diocèse de Nantes, en 1709 et 1710.

Cette montagne factice, que des milliers do
bras avaient élevée sous l'inspiration d'un
seul homme, et qui se voyait de douze lieues

à la ronde, devait rappeler à cette contrée
fidèle les souffrances de l'Homme-Dieu et le

souvenir du saint personnage qui l'avait

si généreusement évangélisée. A|)rès des
vicissitudes successives, ce magnifique mo-
nument de la |)iété des populations bretonnes
et du zèle qui les avait inspirées a été resti-

tué à son éial primitif, et il honore aujour-
d'hui les mains des enfants de ceux-là uiê-

mes qui l'avaient construit autrefois

Accueilli avec la |)lus liautefaveur par l'évê-

que de la Rochelle, le vénérable prêtrese livra

bientôt à son goût |)rononcé [lour les prédi-
cations. Jl donna plusieurs retraites au sein
de la ville protestante, et recueillit par de
nombreuses conversions la récompense de
son zèle; mais ces conversions lui suscitè-
rent des ennemis im|)lacablesqui cherchèrent
à l'assassiner et ne purent parvenir qu'à lui

faire prendre dans un bouillon un poison
mortel dont il fut tellement malade, que sa

vie dut en être abrégée de beaucoup. Il

échap[)a de même aux corsaires chargés de le

prendre à son passage de la terre ferme à l'Ile-

d'Yeu qu'il allait évangéliser, et d'oii il revint

après une ample moisson. Les diocèses de
Luçon et de la Rochelle le virent encore si-

gnaler son passage i)ar les succès nombreux
et par les miracles qu'attestent des témoins
dignes (i(! foi.

(la fut pendahl les vacances de 1713, c'est-

à-dire au moment oij le saint missionnaire
|)Ouvait prendre un repos nécessaire, mais
nullement souhaité, qu'il songea sérieuse-

ment à créer deux ( ongrégations destinées à

perpétuer l'œuvre de sa parole et de ses

exemples. L'une était celle dont le germe
avait été déposé dans la ville de Poitiers;

l'autre était celle des missionnaires de la

compagnie de I\Iarie et des frères coadjuleurs

du Saint-Esprit. Ce fut au séminaire du Saint-
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E-prit, fondée Paris peu d'années nup.Travnnt

pfir lin de ses anciens condisciples, M. l'abbé

Desplaces, qu'il alla recruter ses premiers

disciples; pais il revint se livrer à ses tra-

vaux. Un vo\age lointain fait à [)ied au tra-

vers de la France entière lut suivi de nou-
velles missions, et ce fut alors que l'un des

élèves du séminaire ilu Saint-Esprit, l'abbé

Vatel, vint à la Rochelle, oij il fut amené,
malgré des [Projets tout opposés, à se joindre

au saint missionnaire.

Frap[)é de cette pensée que c'est par l'édu-

cation seuleque l'on peut [ roléger la jeunesse
contro l'impiété, le libertina^je et leurs suites

fAclîouses, l'homme de Dieu ;>on^;e.nit déjà à

créer à la Rochelle des ércdes charitables, et

il en avait écrit à la sœur Marie-Louise de
Jésus (.Mlle Trichet), demeurée à rhô[)ital de
Poiliei"S,où elle remplissailtoujours la charge
d'économe. Lorsque son projet, agréé par
l'évèquede la Rochelle, dut recr'voir un coui-

menceruent d'exécution, il prévint sa coopé-
ratrice de [)rendre ses mesures |iour venir le

rejoindre. Celle-ci, ujalgré de grands ob^ta-
cles, répondit au vœu de son saint directeur,

qui la mil à la tête des écoles de tilles, en lui

ra[)pelant que dix années auparavant il lui

avait annoncé les desseins de Dieu sur elle.

Et en ctfet, à dater de ce jour, la congréga-
tion lies filles de la Sagesse, (Jont nous dirons
bientôt l'Iiistoire, recevait des mains de son
fondaieur la première directrice chargée de
la gouverner et les règles qui devaient assurer
après lui l'existence et les succès de cette

grande œuvre.
Le V.Monlfort ne fut point distrait pendant

longtemps du soin qu'il donnait aux mis-
sions (l),et la ville de Fontenay fut témoin
de ses nouveaux succès. Ce fut là qu'il fii la

conquête du P. Mulot, l'un de ses aides les

plus fervents, et qui (levint son successeur.
Saint-Pom[)ain, \ illiers-en-Plaine et Saint-

Laurent-sur-Sèvre accueillirent ensuite le

saint missionnaire, qui semait sous ses pas,

au milieu des marques sensibles de son pou-
voir i)rès de Dieu, les conversions éclatantes

et les retours les ()1 us inespérés. Ce lut à Saint-

Pompain (^ne cet infatigaljle ouvrier, sentant
sa lin s'apfirocher, et persuadéque les (euvres
(le sa piété ne lui survivraient pas, si elles n'é-

laienl soutenues [)ai- Dieu, voulut se mettre
sous la firoteclion plus spéciale de celle à

qui Dieu n'a jamais rien refusé. Le [lèleri-

nage qu'il fit h celte intention à Notre-
Dame des Ardilliers de Saumur avec une
confrérie de trente pénitents pris parmi
les habitants de Saint-Ponipain , est de-
meuré célèbre, et s'il fut une des causes
des succès [irodigieux que la dévotion à Marie
valut au fidèle serviteur de la Mère de
Dieu, il fut aussi comme la prép iraiion du
saint missionnaire à la mort qu'il avait pré-
dite.

En effet, au milieu des travaux de la mi,^-

sion de Saint-Laureiit-sur-Sèvre, il fut saisi

d'un mal que son extrême faiblesse et ré|)ui-

sement complet de ses forces physiques ren-
dirent mortel. Mé.mmoins, voulant recevoir
dignement l'évô jue de la Rochelle, il ne crsit

pas pouvoir s'absienir de monter en chaire;

mais ce dernier elfort brisn son infatiguablo

énergie, et le V.Monlfort recul bientôt ain-ts

les derniers sacrements de l'Eglise.

Le 28 avril 1716, après avoir béni les nom-
breux fidèles dont la piété avait réclamé cette

dernière consolation, il rendit doucement
son âme à Dieu au milieu de circonstances
qui (appellent exactement celles qui accora-

[lagnèreiil la mortdu thaumaturge des Gaules,
saint TMartin.

Ainsi mourut, à l'âge de quarante-lrois

ans deux mois et viugv-huii jours, le véné-
ralde serviteur de Dieu, Louis-Marie (irignou

de Montfort. La haute réputation de .^ainielé

dont il jouissait [)endant sa vie attira dès lors

à son tombeau un concours d'iiommages et

de prières qui n'a fait que s'accroître depuis
celte épO(^ue, au point que ce londjeau,
j)lacé dans l'églisi» paroissiale de Saint-L:iu-

rent-sur-Sèvre (\'endée), est aujourd'hui
un lieu de pèlerinage très-frequenté, vA Dieu
a bien souvent récom[)ensé d'une manière
miraculeuse la piété des pèlerins. Aussi la

cause de la béatdicalion de ce saint fondateur,

déjà déclaré Vénérable par décret apostoli-

que du 7 septembre 1838, se poursuivit-

elle à la sollicitation d'un irès-grand nombre
d'arclievêques et évè(iues (2).

Pour se faire une idée exacte de la vie

exlr;)ordinaire de cet homme de Dieu, il faut

en lire les détails dans son histoire publiée

en 172i par Grandet, d'abord curé de Sainte-

Croix à Angers, puis directeur du séminaire

de celle ville et membre de la société de

Sa'ut-Sul[»ice; dans l'histoire plus élenduo

(I) C'est à celle épof|ue de sa vie que se lap-
pmle le f;iil siiivanl : L(! 28 octobre 171.S, le sub-
tlélégué lie la inailrso ilcs caiix et forols (\o. Foii-

lenay et le procureur du roi de la uièii e jtiridiolion,

suivis de leur grclliv-r, se irausp-j' lèi'-iit dans la

forèl de Vouvciil, eu nu lieu ap|iclé la lioclieaux-
Fanns, situé a l'cxlrcinilé du Mareau de Puy-IJru-

nel, sur le versant du (Olcau qui domine le ruisseau
de Mer, e(, là étant, dressèrenl procès-verhal cou-
Ire le P. Grignon de MoniforI, el lui sii,'rii(iérenl

qu'il OUI à cesser la coiisiruclion iroii mur qi:'il

faisait élever pour piéscrver la grolle de la lioclie-

nux-Faous, où il voulait se retirer eu certains
jours de rainiéc, d'èlre aussi exposée aux vcnls du
iiord. Le susdit prorcs-verlial rfii<i du reste justice

à la pieté du prédicateur qui vcnaii de faire, pen-

dant deux mois, une mission à McrvenI, lieu voi-

sin de la grotte. Le P. MoniforI s'étail en oulreem-
jiaré do la lroii.ièuie partie d'un arpent de terrain

inculte ap|)arlenaiil au loi, el a\ai( fait arracher

sepi vieill' s souches de châtaigniers, pour rendre

pins aliordahli'S les environs tie sa retraite. N(mis

ij^iiorons qnelles fnrenl. pour le conlenipleur îles

droits de S. M., les suites du susdit proi es-verlial,

lecpirl a cil- pul lié |)ar M. Fillon dans la licvue des

provinces de l'Ouest, année ISoo, p. lo.ï.

(2) Déjà un jngcînn^nl di; la coiifçréj^ation tics Bi-

les, en daie du 7 mai 18.").'>, remlu après les plui

iigonren-.es discussions, a déclare qne les écrits do

.Montfoil ne lenfermaienl rien qui pût s'opposer à

sa bcalilicalion.
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que publia, en 1775, le P. Picot de Clorivière,

(le Ja Compagnie de Jésus; enfin dans l'his-

toire plus complète encore publiée en 1839

chez Adrien le Clère, à Paris. C'est à

celte dernière que nous avons emprunté les

traits dont notre notice ne reproduit qu'une
très-|)âle copie.

La compagnie de Marie se compose de
prélres 7Jiissionnaires et de frères coadju-
teurs dits du Sainl-Lsnrit.

Prélres missio7in(iires de

Marie.
la compagnie de

Monlfort, dévoré du zèle de sauver les

âmes et convaincu par son ex|iérience de
l'efficacité des missions faites « à la Provi-
dence, » comme il disait, se sentait de|)uis

longtemps inspiré de réunir dans un même
corps les prêtres qui voudrait?nt s'attacher à

son œuvre et la perpétuer. 11 voulut sancti-

fier ce corps d'élite par la même règle, j)ar

le même esprit et par les mêmes travaux, il

s'en ouvrit à M. de Cham|iflour, évêque de
la Rochelle et l'un des prélats les plus res-
jicctabies de cette époque. Le digne évêque
npi)rouva le projet et |)ressa Monlfort de le

mettre à exécution. Celui-ci, dès lors iné-
Iwanlable dans son pieux dessein, protilade
lintervalle des missions de 1715 pour rédi-
ger la règle des prêtres missionnaires de la

compagnie de Marie, que l'on conserve écrite
en entier de sa main. Elle commence par
une admirable pi'ière pour obtenir de Dieu
la naissance et le déveloiipement de cette
compagnie dont Monlfort annonce des mer-
veilles; |)uis, à la tin de la règle, comme si

déjà son œil prophétique eût vu ces mission-
naires futurs, il leur adresse une alloculion
où res|)ire tout son esprit de foi et d'abandon
à la Providence.
Quand mourut Jlontfort, les PP. Vatei et

ÎIulol foi-maient seuls toute la société des
missionnaires. Leur vocation, il est vrai,
avait eu quehpie chose de miraculeux ; mais
ils étaient encore jeunes, sans habitudes de
la préilication, et même sans talent naturel
j)0ur .y réussir; jusque-là, leur ministère
s'était l.iorné à entendre les confessions. Du-
rant près de deux ans, ils se linrcîit dans la

retraite, attendant avec humilité les ordres
de la Providence et espérant, contre toute
espérance, (pie les promesses de leur maitre
auraient plus lard leur accomplissement. Ln
etlet, le moment arriva. Appelés comme
malgré eux à monter en chaire, ils durent
se contenter de faire des lectures pieuses et
d'y ajouter quelques courtes réllexions;
mais, « toutes sim|)les qu'elles étaient, » dit
nn témoin oculaire, « leurs paroles produi-
s;iient un effet des plus prodigieux. Ce n'é-
taient pas de sinq.lcs soupirs et des lai'mes,
mais un éclat terrib'e, des cris et des san-
glots qui s'élevaient de tous côtés dans l'au-
ditoire. » Une bénédiction si merveilleuse,
en même temps qu'elle les encouragea, les

(1) Son ht rc Jean fui cure de Sainl-Pompain •

deux de SCS sœurs, Cluv.loUc el .Marie, se vouei«iit

fit demander de toutes parts et leur obtint

des évêques et du Souverain Pontife lui-

même i)lusieurs faveurs imi)ortantes. M. le

Valois, dont Monlfort avait dit six ans plus

tôt, « un jour il sera des nôtres, » vint sa

joindre alors à la comiiagnie naissante. Le
P. Mulot en fut élu supérieur.

Monlfort avait prédit que le ciel se servi-

rait d'un laïque j)0ur procurer une demeure
à sa compagnie. Cet homme fut le marquis
de Magnane, [dus recoinmandable eni;or8

par sa rare |)iélé que par l'éclat de sa nais-

sance et de ses talents. Plein de gratitude

puur les avantages qu'il avait jadis retirés

de ses liaisons avec Monlfort, il saisit avec
bonheur l'occasion de la lui témoigner dans
la personne de ses enfants. Une maison, ap-

pelée depuis le Pelit-Saint-Esprit, leur fut

achetée de ses deniers le 7 avril 17-21; elle

est à quelques p-as de l'église où se trouve le-

tombeau du saint fondateur. Mais l'état pi-

toyable de cette maison ne permit pas aux
missionnaires de venir l'habiter avant les

vacances de 1722, et c'est de cette époque
que date l'établissement à Sainl-Laurent-
sur-Sèvre des prêtres missionnaires de la

com[)agnie de ilarie. Jls y occupent depuis
soixante ans une habitation })lus vaste et

l)lus commode ; mais tout près d'eux, leur
première demeure, quoique délabrée, est

toujours respectable à leurs yeux |)ar le

souvenir des vertus qui l'ont sanclitiée.

Le P. Mulot gouverna la compagnie pen-
dant vingt-sept ans avec une grande sagesse;

sa vie et sa mort furent égaiement dignes du
premier héritier de Monlfort. I-lt comme ce
fui lui qui donna pour ainsi dire un corps à
la jiensée du vénérable fondateur, nous al-

lons consacrer quelques détails à ce ver-
tueux enfant du Poitou.

La famille Mulot, maintenant éteinte était

originaire de Saint-Etienne de Brillouet,.

|)rès de Saint-Hermine, en bas Poitou, d'où
elle se répandit dans [)Iusieurs bourgs de
la contrée. Au xvi' siècle, elle a[)partenait

encore à l'Iiumble classe des laboureurs, et

n'entra dans les rangs de la bourgeoisie (jue

vers le commencement du xvii' siècle. VE-
glise appela à elle plusieurs de ses mem-
bres : Jean, frère du bisaïeul de René Mu-
lot, fut |)Oui'vu en lG20de la cure de Notre-
Dame de Fonlenay, mais ne put en prendre
jiossession. En 1053, René, son grand-oncle,
transigea avec Pierre Bcoussel, le fameux
conseiller au parlement de Paris, qui joua
nn rôle si actif dans les troubles de la

Fronde ; il s'agissait des revenus du prieuré
de Saint-Laurent de Villiers-en-Plaine (près

de Niort). Plusieurs aulres de ses parents
ou alliés furent également admis au sacer-

^doce. C'est de cette famille religieuse que
sortit René Mulot (1). Né à Fonlenay, en
1683, de M. Mulot, procureur, et de Char-
lotte Guitlon, il fit ses études au collège des
Jésuites de Fonlenay et au séminaire de la

aux l)oiiiics œuvres cl liabilèroril avec le pieux curé

do Suinl-Pontpaiii.
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Uof:lieiIe. Il reçut la lonsure le 30 mai ITOi,

et obtint j)resque immédialement un petit

bénéfice dans l'église de Saint -Grégoire
(i'Augé, près de Niort, par l'entremise de

Jacques-François Collin, son p-aront, dont le

frère Jacques-Gabriel, prieur curé de Sou-
lans, dans le grand marais du bas Poitou, le

fil venir près de lui en qualité do vicaire,

La vie de René Mulot reste assez obscure
jusqu'au moment oij il fit la rencontre du
V, Monifort. Ces deui bommes étaient faits

pour se com[)rendre, et comme ils étaient

brûlés d'une égale charité, ils ne tardèrent

pas à se lier d'une étroite aniitié. Nous ne
redirons point ici les immenses Irav.iux de
René Mulot, qui demeura constamment as-

socié aux œuvres saintes de Monifort, et

organisa après lui l'association créée i)ar le

Véiiérable (1).

Il mourut au milieu de ses travaux ai^os-

toli(]ues, à Questembert en Bret.igne, des
suites d'une blessure qu'il se lit au pied
pendant une mission. Son cœur fut trans-

féré avec lionneur aSaint-Laurent-sur-Sèvre

(2)

Le P. Audubon, qui le remplaça en 17i9,

maintint la ferveur dans sa société, loujoui-s

croissante. Sa mort fut celle d'un ai-ôtre et

(l'un martyr.
Au P. Audubon succéda, en 1736, le P.

Besnard, qui, pendant sa longue adminis-
tration (elle a duré près de li'enie-lrois ans),

rendit les plus grands services aux deux
congrégations réunies sous son autorité.

Le P. Micquignon, son successeur, n'oc-
cupa cette place que quatre ans. Sa mort, en
1792, fut avancée par ^impres^ion extrême-
ment vive que produisait sur lui la vue des
profmal ions sans nombre de celte é|)oque
désastreuse. Il ne pouvait entendre sonner
la Messe d'un [jrèire juieur sans en frisson-

ner. « Encore un sacrilège, » s'écriail-il

avec l'accent de la plus vive douleur. Sa vi-

gilance et ses sages conseils contribuèrent
beaucoup à pi-éserver de toute défection la

congi'égation, déjà très-nombreuse, des Fil-

les de la Sagesse, qui a toujours eu pour su-
|)érieur général le supéiieur môiuc de la

compagnie de Marie.
.Malgré le malheur des temps, aussitôt

après la mort du P. Micquignon, on lui

donna un successeur dans la porsonne du
P. Supiot, déjà ûgé de soixante et un ans. Le
nouveau supérieur passa les jours de la

terreur dans les rochers qui environnent
Saint-Laurcnt-sur-Sôvre. Il y fut d'un grand
secours pour le maintien de la religion dans
toule c(Ute contrée, et il avait à cet elfet reçu
de Mgr de Coucy, évêque de la Rochelle,
les plus amples pouvoirs. Du fond de sa re-

traite, il encourageait la vertu, consolait le

malheur, et empêchait autant qu'il était en
lui l'effusion du sang. Un jour, entre autres,
une sœur vint en hâte lui ajtprendre que lès

royalistes conduisent hors du bourg, pour
les fusilier, quatorze prisonniers républi-
cains; il court au lieu de l'exécution, se

jette au-devant des Vendéens, et demande
grâce pour leurs captifs; mais toutes ses

prières sont vaines auprès d'hommes qui ne
voient, hélas! dans ce massacre que de justes

re[(résaillos. « Eh bien! Messieurs, » leur

dit alors le généreux vieillard en se plaçant

au milieu des réiiublicains, « puisque je ne
juiis sauver la vie à mes frères, cpii sont

aussi les vôtres, je mourrai avec eux; tirez

sur moi. » A ces mots, leur fureur s'arrête,

ils se retirent, et l'apôtre de la charité con-
duit les républicains au presbytère, oiî il

leur |)rocure tous les secours dont ils ont
besoin.

Après avoir ainsi traversé les jours mau-
vais et relevé de leurs ruines les deux con-
grégations, le P. Supiot obtint d'avoir le

P. Duchesne d'abord pour suppléant, en
180G, et plus tard, en 1810, pour successeur.
Il vécut encore iiuii années et mourut à l'âge

de quatre-vingt-sept ans.

Le P. Duchesne mourut lui-même à la fin

de 1820, laissant une mémoire chère à toutes

les |)ersonnos qui l'ont connu, mais surtout
aux Filles de la Sagesse, dont il se montra
toujours le |)ère et le consolateur, il eut
pour successeur, en janvier 1821, le P. Dos-
hayes, précédemment curé d'Auray et vi-

caire généra! de Vannes. Entre autres œu-
vres excellentes dont sa vie entière a été

remplie, le P. Deshayes, avant de venir »^

Saint-Laurent, avait partagé avec M. Jean-
Rapliste de Lamennais l'œuvre de la fonda-
tion des Frères de l'ii^struclion, réj'andus
aujourd'hui dans toute la Bretagne et connus
sous le nom de ce ilernier et vénérable prê-

tre. Par le bien qu'il fait et par celui (]ue

feront après lui ses <iisciples, M. de Lamen-
nais console la sainte Eglise de Jésus-Christ
de tout le mal que fit à leur mère commune
un frère malheureusement trop célèbre!!
Le P. D(>shayes avait fondé seul la con-

grégation des Sœurs de Saint-Gildas, au dio-

cèse de Nantes. Une fois à la tôle des con-
grégations de Monifort, il continua avec un
grainJ (ourage cette vie toute de zèle, et

donna |)arii(;ulièrement à l'œuvre des Frères
du Siinl-Es|)rit un grand développement,
comme il sera dit en son lieu. Mort à l.i lin

de 18'i-l, il tut remplacé en janvier 18V2 par

le P. Dalin, préeédemmeni professeur de
théologie et supérieur du petit séminaiie
des Sables-d'Olonne, dans le diocèse de Lu-

(1) Pour (lonncr le premier rcxeniplc du rcnnii-

ceiiii'iii .'uix clioscs (lu monde, il 6*éiait démis, le

20 oclol)ro 1720, de loiis ses béiiélices, el s'élail

VOHC tout onlier ausniulde ses frères.

(2) On possède un portrait de Iviié Mulot, mc-
diocrement grave, d'après l'Ilermitais. Il est re-

prés<tnlé ref^ardanl le crucifix que portait le P.

Monifort, et qui est rcconnalssablc à la vis dosiincc

à le fixer à son bàion de voyage. Au-dessous sont

écrits tes vers :

Dti célèbre Munlfort imilatenr fidèle,

Mulnl, pour le pmcliaii' se mnriira plein de zèle ;

S'il Ka^îna les p.Theurs, le fui sans les llatler;

il (il iri'inlilir jinipie el res()ecHT les Icmplos,
(Confirma srs discours par les phis saiiils cxcmpicj,
El prèchanl Jésus-Clirisl, il a su l'imiter.
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çon, mais depuis plusieurs années membre
de la com|iagnie de Marie.

Ce respectable ecclésiastique est né aux
Herbiers (Vendée) et a fait ses principales
études théologiques au séminaire de Saint-

Snlpice. Lorsqu'il fut chargé du petit sémi-
naire des Sables, il y avait beaucoup à faire

dans cet établissement. M. Dalin en fut pour
ainsi dire le créateur, et ce fut lui qui bâtit

à ses frais et avec les deniers |)rovenant de
la vente de tous ses biens patrimoniaux la

belle chapelle du petit séminaire et toutefois
agrégé à la compagnie de Marie par ses
vœux, lorsqu'il fut, à ce titre, désigné pour
diriger la procédure qui devait se rattacher
au |)rocès de la canonisation du vénérable
P. de Montfort. Son zèle et sa capacité dans
Ja conduite de cette grande affaire ne sau-
raient être méconnus en présence des ré-
sultats déjà obtenus. Ce fut aussi lui qui
fut désigné pour écrire la vie du fondateur
de la congrégation, et c'est à ce livre remar-
quable que nous avons beaucoup emprunté
dans notre récit.

Depuis son élection, le P. Dalin a travaillé
avec succès aux développements de l'œuvre
de ses |)rédécesseurs ; il a fait construire à
Saint-Laurent de vastes bâtiments |)our l'a-

grandissement du noviciat des sœurs et une
belle chapelle pour les frères; il a élevé à
la Haute-Grange, à un kilomètre de Saint-
Laurent, une magnitlque cha[)elle destinée
aux exercices des retraites dont nous parle-
rons ci-aiirès. Knfin, il a fait plusieurs fois
le voyage de Rome pour obtenir le décret de
béatification de P. de Montfort et la recon-
naissance canonique de sa congrégation. La
dernière grâce est obtenue, la première est
en voie de l'être (1).

Quoique la compagnie de Maiie ait été
bornée au petit nondjie de douze ou quinze
missionnaires, elle n'a pas laissé de suffire à
des travaux immenses. Sans [larler des soins
•jarticuliers qu'elle n'a cessé de donner à la

CiMiiniunauté de la Sagesse, elle a f:ut une
quantité de missions dans le Poitou, l'Aunis,
la Saintonge, la Bretagne et l'Anjou. A la

mort .lu P. Mulot, en 17'4.9, on en ()0rtait déjà
le no idjreàdeux cent vingt, etdecetteépoque
à 1781, le catalogue en compte trois cent
soixante-cinq nouvelles. Ce zèle ne se lalen-
lit {>oint qu'aux joursde la révolution de 1790.
Alors, quand il fallut confesser la foi au péril
de sa vie, nulle défection ne déshonora la

société des enfants de Monlforl, et IMe VI les
eu félicit;i par un bref des plus honorables.
Deux d'entre eux, les PJ'. Dauihe et Verger,
qui avaient tenté de passer en I':spagne, alin
d'y ménager une retraite aux Filles de la
Sagesse, furent reconnus et massacrés à la

Roihelle |)ar des femmes (lui, avant de les
mettre en pièces, leur arrachèrent la langue,
t cette langue, disaient-elles, qui avait fana-

(j) C'est sous i';iiimiiiisinilioii du P. Haliii que,
le 7 in)veiiihr.; 1817, a clé (onde un (•lahlisseiiieiil
pour les son lues- niucllcs à Lainay, près roitiors,
giàcc à un concours et à une Miûnilicencc dignes
de la reconnaissance de tous les cœurs cluë-

tisé tant de personnes. » Fin digne d'envie
pour des prédicateurs de l'Evangile!
Lorsque, après la tourmente révolution-

naire, la barque de l'Eglise fut agitée dans
un sens opposé par le refus d'obéir aux me-
sures que le successeur de Pierre avait crues
nécessaires pour sauver la foi en France, tous
les missionnaires de la compagnie de Âlarie
se montrèrent encore dociles à la voix de
Rome, et nul (i'enlre eux, quoiqu'au milieu
de la séduction, ne donna dans le schisme dit

de la Petite Eglise. Leur com[)agnie se res-
sentit sans doute comme tant d'autres du
malheur des temps, et le nombre de ses
memlires fut réduit au point de pouvoir à

peine suffire aux divers besoins de la com-
munauté de la Sagesse; mais elle ne laissa

pas, dès que la liberté lui en fut rendue, de
trouver encore des enfants pour évangéliser
les peuples de la France. De son sein s'élan-

cèrent même, pour aller prêcher les infidèles,

deux hommes distingués j)ar leur talent et

leur vertu, autant que par les dignités aux-
quelles ils furent élevés (2)1

La compagnie de Marie, aujourd'hui approu-
vée par le Saint-Siège, semble appelée, sinon
à prendre de grands dé veloppemenlSjdontDieu
seul a le secret, du moins, en se fortiûant

intérieurement de jour en jour, à rendre de
vrais services .i tous les diocèses environnants.
Elle compte, sans parler d'un assez nombreux
postulat, 30 prêtres, qui ne peuvent, même
en se raulti|)liant pour ainsi dire, suffire à la

moitié des travaux pour lesquels on sollicite

leur zèle. Outre leurs missions, stations,

retraites |)aroissiales, etc, ils sont spéciale-

ment chargés de deux œuvres d'une grande
importance : chaque année, ils vont, deux à

deux, donner sur beaucoup de p.oints de la

France des retraites auxquelles se réunisseiit

toutes les Filles de /n5a^esse des environ-, et,

chaque année aussi, ils prêchent et dirigent
les personnes séculières, hommes etfemmi s,

qui, cinq ou six fois par an, viennent se

réunir jusqu'au nombre de 5 et de 600 à la

fois sur une colline ( à Haute-drange, près
de Saint-Laurent-sur-Sèvre) , où elles pas-
sent Ijuit jours entiers dans la solitude la

plus profonde et le silence le plus absolu.

Règles et statuts des prêtres missionnaires de
la compagnie de Marie.

« Le saint législateur, » comme le remarque
le P. Picot de Cloiivière en parlant de celte

règle, « s'est contenté de faire une sinifile

esquisse et d'y mettre l'esserjtiel, auquel le

re.ste pouvait être aisément ajouté dans la

suite, soit |)ar lui-même, soit par ses succes-
seurs. » Mais l'idée qu'il y donne de sa itom-

pagnie future est tout à la fois simple et

sublime. Il exige de ceux qui doivent la

composer une perfection peu commune,
même parmi les religieux; il veut de vrais

tieis. I V. ci-dossus, à rarlicle Gahriel [Frères de
Saint-].)

(2) Le P. Coup.'iie et le P. llillcr.'au, dont on
rrouvc la vie édiliaiiie dans les Vies des saints du
Poitou, p. 515 cl 5:20.)
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apôtres, tout entiers h leur œiiTie, (léi,'agés

(je tout ie reste, toujours prêts, comme un

corps do troupes légères, à voler, sous le bon

plaisir des évêques, partout oij les .-ippellera

le rlns grand bien des âmes. Au reste, voici

(|uêlques passages de la règle, qui suffiront

]H)nv caractiViser cette société : >

« r On ne reçoit dans celte compagnie que

i\es prêtres déjii'lormés dans les séminaires;

ftinsi les ecclésiastiipies des ordres inférieurs

en sont exclus jusqu'à ce qu'ils aient reçu le

sacerdoce. 2° Il faut tpie ces piètres soient

appelés de Dieu à faire des missions sur les

(races des pauvres a|;(jtres, et non à vicarier,

régir des cures, enseigner la jeunesse ou
former des jirêlres dans les séminaires,

c-omme font tant d'autres bons prêtres qui
sont appelés de Dieu dans ces saints emplois.
3° Quoi(iu'iis ne limitent point la grâce de
"Dieu et leur zèle dans les seules campagnes,
ils participent cependant aux plus lendi-es

inclinations du cœur de Jésus, leur ioodèle,

lequel ordinairement a préféré la c«m[)agneh
la ville et les pauvres aux riches. 4° Pour
être engagés dans la com()agnie, ils font des
vœux. sinq)les de pauvreté et d'obéissance
poui- un an, entre les )iiains du supérieur,
lesquels vœux ils renouvellent tous les ans ;

et au bout de cin(] années non interrompues
hors de la compagnie, s'ils se trouvent et .^i

on les juge bien appelés de Dieu dans la

compagnie, ils font les vœux de [)auvrelé et

d'obéissance pour toujours. Les frères font

relui de chasteté de la même manière que
les deux autres. 5" Ils récitent le saint ro-

saire tout entier tous les jours, alin d'attirer

par cette pratique la bénédiction divine sur
leur ministère, comme ils expériiuentent
tous les jours. Ils récitent en commun leur

bréviaire, qui est ie romain, autant (jue leurs

emplois le leur |)ermeltent, et font de même
en commun presque tous leurs autres exer-

cices de [)iété. G" Les retraites aiuiuelles et

mensuelles, les coulpes, l'abstmence du
vendredi, le jeûne du samedi et autres |»ra-

tiques de piété ecclésiastique et religieuse,

font aussi partie do leur règle. »

Costume des prrtres missionnaires de h
compagnie de Marie.

Le costume des Pères de la compagnie de

Mario est celui que |)ortent généralement à

Rome les clercs réguliers, c'est-à-dire la sou-

tane noire sans queue, échancrée au cou de
manière à laisser voir le |)etil col blanc

[colUirino], sans rabat; le chapeau est le cha-

peau ecdésiasticpie ordinaire. Suivant l'usage

de leurs iiremiors Pères, ils |)orlent extérieu-

rement à leur côté un chapelet accompagné
d'une petite croix en ébène et cuivre. (1)

M.MUE) Ecole (inATUiTE de SAINTE-).

Quoif|ue j'aie malheureusement pende ren-

seignements 5 donner sur cet établissement
isolé, je ne veux pas laisser de signaler au
lecteur son but et le zèle de son fondateur.

Cet homme, animé d'une charité ardente,
était M. Jean-Iiarthélemy Van-Roo, chanoine
gradué d'Ypres et granil |)énitencier du dio-

(1) Voij. h la lin du vol., n»' 155, 137.

cèso, ci-devant vicaire généial, examinateur
synodal et censeur des livres. Il joignait à la

science, aux talents, au zèle et enfin à toutes

les vertus sacerdoiales, une charité extraor-

dinaire |i0ur les pauvres. Sobre, frugal, mor-
tifié, dur envers lui-même, il s'épuisait pour
assister les indigents, dont il était vraiment

le père et le consolateur. C'est lui qui érigea

à Ypres l'école gratuite de Sainte-Marie, où
douze sœurs apprenaient à cent pauvres filles

à faire des dentelles. Elles y apjirenaient en-

core à un plus grand noml)re d'enfants, lo

catéchisme, la lecture et l'écriture. Ces sœurs
formaient, je le présume avec fondement, un
institut isolé. C'était aussi M. Van-lloo qui

avait donné naissance à réiablissement des

Filles de laCharité de la paroisse deKumbeke
et en avait fait le plan. Voy. Essai d'annales

de (a Cliarilc, tom. IL B-d e.

MARIE (IxsTiTLT DES Dames de), à Malines,

en Belgique.

L'institut des Dames de Marie et de Saint-

Joseph a une seule et même origine. Ce sont

deux branches de la f)ieuse famille des fdles

de Marie-Joseph qui j^rit naissance à Alost,

le G mars 1817. M. le chanoine Van-Crom-
bruggue en fut le fondateur,- mais ce ne fut

qu'après la révolution de 1830 que ces œu-
vres commeni èrent à se dévelopjier. Jus-

qu'alors l'esprit tracassier du gouvernement
de Guillaume, des Pays-Bas, dont le carac-

tère et le zèle calvinisie sont si connus, obli-

gea les membres de ces instituts à se renfer-

mer dans un cercle étroit, et à éviter tout ce

qui aurait pu attirer les regards du pou-
voir.

Ainsi restreintes dans des bornes très-

étroites, sous la domination hollandaise, les

filles de Marie et de Joseph ne purent môme
qu'avec peine donner à la classe pauvre,

exclusivement, les soins d'une éducation et

d'une instruction chrétienne; elles durent

se liorner là pendant plus de treize ans.

Après la révolution de 1830, la religion

ayant recouvré la liberté, les filles do Marie
et de Joseph, dites alors sœur de Saint-

Joseph, virent s'étendre le cercle de leurs

pieux desseins pour lo l)onheur <ic la jeu-

nesse. Dès le commencement de l'année 1831,

des écoles, pour la classe aisée, furent ajou-

tées à Alost à celles établies pour les pau-

vres, et ce fut l'origine d'une nouvelle blan-

che de la famille religieuse des Sœurs de
Saint-Joseph; les membres qui la compo-
sèrent reçurent le nom do Dames de

iMarie.

Jus(|u'en 1838, les deux branches de Vins-

litut étaient demeurées sous un seul et mémo
gouvernement; elles furent alors séparées

pour faire di;ux instituts dist'iicts et qui ne
devaient [dus avoir entre eux que ces liens

de parenté et d'alfection spirituelles (jue don-
nent une origine commune, un but à peu
près semblable et le môme amour li'un com-
mun .Maître et Sauveur Jésus-Christ.

Pour perpétuer le souvenir de cette mémo
origuie et les sentiments de charité qui doi-

vent toujours unir toutes les enfants de Marie
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Cl (ie Joseph, les révérendes supérieures gé-

nérales des deuï instituts se donnent mu-
tuellement le nom de sœurs, et elles entre-

tiennent des relations entre elles, afin de

s'exciter réci|)roquement à marcher cons-

V, 8), avait-il coutume de répéter : contre

d'autres ennemis il faut d'autres armes; la

présence d'un siècle si profondément con-
tempteur de toutes les institutions contre les-

quelles la révolution s'était armée; il savait

tamment vers le but res|)eclif de leurs deux de quels ménagements il devait user, pour

reli'-ieuses familles. Klles .se doivent mu- ne pas rencontrer d'insurmontables obsta-

tuellement des prières. Les décès des mem-
bres de chacune des deux familles sont an-

noncés, réciproquement, et l'on se fait, de

fiart et d'autre, une obligation de prier |)Our

les membres défunts. Outre la maison mère,

les Dames de Marie ont une maison à Mali-

nés , en Belgique, elles en ont deux à

Bruxelles, une à Alost, diocèse de Gand, une
a Mouscron, diocèse de Bruges. (1)

âîAUlE (Société ou institct de), fondé à

Bordeaux en 1818, par M. Vabbé Cliami-

nade.

Dès que la liberté fut rendue au culte,

a! rès les désastreuses années du règne de

Ja terreur; dès qu'il fut [)ermis aux émigrés

de rentrer en France, un prêtre, qui s'était

réfugié en Espagne, M. Chaminade, docteur

en Sorbonne, revint à Bordeaux, où il avait

un modeste héritage. Il était né à Mucidan,
en Périgord , avait été élevé jiar un ancien
Jésuite, son frère, homme d'un mérite su-
jiérieur et d'une haute piété. Il s'était exilé,

après la confiscation du séminaire de Mu-
tidan, dont il était procureur. Quand il re-

vint d'Espagne, il était âgé d'environ qua-
rante-cinq ans, pourvu du titre cl du ]»ou-

voir de missionnaire aiiostolique; son des-
sein était de travailler au rétablissement de
la religion, [)ar tous les moyens, en dehors
du ministère des [jaroisses. Néanmoins, peu
de temps après sa rentrée en France, il fut

nommé administrateur de l'ancien diocèse
de Bazas (Gironde), et s'acquitta, avec une
rare prudence, de celte charge, jusqu'au
jour où le diocèse de Bazas fut léuni à l'ar-

cbevôché de Bordeaux. Alors il retourna à

Bordeaux pour ne |ilus s'en éloigner, et pour
suivre jusqu'à leur exécution, les pieux des-

seins qu'il avait conçus. C'était dans le même
leiujis et à peu près dans les mêmes dispo-
sitions que la divine Providence envoyait
l'abbé Lallemand à Marseille, l'abbé Collin

à Lyon, l'abbé Condren à Paris, tous trois

fondateurs de la nouvelle congrégation reli-

gieuse. Ces hommes de Dieu pensaient que
la vie religieuse étant la seule réalisation

com[)lèie des doctrines morales de l'Evan-
gile, il n'était pas possible que la Provi-
dence, qui semblait vouloir la restauration
du catholicisme, ne voulût pas le rétablis-
sement des ordres religieux. Quant h

M. Chaminade, il avait sur ce pi-inl des vues
pailiculières. il ne songeail à faire renaître
aucun des anciens ordies. Il les avait con-
nus avant leur dispersion; il avait assisté à
ce passiKje de ta justice de Dieu; il savait que
le tem|)S n'était pas encore venu d'en ras-
sembler les débris : et quels étaient ces dé-
bris? La plupart n'avaient écUat)pé 5 la mort
ou à l'exil que par l'apostasie ou la séculari-
sation. Nova bclla elegit Dominas {Judith

(I) Voij. à la lin du vol., n» 138.

des. Ce qui lui paraissait le plus impossi-
ble, c'était le costume et tout ce qui paraît

au dehors. Mais il pensait que res[)rit reli-

gieux pouvait exister sans ces apiarences,
et n'exercerait qu'une heureuse influence,

en ne soulevant |)as, au ivremier abord, d*'in-

curables préventions.
Même, dans ces conditions, le succès de

l'entreiirise éiail si improbable, dans les cir-

constances, qu'il n'eût pas été sage d'aller

brusquement et ouvertement au fait. On
venait de rouvrir les églises, mais elles

étaient encore dévastées et désertes; les

Chrétiens se trouvaient tellement é[)ars et

isolés, que, parmi ceux, qui, dans celle

grande ville, avaient conservé une étincelle

de foi, chacun se regardait comme un autre

Tob.e en allant au temple, croyait y aller

seul. De là, aux éléments d'une société reli-

gieuse, il y avait une d'istance infranchis-

sable; mais |)ersonne, mieux que M. Chami-
nade, ne connaissait la puissance du temps
et de la patience. Il comparaît volontiers sa

marche, en affaires, à celle d'un ruisseau pai-

sible, qui, rencontrant un obstacle, ne faii

aucun elforl pour le surmonler. C'est l'obs-

tacle même, qui, en l'arrêtant, le fait grar.-

dir et grossir, au point que bienlôl il s'élèAG

au-dessus de son niveau, le surmonte, le

déborde, et poursuit son cours. Le sage et

zélé missionnaire se borne donc à louer d'a-

bord, au centre de la ville (rue Saint-Siœéon)
une chambre qu'il transforme en oratoire.

On sut qu'il y disait la Messe et y prêchait;
quelques fidèles accoururent. Il remarqua
dans l'assemblée des hommes, jeunes encore.
11 les appela, à llieure de la Messe, et, ayant
a[)i)ris d'eux (|u'ils ne se connaissaient pas
réciproquement, il les invita à se rendre en-
semble, dans la semaine, auprès de lui,

pour faire connaissance et convenir de cer-
t.^ines pratiques communes. Ces deux hom-
mes ayant accpiiescé à ses bons conseils, il

les engagea à chercher et à lui amener cha-
cun un prosélyte. Jls y réussirent. Quand il

y en eût quatre on en fit venir facilement
huit par le même moyen, et en très-peu de
tem[)s, ils se comptaient douze, animés des
j)lus pieuses intentions. Partant de ce nom-
bre, qui pouvait être regardé comme mysti-
que, M. Chaminade, exerçant un véritable

apostolat, obtint de tels résultats que la jie-

liie chapelle de Saint-Siméon ne put plus
sulîire à ses assemblées. Il trouva alois quel-
ques ressources |iOur louer une ancienne
église et un couvent attenant, sous le voca-
ble de sainte Madeleine. Ce nouveau local

lui permît de donner à son œuvre [ilus de
l)iiblicilé et de dévelo])pement. Il forma deux
congrégations, l'une d'homme, l'autre de
femmes. Ces congrégations étaient organi-
sées à riusiar des anciennes congi épations
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lie laïqup'S, que les Jésuites formaient ot di-

rigeaient dans leur collège. Seulement, on y
recevait des personnes de foute condition et

de tout âge, sauf à grouper enseml)le et

à distinguer chaque âge et chaque condition.

Union sans confusion, telle était la devise.

Les idées et les mœurs de ce temps où l'on

voyait encore le mot égalité écrit sur tous

les murs, iiermetlaient ce rapprochement,
qui n'eut an resté rien de contraire à Kes-

j)rit du christianisme. On inspirait^ aux
congréganistes de se soutenir les uns les au-
tres, les riches aidant les pauvres, les grands
protégeant les })etiis. M. Charainade se i)lai-

sait à rappeler ainsi, paruii ces fervents étu-

diants, une image de la primitive Eglise. Cet
état de chose fut blâmé par la suite, mais il

était alors bien accueilli, et la congrégation
prospérait et s'accroissait tous les jours.

Aussi tout ce qui restait à Bordeaux d'an-

ciens Girondins, de Voltairiens et de Jaco-
bins, jetèrent les hauts cris. La [)olice s'en

inquiéta ; la congrégation fut plusieurs fois

dissoute sous divers prétextes, et en dernier
lieu, quand on découvrit que l'abbé Lafond,
l'un des complices de la conspiration de Mal-
let, en 1812, était un des chefs de la congré-
gation. Dans cette circonstance, M. Cha-
minade fut arrêté, incarcéré, puis relâché,

faute de preuves. Il résulta seulement de
cette disgrâce, que la congrégation demeura
supprimée jusqu'à la Restauration. Dès le

retour des Bourbons, elle se réunit de nou-
veau publiquement; elle eut un grand
éclat. Mais M. Chaminade, qui n'avait aucune
confiance en la stabilité du gouvernement
constitutionnel, établi par Louis XVIIL
tendit plus que jamais à [)rofiter de ce temps
de faveur pour consolider son œuvre et

atteindre à son but définitif. 11 couunença à

s'ouvrira quelques personnes d'une mission

qu'il assurait avoir reçue du ciel, par une
voie extraordinaire, pour rétablir en France
l'ordre religieux. Déjà, par ses soins, les

Frères de la Doctrine chrétienne avaient été

introduits dans le diocèse de Bordeaux ; il

leur avait prêté sa maison de campagne de

Saint-Laurent, à deux kilomètres de Bor-

deaux, |)0ur y établir un noviciat. Mais il

leur fallait une œuvre pieuse et nouvelle.

Nova bella elegit Dominas [Judic. v, 8). Il

essaya d'abord de faire goûter la vie reli-

gieu?e à une quinzaine dhommes choisis

parmi les congréganistes. 11 les conduisit

jusqu'à la pratique de l'oraison et l'obser-

vation du règlement; mais quand il vint à

leur proposer des vœux, les uns s'en allèrent

d'un côté, les autres de l'autre. Un seul ac-

céda à celte proposition, M. l'abbé Lalanne,

préfet des études dans une grande institu-

tion de Bordeaux, (jui rréi|ueniait la con-

grégation dei)uis environ dix ans et en était

devenu l'un des principaux suutions. Il avait

pour collègues, chez AL Kstebenète (chef

d'institution, congréganisle, qui depuis se

(1) M. Cliamiti.ade n'avail pris aucun ciigageinenl

dans la sociolé ; il élail demeure' en doiiors de clier.

lui. Il ne prenait à son éga'd daulrc cliarj^c (pie
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fit Jésuite), des jeunes gens, libres comme
lui et disposés à tout bien, MM. Calliiicau

et Auguste Pinier. Son exemple enlrnîna ses

(leu\ amis, et quand on se put compter trois,

la Société fut fondée. Deux jeunes négo-
ciants, Dominique Clergel et Louis Dagu-
gan, ne tardèrent pas à se joindre à ce

noyau, ainsi que deux ouvriers, admrs pour
le service, Bidon et Lantan. Les parents du
jeune Callineau s'étant oppo^^és avec énergie

à une vocation qui les étonnait et les alar-

mait, il ne put entrer avec les autres en
communauté, mais il continua à fréquenter

la petite société, et y prit des engagements.
Ainsi fut fondée à Bordeaux, en 1818, la

Société de Mario,- par sept jeunes gens, sous

la direction de M. l'abbé J()sei)h Chaminade,
docteur en Sorbonne, missionnaire a[)Osto-

lique. chanoine honoraire à Bordeaux.
M. Auguste Pinier fut nommé chef de la

communauté naissante ; M. l'abbé Lalanne,

le seul qui, sans être dans les ordres sacrés,

ftorlât l'habit ecclésiastique, fut établi direc-

teur spirituel et chargé de rédiger les règle-

ments, les formules de prières, etc.

On loua une petite maison, avec jardin, au
font! d'une impasse (rue Ségur), et les sept

amis s'y retirèrent pour se préjiarer par

l'étude et par la prière aux œuvres que leur

départirait la divine Providence.
On ne prit aucun costume. On -c^onvint

même qu'on éviterait tout ce qui pourrait

faire remarquer par une manière d'être

particulière. On évita la dénomination de

père, de frère, de supérieur (on s'appelait

Monsieur). On ne voulait se séfiarer du
monde que par l'abnégation religieuse. On
ailO|ita seulenient comme signe convenu
d'alliance et d'union, une bague d'or. On
n'a pas oublié que dans la pensée du fonda-

t(;ur, cette abstention de forme nionacale

était la raison d'être de la Société de Ma-
rie (1).

Toute une année, d'octobre 1818 à octo-

bre 1819, se ()assa dans la retraite Ce ne fut

que vers la fin de cette année qu'on résolut

d'entreprendre une œuvre d'éducation.

M. Auguste, seul, avait déclaré cette voca-

tion. MM. Lalanne et Callineau se (;royaienl

ap'pelés aux missions et à la direction de la

congrégation; mais il fallait vivre, en atten-

dant l'âge et la capacité; il fallait se former,

et l'on pensa que la tenue d'une maison

d'éducation ne ferait aucun obstacle à ces

vues et fournirait au contraire des moyens
d'exécution. La Providence môme parut se

prononcer dans ce sens. Deux personnes

riches, MM. Changeur et Bordinet, offrirent

à M. (vhaminade des capitaux assez considé-

rables ()Our subvenir aux frais d'un premier
élablissement. On acheta, dans la rue des

Mcnuts, une maison contiguë 5 celle dans

laijiielle .VI. Lstebenùte tenait son institution.

M. Ivslebonèle était alors en disposition

d'acheter un hôlrl pour y Iransporter son

Cille de directeur cl d'aut:c Ulrc (|ue celui de Bri
pcic.

2V



•K7 MAR DICTIONNAIRE ;iIAR 748

établissement; on put devenir son voisin

cans lui porter ombinge. Il permit même
c«u'on achetât le terrain dans lequel ses élè-

ves prenaient leurs récréations. Ce fut un

fait exprès de la Providence en f;iveur de

la petite société, car, l'affaire de l'hôtel ayant

été manquée, après que toutes ces acquisi-

tions furent consommées, les deux maisons

avant un besoin indispensable du môme ter-

rain pour les récréations, on fut amené

forcément, quoique à l'amiable, à un accom-

modement, par lequel M. Estebenète,

moyennant une rente viagère, cédait son

institution, clientelle, mobilier et bail, à

M Auguste Pinier, représentant la société.

Dès lors, M. Auguste et ses associés se trou-

vèrent à la tête d'une des plus florissantes

institutions de Bordeaux.

On était faible encore pour une si grande

charge, mais le travail et le dévouement

suppléèrent au nombre et à l'habileté. L'ins-

titution, sous le nom de Sainte-Marie (la

première qui ait porté ce nom en France],

se soutint et s'accrût. MM. Auguste et La-

lanne avaient connu la maison Liautard, à

Paris (depuis collège Stanislas). Ils y avaient

achevé leurs études; ils s'attachaient h re-

produire dans l'institution Sainte -Marie

tout ce que leurs souvenirs, encore récents,

leur rappelaient de cette excellente maison ;

se livrant même h leur génie, car ils fon-

daient un nouvel ordre de choses, ils inven-

tèrent et introduisirent dans cette première

maison de la Société, des systèmes d'émula-

tion et d'éducation qui lui donnèrent un

caractère particulier. C'était le tableau

d'honneur et les exercices académiques,

moyen dont ils ne prirent le modèle nulle

part, et qui depuis a été ailopté, sous toutes

les formes, par presque toutes les maisons

d'éducation extra-universitaires.

La prospérité de l'institution Sainte-

Marie obligea bientôt le directeur à la trans-

porter dans un grand hôtel, rue du Mirail,

dont on fil l'acquisition. Au bienfaiteur déjà

cité, se joignit pour cette acquisition un

riche, intelligent et pieux négociant, M. Pour-

mez.
Pendant que la société s'établissait ainsi

à Bordeaux, elle prenait au loin de l'accrois-

sement; un avocat, homme de beaucoup d'es-

prit, qui avait joué un rôle, dans la révolu-

lion, comme ministre secret de Louis XVllI,

David Mounier, récemment converti par

M. Chaminade, s'était donné corps et biens

h la nouvelle société, sans toutefois entrer

en communauté. C'était un homme de soi-

xante ans, mais d'une juvénile activité,

d'une hardiesse presque audacieuse; disant

et persuadant tout ce qu'il voulait, dans la

plus brillante conversation; ayant tout vu,

dans son siècle, et n'ayant rien oublié ; ha-

bitué, rompu aux affaires les plus impor-
tantes, comme les plus é[)ineuses. David
Mounier pouvait rendre à la société d'im-

menses services. M. Chaminade se servait

(le lui pour la propagation de l'œuvre, et

il eut plus de peine à retenir son zèle

qu'à l'exciter. 11 l'employa d'abord à dé-

mêler et à régler certaines affaires litigieu-

ses des filles «le Marie , congrégation de
femmes, qu'il avait fondée à Agen, un an
avant la fondation delà société des hommes.
L'entreprenant avocat rédigea même pour
ces dames un brouillon de constitution qui

fut abandonné. Mais dans les rapports que
cette aflaire lui procura avec le clergé et de
pieux laïques de celte ville, il leur insinua

deux choses : d'abord de former une congré-

gation laïque, à l'exemple des Bordelais, cl

ensuite de fonder une école primaire qui

serait tenue par des religieux de la nou-
velle société. 11 faut dire qu'on avait fait en
vain les derniers efforts, pour introduire à

Agen les frères de la Doctrine chrétienne.

Leur costume, qui paraissait alors bizarre et

ridicule, les rendait impossibles. Alafaveur
de leurs formes plus humaines, les messieurs

dftBordeauxfurentacceptés. Ces premiers ins-

tituteurs primaires de la société de Marie
furent MM. Gaussen, Enemain et le frère

Armenaud. L'école d'Agen eut un succès

complet, malgré la plus vive opposition de
la municipalité, de la magistrature et des

beaux esprits de la société d'agriculture et

des arts de cette petite ville.

On s'était proposé, en entreprenant l'en-

seignement primaire, de combiner la mé-
thode de l'enseignement simultané, aveccelle

de l'enseignement mutuel, qui était alors

chaleureusement prôné et propagé par le

parti libéral, et de retenir ou de ramener
ainsi dans les écoles chrétiennes, les enfants

qu'on en détournait
,
par l'appât d'un pro-

grès imaginaire.
Durant ces cinq premières années, on éta-

blit à Bordeaux deux noviciats, l'un de
laïques, 5 Saint- Laurent , l'autre d'ecclé-

siastiques dans l'ancien couvent de la Ma-
deleine.

Vers celte époque (1823), David Mounier
fut envoyé h Saint Remy (Haule-Saône),
prendre possession d'un château avec parc

et métairie, d'une contenance de trois cents

arpents, qui était offert à la société, à des
conditions si légères, qu'on pouvait Je dire

donné.
Le château de Saint-Remy avait été Ijâti

et son immense parc clos de murs, à la fin

du siècle dernier, par la princesse de Rosen,
aïeule du duc de Broglie.ll était passé dans
les domaines du marquis d'Argenson, qui»

plus riche en terres qu'en argent, l'avait

mis en vente, mais n'avait pu trouver d'ac-

quéreur. Les frais d'entretien de si vastes

bâtiments avaient effrayé les particuliers

qui s'étaient présentés. Enfin, après dix ans
(l'expectative ruineuse, on était sur le point
de démolir et de morceler, quand un mis-
sionnaire de Besançon, procureur de sa

communauté , M. l'abbé Bardenet , grand
homme d'affaires, se décida à en faire l'ac-

quisition. Le supérieur des missionnaires
blâma cette opération et ne voulut point la

ratifier. L'abbé Bardenet prit en consé-
quence l'affaire à son compte. Une coupe
de bois subvint aux trois quarts du prix

d'achat; on couvrit le reste, par la vente
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de quelques plombs, ferrements , glaces,

marbres, parquets qui abomlaienl dans le

château; et quand l'acquéreur fut à pou près

rentré dans ses frais, il se mil à la reciienlie

d'une communauté religieuse, qui voulût se

charger de ce domaine, à la seule condition

d'y établir une bonne œuvre quelconque, et

de .lui constituer une rente viagère. Le nom
el les œuvres de M. Chaminade étaient venus
asaconnaissance.il lui fit des i)ro|)Ositions,

à l'occasion desquelles David Mounier fut en-
voyé. Habitué aux grandes atlaires et tenant

pour sûr qu'on s'élève toujours en raison de

la hauteur du point de départ, notre avocat

n'hésita f'oint. il entra dans toutes les vues
de l'abbé Bardenet, accepta ses conditions, et

malgré la répugnance de M. Cliaminade,
qui sentait sa ruche trop faible pour essai-

mer déjà si loin, David Mounier l'engagea à

laire habiter et cultiver le parc et le château
de Saint-Remy par la société de Marie. Il

l'acheta au nom de M. Chaminade. Une co-
lonie fut immédiatement expédiée de Bor-
deaux, sous la conduite de M. Dominique
Clayet. Elle vint avec rien et ne trouva rien

(|ue de grands bâtiments dévastés, un bois

rasé, des terres en friche ou épuisées. On
eut beaucoup de peine à se loger et à s'a-

briter du froid. Mais le travail, la j)atience

de ces bons religieux, leur esprit de pau-
vreté, l'habileté singulière de leur chef
pour l'administration et la culture, suppléè-
rent à toute autre ressource , surmontèrent
tous les obstacles. On vécut, on se logea, le

nombre s'accrut. On ouvrit un pensionnat
primaire. La terre produisit ses fruits, et.

Dieu aidant, l'établissement de Saint-Ilemy
est devenu aujourd'hui, à quarante années
de sa fondation, un des établissements reli-

gieux les plus considérables de la France.
t)n y tient un pensionnai primaire et secon-
daire, la ferme-école du département de la

Haute-Saône ; et les religieux y font une ex-
ploitation agricole et industrielle des plus

remarquables.
La société continuait à s'étendre; niais

dans aucune province, elle n'avait prospéré
comme en Alsace ; elle y avait pris la suite

ou recueilli les débris d'une œuvre d'ensei-

gnement primaire, entreprise el j)uis aban-
donnée par M. l'abbé Merlian, curé de Ki-
bcauville. On lui donna le château de Saint-

Hi|)polyte, pour y tenir un pensionnat; elle

acheta, dans un état de délabrement le beau
couvent d'Ebersmunster, où réside aujour-
d'hui un nombreux noviciat. Tout ce pro-
grès, dans cette religieuse province, fut dû,
en grande partie, au zèle des frères Roîhéa,
«jui entrèrent à cette époque dans la société,

1 un prêtre, les deux autres laïques. Ils y at-

tirèrent l'abbé Meyer aîné, qui depuis est

allé établir la société aux lîtats-Unis d'Amé-
ri(jue.

La société grandissait ainsi, mais comme
toutes les œuvres qui tendent au bien , h

travers mille obstacles et môme, malgré les.

dissensions intestines. De nouveaux ve-
nus, qui n'avaient pas assisté h l'origine de
la société, n'en comj)rirenl pas l'esprit [)ri-

raitif ni le caractère particulier. On prit

ombrage des anciens et l'on interpréta mal
leurs actes el leur conduite. Il y eut des dé-

fections, par suite de mécontentements et

sous le prétexte que la société qui se faisait

n'était pas celle qu'on iivait voulu faire. Le
fondateur fut isolé de son premier collabo-

rateur, il s'éleva entre eux des discussions

graves, qui ne purent être terminées que
par un jugement arbitral par-devant M.
Bavez, ancien premier jirésident à Bor-

deaux. A l'occasion de ce procès, M. Chami-
nade donna sa démission, il chargea provi-

soirement M. Caillel d'administrer la société.

M. l'abbé Caillet était un prêtre de la Suisse

française, grave, jirudent et pieux, qui s'é-

tait engagé dans la société dès la première
année, et qui était toujours demeuré auprès
de M, Chaminade, tandis que les membres
fondateurs étaient dispersés qu.md le procès

fut terminé ; M, Chaminade revendique,
son litre de fondateur, son inaliénable auto-

rité, elle lui fut refusée. L'affaire fut portée

devant quelques prélats, qui décidèrent en
faveur de la nouvelle administration et de
M. l'abbé Caillet. On eut égard surtout au
grand âge de M. Chaminade (il avait 90 ans],

qui rendait extrôniemi'nt difficiles et presque
impossibles les relations avec lui. M. Cha-
minade ne se résigna pas, il fit appel à

Rome; il protesta contre la société, récla-

ma ses propriétés el les légua aux hôi)itaux.

Les faits furent attribués, moins à un dé-
faut de vertu, qu'à la faiblesse de l'âge; cai-

les idées, dans la décrépitude, deviennent
fixes et dégénèrent aisément en manie.
Depuis la mort de M. Chaminade, la so-

ciété a continué de s'étendre sous l'admi-
nistration de M. l'abbé Caillel; elle compte
aujourd'hui en France cent dix établisse-

ments , dont onze d'enseignement secon-
daire, et quatre-vingt-dix-neuf écoles pri-

maires ; une ferme modèle, une école nor-
male défiartementale ; et tout récemment la

société a accei)té le collège Stanislas à Paris,

dont M. l'abbé Lalanne, un de ses fonda-
teurs, était le directeur.

Pour quiconque sait l'histoiie des sociétés

religieuses, les vicissitudes par lesquelles

a passé la société de Marie dans les pre-
mières années de son existence, n'ont rien

d'étonnant ni de malédifiant; à l'origine de
la [ilupart des corps religieux on voit des
troubleset des dissentiments de cette nature.

Les fondateurs n'ont pas toujours eu toute*

les idées, et celles qu'ils ont eues n'étaient

pas nécessairement toutes les meilleures
j)Ossibles; ils s'y sont cependant attachés;

mais souvent le progrès île la société tient

h ce qu'elle se dégage île leur Oji|)osilion et

de leur résistance ; ï)ieu }'ermet ces conira-
diciions pour la sanctification de tous, et

l'exécution de ses desseins. On peut se

figurer la fondation d'un corps religieux
sous la main de la Providence, comme le

travail d'un peintre (jui ébauche un tableau.

(Combien de premiers traits il efface , com-
bien d'autres il redresse, par quelles séries

de teintes et de nuances diverses il arrive
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enfin nu coloris que son goûl ailople et qui

doit rester Fur la toile? Qu'importe tout ce

dé'îordre apparent ou nionienlané, si en dé-

finitive le tableau est hoau et parfait? qui

s'inquiétera de ce qu'a été Tescjuisse? Les

fautes ont été corrigées, et le dernier vernis

les a reléguées dans un éternel oubli.

M\R1E DES BOIS ( Congrégatiox des

Soeurs de SAINTE-), en Amérique.

En 1839, Mgr de la Hailondière, évêque

fie Vinccnnes, était en France. Il vint au

petit bourg de Uuillé-sur-Loir, où est éta-

blie une congrégation religieuse connue

sons le nom des Sœurs de la Providence.

C'était le moment de la retraite de la petite

communauté, dont le double but est de se

consacrer à la visite des pauvres et à l'édu-

cation des enfants. Mgr l'évêque de Vin-

cennes avait formé le projet d'instituer celte

congrégation dans son vaste diocèse, et il

venait demander des so&urs fondatrices.

L'humble communauté de Ruillé n'avait

jamais songé :i la gloire de pousser ses ra-

nieaux jusque dans l'Amérique du Nord.

Klie vivait, se suffisant à peine, marquée

du doigt de Dieu, inconnue au monde , et

ne pouvant étendre sa charité et ses bonnes

œuvres que dans un cercle bien étroit. Elle

r.e s'elTraya pas du grand dessein i.ro[)Osé

à son courage Elle accepta l'offre géné-

reusement, avec cette joie des vrais servi-

teurs de Dieu, jaloux de se consacrer à son

îrervice, et heureux de se sacritier pour sa

gloire. Elle témoigna au Seigneur^ sa re-

connaissance pour tout le bien qu'il vou-

drait lui donner d'accomplir, et ne s'anêla

pas aux difficultés et auxdangers qu'elle ren-

contrerait à l'entreprendre. Six sœurs furent

désignées pour aller rejoindre le prélat l'an-

née suivante.

Quand il s'agissait d'une œuvre si impor-

tante , on conçoit que la communauté de

Jluillô ait employé toutes ses ressources.

Elle réunit toutes les aumônes; elle ouvrit

tous ses coffres (ce ne fut pas le plus long) ;

elle chercha bien, bien longtemps; enfin,

f.'lle mit à la disposition des sœursl,200 fr.
;

\) s'agissait d'aller à deux mille lieues de

France, former un établissement dans un
pays inconnu, appelées par un évêque qui

n'avait lui-niême d'autre ressource que la

divine Providence; il avait bien promis de

donner des terrains encore en friche, mais

il n'avait point dissimulé qu'il n'en pourrait

laire davantage.
Les sœurs n'hésitèrent point; avec cette

confiance toute |)uissanle sur le cœur de
Dieu, elles songèrent gaiement à leurs pré-

paratifs. C'est toujours la môme histoire.

La divine Providence ne renvoie jamais à

vide ceux qui se fient en sa bonté et rap-
pellent à leur secours. Nos sœurs n'avaient

point encore quitté Uuillé, qu'une généreuse
aumône, qu'elles ne sollicitaient |>oint

,

et à laquelle elles ne songeaient pas, vint

doubler leur chétif ca[)ilai. Rénies de leur

évêque, le 16 juillet 18V0, fêle de Notre-
Dame du monl Carmel , elles quittèrent le

Mans, })Our aller se livrer aux travaux des
missions.
Sur le bâtiment, nos sœurs furent l'objet

delà vénération d'un équipage protestant et

anglais. Elles se reliraient tous les jours
dans leur chambrette pour célébrer leur of-

fice et chanter de tout leur cœur les louanges
de Dieu, s'abandonnant de j)lus en plus à sa

providence pour le succès de leur grande en-
treprise. La traversée fut longue. En arrivant,

au bout de quarante jours, en vue de New-
York, tout le monde du bord se réjouissait do
voir la terre. La supérieure seule, la bonne
sœur Saint -Théodore, assise sur le [lont du
navire, regardait tristement cette terre étran-

gère, se demandant avec inquiétude ce
qu'allaient devenir les cinq sœurs confiées h
sa iend:-es»e, dans ce pays inconnu, à cinq
cents lieues environ de Tévèque qui les

mandait; au milieu de peuples dont elles

ignoraient la langue. Elle appelait Dieu à

son secours, et s'en remettait à la garde de la

bienheureuse Vierge, lorsqu'elle entendit

une voix s'écrier en français : « Que je suis

neureux de voir des sœurs de charité 1 » Elle

se retourna vivement, et fut abordée par un
homme qui, le chapeau bas, leur faisait des
offres de service. C'était un médecin ; il ve-
nait faire la visite sanitaire du bord. Il se

chargea de transmettre une lettre au corres-

pondant de New -York, à qui Mgr de la Hai-
londière avait adressé nos sœurs.

Il se rendit tout de suite à la ville chez le

correspondant qu'on lui avait indiqué; celui-

ci était en voyage. Dieu se joue ainsi des
prévoyances humaines. L'ami des servantes
du Seigneur ne se rebuta pas. Il courut pré-
venir Mgr l'évêque de New-York de l'arri-

vée des pieuses femmes, et le lendemain un
grand vicaire alla chercher les sœurs pour
les conduire au logis préparé pour elles par
la sollicitude pastorale. De New -York, elles

vinrent à Philadelphie. Elles y trouvèrent
encore toutes sortes d'assistance de la part

d'un négociant protestant. Dieu ne tarda pas
à l'en récompenser. Les sœurs apprirent,
quelque temps après, que leurs prières
avaient été exaucées , et que ses yeux s'é-

taient ouverts à la lumière de la foi; elles

surent en même temps que de grands mal-
heurs étaient venus le frapper; mais celle

âme rachetée embrassait avec amour la foi et

la croix, ces deux sœurs que les premiers
Chrétiens estimaient également.
On ne peut raconter ici tout le détail du

voyage des sœurs à travers l'Amérique.
Après beaucoup de fatigues, elles arrivèrent
à Vincennes, auprès de l'évêque dont le

zèle les avait invitées. 11 leur restait encore
vingt-cinq lieues à faire pour se rendre au
lieu destiné à leur fondation. Elles partirent;

un prêtre les accompagnait. On marche, on
s'enfonce dans la solitude-,, enfin le prêtre

fait arrêter le chariot, annonçant aux voya-
geuses qu'elles sont arrivées. Elles des-
cendent, regardent autour d'elles, et se

trouvent au milieu d'un bois. Malgré tout,

elles ne s'attendaient pas à ce dénoûmeni.
On leur montra quelques constructions com-
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mencées, c'était !a maison qui leur était des-
tinée. Un peu plus loin elles virent une sorte

(Je cabane en planches, où habitait une fa-

mille. Malgré leurconfiarice, et bien qu'elles

eussent fait leur entier sacrifice, en présence

d'un dénûment si complet, une petite alarme
s'éveilla dans leur cœur. Elles s'informèrent

où se trouvait Notre- Seigneur. On les con-
duisit à une huile composée de troncs d'ar-

bres pJacés horizontalement les uns au des-

sus des autres, longue en tout dn douze
pieds, et largo de neuf environ. La porte,

sans aucune ferrure, résistait aux efforts de
ceux qui la voulaient ouvrir, et n'en fermait

pas mieux. D'un côté, une large cheminée
}^ar où tombait de la lumière. Dans un coin,

sur des planches, un grabat [)lus misérable
qu'on ne peut s'imaginer; c'était \e, lit du
prêtre attaché à cette étrange église; à l'autre

ijout, une petite fenôlre bouchée avec du
Jinge et des broussailles, à cause du froid

qui commençait à se faire sentir. Enfin,

quelques linges sales et déchirés, arrangés
en façon de rideaux, entourùenl et abritaient

une petite phmche, appuyée contre le mur
et soutenue par devant |)ar deux piquets
lichés en terre. On écarta ces guenilles, et,

au milieu de ces misères, elles reconnureut
le maître du ciel et le roi de la terre dans
toute sa douceur et sa bénignité. Il reposait
le, dans une petite custode; point de taber-

nacle, point de flambeaux, rien de ce qui
entoure d'habitude sa majesté. Dès qu'elles
enieiit vu et adoré leur divin maître dans co
dépouillement extrême de toutes choses, vive
image de Bethléem, elles se trouvèrent trop
bien traitées et rougirent de leur moment de
iaiblesse. Ou s'accommoda avec la famille

voisine. Elle céda une petite chambre qui
devint la résidence de la communauté, cl un
grenier qui fut le dortoir. Le soir môme de
leur arrivée

,
quatre i)0stulantes se joigni-

rent h elles. Dieu bénissait leurceuvie. Et
si la maison du Seigneur ne s'édifie pas avec
des pierres taillées par la main des hommes,
mais bien plutôt avec ces pierres vives, des
<;œurs que la grâce équarrit et façonne à son
gré, nos sœurs avaient déjà fondé le couvent
de Sainte-Marie des Bois.

Le diocèse de Vincennes, où elles ve-
iiaieiii ainsi s'établir, étend sa juridiction
sur l'étal dindiana et une partie de celui de
rillinois. 11 égale en étendue h {)eu près la

yjoilié de la France, et l'Indiana seul a une
|)Opulalion de deux millions cinq cent mille
iiahitants. Trente prêtres environ sont ré-

pandus sur (e vaste territoire pour subve-
nir aux besoins spirituels de toutes ces po-
pulations. C'est l)ien peu, mais Dieu vivitio

leur zèle, et sa miséiicorde, qui a permis
que chacune des églises de noire vieille

Europe, en remont.int à son origine, pûi
trouver des saints pour fondateurs, semble
vouloir accorder les mômes grâces aux
naissantes églises de la jeune Américjuc.
Les sœurs se réjouissent à ces récils de cha-
rité et d'amour qui nous viennent d'au delà
tles mers.

C'est Mijr Beulé, sacré évoque çn 183'» et

mort en Oilour de St'.inleté en 1830, qui a éré

le premier évoque de Vin<tennes. N'étant (juo

simple prêtre, on remarquait son esprit in-

térieur et mortifié, son humilité et son zèle.

Mille traits de charité remplissent sa vie de
missionnaire. Devenu évoque, ses vertus,

poussées presque aux dernières limites,

sont devenues sans doule des semences de
grâce et de conversion rour ses ouailles.

Un prêtre qui a élé l'ami, le confident, lo

compagnon de Mgr de Beulé, nous a fait

connaître quelques-uns des traits de cette

admirable vie. Il couchait sur le plancher
en proie à toutes les rigueurs des saisons.

Il se couchait toujours après minuit, se

levait à trois heures et employait à la réci-

tation de son bréviaire et en. méditations,

lo temps qui s'écoulait jusqu'à la Messe,
qu'il allait dire à six heures à deui milles de
dislance. Il était obligé de passer tous les

jours un torrent, mouillé jusqu'aux os; ses

vêtements, en hiver se gelaient sur lui et

lui permettaient à peine de marcher. Dans
cet état, il entendait les confessions, disait la

Mi'sse, distribuait le pain de la vie; après

quelques paroles de consolation et d'amour
qui sortaient si facilement de son cœur,
il allait consacrer les brillantes lumières de
son esprit à un collège près d'Emisburg,
devenu la pépinière du clergé des Etats-Unis
et où presque tous les évoques actuels des

Etats-Unis ont élé élèves de Mgr Beulé. Dans
ses moments libres, le serviteur de Dieu allait

visiter les familles de son immense mission.

De retour dans sa cabane, il consacrait la

première partie de ses nuits à écrire ])Our

faire aimer la religion ou pour combattre
l'erreur. On pourrait com)iler des milliers de
lettres écrites par lui dans ses heures de
repos. Ses récréations mêmes étaient utile-

ment em()loyées ; des citations toujours heu-
reuses, des talents agréables, une mémoire
prodigieuse, universelle, rendait ses entre-

tiens extrêmement intéressants; il ne pou-
vait rester oisif; il communiquait son ac-

tivité à ses amis; il leur faisait faire des

prodiges.
Le petit grenier qui servait de dortoir aux

religieuses était si exigu, et les lits le rem-
plissaient si bien, que pour arriver au der-

nier il fallait nécessairement passer sur tous

les autres : en outre, il était si |)arraite-

ment clos, (|u'on ne pouvait jamais mellro

les lits à l'abri de la pluie et de la neige. 11

fallut |)asser ainsi tout le rigoureux et lon..^

hiver de t8i0 à 18il. Au mois de juillet

18il, elles purent se transjiorter dans leur

nouvelle maison, et y ouvrir un pension-

nat. Les épreuves s'y trouvèrent et aussi les

joies. Le but des sœurs étant de faire péné-
irer les habitudes el les pensées religieuses

parmi des populations qui les ont entière-

ment [lerdiies, elles reçoivent les enfants do
toutes les communions, [)0urvu qu'elles se

soumeltenl aux exercices de la maison.
Larileur de ces enfants à s'instruire des vé-

rités de la loi, et l'inqiression qu'elles en

reçoivent sont grandes, vives cl pleines de
consolation. Une jeune lille de (juatorze à
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quinzeaiis, apparteiiaiii à une lies comniu-
nions proteslantes , déj.^ assez iiiitriiito, et

nouvellement arrivée au ()ensionn3t, fut

fort étonnée de voir faire la |)rière. Elle s'in-

forma au[>rès de ses compagnes de ce qu'on

avait fait. On lui répondit qu'on avait prié

le bon Dieu.
« Qu'est-ce q>io le bon Dieu? » dit -elle :

Ht les autres enfants de lui expliquer que
c'était le i>on Dieu qui l'avait créée , qui lui

avait donné une âme.
« J'ai donc une âme?» disait-elle avec

étonnement ; «mais qu'est-ce qu'une âme ? »

Celte ignorance est fréquente chez la plu-

part de ces pauvres enfants.

Les sœurs de la Providence s'efforçaient

d'atteindre le jirincipal but de leur institut,

la visite des pauvres; elles répandaient sur-

tout parmi eux l'aumône spirituelle, elles

visitaient les familles, non pour les soula-

ger mais pour les instruire. Elles éîaient ac-

cueillies par ces pauvres âmes aveugles avec

une joie vive, et celte confiance entière

qu'excite toujours l'êtreconsacréà Dieu. Dans
une de ces maisons, dix enfants faisaient

éclater leur joie dès qu'ils voyaient la sœur
arriver, et la mère de cette nombreuse fa-

mille, quittant avec précipitation ses travaux,

grave, souriante , avide u'entendre la parole

de vérité, venait s'asseoir au|très de la

bonne religieuse que l'on pressait déjà

de questions. Dans leur joie naïve, et .lu

milieu des douceurs de la foi naissante, les

jolis enfants embrassaient les médailles et

ïe rosaire, et lorsqu'après plusieurs heures
de ces entretiens charmants la sœur faisait

mine de partir, on la retenait par la robe et

on la suppliait. « O ma sœur I parlez- nous
encore du ban Dieu ! »

La petite communauté s'était augmentée
d'une sœur de Uuillé, qui vint les rejoindre;
dix-sept jeunes Américaines, tant postu-
lantes que novices, s'étaient rangées sous
leur direction. Cédant aux demandes qui
leur étaient faites, elles formèrent de nou-
veaux établissements à Jasper et à Saint-

Francisville. Une sœur et une novice vin-
rent, dans chacune de ces villes, ouvrir une
écoie ; leur installation, à Jasper surtout,

fui une fôte publique : on fit une procession
solennelle; des arcs de triomphe en bran-
chages et en fleurs avaient été disposés, et

des oiseaux aux belles c(Mileurs, placés en
grand nombre, saluaient de leurs chants et

dô leurs battements d'ailes le Sauveur des
hommes, que l'évô(pie montrait ainsi à la

terre et à toute créature, conviées à se ré-

jouir et à l'iionorer.

Pendant ces dernières annéeSs les reli-

gieuses ont fondé plusieurs établissements :

le premier a été celui de Saint-Pierre, où
elles se ^ant trouvées longtemps dans la plus
extrême pauvreté, dans un dénûment uni-
versel, niais où cependant leur cœur surabon-
dait (le joie. La congrégation de Jasper est

animée de la plus grande ferveur. Pendant
une absence de six mois (ju'a faite le mission-
naire qui la desservait, les Allemandsquicom-
jioscnt celte paroisse allaient à 10 m^llc^,

h l'église, pour chanter des cantiques. Un
jour de l'Ascension, une paroisse tout en-
tière avait fait plus de 10 milles en proces-
sion : après avoir assisté à la Messe, ils

entendirent deux sermons, l'un anglais,

l'autre allemand ; la cérémonie ne finit qu'à

deux heures. Tel est le zèle de ces peu-
ples, si avides de connaître la vérité, si gé-
néreux pour le service de Dieu.

Il nous reste à faire connaître brièvement
l'histoire de la sainte fondatrice de Sainte-
Marie des Bois, et celle de sa pieuse com-
pagne, la sœur Saint-François-Xavier.
La bonne more Saint-Théodore, supé-

rieure et fondatrice de Sainte-Marie des
Bois, est morte à Sainte-Marie des Bois, le

li mai 1856, un mercredi, jour consacré à

saint Jose|)h. Cette grande et digne servante
des pauvres avait trente-trois ans de profes-

sion religieuse et seize ans de mission dans
rindiana. Elle était fondatrice de celte mai-
son de Sainte-Marie des Bois, dont les murs
matériels et les membres vivants avaient été

assemblés, formés et élevés par ses mains
actives et habiles. Accablée de travaux,
ciiargée, dans les seize dernières années de
sa vie surtout, des plus importantes et des

plus difficiles fonctions qu'une femme puisse

remplir, elle s'était en tout montrée supé-
rieure à sa tâche. Dieu la soutenait, fortifiait

son cœur, élevait son âme à mesure que ses

devoirs devenaient plus nombreux et plus

délicats.

La congrégation de Sainte-Marie des Bois

possède dix établissements : je ne saurais

préciser le nombre des sœurs qui s'y dé-
vouent à l'éducation des enfants, au soin

des pauvres, à tous les devoirs que l'ajios-

tolat impose. On sait combien, dans ces

derniers temps, les travaux des religieuses

dans les missions de l'Amérique du nord
ont été accompagnés de bénédictions. Les
évêques et les prêtres demandent sans cesse

à la France l'aumône de quelques-unes de
ses i)lus généreuses enfants. Partie à la de-

mande du second évoque de Vincennes»

sœur Saint -Théodore avait embrassé de

toute l'ardeur d'une grande âme, d'une âme
déjà habituée à contempler les splendeurs

de la vie surnaturelle, la mission qui lui

était imposée. Savait-elle, en partant, ce

qu'elle allait faire? savait-elle même ce

qu'elle faisait dans cette petite maison de
planches ouverte à tous \es vents, l'hiver

envahie par la neige, l'été visitée par les

serpents, où elle commença, av^c quelques

compagnes venues de France, à apprendre à

lire aux enfants à demi sauvages qui se trou-

vaient dans les forêts de l'Indiana? Ce n'é-

tait pas seulement les ressources qui fai-

saient défaut. Rien qu'à voir la sœur Saint-

Théodre, elle semblait incapable de rien

accomplir de durable. Si elle avait l'esprit

grand et ferme, le cœur surabondant de dé-

vouement et de générosité, une grâce d'élo-

quence et de jiarole incomparable, tous ces

dons excellents de l'âme et de l'intelligence

étaient unis à un corps de complexion si

eiiéiive et si fragile, qu'il semblait que la
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moindre fatigue dût In détruire. Pendant les

rudes années de sa supériorité, les maladies
les plus compliquées et les plus terribles

vinrent en outre attaquer cette frêle organi-

sation. A cha(jue instant les sœurs de
Sainte-Marie des Bois voyaient l'existence

de leur congrégation mise en péril, [lour

ainsi dire, i>ar le danger qui menaçait la vie

de leur Mère. D'autres contradictions sur-
gissaient; mais au milieu de ces soucis, de
ces perplexités, de ces ruines même , la

congrégation de Sainte -Marie des Bois

se constituait et se développait tous les

jours.

Comme toute œuvre catholique, l'édifice

avait pour base l'humilité et le sacrifice. La
mère Saint-Théodore avait quitté sa famille

et le monde pour entrer en religion; en se

vouant aux missions de l'Indiana, elle dit

adieu à sa patrie et à la tranquillité qu'elle

avait goûtée à l'ombre des cloîtres de son
cher Buillé. C'était parmi les sœurs de la

Providence, établies dans celte petite ville

du département de la Sarthe, qu'elle avait

été initiée à la vie religieuse; c'est là qu'elle

avait prononcé ses vœux et qu'elle avait été

instruite à toutes les piatiques de la charité.

Que de fois, dans les angoisses et sous le

faix de sa supériorité, elle tourna des re-

gards, non pas de regret (elle était de celles

qui se donnent sans retour], mais des re-

gards de complaisance sur son cher Ruillé,

sur le temps de son noviciat et de sa jeu-
nesse religieuse, ce temps où elle vivait

doucement abritée et reposée sur le sein de
sa su|iérieure, comme le |)etit oiseau sous
l'aile de sa nièiel Ces jours calmes, paisi-

bles, où le devoir était simple et où elle

pouvait vaquer avec sécurité à tous les

exercices d'aniour envers son divin Maître,

ces jours-là ne se retrouvaient plus dans
l'Indiana L'amour pour Jésus-Christ était le

même; mais dans son énergique puissance

il n'avait plus le temps de s'arrêter et de se

replier sur lui-mAme, de se savourer, pour
ainsi dire

,
goutte à goutte et délicieuse-

ment.
Personne n'a conu la Mère Saint-Théo-

dore sans l'aimer, et personne ne lui a parlé

sans garder d'elle un souvenir ineffaçable.

Même quand on ne l'avait vue qu'une fois,

on restait longtemps sous le charme de celte

éloquence exquise, de cette grâce, de ce je

ne sais quoi d'aimable, qui eï>t mieux que
la distinction et la politesse, oui est l'épa-

nouissement et la lumière de la vertu dans
un esprit le plus heureusernent doué du
monde. Toutes ces grandes qualités de la

Mère Saint-Théodore éclataient et s'é|)a-

nouissaient surtout dans l'intérieur du cou-
vent. Dans celte maison de planches dont
nous parlions tout h l'iieure, isolée au mi-
lieu des forêts, qui fut le premier asile de
la congrégation naissaiile de Sainte-Marie
des Bois, la bonne Mère sut si bien inspirer

à ses filles l'amour de la croix et de la mor-
tification, qu'elles ont toutes avoué ne s'être

jamais truuvécs à l'aise comme dans cette

cabane où elles manuuaient de tout. Plus

tard, quand la coujuiunauié eut une vaste

habitation, la gaieté et la sérénité de la con-
versation de la Mère remplissaient, nous
dit-on, l'étendue des appartements : la ten-

dre réception que son cœur préparait à cha-

cune de ses filles faisait sou[)irer les sœurs
employées dans les dix autres établisse-

ments après le jour où elles [lourraient

se réunir, se resserrer et se réchauffer con-
tre le cœur de cette précieuse Mère. Avec
elle tous les sacrifices étaient oubliés, toutes

les privations étaient douces. Sœur Séra-

phine se réjouissait d'être malade et obligée

de garder l'infirmerie, afin de rester auprès
de la Mère.

La Providence avait ménagé à cette bonne
Mère une grande grâce ; elle avait placé

au|)rès d'elle une âme toute faite pour la

comprendre et pour la seconder. Sœur
Saint-François-Xavier avait aussi fait pro-
fession fiarmi les sœurs de la Providence, à

lluillé-sur-Loir. Je ne sais quels obstacles

s'opposèrent à ce qu'elle accompagnât la

sœur Saint-Théodore et ses premières com-
pagnes quand celles-ci quittèrent la France
pour se remire à Vincennes. Si la santé de
la sœur Saint-Théodore était chctive, celle

de la sœur Saint-François-Xavier n'existait

pas. Son désir ardent de se dévouer aux
travaux des missions parut longtemps à ses

supérieures une [)ure illusion. Comment
croire qu'un cor|)S aussi frêle pût supporter
les fatigues d'un si long voyage? Quand on
aurait pu lui procurer toutes les commodités
dont le luxe dispose aujourd'hui, une pa-
reil h; traversée eût encore paru au-aessus
de ses forces ; comment en accepter la pen-
sée, quand il s'agissait de faire ce voyage à

bord de quelque navire marchand? — Vous
serez jetée à la mer et livrée en ()âture aux
poissons avant le troisième jour, disait-ou

à la |)auvre sœur. Fille souriait et répondaii

qu'il était aussi honorable d'être dans la

mer, mangé par les poissons, qu'enfoui sous

la terre et dévoré par les vers 1 Les ardeurs
de son désir devinrent telles que ses su-

périeurs crurent y reconnaître la volonté

de Dieu. On la laissa partir: elle acomplii
seule ce grand voyage, gagna les forêts et se

réunit aux sœurs qui l'attendaient.

Personne n'a jamais aimé une œuvre do

dévouement comme sœur Saint-François-

Xavier a aimé sa mission de Sainte-Marie

des Bois. Fiait-ce la joie de l'âme qui aug-

menta chez elle les forces du corps? était-ce

un effet particulier de la Providence du

Dieu? toujours est-il que la chère sœur
trouva dans les forêts du Nouveau-Monde
une vigueur qu'elle ne s'était jamais con-

nue. Pms de malaise, |)lus de faiblesse dé-

sormais: une santé, sinon robuste, du moins
suffisante à tous les travaux ; et les travaux

étaient considérables. Sœur Saint-Françoi>-

Xavier était la cheville de toutes les entre-

itrises de Sainte-Marie des Bois. Elle était

le bras droit de la Mère SauU-Théodore, et

elle entrait dans toutes ses œuvres. Elle

avait des aptitudes diverses. Fille de bonHe

maison, d'une instruction étendue cl vtiriée»
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olle dirigea à la fois ou tour à tour le pen-
sionnat des jeunes filles, l'école des petits

g.'irçons, leur orphelinat, et elle était maî-
tresse des novices. D'un es[)rit .souple, ingé-

nieux, enjoué, elle suffisait h tout.

Avec ses écoliers, ses orphelins, ses pen-

sionnaires et ses novices, la sœur Saint-

François-Xavier n'aimait rien tant sur la

terre que la Mère Théodore. Durant une (ies

maladies de la bonne Mère, à un moment
où elle paraissait à toute extrémité, la sœur
Saint-François-Xavier entend tout à coup
un grand bruit dans la maison; toutes ses

j)ensées étaient fixées sur l'état de la pré-

cieuse malade; elle fut aussitôt saisie d'un
tremblement violent : son émotion l'empê-
chait de se lever. Un trait acéré transperçait

et glaçait son cœur; tout le mouvement
qu'elle entendait lui i)araissait annoncer
que la Mère venait d'expirer. Une sœur se

précipite tout à coup dans l'ai^partement en
criant : au feu 1 C'était la maison de plan-

ches, en effet, cpii brûlait. Dieu soit loué !

s'écrie la sœur Saini-François-Xavier tom-
bant à genoux, ivre de joie et baignée de
larmes; Dieu soit louél qui ne nous a pas

pris noti'-e Mère 1

Ces deux âmes si étroitement liées, qui
avaient partagé les mêmes travaux, aimé,
prié, souffert ensemble, ne devaient pas
être longtemps séparées dans la récom-
pense. Sœur Saint-François-Xavier partit la

première. Elle est morte le 31 janvier 1856.
Elle est morte sans sentir qu'elle eût à se
séparer de quelque chose sur la terre. Son
ame, uniquement ap[)liquée à Dieu et aux
choses de Dieu, s'élevait comme par une
force mystérieuse vers son Créateur. Des
iiorizons' nouveaux s'ouvraient devant elle :

•elle voyait le ciel, tout le cortège céleste, la

sainte Vierge et le Père éternel.—«Que c'est

beau 1 » s'écriait-elle. •« Omon Dieu,quec'est
beau ! Qu'il ,esi grand le bonheur réservé à

«;eux qui vous aiment l Tant de bonheur,
ô mon Dieu, pour si |)eu, [)Our si peu 1... O
Marie, ô ma Mère, que vous êtes belle ! Je

vous vois je vois Dieu.... je vois Dieu....

je suis en Dieul...» Quand elle semblait
revenir un |)eu à ce qui l'entourait : — « Ne
snis-je donc pas morte? disait-elle; me iau-

di-a-t-il revenir sur la terre, souffrir et mou-
rir encore ? Eh bien I je le veux, 6 mon
Dieul pour votre amour, ô Jésus ! Mais
j'irai au ciel, je le crois, j'irai, j'irai 1 » Et

elle rentrait dans ses trans[)orts, répétant :

— a J'irai, j'irai î » Sa voix augmentait d'in-

tensité ; on eût dit que sa |)Oitrine allait se

fendre. C'est dans ces extases et ces désirs

d'amour, ces aspirations et ces visions du
ciel que la bonne sœur expira. Elle n'eut

pas, dans un retour sur elle-même, la cons-
cience nette de ce qu'elle quittait. Quand
on cherchait à ramener son esprit aux cho-
ses de la terre, quand on lui disait de prier
pour sa guérison': — k Mais, disait-elle, ne
suis -je pas guérie?» Le désir du ciel

*t ses premières lueurs lui faisaient tout
oublier.

Comme le? eurs s'élonnaicnt qu'une âme
(1) Voy. à la fin du vol., ii'^ 15^, 140.

si |)ure au milieu de ses ravissements et de
ses trans|)orls n'ait pas eu une conscience
bien précise de son passage à l'éternité, et

que la Providence ne lui ait pas ménagé le

temps de réparer par un acte de contrition

les imperfections inhérentes h toute créa-

ture humaine, la Mère Saint-Théodore don-
nait cette raison à ses filles : — « Elle aimait
tant sa mission de Sainte-Marie des Bois,

elle redoutait si peu sa jjeine, qu'elle eût
demandé à vivre! et vous savez que Notre-
Seigneur ne peut rien refuser aux prières de
sa lidèle servante; il voulait cependant cueil-

lir ce fruit mûr de son jardin ! » (1)

MARIE-IMMACULÉK ( Congbégation des
ENFANTS Diî ), Obluts de Saiiit-HUaire don!
la maison mère est à Chavagnes {Vendée).

M. L.-M. Baudoin, fondateur des congréga-
tions des Enfants de Marie immaculée, etc.

Louis-Marie Baudoin naquit à Montaigu,
diocèse de Luçon, le 2 août 1765. 11 perdit

son père dès l'âge le plus tendre et fut di-

rigé dans les voies de la piété par sa mère,
femme vertueuse, qui mourut avant qu'il

eût onze ans accomplis. Louis-Marie avait

commencé ses études au petit collège de
Montaigu; il les continua sous la direction

de son frère, Pierre-Martin Baudoin, aiers

vicaire de Chantonnay, et il put entrer en
philosopie au grand séminaire de Luçon à la

lin du mois d'octoble 1782. Imit.iteur des
vertus de saint Louis de Conzague, il se lit

également estimer de ses condisciples et de
ses maîtres. En 1788, n'étant encore que
diacre, enflammé d'un saint zèle poijr la

gloire de Dieu et le salut des âmes, il se
rendit à Paris et demanda d'être admis au
noviciat de la congrégation de Saint-Lazare;
il espérait être envoyé comme missionnaire
dans les contrées infidèles; mais bientôt
son évêque, Mgr de Mercy, le rappela dans
son diocèse. L'année suivante (1789) il reçut
l'onction sacerdotale des mains de Mgr de
Pressigny, évêque de Saint-Malo, et il fut

placé comme vicaire chez son frère, qui avait
été nommé curé de Luçon.

Quand la persécution des prêtres fidèles

commença, il, fut incarcéré à Fontenay-le-
Comte, puis, au mois de septembre 1792, il

s'embarqua aux Sables-d'Olonne pour l'És-
jiagne, où il arriva le li septembre. Il em-
ploya le temps de son exil h se jierl'ection-

ner dans la science des divines Ecritures,
des Pères et de la tradition.

Sans attendre que l'effervescence des
passions révolutionnaires se fiU apaisée, il

revint en France à travers bien des ()érils,

et arriva, dans la nuit du 14 au 15 août 1797,
aux Sables-d'Olonne. Il y exerça en secret
les fonctions de son ministère; chaque jour
il offrait, le saint sacrifice de la Messe dans
la maison où il avait trouvé un asile, et y
administrait le sacrement de pénitence à un
bon nombre de j)ersonnes do la ville. Plu-
sieurs fois il courut de très-grands dangers
dont la divine Providence le délivra heureu-
sement.
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Dès que les églises furent ouvertes, il

donn-i un nouvel essor à son zèle. Après
avoir desservi pendant un an la paroisse de

la Jonrhère et les paroisses environnantes,

i! fut nonaraé curé deChavagnes-en-Paillers,

où il se rendit en 1801. 11 y lit fleurir la piété

et y jeta les fondements du séminaire dio-

césain. En 1805, Mgr Paillon, le voyant sur-

ciiargé d'occupations, lui ôla la charge pasto-

rale et lui laissa la direclirm du séminaire,

oij bientôt se trouvèrent réunis trois cents

élèves; ou y venait même des diocèses voi-

sins.

En 1812, par suite d'un décret do Napo-
léon, l'établissement fut supprimé et trans-

féré partie à Saint-Jean-d'Angély, comme
école secondaire ecclésiastique, partie à la

Rochelle, comme grand séminaire. Mgr Pail-

Jou, qui .-ippréciait le mérite du P. Baudoin,
rap()ela auprès de lui pour continuer à

diriger le grand séminaire, et lui donna des
jtouvoirs de vicaire général.

Quand le siège de Luçon fut rétabli, le

P. Baudoin, sur les instances de MgrSoycr,
rentra dans le diocèse oiî il avait |)ris nais-

sance. Le prélat le nomma tout à la fois cha-

noine, vicaire général et supérieur du grand
séminaire. L'homme de Dieu dirigea cet éta-

blissement jusqu'à la fin de 1825, époque à

laipielle l'épuisement de ses forces le con-
traignit de se retirer. 11 continua cependant
d'habiter Luçon, qui avait pour curé son
neveu, M. Joseph Baudoin.

En 1828, le vénérable vieillard fixa sa ré-

sidence à Chavagnes, oii il mourut le 12 fé-

vrier 1835.

C'était un prêtre d'une haute sainteté;

insensible à ses propres intérêts, il ne cher-

chait que ceux de Jésu.s-Christ; il n'est pas
(le sacrifice qu'il ne fût disposé à faire pour
la gloire de Dieu et pour le salut du pro-
chain. Son désintéressement était parfait, sa

charité sans bornes; les pauvres avaient en
lui un père qui pourvoyait à leurs besoins

autant qu'il était en lui. 11 allait jusqu'à se

dépouiller d'une partie de ses habits pour
les recouvrir. La douceur et l'aménité tlo

son caractère lui gagnaient les cœurs de
tous ceux qui avaient des ra[)ports avec lui.

Animé d'un zèle ardent pour sa perfection,

il avait embras>é la pratique des conseils de
l'Evangile. Après l'établissement des sémi-
naires, les œuvres les plus importantes que
son zèle lui ail inspirées, sont la fondation

de la congrégation des Enfants de Marie im-
ujaculée, oblats de Saint-Hilaire, et celle de
la société desUrsulines de Jésus, dites aussi

religieuses de Chavagnes.

Nous devons accorder ici une place près

du P. Baudoin h un saint prêtre qui fut son
ami et son coopér.ileur le [dus zélé dans les

(Ruvres (ju'il entreprit pour la gloire de
Dieu.

M. Jean-Baptistc-Cyr Fleurisson naquit à
la Réorlhe, diocèse de Luçon, le k septem-
bre 1707. il commença ses études à Saint-

(Jyr en Talmondais sous la direction de son
frère, qui était curé de celte paroisse, et il les

continua au séminaire de Luçon, où il tint

un rang honorable par son intelligence et

sa [liété. La révolution de 1789 ne lui [)er-

mettant pas de poursuivre la carrière ecclé-

siastique, il sortit de France et s'enrôla dans
l'armée des princes, puis dans le corps que
forma le duc de la Châtre sous le nom de
Loyal-Emigrant ; il se trouva au siège de
Menin, oij il montra le plus grand courage.

Après un [lénible exil, il rentra en Francs
en 1802; il vint à Chavagnes, attiré par lo

P. Baudoin, avec lequel il avait été lié d'arai-

tié au séminaire de Luçon, et devint son
auxiliaire dans la formation du séminaire.
Elevé au sacerdoce, il dirigea cet établisse-

ment en qualité de préfet des études jus-
qu'en 1812, époque à laquelle le séminaire
fut dissous par un décret de Napoléon. Le
P. Baudoin, obligé d'aller se fixer à la Ro-
chelle, laissa à M. Fleurisson, qui possédait
toute sa confiance, le soin de diriger la niai-

son mère de la congrégation qu'il avait fon-

dée à Chavagnes. Ce digne prêtre s'acquitta

de cette fonction pendant trente-neuf ans
avec un dévouement admirable.

Il fut aussi le modèle et le guide des
ecclésiastiques de la contrée. Son zèle et sa
charité ne connaissaient pas de bornes, et,

malgré ses occupations continuelles, il diri-

geait les consciences d'un grand nombre de
|)ersonnes de toutes conditions, que la con-
fiance et la vénération attiraient vers lui. 11

remplissait pieusement le ministère que lui

avait confié la divine Providence, lorsqu'il

fut atteint de la maladie dont il mourut le

22 août 18i9. Ses éminentes vertus l'avaient

fait nommer le saint homme; il se distin-

guait surtout par sa douceur et sa bonté.

Son cor[)s repose dans le ciuietière des reli-

gieuses de Chavagnes, auprès de celui du
P. Baudoin, son ami.

Pendant que le P. Baudoin était en Espa-
gne, il conçut, de concert avec de jeunes
et'-clésiastiques qui partageaient son exil, le

projet d'établir une société de prêtres qui se

lieraient par des vœux de religion, et com-
mença dès lors à former cette association.

L'exécution de ce dessein fut d'abord entra-

vée; mais son auteur ne le perdit point de

vue. Rentré on France, il mit la main à l'œu-

vre, traça une règle, s'ajtpliqua aux exer-

cices de la vie religieuse avec un intime

ami , M. Lebedesque, qui, après avoir été

vicaire avec lui à Luçon, l'avait accompagné
dans l'exil.

Le 20 janvier 1800, ils firent l'un et l'autre

les vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéis-

sance et celui de pureté de loi, par lequel

ils s'engageaient principalement h ne prêter

aucun serment qui no fût pas certainement

et [jositivemeiit api)rouvé par Rome à moins
qu'd ne fût évident pour tout le monde ipi'il

no renfermait rien de contraire à la fui ou

aux uiujurs; et, dans ce cas même, ils de-

vaient consulter l'ordinaire. Devenu curé de
Chnv.-ignes et supérieur du séminaire, le

P. Baudoin reçut dans la congrégation nais-

sante plusieurs ecclésiastiques de uicrile,
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entre autres M. Pérocheau, aujourd'hui évê-

q'iede Maxula et missionnaire au Su-Oclinen

(Chinev^^iiiuc;, et M. Mounereau, fondate-ir de ia

<:ongrégation des Sacrés-Cœurs de Jésus et

de Marie. Les circonstances ne [)ermirent

jias au zélé fondateur de donner à sa congré-

gation les dévelo|)|)emcnls qu'il aurait dési-

ré; il fut même obligé de la dissoudre

tn 1817, mais il eut bientôt l'espérance de

la reconstituer.

MgrSoyer venait d'être nommé évêque de

Luçon, et il s'était lié de correspondance
flvec le P. Baudoin; il lui avait même fait

part du désir qu'il avait de voir se former
dans le diocèse dont il allait prendre en
raain le gouvernement une société de prê-

tres sur le modède du la congrégation des

ohlats de Saint - Ambroise , instituée par

saint Charles, archevêque de Milan. Dès son
arrivée dans la >'endée, le nouvel évêque
insista [irès du P. Baudoin [)Our qu'il mît la

main à l'œuvre; mais le saitit prêtre ne put

]»as, h cette é[)oque, se conformer aux inten-

tions du prélc*t. Enfin, ayant fixé sa demeure
c^i Chavagnes, en 1828, il fil connaître ses

vues aux professeurs du petit séminaire, et

ceux-ci, à la grande satisfaction de Mgr Soyer,
commencèrent sous sa direction les exer-
cices de la vie religieuse. Quelques-uns
d'eux ne tardèrent pas k se lier par des
vœux, qu'ils prononcèrent en particulier.

La conduite du gouvernement à l'égard des
congrégations religieuses vouées à l'ensei-

gnement obligeait en effet d'user alors d'une
grande prudence et même de couvrir li'un

voile la nouvelle société. La congrégation
des Enfants de Marie fut arrêtée dans sa

marche par la mort du P. Baudoin ; mais,
soutenue et encouragée [lar Mgr l'évêque
de Luçon, elle continua de suivre la voie
que son vénérable fondateur lui avait ou-
verte Le successeur de Mgr Soyer, Nîgr

Baillés, daigna aussi lui donner des marques
de sa bienveillance, et elle put se dévelop-
per à l'ombre de sa [)rotection.

Statuts de la congrégation.

Voici un aperçu de la règle des Enfants
do Marie, extrait de la Vie du vénérable
fondateur.

Les membres qui appartiennent à celle

congrégfition portent le nom d'Enfants de

Marie immaculée (1), ohlats de Saint- Hi-
taire (2). Le but qu'on doit se prO[)Oser en

i) Le mol immaculée a été ajouté au lilro de la

socitHé en coiihéiinoiice de la prociamalioii du dog-
me de riiuiiiaciiiéo Conception, que les Enfants de
Marie font profession d'honorer spécialement.

(2) I)".ip[ès les intentions de Mgr Soyei, évcinie
de Lnçon, le I', Bandoin s'occupa, eîi 18-21 , do
dresser pi)ur la con^'iégalion de prêtres dont il avait

depuis loiileiDps conçu le projet une règle calijnée

sur celle dus oblais de Saini-Anibroise, fondée à

Milan par saint Charles borroniée. De là est v.nn
le nom d'Ot/a/s, ainiml on a ajouté de Suint-Ili-
laire, parce que saint llilaire lut pour le diocèse
de Poitiers, dont celui de Luçon faisait autrefois

partie, ce que saini Ambroi^^ lut pour le diocèse
de Milan. D'ailleurs saint llilaiie sélaiU rendu par-

liculiéremcnl célèl're par son icle a défendre la
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y entrant, c'est :
1° de glorifier Dieu, d'ho-

norer d'une manière toute spéciale le "Terbe

incarné et son immaculée Mère; 2" de tra-

vailler à sa propre perfection; 3° de s'em-
ployer courageusement à procurer le salul

des âmes.
Lps Enfants de Marie immaculée, oblals

de Saint-Hilaire, doivent avoir autant que
possible l'esprit du Verbe incarné, par con-

séquent conformer leurs pensées, leurs

affections et leurs désirs à ceux de cet ado-
rable maître, et suivre en toutes leurs actions

les mouvements de son divin esprit. Ils

portent sur la [)oitrine un crucifix, qui les

fait ressouvenir de l'amour que le Sauveur a

eu pour nous , et de l'obligation oiî nous
sommes de l'aimer, de l'adorer el d'imiter

les vertus dont il nous a donné l'exemple.

Un scapulaire [)lus grand que ceux dont on
revêt les fidèles ordinairement leur rappelle

qu'ils sont s[>écialement consacrés au service

de Marie, el que celte auguste Vierge, qu'ils

ont choisie pour leur mère, les couvre de sa

puissante protection.

A l'amour de Jésus et de Marie doit s unir

dans leurs cœurs l'amour de saint Joseph, le

glorieux chef de la famille; ils le regardent
comme leur père et l'invoquent fréquem-
ment.
Les membres de la congrégation doivent

avoir un aitachemenl tout filial et la vénéra-
tion la plus profonde pour l'Eglise romaine, la

mère et la maîtresse de toutes les autres.

Pour entrer dans les vues de leur pieux
fondateur, il faut qu'ils fassent consister

leur perfection principalement dans ces

quatre [)oints : 1° observer jusqu'à un iota

les commandements de Dieu et de l'Eglise;
2° accora[)lir fidèlement leurs vœux; 3" gar-
der exactement leur règle; 4° chercher leur

bonheur dans les huit béatitudes.
Les moyens employés pour atteindre la

fin de la congrégation" sont de doux sortes:
les uns regardent la sanctification de chaque
membre de la société, les autres celle du
prochain.

Les premiers sont : 1" les vœux ordinaires
de religion et ce.ui d'étendre la connaissance
et l'amour de Motre-Seigneur Jésus-Christ,
aiîisi que la dévotion envers la Vierge im-
maculée dans sa conception (3) : ce dernier
vœu ne doit êire f;nt que par ceux qui sont
prêtres ou sont destinés au sacerdoce. Les
vœux se prononcent après un an de proba-

consuhslantialilé du Verbe et la divinité de Noire-
Seigneur Jésus-Cliiisl, cet dlijslre docteur méritait

d'être le patron d'une congiéi;aiion qui a pour ol)-

jot principal le culte et l'aniour du Verbe incarne'.

(5) Ce (lualriéme vœu, iniro.luit dans la règle

pour faire atteindre avec plus de perfection le but

de l'institut, a été piononcé pour la première fois

le jour de la fête de saint Malihieii, 21 sep embre
1841, avec l'autoiisation de Mgr Soyer, qui recevait

à la profession, dans la chapelle du petit séminaire
dt; Cliavagnes, neuf enfants île Marie, dont iiuii

prêtres el un diacre, et admettait au noviciat tiu

prêlrt", deux diacres el deux frères coadjutenrs. La
sociéié, dont la marche avait été suspendue par la

mort du vénérable fondaieur, recommenç.iil à wi-
vre la voie où il l'avait fait entrer.
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lion, d'abord pour cinq ans et ensuite i>onr

toujours; 2° les exercices spirituels, l'orai-

son, les retpaites, même d'un mois, l'adora-

tion du Verbe incarné et la confe.ssion à ce

divin Sauveur, lîonsidéré couuue souverain
prêtre.

Les autres moyens pour atteindre le but

de la congrégation sont : 1° l'éducation de
la jeunesse; 2° les missions et autres fonc-

tions du saint ministère, même dans un |>osle

à charge d'âmes; mais on ne peut y être

j)lacé que temporairement, si l'on ne doit |)as

s'y trouver en nombre suffisant pour y jouir

des avantages de la vie commune.
La congrégation est essentiellement dio-

césaine, parce que les enfants (ie Marie im-
maculée se mettent, par l'oblation, d'une
façm toute spéciale sous la main de leurs

évêques respectifs, et parce qu'ils ne |>eu-

vent, sans leur propre consentement, être

employés d'une manière permanente hors du
diocèse auquel ils appartiennent, quand ils

ont contracté des liens.

L'évêque est le supérieur des Enfants de
Marie dans le diocèse oij ils sont établis;

mais il délègue ses pouvoirs à un supérieur
qui lui est présenté par le chapitre (1), et

qui lui doit l'obéissance par vœu comme
les autres membres de la société.

La congrégation ne se com[)Ose pas seule-

ment lie prêtres, niais elle admet aussi (ies

frères pour l'instruction de la jeunesse et

pour les travaux manuels.

MARIE-JOSEPH (Congrégation des Soeurs
de). Maison mèrt au Dorât [Uaute-Vienne).

Appelée par la Providence à une vie d'hu-

milité, lie dévouement et de sacrifico, la

congrégation de Marie-Jose()h prit naissance

dans l'obscurité. Une prison fut son berceau.

Voici quelle fut son origine :

Lo 15 octobre, 1805, Mlle Elisabeth Du-
plex commença à faire des visites régulières,

et à porter des secours aux détenus des pri-

sons de Lyon. Bientôt quelques pieuses

compagnes se joignirent a elle, et peu à peu
il se forma une petite société qui voulut

avoir son règlement particulier et son cos-

tume uniforme.
On sait qu'à cette époque les prisons étaient

loin d'être organisées et disciplinées comme
elles le sont aujourd'hui. A Lyon, les détenus
couverts de vermine, couchés sur de la

paille, et dans des lieux humides, offraient

à l'œil le spectacle le plus douloureux. On
n'entendait dans ces sombres demeures que
blasphèmes, disputes, imprécations, etc..

Mlle Duplex rencontra bien des |)fcines,

bien des difficultés dans sa charitable mis-
sion, [dus d'une fois elle fut accablée d'in-

jures, et plus d'une fois aussi elle se vit

menacée des plus mauvais traitements; mais
l'rnergie de son caractère lui fit surmonter
tous les obstacles, pendant que sa bonté lui

(I) D'nprès la règle primilive du P. Haudoin , le

supérieur des Enfaiiis de M;»rio, dans le diocèse
de Luçon, devait, au moyen de vicaires diocésains,

dirij^er tous ies juemhres de la congréi^alion, dans
vucïoue dioiçsc hm'IIs liibscnl établis ; mais il n'en

allirait iusen=.iblemenl les cœurs de ces mal-

heureux captifs. De son côté l'administration

des prisons, bien disposée à améliorer le sort

des détenus, en étudiait sérieusement les

moyens, et favorisait de tout son pouvoir

Mlle Duplex et ses compagnes.

Au début de son œuvre, la petite société

s'était contentée de visiter les prisons; mais

plus lard il lui avait été accordé un logement

spécial dans l'enceinte môme des prisons,

afin qu'elle pût, la nuit et le jour, veiller

aux besoins des prisonniers et surtout ries

mrilades. . .

Grâce à son z«^!e, à son dévouement, ainsi

qu'à la bonne volonté de l'administration ,

les maisons de détention de Lyon changè-

rent de face, et l'on y vit régner l'ordre et la

propreté.

Cependant l'administration ecclésiastique,

remarquant les succès qu'obtenaient les

Sœurs des prisons (c'est le nom qu'avait

pris la société), engagea fortement Mlle Du-

plex et ses compagnes à s'affilier à une con-

grégation religieuse. Ce fut à cette intention

qu'en 1819, Mlle Duidexentra chez les sœurs

de Saint-Joseph à Lyon. Elle passa trois

mois à la maison mère pour en prendre l'es-

prit, la règle et l'habit, avec le nom de sœur
Saint-Polycarpe (2).

Néanmoins on ne tarda pas à s'apercevoir

qu'un noviciat unique, jusque-là exclusive-

ment occupé à former des sujets pour l'é-

ducation, était peu propre à développer '.e

goût et les aptitudes nécessaires au service

des prisons. Deux œuvres si différentes de-

mandaient deux noviciats distincts. Sœur
Saint-Polycarpe fut naturellement chargée

de former le noviciat nouveau. On lui donna
le nom de supérieure provinciale des sœurs

de Saint-Joseph (section des prisons), et la

nouvelle maison fut transférée à la Solitude,

rue de Montauban.
En 183o, sœur Saint-Polycarpe se démit

de la supériorité. Elle fut remplacée par son

assistante sœur Marie Saint-Augustin, qui

hérita de son zèle et de son dévouement
pour l'œuvre des prisons.

En 18i0, le gouvernement a|)pela les sœurs

do Saint-Joseph (section des {)risons) à la

surveillance des maisons centrales de Mont-

pellier et de Fonlevrault. La fondation inat-

tendue de ces deux grands établissements,

la perspective certaine d'être rappelées dans

les autres maisons centrales ou de ilétention

de l'Etat, révélèrent tout à coup les desseins

de la Providence sur le jeune institut qui se

formait dans la maison de la Solitude.

Or, ces circonstances toutes nouvelles, en

donnant à I JGUvre son véritable caractère,

créèrent un obstacle plus grand encore à la

fusion des deux œuvres. Les exigences du
service des prisons, évidemment incom|)a-

tibles avec l'observation intégrale de la règle

des sœurs de Saint-Joseph, demandaient non-

élail pas moins soumis à l'évêque de son propre

dioocso.

(:2) Sinir Sainl-Polycarpe csl décédée à Lyon,
daiis nue des maisons des sœurs de Sainl-Josejth ,

le -n juillet 1840.
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seulement un. noviciat di>linct, mais encore
une organisation et un mode de gouverne-
ment tout (iifférents.

Mgr le cardinal (leBonald, dan s sa haute pru-

dence, jugea les choses à ce point de vue, et

reconnut l'affiliation impossible. Son Emi-
iieiice f)rit le seul parti que conseillait la sa-

gesse. Elle rendit une ordonnance, en date du
oO janvier 18il, par laquelle les sœurs de la

Solitude furent laissées libres de suivre leur

«lirait particulier. Les unes purent, comme
par lé passé, s'en tenir aux œuvres compa-
tibles avec les constitutions de Saint-Joseph;
les autres furent autorisées à fonder une
nouvelle congrégation pour le service des
prisons.

Ce fut en vertu de cette autorisation que
sœur Marie Saint-Augustin, suivie d'environ
quatre-vingts professes, novices et postu-
lantes, vint, MU mois de février 18il, s'établir

nu Dorât (1), petite ville du diocèse de Li-

moges, oij elles furent accueillies avec bonté
jjar le vénérable évoque, Mgr de Tournefort.

Les sœurs établies précédemment à Mont-
pellier et à Fonlevrault leur restèrent unies,
ainsi que celles qui étaient em|)loyées à la

Providence et à la prison de Monlbrison, et

celles qui, depuis 1837, étaient attachées au
séminaire du Dorât. La nouvelle congréga-
tion se trouva donc tout d'abord coiuposée
de cent trente-quatre membres.
En quittant la ville de Lyon pour leur

nouvelle demeure, les sœurs des prisons,

svec la double approbation de Mgr le cardi-

nal de Lyon et de Mgr l'évêque de Limoges,
jirirent le nom de sœurs des prisons de la

congrégation de Marie-Joseph, et moditièrent
Jeur habit et leur règle.

Leur costume actuel estain.si composé :

une robe noire en escot, une guimpe de toile

blanche, un triple voile, blanc, bleu et

noir; une cornette et un bandeau de toile.

Les sœurs portent encore un cordon en
laine, dont les glands pendent sur le devant.
Un gros chapelet est attaché au côté gauche
de la ceinture, et un crucifix de cuivre, est

suspendu 5 la i)oitrine.

Les sœurs converses sont habillées delà
môme façon, excepté qu'au lieu de voile,

elles ont un bonnet blanc avec garniture,

recouvert d'une coilfe de laine attachée à

une pèlerine de môme couleur, qui remplace
la guimpe.

Les novices ont le môme costume que les

professes, sauf le crucilix et le cordon qu'el-
b'S ne reçoivent qu'à la profession.

En arrivant au Dorai, les sœurs de Marie-
Jose[)h, sous rinsj)iration de M. Petit, supé-
lieui général, agissant sous l'autorité de
Mgr de Tournefort, et avec son apfirobalion,
im|)rovisèrent quelques statuts pour servir

(I) Sœur Marie Saiiil- Augusliii ël:iiit venue en
ISÛO visiter les sœurs employées au séminaire du
Durai, fui enciiamée de celle polile ville.

Elle se sentit aussi pénétrée de respect et de con-
fiance pour le véncralile M. Pciil, curé de la pa-
roisse et supérieur du pclit séminaire. Aussi lors-

qu'elle crut devoir s'éloigner de Lyon, elle ne ba-
lança pas sur le chois de sj retraite, et vini avec

de base à 1:) constitution de la nouvelle (;on-

grégation. Quant aux exercices spirituels,

on continua à s'en tenir aux règles de Saint-

Jose[>h, autant que le service des prisons le

j)0uvait permettre, se réservant de modifier

ces règles lorsque l'expérience aurait appris

ce qu'il convenait de i-elrancher ou d'a-

jouter.

Au mois de juillet 18V1, les sœurs de
Marie-Joseph furent appelées par le gouver-
nement à la surveillance du quartier des
femmes de la maison centrale de Clairvaux ,

(Aube).

Au mois de septembre de la même année,
elles ouvrirent è Sathonay (Ain) un refuge
où déjeunes filles apprenaient a travailler.

Cet établissement fut supprimé par suite des
troubles de 18i8.

Au mois de janvier 18V2, elles furent char-

gées de la surveillance du quartier de fem-
mes de la maison centrale de Limoges
(Haute-Vienne), et au mois de mars suivant,

de la surveillance du quartier de femmes do
la maison centrale de Beaulieu (Calvados).

Peu de jours après, elles furent installées

à la maison centrale de Vannes (Morbihan).
Au mois d'octobre 18i2, elles consentirent

à se charger du soin de la lingerie du sémi-
naire de Montmorillon (Vienne).
Dès le commencement de cette môme an-

née (18i2), les sœurs de Marie-Joseph, de
concert avec M. l'abbé Conrad, fondèrent à

Montpellier (Hérault), un refuge pour les

jeunes libérées. Cet établissement, auquel
a été annexé depuis plusieurs années un
quartier d'éducation correctionnelle pour
les jeunes filles condamnées en vertu de
l'article 66 du Code pénal, porte le nom du
Solitude de Nazareth. Il est situé en pleine

campagne, et réunit toutes les conditions de
sali.'brité et de bonne discipline. Il contient

actuellement plus de 250 [personnes.

En 1843, les sœurs de Marie-Joseph furent

aussi chargées de la surveillance de la pri-

son cellulaire de Montpellier.
Au mois do décembre 18i3, elles ouvri-

rent au Dorât, près la maison mère, un re-

fuge pour les jeunes libérées. Cet établisse-

ment était destiné à recueillir gratuitement
les jeunes prisonnières qui, au moment de
leurs libérations, se trouvaient sans asile,

ou encore celles qui, ne pouvant rentrer

dans leur famille sans s'exposer à quelques
dangers, demandaient à venir passer quel-
(pie temps dans ce refuge, pour fortifier

leurs bonnes résolutions et abriter leur fai-

ble vertu. Pendant les onze années que cette

maison a subsisté, elle a accueilli successive-

ment 114 libérées, ik d'entre elles sont décé-

dées au refuge; d'autres sont rentrées dans
leur famille; et enfin les autres ont été en-

joic se mettre sous la direclion de M. Petit, que

Mj^r de Tournefort donna pour supérieur à la nou-
velle cong;régalioi).

M. Pelil mourut au Dorât le 8 mai I8i5, âgé

seulemeni de 53 ans ; il emporta les regreis de la

paroisse, du séminaire, de ses nombreux amis ,

par-dessus tout, les regrets de la congrégation de

Mai ie Joseph.



759 MAR DF.S ORDRES RELlGiElX. MAR 0

voyées j)ar les sœurs de Marie-Joseph dans

d'îmires refuges qu'elles ont fondés, et dont

nous parlerons bientôt.

C'est à la fin de ISoi que la congrégation

a supprimé ce refuge, ayant reconnu quel-

ques inconvénients à recevoir les libérées si

près de leur noviciat; ce qui donnait lieu à

quelques personnes de dire que ces repen-

ties, après un certain temps, étaient ad-

mises parmi les sœurs. Cela est une erreur

et une pure calomnie; la chose n'a jamais

eu lieu, et les règles s'y opposent formelle-

ment, comme nous le dirons plus tard.

Au mois d'avril 18H, les sœurs de Marie-
Joseph fondèrent à Saint- Symphorien-sur-
Coise (Rhône), une maison de {)réservalion

pour les jeunes filles.

Au mois de juillet suivant, elles ouvrirent
dans la ville du Dorât un ouvroir oii les

jeunes filles apprennent à travailler. La
communauté fournit le local et les sœurs,
sans bénéfice aucun. Les sœurs surveillent

le travail, font le c<ttécbisrae, conduisent les

jeunes ouvrières à l'église les dimanches et

foies. Par là, elles préservent ces jeunes
personnes de beaucoup de dangers, et les

forment à des habitudes de piéié, tout en
leur inspirant le goût du travail.

Au mois d'août ISii, les sœurs de Marie-
Joseph furent appelées à la surveillance de
la prison cellulaire de Bordeaux (Gironde).

Au mois de septembre 18ii, elles ouvri-
rent encore au Dorât une Providence pour
îes jeunes filles pauvres ou orphelines. Cet

établissement étant fondé en faveur des en-
fants de la paroisse du Dorât, on n'en ad-

met d'autres que par exception.

Au mois d'août 18i5, le chapitre général,

composé de toutes les supérieures locales,

fut convoqué sous la présidence de Mgr
Bernard Buissas, évêque de Limoges, qui

venait de succéder è Mgr de Tournefort.

Sœur Marie Saint-Augustin fut réélue su-

périeure générale, et sœur Marie Sainte-

Foi fut élue assistante générale. La maî-
tresse des novices, l'économe et la secré-

taire furent aussi élues par le chapitre.

A la prière de tous les membres du cha-

pitre, Mgr de Limoges voulut bien accepter

le titre de supérieur général de la ron-

grégalion; mais ne pouvant pas lui-même
exercer toutes les fonctions attachées à ce

litre, ce [)rélat délégua, pour le remplacer,
M. Brunet, vicaire général, prêtre pieux et

savant, bien connu par ses doctes prédica-
tions.

Le l"juin 1846, les sœurs de Mario-Jo-
se[)h furent installées à la prison d'arrêt de
Toulouse (Haute-Garonne).
Au mois do septembre de la môme année,

elles furent a[)pelées h Paris, et chargées de
la direction de la Maison de patronage, fon-
dée |)ar Mme Lamartine, et ^ituée rue de
Vaugirard. Elles furent aussi chargées à !a

môme é|)Oque de l'ouvroir de la Miséricorde,
à Vaugirard.
Au mois do février i8W, elles furent ap-

pelées à Folletin (Creuse), pour pror.dre
soin de la lingerie du séminaire.

Le 12 mai 18i7, elles furent installées h la

prison cellulaire de Saint-Flour (Cantal).

Au mois d'août de la même rmnée, le cha-
pitre général fut convoqué pour donner son
avis sur les modifications qu'il convenait
de faire à la règle.

Au mois d'octobre suivant, les sœurs de
Marie-Joseph furent installées à la jirisoa

cellulaire de Tours (Indre-et-Loire).

Au mois d'août 18i8, Mgr de Limoges
ayant compris qu'il était nécessaire, pour le

bon gouvernement de la congrégation, que
le supérieur général résidât auprès de la

maison mère, nomma à ce poste M. Ne-
veux, chanoine honoraire, qui vint se fixer

au Dorât.

Au mois de juillet 18i9, le choléra sévit

avec fureur à la prison cellulaire de Tours
;

un grand nombre de détenus furent fiappés.

Les sœurs, bravant le fléau, donnaient avec
empressement leurs soins aux malades ;

elles ne craignaient nullement d'exposer
leur vie pour les secourir; tout leur désir

était de pouvoir assister le dernier mori-
bond. Leurs vœux furent exaucés; la supé-
rieure et la sœur converse furent atteintes

au moment oh le fléau s'éloignait: elles eu
furent, pour ainsi dire, les dernières vic-

times. Ces deux martyres de la charité chré-
tienne succombèrent le même jour, à un(3

heure d'intervalle; un même convoi les

conduisit à leur demeure funèbre.
La ville de Tours, reconnaissante, les en-

toura de ses sympathiques regrets.

Le conseil municipal leur fit élever un
tombeau ; et dans sa séance du 25 mai 1850,
il concéda gratuitement et à perpétuité, à la

communauté , le terrain du cimetière do
l'Est, qui contenait les restes mortels des
deux sœurs, victimôs de leur dévouement.
De plus, le prince président de la répu-

blique, sur la proposition de M. \>i ministre
de l'agriculture et du commerce, décerna aux
sœurs de Marie-Jose|)h de Tours une mé-
daille d'argent, en récompense de leur zèle

et de leur dévouement.
Le 31 décembre 18i9, les sœurs de Marie-

Jose[)h furent installées à la grande prison
de Saint-Lazare à Paris.

Au mois de mai 1850, elles fondèrent à

Bordeaux un petit Refuge [)0ur les libérées.

Cet établissement, qui porte le nom de Na-
zareth, a pris et prend encore beaucoup d'ex-
tension. Il est actuellement établi à la Croix
Saint-Genès, route de Talence, tt compte
environ 70 libérées.

Au mois de juin 1850, les quartiers do
femmes des maisons centrales de Fonte-
vrault et de Beaulicu furent sujiprimés.

On transféra les femmes détenues dans ces
deux quartiers à la maison centrale de Ren-
nes (llle-et-V'illaine). Les religieuses s'éloi-

gnèrent donc de Fontevrault et de Beaulieu,
et suivirent h Rennes les détenues qui leur
étaient confiées.

Au mois de novembre 1850, les sœurs de
Marie-JDseph furent installées à la prison do
justice d'Alençon (Orne).

Dans la môme année, elles fondèrent à



"71 MAU DICTIONNAIRE MAR 772

refuge pour les

aujourd'hui plus

le tnaiiuscrit des
fut remis à Miir

Vannes (Morbihan), un
(ibérées. 11 en contient

de 60.

Fendant Tannée 1851,

modifications de la règle

l'évêque de Limoges, qui l'examina et le tit

ex.miiner soigeusemenl par une commission
ijommée à cet effet par Sa Grandeur.
Au mois d'août 1851, Mgr réunit le con-

seil de la maison mère, et lui donna con-
naissance des principales modifications ap-

portées à la règle; puis Sa Giandeur les ap-

prouva et en autorisa l'impression.

Au mois de décembre 1851, le prélat pro-

tecteur (1) eut la bonté d'adresser lui-même
une circulaire à toutes les maisons de la

ijongrégalion, pour leur annoncer la nouvelle

règle, qui devait leur être envoyée incessam-

ment par la maison mère, et qui devait être

obligatoire à dater du i" janvier suivant.

Ce serait peut-être ici le lieu de parler du
nouveau mode de gouvernement, et des

modifications faites à la règle de Saint-Jo-

seph, pour rappro[)rier à la congrégation (Je

Marie-Joseph; mais pour ne pas interrompre
l'ordre des faits, qu'on nous ])ermette de
renvoyer ces détails à la fin de cette no-
lice.

Au mois de janvier 1852, les sœurs de
Marie -Joseph obtinrent du gouvernement
la reconnaissance légale qu'elles sollici-

taient depuis plusieurs années. Les décrets

d'autorisation signés à Compiègne, |)ar le

prince président de la république sont datés

du 28 janvier.

Dans l'année 1852, les sœurs de Marie-
Joseph ouvrirent encore à Rennes un re-

fuge pour les jeunes libérées. Elles y sont

au nombre de iO.

Au mois d'août 1852, le chapitre général

fut convo(|uéde nouveau pour les élections.

Sœur Marie Saint-Augustin fut réélue su-

jtérieure générale, et sœur Marie-Euf)hrasie,
]irécédemment supérieure à Saint-Lazare,

fut élue assistante générale.

En 1852, le prélat protecteur fit un voyage
h Uome; il voulut aller déposer aux pieds

du Souverain Pontife, du bien-aimé Pie IX,
J'ex[)ression de sa respectueuse et filiale af-

fection. Sa Grandeur emporta les constitu-

tions de Marie-Joseph, et les laissa aux car-

dinaux, afin qu'après les avoir examinées,
ils daignassent les présenter à ra{)probatiou

de Sa Sainteté.

Au mois de décembre 1852, M. Neveux
,

supérieur général, fut élevé à la dignité de
vicflire général et d'archiprêtre de Guéret.
Ce digue supérieur fut sincèrement regret-
té de la congrégation. Il fut remplacé par
M. Arégui, «chanoine honoraire, aumônier
de la maison mère.
Au mois de juillet 1853, les sœurs de

Marie-Joseph fondèrent à Vannes une mai-

(l)La nouvelle réj;lc, ou plutôt la règle inodiPu^e,

donne ce liire el rccoiinaîl rcelleniunl pour prélal

pioiecteur Tcvcque du ilioccse où se ironve la mai-
son mère. C'est donc îous celle déiiouùnalion que
nous indiquerons désormais Mgr l'évêque de Limo-
ges, dont la sollicitude toute paternelle réalise si

son d'éducation correctionnelle pour les

jeunes filles condamnées en verlu de l'arti-

cle 06 du Code pénal. Cet établissement, si-

tué [très de la maison centrale , sur la route

d'Auray, occupe.les bâtiments d'un ancien
collège. De grandes réparations ont rendu
cette maison f)arfaitement convenable à 1 œu-
vre. L'air y est très-pur : il y a cours , jar-

dins, enclos, prairie, etc., le tout clos de
murs.

Le refuge, fondé dans la même ville en
1850, a éié annexé h la maison correction-

nelle, et ne forme avec elle qu'un seul éta-

blissement, quoique dans un corps de bâti-

ment séparé. La chapelle seule est commu-
ne, et encore les libérées sont placées dans
la tribune, pendant que les jeunes condam-
nées occupent la nef.

Tous les ins[)ecteurs généraux qui, jus-

qu'à présent, ont visité ce double établisse-

ment, ont paru très-satisfaits du bon ordre
qui y règne.
Le 19 mars 1853, h'S sœurs de Marie-

Joseph furent installées à Paris, maison des

Jeunes-Incurables. Cette œuvre
, qui est

placée sous le patronage de la princesse

Mathilde, prend chaque jour de l'accroisse-

ment. Il y a déjà 70 jeunes filles environ. La
maison des Jeunes-Incurables a été mise
au rang des œuvres d'utilité publique.

Le 16 août 1855, les sœurs de Marie-
Joseph furent installées à Paris, maison des
Saints-Anges, destinée à élever de petites

filles pauvres.

Dans le même mois, les sœurs ouvrirent
h Alençon (Orne) un Refuge pour les jeunes
libérées de ce déparlement. Celte fondation
est due principalement aux libéralités do
M.Lindet, aumônier de la j)rison d'Alençon,
qui est en instance pour obtenir de Sa Ma-
jesté l'Empereur l'approbation de la dona-
tion qu'il fait à la congrégation de Marie-
Joseph pour cette bonne œuvre.

Pour nous résumer, les sœurs de Marie-
Jo^eph sont réjiarties en vingt-huit établis-

sements, qui tous dépendent de la maison
mère du Dorât, savoir :

Cinq maisons centrales : Rennes, Mont-
pellier, Clairvaux, Limoges, Vannes; qua-
tre prisons départementales non cellulaires :

Saint-Lazare, à Paris; Toulouse, Monlbrison,
Alençon; quatre prisons départementales
cellulaires : Bordeaux, Montpellier, Saint-

Fluur, Tours; deux maisons d'éducation cor-

rectionnelle, avec annexe d'un refuge : Mont-
pellier et Vannes; trois autres refuges pour
les libérées : Rordeaux, Rennes, Alençon;
sept maisons de Providence ou de pi'éserva-

tion :les maisons du Patronage, des Saints-

Anges et des Incurables, à Paris; l'ouvroir

de la Miséricorde, à Vaugirard, près Paris;

les maisons de Saiiit-Symphorien, de Mont-

bien la signilicalion de celle naïue expression de
son aulorilé surja congréi;atioii. Les sœurs de Ala-

lioJosepli ont déjà recueilli les fruits de ce bien-
veillant Proieciorat, el elles les recueillent encore
cliaqiie jour.
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brison et du Dorât; trois séminaires : le

Dorât, Felleiin, Monloiorilloii.

Etat du personnel de la congrc'r/ation de

Marie Joseph, au 21 avril 1856.

Nombre des religieuses qui oui fail les vœux
perpétuels. 250

Nombre de celles qui ont fail des vœux
(j"}

59
41

pour cinq ans.

Nombre des novices.

Nombre des posiulanies.

Total. 415

De la fin pour laquelle la congrégation a été

instituée.

Les sœurs des prisons de l'ordre de Marie-
Joseph se proposent pour fin principale, de
vivre réunies en corps religieux , retirées

du monde, sans toutefois garder une clôture

étroite, incompatible avec le service du
prochain ,

pour travailler sérieusement à

leur perfection, par la j)ratique de toutes

les vertus chrétiennes et l'observation des

vœux simples de religion.

Elles se proposent en outre , comme fin

particulière de leur institut, d'assister s|)i-

rituellement et corporellement le prochain,

en se consacrant au service des prisons.

C'est dans celle vue qu'elles se dévouent
d'une manière toute spéciale à passer leur

vie dans ces lieux de pénitence, pour sur-

veiller continuellement leurs chères prison-

nières; pour leur donner l'éducation reli-

gieuse et industrielle dont elles ont besoin;

pour les former aux vertus chrétiennes, ainsi

qu'à des habitudes d'ordre, d'obéissance, de
tempérance et de travail, etc. Heureuses et

trop pavées de leurs sacrifices, si, pour tant

de travaux, elles peuvent rendre à l'Eglise

quelques âmes sincèrement repentantes, et

à la société quelques membres utiles que la

justice humaine ne sera plus obligée de
frapper.

C'est toujours dans )a même pensée , et

pour compléter leur œuvre, qu'au sortir des

prisons elles ouvrent aux tilles libérées des

maisons cle refuge en aussi grand nombre
que la charité des fidèles et leurs propres
ressources leur permettent.

Si leur zèle pour la réliabililation des

ûmes tlétries ose afi"ronter la vue du vice et

du crime, leur nieuse sollicitude n'en est

pas moins éveillée sur les moyens de pré-

server l'innocence. C'est pourquoi la charité

leur inspire encore d'ouvrir des maisons de
préservation, pour les petites filles pauvres
ou orphelines, aue l'abandon conduirait iné-

vitablement à la misère et au déshonneur;
(.1 [ilus tard, pour les jeunes personnes d'un
âge un peu [)lus avancé, des maisons de
travail, des ouvroirs où elles puissent ap-

prendre des états convenables qui leur per-
mette de vivre honnêtement en travaillant.

Du gouvernement de la congrégation.

Sous le protectorat de Mgr l'évèque de
Limoges, la congrégation de Marie-Joseph
est gouvernée par un supérieur général,
l"ar une supérieure générale , et par un con-

seil d'administration, composé de l'essis-

tanie générale, de la maîtresse des novices,
de l'économe et de la secrétaire générale.

Le conseil est ordinairement présidé par
la supérieure générale.

Le chapitre général , composé des mem-
bres du conseil ordinaire, de tontes les su-
jiérieures locales et de quelques religieuses

professes est régulièrement convoqué tous

les cinq ans pour les élections.

Les vocales, légitimement dispensées de
se rendre à la séance, envoient leur vote

cacheté.

Le chapitre général peut être aussi con-

voqué pour des aiïaires importantes, inté-

ressant toute la congrégation. Il est présidé

par le prélat protecteur, et, en cas d'absence,

j)ar le supérieur général

Des qualités requises aux novices.

1° Il faut que les novices soient issues

de légitime mariage 11 faut que leurs parents

soient de bonne réputation; sjls étaient dé-

criés i)Our quelque crime énorme ou pour
avoir été punis par sentence, elles ne pour-

raient être reçues.
2° II faut qu'elles aient passé leur vie

dans la pratique de la vertu; car si elles

avaient donné quelque scandale ou commis
quelque mauvaise action au préjudice do
leur honneur, elles ne seraient point re-

çues.
3" Il faut qu'elles aient la santé et la force

nécessaires pour les exercices de la congré-
gation; on ne reçoit point celles qui ont

des maladies habituelles, incurables, ou qui
peuvent se communiquer, ou qui sont d'un
tempérament tro|> faible, ou qui sont aveu-
gles, mani'holtes, fort boiteuses ou extraor-

dinairement contrefaites.

k" Il faut qu'elles aient un bon sens na-
turel, la raison et le jugement ca[)ables de
comprendre les choses temporelles et spiri-

tuelles nécessaires à leur salut et aux em-
plois de la congrégation.

5° Il faut qu'elles s;;chent lire et écrire.
6° Il faut qu'elles aient un naturel doux

et flexible au bien.

T 11 faut qu'elles soient parfaitement li-

bres et qu'elles ne soient pas engagées à des
dettes, ni à l'obligation de nourrir ou se-

courir leurs pères et mères.
8° On n'en reçoit point avant l'âge de

quinze ans complets, ni après râ.;e de
trente-cinq ans.

La pension est fixée à trois cents francs

,

et la dot à six mille francs. Néanmoins,
dans l'admission des sujets, la congrégation
a plus d'égards aux dons de la nature et de
la grâce, qu'aux dons de la fortune; aussi
fait-elle aisément des concessions, lorsque
les sujets ont d'ailleurs toutes les qualités

recjuises.

Des vœux qui se font dans la congrégation.

Après dctix ans de noviciat ( sans y roni-

jirendre io temps du postulat), les novices

sont admises i faire des vœux pour cinq
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ans. Si [)endant tout ce temps elles donnent

des [ireuves solides de vocation religieuse,

«•linsi que d"amour et d'aptitude pour les

œuvres de la congrégation, elles [teuvent

enfin faire des vœux perpétuels de pauvreté,

de chasteté et d'obéissance, auxquels elles

joignent le vœu de stabilité dans ia congré-

gation de Marie-Joseph. (1)

MARIE-THÉUÈSE (Communauté des Soeurs
de) , à Limoges.

Les Sœurs de Marie-Thérèse sont connues,
h Limoges, sous le nom de Sœurs du Bon-
Pasteur, h cause de rétablisseraeml qu'elles

dirigent. L'œuvre de ces dames est multiple ;

elles doivent :
1° tenir des écoles gratuites,

(Al les filles pauvres recevront jusqu'à la

première communion l'instruction ordinai-

re, et oij elles apprendruntun état qui puisse

les éloigner du vice , en les mettant, par le

travail, au-dessus du besoin; 2° instruire les

personnes de tout âge qui pourraient ignorer

les vérités de la religion; disposer ces per-

sonnes à recevoir les sacrements, et à faire

bénir les mariages civils; le tout gratuitement;
3" établir des maisons de refuge pour don-
ner asile aux filles de mauvaise vie qu'on
espère ramener à Dieu; i" former dans cha-

que maison de l'ordre un pensionnat pour
les jeunes personnes, qu'avant tout on lâ-

chera de rendre vertueuses; 5° joindre aux
œuvres de miséricorde spirituelle le travail

des mains, afin de pouvoir mieux secourir

les pauvres.
Marie Brochet de La Rochetière, née à

Lyon, méditait depuis longtemps ce jirojet

gigantesque; M, L'Espiaut, curé de Sainî-

Eloi, à Bordeaux, en jugeant aussi la réalisa-

tion possible, eut le bonheur de le laire

agréer à son archevêque, Mgr Daviau-Dubois
de Sanzai. Quelques âmes d'élite s'offrirent

avec joie pour i^artager le sacrifice de Mlle
de La Rochetière, et en 1813 , le 13 octobre,

léte de Sainte-Thérèse, qu'on choisissait

pour patronne de l'ordre, plusieurs sœurs
consacrèrent définitivement à Dieu leurper
sonne et leur fortune. Marie de La Roche-
tière fut élue supérieure générale, sous le

nom de Marie de Jésus.

Les Sœui-s de Marie-Thérèse s'établiren

à Lyon en 182i et à Limoges en 183i, Ce-
j)endant ces communautés n'avaient [)as en-

core de règle ap[irouvée jiar le Souverain
l'onlife. M. Féret, londateur de la maison
du Bon Pasteur à Limoges, où il était cha-
noine, partit pourRome lel"novembrel83i,
et au mois de mai de l'année suivante il rap
portasses [lieuses Filles, avec la bénédiction
du Saint-Père, des règles et constitutions
ap|)rouvées. Pour ne pas tro[) embrasser, la

maison de Limoges ne s'occupa que dun
refuge, œuvre importante et diflicile dans
une ville rem[)lie d usines, dont les ouvriers
fréquentent peu l'église; œuvre au service
de laquelle il faut bien du zèle et bien des
ressources. Du reste, de 1808 à 1822, Mgr du
Bourg, évoque de pieuse et digne mémoire,
avait souhaité pour sa ville èpi5C0[)ale un
asile où la faiblesse des filles pauvres pût

(1) Yoy. à la fin du vol., n» lil. ii2.

s'abriter contre les séductions du vice qvie

bien des causes y rendent contagieux. La
fondation de M. Féret réalisa ce vœu et reçut

le concours de toutes les âmes pieuses de

Limoges.
Depuis 18i9 la maison du Bon 'Pasteur re-

çoit, dans un local distinct quoique adjacent,

déjeunes détenues que patronnent et ins-

pectent des dames de la ville qualifiées de
visiteuses de la maison d'éducation correc-

tionnelle du Bon-Pasteur. Cet établissement

reçoit en outre, dans un troisième local, sous

le nom de préservées, de jeunes filles ex-

posées.

Quelque temps après leur installation à

Limoges, les dames du Bon Pasteur, avec

l'autorisation du Saint-Siège, se sont sé-

parées des maisons de Bordeaux et de Lyon ;

elles forment donc une communauté locale

qui ne relève d'aucune autre. Depuis la

mort de M. Féret (18i9), M. Dissandes de

Bogenet, vicaire général de Limoges et ar-

chidiacre de Guéret, a pris la haute direction

de cet établissement.
Les sœurs de Marie-Thérèse sont vêtues

simplement et riauvreraent en laine noire.

Les sœurs de chœur ont une queue à leur

robe avec des manches larges et longues. Le
voile est noir, d'une gaze légère, et assez

long pour dépasser la taille. Leur bonnet a

une bande de mousseline empesée et un
peu plissée qui forme le demi-cercle au-
dessus du front et retombe en forme de
rabat. Au-dessus du bonnet est un serre-

tête noir comme le voile. La guimpe blan-

che, en coton ou en toile, a la forme d'une
pèlerine. Un cordon en laine bleue suspend
à leur cou un crucifix en argent, et chaque
religieuse porte une alliance en argent dans
laquelle est gravé le nom de Jésus avec celui

de la professe, ainsi que le jour et l'an de la

profession. Au côté de chaque sœur est ap-

pendu un rosaire, attaché à un cordon bleu
qui forme ceinture et au bout duquel se

trouvent cinq nœuds et deux glands. Les
sœurs converses sont vêtues de même, mais
leur robe n'a pas de queue, leur guimpe est

noire et leur voile très-court.

MARISTES.
De la congrégation des Maristes ou prêtres

de la société de Marie.

En 1813 quelques jeunes élèves avaient
formé ensemble], au grand séminaire de
Saint-lrénée, à Lyon, le ()rojet de fonder une
société religieuse de prêtres qui porteraient
le nom de la Sainte-Vierge et se dévoue-
raient, sous sa protection, à l'éducation

chrétienne de la jeunesse et à la conversion
des pécheurs. En 1816, le lendemain de leur

jiromotion au sacerdoce, ils consacrèrent à

Marie, dans son sanctuaire vénéré de Four-
vières, leurs personnes et leur œuvre, et ils

prirent l'engagement de travailler toute leur
vie à la réalisation de leurs pieux desseins :

dis|)ersés dans toutes les parties du vaste
diocèse de Lyon et de Bclley, employés aux
diverses fonctions du saint ministère, ils

attendaient dans la patience et la prière, le
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uiomolU marqué j ar l.i Providence. Chaque
année ils se réunissaient, une ou deux luis,

pour se fortifier contre les épreuves et rani-

mer leur courage.

Un Ijref laudatif de Sa Sainteté PieTII leur

donna des espérances pleines de consola-
lions, et après quelques années ils purent,
sous l'autorité des ordinaires de Lyon et de
Belley, s'ap|)liquer au ministère des missions
et à l'éducation de la jeunesse; enfin notre
Saint Père le Pape (Jrégoire XVL par un bref
apostolique: Onmium gentium satus, en date
du 29 avril 183G, daigna approuver et insti-

tuer canoniquement la société de Marie, avec
la faculté, pour ses membres, de choisir
parmi eux un supérieur général et d'émettre
les trois vœux simples et perpétuels de reli-

gion. Le titre canonique sous lequel la con-
grégation a été approuvée est celui de : So-
cietas Mariœ, « société de Marie; » mais dès
l'origine, et même bien avant ra[)prol)aiion

apostoli(]ue, le clergé et les fidèles s'accou-
luraaient à donner aux nouveaux religieux
le nom de Marisles qu'ils ont acce[)té avec
joie. Cette nouvelle société fut définitive-

ment constituée le 2i septembre 1836 par la

profession religieuse de ses premiers mem-
bres et l'élection du très-révérend Père Jean-
Claude Colin pour supérieur général. Klle
ne se corn; osait alors que de vingt prêtres;
mais aujourd'hui, grâce à la protection spé-
ciale de son auguste patronne et aux bé-
nédictions des Souverains Pontifes Gré-
goire XVI et Pie IX, elle a déjà reçu la pro-
fession de trois cent vingt prêtres. La maison
mère est établie à Lyon depuis 1836.

En 1852, cette congrégation a été divisée
en deux provinces, qui ont leur siège à Lyon
et à P.iris. Elle i)0ssède on France vingt six

établissements, savoir : quatre noviciats,

quatre grands séminaires, six collèges et di-

verses résidences de missionnaires, qui,
dans les villes et les campagnes, se consa-
crent au saint ministère i^ar les stations,

les missions et les retraites.

En 1856 in société de Marie a fondé une
mission à Londres, dans le quartier si pau-
vreel si populeux de Spilalfields.où des mil-
liers d'Irlandais étaient dépourvus de se-

cours spirituels. Une autre a été établie à
Remifond, aux enviions de Londres.
Dès l'année môme de son approbation

fl[)Ostolique , la société de Marie envoya
quelques-uns de ses enfants commencer les

missions dans l'Océanie occidentale, qui
venaient de lui être confiées; depuis cette
époque, elle a consacré à ces lointaines mis-
sions sû'iante-dix-sept prêtres et quaranlo-
six coadjaieurs pour les seconder dans leur
apostolat.

Notre Sainl-Père le PapeGrégoire XVI, par
son bref: Pastorale o/yîctum du 23 mai 1836,
érigea le vicariat apostolique «le l'Océanie
occidentale, qu'il confia à la société de
M;trie, nouvellement approuvée. Cet éta-
blissement comprenait, au nord et au sud
de l'Equateur, toutc-s les îles situées dans la

I)artie occidentale de l'Océan Puciquo, h

l'artirde la ligne du méridien aui passe par

. DlCT^o^N. des Unuacs hki.ig, IV.

l'île Mangia, y compris l'archii el du même
nom, en exceptant toutelois les îles qui, h
cette date, étaient déjà soumises à une autre
juridiction. Jamais missionnaire catholique
ne s'était fixé dans ces îles innombrables,
très-imparfaitement connues jusqu'alors, et
habitées par des tribus sauvages, presque
toutes adonnées à l'anthropophai^ie etabruties
par tous les vices.

Mgr Pom[)allier, prêtre du diocèse do
Lyon, sacré évêque de Maronée, à Rome, le

30 juin de la même année, fut chargé de
l'adininistratiDn de ce vicariat. Les premiers
missionnaires Maristes, au nombre de huit
prêtres ou frères, partis de France en dé-
cembre 1836, arrivèrent sur les lieux de leur
mission en novembre 1837, et ils s'établirent
dans les îles Vallis et Futiinat , et quelques
mois [dus tard trois d'entre eux allaient se
fixer dans la Nouvelle-Zélande.
En Océanie chaque île, et souvent même

les différentes peuplades d'une même île,

ont leur idiome particulier. L'étude de ces
nombreux idiomes, dont il fallait littérale-
ment dérober les mots aux insulaires et en
deviner les règles, oITrit d'iinmenses difiî-

(tultés aux (iremiers missionnaires ; il en fut
de même de l'élude des mœurs et du genre
de vie de ces sauvages, connaissance si né-
cessaire cependant pour se concilier leur
bienveillance el les instruire. Les mission-
naires durent se résigner à partager pendant
longlem[)S leur genre de vie, et il ne serait
pas facile de raconter les privations qu'ils
eurent à endurer el les dangers qu'ils cou-
rurent.

Les insulaires de Futunal mirent à mort,
le 28 avril 18il, le P. Chanel, qui venait
de convertir l'un des fils du roi, et ce que
le missionnaire n'avait pu obtenir pendant
sa vie par ses prédications, >es prières et ses
soutfrances, il l'obtenait dans le ciel par le

mérite de sa mort. Les habitants de Futunat
se convertirent en quelque sorte d'eux-
mêmes. Le P. Bataillon eut également la

consolation, en 18il, de voir les habitants
de Vallis venir en foule à la religion.
A la Nouvelle-Zélande les tribus indigè-

nes manifestaient aussi de bonnes disposi-
tions et promettaient à l'Eglise une am[)le
moisson. De 1836 à 18i2, quarante-lrois
prêtres ou frères partirent de France pour
ces missions.

Par son bref: Pasloris œterni, du 23 août
1842, notre Saint-Père le Pape Grégoire W'I,
institua le vicari;it apostolique de l'Océanie
centrale et chargea de cette mission le P. Ba-
taillon, sacré, évôcpie d'Enos, à Vallis, le -'i-

mai 18.V3, par le R. P. Douarre, que S. E. lo

cardinal de Ronald, archevêque de Lvon,
avait sacré évoque d'Amata le 18 octobre
18i2.

Les PP. Marisles rencontrèrent beaucouf»
d'o[i|>osition de la part des ministres \no-
leslaiils Wesleyens dans l'île de Tonga T.i-

bou, irrités du progrès du catholicisme; ils

suscilèrcnl une terrible persécution contre
les néo()hit(;s el crurent que c'en était fait

du catholicisme à Tonga. Tandis que les

9%
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progrès de la fui catlioiique lurent ensuite

beaucoup plus consolants, et dans le cou-
rant de l'année 1855 trois cent soixante-dix-

sept Tongiens ont reçu le saint baptême, et

on a des raisons de croire que celte tle ne

tardera pas de devenir la conquête de la vé-

rité.

Les ministres, parleurs révoltantes calom-
nies, représentaient aux insulaire? de Sancra,

les missionnaires comme des monstres, mais
ies Pères de la société de Marie ayant pu s'y

introduire en 1845, ils ont pa montrer l'ab-

surdité des calomnies et se concilier par un
dévouement justement apprécié, l'estime et

l'affection des indigènes; plusieurs tribus

montrent de rem|)ressement pour se faire

instruire et grand nombre de conversions
s'opèrent.

Le grand archipel de fitti, qui compte
(les îles si nombreuses et si peuplées, mais
dont les habitants sont lés plus féroces de la

Polynésie, a reçu aussi des missionnaires
catliuliques. Plusieurs tribus demandent à
s'instruire de la religion.

Les PP. Maristes ont une imprimerie à
Vallis et deux petits collèges dans cette île

et àFutunnt; on y instruit les enfants les

plus intelligents et ceux des familles les

l)lus influentes.

Grâce à l'influence -des missionnaires, la

corvette française (a Seyne, qui échoua sur
les côtes de la Nouvelle-Calédonie, put être

préservée du pillage et du massacre de la

])art de ce peuple cannibale et put se pro-
curer les vivres nécessaires.

Le 19 juillet de l'an 1847, eut lieu de la

part des sauvages de Ballade une scène de
meurtre et de pillage, ils se précipitèrent
sur !a maison des Pères et l'incendièrent.

Un frère fut victime de leur fureur. Les au-
tres ne furent sauvés que par une espèce de
miracle; la corvette fiançaise la Brillante

survint très-heureusement pour les délivrer
après une douzaine de jours passés dans les

])lus cruelles angoisses au milieu d'une île

où ils s'étaient réfugiés.

Tous les étroits tentés pour se maintenir
dans la Nouvelle-Calédonie furent long-
temp-s inutiles, et plusieurs foison fut obligé

de l'abandonner et de transférer dans d'au-
tres îles les néophites pour les soustraire

aux persécutions de leurs compalrioles.Ce-
])endant au mois de mai 1851, Mgr d'Amala
et ses compagnons reparurent à Ballade, dé-
cidés h mourir plutôt que d'aliandonncr
cette île; leur ministère obtenait quelque
succès lorsque une épidémie sévit contre ce
p.e\iple; Mgr. Douarre fut victime de son
zèle le 23 avril 1853, mais depuis, les con-
versions se sont multipliées et la religion
nourrit aujourd'hui des es[)érances brillan-
tes sur celte île importante, dont la France
a pris possession en 1853; déjà 3,000 néo-
i)hites s'y trouvent réunis et ils ont vo-
lontiers consenti à quilt'-r leurs familles
pour se soustraire aux scandales et aux per-
sécutions des païens.

Kn 1844, par lebref apostolique ; Ex débita
du 19 juillet^ le S. P. Pie IX érigea les deux

vicariats de la Mélanésie et de la Microné-
sie, qui comprennent un grand nombre d'î-
les. Le premier est renfermé entre le 125'
et 160' degré de longitude orientale et du
cercle de l'Equateur ou 12' degré de latitude
australe; l'autre est borné par le 13° de lati-

tude septentrionale, au midi par l'Equateur,
à l'est par le 180" de longitude, et à l'ouest

par le 125° à l'orient de Paris. Mgr Epalle,
sacré évêque de Sion en 1844, partit de Lon-
dres le 3 février 1845 avec treize mission-
naires. Pères ou frères, pour la Microliésie.
Il fut massacré par les sauvages de l'île Isa-

belle, le 16 ilécembre, quelques jours après
leur arrivée; un de ses prôlies fut blessé.

Les missionnaires furent s'établir à Saint-

Christoval où un sauvage en frappa un d'urr

coup de lance. En 1847 trois d'entre eux
étaient massacrés et mangés. Cinq mois du-
rant, après ce fatal événement, les PP. Ma-
ristes furent chaque jour à la veille de tom-
ber entre les mains de ces cannibales. En
1848, des fièvres qui faisaient beaucoup de
ravages, enlevèrent Mgr. Vibien, qui avait

succédé à Mgr Epalle, et quelques mission-
naires, ce qui obligea plusieurs d'entre eux
d'abandonner ces îles meurtrières, qui ont
été depuis confiées aux missionnaires de
Milan.

Les PP. Maristes ont aussi des élsblisse-

menls dans la Nouvelle-Zélande qui a été

divisée en deux diocèses, Auckand et Wel-
lingthon ; le premier comprend toute l'île

nord (le la Nouvelle-Zélande jusqu'au 41"

de latitude sud. Celui de Wellingthon s'é-

tend du 41°, et le reste de l'île nord et toute
l'île sud et les autres îles jusqu'au 51°

Cet archipel est devenu une colonie an-
glaise; la population européenne y est con-
sidérable; la religion catholicjue y a fait

beaucoup de [)rogrès; il y avait des prêtres
dans les lieux les plus [)opuleux, des égli-

ses s'étaient élevées, des écoles réunissaient
les enfants. Il y avait un collé^ie et une im-
primerie appartenant à la mission. Par un
arrangement pris avec la congrégation de
la Propagande, les Pères ont quitté leurs
premiers établissements dans le diocèse
d'Auckland pour aller en foimer de nou-
veaux dans celui de Wellingthon, où tout
était à créer. Une église cathéd.'-ale a été
construite dans cette ville, qui possède des
écoles, une communauté de sœurs, et une
providence.
Depuis 1845, une maison a été établie à

Sidney (Australie) par les PP. Maristes pour
V recevoir les missionnaires passants ou ma-
lades, et pour pourvoir aux besoins des
missions. Cette maison rend les plus grands
services et a été plusieurs fois le salut des
missions.
Mgr Bataillon, évêque d'Enos, vicaire

apostolique de l'Océanie centrale, parti il y
a vingt ans comme missionnaire, avec les

premiers PP. Maristes qui allaient évangé-
liser cette contrée, racontait le dimanche 24
août de l'année dernière, dans le sanctuaire
vénéré de Notre-Dame des Victoires des d('>-

lails très-inléressants sur la mission contiée
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h SOI) zèle, sur la conversion des îles de

Wallis et de Futunat, aujourd'hui entière-

ment catholiques.

Les archipels de Tonga, des Navigateurs,

de Fatgi, etc. présenleiit une étendue de600
lieues carrées entrecoupées par plus de

cent îles habitées par plus de 30,000 natu-

rels de la race malaise et polynésienne oii

se trouvent nombre de chrétientés naissan-

tes. C'est la mission la plus éloignée du
monue et la plus dépourvue de secours.

Monseigneur a eu la consolation de confé-

rer le baptême à plus de 60,000 indigènes,

Aujourd'hui fervents Chrétiens. Mgr d'Enos
était accompagné de trois naturels de ces

îles, qui étaient vx\nus au nom de tous leurs

frères de la Polynésie, témoigner leur re-

connaissance pour l'œuvre de la Propaga-
tion de la foi". Tous les assistants ont été

vivement émus en entendant ces jeunes in-

sulaires chanter sur un air français, en lan-

gage d'Ourea, un cantique à Marie.

MARISTES (Frères) en Ecosse.

La fête de saint André, patron de l'Ecosse,

a été en 1855 une époque mémorable par

l'arrivée des religieux Maristes à Glascow,

où ils ont été établis [»our se vouer à l'en-

seignement de la jeunesse. C'est le jour

même de l'Immaculée Conception de la

sainte Vierge qu'ils ont été installés. L'ab-

sence d'écoles convenables pour l'éducation

de la classe moyenne causait de|)uis long-

temps des regrets; le clergé et les fidèks

de cette ville où on ne compte pas moins de
100,000 Calholiriues, n'avaient pu voir leurs

olîorts couronnés; ainsi les parents qui vou-
laient donner h leurs enfants plus d'instruc-

tion qu'on n'en pouvait acquérir dans les

écoles paroissiales, exposaient leur foi au

péril en les envoyant aux écoles protestan-

tes. Les Catholiques de Glascow appartie?)-

ncnt |)resque lous à la classe ouvrière; on
v;omprend dès lors de (]uelle utililé y seront

les écoles tenues par les fièrcs Maristes. Ils

feront pour les garçons ce que funt déjà

pour les (i'ies, soixante-dix religieuses en-
viron qui élèvent toutes les classes depuis
les familles les plus riches, jusqu'aux or-

phelines dénuées de ressources. Pour arri-

ver à ce résultat, les frères Maristes ont fon-

dé à Glascow un noviciat où ils ont déjà

reçu de fort bons sujets. Il e.->t bien à sou-
haiter que cette congrégation se multiplie

en Ecosse, où les Catholiques m-inquent pres-

que partout d'instituteurs et d'institutrices.

A Dundee, dans une population de 30,000

Catholiques appaitenant presque tous à la

classe ouvrière, il n'y a que deux maîtres

laïques, qui élèvent pêle-mêle garçons et

filles. Sous l'inspiration de leur zèle ardent

pour l'éiiufation religieuse de la jeunesse,

les frères Maristes n'ont pas hé.sité à échan-
ger le ciel pur de la France |)0ur l'atmos-

phère enfumée de Glascow, quoiiju'ils don-
nent indill'éremment leurs soins aux classes

riches et moyennes, c'est surtout [)armi les

oauvres qu'ils aiment h se trouver. L'enfant

(lu uauvre sera donc toujours l'objet spécial

de leurs airoctions.

Les frères Maristes ont un magnifKjue
établissement à Reaucamp, près Lille, où
est un pensionnat de plus de cent élèves,

dont vlngtou vingt-cinqAnglaisouIrlandais;

un noviciat, et des écoles pour les pauvres.

Beaucamp est un petit village où résidô

l'une des plus nobles et des plus généreu-
ses bienfaitrices de la religion. Cette pieuse

dame y a fait construire un hospice pour
toutes les infortunes et des écoles pour les

filles, le tout contié à des religieuses; elle a

de |)lus fait élever jiour les frères Maristes

des bâtiments qui renferment un noviciat et

un pensionnat où l'on pourra recevoir de
deux à trois cents pensionnaires, et une mfi-

gnihque chapelle a coûté environ 100,00{)

fr. Enfin, c'est à cette digne dame (|ue l'I".-

cosse doit les frères Maristes établis à Glas-

cow, car c'est le noviciat de Beaucamp, au-
quel elle pourvoit, qui a formé jusqu'ici les

sujets irlandais qui sont à Londres, et ceux
jue l'on envoie en Ecosse.

MARONITES (Ordre monastique des). {Voy.
tom. II, col. 896.J

L'un de ces ordres est celui de la natioià

maronite qui suit la règle de Saint-Antoine.
Jusqu'en 1757, il fut divisé en deux con-
grégations, celle de Saint-Isaïe, et celle dite

communément de Saint-Elisée ou de Saint-
Antoiïie, abbé. Le P. Bonanni, dans le Ca-
talogue des ordres religieux, publié sous le

pontificat de Clément XI, tom. 1, page 92,
parle des moines de Saint-Antoine de Syrie,
dont il donne le portrait. Il dit que dans la

Syrie, sur le mont Liban, et sur les mont.-;-

gnes qui l'avoisinent, se trouvent des mo-
nastères catholiques de la n.ntion maronite,
dont les religieux observent des règles re-

çues par tradition et qu'ils croient confor-
mes aux habitudes de Saint-Antoine, qu'ils

legardent comme le fondateur de leur or-
dre. Ils s'abstenaient, dit-il, continuelle-
ment, de manger de la viande et observaient
quatre longs jeûnes |)ar an, celui de l'A vent,

celui du Carême, un de quinze jours avant
la fête {\qs saints Pierre et Paul, enfin un di'

quatorze jours avant l'Assomption. Ils réci-

taient les Matines a|)rès minuit, et ci:aquc

heure après, un ofiTice ditférent, en langui;

syriaque. Quelques-uns d'entre eux plus zé-

lés établirent d'autres règles qu'ils suivaient
en commun, professant publiquement les

trois vœux religieux, et élisant un supé-
rieur pour le gouvernement du monastère.
Tout cela avait été approuvé par le patriar-

che des Maronites, Etienne Aldoens d'Eden;
et avec approbation consécutive du Sainl-
Siége. Ils .sont vêtus d'une soutane noire.

Il ajoute que tout cela a été rapporté par
Gabriel, moine Maronite, venu à Rome pour
demander la confirmation des règles établies,

le 13 mars 1732. Clément XII approuva les

statuts de la congrégation de Saint-Eliséo

ou de Saint-Antoine, par le bref: Aposloln-
lus officium, qu'on trouve dans. le tom. Il,

page 47, qui se publièrent en 1735, à Rome
avec ce titre : Rr'julœ et Cousdtutioncs Mo-
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que la paix cessa

ordres et qu'il ne
réunir. Cependant
pagande de la foi

nachorum Syrorum Maronilarum. Puis le

ii\ême Clément XII, le 17 janvier 17i0, avec

Je bref : Misericordiarum Pater, approuva
aussi les statuts de Saint-Isaïe. Le l)ref est

rapporté dans les Nulles romaines, t. XIV,
pag.iOO, et dans!es bulles : De proprio, pag.

309 et suiv., où sont encore ra[)[)ortés en

cinq parties et en entier, tous les statuts.

Celles-ci avaient été publiées à Rome en
17^1 sous le titre : Regulœ et Constitutiones

monachorum Maronilarum. Ainsi donc la

congrégation des religieuxde Saint-Antoine,

le Maronite, se divisait en moines de Sainl-

Isaïe et moines de Saint-Elisée ou Saint-

Antoine, laquelle se subdivisait elle-même
<'n moines d'Alep ou Alepins, et en moines
Montagnards du mont Liban , ou Baladites.

Ceux d'Alep prirent en mé[)ris ceux de la

montagne ou du mont Liban, à tel point

d'exister entre ces deux
fut plus possible de les

la congrégation de la Pro-

désirant mettre un terme
à tant de maux, approuva cette division qui
fut confirmée plus tard par Clément XI V,

par le bref; Ex injuncto nobis, etc., de sorte

que les ordres furent séparés en congréga-
tion des Alé[)ins et congrégations des Liba-
niens, tels qu'ils existent aujourd'liui. Ce-
pendant il n'existe pas maintenant d'Allépins

à Rome; et il n'y réside que le procureur
général des Maronites Libaniens de Saint-

Antoine, abbé, dont le nom est inscrit dans
les annales romaines, où se trouvent aussi

ceux des deux généraux des deux congré-
gations. Le procureur général des moines
du Liban demeurait habituellement comme
hôte dans le couvent des Maronites d'Alep,
même lorsque leur procureur général était

présent, moyennant un paiement pour son
entretien. L'ordre de Sainl-Isaïe a quatorze
inonaslùies, Saint-Antoine, Saint-Roch,
Saint-Pierre Eleatin, Saint-Elie Giézin,
Saint- Jean , Saint-Marc-Domitien-Rumié,
Saint-Marc-Isaïe, Saint-Marc-Elcabée, Maz-
Abl)é-Elmusecomus , Maz-Elias-Altelius,
Maz-Georges-Anior, Maz-Elias-Gazir, Maz-
Adi)^, et Maz-Sergio-Eden ; la congrégation
iJ'Alep est réduite à quatre monastères et

deux hospices; Sainte -Marie do Luaise,
Saint-Pierre-Cortiain-EUein, Saint -Elie -

Siaveja, et Saint-Elisée. Un lios|)ice est à

Rome, l'autre à Deir-Eliamas... La troisième
congrégation est celle des montagnards du
Liban, ou Baladites. Elle a dix-neuf monas-
tères en Syrie, et un à Chypre, dont deux
ne renferment que des religieux, celui de
Sainte-Marie des Secours, et celui de Maz-
Elias-Erras; et en outre quinze collèges
I)our l'instruction de la jeunesse. Les mo-
nastères et les collèges sont ceux de Saint-
Antoine-Casap, de Saint-Antoine-Hub., de
Sainte-Marie, de Saint-Cvprien, de Saint-
Georges, de Sain t-Marone, de Marabda-Mood,
de Maz-Josei)h-Rorglii, de Maz-Silvio-
Boschinta, do Sainte - Marie-Tamisci , de
Saint- Antoine-Elnabaliè, de Sainl-Michel-
Bonahil, de Saint-Maron-Beisanies, de
Maz-Musa-Etiopus, de Maz-Elia-Solensiji,

de Maz-Antoine-Sir, de Maz-Zeon-Risclii-
niagUjde Saint-Georges-EInaliraé, deSainte-
Marie-Maseimissie, de Maz-Elie, en Chy-
|)re, en outre d'autres hospices en Bérite, à

Tripoli, à Baltra, à Giobel, à Lidon,à Zhale,

à Deir-Elquinnies. Les moines de cette con-
grégation sont au nombre de mille, ils font

quatre vœux solennels, celui d'obéissance,

et ceux de charité, de pauvreté et d'humi-
lité, qu'ils renouvellent chaque année à la

fêle de leur patron saint Antoine. Leur vie

est en même temps active et contemplative.

La majeure partie qui est laïque cotume les

anciens moines de l'Occident, s'occupe de la

culture des champs, afin d'en retirer ce qui
est nécessaire h la vie. Les prêtres vont au
chœur cinq fois par jour, ils s'adonnent à

l'étude pour leur propre instruction et pour
celle d'autrui, ils vont faire des missions
avec le consentement du patriarche, sans
l'autorisation duquel ils ne peuvent pas
s'occuperdusoin des âmes et sont seulement
en rapport avec les religieux de leur con-
grégation. Les religieux de Saint-Antoine
du Liban, désirant posséder un hospice h

Rome, afin de pouvoir y tenir quelques
membres de leur ordre, pour leur propre
instruction, adressèrent leur demande îiu

cardinal Sacripant, chef de la Propagande.
Celui-ci soumit leurs instances à Clément
XI, qui accueillit leur requête et remit l'af-

faire.

Deux de ces moines vinrent îi Rome, et

on leur accord^en 1707 la maison et le jar-

din voisin de Saint-Jean de Latran près de
l'église des saints Marcellin et Pierre qu'on
affecta à leurs exercices |)ieux. C'est là

qu'on devait instruire quatre ou six novices
sur la théologie, de manière h les rendre
d'habiles prédicateurs destinés à enseigner
leurs nationaux. Les cours commencèrent,
les statuts de la congrégation furent approu-
vés, et les religieux restèrent au milieu de
cet air malsain jusqu'en 17i3.

Alors Benoît XIV déjà titulaire de celle
église la restaura pour le monastère des
Carmélites, et les religieux partis sous la

direction du cardinal Pitra, firent acquisi-
tion de la maison et du jardin situés près
de Saint-Pierre-aux-Liens, où se trouvait la

villa Maltai des ducs de Paganire, où ils

élevèrent un oratoire ou église sous l'invo-
cation de saint Antoine, abbé. Cet hospice
appartient aux moines Alepins qui y entre-
tiennent un procureur. Mgr Eva, Maronite,
venu à Rome après la fondation de cet hos-
pice, tit des instances auprès du Saint-Siège
pour obtenir qu'il pût y séjourner pour or-
donner ses nationaux, comm.e ont coutume
de le faire les évêques grecs et arméniens.
Mais cette requête resta sans etfet, parce
que les Maronites ayant l'habitude de se
marier selon la discipline orienta!e avant
d'arriver au sacerdoce, il était alors néces-
saire {)ûureux de retourner dans leur patrie
où ils avaient contracté leur mariage, afin
de recevoir du patriarche ou de leurs su|)é-
rieurs respectifs les ordres sacrés. — C'est
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le 17 janvier que se célèbre dans cet hospice

la fête (le saint Antoine.

Des religieuses Maronites.

Les religieuses Maronites dont la règle

est très-sévère, ont sept monastères, et sont

dirigés par des prêtres qui professent la

règle enseignée par un évêque d'Alep. Elles

sont environ deux cents. Elles peuvent,
avec le consentement du patriarche et quand
Ja majorité d'entre elles ne s'y oppose pas
passer d'un monastère dans un autre. Il y
a aussi deux autres monastères dirigés par
les moines Baladites, qui cepenrjant ne peu-
vent en prendre le gouvernement sans être

autorisés par le supérieur. Il y a quatre con-
servateurs pour les religieuses; il y a ce-
pendant un grand nombre de religieuses qui
sont soumises è leurs évêques respectifs.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, il existait

de temps immémorial des monastères dou-
bles, 011 les moines et les religieuses avaient
une habitation commune et accomplissaient
ties-ûcrey d^pf^é, et prenaient des récréa-
lions en commun. Ceux-ci qui auraient dû
être d'un salutaire exemple pour le peuple,
étaient au contraire par cette cohabitation le

scandale et la fable des Catholiques et des
infidèles.

En 1770, le patriarche Jacques parvint à
faire séparer les deux sexes. Déjà son pré-
décesseur avait lancé l'excommunication
contre tout moine qui aurait admis une reli-

gieuse ou tout autre femme dans son cou-
vent. Mais il n'obtint rien par cette rigueur
et ce zèle, quoique il y eût beaucoup d'é-
vêques et de religieux partisans de cette sé-

vérité. En 1733, le [latriarche Gazen et trois

supérieurs s'opi)Osèrent assez vivement à

cette réforme; ce qui motiva un synode na-
tional au Liban, en 173G. Par ordre de la

congrégation de la Propagande, on souscrit

à tous les actes du synode convoqué dans le

but de faire cesser cet abus, cause de tant

de maux, mais sans obtenir cependant
l'effet désiré. Puis le patriarche ayant fata-

lement changé d'opinion, ordonna qu'aucun
changement n'eût lieu dans le couvent et

que la cohabitation persistai. Aussi les me-
naces de la congrégation de la Propagande
furent-elles inutiles pour faire cesser ce dé-
sordre, le mal persista jusqu'à la fin du
poritiiical de Pie Vil, qui mit la faulx à la

racine. En obtenant que les moines et les

religieuses habitassent des monastères diffé-

rents, éloignés les uns des autres, mais ce-
pendant tout scandale ne cessa i)as alors;
car en 1836, au monastère de Saint-Elia-in-
Gé-sir cohabitaient encore des moines et des
religieuses, ce qui motiva de nouvelles ré-
criminations de la congrégation de la Projia-
gande.Dansla ii' partie, chap. li,des statuts
approuvés par Clément XII, en 17i0, il est
traité de monialibiis. Renoît XIV, par sa
bulle: Ad supremam, abolit le k janvierl748,
la congrégation des religieuses sous l'invo-
cation du Sacré-Cœur de Jésus, instituée
()ar Anne Agesni, et la transféra à d'autres
monastères, prohibant les livres (jui men-

tionnaient des faux et prétendus miracles
de la fondatrice dont il a été question ci-

dessus.

MARTHE (Congrégation des religieuses de
SAINTE-), établie en Dauphiné.

Mlle Edwige du Vivier, née en 178i à

Romans ( Drôme ), d'une famille noble et

ancienne, avait conçu .de bonne heure le

))rojet d'embrasser la vie religieuse dans
l'ordre de la Visitation; mais ses parents
ayant protesté qu'ils n'y consentiraient ja-

mais. Dieu bénit la douieur que cette sévère
déclaration lui fit éprouver et lui inspira le

dessein de vivre au njilieu du siècle avec
autant d'édification qu'elle aurait uu le

faire dans (e silence du cloître.

La charité était la vertu favorite de cette

pieuse, demoiselle, le soin des pauvres et

des enfants du peuple avait pour son cœu;"

un attrait particulier. Non contente de pour-
voir par ses aumônes à leurs nécessités cor-

porelles, elle gémissait avec amertume sur
leurs besoins s[)irituels et s'efforçait, par
toutes sortes d'aimables industries, de les

prémunir contre les dangers innombrables
dont ils étaient sans cesse environnés. A ses

yeux, le plus à redouter pour la classe indi-

gente était l'ignorance de la religion; aussi

entreprit-elle généreusement d'y remédier
en organisant trois catéchismes par jour
quelle voulut faire elle-même et auxquels
elle invita les enfants des pauvres de l'un

et l'autre sexe et même les personnes de
tout âge qui n'avaient pas moins besoin
d'instruction, au sortir des troubles révolu-
tionnaires.

Heureuse de paitager ainsi tout son temps
entre une multitude d'œuvres , de miséri-
corde et ses exercices de piété, Mlle Edwige
fit de rapides progrès dans la vertu et de-
vait être bientôt un sujet de haute édifica-

tion pour la ville de Ron\ans, tout le monde
admirait sa conduite et notamment le zèle

infatigable avec lequel elle s'occupait do
l'instruction des pauvres enfants du peuple;
mais ses efforts, quelque généreux qu'ils

fussent, ne produisaient pas encore tous les

fruits quelle avait lieu d'en attendre. La
plupart de ces enfants abandonnés à eux-
même» et mal surveillés {)ar leurs familles,

oubliaient bientôt ses pieuses leçons : elle

aurait voulu ne pas les quitter un ins-

tant, leur servir de mère nuit et jour et

corriger aussi, par une sollicitude conti-

nuelle, les caprices de leur âge, en les

j)réservant des dangers d'une indépendance
absolue. Dans ce dessein, elle résolut de
créer en leur faveur une école gratuite. Co
projet agréé par Mgr Bécherel, évêque do
Valence et [lar M. Marie Descorches, préfet

de la Drôme, ne tarda pas de se réaliser,

grûce à leur bienveillant concours. M. An-
selme, curé de Romans, prit aussi une part

active à cette bonne œuvre et bientôt MUo
Edwige so vit, en qualité d'humble maî-
tresse d'école, environnée d'une multitude

de petites filles qu'elle édifiait et inbtruisail

avec un dévouement sans bornes.
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Quelque temps après révêtjiie de \a-
lence, sYlant rendu sur les lieux, visita le

petit élablissement qu'il trouva parfaitement

organisé; il témoigna à la pieuse institu-

trice une vive satisfaction et lui dit en la

quillanl : « Ma bonne petite mère (c'est ainsi

qu'il la qualifiait ordinairement) , il faut

vous adjoindre quelques compagnes qui
veuillent partager vos travaux, vous les di-
rigerez et puis, qui sait?.., )>

Ce dernier mot fut comme le prélude de
la fondation qui devait plus tard avoir lieu

sous les auspices et [)ar les soins do Mlle du
Vivier. M. Anselme le recueillit avec em-
l)ressement et depuis lors s'en [irévalut avec
adresse pour lui inspirer la résolution de
former quelques jeunes personnes pour la

direction des écoles gratuites dont la ville

de Romans et plusieurs autres du diocèse
avaient le plus pressant besoin. En elfet,

dès l'année 1813, Mlle Edwige s'associa

deux comjiagnes auxquelles on joignit bien-
tôt quelques autres; un règlement leur fut

donné, le nombre s'acrut jieu à peu et l'on

vil surgir de celte pieuse association des
institutrices aussi recommandables par leurs

vertus qu'heureusement façonnées à l'art

si difficile d'élever l'enfance chrétienne.
Mgr Bécherel, instruit de ces heuieux

succès, les encouragea de tout son pouvoir,
approuva le règlement dressé par Mlle
Edwige et la nouuna supérieure de l'asso-

ciation. Le prélat étant mort sur ces entre-
faites, M. Devio, son vicaire général, prodi-
gua, à son tour, les soins les plus em|)res-
sés à l'œuvre naissante et l'on peut dire que
c'est ious les auspices de ce vénérable
évêque |de Bellev', quelle a grandi jusqu'à
nos jours. Le premier règlement ne sulli-

.•ant plus dès l'année I8I0, il en dressa un
nouveau plus explicite et le rendit obliga-
toire. Une maison fui achetée, on y cons-
iruisit une chapelle et l'habit religieux fut

donné aux premières compagnes de Mile
Edwige. Le nombre des enfants qu'elles

soignaient croissait à proportion; non
contentes de recevoir toutes les pe-
tites filles qui leur étaient présentéescorame
externes, elles donnaient asile au milieu
d'elles à plusieurs autres qu'elles nourris-
saient et entretenaient h leurs frais. 'J'oute

ia ville de Romans applaudissait à un zèle

.si religieux; mais il faut que les œuvres
inspirées par le Ciel soient toujours mar-
quées au coin de la contradiction ou qu'elles
subissent du moins quelques épreuves.
En 1815 Mapoléon étant revenu de l'exil,

Romans, comme la plupart des autres villes

de Fiance, fut livrée h une agitation extraor-
dinaire; la populace, toujours aveugle sur
ses [)lus chers intérêts, fit entendre des vo-
ciférations h la porte d'une maison qu'elle
aurait dû bénir; on craignit une émeute,
les gendarmes furent envoyés sur les lieux
et un commissaire de police enjoignit aux
religieuses de sortir promi)teme!it et de se
retirer dans leurs familles.

Mlle Edwige, consternée de cette aven-
ture, s'enfuit à Vienne auprèsde ses parents,

Quelques-unes de ses compagnes se disper-
sèrent, d'autres se réunirent deux ou trois

ensemble pour continuer leurs pieux exer-
cices, une st'ule resta dans la maison avec
quatre orphelins sans ressources.

Heureusement cet orage fut bientô; apaisé.

Le 29 juillet 1815, Mlle Edwige réunit de
nouveau s;i chère communauté dont cette

épreuve n'avait fait qu'accroître l'union et

le dévouement. Ce fut alors que la congré-
gation prit le nom de Sainte-Marthe et choi-
sit pour sa fête principale la fête du saint

nom de Jésus. Quelque tem|)S après, c'est-j'.-

dire, le 18 se[)lembre 1816 la pieuse fonda-
trice que de graves raisons avaienlempêchée
jusqu'alors de prendre Thabit religieux , le

recul enfin îles mains de .M. Dévie et fut con-
firmée dans la charge de supérieure générale.
Le mêmejour elle fit ses trois vœux de religion -

Dans l'espace de quehiues mois, la con-
grégation de Sainte-Marthe fut assez nom-
breuse pour fonder deux étab'issements,

l'un à Eyraeux et l'autre à Sainl-Donat.ll fut

alors arrêté dans le conseil que chaque [)Oste

devrait à l'avenir comprendre au moins trois

sœurs et qu'elles y observeraient une demie
clôture , c'esl-à-dire qu'elles n'en sorti-

raient que pour visiter les malades et

assister aux Offices de la paroisse.

Le 22 juillet 1817 les statuts signés pac
toutes les sœurs professes et revêtus de
l'approbation des vicaires généraux de Va-
lence furent envoyés au nunistère qui les

accueillit favorablement. En voici le résumé :

Le but de la congrégation de Sainte-Mar-
the est de diriger des écoles de jeunes tilles

et de recueillir dans ses établissements celles

dont l'innocence est ex[)Osée ou qui sont

pauvres. Ces écoles sont partout gratuites

pour la classes indigente. Les enfants re-

cueillis dans la maison de l'institut y sont

entretenus et nourris gratuitement; on leur

apprend un état et oi\ les forme au service

domestique; le nombre n'en est pas fixé, il

dépend des besoins de chaque paroisse

et desrevenus de la maison qui les reçoit.

Indépendamment des écoles, les sœurs
doivent faire la visite des malades et dis-

tribuer aux pauvres les secours dont elles

peuvent disposer.

La maison mère est à Romans, c'est là que
doit se trouver le noviciat et que réside la

supérieure générale avec qui correspondent
les supérieures des autres établissements.

Les sœurs font les trois vœux de charué,

de pauvreté et d'obéissance, conformé. nent

aux lois de l'Eglise.

Ij\ supérieure est élue pour six ans, elle

peut être prorogée dans ses fonctions. Son
conseil est composé d'une a.ssistante et de
six conseillères dont trois, aumoins, doivent

résider à Romans.
La congrégation est soumise pour le spi-

rituel à i'évêque diocésain, et pour le civil,

aux autorités locales.

Telle est en général la teneur des statuts

qui ont été suivis depuis fa fondation de
Sainte-Marthe et que le gouvernement a cou-

lirmé le 28 mai 1826.
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Le 26 juin 1817, M. le Gentil, maire de
Romans, convoqua le conseil municipal,
sur la demande du ministre de l'intérieur

faite au préfet de la DrAme pour constater

l'utilité de sa congrégation. Le conseil, en
ayant délibéré, rendit un hommage solennel

flu zèle et aux vertus des religieuses insti-

tutrices do Sainte-Marthe et voulut leur

donner un gaga authentique de sympathie
en sanctionnant une délibération de la com-
mission des hospices qui leur cédait à per-
pétuité un local spacieux où elles entrèrent
le 30 du même mois.

C'est assez dire que le nombre des sœurs
s'élait considérablement accru durant les

deux années qui venaient de s'écouler. En
effet, les bénédictions du ciel descendaient
en abondance sur cette sainte congrégation,
ses établissements se multipliaient, ses bien-
faits se développaient tous les jours d'avan-
tage, tout présageait un avenir prosjvère à

une œuvre dont le but était trop noble pour
ne pas voir se réaliser les espérances qu'on
en avait conçues. La vénérable fondatricese-
<:onda généreusement ce progrès par une
vie digne d'être pro[)Osée pour modèle aux
âmes les |)lus ferventes. Elle eut la consola-
tion de voir tous ses vœux accomplis et no
cessa de remercier le Seigneur jusqu'au
jour de sa mort arrivé le 5 février 1835. Ce
fut au milieu des larmes et des sanglots de
la communauté qu'elle rendit le dernier
soupir, lui laissant comme pour héritage ces
dernières paroles : « Adieu, mes chères filles,

le moment est venu de me séparer de vous
pour toujours... vivez en paix... restez bien
unies les unes avec les autres, aimez la re-
traite et la vie cachée, évitez tout contact
avec le monde... adieu, je vous laisse, mais
j'ai la confiance que je vous serai plus utile

<m ciel que sur la terre. »

Ces dernières paroles ins|)irées sans doute
par un saint pressentiment du bonheur qui
l'attendait se sont vérifiées à la lettre. La
vénérable fondatrice de Sainte-Marthe a prié

pour sa chère congrégation et Dieu a exaucé
ses prières.

Au moment de sa mort elle laissa quaran-
te-deux religieuses professes, dix novi-
ces et sept établissements. Au 1" jan-
vier 18V8, son institut com[)te cent quaraiiie-

Ijuit [irofesses, soixante novices et trente

établissements dont trois ou quatre sont de
qu.ilorze ou quinze sœurs.

Cette prospérité est un indice manifeste de
l'excellence de l'œuvre fondée par Mlle Edwi-
ge du Vivier. On ne saurait que faire des
vœux pour les succès toujours croissant
d'une congrégation (\\i'\ se dévoue avec un
zèle admirable au bonheur des enfants et des
pauvres. (1) B-d-p,.

MARTHE (Soeurs DE SAINTE-) Maison mcre
à Pcrigucux {Dordo(/nc).

La fondation de la congrégation des sœurs
de Sainte-Marthe de Périgueux remonte à
l'année seize-cent-quarante-trois.

Cette congrégation prit naissance dans
/'Hôtel-Dieu de ct.'lte ville, (situé près le

moulin do Saint-Frcnt).

^•1) y^ll- à i;i fin i\u vol., u"' \i7>, lli.

Cet établissement existait à une époque
antérieure à celle que nous venons de citer,

et était affecté exclusivement aux. pauvres
malades; de pieuses demoiselles leur don-
ujiient les soins que réclamait leur état.

Les deux fondatrices de la congrégation,
Antoinette et Jeanne Juilhaid (natives d'An-
goulème) étaient venues à l'Hotel-Dieu do
Périgueux, s'essayer au genre de vie au-
quel elles désiraient se consacrer ; car il

paraît parles archives de la congrégation,
qu'elles habitaient cet hospice depuis quel-
que temps, lorsqu'en 16'i-3 elles contractèrent

des engagements avec les administrateurs.

Mgr l'évêque de Périgueux les autorisa

à vivre en communauté, et à jeter ainsi les

fondements de la congrégation.
Malgré cette autorisation, la règle pro-

prement dite ne fut donnée et ap|)rouvée
qu'en 1650, par Mgr Philibert de Brandor,
évêijue de Périgueux. Dans celte approba-
tion Monseigneur relève la grandeur et la

sublimité des œuvres de la congrégation,
puisque les sœurs y font vœu de servir No-
tre-Seigneur Jésus-Christ dans ses membres
souffrants. Il ne met au-dessus de leurs fonc-

ctions que celles du sacerdoce.
Celte règle] fut approuvée par les évoques

ses successeurs sur le siège de Périgueux.
1° Le but de la congrégation, après la plus

grande 'gloire de Dieu, était de s'employer,

au soin des pauvres malades. Les services

les plus bas et les plus dégoûtants leur

étaient rendus par les sœurs. Toutefois il

leur était enjoint j)ar la règle, de s'attacher

plus spécialement à l'ûme qu'au corps d('

ceux auxquels elles se dévouaient.
2° Quelques années après la fondation on

joignit d'autres œuvres à celles (ju'on avait

eues en vue dans le principe.
3° Les sœurs s'engageaient [lar des vœux

simples, mais perpétuels, de chasteté, et

de stabilité au service des [lauvres mnlade.s.
4° Quoique les sœurs ne fissent [tas les

vœux de pauvreté et d'oliéissance, elles

étaient néanmoins obligées do les observer
dans la pratique : puisque la vie commune
était en usage dans la congrégation, et qu'un
article de la règle disait que les sœurs ne
devaient posséder rien comme propre et avec

attache. Pour l'obéissance, la règle disait

formellement: que les sœurs ne pouvaient
sortir ni faire faire (c moindre message sans

en avoir obtenu la permission de la supé-
rieure. Il était dit de («lus qu'elles devaient

accepter les emplois sans réplique, à moins
que leur conscience ny fût engagée : dans ce

cas elles pouvaient faire leurs observations,
mais être néanmoins disposées à obéir si la

supérieure ne trouvait pas à propos de chan-
ger de détermination.

5" La su()érieure était nommée tous les

trois ans c^ la majorité absolue des suffrages

et au scrutin secret.
6" L'assistante et réconome étaient égale-

ment nommées par les suffrages de la com-
munauté.

7" La congrégation reconnaissait Mgr
l'évêque de Périgueux, j'our premier b\i[)é-
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rieur et (levait recourir à lui dans

res extraordinaires.

Les archives ne font mention d'aucun acte

d'agrégation avant ]'a[»pi()balion donnée à

la congrégation par Mgr de Brandon.

Mais dès que cet acte de sa grandeur fut

connu, déjeunes personnes distinguées par

leur naissance et leur [)iété, aspirèrent à

i'honneur de se ranger sous la bannière de
Sainte-Marthe, et à devenir sous ses auspi-

ces d'humbles servantes des pauvres.

La première religieuse après les fondatri-

ces fut sœur Marthe Dubois. D'après les ar-

chives, son acte d'agrégation est en date de
l'année 1653. Plusieurs autres actes d'agré-

gation sont inscrits à des dates très-rappro-

chées de celle-ci.

La fondatrice Antoinette Juilhard gouver-
na la congrégation en qualité de su[jérieure

jusqu'en 1679. Son grand âge ne lui permet-
tait plus alors de remplir 3elte charge. Elle

vécut encore plusieurs années, après s'être

démise de la supériorité.

La vie de cette fondatrice ne fut qu'une
suite de bonnes œuvres; elle donna l'exem-
ple de toutes les vertus; mais une parfaite

abnégation fut celle qui éclata le plus en
elle. On ne sait si la maladie qui l'enleva à

l'afl'ection de sa commun;iuté, fut longue;
elle eut le bonheur de recevoir les sacre-
ments de pénitence et d'Eucharistie, et elle

reçut dans ses derniers monjents la visite de
Algr de Francheville, évê,|ue de Périgueux.
Ce fut le 2 août 1685, que la Mère Juilhard
rendit sa belle âme à sun Créateur.

La communauté désirait vivement garder
les restes vénérés de sa fondati-ice, mais le

révérend Père recteur des Jésuites, qui dé-
sirait aussi avoir dans sa ch.ipel e la dé-
pouille mortelle de la vénéiéo Mère, obtint
de faire faire les obsèques et la sépulture
dans la chapelle du collège, qui était sous
la direction des Pères de sa Compagnie.
Nous avons dit qu'en 1679, la Mère Juil-

hrrd avait été déchargée de la supériorité.
Ce fut alors qu'on procéda à la première
élection d'une supérieure, cette élection fut
faite suivant le mode indiqué dans le rè-
glement.
Sœur Anne de Méreaieu fut celte première

supérieure nommée par la communauté. Les
archives de la congrégation nous donnent
(juelques détails sur la vie de cette reli-

gieuse.

Sœur Anne de Méredieu appartenait à une
famille distinguée. Elle se sentait a|)pelée à
Ja vie religieuse, et son amour |)0ur les

V)auvies la portait à entrer dans la congré-
g.ilion do Sainte-Marthe. Chérie de ses pa-
rents, elle s'ailcndail bien à rencontrer des
obstacles; mais forte de sa confiance en Dieu,
elle esi)éra que si le Seigneur la voulait
religieuse de cette congrégation, il saurait
l»ien applanir les diflicultés. Ce ne fut qu'a-
près des demandes réitérées, qu'elle obtint
de conmiencer ses épreuves dans l'Hôtel

-

Dieu de Périgueux. Les aiiteurjjde ses jours, }

retardant toujours le moment si désiré par
elle de faire rémission de ses vœux, son

noviciat fut long. Ils tinirent cependant [)ar

donner leur consentement, et elle put enlin

se consacrer à son Dieu oour toujours et

sans réserve.

Si sœur Anne de Méredieu avait été une
novice fervente, elle fut une religieuse

exemplaire; sa charité était vive et ingé-
nieuse; les malades les plus dégoûtants et

ceux dont le caractère et l'humeur étaient

les plus difficiles, étaient ceux auxquels elle

s'attachait de préférence. Les offenses et les

injures devenaient des titres pour avoir des
droits à son afîeclion |)arliculière.

Malgré le soin qu'elle mettait à cacher sa

vertu, non-seulement sœur de Méredieu était

regai'dée comme une sainte dans la commu-
nauté et l'hospice, mais elle était en vénéra-
tion dans la ville de Périgueux : cette véné-
ration se manifesta d'une manière éclatante

à sa mort, arrivée en 1690.

On avait exposé, selon l'usage, le corps
de sœur Anne de Méredieu dans la chapelle

de la communauté. Les habitants de Péri-

gueux, de tous les rangs, se portèrent en
foule près de ses restes vénérés. Pour con-
server quelque chose qui eût appartenu à la

défunte, on enleva la couronne de fleurs

qu'on lui avait mis sur la tête, ainsi qu'une
partie de ses vêtements, pour s'en partager

les lambeaux. La communauté dut placer

des hommes de garde firès du cercueil, mais
cette précaution devenant encore insufTisanle;

on se vit contraint d'enlever ce précieux
dépôt.

Les obsèques furent faites dans la chapelle

de l'Hôtel-Dieu. Son corps fut déposé dans un
caveau qu'on y avait pré|)aré.

La congrégation s'accroissait toujours, et

on comptait un nombre plus que sufïi^ant

de religieuses pour l'hospice où elle avait

pris naissance; aussi les administrateurs de
l'hôpital général, voyant avec quel zèle et

quelle ferveur les sœurs de Sainte-Marthe
Servaient les pauvres de l'Hôtel-Dieu, et le

bon ordre qui y régnait, demandèrent et ob-
tinrent des sœurs de la congrégation pour
gouverner l'hôpital général.

Cet hôpital était situé sur l'emplacement
de l'hospice actuel. Cet établissement était

une maison de refuge pour les filles péni-
tentes et un hospice pour les enfants trouvés.

Avant que les sœurs y entrassent, il était

desservi par une ancienne religieuse de la

Charité et par quelques demoiselles sécu-
lières.

Ce fut en l'année 1701 que les sœurs de
Sainte-Marthes'établirenth l'hôpital général;

maiselles reconnaissaient pour maison mère
l'Hôtel-Dieu, et dépendaient en tout de la

supérieure de cette maison.
La congrégation prenait uu développe-

ment, et embrassait de nouvelles œuvres,
ce (ju'elle a fait toujours à mesure qu'elle

a [)ris plus d'extension.

Un nouvel établissement se présenta en-
core en 1711; Mussidan, petite ville du dé-
lartement, demanda et obtint des sœurs de

Sainte-Marthe. Ce n'était pas seulement |)Our

le soin des malades qu'on désirait des sœurs,,
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mais on voulait encore qu'elles donnassent
l'instruction aux jeunes filles de la ville et

de la banlieue. La congréj^ation nccei)la et

s'engagea à faire les œuvres qu'on deman-
dait d'elle.

Celte maison subsiste aujourd'hui telle

qu'elle fut à sa fondation, avec les mêmes
œuvres; niais elle est plus considérable qu'à

son berceau.
Nous avons dit que les sœurs avaient pris

la direction de l'hôpital général; elles des-
servirent cet établissement pendant de lon-

gues années. Mais en 1779, les administra-
teurs de cet hos[)ice leur ayant suscité des

dilficullés, et les sœurs ne pouvant plus

accomplir le bien qu'elles désiraient faire,

la supérieure réunit la communauté, et lui

ayant communiqué les obstacles que trou-
vaient les sœurs dans l'accomplissement de
leurs devoirs, il fut arrêté qu'on abandonne-
rait l'hôpital général et qu'on se retirerait.

Toutefois cette résolution ne fut pas mise à

exécution, puisqu'on retrouva les sœurs dans
cet hô,iital en 1704.

Nous allons citer une lettre que Mgr l'évê-

(|ue de Périgueux écrivit à la su|)érieure de
Mainte-Marthe, à l'occasion des contrariétés

qu'elle éprouva en celte circonstance.
Mgr l'évêque de Périgueux à Mme la supé-

rieure des sœurs de Sainte -Marthe de Péri-
gueux.

Madame,
Je vois avec peine par les deux dernières

lettres que vous m'avez écrites, toutes les

tracasseries qu'on vous suscite. J'ai reçu en

même fmps l'arrêté pris par MM. les admi-
nistrateurs de l'hôpital général de Périgueux.
C'est à vous, Madame, à assembler votre com-
munauté, à recueillir les suffrages, et à vous

décider ensuite à prendre le parti le plus sage

et le plus sûr; soyez assurée d'avance' que
j'approuverai toujours tout ce que vous ferez

d'accord avec votre communauté.
Vous me trouverez toujours disposé à don-

ner à toutes vos sœurs, et à vous en particu-

lier, des marques de mon attachement, et à

rendre publiquement témoignage de tous les

services que vous rendez à l'hôpital général.

C'est avec ces sentiments que j'ai l'honneur

d'être, etc.

La congrégation de Sainte-Marthe d'An-
goulème se lorme sur le modèle de celle de
Périgueux; les deux premières religieuses

de cette congrégation firent leur novi-

ciat à l'Hôtel-Dieu de Périgueux, et prirent

la règle de Sninte-Martho. Mais ces reli-

gieuses furent toujours indépendantes de la

maison de Périgueux. Les religieuses hos-
pitalières de Brantôme, Kibérac et Bergerac,

prirent aussi la règle de Sninte-Marthe, mais
furent également indépend.iiilcs. A la révo-

lution de 1789, la congrégation cul h subir
les conséquences de celte époijue de terreur
et de crimes.

Les sœurs avaient espéré pendant quelque
temp-i que la loi ne les aitrindr.iit [tas, mais
elles ne lardèrent pas li être cruellement dé-
sabusées.

On commenta par supprimer l'établisj^e-

ment de l'Hôtel-Diou, on transporta les ma-
lades h l'hôpital général ; les sœurs des deux
maisons se réunirent alors à cet hôpital. Là
elles avaient espéré jouir de (|uelque sécu-
rité, mais le calme ne fut ()as long. Vint le

moment où on exigeait des prêtres le ser-

ment à la constitution. On voulut exiger des

sœurs le même serment, elles refusèrent;

sur ce refus, plusieurs furent mises en ré-

clusion; on chercha à intimider les aulros,

mais elles furent fermes et constantes dans
leur refus, se ( onfiant entièrement en Dieu,

Une autre peine bien sensible vint les

assaillir : leur aumônier, prêtre vertueux et

fidèle, fut obligé de fuir ou de se Ciicher; on
lui substitua un [trêtre constitutionnel ; les

sœurs refusèrent constamment d'être en
communion avec lui, et d'assister à sa Messe.
Elles avaient obtenu de garder le saint

Sacrement en cachette, et môme de le trans-

porter d'un lieu à un autre quand besoin

serait, pour le dérobera la profanation, Elles

eurent le bonheur de cadier et gardèrent

longtemps ce [)récieux dépôt, enfermé dans
une petite case pratiquée sur la tribune de
leur chapelle.

On peut juger de tout ce qu eurent à souf-

frir les sœurs pendant ce temps de doulou-
reuse mémoire; soit pour se procurer le

bonheur de s'approcher des sacrements de
pénitence et d'Eucliaristie, soit pour procu-
rer ces secours aux malades. Malgré tout ce

qu'elles eurent à soutfrir, elles se maintin-

rent à l'hôpiial général jusqu'en 1794, é[)Oque

à laquelle les sœurs sortirent pour obéir à

la loi.

La congrégation se composait alors, tant

à Mussidan qu'à Périgueux, de 28 ou 30 re-

ligieuses. Elles furent obligées de se retirer

chacune dans leur famille.

Six ans s'étaient à peine écoulés, depuis

la sortie des sœurs de l'hospice, (jue les

|)euples désabusés revinrent à la religion.

On comprit enfin qu'il n'y a que cette reli-

que divine qui eut le pouvoir d'enfmt^îr des

âmes dévouées, prêtes à s'immoler à chaque
instant pour le salut et le soulagement de

leurs frères pauvres et malheureux.
Les mercenaires qui avaient remplacé les

sœurs à l'hôpital remplissaient leur lâche

d'une manière si rude et si peu charitable,

que les autorités de la ville vinrent |)rier les

religieuses de la congrégation qui habitaient

Périgueux, de vouloir bien rei)rendre leurs

fonctions à Ihôpilal.

L'ancien hôpital ayant été converti en ca-

serne, on avait Iransféré les malades dans la

communauté Jcs religieuses deSainte-Claire.

Ce fut donc dans ccIIl- maison que les sœurs
rentrèrent, mais elles réclamèrent leur ancien

hôpital, qui leur fulrendu peu detempsaprès.
Sur ce> entrefaites, plusieurs des sœurs

étaient mortes, d'autres étaient trop inlir-

mi'S pour songer à rentrer à l'hôpital, aussi

ne se rendirent-elles qu'au nombre de cinq

ou six à ri-.ospice de Périgueux, d'autres

rentraient également à rho.s[(ice de Mussidan.

Les Sœurs de Sainte-Marthe sentaient une
joie indicible d'être rappelées et de pouvoir
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rejtrendre les œuvres auxqudies ellos s'é-

taient vouées. Mais dans quel état vont-elles

retrouver la maison qu'elles ont laissée si

bien pourvue I On avait si bien dévasté que
lout était dans le plus complet dénûmerit.
Il n'y avait pas même le linge de première
nécessité, à tel point que les sœurs furent
obligées, pendant quelque temps, de se
servir de leur propre linge pour changer les

malades.
A la vue de tant de misères, les sœurs

sentirent leur courage défaillir , alors elles

eurent recours à iMarie, elles se [)rosternè-

rent devant son image, que l'une d'entre
eiles avait apportée. A()rès une courte
prière, elles se relevèrent pleines de con-
fiance en Dieu et prêtes à tout entreprendre
jjour sa gloire et pour accomplir sa volonté
sainte.

Parmi les religieuses qui rentrèrent à
l'hôpital en 1800, il en e>t une dont nous ne
jiuuvons passer la vie sous silence.

Celte religieuse portait le nom de sœur
Lamy, quoiqu3 son vrai nom tût sœur Ma-
rie Lapejrière. C'était une de ces âmes pri-
vilégiées qui ne veulent que connaître la

volonté de Dieu, pour l'accomplir de toute
la force de leur volonté.

Bien jeune encore, se sentant appelée à
ia vie religieuse, mais n'ayant d'atirait pro-
noncé pour aucune communauté, elle en
visita plusieurs à Périgueux. Croyant connaî-
tre assez clairement que Dieu la voulait
dans la congrégation de Sainte-Marthe, elle
n'tiésita pas, elle y entra et lit profession en
1783.

Lors de la révolution, elle montra un cou-
rage, une énergie dont on ne l'aurait pas crue
capable, elle toujours si douce et si timide !

M>iis que ne peuvent pas les âmes quand
elles sont revêtues de la force et de la vertu
d'en haut!

La vertu caractéristique de celte religieuse
était une douceur inaltérable , mais qui
n'ôiait rien à sa fermeté; à celte douceur
étaient jointes une aimable sim|)licité qui
ne soupçonnait jamais le mal et une cha-
rité active et sans bornes. Elle supportait
les mauvais procédés avec une patience an-
gélique, et avait une admirable éloquence
j)our persuader aux. autres la pratique de
j-ette vertu. On peut dire qu'en la voyant
on se sentait attiré vers elle, mais de cet
attrait qui incline vers lout ce qui est bien.

Si cette sœur se montra une des plus fer-
mes au moment du danger, elle ne se mon-
tra pas moins ardente à réj)arer les désas-
tres causés dans l'hôpital par les agents de
la révolution. A toutes 'les vertus elle joi-
gnait une piété tendre et ardente; aussi mit-
elle tout en œuvre pour remettre en bon
éiat la chapelle de l'hospice. Tout manquait,
mais elle se mit en quête et obtint des auto-
rités les objets d'art épargnés |)ar la fureur
ri'volulionnaire, dans les chapelles des com-
munautés qui n'élaient pas rétablies.
Combien de fois après des journées labo-

rieuses passées près du lit des malades et
^>es mourants, a-l-elle travaillé bien avant

dons la nuit pour l'ornement de la maison
du Dieu trois fois saint! C'est qu'outre qu'elle
contribuait au culte du Seigneur, elle rece-
vait souvent de son travail une rétribution
qui lui aidait à procurer aux pauvres les

choses les plus indispensables.
Cette religieuse fut réélue quatre fois su-

l^énieure, et pendant les douze années de sa
supériorité, elle fut toujours égale à elle-

même, toujours bonne, douce et compatis-
sante. Jamais une parole aigre ne sortait de
ses lèvres, ses réprimandes et corrections
étaient toutes imprégnées de celle mansué-
tude chrétienne qu'elle avait puisée dans le

cœur du Dieu de charité.

Cette vénérée ÎNlère mourut le 8 mars 1842
à la quatre-vingt-deuxième année de son
âge, nuinie des sacrements de l'Eglise.

On peut dire avec vérité que chacune des
sœurs de Sainte-Marthe qui rentra après la

révolution firent des prodiges de charité.

Du nombre de celles qui rentrèrent à l'hos-

pice de Mussidan , il en est une aussi dont
la vie a été remarquable.
Sœur Marie-Marlhe de Montoznn appar-

tenait à une famille honorable du Périgord;
elle fit profession en l'année 1784.

Peu après sa jirofession, cette religieuse
fut envoyée à Mussidan, elle y était encore
lorsque éclata la révolution. Sa constance et

sa fermeté lui valurent les honneurs de l«

réclusion, oiî elle fut détenue pendant six

mois, et néanmoins elle ne quitta jamais en-
tièrement le costume religieux. Sœur ]\Iarthe

de Montozon fut une des premières à ren-

trer à l'hospice de Mussidan et ne recula

devant aucune peine pour réparer cet hos-

l)ice.

Cette religieuse était assez habile phar-
macienne : aussi venait-on souvent de loin

la consulter et lui demander des remèdes,
ce qu'elle ne refusait jamais. Qui pourrait

énumérer les plaies, les ulcères qu'elle a

pansés et guéris |)endant les soixante-huit
années qu'elle a habité Mussidan; les mi-
sères de tous genres qu'elle a adoucies, les

secours qu'elle a donnés?
Aussi à sa mort, arrivée en mars 1853, la

population tout entière lit-elle éclater ses

regrets, et témoigna-l-elle publiquement la

vénération qu'elle avait pour cette reli-

gieuse.

Le jour oiî le corps de celte chère Mère
était ex|)Osé dans la chapelle de rhos[)ice,

on eut dit un jour de fèie, tant l'alUuence

était grande. On venait entourer ce cercueil

et contempler ces restes vénérés; on se

trouvait heureux de voir encore une fois

celle qui avait été si bonne et si charitable

pour tous.

Pendant le convoi funèbre la foule était

si compacte que les sœurs ne pouvaient se

lenir à leurs i)laces. Déjeunes lilles vêtues
de blanc se succédaient à chaque instant,

[)0ur avoir l'honneur de porter, ne fût-ce

que l'espjice de quelques pas, ce précieux
dépôt à la sépulture. Sœur Marthe de Mon-
tozon était âgée de 94 ans.

Nous avons laissé la congrégation recons-

^
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Irnisant, pour ninsi dire, l'asile des pauvres
malades et des infiimes, |)ar leur aeiivité et

leur ingénieuse charité; les sœurs avaient

rais Vhospice de Périgueux dans un état

très-prospère, lorsque éclata la révolution

de 1830.
' Avant <ie parler de celle époque oià la

congrégation eut à éprouver de nouveaux
revers , nous dirons qu'elle avait été ap-
prouvée par un décret impérial en date do
1810. De plus la maison do Mussidan l'avait

été, comme dépendante de celle de Péri-
gueux en 1811.

La congrégation avait reçu des sujets

suffisants pour desservir les hospices de Pé-
rigueux et de Mussidan, malgré les deman-
des qui lui étaient adressées, la congréga-
tion ne pensait guère à faire de nouvelles
fondations.

En 1830, l'administration de l'hospice de
Périgueux fut presque entièrement chan-
gée. Ces nouveaux administrateurs suscitè-

rent mille tracasseries aux sœurs.
Une des plus graves fut la mesure que

voulurent prendre ces messieurs de limiter

]o nombre des sœurs, ce qui leur ôtail la pos-
sibilité d'admettre de nouveaux sujets et

par conséquent de prendre de l'extension,

puisque la congrégation n'avait pas de
noviciat indépendant de l'hospice.

La congrégation comprit l'urgence d'ob-
vier à cet inconvénient, mais on avait peu
de ressources pécuniaires, elles n'allaient

i

tas au delà de 3,000 fr.; on compta sur la

*rovidence et elle ne fit pas défaut ; on
acheta un petit local, ( distant de deux lieues

de Périgueux, è Saint-Léon sur Lille). C'é-

tait là que se retirèrent |)rovisoirement quel-
ques novices qui étaient entrées à l'hospice.

Après le départ des novices, ces mes-
sieurs n'en poursuivirent fias moins leur

persécution, espérant lasser la [)atience des
sœurs; ils surent même mettre dans leurs

intérêts Mgr de Leslange, évoque de Péri-

gueux, qui élail facile à surprendre, à cause
de son grand âge. Cependant, éclairé sur
cette affaire par un vicaire général, il avoua
qu'on l'avait trompé, mais il mourut subite-

ment avant d'avoir rendu justice aux sœurs
ue Sainte-Marthe.

Si on avait surpris Monseigneur, il n'en fut

pas de môme de la majeure et de la plus in-

fluente partie du clergé; aussi le cha[)ilre

qui gouvernait le diocèse pendant la vacan-
ce du siège témoigna toujours l'estiinc, l'in-

térêt et la bienveillance qu'il ()ortail à la

congrégation.
Ce, fut avec l'approbation des supérieurs

ecclésiastifiues que les sœurs sortirent de
l'hôpilal, voyant qu'il n'était plus [»ossible

de s'y maintenir, en novembre 1835. Une
[larlie de la conimunauié se rendit à Saint-

Léon oiJ élail déjà le noviciat, cinii religieu-

ses de Sainle-Martiie piirenl une roule op-
posée pour aller dans une pclile localité à

Ik-aumont ( Dordogue
) , où elles étaient

ap|)elées de|)uis longtemps pour y diriger
un hospice et une maison d'éducation.
Avec les revers, s'ouvrit une nouvelle ère

pour la congrégation, ce n'était plus un seul

hospice à gouverner, c'étaient de petites

villes qui réclamaient des sœurs pour soi-

gner leurs pauvres et élever chrétiennement

les enfants. De ce nombre fut d'abord Tlii-

viers, ( Dordogne ) oii trois sœurs furent

envoyées en 1830 pour diriger un hospice

et y'^faire une classe gratuite. Plus tard le

P.ugiie, pour y fonder un établissement sem-
bl.dile à celui"de Thiviers.

D'autres établissements se formèrent suc-

cessivement.
Mgr Gousset fut nommé 5 l'évêché de Pé-

rigueux, et prit possession de son siège en
1837. Sa Grandeur n'eut pas plutôt |)ris

connaissance de ce qu'avait eu à souffrir la

congrégation de Sainto-Marlhe qu'il com-
patit à ses peines et lui témoigna toujours

le plus vif intérêt.

Avec le développement que prenait la

congrégation, il lui fallait une maison mère
dans la ville éj)iscopali'.Monseigneurle dési-

rait et la communauté avait toujours nourri

cet espoir, il put enfin se réaliser.

En 1839 les religieuses de la Visitation

ayant fait bâtir une nouvelle communauté,
désiraient céder leur ancienne maison.
Les sœurs de Sainte-Marthe en firent l'ac-

quisition et en prirent possession en novem-
bre 1839.

Cette même année et presque 5 la même
épojue, Monseigneur désira mettre des sœurs
de la congrégation à son petit séminaire de
Bergerac; trois religieuses y furent envoyées
j)Our soigner les élèves malades, surveiller

la lingerie et la cuisine.

Les sœurs de Sainte-Marthe étaient en petit

nombre, parce que peu tie sujets s'étaient pré-
sentés pendant le temps d'épreuves et de per-

sécutions qui venait de s'écouler, et néan-
moins il y avait quelques novices et postu-
lantes, et dès l'année 1840, il y eut une
profession à la maison mère. I\lgr (iousset

voulut bien lui-môme recevoir les vœux de
celle religieuse.

Périgueux ne possédait jias encore d'asile.

La communauté de Sainte-Marthe fonda celte

œuvre dans sa propre maison peu de temps
après sa rentrée.

A Mgr Gousset succéda Mgr George; ce

prélat continua l'œuvre de son |)rédécesseur

en témoignant toujours son inlérèlet >a bien-

veillance à la congrégnlion.

Les autorités de la ville de Périgueux con-

fièrent en 18i6 à la congrégation lœuvre dilo

dépôt de mendicité, mais qui aujourd'hui est

en réalité un hospice d'incurables. Cel éta-

blissement est silué à la cilé.

Nous avons déjà dit (pic plusieurs congré-
gations du diocèse avaient pris et suivaiiuit

la règle des sœurs de Sainte -Marlhe, quoique
indé[)endanles de la congrégation.

C(»s communautés étaient celles des lios-

jùces de Bergerac, Ilibérac, lirantôme. La
communauté d'I<]ymet cl celle de Mompaziur.
Trois autres communautés, suivant une règle

très-peu (lifrérenle,inaiss'appli(]uanlaux n.è-

mes oeuvres existaient eneoixMlanslediocèse.

Celait l'hospice de Sarlot, sous le palronnagc
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desairit Alexis, et les deux communaulé:s de la

Miséricorde de Bergerac, l'une située dans la

ville et l'autre au bourg. Ces trois maisons

étaient aussi indé|)endanles.

Parmi ces diverses congrégations vouées à

peu près aux mêmes œuvres quelques unes

avaient peine à se soutenir faute de sujets.

Mgr George conçut le projet de réunir ces

neuf communautés pour ne faire qu'une seule

congrégation, sous la direction d'une su|)é-

rieure générale, titie qu'aucune d'elles ne
posséiiait encori'.

La congrégation de Sainte-Marthe de Péri-

gueux fut approuvée et reconnue comme
ayant une supérieure générale en novem~
bre 1852.

Mgr George réalisa enfin cette même année
la pensée qu'il méditait depuis longtemps de
réunir les neuf communautés en une seule,

sous une ujême règle qui fut acceptée par

toutes les religieuses. On adopta aussi un
costume uniforme.

Cette acceptation de règle et de costume
eut lieu à la tin de novembre 1852. La congré-
gation générale prit le nom de Sainte-Marthe.

Le noviciat fut tr;\ns|iorté h Périgueux et

nonhé aux sœurs de Sainte-Marthe, en atten-

dant qu'une supérieure générale fût nommée.
Elle le fut à la majorité des voix de la con-
grégation, le 23 août 1855. Cette première
supérieure générale fut Sainte-Marie- Uose
Pichon, supérieure depuis treize Siis des

sœurs de Sainte-Marthe de Périgueux.
La congrégation se composait, à l'époque

de la réunion, de cent soixante religieuses et

d'une trentaine de sœurs converses.

Divers élablissements de la congrégalion dans
le département de la Dordogne.

1° Périgueux quatre établissements. La
maison mère, une salle d'asile, le dépôt de
mendicité et deux religieuses au lycée pour

y soigner les enfants et surveiller la lingerie.

2" Bergerac. Un hos|)ice, la Miséricorde,

cette maison donne des secours aux p-auvres

à domicile, un orphelinat, un asile, une
classe gratuite, une classe payante, trois re-

ligieuses au petit séminaire.
3" Une maison de Miséricorde, au bourg de

Bergerac, une classe gratuite, un pensionnai,

un liospice d'incurables.

h^' Mussidan.Un hospice et une classe gra-

tuite.

5" Sarlat. Un hospice et un orphelinat.

G" Uibérac. Un hospice et une école gra-
tuite.

7" Mompazier. Un hospice, une classe gra-
tuite, un orphelinat, un asile et un [len-

sionnat.
8° Eymet. Un hospice, une classe gratuite

et un pensionnat.
9" Brantôme. Un liospice et une classe gra-

tuite.

10° Beaumont. Un Hjspico, une classe gra-
tuite et un [)ensioniiat.

11° Le Bugue. Un hospice et une classe
gratuite.

12° Thiviers. Un hosi)icc cl une classe gra-
tuite.
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13° Mareuil. Secours aux pauvres à domi-
cile, un asile et un pensionnat.

li°Milhai:. Secours a\ix pauvres à domi-
cile et une classe gratuite,

15° Pluviers. Secours aux pauvres à domi-
cile et un asile.

16° Latourblanche. Classe gratuite et pen-
sionnat.

17° Belvès. Deux établissements, un hos-

pice, une classe gratuite et un pensionnat.

18" Mompont. Classe gratuite, un uensiou

nat, dans peu de temps un hos|)ice.

19° Saint Avit-Semeur. Secours aux pauvres

à domicile, classe gratuite et un pensionnat.

20" Cherval. Secours aux pauvres à domi-

cile, classe gratuite et classe payante.
21° Villefranche de Belvès. Hosuice, classe

gratuite et [lensionnat.
22° Domme. Un hospice, une classe gra-

tuite et une classe payante.
23° Saint-Cyprien. Un hospice, une classe

gratuite et une payante.

2i° Le port de Sainte-Foi. Classe gratuite et

classe [)ayante.

25° Foùleyx. Classe gratuite et un hospice.

26° Saint-Aulaye. Un hospice, une classe

gratuite et une classe payante.

Dans le Lot-et-Garonne.

27° Castillonnès. Un hospice, une classe gra-

tuite, un pensionnat.
28° Lévignac. Un hos|)ice, une classe gra-

tuiie, un pensionnat.
29° Cahusac. Une classe gratuite.

Costume avant la révolution.

1° Une robe noire, à queue et tunique
semblable; 2" Fichu blanc en toile; 3° cor-

nette blanche en batiste à longues barbes;
4° un voile écharpe, taffetas noir, nouant sous
le menton; o° manchettes blanches, rabattant

sur la|manche noire ;
6° croix d'argent, sans

christ, sur la [)oitrine; 7° un chapelet noir

au côté; 8° une ceinture en laine.

Le costume après la révolution subit des
modifications, on supprima la robe longue,

on prit la robe ronde. Le fichu, la croix, le

chapelet subsistèrent toujours ainsi que la

chaussure.
La coiffure fut entièrement changée, on

prit des coiffes sendjlables à celles des veu-
ves du i)ays et à la place du voile uu
manlelet avecca|)uche.

Nouveau costume adopté par la congrégation
générale.

1° Robe noire, étoffe commune ;
2° fichu

blanc; 3° une pièce, étoffe noire, sur la

poitrine ; h" une croix avec christ, le tout

en argent, sur la pcutrine attachée avec une
tresse en soie noire; 5° un bandeau blanc

avancé sur le front; 6" cornette en mousse-
line é[)aisse à longue barbe laissant voir le

bandeau, attachée avec une é|)ingle sous

le cou; 7° un voile noir petit pour la mai-
son, un plus grand pour sortir qu'on ne
baisse que pour la sainte communion ;

8"

tablier noir [)Our sortir et en coton bleu

foncé pour la maison ;0° petites manches noi-

res étroites sous celles delà robe qui sont
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larges de 0,50 cenlimèlres; 10° chapelet noir,

avec christ en cuivre, au côté; 11* une
ceinture en galon laine noire à longs

bouts; 12° bas noirs et souliers ouverts non
lacés. (1)

MARTHE (Soeurs de SAINTE-; ou SOEURS
DES ORPHELINES, à Grasse {Var).

C'est en 1831, 8 février, qu'un tout jeune
prêtre, vicaire de la paroisse de Grasse,

])resque sans secours et sans appui, a|)ros

une neuvaine de prières en l'honneur du
bienheureux aujourd'hui saint Liguori, ou-
vrit, avec l'approbation de son évoque, un
asile, à six orphelines les plus pauvres et

les plus exposées aux dangers de la corrup-

tion. Il plaça à leur tôle une demoiselle âgée
de cinquante-quatre ans, nommée Marie-
Claire Roubert, native du plan de Grassp.

Cette demoiselle pieuse, intelligente, quoi-

que sans instruction; aiîectueuse pour les

jeunes personnes surtout, tit, dès ce mo-
ment et pour toujours, une abnégation com-
plète d'elle-même pour se dévouer à cette

œuvre naissante. Une chambre, qui servait

à la fois, de dortoir, de réfectoire et d'ate-

lier, fut offert à ce prêtre par une dame res-

pectable, (lour commencer un établissement

dont il était impossible de prévoir les ré-

sultats. Cette personne tenait à une fomille

très-honorable de Grasse; elle s'appelait

Mme W Rruéry, dame pleine de zèle et

de dévouement "pour les bonnes œuvres.
Presque aucune misère n'écha|)pait à sa pré-

voyante charité. Aussi, son nom et sa mé-
moire restent gravés dans le cœur des pau-
vres.

L'asile fut ouvert, à cette époque critique,

où la religion n'était rien moins qu'en hon-
neur, et où les bonnes œuvres de ce genre
étaient pres(}ue inconnues dans nos contrées.

Le public jeta comme un œil de pitié sur le

berceau de cette maison. Pauvre prêtre,

disait-on, où veut-il aller? que va-t-il deve-

nir, lui? le zèle de ce prêtre le trahit. El ce

prêtre, sans s'émouvoir, se contentait de té-

jjondre : « l'homme est faible, mais Dieu cm
puissant. Si c'est l'œuvre du Seigneur, rion

ne pourra en arrêter les [)rogrès, »

Malgré toutes ces clameurs publiques, la

colonie naissante (it son chemin; il fallut

jK)urtant trouver les moyens d'instruire ces

jeunes tilles dans les principes de la reli-

gion, et trouver des ressources pour les

nourrir, entretenir. Le prêtre ne pouvait

disposer que des bien modestes revenus do
son vicariat insulfisants pour une paieille

dépense. 11 dut donc recourir à la charité

publique; m.ds le [lubtic, ne pouvant so

rendre raison du but de celte œuvre, res-

serrait sa bourse et n'accordait que ce (ju'on

n'ose refuser au pauvie qui tend la main.
Plus d'une fois ce prêtre se trouvant sans un
n)orceau de (lain pour ses chères orpheli-

nes qui en demandaient et qui en maii-

(juaienl, se contentait de gémir en silence,

de prier et de faire [)rier ces jeunes cœurs :

aussi pcul-on le dire, la prière de l'oriihe-

line, appuyée sur la |)uisi.anle médiation du
«loricux saint Joseoh, ne resla jamais san^

(I) Voy. à la Jiu du vol., u"» Ho, loi.

eifet. Au moment ou tout semblait désespéré,
le secours providentiel arrivait plus abon-
d.mt (ju'on ne pouvait se le promettre. Cet
état tle choses dura pendant six mois, cl

pourtant le nombre des orphelines avait

atteint le chilîre de dix. Le local devint in-

suffisant; les lits étaient serrés les uns con-
tre les autres; les chaleurs étaient étouffan-

tes ; la santé des enfants pouvaient être cou -

promise. Le prêtre se mit donc en quêle poiT
trouver ailleurs un logement quelconque,
mais plus va-te et plus commode. La Provi-
dence, qui n'abandonne jamais les siens, ne
ht pas longtemps attendre son intervention.
Un local hors la ville, ou plutôt une grande
et vieille masure qui menaçait ruine fut tout
ce qu'on put trouver, et le propriétaire en
exigeait oOOfr. de loyer, et encore fallait-il

lui offrir une caution, soit qu'il craignît
quelque événement tragique dans les affai-

res politiques, soit qu'il regardât ce prêtre
comme insolvable. Une famille pieuse, La-
matte Calixte, qui jouit, ajuste titre, d'une
haute considération, voulut bien [)rêler son
concours de grand cœur pour l'accomiilisse-

ment de celte bonne œuvre, et un bail de
quatre ans fut passé entre le propriétaire et

cette famille.

Bientôt on se disposa à faire le déména-
gement, qui se fit sans grands frais. La jjetite

colonie se mit à l'œuvre, et transporta dans
le nouveau local les pauvres meubles claii--

semés dans leur habitation ; mais le Dieu des
orphelins sait leur fournir tout ce qui est
nécessaire, et cela suftît.

A peine la petite communauté fut-elle

installée dans le nouveau local, que, de tous
les points de l'arrondissement, arrivèrent de
jeunes orphelines qui demandent un abri,
et bientôt le chiffre fut porté à trente. La
fondatrice, couturière de profession, distri-

bua à chacune, selon son âge et son apti-

tude, le travail dont elles étaient capables.
Les unes tricoltaient, les autres confection-
naient des chemises, celles-ci filaient,

celles-là raccommodaient le vieux linge, etc.

Mais comment surveiller de près ce nombre
croissant de jeunes filles, dont la plupart ar-

rivaient avec des défauts et des vices déjà
enracinés. Une seule personne ne |)Ouvail

suffire, il fallait des aujointes. Le désir du
fondateur ne tarda pas à s'accomplir; quel-
ques pieuses demoiselles se vouèrent à la

bonne œuvre, vinrent se joindre à la fonda-
trice pour rivaliser de zèle, et contrif)uer,

I
ar leur travail, à la pros|iérité de l'élablis-

semenl. Une de ces demoiselles Françoise
Cduvain, en ollrant le travail de ses mains,
mit encore à la dis|)Osition de l'œuvre une
partie de sa pension viagère de neuf cents
ifrancs; ce qui ne contribu.i })as peu à soute-
nir à encourager le moral de l'orphelinat.

A mesure que le nombre de filles crois-

Sitit, les besoins so faisaient sentir vivement.
Pendant les trois premières années (pie de
peines, que d'angoisses, que de pri valions I

Ici, plus d'une fois, le doigt de la Provi-
dence s'est fait sentir d'une manière frap-

pante. Au moment où tout semblait jierdu,

où lœuvrc bcmblatt touclier à sa lin, un
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rayon d'espérancu venait relever les coura-

ges ahaitus; c'étaient quelques denrées,

quelques mesures de blé, quelques centimes

qui débordaient du trop plein des riches

qui, souvent, étaient envoyés par des per-

sonnes dont le nom nous était caché. Mais

n'importe, la bonne œuvre n'en était que
plus méritoire. Les orphelines éclataient

en actions de grâce devant Dieu, et priaient

pour leurs bienfaiteurs inconnus.

Pendant les moments de détresse extrême,

qui ne se renouvelaient que trop souvent

l'adjointe à la fondatrice, après avoir épuisé

toute sa bourse, animée })ar un sentiment de

piété et de confiance, allait s'adresser au

père des pauvres, Jésus-Christ, et puis, par

un mouvement de ferveur, elle allait frap-

per sur les marches de l'autel, et quelque-

fois jusqu'à la porte du tabernacle. « Mon
Dieu, » s'écriail-elle, « vos enfants sont

pressés par les besoins; vous les avez con-

duits ici, c'est à vous à leur envoyer le pain

qu'ils réclament. » Cet acte, peut-être ex-

cessif de zèle, n'a jamais manqué d'obtenir

son effet le jour même, quelques instants

après, l'abondance arrivait dans la maison,

la joie renaissait dans les cœurs, la conûance
devenait plus forte que jamais.

Une chose manquait dans la maison, c'était

la présence de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Le prêtre s'adressa à Mgr l'évêque, Mgr Mi-
chel, de précieuse mémoire; en lui exposant
les besoins spirituels de cette nouvelle com-
munauté, il sollicita de sa bonté la ()ermission

d'ériger un petit oratoire dans la maison,
afin de pouvoir y dire la sainte Messe et d'y

garder la sainte réserve. Sa demande fut fa-

vorablement accueillie, et un tout jietit ora-

toire fut i)ratiqué dans un appaitement re-

lire : là, s'offrit presque tous les jours le

divin sacrifice auquel toute la famille assis-

tait avec une ferveur telle, que souvent le

prêtreavait vurotracéela [uété des fidèles des
premiers siècles de l'Eglise. Là, se faisaient, à

différentes heures de la journée, des exer-

cices i)ieux où ces intéressantes tilles riva-

lisaient d'exactitude et de dévotion. Là, sur
le soir, ces anges de la terre venaient éj)an-

cher leurs jeunes cœurs devant Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, s'entretenir avec lui, et

le remercier de tous ses bienfaits.

Trois ans se passèrent ainsi au milieu des
épreuves et des consolations. Quoique le

bail ne dût expirer que l'année suivante
sur l'injonction du |)ropriétaire, il l'allut

chercher un autre local. Nouvelles épreuves,
nouvelles angoisses, ce changement donna
lieu à de longues et pénibles recherches.
Une assez vaste maison au centre de la ville,

du prix de 12,000 fr., mais qui exigeait de
grandes réparations était en vente; il ne
restait rien en caisse, et i)ourtant il fallait

faire un effort, acheter et laisser le reste à
la Providence. Le [)rêtre se mit donc à l'œu-
vre pour réaliser quelque argent. Une dame
fort respectable, Mme la marquise de Gour-
' à qui le prêtre fit part de son projet,

3,000 ir. pour sa part; d autres

don
lui offrit

dames, aussi honorables, voulant aussi con-

tribuer à la bonne œuvre, lui offrirent, cha-

cune, leur quote part et bientôt on put réa-

liser la somme de 7,000 fr., qui fut employée
à l'achat et aux frais d'acte. On s'en remit,

pour le complément de la somme, aux soins

de la Providence.

La maison fut réparée et mise en état de

contenir l'orphelinat. Les réparations s'éb -

vèrent à 10,000 fr. Comment tout ce'a s'est

payé, on ne saurait l'expliquer? Ce qui est

certain, c'est que cette dette fut acquittée.

Les orphelines furent installées dans ce

nouveau local, assez vaste, quoique moins
commode que le jirécédent.

En 3i ou 35, l'œuvre commença à être

connue sur plusieurs points du diocèse. On
demanda, de Cuers, des sœurs de Sainte-

Marthe ; on en envoya quatre pour essayer

un orphelinat.

Le prêtre ne recula pas devant les sacri-

fices, il envoya, dans ce pays, la petite co-

lonie, qui fut installée, momentanément *

dans une maison assez incommode. Un peu
plus tard, M. Biaise Aurran offrit un local

assez convenable avec un jardin attenant.

L'ori)helinat prit une grande extension: le

nombre de sœurs fut porté à douze, et les

orphelines à soixante.

Bientôt après, Toulon voulut des sœurs
pour un orphelinat. Six sœurs furent choi^

sies et envoyées à celte destination, et le

nombre des orphelines fut porté à trente.

En 1835, le choléra éclata dans la ville de
Grasse; tout le monde désertait, les pauvres

étaient presque abandonnés. La maison de
Sainte-Marthe se trouva sans ressources. Ce-

[)endant les sœurs de Sainte-Marthe trou-

vèrent assez de force et de courage pour
voler au secours des [)auvres maladesatteints

de ré[)idémie. Combien, qui durent leur

vie à leurs soins empressés et désinté-

ressés.

A cette époque désastreuse le fondateur
])révoyaiit les suites funestes de l'admis-

sion "des malades atteints du ffé.iu dans
l'hôpital, asile des inlirmes et des vieillards,

offrit à la ville l'ancien local de Sainte-

Marthe, dont le bail ne devait expiier que
quelques mois après, [)Our y transporter

les vieillards et les infirmes qui occupaient

rhôfjital alin de les éloigner de la contagion,

sa [)roposiiion fut accueillie avec transport,

et toute la famille de rhos[)ice fut à l'instant

installée dans cette localité qui était d'au-

tant plus convenable dans les circonstances

présentes qu'elle était hors de la ville.

Trois années s'étaient écoulées et la bonne
œuvre ayant pris (juelque développement,
il fallut s'occu|)er de se procurer une
maison plus vaste qui pût désormais suffira

à tous les besoins et éviter des changements
si fréquents qui ne laissaient pas d'être Irès-

dispendieux; la communauté était sans au-
cune ressource; car, quoique les services

que rendait cette œuvre à la religion, aux
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familles, à la société, ne fussent plus dou-
teux, elle rencontrait encore peu de sympa-
thie dans une ville où on trouve tout de

grandes fortunes; on dut de nouveau mettre

toute sa confiance dans la Providence qu'

n'abandonne jamais les orphelins; elle dis-

posa favorablement quelques fidèles qui con-

sentirent à prêter à intérêt la somme néces-

saire pour faire l'acquisition d'un local, (jui,

avec quelques réparations, pouvait remplir

les vues du fondateur. Il fallait, pour cela,

la somme de 30,000 fr.; somme exorbitante

pour une communauté naissante d'orphe-

lines qui n'attendait de ressources que de

sa conHance en Dieu. Après deuï ans, elle

fut installée dans cette nouvelle maison,
qui est depuis la maison mère.
En 18i2, M. Michel entreprit un voyage à

Rome dans le but de présenter au Souverain
Pontife, Grégoire XVI, les constitutions qui
régissent les communautés. Il eut le bonheur
d'être admis à une audience du Pape,qui l'ac-

cueillit avec une bienveillance à laiiuelle il

était loin de s'attendre. En lui présentant les

constitutions il pria le Saint-Père de les bénir.

Sa Sainteté prit lecture du préambule oii était

détaillé le but de l'œuvre. Le prêtre la supplia
de vouloir bien soumettre les constitutions à

l'examen de la congrégation des Rites, pour
obtenir, plus tard, un bref d'approbation; ce

qu'il eut la bonté de promettre ; puis, le Pape
plaçant sa main sur la tête de M. Michel, l'en-

gagea, avec une bonté toute paternelle, à

poursuivre son œuvre avec courage.
M, Michel se sentit en ce moment si vi-

vement ému que, d'après son propre récit

il se trouva dans les mêmes dispositions que
le saint vieillard Siméon, et il prononça avec
bonheur les paroles du Nunc dimittis sei'vam

taunif Domine^ etc.

Une correspondance s'établit entre Rome
et Mgr Michel, évêque de Fréjus, d'heu-
reuse et précieuse mémoire. On lui donna
des inf irmalions sur l'œuvre de Sainte-Mar-
the et sur son fondateur. Ce prélat, si juste-

ment vénéré dans le diocèse, pour sa science,

sa douceur inaltérable, son affabilité envers
son clergé, pour son zèle apostolique, pour
ses vertus, connaissant l'esprit, le désinié
ressèment, le dévouement qui animait K
fondateur de cet institut et tous les mem
bres qui le composaient, témoin du biei

qu'il faisait dans son diocèse, où il ren)[)lis

sait une lacune qu'on remarquait depuis
longtemps avec regret, ne put que donner
des renseignements favorables.

Malheureusement, sur ces entrefaites, la

mort vint ravir Mgr Michel h l'affection de
.ses diocésains. Ce fut Mgr Wicart, curé de
Sainte-Catherine, à Lille (Nord), que M. Mar-
tin du Nord, alors ministre de l'intérieur,

désigna, pour ce siège. Ses [iremiers actes
comme la suite de son administration })rou-
vèient qu'il ne remplirait pas le vide (^u'a-

vait laissé son prédécesseur et que étranger
aux mœurs des habitants du Midi, Sa Gran-
deur ne satisferait pas 5 leurs besoins.
Dans la première visite que Sa Grandeur

fil à Grasse, le fondateur de Saiplc-Marlhe

l'entretint de sa société, des démarches qui

avaient été faites auprès du Sainl-Siége, il

lui montra même une lettre qu'il avait reçue

de la capitale du monde chrétien dans la-

quelle on lui demandait l'abrégé des consti-

tutions pour la faire imprimer, afin d'y ap-

poser le bref laudatif. M. Wicard répondit

que ce n'était i)as son intention de s'occuper

de celte affaire, qu'il n'approuvait pas ses

sortes de choses. M. Michel n'opposa que le

silence à celle déclaration.

Alors commencèrent les épreuves desti-

nées à toutes les œuvres du bon Dieu. D'a-

|)rès la volonté formelle de feu Mgr Michel,

qui avait exercé si longtemps, et avec tant

de fruits, en qualité de curé, le saint minis-

tère dans les paroisses de Noire-Dame et de

Saint-Louis, à Toulon, des sœurs de Sainte-

Marthe avaient été placées dans celte ville

où elles donnèrent des preuves incessantes

de leur zèle el de dévouement pour les or-

l»helines, mais elles n'étaient pas au gré de

certaines personnes, qui agirent sourde-

ment auprès du nouvel évêque pour ren-

voyer les sœurs. Le supérieur étonné veut

savoir si ses filles ont mérité quelque re|)ro-

che. On est forcé de rendre hommage à leur

piété, à leur chasteté, à leur zèle; leur con-

duite est irréprochable, et cependant la ca-

bale triomphe; les droits de la justice ne fu-

rent point respectés. Les sœurs de Sainte-

Marthe furent honteusement renvoyées et

remplacées par d'autres; on dut se soumet-

tre à celte dure épreuve.
Une nouvelle épreuve, plus dure encore

que celle dont nous venons de donner les

détails, aurait menacé l'existence de celle

congrégation si l'expérience n'avait pas

prouvé qu'elle était l'œuvre de Dieu. Un
étal)lissement avait été formé <i Cuers,

chef-lieu de canton dans l'arrondissement

de Toulon ; il avait coulé beaucoup au digne

fondateur de celle œuvre qui n'avait reculé

devant aucun sacrifice, aucune fatigue, pour

répandre les bienfaits de son œuvre^ dans

cette ville importante du diocèse, où une
population considérable renfermait un grand

nombre d'orphelines qui réclamaient les

soins des sœurs de Sainte-Marthe. I.a mai-

son était très-i)rospère ; il y a^ail 20 sœurs

l-rofesses, 15 postulantes, 60 orphelines, un
pensionnat et uu externat.

Tandis que la maison mèreétendaitcomme
un arbre ses rameaux sur plusieurs points

du déf)artement du Var, l'ennemi commua
vint aussi semer l'ivraie dans la maison de
Cuers. Des machinations secrètes, des intri-

gues ambitieuses de la part de celui qui au-

rait dû inspirer la soumission et l'obéis-

sance, les esprits furent divisés, les liens de
la charité furent relâchés; le supérieur de
Sainte-Marthe ne fut |)lus libre de corres-

pondre avec ses enfants; les lettres étaient

inlerce|)tées, le désordre venait de la part de

celui qui avait été chargé par lui de diriger

cet établissement avec l'autorisation de feu

Mgr Michel. Il sollicita de Mgr Wicarl la

s«i|)pression de cette maison. Pour éviter le

scandale qui résultait de cet étal de choses,
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le supérieur crut devoir céder à l'orage,

rappeler les sœurs dans la maison mère à

Grasse; mais riiitrigu(3 avait porté ses fruits:

la maison de Cuers fut contiée à une autre

congrégation. Selon le plan qui avait été

fait à rav.ince, on s'etforça d'y retenir le

plus grand nombre de sœurs de Sainte-

Marthe, dont une partie cependant fut bien-

tôt renvoyée. Ainsi tlnit cet établissement,

dont la suppression causa à son foridaleur

beaucoup d'amertumes.
Mais les épreuves, les contradictions, les

injustices des hommes ne sont-elles pas né-
cessaires i)Our donner de la solidité aux
bonnes œuvres? La maison de Sainte-ÎNIarthe

est sortie pour ainsi dire de ses ruines. Cet

institut est plus prospère que jamais; les

sœurs qui le composent se lient par les

vœux de religion : [)lacées sous la juridic-

tion toute [)aiernclle de Mgr Jordany, elles

poursuivent leur but avec courage et persé-

vérance, et Dieu bénit leurs elforts. Après
avoir essuyé plusieurs tempêtes, cette so-

ciété va se consolidant de plus en plus.

La maison mère, à Grasse, est dirigée par

une supérieure générale, sœur Marie-Tlié-

rèse, apftrouvée par l'évêque. Là se forment
les sujets. On y trouve des maîtresses d'ou-

vrage , des institutrices, des directrices

d'orphelines, des religieuses hos[)itaIières,

des maîtresses de pension; toutes sont liées

par les vœux simples de pauvreté, de chas-

teté et d'obéissance.

En tout, il y a neuf maisons dissé-

minées sur divers points du diocèse de
Fréjus : à Aups, à Figanières, à Seillans, à

Saint-Césaire, à Cabris, à Saint-Jeannet, h

Biot, au Uoures et à Magagnose. La congré-

gation se compose de quarante-deux reli-

gieuses professes. Les orphelines sont au
nombre de quarante-cinq ;

quatre cents jeu-

nes iiiles reçoivent l'instruction dans les

diverses maisons.
Parmi les orphelines qui ont été formées

dans l'établissement et qui vivent au milieu

du monde, un certain nombre ont ouvert des

ateliers de coulure et de broderie; trente an
moins se sont établies convenablement, et

une quarantaine sont placées au service

dans des maisons honorables. Un plus grand
nombre d'autres ont fait une mort édifiante. (1)

MAUTIN DE LLMOGES (Abbaye de SAINT-).

D'après les anciens mémoires et les an-
nales du Limousin, cette maison fui fondée
et dotée par les parents de saint Eioi, évè-
(]ue de Noyon. On croit mêu)e que le mo-
nastère fut bc^ti sur le lieu mêuie où était la

maison |talernel!e de saint Eloi, et oîi lui-

même avait reçu le jour.
Cette fondation eut lieu vers l'an 6i0.

Aluius ou Alice, frère de saint Eloi, après

avoir professé la vie religieuse dans le mo-
nastère de Solii^nac, fut le premier abbé de
Saint-Martin. Saint-Eloi, revenant du con-
cile d'Orléans avec vingt- trois évêques

,

passa à Limoges et y tit la dédicace de ''é-

giise, qu'il combla de bienfaits. On y mit
alors, sous la conduite d'Alice, vingt moines
qui y vécurent saintement. Le saint abl)é

gouverna celte maison pendant vingt ou
trente an.;, et on ne connaît plus rien sur ce
monastère jusqu'au x' siècle, sinon qu'il fut

détruit durant les guerres de Peiiin contre
Waifre. Enfin, vers l'an 1010, Hilduin, évê-
que de Limoges, le rétablit et le donna h

(les moines de l'ordre de Saint-Benoit. Il

jouit depuis de plusieurs privilèges (2); Be-
noît Vlll permit à l'abbé de se servir de la

crosse, de la mitre et des autres ornements
ponlihcaux. En 16-24, ce monastère fui uni
à la congrégation des Feuillants, du consen-
tement de Louis Marchandon, (chanoine de
la cathédrale de Limoges et dernier abbé
commandataire, car depuis longtemps l'ab-

baye avait été mise en commande; lesFeuil-
latits y eurent toujours de[)uis des abbés ré-

guliers et triennaux.
Depuis la révolution de 93, ce monastère

est converti en pensionnat de demoiselles.

MAUTINBERG (Religieux Bénédictins de)
ou RELIGIEUX DE L'ARCHI-ABBAYE
DE SAINT-MARTIN, sur le Mont-Sacré de
Pannonie, en Hongrie.

Quoique le célèbre monastère dont je

veux parler ici soit membre de la congré-
gation du Mont-Cassin , dite autrement de
Sainte-Justine de Padoue, et ne soit point
le chef-lieu d'une congrégation spéciale, il

occupe cependant une place si élevée dans
la famille bénédictine , il est d'une juridic-

tion, d'une considération si étendue, qu'il

m'a paru mériter un article spécial , et le

lecteur appréciera, j'en ai la conviction ,

tous les motifs qui m'ont porté à lui parler

d'une illustre abbaye, qui n'est presque pas
connue en France et dont les écrivains de
l'histoire monastique n'ont rien dit.

Saint Martin, évêque de Tours, a été le

premier saint que l'Eglise ait honoré dans
le rang des confesseurs, et aucun [)eut-êiie

n'a obtenu une célébrité et un culte plus
étendus que ceux dont le Seigneur a honoré
lui-môme cet illustre pontife. Comment se

fait-il qu'après une réputation, une célébrité

si universellement répandue, il reste en-^

core une sorte de problème à résoudre sur
le lieu de sa naissance ?

On n'ignore pas qu'il est mort à Candes,
mais si la position topographique et l'exis-

tence 00 ce lieu n'étaient désignées par une
indication continue de la tradition, n'aurait-

on j)as quelaue difficulté à croire aue la

(i) Votj. îi la fin du vol., n" io't.

{% Celle réparalioii de l'abliayc Martin faite par

un evi;(;iic de Liiuoi^os, lia IcUetnciit ses successeurs

avec telle maison que durant longtemps, tous les

évèiines di; celle ville, après leur élociiou, se leli-

raiciil peiulaiit liuil jours à baiul-.Vlarliu pour se

préparer par la prière à la consécration, et comme
le lieu de leur sépu.lure était orninairement le cou-

vent des Augusiins, on dit géuéralenicnt : Les évc-

ques de Limoges naissent à Saint-Martin et meu-
rent à Sailli - Augustin. (Dicluninaire htstoriffue

inédit de M. l'abtié Leouos, cliaiioine à Lii;ioj;es.
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petite Tillo TMralc qu'on voit encore aujour-

d'hui, soil celle où le zèle de saint Martin

l'avait porté, et où il rendit le dernier soupir

et où il termina son glorieux ministère. Le

B. Sulpice Sévère écrit que saint Martin eut

besoin de visiter la localité qu'il appelle en
latin lediocèse de Candes ouConflans./nYer-

ea causa exstitit, quo Condatsnsemdiœcesim
visitaret . Ei W ajouta» qu'il s'y rendit pour
rétablir 1 harmonie troublée entre les clercs

de cette église : 'Nain elericis inter se Eccle-

siœ illius discorduntibiLS, pacem cupicns re-

foj'marey etc. (B. Sulp. Sever., epistol. 3 Ad
Basulam.) Si ce passage était demeuré
isolé, qui ne serait porté à croire qu'il s'a-

git ici d'une ville épiscopale ou d'un dio-

cèse ,
puisqu'il y est fait mention d'un

clergé important, et qui se persuaderait qu'il

no s'agit que d'une petite localité, aux
ecclésiastiques de laquelle un veniat eût

suffi de la [lart du prélat? Et cependant il

est demeuré constant qu'il s'agit de Candes,
situé à l'extrémité de laTouraine et du Poi-

tou, sur le confluent de la Vienne et de la

Loire, aujourd'hui petite ville de l'arrondis-

sement de Chinon, et (jui n'eut jamais plus

d'importance probablement qu'elle n'en a

actuellement. Je saisis cette oci.'asion pour
indiquer cette preuve de plus de la syrio-

nycale ou confusion des expressions è l'o-

rigine de la police ecclésiastique, où l'on

yod sa^^erdos mis \)Our episcopus ; parochin
[)Our diœccsis et, comme je viens de l'indi-

quer, diœcesis pour parochin. Ainsi Conda-
iensem diœcesim signitle donc ici la paroisse

de Candes, toujours appelée ainsi, mais qui,

suivant moi, aurait f)eut-être dû être appelée
Condes, et qui a peut-être été ainsi nommée
à l'origine, car, quoique je ne le voie nulle

r art indiqué, je ne puis douter qu'elle ne
tire son nom de sa position sur les deux
rivières.

Cette courte dissertation était moins né-
cessaire (jue celle rju'on aurait dû établir

sur le lieu de la naissance de saint Martin,

qui pour quel(|ues personnes serait encore
un problème. Le peu que je vais en dire

.suffira peut-être h le résoudre et est d'ail-

leurs tout à fait opportun dans cet article.

Sulpice Sévère dit l'ositivement et tout sim-

plement : Igilur Martinus Sahariœ Pannon-
rjarum oriundus fait,e[c... Mais que faul-il

entendre j)ar Pannonniarum et par Saha-
riœ ? .

L'abbé Gervaise qui a donné sur la Vie
de saint Martin la monographie la plus éten-

due, dit au commencement du i" livre : « il

(.Martin) naquit à Sabarie, l'an 316 de l'ère

commufie, l'onzième du grand Constantin
[l). Cette ville était une ancienne colonie
des Romains, qui subsiste encore aujout-
d'hui dans la Hongrie supérieure, sous le

nom de Stem ou de Szombatel ; elle est si-

tuée à vingt-cinq lieues de Vienne , sur la

petite rivière de Benges, un peu au-dessus
de l'endroit où elle se perd dans le Raab. »

Baillet, au 11 novembre, dans sa Vie de
saint Martin, dit: « Dieu le fit naître dutemp-s
du grand Constantin à Sabarie, ville de Tan-
nonio dont les restes subsistent encore au-
jourd'hui sous le nom de Stain (en marge \i

mei: Stain ain Angers) dans la basse Hon-
grie, sur la petite rivière de Gunez, vers les

frontières de l'Autriche e-t de l<i Styrie, h

deux lieues de Sarwar q\ie plusieurs pren-
nent pour elle. » Godescard eoide Baillet,

sur ce point, mot pour mol.

La Pannoni^ est la Hongrie actuelle, ow
pour parler plus strictement, elle occupait
cette contrée qui fait aujourd'hui l'Escla-

vouie, la basse Hongrie et une partie de
l'Autriche. Il n'entre point dans noitre plan
d'en faire ici l'histoire, même en abrégé,
ni de ra[)peler comment soumise aux armes
délibère, réduite en province romaine par
Claude, elle devint même proconsulaire par
rempf>r€ur Marc-Aurèle. Ptolémée qui écri-

vait au commencement du ii* siècle, la

divise en haute et basse Pannonie
,

par-
tagée ainsi par la rivière dite, je crois, dans
le pays Raba et qu'on nomme le Raab sur
nos cartes géographiques, nom que |)Orle

aussi la ville de Javin. Du nom de sa femnu*
Valérie^ Galérius apftela Valérie cette partie

de la Pannonie qu'entourent le Raba, le Da-
nube et la Drave, et qui est cette basse Pan-
nonie, ou Pannonie inférieure dont j'ai à

parler ici, puisqu'on y trouve, dans le dis-

trict de Pusztai-Jaras, le mont sacré de Pan
nonie, désigné ainsi et objet d'une véné-
ration particulière, même dans l'antiquité

païenne.
C'est dans celte contrée que naquit saint

Martin, à Sabarie, vers l'année 316, suivant
Grégoire de Tours et tous les agiographes,
excepté' Jérôme de Prato, qui le fait naître
six ans plus tôt, 11 existe encore aujourd'hui
sur le Baba ouRaabuni, une ville épiscopale
nommée Sabaiie; est-ce celle que l'abbé

Gervaise dit exister actuellement sous le

nom de Stein ou Szombatel ? Il est probable.
Mais il se trompe ainsi que Olaho, Grego-
rianez et les autres historiens qui, trois siè-

cles après la destruction de l'ancienne Saba-
rie, ont écrit que celle qu'on voit de nos
jours était la ville natale de saint Martin.
Cette opinion erronée n'a pris cours que
depuis la destruction de l'ancienne Sabarie,
rasée [>ar les Tartares en 124-2, et depuis
cette éiioque l'existence et même le nom de
cette |)remière Sabarie étaient sortis de h
mémoire des hommes. Celle-ci était situé»)

au pied du mont sacré dont je viens de faiid

raeniion et elle a arcpiis une grande célébrité

fiarmi If'S Chrétiens df Pannonie, quand la

réputation et la mémoire de saint Mai tin se fu-
rent répandues dans toute l'Europe. Les habi-

tants do la Pannonie, voulant honorer la mé-
moire deleur illustre comj)atriote, né au pied
de cette sainte montagne, firent sortir des rui-

nes de l'ancienne Sabarie, vers la fin du
xiii* siècle, une ville nouvelle qui ne

(!) Quoique le texte de Snlpicc-Sévcre porte le nom
celle erreur ne vient que d'une faute du copiste.

DiCTIONN. DES OflDnF.S REIJO. IV.

de Constance , il est cvidpiit pour tous q)A
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Borle plu? le nom de Sabarie, mais qui fut

appelée Zeiitmarlon (Saint Martin), et c'est

!(3 nom qu'elle porte encore aujourd'hui.

Que saint Martin fût né au pied de cette

sainte montagne, c'était la croyance positive

d.nns les premiers siècles du royaume de
Hongrie. Aussi Carthuilius (i), le plus an-

cien historiographe de son propre pays, dit-

jl dans la Vie du roi saint Etienne, que ce

))ieux prince bâtit un monastère aui)rès du
fief du saint évêque Martin, dans ce lieu

qui est appelé la Montagne sacrée, où le

même saint Martin, lorsqu'il était en Panno-
nie, avait coutume d'aller prier. Une preuve
à l'appui de cette opinion, c'est que dans la

charte de fondation du monastère appelé au-
jourd'hui Quizin, le comte Walferus, dit, en
1J57, qu'il soumet cet établissement au mo-
nastère de Saint-Martin sur le saint mont de
Pannonie, par respect pour la sainteté de
ce lieu et la protection de saint ^'a^tin, dont
la naissance en ce même lieu est |)Our la Pan-
nonie un sujet de gloire. J'ajoute enfin que
le roi Bêla IV, dans l'acte ou arrêté qui fixe

les limites de Torjan, vers Ech, deux pour-
l)ris ou possessions voisines de la sainte

montagne, dit que sa base (delà sainte mon-
tagne), s'étend jusqu'à Sabarie dans laquelle

on dit que saint Martin est né.

La nouvelle Sabarie ne peut avoir en sa

faveur de témoignages antérieurs au xvi'

siècle; il ne faut donc ajouter aucune foi à

Gregorianez ni aux autres historiens qui,

comme lui, n'ont écrit que trois cents ans
au moins après la desiruclion de l'ancienne
ville, quand ils disent que cette nouvelle
Sabarie a vu naître saint Martin. Le texte

de Sulpice Sévère lésa induits à se tromper de
bonne foi, car ce que je viens de dire sur
l'anciene Sabarie n'était connu tout au plus

que d'un petit nombre d'amateurs et de cu-
rieux, qui pouvaient pénétrer dans le secret

des archives de notre archimonastère oii

sont renfermées les pièces qui le révèlent;

je suis le premier à donner en France ces

quelques détails qui ont un grand intérêt

historique.

La Pannonie, plus tard devenue le séjour
des Huns, des Lombards, etc., avait fait

aussi partie de l'empire français, fondé par
Charlemagne. Après avoir été victime de
plusieurs guerres et de plusieurs invasions,

elle devint la possession des Hongrois, et

alors la sainte Montagne, dont le site avait

charmé le duc ou général Arpad, fut rete-

nue par lui dans sa i)Ortion, lors qu'il divisa
la terre conquise à ses coQ)[)agnons d'ar-

mes; son héritier Geysa, ou du moins le fils

de celui-ci, le j)ieux Etienne, la consacra au
service de l'Eglise.

On s'est appliqué à suppléer au silence de
l'histoire et chercher ce qu'il y aurait de
vraisemblable dans la cause de celte quali-
tication de sainte ou de sacrée, donnée de
Jout temps à la célèbre montagne et à la

cité qu'on voyait h sa base ; un temple du
dieu Pan, peut-être. Cette hypothèse me
paraît hasardée, et ne me semble point de-
voir nous arrêter po^ur la soutenir ou la

combattre, d'autant plus qu'il me paraît peu
probable que le jeune Martin dans son incli-

nation aux choses pieuses, ait fréquenté ce

lieu consacré, même lorsqu'il était idolâtre,

car alors il était si jeune^ et l'on sait qu'il

fut conduit dans ses tendres années à Pavie,

oii il fut élevé et devint militaire. Je crois

plus volontiers que les Chrétiens consa-
crant à Dieu cette montagne, d'après l'^dit

de Constantin, l'auront mise sous l'invoca-

tion de saint Martin, leur célèbre com[)a-
triote qu'ils savaient avoir reçu le jour à

Sabarie, ville conliguë au pied de la monta-
gne. L'histoire, d'ailleurs, nous apprend que
la Pannonie fut une des premières contrées

occidentales où s'établit la vie monastique.
Elle nous dit aussi par l'organe ûTnchofer
que Charlemagne, après avoir bâti une
église, en l'honneur de la sainte Vierge,
sur la montagne de Bude, en bâtit une autre

en l'honneur de saint Martin, comme patron

Je la Pannonie dans le lieu de sa naissance,

parce qu'il l'avait imploré en cette qualité

pour demander sa protection avant le com-
bat qu'il livra aux Avares, et attribuait à son
secours la victoire qu'il avait remportée sur
ces barbares. A cette époque, la Pannonie
n'avait point de siège épiscopal dans son
propre territoire, et dépendait, dit-on, pour
le spirituel, de l'archevêque de Lorch. Dans
cet état de choses, Adalbert, évêque de Pra-
gue, ayant quitté son siège, en 988, à cause
de la cruelle persécution des Bohémiens,
s'en alla en Italie, où il passa cinq ans dans
la vie religieuse, habitant en dernier lieu le

monastère des saints Alexis et Boniface, de
l'ordre de Saint-Benoît, à Rome. Les Bohé-
miens étant en de meilleures dispositions,
le Pape commanda à Adalbert de retourner
à son siège. Celui-ci partit en 99i avec |)lu-

sieurs saints religieux du monastère où il

avait reçu asile, et passa par la Pannonie,
devenue la Hongrie, où, connaissant la

bonne intention du duc Geysa, il le con-
firma dans les sentiments de' sa conversion,
et puis, arrivé dans son pays, construisit,

dans sa propriété do Breznovie, un monas-
tère où il plaça les religieux Bénédictins
qu'il avait amenés, et leur donna |iour abbé
le P. Anastase Aslric, en qui il avait re-

connu, lorsqu'il vivait avec lui, à Uomc,
une grande piété, de la doctrine et de la

Itrudence. Ces bons religieux, en suivant les

pratiques de la vie monastique, se livraient

aussi au ministère {\es âmes. Mais le bon-
heur qu'ils goûtaient ne fut pas long, car à

peine deux ans s'étaient écoulés, que l'évo-

que Adalbert, se croyant ijicapable de corri-

ger les habitants de Prague, se rendit une
seconde fois à Rome pour obtenir de se dé-
niellro de son sié.ie et de rentrer dans le

(1) Je n'ose irailiiirc ce moi Cfirlliitithis, et je
crains d'avoir mal francisé des noms de lieux et de
{jeiïonnes que je n'ai trouvés ni dans jios Diclion-

nanes ge.vgrnpliiqucs, ni dans nos biographies. Go
descard écrit : Cliarluir.
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monastère qu'il avait quitté. Son mélropo-
litain, Villigise, archevêque de Wayence,
s'opposa à ce. pieux dessein, et demanda,
dans des lettres pressantes, au Souverain
Pontife, le renvoi de cet excellent évêque à

son siège. 11 obtint ce qu'il sollicitait. Adal-
bert fut doncobligé de retourner en Bohême.
Mais s'arrêiant en Hongrie, pendant le

voyage, il apprit là par son frère, qu'il avait

envoyé sonder les dispositions des Bohé-
miens à son égard, qiie ce peuple sévissait

sur tout ce qui ini était cher, et qu'il avait

même ëté jusqu'à tuer ses parents et ses

frères. Il ne put donc se résoudre à rentrer
dans ce pays, et représentant le tout au
Pape, il obtint de se démettre de son siège,

fut créé archevêque de Guêne et souffrit le

fnartyre en Pi'usse, en l'année i>97. Se suis

entré dans ces détails sur ce saint pontife,

car on peut le regarder comme un des fon-
dateurs de l'abbaye actuelle de Martinberg.
Kn elfef, lorsqu'il était en Hongrie, et sa-

chant tout ce qu'on avait fait aux siens,

craignant avec raison pour les Bénédictins
qu'il avait amenés lors de son premier re-

tour, il voulut les attirer dans ce pays
comme dans un port de salut, et les recom-
mandant aux ducs Geysa et Etienne, qu'il

avait baptisés, il leur persuada de placer ses

religieux dans un monastère qu'il conseil-

lait d'adjoindre à l'église de Saint-Martin,
sur le saint mont de Pannonie, où ils proje-

taient de renouveler le temple construit par
<]harlemagne. Etienne reçut donc la pieuse
*ok)nie de Breznovie ou Breunovie, à

l'exception de six Pères, savoir t Matthieu^
Jean, Isaac, Christin, Benoît et Barnabe, qui
passèrent en Pologne, y vécurent dans un
ermitage, et, au bout de huit ans, y furent
tués par des voleurs, à l'exception de Bar-
nabe, qui alors était sorti de ce désert, pour
leporler au duc Meschon l'argent que ce
pieux prince avait, malgré eux, déposé dans
teur ermitage pour soulager leur [)auvrelé.

Les noms de ces martyrs de la justice se

trouvent au 12 imvembre, dans le Martyro-
loge romain, et malheureusement les noms
de leurs frères, qui vinrent s'établir en
Hongrie, et que j'aurais été heureux de ci-

ter ne se lisent nulle part. Ceux-ci avaient à

leur tête Aslric, leur abbé. De ce que le

[)rince Etienne, au lieu de les établir à Stri-

gonie, lieu de la résidence ducale, les plaça

sur le saint mont de Pannonie, on tire en-
core une preuve de la tradition sur le lieu

de la naissance de saint ^iartin au pied de
celte montagne, et de la vénération qu'on
portait au saint protecteur du pays. Il plara

donc les religieux sur la sainte' Montagne,
où il y avait déjà une chapelle qu'on voit

encore sons le sanctuaire de l'église actuelle,

et qu'on appelle Catacombe. Tout prouve,
son architecture, par exemple, sa position,
tout prouve, dis-je, son origine ancienne.
Quoique le duc Geysa ait donné aux reli-

gieux le monastère de Saint-Martin, on peut
regarder son fils saint Etienne, comme en
étant le fondateur. Par sa charte, datée de
l'an 1001, reconnaissant tout ce qu'il doit

aux prières et aux mérites de ses pieux pro-
tégés, il accorde à dom Aslric, abbé du mo-
nastère et à sa maison toute la liberté et

franchise dont jouit le monastère de Saint-
Benoît, au Mont-Cassin. Cette sainte commu-
nauté méritait les faveurs d'un tel prince;
elle édifiait, par sa régularité; plusieurs de
ses membres ont été comptés au rang
S9p saints, comme Anasla-e Astric, pre-
mier abbé du lieu; son successeur, Bo-
niface, qui fut martyrisé; et Maur, égale-
ment abbé de Saint-Martin, et, depuis, évê-
que de Cinq-Eglises, dont la pureté sans
tache attira tant la vénération du chaste et

saint duc Emeric, et qui, édifia, à l'égal des
Pères venus de Rome, quoique lui-même
n'ait pas avec eux quitté la Bohême pour la

Hongrie. Saint Etienne prit le conseil de
ses hôtes dans toutes ses affaires les plus
graves, non-seulement dans l'ordre spiri-

tuel, mais aussi dans Tordre civil et admi-
nistratif. 11 crut qu'il était à propos de leur
confier le régime des diocèses récemment
établis. De là il arriva que l'abbé Anastase
Astric fut nommé évêque de Colocza [Colo-
censem).... Sébastien, archevêque de Stri-

gonie; Maur, de Cinq-Eglises, comme je l'ai

dit tout à l'heure, et les autres furent placés
aux autres dignités par la magnificence
royale. Ce fut ausi en vertu de cette con-
fiance du monarque, que le premier abbé du
monastère , Anastase Aslric , fut chargé
d'une ambassade à Borne, où ayant réussi
au delà de ce qu'on en attendait, il acquit une
influence immense et salutaire sur la direc-
tion politique du nouveau royaume, qu'il

contribua largement à consolider; car on
sait que dans ce temps-là, le |)ieux Etienne,
homme habile dans la diplomatie, droitdans
l'administration de ses Etats religieux, et

éclairé dans sa religion, changea la dignité
ducale en majesté royale, ayant consulté
pour cette affaire grave, le Souverain Pon-
tife dont il demandait fassentiment et la

permission. Etienne reportait aux mérites,
à la direction et aux prières de l'abbé Anas-
tase Astric tout ce qu'il avait obtenu dans
une heureuse bataille, dans la conservation
de sa vie et la stabilité de ses Etats. Tout
confirme, d'ailleurs, ce qu'il y avait de juste
dans l'opinion du roi. L'attriiit de ce prince
le pot lait à visiter souvent le monastère,
tantôt seul, tnntôt avec son lils, le duo saint

Emeric. 11 accorda à iû nouvelle abbaye
des immunités et des privilèges étendus,
comme o\] le voit dans la charte, ou diplôme
de 1001. De là vient fpi'elle est exempte de
la juridiction de l'orilinaire et ne dépend
que du Pa|)e; qu'elle a elle-même juridic-
tion spirituelle sur le clergé et sur les fidè-

les, sans !e concours d'archevêque on d'évê-
que, dans le territoire qui lui appartient, et

qu'elle l'exerce par la personne de son abbé.
Cette concession étendue se consoli(l;i d'au-

tant plus facilement, qu'à l'époque oii elle

fut accordée, elle ne gênait en rien l'admi-
nistration épisco|)alo du lieu; il n'y avait

point alors d'évôques en Hongrie, et les

diocèses (ju'on créa depuis, ne chani^èrent
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ncn à lY-lon.luc de ces privilèges, ni à leurs

joiiis'^ances. L'abbé eut le droit de célébrer

nontiacaleraentri), de se faire précéder d'une

chai)elle et de tout ce qui e>t nécessaire au

saint sacrifice de la Messe, afin qu'il pût la

dire partout, même dans un diocèse étran-

ger, faveur qui, en Hongrie, était réservée

aux' évoques, de sorte qu'en vertu du même
diplôme, elle était refusée aux abbés des au-

tres monastères. Ajite neminem vero abha-

(em capella incedat, nisi ante Palrem ejus-

(lein monasterii, propter reverenliam, et

saiictitatein ipaius loci, morcqxie episcopi in

sandaUis missam celebret.

Par cette exception l'abbé de Martimberg

acquit une primauté d'honneur entre tous

les abbés du royaume de Hongrie, et c'est

(le là qu'est venue la cause qui lui a fait

donner au x.vi' siècle un plus haut degré

d'élévation, car en 1514, par un décret apos-

tolique, donné sur l'intervention de Wia-
dislasll, roi de Hongrie, il fut nommé et

proclamé président perpétuel et archi-abbé

de tout l'ordre de Saint-Iienoîl, en Hongrie

dans tous les pays soumis à cette couronne,

Le pieux et royal fondateur ne se réserva

jioint, comme on le faisait alors, la nomina-
tion de l'abbé. 11 la laissa aux religieux, qui

d'ailleurs, jouissant par le diplôme, de toute

la liberié qu'avaient les Bénédictins du
Mont-Cassin, jouissaient aussi de celle-ci et

de ces conséquences. En fait de contentieux,

le monastère, [îour les personnes et les cho-

ses, ne reconnaît d'autre juge que le roi,

d'autre tribunal que celui du roi. Aussi les

moines de ces couvents n'ont négligé aucune
occasion de témoigner leur gratitude envers

leur bienfaiteur; ainsi sachant que le

saint roi Etienne n'avait rien plus à cœur
([ue de voir toute la Hongrie soumise ou con-

vertie à la foi chrétienne, ils lui vinrent l'ar-

gement en aide, et tandis que les autres

monastères do Bénédictins, savoir Saint-

Maurice de Béel, Saint-Hippolyte de Zobor,
Saint-Adrien de Zala et Saint-Benoît de Pé-
sivarard fournissaient chacun deux Pères
ujissionnaires pour la mission destinée à

convertir les gentils, sous la direction de

P. Gérard évêque de (]honad, Cscinadicnsis,

le monastère de Saint-Martin en fournit qua-
tre, savoir Léonard, Coneciur, Philippe et

Honri, dont deux furent élevés à la dignité

d'archevêques régionnaires, comme qui di-

rait, à peu près, aujourd'hui vicaires aj)OSlo-

liques avec le caractère épiscopal. De la

môme maison, d'autres allèrent prêcher l'E-

vangile de différents côtés , et enfin l'abbé

Bonil'ace lui-môme qui avait succédé à saint
Asiric sur le siège de ('.oloctz, ayant par
ordre du roi, porté son zèle chez les Slaves,

y fut maiiyrisé après trois ans d'apostolat.
Les autres religieux restés dans l'enceinte
du monastère y édifiaient cl servaient l'E-
glise par la sainteté de leur vie et môme se-
lon l'usage établi jjar Charlcmagne, ils te-

naient des écoles où la jeunesse était élevée
et de dignes minisires étaient formés pour

le service de ITiglise, tels que saint Maur,
qui fut religieux \le la maison et devint

évêque de Cinq-Eglises.

Tel est ce fameux monastère dont l'éta-

blissement sous le duc de Geysa, remonte à

l'année 996 ou au moins à l'année suivante.

Je terminerai ces quelques renseignements
historiques par une citalion des paroles élo-

gieuses que lui a censacrces le Jésuite Turot-
zius, en traitant de son origine. C'est dans
cette très-illustre maison, dit-il,que la Hon-
grie a vu pour la jiremière fois des exer-
cices littéraires et a entendu les muses de
ses contrées |)arler la langue des muses la-

tines : c'est dans ce monastère qu'on allait

chercher des prélats pour gouverner des
Eglises, que les apôtresavaient formées, que
se fortifiaient des martyrs, s'exerçaient des
docteurs cl vivaient des saints. Hœc illus-

trissima doimis est in qua primum in Hun-
garia, operta Utterarum palœslra , auditœ
sunt Musœ patriœ\ Lalinum loqui : ex qua,
velut e seminaî'io quodam diviniore ad guber-
nandum ccclesiaram vlavum transferebantur
prœsules, iri qua formabantur apostoli, cre-

scebant martyres, exercebanlur doctores , ri-

rebant sancti. Depuis sa fondation, cette

maison célèbre compte cinquante-six abbés
connus. Il n'entre point dans le plan conçu
pour ce Dictionnaire, ni même d^ns le mien
particulier d'en donner même la simple no-
menclature. Il me suffit de rappeler quR
dans cette liste tie prélats on en trouve trois

mis au nombre des saints, et que plusieurs
ont acquis une renommée et une illustration

spéciales. Le titre rigoureux de fondateur
est dû à saint Anastase , Astric ou Astriqup,
dont j'ai fait connaître les principales actions
dans le cours de cel article. Il fut donc le

premier abbé de Marlinberg, fonda d'autres
maisons, fut, en 1000 sacré évoque de Colo-
clz, gouverna quelque temps l'Eglise métro-
[)olitaine de Strigonie, pendant la cécité

temporaire de Sébastien, qui avait été son
religieux 'a Saint-Martin, et qui recouvrant
la santé, recouvra son siège. Saint-Astrique
retourna alors à son évêché de Coloctz . y
portant le titre d'archevêque, qui ne passa
point h ses successeurs. Les services qu'il

rendait à la religonet à l'Etal pourraient lui

mériter la qualification d'apôtre du pays.
Il mourut, presque nonagénaire, en l'an-

née lOH.
Un grand nombre de ces prélats, distingués

par leur naissance leur savoir ou leurs ver-
tus, furent mêlés aux affaires de leur temps,
et (.les fragments de leur histoire personnelle
fourniraient d'intéressants épisodes à l'his-

toire ecclésiastique et civile de la Hongrie,
mais elle serait ici supeiflue. Qu-uid je dis

cinquante-six abbés connus, je m'exfirime
d'une manière irrégulière, car plusieurs ne
furent que de simples gouverneurs ou ad-
nunistrateurs temporels de l'abbaye, qui
se serait volontiers gouvernée sans eux.
Qufel(]ues-uns de ces administrateurs, même
religieux ou ecclésiastiques, ne furent donc

(5J Faveur moins rare à celle époque que ne paraît le croire le Mémoire où je puise.



sn MAll DLS OUDHtS RELlGltUX. MAR S\S

que coQimedes coramendataires. Entre ceus-
«i Vladislas, gouverneur au xiv* siècle, .se

î-endit fameux par sa vie aventureuse. Issu

du sang royal de Pologne, veuf, pèlerin de
Terre-Sainte, moine do Cîleaux en Ita'ie,

lUoiiie Bénédictin, en France ; il fit de vains

elîorts pour être relevé de ses vœux, lors-

(lu'il prétendit à la couronne, le trône de
Pologne étant vacant, après la 'mort du roi

Casimir en 1373. 11 s'échappa de son cloître,

courut dans son pays, cunjbaitit tantôt avec
succès, tantôt avec perte, lorsque définitive-

ment battu en 1376, il fut conduit au roi

Louis, «ntre les mains duquel il renonça à

ses prétentions h la couronne, reçut 10,000
iliirins, et l'aimée suivante le gouvernement
de l'abbaye de Saint-Martin 1 !! Cependant
l'Ame bourrelée de remords, en 1378, il ren-

tra en France s'enferma de nouveau dans
son monastère et y resta jusqu'à la fin de sa

vie. On vit même au xv* siècle, un laïque,

Benoît Pyber, avoir la provision de cette ill us-

lustre abbaye, sous le litre d'administrateur.
Là aussi, les nominations et la puissance
royale eurent trop souvent l'inlluence qu'a-
vaient chez nous la pragmatique, les con-
cordats. Ce que je dis, en souhaitant seule-
ment un autre ordre de choses, et en gardant
le respect dû aux dt^cisions et concessions
faites par les dilféi'ents Pa[)e.s; mais à notre
abbaye de Martinberg, il n'y avait pas tou-
jours, à ce qui paraît, de ratifications de
Rome dans ces provisions.

Entre les abbés réguliers, plusieurs ren-
dirent de grands seivices au ujonastère, tra-

vaillèrent à y rétablir la régularité, et ob-
tinrent du Pape des distinctions fiatteuses,

telles que celle de présidents de chapitres,

de visiteurs, etc., etc. Je nommerai entre

ces prélats distingués, Urias, ou Urie,

(pn tint le bâton pastoral de 1200 à

1:2V9. 11 fit beaucoup pour son monastère, et

pour tout l'ordre de Saint-Benoît, dans ces

contrées, et eut l'honneur d'être appelé, par

Innocent IV, au concile général de Lyon.
Matthieu de Tolma, porté à l'adniinistralion

régulière du monastère par le vœu des états

du royaume, qui désiraient (ju'il y mît la

réforme, fut obligé, pour avoir le résultat de
eelte nomination, à embrasser la vie reli-

gieuse dans l'ordre de Saint-Benoît. Il ne
trouva, en arrivant à Saint-Martin, que dix

moines : ce petit nombre était le fruit do la

direction des administrateurs et des gouver-
neurs dont j'ai parlé. Il gouverna avec ar-

deur et avec beaucoup de ïèle, et forma, ce

me semble, une union, ou sorte d'associa-

tion, entre huit monastères. Il en fut nommé
président per()étuel, obtint le titre û'archi-

abbéy pour lui et ses successeurs, et il est

le premier qui l'ail porté. Dans le cours
étendu de son existence, l'abbaye s'est vu
victime de l)eaucou[) de vicissitudes; elle a

été sur le point do man(iuer de religieux

pour l'habiter; elle a été occupée môme par

(I) Je doute que iaurimim poil Javmin, |tniM|iie

celte ville n'est autre que I\a;il», tUml le nom huiti

C8l Aiafwnua ; inaii je me rappelle l'obbcrvaliou

les Turcs; elle a été, comme plusieurs ab-
bayes de Hongrie, livrée à des séculiers, etc.

Sous l'archi-abbé (lilles Genesy, qui gou-
verna de l'^65 à lG8i, l'approclie des Turcs
obligea ce supérieur à disperser ses reli-

gieux en divers monastères d'Autriche, et à

se retirer lui-même, avec les troupes de la

citadelle, à Javarin (1) (Jaurinum) ; et, quand
son abbaye fut rétablie à grands frais, il la

vit de nouveau périr, lorsque les troupes du
duc Karamulzlafa l'incendièrent. J'ai ditqu'il

se retira avec se-^ soldats... car il faut savoir

que l'abbaye avait une citadelle où elle en-
tretenait dès militaires, qu'elle mit quelque-
fois au service de la patrie; et, en IGii.

l'arclii-abbé Matthias Paltfy, ancien religieux

Cistercien, à la tête de vingt-cin(| cavaliers

de la citadelle de Fys (Fiiss), et d'autres d.;

ses hommes, combattit vaillamment contra

Georges Rakotzy, à la bataille de... {Sza-

kolczam.)
Entre les arrhi-abbés qui ont le plus l;iit

l)Our le monastère, il faut surtout foraplor

le II. P. Martin Humer (de 1G89 à 1G93), qui

consola cette maison désolée, la rclicliiî, et y
ramena la régularité, etc. On dit qu'il prédit

l'heure et le jour de sa mort. Son cori)s re-

pose dans la chapelle Sainte-Croix, que, là ,

on appelle la Calacontbe.

Il faut mentionner tous les prélats,
_
qui,

depuis lors jusqu'à ce jour, ont travaillé à

faire rentrer le couvent dans ses biens et

dans ses droits, tt même dans son existence ;

car ilfutsupprimé lorsdesfoliesde Joseph 11,

empereur d'Autriche, dont les entreprises

irréligieuses et insensées sont connues de

toute l'Europe. Ce fut l'archi-abbé Daniel

Somogyi qui eut la douleur de voir cette

suppression et la dispersion de ses religieux,

en 178G, et le bonheur de rétablir sa maison
sous le pieux ein|)ereur François l". Daniel

Somogyi était un religieux fort distingué,

qui fut élu à l'unanimité dans le chapitre où
je vois mentionnée la présence d'un cotn-

missaire du roi (de l'empereui'). 11 jouit de la

considération de son souverain, qui lui

donna le titre de conseiller; de Clément XIV,
qui lui donna le droit de créer des docteurs

en philosophie et en théologie; de Pie VI,

qui le reçut à Vienne, en 1782, et lui donna
confirmation de tous ses droits, etc., le re-

commandant, d'une manière spéciale, au
cardinal-arciievôque, primat du royaume. Il

eut pour successeur le R. P. dom Chrysos-

lome Novak, tpii administra de 1802 à 1828,

et fut d'un gratid secours au P. Daniel, lors

de la désolation du monastère. C'est à son

zèle piinci|ialcmenl qu'on en doit l'exis-

tence nouvelle. Il y rentra le 25 avril 1802,

et, au mois d'octolMe de la môme année, il

donna l'habit h (/uaninlc-huil novices. Il n'é-

pargna rien pour rendre à son archi-monas-

lère son ancienne gloire. Il crut devoir

accommoder l'observance régulière aux des-

tinées actuelles de l'ordre, en conservant

que j'ai faite ri-dessus, cl je inc bornrrai, dans

riiiccriiiude , à tîcrire les noms de lieux en laiin.
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toujours l'esprit de la règle de Saint-Benoît,

et je crois devoir entendre, par là, qu'il oc-

cupa exclusiveoïcnt, ou à peu près, ses reli-

gieux, aux exercices littéraires, laissant

le. travail des mains. Il orna, embellit la

maison, augmenta la bibliothèque de plu-

sieurs milliers de volumes. Tout le bien

qu'il avait fait fat continué par son succes-

seur, le II. P. dom Thomas Kovaer, qui fut

élu archi-abbé le 18 octobre 1829. Cet ex-

cellent religieux, précieux pour sa commu-
nauté, lui donna l'exemple du zèle et des

autres vertus. Je mets avant tout l'exemple

de sa charité.

Lors de l'invasion du choléra, on le vit

parcourir, accompagné du médecin de l'ab-

baye, les localités soumises à sa juridiction,,

et porter partout des secours en argent et en
remèdes. 11 mit en ordre les archives du
monastère; il mit aussi la dernière main au
bâtiment de la bibliothèque, et à la tour de
Ja principale église; recueillit, et rangea des

médailles nombreuses et des objets d'his-

toire naturelle dont il fit un riche cabinet;

établit, à Vienne, une maison de hautes élu-

des, près de l'institut, pour les religieux

qui auraient terminé leur cours de théologie

<TU moiiastère. Il fit réimprimer, à l'usage

des siens, le bréviaire nouveau des Béné-
dictins de Saint-Maur. En cela, je ne puis

lui faire compliment.; il n'aura pas examiné
ce qu'il y avait de défectueux dans c^lte élu-

cubration janséniste des novices du couvent

des Blancs-Manteaux. On voit, par là,^ com-
bien la fureur des nouveaux bréviaires avait

été contagieuse.

Une maladie de foie enleva cet homme
précieux, le 5 janvier 1841, lorsqu'il n'avait

encore que cinquanle.-sei)t ans.

L'archi-abbaye est aujourd'hui gouvernée
par l'illustrissime et révérendissime Sei-

gneur le très-digne et très-révérend Père
dom Michel-Jean-Népomucène Bimely, ar-

chi-abbé. Go prélat est né le 23 mars 1793.

Le 31 octobre l&U, il prit l'habit de l'ordre

de Saint-Benoît, à Saint-Martin, et, après

trois ans de noviciat, il fit profession le

18 septembre 1814, et fut ordonné prêtre le

8 septembre 1818. Il est docteur en tliéolo-

gie, et conseiller du roi.

En 1846, le prieur était dom Félix Janko;
le vicaire général de l'archi-abl^è et audi-
teur des causes en matières spirituelles était

dom David Zabo; le sous-prieur, dom Ho-
noré Rosenberger; le maître des novices,
dom Léonard Borouszky ; le sous-maître,
domLaurenlHoIzer; les directeurset maîtres
spirituels les KR. PP. dom Jose()h Jankovies,
dom Maur Crinar, dam Célestin Bulek et

dom Theoiloric Horvath
;
[irocureurs , les

PP. dom David Szabo, dom (îotthard Bie-
lohradzky, dom Amand Kollar; professeurs
de théologie, les PP. dom Denys Webcr,
Damien Pethco, Samuel Markfi, Nepomucène
Kursicska; professeurs de droit national,
dom AntoninPracsek; desservant de la pa-
roisse, R. Marton, près du monastère, dom
Hcrmann C?aszar; prédicateurs ou orateurs
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Gérard Alsoki et domsacrés, li»s PP. dom
Antoine Nyulassy.

J'ajoute, pour faire connaître l'état et

l'exercice de la juridiction de la célèbre
abbaye, les détails suivants : en ce qui con-
cerne la cour ecclésiastique, le secrétaire du
P. l'abbé et de sa cour était dora Tite Molnar;
le notaire près du siège, dom Atitonin Prac-
se (professeur de droit) et le maître des cé-

rémonies , dom Alsoki, qui est en même
temps maître des cérémonies ou chapelain
de Tarchi-abbé. Le président du siège con-
sistorial, est de droit le R. archi-abbé, qui
avait à ce tribunal le vicaire général que j'.ii

désigné ci-dessus, et pour assesseurs les trois

abbés qui sont à sa nomination ainsi que les

Pères conventuels jurés ( capitulants
)

de l'abbaye. Le notaire de ce tribunal est

celui de la cour ecclésiastique; l'avocat ou
défenseur dans les causes matrimoniales,
était le professeur dom Rnzsicska; le procu-
reur fiscal et en même temps avocat des
pauvres, était M. Ignace Mersier ; le médecin,
M. Adier; le chirurg'cn, M. Jean Franko; et

enfin le chancelier, M. Jaque Bertl.

L'archi-abbaye a aussi sous sa direction
une sorle d'Université, composée de huit
collèges. Elle gouverne par ses religieux
treize paroisses, sur lesquelles l'archi-abbé

a juridiction et dont il est l'ordinaire.

Une distinction et un jirivilége plus élevé
encore, est la suprématie qu'a Tarchi-abbaye
sur trois abbayes de l'ordre et sur les [)a-

roisses qui dépendent de celles-ci. Ces mo-
nastères sont: Saint-Maurice de Bakonibel,
dont l'abbé actuel ( le deuxième depuis la

restauration de ce couvent) e>t le révéren-
dissime Père dom Nicolas Sarkany, profès
de Saint-Martin, en 1823. Deux |)aroisses en
dépendent. L'abbaye Saint-Aignan de Tihany
dont i'abbô actuel (le deuxième aussi depuis
la restauration de l'ordre dans ces contrées)
est le révérendissime Père dom Adalbert
Bresztyenszky , profès de Saint-Martin en
1807. A ce monastère est uni un prieuré de
l'ordre de Saint-Nicota-s de Uruzko, dans
l'île de Tihany, existant de[)uis le xiu' siècle

et curieux surtout par les cavernes ou cel-

lules taillées dans le roc vif. De ce monastère
dépendent six paroisses. L'abbaye de Notre-
Dame de Domolk qui existait aussi au moins
au milieu du xni' siècle dont l'abbé actuel

est le révérendissime Père dom Léon Gacser,
profès de Saint-Martin en 1808, et de laquelle
dépend une paroisse. Ces trois monastères
unis à l'archi-abbaye forment comme une
branche ou congrégation spéciale dans l'or-

dre de Saint-Benoit. L'archi-abbaye comptait

en 1846, treize novices, outre les quatre abbés
qui gouvernaient la famille, cent quarante-
quatre prêtres profès (je ne vois nulle men-
tion de frères convers), ce (jui joint <i qua-
rante-cinq étudiants en philoso|)hie ou en
théologie, donne le chiffre de deux cents

sc[)t. J'ajoute, pour faire comprendre l'état

des études dans cette congrégation, que sur
ce nombre, on comptait trois religieux doc-
teurs en théologie et en philosophie, quatre

docteurs en théologie seulement, un docteur



si\ MAT DES ORORFS RELIGIEUX. MAT sn
en droit canon, vingt docteurs en philo.^o-

piiie, qualre-vingt-qnatre professeurs, qua-
rante-huit ayant charge d'âmes, et" là-dessus

cent quarante-liuil ayant fait leur profession

solennelle. Je résume ainsi la |)Osition et les

droits et privilèges de l'archi-abbé (1) et de
sa célèbre maison. L'archi-abbaye a son ter-

ritoire, soumis à sa seule juridiction et qui
est ce qu'on appelle en droit ecclésiastiipje

nuKius diœcesis. Il est donc l'ord/mi/re dans
son propre territoire épiscopal, et exerce la

juridiction épiscoi'ale dans toute sa plénitude.
Des décisions de son tribunal l'appel ne i)eut

être porté qu'à Rome; il n'y a ("oint de tri-

bunal intermédiaire. II porte le litre d'év<^que

(j'ignore quels sont ses insignes extérieurs).

L'archi-abbé nomme les trois abbés des ab-
bayes dont j'ai parlé ci-dessus, savoir: de
Tihany, de Dakonibel et de Notre-Dame de
Domoik. Il est magnat du royaume de Hon-
grie, comme qui dirait en France pair ou
sénateur. 11 a le droit de donner des litres de
noblesse en concédant des fiefs aux hommes
qui ont bien mérité du monastère par les servi-

ces rendus, et, qui, dans les guerres autrefois

auraient élé tenus de suivre sa bannière.
Renseignements dus à l'obligeance de

l'illustrissime et révérendissirae seigneur
Michel- Jean Népomucène Rimely, archi-
abbé du célèbre monastère. (1)

Voijez aussi Schematismus ordinis sancii

Benedicli archi-abbatiœ , Sancii Martini de
sacro monte Pannoniœ ad annum Jesu Christiy

I8i6; Jaurini, tvpis viduœ Claree Streibig.

R-D-E.

MATHURINES, cl FILLES DE LA SAINTE-
TRINITÉ.

Communauté de femmes vouées à l'ins-

truction des jeunes |)ersonnes. Susanne Sar-

rabai, élevée dans la Réforne de Calvin, dont
ses [lère et mère, ainsi que sa famille, fai-

saient profession, ayant élé poussée parla

grâce àquitier l'iiérésie, après bien des com-
bats, communitiua son dessein à des per-

sonnes pieuses et, entre autres, à M. Robert,

grand pénitencier de l'Eglise de Paris, qui
travailla le plus à sa conversion, et lui fit

faire abjuration du calvinisme dans sa cha-

pelle. Après celte abjuration, pleine de re-

connaissance des miséiicordeslque le Seigneur
lui avait faites, Susanne ne pensa plus qu'à
la conversion de sa famille. Dieu lui lit la

grâce de lui accorder celle de sa mère, d'un
frère, et de deux nièces, que nous verrons se

léunirà la communauté dont nous parlons.

Susanne Turet, mère de Susanne Sarrabal,

étant veuve, so relira avec sa fille, (pii éiait

déjà dans une maison particulière avec deux
de ses nièces et deux demoiselles, aux-

quelles elle mrtntrait à travailler. Toutes
ensemble fonnèi'ent le dessein de se retirer

du monde et de vivre en communauté. Dans
r-e dessein, elli's furent présentées à Son
Eminence le cardinal de Noailles^ arche-
vêque de Paris, par Mme Voisin, femme du
conseiller d'Etat, qui demanda pour elles et

obtint du prélat la permission de former
une communauté. Cet établissement com-
menga au faubourg Saint-Marceau, près du
cloît'-e Saint-Marcel , sur la riaroisse Saint-

Martin. Quelques années après, il fut trans-

féré au faubourg Saint-Jacques, [)rès de
l'Observatoire. En l'année 1708, les Trini-

laires abandonnèrent encore celle deuxièmo
flemeure, |:our aller s'établir au faubourg
Saint-Anloine, dans une maison qu'elles

tenaient à loyer, d'un propriétaire nomuié
M. Tilon; cette maison était dans la grande
rue du faubourg à côté du Pavillon-Adam.
Elles ne restèrent pas encore longtemps
dans cette demeure; en 1713, elles allèrent

se fixer définilivement dans la petite rue do
Reuilli, entre la grande rue de Reuilli et la

maison de Rambouillet, t<ujjours sur la
!
a-

roisse Sainte-Marguerile. Elles se sont ren-

dues très-utiles en donnant Tinslruclion aux
filles jjauvres de ce quartier et des environs»

lesquelles vivaient, pour la [ilupart, dans
une grande ignorance, tant à cause de leur

pauvreté qu'à cause de réioignement des

écoles de charité. Car tout en élevant dans
la piété de jeunes pensionnaires, elles don-
naient gratuitement l'instruction aux pau-
vres et leur apprenaient à travailer d'une
manière convenable à leur condition. Mal-
heureusement J'esprit d'erreur sut s'établ'r

dans celle communauté nouvelle, ei, dès les

premiers temps de son existence, elle se

laissa tromper par le parti janséniste. Dans
la semaine de la Passion de l'année 17-29,

M. de Maurepas, ministre, écrivit de la part

du roi à M. \ivant, grand chantre do l'églist)

de Paris, qui, en celle qualité, avait inspec-

tion sur les écoles du diocèse. Il lui marfiua

(}ue, dans les classes des sœurs de la Trinité

au faubourg Sainl-Antome , on enseignait

une mauvaise doctrine, et qu'on y disli ii/uait

des livres contre la consliliition L'niyenitus.

.M. Vivant, communiciua celte Ictlieà M. Du-

bourg, grand vicaire de l'aris et supt'rieur

de la maison des Malhurines L'abbé Du-
bourg se transnorta chez les sœurs, visita

les classes, examina 'es livres des enfauis,

interrOf;,ea les maîtresses et ne trouva rien

à blâmer. On fit comparaître la sœur Thérè-e

Bussin, l'une des maîtresses, chez .M. Vivant,

où elle fut interrogée : ensuite devant le

cardinal de Noailles lui-môme, qui avait élé

aussi averti des craintes du conseil de cor>>^-

(1) Pour donner ime idée plus positive des liires

el privilèges généraux cl personnels de l'archi-abbé

aiiiicl, j'expose ici ce qu'en dil le Tableau du mo-
tiaslère imprimé eu 184(3, on iridKpianl qu'il est

acluellemeiil sous son adminislr;ilion :

« Suit gubernio illusuissimi ac revcrcndissimi

dominiMicliaflisUimeiy, anli<|uissim:r,celeberrini«,

rrni.»; ordinis Sanrri-Boncdicii ;n( lii-ablialiic Sanc-

(I) Voij. à la fin du vol., n" 153.

li-.Marlini ep. cl conf. de S. M. Pannonise Ordinarii ,

cjus, el aliarum ad sacram Regni llungari;e coio-

nani porlinenlium cjnsdcm ordinis abbaliaruii»

archi-abbaiis cl pr^esidcnlis pcrpelui, incl. scdis

pra;dialis nobilium de Nagi-et-Kis-Fuss peipilui

supremi con)ilis cl cnllaloris, S. C. el R. A. Ma-

jesiaiis consiliarii, SS. Thcologix doclori» coU«->

giali, etc. i
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cience. Son Eminence trouva cette sœur et sa

communauté également innocent€s,ordonna à

M. Vivant de l'aire réponse à M. de Maurepas,

et de lui mander le résultat des informations.

Nous ignorons quelles étaient les opinions

de" M. Dubourg so-us le cardinal de Noailles ;

il est certain que sous M. de Vintimille, il

se montra partisan de l'acceptation de la

L-ulle, mais les hommes prennent si facile-

njent la manière de voir du supérieur du
tnoment 1 L'abbé Dubourg fut néanmoins
vingt â=ns plus tard esclu de la Sorbonne.
Nous ne f)Ouvons dire quel fut le sérieux

de son inspection chez les Maihurines. Quoi
qu'il en soit ces filles furent justifiées au
tribunal du cardinal de Noailles, tribunal

©à la justification de ces matières était facile.

Mais, pour dire noire pensée, nous croyons
que les filles de la Trinité étaient jansénistes,

«e qui étaient alors commun, dans les écoJes

du faubourg Saint-Antoine ; le curé, Jean-
Baptiste Goy, était lui-même un janséniste

ardent. Néanmoins, nous devons l'aire re-

marquer que les Nouvelles ecclémistiques

des jansénistes n'ont point eu d'éloge à

taire de Susanne Sarrabat; ce silence est un
préjugé favonible à la foi de celte fondatrice.

Sa congrégation suivait la règle des reli-

gieuses de la Sainte-Trtnité et de la Ré-
demption des captifs. Leur habit était sem-
blable à celui des religieux Malhurins ; mais
au lieu de manteau, elles portaient sur leur

robe blanche une sorte de soutane, de do-
man ou de sarreau, dont le devant n'était

point fermé, et qui faisait l'etïet de la houi)-
pelande que les ecclésiastiques français por-
tent actuellement. Se conformant au goût
bizarre, qui, dans les derniers siècles, a dé-
composé en raille manières Thabit monasti-
que,.au lieu de guimpe elles portaient un
mouchoir de cou ou fichu en pointe, et sous
wn voile noir une cornette blanche, comme
s'il n'eût pas- été plus simple de compléter
en leur costume l'habit religieux dont elles

avaient la tunique et le scapulaire. Hélyot
n'en a dit qu'un mot, bien qu'elles fussent
établies près du monastère de Picpus, car
quand il aécril, elles occupaient encore leur
k»yer de la rue du faubourg Saint-Antoine.
Ces (illes avaient leur sé[)ulture dans la cha-
pelle de l'église Sainte - Marguerite , dite
thapelle des âmes^ où l'on voit encore la

tombe, à côté de l'autel avec cette inscription :

Sépulture des dames de la Sainte-Trinité. La
communauté de ces filles séculières, qui ne
paraît pas avoir eu d'autres maisons et qui a
subsisté jusqu'à la révolution, était située
au milieu de la petite rue de lleuilli, à gau-
che en allant vers le quartier Rambouillet,
et aujourd'hui de la nouvelle paroisse de
Saint-Antoine. Nous donnons ces détails
historiques, car désormais il sera trop tard
))Our chercher les traces de cet établisse-
ment unique; la maison ayant été presque
ejitièrement détruite à la fin de l'année 18i!^.

yoy. le tableau de Paris, par M. de Saint-
^U'ior et Jaillot, le Dictionnaire hisluriqu
Hi Paris, par Uurtaud.

jrique

MEEN(Congrkgàtioni>espréthesdeSAINT-).

La congrégation-des prêtres de Saint-Meen,
plus connue sous le nom de Société des mis-
sionnaires de Rennes, commença vers 1837 h

se relever un peu de la chute profonde où la

fameuse encyclique qui condamnait M. de
Lamennais l'avait fait tomber. Réduit alors

à un assez faible nombre, les missionnaires,

toujours directeurs du petit séminaire dio-

césain, se virent tout à coup grandir par la

demande que leur firent quelques-uns de
leurs jeunes élèves d'entrer parmi eux.
A cette époqdie, la maison dite des Mission-
naires, rue de Fougères, à Rennes, était à leur

disposition: mais, outre que le local étaiiassez

étroit,ils s'y trouvaient au nombre'de cinq à six

avec quelques prêtres pensionnaires, ce qui
les fit songer tout de suite à faire l'acquisition

de queli|ues maisons solitaires pour en faire

un noviciat. Leurs jeunes novices séjournè-

rent cependant quelque temps dans cet mai-
son, qui devint encore plusétroite parle petit

conlingentde2 ou Sjeunes étudiants qu'à cha-

que vacance, le petit séminaire leur envoyait.

C'est alors qu'ils firent l'acquisition d'une
maison qui se trouve à un kil. nord-est de
Rennes, \is-à-vis l'hospice Saint-Meen. Cette

maison en délabrement avait besoin d'énormes
réparations ; depuis que les Jésuites dont elle

était la maison de campagne, quand ils pos-

sédaient à Rennes leur collège de Toussaint;
elle était devenue une sorte de ferme, où le

locataire avait converti en potager les vastes

allées du beau jardin dans lequel le P. Ber-
thier aimait à composer ses Commentaires
sur les Psaumes. Les missionnaires non-
seulement rendirent cette maison habitable,.

nMis y accolèrent même une petite aile pour
agrandir le logement qui n'était pas très-

vaste. Aujourd'hui que leur nombre va de
plus en plus croissant, ils construisent une
autre aile qui l'agrandira plus encore et ren-

fermera de plus une petite chapelle d'assez

bon goût.

M. Tabbé Lévêque fut envoyé 'dans cette

maison de Bellevue à la fois comme supé-
rieur et professeur de théologie; M. l'abbé

Allain fut chargé d'enseigner la philosophie
et de rem[)loi de maître des novices. Ce
saint et digue prêtre, avait pour cela tout ce
qu'il fallait de science et de vertu; les sujets

qu'il a formés le disent assez haut. A jieine

ïa maison de Bellevue était-elle devenue leur

maison de noviciat que M. l'abbé Le Bree
fut appelé à remplacer M. Le Corvaisier,
dans la charge de supérieur général; et tous
ses soins se portèrent |)Our faire prospérer
cette maison qu'il venait visiter chaque se-

maine, dans laquelle se formaient, comme
il le disait, ses jeunes Benoni, l'espoir de sa

petite congrégation. La mort l'enleva trop
tôt, car après une longue et douloureuse
maladie, il suivit dans la tombe son prédé-
cesseur M. Le Corvaisier, au mois de mai
18\6. Son afl'abilité, sa bonté, son zèle et sa

sainteté n'avaient pas peu contribué à faire

fleurir la société des missionnaires. Aussi
était-ce nécessaire que la Providence mit
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à sa j)Iaco un liomme qui montrât !e même
ïèle et la môme aclivivité.

M. l'abbé Brécha, membre de la Société et

que l'évêque de Rennes avait mis à la tête

de l'institution qu'il venait de fonder à

Rennes, fut celui que le conseil de la con-
i^régation appela d'une voii unanime h rem-
placer M. l'abbé Lebrec. Le clioix était, à

coup sûr, parfaitement fait, et nous ne vou-
drions pas y voir, comme nous l'avons en-
tendu dire, un acte politique qui aurait fait

choisir un homme hautement prisé de son
évoque, afin d'assurer par là à la congréga-
tion une protection qui n'avait peut-être [)as

été jusqu'alors très-prononcée.
Quoi qu'il en soit, la haute réputation de

vertus, de fermeté et de savoir qui entourait
M. Brécha ne fut pas sans apporter aussi à

sa petite société un plus vif éclat. Jusqu'a-
lors le supérieur général avait toujours été

pris parmi les missionnaires; cette fois,

on dérogea à celte régie, et M. Brécha restant

à diriger l'institution Saint-V^incent de Paul,

Homma M. l'abbé Levôque supérieur local

de la maison des missionnaires. Ce (Jernier

fat donc enlevé à la maison du noviciat de
Bellevue, qui fut loin de retrouver dans son
nouveau professeur de théologie celui qu'elle

perdait. C'était en 18W.
A cete époque la pension de Mgr de Ren-

nes prenait sous tous rapports les plus beaux
développements, grâce en partie aux soins

du savant prêtre qui la dirigeait; M. Brécha
y appela quelques membres de la société,

ce qui contribua encore à lui donner de
l'extension, car les jeunes ecclésiastiques qui
S6 sentaient un attrait pour l'enseignement
et l;i vie religieuse, trouvaient là même ce

qu'ils cherchaient. Mais ce fut surtout la di-

rection du collège communal de Saint-Malo

remise, l'année suivante ISî^S, entr»; les mains
des prêtres de Saint-Méen, qui vint encore
ajouter à l'.iccroissement de la société ; car

outre que la présence des missionnaires

ré()andus ainsi dans trois établissements

diocésains devait éveiller certaines vocations»

c'était encore une haute preuve de l'estime

si justement méritée dont ils jouissaient au-

près de l'autorité.

Ils viennent tout dernièrement (1852) de
recevoir l'administration du grand séminaire

de Bennes, et sont sur le [)oint de recevoir

ce!)e du collège de Vitré.

11 est vrai que dans les quatre établisse-

ments d'éducation qu'ils dirigent aujour-

d'hui, ils sont loin d'être en nombre
sullisant pour pouvoir se })asser d'ec-

clésiastiques auxiliaires, mais toujours

est-il quils en sont les supérieurs, direc-

teurs et administrateurs Dans le petit sé-

minaire de Saint-Méen où ils sont en ma-
jorité, il n'y a mômu que les maîtres d'é-

ludesqui soient pris hors de la congrégation.
Le noviciat de Bellevue rpii compte au-

jourd'hui une quinzaine de jeunes gens, la

j)lupart sortis ue Saint-Méen, où ils n'ont

pas été des élèves intérieurs, promettent que
plus tard les établissements dirigés par

ieurs supérieurs, seront exclusivement en-

tre leurs mains. Les études que ces jeunes
novices font à Bellevue embrassent tout le

cadre des études ecclésiastiques. M. l'abbé
Allain, supérieur de Bellevue depuis que
Mgr l'évêque est allé diriger la maison des
missionnaires à Rennes, y professe la théo-
logie morale, accumulant avec cela la charge
de maître des novices; M. l'abbé J)ibon est

chargé de|)uis un an de la théologie dogmati-
que, et se trouve ainsi dans un milieu qui
lui convient mieux à coup stlr que celui
dans lequel il se trouvait h Saint-Malo oii
il était chfirgé de la sous-direction du collè-

ge. Pour la philosophie c'est un tout jeune
ecclésiastique, diacre, qui vient d';ichever
son noviciat et qui s'en acquitte de son
mieux. Enfin le cours d'histoire ecclésiasti-

que leur est fait par M. Brécha lui-même,
qui vient deux fois chaque semaine les ins-
truire de cette importante [)artiede la scien-
ce ecclésiastique qu'il j^ossèdo si parfaite-

ment, qu'il a professéedéjà avec tant de suc-
cès, que quand on veut |)arler de sa spécia-
lité on dit tout d'abord que c'est un historien

.

Tout en s'occupant de ces études sérieu-

ses et importantes, lesjeunes novices ne né-

gligent aucun des exercices d'un noviciat

qui les forme si bion à la sainteté et h la vie

religieuse : ils s'appliquent à la fois à de-
venir des savants et des saints. Ainsi, outre

la grande retraite de huit juurs qu'ils font

chaque année avec toute la communauté au
petit séminaire de Saint-Méen, ils ont régu-
lièrement une petite retraite mensuelle de
trois jours, pendant laquelle sont suspen-
dus tous les travaux intellectuels ; l'Ollice

canonial s'y récite en commun, et l'un d'eux

y fait le soir du dernier jour une instruc-

tion sur les devoirs de la vie religieuse ;

c'e>t aussi dans cette retraite qu'ils rendent
à leurs supérieurs leur compte de conscien-
ce. Au noviciat se trouve établie la congré-
gation de la très-sainte Vierge qui est affi-

liée à celle des Pères Jésuites de Rome et

dont les réunions ont lieu chaque dimanche
soir. Le mardi de chaque semaine se fait

aussi, le soir, une instruction par un des

prêtres de la maison, et tous les vendredis

soir a lieu le chapitre des coulpes.

C'est a[)rès un temps plus ou moins Ion;/,

|)assé dans ces exercices du noviciat que

les novices font profession des trois vœux
de religion. Les novices prêtres les font

en général après un an, les autres attendent

deux ovx trois ans, c'est-h-dire après qu'ils

sontentrésdans lesordres sacrés. Leur |)etil

nond)re cependant les oblige aujourd'hui à

envoyer leurs novices travailler dans leurs

établissemeiUs avant la profession; c'est sou-

vent un inconvénient pour eux et pour la

société. C'est à l'épo(}ue de la retraite an-

nuelle que se font les professions et que

les novices s'engagent par l'émission so-

lennelle des \(VM\ de pauvreté, chasteté et

obéissance h suivre tous les statuts et règle-

ments de la congrégation.

Le corps de res statuts et constitutions

quoi'iue as5C/ volun)incux en -['l'orcnce
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n'est cependant pas surchargé de détails su-

perflus; sa rédaction dans la l'orme oratoire

an est la cause. Il contient irois parties :

les constitutions, les lègles et coutumes.

On pourrait peut-être y ajouter encore le

règlement du noviciat; mais ce dernier est

nécessairement moins immuable que les

trois précédents. La plus grande partie de

ces divers statuts est puisée dans ceux des

Jésuites, sauf quelques nuances locales et

quelques petites particularités de moindre
im|iorlance.

Les constilations renferment Je mode
(l'administration de la société; la manière

dont on choisit le supérieur général, quel

nombre de voix il lui faut, quel est son au-

torité; combien sa charge doit durer. El-

les veulent que le supérieur ait deux assis-

tants et un conseil de six membres-, il y a

de plus un conseil plus nombreux, variable

selon le nombre des religieux, qui seul a

droit d'élection et dont on ne peut faire [)ar-

tie avant dix ans de profession. Elles règlent

de plus les diverses attributions du secré-

taire général, de l'économe général, des su-

périeurs locaux.

Pour les règles, elles sont divisées en un
assez grand nouibre de chapitres, qui sont

autant d'instructions ou sermons excellents

sur les priucijales vertus religieuses tels

que la perfection, l'obéissaiice, la pauvreté,

la modestie, l'humilité, le tVavail, etc. Cha-

que chapitre est pourtant accompagné de

petites règles propres à exercer dans cha-

cune de ces vertus. Comme je l'ai déjà dit,

on les retrouve toutesdans les constitutions

de saint Ignace. Le but d'ailleurs de la so-

ciété des [)rêtres de Saint-Méen n'est autre,

comiue le disent les constitutions, que l'ins-

truction de la jeunesse, les missions, la di-

rection des séminaires, l'étude, c'est-à-dire

le même que celui de la Société de Jésus.

C'est dans le coutumier que se trouvent

réglés les divers exercices de piété qui

devront se pratiquer dans la société : les

prières que l'on fera le matin et le soir et

dans le courant du jour. On y trouve la for-

mule de la consécration de novice, celle de
la profession, et une petite litanie compo-
sée [lar M. Coedro, premier supérieur gé-

néral dans laquelle sont invouués tous les

.saints protecteurs de la société; les fêles

solennisées par la société au premier rang

sont la Conception de la très-sainte Vierge,

celle de saint Méen, abbé, et celle de saint

A'incent de Paul. On y voit de plus les di-

versf's pénitences que le supérieur infligera

au chapitre des coulpes pour les fautes de
règle, la formule d'accusation de ces fau-

tes; les jeûnes auxijuels sont soumis les re-

ligieux, les prières qu'ils doivent faire avec
les conmiunions pour 'eursconfrèresdéfunts.
Le tout en un mot est réglé avec un en-

semble, un détail, une précision qui a tout

prévu, qui s'est occupé de tout. 11 est claii

que pour une société qui n'a pas encore de
bien grands accroissements, tant d'observan-
ces doivent être quelquefois, en certaines
cirtonstances, laissées décote; mais aussi

(1) Voy. à la lin du vol., n" loi.
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ce sont là des éléments de vie qui ne man-
queront pas, avec les grâces de Dieu, de don-
ner à cette petite société la graisse de la

terre et la rosée du ciel, et à étendre de
|)lus en plus devant ses membres le champ
du travail et du bien où. de|)uis si long-

tem[)S déjà ils travaillent avec tant de zèle,

de persévérance et de succès. B-d-e.

MEQUITARISTES.
La cougrégatiou des Méquitaristes a sor»

chef-lieu à Venise. Elle s'occupe surtout de
recherches sur l'Eglise arménienne, sur ses

antiquités, sur les ouvrages arméniens. Ils

ont lîâti en 1838 un nouveau couvent de leur

ordre, à Vienne en Autriche, dans le fau-

bourg Sainl-Uldaric. L'empereur s'y rendit

avec les archiducs Charles et Louis, et le

prince héréditaire de Lucques, et posa avec

solennité la première pierre de l'édifice.

.Mgr Alliéri, archevêque d'Ephèse et nonce
de Sa Sainteté, et Mgr Aristad Azarian, ar-

chevêque de Césarée et abbé de la congré-
gation, reçurent rem|)ereur et l'assistèrent

dans la cérémonie. En partant le prince lit

})résent à Mgr Azarian d'une belle crois

nectorale et d'un anneau de grand prix, à

rarchitecte d'un autre anneau avec son chif-

fre, au maître maçon d'une tabatière en or

et de 50 sequins aux ouvriers.

Cette même année, deux prêtres armé-
niens Méquitaristes vinrent de Vienne à

Paris, se rendant à Londres, ils visitèrent

avec intérêt la Bibliothèque impériale et les

manuscrits arméniens que l'on y conserve.

Ils trouvèrent dans une bibliothèque cu-

rieuse le manuscrit d'an dictionnaire armé-
nien latin, lait avant la révolution, par l'abbé

Sourdet, (trofesseur d'hébreu au collège de

France; les deuxreligieuxétaiei'.t appelés en

Angleterre pour y fonder un établissement.

L'abbé Sourdet, censeur royal pour les

belles-lettres et l'histoire, était savant et la-

borieux. A l'époque de la révolution, il fut

le seul des |)rofesseurs du collège de France
qui refusa le serment. Il <e retira en Itidie,

passa quelque temps chez les Méquitaristes^

à Venise, et se rendit ensuite à Pise où il

mourut. (1)

MEBCi (lleuGiELSES de la congrégation

delà), avec (n vie de lu révérende Mère
Marie-Calhn-inr, fondatrice de cet institut.

Catherine M'Anley, à qui l'Eglise et la so-

ciété chrétienne doivent l'œuvre édifiante

dont j'ai à parler, naquit le iour de la lele

saint Michel, 29 septembre 178i. Son-père,

Jacques M'Anley, architecte, habitait Stor-

manstown-House, tout près de Dublin, en

Irlande. C'était un homme d'une grande

piétéet d'une probité à toute épreuve; il ne

craignait pas de faire une profession ou-

verte de son attachement à la foi orthodoxe,

dans un temps où les Catholiques d'Irlande

étaient en butte à la plus cruelle persécution.

Il élait déjà avancé en âge quand il se ma-
ria, et malheureusement ses trois enfants

dont Catherine était la cadette, étaient en-

core trop jeunes quand il mourut, pouc

pouvoir ai>précier sa vertu. Sa veuve était



829 MER DES ORDRES RELIGIEUX. KER 850

d'un caractère tout opposé, sans piété soli-

de, orgueilleuse, inconsidérée, peu propre
par conséquent à le remplacer dans le gou-
vernement de cette famille. Elle avait dans
l'es[)rit ces idées lâches, sans conséquences,

qu'on appeWe en France idées libérales, et

par suite de cet ordre d'idées, quoique Ca-
tholique, elle négligeait les sacrements et

ignorait absolument ce dogme fondamen-
tal : hors de l'Eglise point de salut. Elle

parlait de philosoi>hie, de jihilanlhropie, ne
parlait point de religion à ses enfants. Une
femme ainsi faite ne pouvait guèie penser
à ses intérêts temporels, et quand, à la fin,

elle s'aperçut qu'elle et ses enfants étaient

entièrement ruinés, elle mourut de cha-

grin, peu d'années après son mari, et lais-

sant s«;s enfants sous la garde et entre les

mains des protestants, qui ne les violentè-

rent pas cependant, mais l'influence et l'en-

tourage entraînèrent l'aînée et le garçon à

l'apostasie. La jeune Catherine fut plus cons-

tante et plus heureuse. Un gentilhomme,
déjà fort âgé, qui avait amassé de grandes
richesses dans les Indes, la prit en atfection,

et comme il n'avait point d'enfants, point

de proches parents, il proposa à sa femme
d'engager cette jeune orpheline à venir de-
meurer chez eux. Ce gentleman, appelé

M. Callaghan, était protestant ainsi que sa

femme. La jeune Cotherine,^ près de tels

protecteurs, allait trouver sa foi exposée.

bans son enfance, elle s'était fait remarquer
non-seulement par sa beauté, mais aussi

par sa piété. Contirmée de bonne heure,

elle avait fait sa première communion dans
l'église Saint-Paul, quai d'Arran. En crois-

sant en âge, elle se relâcha dans la pratique

des devoirs religieux, mais jamais, grâce à

Dieu, elle ne Qt profession de [irotestantis-

uje.

Elle ne faisait pourtant pas beaucoup
<ie prières Elle ne fiéipientait |)as les sa-

crements et n'entendait la Messe que ra-

rement. Son éducation avait été singu-
lièrement négligée, elle ne possédait au-

cun de ces arts d'agrément qui font, à notre
époque surtout, une partie essentielle d'une
éducation complète; elle n'avait aucune con-
naissance en littérature. Tout cela n'empê-
chait pas qu'en société elle ne fût pleine de
charmes, par sa vivacité, son esprit, et plus
encore par la douceur de son caractère et la

bonté de son cœur. Des amis de M. Callaghan la

pressèrent d'embrasser le ftrotcslantismc.
(]etle pression et ces instances la firent ré-

fléchir sur ce qu'il y avait d'anormal dans sa
position ou sa conduite. Elle défendit sa

loi de manière à pei suadcr qu'on ne gagne-
rait rien avec elle dans la discussion. On
préféra lui reconmiander la lecture d'un cer-
tain livre de controverse, en lui assurant
qu'il l'aurait bientôt convaincue de la faus-
seté de l;i doctrine de ses jières. Catherine
lut cet ouvrage avec attention; il la convain-
quit que la vérité était du côté des Catholi-
ques et qu'elle devait être désormais en pra-
tique ce qu'elle était de nom.
Comme la santé do M. Callaghan coiuraen-

çait à décliner, il fit son testament en faveur

(le sa nièce et de miss M'Anley, qu'il cons-

titua ses héritières universelles, avec des

dispositions de convenance pour quelques
autres personnes. Puis, comme s'il eût voulu

se rapprocher de la religion de ses pères, il

invita fréquemment des parents de miss

M'Anley, pour lesquels il avait témoigné
jusque-là de l'éloignement

,
parce c{u'ils

étaient Catiioliiiues zélés, et il [)eriiiit même
à sa protégée de recevoir la visite de (juel-

ques prêtres catholiques, avec lesquels elle

avait fait connaissance. Depuis le commen-
cement de l'année 1822, ce bon vieillard de-
venait de plus en [ilus infirme; un jour il

entendit d'une pièce voisine de la chambre
où était M. Powel, mari de sa nièce, ce jeune
homme se plaindre de miss M'Anley, et

dire qu'après la mort de M. Callaghan, ni

elle ni ses prêtres ne remettraient plus le

pied dans Coolvet-House. 11 prit de ce mo-
ment une nouvelle disjiosition, fit un codi-

cille sur lequel il garda le silence, comme il

l'avait gardé sur son testament. Sa santé

déclinait à vue d'œil, et l'unique désir de

miss M'Anloy c'était de le voir mourir
Catholique, mais elle n'osait aborder cette

question, et Dieu se servit d'une cousine

qui venait l'aider à soigner le vieillard pour
préparer la voie, car elle vil sa parente atta-

cher au bas du Ht du malade une excellente

gravure de VEcce Homo, d'après le Corrége^

qu'il dut aiercevoir sur ses riJeaux à son

réveil; il atfecta de ne laisser rien deviner

de ses pensées. M. Po\vel étant venu voir

son oncle, on voulut ôter la gravure, mais
l'oncle ordonna qu'elle fût laissée là, et per-

sonne ne devait y trouver à redire. Bientôt

miss M' Aniey lui dit ouvertement ce qu'elle

désirait. Il écouta ses raisons et ses prières,

sans réj)ondre un seul mol. Lorsqu'elle eut

fini, il dit d'un ton affirmatif que son désir

était de mourir dans la foi catholique. Dès
le jour môme, M. Nugent, vicaire à Saint-

Michel et Saint-Jean, vint le voir et s'entre-

tint absolument seul avec lui. Le malade
vécut encore six semaines après sa conver-
sion, conservant jusqu'à la fin toutes ses

facultés; il mourut le 11 novembre 1822. La
veiile de sa mort, il avait dit à miss M'An-
ley : Je vous laisse quelque chose, ma chère,

je sais que vous en ferez bon usaije; mais il

ne lui indiquait aucune disposition qui pût

faire croire qu'il lui laissait sa fortune

comme un dépôt. Par le codicile il lui lais-

sait tout, en effet, et n'accordait à Mme Po-
wel, sans participation de son mari, cpie

quelques centaines de livres sterling. La part

de miss M'Anley était de 500,000 fr., sans

compter une rente annuelle de 10,000 fr. Le
testament fut attaqué, mais confirmé par les

cours de justice. Quelques années après,

elle fut fiuslrée d'une somme d'environ

125,000 francs [lar les manœuvres fraudu-

leuses de M. Powel. Miss M'Aulay deve-
nant [)0ssesseur de celle fortune, était âgée

de trente-huit ans, mais en annonçait dix de
moins. Elle fut recherchée en mariage, mais

clic avait ['ris la ferme rc;olutio;i de touia-
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crer lous ses biens à Jésus-Christ, dans la

personne des pauvres. Lors de sa promotion
.i l'épiscopat, le docteur Murray l'avait pla-

cée ^ous la direclion de -NJ. Annstrong, sou
propi-e confesseur, qui se Uionlra toujours

un ami zélé et sincère. Quand elle lui fit |iari

de ses desseins, il lui lecommanda fortement
l'établissement d'un asile tem[)oraire |;Our

les jeunes femmes vertueuses qui se trou-
vaient sans ressources, et lui conseilla de
ne pas se fixer dans un quartier pauvre et

peu fréquenté : Si vous voulez, lui dit-il,

un établissement public qui soit appelé à

rendre des services aux pauvres, placez-le

dans le voisinage des riches, li lui persuada
de bâtir une maison toute neuve
Dans ce temps miss Anna-Marie Doyle

prenait ses dispositions pour entrer dans
un couvent de l'institut de la Présenta-
tion, lorsqu'un jour, en 1827, elle remar-
qua le bâtiment élevé par miss M'Anley,
et apprit sa destination et entra pour le voir

à l'intérieur. Au grand contentement de
ses parents, elle dit qu'elle préférait res-

ter et partager l'œuvre projetée là, et s'ar-

ranger à cette fin avec miss M'Anley, qui,

par hasard ou par une disposition de la

Providence, la mit en état d'entrer dans l'éta-

blissement le 24 septembre de la même an-
née. C'est le jour oi^i l'Eglise romaine célèbre
la fête de Notre-Dame de la Merci, dont le

nouvel insliiut porte le nom. Miss M'Anley
ne put se joindre à elle à cause de la moi t

récente de sa sœur, qu'elle eut le bonheur
de voir passer à Dieu rentrée dans le sein
de l'Eglise catholique, et munie des sacre-
ments. La conversion de cette sœur et de
sa nièce rexfiosa à une vengeance de son
beau-frère, qui n'allait pas moins qu'à vou-
loir la poignarder; il se calma plus tard,

sans revenir entièrement de son méconten-
tement.

Dès le 2i septembre
,
jour de Notre-Dame

de la Merci, 1827, la maison de Miséricorde
reçut deux sœurs, nommées Fray, et une
jeune fille ap|ielé^! M'Donneli. L'école fut

ouveile aussi, miss Doyle étant secondée
par la cousine de la fondatrice, qui devait
rester avec elle. La famille du fameux O'Con-
nell visita immédiatement l'institution et lui

vint matériellement en aide. Les demoiselles
O'Connell venaient enseigner dans l'école,

ce que firent aussi les demoiselles Coxtelloes,
(le Merrion-Stpiarre et liuehiues antres. Ad-
mirons les dispositions de la Providence
dans l'attrait que miss Doyle avait pour les

usages conventuels. 11 fut convenu (pie les

niemi)res résidents île l'institution adopte-
raient un costume particulier, de couleur
noire, (|ui se rapprochait beaucoup pour la

forme de l'habit religieux, avec un bounet
<^n filet uni, doublé de manière à cacher
presque entièrement tes cheveux. Les obser-
vances et les idées ou goûts conventuels s'y
introduisirent sensiblement, et plusieurs
personnes {iressentirenl dès lorsque tôt ou
lard la maison de la Merci deviendrait une
communauté.
Néanmoins la fondatrice n'avait imllcment

l'idée d'établir une communauté religieuse.
Elle avait fait réserver, près de la chapelle,
une petite chambre pour servir comme do
tribune; pendant un voyage qu'elle fit, l'archi-

tecte fit placer une grille, ce qui la contiaria
beaucoup à son retour, puisque, dit-elle, il

ne devait fioint y avoir de religieuses. Mais
des incidents [irovidentiels lui firent changer
d'o|)inion. Elle comprit le motif des réj)U-

giiances que les Catholiques é[)rouvaient
pour l'école en la voyant dirigée par des sé-

culiers ; le grand vicaire lui conseillait d'em-
biasser la vie religieuse, et elle s'y décida.
Eile avait d'ailleurs montré une grande pu-
reté d'intention, en mettant sa maison à la

disposition de l'archevêque, sur le rapport
qu'on lui avait fait de son désir d'y placer
des sœurs de Charité. L'archevêque n'y
avait jamais pensé, et vint lui-mêuie l'assu-

rer qu'il voulait laisser son établissement
sous sa direction. Elle consulta alors les

règles de divers instituts religieux, et donna
la préférence à celle de la Présentation,,
qu'elle adopta avec des modifications propres
à la destination de sa maison. En 1829, la

chapelle fut bénite sous le vocable de Notre-
Dame de la Merci; des associées se présen-
tèrent, et à la fin de l'année elles étaient au
nombre de neuf toutes comprises.

Le 11 décembre, la fondatrice prit

riiabit avec le nom de Marie-Catherine, cl

fit ses vœux le jour de S'ai'ite-Luce Ih'.'ÎL

Luuiédiatement a[nès la cérémonie, elle re-

vint à sa comnumauté, qui avait besoin de
sa présence et l'attendait avec impatience. Le
lendemain l'archevêque vint au couvent et

l'en institua supéiieure, lui permit de don-
i.er l'habit reli;iieux à celles qu'elle croirait

[u'éparées. Le 23 janvier suivant, et à dater

de ce jour, tous les usages que suit l'institut

de la Merci furent mis en |)ratique. La mère
M^rie-Catiierine gouverna sa communauté
jusqu'au moment de sa sainte mort , qui ar-

riva le 1t novembre 18il. Elle y était véné-
rée et aimée de tout le monde à cause de sa

grande bonté et de ses excellentes qualités.

Elle prisait bien plus les œuvres spirituelles

que les œuvres corporelles, et leur a donné
(lans ses Règles une ju.-«te préférence. On
cite d'elle, en ditférenls genres, des actes de
d'H'onement et tie vertu vraiment admira-
bles. Deux ans avant sa mort elle fui éprou-
vée par de dures souffrances, qu'elle su|)-

f)oriaavec résignation. La Règle et les Cons-
titutions des religieuses de la Merci sont

basées sur la Règle de Saint-Augustin, telle

qu'elle est pratiquée par les sœurs de l'ordre

de la Présentation de la bienheureuse Vierge
Marie, en Irlande, de la règle desquelles des

chapitres entiers ont été tirés presque mot à

mot; mais une |)arlie du chapitre de la visite

des malades a été empruntée de la Règle des

sœurs de la Merci, de Rome. Le reste a été

composé par la foiidatriie, ainsi (jue tout le

chapitre qui traite de la protection des fem-
mes en détresse. Cette Règle, revue par le

docteur Murray, alors arrhevê(iue de Dublin,
fut approuvée "par le Pape (irégoire XVI , le

8 vuin 1841. Parce rescrit, il ett déclaré que
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les <!evoirs caractéristiques de l'institut de

la Merci sont : l'instruction des jeunes Olles

pauvres, la visite des malades et la protection

des femmes de bonne conduite qui sont en

détresse. Mais on a eu soin de ne prohiber

aucune des bonnes œuvres qui pourraient

être compatibles avec celles-là; et d'après

lavis (le la fondatrice, les sœurs sont, en

(Jitrérenls lieux , chargées du soin des péni-

tenciers etdes hôpitaux; elles visitent et ins-

truisent les |)auvies à domicile, et dans cer-

tains cas peu nombreux oii l'on ne peut éta-

blir des maisons catholiques d'éducation, les

sœurs ont des écoles de jour i)Our les en-

fants dont les parents ne sont pas en état de

jiayer les frais de leur instruction. Dans

leurs visites aux malades les sœurs doivent

toujours sortir deux à deux, marchant l'une

à côié de l'autre sans se toucher, ni parler

ensemble dans la rue, ni saluer ceux qu'elles

rencontrent. Elles doivent interroger le ma-
lade sur les princifiaux devoirs de la reli-

gion, et l'en instruire, s'il est nécessaire.

Les postulantes doivenx être examinées par
J'évèque Ou son délégué et j'ar la mère su-
périeure. Elles ne {)rennent l'habit que six
mois après leur entrée, et ne prononcent
leurs vœux qu'après l'avoir porté pendant
deux ans, et n'y sont admises qu'à la plura
lité des voix.

Quand une maison a trop de sujets pour
pouvoir en entretenir davantage, ceux qui se

présentent doivent fournir une dot. Elles

font les vœux simfiles et perpétuels de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance, de servir

les i)auvres, les malades et les ignorants, et

de persévérer dans l'institut jusqu'à la mort.
Toutes récitent en chœur le petit office de
la sainte Vierge et (chaque jour aussi le cha-
pelet de cinq dixaines. 11 est bien entendu
qu'elles doivent faire l'oraison le malin, et

dans le jour, elles ont encore beaucoup de
prières vocales on commun. Les religieuses
se confessent au moins tous les samedis; la

règle ne prescrit rien pour la communion ,

mais il a été d'usage, dès le principe, que
les ïœurs communiassent quatre fois la se-
maine et les jours de dévotion particulière.

Il n'y a que cinq jours de jeûne ajoutés à

feux de l'Eglise et les austérités corporelles
ne sont p.oint prescrites. Chaque maison est

sous la juridiction de l'évéque du lieu; il

la visite et en contrôle K'S comptes. La su-
l'érieuro est élue pour trois ans et ne jieut

<'tre réélue qu'une fois; l'évoque de Dublin
lit exception ))Our la fondatrice. Il y a deux
classes de religieuses, les chori<;l"es et les

converses. On ne fonde une nouvelle maison
qu'avec la permis>ion de l'ordinaire et à

condition qu'elle aura des revenus sulh-

?^ants. Il y avait, dans ces dernières années,
quarante- trois couvents des sœurs de la

Merci. Elles avaient, en outre, d'autres mai-
sons h la uiôme é|)0(iue, au nombre de onze
(jd'elles a|)[)ellent succursales o.i maisons
dépendantes, gouvernées par les su|iérieures
de la communauté la f)lus voisine. De ces
couvent, et succursales, vingi-deux couvents
et six succursales sont en Irlande, treize
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couvents et trois succursales en Angleterre,
un couvent en Ecosse; deux couvents et
une succursale dans l'Océanie et cinq cou-
vents

,
et une succursale dans les Etats-

Unis.

Le costume des sœurs de la Merci se com-
pose d'une robe de Casimir traînante et à gran-
des manches, d'une large ceinture de cuir,
dont les extrémités descendent jusqu'aux
pieds, et à laquelle sont suspendus un ro-
saire noir avec une croix en ébène incrus-
tée d'ivoire; elles portent une coiffe et une
gi'ande giiim[)o de toile de colon ; et dans les

jours de fêtes et aux cérémonies , elles por
tenta l'église un manteau de serge blanche.
Les novices portent des voiles de mousse-
line blaïK'he. L'habit des sœurs converses
n'est point traînant, leurs manches sont
étroites, leur voile est plus court et un cru-
cifix en cuivre est suspendu à leiir rosaire ;

elles portent aussi un tablier blanc, qui est

une partie essentielle de leur costume reli-

gieux. Le costume de sortie est, en été, un
grand manteau de Casimir noir; en hiver, un
manteau de drap couleur olive.

MÈRE DE DIEU (Congrégation de la).

Notice rédigée d'après les documents authen-
tiques consercés dans les archives de la con-
grégation.

En IGiS, plusieurs personnes charitables

ae la paroisse Saint-Sulpice à Paris, s'asso-

cièrent et recueillirent quelques enfants or-

phelins de l'un et l'autre sexe, en s'impo-

sa nt pour règle de n'étendre ce bienfait

qu'aux seuls enfants nés de mariages légi-

times, bajjtisés dans cette [jaroisseet n'ayant

plus ni pères ni mères.
En 1678, M. Ragnier de Poujié, cure de

Saint-Suli)ice, après avoir obtenu ra[)prw-

bation de larchevê.iue de Paris pour l'éta-

blissement de 'a maison des orphelins de
cette paroisse, eoUicita et obtint de Lou's

XIV des lettres patentes qui approuvaient

l'institut, et le nommaient, lui et ses succe:>-

seurs, supérieur et administrateur de l'éta-

blissement , conjointement avec d'autre.^

administrateurs désignés dans ces lettres.

Il y est dit : « Le curé et les administra-

teurs pourront recevoir et accepter, les do-

nations, legs ou aumônes et autres bienfaits,

tant en deniers que fonds de rentes et héri-

tage; même acquérir et posséder audit nom
de supérieur et adrjinistrateurs desdits

pauvres enfants orphelins, tous immeubles,

faire bûtir et construire une maison et lo-

gements propres et convenables pour retirer

lesdils orphelins, latpjelle maison, qui aura

pour titre : Maison de la Mère de Dieu, nous

avons amortie ensemble le jardin et enclos

d'icellc, comme dédiée à Dieu, sans que
nous ni nos successeurs rois, puissions

{)rétendre aucune finance, » etc.

Il y est dit encore : « Les enfants mAIr*

y seront reçus dès la mamelle, juscprà

douze ou quatorze ans au [)lus, mis en nour-

rice, puis placés en [lension, en des maisons

particulières chez îles [)ersonnes do probité

poury être élevés jusqu'à te qu'ils soient
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assez forts pour entrer en métier. Quant
auxtiiles, elles seroni pareillement admises

jusqu'à lâge de quatorze ans, et mises en

nourrice, et à l'âge de quatre ou cinq ans

reçues en ladite maison de la Mère de Dieu,

pour y ôlre nourries, entretenues, instruites

et élevées i)ar les maîtresses choisies à cet

effet, et y demeureront autant qu'il sera

jugé à propos par l'assemblée des adminis-
trateurs. »

En 1778, un nouveau curé de Sainl-Sul-

pice, M. l'abbé Faidit de Tersac, obtint de
Louis XVI de nouvelles lettres patentes en
faveur de la communauté des orphelins de
la Mère de Dieu, ces secondes lettres appor-

tèrent quelques modilications dans les rè-

glements. Il fut permis d'admettre dans l'é-

tablissement des enfants orphelins de père
ou de mère seulement. L'âge de l'admission

fut fixé de cinq à dix ans au plus, à cause
de l'inconvéfiient qu'il y avait à recevoir

des enfants qui, [)lus âgés, avaient pu con-
tracter dans leurs familles des habitudes vi-

cieuses qu'ils propageaient dans la maison
et qu'il était presque impossible de dé-
truire.

Les services des administrateurs étaient

bénévoles, les maîtresses dirigeant la mai-
son des jeunes orphelines; étaient des per-

sonnes pieuses qui sans contracter d'enga-

gements religieux se consacraient gratuite-

ment au service de ces p-auvres enfants et à

la pratique des vertus chrétiennes.

Elles avaient une sut)érieure, et on leur

donnait le nom de sœurs; leur vêtement
était noir, simple et modeste.

L'établissementsituédans la rue du Vieux-
Colombier, dans les bâtiments qui portaient

le n° 15, [)rospéra jusqu'au moment de la

révolution où il possédait un revenu de
32,000 livres. L'utilité en était si générale-
ment reconnue qu'il traversa même les an-
nées les plus terribles de celte grande catas-

trophe politique et sociale; en l'an V de la

république, le directoire la réunit à l'hos-

pice de l'Knfant-Jésus.

Le faubourg Saint-Germain se vit ainsi

privé de la ressource qu'il s'était créée; la

perte de l'orphelinat fut l'objet des regrets

(Je tous, mais à cette époque déjà, la Provi-
dence lui [)ré)iarait une restauratrice. C'est

ici que nous devons parler de lAlme de Lé-
zeau.

Marie, Marguerite, fille de messire Louis-
Charles-Jose[»h Ango chevalier, sieur d'K-
couclié de Lézeau et de noble dame Marie,
Marguerite-('atherine - Adélaïde Sophie Hé-
bert (le la Pleignière, naquit h Rouen, le 29
novoiubre 1755. De bonne heure on vit se
développer en la jeune Marguerite les bel les
qualités ipii devaient la distinguer {)lus tard.
Kn 1775, elle entra comme novice au mo-
nastère de la Visitation de Rouen. Pendant
la durée des épreuves du noviciat, elle se
distingua par sa ferveur; admise à faire pro-
fession, elle prononça ses vœux et prit l.o

nom de sœur Marie-Arsène, le 27 décem-
bre 1776, jour de la fôte de saint Jean l'E-
vangélisie, [tour lequel elle eut touiours une

dévotion particulière. Heureuse d'être toute
à son Dieu, la nouvelle professe persévéra
dans sa vocation jusqu'au moment où la

tourmente révolutionnaire la força à rentrer
dans sa famille; là, elle partagea son temps
entre la prière et les œuvres de charité. En
1805, la volonté divine, qui avait sur celle

âme généreuse des vues toutes providen-
tielles, lui fit è peu près connaître l'œuvre
à laquelle elle la destinait.

Mme de Lézeau élait en relations spiri-

tuelles avec M. l'jibbé Duvey, ancien cur^
de Pont. Ce digne ecclésiastique employait,
depuis quelques année«, son temps et ses

soins à catéchiser les enfants des deux sexes,

employés dans une filature, établie rue des
Saints-Pères, par les soins de M. Duques-
noy, maire du 10* arrondissement de Paris.

Son zèle éclairé gémissait sans cesse des
inconvénients graves qu'occasionnait le

mélange de ces enfants, et il décida Mme de
Lézeau à se charger de la conduite de celles

des jeunes filles qui volontairement vou-
draient bien se soumettre à sa direction; le

nombre fut de dix seulement, mais il aug-
menta bientôt, et en moins d'un an il s'était

élevé à trente. En 1806, la supression de la.

filature les laissa sans ressources; il est vrai

que leur bienfaitrice possédait 3,000 livres

de renies, mais ce revenu élait très-insuffi-

sant ; néanmoins elle n'hésita pas, de con-

cert avec. Mme du Gravier, qui, elle aussi,

consacrait sa vie aux œuvres de la charité, à

adopter les enfants que la Providence lui

avait confiées. Le petit hôtel de Pont, rue
des Saillis -Pères, n" 52, qu'occupait déjà
Mme de Lézeau, fut choisi pour habitation,

d'accord avec M. Duvey, qui prit le titre

d'aumônier de la maison des orphelines. Le
jour de l'ouverture de l'établissement fut

fixé au 1" avril 1806. La pieuse fondatrice et

sa compagne voulurent le consacrer à Dieu
d'une manière toule spéciale, en faisant la

sainte communion; mais Mme de Lézeai
était de ces âmes d'é'lite que le Seigneur se

plaît à éprouver. — De retour de l'église,

elle apprend que sa rente, dont elle devait

toucher un quartier le jour même, est |)er-

due sans ressource. A celte nouvelle, elle se

recueille un instant, ouvre son secrétaire,

en tire 24 francs. C'était alors tout ce qu'elle

possédait, et sans dire un mol, les montre à

M.. Duvey. « Eh bien 1 » Madame, dit-il,

« que ferez-vous? » - Ea volonté de Dieu,
mou Père, « répondit-elle, » la Providence
veillera sur nous, et nous continuerons no-
tre œuvre. » Cette confiance de la vénérable

Mère ne se démentit jamais; elle disait sou-

vent en parlant de la congrégation : « La
Providence a tout fait pour elle. » Aussi
comme témoignage de sa gratitude, a-t-ello

établi l'usage, qui s'est toujours conservé,

de réciter chaque matin avant l'oraison, les

litanies delà Providence. Elle s'adjoignit six

coin|)agnes, parmi lesquelles elle vit se ran-

ger, (ffibord deux anciennes sœurs de la

rue du Vieux-Colombier, et peu à a|)rès,

deux autres vinrent les joindre, conformé-
ment au désir de leur respectable supé-
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rieure, qui avant (Je mourir avait demandé
à Mme de Lézeau de devenir la Mère de ses

ciières filles.

Ces six premières Mères de la congréga-
tion lurent : Mesdames Maroteau, sœur Ma-
rie-Aimée de Chantai; Dagoty, sœur Marie
de la Croix; l'Ecureux, sœur Marie-Gene-
viève de Sales ; Provosl, sœur Marie-Angé-
lique; Webb, sœur Marie Arsène; Lempe-
reur, sœur Marie des Anges. Dès Jors toutes

commencèrent à enseigner aux enfants à

lire, à écrire, à compter, ainsi que tous les

ouvrages qui pouvaient les mellre à même
de subvenir à leurs besoins, et les rendre, à

leur sortie de la maison, utiles à la société,

tels que lingerie, couture, broderie en or et

en argent, etc. Mais à ce moment aucune
élève ne savait manier l'aiguille, ei un cer-
tain temps devait s'écouler avant que leur

travail pût offrir une ressource. Celles

qu'elles appelaient leurs Mères redoublaient
de zèle, et cependant le gain était encore
très-insuffisant; ce fut alors que ia digne
fondatrice eut recours à la générosité de Son
Altesse Impériale le prime Louis, [dus lard

roi de Hollande, ?t de son auguste épouse.
Le prince rédigea de sa main un projet de
souscription [iour les trente jeunes filles,

assignant à chacune d'elles une f)ension de
2'i. livres par mois. Il prit pour lui-même
les six premières souscriptions; la princesse

en prit deux, Sa Majesté l'impératrice José-
phine souscrivit [)0ur dix autres, et se dé-
clara protectrice de la maison des orphelins.

Par l'intermédiaire de ces augustes person-
nages, l'établissement recouvia des ressour-

ces plus considérables que celles qu'il avait

f)erdues au jour de l'ouverture. Mme de Lé-
zeau et ses compagnes adoptèrent les règle-

ments et le costume d«s dames de la com-
munauté des orphelines de la Mère de Dieu.

M. de Pierre, curé de Saint - Sulpice, dès
avant la révolution, et qui avait pu api)récier

les services rendus par cette œuvre avant

celle épique,reconnul Mme de Lézeau comme
supérieure, et fut lui-même déclaré supé-

rieur spirituel du nouvel établissement, en

vertu du droit que lui donnaient les lettres

patentes de 1678, et que confirmaient celles

de 1778. Des administrateurs furent nommés,
|)armi lesquels quelques-uns l'avaient été

de l'ancienne maison. Ces [iremiers admi-
nistrateurs furent : M, Ramond de Lalande,

curé deSaint-Thomas-d'Aouin; M. Lamblar-

die et M. Bertrand, auy*)ôniers de leurs

Altesses Impériales le prince et la princesse

Louis; M. Maurice de Caraman, M. Cadet de

Charabine, M. Duvey et M. Chapellier.

Le conseil ap|)Orta quelques modifications

aux anciens statuts; 1° (lue l'œuvre se bor-

nerait à recevoir seulement les orphelines;
2° que l'admission ne serait plus en faveur
des seules enfants de Saint-Sulpice, mais
de toutes les orphelines de Paris, h quelque
})aroisse qu'elles appartinssent.

Bientôt le nombre fixé par le prince I^uis
ne fut |)lus suffisant pour le zèle et la charité

lie Mme de Lézeau; elle ne pouvait se déci-

der à refuser de [)auvres jeunes filles dont
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les malheurs étaient aussi honorables qu'ils

rendaient leur position intéressante. Prélu-

dant alors à la mission qui devait un jour

lui être confiée, on la vil, dans le choix

qu'elle était obligée de faire parmi les or-

phelines qui lui étaient proposées, préférer

celles dont les pères avaient péri sur le

champ de bataille. Le nombre des élèves fut

porté à quarante-six.

En 1807, Mme de Lézeau, au nom de toutes

ses filles, adressa à l'impératrice une de-

mande par laquelle elle sollicitait la grâce

de re|)rendre leur ancien litre de Dames de

la maison de la Mère de Dieu, et d'y joindre

celui de congrégation; de plus, qu'il leur fût

accordé d'avoir un noviciat : ce qui leur fut

permis. De ce moment, les dames professes

se distinguèrent des novices en portant un
anneau d'or au doigt et une croix d'argent

sur la poitrine.

Sur ces entrefaites, le bail fait avec le pro-

priétaire de l'hôtel de Pont étant expiré, la

maison des orphelines fut transférée rue du
Pot-de-Fer-Saint-Sulpice, n° 14.

En 1809, la pieuse fondatrice eut la conso-

lation de voir les statuts de sa congrégation

revêtus du sceau et de l'approbation de Son
Em. le cardinal Fesch, et signés par le mi-
nistre secrétaire d'Etat le duc de Bassano, et

par le ministre des cultes, M. Bigot de
Préameneu.

L'œuvre se continuait et prosjiérait; lo

nombre des maîtresses augmentait rapide-

ment; elles s'engageaient par de simples

promesses à observer l'obéissance à l'égard

de la supérieure, et à travailler à l'amende-
ment de leur vie par la pratique des conseils

évangéliques. Cet engagement était tempo-
raire et renouvelé chaque année.

La réputation de Mme de Lézeau s'étendait

et parvint jusqu'à l'empereur, au moment où
il projetait la fondation de six nouvelles

maisons d'éducation, où les tilles des mem-
bres de la Légion d'honneur, appartenant
aux rangs inférieurs de l'armée, recevraient

une éducation non moins solide, mais plus

simple que celle qui était donnée aux jeunes
personnes admises dans les maisons d'E-

couen et de Saint-Denis. Mme de Lézeau
parut à l'empereur être la femme propre à

l'œuvre qu'il méditait. Un décret rendu à

Rambouillet, lelDJuilletlSJO, fixa la création

de six nouvelles maisons, dont la direction^

était confiée aux dames religieuses de la'

congrégation de la Mère de Dieu. Mme de

Lézeau demeura supérieure générale de la

congrégation.

Ce fut avec bonheur que la vénérable Mère
reçut ce nouveau cham|) ouvert à son zèle;

une incertitude lui restait cependant, son

c(L'ur maternel n'aurait pu la résoudre à

abandonner b'S enfants qu'elle avait recueil-

lis; (pic deviendraient-ils sans son secours?

Elle soumit ses .inxiétés à l'empereur qui

les comprit, et daigna admettre les orpheli-

nes de Saint-Sulpice au nombre de celles

(pii devaient composer les maisons impé-

riales.

De ces jeunes personnes, ainsi adoi lées
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par le souverain, j)liisieurs consacrèrent les et les

talents qu'elles lui durent, au service (Je la

patrie qui les avait élevées, en embrassant la

vie religieuse tlans la congrégation.

Les maisons impériales succursales de

Saint-Denis devaient être situées : 1° à Paris,

au Marais, rue Barbette, 11° 2; 2° dans l'an-

cienne abbave de Barbi aux, département de
Seine-et-Marne; 3° dans l'ancienne abbaye

des Loges, forêl de Saint-Germain; 4° au
mont A'alérien, dans les bâtiments du Cal-

vaire ;
5° à Pont-à-Mousson (Meurthe); 6" en

Italie.

De ces six maisons, les trois premières
seulement furent établies, les autres demeu-
rèrent à létat de [)rojet. La ttvaison de Paris

fut nommée chef-lieu.

Les orphelines de la Légion d'honneur
devaient être admises depuis l'âge de trois

.'ins jusqu'à quatorze, et demeurer dans l'é-

tablissement jusqu'à vingt et un ans.

Les statuts de la congrégation furent en-
voyés à Napoléon, qui les a[)prouva, ainsi

(\\\Q les règlements (|ui lui furent soumis
pour la direction intérieure des maisons; la

direction spirituelle fut confiée au grand
aumônier de France.

La dernière réunion des administrateurs

de la maison dos orphelines eut lieu le 2i

juillet 1810; Mme de Lézeau leur fit connaî-

tre les otfies bienveillantes de l'empereur et

l'adhésion qu'elle y avait donnée; ces mes-
sieurs la félicitèrent ainsi sur sa commu-
nauté, puis ils déclarèrent leur mission ler-

rninée : l'administration tem[)orelie des nou-
velles maisons étant confiée au grand chan-
celier de la Légion d'honneur.
M. l'abbé Duvey, dont la bonté paternelle

et -la générosité lui avaient mérité l'amour
et la reconnaissance de la congrégation, fut

attaché à la maison ûe Paris en qualité de
loremier aumônier.

Ce fut en 1811 'lue la congrégation de la

Mère tle Dieu aiiopta l'observance de la règle

<le Saint-Augustin, et des constitutions que
saint François de Sales a données à la Visi-

tation, modifiées selon l'exigenee de l'ins-

titut. De|)uis 180t>, la société semblait essayer

ses forces; entin, ap|)rouvée dans ses désirs

par les supérieurs ecclésiastiques, elle res-

serra ses liens; les vœux -furent clairement

prononcés, avec engagement de ne quitter la

^congrégation (pje dans des cas imprévus et

<le l'avis du supérieur spirituel.

Après la Restauration, Louis XVIII, con-

vaincu de l'utilité des établissements, les

^nainlint par une ordonnance rendue à Paris

le27se| lembre iSIi. Dans les derniers jouis

-<le cette même année, Mme do Lézeau, d'a-

près le vœu émis par toutes les religieuses,

«dressa ù Mgr de Talleyrand Péiigord, arche-

vêque de Reims, grand aumônier de France,
une demande, afin d'obtenir [)Ouf elle et ses

filles, l'aulorisation de porter l'habit reli-

gieux. Le vénérable jjrélat s'empressa d'ac-

quiescer à ce désir. Par suite de celte auto-
risation, le 2 février 1815, les dames professes

-. .-- novices reçurent le saint liabit des
mains de Mgr de O^élen, évêqiie i.ommé de
Samosate.
En 1817. d'après le désir exprimé par la

très-grande majorité des religieuses, et avec

l'agrément de Mgr de Périgord, on adopta
une formule de profession, émettant des

vœux per|)étuels.

En 182i, Mme de Lézeau établit, rue de
Picpus, n° i3, l.i maison mère de la congré-
gation, ainsi rjue le noviciat. Les deux suc-

cursales de la maison de Saint-Denis conii-

nuèrent d'être confiées pour l'éducation aux
dames de la congrégation (1).

En 1831, la première succursale fut trans-

férée, de la rue Barbette, au château d'E-

couen. (2)

MICHEL{CnEVALERiE de SW^T-),en Bavière.

Jose[ih Clément , électeur de Cologne ^

institua cet ordre de chevalerie comme duc
de Bavière, dans la province de Monaco, il

fut ensuite solennellement confirmé par le

roi fie Bavière Maximilien Joseph , dans la

révision des ordres royaux, le H septem-
bre 1808.

La première et principale fin qu'il se pro-

posa fut de soutenir la religion catholique,

de défendre l'honneur divin à laipielle sa

fin l'obligeait ou de secourir les défenseurs
de la patrie par un décret du 6 avril 1810
lorsqu'on réforma et confirma les statuts de
l'ordre qu'on appela Tordre du mérite do
Saint-Michel.

Dans le principe, ror>!re se divisa en trois

classes, c'esl-è-diredesgrands-croixqui for-

maient le chapitre, des officiers et des che-
valiers auxquels on adjoignit j)lus tard la

quatrième classe des chevaliers honoraires.
Pour être admis à l'une des trois premières
classes, il fallait donner des preuves de no-
blesse.

Le grand maître nomme de son propre

mouvement ()Our chevaliers honoraires des

hommes de mérite, sans avoir égard à la

naissane.e, 5 la condition, ou à la religion^

mais aucun membre ne [leut être élu sans

le consentement du roi. Les statuts fixaient

à dix-huit le nombre des grands-croix , à

huit le nombre des ofiiciers , à Irente-six

chevaliers et à douze les chevaliers hono-

raires, tant ecclésiastiques que laïques.

Pie VU déclara [lar son bref : Quoiiiam in-

ter mililares équestres ordines, du 5 février

1802, Bull. roin. ; continualio, t. XI, p. 28* ,

que les ecclésiastiques qui seraient décorés

(le cet ordre auraient le droit de porter l'ha-

bit de prélat et-jouiraient de tous les privi-

lèges des [)rélats domestiques.
Louis-Charles-Auguste, dernier roi ré-

gnant, publia le li septembre 18V6, un dé-

cret royal par lequel il régla que l'ordre du

mérite de Saint-Michel se composerait dé-

de trente - six grands-croix , de
et de trois cents

sormais
soixante commandeurs
chevaliers.

La diji;nilé de çrand'croix e^ù conférée à

(I) La .T.ai^undt' Ha.b.':.nx nvaii élé a'iamionnéc lors de l'i.iv.ision des armées étrangères, cl suppn-

nicei'ii iSlU.

{1) Yoy à !û fin du vol., W» 155.
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un prince du sang, avec l'agrément du roi.

Sur i'écu (lu Saiiit-MIchel , sur la face de la

(iécoration , ou lit l'épigraphe suivante :

Quis ut De us ?

Sur les quatre parties de la croix sont les

initiales P. F. F. P. qui signifient pieias,

fideliias ,
fortitudo, perseverantia : piété

,

lidélité, force et persévérance. Au revers

est la légende : Dominus potens inprœlio.

MILICE CHRÉTIENNE ou DE LA CON-
CEPTION (Ordre des cuevauers de la)

Ce fut Charles de Gonzague de Clèves,

duc de Nivernais et Reîhelais, pairde Fran-
ce, qui institua cet ordre a Olraitz, l'an

1618, sous la protection de Notre-Dame et

de saint Michel. L'année suivante, plusieurs
seigneurs le reçurent à V^ienne en Autriche.
Les deux principaux précej)tes de la loi

évangélique étaient les fontlenients de cette

m!lu;e chrétienne. Aimer Dieu de tout son
cœur et de toute son Ame et son prochain
comme soi-même. La lin de cet ordre était

de procurer la paix et l'union entre les

princes et les peui)les chrétiens, et de dé-
livrer des mains des intidèles les Chrétiens
qui gémissaient sous leur tyrannie. Les sta-

tuts de cet ordre contenaient vingt-cinq ar-

ticles. 11 était dit dans le VIT quil serait

composé d'un chef, de douze grands prieurs,

de soixante-douze grands-croix, de com-
mandeurs et de chevaliers. 11 était or'^lpnné

dans l'article douze que cet ordre aurait

j)our niarque deux croix dont une d'or

émaiilée de bleu, ayant d'un côté l'image
de Notre-Dame tenant Notre-Seigneur entre
les bras et de l'autre côté celle de saint

Michel. Celle croix devant être [lortée au
cou avec un ruban de soie bleu et or, large

do trois doigts. L'autre marque des cheva-
liers devait être de velours bleu, en brode-
rie d'or, dans le milieu de laquelle é'tait

l'image de ia sainte Vierge environnée de
douze étoiles, portant Noire-Seigneur entre

ses bras, un scej)tre à la main droite , et un
croissant sous les [)ieds. Autour de celle

marque était le cordon de Sainl-Fançois, et

des quatre angles de la croix, il sortait des
flammes d'or. Le gouvernement temp-orel

de cet ordre était divisé en celui du Levant,

relui de l'Occident et celui du Midi. Le gou-
vernement de l'Orient com|)renait le pays
des Alpes et d'Italie, depuis la mer Adria-
li(jue jusqu';iu Rliin. Celui du Midi s'éten-

dait diîpuisie Rhin jusfpi'à la mer de Gênes,
et celui de l'Occidenl comprenait les autres

fiarlics de l'Europe. L'élection d'un chef se

faisait |)ar vingt-neuf |irieurs qu'on avait

tirés au sort. Entre leurs œuvres pies, en
voici une r|ui mérite d'êlre distinguée. Le
jour de la fêle de la Conception de la sainte

Vierge, il y avait vingt-cinq jeunes demoi-
selles, bien nobles, dont trois tiraient le.'s

l)illets [)0ur l'élection du chef. Leur habit

était bleu céleste. Les chevaliers devaient
leur donner cinquante Ilurins |)Our aider à

les n)arier; ils étaient aussi obligés <le réci-

ter leur bréviaire et de faire les vœux re-

quis. Lorsqu'ils allaient en canuiaune, ils
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avaient sur un des côtés de leur enseigne,

une croix avec l'image de Notre-Dame.

MILICE DORÉE (Chevaliers de lai.

Grégoire XVI Souverain Ponliie.

« Pour en perpétuer la mémoire.
« L'esprit et le cœur de Thomme n'étant

jamais plus puissamment encouragés à pra-

tiquer la vertu avec zèle, à entreprendre de

grandes choses, à accomplir de belles ac-

tions, que par le zèle religieux, par le désir

de la gloire, par l'espoir d'obtenir pour ré-

compense les honneurs et les louanges, les

Pontifes romains, animés du désir ardent de

travailler à la j)rospérité de l'Eglise et de

l'Etat, ont la sage habitude de créer des

ordres de chevalerie, de rétablir dans leur

ancien lustre ceux qui existaient, et de les

enrichir de nouveaux privilèges, pour exci-

ter plus etricacemenl les hommes à la piété

et à la pratique de toutes les vertus ; ne
convienl-il pas surtout à celui qui, par le

choix de Dieu môme a été placé sur la

chaire sublime du Prince des apôtres, d'ap-

porter tous *es soins pour que les hom-
mes plus enflammés par l'espoir d'acquérir

des honneurs et de la gloire, étudient et

jtraliquent en première ligne la religion,^ la

piété, la justice et toutes les vertus; qu'ils

apportent toute leur application à cultiver

les lettres, la science et les beaux-arts, et

qu'ils s'efforcent, qu'ils consacrent toutes

leurs facultés à tout ce qui peut contribuer

à la splendeur et à la prospérité de TEglise

catholique et du gouvernement. Personne

n'ignore que, [larmi ces ordres de chevale-

rie, aucun ne brilla d'un plus vif éclat que
celui de la milice dorée, à c^use de l'anti-

quité de son origine, à cause du motif de

son institution, et par l'honneur qui y était

attaché, et à cause de l'opinion qui a |)ré-

valu et qui a été confirmée par des écri-

vains d'une grande autorité; opinion quia
reconnu Constantin le Grand pour le fonda-

teur de cet ordre. Ce fut à l'occasiop du
firodige éclatant qui lui montra dans le ciel

une croix entourée d'une lumière brillante,

et de la merveilleuse victoire qu'il remporta
h la suite de cette vision, victoire qui le fit

triom|)her d'une manière si miraculeuse du
tyran ,Maxence. Celle opinion nous apprend
aussi que cel ordre fut approuvé par saint

Sylvestre, noire prédécesseur, et qu'il re-

vêtit lui-môme l'empereur (Constantin de
cette décoration. C'est pourquoi, dans les

temps anciens, les Souverains Pontifes et

les |)lus grands iirinccs en firent le jilus

grand cas; et les Papes n'accordèrent cette

décoration qu'à ceux (]ui, par leurs services

éclatants, avaient surtout bien mérité de
risglise. Cependant, connue cet ordre avait

perdu de son éclat et de la considération

dont il avait joui (par la suite des temps et

par la vicissitude des choses humaines),
suivant les exem|iles de nos prédécesseurs,

nous avons décidé de lui rendre son premier

éclat, et d'ajouter des honneurs à ceux dont

il jouissaitdéjà ; car, puisque tous ceux qui

sont destinés à être membres de cet ordre,

Tl
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oulre I Ironnèlelé, la probité et le zèle ordi-

naire i)Our la religion; outre leurs connais-

sances dans les sciences, les belles-lettres

et les lois de la discipline; outre qu'ils doi-

vent exceller dans les beaux-arls; outre la

distinction qu'ils ont acquise dans ies em-
plois sacrés, civils ou uiililaires qu'ils ont

exercés, doivent réunir de généreux eftbrts

pour se rendre dignes de cette récompense

par des services, des actions éclatantes,

pour bien mériter de la religion, du gou-

vernement et du Saint-Siège, nous avons

jugé convenable de rendre à cet ordre sa

première splendeur, afin que tous ceux qui

seront doués de ces qualités reçoivent une

récompense proportionnée à leur mérite, et

soient excités (lar elle à s'en rendre de plus

en plus dignes [)ar leurs belles actions. C'est

pourquoi nous décrétons par ces présentes

lettres apostoliques, qui doivent être tou-

jours observées, et nous voulons qu'à l'ave-

nir le même ordre, conservant le nom de la

Milice dorée, soit divisé en deux classes,

l'une de commandeurs, et l'autre de cheva-

liers ; que,, tous portent le collier, l'épée

et les éperons d'or, jouissant de tous les

droits, de tous les privilèges dont ces che-

valiers ont joui jusqu'à présent, dans les

limites établies par le sacré concile de

Trente. Nous ordonnons qu'ils portent la

croix d'or selon le mode et la forme pres-

crits par Benoit XIV, notre prédécesseur,

dans ses lettres apostoliques du 17 septem-

bre 17iG, de manière cependant qu'à l'ave-

nir la croix suspendue à un ruban de soie

rouge, séparée par deux bandes noires avec

des bords rouges, porte au milieu, sur un
champ d'émail blanc, l'effigie de saint Syl-

vestre ; et afin d'établir une différence entre

les commandeurs et les chevaliers, nous
ordonnons que les commandeurs porteront

suspendue au cou la grande croix fixée à

un long ruban, et que les chevaliers portent
s.ir le côté gauche de In poitrine celte même
«loix, mais (lune plus petite dimension,
suivant l'usage ordinaire des chevaliers; et
pour prévenir toute discussion à laquelle
pourrait donner lieu le port de cette déco-
ration, nous ordonnons qu'un modèle de
chaque croix sera imprimé et remis avec
le diplôme à tous les nouveaux chevaliers,
et comme un degré d'honneur et de dignité
se distingue d'aiit.mt |)lus qu'il est réservé
à un plus petit nombre de personnes, nous
voulons qu'il n'y ait jamais plus de cent
cinquante commandeurs, et do trois cents
chevaliers choisis entre nos sujets pontifi-
caux : il sera libre néanmoins à nous et à
nos successeurs d'augmenter ce nombre
dans chaque classe, en revêtant de ces in-
signes des hommes choisis jiarmi d'autres
rations. Afin que la raison de cet ordre se
l)erpétue et ne puisse jamais changer, nous
voulons de plus que le grand chancelier soit
le révérendissime-éminentissime cardinal sc-
crctaire des brcls a[)ostoliquos, et qu'il con-
serve avec soin les noms, les grades, les
jours d'admission et le nombre de tous \v.s

chevaliers. Ignorant quels sont
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dans les temps reculés, ont été reçus dans
cet ordre de la Milice dorée, nous décrétons
qu'on ne reconnaîtra comme chevaliers que
ceux qui auront été agrégés en vertu des
lettres pontificales, et qu'ils pourront seuls

porter l'ancienne décoration ; que, ceux-là
exceptés, tous ceux qui auraient été reçus

dans cet ordre pour un motif quelconque,
cessent d'en faire paitie, et perdent le droit

de porter l'ancienne décoration Enfin,

pour que l'entrée dans cet ordre ne soit

ouverte qu'à ceux auxquels cet honneur sera

donné en vertu des lettres apostoliques, de
notre propre autorité apostolique, par la

vertu des présentes lettres, nous retirons à

tous et à chacun, de tout ordre , do tout

grade, de toute condition, le privilège d'ac-

corder cet ordre, quand même ils l'auraient

obtenu de nos prédécesseurs par lettres apos-

toliques et par des constitutions particu-

lières, telles que les lettres apostoliques

Fel. rec. de Paul III, notre prédécesseur,
relatif à ce privilège, sous la date du i'*

avril 1639, avec le sceau de plomb, telles

que celles de Jules III, de Grégoire Xlll,

de Sixte V nos prédécesseurs, et même les

nôtres, par lesquelles on dit que nous les

aurions confirmées, et toutes autres quel-

conques, auxquelles nous dérogeons de la

manière la i)lus expresse, en déclarant et en
ordonnant qu'à l'avenir elles n'auront au-

cune force, et qu'elles ne jouiront d'aucune
autorité.

«Afin de connaître ceux qui ont obtenu cet

insigne honneur en vertu des lettres ponti-

ficales, nous ordonnons que, dans l'espace

de huit mois, ceux qui habitent Rome vien-
nent présenter leur diplôme au cardinal des
brefs apostoliques, et que ceux qui vivent

sous notre gouvernement pontifical, hors la

ville sainte, se présentent à leur propre évé-

que, ou à l'ordinaire. Nous avons la ferme
confiance que, par la nouvelle restauration

de cet ordre de la Milice dorée, que par

l'honn^eur que nous ajoutons, nous obtien-

drons le résultat que nous avons en vue;

c'est-à-dire que tous ceux qui feront partie

de cet ordre, et que tous ceux qui y seront

admis désormais, ne négligeront rien pour

répondre à nos vœux; qu'il n'y aura rien

qu'ils ne fassent, qu'ils n'entreprennent,

j)Our bien mériter de la religion, de la Chaire

de saint Pierre, du gouvernement pontifi-

cal, par leurs belles actions.

« Nous décrétons toutes ces choses, nous
les voulons, nous les commandons, nous or-

donnons que ces présentes et tout ce qu'elles

renferment, conservent leur valeur, leur

eflicacité, qu'elles obtiennent leurs entiers

et pleins effets
,
qu'elles soient invioiable-

ment observées dans toutes leurs parties par

tous ceux que leur contenu concerne ou
concernera; qu'ils en favorisent le parfait

accomplissement.
« Nous refusons à tout juge ordinaire, aux

légats, aux auditeurs dos causes du palais

apostolique, aux nonces du Saint-Siège,

aux cardinaux de la sainte Eglise romaine,

môme aux légats o latere, et à toute autreceux qui,
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personne quelconque, la fanullé et l'autorité

de Jes juger et de les interpréter autrement;
et nous déclarons nul tout co qui serait

tenté par ignorance ou sciemment contre la

tenue des présentes, nonobstant les lettres

apostoliques nienlionnées de lienoît XIV
sur la croix de cet ordre, de Paul III, nos
prédécesseurs, touchant le privilège d'ac-

corder cet ordre; celles de Jules III, de
Grégoire XIII, de Sixte V, également nos
prédécesseurs, de quelque manière qu'elles

aient été approuvées; nonobstant notre règle
et celle de la chancellerie apostolique, sur
le droit et qui ne peut être enlevé ; no-
nobstant les autres lettres apo>toliques, les

constitutions et ordonnances faites par des
conciles généraux, provinciaux, synodaux,
les constitutions particulières, alin qu'on
puisse confirmer et renouveler les statuts,

les coutumes, les privilèges de l'ordre de
chevalerie-de la Milice dorée par serment,
par l'autorité apostolique et par quelque
moyen que ce soit. Pour assurer l'effet de
tout ce que dessus en laveur dudit ordre,
nous dérogeons expressément, mais pour
cette fois seulement, b toutes les constitu-
tions sus-menlionnées et à tout ce qui y
serait contraire, quelque digne que cela fût

d'une expresse exécution.
fiDonné à Rome à Saint-Pierre, sous l'an-

neau du pêcheur, le 31 octobre 1841, de
notre pontificat le onzième.

« Signé A. cardinal Lambruschim. »

MINIMES (Ordre des Pères), à Marseille.

Le P. François de Paule-Bœuf, correcteur
des Minimes de Marseille, pour accomplir
la volonté de Dieu en se rendajit k la voix
de l'obéissance, se démit, en 18i5, dos fonc-

tions de vicaire, qu'il remplissait dans la

paroisse de Notre-Dame du Mont en cette

ville, et se dévoua inclusivement à une
œuvre qui avait |)0ur but le rétablissement

de l'ordre dus Minimes en France.
Encouragé par l'heureuse réussite des

religieux du même ordre, qui avait eu lieu

en ISil, sous les auspices et la juridiction

(le Mgr l'évêque de Marseille, il quitta cette

ville pour entrer dans l'ordre des Minimes
et se rendit à Naples pour y faire son novi-

ciat dans la maison que le P. général lui

avait désignée.
Devenu religieux, prol'ès, le P. François

(le Poule rentra en France au mois de novem-
bre iSV.'i, et jota les premiers fondements
d'une œuvre si utile, dans une petite pa-

roisse de Marseille, que Mgr l'évoque con-
fia à ses soins ci qui avait été le berceau dos

PP. Minimes qui étaient venus s'y établir

en 184o.
Cinq ans après, en tSoO, le P. François

de Paul, comptant uniquonjont sur les se-
cours de la Providence, fit l'acquisition

d'une chapelle et de ses dépemiances, sur
l'antique sol (|ui avait ap;'arienu aux Mini-
mes près de la pleine Saint-Michel et s'y

élablitavec la nouvelle famille de religieux.

« En Inmialion dont le P. François de INiule

été l'instrument, «dit M',:;r de M'^zenod.

RELIGIEUX. MIN PiC

évêque de Marseille, dans une approbation
qu'il accorda, « reproduit toute la perfection
des premiers temps de l'ordre des Minimes.
L'œuvre établie à Marseille est une réforme
radicale, qui en rendante la France l'institut

daus tonte sa pureté primitive
, pourra avoir

un jour des conséquences heureuses pour les

Minimes d'Italie. Ceux-ci ne formant qu'un
corps avec leurs frères de France , seront ra-
menés h la stricte observance par l'influence
de l'exemple et du zèle; celte réformation
mérite surtout d'être encouragée pour l'Iion-

neurde l'Eglise et l'édification de ses enfants.»
L'ordre des Minimes a pour fin immédiate

la contemplation joinle à la vie active , c'est-

à-dire que les religieux Minimes, tout en
se livrant aux exercices de la prière pres-
crite par la règle, s'adonnent en même temps
aux fonctions du ministère évangélique. Ils

prêchent les stations du Carême et de l'A-
vent; entendent les confessions des fidèles et
donnent des retraites.

Aux trois vœux ordinaires et selennels di-i

religion, les religieux en ajoutent un qua-
trième, celui de la vie quadragésimale , eu
vertu duquel, le cas de maladie excepté, leur
vie est un Carême perpétuel, tel qu'on le pra-
tiquait dans les premiers temps de l'Eglise.

Les PP. ne s'adonnent qu'à l'étude des
sciences ecclésiastiques et à l'exercice des
fonctions du ministère. Les frères ne sont
employés qu'aux emplois de l'intérieur de
ta maison; le travail des mains n'est pas
d'obligation, la règle cependant ne le défend
pas.

Leur principale pénitence consiste dans
l'usage strict et rigoureux des premiers
siècles de l'Eglise et dans la pratique d'un
per[)étuel Carême qui consiste dans la priva-
tion de chair et de tout ce qui provient de
la chair, œufs, laitage, beurre, et fromage.

ils jeûnent environ sept mois de l'année
et se lèvent à minuit pour psalmodier l'office,

toutes sortes de chant leur sont absolument
interdit. LesMinimessuiventcn tout leRituel

romain et toutes les cérémonies (\u\ y sont
prescrites.

En chaire et au confessionnal ils ne se ser-

vent que de surplis, iL» ne revêtent les orne-

ments sacrés f)ue lorsqu'ils remplissent les

fonctions à l'autel; partout ailleurs ils portent

l'habit monacal, qu'ils ne peuvent jamais

quitter, le conservent môme pendant la nuit;

mais en cas de mahidio le méviecin peut or-

dot)ner de le quitter.

L'habit des religieux Minimes est noir, à

très-grandes manches. Leur capuce de mémo
couleur est rond , dans le genre de celui des

Carmes, et descend par devant et derrièrv.*,

jusqu'au milieu de la cuisse, il se termine
en demi -cercle. — Un cordon noir aussi

noué de cinq nœuds simples leur sert do
ceinture.

Dans la saison de l'hiver, ils se servent

d'un manteau également nuir auquel es:

atlaché un rapuce ou cucule, tant dedari.'»

que de hors du monastère. Ce manteau, quoi-

(^ue de règle, n'entre point, à proprement pai-

ler, dans riiabit des Minimes, luiisque ceux-ci
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ne le porient jamais dans aucune céréuionio

})ublîque où ils se trouvent réunis en corps

de communauté.
D'ai)rès le texte de leurs règles les reli-

gieux Minimes devraient avoir la tête dé-

couverte avec une simple rouronnede prêtre

et les pieds nus. Leur habit devrait être de

l'étoffe et de la couleur des l\\{. PP. Caj)U-

cins, c'est avec cet extérieur de pénitence que
le P. François de Paule était renlréà Marseille

après sou noviciat. Lui et ses cnfaiils ont suivi

et pratiqué exactement ces |ioints de rèjj,le

jusqu'en 1853 que le Souverain Pontife

Pie IX leur a ordonné de s'uniformer, quant

à l'extérieur, à leurs frères d'Italie; et c'est

en vertu et par la force de ce décret, donné
le 17 juin 1853, que les Minimes de Marseille

ont renoncé à leur première couleur, ont

mis des souliers et un chapeau noir.

Les Minimes de Marseille laissaient aussi

croître leur barbe ; le même décret leur a

ordonné de la couper et de se raser sou-
vent.

MINIMES (Ordre des religieuses), re7a^//c5

à Marseille.

La translation des religieuses Minimes
dans un nouveau monastèie eut lieu le jour
de l'Assomption de l'année 1851. Mgr l'évê-

que de Marseille qui, malgré ces soixante-

dix ans, sait se multi[ilier pour se trouver
à toutes les cérémonies religieuses, s'y était

rendu comme le père qui attend les enfaïUs

de sa famille, à l'entrée de sa maison pour
les y recevoir et les introduire.

Cette communauté est l'œuvre de son zèle;

non -seulement c'est le seul couvent de
France, mais c'est peut-être le seuldansl'uni-
vers catholique qui suive rigoureusement la

règle primitive; il peut être assimilé aux or-
dres les plus austères de l'Eglise.

Après la bénédiction de la chapelle et du
monastère, le prélat, avec cette noble simpli-
ciié et cette touchante familiarité dont il ne
se départ jamais au milieu aes siens, a
tour à tour félicité les vierges du Seigneur
de leur généreux .sacrifice, consolé les [)a-
rents qui ne pouvaient s'empêcher d'accor-
der une larme à la nature , et édifié tout
l'auditoire par le récit des vertus héroïques,
dont cette maison allait devenir le théâtre.
Il a vengé succinctement, mais en termes
énergiques, les vierges du cloître, du reproche
aussi injuste que sacrilège de n'y mciier
qu'une vie oiseuse et inutile.

Aujourd'hui on veut bien admettre les
communautés religieuses ; le monde leur
fait la gr.kede leur accorder, jusqu'à un cer-
tain point, droit de cité, ni;iis c'est à la con-
dition qu'elles se livreront à l'éducation des
jeunes personnes et qu'on les trouveia près
du grabat du malade indigent. C'est sans
doute là une belle mission, et la religion n'y
a jam.'iis lait défaut

, mais est-ce tout? N'y
a-t-il plus rien à faire dans le champ de"s
misères humâmes? Le monde le dit ainsi, et
Il veut avoir lait une large concession à la
religion en lui ()ermettant de ^'adonner à
des œuvres qu'il ap[)clle philanthroi.iques,
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afin de ne pas leur donner leur véritable

nom. «La charité, «dit en terminant le véné-
rable prélat, '( n'a pas de limites^ si étroites

;

les entraillesde la religion qui l'inspire sont

dilatées ; elle sent qu'il y a d'autres besoins

dans la grande famille chrétienne, et elle

est heureuse de trouver dans la diversité

des établissements monastiques les moyens
d'y pourvoir. Que de grûces (^es [)récieuses

servantes du Seigneur, recueillies jour et

nuit à l'ombre du sanctuaire, ont fait des-

cendre du ciel comme une rosée bienfaisante

dans l'âme des pécheurs étonnés eux-mêmes
de leur conversion, n'en pouvant expliquer
humainement la cause. Combien qui dans le

cœur de la nuit, à l'issue d'une fête mondaine
nu d'une débauche, ont entendu la voix de
Dieu en même temps que le son de la cloche

du monastère! Combien do fois les ferventes

prières de ces saintes filles ont forcé l'ange

exterminateur de remettre l'épée dans son
fourreau?... et lorsque la mesuré des ini-

quités est comblée et qu'il faut à Dieu des
victimes à sa juste colère, croyez-vous que
le sang des (lécheurs désarme son cour-
roux? Dans un pécheur immolé il ne trouve
qu'une victime souillée; mais qu'une vierge

cachée aux yeux du monde, vivant à léiat

d'expiation continuelle pour des péchés
qu'elle n'a pas commis, succombe sous les

coups du Seigneur, sa justice s'apaise sa-

tisfaite devant une victime enrichie de tous
les trésors de l'innocentée la plus pure, et de
tout le supeillu de la ])éniience la plus ri-

goureuse et la plus volontaire. Est-ce là

mener une vie inutile ! »

MISÉUICOKDE (Congrégation des Soecrs
DE la), maison mère à béez [Orne).

M. Bazin, ancien vicaire général, ancien
supérieur du grand séminaire de Séez, un
des hommes qui ont le plus contribué à la

régénération de ce diocèse, fonda, en 1823,
la congrégation des Sœurs de la Miséricorde,
pour le soulagement sfiiriluel et corporel
des malades, surtout des pauvres à domi-
cile.

Le courage que ce digne [)rôtre déploya
dans la persécution , le zèle qu'il montra
dans les fonctions du saint ministère, les tra-

vaux qu'il entreprit, les services qu'il a
rendu au diocèse de Séez, pendant sa lon-
gue administration dans des temps si diffi-

ciles et dans la fondation de la communauté
ne la Miséricorde, font connaître l'homme
de Dieu et l'un des plus beaux modèles de
vertu que l'on fiuisse offrir aux Chrétiens.
Ce vénérable prêtre eut le bonheur de

venir au monde dans une contrée où la plu-
part des habitants avaient conservé une foi

profonde et des habitudes religieuses. Il

naquit à Fresne-;, département de l'Orne.
Sa mère, surtout, était une femme d'une so-
lide vertu. Les mœurs d'un pay*^, t-t surtout
les habitudes de la maison [laternelle exer-
cent une grande influence sur les mœurs et

sur le caractère des enfants. Il en est de
l'esprit des personnes avec lesquelles nous
vivons dans nos premières années, comme
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de l'air que nous respirons : s'il fist pur, il

nous soutient et nous vivifie; il alTaiblit et

porte souvent <Jes germes de mort, s'il est

contagieux ou corrora[)U. Dès ses premières
années, Btizin donna des signes d'une vertu
précoce et bien au-dessus de son âge. On
pouvait déjà remarquer dans ses habitudes
les indices d'une grande piété, ei comme
les premiers signes de sa vocation au sa-

cerdoce. Un jour sa mère le trouva le visage
prosterné contre terre et les yeux baignés
de larmes; il voulait réparer, par cet acte

d'expiation, une faute qui lui était échappée.
Il n'avait que de l'éloignement pour les jeux
bruyants et .les amusements frivoles. Il

fit des progrès remarquables dans ses étu-

des, par une application constante au tra-

vail ; il remplaçait [«ar un jugement solide,

par un cœur droit, les qualités séduisantes
qui ont quelquefois plus d'éclat que de so-
lidité. Ce fut pendant le cours de sa théo-
logie, àBayeux, que se développèrent cette

tendre piété, cet amour de la retraite et ces
Yerlus austères dont il avait donné des mar-
ques dès ses |)remières années. Avant môme
d'avoir reçu l'onction sainte, il consacrait
ses vacances à évangéliser la jeunesse chré-
tienne. De sinistres présages se faisaient

sentir lorsqu'il se ju-éparait à recevoir la

prêtrise. Les nuages s'amoncelèrent à l'ho-

rizon politique, l'orage éclata avant qu'il

eût reçu le sacerdoce.
Quoique M. Bazin ne fût pas jirêtre, il se

trouvait atteint par les lois [iréventives; sa

vie fut sérieusement menacée. Trahi |;ar

celui dont il devait attendre une généreuse
protection, il fut condamné e la jéi)0rta-

lion; même en prenant le chemin de l'exil,

il fut poursuivi iiar la fureur des révolution-

naires , et exposé à de grands dangers. Il

se rendit à Jersey , où il fut ordonné |)rêtre,

par l'évècpie de Tréguier, le 25 novembre
1792. il pas.sa de là en Angleterre, où il

chercha, pour se rendre utile, toutes les

occasions que lui suggéraient sa charité et

son zèle. En (juitlant leur |)alrie, la plupart

des confesseurs de la foi se flattaient de la

revoir bientôt, et n'avaient pris, pour la

l)lupart, que très-peu de provisions : quelle
amertume |)Our eux, quand ils virent des
années de troubles se succéder, et notre
sainte religion, toujours proscrite comme
une ennemie! Que de privations leur imposa
ce séjour dans une terre étrangère, lorsque
toute communication avec la France était

proîiihée sous peine de mort. IM. B.izin

passa tout son temps dans la lecture des Li-
vres saints, des livres ascétiques. Les exer-
cices religieux tenaient toujours le preniici
fang dans l'ordre de ses journées : le reste
<ie son temps était emj)loyé 5 l'élude de la

théologie et à la composition de quclcjnes
instructions familières.

Les plus fougueux [lerséculeurs de la re-
ligion avaient porté en France leur tôle sur
Féchafaud. Les autels de la Raison étaient,
tombés sous Texéiralion et le mépris. En
1801, un concordat était passé à Paris, entre
Sa Sainteté Pio VU et le u;ouvcriiomcnt

français. C'était l'annonce de la délivrance

et du retour des confesseurs de la foi, ai)rès

neuf ans d'absence; ils en tressaillirent de

joie.

M. Bazin exerça d'abovd le saint rainis-

lère, en qualité de desservant à Saint-Pierre

d'Entremont, puis à Claire-Fougère, et y fut,

pendant six ans, le modèle des bois curés ;

tout dans sa vie honorait son ministère, édi-

fiait le peuple, gagnait des âmes à Dieu. 11

y laissa des souvenirs qui ne s'effaceront

jamais. Son éminente piété et ses connais-

s.inces en théologie étant bien connues par

M. de Boischellat, ce prélat le choisit pour
diriger son grand séminaire, en qualité de
supérieur. H lut presque etîrayé du nouveau
fardeau qui venait de lui être imposé. M.
Bazin joignait à une étude solide de la théo-

logie, la science des saints et la vertu des bons
prêtres. Il se proposa toujours la gloire de
Dieu, et Dieu bénit ses entreprises. Sa cha-

rité sans borne, son dévouement absolu ob-

tinrent des résultatsque d'hommes éminents

n'avident pas obtenus. Il eut l'incomparable

talent de faire passer dans le cœur d'un

grand nombre d'ecclésiastiques, qu'il forma,,

ce qui était dans le sien : l'amour de Dieu,

le désir ardent de le faire connaître et de

sauver les âmes. Ses rapports avec les sé-

minaristes furent toujours faciles et affec-

tueux.
En 1807 , et longtemps après , les plaies-

faites à l'Eglise par la Révolution étaient

encore saignantes, beaucoup de paroisses

étaient veuves, l'ignorance était extrême dans

un grand nombre de localités; on demandait
des [lasteurs àgrandscris, c'étaitunequestion

de vie ou de mort. Il sembla à M. Bazin que
dans un temps où l'Eglise était en butte h

lantd'ennemis, il fallait promptemi'ut meltro

sur pied la jeune milice sacerdotale, et en-
voyer du renfort à de vieux [)rêtres qui

combattaient toujours vaillamment, mais oui

étaient épuisés jiarlâge et la fatigue. Il fallut

donc abréger les cours et i)résenler les sujets

M'i m position des mainsdel'évêcpie,! lès qu'on
les croyait en état d'insiruire et de travailler

avec succès dans le saint ministère.

On sait qu'après la restauration du culte

catholique, de graves complications s'éle-

vèrent entre le Souverain Pontife et le pou-
voir temporel. Le schisme menaçait d'occu-

per les sièges de nos évê(]ues, et des hom-
mes téméraires allaient jusqu'à priHendro

que l'Eglise de Fiance pourrait bien se

passer de l'Eglise de Rome. Le sol tremblait

dans toute la Fiance, et le diocèse de Séez,^

en |)arliculicr, é|irouva de violentes secous-

ses. La prudence et la fermeté de M. Bazin

se firent remarquer dans celte circonstance,

cl il n'hésita pas de se montrer hostile à

M. Boston, évoque nommé par l'empereur,

mais non approuvé par le Saint-Siège , et

(pii voulut administrer le diocèse avec des

pouvoirs du chapitre, ce qui était en o|ipo-

sition avei^ le rpialrième concile do Lalran y.

le deuxième concile de Lvoii, et une décré-

1,1 le de Boni face VIII, en' 1300. Il ne crai-

gnit pas un jour de dire : « Monseigneur^
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qu-ind vous serez en règle, ceux qui vous

font le plus d'opposition vous seront les

plus dévoués. » La conduite de M. Bazin fut

applaudie et lui attira la confiance de tous

les bons prêtres. L'année suivante, 1815, il

fût nommé vicaire capitulaire; il accepta

cette dignité avec son liumilité ordinaire,

romme un pesant fardeau. Il donna dans ce

nouveau poste des preuves de son zèle pour

la discipline ecclésiastique. Il recevait les

prêtres dans des retraites , pour retremper

leur zèle et réchauffer leurs âmes : ses rep-

orts de douce et bienveillante charité avec

e clergé du diocèse, son zèle, ses travaux,

firent naîire dans le cœur de tous les prêtres

une profonde estime pour ses vertus, une
grande contiance dans ses lumières et dans

ses décisions.

On se rendrait difTicilemenl compte des

nombreux services qu'il rendit au diocèse

de Séez pendant la longue vacance du siège.

Il fut l'âme de tous les conseils, de toutes

les entreprises; mais malgré son zèle actif,

qui lui faisait consacrer le jour et la nuit au

travail, sans prendre ni repos ni récréa-

tions, le diocèse de Séez souffrait de la

l)rivation de son i)asteur, et M. Bazin, qui

voyait mieux que personne ses besoins,

gémissait plus profondément du long veu-

vage de cette Eglise. Le concordat conclu le

11 juiu 1817 semblait devoir faire cesser

cet état déplorable. Des évoques avaient été

nommés aux sièges vacants ; les bulles d'ins-

titution furent aussitôt données par le Sou--

verain Pontife. On en ressentit une vive

joie; mais le ministre Laine, par des pro-

positions inacceptables, détruisit toutes les

espérances conçues pour le bien de la reli-

gion. Les bulles expédiées de Borne furent

retenues, une confusion désolante suivit le

rejet du concordat.
Mgr Saussol avait été nommé à l'évêché de

Séez; (luoiqu'il n'administrât pas le diocèse,

M Bazin se mit en rapport avec lui, et dès

ce moment il ne prit aucune détermination
importante sans le consulter, sans avoir ob-
tenu son ap[)robation.Il se plaisaitàsignaler

à Sa Grandeur le mérite de ses vertueux
«onfrères, mais il ne négligea rien pour êtie

déchargé des postes qu'il occupait, et il lui

fit les plus vives instances pour qu'il les con-
fiât, selon lui, à de plus dignes.

Le Souverain Pontife, voulant meltie un
terme à la désolation de l'Eglise de France,
résolut de faire droit aux réclamations des
évêques et de conclure un arrangement pro-
visoire avec le gouvernement français; c'est

le 23 août 1819, que Pie VII donnait à lE-
glise de France cet éclatant témoignage de
sa paternelle sollicitude. Mgr Saussol fut
sacré à Paris, et entra dans sa ville épisco-
}>ale le 30 octobre, où son installation eut
lieu le jour même de la Toussaint, il y avait
plus de huit ans que le siège était vacant.

Les vœux les plus ardents de M. Bazin
furent accomplis. Il fut le premier désigné
pour partager l'administration diocésaine. Il

fut d'abord chargé d'établir le grand et le

petit séminaire, et de pourvoir aux besoins

de deux cents élèves qui se présentèrent
dès la première année, 1820. Il accomplit
très-promptement et sans ressources un**

œuvre que personne n'aurait osé tenter.

Quoique continuant à diriger le grana
séminaire, M. Bazin était toujours le prin-

cipal conseiller de son évêque. Aucune dé-
cision de quelque importance n'éîaU prise

sans son avis; aucune œuvre administrative
ne se faisait sans sa participation. La j)lus

grande partie des difficultés lui étaient sou-
mises, et il puisait dans la connaissance pra-

tique de la théologie, dans la droiture de Sun
esprit et surtout dans la prière, les réponses
et les solutions qu'il convenait d'y donner.
La douce piété de M. Bazin lui avait fait

toujours regarder les communautés reli-

gieuses comme des familles d'élite, propres
par leurs prières et leurs saintes mortifica-

tions à arrêter les vengeances du ciel tou-
jours provoquées par les crimes des hommes.
Le saint prêtre ne se lassait pas d'admirer
leur vie tout angélique, leur joie dans leur

pauvreté, leur ardeur dans les austérités,

leur confiance en Dieu dans les privations,

leur patience et leur résignation dans les

rudes épreuves qu'elles avaient à subir.
Aussi ne négligea-l-il aucune occasion de
leur être utile. Et quand le défaut de dot
était un obstacle pour quelques filles à leur
entrée en religion, il se chargeait de payei
pour elles.

Les nombreux services que M. Bazin ren-
dait aux communautés lui avaient souvent
donné occasion de gémir sur le sort de bon-
nes et vertueuses filles qui restent exposées
aux dangers du monde, faute d'une dot suf-
fisante pour être reçues dans une maison
religieuse. Le désir de venir à leur secours
avait fait naître en lui la pensée de former
une nouvelle association, ouverte, autant
que possible, même aux vocations qui se
présenteraient sans dot. îl examina ensuite
quelle mission il pourrait confier ô ces

bonnes filles pour utiliser leur dévouement,
sans nuire aux progrès des autres sociétés

religieuses. La pensée lui vint de les consa-
crer au soulagement des malades et princi-

j)alem8nt des malades pauvres. Cette pensée
révélait à la fois une profonde sagesse et

une ardente charité. Le soulagement des
malades était l'œuvre la plus pressante et la

j)lus propre à donner des consolations effi-

caces à bien des malheureux, dans le mo-
ment où tout les abandonne. Quand il [)en-

sait à tant de malades en proie à toutes les

douleurs et souvent privés des secours les

plus nécessaires, il sentait ses entrailles

émues : « Combien de pécheurs, « disait le

bon prêtre, « vont comparaître au jugement
de Dieu, sans avoir reçu les derniers sacre-

ments, parce que ceux qui les entourent,
parents ou gardes-malades, s'occupent ordi-

nairement plus du corps que de l'âme !

Combien de personnes accablées par le poids

du mal, se trouvent entre des mains sans
expérience pour administrer les remèdes du
corps, sans goût, sans aptitude pour procu-

rer le soulagement d'esprit ec de cœurl » G'é-
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lait h ce double mal qu'il voulait apporter

Juelque remède, en fondant la communauté
e la Miséricorde. II pensait que des femmes

pieuses et dévouées , exercées d'avance à ces
œuvres de cliarité, pourraient rendre d'im-
menses services, en concourant au prompt ré-

tablissement de certains malades et à la con-
version d'un grand nombre d'autres qui, faute

de quelques |)ai oies charitables, seraient tom-
bés sans préparation entre les mains de la

divine ju!.tice. Dès l'année 1818, M. Bazin
avait fait une tentative pour fonder l'œuvre
de la Miséricorde, mais ses premiers essais

furent sans résultat, sans doute parce qu'il

n'avait pas sous la main les éléments conve-
nables pour un établissement de celte nature.
Le succès d'une association déi>end, en
grande partie, des premiers membres qui la

composent; [lour qu'elle ait chance d'avenir
et de prospérité, il faut à son début des su-
jets d efite. Les grands talents ne sont pas
nécessaires, mais on a besoin de [lersonnes
d'une vertu solide, judicieuses et versées
dans la connaissance pratique des obliga-
tions de l'état religieux; sans cela les fon-
dements manqueront de solidité et l'éditîce

s'écroulera. C'est ce qu'éprouva M. Bazin
dans cette première tentative. Les filles qui
se présentèrent pour commencer son œuvre
ne manquaient ni de bonne volonté, ni d'une
piété vraie; il s'en trouvait même qui avaient
une certaine instruction, mais elles ne con-
naissaient pas assez la nature et les devoirs
derél.it qu'elles voulaient embrasser; elles

ne comprenaient pas que la profession reli-

gieuse consiste moins dans le nombre des
exercices, que dans la mortification de la vo-
lonté propre et des inclinations de la nature.
Aussi ne put- il s'opérer entre elles une
véritable harmonie; les esj)rits se divisèrent

et il fallut se sé|)arer.

Dieu voulait ai)paremraent, selon les voies

ordinaires de sa providence, mettre 5 lé-

preuve la vertu du seiviicurode Dieu.
L'humble supérieur ne se déconcerta })as , il

lit de nouveaux choix, prit plus de précau-
tions et profila des divisions qui avaient in-
terrompu son œuvre, [)Our rendre plus cir-
cons[)ecles les postulantes qu'il dis()osait à

la profession religieuse. Dès l'année 1823,
Je jour de la Conception de la très-sainte
Vierge, le \nc\ix fondateur eut le bonheur
de présenter à Mgr Saussol, cinq filles pau-
vres, qui i)rononcèrent entre les mains du
prélat dans la chapelle de l'évèché les trois
vœux ordinaires de religion , auxquels elles
ajoutèrent la promesse spéciale de se consa-
crer au soulagement des malades. lillesfu-
rent appelées sœurs de la Charité, et elles
jtortèrent ce nom jusqu'en 18-25, où, pour les
distinguer des lilles de Sainl-Vinccnt de Paul,
établies dans plusieurs villes du diocèse, le

prélat voulut (ju'elles fussent désignées sous
le nom de sœurs de la Miséricorde. Telle
fut l'origine de cette congrégation qui a déj.'i

rendu et qui est destinée c'i rendre tant de
services à l'humanité soulfianle.

La première règle que M. Bazin donna à
se» filles fut des plus simples. Ne souj çou-

MIS Soi

nant pas l'extension que devait prendre la
communauté, le pieux fondateur ne s'élait
pas préoccupé des rai)ports que les maisons
particulières devaient avoir avec la maison
mère, ni des règlements d'après lesquels
ces maisons seraient gouvernées. Son but
principal avait été de déterminer la nature
et l'étendue des engagements des sœurs,
leurs rapports avec les supérieure, leurs oc-
cupations principales, les venus à pratiquer
et les moyens de se sanctifier, soit dans l'in-
térieur de la communauté, soit auprès des
malades. La pauvreté, l'obéissance, la cha-
rité, la mortification des sens et des passions,
étaient indiquées et reconmandées comme
les fondements de cette vie de sacrifices, à
laquelle ces j)ieuses filles étaient appelées.
Comme la plupart des fondateurs, M. Bazi/i
profita de l'expérience pour enjoindre cer-
taines pratiques, corriger certains abus,
ajouter ou retrancher selon le besoin.
La congrégation naissante piit un accrois-

sement rapide. La pauvreté n'étant point un
obstacle à radmis.5ion des sujets, grand
nombre de filles viin-ent se joindre aux pre-
mières religieuses et rivaliser avec elles do
ferveur et de dévouement. Pendant le jour
elles travaillaient pour vivre, et à l'approche
de la nuit, après un frugal repas, on les
voyait se réfiandre dans la ville et dans les
campagnes d'alentour, pour soigner les ma-
lades, surtout ceux de la classe indigente,
car on leur donne toujours la préférence.

Bientôt les villes voisines voulurent avoir
part aux bienfaits de cette précieuse fonda-
tion. Partout on parlait des sœurs de la Mi-
séricorde avec éloge , on citait avec admira-
tion les heureux résultats obtenus par leurs
soins pour le bien spirituel et c'or|)orei des
malades. On était surtout touché de leur dé-
sintéressement

; car le pieux fondateur,
craignant que des vues d'intérêt n'altéras-
sent l'esprit de charité qui avait présidé à
son œuvre, voulait que leurs soins fussent
gratuits. Le même esprit s'est conservé
parmi elles; el quand les personnes riches
ou aisées offrent quelque chose, en recon-
naissance de leurs services, la communauté
l'accepte, non comme rétribution, mais seu-
lement à titre d'aumône.

De toutes [)arts des demandes étaient adres-

sées à M. Bazin, et il y satisfaisait autant
qu'il lui était possible; les conditions de l'é-

tablissement n'étaient ymiU un obstacle. Ces
bonnes filles, accoutumées à se contenter du
strict nécessaire, el à s'imposer des priva-

tions, partaient sur l'ordre de leur Père e(

s'abandonnaientaux soinsde ladivine Provi-

dence.
il fallait bien, au début, se résigner à

manipierdo beaucoup de choses. Sans autre
ameublem.ent que les lits et le peu de linge

fournis |)ar la maison mère; sans autres res-

sources que (pjehjues |)ièces de monnaie,
données souvent parle bon supérieur, au
moment du dépail, on était loin de se trou-

ver dans l'aisance en arrivant. Il se rencontra
des cas où Ion n'avait ni chaises pour s'as-

seoir, ni Uambeaux pour s'éclairer; mais ce
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n'étnit pas une raison pour se déconcerter;

on en prenait joyeusement ;-on parti; les pre-

miers objets qui tombaient sous la main
servaient de sièges, de tables on de tlam-

beaux; et avec un ameublement improvisé,

dans les chétives habitations qui servaient

li'asiie aux nouvelles venues, on goûtait

})ius de bonheur qu'on n'en eût trouvé dans
de riches et su[ierbes palais.

La Providence d'ailleurs prenait soin de
récompenser la confiance absolue que ces

j)ieuses filles lui témoignaient. Des person-
nes charitables, touchées d'un si grand dé-
sintéressement, leur venaient en aide; ces

libéralités, jointes au produit de leur travail

et aux dons que la reconnaissance leur oilrait

chez les malades, les tiraient de leur dénû-
iuent,et leur procuraient du moins les choses
nécessaires à la vie.

Le pieux fondateur était heureux de voir

son œuvre réussir au delà de ses es()érances,

et il n'épargnait ni veilles ni fatigues pour
la faire prospérer de plus en plus. Malgré
les soins multipliés que lui occasionnait sa

double charge de vicaire général et de supé-
rieur du séminaire, il trouvait encore du
temps pour former à la perfection cette nou-
velle famille, dont la Providence l'avait

rendu le père et le soutien. 11 lui fallait

pourvoir à tous les besoins spirituels et

tem[)orels de la congrégation pour aider ces
lilles vertueuses, mais la plupart privées
d'iniîtruction, à chercher sous l'écorce des
mots de la règle les subliiues sentiments de
charité, de dévouement et de sacrifices qui
s'y trouvaient renfermés; M. Bazin composa
deux petits ouvrages à fusage de la commu-
nauté, un Manuel spirituel et V Horloge de la

Passion.
La dévotion qu'avait le saint prêtre aux

mystères de la vie souffrante du Sauveur
l'avait poité à ranger, parmi les exercices
journaliers de sa communauté, la salutaire

prali(iue d'adresser à chaque demi-heure,
une élévation du cœur ou une prière à Jésus
souffrant. Rien n'élait i)lus propre h entrete-

nir dans les cœurs l'amour de Jésus -Christ
et le désir de vivre constamment dans la

sainte voie de la croix.

Pendant que M. Bazin travaillait avec tant
de zèle à cultiver les vocations au- sacerdoce
et à la vie religieuse, les fameuses ordon-
nances de Charles X sur la presse auienè-
rent les journées de Juillet, et la déchéance
de la branche aînée des Bourbons. Cet évé-
nement inattendu, et les perturbations qui
en furent les suites, exercèrent une pénible
influence sur la santé d(; Mgr Saussol, qui
s'atlaiblit bientôt d'une manière sensible; sa
vie ne devait pas tarder à s'éteindre. C'était
.une consolât ion pour lui de pou voir se déchar-
ger sur M. Bazin d'une multitude d'affaires,
et M. Bazin exécuta alors la promesse qu'il
avait fdite dans un autre temps, de sacrifier
volontiers son repos et sa santé pour ménager
des jours dont les besoins du diocèse récla-
niaienl la conservation. Le prélat mourut dans
la soixante-dix-septième année de son âge, le

7 février 1836. Personne ne sentit plus vive-

ment que M. Bazin le coup dont le diocèse
fut fraj'pé. Mgr Saussol l'avait toujours ho-
noré de sou auntié et de sa confiance : confi-

dent de ses pensées les plus intimes, il vivait

jiresque de la même vie, et s'associait de
cœur et d'action à toutes ses entre()rises.

Bien souvent accablé sous le poids des
affaires, M. Bazin avait souvent soupiré
après des jours de tranquillité qui lui per-

mettraient de vaquer plus souvent aux exer-
cices de la vie intérieure, ses vœux furent

satisfaits. Débarrassé de l'adrainislration

diocésaine, M. Bazin concentra son acti-

vité sur les deux établissements dont il était

chargé, le grand séminaiie et la commu-
nauté de la Miséricorde, consacrant à la

prière et aux autres exercices de piété tout

le temps qui lui restait après l'accomplisse-

ment de ses devoirs. Mais il devait être

blessé bientôt dans ses olus tendres affec-

tions.

Mgr Jolly, nommé à l'évêché de Séez, fut

installé le 8 septembre 1836, jour de la Na-
tivité de la sainte Vierge. A peine avait-ii

pris possession de son siège, qu'il confia à

d'autres mains le gouvernement de sou
grand séminaire sans qu'il eût songé à pré-

venir et à préparer M. Bazin à cette mesure.
Celui-ci fut bien plus étonné encore quand
on lui apprit, quelques jours après, que la

direction de sa communauté lui était aussi

retirée, et qu'un prêtre, jusqu'alors étranger

au diocèse, était appelé à le remplacer. Il

fallut une vertu aussi robuste que la sienne
pour voir accomplir de pareilles mesures
sans murmurer. Sa résignation fut parfaite,

sa soumission sans réserve , son respect

pour les volontés de son évêque, religieux et

inaltérable.

Ces diverses épreuves firent briller d'un
plus vif éclat la vertu de l'homme de Dieu.
Le nouveau directeur de la communauté ne
lut pas goûté; les sœurs avaient vu, avce
une peine difficile à rendre, s'éloigner un
ancien conîesseur de la foi, un vénérab:e
prêtre, dont la tête avait blanchi au service
du diocèse, et dans les plus hautes charges
de l'administration; un Père enfin auquel,
après Dieu, chaque sœur se croyait redeva-
ble d'un trésor qu'elle chérissait j)lus que sa

vie, de sa vocation à la profession religieuse.

Le bon Père saisit cette occasion pour ra|)-

})eler à ses Filles la conduite de la divine
Providence, qui nous témoigne son amour
dans les épreuves; il leur recommanda une
patience inaltéral)le, et une parfaite sou-
mission aux volontés du Ciel , manifestées
par la voix de l'évêque et de ceux qu'il asso-
ciait à son autorité.

11 s'absenta de Séez pendant quelque temps.
Nombre de prêtres se disputèrent le bon-
heur de l'avoir quelques jours auprès d'eux.
Dans tontes les occasions il exhortait ses
"iières Filles à bénir la main de Dieu dans
.eurs communes é[)reuves. Un jour se trou-
vant à Alençon, il adressa à sa communauté
les paroles suivantes qu'on a conservées avec
un religieux respect : « Vous savez, mes
chères Filles, tout ce qui s'est passé ; Dieu
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nous a envoyé des afflictions afin de s'assu-

rer de notre fidélité; c'est à nous d'adorer

en toutes choses Ja conduite de sa divine

providence. Ce que je demande de vous,

c'est que vous soyez toujours obéissantes

et résignées dans lès épreuves. Je ne cesse-

rai pas de vous aimer en Dieu et pour Dieu,

ni de vous donner part à nos prières; iJe

voire côlé, si vous avez de ratlacheraent pour
moi, et si vous tenez à me faire plaisir, vous
me le prouverez en vous montrant parfaite-

ment soumises h Mgr notre évêque et à celui

qu'il a chargé de me remplacer auprès de
vous. Dieu ne m'a pas jugé digne de vous
gouverner plus longtemps ;

que sa volonté

soit faite et non pas la noire. Il est bien cer-

tain que rien ne nous arrive que par son
ordre ou sa permission, et il se sert de tout

pour nous faire expier nos péchés et pour
nous sanctifier. »

Mais une occasion où ses vertus parurent
encore plus touchantes, ce fut lorsque le

curé de Tinchebray étant venu è Séez pour
demander un vicaire dont il avait un pres-

sant besoin, et ne pouvant l'obtenir, l'hum-
ble et vénérable prêtre, oubliant ce qu'il

«ivait été, s'offrit spontanément pour être

l'auxiliaire de celui qui le regardait toujours

comme son supérieur et son pèie. Le chari-

table prêtre était précédé dans cette paroisse

par une grande réputation de sainteté, sa

présence fut une espèce de mission, dont le

succès combla son cœur de joie et le dé-
dommagea amplement des amertumes des
derniers événeuKMits. Les [lécheurs vinrent

en grand nombre lui faire leur confession
générale. La sainteté de sa vie, la sim[)licité

(le ses manières, la facilité avec laquelle il

recevait tout le monde, à toute heure et en
toutes circonstances, gagnaient les cœurs les

plus endurcis.
Il exerçait son ministère de missionnaire

depuis huit mois, il produisait des fruits

toujours pi us abondants, quand Monseigneur,
que l'expérience avait nueux éclairé, le rap-
})ela à Séez par une lettre remplie de témoi-
gnages de confiance. Le clergé souffrait
d'ailleurs de voir M. Bazin, l'ancien grand
vicaire, un des hommes qui avaient le plus
contribué à la restauration de la religion
après les mauvais jours, être devenu, comme
on disait, simple vicaire de paroisse.

La comnmnauté de la Miséricorde était

dans un grand état de soulHv'nce; la peine
qu'avait causée le départ de M. Bazin avait
fait accueillir froidement M. Coulouvrier;
J'évoque prit le parti de remettre la congré-
gation de la Miséricorde entre les mains et

sous la direction absolue de son fondateur,
en lui adjoignant un [)rôtre du diocèse, ani-
mé de son esprit, [)Our l'aider dans les dé-
tails du gouverneuieiit, et lui rendre tous les

services qui seraient en son pou voir. .M. rai>,

bé Durand, ancien directeur du grand sémi-
naire, que la Providence destinait pour lui

succéder dans les fonctions de supérieur,
fut désigné par Sa Grandeur pour alléger le

fardeau du supérieur.
Il serait difficile d'exprimer la joie que
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cet arrangement procura ^ la communauté,
ce fut le bonheiu- et l'ivresse d'une famille

désolée qui retrouve un père dont elle se

croyait séparée |)Our toujours. Quant à

M. Bazin, on le vit renaître lorsqu'il se

trouva, comme autrefois, entouré de sa chère

famille. Plein d'un nouveau zèle, il se remit

h cultiver ce petit troupeau, objet de ses

affections, fruit de ses longs travaux et de

son inépuisable charité.

Pendant que le vénérable supérieur entre-

tenait, par ses instructions, par ses fréquents

rapports avec les sœurs, les novices, les

postulantes, le feu de la charité au sein de
la congrégation, le nouveau directeur tra-

vaillait aussi de son côlé à consolider l'œuvre

du fondateur, en expliquant aux sœurs et

aux novices le catéchisme du diocèse, et en
s'efforçant de leur montrer la haute perfec-

tion qu'elles devaient atteindre. Il rendit

surtout à la communauté un immense ser-

vice en organisant deux classes dans le no-

viciat, et faisant doimer à des heures réglées

des leçons de lecture, d'écriture, de gram-
maire,* de calcul, afin de préparer à la com-
munaulé des sujets capables de lui rendre

de véritables services, et de rem|)lir les fins

de l'institut, but qu'elles n'auraient pu at-

teindre, si elles étaient restées sans instruc-

tion.

Une amélioration importante opérée par

Mgr Jolly avait été de fonder dans la mai.-on

de Séez, i)ar ordonnance du 8 novembre 1830,

une direction générale dont tous les éta-

blissements devaient relever. Celle mesure
était indispensable pour unir les divers éta-

blissements et les attacher à la maison mère.

Un conseil général fut chargé du gouverne-
ment de toutes les maisons. Ce conseil fut

composé de cinq membres : une supérieure

générale, une assistante, une maîtresse des

novices et deux conseillères. Le prélat nom-
ma à toutes ces charges pour la première

fois. La durée des pouvoirs fut fixée h trois

ans. Trois ans après le prélat sollicitait au-
près du gouvernement la reconnaissance
légale de la Miséricorde; sa demande fut

bien accueillie et la maison de Séez fut au-
torisée i)ar ordonnance royale du 13 octo-

bre 1839, sur la déclaration faite par les

sœurs qu'elles adoptaient les statuts approu-
vés le 13 janvier 1827, pour la congrégation
des sœurs de Bon-Secours, qui se vouent au
service des malades, établie à Paris. Mgr
Jolly conçut le [)rojel d'un nouveau] règle-
ment plus en rapport avec les besoins de la

congrégation. On prit des documents dans
les règles et constitutions des sœurs de Bon-
Secours. Un homme rcm|)li de l'e-pril de
Dieu, d'une grande expérience et profondé-
ment versé dans la connaissance des devoirs
de la vie religieuse, le R. P. Debrosse, de la

Compagnie de Jésus, fut chargé de dresser
ces nouveaux statuts. La nouvelle règle,

sanctionnée par Monseigneur, fut mise en
vij^ueur lejour de rAssom[)lion de la sainte

Vierge 18V2. Un moyen très-efficace qu'em-
ploya Mgr Jolly pour faire goûter la nouvelle
règle fut d'ajipeler des religieux pour don-i
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iipr des retraites h ïa coQimunauté; il l'aliail

éUiblir une discipline plus sévère, un plus

grand respect pour la règle, une plus grande
lidélité à la pratique de l'obéissance reli-

gieuse. Or celte exacte discipline, celte reli-

gieuse régularité, celte fi(Jèle obéissance

dans Ifs plus petites choses, qui multiplie

les mérites en sanctifiant toutes les œuvres,
personne n'est aussi propre à les faire péné-
trer dans l'esprit de's sœurs, h les leur faire

goûter et prjitiquer, que des hommes voués
eux-mêmes h l'obéissance, accoutumés au
joug de la règle et pratiquant ce qu'ils com-
mandent aux autres.

Le vénérable M. Bazin n'éprouvait d'autre

désir (lue de voir prospérer son œuvre et

était heureux de voirie bien ciu'elle opérait

dans un grand nombre de localités ; en f()n-

dant sa communauté, le saint prêtre était

loin d'en prévoir les prodigieux accroisse-

ments. Son intention avait été de réunir
autour de lui une famille spirituelle, com-
posée de filles jiieuses et dévouées; de les exer-

cer aux pratiques de la vie chrétienne et reli-

gieuse, en les appliquant selon leurs forces

au soulagement spirituel et corporel des
malades, surtout des malades pauvres; mais
il ne soupçonnait pas qu'en peu d'années
et sous ses yeux sa conmiunauté se répan-
drait sur quatre diocèses, dans quinze éta-

blissements ; et qu'elle aurait besoin, pour
se maintenir dans la ferveur et accomplir
dignement sa mission, d'une organisation

presque semblable à celles des ordres reli-

gieux profirement dits.

Le fcirdeau devenant trop lourd [)0ur un
vieillard toujoui-s brûlant de Tamour de
Dieu, mais dont les facultés et surtout la mé-
moire diminuaient de jour en jour, Monsei-
gneur donna plus d'étendue aux pouvoirs de
M. Durand, afin qu'au besoin, et tout en con-
servant un profond respect pour les volon-
tés du vénérable fondateur, il pût prendre
les mesures nécosaires aux intérêts de la

congrégation. Mgr Jolly fut transféré à l'ar-

chevêché de Sens, dont il alla prendre pos-

session au commencement de l'année ISiV.
Le vénérable prélat fut vivement regretté de
la communauté de la Miséricorde pour les

sages réformes qu'il y avait introduites.

Mgr Rousselet fut installé le Carême sui-

vant. Dans toutes les occasions qui se sont

présentées, ce prélat a montré le plus vif

intérêt à cette congrégation, il a complété
ti è.s-avantageusement les utiles réformes
tlucs à son prédécesseur, en approuvant l'ad-

mission des sœurs converses destinées à ai-

der les professes , à se livrer aux soins
temporels et aux travaux extérieurs. Par
cette sage mesure, en donnant d'utiles auxi-
liaires aux sœurs professes, il a facilité

l'entrée de rélaldissement h de vertueuses
(illes propres à devenir de ferventes reli-

gieuses et h rendre de véritables services,
tandis qu'on aurait eu la douleur de les ren-
voyer faute d'instruction ou d'antres quali-
tés, si on n'avait eu à leur confier ces mo-
destes emplois.

Dejiuis que des diverses modifications
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avaient été api'ortées aux constilulions de
la Miséricorde, ^L Bazin sentit qu'il devait

s'effacer peu h peu pour laisser agir plus

librement le directeur et le conseil, désor-
mais plus en état que lui de gouverner d'a-

près les princifies de la nouvelle règle. Sans
renoncer à la charge de supérieur , il borna

son action à donner quelques encourage

-

ments, à sanctionner le bien qui s'o|)érait,

et à fyire descendre par ses prières les bé-

nédictions du ciel sur sa chère fa.nille. Ce
fut pour lui l'occasion de réaliser le vœu
qu'il avait tant de fois exprimé , de passer

dans le recueillement et la prière les der-

nières années de sa vie, afin de se préparer

h rendre compte à Dieu des actes de sa lon-

gue carrière. Celte partie de sa vie ne fut

pas moins édifiante; elle a été remplie de
vertus, qui, pour avoir été cachées , ne fu-

rent pas moins dignes d'admiration.

I! vécut entièrement étranger aux choses

de ce monde; à peine s'aperçul-il de la

chute de la royauté de Juillet; il ignorait

presque qu'il vivait sous une république,

ou sous l'empire. Les révolutions s'accom-

plissaient, les dynasties passaient, les trô-

nes s'écroulaient" sans qu'il en fût émUs tant

était grande sa confiance en la Providence.
« Que sa volonté soit faite, » disait-il sou-

vent, « Dieu nous aime, il connaK nos be-

soins , qu'avons-nous à faire, si ce n'est de

nous abandonner à sa conduite? «11 s'entre-

tenait constamment avec Dieu; il priait, li-

sait, méiiitait, et les moments lui parais-

saient courts ; il était avare de son temps
comme aux jours où toutes les affaires du
diocèse et la direction d'un établissement

nombreux se réunissaient jiour l'accabler.

La prosjjérilé de sa congrégation lui causait

une grande joie; il était heureux de voir

arriver les jeunes as})irantes, destinées f»

])eupler bientôt ses divers établissements,

mais il se contentait de prier pour sa famille

et de l'édifier par l'exemple de ses vertus, et

comme si les longues heures qu^il consa-
crait à des exercices de piété n'eussent
pas élé.sulTisantes, il priait encore en allant

d'un lieu dans un autre.

Il avait la sainte habitude de faire tous
les jours le chemin de la croix. Cette ap[)li-

cation journalière à suivre les traces san-
glantes de l'Homme-Dieu, le cœur pénétré
et souvent les yeux mouillés de larmes

,

avait excité dans l'ûme scnsib'e de M. Ba-
zin un plus ardent dé>ir de suivre son divin
Maître dans la voie de la croix; la mortiti-

cation avait été d'ailleurs p»endant sa vie

une de ses vertus les plus familières.

Il ne connut jamais des jours de trêve, ni

de moments de repos et de délassement; ja-

mais il n'avait pris de récréation. A peine
son repas était fini riu'il se remettait au tra-

vail pour ne le quitter que le soir, et «juei

quefois il le prolongeait fort avant dans la

nuit. Au séminaire, comme à la Miséricorde,
pendant longtemps il ne fit qu'un repas par
jour et une légère collation le soir; il su-
prima même cette collation pendant plu-
sieurs années et se contenta d'un siraj'Ie
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(iiner; il avait un seul plal à sa table, du
boeuf bouilli.

Il n'est pas genre d'infortune que M. Ba-
zin n'eût cherché à soulager. L'exercice de
la charité, la pratique de l'aumône étaient

pour lui une habitude et un besoin, La plu-
part des vieillards craignent de manquer
du nécessaire dans leurs derniers jours, le

saint prêtre ne redoutait qu'une chose
,

c'était qu'on trouvât chez lui quelques piè-

ces de monnaie; il se serait fait un reproche
de laisser une misère à soulager, une dou-
leur à calmer, une larme à sécher, quand
il pouvait rendre quelques services : les

nécessités des pauvres lui faisaient oublier
ses propres besoins.

Il conserva toujours la plus grande sim-
plicité dans toutes les cho.^es qui étaient

À son usage, soit pour ses liabillemi-nts, soit

pour ses meubles, soit pour >on logement,
l)arce qu'il ne com|)renait |)as qu'après
avoir renoncé au monde on conservât quel-
que attrait pour tout ce qui pouvait avoir
de l'éclat et de l'ostentation. Pendant qu'il

était supérieur du séminaire, il ne cessait

d'adresser aux jeunes clercs des recomman-
dations pour leur faire aimer celte simpli-

cité. Dans sa communauté il avait fait les

prescriptions les plus sévères.

Les réformes opérées dans la congréga-
tion de la Miséricorde furent une des sour-

ces de son affermissement et de sa prosi)é-

rité intérieure. Une des premières supérieu-
res qui contribua à obtenir cet heureux
résultat fut Rose Sarmé, fille d'un jugement
droit, douée de toutes les qualités du cœur
propres à lui gagner la confiance; sa direc-
li'in fut douce et maternelle. Elle mourut à

Poitiers dans le cours de ses visites, le 13

avril 1842. Deux personnes l'avaient puis-

samment aidée dans son gouvernement : la

sœur Augustin Michel, avec le titre de vice-

gérante, et la sœur Marie-Ko.se Foulard
,

maîtresse ue^ novices. Cette dernière fut

enlevée, le 11 janvier 1852, aux affections

de la communauté à laquelle elle rendait

d'importants services par son esprit , ses

talents, l'exemijle de ses vertus et l'aménité

de son caractère. Après la mort de la sa'ur

r.ose Sarmé, les sullVages de la communauté
appelèrent à la charge de supérieure géné-
rale l'ancienne vice-gérante, la sœur Au-
gustin Michel; la plupart des améliorations
.s'opérèrent sous son gouvcmemcnt et de-

puis sa nominalion juscju'au moment oii

nous traçons ces lignes , novembre 1856 , la

direction générale n'a pas changé.
Peu de temps avant sa mort, M. Bazin

avait eu comme un pressentiment de sa fin

prochaine; il ne voulut [dus s'occuper que
de Dieu et de res[>érance de le voir dans le

ciel. Sans avoir aucune maladie caractérisée,

il tomba dans un assoupissement qui per-

mit à peine <le lui aduiinistrer les derniers

sacrements. Il rendit son âme à Dieu le i'ô

novembre 1855, à l'âge de 'piatre-vingt-huit

ans, sept mois. Quoique la vie du vénérable
fondateur se fût éteinte pnr degrés, la nou-
velle de sa mort fit couler beaucoup de lar-

mes; on se rappelait avec allemirissemont
ses admirables vertus , son émuiente [)iélé,

son mépris du monde, ses aumônes abon-
dantes, sa mortification de tous les instants.

Le corps de M, Bazin fut embaumé, puis

exposé à la vénération des fidèles dans une
chapelle ardente pendant quatre jours. Il y
eut un concours continuel de personnes de
tout âge, de toutes conditions, attirées |)ar

l'odeur de ses vertus. Les anciens se rap-
pelaient les longs et importants services

qu'il avait rendus à la religion, les pauvres
])leuraient un bienfaiteur. Le public éprou-
vait la même confiance que les sœurs : on
se sentait plus porté h réclamer les prières

du vénérable prêtre qu'à demander le repos
de son âme, qu'on croyait envolée dans le

sein de Dieu et jouissant du bonheur des
sairts.

Depuis les funérailles de Mgr Saussol ja-

mais il n'y eut autant de pompe ni un clergé
plus nombreux. Une partie des prêtres qui
n'avaient pu assister à l'inhuniation, se fit

un devoir d'assister au service funèbre qui
eut lieu huit jours après. C'était un juste

homuiaLje rendu aux vertus de M. Bazin, au
zèle qu il avait déployé, aux services qu'il

avait rendus au diocèse pendant près de
trente aniées ; il l'avait peuplé de bons ]irê-

tres , auxquels il avait communiqué son
amour pour Dieu et son désir du salut des
âmes, La congrégation qu'il a fondée, et sur
laquelle la Providence a déjà réjiandu tant

de bénédictions, suflîrait pour (leriiéiuer sa

mémoire.
Cette nouvelle association est destinée à

répandre de nombreux bienfaits et à rendre
des services précieux à toutes les familles.

Plus que toute autre elle renferme des élé-

ments d'avenir et de prospérité. Le plus
grand nombre déjeunes filles qui se |)résen-

tent pour entrer- dans une maison religieu>e

appartiennent à des familles honnêtes, mais
sans fortune, ou à des parents qui se feraient
un reproche d'em[)loyer une |>ariie de leurs
revenus h favoriser leur vocation; c'est un
nuTlheurou une injustice; V(dlà jiourquoi il

y a tant do jeunes personnes qui sont pri-
vées de suivre leur attrait pour la vie reli-

gieuse ; voilà ce qui explique aussi pourquoi
les vocations affluent à la Miséricorde, où la

dotation n'est pas une condition de leur ad-
mission, et où la porte est ouverte à presque
toutes les filles qui se présentent avec les

qualités requises pour rem[)lir les fins de
l'institut.

Les services, si précieux et gratuits que
reçoivent des sœurs les |)aroisses, renderrt
faciles des étaldis.'cments qui n'imposent
d'ailleurs que de fail)les sacrifices aux com-
munes; car, en nettant do côté l'intérêt

matériel et la sécurité cpio la |)résence d'une
Sieur olfre aux familles, surtout dans ces
moments douloui-eux où la mort laisse sou-
vent une mai'-on tout en désordre; de qirel

intérêt n'est-il pas pour un malade d'avoir
une sœur à ses côtés? Quel avantage- ne
/irc-t-il pas de ses soins assidus, de son ex-
périence, de SCS attentions, de sa vigilance.
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(le son exactitude dans l'application des re-

mèfles indiqués par J'hoQime de l'art? On
sait combien de malades succombent par

l'imprudence des personnes qui les entou-

rent et par l'emploi des dangereuses recettes

vantées par l'ignorance et exploitées par la

crédulité.

Au point de vue religieux surtout, quelle

est la famille qui ne veuille , au moins dans

les grands dangers, procurer h ses membres
les remèdes de l'âme et les consolations que
l'Eglise offre à ses enfants. Et dans ces mo-
ments décisifs, que de secours rendus parla

sœur de la AJiséricorde! Combien d'hommes
indifférents sentent leur foi se ranimer et

leur cœur s'enflammer aujjrès de ces anges
de la terre! Combien de cœurs durs, intrai-

tables, ont cédé aux insinuations de leur

charité! Les personnes {jieuses ont besoin
elles-mêmes d'être soutenu es et fortifiées dans
ces pénibles circonstances; fut-on un saint,

on désirerait avoir un saint à ses côtés

pour recueillir de sa bouche quelques pa-

roles d'encouragement. Faut-il s'étonner si

on désire dans les paroisses former de pa-

reils établissements, se procurer de f)areilles

ressources, de si puissantes auxiliaires?

Ajoutons à cela l'impression favorable que
le dévouement des sœurs produit dans tous

les lieux oii elles sont établies. Leur vie en-
tière, jusqu'à ce que leurs forces soient

épuisées, se passe dans l'exercice de ces

pénibles devoirs de la charité. On les voit

souvent passer deux, trois ou quatre nuits

(le la semaine sans témoigner ni ennui, ni

répugnance. Viennent les maladies conta-

gieuses, les fièvres pestilentielles, le choléra,

elles bravent le danger; elles sont partout

où les appellent les pauvres malades; elles

oublient le danger qu'elles courent pour
multiplier les secours et les consolations.
C'est le touchant spectacle qu'elles ont donné
h l'Aigle, h Mortagne, au Mans et ailleurs.

Lorsque, il y a quelquesannées, une maladie
épidémique régnait à Poitiers, les sœurs ne
sufTisaient plus pour soigner les personnes
atteintes, on fit appel à Séez, au dévoue-
ment des sœurs et des novices; trente per-
sonnes se présentèrent pour partir; il n'y
eut que l'embarras du choix. Plusieurs fu-
rent victimes de leur charité, mais le lende-
main un nombre égal avait répondu à un nou-
vel appel. L'héroïsme de ces sacrifices, et le

bien sensible opéré par la charité des sœurs
de la Miséricorde, a fait sentir le besoin de
voir leurs maisons se multiplier, et c'est ce
qui s'accomplit.

L'intérêt tout particulier que les sœurs
portent aux malades pauvres, ou |ilulôt la

préférence qu'elles leur donnent, suivant les
intentions du digne fondateur, ne contribue
}»as peu à leur gagner la confiance de tout
le monde, et à leur assurer la protection des
administrations et des personnes bienfai-
santes. Plus elles montrent de désintéresse-
ment, plus on croit qu'il est convenable de
les aider à remplir leur sublime mission. Un
homme riche, d'une ville remarquable, con-
seiller municipal , se préseme à la commu-

nauté , et prie la supérieure d'envoyer chez
lui une sœur, [)Our passer la nuit près de sa

femme qui est malade. Tout examen fait, la

supérieure lui exprime le regret de ne pou-
voir le satisfaire. — « Comment se fait-il

que madame la supérieure n'ait pas une sœur
pour Mme N...? — Cela vient, Àlonsieur, de
ce que nous avons à soigner trop de ma-
lades pauvres: presque toutes nos sœurs
y sont occupées. » Le conseiller municipal
se retire ému et en murmurant. Cependant,
rentré chez lui, réfléchissant sur la conduite
de la supérieure et sur la sienne, il s'aper-

çoit que ce n'est pas chez lui que se trouvent
les sentiments les [)lus généreux; peu à peu
le mécontentement fait place à l'admiration,

et dans une séance du conseil municipal il

fait une motion pour obtenir un surcroît do
secours aux sœurs de la Miséricorde, afin de
les indemniser du temps qu'elles consacrent
et des charitables services qu'elles rendent
aux malades les plus pauvres et les plus dé-
laissés. Les mêmes impressions, suivies des
mêmes résultats, se sont souvent renouve-
lées ; Dieu s'en est servi pour féconder cette

œuvre qu'il avait inspirée, qui contribuera
à le faire glorifier et à perpétuer dans la mé-
moire des hommes le souvenir de l'un des
plus humbles et des plus fidèles serviteurs

de Dieu.
Voici, d'après l'époque de leur fondation,

les divers établissements que possède la

communauté de la Miséricorde.
A Séez, maison mère en 1823; à Alençon,

en i82o; à Toulouse, en 1828; à Mortagne-
sur-Huisne, en 1829 ; à Viraoutiers, en 1830

;

à Tonchebray, à Poitiers et à Vire, en 1834;

à Felers (Orne), en 1835; au Mans, à Mamers
et à Condé-sur-Noireau, en 1836; à l'Aigle,

en 1837; à Argentan, en 18i2; à Lisieux,'en
18i6; à Bayeux, en 1836. Les conditions de
celte dernière fondation avaient été faites du
vivant de M. Bazin, quoique l'établissement
n'ait eu lieu qu'après sa mort.
La congrégation compte dans son sein deux

cent quarante sœurs et soixante-quinze no-
vices ou postulantes; mais il en faudrait

beaucoup plus pour remplir les vides, pour
satisfaire aux demandes qui sont adressées

de toutes [larts.

Nous n'avons rien dit dans cette notice,

de peur de lui donner trop d'étendue, de
toutes les instructions que M. Bazin adres-

sait si fréquemment aux membres de la con-
grégation |)Our les former aux vertus et à

l'esprit de leur état, pour les préparer à l'im-

portante mission qui était l'ofjjet de leur vo-
cation, et pour les soutenir dans l'accom-

plissement de devoirs toujours si pénibles,

souvent dégoûtants, bien des fois dan-
gereux.

Il rappelait souvent aux sœurs de la Mi-
séricorde l'excellence et les avantages du
soin des malades, et ce qu'elles avaient à

faire pour bien s'en acquitter. 11 leur faisait

comprendre que c'était un bonheur pour
elles d'avoir été choisies pour se dévouer à

cette œuvre de miséricorde, (pi'il faut porter

uuelquffois jusqu'à l'héroïime puisque,

\
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d'apros Notre -Seigneur Jésus -Cbrisi lui-

même, il regarde comme fait à lui-même ce

qu'on fait pour les pauvres, qui sont ses

membres. Puis il leur rappelait ce que dit

Jésus-Christ de la récompense promise, au
dernier jour. «Si ceux,»ajoulait-il,'<qui ii"au-

rotit fait que le visiter dans la personne de
quelques malades doivent entendre, devant
l'univers assemblé, ces consolantes [)orolcs :

Venez, les bénis de mon Père, car j'ai été ma-
lade et vous m'avez visité [Mattli. xxv, 3i, 36),
quel accueil ne fera-t-il pas, quelles expres-
sions de tendresse n'adressera-t-ii pas à celles

qui auront faitleur occufiation continuelle de
les visiter, de les assister, de les consoler, de
les excitera la patience, au regret de leurs
fautes, à l'amour de Dieu; de les portera
soutlrir leurs maux en es[)rit de pénitence,
à unir leurs souffrances l\ celles de Notre-
Seigneur Jésus-Christ. » Il leur disait que,
continuant l'œuvre de Jésus-Christ sur la

terre, rien n'était plus noble, plus glorieux
pour elles; que Notre-Seigneur était conti-
nuellement occupé à soulager des malades,
qu'il allait de préférence chez les jjauvres

pour les secourir.

Il leur mettait devant les yeux les services
sans nombre qu'elles rendaient aux malades,
que leur charité, leur désintéressement,
leur dévouement préparaient à profiler des
moyens de sanctification qu'un zèle indus-
trieux et prudent saurait leur proposer.
11 leur faisait entrevoir l'heureuse perspec-
tive de pouvoir mourir martyres de la cha-
rité. « Quels vœux vous restent-ils à for-

mer, » leur disait encore ce digne supé-
rieur, « do mourir de la mort des justes?
Espérez, mes chères fdles; espérez cette

précieuse faveur, puisque Jésus - Christ

{Malth. V. 7) a promis de faire miséricorde
à ceux qui auront exercé la miséricorde en-
vers les autres. Et s'il est dit de l'aumône
rorporolle, qu'elle est assez forte pour em-
DAf-her ceux oui la pratiquent de tomber on
enfer, que sera-ce ce tant d'actes de charité

dans lesquels votre vie se sera consumée? i»

Il réduisait à six les qualités qui devaient
aci:ompagner le soin des malades : un zèle

infaligablc, une compassion affectueuse, une
grande douceur, une ()atience à toute épreuve,
une vigilance continuelle, une charité infa-

tigable et que Kien ne devait rebuter. (1)

MISÉHlCOUDE (Soeurs de i.a), à Montréal.

Les Sœurs de la Miséri-jorde, a[ipelées

aussi Sœurs de Sainle-Télagie, ou Sœurs de
la Maternité, ont pour vocation d'assister,

dans leurs maladies, les personnes enceintes,

tant |»auvres (ju'aisées, mais plus particuliè-

rement les pauvres. Les sœurs reçoivent

chez elles les femmes en couches, ou elles

se trans[)0rtent à dotiiicile, lorsqu'on les en

requiert. La fondation de celte communauté
date de 18'*8, et elle fut alors érigée cano-

nicpiement [)ar mandement de Mgr l'.ourget,

à la date du 16 janvier. Mme veuve Galipeau

fut la [)romière supérieure de cette œuvre si

rccommandable, qui remplace, près des fem-
nio'î on couches la vénalité par la piété. Les

(1) Vvij. à la fin (lu vol., n"' V^Ct, 1 ,7.
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premières religieuses qui embrassèrent cette

œuvre furent Josephte Malo, veuve Galipeau,

dite sainte Jeanne de Chantai, supérieure;

Rosalie Jette, dite la Nativité; Sophie Ray-
mond, ditedeSaint-Jean-Chrysostome; Lucie

Benoîte, dite de Sain t-Béatrix; Justine Fil ion,

dite de Saint-Joseph; Adélaïde Sauzon, dite

de Sainte-Marie d'Egypte, et Lucie Courtois,

dite de Marie des Sepl-Douleurs.

La communauté comptait, à la fin de 1853,

dix professes et cinq novices ou postulantes;

elle avait recueilli quatre Madeleines ou re-

penties. Dans l'année, elle avait soigné qua-
tre-vingt-cinq malades à son hosoice, et deux
cents à domicile.

Grâce aux nobles inspirations du vertueux
évêijue de Montréal, et à l'infatigable cha-

rité des catholiques de la cité, un magniûquo
édifice, appelé Maison de la Maternité, a été

construit par les Sœurs de Miséricorde. Ou
y trouve toutes les précautions délicates,

tous les soins attentifs jiour sauver l'hon-

neur des familles, et surtout pour éloigner

le crime affreux de l'infanticide. Qu'une
personne placée dans celte situation critique

se présente à la supérieure, elle est reçue et

entretenue dans l'établissement iiendant les

mois qui précèdent et suivent sa délivrance,

à la condition de rembourser les dépenses
occasionnées par sa maladie. La nécessité

s'oppose encore à ce que ce service soit fait

griituitement. On ne demande à la malade,
ni son nom, ni sa condition, ni nul rensei-

gnement capable de la trahir; et la charité

respecte jusqu'au scrupule le mystère de

ces hôtes de passage. Mais toutes ces pré-

cautions, prises pour sauver l'honneur de

la femme coupable , ne sont qu'une faible

pailie de la tûclie (}ue s'impose la charité

des Sœurs de la Maternité. Ces vertueuses

dames travaillent à prévenir le retour du
mal en s'apjdiquant h guérir le cœur, qui en
est la source. Elles soumettent donc douce-
ment ces Madeleines à un règlement de vie

calculé de manière à les faire revenir de
leurs déplorables égarements: et, grâce aux
ingénieuses inventions de la prévoyance
chrétienne, l'honneur de nombreuse"» fa-
milles a été sauvé, des centaines d'enfants
ont été conservés à la vie et au baptême, et

les victimes d'une première faute ont été
préservées de nouvelles chutes. L'école (ihi-

losophifjue et protestante ne manque pas de
dire qu'une semblable institution favorise
le vice, aussi bien que celle des tours pour
les enfants trouvés; mais les économistes
disent de même, que l'aumône développe la

mendicité comme la moralité dans le ma-
riage jtropage la misère; et, dans l'utopie

de ces visionnaires antichrétiens, il faut
commencer par extir[)er les veitus de la

terie, afin d'(Mi ôler la cause des crimes et

de la [)auvreté.

Nous ne dirons pas cpie le Canada est lo

premier pays où l'on ait eu la [tensée chari-
table d'ouvrir un liôjutal spécial pour les

femmes en courbes. Depuis le xvi* sièclf».

Home l'a précédé dans cette voie, et il en
e^l ainsi de la jdupart des institutions, dont
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d'autres peuples s'attribuent souvent l'hon-

neur. Le centre de la chrétienlé a été le

foyer où s'est allumée la bienfaisance catho-
lique pour rayonner ensuite dans le monde
entier. Ainsi, pour ne ciier que quelques
faits, le premier hôpital de l'Occident fut

élevé, à Rome, au iV siècle ; le premier asile

ouvert aux enfants trouvés fut celui du Pape
Innocent III, en 1198; l'iiospice des conva-
lescents, fondé par saint Philippe Néri,
en 15i8, a précédé de deux siècles et demi
celui de la Saniaritairie, que les Anglais ont
cru inventer en 1791. Le mont-de-piété est
une création papale du xv* siècle; les refuges
de Repenties, les maisons de proieclion pour
les jeunes fdles, sont des inventions romai-
nes; et, enfin, le système cellulaire était ap-
pliqué, dans des prisons de Home, par le

Pa[)e Clément XI, dès 1707, c'est-à-dire, 69
ans avant l'érection de la fameuse maison
de Gand, laquelle a servi de modèle aux pri-
sons des Elats-Unis. Cela n'empêchera pas
les Américains de faire honneur à leur répu-
blique et au protestantisme des deux variétés
de régime pénitentiaire, qu'ils ont décorés
du nom de système d'Auburn et de système
de Philadelphie.
Au xvi* siècle, le cardinal Antoine Salviati

donna des biens à l'hôpital de Saint-Roch
pour y recevoir gratuitement les femmes en
couches, el, en 1770, le Pape Clément XIV
consacra exclusivement rhôi)ital à ce ser-
vice. Les femmes, sur le point d'être mères,
y sont admises, comme à Montréal, sans
qu'on leur demande ni leur nom ni leur
condition, et on en a vu conserver, pendant
un ou deux mois, un masque sur le visage.
(Des institutions de bienfaisance publique à
Rome, par Mgr Morichini, traduit de l'ita-

lien, par E. de Razelaire, Paris, 18'^I, j). 57;
Les trois Rome, par i'abbé Gaume, t. II,

p. 379, Paris, 18't7.) Le Canada a donc été
précédé par la ville éternelle d;ins la créa-
tion d'un hôpital pour les femmes en cou-
ches, et c'était là un noble modèle à suivre;
mais où nous croyons que Montréal a l'écla-
tant mérite do l'invention, c'est dans la fon-
dation d'un institut religieux spécial pour
l'œuvre de la maternité. A Rome, l.es ma-
lades de l'hôpital Saint-Roch sont soignées
par des sages-femmes et des servantes que
ne lie aucun vœu de religion; et si déjà les

Souverains Pontifes ont em|)runié à la France
les sœurs de Charité pour la visite des pau-
vres à domicile, |)eiU-être le Canada aura-f-il
un jour 1.1 gloire de fournir à Rome ses sœurs
de la Miséricorde, comme il dote l'Amérique
du Sud (le ses sœurs de la Providence. On
com[)ie dans celte maison 10 religieuses pro-
fesses, 3 novices, 2 [lostulantes, k Made-
leines, i>8 malades. Elles ont soigné 89 ma-
lades à l'hospice, et 200 à domicile. (1)

MISÉI\1C0UI)E (Soeurs de la), établies dans
la ville (le Caen, diocèse de Ratjeux.

Depuis longtemps M. Reaucès, curé de
Nolie-Dame, préméditait le moyen de pou-
voir réussir dans un projet d'établir une
communauté en faveur de la classe ouvrière

(1) \oy. a la fin Un vol. r.»'; i.sjg ^^^
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qui pourrait leur donner des sœurs en qua-
lité d'infirmières, et les soigner jour et nuit
jusqu'à ce qu'ils fussent entièrement rétablis,

et de joindre à cette même communauté une
salle d'asile qui pourrait recevoir leurs en-
fants le matin et les garder pendant le jour,

afin qu'ils lussent libres de gagner leur

existence.

En 1840, il en i)arla à Monseigneur, qui
approuva ses résolutions et le seconda au-
tant qu'il jiut par ses conseils. Il résolut

pour la réussite de cette entreprise qui n'a-

vait aucun bien pécuniaire, d'établir un
conseil séculier qui prendrait soin d'écar-

ler et d'éloigner tout ce qui pourrait nuire
à la naissaïK'.e de cet institut; quinze bons
propriétaires de la ville furent élus par Mon-
seigneur [)Our les cinq premières années.

Dans leur |)remière réunion, ils délibéraient

qu'il fallait faire des souscriptions pour
pouvoir réussir dans leurs entreprises, ce

qui eut lieu; on en fit une pour deux ans.

Dans cette première démarche , on fit

une recette considérable; on acheta dans
la ville une vieille masure, impasse de Car-
mélites, rue des Jacobins. De ces vieux dé-

bris on en fit construire un bâtiment a[)pro-

j)rié pour communauté et salle d'asile. On
choisit quelques pieuses filles de la ville

que l'on savait avoir de l'attrait pour ce

genre de vie. Elles furent au nombre de
six. Avec permission de Monseigneur, on
les envoya pour se former à la communauté
de l'Hôtel-Dieu de Caen. Elles passèrent là

une année; au bout de ce temps elles reçu-

rent le saint habit religieux des mains do
Monseigneur, qui leur fit faire au même
instant des vœux pour deux ans, n'osant

engager pour plus longtemps des jeunes
cœurs dans une nouvelle carrière qu'elles

ne connaissaient pas, et dont on lioutait do
la réussite. Cela fait, elles restèrent en-
core six semaines au milieu de leur bien
bonne Mère. Pendant ce temps on élut en-
tre les SIX aestinées pour le nouvel institut,

des ofïîcières [lour un lein|)s plus ou moins
long, selon le jugement du très-honorable

supérieur.
Les six semaines écoulées, elles furent

envoyées à leur maison el y entrèrent le 9

mai "l8i4, à six heures du matin. Elles

v furent reçues par Monseigneur, qui
leur fit une petite instruction, confirma les

olficières dans les élections qui avaient été

faites précédemment, bénit la chapelle jiro-

visoire et enfin leur donna sa bénédiction,
en les laissant sous la pleine et entière au-
torité du très-honorable supiérieur ecclésias-

tique qui administre admirablement bien
celle mission confiée à sa charité paternelle.

Quinze jours après leur arrivée, elles com-
mencèrent à fonctionner en qualité d'infir-

mières et à parcourir la nouvelle carrière

où le Seigneur les appelait, et depuis co

tenifis elles n'ont point cessé jour et nuit de
rendre leurs services au prochain autant
(jue leur petit nombre leur permettait. De
nouvelles compagnes sont venues se join-

dre à elles, de sorte qu'aujourd'hui elles
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sont une ti'enlaine, tant religieuses que no-
vices et postulantes, on a fait de nouvelles
souscriptions qui ont facilité l'aisance de
faire agsandir la couimunautt'', bâtir une
chapelle, une crèche où il y a déjà vingt-

huit petits enfants qui sont soignés par les

religieuses. On a pris une seconde salle d'a-

sile, de sorte que tous ses petits secours réu-
nis aident à consolider la communauté. —
Nous devons ces renseignements à la sœur
Marie Podevin, tuorte en 1856, qui avait été

première supérieure de celle communauté
naissante.,!)"

MISÉRICOUDE DE JÉSUS (Religieuses de
la), à Québec [Canada).

Cet établissement fut fondé le l" octobre
16'32, par Mgr de Saint-Valier, deuxièiue
évoque de Québec, qui acheta dans cette

intention le couvent de Notre-Dame des
Anges, ajipartenant aux Récollets. L'hôpi
tal général a pour but spécial de recueillir

et de servir les pauvres infirmes des deux
sexes. Les premiers sujets de cette nouvelle
institution furent quatre religieuses hos[)i

talières de la miséricorde de Jésus, de l'or

(Ire de Saint-Augustin, tirées de l'Hôlel-

Dieu de Québec. Elles s'appelaient Louise
Soremande, de Saint-Augustin, supérieure;
Mme Marguerite Bourdon, de Saint- Jean-
Baptiste ; Geneviève Gosselin, de Sainte-

Madeleine; Madeleine Bacon, de la Résur-
rection, converse. Elles prirent possession
«le 11 nouvei-le fondation le 1" avril 1693,
t'tut en restant déiiendantes de la maison
mère jusqu'en 1701. Alors seulement FIjô-

pilal général forma un établissement dis-

tinct de l'Hôtel-Dieu, et se caractérisa en
adopiant par-dessus le même costume une
croix d'argent. En 1717, les religieuses de
l'hôpiial général admirent chez elles les

femmes repenties et les aliénés, en ouiro

des pauvres invalides et intirmes. En 1725
elles ouvrirent un ucnsionnai pour l'éduca-

tion des jeunes personnes. Mais de ces trois

œuvres nouvelles il ne reste plus que le

pensionnat, dont la j)rospérité et la bonne
tenue font Ijonneur aux pieuses institu-

trices.

« L'hôpital général, » dit Charlevoix, » est

la plus belle maison du Canada, cl elle ne

déjutrerait point nos plus grandes villes de

France. Les Pl\ Récollets occupaient autre-

fois le terrain où elle est située. Mgr île

Saint-Valier les a transférés ailleurs, a ache-

té leur emplacement, et y a dépensé cent

mille écus, en bâtiments. 'en auieublonjenls

et en fondations. Le prélat fondateur a son

appartement dans la maison, et y fait sa ré-

sidence ordinaire. 11 a loué son palais, qui

est encore son ouvrage, au [irofit des pau-

vres. 11 ne dédaigne môme pas de servir

d'aumônier 5 rhô|)iial, aussi bien qu'auv

religieuses, et il en reumlit les fonctions

avec un zèle et une assiduité qu'on admire-

rait dans un simple prêtre. Des artisans oi

autres, h qui leur grand âge ou leurs infir-

mités ôtonl le moyen de gagner leur vie.

sont reçus dans cet hôpital jusqu'h roncur-

(1,) yijij. à i;i liM du vol., n<" tG3, ICi.
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rence du nombre de lits qui y sont fondés,

et trente religieuses sont occupées h les ser-

vir. La plupart sont filles de condition, et

comme ce ne sont pas les plus aisées du
pays, le [irélat en a doté plusieurs. »

Lors de la guerre qui se termina par la

conquête du Canada par les Anglais, un
grand nombre de soldats venus de France et

qui avaient contracté la peste à bord des

navires, furent soignés avec un zèle admi-
rable à rhôpilal général, et dix religieuses

succombèrent au mal affreux qu'elles avaient

contracté en les soignant.

« Cette perte, » a écrit une des religieu-

ses {Relation de ce qui s'est passe' an siège

de Québec, et de la prise du Canada, par
une religieuse de l'hôpital- général de Qué-
bec, adressée à une communauté de son or-

dre en France), « nous mit hors d'état de
jiouvoir secouiir seules tous les endroits

qu'occu|)aient les malades. Le saint évêque
(de Pontbriand) nous fit venir dix religieu-

ses de l'Hôtel-Dieu de Québec, qui, pleines

de l'esprit de leur vocation, nous ont édi-

fiées par leur régularité et secourues ave;

un zèle infatigable, tant de jour que de nuit,

à tous les services qu'il fallait rendre aux
malades. Notre reconnaissance n'a fait

qu'augmenter pour cette lommunauté, ei

renouveler le désir que nous avons tou-

jours eu de bien vivre avec elle. )> Ainsi

dans la sainte milice des servantes de Dieu
et des pauvres malades, le poste du danger
est toujours le poste de l'Iioiineur, et les

diverses communautés se prêtent des sujets

en cas d'épidémie, (lour remplacer les reli-

gieuses mortes au chevet des mourants.
C'est coiume dans un combat, où les régi-

menls d'une même armée s'entr'aident fra-

ternellement pour remplir les vides faits

dans les rangs par le feu de l'ennemi.

En 1759, pendant le siège de Quéljec, la

situation de l'hôpital général à une petite

distance hors de la ville le rendit le refuge

de deux communautés religieuses

Les sœurs de l'Hôtel-Dieu et lesUrsuline;

se retirèrent h l'hôpital général [tour évi-

ter les horreurs du bombardement, et elles

y furent reçues avec la plus leniire cordia-

lité. Selon les vicissitudes de la guerre, on

y envoyait tantôt les blessés anglais, lanlôl

les blessés français, et l'hôpital général dut

recueillir à la fois plus de mille de ces in-

fortunés. 11 fallut drosser des lits jusque
dans l'église et la chapelle, on ne réservant

pour le saint sacrifice qu'une partie du
chœur, où les religieuses de trois commu-
nautés venaient s'entasser pour puiser, au
pied de l'autel, la force et la résignation au
milieu de leurs épreuves. Elles acce|itèrent

ivec une parfaite sérénité la gêne et les pri-

vations de toute espèce; et dans la Relation

(la siège dont nous avons parlé [)lus haut,

nous voyons que, pendant iju'elles étaient

.insi entourées de soldats prolestants qui

les pillaient ou les menaçaient sans cesse :

u Notre plus grand chagrin, » dit la reli-

gieuse, «i était de les entendre -varier peu-
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jaiil la sainte Messe. » Adniiral)le simpli-

cité, qui caractérit:e à oieiveille la piéié

naïve et l'abnégation de ces bonnes sœurs.

Après la prise de Québec, les Hospitaliè-

res et les Ursulines retournèrent en ville,

mais, » dit la Relation déjh mentionnée, « ce

ne fut pas sans verser des larmes que se fit

ce départ. L'estime, la tendresse, l'union

que cela avait renouvelées, par le long sé-

jour qu'elles avaient fait avec nous, rt^ndit

celte séparation des plus sensibles. » Ce qui

rendait les larmes plus abondantes, c'estque

ies Ursulines laissaient loin d'elles deux de

leurs sœurs décédées à rhôjiilal général

pendant le siège. L'une d'elles, sœur Marie-

Charlotte de Muy, fille de Nicolas Danneau
de Muy, gouverneur du Mississipi, et de

dame Marguerite Boucher, mérite d'être

mentionnée comme ayant écrit, pour l'édi-

fication de sa communauté, un Abrégé de la

vie de Mme de Pontbriand, mère du sixième

évêque de Québec. Le [)rélat possédait le

manuscrit de la Vie de celte sainte dame,
écrit p-ar son directeur dora ïroltier. Il en

faisait parfois faire lecture dans les commu-
nautési mais il n'avait pas voulu en laisser

l)rendre (;opie aux Ursulines. Par une pieuse

ruse la Mère de Muy, dite de Sainte-Hélène,

écrivit de mémoire ce qu'elle put se rappe-

ler des édifiants détails de la vie de Mme de

Pontbriand, et son manuscrit a été récem-

ment découvert à l'hùpilal général de Qué-
bec, tandis que le manuscrit de dom Trot-

lier était retrouvé au séminaire de Montréal.

Mgr de Pontbriand, mourant chez les Sulpi-

ciens, leur laissa sa bibliothèque et ses pa-

piers, pendant que les dé|)Iaceriients causés

par le siège de Québec mettaient entre les

mains des Hospitalières le travail d'une Ur-

suline.

Une dépouille plus illustre qui repose

aussi à riiôjjiial général, c'est celle de Mgr
de Saint-Valier, tund.Ueur et généreux bien-

faiteur de cet établissement. Le prélat y
mourut en 1727, et voulut y reposer au mi-

lieu de ses filles spirituelles, comme saint

François de Sales au milieu des Mères de la

Visitation d'Annecy.
Au 31 décembre 1853, cette communauté

com[)tait cinquante-neuf professes et quatre

novices. Elle a des lits occupés par soixante-

seize pauvres infirmes qui y sont soignésavec

tout le dévouement imaginable, et leur pen-

sionnat contient quatre-vingt-deux élèves.

Il y a dans cette maison cinquante-neuf
professes, quatre novices, seize infirmes,

quatre-vingt-deux élèves pensionnaires.

MISSIONS IMPÉIUALES.
Notice mir (es missions impériales fondées à

Jiitme.

Pendant l'année l7G'i-, ,e marquis Fran-
çois-Marie LeriaroImpériali,deprécieusemé-
moire,divinemont inspiré, voyant l'état déplo-
rable de tant d'âmes qui habitent les petites lo-

calités, et qui vivent dans l'ignorance la plus
absolue des vérités les plus nécessaires aux
Chrétiens pour gagner la vie éternelle,
et qui, privées d'entendre la i>arolo de

DlcnONNAIllE MIS 872

Dieu sont exposées à se perdre, établit

une congrégation de prêtres séculiers qui
devaient exercer le ministère évangélique
dans les campagnes h certaines époques do
l'année, tant dans l'Etal ecclésiastique oi'i il

demeurait, quoiqu'il fût Génois, que dans
les autres pays où les évêques pouvaient les

ap[)eler; ils étaient destinés à aller donner
des missions , des exercices spirituels ,

faire des instructions aux habitants des vil-

lages et des villes.

Pour atteindre son but, le marquis acheta

du prince Don Camille Rospigliosi, sur le

mont Esquilin, un petit palais avec un jar-

din qui y était contigu et adossé aux murs
extérieurs de la chapelleBorghèse, de Sainte-

Marie-Majeure.
Ce palais ayant été réparé, il dut suppléer

aux besoins qu'exigeait sa nouvelle des-
tination ; le marquis s'y renferma avec quel-

ques prêtres génois q'ui s'oÛ'rirent sponta-

nément pour partici(ier h une excellente

œuvre dévouée aux exercices des njissions,

disposés à suivre les règles qu'il avait lui-

même rédigées.

Cet établissement , si propre à rendre
d'immenses et précieux services au peuple,

commença sous le pontificat de Clément 111.

Les fruits abondants que produisirent les

premières missions prouvèrent combien le

bon Dieu se plaisait à répandre ses béné-
dictions sur celle bonne œuvre. Depuis, les

évêipies de l'Etat ecc ésiasiique et les évê-

ques appartenant aux autres Etats n'ont

jtas cessé de faire des instances pour avoir

des missionnaires impériaux, afin de pouvoir
faire donner des missions qui produiraient

dans les paroisses les jilus merveilleux
(diangements; le bien qu'elles procurent
n'a jamais été interrompu, de manière
que chaque année on demande des missions
dans les diverses provinces de la campagne
du patrimoine de saint Pierre, dans l'Ombiie,

dans la Maicne d'Ancône, et même dans la

PvOmngne, dans l'Etat Bolonais, dans le

ro.\aume de Naples, dans la Toscane et jus-

qu'il ^enise. Elles produisent toujours le

salut d'un grand nombre d'âmes et des con-
versions éc atantes.

C'est aiiîsi que le bon Dieu ré|)and ses

bénédictionssur cettesainte entreprise. Tous
les ell'orts du maniuis Imperiali, tendaient

adonnera cet établissement une base sta-

ble, un fondement solide, pour en assurer la

perpétuité; dans cette vue, non-seulement
il supportait toutes les dépenses pré-

sentes, mais, réunissant toute sa fortune,
il fit l'acquisition de quelques autres m.ii-

sons , afin que le prix de la location servît ti

eiitretenir cette sainte œuvre, et lui permît
de se periiétuer avec ses oropres ressour-
ces.

Le mar(|uis Impérial! était brûlé du zèle

de la gloire de Dieu et du salut du
prochain ; il voulut doter sa patrie d'un éta-

blissement semblable , c'est pourquoi il

fonda une maison de missionnaires à Sar-

zane, qui faisait alors partie de l'Etat de

Gènes, et il ordonna [)ar son testament qu'on
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prendrait annuelieniont sur les revenus des
missionnaires établis à Parme , 308 écus
romains, à titre de legs, qui serviraient

pour l'entretien de la maison de Sarzane ; et

afin de conserver dans la suite ces deux éta-

blissements, et ptairy maintenir la première
ferveur, le marquis'^déclara que dans l'hy-

l)0thèse oiî ces missionnaires viendraient à

manquer à Rome, ou qu'ils ne rempliraient
pas leurs devoirs pour atteindre le but qu'on
s'était proposé dans cet établissement, tous

}es revenus serviraient à entretenir la mai-
son de Sarzane, comme aussi, et vice versa,

si. les sujets manquaient à Sarzane, ou s'ils

ne remplissaient plus leur mission, toutes

les ressources de l'œuvre sei-aient exclusi-

vement la propriété de la maison de Rome.
Ajoutons, pour la |)lus grande gloire de cet

établissement, dont les membres travaillent

avec tant de zèle à la conquête des âmes

,

que les missionnaires donnent dans leur

maison de Kome , les exercises spirituels

aux jeunes gens qui se disposent à faire

leur première communion. On les reçoit

pendant huit jours, ils leslent entièrement
séparés du monde , on prépare, dans la re-

traite, leur cœur pour le jour solennel où.

ils doivent participer au plus auguste des
sacrements ; rien donc n'est négligé dans
ces deux établissements pour remplir les

vœux du pieux fondateur. Le marquis Im-
|)eriali sauve les âmes rachetées par le sang
de Jésus-Chriit, celles surtout qui sont les

plus privées des secours spirituels et des

moyens de sanclilicalion.

-a substance de ces renseignements est

due à l'obligeance de M. Anorais, autre

missionnaire jiro-supérieur à Rome.

MISSIONS ÉTRANGÈRES (Société ues

Prêtres des ).

Aub.sitùt que le divin Sauveur eut tracé à

ses a|.ôlres la voie sanglante uiî il le> ap-

pelait h les suivre, le monde étonné s'ouvrit

rapidement devant les pas de ces hérauls
de la grande nouvelle; de la Judée à Rome,
la chrétieiité ne lit qu'un seul pas, et bien-
tôt après on vj't sortir de ce foyer {ies tor-

rents de lumières qui portèrent" la connai>-
sance de la vérité jusqu'aux extrémités de
la terre. Ce fut alors le temps des martyr^.;

des souffrances de tout genre engendrées
dans la mort de son divin éj)Oux; l'Egli-'-e

devait achever de prendre sa croissance
dans le sang de ses premiers erifanls; et

cette niagnitique période se prolongea jus-

qu'au moment où la croix triomphante brilla

enfin sur le diadème des Césars et sur les

collines voisines de la Ville éternelle.

Après avoir versé le sang des martyrs,
Rome est devenue nôtre, et Dieu ne lui

avait donné l'emfjire de l'univers (]ue pour
aplanir les voies aux |)rédicateur.'> de l'K-

vangile. Toutes les contrées ayant alors dos
relations suivies avec lo centre de l'empire,
la foi romaine pouvait \Ans facilement se
propager dans taules les parties de ce grand
corps. Aussi, Terlullien put dire bientôt
a\nès que l'Eglise remplissait les armées,
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le sénat, le forum, les villes et les cam-
pagnes de l'empire, et qu'elle ne laissait

aux ()aïens nue leurs temples. Le jour enlui

arriva oii l'héritier du trône des persécu-
teurs se soumit lui-même à l'empire du
Sauveur.
Dès ce moment les destinées de Rome

païenne sont accomplies ; ce colosse n'a

plus aucun but sur la terre; il n'y aura plus

d'autre munarchieuniversellequeleroyaumo
de Jésus - Christ ; l'empereur achève lui-

même la mission que Dieu lui a donnée,
en quittant Rome dont les murailles vont
s'écrouler, et en cédant sa place au Pontilo
qui doit y établir son trône près du tombeau
du Pêcheur.

L'Eglise en paix sous Constantin ne jouit

pas longtemps du calme qui n'est pas fait

pour elle en ce monde. Etablie au milieu des
tempêtes, elle suivra jusqu'à la fin des siè-

cles les mêmes destinées; l'impie Julien
s'etlbrce de renverser la croix de Jésus-
Christ ; les doctrines d'Arius, de Nestorius,
d'Eutichès, de Macédonius, viennent suc-
cessivement déchirer le sein de l'Eglise qui
les a enfantés. La tempête s'amoncelle sur
l'empire et se déchaîne avec une horrible
violence ; l'assistance divine rendait l'Eglise

supérieure 5 tous les événements qui pa-
raissaient devoir lui porter de cruelles at-

teintes : ses enfants augmentaient au lieu

de diminuer en étendant ses conquêtes sur
les vainqueurs de Rome, dont le front si

fier s'inclina bientôt devant la croix de Jé-
sus-Christ. Vaincus à leur tour jiar la reli-

gion, les Francs, les Bourguignons dépo-
sent leur redoutable épée aux pieds de l'E-

glise romaine, et lorsque des invasions plus
redoutables viennent promener le fer et le

feu dans les villes et dans les campagnes et

amonceler des ilécondjres de toutes parts,
quoique désarmée, l'Eglise par le couragi;

do ses ministres résiste au torrent; ils don-
nent leur tête pour la rançon des peuples,
et quand plus tard, le guerrier qui s'appelait

le fléau do Dieu, vient ['Orter la justice sur
les cités coupables, une simple fille, la ber-
gère de Nanterre, fait reculer l'ennemi; saint

Loup, de Troyes, sauve son troupeau et re-

çoit les respects du vainqueur; le Pape Léon
lerme les portes do l'Italie aux Barbares qui
s'avancent vers Rome.

Ces peu|)les a))pelés , comme les autres

nations de l'univers, à se ranger sous les

lois du Sauveur, avaient été séparés jus(|ue-

là du monde romain parles barrières iuhan-
cliissables deleursforêls; ilsétaientdemeurés
étrangers à la foi, ne pouvant être amenés
h l'Eglise par les apôtres (ju'ils repoussaient
sans les connaître. Par une voie im[)éné-
trable aui |trévisions humaines , ils vinrent
s'oîfrir d'eux-mêmes à la douce influence de
l'Evangile. Ces guerriers farouches s'adouci-
rent, ils devinrent Chrétiens, et la foi victo

rieuse s'éleiulitdès lors vers le nord de l'Eu-

rope enseveli jus<'u'alors dans les ténèbres

de l'idclâlrie.

Une nouvelle éj)rouve se préparait pour
l'Eglise les armes de l'islamisuje firent des

•28
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ronri'jôlos avoc une oiïrayanle rapidité, et

firent disparaître pour longtemps la croix

(le Jésus- Christ de la Syrie, de la Pales-

tine, de l'Egypte, de l'Arménie, de la Perse;

l'Espagne même devint la proie des fils

de Maliomof, qui menaçaient d'envahir l'Eu-

rope entière, mais la mnin de Dieu sauva
}'Euro|ie et l'Eglise par le courage de nos
ancêtres.

Sous Charlemagne, le bruit des armes ne
se fait plus entendre que chez les habitants

<lu Nord qu'il refoule dans leurs limites, et

qui sul)issent le double joug de la puis-

sance et de la religion du vainqueur, en
entrant en [lartage des bienfaits du chris-

tianisme
Pé[)in le Bref avait placé le Pape sur un

trône indépendant, mais son lils relève en-

core plus la puissance temporelle des Sou-
verains Pontifes et prépare ainsi la sauve-
garde des peuples et le plus ferme appui
des rois. Non content de triompher des nations

par la force des armes, il veut avant tout

leur ouvrir les portes du ciel en les faisant

entrer dans le sein de l'Eglise romaine
(pi'il chérit comme une tendre mère.

Encouragés par cette royale protection,

religieux et séculiers, prêtres et pontifes,

tous s'avancent avec un zèle infatigable et

un amour intini au milieu des vainqueurs
pour leur dévoiler les l)eautés ravisï^antes

et les trésors d'une foi qu'ils rei'oussèrent

comme une loi ennemie, mais dont ils fini-

rent par goûter les charmes. La conversion
des peu|)les du Nord fut une des plus re-

marquables époques des missions opérées
dans l'Eglise au milieu des infidèles. Le
«ilergé séculier ne se trouva plus à la tête

de cette oeuvre de dévouement. Les enfants

de saint Benoît se consacrèrent à ces tra-

vaux 011 ils obtinrent les plus grands suc-
cès. Mais tandis que l'empire de Jésus-
(^hrist et de la sainte Eglise s'étendait

en Occident, par la conversion do tous les

peuples, l'Orient se préfiarait au déplorable
schisme qui le désole encore. Féconde jus-
qu'au moment de sa rupture avec le centre de
l'unité. l'Eglise de Constantinople avait rallié

de temps en temps quelques nations h la foi;

mais séduite par les |)aroles de mensonge
de Pliotiuset deMichel Cérulaire,elle rompit
avec riilglise mère et maîtresse à laquelle Jé-
sus-Christ a confié ledépôt des vérités divines,
et dès lors ses entrailles frappées de stérilité

ne produisirent plus d'enfants de lumière.
La véritable Eglise de Jésus-Christ conti-

nua avec succès à travailler à l'œuvre de ré-
généialion sociale qu'elle avait reçu mission
d'accomplir; le travail d'enfantement des
sociétés modernes s'opérait sous la puissante
direction de la pensée catholique et par le

concours des ordres religieux chez lesquels
s'étaient presque exclusivenicnt concentrées
les sciences et les vertus. On peut a|)précier
maintenant la grandeur de cette œuvre (pie
nulle autre puissance sur la terre no pou-
vait accomplir; ce «lu'il a fallu de sagesse et . . . .

d'elforts aux Pontifes de cette épocjuc pour nissait les crimes de quelques peuples en
rétablir l'harmonie sociale au milieu des iQur retirant sa lumière, il faisait briller

éléments de gu^'^rre amassés de toutes parts,

et le bien que les rois et les peuples ont re-

lire d'une intervention pacifique, qui les

protégeait également les uns et les autres.

Saint Grégoire "\'II fut un de ceux qui se

distin.^uèrent pour rendre d'immenses ser-

vices à l'Eglise et au monde chrétien. Il fut

aussi le premier qui fit retentir du côté de
l'Orient une parole dont le [luissant écho
émut bientôt la cjjrétienté tout entière. Le
premier de tous, il convia les peuples à la

sainte entreprise des croisades dont l'in-

lluence fut si grande pour le maintien et la

propagation de la foi.

Menacés par l'ennemi redoutable du nom
chrétien, les Grecs de Byzance, demandè-
rent du secours à l'Occident; l'espoir de les

ramener à la vérité, en les sauvant du péril,

près de fondre sur eux, détermina Grégoire
Vil à appeler toute rEuro()e sous les armes
pour défendre l'Orient chrétien et les saints

lieux contre les injustes attaques d'un im-
placable et commun ennemi. La mort, il est

vrai, i'emi)êcha de voir l'accomplissemenl de
ce projet digne de sa grande âme, n.'ais sa

pensée demeura.
Bientôt de pauvres prêtres, des religieux

se levèrent, dont la parole éloquente, ren-
due toute-puissante par l'autorité du Siège
apostolique, réveilla la chrétienté qu'elle

arma tout entière contre les infidèles. A la

voix de Pierre l'Ermite, l'Europe se |)réci-

pila sur l'Asie pour con(^uérir la ville sainte

et la terre arrosée [lar le sang de Jésus-Christ.
Après lui, saint Bernard, jiuis^ant par ses

vertus, par sa parole et ses miracles; Foul-
ques de Neuilly, non moins rempli de foi, et

toute la suite des Pontifes romains qui ne
cessèrent d'ajipuyer des efforts tentés avec
courage. Les dangers et les besoins de l'E-

glise ne furent jamais si grands qu'à celle

époque, il y avait de nouveaux et rudes
combats à soutenir, îles peuples inconnus à

évangéliser. Une marque d'une protection

particulière promise h l'Eglise ne se fit f)as

longtemps attendre. En même temps qu'un
grand Pape occupait le siège de saint Pierre,

deux milices nouvelles se formèrent, saint

Dominique et saint François préparèrent
leurs premiers enfants. Il fallut de noml)reux
auxiliaires pour défendre la foi méconnue
par les hérétiqnes,et pour aller évangéliser
les peuples encore ensevelis dans les té-

nèbres de l'erreur, et que les rapports avec
l'Orient avaient révélés au delà des terres

soumises à l'islamisme. Les enfants des deux
patriarches saint Doraini(iueet saint Fran-
çois accomplirent cette tâche avec une ardeur
admirable. Ils portèrent la foi de Jésus-
Christ et rendirent témoignage à son saint

nom chez les IMaures d'Afrique, les Musul-
mans delà Palestine, les Tartares et jusqu'aux
fi'ontières les plus éloignées des Indes.
A toutes les é|)oquesde grandes calamités,

des sources fécondes de consolation s'ouvi'i-

rent pour l'Eglise d'une manière aussi abon-
dante qu'inespérée. Tandis que Dieu pu-
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pour d'autres cette t)iiiiante clarté côieste

et donnait ainsi à son Kpouse de nouveaux
entants destinés à combler le vide fait dans
son cœur par tant d'ingrats, L'Amérique ve-

nait d'être découverte. Ue vastes contrées
s'utTrirentauiregnrds du souverain pasteur,

couvertes de brebis errantes auxquelles la

voix du divin maître ne s'était pns encore
fait entendre; la charité de l'Eglise sentit

donc ses entrailles se dilater et la joie re-

naître au milieu des larmes. De nombreux
missionnaires se pressèrent sur tous les

chemins du monde ancien et du monde nou-
veau. Les travauxdesmissionnaires et le sang
des marty r:> firent des conquêtes sans nombre.
A celle ép(ique de combats et de victoires,

Dieu envoya des ouvriers puissants pour
la défense "de la vérité. Saint Ignace et ses

<om[)agnon>>, réunis dans le sanctuaire du
IMorit-des-Martyrs jetèrent les fondements
de la Coiii[»agnie île Jésus, nouvelle mi-
lice créée dans un but particulier au milieu
de la grande armée de l'Eglise. Celte société
reçut une organisation puissante fondée sur
un inviolable principe d'unité, drarid par
son génie et par sa sainteté, saint Ignace
voulut faire de ce grand corps un tout com-
pact marchant comme un seul homme sous
l'autorité d'un chef unique; suiiérieur à

beaucoup d'autres corporations religieuses

par le choix de ses membres et par la force

d'action imprimée par le chef à chacun d'eux,

cet ordre accomplit glorieusement la mission
qui lui fut donnée; il réunit les chrétien-
lés naissantes et entretint la ferveur parmi
elles. La maternelle sollicitude et la haule
pri^dence de l'E^lise romaine lui faisait in-

sister fortement sur la nécessité (.le songer
avant tout à former pour le sacerdoce et

pour répiscO[)ai des sujets indigènes capa-
bles d'eu exercer dignement les sublimes
fonctions, et elle gémissait profondément
sur les obstacles qu'on lui objectait sans
cesse contre l'exécution de ses projets, et

que l'éloignement n^ lui [)ermeltail pas
d'a(»précier à sa juste valeur. Mais lorsque
l'anéantissement complet de la fervente et
nombreuse Eglise japonaise vint justifier ses
craintes, Rome n'hési:a plus et songea sé-
rieusement à prévenir un semblable désastre.

Faire des [)rô!reset des évêques indigènes
dignes de leur mission, voilà le but que le
Saint-Siège avait alors en vue et qu'il es-
péra pouvoir atteindre en jetant les fomle-
nienls de la congrégation des Missions
Etrangères. Elle doit donc sa naissance à la
vigilante sollicitude des Souverains Pon-
tifes, sur l'univers conlié à leur sollicitude.

Le malheur (lui avait anéanti l'Eglise dii
Japon semblait menacer les clirétientés du
Tung-King et de la Cochinchine, lors(|ue le
P. de Rhodes, de la Compagnie de Jésus
résolut de prévenir un .sj ^rami désastre
Ce grand missionnaire comprit tout d'abord
que le seul moyen u'établir la foi d'une ma-
nière stable i-armi ces peuples, était de se
conlormer, autant que possible, à la

"'a xf *"'^'''
l'^'" ''^''8'>>e tians les siècle^

précédents en donnant à chaque chrétienté
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n^ouvenement formée un prêtre ou un è-
vêque pris dans son sein; il partit de Macao
jiour venir ex()oser ses convictions au
chef suprême de l'Eglise, il arriva à Uomo
le 7 juin lOW, et vint se jeter aux pieds du
Pape Innocent X et lui dévelo[)[)a ses projets
sur la formation du clergé indigène. Le
Pontife les a[iprouva de grand cœur, il vou-
lut l'élever à l'épiscofial pour qu'il pût exé-
cuter lui-même le projet (juMl avait conçu,
mais l'humble religieux recula devant le

fardeau de cette sublime dignité. Le Saini-
Père le chargea de chercher trois ecclésias-
tiques propres à celle œuvre de dévouement.
Le P. de Rhodes les trouva dans une so-
ciété de jeunes étudiants, formée à Paris.

Ces pieux jeunes gens sous la direction
du P. Rayol, aussi Jésuite, s'exerçaient à la

})raiique des plus hautes vertus et s'ajipli-

cjuaient au salut des âmes les plus aban-
cionnées. Cette société réunie sous les aus-
oices de Marie ne pouvait qu'accueillir avec
bonheur une pensée si généreuse et si con-
forme à son esprit. Tous ceux qui la compo-
saient, les laïques aussi bien que les ecclé-
siastiques, voulaient aller sauver ces ûmes
abandonnées. Aussitôt que le Saint-Père fut
instruit de l'heureuse rencontre faite à Paris,
il ordonna au nonce [)rès la cour de France
de choisir dans cette petite société trois
ecclésiastiques pour les élèvera l'épiscofiai.

Le P. Bayot, Jésuite aussi distingué par
son esprit que par l'éminence de ses
vertus, était alors directeur de jiresque
toute lacongrégaiion formée [)armi les élèves
du collège de son institut ii Paris. Ils avaient
d'abord tixé leur demeure dans la rue Co-
[leau, faubourg Saint-Marcel, et avaient mis
en commun tout ce qu'ils possédaient. Ces
jeunes gens, qui <i|ipaitenaient pour la plu-
part à des famides distinguées, se lixèrent
j»lus lard rue Saint-Dominique, dans u.i

local plus convenable à cause de leur
nnndire. Animé? nar les vues sublimes de
la fui lis entendirent avec ailenurissemeni
do la bouche du nouvel a()ôlre, le P. de
Rhodes, le récit de ses travaux et de ses

soutTrances. Ce fut pendant un dîner, que
toucnés |)ar le récit que leur fit ce père de
tant de pauvres peui)lades,qui n'attemiaient
pour sortir de leur idolâtrie que des prêtres
qui les instruisissent, transfiortés du désir

du martyre, si fort dans les âmes d'une foi

vive et généreuse, ils conçurent pour l.i

première fois le projet de tout quitter pour
aller travailler au salut des sauvages. Tous
ceux qui se destinaient 5 l'état ecclésias-

tique en firent part au P. de Rhodes, avec des
sentiments d'enthousiasme qui le touchè-
rent vivement, et quelque spontanée que fut

celle résolution, elle lui parut insftirée par
une disposition si évidente de la grâce,
qu'il ne put s'empêcher île dire au P. Bagot
iri le quiltanl: « Je viens de trouver dans
ces jeunes gens des disfiositions plus par-

faites que celles que j'ai cherchées dans
des séminaires et autres lieux d'Europe »

On peut dire que ce fut cette première
imi'ression si vive et en môme temps si
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profonde que firent sur

les entretiens du P. de Rhodes, qui, nourrie

et fortifiée dans leur âme, donna lieu à l'é-

Ifiblissement du séminaire des Missions

étrangères. Boudon s'en explique de la ma-
nière la plus positive dans Le Chrétien in-

connu : « On peut dire que ces jeunes

gens ont été une petite source qui est de-

venue un grand tleuve par le nombre des

évêques et de vicaires a[)Ostoliques que

l'on a choisis parmi eux pour l'Orient et

})0ur l'Occident , et qui ont été envoyés

dans les deux extrémités du monde; c'est

de ce nombre aussi que l'on a pris

tles évêques pour Siam, pour la Chine,

pour le Canada, pour en être les premiers

pères; c'est ce qui a donné l'origine au
séminaire des Missions étrangères établi à

Paris, qui répand la doctrine de Jésus-

Christ, qui est la bonne odeur de Jésus-

Christ. »

Ce fut parmi les jeunes ecclésiastiques

qui s'olfraient pour les missions que Mgr
liagni, alors nonce en France, choisit trois

des plus distingués auxquels on se propo-
sait de donner bientôt la consécration épis-

copale. Le premier d'entre eux, fut M.
Pallez, chanoine de Saint-Martin de Tours,

sacré depuis sous le titre d'évêque d'Her-

mopolis et qui peut être considéré

comme le fondateur de la congrégation des

Missions étrangères; Mgr Bagni projiosa

ensuite M. de Montmorency-Laval, qui de-

vint évoque de Québec, et M. Pique, docteur

de Soibonne.
Le P. de Rhodes s'occupa activement de

se procurer 1 es moyens indispensables

pour le succès de cette grande entreprise. La
pieuse réunion des Dames de la charité,

rendue si célèbre [lar la direction de Saint-

Vincent de Paul, en devint bientôt la |)rin-

cipale ressource, et les plus illustres d'en-

tre elles s'empressèrent d'y contribuer |)ar

(l'abondantes aumônes. On peut citer entre

autres, Mlle de Bouillon, Mme de Miiamion,
dont le zèle pour cette œuvre ne se démen-
tit jamais, et surtout la duchesse d'Aiguil-

lon, cette femme généreuse d'une si haute
jiiété, d'un esprit vraiment supérieur, qui
soutint j)resqiie seule pendant quelque
temps le projet du P. de Rhodes. On vit sur-
tout éclater la grandeur de son courage et

la vivacité de sa foi lorsque, au milieu de
tous les efforts (ju'on fit pour em|)êclier
l'exécution de ce beau projet, après la mort
d'Innocent X, elle tenta tout pour le faire

réussir. Llle entretint pour ctîhi une cor-
respondance active avec Mgr Bagni, nommé
cardinal h la suite de sa nonciature en
France, de telle sorte qu'on peut regarder
cette femme vraiment forte, comme un des
plus puissants instruments dont Notre-Sei-
gneur se servit pour procurer sa gloire dans
cette circonstance.
Le découragement s'étani en peu emparé

de quelques-uns de ceux qui s'étaient dé-
voués h celte excellente œuvre, ce fut une
lettre (le la duchesse d'Aiguillon qui finit

I>ar subjuguer le cœur de xM. Pallu, qui de-
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]r«! eongrérianisies vait être plus tard l'âme des missions. Pour
suivre le conseil du P. de Rhodes, il |)aitit

avec M. de IMeurs, M. l'abbé de Mélian et

deux autres pour aller visiter par dévotion,
le tombeau des Apôtres; mais dans la crainte

bien fondée que la duchesse ne l'engageât

de nouveau à s'occuper à Rome de l'afl'aire

des missions étrangères, il partit de Paris

sans la prévenir. Mais ses précautions furent

inutiles et Madame d'Aiguillon fut prévenue
de ce projet. Quoi qu'il en soit la manière
dont M. Pallu et ses amis exécutèrent ce

voyage prouve suffisamment combien ils

étaient bien préparés h répondre aux grâces

que Notre-Seigneur allait bientôt leur faire

pour les accoutumer par avance aux fatigues

et aux humiliations inséparables de la vie

apostolique; ces pieux voyageurs allaient k

pied, demandant l'aumône et donnant aux
pauvres tout ce qu'ils recevaient de la cha-

rité des fidèles.

La duchesse d'Aiguillon écrivit de la ma-
nière la plus pressante à M. Pallu pour l'en-

gager è [»oursuivre lui-même sur les lieux

le succès de toutes les démarches qu'elle

faisait depuis deux ans. « Je fus touchéjus-
qu'au fond du cœur, >> dit M. Pallu, lui-

même, « voyant qu'une femme avait plus

de zèle que n'en avait un prêtre pour le

bien de l'Église et pour la conversion des
infidèles. J'allai avec mes amis voir le car-

dinal Bagni, il nous reçut avec de grands
témoignages d'estime et nous assura qu'il

avait souvent parlé au Pape de la mission
des Indes, que Sa Sainteté l'avait fort à

cœur. Dans l'audience que leur accorda Sa
Sainteté, M. de Meurs porta la jiarole et

sup|)lia le Pa[)e de vouloir appuyer de son
autorité le dessein des missions que ses

prédécesseurs avaient projeté de faire faire

en Orient par des |)rêtres français, dont il

semblait que la Providence lui eût ré.>^er\é

rexécuiion.
« Le Pape, » continue M Pallu, «après nous

avoir témoigné sa bonté paternelle et loué
notre dessein, nous exhorta dans les termes les

|)ius forts et les plus touchants à l'accomplir
sans craindre les oppositions que nous
pourrions y trouver; il nous assura que la

protection du Saint-Siège ne nous manque-
lait jamais; il daigna môme nous ouvrir fa-

milièrement son cœur, et nous dit qu'il avait

eu autrefois lui-même, le dessein de se con-
sacrer aux missions; mais que n'ayant pu
l'exécuter, il était ravi que la Providence lui

fît naître l'occasion de ra[)puyer de son auto-
rité apostolique; qu'il n'épargnerait rien
ponr la faire réussir et qu'il allait nommer
quinze cardinaux pour travailler à cette im-
portante affaire et la terminer promptemenL
Ces commissaires y travaillèrent en effet

avec tant de diligence et d'a|iplication qu'en
très-|)eu de temps et en deux ou trois réu-
nions l'établissement des Missions des Judes
fut résolu. »

Les choses étant ainsi avancées, M. Pallu
resta seul à Rome |)Our terminer ce (pii res-

tait à faire, et ses associés retournèrent en
France dans le dessein d'y réunir le plus
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de sujets capables de s'employer digne-
ment à l'œuvre des missions; Alexandre VII
nomnia. le 8 juin 1638, pour les missions
do la Chine et des royaumes voisins, trois

vicaires apostoliques qui furent MM. Fallu,

de la Molhe-Lambert et Calolendi, alors

curé d'une paroisse à Aix en Provence, lis

firent de grandes difficultés [)our se laisser

im[)Oser le redoutable fardeau dont ils con-
naissaient toute la pesanteur; mais leur hu-
milité dut céder au bien de TEglise, et ils

acceptèrent ce glorieux épiscopat et furent

sacrés à Paris, où le clergé de France alors

réuni témoigna son zélé pour le succès de
celle entreprise et alloua une sonjme de six

mille francs pour y contribuer.

Mgr d'Héliopolis parvînt bientôt à réunir
un assez grand nombre d'ecclésiastiques

d'éuiinenles vertus qu'il prépara par la re-

traite à se rendre de plus en plus dignes de
l'œuvre qu'ils allaient entreprendre.

Ces trois prélats eurent des pouvoirs très-

élendus et une juridiction extraordinaire
qu'ils pouvaient exercer partout. Mais entre
tous les faits qui montrent le prix qu'atta-

chait le Saint-Siège à la formation du clergé
indigène, il n'en est pas de plus fraiipant

que la faculté accordée par les SS. PP.
Alexandre Vil, Clément IX, Clément X, Clé-

ment XI et leurs successeurs, aux vicaires

apostoliques, de promouvoir au sacerdoce
les indigènes, Servatis alias servandis, à

condition seulement qu'ils sussent lire le

latin, qu'ils connussent le sens des paroles

du canon de la messe et les formules sacre-

mentales. Les évê'jues d'Héliopolis et de
Bérithe, auxquels les pouvoirs furent accor-
dés, ainsi que leurs successeurs, n'ont pas

cependant usé sans répugnance de ces dis-

penses extrêmes. Tous ont fait les plus

grands elforls pour d(jnner à leurs prêtres

l'instruction conven;djle; ce n'a été que dans
les circoMst.uices |)érilleu;,es pour la foi

qu'ils en ont profilé.

Tels furent les éléments de la société qui
porte le nooi de Congrégation des missions
étrangères : trois [irélats également illustres

j)ar leur piété, leur science et leur zèle

apostolique. Toi fut aussi le but de leur

institution, l'esprit dont ils étaient animés
et qui doit se perpétuer dans leurs succes-
seurs : la création d'un clergé indigène.
C'était évidemment une milice nouvelle ap-
pelée moins à combattre elle-même qu'à
préparer des mains [)0ur leur remellre les

armes.
Les trois vicaires apostoliques, avant de

quitter le sol de la P'rànce, laissèrent <"» leur
correspondants de Paris la recommandation
expresse de fonder une maison où se per-
pétuât l'esprit caraclérisli(pie de l'œuvre;
dans ce but, ils leur remirent quelques
fonds pour commencer. Louis XIV, à qui
il n'échappait aucune pensée noble et géné-
reuse, voulut y concourir. Ouchjucs âmes
pieu.ses mirent aussi leur ollrando, et l'on
put acheter le vaste emplacomont do la rue
du IJac; mais celte ac(iuisiiion ayant épuisé
oulcs les ressources, le roi v(mj1uI donner
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à la maison le revenu des deux prieurés,
par lettres-patentes, du 28 juillet: il assigna
lo,000 livres de rente à perpétuité, sur le

trésor royal. La duchesse d'Aiguillon,

Mme de Miramion et Mlle de Bouillon îi-

rent aussi des dons considérables, et la

maison [)ut ainsi subvenir aux frais de l'é-

ducatioii des jeunes missionnaires.
De leur côté, les évoques établis dans les

missions accomplissaient les désirs du Saint-

Siège, si formellement exprimés. Dans un
synode où furent ajjpelés plusieurs des prê-
tres placés sous leurs ordres, ils rédigèrent
un recueil ad-mirable d'instructions aposto-
liques, où était traité spécialement et fort

au long la manière dont on doit instruire
et préparer les jeunes élèves destinés au
sacerdoce.

L'évoque d'Héliopolis revint ensuite en Eu-
rope pour l'intérêt des Missions et présenta
lui-même ce travail au Souverain Pontife. Il

fut magnifiquement accueilli et l'œuvre du
synode approuvée de tous points, sauf ce-
pendant It'S vœux par lesquels les mission-
naires proposaient de se lier.

L'histoire de plusieurs siècles avait ap-
pris au monde combien peu était durable
l'œuvre de l'apostolat qui ne repose pas sifr

le clergé indigène, combien avait été é[)hé-

mère le bienfait de la lumière du saint

Evangile pour ces peuples nouveaux de
l'Orient, convertis à la foi par les nombreux
enfants de saint François, de saint Domini-
que, de sain t Ignace, et parce que peu avaient
songé à se recruter parmi ces nations infi-

dèles, peu surtout avaient songé à former
un clergé national séculier.

Le Souverain Pontife crut voir un obsta-
cle à celle œuvre dans les vœux: il voulut
conserver aux nouveaux missionnaires leur
caractère original de séculiers, comme plus
conforme à celui desapôlies et des prédica-
teurs des temps a()Osloliqucs. Le vicaire de
Jésus-Christ rejeta donc les vœux |)ar les-

quels les preuiiers membres de la congré-
gation des Missions-Etrangères désiraient se
lier. C'en fut assez, le zèle pour la plus gran-
de gloire de Dieu, les leur avait fait proposer:
rohéissance, qui est la pierre de touche de
la vraie vertu, les fit abandonner.
On recueillit bientôt les fruits du nouveau

système adoplé dans les Missions. Dès l'an

1G60, on avait |iu conférer la prêtrise à

douze ou quinze Tonquinois, h quelques
Chinois. Les ordres mineurs el la tonsure
à trcnt(î ou (juaranle autres. Celte expérience
répondit péremploirement à toutes les difli-

cullés, à toutes les contradictions qu'avait
rencontrées l'œuvre nais^anlc. Les trois vé-
nérables prélats eurent la cotisolation de
voir leurs elforls couronnés du plus heureux
succès; l'évêque d'Héliopolis traversa cinq
fois les mers, entre la Franco et la haulu
Asie, dans l'intérêt de ses missions.
A Homo ot à Paris, il reçut toujours lo

(dus brillant accueil : la présence du mis-
sionnaire excitait lo plus vif enliiousiasmr.

Fénolon n'était que l'é» ho de la voix [uibli-

quc lorSfiu'il s'écriait, nuclqucs a:in''cs
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après son derniei- voyage, dans la chaire de

l'Eglise des Missions-Etrangères : «Frappe,

cruel Japon, » s'écrie-t-il, < Je sang de ces

hommes apostoliques ne cherche qu'à cou-

ler pour te laver dans celui du Sauveur que

lu ne connais [las. Empire de la Chine, tu ne

pourras pas former tes portes. Déjà un saint

oonlife marchant sur les traces de saint

François-Xavier a béni cette terre par ses

derniers soupirs; nous l'avons vacethomnie

magnanime qui revenait de faire tranquille-

ment le tour du globe terrestre ; nous avons

vu cette vieillesse prématurée et si tou-

chante, ce corps vénérable, courbé, non sous

Je poids des années, mais sous celui des

travaux de la pénitence. »

iMgr d'Héliopolis était parti de France,

emmenant avec lui dix ecclésiastiques, lais-

sant son cher séminaire bien établi et des

secours assurés pour lui fournir des élèves.

Il avait reçu du Saint-Père le titre d'admi-

nistrateur général des missions de la haute

Asie. Son départ date de mars 1681, et vers

ia un de la nif-me année il abordait à Siam.

Ce fut là qu'il eut la douleur d'apprendre

la mort de Mgr do Bérytlie, son noble collè-

gue dans l'apostolat. Les affaires de cette

mission le retinrent queli|ue temps ; après

quoi il s'embartiua pour la Chine, spéciale-

ment contiée à son ministère ; il y arriva le

25 janvier ICSi. Maisà peine avait-il mis les

itieds sur cette terre intidèle, qu'il ressentit

les atteintes de la maladie qui le condui.Nit

au tombeau. Sa mon fut digne de sa vie,

doublement adoucie par le bien qu'il avait

fait et par la récompense qui apparaissait à

ses yeux dans léternelle patrie. Ainsi ter-

mina sa sainte carrière ce grand et immortel
prélat, que la congrégation des Missions-

Etrangères regarde avec raison comme son

vrai fondateur.
Les trois premiers vicaires a|)0>tnliques

étaient morts, mais avec eux ne périt pas

l'esprit qui les animait. L'œuvre qu'ils

avaient commencée chez les infidèles con-
tinua toujours à porter des fruits de béné-
diction; ils n'avaient [las perdu un seul

instant de vue la [)rompte formation d'un
clergé indigène, grande pensée qui avait

uniquement déterminé le Sainl-Siége à

créer des vicaires a|)Ostoliques. Le Souve-
rain Pontife leur ayant recommnndé vi'une

manière toute [)articulière d'établir dans ce
but des écoles et des séminaires partout oii

ils le jugeraient praticable, ils avaient choisi

Siam pour y fonder l'étaldisseraent princi-

[)al de toutes les missions; la position de
f;elle ville et la paix dont on y jouissait par
rapport à l'exercice de notre sainte religion,

justifièient [parfaitement un semblable choix;
leur persévérance vint à bout de toutes les

difficultés qui iiaraissaienl d'abord insur-
montables.
Dès l'année IGC*, Mgr de Bérythe avait

fait choix de quelques enfants du [lays, des-
Imés à être plus tard formés au sacerdoce;
déjà, en 1GG8, la loi faisait beaucoup de [)ro-

grès et de continuelles conquêtes au Tong-
kin, par les soins de M. Didier et des pre-
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miers prêtres Tongkinois qui étaient reve-

nus de Siam. Peu de temps après, deux prê-

tres cochinchinois accompagnés de deux
catéchistes allaient à Siam, au nom de leur

nation, prier Mgr de Bérythe de se rendre

au milieu d'eux, ce qu'il regarda comme une
manifestation de la volonté divine. C'est

pourquoi, quoique sa présence fût si utile

à Siam, d'où il dirigeait alors toutes les mis-
sions, il s'embarqua secrètement: il aborda

en Cochinchine le 1" septembre, et il exerça

avec une grande bénédiction les augustes

fonctions de son ministère pastoral.

Mgr de Bérythe, ayant été arrêté dans lo

Tongkink, le 23 juillet 1669, pour s'assurer

s'il n'y aurait pas moyen de pénétrer de là

jusqu'en Chine, voulut surtout conférer les

ordres sacrés aux plus capables d'entre les

catéchistes du pays, et il en éleva sept au
sacerdoce et en promut plusieurs autres aux.
dignités inférieures de la hiérarchie ecclé-

siastique; il parvint à assembler un synode,
le 14- février 1670, auquel assistèrent les

missionnaires, les prêtres indigènes et quel-

ques catéchistes; on y régla quelques points

importants de la discipline. A peine eut-il

quitté le Tongkink qu'une nouvelle persé-

cution éclata; les missionnaires furent obli-

gés de se tenir renfermés, et laissèrent aux
j)rêlres indigènes le soin d'administrer les

sacrements et de visiter les chrétiens pour
les encourager et les soutenir. Ces nouveaux
|)rêtres s'acquittèrent de leur ministère avec
un zèle et une édification qui firent mieux
comprendre encore que jamais combien la

mesure [)rise par le Sainl-Siége était indis-

])ensable. Les peuples sont toujours moins
disposés à écouter un étranger qu'un homme
de leurs mœurs, de leur langue, de leur na-
tion. Pour l'étranger, le premier sentiment
est toujours une pensée de mépris ou de
défiance, tandis qu'un indigène inspire dans
les mêmes circonstances confiance et ad'ec-

tion. C'est du reste ce que les premiers fon-

dateurs de l'Eglise n'ont jamais perdu de
vue dans leur règle de conduite, ainsi que
le témoigne l'établissement de prêtres et

d'évêques nationaux dans chaque chrétienté.

Ce moyen fut employé avec succès lors de
la conversion des peuples du nord. De jeu-
nes esclaves élevés par les Bénédictins de-
vinrent de fervents apôtres pour les contrées
où ils furent envoyés. Les prêtres Tongki-
nois eurent aussi le bonheur de donner le

J)aptême à près de douze mille idolâtres,

dans le courant de l'année 1672 et 1673.

Le soin qu'eut la congrégation des
Missions-Etrangères de former des col-

lèges dans les diverses parties des Indes où
ils exerçaient leur ministère apostolique, a

contribué puissamment à faire lleurir et

|)rospérer leurs missions; aussi ils ne recu-
lèrent devant aucun eflort et aucun sacrifice

pour les soutenir. On admirait la foi vive

et la piété sincère de ces élèves indigènes
(]ui se [)réparaient là pour devenir mission-
ii;dres très-zélés, confesseurs et mar-
tyrs. Ils avaient les qualités de vérita-

bles apôtres de Jésus-Christ, et la moitié au
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moins d'enlre eux auraient "été regardés en
France comme de bons sujets pour l'ins-

Iruclion et rinlelligence.

Nous n'entrerons fias dans les détails de
l'histoire de la congrégation des Missions-
Etrangères, parce que nous apprenons qu'on
jirépare un ouvrage spécial pour les mis-
sions, qui doit faire partie de la même col-

lection que ce dictionnaire, et qu'on pourra
consulter pour connaître le développement
que prit ce séminaire, les bénéoictions que
Dieu répandit sur celle excellente œuvre et

les succès merveilleux qu'il obtint malgré les

persécutions-qui tirent tant de martyrs, et les

obstacles sans nombre qu'ils rencontrèrent
même dès le |)rincipe, surtout de la [)art de
quelques nations chrétiennes. Le bon esprit

s'est perpétué dans la longue suite des mem-
bres de cette si méritante congrégation.
On pense bien que la tourmente révolu-

tionnaire n'épargna pas plus que les autres
cetie sainte institution. Comment ceux qui
voulaient détruire le christianisme en
France, auraient-ils respecté une maison
destinée à la propager sur toute la terre?
L'emplacement fut déclaré propriété natio-
nale et vendu, les directeurs échappèrent
<jux fers des bourreaux et se dispersèrent.
Trois d'entre eux allèrent à Londres, d'où
ils ()urent communiquer avec les missions
et y envoyer quelques prêtres. Rentrés en
France, sous l'Emi)ire, ils purent s'occuper
plus aisément des intérêts de leurs missions.

Enfin, en 181a, ils se fixèrent définitivement

dans leur maison, après l'avoir achetée deux
Ibis. Pendant quelques années, ils y furent

j)resque seuls; mais après cette nouvelle

épreuve, Dieu voulut bien leur donner des
enfants nombreux et depuis celle époque ils

ont toujours été croissants malgré les horri-

bles persécutions de iMinli-AIeidi et autres

tyrans de l'Asie.

Illustrée par l'honneur d'être placée aux
Dosles les plus meurtriers de l'apostolat,

elle a rivalisé de zèle et de vertus avec tou-
tes les autres sociétés religieuses qui s'oc-

cupent de missions à l'étranger, quatre vingts

évoques, quatre cents prêtres, dont onze
martyrs, seize confesseurs, morts dans les

prisons ou des suites des mauvais Iraile-

ments qu'ils ont eus à subir, telle est la cou-
ronne de gloire qui hrille au front d'une
compagnie si chère à l'Eglise. A côté de ces

dignes missionnaires a su aussi combattre
cl vainci'e une légion bien plus considérable
de prêtres indigènes, nobles émules de
leurs pères dans leur sacerdoce.

C'est ainsi qu'elle a répondu à la pensée
de ses pieux fondateurs ci à la générosité
de l'association qui est venue à son secours
(car c'est par son assistance qu'elle vil

reaiiitenanl). Ses ressources d'autrefois ont
péri dans le gouITre des révolutions: la plus
grande partie de ses revenus, qu'elle devait
h la générosité de Louis XIV, aux aumônes
non moins abondantes de la duchesse d'Ai-
guillon, de Mme de Miramion et de Mlle de
Houillon lui ont élé enlevés par la spoliation

révolutionnaire de 1793.

?. IS im
Par les ressources inespérées qu'il reçoit

de l'œuvre éminemment catholique de la Pro-
pagation de la foi, le séminaire des Missions-
Emangères a pu recevoir et envoyer un nom-
bre toujours croissant d'ouvriers évangé-
liques. En effet on voit que de 1813 h 1830 il

en est parti quarante-six; les neufannées sui-
vantes, soixanle-seize; depuis 1839 jusqu'en
18'*5, soixante-dix-huit; depuis cette époque
jusqu'à nosjoursdeux cent trente-six, et vingt
nouveaux missionnaires sont à la veille de
leur départ à l'heure où nous écrivons. Heu-
reuse et consolante progression que la Pro-
vidence a procurée en <^on lemps pour pro-
portionner les secours aux besoins.

Afin de recueillir jusqu'au plus léger
souille de Tesprit de Dieu, les sages direr-
teurs de cette sainte maison y ont modifié le

système des études ihéologiques. Ne rece-
vant jadis que les ecclésiastiques dans les

ordres et qui avaient fini leurs cours, tout
se bornait à la spécialité des missions cluz
les infidèles. Pensant avec raison que des
vocations qui avorteraient ailleurs se déve-
lopperaient avantageusement sous leurs
yeux, ces hommes de savoir et de longue
ex[)érience ont voulu y mettre les études
sur le même pied que dans les plus beaux
séminaires de France. Là, comme dans cis
sanctuaires de la jiiélé, se trouvent d'ha-
biles jirofesseurs de dogme et de morale
pour diriger et former les jeunes apôlres.
Là, mieux que partout ailleurs, les 'moin-
dres indices de vocation se montrent à ceux
qui ont grâce d'état pour les reconnaître, et
le plus grand intérêt à n'envoyer aux mis-
sions que des sujets dignes et capables.

Outre ces deux cours de scolastique un
savant professeur fait un grand cours de
théologie dogmali(}ue et morale pour ceux
qui, ayant terminé ailleurs leurs éludes ec-
clésiastiques, se pié()arent [)ar quelques
mois de retraite à aller annoncer la parole de
Dieu aux peuples infidèles; ils développent
les questions les plus difTiciles, les plus uti-
les pour les missions, qui ont le [)lus d'ac-
tualité, ils étudient une C(dlection de décrets
émanés du Saint-Siège et de la sacrée con-
grégation de la Propagande, sur les pouvoirs
des préfets et vicaires apostoliques et des
missionnaires avec la solution iles jirinci-

pales (lifiiiMillés qu'on rencontre dans les

i'ays infidèles.

Des conférences savantes sur le droit ca-
non, sur l'Ecriture sainte et sur la théologie
mystique sont faites (kaque semaine pour
tous les aspirants. La |)lus fraternelle, la plus
intime union règne dans celte sainte mai-
son; c'est la vraie charité qui faisait des
premiers chrétiens un seul cœur et une seule
;line. C'est un vrai paradis terrestre, di-
sent tous ceux (pii ont eu le bonheur d'être
enrôlés dajis celle milice sainte. Aussi ce
<|u'ils regrellenl le plus en quitlant laFrance,
c'est le séjour du séminaire do Paris.
Ces ressources précieuses pour la science

ecclésiastique et le bien immense que fait à
l'Eglise cette congrégation, justifient assez
la haute estime cl la considération disliu-
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guée dont elle jouit auprès du Saint-Siège

et de tous les cœurs catholiques, en France

surtout, parce qu'en elle se résume la plus

belle œuvre des temps modernes, nous vou-

Jot)s presque dire la plus belle de tous les

temps, excepté celle des âges apostoliques,

qui ne [)eut avoir d'égale. Elle recueille des

sommes abondantes de la charité des fidèles,

et avec ces aumônes elle donne aux ai)ôlres

qu'envoient les diverses associations reli-

gieuses des moyens d'amener et de consa-
crer à la foi des provinces et des royaumes.
Les sociétés protestantes, il faut bien l'a-

vouer, ont des ressources infiniment plus

considérables, puisqu'elles fournissent au
moins cinquante millions, mais avec ces

immenses ressources, avec l'appui du pou-
voir, que font-elles? Lh o\i n'ont pu péné-
trer les missionnaires catlioliques un cer-

tain nombre de païens suivent, il est vrai,

Jeurs enseignements, mais dès que la reli-

gion catholique se trouve en présence, le

Don sens des idolâtres a bientôt distingué la

vérité de l'erreur, et s'il est vrai qu'à l'œu-

vre on reconnaît l'ouvrier, l'inépuisable fé-

condité du ministère catholique prouve qu'il

vient de J)ieu, conuiie la désolante et incu-
rable stérilité de son antagoniste démontre
assez la main faible et impuissante de
J'homme, de sorte que pour tout esprit im-
partial et droit, il est facile de voir à qui
doivent s'a|)p!iquer ces paroles de l'Esprit

saint : Toilà ceux qui sont ta race bénie de
Dieu : « llli sunl semen cui benedixit Domi-
nus. y>{Jsa. Lxi, 9.)

Le séminaire des Missions-Etrangères, si-

tué rue du Bac, h Paris, est regardé comme
la maison-mère et le noviciat d'e la congré-
gation, et il est dirigé par quelques-uns de
ses membres dont la plupart sont des mis-
sionnaires députés par les Missions; car,

d'après les constitutions de ce corps respec-
table, les évêques et les prêtres de chaque
vicariat apostolique ont le droit d'envoyer

un représentant à Paris. C'est de cette mai-
son que sortent ces nombreux enfant^, ces

Jiomuies généreux, qui vont à travers mille

périls annoncer Jésus-Christ aux peuples
des Indes, de la Chine et des royaumes qui
sont voisins du Céleste-Empire.

Mais les missionnaires, en quitta.nt la

France ne restent point oubliés; la sollici-

lude de leurs confrères de Paris les suit au
<lelà des mers. Au sortir des vaisseaux qui
les ont portés sur les rivages lointains, ils

entrent dans la maison de [irocure, d'où les

supérieurs, nommés par les directeurs du
.séminaire, ont soin de les faire pénétrer
d.ins leurs missions respectives, et, une fois
arrivés au lieu de leur destination ils sont
reçus comme des frères par les vicaires
apostoliques, qui sont, comme nous venons
do le dire, membres de la môme congréga
lion; tous les ans d'abondants secours sont
envoyés de France à cliacun d'eux. Pour
imiter, autant que les ciri;onstances le pcr-
raettent, rexem()lc du Sauveur, qui faisait
'Partir deux h deux les disciples qui allaient
évangéliser les bourgades de la Judée et de
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la Galilée, les supérieurs'des missions con-

fiées à leur congrégation ont soin de ne pas

laisser dans l'isolement les ouvriers qui

travaillent sous leurs ordres. Le mission-

naire, dans les temps ordinaires, se trouve en

compagnie de quelqu'un de ses confrères et

surtout des prêtres indigènes qu'il estchargé

de diriger.

L'esprit de charité qui unit les différents

membres de celte socié'ése montre surtout h

l'égard de ceux que l'âge, la maladie, les in-

firmités empêchent detravailler; ils devien-
nent l'objet de toute la sollicitude de leurs

confrères, et si les supérieurs respectifs do
chaque mission jugento propos de faire repas -

ser quelqu'un en Europe, pour cause de ma-
ladie, les directeurs de Paris pourvoient à ton ^

ses besoins pendant le reste de ses jours,

et il jouit lui-même de toutes les prérogatives

de la congrégation auxquelles sa qualité de
membre lui donne droit. Jusqu'à présent

on n'avait guère admis au séminaire que ûos
ecclésiastiques engagés dans les ordres sa-

crés; mais les besoins des missions crois-

sant de jour en jour ont déterminé les su-

périeurs à former un noviciat (il est à Meu-
don) spécialement destiné à ceux dont la vo-
cation a été sufiisamment manifestée avant
l'époque de leurs études théologiques. Là,
occupés du travail ordinaire des autres mai-
sons d'éducation cléricale, ils se pré[)areront
de loin à l'accomplissement des desseins de
Dieu sur eux; éloignés du bruit du monde
et dans la [laix de la solilu<le, ils pourront
jiendant plusieurs années écouter dans le

silence intérieur de l'âme, cette voix divine
à laquelle il ne faut jamais résister sans
doute, mais qu'il faut aussi bien clairement
reconnaître avant de se consacrer au minis-
tère de l'apostolat.

Le nombre des aspirants réunis dans les

séruinaires, quoique assez considérable, est

loin de sufiire aux besoins immenses
des missions. Du reste, il n'y a j)as lieu de
s'étonner de voir les missionnaires en nom-
bre restreint quand on songe à la nature
d'une pareille vocation et aux obstacles tant
intérieurs qu'extérieurs qu'où rencontre
pour la suivre.

Depuis près de deux siècles que cette
congrégation existe, quatre cents mission-
naires seulement , ont propagé ou soutenu
la foi dans des contrées immenses ; ils orit

p.irtout fondé des chrétientés flùrissanies,
établi de nombreuses écoles, créé des caté-
chistes capables et des religieuses pleines
de ferveur, et surtout, malgré les difllcult'^s

de tout genre qu'on leur opposait, ils ont
su former autour d'eux un clergé indigène
digrie de sa mission.

C'est ainsi que l'Eglise toujours forte ,

toujours puissante , ne cesse dans tous les

siècles de poursuivre avec constance l'œu-
vre de son divin époux; elle continue à sui-
vre les traces pénibles mais triomphantes ciu

Sauveur. Aujourd'hui , comme toujours ,

nous la voyons sur tous les points de la

terre, gagnant par ses travaux et sa patience
les âmes égarées, ou retenant sous ses lois
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malcrnelles celles que la lentalion éprouve
et que l'ennemi voudrait arracher de son
sein. Aujourd'hui comme toujours, cl plus
encore qu'à bien des époques , un immense
hiirizon se déroule à ses yeux, et elle se

liûte d'envoyer de nouveaux guerriers sur
ces champs de ijataille , illustrés déjà par
tant de victoires. 11 est important de remar-
quer que depuis l'exemple qu'en ont donné
les Missions-Etrangères, les hommes apos-
toliques envoyés maintenant à la conquête
des âmes chez les peuples infidèles, secon-
dent plus efiicacement qu'autrefois cette

tendancedu Saint-Siège pour l'établissement
complet de la hiérarchie chez toutes les

nations. Les missionnaires de notre époque
s'occupent autant de la fondation des égli-

ses que des conversions individuelles. Au-
trefois détruire les missionnaires , c'était

anéantir la foi, tandis que désormais détruire
les missionnaires serait relarder la foi, mais
l'anéantir, jamais. Ces principes mis primiti-
vement en pratique par le Saint-Siège, dans
l'institution de la compagnie des Missions-
Etrangères et poursuivis avec patience, por-
teront désormais, il faut l'espérer, des fruits

abondants pour la i)ropagation et surtout
pour l'aûermissement de la foi chrétienne
dans l'univers.

La congrégation ne possède en Europe
que l'établissement connu sous le nom de
Missions-Etrangères, formant un tout avec
les missions dont il est pour ainsi dire la

cheville ouvrière.

Le séiuinaire de Paris, rue du Bac, n" 28,

se compose d'un supérieur et de six di-

recteurs préparant aux travaux de l'aposto-

lat un nombre d'élèves qui varie avec les

circonstances. Il était en 1859 de soixante-

dix.

La congrégation compte dans les mis-
sions 20 évoques et 140 missionnaires, tous
Français. Les prêtres indigènes, dont le

nombre dépasse aujourd'hui 200 ne sont

l)oiiit membres de la Société, bien qu'il?

travaillent sous la direction de vicaires apos-

toliques tirés de son sein.

MONT-CAUMEL (Ordre des hospitaliers

DE NOT«E-DAME Dc), CH FratlCC.

Ce fut Henri IV, roi de France qui établit

l'ordre royal des Hospit.dicrs de Notre-Dame
du mont Carmel en vertu d'une bulle de
Paul V. Il était de cent gentilshommes, qui

devaient former la garde du roi en tcnif^s

de guerre. La règle, les couleurs, le blason
étaient empruntés h l'ordre du Carmel.

Le premier grand-maître fut Philibert de
Nérestan.

MONTJOUX (Chanoines réguliers de).

Le monastère hôpital, dit le grand Saint-
Bernard de Monljoux, en \'alais, en Suisse,

au diocèse de Sion, est situé sur le haut de la

gorged'unemoiitagncdes Alpes, (\n\ en porte
le nom. Il reconnaît pour son fondateur Sainl-
Uernard de Menthon, archidiacre de l'Eglise

d'Aosle en Piémont, l'opinion commune est

qu'il fut liûti vers le milieu du x' siècle, sur

les Alpes Pennimes, où étaient encore quel-
ques restes du paganisme. Dieu se servit
de saint Bernard pour les détruire, et ce
saint édifia au même lieu, un monastère
hôpital, qui est le chef-lieu d'une ancienne
congrégation de l'ordre canonique. Cette
congrégation possédait autrefois plusieurs
bénéfices considérables en France et ail-

leurs ; et le grand monastère hôpital jouis-
sait de certains revenus fixes que chaque
maison devait lui payer pour subvenir aux
frais de l'hospitalité qu'elle a toujours exer-
cée et qu'elle exerce encore ; n^iais aujour-
d'hui que tous ses biens sont perdus, on e>t

obligé d'avoir recours aux quêtes dans les

pays voisins. L'habit couimun des religieux

de Monljoux est à présent conforme à celui

des prêtres séculiers à l'exceiition d'une
bande de toile blanche, large de deux doigts

qu'ils portent en écharpe, pendante de lé-

paule droite au côté gauche. Leur ancien
habit de chœur était bien différent, comme
on le voit par celui de saint Bernard de Men-
thon, représenté dans les constitutions. Il

était en robe et surplis, à manches rondes,
portant l'aumusse d'hermine sur les épau-
les, comme la portait autrefois le i)révôt que
l'on qualifiait de révérendissime. Les autres

religieux, depuis le commencement du xviii*

siècle |)ortaient au chœur un camail de dra|)

ou serge de Nîmes sur le rochet de la même
f;içon que les chanoines réguliers de Saint-

Maurice d'Agaune, qui étaient du même
diocèse de Sion, avec cette différence que
le camail de ceux-ci était de couleur d'é-

carlate et que celui des religieux de Mont-
ioux était de couleur rose. Les constitutions

de Monljoux furent im[)rimées à Lucerne
en 1711. Elles sont curieuses. Voyez aussi
un Mémoire historique sur le monastère de
Monljoux dans le Mercure de France, mois
de décembre 1739, 11' volume. On y voit entre
autres la liste des bénéfices qui en déi)en-
daient autrefois.

MONT-VIERGE (ReliCwIEuses Bénédictines
DE LA CONGRÉGATION de) , royuume des

JJeux-Siciles

Saint Guillaume, fondateur des ermites du
Mont-Vierge, ayant quitté ce monastère avec
cinqreligieux, qui ne voulurent |)as sesépari^r

de lui, fonda de nouveaux monastères, dont le

premier fut h Perra-Lognala; il eu bAlit en-

suite deux autres h Guglielo, proche la ville

Je Nusco, l'un, pour des hommes, l'autre

pour des filles, avec une église commune
j)Our les deux monastères, laquelle fut dé-

diée en l'honneur du Sauveur du monde. Il

rassembla un grand nombre de vierges dans

le monastère destiné aux personnes de leur

sexe, qui y vivaient dans une grande absti-

nence. Jamais elles ne buvaient du vin, pas

même pondant les maladie«, et elles s'abste-

naient, en tout temps, do l'usage de la viande

ot de toutes sortes de laitage; trois fois [iarse-

niaine elles ne mangeaient que des herlics

cruesavecdu pain; les auircsjours on ne leur

servait qu'un seul mets prép.iré à l'hiiiic

de['uis la fêle de tous les Saints jusqu'à celle
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de la Nativité de Notre-Seigneur, et depuis

la Septuagésime jusqu'à PAques, elles jeû-

naient tous les jours au pain et à l'eau.

La sainteté de Guillaume se répandant de

toutes parts, Roger, roi de Naples et de Si-

cile, le fit venir auprès de lui pour avoir

recours à ses conseils; mais ses courtisans,

qui ne respiraient que le plaisir et le luxe,

craignant que les discours du saint ne fissent

impression sur l'esprit du [)rince, suscitèrent

contre lui une calomnie, et pour mieux
réussir dans leur dessein ils firent venir une
courtisane qui promit de le faire tomber
dans les filets qu'elle lui tendrait pour cor-

romfire sa chasteté; ils espéraient par là

persuader au prince qu'il cachait, sous un
extérieur pieux, un cœur rempli de vices;

lo roi y consentit, ^'étue de tous les ai)pâts

de la séduction, cette femme im[)udique alla

trouver le saint, en ne négligeant aucun des
moyens pour arriver à son but, et par ses

discours lascifs elle s'efforça de le faire con-
sentir à ses coupables désirs ; il feignit d'y ac-

<^piiescer, à condition qu'elle coucherait dans
le même lit qu'il piéparerait pour lui. Elle

crut, dès ce moment, qu'elle allait rem})Orter
la victoire, et elle se hâta d'aller en porter
la nouvelle au roi; mais quelle fut sa sur-
prise, lors(]ue l'heure du rendez-vous étant

arrivée, et entrée dans le lieu destiné à i^a

prétendue conquête, elle n'y trouva qu'un
lit de charbons ardents sur lesquels le saint

se coucha, en l'invitant à en faire de même;
.son étonneraent fut plus grand encore en
voyant le feu ne faire aucun mal au servi-

teur de Dieu. Ce prodige la toucha si vive-
ment qu'elle résolut, à l'instant, de changer
de vie. Elle vendit tout ce qu'elle avait, et

du prix qu' elle en retira, le saint fonda un

monastère de filles 'a Venosa, sa pairie. Ce
couvent fut achevé par les libéralités du roi

Roger, qui profita des conseils de saint Guil-

laume pour bannir de sa cour les dérègle-

ments et le scandale.

Agnès reçut du saint abbé l'habit reli-

gieux, et devint un modèle de pénitence
dans cette maison, dont elle fut ensuite su-
périeure. Les austérités, jointes aux actes

des vertus les plus héroïques qu'elle prati-

qua depuis sa conversion, lui méritèrent,
après sa mort, le titre de bienheureuse. Après
ce miracle, le roi Roger eut une si grande f'S-

time pour saint Guillaume, qu'il fit bâtir

jjlusieurs monastères de son ordre, non-
seulement dans le royaume de Naples, mais
encore dans celui de Sicile. Le premier
qu'il fonda fut à Païenne, sous le nom de
Saint Jean des Ermites, vis-à-vis son palais.

11 en fonda aussi un autre dans la même
ville pour les vierges, sous le nom de Saint-

Sauveur, et la première, qui y prit l'habit,

fut la princesse Constance, sa fille, qui fut

tirée ensuite de ce monastère, et relevée do
ses vœux par le pape Célestin III, pour
é[)Ouser Henri IV, fils de l'empereur Fré-
déric Rarberousse. Ce prince fit encore bâtir

un autre monastère de religieuses à Messine,
appelé monastère du Mont-Vierge.
Le monastère des monastères des filles

de l'institut de Saint-Guillaume fut très-

grand. On y vit accourir les filles des plus
illustres et des plus nobles familles du
royaume des Deux-Siciles. D'un si grand
nombre de maisons il ne reste plus que celle

de Messine, qui conserve le nom de Mont-
Vierge. Les religieuses virginiennes n'ont

cessé d'être sous la dépendance des reli-

gieux de la congrégaiion de ce nom.

N
NATIVITÉ DE NOTRE-SEIGNEUR

i
Con-

GIIÉUATION DES UELIGIELSES DE LÀ.).

Notice surMme de Fransu, fondatrice de cette

congrégation.

Parmi les hommes apostoliques suscités

par la Providence au commencement duxix'
.siècle, [jour r.imener à la religion et à la

vertu les peuples égarés par la révolution
française, Mgrd'Aviau, de sainte mémoire,
archevêque de Rordeaux, aimait à signaler
le P. Knfantin, prêtre du diocèse de Valence,
« qu'il n'avait jaujais entendu, » disait- il,

V sans être louché profondément. » Il fut un
puissant levier pour remuer les masses, un
tribun de la chaire évangélique, un des |)lus

utiles instruments de la divine miséricorde.
Animé d'un zèle infatigable, il parcourait la

l'rance depuis 1809, prêchait de ville en ville,

et répandant partout, avec l'édification de
SCS bonnes œuvres, les lumières et les con-
solations de la foi. Observateur judicieux
autant que zélé missionnaire, il n'avait pas

tardé de reconnaître que de tous les maux
causés par la révolution, le ))lus déplorable
était la destruction des pieux asiles tiestinés

à l'éducation de la jeunesse, et cpie l'igno-

rance répandue dans toutes les classes de la

société, mais surtout dans les classes infé-

rieures, était le principal obstacle qui s'op-

posait au rétablissement et aux progi-ès de
la religion dans notre malheureuse patrie.

Pénétré de cette juste et affligeante pensée,
l'homme de Dieu conçut le dessein de fon-
der une nouvelle congrégation religieuse,

dévouée particulièrement à l'éducation des
jeunes filles. Voici de quelle manière la

Providence lui fournit les moyens d'efl'ectuer

son [irojet :

Pendantqu'ilévangélisaitla ville d'Amiens,
une pieuse dame lui demanda quelques con-
seils sur l'emploi qu'elle devait faire d'un
riche i)atrimoine qu'elle destinait aux pau-
vres. Jeanne de Croiqueson, d'e la cour des
fiefs, veuve du marciuis de Sainl-Alyre de
Fransu, était née en 1751, et avait quitld ia
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ville après la mort de son mari, pour se re- des bonnes œuvres, elle réunit autour d'elle
tii-er dans une de ses terres, où elle se dé- plusieurs jeunes tilles pauvres, et leur en-
vouait à toutes sortes de bonnes œuvres. seigna gratuitement la lecture, l'écriture et

l'rovidence des malades et des pauvres, elle le travail manuel, en même temps qu'elle
consacrait à leurs besoins et à l'adoucisse- leur apprenait le catéchisme et qu'elle for-

ment de leurs ruaux ses forces, ses veilles mait leur cœur à la piété par ses matern Is

et ses immenses revenus. De temps en tem|)s entretiens.

elle allait à Amiens pour visiter ses nom- Cet humble dévoûment donna bientôt lieu
breux amis et y entendre la parole de Dieu

;
aux, personnes qui en furent témoins, de

el e voulut assister aux exercices de la mis- s'informer de son nom et de sa famille, et

sion ([ue le P. Enfantin y j-rêchait en 1812, dès lors on eut pour elle tous les égards et

et ce fut dans les fréquents entretiens qu'il la vénération que méritaient ses vertus, sa
eut avec elle, que notre zélé missionnaire piété et son zèle, plus encore que l'iiluslra-

la jugea propre à le seconder pour l'établis- tion de sa naissance; mais il fallait qu'un
sèment d'une congrégation religieuse. La autre genre d'é[)reuves vînt donner un nou-
})ro[iosition qu'il lui en fit alarma d'abord veau prix à son sacrifice, et révéler la géné-
son humilité; elle ne pouvait croire que rosilé de son Ame. L'absence du P. Enfantin
])ieu la destinât à l'accomidissement d'une se prolongeait, Mme de Fransu l'attendait

œuvre aussi importante ; craignant toujours toujours vainement; la tristesse et l'ennui
de s'opposer, par un refus formel, aux des- commençaient à pénétrer dans son cœur, sa
seins de la Providence, elle se mit en priè'es, mauvaise santé augmentait encore ses in-

consulta des directeurs éclairés, et fit même quiétudes; elle était tentée de s'abandonner
plusieurs pèlerinages aux sanctuaires les au découragement : ce fut le dernier eU'ort

plus renommés de la province. Dieu bénit f|ue fit le démon j)oiir abattre son courage,
cette humble défiance, et bientôt la pieuse il ne réussit point. Des larmes abondant* s

veuve, ne doutant plus de la volonté du ciel coulèrent des yeux de la vénérable veuve,
à son égard, informa le P. Enfantin de la mais son cœur" désarma toujours cette fai-

détermination qu'elle avait |)rise h tout sa- blesse, et sa confiance en Dieu s'affermit de
crifier pour l'établissement d'une nouvelle ])lus en plus. Enfin, vers le commencement
congrégation religieuse. Dès lors, elle réso- du mois d'octobre, de l'an 18W, elle reçut
lut de quitter ses parents et son pays, oij du P. Enfantin une lettre pressante, qui
elle trouverait des obstacles invincibles à l'invitait d'aller à Crest, où devait être forn.é

l'exécution de son dessein. Libre de tout le premier établissement de sa congrégation.
lien, n'ayant point d'enfants, et maîtresse Mme do Fransu obéit sans retard, et trouva
absolue de sa foitune, elle voulut se dévouer dans cette ville j)lusieurs jeunes personnes
à la gloire de Dieu, dans une ville où elle qui l'attendaient avec impatience pour com-
ne fût connue de personne, et où les bonnes mencer, sous sa direction, les exercices de
œuvres n'eussent, en quelque façon, que la vie religieuse, et ouvrit, en faveur des
Dieu seul pour témoin, comme elle ne de- jeunes filles, une école sollicitée depuis
Tait avoir que Dieu pour récompense. longtemps par toute la population. Le choix
Informé de ce désir, le P. Enfantin lui d'une ville aussi jieu considérable que celle

écrivit de .'•e rendre à Uomans, dans le dio- de Crest, par la fondation d'un institut rcdi-

cèse de Valence, où il s'entendrait b enlôt gieux, aurait peu fiatlé une anse moins gé-
ovec elle sur les premières mesures qu'il y néreuse que la manjuise de Fransu; mais
aurait à j»rendre pour la fondation du nouvel l'honorable veuve en bénit le Seigneur, et

institut. Mme de Fransu se rendit aussitôt se vit avec joie logée dans un très-mauvais
dans cette ville, accompagnée d'une pieuse local et environnée de quelques com|)agnes,

amie, veuve d'un anci( n général, qui vou- qui navaient d'autres ressources que leurs

lait se dévouer, elle aussi, à la bonne œuvre vertus et leur confiance en Dieu,
projetée. Arrivées à Romans l'une et l'autre, Ce fut le 20 octobre 1813, que le premier
elles ap[irirent (pie le P. Enfantin, victime établissement de la congrégation fut ouvert
d'une injuste persécution, venait de quitter et définitiveujent constitué. Elles occupèrent
celte ville, et resterait éloigné pendant plu- d'abord l'ancienne mai>on des Capucins;
sieurs mois. Ce contre-temps alUigea beau- elles s'établirent plus tard dans le couvent
coup Mme de Fransu, mais ne déconcerta des Ursuliues, où elles sont cîicore aujour-
point sa confiance. Quoique ûgée de 61 ans, fl'hui. Mgr Kécherel, évoque de Valence, et

et presque toujours maladive, elle avait une M. Descorchcs, préfet do la Drôme, les au-
volonté pleine d'énergie, et sa vertu [louvait torisèrcnt peu de tenips après, el leur pro-
supporter les plus rudes épreuves. Pour mirent leur bienveillanle protection,

surcroît d'affection, sa pieuse com(tagne Une congrégation destinée spécialement h

sentit son courage s'affaiblir et retourna dans lionorer l'Enfant Jésus dans la crèche de
sa famille. IJelhléem, iH'ut, à ju^le litre, se faire gloire

Restée seule dans une ville où tout le de la pauvreté de son origine : c'est le pre-

monde ignorait sa naissance, ses (jualités, mier caiactère de ressemblance qu'elle c^i

ses vertus et sou de>scin, Mme de Fransu y heureuse d'avoir avec le divin modèle que
passa (juchpies jours dans la retraite el la lui choisit son fondateur. En elfel, le P. Eu-
prière, attendant avec humilité (ju'il plût à fantin donna au nouvel institut le nom de
l)ieu de l'en faire sortir. Ayant ensuite ré- la Nativité de Noire-Seigneur Jésus-Christ,

solu de suivre son attrait pour la pratique i^iin d'apprcndtc à toutes celles que Dieu y
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appellerait à aimer les enfants, et h consacrer

à leur éducation les soins les plus tendres

et les plus généreux; il voulut aussi, par

l'exem[)le du Sauveur humilié dans une

crèche, les exciter plus efficacement h la

pratique des vertus fondamentales de la vie

religieuse.

Dieu bénit ces heureux commencements,

la maison de Crest étant devenue en quel-

ques mois troj) nombreuse, il fallut songer

à un deuxième établissement, et le 12 octo-

))re 181i, la vénérable fondatrice en dota la

ville de Valence, avec l'autorisation expresse

des vicaires généraux du diocèse, le siège

étant vacant, et de M. Descorches, préfet du
département; plusieurs jeunes [lersonnes fu-

rent bientôt reçues dans le nouvel établisse-

ment de A'alence, qui ne tarda pas d'être

déclarée maison mère de la congrégation.

Parmi celles qui devinrent membres à cette

époque, nous devons distinguer Mlle Cha-

liuis et Mlle Molin; la première douée de

vertus rares et de qualités supérieures, fut

])lacée, quoique jeune, à la tôte de la maison
do Valence, lorsque Mme de Fransu alla

fonder l'établissement de Uoussillon. MgrDe-
vie, évoque de Valence, en avait une très-

liaute estime; Mlle Molin fut un des sujets

les i)lus distingués de la congrégation. Ses

t^Hlents et ses vertus la firent estimer de

loules les personnes qui la connurent; elle

fut supérieure générale h la moit de la fon-

datrice ; elle est encore aujourd'hui vive-

ment rcgrellée de l'institut. Le troisième

étiibiissement fut celui de Uoussillon, dans

le département de l'Isère. C'est là que Mme
de Fransu [lassa les huit dernières années
de sa vie, occupée à former les nombreuses
novices c}ui allaient puiser auprès d'elle l'es-

prit de piété et de dévouement dont elle était

animée; c'est de là qu'elle dirigeait, par

une correspondance suivie, les sœurs de
la congrégation, et en particulier les supé-
rieures qu'elle avait mises à la tête de ses

nouvelles fondations. On apprécia bientôt

dans le diocèse de Grenoble les vertus et les

talents de la vénérable fondatrice de la Na-
tivité. Mgr Claude Simon désirait ardem-
ment qu'elle allât se fixer dans sa ville

épiscopalo; les lettres qu'il lui écrivit à cette

tin témoignent de la singulière estime qu'il

avait pour elle; il lui disait, le 12 décembre
1828 : Vous avez loules les (lualités el toutes

les vertus propres à gouverner votre congré-
gation, et je ne craindrai [)as de me tromper
en adoptant vos vues. La paix est dans votre

cœur, elle est dans le mien; nous serons
toujours d'accord. L'humilité de Mme de
Ftansu l'empêcha toujours d'acce|)ter cette

honorable invitation. Klle voulait faire ses
vœux dans le pauvre établissement de llous-
silloi), où elle es|)orait passer le reste do
ses jours dans le silence et la prière. A
peine eut-elle fait profession, qu'elle écrivit

à l'évêquo de Grenoble pour lui exprimer
.son bonheur ainsi que son regret, de ne
s'être consacrée à Dieu qu'à la fin do
Bos jours. Le prélat lui répondit : « Je crois
que vous vous tromiiez sur l'AgG de votre
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profession; il me semble qu'il faut la dater

du moment où vous en avez eu le projet,

c'est-à-dire de l'époque de votre veuvage,
vous auriez cela de commun avec sainte

Chantai, et votre profession alors n'aurait

rien tl'extraordinaire, sinon la volonlé ferme
et constante dans laquelle vous avez persé-
véré par la grâce de Dieu.

« J'ai à me féliciter de ce que vous avez
bien voulu choisir mon diocèse pour y fon-

der une maison qui vous devra son exis-

tence, et qui est destinée par la suite à y
faire un très-grand bien; elle devra à votre

sagesse et à la douceur de votre gouverne-
ment, toute sa prospérité; et celles qui vous
succéderont trouveront dans vos exemples
un modèle à suivre. »

Cependant, comme toutes les œuvres da
Dieu, la congrégation de la Nativité eut
bientôt à subir de rudes épreuves au sujet

de quelques-uns de ses établissements. La
fondatrice signala dans ces circonstances
une rare prudence, et parvint à triompher
heureusement des obstacles sans nombre
qui semblaient devoir paralyser tous ses

elforts. Sa confiance en Dieii, son respect

pour l'autorité, et surtout la docilité avec
laquelle elle suivait, en toutes rencontres,
les conseils et les recommandations du vé-
nérable P. Enfantin, soutinrent jusqu'au bout
son courage, et assurèrent jour toujours
l'avenir de la congrégation un instant com-
promis. Dieu bénit ses travaux et ses peines;
elle eut la joie de voir avant sa mort l'œuvre
si chère à son cœur, s'atfermir et se déve-
lo|>per heureusement, l'union et la ferveur
régner parmi tous les membres de l'institut,

et les familles reconnaissantes applaudir au
zèle des sœurs de la Nativité, pour l'éduca-
tion des jeunes filles confiées à leur sollici-

tude. Elle mourut de la mort des justes,

dans sa chère communauté de Roussillon, le

6 mars 1824., âgée de 73 ans. Les religieuses

de la Nativité ont conservé l'esprit de leur

vénérée fondatrice, toujours fidèles au but
de leur institut, qui est de se dévouer au
soin de l'enfance, et surtout des jeunes
filles pauvres. Elles suivent avec la plus
édifiante ferveur la règle qui leur fut donnée
f)ar le P. Enfantin, et qui diffère peu de
celles des religieuses de la Visitation. Elles

dirigent aujourd'hui divers établissements
dans les diocèses de N'alence, de Grenoble,
d'Avignon, de Viviers et de Monti)ellier.

L'institut fut approuvé par ordonnance
royale, le 28mail826, et le Souverain Pontife
Pie IX lui a accordé un bref la u datif, le 13
janvier 1855. 11 n'a point la clôture telle que
l'a prescrite le saint concile de Trente, ce-
pendant toutes les maisons sont cloîtrées,

et les sœurs ne [leuvenlsoitir, que |»ouralIer

d'un établ issemont dans un au tre.Elles font les

vœux simples d'obéissance, de pauvreté et de
chasteté; elles ont des pensionnats pour les

demoiselles, des écoles internes et externes
pour les classes n)oyennes et j.our les pau-
vres. Celles-ci sont très -nombreuses dans
leurs établissements, cl v rcroivent avec
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i'irstruciïon gratuite, les soins le plus af-

fectueux.

NATIVITÉ DE LA SAINTE VIERGE (Con-
grégation des RELIGIEUSES DE Lx),à Saint-

Germain-en-Laye.

Au mois de juin 1818, Mlle Anne Perrier,

occupée de tous les [genres de bonnes œu-
vres, et spécialement vouée au soulage-
ment des malheureui, lit connaître à M.
l'abhé Pourclion son désir de travaillera

la formation d'une maison pour lecevoir les

femmes indigentes et enceintes, et leur pro-

curer tous les secours nécessaiies pendant
la durée de leurs couches; 30,000 fr. furent

offerts jiour l'exécution de ce pieux des-
sein. On convint des avantages qui de-
vaient résulter de celte œuvre pour la classe

malheureuse, mais les fonds considérables
qu'il eût fallu pour l'asseoir sur des bases
solides, les rentes dont il eût fallu la doter,

les formalités qu'elle exigeait : les visites

auxquelles sont soumis les hôpitaux; l'in-

suffisance de la somme profiosée; tout lit

regarder le projet comme impraticable.
Craignant de voir tomber en des mains

profanes une tasse d'argent qui avait été à
l'usage de saint François de Sales, et qu'elle

possédait p(ir succession, la famille Perrier,

iforcée d'abandonner son premier projet,

conçut l'idée de former une communauté
religieuse, à l'instar de la Visitation, sous
l'invocation du saint Pontife et sous les aus-
j)ices de la très-sainte Vierge, à laquelle elle

put léguer cette précieuse relique.

On mit la main à l'œuvre, et l'on tenta cou-
rageusement son exécution. M. l'abbé Pour-
chon songea sérieusement à se procurer des
j»er on nés dignes d'être associées à celle noble
t'ntre[)rise, La Providence lui en présenta
cim^ (Jans l'esp.ace de quelques jours : Ce
furent Mlles Claire Véronique Gibot, Sophie
Tliomas, Joséphine Saulnier, Rosalie Bi-
nant et Jeanne Fossin.

Les dites demoiselles se réunirent chaque
dimanche chez Mlle Perrier, oii l'abbé P. se

rendait, et, par ses instructions, ses entre-
liens, ses avis il atlermissait de p'iuscnpius
la volonté où toutes étaient de se vouer en-
tièrement au service de Dieu. Plusieurs
neuvaines furent faites pour appeler les lu-

mières du ciel.

Les habitants de la ville ne virent pas ces
assemblées sans chercher à en pénétrer le

motif. Chacun en parla selon ses vues, ses
opinions, on les blûma généralement, et dès
lors elles lurent en butte h toutes sortes

d'humiliations. Loin d'intimider et d'abattre
la résolution prise, ces demoiselles n'en de-
vinrent que plus courageuses à embrasser
avec joie l'occasion favorable de se déclarer
pour la cause de la religion en se résignant
à la critique d'un monde toujours ennemi
déclaré de la piété.

Dieu fut de nouveau consulté dans une
neuvaine en l'honneur do saint François de
Sales. Elle commença le 15 août et fut ter-

minée le 21, fôle do sainte Chantai. La
prière, le jeûne, la pénitence, tout fut em-

ployé pendant cette neuvaine afin d'ob-
tenir du ciel les lumières nécessaires el li

grâce de surmonter les diflicultés sans cesso

renaissantes.

Après avoir de nouveau posé et mûri le

projet, il fut arrêté qu'on travaillerait à son
exécution. Au mois d'octobre 1818, on fit

l'achat de l'hôtel de Rohan, ancien [)ension-

nat de Mme Campan, situé rue des Ursu-
lines, 42. Celte acquisition causa une grande
joie, et fut pour ces demoiselles un dédom-
magement à tant de peines déjà soutfertes.

Plusieurs de ces demoiselles prirent une
part active à l'ameublement de la nouvelle
maison; de nombreux voyages furent fait^;,

et chacune d'elles apporta sa quote[)art d'ef-

fets et de fatigue. D'un commun accord, elles

l)rirent des vêlements fort sim|)les, un chûle
noir et un bonnet uni; ce fut la veille do
Noël qu'elles revêtirentce costume. Ce mémo
jour elles se réunirent pour [lasser ensem-
ble la soirée, assistèrent aux Matines et à la

grand'Messe, puis rentrèrent de liouveau
chez Mlle Perrier pour y jjasser le reste de*

la nuit à prier et à chanter des cantiques;
ce qui ne les em[)êcha jias le lendemain
d'assister aux oflices de celle grande fête. A
la vue de leur nouveau costume, le public

recommença à les persécuter, à les railler

plus que jamais; on alla même jusqu'à les

jouer au théâtre, mais rien ne les iniimida,

et ce fut avec une joie difficile à décrire

qu'elles virent arriver le jour oii il leur fut

donné d'habiter sous le môme toil, et do
prendre possession de la nouvelle commu-
nauté. Cette fondation se fit le 28 décembro
1818. Par une faveur providentielle, et sans
qu'on y eût songé, ce jour se trouva être

celui de la mort de saint François de Sales

(sous le ()atronage dui]uel on se plaçait).

Mlle Anne Perrier vint acconq)agnée de
son vieux [)ère infirme. Ce vénérable vieil-

lard avait contribué de tout son i>ouvoir à

celle œuvre si consolante pour la religion;
son grand âge, l'alfabilité de son humeur, lu

douceur de son cara(;lère, et plus encore ses

vertus lui avaient acquis l'estime el la vé-
nération [)ublique; on pouvait dire de lui que
ses jours éluient pleins, lanl il avait fait de
bonnes œuvres, lanl sa |nété avait été solide.

Dès ce jour, la commniiaulé prit le nom de
la Naiiviléde la sainte >"ierge, et Mlle Per-

rier en fut nommée sup<'?rioure.

La maison était située entre cour et jardin

(l'une et l'autre très-vaste), et depuis lon.;-

iemps inhabitée, ce qui la rendait irès-froide

et fort humide ; on |ieut juger ce que durent
soulfrir sept personnes réunies tlnns un^
enceinte si spacieuse. La jiremièrc nuit

({u'elles y passèrent fut des jilus pénibles ;

la saison constamment rigoureuse vint en-
core ajouter aux privations.

La souune (pi'on avait ilonnée pour l'ac-

quisilion avait épuisé les ressources; il

fcilhil donc aviser aux moyens de pourvoir
aux besoins de chatpie jour : on prit de l'ou-

vrage en ville, chacune s'y activa de sou
mieux. Pendant le travail, on réciiait le cha-

|ielet, on faisait en commun la lecture spiri-
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tuelle, puis on récitait l'Oflice de l'Immacu-

lée Conception.
Le G février 1819, plusieurs postulantes

se présentèrent, A cette éfioque, M. l'abbé

Pourchon donna un règlement |)Our toutes

les heures du jour. Il fut religieusement

observé jusqu'au mois de mars 1819, qu'il

fut rem()lacé par la règle de saint Augus-
tin; on récita dès lors l'Ofiîce de la sainte

Vierge.

Le nouvel établissement prenant des ac-

croissements, on résolut de le faire a[iprou-

vcr par l'autorité civile, à laquelle on donna
connaissance des choses qui s'étaient faites

jusque-là, et des projets pour l'avenir; le

réjullat de cette démarche fut un refus for-

mel de recoiinaître la maison comme com-
munauté religieuse . On n'en continua pas

oaoins à vivre comme {)ar le [lassé et de lut-

tei' avec force et énergie contre le mauviis
vouloir du conseil municipal. Dès lors, la

p.ersécution devint plus vive, on se déchaîna,

on fit courir mille bruits, tous au désavantage
de la maison; le maire de la ville faisait

naître sar.s cesse des tracasseries de tout

genre, et cette œuvre, comme toutes celles

de Dieu, fut marquée au coin de la croix de
notre divin Sauveur. Dans ces Irisles cir-

coiislances, on eut recours à Mgr Charrier
de la Roclie, évêque de Versailles, qui en-
couragea à poursuivre l'entreprise. Sa
Grandeur donna l'autorisation de prendre
en secret le voile blanc, puis, quelques mois
aj)rès, de faire des vœux simples pour un
temps limité, et enfin de bénir un oratoire

d;ins l'intérieur de la uiaison, ce qui se lit le

23 août 1819, Que de prières ferventes! que
de désirs I cjue de résolutions prises dans
cet oratoire béni !... Le ciel écoula ces vœuï
ardents, et cette petite communauté, comme
le grain de sénevé, prit au sein même de la

contradiction et des ])ersécutions un nouvel
accroissement.
On résolut de prendre un costume non

pas entièrement religieux, la cliose était

impossible, vu les circonstances, m;iis qui
s'en ap[):-ûchât un peu ; il fut composé d'une
robe violette, d'un tablier bleu, d'un fichu
blanc, d'un bonnet blanc à simple bande
unie, un chapelet au côté, une croix d'ar-
gent |)assée autour du cou; |)uis un chàle
noir pour sortir, car on était forcé d'aller

entendre la Messe et les olïices à la paroisse.
Au mois de janvier 1820, on ouvrit un pen-
sionnat qui se monta rapidement. A la fin

de l'année, les élèves étaient au nombre de
dix-sept.

La mauvaise santé de Mlle Perricr obli-
gea de nommer une nouvelle supérieure.
Mlle Cl.iire dibot fut choisie pour remplir
celle charge.
On reçut plusieurs nouvelles prétendantes

dons lu courant de cette année. Au mois do
niai on travaillait déjà à préparer une petite
cliapelle. Une vaste salle avec tribune, qui,
du temps du pensionnat de Mme Campan,
servait de salle de spectacle et de représen-
tation fut aiïeclée à faire un sanctuaire, une
nef pour le public et une petite sacristie;

la tribune fut destinée aux religieuses r»

aux élèves. Un autel fut posé au milieu du
sanctuaire; quatre chandeliers de bois doré
pour les jours ordinaires et quatre autres

argentés pour les grandes fôtes, des nappes
garnies tle mousseline brodée, de simples
bouquets furent toute la décoration qu'on
peut se permellre.

Après trois années d'attente, Mgr donna
la permission de prendre publiquement le

saint habit, et nomma M. l'abbé Pourchon
supérieur de l'institut. Toutes se pré[iarè-

rent à cette cérémonie par une retraite de
huit jours ; et par une ferveur toute nou-
velle, un sacrifice complet de tout soi-même,
elles appelèrent les bénédictions de Dieu
sur elles et sur la maison.
Comme les vêtements avaient été vendus

ou employés à l'usage commun, toutes fu-

rent obligées de garder, pour la cérémonie,
le costume qu'elles portaient; elles y ajou-
tèrent seulement une collerette de gaze pour
que le rit du cérémonial pût être exécuté.

Ce fut le 21 septembre qu'eut lieu cette vê-
ture. La petite chapelle avait été ornée du
mieux possible; M. Rossan, curé de Saint-

Germain, donna le saint habit; cette ( éré-

moniefut sim})le, mais pieuse et touchante;
les assistants en furent très-édifiés, un ser-

mon termina cette belle journée. Mlle Anne-
Perrier reçut le nom de sœur Saint-François

de Sales, Mlle Claire Gibot, sujiérieure, ce-

lui de sainte de Chantai, etc., etc., etc.

A dater de ce jour fortuné, le Seigneur se

plut à répandre ses faveurs sur celte nou-
velle famille; l'union la plus cordiale unis-

sait fous les cœurs; le dévouement le plus
j)arfait régnait parmi les membres ; une
même volonté les portait à la pratique des
vertus religieuses. Dès lors l'institut s'assit

sur des bases plus solides. Le public le vit

avec des yeux moins hostiles, [dusieuis

mômes en devinrent les amis et les défen-
seurs.

Monseigneur, après avoir été consulté de
nouveau, [)ermit que les six premières fon-
datrices formassent des vœux perpétuels, en
raisondes vœux simples qu'elles avaient faits

antérieurement, comme nous l'avons dit plus

haut.

Ce fut le 29 janvier 1822, jour de la fête

du bienheureux saint François de Sales, qu-
cetie émission de vœux se fit. La su[)érieure

et deux religieuses de Saint-Thomas de
Villeneuve, la supérieure de la Charité et

deux autres sœurs accompagnèrent celles

qui faisaient partie de la cérémonie, et tin-

rent, avec les deux nouvelles novices, qui

reçurent le saint habit ce jour-là même, le

drap moiluaire. Un grand concours s'était

porté dans la chapelle pour être témoin de
ces cérémonies.
Tout le clergé de la paroisse y assistait.

M. l'abbé Grandmoulin, célèbre prédicateur,

prononça un discours qui fil admirer son
talent et sa [irofonde piété.

Des persécutions s'élevèrent encore, M. I0

maire et d'autres autorités firent naître de
nouveaux troubles, de nouvelles diflicullés.
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On mit toute sa confiance en Dieu, qui

comme en tant d'antres occasions, protégea

d'une manière visible cette chère commu-
nauté, et la rendit victorieuse de ses enne-
mis, qui dès lors la laissèrent tranquille.

Le supérieur général donna h celte épo-

que les constitutions de saint François de
Sales, auxquelles il api)orta les modifica-

tions que réclamait la manière de vivre

qu'on avait adoptée, et y ajouta, à chacun
des chapitres, un supplément conforme au
but de l'institut.

Cette même année 1822, six nouvelles
postulantes se présentèrent, et reçurent le

saint habit à ditférentes époques.

La tribune devenant trop petite pour con-
tenir le nombre des religieuses et celui des
élèves qui augmentaient chaque jour, on
jiensa sérieusement h faire bâtir une nef
pour le public; on prit à cet effet les re-

mises et les écuries qui étaient d'une im-
mense étendue, et l'on réserva un terrain

l)0ur un appartement complet destiné h

M, l'aumônier. Ces travaux furentterminésau
mois de juin 1823.

Le 23 du môme mois et «le la même an-
née, toute la communauté éprouva une
))erte bien donloureuse, dont elle fut vive-
ment aifectée. La Mère Saint-François, pre-
mière fondatrice, et première supérieure de
la congrégation, succomba après une com-
plication de maladies cruelles, endurées avec
une patience, avec un courage héroïque. Un
cancer qui, depuis de longues années, lui

rongeait le sein, ajoutait encore à ses autres
maux. Dire ce qu'elle souffrit serait im|)OS-

sible: ce mal, toujours croissant, la condui-
sait insensiblement au tombeau.
Le liésir de la conserver à l'amour de ses

sœurs fit entreprendre une neuvaine à saint

François de Sales: clia(iue jour de la neu-
yaine eut ses pénitences particulières, elle

but dans la tasse de ce grand saint, relique
précieuse qui se conserve ici depuis l'éta-

blissement de la maison. Ces vœux furent
entendus du ciel, et le Seigneur guérit mi-
raculeusement sa fidèle épouse. Le sein qui
n'était plus qu'une plaie liideuse à voir, et

où les vers s'étaient engendrés, fut com()lé-
tément guéri dans le cours de cette neu-
vaine; et il ne resta d'une plaie aussi horri-
ble, qu'une chairaussi fraîche que celle d'un
enfant. Ce prodige fut vu et reconnu de |)lu-

sieurs médecins qui crièrent au miracle ! l

Celte vénérée mère fut conservée une année
encore à l'affection de la communauté, pour
l'édilicalion de chacun de ses membres;
mais c'était un fruit mûr pour le ciel : ses
autres maux l'enlevèrent à la vénération
générale. Sa viecon]mc chrétienne et comme
religieuse avaittoujours été le t,vi»e de toutes
les vertus, ses sœurs l'aimaieni comme une
t3ndre mère, et l'estimaient comme une vé-
ritable sainte.

Le [)ensionnat s'agrnndissant , on abattit
deux su[)erbes allées de maronniers pour
construire deux ailes de bâtiment; on fit

aussi une nouvelle cliai)elle, tulle qu'elle

existe aujourd'hui, et la bénédiction s'en lit

la veille de l'Assomption 1825.

En janvier 1825, mère Sainte-Clianlal fui

élue supérieure générale, et mère S,sint-Au-
gustin, supérieure assistante ; les élections
se firent pour la première fois selon les for-
mes déterminées par les constitutions.

Au mois d'août de la môme année,
]\LFrayssinous, évoque d'Hermopolis, minis-
tre des' affaires ecclésiastiques et de l'instruc-

tion publique, s'acquit un droit éternel à la

reconnaissance de la congrégation, par le

bienveillant intérêt qu'il lui témoigna; i't

par les démarches qu'il fit auprès de Sa Ma-
jesté Charles X pour la faire approuver, il

obtint l'approbation des statuts et l'autori-

sation de vivre en communauté religieuse.
Ces })ièces précieuses furent délivrées le 7
juin 1826, et sont conservées dans les archi-
ves de la congrégation.
Le l" mai 1827, on ouvrit des classes

gratuites pour les enfants pauvres de la

ville.

Au mois d'octobre, la communauté s'en-

richit d'un grand nombre de reliques, dont
la translation se fit très-solennellement le

9 octobre 1827.

Vers la fin de l'année 1829, Dieu mani-
festa d'une manière sensible que l'existence
de la communauté lui était agréable, tt

qu'il voulait qu'elle se propageât en faisant
naître une circonstance favorable aune nou-
velle fondation.
La communauté se composait alors de G5

religieuses. Le supérieur général ayant eu
occasion de faire un voyage en Lorraine,
s'arrêta dans la ville dePont-à-Mousson,y vit

M. l'abbé Fénal, premier vicaire delà [)arois56

Saint-Laurent, qui lui manifesta le désir d'a-
voir dans la ville une communauté religieuse
dont on était privé depuis la révolunon do
93. Cette demande fut accueillie, mais rien
ne fut arrêté. M. l'abbé Fénal revint sou-
vent à la charge, sans que le supérieur se
déterminât à aucune démarche. Des lettres

très-pressantes arrivèrent ici, et celte per-
sévérance à vouloir cette fondation fit exa-
miner la chose d'une manière tout à fait sé-
rieuse, on crut y voir l'expression de la vo-
lonté divine. Le supérieur général fit un
second voyage en Lorraine, en 1830, s't n-
tendit avec les autorités ecclésiastiques et

civiles, vit la maison que M. l'abbé Fénal
avait en vue : c'était un ancien monastère,
fondé par sainte tlhantal, <pii l'avait habité
pendant (|uel(iue temps, et dont la cellule,

ainsi ipie plusieurs «lutres, existait cnc(»re.

Cette maison plut au su|)ériour, il convint
du prix, et le 21 juin 1830, une petite colo-
nie partit pour la fondation.
Le 27 du môme mois, éclata la révolution

de 1830, et avec elle la persécution. L'en-
thousiasme (jue les habitants avaient fait

éclater se changea en fureur; on ne voulait
plus de communauté religieuse; on lit en-
hîver la croix placée sur^'le portail, et sons
jtrétexte que l'on cachait l'évoque de Nancy,
on mit les scellés sur les vases sacrés, sur
la cha[)elle. A dater de ce joui-, elles furent
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contraintes do quitter l'iiabil religieux, d'al-

ler à la paroisse et d'y conduire leurs élè-

ves, ce qui dura deux années entières. Celte

première succursale éprouva, comme on le

voit, les mêmes persécutions que la maison
Djère.

Ce fut en mai 1836 que le mois de Marie
fut érigé dans la chapelle, un grand con-
cours de monde suivit les exercices de cha-
que jour. Celle pieuse réunion avait lieu à

sept heures du soir, el s'ouvrait j)ar le chant

du Regina cœli. Toutes les circonstances de
la vie de la Irès-sainle V'ierge furent succes-

sivement prêchées ; dans les instructions

journalières que fit le supérieur général, il

déploya un zèle vraiment apostolique. Dieu
bénit ses généreux efforts par les sentiments
de piété qu'il imprima dans tous les cœurs.
Cet exercice se terminait par le chant d'un
cantique à la gloire de Marie. Ce mois qui
avait donné tant de consolations, préluda à

de nouvelles é[)reuves. Le supérieur géné-
ral tomba malade peu de temps après; cha-
que jour en diminuant ses forces, augmenta
les vives inquiétudes de la communauté.
Cette position cruelle alla toujours crois-

sant, jusqu'au 1" mai 1837, qu'il nous fut
enlevé.

Le 10 octobre 1837, MgrBlancquart deBail-
leul,évêquede Versailles, nomma M. Tabbé
Pinard, curé de Montreuil, supérieur géné-
ral de la congrégation.

De cette nomination data une ère nouvelle
pour la congrégation : son esprit d'ordre,
ses connaissances, sa réputation si bien éta-

blie dans la ville, produisirent d'heureux ré-
sullals.

Après plusieurs années d'un gouverne-
ment sage et échiiré, la congrégation prit de
nouveaux accroissements, par la fondation
d'une seconde succursale : elle se fit le 20
juillet lSi7. Trois ans après, la congrégation
eut la douleur de perdie notre bien-véné-
rée mère Sainte-Chanlal , supérieure géné-
rale. Ame grande, forte, généreuse, elle avait

suj)i)Orlé avec un courage héroïipae, les pei-
nes et les épreuves inséparables des fonda-
tions religieuses. Ayant bu 5 longs traits

dans le calice de son céleste E[)oux, elle y
avait i)uisé cette énergie qui la ren lit pour
chacune de ses Filles, un modèle de la fer-
veur et de la régularité. Sa foi vive, sa ten-
dre confiance en Dieu se manifestèrent avec
encore plus d'éclat dans la maladie qui l'en-
leva à notre amour. Sa perte fut immense
pour toute la congrégation (ju'elle avait gou-
vernée pendant 30 années. Son souvenir vi-
vrai jamais dans tous les cœurs. Le titre de
fondatrice lui fut décerné d'une commune
voix. Sa tendre sollicitude n'abandonna
|ias sa chère communauté à sa mort ; elle lui
on donna au contraire des preuves lou-
chantes.

Statuts de la com/régation.

Art. 1". — Les
suivent la règle

religieuses de la Nalivilé
de Saint-Augustin : leurs

constitutions sont basées sur celles de saint

François de Sales.

Art. 2.— Elles font les trois vœux simples
de pauvreté, chasteté, obéissance, qu'elles

renouvellent chaque année, et dont elles

peuvent être dispensées par l'ordinaire

,

quand il le juge à propos.

Art. 3. — Conformément aux lois exis-

tantes, chaque sœur conserve la propriélédes
fonds qui lui appartiennent, et de ceux qui
peuvent lui survenir par succession ou au-
trement; elle peut en disposer conformé-
ment aux lois; mais lorsqu'elle en jouit,

elle le remet au commun de la maison.

Art. 4. — La communauté est soumise,
pour le spirituel, à l'évêque diocésain; et

pour le civil, aux autorités établies.

Art. 5. — Les religieuses professes dési-

gnent, à la majorité des voix, un supérieur
ecclésiastique, dont la nomination est l'aile

par l'évoque.

Art. 6. — Elles ont une supérieure géné-
rale pour cinq ans, dont l'élection se fa t,

à la majorité des voix, par les j)rofesses de
toutes les maisons. On ne [leut élire aucune
sœur pour su[)érieure qui n'excède l'âge de
quarante ans, ou au moins cinq ans de pro-
fession et trente d'âge. La même peut être

continuée, si elle réunit la majorité des suf-

frages.

Art. 7. — Chaque maison a sa supérieure
locale, dont la nomination est faite par le

supérieur ecclésiastique conjointemenl avec
la supérieure générale, sur la présentation
de trois sujets élus par toutes les professes à
la majorité des voix. Celte supérieure ^era
remplacée tous les trois ans, ou coiilinuéa

par une nouvelle élection; elle aura au
moins cinq ans de profession.

Art. 8. — Elles se consacrent spéciale-

ment à réducation des jeunes personnes, tt

les forment, selon leur condition et leur
goût, à réiat qu'elles doivent exercer dans
le monde; la religion est la base de l'ins-

truction. Elles se dévouent aussi à l'instruc-

tion des |)etites tilles de la classe indigente.
Ces petites filles apprennent également un
état, pour les soustraire à la misère.

Les religieuses de la Nativité sont vêtues
de noir, avec une guimpe et un voile comme
la |)lu})arl des religieuses qui suivent la rè-

gle de Saint-Augustin.

NAVIRE (Ordre de chevalerie dl).

Ce fut saint Louis ix, roi de France, qui
institua l'ordre du Navire, en 1269, pour
conserver la mémoire des armées navales
expédiées contre les Turcs, pour encourager
les chevaliers à combattre les infidèles, el

dos vi'ctoires qu'il avait remportées; c'est

pourquoi la décoration était un collier d'or

Jbrmé de coquilles et de demi-lunes ou do
croissants de lunes, qui est la décoration des
Ottomans; on donnait aussi le nom de lu-

nettes aux chevaliers qui en étaient revêtus;
une médaille où était renréseiité un naviie
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dans la mer y était suspendue. Les coquilles

représenlaieht la guerre et -le port d'Aignes-

Morte où avait eu lieu l'embarquement.

NAVIRE (Ordre de chevalerie du).

Cet ordrede chevalerie futinslitué en 1381,

par Charles 111, roi de Napies. Le nom qu'il

lui donna est une allusion aux navires ùes

Argonautes, et son motif était d'inspirer aux
chevaliers qu'il recevrait dans l'ordre, autant

d'ardeur et de courage que les liéros qui

allèrent à la conquête de la Toison d'or.

Charles se déclara chef de cet ordre , et

choisit pour protecteur saint Nicolas, évêque
de Myre. 11 ordonna que les chevaliers de
cet ordre célébreraient tous les ans la fêle de

ce saint prélat. Ces chevaliers portaient sur

leurs manteaux la représentation d'un vais-

seau au milieu des ondes, avec les cou-
leurs du roi, et quelques cordons en ar-

gent. Les chevaliers les plus estimés, et qui
montraient en ce temps-là le plus de bra-
voure, se ûrent honneur d'être admis dans
cet ordre.

NAZARETH (CommcnaCté des Soeurs du
SAINT NOM DE JESUS DEJ.

Dans le diocèse de Bordeaux, près de la

Réole, il existe une chapelle dédiée à Notre-
Dame du Roulle, depuis plusieurs siècles;

l'autel est placé sur une fontaine; les pèle-
rins vont avec conGance et ferveur visiter

ce sanctuaire. Ils seraient bien plus nom-
breux encore si les routes qui y conduisent
étaient moins impraticables en hiver, et si

les étrangers y trouvaient un asile, quelques
ressources.

A côté de la chapelle existe, depuis qua-
tre ans, le couvent de Jésus de Nazareth; il

était destiné à l'adoration perpétuelle du
sacré cœur; mais les ressources ont toujours
manqué pour cette fondation. La chapelle se

trouve dans la paroisse de Saint-Michel La-
sujade; on y dit la Messe le dimanche et les

jours de pèlerinage.

La sœur Eléonore Onelly se soumet à

toutes sortes de privations, même spiri-

tuelles, dans l'espoir que, par sa persévé-
rance, Notre-Seigneur voudra bien, tôt ou
tard, seconder rins|)iration qu'elle croit

avoir reçue d'honorer le nom qu'il avait

idopté pendant sa vie cachée et mortelle.
Pourquoi le nom de Jésus de Nazareth ne
seraii-il pas honoré comme son sacré cœur,
comme son précieux sang, comme sa tuni-
que, comme sa couronne d'épines? Au jar-
din des Olives il répondit deux fois aux
soldats qui le cherchaient. Au séjiulcre les

anges dirent aux saintes femmes : Vous cher-
chez Jésus de Nazareth. [Matlh. ixviii, 5.)

Saint Paul, sur le chctnin de Dauias, entendit
la voix qui lui dit : Je suis Jésus de Naza-
reth. {Act. x\ii, S .) Le [iieniicr miratle do
saint l'iorre se (il au nom de Jésus de Naza-
reth. {Act. III, 6.) E[i(in sur la croix, au-des-
sus do la lête de Noire-Soigneur crucifié,
comme sur l'autel où s'ulfre le saint sacrifie»',

n'y a-l-il pas le /nêine nom , Jésus de Naza-
reth, {loan. XIX, 19.) Son éminence le cardi-

(I) Von. ^ 1^ 'in 'lu ^'ol., n'^ 170.
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nal Donnet , an hevêque de Bordeaux, a

exhorté les pieuses lilles associées à la

sœur Eléonore , à agréger le couvent de

Jésus de Nazareth à une ancienne congré-

gation; elles n'ont rien négligé pour en-

trer dans les vues de son éminence et pour

lui être agréables; elles attendent mainte-

nant de Mgr l'archevêque l'autorisation (le

former un ordre nouveau, sous son autorité,

en l'honneur du nom sacré de Jésus de Naza-

reth, espérant qu'alors viendront les secours

de la Providence.
Le personnel du couvent de Nazareth est

com()Osé de trois sœurs religieuses, d'une

orfiheline de treize ans; vingt petites filles

fréquentent l'école; il y a, outre cela, trois

pensionnaires. Le dévouement de la sœur
Eléonore et de ses compagnes est admirable;

tout leur désir est de devenir quelque chose

pour être utiles et travailler à la gloire do

Dieu. Elles comprennent qu'il faudra des

miracles pour que le couvent de Jésus de

Nazareth, comme le grain do sénevé,

puisse se développer et prendre de l'i'.c-

croissement; en attendant avec confiance

le moment de la Providence, elles se glori-

fient d'être pauvres et de souifrir comme ce-

lui qui a voulu naître dans une élabie, êire

réchauffé par de vils animaux, et qui se sert

souvent des plus vils et des plus faibles ins-

truments pour l'exécution de ses desseins. (Ij

NAZARETH (Congrégation de la sainte
FAMILLE DE ), OU Plan, diocèse de Toulouse.

La paroisse du Plan, où est établie la con-
grégation de la sainte famille de Nazareth,
est une succursale du doyenné de Cazères,
dans le diocèse de Toulou.'^e. Le 31 mai 1851,
le soin de quelques enfants pauvres de la

paroisse fut confié h une jeune fille de seize

ans, sous le jiatronage de l'institutrice.

Celte classe gratuite commença dans le cor-
ridor d'une petite maison. Au bout de quinze
jours une autre fille vint se joindre à la

première; un mois après' en vint une troi-

sième ; elles furent six au mois de novembre
suivant, et douze en janvier 1833.
Dès les commencements de celle })etite

communauté, Mgr Mioland, coadjuteur d(^

Mgr le cardinal d'Astros, lavait encouragée,
aidée de ses conseils; il lui continua ses

soins et ses conseils quand il fut devenu ar-

chevêque de Toulouse. Il permit, au mois de
janvier 1853, que celles qui avaient six mois
de séjour dans la maison prissent l'habit re -

ligieux. Ce fut le 2 février suivant qu'eut
lieu la cérémonie où les dix premières en-
trées reç\irenl l'habit religieux.

Ce n'était pas sans (tbstacle qu'on en était

venu là : une maison que l'on construisait
pour la communauté naissante s'écroula ; el,

(juelques jours après, les (illes composant It

communauté reçurent lo conseil d'entrer
dans une congré.^alion déjà établie ; aucune
ne voulut le suivre; et la maison fut reprise
sur des proportions un pou plus grandes;
c'était en avril 1852.
En 1853, au mois d'avril, la commune do

Calmoni, en grande partie piotestanle, reçut

2'}
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deux des nouvelles sœurs. Sept autres pa-

roisses en reçurent dans les années 1853

et ISSi'. Mgr l'archevêque fut alors d'a-

vis que la nouvelle congrégation denaandât

l'autorisation du gouvernement. Sa puissante

recommandation fil accueillir favorablement

la demande, et le décret d'autorisation fut

rendu le 25 juillet 1855.

Le mois de septembre suivant, une petite

communauté non encore autorisée vint, sur

l'avis de Mgr l'archevêque, se réunir à la

congrégation récemment autorisée. Elle a

depuis fondé six autres maisons, ce qui

l)orle à quatorze le nombre des établisse-

ments qu'elle a faits , sans compter la maison

mère du Plan.

La congrégation est maintenant composée

de soixante-dix membres; elle est gouver-

née par une supérieure générale résidant à

la maison mère du Plan.

Le but de cette congrégation est de donner

aux filles peu aisées, qui ont la vocation, la

facilité d'entrer dans l'état religieus, et de

donner aux paroisses pauvres les moyens
d'avoir des sœurs pour élever les enfants et

visiter les malades.

Les sœurs instruisent les enfants, môme
les petits garçons dans les paroisses où la loi

permet la réunion des enfants des deux

sexes dans la même école. Elles visitent les

malades, tiennent des salles d'asile et des

ouvroirs. Les paroisses qui n'ont de res-

^ources que pour entreienir une sœur peu-

vent n'en demander qu'une.

Le noviciat, y compris le postulat, est de

deux ans, au bout desquels on peut faire

profession. 11 faut six mois de séjour dans

la maison pour prendre l'habit. Les novices

ne sont point obligées de porter de dot.

Elles payent seulement une pension modique

pendant le noviciat. Elles conservent la i)ro-

priélé de leurs biens et elles peuvent en dis-

(loser.

Quant au règlement, il recommande les

vertus nécessaires à une bonne religieuse,

l'obéissance, la modestie, la pauvreté, le

silence, l'humilité, la charité; destinées

aux paroisses pauvres, ces sœurs doivent

raj^procher leur vie de celles des pauvres. (1)

NAZARETH (Maison de Notre-Dame de),

à Marseille.

11 est beaucoup de villes en France où
existent des réunions de dames séculières,

qui se vouent à toutes sortes de bonnes œu-
vres, mais surtout à l'instruction et à l'édu-

cation d'orphelins ; elles font des vœux,
suivent une règle comme dans les mai-
sons religieuses ; il y en a même qui

observent la clôture quoiqu'elle ne soit

pas de stricte obligation, mais elles sont

séculières en apparence; elles ne portent pas

l'habit religieux; celles qui habitent les mai-

sons sont habillées simplement, les autres

suivent les usages reçus, suivant leur rang
et leur position; tels sont les membres de
Noire-Dame de Nazareth à Marseille, leurs

classes sont irès-fré(]ucntées, les -enfants

sont élevées avec simplicité, mais on a soin

(1) Voiy. à la fui du vol., n" 171.

surtoutde lesbien instruiresurlenrs devoirâ
religieux et de leur inspirer l'amour du tra-

vail.

Une cérémonie religieuse, aussi intéres-

sante par les circonstances qui s'y rattachent

que par la solennité qui l'accompagna, eut

lieu le 8 octobre 1849 dans cette maison de
Nazareth :cinq petites élhiopiennes, recueil-

lies par les Dames de Nazareth, et élevées

par elles dans les principes de la religion

chrétienne, reçurent le baptême des mains
de Mgr Tévêque.

La présence de ces enfants dans une mai-
son religieuse de Marseille révèle un de ces

dévouements que le christianisme seul a pu
inspirer, comme il inspira François Xavier
et Vincent de Paul.

En 1839, un prêtre, Nicolas Olivier, de
Gênes, parcourait le Levant. La vue du mar-
ché du Caire, où une foule de petites né-
gresses étaient exposées en vente, l'émut de
compassion et excita sa charité. Les pauvres
enfants, volées pour la plupart à leurs pa-

rents, et quelquefois même vendues jjar

eux-mêmes, sont conduites comme un vil

bétail par d'impitoyables marchands qui les

livrent aux riches Egyptiens ; ce prêtre, cou-

rageux autant que modeste, conçut la [lensée

d'arracher ces malheureuses à leur triste

sort : plein d'ardeur, pénétré de sa sainte

mission, il revient en Europe, parcourt les

diocèses et consacre toutes ses forces, toutes

ses facultés, à recueillir les aumônes des

fidèles qui veulent bien s'associer à son
œuvre.
La Providence a béni les efforts ce l'ho-

norable prêtre; son dévouement, son zèle véri-

table ont reçu leur récompense; déjà en 16i9
soixante-quatorze filles avaient été achetées

par lui, ramenées de ces pays à demi-barbares
et confiées par groupes à diverses commu-
nautés religieuses do France et d'Italie, et ce-

pendant l'achat de chacune d'elles n'avait

pas coûté moins de 4 à 500 fr.

Les dames de Nazareth furent assez heu-
reuses, il y a quelques mois, pour être ap-
pelées à concourir à la divine mission du
))rêtre Olivier : une dame aussi recomman-
dablepar sa piété que par sa bienfaisance,

et qui [)ortait le plus vif intérêt à cette œuvre
do rédemption, recevait ordinairement ces

petites négresses à leur arrivée à Marseille,

en attendant leur destination ultérieure;

elle eut un jour la pensée de demander
pour elles l'hospitalité à la maison de Na-
zareth ; cette hospitalité qui n'était que pas-

sagère, fut bientôt une adoption. Peu de
temps après, un nouvel envoi de ces petites

filles eut encore lieu, elles furent aussi ac-

cueillies dans la maison; trois autres, plus

tard y furent encore admises. Les dames do
Nazareth sont devenues leurs mères et sont

heureuses de leur prodiguer tous les soins

que nécessitent leur naissance et leurs ha-

bitudes; elles leurs donnent ensuite une
instruction et une éducation chrétiennes.

NAZARETH (Société des dames DF.),â Mont-
mirail {Marne) , diocèse de Chalons.

La société religieuse des dames de Naza-
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relh a élé fondée à Monlmirail, petite ville da
département de la Marne, en l'année 1822.

A[ipronvée d'abord par Mgr Farchevêqueldo
Reims et ensuite par Mgr l'évéque de Châ-
lons, dans le diocèse duquel se trouve Moiit-

mirail, elle a été reconnue comme société

religieuse pour l'éducation de la jeunesse
et légalement autorisée.

Le R. P. Roger de la Compagnie de Jésus
dirigeait, depuis quelques années, la pieuse
duchesse de Doudeauville, et Mlle Rollat,

deux grandes âmes que Dieu destinait, ainsi

que leur saint directeur, à fonder la société

de Nazareth. En effet tous les trois avec des
pensées et des vues unanimes, après beau-
coup de vœux et de prières pour connaître la

volonté fie Dieu, commencèrent l'œuvre
malgré les nombreuses difficultés qui sur-
vinrent; mais ces difficultés augmentèrent
leur foi et leur courage.
La duchesse s'en déclara fonaatrice tem-

porelle et demanda que le premier établis-

sement, dont elle fit les frais, fût dans sa
terre de Montmirail. Tout fut conclu, et le

3 mai de l'année 1822 vit éclore celte petite

société (la |)lus minime dans l'Eglise) dont
Mlle Rollat fut la première supérieure.

Le R. P. Roger commença à dresser des
règles et dirigea la petite société naissante
dont les accroissements furent très-lents et

très-pénibles. En janvier 1839 la mort vint
le surprendre au milieu de ses travaux, et

Nazareth, faible encore et pour ainsi dire à
son berceau, se vit tout à coup privé de son
plus ferme appui. Mais la divine providence
lui rendit un soutien. Un autre religieux de
la même compagnie qui avait déjà eu des
rapports étroits avec les trois âmes h qui le

Ciel avait inspiré la société de Nazareth, au-
torisé par les su[)érieurs majeurs, reprit la

tâche où le R. P. Roger l'avait laissée, coor-
donna et continua les constitutions jusqu'à
leur entier achèvement, et confondit ainsi

dans une pieuse unité ses pensées et son
zèle avec le zèle et les pensées du fondateur
de l'œuvre.

Le but que se proposent les dames de Na-
zareth est d'imiter, autant que possible, dans
la retraite la vie cachée de Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ, et de s'employer avec l'aide de sa

grâce, par amour pour ce Dieu pauvre et

anéanti, à l'éducation chrétienne et solide

des jeunes personnes de la classe aisée et à

des filles pauvres.
Leur genre de vie est simple, sans aucune

mortification extraordinaire, atin de réserver

toute la force du (;or[)S |)Our l'ccuvre de zèle

qu'elles onlonbrassée. Une de leurs maximes
invariables est de ne rien prendre, ni même
attendre pour la communauté du [)rofit tem-
porel de leurs pensionnats, mais de l'em-

ployer en bonnes œuvres.
Retirées du monde les dames de Nazareth

n'ont avec les personnes du dehors (pie les

relations absolument nécessaires [)our rem-
|)lir les devoirs de leur vocation. Une vie
iVugale, un costume sim|)le, la récitation de
rOllice de la très-sainte Vierge, la fidélité

aux emplois, l'union des cœurs, Je silence

et l'obéissance, en un mot la vie cachée de
Jésus, Marie, Joseph, à Nazareth, et les

humbles vertus de la Sainte-Famille forment
l'esprit et la règle de cet institut.

Les dames de Nazareth reçoivent aussi

des sœurs dites servantes de la Sainte-Famille

pour le service intérieur de la maison et

d'autres pour le service extérieur, qui se

nomment sœurs auxiliaires. Leurs costumes
diffèrent entre eux et celui des dames.

Les dames et les sœurs servantes font les

vœux ordinaires de religion a[)rès les épreu-
ves nécessaires.

Les sœurs auxiliaires font le vœu annuel
d'obéissance, et, après quelques années, elles

sont admises à faire le vœu de stabilit'é.

Le plan d'éducation adopté par les dames
deNazaretha pourbut de rendre leurs élèves
de vraies et solides Chrétiennes par une
étude approfondie et pratique de la religion,

d'orner agréablement et utilement leur es-

|)rit, de préparer leur cœur aux devoirs de
la société etde les habituer à une vie occupée,
à l'amour de l'ordre, de l'économie, du travail

et de la bonne tenue d'une maison.
Comme elles n'admettent ordinairement

que des pensionnaires sans mélange d'ex-
ternes, et qu'elles tiennent à avoir, non pas
de trop nombreuses réunions d'élèves, mais
des maisons vastes et assez complètes, elles

ont pu, sans subir certaines influences et

sans celte intempérance d'enseignement qui
effleure tout et ne sert qu'à éblouir, réaliser

des études sérieuses, recueillies, et une édu-
cation qui fût en rai)port avec le véritable
avenir d'une femme.

Leur maison mèie ayant élé d'abord érigée
par le gouvernement en pensionnat royal,
elles avaient pensé à en faire une école nor-
male d'institutrices pour les parents qui
gardent leurs enfants au sein de la famille.

Ce projet dont les' événements publics ont
arrêté l'exécution, n'a jamais été entièrement
abandonné.
Dans son intérieur cette petite congréga-

tion est gouvernée par une supérieure gé-
nérale nommée pour dix ans et par autant
de supérieures locales qu'il y a de maisons;
chaque maison est accompagnée d'un pen-
sionnat de jeunes demoiselles de la classe
aisée et, autant que possible, d'une école gra-
tuite pour les petites filles pauvres.
Dans ce moment la société ne compte que

trois maisons, une à Montmirail qui est

la maison mère, une autre à Oullins près
Lvon et une \roisième à Nazareth en Ga-
lilée.

C'est diins le courant de l'année 1833 et

par un concours de circonstances toutes pro-
videntielles que les dames de Nazareth ont
élé appelées par Mgr Valerga, patriarche latin

de Jérusalem à fonder un établissement dans
la pauvre bourgade de Nazareth en Galilée

en laveur des petites compatriotes de la saintu

Vierge et dans le but de donner à ces en-
fants avec l'instruction religieuse dont elles

man(|uent coniplélement des habitudes do
travail, de propreté et de civilisation morale,
qui ne leur sont i)as moins étrangères.
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maison donnent aussi des soins aux malades,

il y a chez elle un dispensaire, une ambu-

lance même au besoin, et elles vont à domi-

cile quand les infirmes ne peuvent venir les

trouver. Cette nouvelle fondation prend des

proportions vraiment consolantes.

NOM DE JESUS (Congrégation des beli-

GiEUSES DU SAINT-), (i La Ciolat, diocèse de

Marseille.

C'est ainsi que l'on appelle les religieuses

qui composent la communauté fondée en

1832 à La Ciotat, diocèse de Marseille.

Voici quelle fut l'origine de cette commu-
nauté. L'abbé Vidal, alors vicaire de !a pa-

roisse deLa Ciotat, aujourd'hui recteur de la

paroisse Saint-Vincent de Paul à Marseille,

était chargé du catéchisme des filles; voyant

combien il était long et difficile d'apprendre

l'es lettres du catéchisme à celles d'entre elles

qui ne savaient pas lire,— et le nombre en

élaitassezgrand,— il proposa à plusieurs per-

sonnes pieuses de recevoir, chacune chez

elle, une portion de ces pauvres enfants, pour

leur faire répéter les leçons qu'elles avaient

commencé à apprendre à l'église, et pour

les préparer à la leçon qui devait leur être

donnée prochainement. La proposition fut

acceptée, et l'abbé Vidal n'eut qu'à se féliciter

des résultats de cette petite bonne œuvre.

Plus tard ces personnes pieuses encouragées

par le bien que produisait leur zèle, deman-
dèrent elles-mêmes de se réunir toutes dans

un même local pour faire leur œuvre sur

une plus grande échelle et donner à leurs

élèves, outre l'instruction religieuse, quel-

ques leçons de lecture et quelques notions

de travail; il était impossible de rejeter une

pareille demande et de ne pas seconder un

tel dévouement. Dieu bénit l'entreprise, et

le succès fut admirable; enfin ces mêmes
personnes, toujours plus désireuses de pro-

curer la gloire de Dieu et d'établir le règne

de Jésus-Christ dans les jeunes âmes, de-

mandèrent pourquoi elles ne formeraient pas

une petite congrégation religieuse qui se

consacrerait spécialement à enseigner la

doctrine chrétienne aux enfimts pauvres de

leur sexe, toujours sous la direction du
clergé paroissial ? La question grandissait

et dépassait le pouvoir du jeune [)rêtre qui

se trouvait en tête de ces mouvements de

zèle et de charité. Elle fut donc soumise à

révêL|ue de Marseille qui, toujours prêt à

encourager et à seconder les bonnes œuvres,

l'accueillit favorablement, trouva le dessein

bien approprié aux besoins de la population,

et chargea l'abbé Vidal d'en diriger l'exécu-

tion. Pou do temps après la petite commu-
nauté était formée, et la ville de La Ciotat

vit paraître avec joie quelque chose qui lui

rappelait les nombreux couvents qu'elle

comptait dans son sein avant 1789.

Les [)rogrès de cette communauté ont été

en [)roportion de ce qu'il y a eu d'humble et

de petit dans son origine. Une maison
bourgeoise a suffi d'abord, et pour loger

les religieuses et pour recevoir les enfants

qui venaient chercher auprès d'elles l'ins-

truction religieuse. Un an après, elles firent

l'acquisition de l'ancien collège des Minimes
qui offrit plus d'espace et f>lus de facilité

pour les exercices do la vie religieuse. Enfin
elles possèdent et habitent aujourd'hui le

vaste et magnifique local qui formait autre-

fois le collège des prêtres de l'Oratoire,

Dans les premiers jours la communauté n'a-

vait pas de ressources même pour payer la

location de la maison qu'elle habitait. Peu
de temps après elle a pu acheter l'ancien

collège des Minimes, et enfin celui de l'Ora-

toire où. de fortes réparations et de grandes
améliorations ont été faites. L'instruction

chrétienne des enfants pauvres de leur sexe
a été la première œuvre des religieuses de
Jésus, elles l'ont toujours conservée et elles

la continueront toujours, mais peu à peu
de nouvelles œuvres ont été ajoutées à la

première. Aujourd'hui elles serendentutiles
aux enfants de toutes les classes de la so-

ciété, elles ont un pensionnat pour les jeu-

nes filles
, qui n'est pas sans réputation

et quia bien souvent reçu des éloges et des
récompenses ilu gouvernement. Elles ou-
vrent aussi leurs classes aux externes et elles

varient l'instruciion selon le désir des parents.

Elles ont une école gratuite, et le conseil mu-
nicipal s'est empressé de leur confier l'école

communale. Leur sollicitude s'est portée
jusque sur la première enfance, et elles lui

ont ouvert une salle d'asile.—Une fois que
les enfants de la classe ouvrière ont acquis
l'instruction en rapport avec leur condition,

ellespassentjsitelestledésirdeleurs parents,

à un ouvroir, le plus complet qui existe

peut-être, où elles peuvent choisir le genre
de travail qui leur plaît et s'y perfectionnent
de manière à gagner facilement leur vie en
rentrant auprès de leurs parents. Inutile de
dire que l'instruction religieuse et les leçons
de piété tiennent la première place dans le

système d'éducation qui est appliqué dans la

maison du Nom de Jésus,et que le but principal

que l'on se propose, est de former de bonnes
chrétiennes. Lorsque les enfants ont terminé
leur apprentisage, on les reçoit encore dans
la maison h des jours et à des heures mar-
quées. Elles se réunissent dans une chapelle

qui leur est consacrée pour y recevoir des
instructions, y célébrer certaines fêtes, et

y faire des exercices de piété. Elles forment
une association sous le titre de Filles de
Marie pour assurer leur persévérance.

La congrégation des ireligieuses de Jésus
suit la règle de Saint-Augustin. Les consti-

tutions et autres dispositions pour le gou-
vernement et la direction de la communauté
sont propres à la congrégation. Il n'y a pas
eu d'autre fondation jusqu'à ce jour. La
multitude d'œuvres qu'embrasse la congréga-
tion exigeant un nombreux personnel et des
sujets exercés, on tient à fortifier la première
maison et à perfectionner, autant que possi-

sible, l'esprit et la direction qu'on y a éta-

blis. Dans la fondation de cette congrégation
on a en vue particulièrement les petites

villes où une œuvre seule est nécessairement
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trop restreinte pour occuper une commu-
nauté active, mais où elle peut embras-
ser toutes les œuvres que réclament les

besoins de la population. — La commu-
nauté agit en touttîs choses de concert

avec le clerjjé paroissial et est placée sous sa

direction. Les religieuses portent une robe,

une pèlerine et un voile de couleur noire
;

elles ont un crucifix placé sur la poitrine,

jtosé en sautoir, et suspendu à un cordon
violet ; leur bonnet est de la forme de celui

(les dames du Sacré-Cœur des sœurs gardes-

malades et de plusieurs autrescommunaulés
non cloîtrées. (1)

NOM DE JESUS (Congrégation du SAINT-).

Société de lemmes, au diocèse du Puy, et

qui est établie h Saint-Didier et à Relournac.

B-D-E.

NOM DE JÉSUS (Congrégation DU SAINT-},
à Loriol (Drômej.

En 1823, une pieuse fille de Loriol, voyant
avec douleur l'ignorance de la plupart des
enfants de cette paroisse, résolut d'y porter

remède en se dévouant à leur instruction.

Elle fil part de son projet à deux ou trois de
ses compagnes, qui entrèrent volontiers dans
ses vues, et une petite école fut ouverte, à

la grande satisfaction des familles pauvres,
qui se hâtèrent d'y envoyer leurs enfants.

L'œuvre, s'étanl affermie et développée peu
à peu, plusieurs personnes, animées de l'es-

prit de Dieu, voulurent y prendre part, et

leur concours fut reçu avec empressement
par riiumble fondatrice. Quelques années
s'écoulèrent, et le bien s'o[)éra dans la nou-
velle école; mais bientôt arriva le temps des
épreuves, des luttes, des contrariétés de tout

genre. La mère Régis, qui était à la tête de
cette communauté naissante, résista coura-
geusement à l'orage. Sa douceur, sa sagesse,
.sa conduite et sa contiance en Dieu, ne se

démentirent jamais dans ces tristes conjonc
lures. Elle conserva, parmi ses compagnes,
l'esprit d'union et de dévouement dont ellcj»

avaient un si grand besoin. Enfin, Dieu ré

compensa tant de peine et de patience. La
congrégation fut érigée canoniquement en
congrégation religieuse, sous le titre du
saint Nom de Jésus, par ordonnance épisco-
j)ale du 17 septembre 18i6. Mgr Chartreuse,
évoque de Valence, approuva le but de cette

pieuse institution, qui est de diriger les pe-
tites écoles des campagnes, pour lesquelles

il sudit quelquefois d'une seule maîtresse.

La congrégation du Saint-Nom de Jésus de
Loriol dirige déjà dix ou douze écoles dans
le diocèse de Valence. Elle a obtenu du
gouvernement une autorisation légale. Tout
fait espérer que cette œuvre, digue de tant

d'intérêt, grandiia de plus en plus, et por-
tera des fruits de zèle et d'édification (jui la

feront bénir de jour en jour de toutes les fa-

milles chrétiennes. (2)

(I) Voij. à la fui du vol., n"s 172, 171,

NOM DE JÉSUS (Oruke de chevalkrie du)
en Suède.

L'Ordre de chevalerie du Nom de Jésus,

appelé aussi des Séraphins, fut fondé en
133i, en Suède, par Magnoss, roi de Suède,
et Camus VIIL roi de Norvège, pour défendre
les Etats contre les incursions et le pillage

des Barbares. Par là, ils rendirent les plus

grands services à la religion, en empêchant
les hérétiques de propager leurs erreurs;

mais le luthéranisme ayant été embrassé
par les trois rois du Nord, au xvi' siècle,

l'ordre cessa d'exisier.

Le collier des chevaliers était composé de
figures de Séraphins enémail rougeetdecroix
patriarcales d'or, en mémoire du siège épis-

copal d'Upsal; du collier pendait un œuf, au
milieu duquel étaient ces mots : le num de

fésus- Christ sur un champ d'azur, avec
quatre clous blancs et noirs.

NOMS DE JÉSUS ET DE MARIE (Soeurs
DES SAINTS-j, ou Soeurs de Longleuil,
à Montréal.

Une communauté, plus spécialement char-
gée de l'éducation des filles de la campagne,
pour les former à la vertu et à la piété, s'est

formée, en 18i3, dans le diocèse de Mont-
réal. Elle fut l'œuvre de trois saintes filles,

Eulalie Durocher, dite sœur Marie -Rose;
Mélodie Dufrène, dite Marie- Agnès; Hen-
riette Léré, dite Marie-Madeleine.

Le 8 décembre 1844, les trois fondatrices
furent admises à faire des vœux, et la com-
munauté fut érigée canoniquement pour
l'instruction des jeunes personnes. Elle
compte déjà cinq établissements ou missions
relevant de la maison mère fixée à Lon-
gueuil; et, à la fin de l'année 1853, on y
voyait 49 professes, 14 novices ou postu-
lantes, 300 élèves pensionnaires ou demi-
pensionnaires, et 405 externes.

Cette fondation fait le plus grand honneur
à la fabrique de Longueuil, et au digne curé
de la paroisse, messire Louis-Moïse Brassard.
Grâce à leur munificence, cette pieuse com-
munauté a été fixée au beau village de Lon-
gueuil, et, parmi ses principaux bienfaiteurs,

nous devons également mentionner le frère

de l'une des fondatrices, messire Théophilo
Durocher, curé e Belœil, qui a doté la com-
munauté de biens-fonds d'une valeur de
500 louis. Beaucoup d'autres [)aroisses ont

consacré également des sommes considéra-
bles pour le bien de l'éducation, et les

Canadiens ne reculent jamais devant des
dépenses de ce genre, quand il s'agit do
l'instruction religieuse de la jeunesse, et

quand ils ont le bonheur d'avoir un curé
animé de l'amour du bien, comme M. Bras-

sard. La fal)ri(îue de Longueuil a acheté un
grand terrain dans le village, et elle y a

construit une belle bâtisse en pierre : la

dépense totale s'est élevée à 30,000 francs.

La fabrique en a fait donation aux Sœurs
des Saints-Noms de Jésus et de Mario, et,

depuis lors, les économies de ces saintes

lillos, aitisi que les sacrifices pécuniaires de

leur bon curé, leur ont permis d'acquérir

(2) Voy. k la fin du vol., n'" 175.
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d'autres terrains, qu'elles ont ajoutés au
premier, et qui font de leur couvent actuel

un superbe établissement valant au moins
5,000 louis. Un pareil résultat, apr^.s neuf
ans d'existence d'une communauté de cam-
pagne, fait le [)lus magnifique éloge de la

générosité des Canadiens pour la cause de
Ja religion et de l'éducation, en même temps
qu'il ()rouve que l'institut de Longueuil est

doué de cette vitalité dont Dieu récompense
ies œuvres utiles à sa gloire.

En 18i9 les PP. Oblats ayant quitté Lon-
gueuil pour venir s'établir à Montréal,
<essèrent d'avoir la direction du couvent, et

Messire Brassard en est devenu le supérieur.
II est vénéré par les sœurs comme leur fon-
dateur et leur père, et ses travaux pour la

cause de l'édification rappellent que, depuis
})lus d'un siècle, six membres de la môme
famille ont fait partie du clergé Canadien,
en rhonorant par leurs lumières et leurs

vertus. Le plus connu, Messire Louis-Marie
Brassard, mort h Nicolet en 1800, à l'âge de
74 ans, est le fondateur du beau collège de
ce nom qu'il légua à l'évêque de Québec,
à la conilition de continuer l'œuvre. Aujour-
d'hui, deux cent cinquante enfants reçoivent
J'instruction dans cet établissement, et il a

fourni à la colonie trois de ses évêijues, un
nombre considérable de [irêires, et des per-
sonnes distinguées jiar leur mérite dans les

rangs élevés de la société.

Si, pour bien rem[)lir leurs sublimes fonc-

tions, les sœurs de la Charité ont besoin
d'une vocation extraordinaire qui ne se l'en-

contre que dans le catholicisme, les sœurs
enseignantes ne trouvent aussi que dans la

religion un aliment et une récompense pour
leur dévouement. Otez ce mobile à leur

contluite, qu'y a-t-il de plus fastidieux et

de t)lus abrutissant, humainement parlant,

que d'apprendre les premiers éléments de la

lecture à de très-jeunes enfants, de leur ré-

péter cent fois la même leçon sans être

à peine compris, et de hâter le développe-
ment d'intelligences paresseuses ou récalci-

trantes? Aussi chercheriez-vous en vain,

hors des communautés religieuses, des maî-
tresses d'école qui aient le goût de leur pro-

fession. Des jeunes filles pourront adopter

ce métier par nécessité; mais leur idée fixe

sera de se créer une autre position ; le dé-

goût et l'ennui se trahiront dans toutes leurs

actions; et si elles réussissent à se marier,

elles abandonneront l'école au plus vite,

pour ne consacrer leur temps et leurs con-

jiaissances qu'à leurs propres enfants. Seuls
les couvents produisent des intelligences

d'élite pour lequel l'enseignement se trans-

figure et devient apostolat; les religieuses
déploient

, pour former l'esprit et le cœur
des enfants des autres

,
jdus de zèje, de pa-

tience et (le savoir que n'en auraient montré
les mères elles-mêmes; et les sœurs de
Longueuil, dignes émules des communautés
enseignantes si nombreuses du Canada, ne
font que suivre la voie où les oui précédées,
depuis deux siècles, les Ursulines de Québec,
et la congrégation de Montréal.

La Seigneurie de Longueuil, où s'est fon-
dée la communauté des sœurs des SS. Noms
de Jésus et de Marie, est célèbre en Canada

,

parce qu'elle fut érigée en baronnie [)ar

Louis XIV, en l'année 1700, en Ihonneur de
la famille Le Moyne, composée de braves

parmi les braves pendant plusieurs généra-
tions. Le [)remier baron de Longueuil, oflicier

de mérite, a été gouverneur de Montréal

,

et deux de ses frères se sont fait de l)eaux

noms qui sont justement admirés en France :

l'un, Bienville , le colonisateur de la Loui-
sane ; l'autre d'iberville, officier de ra;irine

intrépide, et vainqueur des Anglais à la baie

d'Hudsonetailleurs, dans plusieurs combats
où il montra le courage d'un héros. Le fort

de Longueuil, bâti par le premier baron de

ce nom de 1685 à 1691, renfermait une b<dle

église. 11 était en pierres, flanqué de quatre

tours, et les Américains l'occupèrent quelque
temps en 1775.

H avait encore garnison anglaise en 1762,
mais le fort tombant en ruines a été démoli
de 1810 h 1811, et une partie des pierres de

son enceinte est entrée dans la construction

de l'église actuelle de Longueuil, où repo-

sent les cendres de Mgr Pierre Denaut, le

seul des évoques de Québec qui ne soit

pas enterré dans sa cathédrale.

La maison mère qui est à Longueuil
compte trente-cinq sœurs professes, six no-

nes, huit postulantes; vingt-quatre demi-
pensionnaires, cent cinquante externes.

NOTRE-DAME DE LA PROVIDENCE
(Religieuses de), à Upie (Drôme).

Recueillir les orphelines, les élever dans
la pratique des vertus, leur apprendre à

travailler et fournir à tous leurs besoins

jusqu'à l'âge de 18 ou 20 ans, sans autre

ressource que la Providence, tel est le but

et l'admirable dévouement des religieuses

d'Upie.

Comme bien d'autres, cette œuvre a com-
mencé sans bruit et sans éclat : inspiration

de la charité chrétienne, dont les industries

sont inépuisables. Elle a rendu, et rend en-

core des services signalés à un grand nombre
de pauvres enfants, qui lui doivent une édu-

cation chrétienne, la paix et l'innocence de

leurs jeunes années,, et peut-être même la

conservation de leurs jours. Dieu a béni les

humbles religieuses qui se dévouent à un
ministère si obscur, et souvent si pénible.

Malgré bien des traverses, des humiliations,

des épreuves de toute nature; malgré leur

pauvreté, qui fut toujours bien grande, et

quelquefois extrême, elles ont fondé, dans

le village d'Upie, un établissement, dont

l'utilité est reconnue de tout le monde, et

qui excite des sympathies universelles Pro-

tégé [)ar Mgr l'évoque de Valence, et par

l'administration du département de la Drôme;
soutenu [lar les libéralités des familles et des

personnes bienfaisantes, cet ori)helinat voit

ses ressources grandir peu à peu avec le

nombre des enfants qu'il abrite contre le

malheur.
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NOTUE-DAxME (Congrégation de), «
M ni rcal.

Notice sur Mlle Bourgeois, sa fondatrice.

Marguerite Bourgeois naquit h Troyes,

(Aube); dèsson enfance elle se distingua par

lesdisposilions singulières qu'elle annonça
pour la piété et pour la vertu ; sa sagesse et

la maturité de son jugement lui donnèrent
comme naturellement uuascendantsur toutes

ses compagnes.
Les personnes appelées de Dieu h quelque

dessein particulier donnent ordinairement
dès l'âge le plus tendre des indices de leur

vocation, qui sont comme des fruits précoces

de l'esprit qui déjà l'examine et les dirige,

ce fut ce qu'on eut lieu de remarquer dans
la jeune Marguerite; elle semblait préluder
à l'exercice du zèle [)ar ses entretiens avec
cinetroupe d'âmes innocentes, elle était fidèle

aux pratiques ordinaires de la piété : elle ne
souffrait pas qu'il y eût rien d'immodeste
dans sa parure; toutefois en observcint les

règles de la décence, elle ne se faisait pas
un scrupule de mettre quelque recherche
l'our ne pas paraître inférieure aux filles de
sa condition et de son âge; elle persévéra
dans ses habitudes jusqu'à l'âge de vingt
ans et demi, où. la sainte Vierge opéra dans
elle un merveilleux changement.

C'était le premier dimanche d'octobre,
pendant la procession du Rosaire, ayant jeté

les yeux sur une statue placée sur le portail

d'une abbaye, elle lui parut d'une ravissante
et céleste beauté; en même temps son esprit

fut éclairé tout à coup d'une manière surna-
turelle qui lui découvrit le néant de toutes
les choses de ce monde et son cœur fut pé-
nétré de l'amour le plus pur. Jamais peut-
être ces paroles du cantique, que l'âme fidèle

dans l'ivresse de son amour, adresse à Marie ;

Vous avez blessé mon cœur, ô ma sœur, vous
avez blessé mon cœur par un seul reyard de
vos yeux : « Vulncrasti cor meum, soror mca;
sponsa, vulncrasti cor meum, etc. (Canf.iv.O),

ne furent plus littéralement accomplies
que dans cette circonstance; car ce rayon de
gfâce, que la très-sainte Vierge laissa tom-
ber sur la jeune Marguerite, fut comme un
trait pénétrant qui porta dans son cœur l'a-

mour le plus ardent envers Marie et le rem-
|)lit pour elle des sentiments les plus vifs

de tendresse, de confiance et d'amour.
Après cette faveur, sa iiromière démar-

che fut d'aller se jeter aux pieds du grand
jiénilencier et de lui faire une confession
extraordinaire. Elle n'usa plus que d'habil-

lement simple et de couleurbrune ou noire,

sans soie ni ornements ^uperllus ; elle se

dévoua au service de Dieu. Pour donner
|;lus d'aliments à sa ferveur, elle se joignit

à de pieuses congréganistes.

Los religieuses do la Congrégation do
Notre-Dame do l'institution du P. Fouricr,
particulièrement vouées ^à la sanctification
des jeunes personnes et établies à Troy es
en 1628, avaient commencé une congréga-
tion externe. C'était une pieuse association
tic jeunes personnes, qui, sans contracter

aucun engagement de conscience, s'assem-

blaient les jours de dimanche et de fêtes

pour vaquer à quelques pratiques de reli-

gion et à exercer quelques fonctions de cha-

rité et de zèle ; soutenues les unes des au-

tres par leurs exemples éditlants et leur fer-

veur mutuelle, elles s'elforçaient de se con-

former dans leur extérieur aux règles de

la plus austère simplicité^. Cette vie exem-
plaire était la censure de toutes les jeunes

filles qui n'avaient pas le courage de les

imiter.

Les membres de cette Congrégation, dont

la vertu était aussi solide qu'elle était

exemplaire, accueillirent la jeune Margue-
rite avec la plus vive satisfaction. Elle fut

pour elles un modèle digne d'être proposé

à toutes, et qui excita une sainte émulation

de ferveur. Elle était toujours prête à en-

treprendre toutes sortes de bonnes œuvres.
L'édification qu'elle répandit dans la con-

grégation externe lui gagna si parfaitement

les cœurs de toutes ses compagnes, et lui

concilia à un si haut degré leur confiance et

leur vénération qu'aux premières élections

elle fut choisie pour occuper la charge

l)rincipale, et ce qui montre le grand éclat

que sa vertu toujours soutenue jetait parmi
ces saintes filles ; elle fut continuée dans
cette charge jusqu'à son départ pour le Ca-
nada, c'est-à-dire l'espace de douze ans, ce

qui avait été jusqu'alors sans exemple. A
l'âge de vingt-trois ans, son confesseur,

surpris des merveilleuses opératons de
Dieu sur elle, lui permit de faire d'abord le

vœu de chasteté perpétuelle, ce qu'elle fitavec

toute la ferveur possible le 21 novembre
1643. Depuis ce jour et jusqu'à la fin de sa

vie, elle regarda cet engagement comme
une des grâces les plus signalées qu'elle eût
reçue du bon Dieu et comme l'époque de
sa consécration jiarfaite à son service.

M. Jendret, aumônier des Carmélites, con-
naissant par une heureuse expérience le

zèle et le talent incomparables que Dieu lui

avait donnés pour l'instruction et le salut

des jeunes filles, et dont il voyait tous les

jours les plus consolants résultats, assuré
d'ailleurs de la solidité et de la générosité
de sa vertu, disposée à tout entreprendre
pour la gloire de Dieu, lui fit juger que ce

serait se(;onder les vues de laProviilencequo
de lui faire accei)ter cet emploi en lui asso-

ciant quelques jeunes personnes. L'attrait

qu'e I le avait toujours ressent ie,d(^puis qu'elle

s'était dévouée au service de Dieu , pour
honorer la vie et les vertus de la sainte

A'ierge, lui fit croire qu'elle était destinée
à l'honorer d'une manière [larticulière. 11

conçut donc le |»rojet d'un nouvel institut.

Le père de Marguerite consentit à tout,

deux autres lilles furent associées à Mar-
guerite et toutes trois commencèrent ce nou-
veau genre do vie. Elles s'appliciuèrent à
l'instruction et à la sanctification des jeunes
filles, se proposant pour modèle la charité

(jue la très-sainte Vierge avait montrée f)our

le salut des âcnes, en aidant les afiôtres par

la ferveur do ses prières, la perfection de
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ses exemples et la sainteté de ses conver-
sations tout le temps qu'elle passa sur la

terre après l'Ascension de notre divin Sau-
veur.
La sœur Marguerite, surtout, fit paraître,

dans l'exercice de ce ministère de charité

yne sagesse, une adresse vraiment étonnan-
tes et déploya un zèle magnanime pour pro-
téger la vertu des filles. A cette époque,
elle eut le malheur de perdre son père,.

mais Dieu la déiiommagea pendant trois

mois par d'ineffables consolations. Une fa-

veur plus extraordinaire encore et qui eni-
vra la sœur Marguerite de ravissantes dé-
lices , ce lut une apparition sensible de
Notre-Seigneur Jésus-Christ dans la sainte

Eucharistie sous la forme d'un enfant d'une
beauté incomparable» comme à l'âge de trois

ans. L'année 1650, le jour de l'Assomption
de Marie, fête principale de la congrégation
externe, le très-saint Sacrement étant ex-
posé, elle fut dési'gnée paur rester en ado-
ration en sa présence, tandis que les autres
congréganistes étaient à la procession. C'est
dans ce moment qu'elle fut témoin de cette

merveille. La vue de la beauté ravissante de
l'Enfant-Jésus, en lui faisant éprouver les

impressions les plus douces et les plus inef-

fables du Sauveur, lui inspira en même
terj|)S le plus grand dégotlt pour les beau-
tés trompeuses et corru|)tibles de la terre.

En 1641, lorsqu'arrivèrent les premiers
colons pour l'île de Montréal, on comptait
dans les établissements français formés au
Canada deux cents Européens, y compris
les fommes et les enfants, quoique le roi

eût donné depuis longtemps ce pays aux
compagnies de commerce. Après une" expé-
rience si décourageante de quarante-un ans,

M. Olier et M. Le Royer de la Dauvessière
donnent naissance à une compagnie dans la

seule et unique vue de procurer la gloire
de Dieu pour entrer dans le dessein qu'il

avait eu en découvrant aux Français ces
contrées inconnues. Ils veulent établir celte
colonie dans l'île de Montréal, c'est-à-diro
dans le lieu le plus exposé à la fureur des
Jrofpiois; ils s'engagent à établir dans cette
nouvelle ville trois communautés : l'une
composée d'ecclésiastiques séculiers, pour
donner des secours spirituels aux Français
et aux sauvages; une autre d'hospitalières
pour soigner les malades; une troisième de
maîtresses d'école pour instruire les filles et
les rendre capables d'élever dans la suite
chrétiennement leurs enfants.
Au jugement de la sagesse humaine, rien

sans doute n'était plus téméraire et de plus
extravagant, et cependant, dans la pensée
des fondateurs et de leurs associés, rien de
jilus assuré que le succès de celte entreprise.
Le succès si étonnant de la colonie de Vil-
lemarie, que les fondateurs avaient connu
et annoncé d'avance, montre évidemment
que ce dessein avait j)0ur auteur Notre-Sei-
gneurJésus-Christ lui-môme. C'estàM.Olier
qu'il fut révélé, et ensuite b un pieux
gentilhomme de Litujen, engagé dans les
liens du mariage et père de six enfant5,que

Dieu avait spécialement choisis [lour étabh'r

un hôpital et pourformer pour cette maison
une congrégation d'hospitalières qui hono-
reraient d'une manière particulière saint

Joseph. Or ce gentilhomme était sans for-

tune, ne connaissant |)as même l'île de
Montréal, et n'avait aucune des qualités qui
semblaient nécessaires }i0ur une œuvre si

extraordinaire. M. Olier assurait que Dieu
ayant établi l'Eglise par les intercessions
de Jésus, Marie, Joseph, il voulait se servir

de trois sortes de personnes , remplies
de l'esprit de Jésus , Marie, Joseph, pour
rétablissement de l'église à Villemarie. C'est

lui ou la compagnie d&nt il devait être le

fondateur» qui devait représenter Notre-Sei-

gneur.
M. de la Dauvessière reçut des ordres

réitérés avec tant d'évidence et d'une ma-
nière si pressante, et il eut sur Montréal
et le Canada des idées si nettes et si pré-^

cises, qu'il se décida, avec Pautorisalion de
son confesseur, d'aller voir h Paris le garde-

des sceaux; il se rend à Meudon od il était

alors, et en entrant dans la gâterie, il ren-

contra M. Olier. Alors ces deux hommes
qui ne se connaissaient pas, qui ne s'étaient

jamais vus, poussés par une inspiration

divine, se jettent au cou l'un de l'autre,

s'embrassent comme deux amis qui se re-

trouveraient aj)rès une longue séparation.

Ils se saluent mutuellement par leur nom ;

ils se communiquent mutuellement leurs

révélations et s'entretinrent pendant trois-

heures dans le parc des desseins qu'ils

avaient formés l'un et l'autre pour procurer
la gloire de Dieu dans l'île de Montréal, tous,

deux avaient reçu les mêmes lumières sur
l'objet priacipal et sur les moyens.
Pour en venir à l'exécution, M. Olier

composa une compagnie de personnes de
haute piété, connue depuis sous le nom do
Compagnie de Notre-Bame de Montréal^ la.

plupart très-opulentes, toutes appelées de
Dieu à contribuer par leurs prières ou par
leurs largesses au succès de ce dessein. M.
de la Dauvessière les convainquit aussi si

parfaitement de la vérité de sa mission, que
non-seulement ils ouvrirent leurs bourses,
avec empressement, mais que tous se tin-
rent bienheureux d'avoir été trouvés dignes
de contribuer à l'exécution d'un dessein
si avantageux à la gloire de Dieu et au bien
de son Eglise.

La première démarche qu'on fit fut d'ac-
quérir nie de Montréal, où on l'obligea,

d'établir trois communautés, un séminaire
d'ecclésiastiques au nombre de dix ou
flouze, une communauté d'institutrices pour
réducation des filles, un hôpital pour soi-

gner les malades. Ces trois communautés
étaient destinées à honorer Jésus, Marie,
Joseph. L'établissement du séminaire qui
devait rendre les services spirituels aux
colons français et sauvages et instiuire les

garçons, était celui que M. Olier forma bien-
tôt après, l'élablissementde la com|)agniede
Saint-Sulpice, dont la fin, comme celle du
sacerdoce lui-môme, est de répandre l'esprit
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de Noire-Seigneur Jésus-Christ. La conduite
du futur hôpital devait être confiée aux hos-
pitalières que M. de la Dauvessière établi-

rait pour honorer saint Joseph; enfin on
espérait charger de la communauté des insti-

tutrices la personne que la Providence au-
rait choisie pour compléter ce dessein : ce
«levait être la sœur Bourgeois, spécialement
destinée à faire honorer la très-sainte

Vierge dans cette colonie.

M. Olier, qui jetait en ce moment les fon-
demi-nts de sa société, réunit les associés
de Notre-Dame de Montréal au nombre de
trente-cinq dans l'église de Notre-Dame de
Paris au mois de février 16i2 pour consa-
crer cette lie à la Sainte-Famille. On donna
d'avance, à la ville qu'on allait bâtir, le nom
de Villemarie.

La Compagnie de Montréal avait offert la

conduite de celte entreprise à M. Paul de
Chomedy de Maisonneuve, qui appartenait
è l'une des meilleures familles de Champa-
gne

; celui-ci l'accepta avec joie dans l'es-

poir de sacrifier sa vie pour la gloire de la

Mère de Dieu. 11 avait à Troyes une sœur
religieuse de la congrégation, "Mme de Cho-
medy, connue en religion sous le nom de
sœur Louise de Sainte-Marie. DepuisTannée
16il, ayant été obligé de repasser plusieurs
fois en France pour les besoins de la colo-
Bie, il ne manquait pas d'aller rendre vi-

site à sa sœur qui apprit de lui qu'il avait

été nommé gouverneur de l'île de Montréal,
et tous les projets à cet égard.

C'est alors que la sœur Marguerite apprit
par ses compagnes l'intention qu'on avait
de faire au Canada un nouvel établissement
qui serait consacré à la Mère de Dieu. De-
puis la faveur qu'elle avait reçue de la sainte
Vierge, lejourdu Rosaire lôiO, ellenesou^)i-
rait que pour travailler à la faire connaître
et aimer; elle fut trouver la supérieure de
la congrégation pour lui faire connaîlre h

fond ses dispositions et toutes ses [lensées.

C'était la sœur Louise de Sainte-Marie, la

propre sœurde M. deMaisonneuve.Ellediri-
geait la congrégation externe avec tant de bé-

nédiction, que l'ayant trouvée corajiosée de
trente filles lorsqu'elle en prit la conduite,
elle y en laissa plus de quatre cents qui n'as-

piraient la plupart qu'aux vertus solides et

à la plus haute piété. Elle connaissait mieux
que personne le caractère et la générosité
delà sœur Marguerite , elle fut ravie de
l'ouverture qu'elle lui fit alors, et ne dou-
ta pas qu'elle ne fût appelée de Dieu à

travailler dans une telle mission. En 1653,
M. de Maisonneuve fut obligé de repasser
en France, avant de retourner au Canada,
il se rendit à Troncs pour visiter sa fa-

mille.

Quelques jours auparavant, la sœur Mar-
guerite avait eu un songe, où elle crut voir

pendant son sommeil un homme grave et

vénérable, dont l'habit s.im[tle et de couleur
brune paraissait être moitié ecclé.siastique,

moitié laïque. Les traits du visage de cet

homme qui lui étaient inconnus, demeurè-
FôQt cependant vivement empreints dans

son imagination, et elle sentit intérieure-

ment qu'elle aurait par la suite avec lui des
rap[)orts très-particuliers que Dieu devait

faire naître pour sa gloire. Ce songe l'ayant

beaucoup frappée , elle le rapporta le

lendemain à quelques personnes de con-
fiance.

M. de Maisonnè'uve ayant été voirsasœur,
celle-ci le pressa d'emmener quelques-unes
de ses religieuses; sur son refus, elle in-

sista, et lui parla de la sœur Marguerite»
préfette de la congrégation externe. Elle lui

raconta la vie extraordinaire et le jirojet

qu'elle nourrissait depuis longtemps pour
le salut des jeunes filles. En entendant co

récit, M. de Maisonneuve conçut aussitôt le

projet de la voir, et pria sa sœur de la faire

appeler. A peine fut-elle entré dans le

parloir que, jetant les yeux sur M. de Mai-
sonneuve, Marguerite demeura frappée d'é-

tonnement, en reconnaissant dans cet étran-

ger celui qu'elle avait vu en songe, et dans
le saisissement soudain qu'elle éprouve ,

elle ne peut s'empêcher de s'écrier : « Voici

mon prêtre ; voici celui que j'ai vu dans
mon sommeil. » Après une exclamation si

singulière et si peu attendue, il était natu-
rel qu'on lui demandât de faire à la com-
pagnie le récit de ce songe. Elle le raconta
sur-le-champ. M. de Maisonneuve n'eut pas
j)lutôt vu et entendu parler la sœur Mar-
guerite, que pénétré d'estime et de confiance

jionrelle, il avait désiré de l'emmener h

Montréal pour procurer à la colonie nais-

sante un si riche trésor de grâces et de ver-

tus. 11 lui demanda donc si elle serait dis-

posée à passer à Villemarie pour y faire

les écoles et y instruire chrétiennement les

enfants. Elle répondit affirmativement, sans
hésiter, ne mettant d'autre condition que la

volonté de ses supérieurs. M. de Maison-
neuve et M. Jendret jugèrent que le songe
était un moyen dont la Providence s'était

servi pour faire connaître sa volonté. La
sœur Marguerite consulta des hommes ex-
périmentés dans les voies de Dieu. En l'ab-

sence de Mgr J'évêque , elle s'adressa

au grand vicaire de ïroyes; tous deman-
dèrent trois jours pour réfiéchir.. Après ce
délai, tous l'engagèrent 5 partir pour lo'

Canada et dissipèrent ses af)préhensions.

Ces réponses étaient sans doute, pour la

sœur Maguerite, des motifs puissants ))Our

s'abandonner h la Providence, mais la pen-
sée de n'avoir à Villemarie aucune compa~
gne, d'être exposée chaque jour à être [)riso-

et mangée [)ar les Iroquois l'ébranlait, elle-

voulut (pie la sainte Vierge, à la g'oire de
laquelle elle était résolue de sacrifier même
sa vie, en allant lui former de fidèles ser-
va;itesauCanatla, l'assurât de sa propre bou-
che que ce dessein était vraiment son ou-
vrage, cl qu'elle serait elle-même sa gar-
dienne et sa sauvegarde au milieu de tant

de périls. Or, connue la sœur Marguerite
était dans sa chambre, occupée alors de
toute autre chose que de son voyage : « \jn

matin, étant l)ien éveillée, dit-elle, je vois

devant moi une grande dame, vêtue d'une
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robe comme d'une serge blanche, qui me
dit : Va, va, je ne t'abandonnerai point, et

je connus qije c'était la sainte Vierge. »

A|)rès cette faveur, la sœur Marguerite se

trouva toute résolue à partir.

Au lieu de faire provision d'argent ou de
hardes, si nécessaires alors dans un pays oiî

il fallait apporter d'Europe les choses les

plus indispensables à la vie, elle se dé-
j)0uille au contraire de tout ce qu'elle a et

distribue même aux pauvres le peu d'argent

qu'elle possède, ne voulant avoir pour tout

bien que son immense confiance en Dieu.

M. de Maisonneuve lui avait donné rendez

-

vous à Paris ; elle s'y rendit n'ayant qu'un
petit paquet qu'elle pouvait porter sous son
bras. C'était au commencement de février

Î653. Arrivée dans cette capitale avec un de
8es oncles, elle se rendit chez un notaire

avec lui ; elle lit à ses frères un acte d'aban-
don de tous les droits qui pouvaient lui re-

venir dans la succession de ses père et mè-
re. Pour ne pas susciter des obstacles à son
projet, elle l'avait laissé ignorer à Troyes.
Son oncle et sa tante qui l'accompagnèrent à

Paris n'avaient eux-mêmes aucune connais-
sance de son dessein.

M. de Maisonneuve avait chargé la sœur
Marguerite de faire parvenir tous ses baga-
ges, toutes ses commissions à Nantes où elle

devait l'attendre; ses résolutions furent en-
core mises plusieurs fois à de rudes épreu-
ves, et le dessein de la Providence lui fut

manifestéd'unemanièro toujours plus claire

dans une foule de détails (ju'il serait trop

long à raconter, et les humiliations ne lui

manquèrent pas. Elle lesaccepta avec recon-
naissance, s'estimant heureuse de participer

aui humiliations que la très-sainte Vierge
avait reçues elle-même à Bethléem. Il y eut
à bord 108 hommes tous gens de cœur pour
déf.'udre la colonie contre les Barbares. On
mit à la voile le 20 juillet 1653.

Mais bientôt la maladie s'étant déclarée,
la sœur Bourgeois eut occasion de déployer
sa charité en leur prodiguant à tous les

services qu'elle pouvait leur rendre et en
les préparaht à mourir saintement. Jour et

nuit elle était près d'eux. Son séjour dans
le navire fut une véritable et continuelle
mission : elle faisait le catéchisme aux ma-
telots et aux soldais. Le 22 septembre , ils

arrivèrent à Québec oii ils étaient attendus
avec impatience; leurarrivée causa une joie

universelle. Le secours des soldats arrivait

à propos, car les L-oquois en grand nombre
jetaient l'épouvante. C'est h celte occasion
que la sœur Bourgeois fit connaissance avec
Mlle Mance et se lia avec elle d'une étroite
cl isainte amitié. Malgré les etl'orts qu'on lit

pour prolonger le séjour do la sœur Bour-
geois à Québiio, ils remontèrent bientôt le

Ileuve Sainl-Laurent et arrivèrent à Ville-
niarie. Klle y jouit bientôt de la plus grande
considéraliou, oi ses vertus lui donnèrent un
ascendant sur tous les esprits. On la trou-
vait partout où il y avait quelque bien à

faire. On la voyait servir les malades, con-
soler les allhgés, instruire les ignorants ,

blanchir le linge et raccommoder gratuitement
les bardes des pauvres et des soldais ; se dé-
pouillant en faveur des nécessiteux des choses
qui lui étaient les plus nécessaires. Elle pre-
nait plaisir à coucher sur les planches, qui
étaient son lit le plus ordinaire. Le dessein do
Dieu, dans la fondation de Villemarie, était

de répandre l'esprit de la sainte famille par
trois communautés auxquelles donneraient
naissance trois personnesqui partici|)eraient,

chacune, selon sa vocation , à l'esprit de
Jésus, Marie, Joseph ; mais l'état chancelant
de la colonie, toujours en guerre avec les

Iroquois, n'avait pas permis è M.Olier d'éta-

blir encore la communauté de -prêtres qu'il

venait de former en France, et è M. de la

Dauvessière celle des Hospitalières qu'il

venait de fonder à la Flèche. M. de Maison-
neuve entrepritun nouveau voyage en Fran-
ce pour venir solliciter, au nom des asso-

ciés de Montréal, les secours qui étaient de-
venus indispensables. M.Olier désigna qua-
tre prêtres de son séminaire et prit l'enga-

gementd'envoyer des Hospitalières de Saint-

Xoseph, qui venaient d'être fondées à la

Flèche, aussitôt que les bâtiments qu'on leur
destinait seraient achevés. Le navire qui
portait les prêtres de Saint-Sulpice, à la tête

desquels était M. de Quaylus, avec des pou-
voirs de grand vicaire , arriva à Québec le

22 avril 1657. A l'arrivée de ces ecclésias-

tiques, les colons de Montréal firent éclater

une joie proportionnée aux prières instan-
tes qu'ils avaient faites pour les obtenir.

Dès ce moment , la sœur Bourgeois com-
mença l'exercice de ses fonctions de maî-
tresse d'école; elle alla habiter une pauvre
élable qui fut le seul local dont on put dis-
poser alors. C'était là qu'elle devait former
sa communauté, destinée à répandre dans
la colonie l'esprit et les vertus de la sainte

Vierge. Pour donner à la sœur Bourgeois
des rapports de resseu)blance plus parfaits

et plus touchants avec celte sainte mère ,

])ieu voulut qu'en entrant dans les fonc-
tions de sa vocation, elle n'eût à Villemarie
d'autre logement que celui que M-arie avait

trouvé à Bethléem, et que ce lieu qui rap-

pelait si bien l'étable où son divin Fils avait

voulu naître dans le monde , fût aussi lo

berceau de cette nouvelle société. Elle avait

servi de colombier et de loge pour des bêtes

à cornes. 11 y avait par-dessus un grenier
où on ne pouvait monter par dehoi'S que par

bi moyen d'une échelle |.our y coucher.
M. de Maisonneuve lui en fit donation, ainsi

que d'un terrain adjacent par un acte du 28
janvier 1658. Ce fut dans cette pauvre éla-

ble que la sœur Bourgeois commença à exer-
cer ses fonctions en faveur des petites tilfes

cl des petits garçons de Villemarie, dont
elle fut la première institutrice et l'apôtre.

Il y avait aussi dans le pays quelques tilles

trop âgées pour venir à l'école, elle voulut
étendre sa cliarilé sur elles et les réunir dans
celle maison pour les animer toutes à la

piété et les exciler à la ferveur. C'est pour-
(juoi elle établit, sur le modèle qu'elle avait

vu pratiquer à Troyes , la congrégation ex-
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terne qu'elle commença le jour de la Visita-

tion de l'an 1658. Ce fut celle même année,
et dans la maison delà Congrégation qu'elle

reçut et qu'elle forma à la piélé la première
fille iroquoise à qui on eûl conféré le bap-
tême. Ce fut le 4 août, et on l'appela Marie
desNeiges; elle avaitdixmois, et elle mourut
six ans après; on donna successivement le

même nom à d'autres petites filles de la

même nation, qui moururent aussi. Le zèle

de la mère Bourgeois ne se bornait pas à

la sanctification des enfants et des jeunes
filles, il s'étendait h tous les colons. Un dé-
sir ardent qu'elle éprouvait était d'accroître

la dévotion h la sainte Vierge, ce qui lui

inspira la pensée de lui élever, à une petite

distance de la ville , une chapelle qui fut

tout à la fois un lieu de pèlerinage et une
sauvegarde pour le pays. Munie de la per-

mission du R, P. Pijard, qui desservait la

colonie, elle fit contribuer tous les habitants
à celte construction. On l'appela Notre-Dame
de Bon-Secours. A son grand regret, ce tra-

vail avait été |suspendu, parce qu'on avait

eu le projet de faire bâtir une très-belle
église à Montréal.
La sœur Bourgeois n'ayant qu'une com-

pagne, Mlle Picaud, pour l'aider dans son
œuvre, elle forma le projet d'aller chercher
à Troves, parmi ses anciennes compagnes,
des filles zélées pour la seconder dansl'ins-
truciion des enfants, et elle s'oQ'rit pour
accompagner Mlle Mance, et chargea du soin
des écoles, pendant son absence, deux reli-

gieuses Hospitalières de Québec. La mère
Bourgeois et Mlle Mance partirent le li oc-
tobre 1658, et arrivèrent à la Flèche le jour
des Rois 1659; peu après elles se dirigèrent
sur Paris, visitèrent tous les associés de
Montréal. Aille Mance s'em[iressa d'aller voir

M. Bretonvilliers, supérieur du séminaire
de Saitit-Sulpice. Ce fui sur le tombeau de
M. Olierque Mlle Mance obtint subitement
Ja guérison des douleurs intolérables qu'elle

endurait de[)uis qu'elle s'était démis le bras
dans une chute, comme nous le racontons
d«ns la notice sur sa vie. {Voy. Hospita-
lières DE Saint-Joseph.) Pendant que Mlle
Mance, au comble du ses vœux, faisait tous
les préparatifs nécessaires })0ur emmener
avec elle les religieuses de Saint-Jose|)h à
Villemarie, la sœur Bourgeois, de son côté,

réunissait de zélées et ferventes compagnes,
<lostinées à furcniir le noyau de la société qui
devait répandre<lans celte colonie l'esprit de
jîiélé envers la très-sainte Vierge. Les trois

qui s'oiïrirent furent les sœurs Aimée Chatel,

Catherine Trollo et Marie Raisin. Quand le

père de Mlle Chalel demanda à la sœur
Bourgeois comment elles vivraient h Ville-
marié, elle lui montra le contrat qui la mot-
lait en possession de l'établo ; eh bien 1

ajoula-t-il , voilà pour vous loger , et pour
le rest* comment ferez- vous? — Nous tra-

yailleronsde nos mains, répondilMarguerite,
je leur promets à toutes du pain et du po-
tage, ce (|ui arraclia des larmes à ce |)ère

,

qui était notaire apostolique ;(|uelque amour
qu'il eût pour sa fille unique, il ne voulut

pas s'opposera la volonté de Dieu. Celle-ci,

avant de partir, fit donation de tous ses
biens à ses neveux et à ses nièces.

Le vaisseau leva l'ancre et quitta le port

de la Rochelle le 2 juillet 1059. Il y avait

environ 200 personnes, parmi lesquelles

quelques prêtres de Sainl-Sulpice, les reli-

gieuses Hospitalières de la Flèche , trente

filles honnêtes dont la mère Bourgeois se

chargea de [)rendre soin jusqu'à ce qu'elles

fussent établies. La peste se déclara aussitôt

à bord et emporta dix personnes , la morta-
lité ne cessa que lorsqu'on eut permis aux
sœurs de Saint-Joseph, de prodiguer leurs

soins aux malades. Ce navire avait servi pen-
dant deux ans d'hôpital de guerre, sans avoir
jamais fait de quarantaine. La sœur Bour-
geois déploya dans cette circonstance toute

l'ardeur de sa charité, et eut le bonheur do
faire rentrer dans le sein de l'Eglise deux
huguenots, qui abjurèrent l'hérésie avant
de mourir. Après une navigation des plus
pénibles, on arriva à Québec, le 8 septem-
bre, jour de la Nativité de la Vierge et à

MoBlréal le jour de la Saint-Michel. La co-

lonie de Villemarie fit éclater sa joie à la

vue de ce nouveau renfort, de celte nou-
velle recrue de colons forts et robustes,
capables de défendre le pays contre les Iro-

quois, et habiles en toute sorte de métiers;
des sœurs de Saint-Joseph si longtemps at-

tendues , des nouvelles institutrices qui de-
vaient seconder la sœur Bourgeois dans
l'établissement de la Congrégation de Notre-
Dame, dont elles furent avec elle les pierres
fondamentales; de deux nouveaux prêtres
de Saint-Sulpice, tous dévoués au bien de
la colonie.

On ne mène personne à Jésus-Christ que
par la croix, les trois communautés, desti-
nées à la fin la plus excellente , devaient
être éprouvées par les contradictions des
hommes et porter leur premier fruit au mi-
lieu des épreuves comme c'est le propre
des œuvres de Dieu. Les prêtres Ue Saint-
Sulpice éprouvèrent beaucoup de contra-
dictions à l'occasion de l'évôché de Mon-
tréal et de la part de Mgr de Laval nommé
à ce siège. Les religieuses de Saint-Joseph
furent plusieurs fois sur le point de quitter
le Canada et de retourner en France ; on tenta
tous les elforts pour envoyer les Ursulines
à Villemarie et pour réunir avec elles les

membres de la congrégation de la mère Bour-
geois. La fermeté de la supérieure des Hos-
pitalières et de la sœur Bourgeois firent

avorter ces projets entièrement contraires
aux desseins de Dieu si clairement mani-
festés. Lt cependant ces longues épreuves
que les filles de la congrégation et les sœurs
(II! Saint-Joseph rencontrèrent |iour s'établir,

étaient pou de chose com[)arées aux crain-
tes journalières de voir la petite colonie de
Villemarie succomber aux atta(jues conti-
nuelles des Iroquois. Ces Barbares faisaient

une guerre continuelle jusqu'aux portes des
maisons. Un trait de bravoure, le plus mé-
morable de l'histoire du Canada, auquel on
ne peut rien comparer de tout ce (ju'oÛVc
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l'histoire des Grecs el des Romains de plus

magnanime, de plus au-ciacieux , sauva le

pays. Seize ou dix-sepl hommes furent atta-

quer les sauvages, firent têle pendant huit

jours à 300, ensuite à 800 Iroquois, et inspi-

rèrent tant de terreur pour le nom de Mon-
tréal que leur mort fut le salut du pays.
La mère Bourgeois et nombre d'autres

personnes dignes de foi racontent plusieurs
prodiges qui eurent lieu pendant celle

guerre cruelle, où deuxprêtres de Saint-Sul-
pice, M. le Maisîreet M. Guillaume Vignal,
et Jean de Saint-Père, pris par les sauva-
ges, eurent la tête tranchée » prodiges dont
les effets durèrent longtemps et qui eut un
gran J nombre de témoins. Les sauvages
mangèrent le corps de M. Vignal, ils firent

subir à un autre prisonnier, M. Brigeart, les
j)Ius horribles tourments. Dans l'espérance
d'attirer ces barbares à la foi chrétienne par
les bons traitements qu'ils recevaient, on les

laissait approcher des maisons et même en-
trer dans la ville. Ce fut par une attention
particulière de la divine Providence qu'au-
cune des sœurs de Saint-Joseph, ni de celles
de la Congrégation, ne tomba entre les mains
de ces sauvages, malgré les tentatives qu'ils
firent pour exercar sur elles leurs cruautés;
ils s'étaient introduits dans la courdes sœurs
de la Congrégation et de celles de Saint-Joseph
plus exposées que les autres à sortir pen-
dant la nuit pour soigner les malades et de
la maison de Mlle Mance, pour saisir l'occa-
sion d'en faire des victimes.
De quatre ecclésiastiques que M. de Quay-

lus avaii laissés au séminaire, deux avaient
été massacrés par les sauvages. Les Filles de
Saint-Joseph, ou les sœurs de la Congréga-
tion ne pouvaient obtenir de Mgr de Laval
d'être érigées en communauté; celles-ci se
Toyaient continuellement menacées d'être
rem|)lacées par les Ursulines. La colonie
était exposée chaque jour à être ruinée;
toutes ces dispositions déterminèrent les

associés de Montréal à céder celte île au sé-
minaire de Samt-Sulpice , dont plusieurs
membres jouissaient d'une grande fortune.
Par^ respect pour M. Olier, leur fondateur,
et à cause de Tordre qu'il avait reçu de
Dieu, MM. les supérieurs acceptèrent les

proj)nsitions et devinrent seigneurs de cette
île. lis ne prirent cette décision qu'après
avoir beaucouj) prié pour connaître la vo-
lonté de Dieu; ce qui contribua aussi à leur
faire prendre cotte résolution, c'est que leur
désistement eût amené la ruine des deux
autres congrégations. Le 31 mars 1G63 fut le

jour de la conclusion. Malgré beaucoup de
diflicullés, les communautés du séminaire,
de l'Hôifl-Dieu, de la congrégation, desti-
nées à répandre res[)rit de leur famille dans
le Canada, ne se lassèrent pas d'accomplir
les desseins de Dieu, el donnèrent naissance
par leur concours simultané et par le moven
du P. Chauminot, Jésuite, à une dévotion
qui s'étendit bientôt dans tout le Canada et
qui est encore aujourd'hui une source
abondante de bénédictions. Ce fut l'établis-
sement de la confrérie de laSainle-Famille,

institution qui eut pour but o offrir aux fa-

milles chrétiennes les exem|)les de Jésus,
Marie, Joseph, pour former leur conduite
sur ce modèle : les hommes se proposaient
d'imiter saint Joseph; les femmes la sainte
Vierge, les enfants l'enfant Jésus.

Mgr de Laval ne croyait pas devoir encore
approuver d'une manière officielle l'institut

de la Congrégation à cause du genre de vie
extraordinaire de ses Filles, sans vœux de
religion et sans clôture, et parce qu'on avait

désiré qu'elles se fussent réunies à une
société déjà existante, Monseigneur ne ces-
sait d'engager les sœurs de Saint-Joseph à
se réunir aux hospitalières de Saint-Augus-
tin de Québec, ce qui était un grand sujet

d'airiiction pour ces saintes religieuses sur-
tout pour la sœur Maillet. En vue de la

consoler et de la fortifier, M. Olier et M. de
laj Dauvessière, jouissant de la gloire cé-
leste, lui apparurent plusieurs fois et l'as-

surèrent l'un et l'autre, de la part de Dieu,
que cette œuvre, qui était la sienne, sub-
sisterait' malgré les oppositions des hommes
et qu'étant sœur de Saint-Joseph, et con-
sacrée à imiter et à honorer la Sainte-Fa-
mille, elle devait marcher par le chemin
des humiliations, des contradictions et des
croix.

Louis XIV, qui commençait à prendre
en main le gouvernement de l'Etat, affligé

des divisions qui arrêtaient les progrès do
la prospérité du Canada, y envoya M. de
Courcelles et M. Talon avec des pouvoirs
extraordinaires, le premier, comme gouver-
neur général ; le deuxième, comme inten-
dant. Ces magistrats eurent bi'-^ntôt occasion
de connaître par eux-mêmes les fruits que
produisaient, pour le bien du pays, les

communautés de Saint-Joseph et de la Con-
grégation ; ils approuvèrent l'une et l'autre,

celle-ci avec toute facilité de s'étendre dans
les Habitations qui se formaient. Toute
la population signa une requête pour ob-
tenir du roi des lettres patentes. Louis XIV
témoigna le désir que M. de Bretinvilliers

envoyât un renfort d'ecclésiastiques qui
étaient réduits à onze, ce qui détermina M.
le supérieur de Saint-Sulpice à en envoyer
quatre autres, et M. Sourvil, membre de
celte société, passa lui-même en France pour
hâter leur départ pour Villemarie.

L'objet capital du zèle de la sœur Bour-
geois, [lendant les vingt j)remières années de

son ministère, fut la sanctification des jeu-

nes filles et des jeunes garçons de Ville-

marie. Elle les réunissait dès l'âge le plus

tendre, afin d'imprimer les principes de la

foi chrétienne dans leurespritet d'appliquer

les premiers mouvements de leur cœur à

témoigner à Dieu leur amour. Son zèle em-
brassait les filles de toutes les classes de la

société. Quand la population devint consi-

dérable, les prêtres du séminaire se char-

gèrent d'instruire eux-mêmes et de former
ies garçons. La sœur Bourgeois faisait con-

tracter en même temps des habitudes de dou-
ceur, d'atTabilité, de politesse, toujours in-

séparables de la vraie charité, et si jus-
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qu'à ce jour il règne dans le pays une si

grande douceur dans les mœurs de toutes

les classes de la société, et tant d'aménité

dans les rapports de la vie, c'est au zèle de

la mère Bourgeois qu'on en est redevable en
grande partie. Outre la science de la reli-

gion, elle donnait aux petites filles les pre-

miers principes des lettres humaines avec

un succès qui répondit parfaitement à ses

soins; elle inspirait à ses jeunes élèves l'a-

mour du travail et leur en faisait contracter

l'heureuse habitude, elle leur enseignait

toutes sortes d'ouvrages. Comme le genre
d'éducation doit être proportionné à leur

naissance et à leur état de fortune, la sœur
Bourgeois ouvrit un pensionnat au grand
contentement des parents plus aisés. L'é-

ducation que les jeunes personnes rece-
vaient à la congrégation réunissait aux
avantages de la piété, qui en était l'âme,

une manière aisée et modeste, qu'on attri-

buait à la vie non cloîtrée des sœurs
Pour entretenir et augmenter dans ses

élèves les bons sentiments qu'on lui avait
inspirés, la sœur Bourgeois réunissait les

jours de fêtes et dimanches, toutes celles

dont l'éducation était terminée et qui com-
posaient la congrégation externe. Dans ces
réunions elle leur adressait de ferventes et

louchantes instructions sur les moyens de
sanctifier dans le monde, et surtout sur les

moyens de porter dans leurs familles la

bonne odeur de Jésus-Christ. On ne sau-
rait dire les fruits que produisit une insti-

tution si utile à la piété et à la vertu de
toutes les jeunes personnes. Par ce moyen
elle les préserva eflicacement des dangers
auxquels leur innocence aurait pu être ex-
posée, mais elle alluma encore parmi elles

une sainte émulation tJe ferveur, qui fut

l'occasion d'un grand nombre de vocations
pour son institut. Outre les exercices spi-

rituels de la congrégation externe, la sœur
Bourgeois procura de plus aux jeunes filles

de la classe indigente un nouveau moyen
de ftersévérer dans la vertu. Ce fut de leur
apprendre d'honnêtes états, qui les feraietit

subsister du produit de leur travail. C'est

pour cela qu'elle établit un ouvroir, appelé
la Providence, où j)lus de vingt grandes
(illes étaient formées et instruites |)ar ses
soins. Le séminaire se chargeait de l'entre-

tien de plusieurs d'entre elles et donnait de
j)lus, chaque semaine, une certaine (juanlité

(le pains pour les nourrir. Cet utile établis-

sement attira l'attention du gouverneur qui
s'empressa de le recommander à la protec-
tion du ministre de la marine.
Comme le zèle de la sœur Bourgeois 5

élever les jeunes filles avait pour lin d'en
former de bonnes Chrétiennes, afin cpj 'elles

fussent un jour de sages et vertueuses
mères de famille, la charité s'étendait aussi
à celles qui allaient de France h Villemarie
dans l'intention de s'établir et d'accroître la

colonie. Dans tous ses voyages de France au
Canada elle prit toutes sortes de soins des
filles quelle amena avec elle. En effet,
elle les recevait dans sa maison, les logeait,

les nourrissait, leur donnait à toutes les
instructions qui leur étaient utiles et les
gardait avec elle jusqu'à leur établisse-
ment; et elle n'acceptait que des filles de
vraies vertus. Enfin la sœur Bourgeois n'i-

gnorait pas, que malgré la vigilance et toute
l'ardeur de son zèle

,
quelques-unes des

filles qu'elle avait élevées pourraient être
exposées à perdre de vue les obligations de
leur état et à se ralentir dans les pratiques
de la piété; à celles-ci elle fournissait un
moyen efTicace de se renouveler dans le
service de Dieu parles retraites spirituelles
qu'elle leur faisait faire dans la maison de
la congrégation. Elle y recevait aussi les
|)etites filles aux approches de la première
communion. Convaincue de l'importince
d'une digne préparation à cette action so-
lennelle, elle était ravie de disposer les
cœurs de ces enfants à recevoir leur Sau-
veur pour la première fois. Plusieurs pa-
rents désiraient même de placer leurs en-
fants en jiension pendant les semaines qui
précédèrent ce grand jour.

Mais les succès les plus puissants que la
sœur Bourgeois offrit aux dames, pour les
aider à l'œuvre de leur sanctification, étaient
sans contredit les exem()les admirables de
sa propre vie. Le zèle apostolique dont elle
était animée ne lui permettait pas de se
considérer autrement que comme une vic-
time chargée d'expier les péchés des autres.
Il lui inspirait un amour ardent pour les
souffrances; en sorte qu'elle pourrait dire
en vérité : Qu'elle portait toujoii-rs dans son
corps la mortification de Jésus-Christ {II Cor.
IV, 10), et qu'elle accomplissait dans sa chair
ce qui manquait à la passion du Sauveur.
{Colos. I, 24.)

Elle prenait pour sa nourriture les ali-

ments les plus grossiers, donnait toujours la
[)référence à ceux qui étaient de mauvais
goût; elle les prenait ou trop froids ou trop
chauds, en les délayant avec de l'eau, en y
mettant de la cendre ou quelque autre pou-
dre amère qu'elle portait toujours avec elle
pour s'en servir dans l'occasion. Elle man-
geait peu, elle ne buvait que de l'eau,
qu'elle ne prenait qu'une fois par jour,
môme dans les chaleurs de l'été, et jamais
en quantité suffisante pour étancher sa soif.

C'était toujours dans une situation pénible.
Le vendredi elle ne faisait qu'un seul
repas. Son lit était le plancher ou la plate-
terre avec un billot pour chevet. L'hiver
elle ne s'approchait pas du feu, et elle sup-
portait les incommodités des autres saisons
avec la même dureté. Son corps, qu'elle dé-
chirait souvent par de cruelles disciplines,
était de plus chargé d'instruments de péni-
tence très-meurtriers, et l'on ne peut en-
tendre parler qu'en fréiuissant d'un certain
bonnet hérissé d'épingles au dedans, qu'elle
portait secrètement nuit et jour sur la tête.

Ayant été priée une fois de modérer ses
austérités, pour se conserver à sa commu-
nauté, elle leur répondit par une instruc-
tion sur l'obligation où est le Chrétien de
faire pénitence ; instruction qui fut si foi lo
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et si pathétique, que ses sœurs étonnées et

émues se sentirent pénétrées du saint et

ehicace désir d'imiter ses exemples. A ces

austérités elle ajoutait des prières ardentes

pour toucher plus efficacement le cœur de

Dieu en faveur des justes et des pécheurs

et par la ferveur et par la puissance de ses

oraisons; elle semblait être le plus ferme

soutien de cette colonie, aussi M. Souart,

qui la dirigea pendant plus de douze ans,

convaincu du grand crédit de la sœur
Bourgeois pour négocier les intérêts du
pays auprès de Dieu, aimait h la considére-r

comme \a2Jetite Sainte-Geneviève du Canada.

Et il était persuadé que quelques elîorts

que fissent les ennemis de la religion de
l'Etat, la colonie ne souffrirait aucun mal
considérable, étant soutenu par les [)rières

de cette sainte âme. Quoiqu'elle ne prît

qu'un sommeil très-courl, elle l'interrompait

toutes les nuits par deux heures d'oraison

dans les postures les plus humbles et les

plus incommodes. Malgré sa vie austère, la

sœur Bourgeois n'avait rien dans son exté-

rieur qui ne fût propice à attirer les âmes
et à les gagner au service de Dieu.

Je ne crois pas avoir jamais vu de fille

aussi vertueuse que la sœur Bourgeois,

écrivait le P. Bouvard, su|)érieur des Jé-

suites de Québec : tant j'ai remarqué en elle

de grandeur d'âme, de foi, de confiance en
Dieu, de dévotion, de zèle, d'humilité, de
mortification.

Vers ce temps une vertueuse Iroquoise,

Thérèse Tégakouïta, donna un exemple
aux filles de la nation en se consacrant

à Dieu par le vœu de chasteté, résolu-

tion qui lui fut inspirée par J'odeur des

vertus que la sœur Bourgeois et ses filles

répandaient à Villemarie. Elle mourut peu
après et laissa elle-même une réputation de

vertus, qui n'a fait que s'accroître depuis
à l'occasion de plusieurs guérisons mira-

culeuses qu'on lui attribue.

Entre autres vertus que les sœurs offraient

à l'édification publique, on doit remarquer
le désintéressement. Elles instruisaient les

enfants et rendaient gratuitement toutes

sortes de services. Ce désintéressement les

obligeait à travailler de leurs mains pour
subsister et à s'imposer les privations les

plus dures, et la sœur Bourgeois en avait

fait une condition à l'admission des filles

qui se présentaient dans la Congrégation.

Touten faisant les écoles, la sœur Bourgeois
et ses compagnes travaillaient nuit et jour

à coudre, à tailler, pour habiller les femmes
et pou< vêtir les sauvages; elles vivaient

ainsi sans être à charge à personne. Elles

se contentaient de la nourriture la plus

grossière , couchaient sur des paillasses

avec des couvertures, sans draps; et ce qui
relevait devant Dieu le mérite d'une vie si

[)auvre, c'est (ju'elle était volontaire de leur

part, et elle leur servait comme d'un moyen
pour assister elles-mêmes les nécessiteux,

car elles pratiquaient à la lettre toutes les

règles de la plus généreuse charité à l'égard

du prochain.

Mais Dieu qui ne se laisse point vaincre

en générosité, qui récompense, môme dès
ce monde, un verre d'eau froide qu'on
donne en son nom, répandit ses bénédic-
tions sur cet établissement. Outre une con-
cession de terrains qui leur fut faite par

des seigneurs, M. le supérieur y en ajouta

trente-cinq arpents qui étaient en valeur,

on put bâtir une grande maison sur le ter-

rain qui était à côté de l'étable depuis
longtemps devenu insuffisant pour le per-

sonnel delà Congrégation. En 1670 on pressa
la sœur Bourgeois de faire un nouveau
voyage en France pour solliciter de la cour
des lettres patentes et pour amener de nou-
velles compagnes à raison du grand accrois-

sement de la colonie Elle s'embarqua,
n'ayant pas dix sous dans sa poche. L'heu-
reux résultat qu'elle obtint et un concours
de circonstances prouvèrent jusqu'à l'évi-

dence que Dieu avait ordonné ce voyage
et qu'il voulait paraître l'auteur des fruits

qu'on en cueillit. Non-seulement le ministre,

M. Colbert, lui délivra les patentes signées

par le roi à Dunkerque au mois de mai 1671

et enregistrées au parlement de Paris

le 20 juin suivant, mais il écrivit encore
en jsa faveur à M. Talon, intendant du 'Ca-

nada.

Elle emmena de France pour vivre en
communauté, six filles, dont plusieurs de
ses nièces- Elles se rendirent à Paris, puis

au Havre J'oii elles partirent le 2 juillet,

fête de la Visitation. Parmi les passagers

qui étaient au nombre de quarante-cinq se

trouvait M. François Lelèvre, prêtre de
Saint-Sulpice. La sœur Bourgeois emportait
avec elle une statue miraculeuse devant la-

quelle elle faisait faire de fréquents exer-

cices de dévotion et qu'on regarda comme
une sauvegarde dans la traversée. L'arrivée

de la sœur Bourgeois fut un grand sujet de
joie pour les habitants de Villemarie; ils bé-

nirent la Providence du succès qu'elle avait

obtenu pour la Congrégation et en voyant
arriver pour se consacrer à cette œuvre les

zélées coopératrices qu'elle amenait. Mais

un autre sujet de joie pour le pays fut l'ac-

quisition que la sœur avait faite de la statue

miraculeuse qui devait être bientôt pour les

fidèles une source de grâces et l'occasion

d'un renouvellement de la dévotion envers

Marie.

C'est la sainte Vierge qui avait inspiré le

projet de l'établissement des trois commu-
nautés pour la conversion du Canada; c'est

sous son patronage que tous les etforts avaient

été dirigés pour accomplir cette grande œu-
vre; la sainte Vierge n'avait cessé de donner
des preuves visibles de la protection qu'elle

accordait pour le succès de cette entreprise.

Aussi, grandes étaient la dévotion et la con-

fiance des peuples envers celte bonne et

tendre Mère qu'on allait vénérer à la cha-

pelle de Notre-Dame de Bon-Secours. On y
allait en procession pour les besoins et les

calamités publiques, et toujours avec succès,

c'était la promenade des personnes dévotes de
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la ville; il y avait peu de bons Catholiques

qui, de tous les endroits du Canada, no fis-

sent oiïrir des vœux et des offrandes à cette

chapelle dans tous les périls où ils se trou-

vaient. L'origine de cette dévotion était due
à la piété, au zèle de la mère Bourgeois,

cette femme admirable, toujours pénétrée

d'un si ardent amour de Dieu et qui réussis-

sait dans toutes ses entreprises pour le bien

spirituel et temporel de ce peuple, parce

qu'elle suivait toujours ses divines insjii-

rations. Ce fut surtout à l'occasion des ra-

vages commis par les Iroquois qu'éclata la

confiance des citoyens de Villemarie envers
Notre-Dame de Bon-Secours, et c'est avec
raison qu'on attribua à la protection de la

Irès-sainte Vierge la conversion et la consé-
cration du Canada. Les prêtres de Saint-

Sulpice étaient les premiers à donner
l'exemple de la dévotion, de la confiance à

la sainte Vierge, et à Ja prêcher au peuple.
La Congrégation de Notre-Dame, érigée de-
puis cinq ans, par lettres patentes du roi,

n'avait point encore reçu la sanction épisco-
pale, quoique le 20 mai 1669 elle eûl été

autorisée par Tévêque et qu'il eût permis la

réception de postulantes. Monseigneur, pro-
longeant son séjour en France, et la sœur
Bourgeois désirant aller chercher de nou-
velles novices pour le bien du pays, elle

résolut d'aller en France et d'accompagner
Mme Perrot, femme du gouverneur. File

partit a la fin de 1679; elles arrivèrent à la

tlochelle. Le voyage de la sœur Bourgeois
eut un autre avantage, ce fut de lui fournir
l'occasion d'exercer, p.our la dernière fois,

sa sollicitude maternelle à l'égard d'un cer-

tain nombre de vertueuses niles destinées

pour la colonie de Montréal, et dont plu-

sieurs étaient envoyées par le séminaire de
Sainl-Sulpice. Les prières de la sœur Bour-
geois obtinrent encore la faveur d'éuliapper

aux Anglais, dont un bâtiment les poursui-
vait, [)arce que la guerre avait été décla-
rée avec la France, et le capitaine du bâti-

ment fut le premier à reconnaître que c'é-

tait cl elle qu'on en était redevable.
Si la sœur Bourgeois n'eut pas la consola-

lion, dans ces voyages, d'amener de zélées
compagnes, c'est que Dieu voulait se n)on-
Irer l'unique soutien d'un institut qui était

son ouvrage; elle en reçut six l'année sui-

vante. Les sœurs de la congrégation étaient

alors au nombre de dix-huit; trois ans après
on en comptait quarante.

L'un des motifs qui avaient attiré la sœur
Bourgeois au Canada, était le désir de tra-

vaillera la conversion des sauvages j)our l'é-

ducation chrétienne de leurs enfants, mais
pendant vingt-six ans elle n'avait |)U exercer
son zèle qu'en donnant ses soins ù la jeu-
nesse de Villemarie et à quelques petites

saiivagesses, [)arce que les sauvages refu-
saient de venir se fixer dans l'île; l'humeur
indépendante de ces Barbares, leur amour
pour la vie libre et errante; les guerriers,
dont le pays avait été le théâtre, avaient
rendu inutiles tous les etfi>rts qu'on avait

faitspourlesaltirer à Montréal, ce qui obligea

Ips prêtres de Saint-Sulpice d'aller établir,

chez les Iroquois, sur les hords du lac On-
tario, une mission, dont le siège principal

fut fixé h Trente. Mais on finit par attirer

les sauvages près de Villemarie, en un lieu

appelé la Montagne. M. de Belmont, diacre,

qu. avait renoncé au monde et à ses hon-
neurs, dans le dessein de se consacrer à la

mission de Villemarie, fut chargé de l'école

des garçons, et la sœur Bourgeois y envoya
deux sœurs de la congrégation pour les filles.

Leur zèle obtint un prompt succès, et comme
les sauvages étaient très-heureux dans cette

mission, leur nombre augoienla beaucoup
en peu de temps. Les sœurs gardaient au-
j>rès d'elles, comme pensionnaires, celles

qui montraient plus de dispositions pour la

vertu, afin qu'étant soustraites à l'influence

de leurs parents elles pussent s'appliquer
avec moins d'obstacles aux exercices de la

piété, et s'accoutumer plus aisément à notre
manière de vivre. A cette occasion, le roi

Louis XIV leur accorda une gratification de
mille livres, et comme on jugea nécessaire

de confier à la sœur Bourgeois les sauva-
gesses, qui étaient entre les mains des Ur-
sulines de Québec, parce que la vie cloîtrée,

ne convenait pas à ces enfants, elle reçut,

pour faire face à ces nouvelles dépenses, la

somme de 2,500 fr.

La sœur Bourgeois embrasse avec con-
fiance cette nouvelle œuvre qui lui était of-

ferte de la part du roi et les bénédictions
dont ses travaux furent couronnés, justi-

fièrent pleinement les espérances qu'on avait

conçues de son zèle. L'un des premiers
effets de sa sollicitude, à l'égard de toutes
les jeunes sauvagesses, fut de leur ai-pren-
dre l'amour du travail. Elles apprirent à
filer la laine, à tricoter les bas; elles quit-
tèrent enfin leurs couvertures et s'habillèrent

d'une manière plus décente. Elles embras-
sèrent avec ferveur les exercices de piété
qu'elles voyaient pratiquer à leurs maî-
tresses, et plusieurs conçurent même le des-
sein d'entrer dans leur institut.

Les habitants du village de la Montagne
étaient des Iroquois et des Hurons; non-
seulement ils étaient bien convertis, mais
fervents, grâce aux soins et au zèle de
MM. do Saint-Sulpice. On y vivait comme
dans un cloître, selon les règles de la haute
perfection évangélique, il y avait presque
toujours quelqu'un qui priait à la cliapelle;

on n'y voyait f)as la personne; [ilusieurs s'en

intordi-aient l'entrée pour dos fautes légè-
res ; ils avaient tous une merveilleuse aj)pli-

cation [lour conserver leur innocence; ils

faisaient retentir de leurs chants les cabanes
et les chants pendant le temps de leurs tra-

vaux et de leurs occupations domestiques.
Ouand ils étaient les uns avec les autres ils

s'ontr'animaiont à la prati(juede la vertu par
la sainteté de la conversation. Un des fruits

précieux (jue produisit la mission de la Mon-
tagne fut lu vie édifiante de doux vertueuses
IiO(iuoises qui se donnèrent à Dieu sans
partage et (jui embrassèrent l'institut de la

congrégation. Une y demeura douze ans, et
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mourut le 29 novembre 1691 , à l'âge de
trente-cinq ans; l'autre, élevée aussi [lar la

sœur Bourgeois, admise au nombre des

sœurs, fut envoyée à la Montagne pour faire

l'école auï sauvagesses ses compatriotes.

Les vertus qui bri'lèrent le plus dans elle,

furent la modestie, le silence, la mortifica-

tion corporelle. On dit qu'elle ne regarda

jamais un homme en face; on avait de la

peine à mettre des bornes à ses austérités.

Outre la sanctification des sauvages que Dieu
proposa aux fondateurs de Villemarie, pour
les déterminer à cette grande œuvre; son
dessein était aussi de porter, par celle co-

lonie, la foi catholique dans celle partie du
Nouveau-jMonde, qui devait être bientôt

peuplée d'autres colonies entachées des er-

reurs des derniers temps. Pour y fixer le

flambeau de la vérité, il inspira la pensée
de l'établissement de Villemarie, destiné à

jeter d'abord un si grand éclat par la sainteté

de ses premiers habitants, qui retracèrent,

dans ce pays nouveau, la ferveur et la piété

de la primitive Eglise. Telle fut la mission
de la mèi e Bourgeois. Elle donna la Visita-

tion de la Vierge pour fête principale de
l'instilut; « car, disait-elle, la visite que la

sainte Vierge fit à Elisabeth, fut l'émission

du plus grand des miracles, en procurant
à saint Jean-Baptiste sa purilication du pé-

ché originel, et sa sanctification, ainsi

que celle de sa famille; et c'est sur ce mo-
dèle que les sœurs doivent faire leurs mis-
sions dans le dessein de contribuer à la

sanctification de tous les enfants. »

M. de Meulles, intendant du Canada, té-

moin des fruits étonnants que produisaient
les sœurs missionnaires de la Congrégation
partout où. elles étaient répandues, écrivait,

en 1683, au ministre de la marine f)Our lui en
faire le plus grand éloge: M.deSaint-Vallier
leur rendait le même témoignage et par-
lait aussi avantageusement des maîtresses
qu'elles avaient élevées, et qui, réfiandues
dans la colonie, faisaient le catéchisme aux
enfants et des conférences très-touchantes et

très-utiles aux autres personnes de leur

sexe qui étaient plus avancées en âge : il n'y

a point de bien qu'elles aient entre[)ris

dont elles ne soient venues à ijout.

On connaît peu de chose des premières
missions établies par la sœur Bourgeois. Les
sœurs endurèrent beaucoup de privations

dans les paroisses nouvelles où lui man-
quaient encore toutes les commodités de la

vie. La sœur Bourgeois nous apprend en
effet qu'elles n'avaient, ni draps, ni lit,

ni matelas; qu'elles ne vivaient pas d'une
autre manière que les plus pauvres gens de
la campagne; qu'enfin, à l'imitalion des
apôtres, elles travaillaient de leurs mains
pour n'êlre h charge à personne, et qu'elles
exerçaient leurs fondions gratuitement. On
peut se former une idée de la pureté de
leurs dispositions et de la ferveur de leur
zèle par les [laroles que leur adressait leur
admirable fondatrice en les envoyant en
mission. « Pensez, mes chères sœurs, leur
disait-elle, pensez que dans les missions
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vous allez ramasser les gouttes du sang de
Jésus-Christ qui se perdent. »

En 1685, M. Lamy, curé de la paroisse de
la Sainte-Famille, dans l'île d'Orléans, frappé
des grands fruits que les sœurs de la con-
grégation produisaient partout où elles exer-
çaient leur zèle, en demanda et en obtint

deux, les sœurs Anne et Barlier. On ne peut
lire, sans frémir, ce que ces saintes sœurs
eurent à souffrir de la saison, de leur dént!)-

ment et de leurs privations , et cependant
elles s'en réjouissaient. Un dévouement si gé-

néreux et une conduite si apostolique atti-

rèrent sur les travaux des deux sœurs mis-
sionnaires les plus abondantes bénédictions.

La paroisse de l'île d'Orléans était dans un
élat déplorable. Les jeunes filles étaient dis-

sipées et libres jusqu'au dévergondage,
l'immodestie et le libertinage y marchaient
la tête levée; les sœurs furent d'abord l'objet

de leurs railleries; mais par la constance de
leur charité, de leur patience, de leur dou-
ceur, et surtout par leurs ardentes prières

auprès de Dieu, elles triomphèrent en peu
de temps de tous les obstacles. Par leurs

manières douces et insinuantes elles reti-

rèrent de cette vie libre, et firent dévouer à

l'amour et à la [)ratique des vertus chrétien-
nes la plupart de ces filles volages. Enfin, à
l'île d'Orléans comme partout où elles exer-
çaient leur ministère, elles établirent, outre
l'école des petites filles, la congrégation ex-
terne pour toutes les jeunes personnes de la

paroisse. Les jours de fêles et le dimanche,
elles les assemblaient avant le service divin,

leur faisaient des instructions et des confé-
rences pour leur apprendre leurs devoirs
et la manière de se conduire saintement dans
le monde, et les conduisaient à l'église toutes
ensemble, rangées par ordre, deux à deux.
Les travaux des missionnaires eurent un
succès si complet qu'elles renouvelèrent,
en peu de temps, l'esprit de la («aroisse. La
piété, la religion, la modestie succédèrent
à la légèreté et à l'indévution. Enfin, plu-
sieurs de ces jeunes personnes, touchées
des instructions et des exemples de leurs

saintes maîtresses, et dégoûtées tout à fait

du monde, se consacrèrent à Dieu dans la

congrégation pour se livrer elles-mêmes h
la sanctification des enfants et aux œuvres
apostoliques. Ce fut surtout dans la ville de
Québec que Dieu voulait faire éclater la

grâce de la congrégation, en fournissant à
la sœur Bourgeois l'oceasion d'y travailler à
la sanctification d'une multitude d'âmes. Ce
fut Mgr de Saint- Vallier, qui, voyant que
Dieu se plaisait à bénir toutes les entre-
prises des sœurs de la congrégation, en de-
mande à la sœur Bourgeois. Le prélat ne
fut point trompé dans son attente; car,

jaiuais peut-être, on ne vit d'une manière
])lus sensible la bénédiction sur une œuvre.
Par le zèle des deux sœurs missionnaires, il

s'établit dans cette maison connue sous le

nom de Providence de la Sainle-Eamille, uu
esjirit d'innocence, de ferveur, dignes des
communautés les plus ferventes. La dévo-
tion, envers la Sainte-Famille, y fut intro-
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duil<î (lès le coramenromerrt; chaque jour

donnait lieu 5 quelque nouvelle pratitjue

pour honorer l'enfant J^sus, la très-sainte

'Vierge et le gJorieux saint Joseph; en sorte

que cette dévotion, qui, h Québec, avait été

jusqu'alors comme réservée aux mères de
famille, devint bientôt commune h toutes les

jeunes personnes sans distinction. Depuis
quelques années, l'amour de la parure avant
pénétré dans toutes les classes de la société,

un grand nombre de femmes et de filles af-

fectaient, dans leurs habits, un luxe beau-
coup au-dessus de leur condition, ei ne res-

pectaient pas les règles de la décence

,

Monseigneur publia un mandement pour ar-

rêter ces abas; toutefois le luxe ne fit que
s'accroître. Ce que les efforts de Mgr de
Laval n'avaient |)u obtenir, les sœurs de la

congrégation l'opérèrent par les sentiments
4e piété qu'elles avaient su inspirer aux
jeunes filles de la Providence, sans leur en
avoir même témoigné le désir; car le 12
juin 1616, veille de la fête du saint Sacre-
ment, ces filles, voulant r^noneer à tout ce
qui pouvait ressentir les vanités du monde,
formèrent, de concert, la résolution de re-

noncer à l'usage de certains ornements su-
j>erflus, qu'elles allèrent suspendre devant
l'image de la très-sainte Vierge dans leur ora-

toire, pour les lui offrir en sacrifice; en sorte

que le lendemain on les vit, avec autant de
surprise que d'édification, assister à l'office

divin et à la procession générale toutes vê-
tues de la manière la plus simple et la plus

modeste.
Cet exemple fut suivi, l'année suivante,

par les filles de l'île d'Orléans. Mgr de Saint-

V'allier, encouragé par de si heureux résul-

tats, désira de les voir s'étendre à toutes les

écoles de filles de son diocèse. Les visites

que la sœur Bourgeois faisait à ses sœurs de
temps en temps ne coirtribuèrent pas peu à

-exciter cette ferveur, en ranimant, dans
elles, l'esprit de leur vocation, surtout l'a-

mour de la pauvreté, de l'humilité et de la

mortification^ elle ne souffrait pas même
(ju'elles fussent l'olget de la moindre dis-

tinction.

Mgr dcSaint-Vallier, témoin du succès de
l'établissement de la Providence, désira que
les sœurs étendissent le bienfait de cette

éducation h toutes les petites filles, en ou-
vrant des écoles gratuites pour elles comme
à Villemarie et ailleurs ; ce qui fut exécuté.

L'année suivante 1689, il les rail à la tête

(fun autre établissement, l'hôpital général,

où l'on renfermait tous les [lauvres nien-

(Jiants pour les employer à divers ouvrages,
afin d'éviter l'oisiveté de ceux qui négli-

geaient de travailler, quoiqu'ils fussent en
état de se rendre utiles. Pour répondre au
désir de son évêque, la mère Bourgeoys eut
à endurer dans ce voyage des fatigues in-

croyables, parce qu'elle le fit à pied; elle

fut obligée de se traîner sur les genoux,
tantôt dans la neige, tantôt sur la glace, et

(pielquefois dans l'eau. Que de traits mira-
culeux ne pourrait-on pas citer dans ces di-

verses occasions, où le doigt et la iirotection

Dictions, des Ohdres hkljg. IV.

de Dieu paraissaient d'une manière si frap-

pante.

Outre la maison de Québec et d'Orléans, la

mère Bourgeoys en forma bientôt une auire
au Château-RTcher, qui ne fut pas moins
utile que les précédentes : elle en forma
deux autres, l'une à la Chine, l'autre à la

Pointe-aux-Trembles, dans l'île de Mont-
réal, les plus anciennes paroisses après celle

de Villemarie. On n'a pas de documents
assez circonslanciés pour pouvoir faire le

dénombrement de toutes les missions éta-

blies par la sœur Bourgeoys. Toujours les

sœurs de la Congrégation donnaient des
preuves d'une admirable confiance en Dieu,
de zèle et de désintéressement. On put
mieux connaître la sublimité de leurs ver-
tus dans i'incendie de leur première maison
de Villemarie, où périrent deux membri'S
de la communauté. Elles furent obligées,

en 1692, d'en construir-e une autre sur un
plan beaucoup jilus vaste, dû elles purent
avoir une chapelle, ce qu'elles regardaient
cQûime une faveur inestimable. Elle obtint

cette permi-Siion, quoiqu'elle n'eût rien

pour entre[)rendre ce travail.

11 y avait à Montréal une très-sainte fille,

qui vivait en grande odeur de vertu ; c'était

Jeanne Le Ber, fille de M.Jacques Le Ber,

le plus riche négociant du Canada. Elle n'eut
pas plutôt appris le dessein de la sœur
Bourgeoys, qu'elle offrit de lui avancer la

plus grande partie de la somme nécessaire
à cette construction ; et son frère, Pierre Le
Ber, promit, de son côté, de donner toute la

pierre de taille (jui serait nécessaire pour
lefi croisées de léglise. C'est dans la fré-

quentation des sœurs de la Congrégation de
Notre-Dame, que Mlle Le Ber était parvenue
aux })ratiques de la plus sublime sainteté.

Dès sa IT année, elle fit vœu de chasteté
pour cinq ans, et, du consentement de
M. Lcber, son[>ère,à l'imitation des anciennes
récluses, elle s'enferma dans une cellule,

renonçant à tout ra[)|)ort avec les personnes
du dehors, partageant son temps entre la

prière, la lecture, le travail, et se livrant à

toutes les rigueurs de la pénitence. Eu of-

frant de contribuer à la lultisse de l'église

de la Congrégation, Mlle Le Ber se réserva
une petite cellule derrière l'autel du très-

saint Sacrement, où elle désirait passer le

reste de ses jours. L'église nouvelle ayant
été achevée, celte sainte fille quitta la mai-
son de son père pour aller se renfermer
dans sa cellule, qui devait être son tom-
beau. La veille du jour où eut lieu celte

cérémonie, elle aliamJonna aux sœurs toutes

les sommes qu'elle leur avait avancées pour
la construction de leur église, et leur assura

encore uue rente de 500 francs pour sa pen-
sion. La cérémonie de la réclusion eut lieu

un vendredi, 5 août 1695, vers cin(} heures
du soir; elle fut accompagnée de l'appareil

le plus [iropre à faire dans les cœurs les plus

profondes impressions. Après les vêpres.

M. Uallier,en(iualitédegrand vicaire, se ren-

dit avec tout le clergé à la maison (le M. Le
Ber, d'où l'on partit itrocessionnellement ea

30
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chantant des psaumes et d'autres prières

analogues h la circonstance. Mlle Le Ber,

velue d'une robe de couleur grise, avec une
ceinture noire, suivie de son vertueux père

et d'un grand nombre de ses parents et de

ses amis, marchait à la suite du clergé et à

la vue de toute la ville accourue en foule.

Un spectacle ai rare et si nouveau tira des

larmes de tous les assistants. M. Le Ber, qui

avait offert 50,000 écus de dot à sa fille si

elle eût voulu s'établir dans le monde, lit

paraître dans cette circonstance la généro-
sité de sa foi, en se privant ainsi de celle

qui devait être le soutien et la consolation

de sa vieillesse, surtout après la perte qu'il

avait faite de son fis, mort à la suite d'un

combat contre les Anglais.

Le rétablissement si prompt de la congré-

gation après l'incendie, la construction pro-

videnliede des nouveaux ei vastes bâti-

meiîis , l'œuvre des missions développée
alors avec tant de succès, tant d'autres mar-
ques prodigieuses de la protection de la

Providence faisaient assez connaîtreque Dieu
avait spécialement choisi la sœur Bourgeoys
et ses tilles pour procurer, par l'éducation

<;hrélienni', la sanctification de la colonie
;

mais, comme s'il eût voulu montrer la pré-

férence qu'il avait voulu donner à la Con-
grégation de Notre-Dame, il se i)lul à rendre

consta^.nment inefficaces tous les efforts

qu'on ne cessa de faire depuis son établis-

sement p.our y amener d'autres instituts; et

une chose très-remarquable, c'est qu'au-

jourd'hui même, sans jamais avoir rien fait

pour écarter aucune autre communauté, elle

est seule en {lossession de l'instruction de

la jeune^se. En ordonnant la formation de

la colonie de Villeiuarie, Dieu se proposa

d'offrii-, dans la sainteté des mœurs des pre-

mierscolons, une image de l'Eglise primitive;

c'est pourquoi il suscita trois communautés
consacrées. Tune à Jésus, l'autre è Marie, la

troisième à saint Joseph, afin qu'étant rem-
plis de l'esfirit de leurs augustes patrons,

elles se répandissent dans cette Eglise nais-

sante, el il ne permit pas que Satan, qui avait

demandé à Dieu qu'il lui lût [jcrmis de cri-

bler l'Eglise à son berceau, réussît à ruiner

dans cette colonie l'ouvrage de la divine

Sagesse, en y introduisant des germes de

discorde et de dissolution. Toujours inspi-

rée de Dieu, la mère Bourgeoys en s'opiio-

sant à toute innovation, en fut toujours le

soutien.

Il y avait [)lus de quarante ans que la

sœur Bourgeoys était établie à Villemarie
el plus tle vingt que la communauté avait

été érigée par lettres })atentes du roi, sans
(jue les évoques dé Québec eussent ap-
prouvé les règles de cet institut, quoitiue
njanifestomcnt approuvé de Dieu pour les

fruits abondants el merveilleux qu'il n'avait

cessé de produire. Les réponses de la sœur
Bourgeoys aux dilUcultés qu'on lui 0|)po-
sait, c'est-à-dire le défaut de clôture el le

genre de vie, tout différent des autres ordres
établis dans l'Eglise, |)rûuvaient évidemment
J'ordre exprès qu'elle avuil reçu de Dieu de

former cette maison, dont les membres de-
vaient imiter la très-sainte Vierge, leur
institutrice, leur mère, leur sœur même.
Des bénédictions que le bon Dieu ne cessait
de répandre sur les trois communautés de
Villemarie, elle concluait aussi qu'elles ré-
pondaient aux desseins de Dieu. Elle ne
négligea rien cependant pour obtenir cette

approbation, qui devait donner |)lus de sta-
bilité à son institut. Longtemps Mgr Saint-
Vallier la refusa, toujours dans l'espoir

d'obtenir la fusion avec les religieuses ursu-
lines (le Québec. 11 voulut introduire dans
les règles de la congrégation des change-
ments incompatibles avec son but. Par l'in-

tervention de M. Tronson, supérieur des
prêtres de Saint-Sulpice, les sœurs obtinrent
enfin l'objet de leur ardent désir, et

M. Tronson lui-même fut chargé derevoir les

usages suivis jusqu'alors, et de dresser de*s

règles. Elles furent acceptées par la (com-

munauté, le 2i juin 1698, et le lendemain
les sœurs firent les vœux simples de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance. La sœur
Bourgeoys goûta la plus douce consolation

en voyant ainsi l'accomplissement de ses

désirs dans l'approbaticjn solennelle de son
institut ; et, semblable au saint vieillard

Siméon, elle n'avait plus rienàdésirer sur
la terre. A cette occasion, Mgr leur accorda
plusieurs faveurs spirituelles. Il vit pour la

première fois Mlle Lel^er, et put admirer la

vie toute angélique de celte sainte récluse.

Ln ministre protestant, qui obtint la faveur
de l'accompagner, étant de retour en Angle-
terre, ne parlait de Mlle Le Ber, dont il

avait connu la famille, que comme ci'un pro-
dige ; il assurait qu'il n'avait rien vu de si

extraordinaire dans le Canada. A cette épo-
que. Dieu permit que la sœur Bourgeoys fût

obligée de mettre par écrit les lumières
qu'elle avait reçues sur son institut, et d'é-

crire des Mémoires, ses vues sur la perfec-

tion, les circonstances les plus extraordi-

naires de sa vie.

On comprend aisément avec quelle ardeur
cette vénérable fondatrice, arrivée à la fin

de sa longue carrière, soupirait après la

bienheureuse éternité. A l'âge de 79 ans
elle éprouva une maladie grave : la santé

lui fut rendue. Cependant elle se plaignit

agréablement à ses sœurs de ce que, [)ar

leurs soins et leurs prières elles avaient

j)rolongé la durée de sou exil; mais ayant

appris, le 31 décembre 1699, que la sœur
Saint-Charles ou Saint-Ange était dangereu-
sement malade, elle offrit à Dieu le sacrifice

de sa vie pour conserver celle de sa sœur
qui était à toute extrémité. A l'instant môme
le bon Dieu l'exauça, la malade se trouva

mieux cl fut hors oe danger, tandis que,

le soir du môme jour, la sœur Bourgeoys,
auparavant pleine de santé, malgré son
grand ûge, lut atteinte d'une grosse fièvre,

accomfiagnée de douleurs très-aiguës, qui

ne lui laissèrent aucun relâche pendant
les douze jours qu'elle vécut encore. Ainsi

elle finit une si sainte vie par un acte de

charité héroïque; elle rendit paisibleoient
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son ûme à son Créateur, le 12 janvier 1709,

]a quarante-septième année d€ son arrivée

à Viliemarie, de son à^e la quatre-vingtième.

Elle n'eut pas plutôt rendu le dernier sou-
pir que son visage, jusqu'alors extraordi-

n-airement altéré, par l'excès des souiïrances

de cette dernière maladie, et par ses austé-

rit-és habituelles, brilla tout à coup d'un
éclat qu'on prit avec raison pour une mar-
que de la gloire dont son âme jouissait dans
le ciel. Le concours des fidèles fut extraor-
dinaire à ses obsèques. Un ecclésiastique

qui y assistait se faisait l'interprète de tous

quand il disait : «Si les saints se canoni-
saient comme autrefois, on dirait demain la

Messe de sainte Marguerite du Canada. )^

Son corps fut enseveli dans la chapelle de
l'Enfant-Jésus de la paroisse, où un caveau
était destiné aux sœurs de la Congrégation

;

son cœur fut embaumé et déposé dans leur

chapelle : des oraisons funèbres furent pro-

noncées et on ne craignit pas de lui appli-

quer ces paroles de saint Paul : Soyez mes
imitatrices, comme je l'ai été de Jésus-
Christ.

De toutes les filles formées par la sœur
Bourgeoys, aucune ne i'imita plus parfaite-

ment, et ne se remplit plus abondamment de
son esprit, que la sœur Barbier, qui lui avait

succédé depuis quelques années dans la

place de supérieure. Dans une multitude
d'occasions Dieu récompensa son étonnante
piété, sa simplicité et sa grande confiance à

t'Enf'ant-Jésus, par des grâces extraordinai-
res et miraculeuses; elle se voua comme
victime |)Our la Coiigré.^ation : ce désir lui

(it embr^isser, dès qu'elle fût élue supé-
rieure, des mortifications effrayantes, dont
le récit devrait passer pour incroyable, s'il

n'avait été attesté par des témoins oculaires

tout à fait dignes de foi. Toutes ces épreu-
ves la conduisirent à une sublime per-

fection. Atteinte d'un cancer au sein depuis
assez longlem|)S, elle fut à Québec, par
obéissance, pour subir l'opération, l'année

môme de la mort de la sœur Bourgeoys ; elle

en revint i)arfaiteraent guérie. Un peu plus
tard, de nouveaux symptômes semblaient la

menacer ; elle deuianda sa guérison à la

Sainte Vierge, et promit de faire un pèleri-

nage ; le jour môme elle les vit dis[)a-

raîire pour toujours, et elle vécut encore
39 ans.

Les sœurs missionnaires vouées à l'ins-

Iruclion, en 1701, étaient nu nombre de
vingt. Dans les huit missions, elles ensei-

gnaient gratuitement les enfants, et vivaient

du travail de leurs mains ; il arrivait de là

que, dans les lieux pauvres oiî le travail

nianqueit, elles étaient obligées de s'impo-
ser de durs et continuels sacrifices.

Sous la supériorité de la sœur le Moine,
la Congrégation fonda deux iiouvcllos mai-
sons à Bouchervillo et à la prairie de la Ma-
deleine où les sœurs rendirent les plus
grands services.

La communauté de Viliemarie se compo-
sait en 1701 de cinquante-quatre sœurs, dont
quarante-six professes; ce nombre fut di-

minué en 1703, à la suite d'une violente

épidémie qui enleva aussi un grand nombre
de sauvages.
La communauté de Viliemarie ne pour-

voyait pas seulement au personnel de ses

missions, mais elle s'imposait encore beau-
coup de sacrifices pour aider les sœurs à sub-

sister et pour la construction des écoles;

on a de la peine à comprendre comment, ne
retirant rien de ces divers établissements,

elle pouvait suffire à toutes ses charges, sur-

tout après l'incendie qu'elle avait essuyée,
et les efforts qu'elle avait été obligée de f;iiro

pour reconstruire la maison; et cependant,
en 1691, elle avait déjà fourni 5 5 C.OOO fr.

pour le soutien des missions. Ce ne pouvait

être que par les bénédictions que Dieu ré-

pandait sur le travail de leurs mains et par

la miraculeuse protection de sa providence.

La guerre ayant été déclarée entre la France
et l'Angleterre, la prise de la Seine et de
plusieurs autres bâtiments, qui étaient char-

gés d'objets de première nécessité pour le

Canada, plongea le pays dans le deuil;

Mgr de Saint-Vallier et dix-huit ecclésiasti-

ques furent faits prisonniers et détenus en
Angleterre jusqu'à la conclusion de la paix.

Dans cette calamité publique, pour subvenir
à leurs pressants besoins, et pour former
leurs élèves à pourvoir aux leurs, les sœurs
établirent des métiers dans leur maison et

fabriquèrent de l'étamine noire pour leurs

robes. Plusieurs imitèrent leur exemple, et

en peu de temps il y eut à Viliemarie vingi-

cinq métiers de toile ou d'étoffes et bientôt

les sœurs de la Congrégation fabriquèrent
leur étamine avec tant de perfection qu'elle

ne laissait rien à désirer; c'est le témoi-
gnage que leur rendait l'intendant du Canada
en écrivant au ministre de la marine. Le
gouverneur général, comme l'intendant,

ne manfjuaient jamais de faire l'éloge de
cette communauté, et d'exalter les immenses
services qu'elle rendait à la colonie, c'était

le sujet constant de leurs rapports.

A[)rès avoir gouverné dix ans, la sœur du
Saint-Esprit, Marguerite le Moine, se démit
de sa charge et fut rem|)lacée par la sœur
Catherine Charly, qui avait pris le nom do
sœur du Saint-Sacrement, en vénération de
la sœur Bourgeoys et en reconnaissance de
ce qu'elle avait obtenu de Dieu son retour à

la santé en sacriliant sa propre vie. Elle étaii

à peine placée à ia tête de la Congrégation
qu'une violente tempête s'éleva contre elle

par la défense que ht LouisXlV à celte Con-
grégation de faire des vœux, [)arce qu'on lui

avait persuadé qu'ils nuiraient au but île

leur vocation. Il leur fallut lutter longtemps
pour obtenir (pi'il leur fût [icrmis de con-

tinuer à s«^ lier par des vœux à leur institut;

il fallut attendre la mort du roi et le chan-
gement du ministre do Pontchai train, qui,

|)ar |)révention contre Mgr Allie/, avait i)ro-

voqué cette mesure.
En 1711 les Anglais méditaient la con-

quête du Canada; ils tirent un grand arme-
ment pour attaquer j)ar terre et par mer
Viliemarie, qui n'était entourée que d'une
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simple i)alissn(]o. Les Canadiens persuadés
qu'il n'y avait de salut dans aucun secours
humain, n'espérèrent que dans l'assistance

divine. Les prêtres de Saint-Sulpice prêchè-
rent la pénitence au peuple; un renouvelle-
ment entier s'opéra dans la ville; on vit se
renouveler les prodiges de Ninive; on fit

vœu de hâtir une chapelle en l'honneur de
Notre-Dame de la Victoire. La personne
chargée de porter la nourriture à Mlle le

Ber l'ayant informée du danger qui les mena-
çait tous, la sainte, après s'être recueillie

quelques instants, assura qu'on n'avait rien
à craindre. La population avait la plus
grande confiance en ses prières. Cependant
l'armée et la ilotle approchaient. M. de Lon-
gueil, gouverneur de la ville, surnommé le

Aîachabée de Montréal, fut les attaquer avec
une poignée de monde, ne comptant que sur
Ja protection de Marie; il s'avança h leur
rencontre armé d'un étendard, sur lequel
fut peint l'image de la sainte Vierge, et au-
tour de laquelle Mlle le Ber avait tracé la

prière suivante : « Nos ennemis mettent
toute leur confiance dans leurs armes; mais
nous mettons la nôtre dans le nom de la

Reine des anges, que nous invoquons. Elle
est terrible comme une armée rangée en
bataille. Sous sa protection nous espérons
vaincre nos ennemis. » La confiance de ce
vaillant capitaine ne fut pas trompée: pen-
dant la nuit du 2 au 3 septembre, dans une
demi heure, sept des j)lus gros vaisseaux se
brisèrent sur les rochers avec une violence
épouvantable, la foudre tomba sur un des
vaisseaux, le fit sauter et le réduisit en mor-
ceaux; on trouva sur le rivage trois mille
cadavres parmi lesquels on reconnut deux
compagnies entières des gardes de la reine
d'Angleterre. L'amiral anglais retourna droit
è Londres, et n'osant se présenter devant la

reine, quand il fut dans la Tamise, tout près
du port, il fit sauter son navire, où il périt
avec tout son équipage; l'armée de terre,
apprenant la défaite de la flotte, rebroussa
chemin. Le vent et les flots poussèrent sur
le rivage une grande quantité de dépouilles
qui enrichiront le pays. Aussi l'auteur de la

Vie de Mlle le Ber n'a pas craint de compa-
rer cette défaite à celle des Egyptiens dans
la mer Rouge, et de dire que la mère de Dieu
obtint en faveur des Canadiens le plus grand
miracle qui fût arrivé depuis le temps de
Moïse,

Villemarie exécuta son vœu en faisant bû-
lir une chapelle en l'honneur de la sainte
Vierge sous le titre de N.-D. des Victoires,
ce qui augmenta la dévotion envers cetie
puissante protectrice, fit prendre une nou-
velle forme h la Congrégation externe, et fut
une source perpétuelle de bénédictions pour
]a ville. Pour donner un nouvel élan au zèle
et è la ferveur de ces pieuses congréganistes,
6 Souverain Pontife, Benoît XIII, daigna
leur accorder un graml nombre de faveurs
spirituelles.

Non contente d'offrir à Dieu pour les
sœurs de la Congrégation, ses austérités, ses
prières, sa vie angélique, Mlle le Ber, pour

attirer de plus en plus les grûces de Noire-
Seigneur sur cette maison, y établit raao-
ration per|)étuelle du très-saint Sacrement
[>our toutes les heures du jour, en sorte

qu'en tout temps il y eut une sœur en ado-
ration devant le saint Sacrement au nom do
toute la communauté. Elle assigna pour cette

fondation une somme de 3,000 fr. après la

mort de son père, elle se dépouilla de tout

en faveur des sœurs de la Congrégation, ce

qui leur permit d'exécuter" les recomman-
dations que la sœur Bourgeoys leur avait

faites avant de mourir, d'augmenter les bâ-
timents de leur maison pour augmenter le

bien qu'elles faisaient par l'éducation des
filles. Des prodiges eurent lieu dans cette

construction de l'église qu'on consacra à

Notre-Dame des Anges. Elle disposa ensuite
de tout ce qui lui restait pour fonder des
places gratuites dans le pensionnat qu'on
venait de hûtir. Elle mourut en odeur do
sainteté le 3 octobre 1714. Elle avait été re-

cluse pendant quinze ans dans la maison de
son père et vingt ans dans la retraite qu'elle

avait choisie dans la maison de la Congré-
gation.

La Congrégation de Notre-Dame était ou-
verte aux filles de tous les états et de toutes
les conditions; toutes s'estimaient heureuses
de se consacrer aux œuvres de zèle sous les

auspices de Marie. Les familles de Haut-
mesnil, d'Ailleboust , de Langloiserie, de
Lacorne , etc. , se tinrent honorées de voir
leurs filles entrer dans cet institut. Ce qui
attirait un si grand nombre de sujets c'était

le désir de {participer à la grâce de cette

sainte communauté, qui se répandait au loin

dans la colonie, comme un parfum des |j1us

précieuses vertus avec l'esprit de la fonda-
trice, qui avait laissé à ses filles ses ver-
tus et son esprit qu'elles conservent plus
précieusement que les plus riches succes-
sions.

Vers la fin de 1720, deux sœurs mission-
naires allèrent s'établir aux bords du lac

des deux montagnes avec leurs élèves iro-

quoises, hurones et algon(}uines. Pendant
jilusieurs années elles furent logées dans
des cabanes d'écorce. Les autres établisse-

ments de la Congrégation continuaient à
édifier la colonie par le zèle pur et désinté-
ressé des sœurs : elles enduraient avec
joie les privations; et une conduite si apos-
tolique attirait de plus en plus les bénédic-
tions du bon Dieu sur leurs travaux. Un
voyageur célèbre, le Père Charlevoix, qui
les visita en 1721, fut si édifié et si frappé
des fruits que produisait partout cet insti-

tut, qu'il (?n lit un grand éloge dans son
journal historique et dans son histoire de
la Nouvelle France. Cette même année Dieu
préserva miraculeusement l'établissement de
\'illemarie d'un affreux incendie, qui con-
suma presque la moitié de la ville, les sœurs
s'adressèrent au cœur immaculé de Marie,
dont elles célébraient la fête depuis quel-
ques années, et comme si Dieu avait voulu
autoriser cette dévotion nouvelle par un
signe visible de sa protection, le vent chan-
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goa tout à coup, et les flammes prirent une
autre direction. Elles rendirent pendant
une année entière des actions de grâce
d'une pareille protection, et en déposèrent
le récit dans leurs archives, afin de conser-
ver la mémoire d'une assistance si providen-
tielle. Après que la sœur Lemoine eut
achevé les six ans de sa supériorité, la sœur
Marguerite Trollier lui succéda.
Lorsque la paix fut conclue entre la France

et l'Angleterre, en 1713, les sœurs do la

Congrégation formèrent une mission à Louis-
bourg, chef- lieu d'une nouvelle colonie,
mais Mgr de Saint-Vallier ayant envoyé une
sœur contre le gré de la communauté qui
ne la jugeait pas propre à celle fondation,

elle resta dans un état de grande soulfrance
jusqu'à ce que, en 1729, après la mort de
monseigneur, la sœur de la Conception fut

rapiielée au Canada et qu'elle fut remi)!acée
par des sœurs capables do diriger cette

maison, mais elles eurent à soutlVir long-
temps des dettes énormt-s qu'elle leur avait

laissées.

lin 1725, la congrégation des missions
étrangères étant sur le point de se dissou-
dre, par défaut de sujets, M. le Pelletier

consentit à céder quelques-uns de ses meil-
leurs prôlres i)our soutenir cette société;

M. Dosquet, qui avait dirigé pendant long-
temps et avec la satisfaction générale la com-
munauté de Villemarie, fut un de ceux qui
furent désignés ; mais quelques années
a|)rès il fut nommé lui-même coadjuteur de
l'évêque de Québec, il donna des marques
[)aiticulières de sa sollicitude envers les

sœurs de la Congrégation; il les visita en
1730 et 1731, et leur laissa un témoignage
perpétuel de son zèle |)Our leur avancement
dans la perfection, en leur donnant sous la

forme d'un mandement, les plus salutaires

avis. Les sœurs possédaient alors plus de
vingt établissements. En 1732, la sœur Marie
Cuillet, dite de Sainte-Iiarbc, succéda à la

sœur Lemoine et occupa celte place jusqu'à
sa mort qui arriva huit ans après.

L'établissement de Louisbourg, dont les

services étaient bien appréciés par M. de
Forant, gouverneur distingué par ses

bonnes qualités, reçut, en 17i0, une marque
de sa générosité qui devait le consolider

dans cette colonie; mais en 17'«5, la guerre
ayant encore éclaté entre la France et l'An-

gleterre, la ville fut assiégée par les colonies

et ca|)ilula; ces nouveaux maîtres, après

avoir tout pillé, mirent les sœurs de la Gon-
grég.ition et leurs élèves sur des navires, et

les transportèrent en France, otî elles eurent

beaucou[) à soulfrir, malgré les ordres réi-

térés de la cour |)Our leur envoyer des se-

cours. La paix ayant été de nouveau con-
clue par le traité d'Aix-la-Cha|)elle, en
17i8, les sœurs purent retourner 5 l'Ile

royale; mais elles trouvèrent leur maison
détruite; uialgré d'incessantes démarches,
elles ne pouvaient rien obtenir du gouver-
no'uent, et peu de temps après, comme elles

avaient commencé de, la reconstruire , à

la suite d'une deuxième révolution, elles

furent transportées de nouveau en France
en 1757.

On craignit pour le Canada les désastres

que venait d'éprouver Louisbourg; ses crain-

tes ne furent que trop justifiées par l'évé-

nement. Cette même année les Anglais rui-

nèrent Québec; les sœurs, dont la maison
fut incendiée par le feu de l'artillerie,

avaient quitté la ville; plusieurs autres

abandonnèrent leurs missions oij elles n'é-

taient l'as en sûreté. Mgr de Pontbriand s'é-

tait retiré à Villemarie, ainsi qu'un grand
nombre de fugitifs. Il y mourut l'année sui-

vante, 1761. La crainte de la domiua'.ion
britannique plongeait tous les cœurs dans
la plus amère douleur, par la crainte sur-
tout de voir s'éteindre la religion catholi-

que. « Pleurez, infortunée colonie, » lit-on

dans l'oraison funèbre de Mgr Pontbriand,
'' [ileurez, parce que le i^asteur fraiijié, vous
avez tout lieu de craindre de voir bientôt le

troupeau dispersé, et d'être commodes bre-

bis errantes, sans i)asleur et sans giiidc, ex-

posées à la fureur des louais. Pleurez, terre

léconde en fruits de grâce et de salut, pleu-

rez, dans la crainte de voir bientôt le fro-

ment des élus ravagé par la fureur des mé-
chants, ou étouffé par l'ivraie que l'homme
ennemi y fera croître en abondance. Pleurez,

vierges sages, consacrées à Dieu, pleurez la

j)eite de la vigne, qui donnait à vos âmes ce

vin délicieux, qui entretenait la ferveur par-

mi vous et y faisait germer la ferveur et la

pureté virginale. >' Enfin, comme on l'avait

craint, la ville de Muntréal fut investie par
les troufies anglaises et se vit contrainte de
se rendre le 8 septembre 1760.

Celle révolution qui fit passer le Canada
sous la domination de l'Angleterre, n'eut

pas cependant pour la religion les suites

qu'on redoutait; elle sembla n'avoir servi

qu'à rendre les liabitants plus attachés à leur

foi. Les sœurs de la congrégation purenl
diriger leurs missions et en fonder de nou-
velles.

En 17oi-, un furieux incendie avait con-

sumé la maison de la congrégation et la cha-

pelle de Bon-Secours, sans que les malheurs
de la guerre eussent permis de les relever.

En 1768, une semblable catastrophe consu-
ma tout ce qui restait de bâtiments et de
meubles, ainsi que la chapelle de Notre-

Dame de la Victoire. Elle fut réduite au
plus entier dénûmcnt qui leur avait été

prédit par la sœur Sainte-Agathe qui était

en odeur de sainteté. Cette [lerle les exposa
à toutes sortes de privations et à des souf-

frances inouïes, et jamais le dévouement et

le courage des membres ne parurent d'uno

manière i)lus éclatante.

La sœur ALnrie-Joseph Mangue avait suc-

cédé à la sœur Piot de la Langloiserie; elle

avait obtenu de Mgr Montgolficr, supérieur

du séminaire, (pie le C(jrps do la véné-

rable Mère Bourgcoys fut transféré dans leur

chapelle. Un prodige s'opéra pendant l'in-

cendie (pii avait eu lieu à la partie du mur
où avait été placé le cœur de la sainte;

c'était du sang quicouloil le long dccemur.
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Prévenus d'un événement si extraordinaire,
des ecclésiastiques vinrent recueillir des
cendres teints de ce sang. On les renferma
dans une boite d'argent qu'on conserve en-
core aujourd'hui.

Par la générosité de ?»î. le supérieur et

d'un grand nombre de personnes pieuses,
avec les secours des autres missions, qui
s'élevèrent à environ 50,000 fr., les sœurs
purent reconstruire leur maison et les cha-
pelles sur un plus vaste plan. Jamais évé-
nement ne prouva mieux "l'intérêt qu'inspi-
rait la Congrégation et la protection divine
qui ne lui fit jamais défaut. L'année suivante,
1769, elle put même acquérir le reste de
l'île Saint-Paul, qui n'a cessé jusqu'à ce
jour de lui appartenir; et rétablir la maison
de Québec, qui avait été démolie pendant
le siège, et dont la mission était interrom-
pue depuis dix ans. Les amis de la maison,
les prêtres de Saint-Sul[)ice donnèrent dans
toutes les occasions des preuves d'une gé-
nérosité sans sxemp.le.

^
En 1772, on élut pour supérieure la sœur

Véronique, dite Sainte-Rose, et on eut la sa-
tisfaction peu de temps après de voir réta-
blir par Mgr Briant les rè.i^les primitives aux-
quelles les deux évêques précédents avaient
cru devoir introduire quelques changements
en admettant surtout de l'inégalité dans les
sœurs.
La Congrégation n'eut rien à souffrir do

la guerre de l'indépendance des Etats-Unis,
(jui eut lieu en 1775, si l'on excepte la mis-
sion de la Pointe-aux-Trembles, dont un
mur fut renversé par l'artillerie, mais la

sceur Sainte-Hélène, qui avait fui avec ses
élèves, à l'approche des ennemis, revint
bientôt rétablir celte maison par les dons
que firent les habitants, heureux de voir se
rouvrir les classes qui assuraient à leurs
enfants une éducation catholique.

La sœur Eaizenne, ou de Sainte-Ignace,
fut élue treizième supérieure en 1778, et
occufia celte place douze ans; elle forma
deux nouveaux établissements, celui de
Saint-Denis et de la Pointe-Claire, Une perte
qui avait élé justement sensible à toutes les
sœurs, ce fut la mort de Mgr Favard, qui
était chargé de leur conduite depuis qua-
rante-quatre ans, pendant lesquels il avait
travaillé avec tant de zèle à leur perfection.
Il mourut on 177i. Depuis la conquête, le

gouverneuient anglais n'ayant pas voulu
permettre aux prêtres européens d'aller
exercer le saint ministère au Canada, on
était h la veille de voir la religion s'éteindre,
i\ mesure que les anciens prêtres venaieiit
h mourir. En 1787, Mgr Montgolfier se vit
hors d'état de diriger la congrégation. De
(iuarai;le ecclésiastiques de Saint-Sulpice
qu'on y avait vus avant la conquête, il n'en
loslait |)lus que deux.M. lîrassier qui était
paralytique, et M. Poncier, chargé seul de
1 hôpital général. A la sœur Raizenne suc-
t.é la, en 1792, la sœur Louise Corapain, dite
tJaint-Augustin, qui dirigea la Congrégation
l'pndant dix-sept ans, et sut allier dans un
d(>;£ré icmarquable la fermeté h la douceur.

Sa maxime favorite était : que, lorsqu'on est

dans son devoir, il faut faire et laisser dire.

En 1794, les sœurs de la Congrégation
eurent la consolation de voir exaucer leurs

vœux ardents; douze ecclésiastiques de
Saint-Sulnice, exilés de leur patrie pour
leur attacnement à la religion, arrivèrent à
Villemarie; l'un d'eux, M. Rouve, qui rem-
plaça M. Marchand, chargé de la direction

spirituelle de la communauté, fit revivre

pendant vingt-huit ans les exemples de zèle,

de piété et de sagesse qu'avaient otferts les

plus saints directeurs de cette communauté.
11 lui fit même des dons considérables. Ce
fut d'après son avis que les sœurs se déci-

dèrent à enseigner dans leurs classes le des-
sein, la peinture et divers genres de brode-
rie, puis la langue anglaise, qui n'étaient

point entrées jusqu'alors dans le plan de
leur instruction ; ce fut pour empêcher les

parents catholiques d'envoyer leurs enfants
dans des pensions dirigées par des m?îtres-
ses protestantes. Mais leur objet principal

fut toujours d'imprimer dans l'esprit et le

cœur de la jeunesse la connaissance de la

religion, l'amour de Dieu et la pratique de
vertus propres à leur position sociale.

En 1809on fonda deux nouvelles missions»
une dans la paroisse de la Rivière-Ouelle,
l'autre dans celle de Saint-Hjacinthe de Ya-
raaska. Les sœurs de la Congrégation en
commencèrent une autre en 1823 dans la

paroisse de Sainte-Marie de la Nouvelle-
Beauce, une en 1825, dans la [paroisse de
Berthier, une autre en 1826 dans celle de-

Terre-Bonne. Ces divers établissements se
formaient par les soins, le zèle et les sacri-

fices de MM. les curés cjui gouvernaient ces
paroisses.

La Congrégation contribua aussi à l'éta-

blissement des sœurs Trappistines, de Tro-
cadie, dans la ISouvelle-Ecosse, pour l'ins-

truction des jeunes filles. La sœur Victoire
Beaudry, dite Sainte-Croix, après avoir
exercé pendant six ans les fonctions de su-
périeure, fut remplacée en 1828 par la sœur
Mme Catherine Huot, dite Sainte-Madeleine ;

elle occupa cette charge jusqu'en 18i0, oh
on élut pour lui succéder la sœur Françoise
Huot, dite deSainte-Gertrude, qui fut rem-
placée en 18i3 par la sœur Sainte-Madeleine

;

celle-ci par la sœur Marie-Louise Dorval,
dite de Sainte-Elisabeth.

La ville de Villemarie s'étendait déjà au
loin; plusieurs faubourgs avaient été bâtis.

MM. les prêtres de Saint-Sulpice sentirent
le besoin d'y fonder des écoles spéciales
pour les jeunes personnes, dont elles pro-
jiosèrent la direction aux sœurs de la con-
grégation; elles acceptèrent avec empresse-
ment une proposition si conforme à leur
attrait et à leur institut, et ouvrirent suc-
cessivement un grand nombre de classes :

trois au faubourg Saint-Laurent; six au fau-
bourg de Québec; trois au faubourg Saint-
Antoine; trois autres au faubourg Saint-
Joseph; deux aux Récollels. Le séminaire à
qui appartiennent ces diverses écoles, se
charge de fournir les meubles, de les chauf-
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fer, de les entretenir; de faire conduire en
voiture les sœurs missionnaires dans leurs
écoles respectives le matin et de les rame-
ner le soir à la communauté. Environ l,oOO
enfants sont instruites et élevées gratuile-

u'ient dans toutes ces écoles. En outre les

sœurs de la Congrégation ont trois établisse-

ments dans leur propre maison : le pen-
sionnat, qui se compose de six classes; la

grande école qui a trois classes et la petite

qui en a deux.
Le noviciat de la Congrégation, devenu

plus nombreux à mesure que la population
du pays augmentait, mit les sœurs en état

d'établir plusieurs nouvelles missions. En
1833, M. Pasquin obtint deux sœurs mis-
sionnaires pour la paroisse de Saint-Eus-
tache, dont il était curé. Inlerrornpue ensuite
è l'occasion d'un incendie, elle fut reprise
[)]us tard.

Mgr Bourget, qui occupe si dignement le

siège épiscopal de Villeuiarie, engagea effi-

cacement les sœurs de la Congrégation à

former plusieurs autres établissements de
missions, dans les endroits où ils parais-
saient être le plus nécessaires, soit dans son
propre diocèse, soit dans plusieurs autres
diocèses voisins. Kingston, dans le Haut-
Canada, érigé en évêché, en 1826, était en-
core dépourvu de tout établissement catho-
lique. Une chapelle y servait de cathédrale,
et révoque, MgrAlexandre Mac-Donell, avec
son secrétaire, qui était aussi curé du lieu,

composaient tout le clergé de Kingston.
Mgr désira ardemment d'y attirer les sœurs
de la Congrégation. Son successeur, Mgr
GauUin, s'adressa à l'évêque de Villemarie,

qui entra avec zèle dans ses vues. Mais il

n'y avait aucune espèce de ressource ; néan-
moins, après avoir consulté Dieu par do
ferventes prières, les sœurs de la Congréga-
tion entrèrent généreusement dans les vues
du prélat; deux sœurs missionnaires se

rendirent en 18il à Kingston, s'installèrent

dans un lieu qui leur rappelait l'étable où
la sœur Bourgeoys avait commencé ses éco-
les à Villemarie, et j)0ur imiter plus [lar-

failement la sainte fondatrice, elles voulu-
rent y ouvrir leurs classes, le jour de sainte
Catherine, à pareil jour où elle avait com-
mencé les siennes en 1G57. Dans ce pauvre
réduit elles eurent 5 soulfrir tout ce qu'on
peut imaginer de privations, de gône, d'in-

commodités. Mais en 18i6 elles purent oc-
cuper la maison épiscopale que leur avait

léguée M^^r Mac-Uonoll.
A cette époque, 18V2, Mgr Bourget adressa

aux sœurs de la Congrégation un Mande-
ment pour leur annoncer sa première visite

pastorale. « Depuis' que nous connaissons
votre institut, » leur disait ce prélat, .< nous
lui avons porté le jilus vif inlércM. l/œuvre
sublime que vous a confiée la Providence,
et que vous remplissez avec tant de ^èle,

nous est tellement chère, que nous ne ces-
sons de bénir le Seigneur, de ce qu'il lui a

Elu do choisir cette ville pour en être le

erceau. La régularité qui n'a cessé de ré-
gner dans votre communauté, prouve que

vous n'avez pas été infidèles à Dieu, qui
vous a placées à Villemarie |iour honorer
son auguste Mère et imiter ses vertus. Les
succès toujours croissants qu'obtiennent vos

travaux montrent aussi que le Seigneur est

avec vous, pour vous assister dans vos pé-

nibles fonctions. Aussi faites-vous notre

gloire comme l'un des plus beaux orne-
ments de notre diocèse. »

L'année ISiV fut marquée par l'établisse-

ment de la uiission de Châteauguay, qu'on
dut au zèle de M. Bouiassa, curé de cette

paroisse, et j)ar le rétai)lissement de deux
autres missions qui avaient été interrom-

pues depuis peu.

A Villemarie, la nécessité d'une maison
plus spacieuse se faisait sentir depuis plu-

sieurs années. On démolit l'ancien bâtiment
et on donna au nouvel édifice trois cents

pieds de longueur sur cinquanle-se )t de
largeur; elles en prirent possession Tannée
18io. Cette circonstance ayant coïncidé avec
la retraite, il y eut la réunion la plus nom-
breuse: qu'on eût jamais vue.

L'année suivante, 18^6, M. Quiblier, s'é-

tant démis de la charge de su[)érieur du sé-

minaire et de celle de curé de la paroisse,

leur écrivit, avant son dépai t ()Our la France,
une lettre d'adieux, qui fut un beau témoi-
gnage du zèle, de la piété et de la ferveur
dont elles lui avaient constamment donné
des marques. « Je vous remercie, » leur di-

sait-il, « de l'édification si soutenue que vous
avez donnée à !a paroisse; de l'instruction

si éminemment chrétienne qu'à ma de-
mande vous avez gratuitement donnée à des
milliers de jeunes filles ; de la part que vous
avez prise à ma sollicitude })astorale, en
vous associant par vos prières ou par votre

coopération h toutes les œuvres que j'avais

à entreprendre ou 5 soutenir pour le sa'ut

du nombreux troupeau confiée vos soins...

J'ai toujours admiré la simplicité et la do-
cilité évangéliques avec lestpielles vous
avez reçu mes conseils et mes avis. Vos ver-

tus et votre zèle apostolique portaient la

joie et l'édification dans mon âme; l'accrois-

sement de votre communauté, la confiance

qui l'entoure, ses progrès, ses succès, ont

fait mon bonheur. »

Sous la supériorité de Mgr Bourget, évo-

que de Villemarie, la Congrégation augmenta
bientôt lo nombre do ses missions. Celle de
l'assomption, rivière de Sachigan, fut éta-

bli* en 184.7. La môme année on en fonda
deux autres : une à Sainte-Thérèse, une à

Saint-Jean Dorchester. L'année suivante on
fonda un pareil établissement à la baie de
Saint-Paul, en 18W à Sainte-Croix, en 1852
une autre à Sainte-Anne d'Yamachiciie, au
diocèse des Trois-llivières.

Les sœurs séculières de la Congrégation

de Notr(!-l)ame ne font que des vœux sim-

ples de chasteté, de pauvreté et d'obéissan-

ce, et pratiquent tous les exercices de l'a vio

religieuse, sous la protection de la reine

des Apôtres, leur chef et leur modèle. Leur
habit est lrès-sinq)le : la robe de serge noire

descend jusqu'aux talons, et cit toute fer-
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mée sur le devant. La ceinture est de laine

noire et fait deu^ tours : le tablier, d'une
étaminc noire; le mouchoir du cou et la

coiffure, de toile de Kouen; la coiffe d'éta-

«nine à voile. Elles portent une crois d'ar-

gent sur la poitrine.

La Congrégation offre une preuve irrécu-

sable de l'action de la divine Providence
dans les diverses sociétés qu'il forme pour
l'utilité et l'ornement de l'Eglise, [)ar son
établissement au milieu de tant d'obstacles

qui auraient dû la ruiner, et par sa durée
conslanle, malgré les guerres et les persé-

cutions. Son établissement et sa conserva-
tion sont une preuve manifeste et une dé-
monstration irrécusable du dessein de Dieu
dans l'établissement de la colonie de Ville-

marie.
A la fin de l'année 1855, on comptait cent

quarante-neuf professes et quarante-huit
novices ou postulantes, reparties entre la

maison mère de Montréal, et vingt-cinq

missions de ce nombre. Treize missions sont

dans le diocèse de Montréal, huit dans le

diocèse de Québec, deux dans le diocèse de
Saint-Hyacinthe, une dans celui des Trois-
Rivières et une à Kingston. Elles font l'é-

ducation de près de six mille jeunes filles;

sur ce nombre, mille cent sont pensionnai-
res, deux cents demi-pensionnaires ; les au-
tres sont externes ou quarts de pensionnai-
res. Environ mille cinq cents de ces intéres-

santes élèves suivent tous les cours d'une
instruction fort étendue.
Le noviciat de cette congrégation de filles

séculières et paroissiales a toujours été à

Montréal, et l'œuvre de la sœur Bourgeoys,
œuvre indigène au Canada, y réalise depuis
deux siècles un bien infini.

"

On compte aujourd'hui, septembre 1836,
quatre-vingt professes, soixante novices,
deux cents pensionnaires ou demi-pension-
naires.

NOTRE-DAME ( Conguégation des Filles
)

à Bordeaux.

Notice SU7' la vénérable Mère de Lestonac,
fondatrice de cet ordre.

Au xvi* siècle, l'hérésie de Luther et do
Calvin désolait la France et les provinces
au delà de la Loire. Chaque jour les cloîtres
se dépeuplaient par les soins que prenaient
les hérétiques d'y glisser leur venin ; la

jeunesse ne trouvait plus d'asile contre
l'erreur; mais Dieu qui veille toujours sur
son Eglise, suscita, contre ses dangers, une
fennne forte dans le sein même de l'hérésie,
pour faire reileurir la solitude et donner un
abri à l'innocence et à la vertu.

Cette âme choisie fut la vénérable Mère
Jeanne de Leslonac. Elle naquit à Bordeaux
en 155G. Son père, Richard de Lestonac,
conseiller au parlement, était aussi remar-
quable par sa naissance que par sa foi et sa
piété. Sa mère, Jeanne d'Evquem de Mon-
taigne, avait embrassé la nouvelle religion.
Elle se montra aussi ardente pour le calvi-
nisme que son mari était zélé pour la foi
catholique. Ou peut juger par là de l'édu-

cation qu'elle tâcha de donner à sa fille.

N'osant trop ouvertement lui inspirer ses
sentiments par la crainte de son époux, qui
s'y serait fortement opposé , elle confia

Jeanne à une de ses tantes qui professait

secrètement l'hérésie. L'une et l'autre em-
ployèrent tous les genres de séduction pour
corrompre la foi de cette jeune enfant ; mais
tout fut inutile. Dieu, qui avait pris une
entière possession de son cœur, la garantit
du péril par une grâce spéciale : Jeanne
conserva sa foi toujours pure et intacte. Ce
fut par ces victoires qu'elle préluda aux
grandes conquêtes qu'elle devait faire un
jour de |)lusieurs manières sur les ennemis
de l'Eglise.

Aux lumières d'une grâce prématurée, à

un grand fonds de raison et de sagesse ,.

Dieu ajouta un secours qui ne servit pa&
peu à fortifier sa foi naissante. Son jeune
frère François de Lestonac étudiait au col-

lège des Jésuites de Bordeaux. Il se faisait

un devoir de charité de répéter à sa sœur
les instructions qu'il recevait de ses maîtres
sur les points controversés. Ces enseigne-
ments furent fort utiles à Jeanne, et lui ser-

virent à lui-même d'essai pour les fonctions
de zèle qu'il exerça plus tard avec tant de
fruit dans la Compagnie de Jésus, oii il en-
tra fort jeune. Il réussit si bien auprès de
sa sœur qu'elle se sentit assez de force et de
courage pour essayer d'éclairer sa mère.
Mais son zèle ne servit qu'à lui attirer son
inimitié, au point d'étoutî^r dans son cœur
les sentiments de la tendresse maternelle.

Que n'eut pas alors à souffrir cette héroïque
enfant 1 3Jais rien ne put jamais altérer

dans son âme le respect et l'amour qu'elle

devait à sa mère. Elle lui fut toujours sou-
mise en tout ce qui n'intéressait pas sa con-

science, et complaisante à ses moindres vo-
lontés sans jamais déplaire à son Dieu.

Sa fidélité au milieu do tant de pièges^

de persécutions djns un âge si tendre, lui

mérita les faveurs de Dieu et ses communi-
cations les plus intimes. Dès l'âge de douze
ans, elle reçut un don d'Oraison qui lui fit

faire de rapides progrès dan-s la vertu. La
sainte Vierge, qui l'avait choisie pour fon-

cier un ordre qui lui serait consacré, lui ins-

pirait déjà de grands attraits pour la vie

religieuse; mais l'hérésie qui avait pénétré

dans les monastères, ne lui permit pas de
suivre ses désirs. Elle n'osa même les ma-
nifester à son père. Dieu ne lui donna ces

forts mouvements de retraite, qu'afin de se

l'attacher plus étroitement par la jjratique

do toutes les vertus, et de la disposer aux
grands tlesseins qu'il avait sur elle. 11 lui

donna même des vues confuses de ce qu'elle

serait un jour. L'exemple de Thérèse en
Espagne, alluma les premières étinceHes

de ce zèle qui devait un jour [produire de
si grands fruits. Le temps en était encore
bien éloigné. Dieu l'appelait auparavant à

un genre de vie tout opi)Osé; et, malgré ses

répugnances, elle céda aux volontés de son

père, qui l'unit, à l'âge de 17 ans, à Gaston,
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mnrquis de Monlferranl, descendu des i)rc-

miers barons de Guienne.
La jeune marquise se comporta dans son

nouvel élat comme dans le premier, dont
elle ne retrancha que ce qui était absolu-

ment incompatible avec les engagements
qu'elle vinait de contracter. Elle e;jt sept

enfants, dont trois moururent fort jeunes.
Elle f)erdit son époux après vingt-quatre

ans d'union : c'était, ce semble, le plus rude
coup dont Dieu i-ût le frapper, et elle y fut

très-sensible, niais sans se laisser abattre.

Au conlraiie. Dieu ayant rompu ses liens,

ell'e reprit sa première résolution de se

consacrer au Seigneur, attendant toutefois,

pour l'accomplir, que ses devoirs de mère
ne la retinssent plus au milieu du monde.
Dieu prit soin de lui rendre sa liberté. Deux
de ses filles se firent religieuses Annoncia-
des. Elle envoya son fils à Rome pour y
achever ses études. 11 ne resta près d'elle

que la plus jeune de ses filles.

La marquise ayant formé son plan de vie,

devint le plus |)arfait modèle des veuves
chrétiennes. Elle partagea sou temps entre

la prière et les bonnes œuvres. Elle s'inter-

dit toute visite inutile , et jamais elle ne
l)arut en public qu'avec l'extérieur le |tlus

modeste. On voyait à Bordeaux une femme
de la première qualité, chercher à voiler,

sous les dehors les plus simples, un air de
grandeur qui se répandait malgré elle dans
toute sa personne. Après six années passées

ainsi, elle crut pouvoir suivre l'attrait qu'elle

avait toujours nourri dans son cœur. Le
célèbre cmivent des Feuillantines de Tou-
louse jouissait d'une haute réputation de

sain'elé. Son âme généreuse crut que la vie

austère et pénitente qu'on y pratiquait, était

l'unique moyen de s'attacher à la croix

(pi'elie jivail toujours aimée avec prédilec-

tion. Elle forma donc le dessein d'y entrer.

Son fils était revenu de Rome, et pouvait

dès lors se suflire à lui-même. Quand elle

eut réglé toutes ses alfaires, elle lui fit part

de sa détermination, et lui confia sa jeune
sœur pour qu'il lui tînt lieu de père. La
tendresse que le marquis avait pour sa mère
le porta à employer, pour la détourner de
son dessein, toutes les raisons que la nature

et sa douleur lui suggérèrent. L'attaque

lut vive aussi de la pail de sa fille, qui

n'ap{)rit la résolution de la marcpiise que
par les cris des douiesliques dont toute la

maison retentissait a|)rès sun départ. Sui-

vant les premiers mouvements de sa ten-

dresse pour celte chère mère (jui la fuyait,

elle sort tout en désordre, elle court vers le

rivage sans ôlre accompagnée de porsoiuic,

et va se jeter h ses pieds, l'inondant de ses

pleurs et la conjurant par sa tendresse ma-
ternelle do ne point l'abandonner. Le cou-

rage de la marquise en est ébranlé, (lie

accorde h la nature un regard, une parole,

une larme; mais la grûce la rendant victo-

rieuse de son propre cœur, elle ordonne le

départ.

La même scène se renouvelle h Toulouse
ù la porte du monastère, vis-à-vis de son

fils qui l'y avait précédée. Les ordres les

plusprécis desa uière n'avaient pu le retenir

,

il rouvrit une plaie qui saignait encore.
Tout ce que l'esprit et la tendresse la plus
ingénieuse peut imaginer fut mis en œuvre
jjour engager la marquise à abandonner son
entreprise. Mais sa présence et ses discours
furent une nouvelle matière aux triomphes
de cette femme forte; elle sacrifia, jusqu'aux
portes de la maison de Dieu, ce qu'elle avait

de plus cher au monde. Elle entra dans le

couvent des Feuillantines et y prit l'habit

de Saint-Bernard, le 11 juin 1603.

Par son humilité, son exactitude, sa fer-

veur, elle servit de modèle aux novices et

d'exera|)le h toute la communauté; mais ses

forces, ne répondant pas à son courage, se

trouvèrent épuisées au bout de six mois;
et elle se vit contrainte de quitter sa chère
solilude.Dieu n'avait voulu la cacher quelque
temps au monde que pour la|)roduire dans la

suite par les fonctions du zèle, et la faire

travailler à lui gagner dos âmes. J\[ais il

fallait, pour la rendre projiro à un si haut
ministère , qu'elle jetât des fondements
solides de la vie spirituelle, qu'elle apprît
à oublier le monde pour prendre res|)rit

de Jésus-Christ par la pratique de toutes
les vertus religieuses. La fervente novice
ignorait tout cela: elle ne désirait que mou-
rir sur la croix où Dieu l'avait attachée. La
déclaration du médecin et des supérieurs
sur la nécessité de sa sortie la plongea dans
la plus vive douleur. Elle obéit cependant,
et ne chercha de soulagement à sa peine
que dans la prière. La consolation ne se fit

])as attendre. Le Seigneur qui la conduisait
lui manifesta plus clairement ses desseins.
11 lui fit voir un grand nombre d'dmes sur
le penchant de l'abîme en grand danger d'y
tomber si elles n'étaient promptement se-

courues. Il lui fit comprendre en môme
temps qu'il l'avait choisie pour leur tendre
la main. L'idée d'un ordre de religieuses
qui s'emploieraient à l'éducation des jeunes
personnes, sous la protection et à l'imita-

tion de la sainte Vierge, lui fut imprimée
dans l'esprit. Elle vit qu'elle réparerait

dans cet ordre toutes les injures cpie les

héréti(jues ont faites à cette divine Mère.
Dieu lui rejirésenta en même temps une
image des grandeurs et des vertus de celte

reine des a/iges et des hommes.
Cette vision poila dans son cœur la l'aix,

la joie et un ardent désir d'exécuter la vo-

lonté de Dieu, Celle faveur célesle fut com-
me répO(jue du grand ouvrage (pii devait

s'oj)érer par son moyen dans la Compagnie
(le Notre-Dame. Aussitôt (lu'elle eut quiltù

l'habit des Feuillantines, elle fut pariaile-

ment guérie et rétablie dans sa première
vigueur. Elle revint h Bordeaux, emportant
les regrets do toutes les religieuses (lue ses

grandes vertus cl ses brillantes (pialités

avaient charmées. On avait une si haute
idée de sa sagesse, que sa sortie ne dimi-
nua rien de l'estime (ju'on avait pour elle.

Chacun s'em[)ressait de venir lui rendre

hommage, heureux du retrouver eu elle u:iu
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confidente, un conseil, une amie, un mo-
dèle.

A peine eut-elle satisfait à tous les de-
voirs de bienséance, qu'elle songea de nou-
veau à se retiier du monde. Mais d'abord
elle voulut lever un obstacle qui aurait pu
relarder l'exécution de son projet et troubler

ensuite son repos. Elle unit sa fille au baron
d'Arpaillant, gentilhomme du Périgord. La
marquise alla l'établir elle-même dans sa

maison. Dieu avait ménagé ce voyage pour
le salut et la sanctification de plusieurs jeu-

nes personnes de qualité qu'elle arracha à

l'hérésie, et qui devinrent, plus tard, ses

plus fidèles coopératrices dans l'exécution

des œuvres de Dieu. C'étaient les filles des
seigneurs de Briançon et de Puyferrat.

Libre désormais de tout soin, la marquise
put suivre son «ittrait pour la solitude. Elle

choisit sa terre de Lamothe, et y passa deux
ans. C'est là que, dégagée de tout embarras,
de toute sollicitude, elle forma le plan de la

société qu'elle se proposait de fonder pour
venir au secours des jeunes personnes, tou-
jours exposées au milieu du monde, et pour-
suivies alors par l'esprit de mensonge et

d'erreur. Dans les étroites communications
qu'elle eut avec Dieu, elle le conjurait de
lui manifester ses divines volontés. Pour
obtenir les lumières d'en haut, elle se livra

tout entière à sa ferveur, en pratiquant les

hautes vertus du cloître et s'adonnant à tou-

tes les bonnes œuvres. Dieu ne tarda pas à

l'exaucer; et le môme esprit qui l'avait con-
duite dans la solitude l'en fit sortir, afin

qu'elle poriât plus loin le feu qui l'embra-
sait, et qu'elle le communiquât à toutes les

personnes qui devaient suivre ses exemples
ou concourir à son dessein. La divine Pro-
vidence lui avait ménagé plusieurs secours.

Les Jésuites venaient d'être rétablis en
France. Comme son projet avait beaucoup
de rapport avec le principal objet de leur

institut, elle revint à Bordeaux pour les

consulter. Elle s'adressa à quelques Pères

de cette compagnie. Ils jugèrent bien qu'elle

était prévenue de quelque grâce extraordi-

naire, mais ils ne donnèrent pas dans son
sentiment touchant la fondation qu'elle pro-
jetait. Pendant ce temps d'é[)reuves, elle

redoublait ses prières et ses bonnes œuvres.
Déjà plusieurs jeunes personnes, attirées

par l'éclat de ses vertus et les charmes de ses

entretiens, s'attachèrent à elle, sans autre

dessein que de seconder sa charité et de se

former par ses conseils et ses exemples;
mais la Providence avait d'autres vues, et

les destinait à être les premières pierres vi-

vantes de cet éditice s|)irituel qui devait
bientôt s'élever à la gloire de Dieu.
Un jour, les ayant assemblées et se regar-

dant comuie leur mère, par le seul mouve-
ment du Saint-Esprit, qui sait donner de
l'autorité aux grandes âmes qu'il aninie, elle

leur fit un discours plein de feu sur les vues
que le Seigneur lui avait inspirées, et elle

lit passer dans leur cœur le zèle qui la pres-
sait fortement de les accon)plir. Mais, afin

<iu'il parût que ce ne serait pas un ouvrage

de la sagesse et de l'industrie humaines,
Dieu voulut faire concourir les prodiges à

l'exécution de ce grand dessein. Il y avait
alors au collège de Bordeaux deux Jésuites
d'une grande vertu : les PP. de Bordes et

Baymond. Tous les deux gémissaient de-
puis longtemps sur les maux que l'hérésie

causait à leur patrie, et ils faisaient d'ins-

tantes prières pour obtenir une femme forte

qui fît près des jeunes filles, ce que les Jé-
suites faisaient avec tant de succès dans
leurs collèges. Dieu exauça leurs vœux et

les éclaira de ses divines lumières. Le même
jour, fête de sainte Thècle, 23 septembre
1605, comme ils célébraient les saints mys-
tères, ils conçurent l'idée d'un ordre de
religieuses sur le modèle de la Compagnie
de Jésus, dont elles imiteraient la fin et les

pratiques de la manière qu'elles en seraient
capables, et conformément à leur état. Mais
ils ne connurent pas encore celle que Dieu
avait choisie; et, quoiqu'elle ne fût pas
aussi éloignée d'eux qu'ils le pensaient, ils

ne la rencontrèrent |)as d'abord.
Après plusieurs essais inutiles, et conti-

nuant toujours de jirier, ils entendirent
parler de la marquise. On la leur dépeignit
comme une femme d'un rare mérite, d'une
vertu éminente, d'une sagesse et d'un cou-
rage bien au-dessus de son sexe. Les PP.
comprirent que cette dame était sans doute
celle que Dieu avait formée lui-même pour
celte entreprise, et cherchèrent l'occasion

de lui parler. Ils prièrent le P. de Lestonac,
qui était dans le même collège, de leur mé-
nager une entrevue avec sa mète. L'ayant
obtenue, ils en insinuèrent bientôt le prin-
cii)al motif. Elle ne leur parut pas aussi
sur[)rise qu'ils s'y étaient attendus. La joie
qu'elle sentait secrètement de voir les effets

de ses visions se réaliser, se répandait mal-
gré elle sur son visage et dans ses discours,
(jnelles que fussent les précautions de son
humilité. Cependant on ne conclut rien dans
cette première visite. Le délai ne fut pas
long, car Dieu qui conduii^ait l'ouvrage,
voulut bien s'expliquer [)ar un second pro-
dige sur le choix auquel il fallait se déter-

miner. Peu de jours après, le P. de Bordes
disant la messe à laquelle la pieuse veuve
assistait, saint Pierre lui apparut, ei lui

montra de la main droite la marquise, age-
nouillée à un bout du balustre. Elle, de son
côté, se sentit comme investie d'une lumière
céleste, et entendit une voix intérieure qui
lui ordonnait d'acquiescer au choix dont on
voulait l'honorer.

Dieu Iraita la fondatrice de la Compagnie
de Notre-Dame de la même manière qu'il

avait traité le fondateur de la Compagnie de
Jésus; carie prince des apôtres s'est rendu
visible à l'un et à l'autre, sans doute pour
marquer la |)art qu'il jtrenait en qualité de

chef de Tl-lglise au zèle avec lequel ils de-
vaient la défendre et la soutenir. Cepen-
diint le P. de Bordes ignorait que Mme de
Montferrant eût d'aussi fortes preuves que
lui de sa vocation, et un ordre exprès de la

remplir. Il crut donc devoir agir le j r< mior.
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Il lui rendit une seconde visite dans laquelle

on conclut qu'il fallait agir.

Quelle fut la joie de Mme de Montferrant

lorsqu'elle vil un chemin ouvert à son zèle 1

Quelle consolation elle éprouva surtout, de

trouver du secours dans une compagnie
qu'elle voulait prendre pour modèle ! Elle

laissa au P. de Bordes toute la conduite de
l'entreprise aussi l)ien que de sa conscience,

et elle le regarda comme un guide que le

ciel lai avait donné pour le dessein de sa

fondation. Us s'en firent l'un et l'autre une
affaire commune. La marquise s'était asso-
ciée plusieurs jeunes personnes de familles

distinguées, et d'une grande vertu, qui par-

tageaient en tout ses vues et ses sentiments.
Elles se mirent également sons la conduile
du P. de Bordes, qui leur fil faire les exer-
cices de saint Ignace. Elles étaient au nom-
bre de dix. Tels furent les faibîes commen-
cements de la Compagnie de ^Sotre-Dame.
Il ne suffisait pas d'avoir rassemblé un cer-
tain nombre de sujets propres à s'employer
au ministère de l'apostolat, il fallait les for-

mer à la vertu avant de les instruire du
dessein que l'on méditait. La fondatrice,
qu'elles révéraient déjà et chérissaient com-
me leur mère, les rassemblait très-souvent
pour les unir étroitement ensemble, et leur
donner les instructions propres h leur avan-
cement spirituel.

Après les exercices de la retraite, elle ju-
gea qu'elle ne devait plus user de réserve.
Les ayant réunies, elle leur développa l'es-

j)ril du nouvel institut. Elle leur dit qu'il

serait une imitation de la Compagnie de Jé-
sus; que, comme cette Compagnie avait le

Fils de Dieu pour chef, elles auraient sa

Alère pour patronne et pour modèle
;
qu'el-

les feraient une i)rùfession particulière d'é-

tendre son culte, d'honorer ses grandeurs
et li'imiter ses vertus; que les deux ordres
auraient pour objet commun d'être tout à

Dieu et au prochain, et d'unir l'action à la

conlem[)lation
; que la différence qu'il y au-

rait entre eux, c'e^t que l'un exerçait son
zèle sur les personnes de tout état, de tout
pays, de tout âge, au lieu que l'autre se
bornerait à former les jeunes personnes par
l'instruction et par rexem[)le.

Tandis que la fondatrice préparait ainsi

ses (illes avec la sagesse que le Saint-Es[iril

répandait en elle, le P. do Bordes les as-
semblait souvent aussi dans le mêu)e but, et

travaillait, de concert avec la fondatrice, les

règles du nouvel institut, sur le modèle des
consiitulions de Saint-Ignace, dont ils pri-
rent la fin, res[)rit et les pratiques autant
qu'elles pouvaient convenir à des religieu-
ses. Les règles étant rédigées, la fondatrice
les présenlii, le 7 mars 16U6, au cardinal de
Souidis, alors archevêque de Bordeaux, pour
qu'il daignût les autoriser, (]e prélat qui la

connaissait déjà de ré[tutation, la reçut avec
i'onlé, ap|)rouva son dessein et lui promit de
le favoriser de tout son pouvoir auprès du
Pape, dont l'aulorisaiion était nécessaire
pour ériger sa congrégation en ordre reli-

gieux. Il en conféra avec son conseil qui ap-

|)rouva le nouvel institut. L'acte d'approba-
tion fut signé le 25 mars 1606.

Une affaire conduite sous les auspices de
la sainte Vierge et pour sa gloire, et à la-

quelle le jour de l'Annonciation avait servi

d'un heureux i)résage, ne j)Ouvail manquer
de réussir à Rome. Le député choisi par la

fondatrice et approuvé par le cardinal, partit

de Bordeaux, le ^i. août 1606, chargé de let-

tres pour Sa sainteté et pour plusieurs car-

dinaux. Ayant trouvé de fortes protections

dans les cardinaux Bellarmin et Baronius, il

eut une audience favorable du Pape Paul V,
qui, a[)rès avoir entendu le rapport de la

congré.^ation établie pour les affaires des ré-

guliers, examina lui-même les règles et cons-

titutions, y ajouta de son profire mouvement
quelques points importants, les honora de
ses louanges et confirma cet institut par un
bref qui fut expédié le 7 avril 1607.

Pendant que l'affaire se traitait à Rome, !a

fondatrice redoubla ses jeûnes et ses prières

pour son heureux succès. Le Seigneur dai-

gna exaucer sa fidèle servante, et lui en
donna même l'assurance le jour de l'expé-

dition du bref, par une vision extraordi-

naire. Etant en oraison, elle se vit tout à

coup environnée d'une grande lumière, au
milieu de laquelle jiarut le di-ci[)le bien-

aimé, qui lui fit entendre sensiblement sa

voix, et lui dit que le bref venait d'être ac-

cordé par le vicaire de Jésus-Christ. Cette

faveur augmenta la dévotion que la vénéra-
ble fondatrice avait eue dej)uis son en-
fance pour ce grand saint. Elle le regarda
dès ce monaent comme le protecteur de sou
ordre, qui continue toujours de l'honorer

d'une manière spéciale.

Le député partit de Rome après avoir reçu
la bénédiction de Sa Sainteté qui lui dit :

« Je mourrai content a[»rès avoir établi un
ordre do religieuses dont la fin est le salut

des ûmes. »

Il ne s'agissait [)1us que de trouver un lo-

cal pour la nouvelle communauté. Le car-

dinal ayant fait don de la chapelle du Saint-

Esprit, la fouilatrice acheta quehpies bâti-

ments voisins. Comme le bref de Paul V
prescrivait l'agrégation du nouvel institut à

l'un des quatre anciens ordres, le cardinal

J'unit à celui de Saint-Benoît, le 9 jan-
vier 1608.

Toutes les formalités étant remplies, il no
restait jilus qu'à donner l'habit à la ver-

tueuse fondatrice et à ses filles. Le cardinal

voulut y donner un grand éclat pour l'édi-

ficalion des fiilèles et !a confusion des hé-
rétiques. Ce grand prélat les avait déjà hu-
miliés le jour de son élévation à l'archié-

piscopal par une procession générale oi!i il

porta le très-saint Sacrement avec une
jionq)e estraordin;iiro, [lour faire connaître
le trône de Jésus-Christ en lui soumettant
le sien. Le môme zèle qui le [lortait à hono-
rer le Fils, l'excita à prendre les intérêts de
la Mère par une action d'éclat. Un jour de
grande solenniié, il fil faire une lecture pu-
blique du bref d'institution de l'ordre de
Notre-Dame. Il en prit occasion de relever
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ia gloire de la sainle Vierge el le tuérile de

la virginité avec une éloquence digne des

saints PP. H terraina par une uiagnitiquo

exhortation sur l'amour des conseils évan-

gélitjues, et sur l'estime de la véritable re-

ligion qui inspire et produit des vertus si

liéroïques. 11 indiqua entin le lieu de la

prise de voile, en invitant son peui»le à y
assister.

Ce digne pontife fit lui-même la cérémo-

nie, le 1" mai 1608. La fondatrice reçut le

voile noir et fut établie supérieure de cette

première maison. Ce jour mémorable entre

tous les autres est célébré chaque année
avec beaucoup de solennité dans toute la

Compagnie de Notre-Dame. La U)ère de Les-

tonac était alors âgée de cinquante-cinq ans;

mais elle n'avait rien perdu de ses forces

physiques; la joie sensible (Qu'elle eut de se

voir au terme de ses désirs l'enflamma d'une

sainte ardeur pour travaillera la gloire de

l)ieu et de sa sainte Mère.

Les œuvres de Dieu sont toujours traver-

sées. L'ordre de la sainte Vierge devait

iiussi avoir ce cachet. Dès son commence-
ment, il fut tout à coup assailli d'une fu-

rieuse tcuq)ôle. Il devint un objet de cen-
sure dans toute la ville. Durant cet orage,

la mère de Lestonac n'opposa que la prière.

Son silence, sa douceur et sa sagesse lui

attirèrent l'admiration de ses adversaires

mômes qui changèrent de langage. Celte

bonne mère, persuadée que tout le bien

d'une maison religieuse dé|)end de la régu-

larité, commença par l'établir dans sa com-
munauté sous la direction des PP. de la

compagnie de Jésus. Le Provincial de
Guienne lui désigna en particulier son an-

cien directeur comme le plus propre à cet

emploi. Sous une sage direction, la vie re-

ligieuse seu)blait renaître h Bordeaux dans
la maison du Saint-Esprit. La plus grande
ferveur y régnait. On y.commença dès lors

à exercer le but de l'institut près d'un nom-
Jjreuse jeunesse. La sufiérieure s'y employait
elle-môn)e, et était la |)remière à tout. La
fête de l'Immaculée Conception fut choisie

pour une seconde cérémonie. Cinq novices
reçurent le voile des mains du cardinal. La
mère de Lestonac choisit ce jour i)Our con-

sacrer son ordre à la très-sainle-Vierge, et

le mettre, pour toujours sous sa protection.

Henri IV avant accordé des lettres-paten-

tes à l'ordre de Notre-Dame, au mois de
mars 1009, et le temps d'épreuves des pre-
mières novices étant près d'expirer, la

mère de Lestonac fit prier le cardinal de les

admettre h la i)rofession solennelle. Le pré-
lat, qui déjh avait voulu confondre ce nou-
vel institut avec celui de Sainte-Ursule, re-

vint h ce projet. Oubliant tout ce qu'il avait

fait jus(iu'alurs pour cette communauté, il

se contenta de répondre qu'il y penserait.
Une ré[)onse si sèche et si peu conforme aux
manières gracieuses qu'il avait eues jus-
(pi'alors, donna beaucouf) h penser à la su-
périeure ; mais elle n'entrevit encore qu'une
partie du malheur qui la menaçait, et elle

n'aurait jamais supposé que le protecteur
déclaré du nouvel institut s'arrôtat à une
idée qui en devait procurer la ruine. Le
cardinal la laissa longtemps dans la plus
cruelle perplexité. Il vint enfin, et la supé-
rieure lui ayant renouvelé sa demande, il

lui répondit qu'il n'y accéderait que quand
elle et ses filles se seraient soumises à ce

qu'il désirait. La mère de Lestonac lui ré-
pondit respectueusement qu'elles ne pou-
vaient changer d'état sans se montrer infi-

dèles à Dieu, et que le bref du Pape, les let-

tres du roi, l'agrégation à l'ordre de Saint-
lienoît, ne leur laissaient plus la liberté du
changement. Le cardinal s'otfensa du dis-

cours de la mère de Lestonac et la quitta en
lui disant que sa résolution était prise, et

qu'il ne changerait jamais.
Sentant toute l'amertume de sa situation,

celle bonne mère alla déposer ses peines
dans le sein de celui qui la soumettait à une
si rude épreuve. Dieu ne délaisse jamais

ceux qui se confient en lui. H inspira à la

mère de Lestonac un courage proportionné
à l'épreuve où elle était, et une foi qui lui

fit espérer contre toute espérance. Elle

exhorta ses chères filles à mettre toute leur

confiance en Dieu. Les ferventes novices
n'avaient pas besoin d'être exhortées à la

persévérance. Dieu avait tellement affermi

leur cœur contre cet orage, qu'elles n'en fu-

rent point ébranlées. Elles promirent de ne
jaujais se séparer de leur mère. « Nous n'en

serons pas moins à Dieu, disaient-elles;

nous ne ferons j)oint de vœux, puisqu'on ne
veut pas les recevoir, mais nous les garde-
rons comme si nous les avions faits. » Plu-

sieurs personnes puissantes s'intéressèrent

l^ùur elles; mais le cardinal demeura inflexi-

ble. Le ciel s'était réservé la gloire d'un
changement qu'il })Ouvait seul opérer, et

qui effectivement lui coûta un miracle.

Monseigneur de Sourdis devait partir pour
Uorac. Mais auparavant, pour justifier sa

conduite, il fit faire une seconde sommation
à la mère de Lestonac. Cette nouvelle tenta-

tive n'ayant pas réussi, il prit le parti de se

mettre en route. Il se rendit à son château

de Lormont et y fit quelque séjour. Un jour,

pendant qu'il était en prières, une lumière
extraordinaire l'éclairé tout à coup sur l'ir-

régularité de l'union projetée entre les deux
ordres. Il envisage celte affaire sous un tout

autre aspect : ce (^u'il avait cru raisonnable

ne lui |)ardît plus qu'une illusion. Con-
vaincu qu'il avait eu tort, et qu'il allait con-

tre la volonté de Dieu, il n'hésite point à se

soumellre,etildilcommeSaul:«Seigneur,que
voulez-vous que je fasse? » Au même instant

son cœur est changé. Il prend la résolution

de contenter au plus tôt celles qu'il a si vi-

vement conlrlslées. Une soumission si

prompte est récompensée au moment même.
La sainle Vierge lui apparaît environnée de

gloire; et, sans lui adresser aucun reproche

sur le traitement qu'il avait fait aux filles de

son ordre, elle se contente de les lui recom-

mander, et lui inspire pour elles les senti-

ments d'une affection toute particulière. En
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môrae temps olle lui mit au cou une riche

élole. A l'heure même, il retourne à Bor-
deaux. Dès le lendemain il se rend à la com-
munauté de Notre-Dame, et demande
Mme de Leslonac. Celle-ci se présente, ne
sachant si elle doit s'attrister ou se réjouir.

Du plus loin qu'il l'aperçoit : « Ma mère, »

lui dit-il avec un air jilein de douceur et

d'affabilité, « je viens recevoir vos vœux et

ceux de vos chères sœurs. Dieu veut que je

vous accorde cette \^v^ce, et il ne m'e^t plus

possible de vous refuser. Préparez-vous à

votre sacrifice. Je me rendrai demain dans
voire chapelle pour y dire la sainte Messe
et attirer sur vous les bénédictions cé-

lestes. »

Celle cérémonie se fit en effet le lende-
main, jour de la fête de la Conception de la

sainte Vierge, en l'année 1610. Ainsi s'éta-

blit parmi t.int de contradictions le saint or-

dre de la Compagnie de Notre-Dame. Les
secours humains n'y contribuèrent en rien.

Dieu seul conduisit l'ouvrage, et de prodi-
ges en prodiges le mena à sa fin.

Cette communauté fit des progrès rapides;
un grand nombre de sujets se [irésenlèrent.

Les deux filles de Mme de Lestonac, qui
étaient depuis vingt ans dans le couvent dos
Annonciades, demandèrent leur translation

dans le couvent de Notre-Dame et l'obtin-

rent. Ce fut une consolation bien sensible

pour la fondatrice et une grande joie pour
toutes les religieuses, car il leur semblait
que ces deux nouvelles plantes ne chan-
geaient de sol et de culture, que pour faire

vivre plus longtetnps les vertus et le nom
de leur mère, et pour succéder h son rang
ei à ses emplois, particulièrement la plus

jeune, que ses brillantes qualités faisaient

considérer comme une seconde colonne de
la religion.

La réputation de cet ordre naissant se ré-

pandit bientôt au loin. L'opinion qu'(»n

avait des éminentes qualités et de la sain-

teté de la fondatrice contribua beaucoui» à

sa fécondité. Llle cul la consolation de voir

pendant sa vie plus île trente maisons de son
ordre. Klle en fonda neuf elle-mômt', outre
Kordeaux, à savoir : liéziers, Poit:ers, le

Puy, Toulouse, Périgueux, Agen, lliom,

Saintes et Pau.
Sa longue carrière fut un modèle parfait

do toutes les vertus. Sun cœur était embra-
sé du zèle de la gloire de Dieu et du salut

des âmes. Klle ne se [)ro[)Osait dans toutes

ses actions (}ue l'honneur de la Majesté di-

vine. Sa devise était : A la plus grande
gloire de Dieu.

Cet esprit de zèle lui faisait désirer de
pouvoii" concourir à la conversion des infi-

dèles, et elle se plaignait de la condition
de son sexe qui l'erapôchait d'aller prêcher
l'Kvangile au delà des mers. On l'entendit

un jour s'écrier : « Que ne m'est-il permis,
divin Jésus, d'aller |iartout l'univers pour
persuader votre amour à tous les hommes!»
Wle y su|)j)léait en priant pour les prédi-
cateurs de l'Evangile, et en communiquant
à tout son ordre cul esprit apostolique dont

elle était animée, et qui était sa vertu do-
minante. Llle-môme, en eiTet, en donnait
des preuves admirables. Tout Bordeaux fut

charmé de voir la veuve de son gouverneur
dans la poussière des classes, faire des caté-

chismes à des petites filles pauvres. Les
douceurs mêmes de l'oraison la faisaient

souffrir si elles traversaient ses entreprises;

et, comme saint Paul, elle coraptaitau nom-
bre de ses tribulations ses extases et ses

ravissemenls, parce que Dieu même l'em-

pêchait de travailler pour Dieu. Souventon
l'a vue à son oratoire élever les bras comme
Mfiïsepourle salut du peuple. Quand on
lui demandait la cause des soupirs qui lui

écha;)j;aicnt quelquefois : « Hélas I « répon-
uait-clle, « si vous saviez, mes chèresfilles,

combien une seule âme coiite à Dieu, vous
seriez ravies de donner vos industries, vos

talents, votre vio même pour ce divin em-
ploi. D'autres fois elledisait : Ah! que le

bien d'une âme est d'un grand |irix 1 J'en

suis atfamée. » Ce grand zèle était la source
de cette force chrétienne qui la rendait

intrépide au milieu des contradictions doiifc

sa vie fut mêlée. Quand elle avait entre|iris

quelque chose pour la gloire do Dieu, les

difficultés qu'elle rencontrait dans l'exécu-

tion ne la rebutaient jamais. L'histoire

de ses fondations le montre à chaque
page.

La vénérable Mère de Lestonac sut admi-
rablement allier la vie cachée à la vie pu-
blique. Elle a donné un exenifile parfait de
l'une et de l'autre. La foi la plus vive fut le

fondement de sa vie intérieure. Cette vertu

parlait ï.i fortement à cette âme i)rivilégiéo

qu'elle éclatait jusfpie sur son visage et

dans tout son extérieur. Elle s'était fait une
si grande habitude d'agir dans l'esprit de \;\

foi, qu'elle regardai! toutes choses au tra-

vers de sa lumière. Elle voyait Dieu con-
tinuellement comme un fiambeau qui l'é-

clairait et comme nn témoin qui l'observait

dans toutes ses actions. Cette loi éclata d'une
manière héroïque dans sa parfaite confor-
mité à la volonté de Dieu au milieu des évé-
nements les plus fàc-hcux. En aj'prenant la

mort de son fils qui n'était encore (ju'à la

Heur de son âge, elle ne dit que ces paro-
les ; « Dieu me l'avait donné. Dieu me l'a

ûlé
;
que son saint nom soit béni. » Elle vit

avec une i)areille tianquillité mourir [)res-

que toutes les personnes de sa famille, mal-

gré les circonstances douloureuses dont

ipielques-unes de ces morts furent ac<;om-

pagnées. Une vertu moins parf.iite que la

sienne eût succombé à de si cruelles épreu-
ves, lilie était arrivée à cet étal où rien ne
vit plus en nousque Jésus-Christ et sa di-

vine grâce.

Cependant le plus amer de tous les calices

lui était encore réservé : la mort de sa

mère, que rien ne put jamais détacher du
calvinisme. Cette nouYelleful bien tcrriblo

pour une fille remplie des plus hauts senti-

ments de sa religion, et qui n'avail |)U

vaincre dans l'esprit de sa mère l'erreur

(pi'cllc combattait si heurcusemonl ailleurs.
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Sîais son cœur s'élevant au-dessus des sen-
timents de la nature et n'écoutant que sa
foi, elle adora [)ar un humble silence la

profondeur des jugements de Dieu. Elle
n'était parvenue àcegrand abandon d'elle-

mômeet à cette héroïque résignation, que
par une mortification continuelle, car son
naturel était vif et ardent.
Une vie si pleine de mérites et de vertus

devait être récompensée. La Mère de Les-
tonac avait achevé ce grand ouvrage pour
lequel le Seigneur l'avait choisie. La fête de
la Purification approchait. De[)uis longtemps
elle sollicitait la grâce de mourir ce jour-là,
et Dieu lui en avait donné de forts pres-
sentiments.

Plus elle voyait le temps s'avancer, plus
il lui était cher. Elle retrancha de ses occu-
pations tout ce qui ne regardait pas direc-
tement le service deDieu, ne voulant plus
penser qu'à Celui cp'elle était à la veille de
posséder. Comme un flambeau qui, sur le

point de s'éteindre, brille d'un plus vif éclat,
;^on esprit recevait un nouvel accroissement
de l'ardeur de sacharité à mesure que ses
forces diminuaient. Le jour du Seigneur
vint enfin ; mais il vint sans bruit el sans
s'annoncer : il ne fut précédé par aucune
maladie.
Le vingt-neuf janvier, la communauté

commençait la retraite qui précède la réno-
vation de la Purification. La vénérable Mère
qui depuis longtemps n'exerçait plus les

lonctions du supériorat, réveilla toute sa
ferveur jiour s'aquitter dignement de ce
pieux devoir. Le 30, au soir, elle remercia
Dieu de lui avoir ilonné la force de faire
tous ses exercices. Ensuite elle pria la

sœur qui la visitait chaque nuit, pour lui
apporter quelque soulagement à cause de
son grand âge, de la laisser reposer. Malgré
celte défense, la sœur vint selon sa coutu-
me; mais elle la trouva sans mouvement et
sans parole. Alors elleapi^elle les religieuses
voisines. La supérieure accourt aussitôt et
fait ajipeler le médecin qui déclare que la
m^ilade est attaquée d'une apoplexie. Elle
uoiina par intervalles quelques signes de
cûiiuaissance dont on profita pour lui con-
férer rEstrôme-Onction. Elle demeura dans
cet état un jour et deux nuits, et fut as-
sistée par le confesseur ordinaire, et treize
Pères delà Compagnie de Jésus qui se re-
levaient successivement.

Ajirès l'action de grâces, toutes les reli-
gieuses sereiîdirent |)rom()tement auprès de
leur bien-aimée Mère. Le Père qui avait dit
la Messe arriva le premier, et, montrant .le
la niai n à la mourante la communauté en-
tière (jui entrait dans s;i chambre, lui dit :

« \ oici toutes vos chères filles qui viennent
assister à votre dernier passage pour vous
marquer leur attachement et leur recoiinais-
saiice. Elles vous prient, ma chère Mère,
d ajouter à tant d'autres urâces qu'elles
ont reçues de vous, ceiie de'votre dernière
bénédu:tion. » Elles répondit {)ar un signe
des yeux qu'elle tourna aiTectueusement
vers ses chères filles, qu'elle regardait les

unes après les autres à mesure qu'elles
entraient, suspendant ainsi son dernier
soupir jusqu'à ce qu'elles fussent toutes
assemblées. Après quoi el'e rendit dou-
cement son esprit à son Créateur dans
la pratique de l'obéissance et dans l'a-

mour de ses chères Filles, le jeudi 2 fé-

vrier 16i0, âgée de quatre-vingt-quatre ans.

Ainsi mourut, pleine de jours et de mé-
rites, et trente-deux an? après la fondation
de son ordre, la vénérable ]\Ière Jeanne ûo
Lectonac, fondatrice et première religieuse
de la Compagnie de ^'otre-Dame, illustre

jtar ses éminentes vertus, par un zèle ar-
dent et infatigable de la gloire de ,Dieu, fa-

vorisée de plusieurs dons célestes, exacte
observatrice des règles dont elle [lorta la

pratique jusqu'au dernier soupir. On laissa

cinq jours son corps exposé dans une cha-
pelle ardente pour satisfaire la dévotion pu-
blique. 11 exhalait une odeur très-agréable
qui se faisait sentir au loin et parfumait
tout le lieu où il était exposé. La cérémonie
de ses funérailles eut plus l'air d'un triom-
phe que d'une pompe funèbre. La Messe
fut chantée en musique et le P. Charapeils
prononça son oraison funèbre. On fut obli-

gé de distribuer comme reliques toutce qui
avait appartenue cette vénérable Mère. Le
bruit des miracles qui s'opérèrent en di-

vers lieux par son intercession ne contri-
bua |ias jieu à augmenter sa réputation de
sainteté, que le lem[is n'a point affaiblie,

surtout à Bordeaux.

Le Ciel a daignéhonorersa servanted'une
fivcur qui n'a été accordée qu'à un petit

nombre de saints : c'est celle de l'incorrup-
tibilité de son corps. 11 s'est conservé jus-
qu'à la révolution de 93.

En 1680, quarante ans après son inhuma-
tion, ce bienheureux corps fut trouvé tel

qu'il était au moment de la sépulture. Cha-
que année, le 1" mai, on changeait son
vestiaire pour satisfaire à la piété des com-
munautés de l'ordre et à celle des fidèles

qui réclamaient ces précieuses dépouilles,
lesquelles ont souvent produit des guéri-
sons sur[)renantes.

Au moment de la tourmente révolution-
naire, les religieuses de Notre-Dame, avant
que la force armée ne les arrachât de leur
saint asile, voulurent soustraire leur vé-
nérable Mère à la persécution. Elles la dé-
posèrent chez M. de Galethau, son pa-
rent ; mais celui-ci fut mis en arrestation.

Les sentinelles s'aperçurent qu'une caisse
était cachée chez lui, avec ce litre : Dépôt
des religieuses de Notre-Dame, rue du Hâ. Ils

dénoncent cetie découverte à la Commune,
(pli fait transporter la caisse sous bonne
escorte à la mairie. Cette grande affaire est

renvoyée par Isabeau, re|)résentant du p.eu-

ple, au comité de surveillance. Us sont em-
barrassés de leur prise sacrilège, et dans le

long espace de leurs délibérations, ils la

laissent, sans s'en douter, à la vénération
publique. On accourt de toutes parts à ce
cri : « Allons voir, la sainte; » chacun
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veut des reliques. A peine lui laisse-t-on de
quoi la couvrir.

Pour arrêter ce mouvement qui fut quali-

fié de fanatisme, on décida qu'on jetterait le

squelette de la ci-devant religieuse dans une
fosse que l'on fit creuser dans le jardin de la

Commune. Pour en faire perdre jusqu'au
souvenir, on ordonna qu'un cheval serait

jeté ensemble dans la même fosse: mais
Dieu permit que ce sacrilège ne fût point

consommé, et le corps de sa servante fut

enterré séparément, et à plus de huit pieds

de distance.

Vingt-huit ans s'étaient écoulés, lorsqu'en

1822, ses Filles, qui venaient de se réunir,

tournèrent leurs regards vers le tombeau de
leur mère, et obtinrent que l'on fît des fouil-

les pour rechercher le précieux corps. Les
autorités facilitèrent les travaux qui duiè-
rent dix jours. Pendant tout ce temps, une
multitude innombrable assiège les travail-

leurs et veut avoir des reliques de la sainte.

Les soldats animés d'un pieux respect di-

saient qu'ils donneraient une portion de
leur solde pour la découvrir. Celui (]ui avait

été chargé de l'enfouir et qui, pour avoir
des reli(jues, diVaW gardé son voile, donne des
indications. Bientôt le squelette du cheval
annonce que le précieux dé|;ôt n'est pas
éloigné. On le trouve enfin; mais tout fait

craindre qu à cause du la[)S de temps et de
l'humidité du lieu, les restes de la servante
de Dieu ne soient réduits en poudre. On
continue avec précaution le travail, on aper-

çoit le corps envelop[)é comme dans un
dr.ip de terre qui le dérobe encore aux yeux.
il se fait un religieux silence. Deux de se»

Filles qui président les travaux tombent à

genoux. Un prêtre qui était accouru suit

leur exemple, l'oute la foule paraît émue et

chacun implore la sainte. Malgré les précau-

tions prises pour retirer en entier le saint

corps, il fut beaucoup endommagé.
Par ordonnance de Mgr Daviau, archevê-

que de liordeaux, une commission d'enquête
procéda à la reconnaissance de l'identité des
restes de la fondatrice.

Le procès-verbal de la commission d'en-
quête teriuiné, Monseigneur, assisté de
MM. Desèze et Barrés, vicaires généiaux,se
transporta à l'hôtel de la mairie, pour appo-
ser son sceau sur la caisse (jui contenait les

ossements de la vénérable Mère.
Le 28 décembre 1822, jour indiqué pour

la translation de sa respectable dépouille,

tout le clergé de la ville, plusieurs membres
des communautés non cloîtrées, auxquels
se joignirent les autorités civiles et les pei-

sonnes les plus distinguées tie la ville, se

rendirent à la maison commune, sur l'invi-

tation de Mgr l'archevêque de Bordeaux;
huit religieuses de l'ordre de Notre-Dame
s'y trouvèrei.t aussi poui- avoir l'honneur
de porter le corps de leur vénérable fonda-
trice; une immense pO[)ulalion y accourut
également. Au moment du départ, M. le curé
de Sainl-Eloi (dans la ()aroiise duquel la

vénérable avait été trouvée) fit les céréuio-
nies religieuses d'usage. Le cortège se mit

en marche vers la métropo'e; le clergé pré-

cédait, ayant en tête les croix des douze pa-

roisses de la ville; les personnes invitées

suivaient le cercueil, qui était entouré de

huit religieuses, dont quatre le portaient al-

ternativement, les autres portaient des cier-

ges; quatre demoiselles de la famille de

Mme de Lestonac tenaient les glands.

Le Benedicius fut chanté dans toute la

route. Lorsque le cortège arriva è la porte

de l'église, le vénérable prélat, qui l'y at-

tendait, aiiercevant le cercueil, le bénit, leva

les yeux au ciel, et sembla plutôt invoquer
celle qui y était renfermée que prier Dieu
pour elle. Il l'accompagna jusqu'au milieu

de l'église, où il fut placé sur un catafalque

préparé à cet etfet. Les prières d'usage étant

terminées, on reprit la marche dans le même
ordre, le digne j)rélat se joignit à son clergé

jusqu'à la nouvelle r.ommuiiauté. Le peujde
avait toujours suivi dans le même recueil-

lement, le silence n'étant interrom[tu que
par ces mots : On porte une sainte.

Quand le cortège arriva à la porte du cou-

vent où des ganJes à cheval étaient placés

pour écarter la foule qui voulait entrer, il

fallut donner l'espoir au peu[)le qu'il con-

tenterait sa dévotion lorsque le clergé et les

personnes invitées seraient sorties. L'entrée

et le cloître étaient tapissés en blanc, avec
le chiffre de l'ordre (un Maria sur un fond
bleu de ciel entouré de noir). Ces couleurs
étaient le symbole de l'innocence et de la

fidélité à la grâce, vertus qui furent toujours

reconnues dans celle qui faisait le sujet de
la solennité. Son précieux cor})S fut mis dans
un lieu préperré au milieu de la chapelle, et

Monseigneur fit les aspersions et les prières

accoutumées. Le clergé s'élant retiré, fit

}»lace au peuple, impatient de faire toucher
des chapelets, des croix, des médailles et

autres objets précieux, tant le récit de sa
vie donnait la confiance qu'elle jouissait de
la gloire. Ce concours dura quatre ou cinq
jours; il eût été d'une plus longue durée, si

la régularité de la clôture l'eût permis.
Ses pieuses filles l'ont placée d'abord dans

leur sacristie, où elles ont la consolation
d'aller puiser dans le souvenir de sa sainte
vie, et dans les grands exemples qu'elle leur
a donnés, les vertus (iropres de leur étal,

en attendant le bonheur, dont elles conser-
vent l'espérance, do la voir un jour honorée
sur les saints autels.

Kn 1826, Monseigneur ordonna qu'on fît

un double procès sur le non-culte et sur
l'opinion de sainteté. Plus de quarante té-
moins furent entendus. Ces deux questions
restent |>rouvées et légalement constatées.
Mgr Daviau-Dubois de Sanzay, archevê-

que de Bordeaux, [lar une leitre'^en date du
9 juillet 1820, conjure le Souverain Pontife
Léon XII, d'exaucer ses désirs et ceux do
son diocèse en offrant à la vénération de
l'Eglise la servante de Dieu Jeanne de Les-
tonac.

Le successeur de ce saint prélat, Mgr de
Cheverus, s'unit à S. Km. le cirdinal de
Cleriuont-Toonerre , archevêque de 'fou-
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^ouzo ; Mgr de Quélen, archevôquo de Paris
;

Mgr Braull, archevêque d'Alby; NN. SS. les

iivêqucs d'Aire, de Fréjus, d'Agen, de Pa-

miers, [»our solliciter cette faveur.

Leurs vœux reçurent un commencement
d'exécution: la très-révérende mère Jeanne

de Lestonac a été déclarée vénérable le 6

septembre ISS'k

Plan de rinstitut.

La Compagnie de Notre-Dame est un
corps de religion approuvé du Saint-Siège

et confirmé par dix Brefs qui ont beaucoup
servi à sa gloire et à son alfermissement.

Cette société, approuvée par le Pape Paul V
le 7 avril 1607, fut agrégée à l'ordre de Saint-

Benoît , le 29 janvier 1608, par le Cardinal

de Sourdis qui en avait reçu commission, de
Sa Sainteté. Cet acte d'a.^régation ne la sou-

met pas aux Bénédictins, il ne la met pas

non plus de leur ordre; mais il la rend par-

ticipante de leurs privilèges; et il fut néces-

saire h sa naissance pour mettre la nouvelle

Société en droit de former un véritable corps

de religion indépendant de tout autre ordre,

et soumis uniquement au Saint-Siège et à la

juridiction des évoques.
Quoique les religieuses de Notre-Dame ne

sortent d'aucune autre société, elles recon-
naissent néanmoins la Comp.ignie de Jésus
pour leur modèle. C'est cette illustre Com-
pagnie qui a aidé l'ordre de Notre-Dame de
ses lumières et de son crédit, tant dans son
origine que dans ses progrès.

Les religieuses de Noire-Dame suivent les

constitutions de Saint-Ignace et s'efforcent

de prendre l'esprit do ce saint Fondateur.
Ainsi, leur institut est une imitationdu sien.

Celui-ci condjat sous les étendards du Fils,

et l'autre sous les étendards de la Mère,
tous les deux dans le dessein de procurer la

plus grande gloire de Dieu, en gardant les

conseils évangéliques.
C'est cette ressemblance qui donna tant de

joie au Pape Paul V, qu'il se félicita de leu.

fondation en disant au 11. P. A(|uaviva :

«Général, je viens de vous donner des sœurs.
— Et qui donc, très-saint Père? » répondit
le Général. — « De vertueuses tilles qui
veulent rendre à l'Eglise, dans les |)ersonnes

ue leur sexe, les mômes services que vous
rendez à toute la chrétienté. — Nous ne mé-
ritons f/as qu'on nous prenne pour modèles

;

mais puisqu'on veut bien nous imiter, nous
tricherons de soutenir cette cpialité. »

Son nom est celui de Compagnie de Notre-
Dame ou Filles de Noire -Dame que le Pape
leur a donné. 11 est le seul qui porte pro|)re-
mei'.t le nom ne la glorieuse Vierge Marie
dans toute l'étendue de ses grandeurs et de
ses mystères, et qui fasse une (irofession par
ticulière de l'imiter dans toutes ses vertus.

Ué])arer les maux de l'hérésie, rétablir et

étendre le culte de la Très-Sainte Vierge, tel

lut le dessoin général de cette fondation.
Sa fin [tarticulière est non - seulement que

les Religieuses de Noire-Dame travaillent,
avec la grâce de Dieu, à leur salut et à leur
perfection propre, mais encoro s'emploient

de toutes leurs forces, avec la môme grâce,
au salut et à la perfection du prochain. Pour
atteindre ce double but, il fallait allier la vio

active avec la vie contemplative, et en former
une troisième où l'on trouverait joints en-
semble les exercices de l'une et de l'autre.

C'est ce genre de vie, le plus parfait de tous,

que Notre-Seigneur choisit pour lui-même.,
qui forma le plan de l'ordre de Notre-Dame.
Pour la vie contemplative : l'oraison men-

tale une heure et demie chaque jour, l'exa-

men général et le particulier, le petit Office

de la Sainte Vierge, qu'elles récitent en
chœur, le Rosaire, la lecture spirituelle, la

fréquentation des sacrements, l'exercice do
la présence de Dieu, la pratique du silence et

ÛC& vertus intérieures qui consacrent et élè-

vent les actions ordinaires, les retraites an-
nuelles et celles de trois jours avant les deux
rénovations, et d'autres exercices de piété

qui charment la solitude et la sanctifient.

A celle vie intérieure se joignent tous les

exercices du zèle qui peuvent contribuer au
salut et à la perfection du prochain, et en
particulier l'Instruction de la jeunesse. Ces
deux sortes de vie, jointes ensemble, consti-

tuent l'ordre de Notre-Dame. Quant à l'exté-

rieur, la vie est commune et n'a point, par
obligation, de mortifications ou austérités,

si ce n'est le jeûne tous les samedis de l'an-

née et la veille des fêtes de la très -sainte
Vierge.

Son esprit consiste principalement dans
l'humilité, l'abnégation el le renoncement
aux choses du monde et à soi-même, une
entière et parfaite obéissance, et un zèle ar-

dent pour le salut des âmes. Pour cimenter
la perfection de cette double vie, les vœux
de religion sont le triple lien qui lui donne
tout son mérite et toute sa gloire.

Quelque commerce qu'aient avec le pro-
chain les religieuses (le Notre-Dame, leur

institut met des barrières qui les en sépa-
rent et qui les défendent contre les dange-
reuses attaques du siècle. La clôture fait une
matière spéciale d'engagement dans la for-

mule des vœux, comme un moyen de les

mieux garder. Cependant, dans ûcs cas

extraordinaires, comme l'indique la règle,

l'évêque peut accorder des dispenses parti-

culières dans les maisons qui sont sous sa

juridiction. Ce vœu n'exclut pas l'union qui
doit régner dans tout l'ordre de Notre-Dame,
la Règle prévoit le cas oii il serait néces-
saire de se prêter un mutuel secours.

Le principal lien est l'amour de Notre-Sei-
gneur et de sa sainte Mère; et, pour le res-

serrer de [il us en plus, la déférence des unes
à l'égard des autres, l'uniformité de senti-

ments, les correspondances fréquentes entre

les maisons, sont les moyens euqdoyés pour
conserver et augmenter cet esprit de paix et

d'union qui fait toute la force et la beauté de
la Compagnie de Notre-Dame, laquelle, de-
puis deux siècles et demi, n'a point ralenti

son zèle h étendre la gloire de Jésus et de sa

sainte Mère.
Ce corps se compose de novices, de sœurs,

de Mères. Il y a aussi des Sœurs compagnes
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ou coadjiUrices pour les choses temporelles

de la maison.
Les novices, après deux années d'épreu-

ves, peuvent être admises à la profession, et

après dix ans de religion, elles passent au
degré de Mère ; c'est alors que les fonctions

les plus importantes de la maison peuvent
leur être confiées.

C'est parmi les Mères que l'on prend la

supérieure, qui a aussi le nom de Mère
première. Elle exerce les fonctions du siipé-

riorat pendant trois ans. Au bout de ce

temps, on procède à une autre élection, et

les Mères, qui seules ont voix délibérativo,

peuvent réélire la même supérieure. Quel-
que accomplie que soit une supérieure, elle

ne peut pas suffire au gouvernement. C'est

pour cela que la règle lui donne une as-

sistante et des officières qui en partagent le

poids ,
quoiqu'elle retienne toute l'autorité.

Elle a trois conseillères et une admonitrice
qui l'aident de leurs avis , et qui ont voix
dans les délibérations secrètes et particu-

lières. Elles n'ont droit que de proposer et

de dire leur sentiment : le pouvoir de déci-
der appartient à la sufiérieure.

La supérieure a toute la surintendance de
la maison; et, afin qu'elle l'exerce saintement
et fidèlement, elle a ses règles parlicutières.

Chaque ofîîcière qui agit sous sa conduite,
a aussi les siermes, et toutes les religieuses

lui sont soumises par la charité et par l'o-

béissance.

L'éducation occupant une grande place

dans la vie d'une religieuse de Notre-Dame,
toutes celles que la sainte obéissance y des-
tine, doivent travailler à se rendre capables

de ces nobles fonctions. Pour cela, après les

deux années de noviciat, le principal temps
des jeunes professes est employé à l'étude ,

sans pourtant négliger sa propre perfection.

On l'a vu, le but de ce saint institut est de

travailler au salut des âmes. Les religieuses

filles de Notre-Dame s'y dévouent entière-

ment. Leur zèle s'attache d'abord aux en-

fants de la classe aisée de la société qu'elles

élèvent dans des pensionnats. Là, ces épouses
de Jésus-Christ se dépenseht continuelle-

ment pour former à la vertu et à la piété les

jeunes plantes qui leur sont confiées par

l'amour maternel, sans négliger, ])Our en-

trer dans les vues de leur fondatrice, tout

ce qui convient à une fille bien née pour son
éducation.

Mais les enfants pauvres ont aussi des

âmes à sauver. Les religieuses de cette com-
pagnie n'ont eu garde de les oublier; toutes

leurs maisons ouvrent des classes spéciales

à celte portion chérie du Sauveur, et partout

ces écoles sont fréquentées par de nom-
breuses enfants qui viennent y puiser, sous
les auspices de la très-sainte Vierge, l'amour

du devoir, la crainte de Dieu, la confiance

en Marie.
Enfin, une autre œuvre a été embrassée

parleur zèle. Les jeunes filles adultes lan-

cées dans le monde sans conseils , sans ins-

truction religieuse, y courent les plus grands
dangers. Les religieuses de Notre-Dame ont

(1) Voy. à la fin du vol., n" 176.

î?ir.Ti<)N>. i>Ks Oni)i\r-5 Bri.u;. IV.

compris qu'elles devaient leur tendre unti

main secourable. Chaque dimanche, celle

jeunesse ouvrière vient puiser à la maison
de Notre-Dame les principes religieux, seule
sauvegarde de sa vertu. Elle y reçoit aussi

de saluiaires conseils qui relèvent son cou-
rage trop souvent abattu par les difficultés

de son âge et de sa position.

Telle est la noble carrière que parcourent
les religieuses de Notre-Dame à la suite de
leur glorieuse fondatrice. Inspirer à la jeu-
nesse une solide et tendre dévotion à l'au-

guste Marie, sera toujours le moyen sur le-

quel elles compteront le plus pour lui in-

culquer l'amour du bon Dieu, sa crainte,

l'accomplissement de tous les devoirs qu'ira-

pose !e christianisme.

L'obéissance tient dans l'ordre tous les

membres de la compagnie de Notre-Dame,
la charité les unit, le zèle les fait agir, la dé-
votion les nourrit, l'humilité les conserve
en paix dans la place que leur assigne l'o-

béissance et les applique uniquement à en
remplir les obligations.

Voilà en peu de mots le caractère propre
de l'institut de Notre-Dame. Toutes les

maisons sont empreintes du même cachet,

autant que la diversité du pays peut le per-
mettre.

Cet ordre s'étendit avec rapidité. Il compte
aujourd'hui trente-deux maisons en France,
onze en Espagne, trois en Italie et cinq en
Amérique.
A l'exemple de leur vénérable Mère fon-

datrice, les religieuses de Notre-Dame ont

l)ris pour devise ; Tout pour la plus grande
gloire de Dieu et de la très-sainte Vierge, et

pour le salut des âmes!
C'est la grande pensée qui anime et fait

agir une Fille de Marie. (1)

NOTRE-DAME (Congrégation DES SoECRs),
maison mère à Namur ( Belgique).

Mme Rlin de Bourdon, d'une famille hono-
rable de Picardie, naquit, le 7 mars 1756, à
Gézaincourt. Elle fut élevée chez les Bernar-
dines de Doullens et chez les Ursulines
d'Amiens. Elle se livra de bonne heure aux
exercices de piété et résolut de renoncer au
monde. Elle demeurait chez la baronne de
Frouquessoles, sa grand'mère. En 179i elle

fut en prison à Amiens avec sa famille, et

n'en sortit qu'après la mort de Robespierre.

Sa. grand'mère mourut après la terreur.

Madeleine Blin de Bourdon resta au sein de
sa famille à Amiens. Elle s'y lia avec une
pieuse fille, Julie Billiard, et toutes deux
jetèrent à Amiens, en 1797, les fondements
de l'institut des sœurs de Notre-Dame, qui

se consacrent à l'instruction des enfants et

surtout des pauvres; elles ouvrirent j^lu-

sieurs maisons en France, et firent en 1807

un établissement à Namur. Mlle Blin de

Bourdon, qui avait pris en religion le nom
de Mère Joseph, vint diriger la nouvelle

maison. Ses vertus et sa prudence lui ron-

cilièrent l'estime et l'amitié de Mgr de la

Garde, évoque de Namur. L'établissement
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prospéra, et, en 1809, la maison d'Amiens
S8 réunit à celle de Namur.

La Mère Julie Billiard, première supérieure
générale,' étant morte en 1816, la Mère Jo-

seph fut appelée d'une voix unanime à lui

succéder. La congrégation prit sous elle

beaucoup d'accroissement. Sa prudence la

sauva des dangers et des pièges auxquels
elle fut exposée sous le gouvernement hol-

landais. Ses filles avaient en elle une con-
fiance sans bornes. Malgré son âge, elle était

ia première à tous les exercices. Humble,
détachée de tout, elle consacra sa fortune à

soutenir son institut, et se félicitait peu
avant sa mort de n'avoir plus rien en propre.

Préparée à la mort par une telle vie, elle vit

approcher sa dernière heure avec un grand
calme. Pendant sa maladie, elle donna
l'exemple de toutes les vertus, bénit ses

Filles, et mourut le 9 février 1838, au matin,

ayant conservé jusqu'à la fin sa présence

d esprit.

Les Sœurs de Notre-Dame possèdent un
très-grand nombre d'établissements. Le chef-

Heu est à Namur, où il y a ordinairement
une soixantaine de professes et autant de
novices. Leur pensionnat compte plus de
cent élèves. Il y a de |)lus trois classes d'ex-

ternes, comprenant environ cent cinquante
élèves, et trois classes pour les enfants pau-
vres, qui sont au nombre de quatre cent cin-

quante. Les sœurs ont en outre, en ville,

deux classes contenant près de deux cent

cinquante enfants pauvres. Les sœurs di-

rigent une maison d'orphelines, où il y a

une centaine d'enfants; elles ont aussi une
classe d'externes pour les enfants apparte-
nant à des familles aisées. Deux d'entre elles

ont la direction de l'hôpital Saint-Jacques;
quatreautressœursdirigent l'hospice d'Hars-

camp, où il y a de deux cent cinquante à

deux cent soixante vieillards. Enfin la mai-
son mère tient encore des classes domini-
cales où plus de deux cents femmes ou filles,

de tout ûge, de toute condition, se réunis-
sent chaque dimanche en diverses congré-
gations.

il y a d'autres établissements de sœurs à

Jumet, à Gand, à Thum, à Dinan, à Gem-
bloux,à Liège, à Verviers, à Zèle, à Fleu-
rus, à Andenne, à Saint-Hubert, à Bastogne,
à Philippeville, à Huy.
Jumet est le deuxième établissemeni des

.sœurs en Belgique; elles sont au nombre de
vingt-quatre; elles ont un pensionnat de
soixante élèves, et quatre classes d'externes

pour trois à quatre cents élèves, gratuites

et non gratuites. Gand est l'établissement le

plus considérable a|)rès Namur; il y a cin-
quante sœurs, un pensionnat de cent cin-
(juante élèves el quatre cents externes.
Thum a vingt-deux sœurs, un pensionnat
d'une soixantaine d'élèves et quatre classes
d'externes; Dinan a vingt-trois sœurs, un
pensionnat aussi nombreux et quatre cents
externes en quatre classes; Gembloux, vingt
sœurs, soixante pensionnaires, et quatre
classes d'externes pour trois cents enfants

;

Liège, vingt sœurs, quarante pensionnaires,
(l) Yoy. ù la fin du voJ., n^ 177.

cent soixante externes payantes et trois cents
pauvres. Les assemblées des sœurs le di-
manche et le lundi comprennent de trois

cent cinquante à quatre cents personnes de
tout âge, de tout rang; à Verviers, vingt
et une sœurs et trois maisons, un externat
de soixante élèves et des classes gratuites
de sept à huit cents; à Zèle, seize sœurs,
cinquante pensionnaires et plusieurs cen-
taines d'externes; à Fleurus, douze sœurs
instruisent plus de trois cents enfants de
toute condition; à Andenne, onze sœurs, un
pensionnat et quatre classes d'externes; à

Saint-Hubert et à Bastogne, sept sœurs, un
pensionnat et plusieurs centaines d'exter-

nes; à Philippeville, six sœurs et plus de
cent élèves; à Huy, trois sœurs, dirigeant
l'hospice des vieillards.

NOTRE-Dx\ME (Institut des religieuses i>e},

à Barcelone (Espagne).

Ces religieuses se consacrent à l'instruc-

tion de lajeunesse En 18o2,unejeunefemm3
de Santader vint, àl'fVgede vingt-quatre ans,

consacrer sa grande fortune à l'établisse-

ment d'un couvent des religieuses de Notre-
Dame de Barcelone pour l'éducation gratuite

des jeunes filles de cette ville. Elle sollicita

son admission dans la communauté, sous la

condition expresse qu'elle n'en serait pas
supérieure. Bien que, malgré son pieux dé-
sir, elle pût, une fois religieuse, être portée
par l'obéissance au rang de supérieure qui,
aux yeux de la foi, n'est pas une faveur,
mais une charge ; on ne peut qu'admirer ce
bel exemple d'humilité et de renoncement.
La maison mère de Barcelone envoya sept
sœurs à Santader pour servir de noyau à la

nouvelle maison. (1)

NOTRE-DAME DE CHAMBRIAS (Loire)

(Congrégation des Soeurs de), paroisse
d'Usson, diocèse de Lyon.

La congrégation dos Sœurs de Notre-Dame
de Chambrias, comme celle des Sœurs de
Saint-Joseph, doit son origine à une réunion
de quelques filles pieuses retirées dans une
maison attenante à une chapelle, qu'on dit

avoir été l'église paroissiale. Cette chapelle,

de style roinan, paraît dater du xi" siècle.

Le but de ces personnes était de se sanctifier

dans la retraite et de se livrer aux bonnes
œuvres qui seraient à leur portée. Voyant
qu'elles avaient une maison propice, une
chapelle convenable; considérant d'un autre
côté qu'elles pourraient contribuer au salut

des autres, elles |>ensèrent à former une
congrégation religieuse.

Elles s'associèrent, mirent en commun
leur avoir, se firent donner un règlement et

vécurent en communauté. Le premier acte

d'association date de 1732, entre Collette

Ojard, Catherine Chamble, Claudine Blanc,

Marie Daurelle. Cet acte est un testament
réciproque passé devant notaire, en présence
de M. Kochette, curé. 11 y est stipulé que
leurs biens passeront à celles qui, dans la

suite, entreront dans leur association.

Le costume et les constitutions sont les
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mêmes que celles de la congrégation de
Saint-Joseph. Elles font les trois vœux sim-

ples de pauvreté, de chasteté et d'obéissance.

Le règlement ne diffère de celui de la con-
grégation de Saint-Joseph, qu'en ce qu'il

prescrit l'abstinence les mercredis de chaque
semaine, et quelques pratiques de piété pour
honorer la sainte Vierge.

Le règlement et les constitutions furent
approuvés, en 17i5, par Mgr Le Franc de
Pompignan; et dix ans plus tard, par Mgr de
Gallard, évêque du Puy. Alors la paroisse

d'Usson appartenait au diocèse du Puy.
Le but des fondatrices était de recueillir

les veuves, les filles âgées qui voulaient se

retirer du monde; les jeunes personnes qui
fuyaient les occasions de péché; d'instruire

les enfants auxquels elles apprenaient la

prière, le catéchisme, la lecture, et l'indus-

trie du pays, qui, pour leur sexe, est la fa-

brication de la dentelle. Sous ce triple rap-
port elles ont fait beaucoup de bien, comme
elles font encore.

Au commencement de la révolution, elles

étaient au nombre de dix-huit; elles furent
chassées de leur maison, dispersées et obli-

gées de quitter l'habit religieux. Leur mai-
son devait être vendue, mais un honorable
bourgeois, qui avait de l'influence dans la

localité, en empêcha la vente. Quand les

temps devenaient plus calmes, elles se réu-
nissaient; elles se dispersaient de nouveau,
quand ils devenaient plus orageux. Cepen-
dant quatre d'entre elles furent emprison-
nées pour leur attachement à leur religion,

et les services qu'elles rendaient aux persé-

cutés, soit prêtres, soit laïques. Une mourut
dans la prison, une autre fut guillotinée, et

les deux autres, qui avaient été aussi con-
damnées, devaient monter sur l'échafaud.

Les préparatifs étaient faits lorsque la nou-
velle de la mort de Robespierre les arra-

cha au glaive révolutionnaire et les rendit à

la liberté.

Après la révolution, elles ont continué à

faire le bien, en conservant la simplicité

primitive, et l'esprit de famille dans toute
J acception du mot ; cependant elles ont
étendu le cercle de leurs connaissances pour
se mettre à la hauteur de l'instruction de
l'époque. Elles ont ajouté à leur programme
l'enseignement de la grammaire, du calcul,

selon le système luétriijue, l'histoire, la

géographie, etc. Elles ont, chaque hiver, de
soixante à quatre-vingts élèves.

Jusqu'en 1836, la maison d'Usson est de-
meurée seule indépendante sous la direction
immédiate du curé et de Mgr l'arclievôque.

En 1830, une nouvelle maison fut fondée
dans la [)aroisse de Méderot ; en 1837, une
seconde danscelled'Aix-les-Fagettes; en 1840
une Iroisièineà la Mongie, toutes troisdu dio-
cèse de Clermont. Aujourd'hui elles en com-
ptenlunedizainedanscediocèse. L'évoque de
Clermont a établi pour maison mère celle

de la Mongie, où a lieu le noviciat général.
De[)uis trois ans, deux autres maisons se

sont formées dans le diocèse de Lyon ; une
pour desservir l'hospice d'Usson, une autre

à Erboin, paroisse nouvelle démembrée de
celle de Périgueux. Ces trois communautés
sont indépendantes les unes des autres ;

partout elles sont bien accueillies et bien
vues, partout elles oj^èrent le bien.

NOTRE-DAME DE CHARTRES (Institut

DES SoELRSDE).

Le 23 avril 18oi, malgré la rigueur de la

température, la petite paroisse de Berchères-
l'Evèque, diocèse du Mans, offrait ti la fois

un spectacle nouveau et bien touchant, et

devenait le berceau de l'institut des S(Burs
de Notre-Dame de Chartres, destinées à l'ins-

truction des jeunes filles de la campagne.
Ce diocèse possède déjà la communauté de
Saint-Paul, nombreuse et tlorissante

,
qui

toujours prête à écouler la voix et 5 secon-
der les désirs du pasteur, offrait déjà
de précieuses ressources à ses besoins. Ces
filles admirables de vertus et de dévouement
ne pouvaient sup[)léer par leur zèle au
nombre, ni pourvoir à tous les besoins, et

avaient appelé de différents diocèses les sœurs
de Tours, de Ruillé, d'Evron, et cependant
plus de trois cents paroisses étaient encore
dépourvues d'écoles de filles, c'est pour cela

qu'imitant le père de famille qui accueillait

tous ceux qui se présentaient pour travailler

à sa vigne, il reçut comme un présent du
ciel un corps auxiliaire que la Providence
lui envoya : les religieuses de Notre-Dame
de Chartres, qui se sont établies en quelques
mois par une protection manifeste de Dieu.
Le jour où la supérieure et une pieuse jeune
sœur reçurent les premières le saint habit
de la religion, l'église pouvait à peine con-
tenir la foule silencieuse et empressée.
Le nombre des membres de cette famille

s'est beaucoup accru, toutes se montrent
remplies de l'esprit do l'institut, qui est le

dévouement pour les petites filles des cam-
pagnes et le soulagement des malades.
L'exemple qui a été donné par Chartres a
été suivi par les autres villes et par les oa-
roisses considérables du diocèse.

NOTRE-DAME DE LA FLECHE{Religieuses
uEj, maison mère à la Flèche {Sarthe).

La communauté des Religieuses de Notre-
Dame de la Flèche remonte presque au ber-
ceau de l'ordre, fondé à Bordeaux par la

vénérable Mère de Lestonnac, et approuvé
par le Pai)e Paul V, en 1607. Il n'y avait quo
quatre ans que les religieuses de Notre-
Dame étaient établies à Poitiers, quand la

Flèche eut connaissance du bien qu'elles y
faisaient. Le désir de |»rocurer aux jeunes
personnes les mômes avantages que les jeu-
nes gens trouvaient chez les Jésuites, dans
le collège fondé [tar Henri IV, et fréquenté
[)ar un très-grand nombre d'élèves, engagea
la ville à faire une démarche auprès de la

supérieure. Elle en chargea Dubien et Ha-
melin qui se rendirent à Poitiers. Anne do
Guérin gouvernait alors la communauté;
elle reçut favorablement leur proposllion,
s'engagea à les satisfaire avec un zèle et une
conîlance qui ne lui [tcrmirent pas de prcn-
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dre d'abord les mesures nécessaires, et do

prévenir les difficullés qui surgirent dans la

suite. Vouiflnt profiter des bonnes disposi-

tions des habitants de la Flèche, la supé-

rieure envoya dans cette ville messire
Charles do Courues, prêtre prieur de Nan-
tcil, et M' Jean Engueigne, avocat au siège

présidial de Poitiers, avec procuration de sa

communauté, pour acquérir une maison à

la fondation projetée. Ils achetèrent, le 7

juillet 1622, celle de M* Gabriel le Gaigneur,
sieur de la Hermelière, au prix de 12,000 li-

vres tournois.

Le maire Chnrles Davoust et les échevins
adressèrent ensuite une requête à MgrMi-
ron, évêque d'Angers, sous la juridiction

duquel la Flèche se trouvait alors, pour ob-
tenir l'autorisation d'avoir dans leur ville

une communauté de religieuses vouées à

l'instruction des jeunes filles, comme il y en
avait une à Poitiers. Le 12 septembre, le

prélat lui répondit qu'il leur donnerait vo-
lontiers son a[)probation, mais seulement
lorsqu'elles seraient pourvues d'un fonds
certain et suffisant pour leur entretien ,

qu'il

permettait dès mainlenant qu'on les fît venir
pour les établir dans leur maison, où elles

pourraient y vivre selon leurs règles et leur

institut, non sous forme de communauté,
mais provisoirement sous forme d'hospice.

A ces conditions, Anne de Guérin hésitait

à laisser partir ses ûlles; mais les députés
lui ayant montré tout le bien qu'elles pou-
vaient faire dans la ville de la Flèche, ses

irrésolutions cessèrent, se voyant surtout

pressée fortement par les conseils du frère

de la vénérable Mère de Lestonnac, recteur

du collège des Jésuites à Poitiers. Malgré le

petit nombre de sujets qu'elle avait à sa

disposition, elle eut le courage de se priver
d'une religieuse qui lui était bien chère,
mais qu'il fallait sacritier comme la plus
digne de 1j maison, et celle de ses Filles

(jui possédait plus parfaitement l'esprit de
l'institut.

C'était la Mère Jacquelte Cliesnel , fille

d'un grand esprit, d'une rare prudence,
d'une vertu qui relevait la noblesse de la

naissance qu'elle tirait des seigneurs de la

Laronnie en Sainionge. Elle avait passé cinq
ans dans la maison de Bordeaux, où elle

prononça ses vœux; le progrès qu'elle y fit,

aux yeux de la fondatrice, en toutes sortes
de vertus, lui mérita d'être choisie pour
une de «es compagnes, quand elle vint elle-
même fiire la fondation de Poitiers; à son
départ elle la chargea du gouvernement de
cette maison. Son amour pour la retraite

1 avait portée, après quatre ans de gouver-
nement, à faire procéder à une nouvelle
élection. Anne de Guérin, ayant été élue, la

Mère Chesnel jouissait avec bonheur du re-
pos de la solitude dans l'exacte observance
des règles, quand elle fut nommée supé-
rieure de la fondation de la Flèche. On lui
associa les sœurs Anne Audeberl, Marie
Mangin et Catherine Engueigne. Elles furent
û leur départ de Poitiers les ûdèles imitatri-
ces de la sainte Vierge dans ses vovages. La

pauvreté les accompagna, et la pauvreté les

secourut en arrivant à la Flèche, le 5 octo-
bre, où elles s'établirent dans une maison
dépourvue de tout; l'hôpital leur prêta des
lits, et une dame de cette ville leur servit de
caution pour des habits d'hiver.

Elles commencèrent aussitôt les classes

avec un zèle qui toucha les habitants, et les

engagea à faire de nouvelles démarches au-
près de l'évêque d'Angers. Le maire et les

échevins réunis au palais royal, en la mai-
son de ville, le 29 octobre, s'engagèrent à

nourrir et à entretenir les religieuses sur les

deniers de la ville ,
jusau'à ce qu'elles

eussent prouvé à Mgr 1 évêque qu'elles

avaient des fonds et des revenus suffisants.

On avait meublé leur habitation et établi une
sorte de clôture, ce qui engageait plusieurs
lilles des meilleures familles à quitter le

monde pour se vouer avec elles au service

de Dieu. De concert avec les religieuses, les

magistrats supplièrent donc le prélat de
vouloir bien leur accorder une autorisation

entière. L'évêque leur répondit, le 15 novem-
bre, qu'il exigeait qu'on lui prouvât que
réellement le lieu où étaient les religieuses

leur appartenait; il demandait en outre de
voir l'acte par lequel les suppliants s'obli-

geaient, sur les deniers communs et sur
tout autre revenu de la ville, à pourvoir
au bâtiment et construction de tous les lieux

réguliers et de la clôture, à l'ameublement
nécessaire pour un couvent de huit religieu-

ses au moins, et à 800 livres de rente pour
la fondation et dotation dudit couvent, jus-
qu'à ce qu'on trouvât ailleurs des fonds pour
lui assurer un revenu de môme valeur.

Ces conditions devenaient fort pénibles

aux religieuses, qui, ayant mille livres à

payer pour leur maison le 8 mars prochain,
et les seiU mille autres avec les intérêts

dans deux ans, et ne pouvant recevoir de
novices, ne savaient comment s'en acquitter
et pourvoir à leurs besoins. La ville faisait

de belles promesses, et cependant les laissait

dépourvues des choses nécessaires. Aussi fu-

rent-elles sur le point de retourner à Poi-
tiers. Dieu ne le permit pas, et leur position
critique excita les habitants à s'occuper de
cette atïaire comme de la leur propre. Ils

firent divers voyages à Angers, obtinrent, le

9 mai suivant, de la supérieure de Poitiers

et de ses religieuses, un acte notarié, par
lequel elles renonçaient à tout droit et sei-

gneurie sur la maison de la Flèche qu'elles

avaient commencé à payer, et s'engageaient
à la solde complète des sept autres mille

francs, avec les intérêts dans le temps près-
'

crit. lis présentèrent en outre un acte, éga-
lement passé devant notaire, dans lequel

plusieurs notables s'engageaient à faire une
rente hypothécaire de 600 livres auxdites

religieuses; ils assuraient que les meubles
de leur maison leur appartenaient, et qu'ils

fourniraient tout ce qui serait nécesaire

et convenable au futur couvent. Après avoir

vu les documents, l'évêque souscrivit la

supplique des religieuses et des habitants

de la Flèche; il fit dresser un décret par
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Jean de la Barre, prôtre, docteur en droit

canonique, chanoine de l'église Saint-Mau-

rice d'Angers, conseiller et aumônier ordi-

naire de la reine mère, vicaire général, tant

au spirituel qu'au temporel, de Mgr Charles

Miron. Ce décret est du 20 mai 1623. Ce
n'est qu'après avoir relaté tous ces moyens
d'existence assurés aux religieuses de la

Flèche, qu'il érigea leur maison en monas-
tère sous l'invocation de Notre-Dame. Il

réserve à l'évêque et à ses successeurs
d'examiner les postulantes et novices, de les

admettre à prendre l'habit religieux, et à

faire profession selon que le prescrit le saint

concile de Trente. Il oblige ceux qui auront
l'administration des biens du monastère à

lui en rendre compte tous les ans, ainsi

qu'à la supérieure et au couvent, et à payer
chaque année au synode de la fête Saint-

Luc, à l'évêque d'Angers, un écu d'or pour
le droit cathédral et en reconnaissance de
supériorité.

Pour obtenir cette autorisation définitive
,

les habitants de la Flèche s'étaient montrés
pleins de zèle, mais une fois leur but atteint,

ils oublièrent les engagements qu'ils avaient
pris devant leur évêque. Les religieuses
furent réduites à leurs propres ressources,
et aux dots des jeunes personnes , issues
des meilleures familles ,

qui se présentèrent
en bon nombre pour embrasser la vie reli-

gieuse.

Elles obtinrent aussi l'autorisation du roi,

et le 17 août suivant elles obtinrent l'exemp-
tion des droits d'achat (qu'elles lui devaient
pour leur maison, en raison de sa baronie
de la Flèche.
Peu de jours après avoir reçu l'approba-

tion canonique , la Mère Chcsnel eut la

consolation de donner le voile à se[;t [toslu-

lantes. Dieu bénit la confiance avec laquelle

elle s'était constamment appuyée sur sa

bonté.
Elle fit élever les murailles de la clôture,

el construire la chapelle. Lorsque les ou-
vriers rim|iortunaienl pour le payement de
leur travail, elle les priait d'avoir un peu
de patience; i)uis, ayant recours à l'oraison,

elle trouvait bientôùe moyen do les satis-

faire par des voies même "extraordinaires :

ainsi la lourrière reçut un jour une somme
considérable d'argent de la main d'une [ler-

sonne inconnue, qui ne dit ni son nom, ni

la raison qui la portail à faire cette libéra-

lité.

Les Religieuses de Notre-Dame, sous la

conduite si sage, si vigilante, si régulière
de la supérieure, se concilièrent promple-
ment l'estime et la contiance des habitants
de la Flèche et des environs. La réputation
de leur zèle et le désintéressement cpi'elles

avaient montré dans leur établissement tirent

espérer à quelques Catholiques d'Alençon
qu'elles voudraient bien leur procurer les

mômes avantages, sans rien exiger pour leur
fondation. Cette ville, qui sous la domina-
tion de la reine Jeanne de Navarre, était

tombée au pouvoir lies calvinistes, s'amé-
liorait do jour en jour, deimis que le brave

cl zélé catholique Matignon, devenu plus tard
maréchal de France , T'avait reprise sur les

Huguenots : l'héiésiecependant y conservait
un grand ascendant , et l'instruction des
jeunes filles n'y était confiée qu'à des maî-
tresses de la secte de Calvin. ReûéeHamelin,
demoiselle de la Flèche, qui avait épousé
Lenoir, conseiller iiu présidial d'Alençon,
appuya ce dessein et s'offrit pour en faire la

proposition à la Mère Chesnel. Après quel-
ques délibérations, la supérieure, ravie de
voir lacontinuation des bénédictions du Ciel

sur son ordre, répondit qu'elle et ses sœurs
étaient prêtes à partir, qu'elles sacrifieraient

volontiers leur re}JOs, leurs biens et leur per-
sonne pourle salut d'une seule âme, et à plus
forte raison pour celui de plusieurs; qu'elles
ne demandaient ni récompenses, ni frais do
fondation, mais seulement le consentement
des habitants et la permission des "évoques
deSéez el d'Angers.

Julien Pasquiers , curé d'Alençon, s'oc-

cupa activement de cette affaire, et décida
en faveur de la nouvelle fondation , quatre
jeunes personnes qui désiraient se faire re-
ligieuses. Mgr Jacques Camusde Pont-Carré,
évêque de Séez, ne voulait point autoriser
cet établissement avec les seules assurances
que la communauté de la Flèche avait don-
nées par un mouvement de charité; il exi-
geait d'abord une maison achetée, et uii

fonds pour la subsistance des religieuses.
La Mère Chesnel trouva bientôt le moyen
de lever cette difficulté, par un traité désin-
téressé, conclu avec les habitants d'Alençon.
Elle fit acheter une maison appartenant à
l'abbé et aux moines de Saint-Martin de
Séez. Cette maison était dans une situation
très-favorable , bornée d'un côté par un
bras de la rivière de Briante, qui forme dans
la ville une petite île; le couvent de Sainte-
Claire était sur l'autre bord , et près de la

maison destinée aux Filles de Notre-Dame
était le temple des hérétiques.

L'évêque, alors, accorda très-volontiers
l'autorisation demandée; celui d'Angers en
fit autant. Les habitants d'Alençon, pour
donner de l'éclat à la réception des Filles de
Notre-Dame dans leur ville, prièrent la })ré-

sidente de la Bernière et la conseillère Le-
noir, dont Dieu s'était servi pour faire con-
naître leur institut, d'aller prendre les reli-

gieuses à la Flèche. Un des éclievins les ac-
compagna. La Mère Chesnel les reçut à leur
arrivée, avec des procédés nleins de poli-
tesse, les fit saluer de toute la communauté
et leur laissa môme le choix do celles qu'ils
voudraient emmener [lour le nouvel établis-
sement. Mais ils le laissèrent à sa prudence.
Elle leur donna quatre professes : Mario
Pelard, comme supérieure ; Catherine Bi-
dault de Kocheforl, Jeanne Belot et Fran-
çoise Touchard. Jeanne Royer se joignit k
elles, pour les servir, et pour être reçue en
qualité do com[)agne. Les deux premières
revinrent plus lard à la Flèche, oCj elles fu-
rent nommées supérieures.

Elles partirent lo 28 juillet 1628, et arri-
vèrent le lendemain à Alen«.<jn , où ell«sfQ-
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renl reçues solennellement par los auloritt^s

civiles et ecclésiastiques , an milieu d'une

foule immense qui les aUen<lail. Nous voyons
dans l'histoire de l'ordre des religieuses

Filles de Notre Danae, jusqu'en 1690, com-
ment Dieu bénil cette maison. Ce l'ut dans

celte communauté que la Mère Marie de la

Mothe d'Ozenne, recueillit les principaux
documents qui ont servi à l'histoire de l'or-

dre. La mort empêcha celte illustre reli-

gieuse d'achever Toeuvre que son zèle avait

entreprise pour la gloire de l'institut; et la

supérieure de Poitiers, à qui ce travail avait

été envoyé, le confia au P. Bouzonnier, qui
en a fait deux volumes in-4°. Celte maison
d'Alençon a subsisté jusqu'à la révolution.

Une de ses anciennes religieuses, Françoise
Thérèse Dunoyer, est venue mourir, dans le

monastère de la Flèche, où elle avait été

admise, le 25 juin 1817.

Pendant que la maison d'Alençon se fon-
dait arec tant d'édification, la Mère Chesnel
fut sollicitée de faire un nouvel établisse-

ment à la Ferté-Bernard , dans le Maine.
Marie Heulin, "vertueuse veuve du sieur
Boisriehard, de celle ville, se voyant privée
de son mari et de taus ses enfants, résolut

de fonder une maison de religieuses et de
se consacrer entièrement à Notre-Seigneur,
Elle découvrit sa pensée h un religieux de
Saint-François, et comme elle était incer-
taine dn choix de l'ordre qu'elle devait adop-
ter, le saint homme lui dit qu'il fallait éta-

blir une maison des Religieuses de Notre-
Dame. Elle obtint, le 6 juin 1631 , de mon-
sieur le duc de Villars Brancas, pair de
France et seigneur de la Ferté-Bernard,
Ja permission de les y établir. Mais Mgr
Charles de Beauraanoir de Lavardin, évètjue
du Mans, dont elle alla demander le consen-
tement, ne voulut le lui accorder que pour
les religieuses de Sainte -Ursule : c'était

aussi te désir des habitants de la Ferlé. Ma-
rie Heulin, qui regardait le conseil du sage
Cordelier comme la voix de Dieu, ne {ml se

déterminera abandonner son premier projet.

Elle vint se retirer quelque lemi)S dans la

communauté de la Flèche, où elle fut si édi-

fiée de l'esprit religieux el de la régularité
qui y régnaient, qu'au bout de cinq mois elle

sortit pour aller faire de nouvelKs instances
auprès du prélat. Cette démarche fut encore
inutile. Elle revint à la Flèche avec une de
ses amies, pour s'y faire religieui^es. il y
avait déjà dix mois qu'elle avait reçu le

saint habit; elle ne s'occupait plus que du
soin de sa perfection, et elle avait fait géné-
reusement son sacrifice, lorsque révê<^iue du
Mans, célébrant un jour la sainte Messe, se
sentit fort pressé intérieurement de l'Esprit

de Dieu, pour la fondation projetée ; il en-
voya à la Flèche le chanoine Corberon, [lor-

ter le consentement qu'on lui avait autrefois
demandé. Ce retour du prélat surprit agréa-
blement la novice. On traita aussitôt avec
les habitants de la Ferlé, qui changèrent
plusieurs fois d'avis. Enfin, quatre reli-
gieuses professes, la sœur Heulin et sa
compagne, Françoise Gallois, partirent au

commencement de février 1633. Etant en.
route, elles apprirent par deux messages
qui leur furent envoyés , qu'on ne voulait
j)lus les recevoir; que même on leur fer-

merait la porte de la ville, si elles se pré-
sentaient. Les religieuses s'abandonnèrent
h la Providence, et continuèrent leur voyage.
Le chanoine Corberon, avec deux conseil-
lers de la Flèche, qui les accompagnaient,
|)rirent les devants pour sonder les disposi-
tions et c;'lmer les esprits. Ils furent reçus
assez froidement: cependant les principatix
habitants promirent de veillera la sûreté des
religieuses. Elles arrivèrent le premier di-
manche de Carême, à petit bruit, louèrent
une maison, où elles demeurèrent six mois,,

instruisant les enfants qui leur étaient con-
fiées. Quekjues personnes mal intentionnées
donnèrent bien de l'exercice à leur patience.

Ce temps écoulé, les dispositions des ha-
bitants changèrent à lei.r égard; l'estime

succéda à l'inditrérence l'admiration à l'a-

nimosité. Elles achetèrent une maison du
faubourg Saint-Barlhélemy , où elles furenî
conduites avec une cérémonie toute nou-
velle : on y porta en procession le Saint-
Sacremeut , et les rues furent tendues
de blanc en leur honneur. Ayant ensuite
trouvé le lieu humide et malsain, les re-
ligieuses achetèrent, en 1636, une aulro
maison plus commode, à l'extrémité du mê-
me faubourg, dans la paroisse de Cherré.
C'est là que !e Seigneur les mit à une rude
el douloureuse épreuve. Le grand nombre
de novices qu'elles avaient reçues , et les

religieuses elles-mêmes, furent atteintes de
maladies graves, dont la plupart moururent.
La maison de la Flèche fut obligée d'en-
voyer deux nouveaux sujets, pour remplir
les fonctions de l'institut. Dieu fut sainte-

ment glorifié f)ar les souffrances de ces

pieuses filles de Marie. L'histoire de l'ordre

raconte leurs saintes dispositions, et leurs

nécrologes nous montrent le bien qu'elles

firent dans celte ville , jusqu'à ce que l'As-

semblée nationale constituante, supprimant
les couvents, les força à se disperser. Leur
maison fut vendue comme bien national , et

leur chapelle, depuis le rétablissement du
culle catholique, a été donnée aux fidèles

de la paroisse de Cherré, pour y faire l'Olfice

divin, l'Eglise paroissiale de Saint-Pierre
ayant été détruite.

La dernière supérieure de ce couvenl a
été Mme de Courcelles : depuis 1772 , elle

avait toujours été réélue; elle vivait encore
à la Ferlé, l'anlSlO. Sa nièce, Mme veuvede
la Mustière, morte depuis peu, avait acheté
l'aile du couvent, avec une portion assez
vaste du jardin ; elle a donné le toui par les-

t.iment, à la commune de Cherré, [lour un
établissement de la congrégalion d'Kvron , à

condition que les sœurs feraient gratuitement
l'école aux petites filles de Cherré, comme
le faisaient autrefois les Religieuses de No-
tre-Dame

,
qui l'avaient élevée, et qu'elles

visiteraient les pauvres malades : ses volon-
tés ont été accom|)lies.

Dans ces deux fondations, la maison ae la
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Flèche trouvait un grand motif d'entretenir

son zèle pour la gloire de Dieu. La Mère
Chesnel ne pouvait soufifrir le moindre re-

lâchement. Son occupation la plus agréable
était de travailler aux ornements de l'aulel,

et toutes ses Filles se faisaient un plaisir de
suivre son exemple. Les veilles, les sac-ri-

fices, tout devenait agréable à ces saintes

religieuses, dès qu'il s'agissait de la gloire
de Dieu et de son culte; aussi vit-on bien-
tôt leur chapelle richement ornée, et tout
ce qui tenait au service divin , célébré avec
beaucoup de pompe et de piété.

Son zèle pour la perfection de ses Filles
était admirable ; elle leur procurait des li-

vres spirituels , des conférences particuliè-
res, sur la vie et sur les vertus religieuses.
Elle obligeait celles qui avaient la mémoire
la plus heureuse de mettre par écrit les ser-
mons et les entretiens spirituels, dont elle

faisait de temps en temps faire la lecture.
Elle prenait le même soin des maisons d'A-
lençon et de la Ferté, qui étaient ses ouvra-
ges. On lui rendait un compte exact de tout
ce qui s'y passait, et elleapj)renait avec joie
queDieu y étaitservi et honoré. La vigilance,
la douceur et la fermeté firent de la Mère
Chesnel une femme forte dans le gouverne-
ment de sa maison. Son exactitude à veiller
sur les devoirs des officières et des autres
religieuses ne sentait poinîi'importunité; sa
rigueur à corriger les fautes ne diminuait
rien à l'industrie de sa charité; elle savait
adoucir autant que possible le joug de la re-
ligion. Elle visitait souvent les chambres, n'y
laissait rien de superflu, et aucune ne man-
quait du nécessaire. Elle se possédait jiarfai-

lement, et, conservant la paix de son cœur,
elle la portait partout. La mortification in-
térieure était le principe d'une si grande
modération; car elle était d'un naturel prompt
et ardent. Elle ne souffrait rien de ses
filles qui tînt de la vanité séculière, dans
leurs manières ou dans leurs habits. Elle
avait soin de les occuper pour éviter l'oisi-

veté, et de mettre leurs ouvrages en commun
pourieurôter l'esprit de propriété. Elle était

elle-même un modèle accompli de dévotion
et de régularité, tout res|)irait en elle le re-

cueillement, la |)auvrcté, la simjilicilé reli-

gieuse, qu'elle savait accorder avec son au-
torité. Sa charité envers les malades était

remarquable; elle se faisait leur infirmière
et rien n'était irop pénible ni trop humiliant
pour elle. Ce grand feu de charité se répan-
dait au dehors, sur les pauvres et les reli-

gieux mendiants, par ses soins et ses au-
mônes; elle ne les retrancha point même
pendant les années de disette et de cherté ;

au contraire, elle les augmenta et ordonna
qu'on fit faire un plus grand nombre de
pains pour les malheureux. La Providence
bénissait sa charité, en lui rendant le cen-
tuple. Dieu voulut que cette digne fille do
Marie entrât |)lus avant dans la voie des jus-
tes, et que sa |iationce mît le dernier trait à

sa sainteté, au milieu des grandes épreuves
qui lui étaient réservées, et auxfiuelles la

mort seule mit un terme, l'iusicurs de ses

premières associées lui causèrent beaucoup
de peine, surtout la plus ancienne

, qu'elle
fut obligée de renvoyer à Poitiers: la paix se
rétablit aussitôt; mais d'autres aflUctions lui

vinrent de la part de quelques religieuses,
qui animèrent contre elle ses supérieurs.
Quoiqu'elle s'acquittât dignement de sa
charge, les faux rapports, qu'ils écoutèrent
trop facilement, leur firent concevoir des
sentiments de défiance, auxquels ils cédèrent
en s'opposant à ce qu'on la continuât dans
la supériorité. La Mère Chesnel ne souhai-
tait rien tant que sa dé[)Osition; contente
d'avoir contribué ]iendanl douze ans à la

fondation et à l'affermissement de la maison
de la Flèche, elle s'abandonna entièrement
h la volonté des autres, comme si elle n'eût
jamais fait qu'obéir. La Mère Massonneau ,

qui lui succéda en 163i, lui évita d'autres
humiliations, dont cette digne religieuse eût
encore profité pour sa [)lus grande perfec-
tion ; car elle ne conserva jamais le moindre
ressentiment de la conduite qu'on tenait à
son égard; ne dit aucun mot pour repousser
le blâme dont la chargeaient ceux qui ne
connaissaient pas son innocence. Dieu la tii

jiasser de cet état sur un lit de douleurs, pa?
un raccourcissement de nerfs et par un
tremblement de tout son corps. Elle demeura
quatorze mois sur ceKe croix, avec le seul
usage de sa langue, comme le saint homme
Job, pour donner à Dieu des louanges. On
ne saura, dit-elle, ce que je souffre, qu'au
jour du jugement. Mais ce qu'on savait déjà,
c'était sa conformité à la volonté divine, et

sa générosité à s'offrir souvent à Dieu, pour
continuer ce genre de martyre autant de
temps qu'il lui plairait. Notre-Seigneur cou-
ronna enfin la patience de sa fervente épou-
se, le jour de la Pentecôte, 19 mai 1652.
En 1637 la communauté élut pour supé-

rieure Marguerite Filloleau. Cette religieuse
n'avait encore que trente ans, mais on avait

su apprécier son mérite; Mère Chesnel,
qu'elle choisit pour mère seconde ou assis-

tante, l'avait elle-même chargée de la direc-

tion de ses jeunes sœurs, aussitôt après sa

profession. Cet emploi fortifia en elle l'esprit

religieux, qu'elle puisa encore dans les

livres de piété, et surtout dans la lecture de
l'Ecriture sainte, et dans les écrits des saints

Pères, dont elle savait bon nombre d'es plus

beaux passages. Elle avait une mémoire si

extraordinaire qu'elle savait toute la Biblo

l-ar cœur, et qu'il lui suffisait d'entendre une
fois un sermon pour le répéter littérale-

ment. Elle comprenait parfaitement le latin.

Chaque soir elle commentait d'une manière
très-intéressante le sujet d'oraison qu'on a

coutume de donner f)our le lendemain. Son
humilité nous a caché beaucoup de grâces

particulières qu'elle a reçues du Ciel, car

elle ne découvrait à ses directeurs mêmes
(pie ses imperfections et ses misères; c'é-

tait son langage ordinaire, et le mépris qu'elle

faisait d'elle-môme lui inspirait ces senti-

ments.
Consacré dès son enfance à la sainte

Vierge, elle s'étudinit 5 imiter toutes se^
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\erlu3. Elle trouvait dans l'exercice d'une
oraison très-sublime la grâce intérieure qui
animait toutes ses actions, et les lumières
qui la rendaient si prudente dans la conduite
des autres. L'amour dont celte sainte reli-

gieuse brûlait pour Dieu, ne pouvait souf-
frir les moindres offenses contre sa divine
majesté, aussi ne laissait-elle aucune occa-
sion de procurer sa gloire. Dans ce dessein
elle veillait assidûment au bon ordre de la

maison et à l'avancement spirituel de ses
lilles. Elle leur fournissait tous les moyens,
et tous les secours propres à les faire avan-
cer à grands pas dans la perfection : des
exhortations, des conférences, la direction
des Pères de la Compagnie de Jésus, entre-
tenaient ce monastère dans une grande
ferveur. L'attachement constant que la com-
munauté a eu pour cette révérende Mère,
et les honneurs qu'elle lui a toujours ren-
dus sont de grandes preuves de son rare

mérite. Quoique très-jeune encore quand
elle fut élue supérieure pour la première
fois, elle fut continuée par cinq élections à

diverses reprises, et à la sixième il ne lui

manqua que deux voix : elle était alors

âgée de quatre-vingts ans. Mais il fallait à

sa vertu un poids éternel de gloire , elle

s'y disposa par une sainte mort, laissant sa
communauté très-florissante et composée de
quatre-vingts religieuses. Pendant sa su[)é-

riorité et celle des révérendes Mères Marie
Pélard, Catherine Bidault de Rochefort,
Barbe Pignard et Rousseau, la communauté
avait pris beaucoup d'extension. Resserrées
dans le local qu'elles occupaient proche les

remparts, les religieuses avaient en 1635,
obtenu du roi, de la ville et de l'évêque, la

permission d'établir une arcade sur la rue,
afin d'utiliser des maisons qu'elles avaient
achetées en face, pour faire les classes aux
enfants. En 1657, elles achetèrent de l'autre

côté du rem[)arl, une pièce de terre de
yingt-huit journaux, que leur vendit le

marquis de la Varenne, gouverneur du châ-
teau et de la ville de la Flèche. Ce bien
ayant appartenu à la couronne pouvait être
racheté d'un jour à l'autre : le roi, à la

prière des religieuses, voulut bien renon-
cer à ce droit, moyennant une rente de six
sous six derniers qu'elles payeraient chaque
année à la baronnie do la Flèche, et une
Messe qu'elles feraient tous les ans célé-
brer dans leur chapelle pour lui, ses pré-
décesseurs, ses successeurs et la prospérité
de l'Etat. 11 les autorisa en même tem[)s h

comiiiunic|uer ce nouveau local par un sou-
terrain (|u elles auraient pu établir sous les

remparts, le chemin de ronde et la pièce
d'eau fjui les en séparaient. Ce beau uarc
entrecoupé aujourd'hui de différentes rues,
forme ce qu'un appelle la nouvelle ville.
En 1655, Henri Arnault, évoque d'Angers,
vint poser la première pierre d'une chapelle
plus grande, et en tit la consécration le 28
octobre suivant. iMarie Pélard avait fait jeter
les fondements des bàiiments destinés à la

communauté; ils furent continués par les
supérieures dont nous venons de parler, et

par les Mères de Briolay,DacygneetBelocier
de Mony.

Ces révérendes Mères eurent la consoia-
tion de voir un grand nombre de leurs filles

se distinguer par une piété éclairée et un
zèle ardent pour la sanctification des jeunes
personnes qui leur étaient confiées. Il ne
saurait entrer dans nos vues de raconter
la conduite édifiante de chacune; qu'il nous
suffise de dire que la même édification a été

donnée sous les révérendes Mères qui sa
sont succédé dans la charge de supérieure,
et dont nous ne pouvons que mentionner les

noms pour la plupart très-connus encore
dans la ville de la Flèche ; ce sont Jeanne de
Sales, Marguerite Ribourg, Elisabeth Gal-
lois, Françoise Ribot, Marthe Denyau;
Françoise Corvasier de Vanrobert, P. De-
nyau, Anne Nail de la Saintonnière, Cathe-
rine Gallois de la Racinays, Agathe Dor-
vaulx, Modeste Colasseau de la Machefol-
lière, et Marie-Thérèse Saullay. Cette der-
nière exerçait depuis peu les fonctions si

pénibles de la supériorité, quand l'Assem-
blée nationale força les religieuses à sortir

de leurs couvents *et fît vendre leurs biens,

meubles et immeubles. La communauté de
Notre-Dame de la Flèche comptait alors

une quarantaine de religieuses, dont six

converses. Le pensionnat ne se composait
que d'un petit nombre d'élèves. Alors,

comme aujourd'hui encore en Espagne, les

pensionnats de Notre-Dame ne recevaient

ordinairement que les jeunes personnes
étrangères à la ville, et même plusieurs de
celles-ci étaient reçues dans des maisons
particulières, et fréquentaient les classes

gratuites où se présentaient en grand nom-
bre les enfants des riches et des pauvres.

Toutes les religieuses de Notre-Dame fu-

rent fidèles à leurs saints engagements, et

comme elles ne pouvaient se résigner à ren-
trer dans le monde, plusieurs se réfugièrent

à l'hôpital de la Flèche, ou aux environs
dans certaines congrégations tolérées par le

gouvernement. D'autres furent emprison-
nées; une d'elles, Catherine Frémont, fut

déportée à Cayenne, d'où elle revint après
la révolution, heureuse de pouvoir se réu-
nir à ses sœurs qu'elle; édifia jusqu'à sa

sa mort (1830). Ces dignes religieuses ne
purent rester longtemps dans les commu-
nautés qui leur avaient donné un asile.

Elles se rendirent dans leurs faïuilles dont
elles furent l'édification |tar leur vertu, et

où elles continuèrent d'instruire les en-
fants.

Les temps étant devenus un peu plus
calmes, quelques-unes des religieuses qui
avaient survécu se réunirent dans une mai-
son particulière, rue Yernevelle, où elles

tinrent une école privée. Leur nombre s'é-

tant successivement élevé à onze, elles éta-

blirent en 180i, avec le consentement des
autorités locales, une école publique, qui
fut dès l'origine fort nombreuse et dont les

progrès tirent sentir ro[)portunité de ré-

tablir celte intéressante et utile commu-
nauté.
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On travailla à ce rétablissement en 1805,

et le 21 mars 1806, un décret impérial au-
torisa provisoirement l'institut, et permit
aux religieuses d'admettre de nouvelles as-

sociées; mais elles ne purent profiter alors

de cette première faveur.

Pendant plusieurs années des efforts gé-
néreux furent inutilement tentés, pour leur

procurer une maison convenable. Enfin
M. et MmeJDevives, riches propriétaires de
la Flèche, s'engagèrent dans ce dessein à

donner une somme de 10,800 francs, et Mme
Davoust, que les religieuses regardaient
comme leur supérieure, et chez qui elles

demeuraient , étant devenue héritière de
Mme Devives, sa sœur, se vit en état d'ac-

quérir les bâtiments de l'ancien couvent de
la Madeleine, qui étaient en vente : cette

communauté avait été dissoute en 1789, par
autorité épiscopale, après un siècle d'exis-

tence. Elle se pourvut auprès du gouver-
nement et se fit autoriser à l'acheter, et à en
faire donation légale à sa communauté :

cette autorisation fut confirmée de nouveau
dans l'ordonnance du 18 septembre 1816 par
laquelle la communauté fut définitivement
approuvée.

L'acte de donation fut accepté au nom de
la communauté par Mme Féan-Douasne

,

nommée supérieure à cet elfet. Les reli-

gieuses étant ainsi devenues propriétaires

de celte nouvelle maison, hâtèrent les tra-

vaux et réparations convenables pour y vivre
selon leurs règles.

Enfin arriva le 26 juin 1817, jour à jamais
béni dans cette maison. Toutes ces saintes

fiHes étaient réunies chez Mme Davoust
qu'elles continuaient d'honorer comme leur

supérieure. Elles avaient eu la veille la

consolation de recevoir une ancienne reli-

gieuse de leur maison d'Alençon , déjà
nommée plus haut. Le clergé, suivi des
autorités civiles et judiciaires, vint pro-
cessionnellement les chercher, les accom-
pagna à l'église paroissiale, oii l'on chanta
une Messe solennelle du Saint-Esprit; la

chapelle de la communauté étant trop petite

pour contenir les assistants. Après la Messe,
la procession se remit en marche et con-
duisit les religieuses dans leur nouvelle
maison. Elles se rendirent de suite à leur
chœur, |)endant que la jtrocession se diri-

geait vers leur chapelle, pour y recevoir la

bénédiction du Saint-Sacrement et y chanter
alternativement avec le clergé un Te Deum
d'actions de grâces, qu'elles renouvellent
chaque année avec un grand bonheur.
Wous n'essayerons pas de dire les senti-

ments dont elles furent pénétrées dans cette

rentrée solennelle, en se voyant encore une
fois séparées de ce monde (ju'elles avaient

retrouvé si méchant, où s'étaient écoulés

pour elles des jours si longs et si mal-
heureux.... Dans celte sainte sollicitude,

ces dignes religieuses allaient |)Ouvoir vivre

selon leurs règles en vraies Filles de Notre-
D.une. Plus d'une, au moment do celle ins-

tallali in si pieuse, de cet hortnnage si cor-

dial rendu 5 la religion dans leurs per-

sonnes, se rappelait ce jour, de si friste

mémoire, oii, forcées de sortir de leur cloî-

tre, elles n'avaient reçu que des marques
craintives d'un intérêt inspiré par leur po-
sition, à quelques âmes honnêtes et compa-
tissantes.

Ce jour fut vraiment une fête pour la

Flèche et les environs. Tout se passa dans
le plus grand calme; un ordre parfait régna
pendant la cérémonie.
Le lendemain, M. de la Roche, curé de la

Flèche et supérieur de cette communauté
qui lui doit en grande partie sa restauration,

entra dans la maison avec l'autorisation de
Mgr l'évêque du Mans, pour la bénir ainsi

que le chœur et le cimetière. 11 était as-

sisté, par M. Gournay, aumônier des reli-

gieuses.
Rendues à elles-mêmes, ces ferventes

épouses de Jésus-Christ s'appliquèrent à

faire revivre leur zèle dans tous ses points.

Comme elles n'avaient pas encore de supé-
rieure élue canoniqiiement pour les gou-
verner, elles se réunirent le 18 juillet sui-

vant sous la présidence de M. de la Roche,
et choisirent Mme Davoust, qui fut procla-

mée supérieure, et confirmée dans celle

charge par le président délégué par Mgr
l'évêque.

Quelques jours après la Mère Perraull,

qui exerçait defiuis plusieurs années les

fonctions°de procureuse, rendit ses comples
devant M. le Supérieur et la Rév. Mère, et

aussitôt, chacune des religieuses vint avec
la plus grande édification apporter ce qui

lui restait, soit en argent, soit en ubjets de

quelque valeur, pour remettre tout en com-
mun, et observer strictement la sainte vertu

de pauvreté. Leurs ressources étaient bien

modiques, mais elles se.reposaient sur la

Providence qui venait do mettre le comble à

leurs désirs.

L'année suivante, elles perdirent leur ré-

vérende Mère et la remplacèrent parla Mère
Péan-Douasne, jusqu'en 1827, où la Mère
Piveron fut élue. En 1833 il restait un petit

nombre de ces vénérables Mères oui avaient

l)assé par les dures épreuves ue la révo-

lution, et elles s'affaiblissaient de plus en
plus; les jeunes n'ins[)iraient [)as encore

toute la confiance désirable. Mgr Carron,

évêque du Mans, proposa de demander une
supérieure à la maison de Poitiers qui pos-

sédait plusieurs sujets très-remarciuables, et

comme celle communauté avait autrefois fon-

dé celle d(; la Flèche, la Providence niénagea

cette nouvelle circonstance, pour renouve-
ler les liens et les bons rapports de ces

deux maisons.
Les religieuses, sous la présidence do

!Mgr l'évoque, élurent h l'unaninnté Muie
Pauline Fradin, religieuse de la commu-
nauté de Poitiers. Un double du jtrocès-

verhal fut envoyé 5 la Rév. Mère Ménar-
dière, sa supérieure, avec une lettre signée

de toutes les religieuses de Notre-Dame
do la Flèche, pour la prier d'accéder à leurs

vœux. Leur demande fut favorablement ac-

cueillie, et Mère Fradin faisant génreuse-
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ment le sacritice qu'on lui demandait, ar-

riva au milieu de sa nouvelle famille le 31

mai, accompagnée de M. Goumenault, curé

de la Flèche, et deM. raumùnier,qui étaient

allés la chercher.

La Flèche a eu le bonheur de conserver

pendant près de vingt-deux ans cette digne

supérieure, réélue chaque triennal à l'una-

nimité. Sous sa direction si sage et toute

maternelle, la communauté a pris un grand
accroissement, li n'y avait pas encore deux
ans qu'elle dirigeait la maison, et déjà elle

faisait poser et bénir la première pierre

d'une aouvelle chapelle que Mgr Bouvier,
évoque du Mans, vint consacrer le 15 no-
vembre 1836, assisté de Mgr de Simony,
évêque de Soissons et de Laon qui, sur sa

demande, voulut bien officier pontitîcale-

ment à Tissue de la cérémonie. Cette cha-

pelle fut dédiée à l'Immaculée Conception
de la sainte Vierge, sous l'invocation spé-

ciale de sainte Véréconde et saint Clément,
martyrs.

Depuis, cet»e digne Mère a fait aussi-

construire à neuf un magnifique pensionnat
et une belle communauté où. elle se faisait

un bonheur d'introduire bientôt sa nom-
lireuse famille, mais Dieu avait d'autres

desseins sur elle : celle terre promise à sa
foi, et achetée au prix de la plus kiborieuse

sollicitude, il lui en a demandé le sacrifice,

mais pour la faire entrer dans un monde
meilleur, et la mettre en possession d'une
demeure plus stable et plus heureuse, où
ses vertus devaient trouver une éternelle

récompense.
Chaque époque a ses exigences. De nos

jours, le cercle de l'instruction donnée aux
demoiselles s'est agrandie d'une manière
remarquable. Mère Fradin le comprenait
parfaitemcrt, et a[)préciant tout ce qu'il y a

de juste dans ce que réclament les progrès
de notre siècle, elle ne négligea rien pour
metireses Filles en état de donner une édu-
cation convenable aux jeunes [lersonnes

qui leur seraient conQées. Elle ne se bor-

nait pas à exercer ce zèle dans sa mai-
son; son amour pour tout Tordre lui fai-

sait communiquer ses idées si droites aux
nombreuses maisons qui s'estimaient heu-
reuses d'être en relation avec elle. Sanscesse
son zèle les encourageait à marcher dans
cette voie de dévoueuient, et à metlre tout

en œuvre pour remplir dignement le but de
l'institut. C'est ainsi qu'elle put prêter de ses

filles à plusieurs communautés de l'ordre,

tant en France qu'à Rome.
Depuis la mort si édifiante de celte révé-

rende Mère qui eut lieu !o2i août 1833, la

communauté continue d'être animée du
même esprit; elle a fait l'année dernière le

sacrifice do sa supérieure, réclamée à Bor-
deaux pour diriger cette maison, |)remière
do l'ordre; dans la même circonstance, elle

s'est encore privée de quelques sujets de
grande espérance, afin que l'œuvre impor-
tante dont il s'agissait, devînt plus facile cl

plus complète.
Aujourd'hui la communauté de Notre-

Dame de la Flèche se compose de dix-huh.

Mères, douze sœurs de chœur, seize sœurs
compagnes, sans compter les novices, les

postulantes et les tourières occupées au ser-

vice du dehors de la maison. Son pension-
nat, un des plus florissants du diocèse,

compte soixante-dix élèves; ses classes gra-

tuites sont fréquentées par près de 300 pe-

tites filles, et une classe d'adultes réunit

tous les dimanches, entre les Offices, une
soixantaine de jeunes ouvrières.

NOTRE-DAME DE SAMONTGIE (Congré-
gation DES Soeurs de) , à SamonXgie
{Loire), diocèse de Lyon.

La congrégation de Notre-Dame de Sa-

montgie a commencé à se former en 1833.

.Marie Villeneuve, Marie Tholas et' Marie
Quatresens, se réunirent dans la première
paroisse de Medeyroles , arrondissement
d'Ambert, diocèse de Clermont (Puy-de-
Dôme), pour fonder une communauté. Elles

s'adressèrent à la congrégation des reli-

gieuses d'Usson, diocèse de Lyon, départe-
ment de la Loire, qui sous le nom de No-
tre-Dame de Ghambrias, fait l'ornement de
la contrée et travaille avec beaucoup de
zèle et de succès à l'instruction de la jeu-
nesse, et au soulagement des malades. Les
religieuses d'Usson donnèrent une supé-
rieure à ces trois pieuses filles, ainsi que
leurs saintes règles, qui ont jjour but do
procurer la gloire de Dieu et de servir le

j)rochain. Les règles el les costumes sont les

mêmes que les règles et les costumes des
religieuses de Saint-Joseph, dites du Bon-
Pasteur. En 1836, Marie Séden, Anne Gue-
rinin et Msiie Bruyère fondèrent une se-

conde communauté à Aix-la-Fagette, canton
de Saint-Germain-L'herm; en 18i0, Marie-
Duprat, Marie-Augier et Marie-Jozanny fi-

rent aussi un établissement à Samontgie
(canton de Bressac.)

Les su[)érieurs ecclésiastiques de Lyon
ne voulant pas se charger de la direction

de ces trois maisons établies dans le diocèse

de Clermont, Mgr l'évêque, témoin des bé-
nédictions que le bon Dieu réitandait sur

ces établissements et du bien qu'ils fai-

saient, fixa la maison mère à Samontgie,
couime la localité la plus centrale. L'ordon-
nance épiscopaleeut lieu le 3 novembre ISV/».

Depuis celle époque, la maison mère a en-
voyé des religieuses aux paroisses de Voda-
l)lés,dela Chapelle sous Marcourse,de grand
Rif de la Peslières, de laRourlhomme, et de
Snubeyral, toutes situées dans la montagne
où régnait la plus grande ignorance.

Ce (pli rend plus précieuse la congréga
lion des Sœurs de Noire-Dame de Samont-
gie, c'est qu'elles remplissent un vide, qu'el-

les satisfont à un besoin des plus urgents,

auxquels n'avaient jamais pourvu les con-
grégations qui existent depuis de longues
années ; se contentant de peu, elles ne sont

jioint à charge aux familles. Ces sœurs fer-

ventes et dévouées aux bonnes œuvres,
mettent leur gloire à répandre dans les pa-

roisses perdues dans les montagnes, Tins-
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truetîon religieuse, el avec elle la pratique

cIo toutes les vertus dont elles offrent le par-

fait modèle. Elles font la classe aux enfants;

elles leur apprennent à travailler, à faire de
la dentelle; elles assistent et soignent les

malades. Leur dévouement et leur désinté-

ressement admirables attirent sur cette con-
grégation les bénédictions abondantes du
ciel.

NOTRE-DAME DE LA RETRAITE (Con-
grégatioîs de), ou Notre - Dame du Cé-
nacle. {Vo7j. Retraite.)

L'œuvre des retraites, but de cette con-
grégation, a pris naissance 5 Lalouvesc, petit

village des montagnes du Vivarais, où l'on

vénère le tombeau de saint François.Régis,
j'apôtre des Cévennes; Dieu voulant que
cette œuvre eût pour protecteur un des
grands saints des derniers temps de l'Eglise,

formé lui-môme à l'école des exercices qui
servent de base aux retraites, et sancliûé
par leur usage. De là le nom des Retraites

Saint-Régis donné à Lalouvesc, à la pre-
mière maison de l'œuvre.

la Congrégation naissante fut autorisée
en 1836 par l'évêque diocésain, Mgr Bounel,
évoque de Viviers. Mais c'est à son succes-
seur immédiat, Mgr Guibert, qu'elle doit en
J8ii l'approbation de ses Constitutions et

de ses règles soiis le nom de Congrégation
de Notre-I)ame de, la Retraite, ou de Notre-
Dame au Cénacle; le vocable et le patro-
nage de Marie au Cénacle, convenant spé-
cialement au but que se proposent les mem-
bres de la congrégation. Ce que nous lisons

à ce sujet dans les saintes Ecritures suggère
l'dée des Retraites, et en donne le modèle
dans la réunion des apôtres et des premiers
lidèles, sous les auspices de Marie, la mère
de grâce, avec laquelle ils i)ersévéraient

dans la prière. De |)lus, ce nom de bénédic-
tion, en rapi)elant l'origine, la fin et les con-
ditions des retraites, offre en même temps
dans celte première assemblée de l'Eglise

naissante le parfait modèle d'une commu-
nauté religieuse.

La Congrégation de Notre-Dame de la Re-
traite, outre l'approbation de ses constitu-
tions et de ses règles, doit aussi à Mgr
Guibert la bénédiction do Sa Sainteté le

Pape Grégoire XVI, et diverses indulgences
({u'il a daigné lui concéder. C'est Mgr Gui-
bert encore qui a sollicité pour elle auju-ès

dejnotre Très-Saint-l*ère le Pape Pie LX,

qui a bien voulu les accorder, deux indul-

gences plénières à l'occasion des retraites
,

l'une en faveur des retraitantes, l'autre en
faveur des religieuses.

La congrégation a pour objet spécial l'ins-

truction religieuse des femmes de toutes

conditions : elle tend à ce but [)ar le moyen
des retraites, son œuvre principale, et par

celui des catéchismes qui se font dans ces

maisons, individuellement ou en commun,
à toutes les personnes adultes qui y vien-

nent dans cette intention. De plus, clic

jirêle son concours à toutes les œuvres qui
ont pour fin le salut et le bien des âmes.

Elle ne s'abstient qr.,- de celles qui deman-
di nt des soins assidus et perpétuels, im-
compatibles avec des retraites continues :

comme serait l'éducation des enfants, la te-

nue des hospices, etc., œuvres auxquelles la

charité a du reste suffisamment pourvu.

Outre les retraites et catéchismes, la con-

grégation ouvre ses maisons, et pour le

temps nécessaire à cet effet, aux protestantes

ou autres personnes qui sont en voie de
conversion.
On peut considérer ces maisons comme

des écoles de doctrine chrétienne, ouver-
tes à toutes les femmes qui seront amenées
h l'y chercher, et des asiles de recueille

ment, oh celles qui veulent se former à la

vie chrétienne trouvent à cet effet toutes les

facilités et les divers genres d'assistances

désirables.

Les retraites qui réunissent un nombre
suffisant de retraitantes sont présidées par

un directeur qui leur donne en conimun les

instructions' nécessaires ,
proportionées à

l'importance de la réunion. Les retraites

individuelles sont dirigées fiar le confesseur

de chaque retraitante. Parmi les retraites

communes on distingue les générales, ou
celles qui sont spéciales, selon qu'elles sont

données à des personnes de toutes condi-

tions ou à celles d'une profession particu-

lière.

Dans le nombre ûes œuvres de la congré-
gation, on peut désigner à Paris l'associa-

tion des institutrices, l'association en l'hon-

neur de l'Immaculée Conception, pour les

jeunes personnes employées dans le com-
merce, qui leur offre un soutien au milieu
des dangers qui les environne. A Lyon on
peut nommer la congrégation des jeunes
ouvrières de Notre-Dame de Fouivières.

La Congrégation de Noire -Dame de la

Retraite compte jusqu'à ce moment (juatre

maisons, toutes soumises à la même supé-
rieure générale. Une à Lalouvesc, près du
tombeau de saint Régis ; cette maison, ber-

ceau de l'institut, est dès lors particulière-

ment chère à ses membres. Une seconde h

Tournon sur Rhône. La troisième a été

couHuencée à Lyon en 18i0, sur la demande
de Son Eminence Mgr le cardinal de Ro-
nald. La quatrième a été fondée à Paris, en

1850.

Une cinqiiièmo maison va être étnblif' .1

IMoMtpellier, et donnera aux provinces mé-

ridionales son asile de prière et de recueil-

lement.

NOTRE-DAME DE SION (
Conguéoation

DES RELIGIEUSES de), maisoii mère à Paris

L'œuvre de Notre-Dame de Sion se rattaclu'

à la conversion ({ni eut lieu à Rome le i20

janvier 18V2.

Celui ipii fut l'objet de cette grâce se sentit

vivemcnt.pressé, dès les |)reujiers instants où
il ouvrit les yeux 5 la lumière, «le faire par-

lici|)er ses anciens coreligionnaires à cette

grande miséricorde.
Sous l'influence incessante de cette pen-

sée, il se préoccuiiaitdéjà des moyens de la
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réaliser pendant sa retraite préparatoire du
saint baptême.

il en écrivit à son frère, missionnaire,

apostolique, qui remplissait les fonctions de

sous-directeur de rarchicoiifrérie de Notre-

Dame des Victoires, à Paris. Il le conjura

défaire l'acquisition d'une maison pour y
élever des enfants Israélites, et leur procurer,

avec le conseniement de leurs parents, le

bienfait de la régénération chrétienne.

Cette pensée parut extraordinaire à tous

égards Néanmoins on ne voulut point la

rejeter sans avoir consulté Dieu; et le mis-
sionnaire, se tournant vers la glorieuse fdle

de David, lui dit avec simplicité : « Si c'est

vous, ô Marie! qui voulez cette œuvre, et

qui avez inspiré celte pensée, faites-le-moi

connaître |)ar un signe; envoyez-moi sans

retard un enfant, un seul enfant d"Israùl ; et

ce sera pour moi, à mes yeux, comme une
marque de votre approbation 1

Le signe ne se fit pas attendre.

Le même jour, il reçut une lettre de

M. l'abbé Aladel, supérieur des Lazaristes de
Paris qui l'informait qu'une dame israélite,

dangereusement malade, désirait, avant de
mourir, confier ses deux jeunes tilles à îles

mains chrétiennes. Ce fut avec une émotion
profonde qu'il se rendit auprès de cette

femme respectable, il lui montia, i^ar l'Ecri-

criture, que Jésus-Christ était le.Messie, l'uni-

que Rédempteur sans lequel il n'y a point

de salut; que le chrislianisme, loin d'être

une autre religion que celle des Juifs, n'é-

tait que l'accomplissement des pro|)héties

sacrées ; et que la foi chrétienne n'était que
la foi d'Israël propagée dans tout l'univers,

selon les promesses faites à Abraham et aux
patriarches : Toules les nalions de la terre

seront bénits en celui qui sortira de vous.

(Gen. XXII, 18.)

Le voile tomba des yeux de cette digne
fille de Jacob; elle demanda le baptême, et

peu de jours après, elle mourut en bénissant

les noms de Jésus et de Mar^e.

La semaine n'était pas encore écoulée,

qu'une dame israélite, frappée du récit de la

conversion qui s'était accomplie à Rome,
vint trouver le même prêtre, et à la suite de
quelques entretiens, elle lui remit ses en-
fants pour en faire desClirétiennes : bientôt

après, elle voulut elle-même être ba[;tisée;

et elle amena successivement aux fonts

sacrés ses jeunes ûls et la famille tout en-
tière de sa sœur.

Plusieurs autres catéchumènes se présentè-

rent dans le njême tem[)s. Ils s'attiraient les

uns les autres en seconimuni(iuaiit les conso-
lations douces que leur procurait l'instruction

chrétienne. La i)luparl des jeunes enfants
furent provisoirement placées dans la mai-
son de la Providence dirigée par les Sœurs
de Saint-Vincent de Paul, et composèrent le

premier noyau de l'institut des néophytes.
Ces prémices se développaient, à vued'œil,

sousla [)roteclionde la miséricordieuse Mère
du Sauveur : lo moment était venu d'organi-
ser l'œuvre, de la consolider et de lui donner
une vie i)ropre.

Mais alors se présentait une sérieuse diffi-

culté. On se demandait quelles seraient les

servantes de Dieu, les mèi es spirituelles qui
s'intéresseraient spécialement au salut des
Juifs; qui prieraient avec persévérance pour
ces restes de l'ancien peuplede Dieu

; qui se
dévoueraient à l'instruction des catéchumè-
nes, à l'éducation des néophytes, aux soins
de tant d'enfants nouvellement nés h l'église?

Les congrégations religieuses existantes,
ayant chacune leur but marqué, leur sphère
d'activité propre, et ne pouvant d'ailleurs

s'écarter des limites de leurs attributions, ne
semblaient pas s'adapter aux conditions de
l'œuvre naissante, dont les éléments récla-

maient une culture particulière. Sur ce point,

l'avenir ne s'était pas encore dévoilé; et

aucune lumière, aucune indication n'avait

éclairci une question si importante.
C'était à Rome que la première pensée de

l'œuvre avait jailli : c'est aussi à Rome,
qu'elle devait recevoir sa consécration.
A cette époque, au mois de juin 18i2, le

sous-directeur de l'archiconfrérie se rendit
dans la cité sainte, avec le vénérable curé
deNotre-Dame des S'ictoires. Dès son arrivée,

il se mit aux pieds du Souverain Pontife

Grégoire XVI; et après lui avoir exposé ce

que la divine Providence avait fait, il se.

sentit encouragé à demander au Saint-Père
la mission spécial de travaillera ramener au
bercail de l'Eglise les brebis dispersées du
troupeau d'Israël. Le vicaire de Jésus-Christ,
digne successeur de l'apôtre des Juifs, dai-

gna accueillir ce vœu; et levant ses deux
mains sur la tête du missionnaire, il lui

donna, avec une grande effusion de charité

apostolique, la bénédiction qui dut féconder
celte œuvre salutaire.

La grâce, émanée du siège de Pierre, pro •

duisit immédiatement d&s effets précieux^
les conversions se multiplièrent par des voies
admirables; et en même temps le cœur do
Marie, suurce de toute tendresse maternelle,
mit au cœur de quelques pieuses Chrétiennes
la pensée de se consacrer spécialement à la

régénération et au salut des Juifs.

x\nimées d'une vive confiance,elles rassem-
blent autour d'elles les âmes déjà conquises;
elles en appellent d'autres, et posent les fon-

dements d'un premier établissement.
C'était au mois de Marie 18i3.

A mesure que les brebis de cette bergerie
croissaient en nombre, le Seigneur augmen-
tait aussi les instruments de la grâce divine.
De§ Chrétiennes dévouées vinrent successi-
vemenise joindre aux premières fondatrices;
et toutes ensemble, unies dans un même
esprit et un même sentiment, travaillèrent,

sous les auspices de Marie, à l'affermisse-

ment et à l'extension de leur communauté.
Au commencement de l'année 1845, la

[)remière maison ne suflisait déjà plus pour
abriter les jeunes néoph\tes. On fit l'acqui-

sition d'une maison plus vaste, dont le

régime intérieur prit graduellement laforrae,
la règle et les traditions de la vie religieuse :

et la nouvelle famille se plaça tout d'abord

sous le patronage de Notrc-I>anic de Sion.
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De puissants encouragements vinrent la

fortifier. Mgr Affre, le saint archevêque de
Paris, touché du bien qui s'acom[)lissait

dans la maison de Sion, lui accorda une cha-
pelle où lui-même vint administrer plusieurs

lois les sacrements de baptême et de confir-

mation. Mgr Sibour , son digne et vénéré
successeur, plein de compassion pour les

brel3is égarées de la maison d'Israël, ajouta
de nouveaux témoignages de bienveillance

à ceux du prélat martyr, et daigna exprimer
hautement ses sympathies pour celte œuvre.
D'autres princes de l'Eglise, le nonce de Sa
Sainteté, Son Eminence le cardinal Fornari,
le cardinal Giraud de Cambrai, le cardinal

archevêque de Bordeaux; plus tard le pa-
triarche de Jérusalem, et un grand nombre
de nos seigneurs les archevêques et évo-
ques voulurent visiter et bénir le bercail

des néophytes.

i
A ces hautes ai)probations, est venue s'a-

>outer la plus précieuse de toutes les faveurs:
le Souverain Pontife lui même, Pie IX, in-

'formé des résultats obtenus par la commu-
nauté de Notre-Dame de Sion, lui adressa
un bref en date du 15 janvier 18i7, et lui

concéda de nombreuses indulgences. Puis,

ouvrant derechef les trésors de l'Eglise, et

donnant cours à sa bienveillance paternelle,

i! daigna étendre ces indulgences à tous les

fidèles qui apporteraient leur concours à
l'œuvre.

La bénédiction du vicaire de Jésus-Christ
tomba comme une rosée féconde sur la mon-
tagne de Sion, et tlt mûrir des moissons
de plus en plus abondantes. On vit des fa-

milles entières, touchées de In transformation
que le christianisme avait opérée dans quel-
ques-unsde leurs membres, demander l'ins-

truction et le baptême; et la sève chrétienne,

circulante travers les branches et les rameaux
de cesfamilles nombreuses, remontadespetits
enfants jusqu'à leurs parents octogénaires.

Outre les jeunes enfants, baptisés et élevés

dans les établissements de Noire-Dame de
Sion, on compte des centaines de néophytes
qui vivent chrétiennement dans le monde.
Les uns, pour des raisons graves, ne peu-
vent encore arborer ouvertement la bannière
du christianisme; les autres, plus heureux,
confessent leur foi au prix des plus grands
sacrifices, et souvent en face des tribulations

les plus douloureuses. On remarque parmi
eux des personnes de toutes les conditions :

des médecins, des avocats, des militaires,

des artistes, des littérateurs, des ouvriers;

même des vieillards, enlrc autres, un docte

rabbin, âgé de plus de quatre-vingts ans;

quelques-uns ont embrassé la vie religieuse;

plusieurs néophytes é|)rouvées se sont consa-

crées au Seigneur dans la congrégation des

filles de Notre-Dame de Sion.

La grâce accordée au zèle apostolique de
cette congrégation religieuse no s'est point

arrêtée aux Juifs; elle s'est répandue égale-

ment sur des schismatiqucs et des héréti-

ques. Un bon nombre de protestants, parmi
lesquels on pourrait citer des noms illustres,

sont rentrés au sein de l'unité catholique
dans la chapelle de Notre-Dame de Sion.,

Un fait plus remarquable, mais très-peu
aperçu de notre époque, c'est le mouvement
général qui se manifeste parmi les Juifs ré^

pandus dans les diverses contrées du mondé.
Leur contact avec les Chrétiens, depuis que
la Providence a [jermis que les barrières

sociales fussent renversées, a eu pour effet

de dissoudre les derniers vestiges de leur

nationalité, et de les mêler à la vie de la

société chrétienne, en sorte qu'ils se trou-
vent enveloppés, et comme envahis de tous
côtés par l'atmosphère vivitianle du christia-

nisme.
Aujourd'hui, la Synagogue n'est plus ce

qu'elle était il y a vingt ou trente ans. Des-
tituée de sa foi antique, et de toute inspira-
tion divine, elle a couvert sa nudité en s'af-

fublant de quelques lambeaux empruntés
aux divers cultes chrétiens. Les observances
de la Loi sont tombées en désuétude ; les tra-

ditions thalmudiques sont inconnues à la

génération nouvelle; l'administration du ju-
daïsme, calquée sur celle du protestantisme,

n'est plus qu'une espèce de constitution

civile qui varie, et se transforme au gré des
gouvernements.
Quand on compare cet étrange mouvement

du judaïsme moderne avec l'immobilité où
il est demeuré depuis plus de dix-huit siè-

cles, ne peut-on pas constater quelque des-
sein providentiel sur les restes de Jacob?...

L'Evangile, comme le soleil, a fait le tour

du monde. Il s'est graduellement manifesté

à toutes les nations assises dans les ombres
de la mort; et, d'un pôle à l'autre, les hérauts
apostoliques ont porté les annonces du salut.

Jamais le zèle des missionnaires ne se dé-
|)loya avec plus de puissance et d'univer-
salité.

Et chose merveilleuse, qui ne s'est pas
vue dans les siècles passés, aujourd'hui, les

femmes elles-mêmes, d'innombrables ser-

vantes de Dieu, messagères de la charité, se

répandent sur tous les points du globe, où
elles font bénir le nom de Jésus avec le nom
de Marie. LEvangilc achève la conquête du
monde, en même temps que les découvertes
de la science rapprochent toutes les dis-

tances, et mettent tous les peuples en com-
munication instantanée les uns avec les au-
tres. C'est un nouvel ordre de choses qui

commence. Et ne faut-il pas se rappeler, en
ces graves conjonctures, la parole sortie de
la bouche de Jésus-Christ : Jérusalem sera

foulée aux pieds jusqu'à ce que le temps de la

gcntilicé soit accompli? {Luc. xxi,'2.k.) Parole

commentée par saint Paul lui-môme, quand
il explique auK Romains de quelle sorte le

salut, sorti des Juifs, doit retourner aux
Juifs.

Quoi qu'il en soit, la charité catholique,

qui s'en va chercher des âmes par toute la

terre, passera-t-elle avec indilférence h côié

des ruines toujours subsistantes de l'ancien

peuple do Dieu? La charité, qui s'intéres^o

à toutes les infortunes, et embrasse tous le&
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peuples, ])OuiTait-e]le oublier les brebis que
Jésns-Christ a si s.pécicileinenl recomman-
dées aux ai'utres : Ile potins ad ovcs qitœ pe-

ricntnt domus Israël : « Allez avant tout aux
brebis perdues de la maison d'Israël? {Matth.

X, 6.) N'est-ce |)as elle qui devra remplir la

mission dont parle Isaïe : Le Seigneur étendra

sa 7nain pour reconquérir les restes de so7i

peuple; il rassemblera des quatre coins de ta

terre ceux qui avaient été dispersés? (Isa.

XI, 11.)

Sans doute, un terrible analhème pèse sur

les Juifs; ils ont méconnu le Sauveur; ils

ont blasphémé le saint d'Israël [Isa. i, 4),

comme le prophétisait Isaïe; ils ont de-

mandé que le sang du Juste retombât sur la

tôte de leurs enlants; et, jiendant près de

deux mille ans, ils ont traîné à travers le

monde le poids d'une visible réprobation.

Les prophètes leur avaient prédit cette des-

tinée; mais les mêmes prophètes en pré-

disent le terme.
Les enfants dlsrael^ dit l'un d'eux, seront

longtemps sans roi, sans prince, sans sacri-

fice, sans autel, sans éphod, et sans théra-

plans. [Osée m, i.) Et il ajoute :

Après ce temps, ils reviendront, et ils cher-

cheront le Seigneur leur Dieu et David leur

roi; et, dans les deiiùcrs jours, ils recevront

avec une frayeur respectueuse le Seigneur et

les grâces qu'il doit leur faire. {Osée m, i.)

En ces jours-là, et en ces temps, dit un autre

prophète, on cherchera l'iniquité d'Israël, et

elle ne sera plus; parce que je me rendrai fa-

vorable à ceux que j'aurai réservés. [Jerem.

L, 20.)

Je répandrai sur eux un esprit de grâce et

de prière : ils jetteront les yeux sur moi quils

auront percé; ils gémiront avec larmes et

soupirs , comme on pleure sur un fils unique,

et ils seront pénétrés de douleur, comme on
l'est à la mort d'un fils aîné. [Zach. xii, 10.]

Alors, on demandera au Seigneur : D'où
viennent les plaies que vous avez au milieu

des mains? Et il répondra : J'ai été percé de

ces plaies dans la maison de ceux qui ni ai-

maient. [Zach. XIII, 6.)

Cependant, je ne traiterai point ceux qui

seront restés de ce peuple comme je les ai

traités autrefois, dit le Seigneur des armées;

car il y aura une semence de paix.... Et alors,

ô tnaison de Juda et maison d'Israël, comme
vous avez été une malédiction parmi les peu-
ples, ainsi je vous sauverai, et vous serez une

bénédiction. {Zach. vm, 11.)

Ces textes sacrés, et une foule d'autres

prophéties consignées dans l'Ancien Testa-

ment, annoncent avec évidence la conversion
des Juifs. Les Livres évangéliques, les en-
seignements des Pères et des docteurs, et

toutes les traditions de l'Eglise, consacrent
les mêmes vérités. L"ai)ôlie saint Paul les

résume dans sa divine Ej îue aux Romains :

Est-ce que Dieu a rejeté son peuple? I\on,

certes: car js suis moi-même Israélite, de la

race d'Abraham, et de (a tribu de Ilenjatnin.

Que dirai-je donc? Les Juifs sunt-ils tombés
de telle sorte que leur chute soit sans remède?
A Dieu ne plaise! Hlais leur chute csl devenue

une occasion de salut aux gentils, afin que
l'exemple des gentils lexir donnât de l'émula-

tion. Que si leur chute a été la richesse du
monde, combien leur plénitude enrichira-

t-elle le monde encore davantage? Et si leur

perte est devenue la réconciliation du monde,
que sera leur salut, sinon un retour de la

mort à la vie? Que si les prémices des Juifs
ont été saintes, la masse l'est aussi; et si la

racine est sainte, les rameaux le sont aussi.

Or, si quelques-unes des branches ont été re-

tranchées; et si vous, qui n étiez qu'un oli-

vier sauvage, avez été enlé parmi celles qui
sont demeurées sur l' olivier franc, et avez été

rendu participant de la sève et du suc qui
sort de la racine, n'ayez pas la présomption
de vous élever contre les branches naturelles :

car si vous pensez vous élever au-dessus d'elles,

sachez que ce nest pas vous qui portez la ra-
cine, mais que c'est la racine qui vous porte.

Mais, direz-vous, ces branches naturelles

ont été rompues, afin que je fusse enté à leur

place. Cela est vrai : elles ont été rompues à
cause de leur incrédulité; et pour vous, vous
éies ferme dans la foi. Cependant

,
prenez

garde de ne vous pas élever, et tenez -vous
dans la crainte; car si Dieu n'a point épargné
les branches naturelles, vous devez craindre
qu'il ne voies épargne pas non plus.

Que si eux-mêmes ne demeurent pas dans
leur incrédulité, ils seront de nouveau entés

sur leur tige, puisque Dieu est tout-puissant
pour les enter encore. Et si vous-même avez
été coupé de l'olivier sauvage, c/ui était votre
tige naturelle, pour être enté contre votre

nature sur l'olivier franc, à combien plus
forte raison les branches naturelles de l'oli-

vier seront-elles entées sur leur propre tronc!
L'Apôtre continue :

Je veux bien, mes frères, vous découvrir
ce mystère et ce secret, afin que vous ne soyez
point sages à vos propres yeux : c'est qu'une
partie des Juifs est tombée dans l'aveugle-

ment jusqu'à ce que la multitude des nations
entrât dans l'Eglise; et qu'ainsi tout Israël

soit sauvé, selon qu'il est écrit : Il sortira

de Sion un Libérateur qui bannira l'impiété

de Jacob. Et c'est là l'alliance que je ferai
avec eux, lorsque j'aurai effacé leurs péchés.

Donc
,
quant a l'Evangile , ils sont mainte-

nant ennemis à cause de vous; inais, quant
à l'élection, ils sont aimés à cause de leurs

pères. Car les dons et la vocation de Dieu
sont immuables, et il ne s'en repent point.

Ainsi, comme autrefois vous ne croyiez
p'iint en Dieu, et que vous avez ensuite ob-
tenu miséricorde, à cause de l'incrédulité des

Juifs ; de même les Juifs nont pas cru que
Dieu voulût vous faire miséricorde , afin que
la miséricorde qui vous a été faite, leur serve

à obtenir rniséricorde à leur tour. profon-
deur des trésors de la sagesse et de la science

de Dieu ! Que ses jugements sont impéné-
trables et ses voies incompréhensibles ! {Rom.
XI , 1 sqq.

)

Sans prétendre computer les temps, ni

sonder le mystère des conseils de Dieu, il

jieut être o[)portun aujourd'hui de rappeler

ces avertissements d"en haut; et l'on doit
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Signaler à raltention chrétienne la situation

nouvelle du peuple juif. D'un côté, la dis-

solution de leurs croyances sous Taction du
ralionalisnie, et raltéralion, sinon l'ouhli

total de leurs rites anciens, de leurs tradi-

tions, de leurs observances. D'une autre

part , leur incorporation dans la société

chrétienne et les conversions de plus en
plus nombreuses qui éclatent de nos jours :

ces changements, ces phénomènes ne se-
raient-ils pas les indices d'une prochaine
transformation ? Ne seraient - ils pas les

prémices des miséricordes positivement an-
noncées ?

Et si la Providence choisit ordinairement
'ce qu'il }- a de |)lus faible pour accomplir
son œuvre, ne faudrait-il pas envisager à

ce point de vue et avec une humble tspé-
rance, le ministère de N.-D. de Sion? Cette

^congrégation naissante, consacrée à la Mère
.du Sauveur, et placée sous son égide, se-

rait-elle appelée à triompher sur un terrain

où, selon l'Ecriture, les forts d'Israël avaient
i-euî-mêmes cessé de combattre? Cessaverunt
fortes in Israël, et quieverimt donec siirge-

ret Mater in Israël [Jad. v, 7. ) Aurait-
elle reçu la bienheureuse mission de faci-

liter aux cœurs droits (a recherche de la

vérité, la voie du salut et l'accès du ber-
cail? Serait-elle destinée à consoler des in-

fortunes qui jusqu'ici repoussaient toute

consolation? Le fait seul de son existence
et de sa vocation semble se rattacher aux
promesses des saintes Ecritures : Vous vous
lèverez, Seigneur, et vous ferez miséricorde
à Sion; car le temps de la miséricorde est.

venu, le temps est venu : « Tu exsurgens, mi-
sereberls Sion; quia tempus miserendi cjus,

quia venil tempus. » {PsaL ci. 11, ik.)

Oui , la même charité qui pressait avec
tant d'ardeur saint Pierre et saint Paul, est

toujours active dans l'Eglise ; elle a de nos
jours préparé des dévouements nouveaux
pour répondre à de nouveaux besoins; et

quels qu'en soient les fruits, ces dévoue-
ments ne seront pas sans mérite devant
Dieu; puisque déjà, du vivant de Notre-
Seigneur, c'était un titre à ses faveurs que
d'aimer la nation juive: Diligit enim gen-
lem nostram. ( Luc. vu , 5.

)

La congrégation de Notre-Dame de Sion
n'est encore qu'une faible plante écîose sur
le sol de l'Eglise; mais, bénie par le Père
commun des fidèles, et récemment enrichie
de nouvelles grâces et de nouvelles indul-
gences , elle a vu ses branches se multi-
plier è tel point, que déjà elle a dû fonder
plusieurs établissements : les uns, devenus
des pensionnats llorissants pour de jeunes
Chrétiennes; les autres destinés spéciale-
ment aux catéchumènes, et offrant aux Is-
raélites de tout Age et de toute condition les
moyens de s'instruire et d'entrer dans une
ère nouvelle.
On a pu, lors do la fondation de cette

œuvre, révoquer en doute son utilité, son
opportunité ; mais après quatorze années
d'expériences, et 5 la vue de sa fécondité,
le découragement n'est plus peruiis. Déjà,
quatre cents Israélites ont reçu le baïUême;
les âmes sauvées attireront d'autres âmes;
désormais l'étincelle vivante qui a réveillé

les prémices des enfants d'Israël , ne s'é-

teindra plus.

Les religieuses de Sion, dont les diverses
maisons sont placées sous l'autorité d'une
supérieure générale, exerce parmi les Juifs

un apostolat qui s'étend de |)lus en plus et
se propage partout.

Ce qui a été fondé pour les jeunes filles

tend aussi à s'établir [)Our les garçons : plu-
sieurs ecclésiastiijues se sont unis pour se-
conder l'œuvre de Sion

;
prenant pour règle

cette parole de Jésus-Christ : Ite potius ad
oves quœ pcrierunt domus Israël ( Matth.
X, 6), ils n'ont d'autres vœux, d'autres
liens que ceux de la charité ai)Ostolique ; et

partageant leur vie entre le travail et la

prière, dans la pnix de leur habitation com-
mune, ils poursuivent leur mission princi-
pale, tout en remplissant les autres fonc-
tions du ministère sacré.

Des Iciïques dévoués et généreux peuvent
s'associer, à titre de frères auxiliaires, à
cette communauté naissante; et ils suivent
tous la même règle qui n'est autre que la

règle de l'Evangile , et qui ne tend qu'à
reproduire la vie simple de l'Eglise pri-
mitive.

Cette dernière fondation, canoniquement
instituée par Mgr l'archevêque de Paris, et
encouragée par la sainte congrégation did la

Propagande de Rome, complète les éléments
de l'œuvre de Sion; et, bien qu'elle ne soit
encore qu'un germe presque imperceptible,
elle renferme une vitalité qui se dévelop-
pera au jour marqué par la Providence.

Rien n'est impossible à Dieu; et l'on doit
beaucoup espérer quand on répète sans cesse
avec Jésus - Christ crucifié : Pater, dimiite
illis ! {Luc. xxm, 3i) quand on redit avec
Marie, la céleste reine de Sion : Suscepit
Israël puerum swim, rccordatus misericor-
âiœ suœ ! {Luc. i, 5V) quand on se i>énètre
des sentiments que le grand Apôtre a ex-
primés d'une manière si touchante dans son
Epitrc aux Romains (ix, 1-5) : Ma cons-
cience me rend ce témoignage par le Saint-
Esprit, que je suis saisi d'une tristesse pro-
fonde , et que mon cœur est sans cesse pressé
d'une violente douleur, jusque-là que j'eusse
désiré devenir anathème pour mes frères qui
sont d'un même sang que moi, selon la chair,
les Israélites à qui appartient iadoption des
enfants de Dieu, sa gloire, son alliance, sa
loi, son culte et ses promesses; de qui les

patriarches sont les pères, cl desquels est

sorti, selon la chair, Jésus-Christ lui-même
,

qui est Dieu au-dessus de tout, et béni dans
les siècles.
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OBLATS (Religieux).

Un oblal, c'ost un religieux, qui, sans
sV.ngager par des vœux, observe une règle

monaslique, les règles du monastère où il

a été admis, on en |.ortant J'habit quoique
conservant la liberté de quitter cette con-
grégation. Les Oblals et les Condonnés fa-
renl deux espèces de moines, les uns de-
meurant au voisinage des monastères des
religieuses, qui leur fournissaient les cho-
ses nécessaires à la vie et auxquelles ils ad-
ministraient les sacrements; les autres

avaient rodministration des choses lera|iO-

relles des abbayes dans lesquelles ils avaient

lait profession. On nommait aussi Oblat
l'enfant que les parents consacraient h Dieu,
(juoique dans un âge tendre, pour devenir
plus tard religieux d'un tel monastère. L'es-

time particulière qu'on faisait de l'état reli-

gieux dans le moyen âge, la difficulté qu'on
trouvait de goûter ailleurs la consolation
d'élever chrétiennement les enfants dans le

monde, obligeaient les parents de les con-
fier aux monastères pour y être instruits et

dirigés dans la piété et dans les sciences.

Un grand nombre croyait leur donner la

plus grande marque de tendresse en les y
consacrant pour toujours. Un oblat se

croyait lié et par son propre choix et par la

religion de ses père et mère; il se croyait

apostat s'il abandonnait cet état. Cette per-

suasion était fondée sur l'exemfile de Samuel
et d'autres enfants offerts à Dieu dès leur

naissance pour servir d'abord dans le taber-

nacle et plus tard dans le temple des Hébreux.
Mais ceux-ci n'étaient pas obligés de garder
le célibat, ni les autres observances monas-
tiques.

Le concile de Trente, en décidant que la

profession religieuse était l'âge de seize

ans accomplis et qu'elle ne pouvait avoir

lieu qu'après un an de noviciat, a supprimé
les oblals. L'examen que font les supérieurs
religieux des jeunes gens qui se destinent

h la profession religieuse prévient les dan-
gers d'une fausse vocation qu'aurait pu
leur donner l'éducation qu'ils auraient reçue
dans un couvent.

0.1 appelait aussi oblat ou donné, oblals,

oblates, ceux ou celles qui se donnent avec
leurs biens h un couvent, à la condition d'ê-
tre nourris et entretenus par les religieux;
mais ils devaient rester eux, leurs enfants
et leurs descendants âu service du couvent.
On les recevait en plaçant sur leur cou la

corde de la cloche de l'église, et })our mar-
que d'esclavage ils plaçaient sur leur tôle

quelques pièces de monnaie; d'autres les

prenaient pour les placer sur l'autel. Ces
oblats étaient regardés comme des servi-
teurs de dévotion

; plusieurs cependant
portaient l'habit religieux. Quoique, en géné-
ral, les oblats donlon vient de parler ne por-
tassent pas l'habit religieux, ils portaient, ce-
pendant, un costume différent de celui de la

communauté. Quelques-uns enfin donnaient
liurs biens au monastère, en gardaient la

jouissance pendant toute leur vie, moyennant
une petite rente. Les biens ainsi donnés
s'appelaient oblates ou choses offertes.

Dans son Histoire de Saint-Jean-Porte-
Latine, Cresimi cite des formules d'of-

frandes des biens, faites par des oblats, o\l

on fait mention des biens qui ont été don-
nés. Kn France on donnait le nom d'oblat à

un moine laïque que le roi plaçait dans les

riches abbayes ou dans les prieurés qui
étaient en sa domination, afin qu'il y fût

nourri, logé, habillé et qu'il y reçût une
pension ; c'était un moyen de donner une
retraite à des soldats âgés, infirmes ou bles-

sés. 11 sonnait la cloche, balayait l'église et

rendait d'autres petits services. Tous ces
oblats furent transférés par Louis XIV dans
l'hôtel des Invalides. On raconte que ces
oblats ont commencé sous la race capé-
tienne, lorsque les souverains, ayant re-
noncé au droit d'assister k l'élection des ab-
bés, se réservèrent celui de disposer d'une
place de religieux pour un pauvre soldat ou
Iiour une dame dans un monastère de reli-

gieuses. Tout laïque qui obtenait une pen-
sion sur un bénéfice était appelé simple-
ment oblat. On parlera en son lieu et sous
leurs titres respectifs des autres oblats qui
étaient membres d'une congrégation sécu-
lière ou régulière de frères, de moines, des
clercs réguliers.

OBLATS DE LA SAINTE VIERGE,
de Pignerol.

Celte congrégation a été fondée par le

R. P. Bruno Sauteri, de Pignerol, en Pié-
mont, né en 1759, élevé dans la piété, dans
Tamour de l'étude, dans la dévotion à la

sainte Vierge, par son père qui était un mé-
decin distingué. Doué d'un esprit pénétrant,
il fit de rapides progrès dans les études
auxquelles il se livra dans la solitude; de
mœurs pures, et d'une piélé fervente il se
sentit appelé, encore jeune, à l'état reli-

gieux; c'est pourquoi il embrassa la règle
de Saint-Bruno, mais heureusement sa fai-

ble santé l'ayant obligé de quitter les Char-
treux, il se détermina à entrer dans le sacer-

doce ; il refusa avec fermeté tous les béné-
fices qui lui furent offerts, afin de se con-
server libre pour se vouer aux œuvres que
Dieu lui destinait. D. Sauteri se forma à la

science, aux vertus et au zèle d'un vrai mi-
nistre de Jésus-Christ par l'exemple, l'ensei-

gnement et la direction du célèbre Jésuite

P. Diesbach. 11 se voua surtout au ministère
de la confession.
Voyant les ravages que produisait la lec-

ture des mauvais livres, il employa toute sa

vie à faire imprimer les meilleurs ouvrages
et h les propager en compagnie du P. Dies-
bach; il travailla sans relâche et avec beau-
coup de succès au salut des âmes, se ser-
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vant surlout de In rr.élhodf^ si éminemment
utile (.les exercices de saini Ignace cju'il

avait profondément étudiés et médités. Il

réunit dans sm maison quelques autres ecclé-

siastiques pour former une communauté
qui |)rit d'abord le nom de pieuse union de
Saint-Paul. Non-seulement ses membres
s'occupèrent de leur propre sanctification,

mais ils se livraient surtout à la |)rédication,

à la confession ; ils exerçaient leur ministère

avec des fruits merveilleux, dans les hù[n-
taux, dans les prisons, dans les casernes des
militaires, ainsi que dans la ville et dans la

campagne. Lorsque TAllemagne donna des
signes évidents d'une réforme, le Pape
Pie VI dut se rendre à Vienne, le P. Lanteri

et le P. Diesbach résolurent de l'y précéder
])0ur réveiller dans cette capitale la ferveur
dans les gens de bien, la foi dans les faibles,

cl la vénération des peu[)les pour Sa Sain-
teté, de peur que les ennemis de l'Eglise

n'empêchassent, par la diffusion des livres

j)estilentlels, les fruits qu'on attendait de ce

grand événement.
D. Lanteri, étant de retour à Turin, se

sépara du P. Diesb;<ch; il se voua à la sanc-
lification des Allemands et des Français que
les événements politiques avaient conduits
à Turin. Il se voua avec une plus grande
ardeur à rétablir la pieuse union pour les

exercices spirituels; il fit faire une nouvelle
édition d'excellents ouvrages; il convoqua
dans sa propre maison un cours public où
il réunit la fleur de la jeunesse et des ecclé-

siastiques; le nombre en fut immense.
En réfutant les fatales objections élevées

contre la religion, le P. Lanteri a réuni tou-

tes ses forces, toutes les ressources de son

ministère avec le concours de ses élèves.

C'est surtout au milieu des soldats qu'il

sentit son zèle se rallumer. Il s'appliqua à

dévoiler aux yeux des [irélats la conjuiation

ouverte contre l'Eglise [)ar ses ennemis et à

défendre son chef. Il répandait partout des
petites brochures pour la défense du Souve-
rain Ponlife. Quand le Pape Fie Vil était

retenu en prison, en France, une conduite
si digne d'éloges [)rovoqua la surveillance

du ministre des atlaires étrangères, il fut

obligé de quitter par son ordre Turin qui
était le principal théâtre de son zèle.

Pie VII ayant recouvré la liberté et étant

reuionté sur le trône de saint Pierre, le

P. Lanteri, attentif à toutes les attaques qui
avaient été dirigées contre le dogme et con-
tre la morale de Jésus-Christ, témoin des
effets funestes qui s'en étaient suivis, la

corruiftion des ujœurs, l'aflaiblissement de
la foi, les progrès des opinions relâchées;

témoin des plaies ([ue produisaient les sys-

tèmes théologiciues qui étaient soutenus et

répandus en France et en Flandre, il s'ef-

forga de favoriser la propagation des OFu-
vres de saint Liguori. Ce fut alors que Dieu
lui inspira de londcr une congrégation de
prêtres dont le but serait surtout de |»r6chcr

les luaximes de saint Ignace, de réfuter les

principales erreurs des jansénistes et toutes

celles qu'on répandait jiarmi les fidèles, et

Diction N. des Obohes Rtrir.. IV.

pour atteindre ce but, répandre le plus qu'on

pouvait les bons livres dont on ferait un
choix: selon les besoins du siècle.

Pour obtenir ce résultat, il choisit nombre

de prêtres capables de se vouer à cette œu-
vre, parmi lesquels nous pourrions nommer
Jean Reinaud et Joseph Soggeyra, Piémon-
tais, comme les plus distingués. Aussitôt il

se rend à Rome, muni de lettres favorables

du roi de Sardaigne, Charles-Félix, et des

certificats les plus flatteurs de l'évêque de

Pignerol, qui désirait ardemment cet éta-

blissement à cause du bien spirituel que son

diocèse devait en retirer.

Léon XII qui connaissait les principes,

la piété, le zèle et les doctrines du P. Lan-

teri, l'accueillit avec une extrême bonté et

approuva conséquemment l'institution par

SI s lettres a[)OStoliques,£'/si Dei Filius suain

Ecclesiam du 1" décembre 1826.

Après avoir fait examiner les statuts par

le cardinal Pacca, le titre de la congrégation

fui celui iï'Oblats de la bienheureuse vierge

Marie, formée par des prêtres séculiers.

Après avoir obtenu la sanction et l'appro-

bation de son institut, le P. Lanteri se dé-

voua avec le plus grand zèle et la plus vive

ardeur à l'établir solidement à Pignerol, mal-

gré les contradictions et les calomnies que le

démon ne manqua pas de susciter contre

cette excellente œuvre ; il rauurut sainte-

ment comme il avait vécu, le cinq du mois
d'août 1830, a.yant occupé jusque-là la place

de recteur-major.

La congrégation des Oblats eut une pieuse

réunion de prêtres consacrés è Dieu par l'in-

termédiaire de la sainte Vierge, [)0ur ten-

dre à leur propre [)erfection et h la perfec-

tion des fidèles. Ils emploient pour atteindre

ce résultat les exercices de saint Ignace; ils

remplissent gratuitement les fonctions du
saint ministère en public et en particulier

toutes les fois qu'ils sont appelés avec la

permission de l'ordinaire. Ils concourent à

former les curés et les ouvriers dans la ville

du Seigneur. Ils reçoivent des prêtres pen-
sionnaires pour leur enseigner la théo-

logie, la morale, et les préparera toutes les

autres fonctions du saint ministère ecclé-

siastique. La congrégation fait une étude
particulière des erreurs les plus répandues,

afin de pouvoir les réfuter victorieusement
et de ne pas s'éloigner de la route de
la vérité. Tous les membres professent le

plus inviolable attachemeiit, l'obéissance la

plus absolue au Saint-Siège et 5 tous ses

enseignements sans exception; acceptent
avec uniformité les opinions de l'Eglise ro-
maine dans les choses môme qui sont lais-

sées à la libellé de la discussion, et pour cela

ils jjrennent saint Pierre pour leur protec-

teur particulier. Enfin la congrégation se

propose tie faire connaître et de répandre
les bons livres; car elle savait (pic, dès l'an-

née 1525, on avait répandu en France plus

de trois millions d'ouvrages inf.bnos, et qu'on
comptait dans la ca()itale plus de trois cents

cabinets de lecture où la jeunesse moyen-
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liant cinq centimes pouvait aller avaler le

i.oison qui lui donnait la mort.

Les PP. OI)lats font des vœux simples de

pauvreté, de chasteté, d'obéissance et dont

le Pape ou le recteur-majeur peut dispenser.

Ils vivent en communauté; ils ont des

habits uniformes; ils n'acceptent aucune

dignité, ni bénétices, ni emi)Iois en dehors

de la congrégation; ils sont soumis à l'ordi-

naire en tout ce qui est compatible avec les

.-tatuts et les règles de la congrégation.

Us sont promus aux ordres sacrés avec le

litre patrimonial fixé dans chaque diocèse.

LesOblats n'étant qu'une réunion de prê-

tres séculiers qui vivent sous une règle

adaptée à leur institution et à l'esprit qu'ils

professent, ils conservent la propriété de

leurs biens et jouissent des mêmes droits

que les autres ecclésiastiques. Ceux qui

sont à la tête de la congrégation y sont à

per[)étuité, mais les recteurs de chaque

maison sont amovibles. Les Pères font un

an de noviciat; les frères convers ne font

leurs professions qu'après deux ans d'après

la règle. Les PP. Oblats suivent divers exer-

cices de piété pour travailler à leur sancti-

fication; ils apportent un grand soin à l'étude

du dogme et de la morale; ils suivent la

théologie de saint Thomas. Leur doctrine

est celle de l'Eglise romaine, ayant en hor-

reur tout esprit de parti et do nouveauté.

J'Iusieurs fois par semaine ils ont des confé-

rences de morale. Chacun comitose un couis

d'exercices selonla méthode de saint Ignace,

cl aucun d'eux ne refuse de le présenter

quand il y est invité par le supérieur. C'est

le seul genre de prédication qu'ils suivent,

lis ont une grande assiduité au tribunal de

la pénitence, ils excitent continuellement

les fidèles à la fréquentation des sacrements

et à la lecture des bons livres.

Cette pieuse congrégation fleurit àPigne-
rol où elle a été fondée, à Turin, oi!i elle

est établie dans l'église de la Consolata

qui est l'oljjet d'une dévotion extraordinaire

de tous les habitants decelte ville. Les Pères

y ont toujours éié en grande vénération;

ils y jouissent de la confiance générale. Us
possèdent deux établissements |)rospèies à

Nice, l'un à l'église Saint-Jacques oiî le con-

cours des fidèles est sans interruption; l'au-

tre, à Saint-Pons, qui est à une uemi-heure
de celte ville.

La congrégation de la Propagation de la

foi, ayant proposé au II. P. Oblat de Marie,

la mission du royaume de Ava et du Pegne,
dans l'empire de' Birman (Indes Orientales),

ils l'acceptèrent avec empressement; et cette

mission produit les plus heureux fruits. (1)

OP.LATS DE L'IMMACULÉE CONCEPTION,
à Notre-Dame de Sion-Vaudémont.

Située au raidi de l'ancienne Lorraine,
dans le comté de Vaudémont, près des con-
fins de la Meurthe et des Vosges, la monta-
gne de Notre-Dame de Sion s'élève en pente
lrès-ra()ide, au milieu d'une plaine immen-
se, ayant Lunéville au levant, 5 l'occident

(l) Voy. à la lin du vol., n» 178.

le château maintenant ruiné de Vaudémont,
à six lieues au sud de Nancy et à trois au
nord de Mirecourt. De son sommet, qui est

un plateau très-uni, le regard du pèlerin

découvre au loin les montagnes d'Alsace

par-dessus celles des Vosges, et peut comptor
à œil nu plus de cent clochers dans les deux
départements qui s'étendent àsespieds.C'est

laque la sainte Vierge a fixé, connue sur un
trône digne d'elle, le plus antique siège de
son amour pour les Lorrains. C'est là que,

dans la seconde moitié du x' siècle, un il-

lustre prélat, saint Gérard, évêque deToul,
construisit un sanctuaire en l'honneur de la

Mère de Dieu. La tradition rapporte qu'il y
fut poussé par une révélation dans laquelle

Marie elle-même lui fit connaître le désir

qu'elle avait de se faire honorer sur celte

montagne. Saint Gérard vint en personne
faire la consécration de ce sanctuaire, dont

il fit la paroisse de quelques villages situés

aux environs. L'image qu'il y avait placée

commença dès lors à se rendre célèbre par

de nombreux miracles et par le concours
des peuples. Ce furent les pauvres qui vin-

rent les premiers vénérer l'auguste Vierge

dans sa nouvelle demeure, et qui reçurent

ses premiers bienfaits. Les pauvres s'étaient

trouvés au berceau du Sauveur avant les

grands du monde, ainsi en arriva-t-il à

Notre-Dame de Sion. On ne vit d'abord aux
])ieds de la sainte image que le simple peu-
ple; il y précéda les princes et les princes-

ses. Aussi fut-il le premier béni par la Mère
de Jésus, comme les bergers l'avaient été

par Jésus lui-même à Bethléem.
Environ cent ans plus tard, la seigneurie

de Vaudémont fut érigée en comté par l'em-

pereur d'Allemagne Henri IV. Elle devint
l'apanage d'une série de princes, qui, à peu
d'exceptions près, ne se sont pas moins dis-

tingués parleur piété envers Marie que par

leurs vertus guerrières, et donna ainsi à la

Vierge de Sion un voisinage propre à l'y

faire honorer par les grands, aussi bien que
par les peuples. Le miraculeux sanctuaire,

voisin de leur château, devint le but de
leurs fréquents pèlerinages et de leurs lar-

gesses.

Vers 1072 , Gérard d'Alsace
,
premier

comte de Vaudémont, frappé des merveilles
que faisait Notre-Dame de Sion, et suivant
le mouvement qui enti^aînait les pofmlations
aux pieds de la sainte image, consacre sa
personne et sa famille à cette puissante
Vierge, à cette reine des royaumes, qui
avait choisi sa demeure si près'de la sienne,
lui fait hommage de son comté, se proclame
son serviteur et son vassal, et déclare qu'il

souhaite que ses descendants préfèrent ce
titre à tous les autres.

Ce pieux dévouement à Notre-Dame de
Sion se transmet à ses successeurs. L'un
d'eux, Henri III, huitième comte de Vaudé-
mont, agrandit le sanctuaire bâti par saint

Gérard. Vers la fin du xiv' siècle, le comté
de Vaudémont passe à la branche aînée de
la maison de Lorraine dans la personne de
Ferrv, frère du duc Charles 11. Heureuse

n
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époque pour Notre-Dame de Sion ! Ici se

présente un de ces faits qui honorent sin-

gulièrement une nation et lui font une bien
belle place dans la mémoire de Dieu et des
hommes. Jusqu'ici nous avons vu la sainte

image fréquentée surtout par le peuple |)au-

vre et le souffrant. Voici maintenant les li-

ches et les grands qui viennent à leur tour,

comme les mages après les bergers, honorer
Notre-Dame de Sion.

Le comte Ferry ne se contenta pas de
l'honorer personnellement. Il entreprit d'é-

riger à sa gloire un ordre de chevalerie,
composée des plus grands seigneurs des
\tays qui feraient profession avec lui de se

dévouer au service de cette souveraine des
anges et des hommes. Il en fit l'institution

le 26 décembre 1393. Toutes les personnes
(le la première distinction sollicitèrent avec
empressement la faveur d'y être admises. 11

fallait être gentilhomme juré pour y entrer.

Les ordonnances de cet ordre portaient que
tous les chevaliers admis seraient tenus de
porter une image de la sainteVierge en argent
ou en broderie, sur le modèle de celle de
Sion, huit jours avant la fêle de l'Assomp-
tion et huit jours après, de se trouver ce

njême jour sur la sainte montagne pour lui

présenter tous en commun leurs hommages
et vaquer aux exercicei de piété qui leur
étaient prescrits. Pas un ne pouvait y man-
quer sans être puni d'une amende considé-
rable portée par les statuts. 11 y avait aussi
un règlement de prières et de j)ratiques de
charité dans le cours tie l'année. Il leur était

très-expressément enjoint tie vivre en bonne
intelligence et dans une parfaite union de

cœur... Les dames du plus haut rang, ayant
témoigné (ju'elles n'avaient pas moins d'ar-

deur |)0ur l'honneur de la sainte Vierge, fu-

rent afiiliées à cette illustre association. On
vit ainsi les deux sexes s'empresser à l'envi

de servir cette auguste reine et de lui ren-
dre leurs respects en la sainte image de
Sion. Cet ordre de la création duquel le

comte Ferry ressentit une grande joie, dura
longtemps après sa mort, et les seigneurs
qui s'y engageaient portaient la qualité de
chevaliers de Notre-Dame de Sion.

Ce fait tout seul snllirait pour montrer la

sainte popularité que Notre-Dame de Sion
s'était acquise en Lorraine, dès ces temps
anciens, ainsi que le courant de confiance et

d'amour qui lui amenaient tous les cœurs
lorrains. Les successeurs de Ferry ne dé-
mentirent pas un si bel exemple. L'histoire

de Sion rend hommai^e à la tendre piété

qu'ils ont presque tous professée pour la

sainte Vierge. Cependant elle consacre une
mention particulière au duc Henri 11, sur-
nommé le Bon-Duc, qui jeûnait tous les sa-
medis en l'honneur de Notre-Dame de Sioti,

qui allait souvent sur cette sainte montagne
l)0ur témoigner ù l'auguste Mèie de Dieu
combien il l'iionorail,et dont runi(jue désir
était que tous ses sujets suivissent son
exemple et imitassent son zèle. Il y lit une
fondation, en 1621, en faveur des religieux
minimes de Vézelise , à charge par eux

d'y venir dire la Messe aux quatre fêtes

principales de la sainte Vierge, et d'y tenir

deux prêtres depuis les premières vêpres
de ces fêles jusqu'aux deuxièmes vêpres,
afin d'assister les pèlerins et d'entendre
leurs confessions. Il regardait Notre-Dame
Je Sion comme le trésor du pays, et en
mourant il la recommanda tendrement à la

pieuse sollicitude de son épouse, Margue-
rite de Gonzague, qui depuis lit élever, non
loin du miraculeux sanctuaire, une croix
que les pèlerins vont encore vénérer au-
jourd'hui, quoique la révolution l'ait pres-
que entièrement détruite, et qui porte tou-
jours le nom de Croix de sainte Marguerite.

Tant de piété mettait la sainte Vierge dans
la douce obligation de montrer sa |)uissance
et son amour en faveur de la Lorraine, elle

n'y manqua pas. Une des marques de sa pro-
tection, c'est de l'avoir préservée de l'infec-

tion de l'hérésie sur la tin du xvr siècle et

au commencement du xvii'. Pendant que ce
fléau s'abattait sur les i)lus belles provinces
de France, traînant à sa suite la guerre ci-

vile, le pillage et l'incendie, les Lorrains
conservaient intact le dépôt de leur religion
et de leur foi. Un historien, dans un chapitre
qui a pour titre : Victoire mémorable de la

aainle Vierge de Sion, remportée en la per-
sonne du prince d'Orange et de ses troupes,
rapporte que ce prince d'Orange, fougueux
hérétique, ayant subitement pénétré dans le

comté de Vaudémont, entra avec ses soldats
dans l'église de Sion pour la piller et briser
la statue miraculeuse, mais la seule vue de
celte statue sufïit pour arrêter son bras et,

calmer sa fureur. Dompté par la vertu puis-
sante qui s'en échappait, il fit mettre bas les

armes à ses soldats, et s'avouant vaincu,
rentra dans ses quartiers.

^
Après avoir protégé la Lorraine contre

l'hérésie, Notre-Dame de Sion la préserva
des dissensions intestines, peut-être môme
de la guerre civile, en sauvegardant le vé-
ritable droit d'hérédité dans la famille du-
cale. A la mort du bon duc Henri, la cou-
ronne revenait de droit à son frère François,
comte de Vaudémont; c'était du moins l'in-

time ()ersuasion de ce prince, q\n s'apj)uvait
sur un testament du duc René 11, par leîjuel

les femmes étaient exclues du trône. Mais
ce testament, l'unique pièce de conviction,
était égaré depuis de longues années, et les

recherches les plus actives avaient été inu-
tiles. Cependant la prinr;esse Nicolle, lîlle

aînée du duc Henri, venait d'être solennel-
lement i)roclamée héritière de tousses Fiais.
Franrois de Vaudémont confie sa cause h
Nolre-Damt! de Sion , son recours ordinaire.
Il va se jeter aux pieds de la sainte image
et fait vœu d'établir à Sion un couvent de
religieux, si elle daigne lui accorder l'objet
de sa demande.

Pres(pie aussitôt ce vœu est exaucé, le pré-
cieux testament tomba Uiiraculeuscment en-
tre ses mains etsufîit pourfaire prévaloir son
droit jusque-là contesté. François se déclare
duc de Lorraine; mais i)our montrer son
désintéressement, il so démet en faveur de
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son fils Charle?, époux de la princesse Ni-

colle, qui fut le fameux duc Charles IV. Ce

fait était autrefois représenté sur un tableau

qui était dans Je chœur de l'église. On y
voyait la sainte Vierge recevant la couronne

(les mains du duc François et la remettant

entre celles du duc Charles son fils.

Celui-ci exécuta le vœu de son père, en

faisant construire auprès du vénéré sanc-

tuaire un monastère dans lequel il plaça des

religieux du tiers ordre de Saint-François,

appelés en Lorraine Tiercelins. Il en i)Osa

lui-même la première pierre le 27 septem-

bre 1626, et pourvut généreusement à l'en-

tretien des religieux. Celte fondation ne

contribua pas peu à l'accroissement de la

gloire de ]\]arie, et de la dévotion des peu-

ples. Marie y reçut plus d'hommages, et les

peuples y trouvèrent ce qui leur avait man-
qua jusqu'alors : des prêtres établis pour les

})résenter à cette bonne Mère, et favoriser

l'exercice de leur piété par le saint sacri-

fice de la Messe et l'administration des sa-

crements.
Ici s'olfre une louchante preuve du lien

oui unissait les princes de Lorraine à Notre-

Dame de Sion. Le duc François étant mort

en 1633, une partie de son corps, mais sur-

tout son cœur, fut api)0ité à Sion, selon ses

ordres, pour y reposer à l'ombre de l'image

deMnrie. Viiîgt-seiit ans plus tard, le cœur
de son second fils, Nicolas François, y fut

également inhumé. Charles IV lui-même or-

donna avant sa mort que son cœur fût ense-

veli aux pieds de la sainte image, ainsi que
celui de son épouse Nicoile, morte h Paris.

Cela nous montre combien grande était la

part de Notre-Dame de Sion dans les sympa-
thies des Lorrains.

Mais voici qui le montre encore mieux.
C'est le spectacle d'une grande ville, de la

capitale môme de la Lorraine, allant par deux
fois déposer aux pieds de Notre-Dame de

Sion les actions de grâces (lu pays tout entier.

De dures épreuves étaient tombées sur le

duché. Charles IV avait été forcé de fuir, et

pendant son absence les Suédois avaient

luis tout à feu et à sang, laissant le peuple

en proie à la peste et à une famine tellement

Jiorrible, qu'on vit des mères dévorer leurs

jMO|ires enfants.

Dans cette ctTroyable détresse, Dieu pa-

raissant sourd aux prières qui montaient

vers lui de toutes parts, on eut recours ù la

conso'atrice des aliligés, à la protectrice de

ia Lorraine, l\ Notre-Dame de Sion. Un con-

seil de ville fut tenu à Nancy, et il y fut ar-

rêté que la Mèie de Dieu serait très-hum-
blement suppliée de vouloir s'intéresser

auprès de son Fils pour obtenir le retour de
Charles IV, cl |)ar là mettre lin à celte cruelle

guerre et aux malheurs del'Ktat. A celelfet,

toute la ville s'engagea par vœu à se rendre

en procession solennelle sur le mont de Sion,

aux pieds de la sainte image, pour inifilorer

son assistance, et à suspendns devaiit elle,

une lami)e d'argent. Ce fut le 2 octobre 1663,

après la cessation des lléaux, que le jjenple

Oc Nancy fut solennellement conduit en pro-

cession sur la sainte montagne. MM. les

conseillers de l'iiotel de ville envoyèrent !«

lampe d'argent par deux de leurs notables.

Vingt et un ans auparavant, le 12 juin 1642,

les bourgeois de la ville de Nancy étaient

déjà venus en procession à Notre-Dame de
Sion, et y avaient apporté une image de la

sainte Vierge, de bois doré, tenant à la main
un lis d'argent, et dans son piédestal un
reliquaire rem.[)li de reliques données par

Mgr de Mailliane, évêque de Toul.
Autant la prière des Lorrains à Notre-Dame

de Sion avait été suppliante pour obtenir le

retour de leur prince, autant leur recon-
naissance fut ardente envers leur libératrice

quand Charles IV rentra dans ses Etats. On
ne vit partout que feux de joie; et les peuples
conduits par leurs pasteurs montèrent en
foule à Sion pour y remercier Celle qu'ils

appelaient la Reine de la paix. Nous n'igno-

rons pas les graves et justes reproches que
l'histoire fait h Charles IV. Il fut en partie

la cause, par ses imprudences et son peu de
fidélité à garder les traités, des malheurs
qui fondirent de son temps sur la Lorraine.

En outre, il affligea souvent ses sujets par le

scandale de ses mœurs. Mais dans la circons-

tance dont nous parlons, le peuple ne vit

en lui que la personnification d'une natio-

nalité qui lui était plus chère que la vie.

Cette nationalité venait de courir de terribles

dangers; par le retour du prince, elle [)arais-

sait sortir du milieu des ruines où elle avait

failli rester ensevelie. Le peuple le salua avec
enlhousiasDje, et sa vive gratitude en fit

honnnage à Notre-Dame de Sion comme d'un
bien qui n'avait été conservé que par son
secours.

Le duc lui-mêiiie crut devoir y faire son
pèlerinage d'actions de grâces. Il fit au sanc-
tuaire de riches présents, notamment d'une
branche de la couronne de Notre-Seigneur, à

laiiuelle il y a quatre épines, tirée du tré-

sor des anciens ducs de Lorraine. Cette pré-
cieuse relique est restée à Sion jusqu'en
1793. A cette époque un pieux Chrétien de
Vézelise la sauva du pillage de l'église

et la donna depuis à sa paroisse, où elle est

encore.
Charles IV, voulant favoriser le pèlerinage

de Sion pour lui et pour les autres, s'y fit

construire un corps de logis destiné à le

recevoir,lui et sa cour, quand il y viendrait.

Il ne tarda pas à avoir de nouveau besoin
du secours de Marie. Se trouvant pressé par
la France, et sans moyen de lui résister, il

|)orta ses yeux et son cœur vers la montagne
de Sion, et ne (louvant en personne venir se

jeter à ses pieds, il lui écrivit une lettre

dont le fond était la prière ordinaire ; Sub
tnum prœsidium , etc., h laquelle il avait

."jouté quelques paroles de tendresse d'un
fils envers sa mère. L'adresse portail : A la

sainte Vierge, glorieuse Mère de Dieu, Notre-

Dame de Sion, souveraine de la couronne ûes
ducs, princes, princesses, de tous les sujets

et biens de Lorraine. Cette lettre fut mise
aux. pieds de la sainte Vierge. Marie y ré-

[londit en garantissant le prince ûcs mains
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d'un corps de troupes que le roi de France
avait envoyé secrètement pour se saisir de sa

personne.
Trois grandes confréries étaient établies

h Sion,en l'honneur du Saint-Sacrement, du
saint Roi^aire et du saint Scapulaire. Elles

entretenaient dans le pays la vie publique
du pèlerinage. La première élait surtout cé-

lèbre. Elle fut érigée sous l'inspiration des
ducs qui s'inscrivent successivement sur le

registre des confrères, ainsi que les princes
et princesses de leur maison. A leur exemple
la noblesse, les secrétaires d'Etal, les maî-
tres des requêtes, les présidents, les con-
seillers des cours souveraines demandèrent
que leurs noms y fussent écrits. Le duc
Léopold I" s'y engagea également ainsi que
Stanislas, roi de Pologne, quand il vint à

Sion en 17/j-l.

L'historien de Notre-Dame de Sion a un
cliapitre spécial pour la piété des derniers
princes de la maison de Lorraine envers
l'image miraculeuse. Il signale en particu-
lier Léopold 1" et son é()Ouse Elisabeth-
Charlotte d'Orléans, qui vinrent à plusieurs
reprises sur la sainte montagne, et qui re-

nouvelèrent la protestation de leurs ancêtres,
de se mettre, eux et leurs Etats, sous la

protection de Notre-Dame de Sion ; la prin-
cesse Charlotte, cadette des enfants de Lor-
raine; la duchesse de Richelieu et la prin-
cesse d'Armagnac, qui y firent un pèlerinage et

s'enrôlèrent dans la confrérie du Très-Saint-
Sacrement le 28 février 1737; François de
Lorraine, grand-duc de Toscane, plus tard

empereur, et Charles de Lorraine, son frère,

qui, la même année, étant malades en Hon-
grie, pendant la guerre contre les Turcs,
écrivirent à leur mère, douairière de Com-
mercy, de faire célébrer pour chacun d'eux
une neuvaine de Messes devant l'image mi-
raculeuse de Sion. Cette dernière princesse
vint elle-même à Sion en 1736, avec la reine

de Sardaigne et la princesse Charlotte, ses

deux filles, pour remercier Marie de la gué-
rison de celle-ci.

Il faudrait un livre entier pour décrire

tous les pèlerinages que les princes lorrains

ont faits sur celte sainte montagne, toutes

les neuvaines que le duc Léopold et Madame
Royale ont fait faire à Sion, soit |)ar les reli-

gieux du couvent, soit j)ar leurs aumôniers.
]| sulfit de dire (ju'ils n'enlre|)renaient rien

d'important, qu'ils n'étaient attaqués d'une
maladie dangereuse, eux ou leurs enfants,

qu'ils ne recourussent au plus tôt à Notre-
Dame de Sion.

Je me dispense de parler ici dos miracles
qui s'y sont opérés. Nous pourrions en citer un
giand nombre dûment attestés; mais à quoi
bon, lorsque toute la gloire de Notre-Dame
de Sion et l'inaltérable confiance du pays
en elle reposent uniquement sur la suite
inintf'rrom|)ue d'une [)rotectiou toujours
merveilleuse?
En 17'i.9, Mgr Scii)ion Jérôme Bégon, évo-

que de Toul, continuant l'œuvre commencée
par saint Gérard, vint consacrer l'église nou-
vellement bâtie par les Tiercelins, et dont

Stanislas était venu poser la première pierre
en 1741. C'est celle qui existe encore aujour-
d'hui.

Ici s'arrête l'histoire écrite; mais on a la

continuation vivante do celte histoire dans
le témoignage des vieillards de la contrée.
Par eux on sait que la gl'»ire du miraculeux
sanctuaire ne fit que croître jusqu'en 1793.
Il est vrai, on n'y vit plus venir con^me au-
trefois des princes et des hauts personnages,
mais le peu[)le lorrain qui, de tout temps,
avait si bien communiqué à ses souverains
sa loi et sa confiance en Marie, se chargea de
continuer leurs pieuses traditions Le con-
cours des pèlerins sur la sainte montagne
était incessant. Des litanies pleines d'une
touchante onction et composées spéciale-
ment pour Notre-Dame de Sion, se récitaient

dans les familles, ainsi qu'un petit Office

composé aussi exprès par les religieux, et

tout pénétré d'un délicieux parfum d'à-pro-
pos et d'applications locales.

Le nom de Notre-Dame de Sion était pro-
noncé jusqu'au fond des Vosges. C'était

l'invocation habituelle dans toutes les dé-
tresses.

Mais cette gloire de la Vierge de Sion
était trop saintement populaire |)Our que 93
la respectât. La hache révolutionnaire fit là

ce qu'elle faisait ailleurs. Les religieux
furent chassés, le sanctuaire dévasté, la sta-

tue miraculeuse l)risée.

Lorsque celte furieuse tempête fut passée,
les ])euples levèrent de nouveau les yeux
vers la sainte montagne, et sentirent encore
s'en échapper la même [)roleclion, le même
amour qu'auparavant. Une nouvelle statue y
fut placée. Cette statue a pleinement hérité
du privilège des miracles, ainsi que de toute
la confiance des peuples dont jouissait l'an-

cienne. Notre-Dame de Sion est toujours
restée cette étoile bienfaisante qui brille

depuis neuf siècles sur la Lorraine, pour la

consolation et le salut de ses habitants. Sans
doute l'absence, pendant plus de trente ans,
résidant près du sanctuaire, et partant la

privation des saintes cérémonies, de la pa-
role divine, du saint sacrifice et autres se-
cours religieux, ont dû rendre moins nom-
breuses les pieuses foules qui auli-efois

fréquentaient chaque jour les sentiers de la

montagne. I\Iais la douce influence de la

Vierge de Sion n'a rien perdu de son empire
sur les âmes, alors même que tout semblait
conspirer pour dépouiller ce lieu de son
suave i)restige, et amener la chute du pèle-
rinage. Notre-Dame de Sion est encore un
centre de miséricordieuses attractions pour
tous les l)esoins et pour toutes les tristesses

de la contrée.

Témoins ces affluences do pèlerins qui, à

cerlains jours de l'année, se comptent par
plusieurs milliers, et qui, à une épo(pie peu
éloignée, ont parfois dépassé le clnlfre de
(iix mille. Témoins les processions que les

environs font annuellement à Notre-Dame
de Sion, mais surtout en un letnps do cala-

mité, comme naguère à l'occasion du cho-
léra, l^n jour six [»aroisses se trouvèrent à
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!a fois sur la sainte montagne sans s'être

(ionné rendez-vous. Témoin encore l'excel-

lente coutume par laquelle les enfants, dès

le lendemain de leur première communion,
viennent de plusieurs lieues à la ronde se

consacrer 5 Notre-Dame de Sion et lui de-
mander la persévérance.

C'est dans ce salubre sanctuaire que Mgr
révêque de Nancy vient de placer une colo-

nie de missionnaires de la congrégation des
Oblals de Marie, dont la maison mère est h

Marseille, et dont le zèle oi)ère des prodiges
})artout où ils ont des établissements, dans
le midi de la France, en Angleterre, en Amé-
rique.

OBLATS DE| MARIE, à fiterbe,

djacinthe, tille de Marie-Antoine Marit-

coiti, alors comte de Vignarello et de Oc-
tave Orsini, naquit l'an 1585 et reçut à son

baptême le nom de Clarisse. Quoique élevée

dans la crainte de Dieu et avec une inclina-

tion naturelle pour la vertu, elle passa sa

jeunesse dans l'amour des vanitésdu monde;
une sœur plus jeune qu'elle ayant été re-

cherchée en mariage, elle éprouva un tel

déjiit de cette préférence qu'elle tombAt

dans une profonde mélancolie et devint

presque à charge à sa famille. C'est pour-

quoi son père lui proposa d'embrasser la

vie religieuse dans le monastère des Fran-

ciscaines Clarisses, dit de Saint-Bernardin

h Viterbe, où elle avait reçu son éducation;

elle consentit è s'y rendre, quoiqu'elle ne
connût en elle aucune marque de vocation.

Après son année de noviciat, elle fit profes-

sion, et aussitôt elle demanda à son père

de vivre dans un api)artement séparé avec

un ameublement magnifique. La sœur Hya-
cinthe vécut ainsi pendant dix ans comme
une religieuse de nom, sans avoir l'esprit

de son état et sans en pratiquer les vertus;

elle obéissait à ses supérieures, comme elle

le faisait envers ses parents; on remarquait
cependant en elle la modestie, la pudeur, le

res[)ect pour les choses saintes. Une maladie
grave fut |)Our elle une circonstance heu-
reuse que le bon Dieu lui ménagea. Ce fut

un coup ujiraculeux de la grâce. Elle aban-

donna à la Mère abbesse tout ce qu'elle pos-

sédait, se dévoua à une austère pénitence,

et consacra sa vie à des veilles et à des mé-
ditations continuelles.

t*en(laiit une cruelle épidémie, qui causa
de grands ravages h Viterbe, elle donna
(les preuves de sa brûlante charité pour le

prochain, en instituant deux compagnies,
dont l'une s'occupait à se procurer des au-
mônes pour les convalescents, pour les pau-
vres honteux et pour les prisonniers ; l'autre,

à recevoir et à soigner dans un hô[)ital les

malades elles infirn)es.Ces dcuxcom[iagnics
(Qu'elle dirigea elle-même pendant sa vio

lurent appelées Ohiats de Marie. Elles sub-
sistent encore aujourd'hui, et elles conti-
nuent h faire le bien que se i)roposa leur
fondatrice.

A[très avoir exj'ié jiar la pénitence, par

les vertus et les bonnes œuvres, la vie

mondaine et relâchée qu'elle avait menée
pendant quelques années et avoir été la

bonne odeur de Jésus-Christ jiour toutes les

religieuses du monastère, la sœur Hyacinthe
mourut saintement le 30 juin 16i0, âgée de
cinquante-cinq ans. Elle fut mise au rang

des bienheureux par Benoît XIII en 1726,
et canonisée itar Pie VII, le 2i mai de l'an-

née 1807. En 184-1 le Pape Grégoire XVI
allait à Viterbe vénérer ses reliques.

OBLATS DE MARIE IMMACULÉE (Coin-

GRÉGATION DES MISSIONNAIRES), maison
mère à Marseille.

I. L'amour des pauvres, une tendre solli-

citude pour leur salut; te! est le sentiment
qui présida à la fondation de la congrégation
des missionnaires Oblats de Marie Imma-
culée, par M. l'abbé Charles-Joseph-Eugène
de Mazenod, actuellement évêque de Mar-
seille.

C'est en 1811 qu'il avait été promu au sa-

cerdoce. Son entrée dans la sainte milice

avait été l'effet de la grâce et le fait d'une
vocation toute providentielle.

La position de sa famille et son nom,
dont il était le seul héritier, auraient semblé
lui indiquer une toute autre carrière; mais,
dès sa plus tendre enfance, toutes ses aspi-

rations furent pour le sanctuaire.

Dans un temps où la cause de Dieu n'a-

vait que peu de iléfenseurs et ne pouvait
avoir que des défenseurs bien désintéressés,

il se fit un bonheur et une gloire de lui sa-

crifier toutes les espérances du siècle.

A peine avait-il quitté le séminaire de
Saint-Sulpice ; dès son arrivée à Aix, sa

patrie, les offres les plus avantageuses lui

vinrent de différents diocèses de France; il

refusa tout. A Mgr JaulTret, qui lui deman-
dait ce qu'il désirait : « Bien, Monsei-
gneur, » répondit-il ; c veuillez permettre
que je me consacre tout entier au soin de la

jeunesse et des pauvres. »

Et aussitôt il se mit à l'œuvre.

Pendant le carême, dans une église de la

ville, il adressait une instruction aux classes

ouvrières. 11 appelait ;i lui et entourait de
ses soins les plus afl'ectueux une jeunesse
d'élite, qui, jusque-là, livrée presque en-
tièrement à elle-même, se trouvait exposée
à toutes les séductions du siècle, et en de-
venait trop souvent la malheureuse vic-

time.

Bientôt la ville d'Aix put remercier Dieu
en voyant surgir au milieu d'elle une asso-
ciation florissante de jeunes gens et d'hom-
mes pris dans les rangs les [)lus distingués
de la société et donnant Teiemple de toutes

les vertus.

Les [)risons, cependant, et les hôpitaux
lirenaient une grande paitie de son temps.

11 les visitait assidûment, pénétrait jusque
dans les cachots les plus infects, s"y laissait

enfermer avec les malheureux condamnés,
employant de longues heures à les consoler
et à les instruire. On le vit plus d'une fois,

aj rès les avoir ramenés à Dieu et pénétrés
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des seiitimenls les plus vifs de la pénitence,

les accompagner lui-même jusqu'à l'écha-

faud.

Avec le même zèle, il visitait les (lauvres

malades, et peu s'en fallut qu'il ne trouvât

la fin de ses travaux dans cet exercice d'une

charité sublime.
En 18li, le tjpbus avait éclaté parmi les

prisonniers de guerre, entassés dans les pri-

sons de la ville d'Aix.

L'abbé de Mazenod n'hésite j)as à se dé-
vouer au service de ces infortunés. De jour,

de nuit, il était là, les consolant, les instrui-

sant, leur administrant les sacrements, leur

procurant tous les secours tem[)orels qui

étaient en son pouvoir. Il finit par être

atteint lui-même et d'une manière si grave,

que [tresque aussitôt on désespéra de sa vie.

Ce fut une triste nouvelle pour la ville

d'Aix.... De toute part, des larmes et des
supplications s'élevèrent vers le Ciel, la jeu-

nesse surtout était inconsolable.... Dieu, qui
avait des desseins i)rovidentiels sur son ser-

viteur, se laissa toucher. Il lui accorda une
guérison qui fut regardée comme un mi-
racle.

Ainsi rendu à la santé, l'abbé de Maze-
nod se sentit encore plus obligé de se con-
sacrer tout entier au service de Dieu et de
faire quelque chose pour sa gloire et le ser-

vice des pauvres.
Les bénédictions éclatantes que le Sei-

gneur ré()andait sur son ministère avaient
(le quoi le consoler; mais il était profondé-
ment affligé île l'élatd'ignorance et d'abandon
dans lequel vivaient la plupart des popula-
tions rurales.

Les plaies qu'avait faites la révolution

saignaient encore; la tribu sainte, décimée
et dispersée par la persécution, n'avait pu
combler les vides que la mort, l'exil et

les lâches apostasies avaient faits dans ses

rangs.

Les communautés religieuses n'existaient

plus; grand nombre de paroisses étaient

î>ans pasteurs et réclamaient vainement les

ouvriers évangéliques, qui, comme les

Régis, les Bourdoise, les Bridaine, parcou-
rant les villes, les bourgs et les campagnes,
allaient, par d'entruînantes missions, y ravi-

ver le flambeau de la foi el faire relluurir

les vertus chrétiennes et toutes les saintes

observances.
Quelques rares pasteurs, échappés au fer

de la révolution ou formés h la hâte, s'épui-

saient presque sans fruits à un travail qui
était au-dessus de leurs forces.

Hélas 1 on ne |)ouvait [)as môme espérer de
voir reparaître de longtemps les anciens
ordres religieux qui avaient été auparavant
ft l'ornement, et le plus ferme ap[)ui de
rKglisc.

A la vue de tant de maux elde celte ex-
trême disette d'ouvriers évangéliques, l'abbé

do Mazenod aurait voulu jiouvoir se multi-
plier lui-même, afin de sullire à tout.

C'est dans ces circonstances fju'il songea à
fonder sa congrégation.

« Il lui semblait, » écrivait-il lui-même,

« que s'il pouvait réunir en un corps quelques
prêtres vraiment zélés, d'un désintéresse-

ment à toute épreuve, solidement vertueux,

des hommes apostoliques, en un mot, qui,

ayant à cœur leur f)ropre sanctification, se

donnassent tout entiers à la conversion des

âmes, il remédierait, autant que possible,

aux maux de l'blglise et procurerait un grand
bien. »

C'est l'idéal d'une communauté d'ouvriers

évangéliques. Dieu lui en fournit bientôt les

premiers éléments en lui envoyant quelques
compagnons.
Une maison était pré[)arée pour les rece-

voir, et l'abbé de Mazenod avait acquis, à

cette intention, une partie de l'ancien mo-
nastère desCarmélites,situéà l'extrémité du
Cours, à Aix.

L'habitation était bien pauvre, bien déla-

brée; mais ce n'était pas Bethléem, et elle

parut très-suffisante pour ceux qui allaient

prendre pour devise : Pauperibus nvangeli-

zare misit me. [Luc, iv, 18.) Là, tous ensem-
ble, ils consacrent quelques jours à se péné-

trer de l'importance du ministère auquel
ils vont se livrer, et à se nourrir des maxi-
mes des saints, à implorer, à attendre l'es-

l)rit que Dieu a promis à ses apôtres; et

ensuite, pleins d'ardeur, ils s'élancent au
combat.

Plusieurs paroisses rurales furent évan-
gélisées, et les fruits de ces premières mis-
sions durent, par leur abondance, encourager
les nouveaux apôtres.

Après leurs travaux, rentrés chez eux, ils

reprennent les exercices de la vie commune
et poursuivent avec zèle les œuvres com-
mencées parleur fondateur.

La piété des fervents missionnaires, la ten-

dre charitéqui les unit, leur zèle et les succès
dont Dieu couronne leurs etforts, leur ont
attiré bientôt de nouveaux compagnons;
et alors, chacun, iiénétré de l'iuiportance de
l'œuvre naissante , demande au fondateur
une règle el les liens sacres de la religion.

C'est dans rintervallo d'une mission à

l'autre que, retiré dans une profonde soli-

tude, M. l'abbé de x>Lnzenod trace les règles

et constitutions qui vivifieront son œuvre,
et que, quelques années après, api)rouve-

ront sept évoques et enfin le Souverain Pon-
tife lui-même.
Ce fait est une nouvelle preuve (ju'oujour

où les fondateurs d'ordres dictent des règles

à leurs enfants, Dieu ne les livre pas à eux-
mêmes; il est avec eux.

II. Dans SCS constitutions, le fondateur

assigne pour fin principale à sa congré-

gation l'instruction et la conversion des

pauvres.
Les missions, les retraites et les catéchis-

mes, surtout dans les paroisses rurales,

telles sont les œuvres aux([uelles ils devront
spécialement s'appliquer.

Mais comme rien ne contribue plus à la

sanctification des peuples que la sainteté

dos pasteurs qui ont chargn de les diriger,

le fondateur, pour leur préparer (hvs pasteurs

selon le cœur de Dieu, veut que ses eulani>
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puissent se charger de la direction des

grands séminaires, et ensuite, pour main-

tenir ces prêtres dans la pureté et la ferveur

qui leur sont indispensables, il leur ouvre

la porte de ses communautés et leur permet

de venir s'y renouveler par la retraite aussi

souvent que possible.

11 veut que ses discij)les donnent un
soin particulier à former la jeunesse à la

piété.

11 leur prescrit d'aller sauver l'âme du
pauvre dans les hôpitaux, dans les pri-

sons et jusqu'au pied de l'échafauii.

Tous les membres de la congrégation de-

vront être pénétrés du plus entier dévoue-

ment pour la sainte Kglise. lis se considé-

reront comme les hommes du Souverain

Pontife et des évêijues qui lui sont unis.

Ils seront, en particulier, obéissants et

pleins de respect envers les évê(|ues dans

les diocèses desquels ils travailleront, ils

se })lairont à honorer le sacerdoce de Jé-

sus-Christ dans la personne de tous ses

ministres, et ils s'appliqueront à pénétrer

les clercs et les fidèles du même esprit.

Tout, dans leur extérieur, devra respirer

la simplicité et la modestie religieuse. 11 ne

leur assigne aucun costume spécial. La
croix qu'ils reçoivent au jour de leur obla-

iion et qu'ils porteront constamment arrêtée

devant leur poitrine, sera leur signe dislinc-

tif; et leur rappellera sans cesse quels doi-

vent être et leur sainteté et leur dévouement
au salut des âmes.
Ce prévoyant législateur a eu soin de leur

tracer les règles les plus sages pour les dif-

férentes œuvres auxquelles ils doivent s'ap-

jiliquer.

Il exige, en particulier, que toujours leurs

prédications soient simples et à la portée de
leur auditoire.

Mais, comprenant que leurs paroles ne
jiroduiront des fruits qu'autant qu'elles se-

ront soutenues [)ar rexem[)le, et vivifiées,

en quelque sorte, par leurs prières et la

.sainteté do leur vie, il s'applique surtout à

ranimer leur piété et à faire relleurir parmi

eux les observances les plus éditianles des

anciens ordres" religieux.

Aussitôt après le lever, ils donneront trois

quarts d'heure à l'oraison; h la tin du jour,

ensemble, ils iront, passer demi-heure en
adoration devant le Très-Saint Sacrement,
qui sera le |)reraier et le principal objet de
leur dévotion. Ils nourriront un tendre

amour envers leur patronne et leur mère,
la Vierge Immaculée, Tous les jours, ils vi-

.sileront son autel; tous les jours, ils réci-

teront sa couronne, ei ils mettront tout

en œuvre i)Our que les peuples servent
et honorent avec ferveur la Mère Immaculée
du Sauveur.
Le saint office, par la manière dont il

sera récité, deviendra, pour eux et pour
l'Eglise, une nouvelle source de bénédic-
tions.

Ils devront lepsnlmodierdansrEglise,tous
ensemble et en chœur.
Généralement . on trouvera chez eux

lOlG

la vie pe-lés divers exercices communs de
ligieuse.

Il semblerait d'abord que cette vie de
conuiiunauté est [)eu compatible avec les

travaux des missions; mais, outre que tous
les mendjres d'une même communauté no
sauraient êtr(î occupés en même temps, le

sage fondateur, aussi attentif aux besoins
spirituels de ses enfants qu'à ceux des âmes
qu'il désire ramener à Dieu , ne donne
qu'une i)artie de l'année aux œuvres exté-

rieures; durant Tété, réunis dans leurs mai-
sons, ils pourront jouir de tous les avantages
de la vie commune.

Là, ils retrouveront le silence, le recueil-

lement, les pratiques de la mortification, de
longues heures pour l'étude , !e temps
nécessaire à la préparation de leurs ins-

tructions et toutes les consolations de la vie

de famille.

C'est bien, en effet, la vie de famille qu'a

j)rétendu fonder Mgr de Mazenod.
« A ses yeux, le supérieur général et

chaque su[)érieur local est un père qui de^-

vra regarder sa place moins comme un hon-
neur qui le distingue des autres, quecomme
une charge qui lui imi)ose les plus graves
obligations, des' soins plus pénibles et de
plus grandes vertus. Il gouvernera avec sa-

gesse; il supi^ortera les défauts de chacun
avec patience, il écoulera tout le monde
avec bonté, il corrigera avec douceur, il ai-

dera chacun en toute occasion avec charité,

il se prêtera avec zèle à tous les besoins
temporels et sfùrituels, se regardant à la

fois comme le père et comme le frère de
tous ceux qui sont confiés à sa tendre solli-

citude. »

Il ne semble pas connaître de manque-
ments plus graves que ceux qui sont o;j[)osés

à la charité; de ceux-ci, il faut s'accuser à

genoux en présence de la communauté.
Cette grande bonté, cette douceur de com-

mandement n'ôte rien à la fermeté de la dis-

ci})line.

Le fondateur veut que la vie entière de
ses enfants soit un exercice incessant de re-

cueillement. H exige le silence hors le temps
et les lieux de récréations.

Tous les soirs, chaque religieux devra
accuser les fautes contre la règle comrnises
durant la journée.

Il prescrit pour toutes les maisons des
assemblées on chacun, obligé de faire con-
naître ce qu'il aurait remar(|ué de défectueux,
fournira ausupérieur l'occasion de maintenir
res|)rit de régularité par de sages avis et de
salutaires prescriptions.

Chaque semaine a ses conférences théolo-
giques; chaque mois, son jour de récoltec-

tion, et chaque année, dix jours consacrés à

une retraite générale.

La vie du missionnaire étant vouée à un
travail souvent accablant, il importait de
ménager ses forces et de ne pas lui permet-
tre de les ruiner par des austérités exces-

sives.

Le fondateur a soin de modérer, à cet
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éga.-d, l'ardeur de ses disciples. A l'exemple

(ie saint Ignace, il ne leur prescr-it aucune
loorlificalion corporelle ; il leur défend

même de rien se permette en cela d'extraor-

dinaire, sans une permission expresse; mais,

en même temps, il leur r<ip|)elle ce qui s'ob-

serve dans les congrégations les plus aus-

tères; il veut que leur couche ne soit qu'un
simple grabat, que leur nourriture, que leurs

vêtements, que leur habitation respirent tou-

jours l'amour de la pauvreté; il les exhorte

à f)orter sur eux-mêmes les traces de la

mortitication de Jésus-Christ.

L'émission des vœux vient cimenter tout

l'édiiice et lui assurer la perpétuité. Mais le

fondateur ne perd point de vue l'époque à

laquelle il établit son œuvre. Son vœu de

pauvreté est accommodé aux temps actuels, et

Je vœu de i)ersévérance dans l'institut, qu'il

prescrit, semble une ancre jetée au milieu

des tourmentes révolutionnaires. La tempête
pourra disperser ses enfants, elle ne les en-
lèvera pas à leur mère; toujours ils la re-

trouveront; seule, leur inconduite pourrait

les faire rejeter du sein d'une famille qu'ils

devront éternellement chérir.

IlL Sans doute pour ménager leur fai-

blesse, presque jamais le Seigneur ne laisse

voir tout d'abord à ses serviteurs la portée

immense des desseins qu'il leur inspire.

C'est ce qui arriva à l'égard de notre fonda-

teur.

Son premier plan était circonscrit dans
des limites assez étroites; il n'y est nulle-

ment question des missions étrangères ; force

fut bientôt d'en élargir le cadre.

Jusqu'en 18i1, le fondateur et ses enfants

s'étaient bornés à évangéliser les provinces

méridiouales de la France, et ils l'avaient

fait avec des fruits qui devaient les encou-
rager à prendre leur essor. Or, il arriva, h

celle époque que Mgr Dourgel, évêque de
Montréal, dans le Canada, vint demander au
zélé fondateur quelques-uns de ses enfants,

pour l'aider à défricher son inmiense dio-

cèse. C'était une ère nouvelle qui s'annon-

çait pour la congrégation.

Le Canada, ancienne colonie française et

peuplé en partie de français, conserve,

malgré le mélange des étrangers et la domi-
nation anglaise, notre langue, nos usages,

un véritable amour pour la mère patrie et

le [)lus vif attachement à la foi de ses pères.

L'état de la civilisation y est parfait; on l'a

justement applé la Nouvelle-France. Mais
là se trouvent aussi et les diverses sectes

du protestantisme et plusieuis tribus sauva-

(I) Deux (le ces maisons ont des iioviciais :

Puii à Nolrfi-Dame de fOsit^r, d.iiis lo diocèse de

Git'nohl(! (Isère); raiiln* à Nancy (McMirliic).

La con-^iégalion po^scilc, en ou Ut;, un noviciat

en Aii|,'l(lcrre cl un aiUn; dans le Canada.
St'pi de ces coninninaiMés desservent des pèleri

na^es cclèi)res de la sainte Vierge. C'est Notre

Dame de l'Osier, dans le diocèse de Grenoble ; No
tre-Danie de Sion, dans la Lorraine; Notre-Dame
de Cléry, dans le diocèse d'Orléans; Notre-Danni

de Talent e, à Bordeaux; Notre-Dame de Don-Se-
cours, d.nis le Vivarais; Nolie-Danie des Lumières,

ges. A partir de là, d'autre part, commencent
ces immenses forêts, ces vastes prairies,

qui, touchant aux deux océans et s'étendant

jusqu'au pôle, sont peuplées presque ex-

clusivement par ces pauvres déshérités de

la famille humaine.
C'était donc la porte des missions étran-

gères qui s'ouvrait au zèle des Oblats de

Marie.
Mgr de Mazenod voulut laisser à ses dis-

ciples le mérite do s'y porter d'eux-mêmes

avec toute l'ardeur de leur foi et de leur

dévouement apostoliques.

Une lettre-circulaire, adressée à toutes les

maisons de la congrégation, demandait, en

premier lieu, si l'on devait accepter ce pé-

nible et glorieux ministère, et en second

lieu, quels étaient ceux qui désiraient y dé-

vouer leur vie.

Tous les membres des différentes commu-
nautés devaient répondre, chacun en jjarti-

culier. Il n'y eut qu'une seule réponse, et

ce fut celle du prophète : Ecce erjo, mitte me,

« Jle voici, envoyez-moi!...)' {Isa. \i, 8.)

Il semble que le Seigneur avait attendu

ce grand acte de dévouement pour répandre

sur la congrégation ses plus amples béné-

dictions.

Grand nombre de diocèses de France et

même de l'étranger semblèrent s'être donné

le mot pour envoyer des sujets à une société

qui, jusque-là, leur était à peine connue.

Il n'v a que quinze ans de cela, et au mo-
menl oij j'écris, les Oblats de Marie i)0ssè-

dent dix-huit maisons en France (1).

Ils ont des missions en Angleterre, en Ir-

lande, en Ecosse, dans le haut et bas Canada,

aux Etals-Unis, à la baie d'Hudson, dans le

Labrador, dans l'Orégon, au Texas, à l'île da

Ceylan et en Afrique, tout près du Cap do

lîon ne-Espérance, à la Terre de Natal.

Cette immense ditfusion, ce nouveau genre

de ministère réclamaient des additions aux

règles et constitutions de l'institut et la di-

vision de la congrégation en provinces et

en vicariats de missions, mais, pour cela,

l'intervention du Souverain Pontife était in-

dispensable.

En eifet,dès 1826,1e pieux fondateur,

voulantasseoir son œuvre sur la pierre ferme

de l'Eclise, s'était rendu à Kome pour la

soumeUre à rapi)robalion du successeur de

saint Pierre.

La chose présentait de grandes dillicultés.

Depuis longues années déjà, les congréga-

tions romaines s'étaient fait une loi de se

borner à demander des encouragements et

dans le diocèse d'Avignon, et Notre-Dame de la

Garde, à Marseille.

E>l-ce Marie (pii s'est complu à réunir ainsi ses

(•nlanis auKtur d'elle, ou bien serait-ce les enl'anis

qui auraient été attires là par le désir de propager

le culte de leur -Mère?

tnlin, parnii ces maisons, on doit comprendre

ciiKi grands séminaires dirigés par les Oblals ilft

Marie; ce (|ue nous faisons remarquer pour mon-

irer que Dieu a voulu remplir toutes lc6 vues du

pieux fondateur.
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des louanges |;oiir les nouvelles règles sou-

lu ses à leur examen.
11 arriva, en etfet, que se conformant à la

jurisprudence reçue, le secrétaire de la con-
grégation des évêques et réguliers conclut

qu'il convenait de louer celles-ci : laudandœ.
Mais voilà qiie, par une faveur signalée

du ciel. Sa Sainteté Léon XII, daignant se

rendre le protecteur du pieux fondateur et

de son œuvre, déclare que ce ne sont pas

dos louanges, mais une a[)prol)alion en forme
(jn'il veut aicorder. Et il ordonne que l'on

procède à un examen sérieux des nouvelles
constitutions : Non laudandœ, sed approbandœ,
iterum examinentur, et les cardinaux exami-
nateurs, désignés en partie par Sa Sainteté,

s'étant mis à l'œuvre, sous la présidence du
célèbre cardinal Pacca, concluent unanime-
ment à l'apiirobalion ; et quelques jours
après, l'heureux fondateur écrivait à ses

eiifanls : Réjouissez-vous avec moi, el parta-
(jez mon allégresse, bien chei's fils; S. S.

Léon XII, assis en ce moment sur (a chaire

de Pierre, a daigné approuver notre institut,

nos constitutions etnos règles. Comment témoi-

gnerons-nous à Dieu notre reconnaissance?
C'est le 17 février 1826, que fut donnée

celte ap|)roliation; et ce jour, depuis lors, n'a

pasce>sé d'être fêté par les Oblats de Marie.

A cette approbation, le Souverain Pontife

avait ajouté la concession des plus précieux
privilèges, et ce qui n'était pas aïoins appré-
ciable, le nom d'Oblats de Marie Immaculée:
Missionarii Oblali beatissimœ Mrginis Mariœ
sine labe conceptœ.

Vingt ans plus tard, S. S. Grégoire XVI,
touché de la ferveur des membres de la

nouvelle congrégation et du zèle qu'ils dé-
ployaient dans leurs missions, l'avait confir-

Hïée |)ar ses lettres apostoliques du 20 mars
18i«.

Enfin, c'est en 1850 que le vénérable fon-
dateur, pour mettre la dernière main à son
œuvre, crut devoir présenter au cha[)itre

général de son institut un supplément aux
règles et constitutions de la congrégation.

aussitôt ap.rès, ces additions furent sou-
mises à l'autorité de l'Eglise, et les lettres

apostoliques de S. S. Pie IX, en date du
28 mars 1851, vinrent, par une nouvelle
a|iprobalion, couronner l'œuvre de Mgr Ma-
zenod et donner le dernier trait h la congré-
gation des missionnaires Oblats de Marie
iuunaculée.

il est une observation que nous ne pou-
vons omettre en terminant cet a|*erçu ; les

destinées de cette nouvelle famille ont le

mérite d'une actualité toute |)rovidentielle.

Toujours, sans doute, il y eut des pauvres
au monde, et toujours le pauvre fut voué
|)ar état aux privations et aux souiïrances.
.Mais auparavant, pour le soutenir au milieu
de ses rudes épreuves, il avait la simplicité

(le sa foi, et, par conséquent, les leçons et

les consolations de la religion. L'impiété du
dernier siècle lui a ravi tout cela, et dès
lors la classe jiauvre est devenue un danger,
itno menace incessante à la société.

En pareilles circonstances, ne semblera-

Il) Voy. à la fin du vol., n" 179.

t-elle pas un fait providentiel, lappariii u
d'une congrégation qui a pour devise :Evan-
getizare paicperibus misil me [Luc. vi, 18), et

pour but principal de ses travaux, l'instruc-

tion et le salut des pauvres?
D'autre j)art, aujourd'hui, plus que jamais,

le nom de Marie est le levier puissant par
lequel Dieu se plaît à faire éclater le prodige
de sa miséricorde; et voilà que la nouvelle
famille a reçu pour drapeau l'étendard de
Marie et pour nom : Missionnaires Oblats de
Marie Immaculée.

Ajoutons que la part qui a été faite aux
Oblats, dans les missions étrangères, est réel-

lement belle et parfaitement en rapport avec
leur vocation.

En Amérique, en Asie et en Afrique, c'est

surtout auprès des pauvres sauvages que
s'exerce leur ministère

Là encore ils peuvent dire : Evangelizare
pauperibus misit me. (1)

OBLATS DE SAINT-AMBROISE.

C'est une congrégation de prêtres sécu-
liers, fondée |iar saint Charles Borromée,
archevêque de Milan et prince de l'Eglise.

Ayant appris par expérience combien il

était difRcile de conserver, dans son diocèse,

la dicipline régulière, les sages règlements
qu'il avait faits, de diriger les collèges, les

séminaires, el les autres établissements,

sans l'aide de bons ouvriers, qui, libres des
sollicitudes du monde, s'appliqueraient au
gouvernement des Eglises qui leurs seraient

confiées ; n'ignorant pas quelles sont les

fatigues des bons pasteurs, des curés voi-

sins des paroisses infectées de l'hérésie, et

combien il serait urgent et avantageux de
transférer des curés pour les envoyer sur-

tout dans des paroisses délaissées, il réso-

lut, après avoir tenu le cinquième synode,
de fonder une congrégation de frères sécu-

liers, dont il serait le chef, qui leur serait

immédiatementsoumis pour recevoir directe-

ment ses ordres pour legouvernement de son
diocèse. A celte fin, il fit choix de sujets doués
des qualités nécessaires pour cette grande
œuvre; [plusieurs autres demandèrent à faire

|)artie de cetlecongrégalion que lesaint cardi-

nal mit sous la protection de la sainte Vierge

et de saint Ambroise dont elle prit le nom.
Le berceau de cette congrégation eut lieu

le 6 août 1578, elle fut approuvée par Gré-

goire Xlil
,

qui leur accorda un grand
nombre de grâces spirituelles et leur céda

des revenus qui avaient a[)partenu à l'ordre

iïes humiliés, qui avait été supprimé.
Charles assigna aux PP. Oblats l'église

du Saint-Sépulcre, fondée en 1030, restaurée

en 1608 et beaucoup embellie en 18il, elle

est en grande vénération à Milan. Le saint

archevêque fit l'acquisition dos maisons
voisines pour servir d'établissement aux
nouveaux religieux. Il leur donna des règles

adaptées aux fonctions auxquelles il les des-

tinait et dont la principale était le vœu
simple (l'obéissance à l'archevêque, qu'ils

regardaient comme leur supérieur immé-
diat, pour l'aider dans le gouvernement du

I
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diocèse, pour remplir avec zèle toutes les

fonctions qui leur seraient confiées, comme
de visiter les villes et le diocèse, donner des
missions, à l'exemple des apôtres, aui
ignorants; diriger les paroisses vacantes,
les collèges, les séminaires, les écoles
de la Doctrine chrétienne et les confréries.

Ces Oblats furent divisés en deux classes :

les uns résidaient toujours dans le couvent
du Saint-Sépulcre, sans avoir d'autres em-
plois, afin d'être plus libres pour se livrer

aux exercices religieux; les autres étaient

disp.ersés dans la ville et dans le diocèse, et

dans tous les lieux qui leur étaient désignés.
Outre cela, saint Charles les divisa en six

communautés : deux pour la ville, quatre
pour le diocèse, à chacune desquelles il

donna un supérieur et un directeur pour le

spirituel en leur ordonnant de se réunir
chaque mois ; il voulut aussi qu'à chacune
do ces réunions on fit la lecture de la règle,

afin qu'on l'observât fidèlement. Par cette

[M'écaution, quoique dispersés dans tout le

diocèse, les Oblats ne laissaient pas d'être
mus par le même esprit, par les liens d'une
même charité, toujours prêts à recevoir les

ordres de l'archevêque et les lumières né-
cessaires pour se conduire eux-mêmes, et

[!Our diriger les peu|)les qui leur étaient

confiés. La maison de Rome fut ensuite des-
tinée pour les exercices religieux , et on
tenait chaque année un chapitre général à

Saint-Sépulcre. On leur confia aussi l'église

de la Rose et ils exerçaient aussi une juri-

diction sur les écoles de Saint-Damase.
La congrégation fut supprimée en 18ii.

Espérons que les seize Pères qui ont survé-
cu à ce funeste événement ol)lien(lront la

faculté de rétablir cette congrégation sous
le gouvernement de l'empereur François-
Joseph, dont tous les actes prouvent son
zèle et son respect pour l'iilglise.

OBRINO (Ordre de CHEVALEaiE d').

Conrad, duc de Motoria et de Cuiaria, ou
scdon d'autres, auteurs de Pologne, fonda cet

ordre de chevalerie , d'après le conseil d'un
évoque et des princi[)aux de sa cour, pour
défendre ses Etats des incursions des Prus-
siensidolâtres qui venaientcommcttre d'Iicir-

riblcs cruautés. 11 lui donna le nom de Jésus-
Christ. Il donna aux chevaliers, pour marque
dibtinctive, un manteau blanc avec une croix
rouge et une étoile seu)blal)le h celles des
chev.diers de Livonie, dont il leur fit suivre
la règle. L'évêque donna cet habit au grand
maître Brimo et à treize chevaliers.

Le duc fit bâtir pour leur résidence la for-

teresse d'Obrino dans la terre de Cédcliz en
Cuiaria; c'est pourfjuoi les chevaliers en
prirent le nom. Le duc leur donna aussi les

terres qui en dépendaient. Les Prussiens
ayant appris que les chevaliers voulaient
s'emparer de leurs terres furent mettre le

siège devant la forteresse; mais le duc,
voyant qu'ils ne pouvaient résister à leurs en-
nemis, invoqua le secours de ceux de l'ordre

Teutonique pour le défendre contre ce

l'cuple féroce. 11 assura au grand maître

Herman de Palza les provinces de Culrae et

de Lubonie aussitôt qu'ils auraient vaincu

ses ennemis, ce qui fut approuvé par Gré-
goire IX l'an 1217. Les chevaliers d'Obrino

ayant été unis aux Teutoniciens , l'ordre

cessa d'exister.

OMER (Soeurs de Saint-), à Yalenciennes.

Ce fut M. le chanoine Gérard de Perfon-

taine qui fonda en li30 Tinstilut des Sœurs
de Saint-Omer à Yalenciennes. Elles furent

chargées d'abord de diriger l'Hôtel-Dieu de

cette'ville. Cet institut s'étendit ensuite dans

plusieurs villes de la Belgique.

ORATOIRE DE L'IMMACULÉE CONCEP-
TION (Institut de l'), à Paris.

C'est le pieux et très-digne M. Pétetot.

ancien curé de la paroisse Saint-Roch, qui

a fondé, en 1852, l'institut de l'Oratoire de
l'Immaculée Conception. M. Pétetot jouissait

dans sa paroisse d'une eslime et d'une véné-

ni'ratioii générales ; son zèle apostolique pro •

duisait des fruits abondants; son détachement,

sasimplicité, sa charité lui avaient attiré tous

les cœurs; les habitudes qu'il suivait dé-

lais bien des années pouvaient faire prévoir

qu'il méditait depuis longtemps le projet

d'embrasser la vie religieuse. M. Pétetot ne
tarda pas à se voir entouré de confrères qui

voulurent se vouer comme lui au salut des

hommes et à l'avancement du règne de

Dieu. Son mérite et ses vertus attirèrent

bientôt grand nombre de bons prêtres qui

s'associèrent à cette excellente œuvre. Voici

comment le P. Gralri expli(pic, dans la Pré-

face De la connaissance de Dieu, res(irit dont

est pénétré l'Oratoire de l'Immaculée Con-
ception.

« L'étude dans la prière, la profondeur de
la vérité cherchée dans la retraite, » comme
le disait Bossuet, «les sciences diverses ra-

menées à Notre-Seigneur Jésus-Christ, et

surtout un ardent etfort sacerdotal pour le

salut des hommes et l'avancement du règne

de Dieu, telle est l'idée que nous semble
exprimer le beau nom de l'Oratoire. Saint-

Philippe Néri et Baronius pris ensemble,

les Pères de Bérulle et de Cendren, Tlio-

massin et Malebranche, et nos vénérables

frères d'Angleterre, MM. Newman, Faber et

les autres, sont les modèles d'amour, de

générosité, de jirière, de science divine et

humaine, du zèle sacerdotal, que nous vou-

diions pouvoir suivre de loin.

«Mais, en lui-môme, qu'est-ce que l'Ora-

toire de l'Immaculée Conception? l'>t-ce

l'oratoire de Saint-Phili[)pe Néri? Non,
parce que la règle de Samt-Philippe Néri

ne saurait s'a|)plif|ucr, comme on nous l'a

montré h Rome, à l'un des buts spéciaux et

essentiels pour lesquels le Souverain Pon-

tife nous a bénis, lorsijue nous avons été lui

soumettre notre plan et la sainte esquisse

de nos statuts fondamentaux. D'un autre

côté, sommes-nous précisément l'ancien

Oratoire de France? Distinguons : oui, nous
avons sa règle et sa forme à peu de chose

l>rès, c'ci-l-à-dire en changeant ce que chau-
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g'Tait aujourd'hui une assenjl.>lée générale gneur, que nous nous séparons.» Tons nuus
o'e l'ancien Oratoire; mais comme, d'un voulons l'intime unilé intérieure de l'E-

autre côté, nous sommes très-éloignés de gli^e, libre entin de toute division nalio-

vouloir continuer en rien la double aberra- nale; tous, nous voulons au deliors la li-

tion qui a donné à l'ancien Oialoire sa mau- berté de l'Ei^lise à l'égard des pouvoirs tem-
vaise couleur; comme nous croyons, au con- porels; car tous nous avons sous les yeux
ti'aire, que ces tendances ont été et sont en- le vertige et la honte des pauvres Etals

core le fléau de la religion, nous avons pris aveuglés qui oppriment les consciences,
dans nos statuts fondamentaux des mesures ISous demandons à notre tour que l'on n'ou-
décisives en ce sens, et nous les avons dé- blie jamais la jiarole du Sauveur : Rendez à
posées aux piieds du Souverain Pontife. En Dieu ce qui est à Dieu, et à César ce qui est

quoi nous croyons fermement n'avoir rien à César/ {Mal th. s-mi, 21.) El nous disons
fait que n'eussent fait et que n'approuvent avec saint Anselme : « Dieu n'aime rien tant

au ciel tous les Pères et tous les grands en ce monde que la liberté de son Eglise.»»

hommes- de l'Oratoire de Rome et de L'Oratoire n'a ni théologie, ni philosophie
France. particulières; l'Oratoire veut se bien garder

« Pour ces raisons aussi, nous avons mo- de former école, si ce n'est peut-être école
difié le nom d'Oratoire autrement que ne de paix, par la charité intellectuelle, par Ja

le modifiaient saint Philippe Néri ou le fuite des extrêmes, par la conciliation de
cardinal de Bérulle ; et avec rap()robatioii toutes les opinions soutenables, dans le

du Souverain Pontife, au lieu d'Oratoire de milieu du vrai; aussi en dehors de la foi et

Jésus ou d'Oratoire de Marie, nous avons des opinions qui contristenl l'Eglise, nous
pris un troisième nom, qui implique à nos sommes libres quand liossuet « de la 11-

yeux les deux autres : l'Oratoire de l'Im- berté» de l'Oratoire, dit une grande pa-
maculée Conception. Nous croyons posséder rôle à laquelle nous tenons. Or, où s'appli-

dans ce nom une lundère et une force, et quera la liberté, si ce n'est en philosophie?
j)eut-ètre essayerons -nous bientôt d'ex- Les ii;aîtres teiTestres sur la parole desquels
pliquer quelle est celte force et celle lu- juraient les disciples ont fait leur temps,
mière. Qu'il nous soit donc permis de pratiquer la

« D'après cela est-il nécessaire d'ajouter parole du Sauveur: «N'ap[)elez personne sur
que le malheureux antagonisme théologique la terre votre maître, vous n'avez tous qu'un
qui a scandalisé tout un siècle, qui souvent maître qui est le Christ. » {Maith. xxiii, 10.)

opposait l'Oratoire de Jésus à la Société de Nous ne ferons donc jias vœu de penser
Jésus, du moins dans plusieurs de ses mem- plusieurs ])ar un seul, mais aimons-nous les

bres, ne saurait aujourd'hui renaître. Lefon- uns les autres, et nos esprits sauront s'unir,

dément doctrinal ne subsiste pas : l'Oratoire, et formeront faisceau dans l'uniié du vrai. »

aujourd'hui croit, avec les Jésuites, avec Tel est l'excellent esprit qui anime les

ri'glise entière, que si l'on veut rompi-e membres du nouvel institut de l'Oratoire de
décidément avec ce sombre esprit de reli- l'Immaculée Conception; les uns se livrent

gion farouche qui a tant effrayé les âmes, au ministère de la prédication, d'autres à la

qui tient de Calvin, qui maudit la nature, composition d'ouvrages pour soutenir la foi

qui maudit la raison, qui nie la libellé, qui évangélique. Un assez grand nombre do
méprise l'art, la science, l'efl'ort humain; sujets se préparent pour se livrer plus tard

qui ramène la fatalité, qui rend le salut im- à la propagation de la vérité, ou sur les

possible, qui cherche partout la terreur; chaires chrétiennes, ou par la voie de la

qui, enfin, oublie l'Evangile et le cœur sacré presse. Le P. Gratty s'est déjà montré un
de Jésus, et ses bras toujours étendus pour écrivain distingué, un philosophe pro-

y a|)peler tous les hommes; si l'on veut fond; il a mérité de publics éloges de l'Aca-
rompre avec ce fanatisme dangereux, que demie.
trop d'esprits confondent encore avec le Le dimanche de l'Epijihanie de l'année
christianisme, il faut extirper les dernières dernière 1856, une belle cérémonie eut lieu
libres du jansénisme, il en faut signaler à l'Oratoire de rimmaculée-Conce[)tion, rue
jusqu'aux moindres nuances, dans notre du Regard; on avait fait élever une chapelle
xvii' siècle, dans nos plus grands auteurs

;
plus vaste, pour contenir le flot toujours

et les oratoriens doivent savoir les trouver grossissant des auditeurs. Avec le secours
et les effacer au besoin, même dans les [)lus de la piété et de la charité, les colonnes et

classiques écrivains, et dans son plus su- les voûtes s'étaient élevées vers le ciel, les

blime sermon. Voilà ce que nous croyons travaux avaient reçu une direction habile et

tous. Il n'y a donc plus de querelle; il n'y a intelligente; il y avait dans le monument
j)liis entre l'Oratoire, si l'Oratoire est qi^el- une siiiq)licilé e"t une noblesse qui ne sont
que chose, et la grande el sainte société des guère de mode aujourd'hui.
Jésuites, qu'un fraternel embrasseraent. » C'était cette nouvelle chapelle que l'on

L'autre point au sujet duquel beaucoup inaugurait. Leslidèlesremplissaienl à l'heure
d'Oratoriens se sont trompés, nous semble des \ êpres la grande nef. Dans le chœur s'a-

élre aujourd'hui, parmi les Catholiques, une genouillaient des représentants de presque
question finie. Qui [leut supporter aujour- lous les ordres religieux. L'àme s'inondait
d'iiui^ ce (lu'écrivait le cardinal de Heaussel de joie à la pensée de cette grande commu-
sur l'assemblée de 1682? Qui ne lui dirait niun de tant de familles diverses: Domini-
aveo M. de Maistre ? «C'est ici, Monsei- cains, Carmes, Franciscains, Jésuites, etc.,
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etc., mêlaient leurs vœux aux vœux de l'or-

dre renaissant.

Toute la conimunauté se porta procession-
nelloment à la rencontre de >rgr Sibour, qui
écouta M. le su[)érieur; M. Pétetot lui adres-
sa une allocution empreinte de l'araéiiité de
son cœur. Après une courte réponse de
Mgr l'archevêque, le cortège remonta au
chœur, et le prélat s'assit sur le trône
qui liii avait été pré[)aré. L'n prêtre parut
en chaire; c'était le P. de Ravignan; c'était

toujours le même extérieur plein d'humilité,
la même expression de mansuétude; l'émo-
tion fut générale; c'était un disciple de saint

Ignace, qui venait parler au milieu de l'O-

ratoire; on semblait voir se grouper autour
de la chaire, les adversaires opiniâtres des
vieilles luttes des deux ordres. On les voyait
devenus doux et humbles de cœur, s'incliner

sous le sce|)tre de Marie immaculée et con-
sentir à cette grande paix des ordres reli-

gieux, dont cette cérémonie semblait l'inau-

guration.
Le P. de Ravignan, avec cette éloquence

d"à-propos qui le caractérisait, tira son dis-
cours de la fête même du jour; il prit pour
texte ces paroles de l'Evangile : Ouvrant leurs
trésors, ils lui offrirent pour présents l'or,

fencens, la myrrhe. {Matlh. ii, 11.) Il mon-
tra l'Eglise naissante dans cette pauvre crè-
che, à laquelle les bergers, c'est-à-dire, les

simples et les ignorants, ont été les pre-
miers appelés, et devant laquelle les mages
et les rois vinrent courber leur front à leur
îcur, et dans cette circonstance môme, ap-
prenant quel est le caractère des œuvres de
Dieu, il les trouve faibles et infirmes dans
les commencements, tandis que les œuvres
humaines, c'est-à-dire, le gouvernement des
peuples, la conduite des armées, les insti-

tutions sociales, les merveilles de l'imlus-

trie s'entourent en naissant de tout le [)res-

tige de la force et de la puissance. Mais que
leur fin est différente!... et faisant de ce su-
jet une ap[)licaiion directe à l'ordre des ora-

toriens, il emprunta à l'Ecriture et à la poé-
sie les comparaisons les plus gracieuses

,

le fleuve t\\\\ sort d'une goutte d'eau, le

chêne, qui a p-oussé d'un humble gland.

Dans une |>éroraisori louchante, rappelant
que le Père des Jésuites avait connu le Père
des Oratoriens, il ex|)rima tous les vœux
qu'il faisait pour la prosj)érité de cette œu-
vre sainte.

Mgr Sibour ajouta quelques paroles d'en-

couragement à celles du P. de Ravignan ; au
salut le P. Hormann chanta VAdcste, fidèles

de sa voix vibrante qu'il accompagna du mo-
deste harmonium, qui remplace l'orgue dans
l'Oratoire.

La communauté compte 33 sujeis, dont 10
racines, i prêtres scolastiques et 19 frères.

ORATORIENNES DE SAINT- PHILIPPE
NÉRl (Religieuses), à Angers [Maine-et-
Loire).

En l'année 1829, il existait à Angers de-
puis environ quinze ans, un pensionnai de

jeunes demoiselles, tenu par des dames sé-
culières d'un mérite distingué.

Ces dames avaient épuisé leur s?inté dans
le ministère de l'enseignement; c'est pour-
quoi elles songeaient à se retirer. A la même
époque une jeune personne de vingt-quatre
ans pensait à embrasser la vie religieuse;
elle habitait la ville d'Angers et la même rue
où le pensionnat était situé. On vint lui dire
que puisqu'elle désirait se faire religieuse,
il y aurait une excellente œuvre à entre-
prendre, ce serait de soutenir cet établisse-
ment en cherchant à former une congréga-
tion pour le diriger.

Alors l'éducation donnée par des religieu-
ses n'était pas aussi goûtée qu'elle l'est ac-
tuellement, et il fut proposé de prendre un
costume noir, simi)le, mais en conservant
un chapeau pour ne pas effrayer les familles
par un aspect religieux.

A la pensée de fonder une communauté,
la jeune personne, h laquelle on s"at!ressait,

l'âlil, pour ainsi dire, de frayeur; elh ne
connaissait mêuie pas les dames qui tenaient
le [)ensionnat, et était dans une ignorance
com[)lète des usages d'une maison d'édu-
cation.

Cependant elle fait des démarches, les

choses s'engagent, un tr;iité se passe; ces
dames promettent de rester encore un an
avec cette jeune demoiselle, et cette der-
nière quitte la mai>on paternelle, au mois
de juin, 1829, et vient se placer à la tête du
pensionnat.

C'est bien ici qu'il faut s'écrier : Oh ! que
le bon Dieu est incompréhensible dans ses
vues! Choisir un instrument aussi fai-

ble pour élever un édifice, pour former une
maison religieuse!

Dieu a béni cette démarche qui, dans la
simplicité du cœur, avait été faite pour les
intérêts de sa gloire.

il serait beaucoup trop long de donner ici

le détail des dithcultés qu'il a fallu surmon-
ter, des marches et des contre-marches qu'il
a fallu faire pour la fondation de la nouvello
congrégation; de 1829 à 1831, plusieurs de-
moiselles furent se joindre à la jeune per-
sonne i)0ur continuer l'œuvre commen-
cée.

La maison, jusqu'alors habitée, était [leu

convenable pour un pensionnai, et M. le

vicaire général, qui s'était occupé d'un rè-
g'ement, |)Our la conduite religieuse de la

congrégation nai.^sante, avait dit qu'on ne
jiouvait penser à rien de solide, avant l'ac-

(pjisition d'un local : il avait permis seule-
ment de faire de simides promesses reli-
gieuses.

Le 7 février 183V, un local parfaitement
convenable fut acheté.

Le premier règlement fut revisé, niodifié.

Le 14 septembre il fut signé par Mgr Mon-
taull, évêque d'Angers.

Deux, ans furent emfiloyés pour construire
une chapelle et faire les réparations néces-
saires.

Ln congrégation portait dès lors le nom
de Dames de l'Oratoire; c'était celui de la
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[.,1 iiouvollo maison
causo i.l"iui colk^i^o

les Pi>rc>s lio rOia-
IKM'taii lo iii^mo nom, h

lonu tians co l(n\\i, par

loi 10 avant 17M.
L'inslallaliiui linns lo n(Mivol Olahlisso-

nuMit oui liou lo 10 juin 1S;U). l.a bonoJio-

lio;i (io la ohapollo se tii lo 5 juillot IS H.

Mi^çr Ut^gnior (anjouririuii archovi^ino Jo

ranil)rai), alors vioaire ^l'-nt^'al, iMail snpr>-

l'ionr (io la oonij;rt^gauon. Il diWMda, on Ks;>7,

qu'on liovrail s'adjoimlie dos sanu's ooatiju-

Irioos, ou sivurs oonvorsos; sopt onU^ront

le nuMno jour.

Depuis lors la ciMunumaulé se j^ouvorno

ainsi : sœurs de elKvnr et sœurs converses;

elles sont lii^es nar dos vanix cl poitenl un
costume loul à lait relii^ioux.

lAvuvre uni(iue est rcMuoation îles jou-

nos porsiumos.
La oU^turo n'est pas eommandée; eopon-

dani les sorties ne [leuvent avoir lien que
pour les olioses nécessaires, pour les pro-

monades utiles à la santé des élèves et ties

relii^iouses; c^s promenades se ftint tou-

jours h une petite liahitalion qui apparliont

iï la communauté, et qui est située ?i doux
kilomètres ifAiii^crs.

Mgr Angobau'.i, actuellement évi^(]ue d'An-
gers, dès son arrivée dans cotte ville, lo 10

aoilt 1SV2. s'est l'ait le protecteur et le bioii-

vei liant supérieur do l.ulite coni;réi;aiion

«pii. avant pris pour patron saint Philipio
Néri. l'oiîilaleur des Oratoriens do Uome,

porte aujourd'iiui il8.'>7^ lo nom de /»'<•/»-

girusca oratoriintir^i de Stiinl-Vhilippc Nrri.
Vu grand nomliro d'e èves sont dojh sor-

ties de cette maison, ei portent dans le momie
et dans leurs tamilies les intluences d'une
éducalitm clirélienno. Tuisse le Seigneur
soutenir ihMIo anivro onlro[M'iso poursa|ilus
grande gloire!

Ka congrégation des (.^ralorionnes deSaint-

riuli|>[>e Neri est soumise à la directiiMi de
l'ovôque du lieuqti'elle habile: [our lo ci\il

aux magistrats du mémo lieu.

Kilo est gouvernée par une supérieure
K>cale, une assistante. îles conseillères qui
sont élues ^ la majorité des voi\; elles sont

en fonction pour trois ans.

1.0 postulai est d'un an.

1,0 luniciat \lo quinze mois.

Les viinix sop.l renouvelés tous les cimi
ans.

l.os sceurs île clianir t'ont les trois vœux
ordinaires; de plus un qu;ilrième : l'olui do
se consai'ror à renseignement des jeunes
personnes.

l.os sœurs i^onvorsos no \'ovA ouo les trois

vœux ordinaires
La maison est placée sous la protection do

la très-sainte Vierge; la Piosontation. 'il

ncuembre.est la fètV patronale lie la maison.
Saint Phili|n'C Néri est le patron de la

conuuunauté : on en lait la l'ôte d'une ma-
nière solennelle, dans la maison, le *iO

luai.

PAl\-Dl>Jl-SrS (Monastère dk l.4),

() A n'a a.

VlorencedeVerguigneuil obtint. on U>0».de
l'évèque Otteinberg, rautorisatum d'éialilir

à Arras un monavlè; o de la rél'orme do l'ordre

de Sainl-Ronoit. Il prit le nom de la Paix-de-
Jésus, et fut délimiivement érigé en U>I"2.

l'olte maison fut su[)priméo en 179"i et n'a

}>lus été rétablie. Lo> dames de la Paix se

livraient h l'instruction de la jeunesse.

PALLOTl (C0N(ÎRK(.AT10N nKS RKLie.lKVÎ
m Pi>m:^.

Le serviteur lie Dieu N incent Palîoti na-
quit le '21 avril 1755, h Kome.de Pierre-Paul
Talloii et de Madeleine Devosti. Il l'ut bap-
li>é dans l'église de Saint-Lanrenl in Da-
maso. Ses parents prirent un grand soin de
le faire élever chrétiennement; l'enfant cor-
respondit parfaitement à leurs eiforls et à
leurs vues. Jeune encore, il fut favorisé de
grAccs particulières, selon le témoignage de
toutes les personnes qui le connurent 'inti-
mement

;
il était modeste, obéissant el très-

appliqué à l'étude et aux pratiques de la
piété.

Ses parents assurent qu'après sa première
communion il continua à s'approcher cha-

que jcuir de la sainte table, allant tous les

matins, lant^^l h l'église dos suilrages, tantôt

,\ celle de Sa in te -Ma rie »;» Yaiicclla, qui
étaient voisines de la maison paternelle. Il

prôchail à ses frères; il dres>ail de i^etils

autels dovaiu lesquels il adressait i^ Dieu
do> prières ferventes. Il se donnait la ilisci-

pline jus(ju'au sang, et sa pieuse mère trou-
vait ses chemises rougies par lo sang qui
coulait de son corps déchiré. Il jeilnait sé-
vèrement, ne se nourrissait que d'herbes,
de U\gumes, eu y mêlant même de l'absinthe
ou d'autres substances amères; iiuoujue
encore enfant, il faisait conlinuellemenl
raumône en il;>lribuanl aux pauvres loul ce

tlonl il pouvait disposer; le qui obligea ses
parents c'ï lui donner de nouveaux habille-

ments, un nouveau lit, parce qu'il avail vlon-

né par esprit de chanté les objets qui les

ciunposaien». l'n jour qu'il allait à Kra>cati.

un petit pauvre étaul v«mi!i lui demander
r.o.imône, il lui donna ses souliers et outra
lioM'haussé tlans la ville, sans être arrêté

par le respect humain dont il réprima la ré-

volte par esjiril de mortiticatiou.

Le serviteur île Dieu n'eiail pas ouvert île

son naturel, et qiioi(iu"il apport;\i bcaucou»
d'application à l'étude, son mtelligeace no
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?i r/issirliiilM, h rc'liw'c, \inn gr/iiido modes-
_

.. ,

li(! sans /illccl/ilioii; niissi ses mniltvvs/ivnieiil frrqiionlnil los (nnf(^rcii<es (\n'(M\ y domiflit

(uni\\\uu\ (le. I(! |.i<. priser pour ino«l(Me h ses loiiles les fois (pi'il iiVn (''Inil pas onip/^«-h<'i

condisciples, cl le I», Kiciildi, de la cor)gré- p«r les fondions du sninl ininist(Vo, el(|uoi-

f^nlion d(! r()r,'il.f)ire, nvnil couUnne de dire : (jn'il n'ciU |>ns encore conipUUé le nonihre

Voyez PaUoLiy il snnhir nffrclf' dnn.<t m con- d'années pour pouvoir devenir censeur, il

duil", VKiis srs apparences iromprnl : tout fui cepend.wil nonuu»'; censeur liotinraire, à

c»l nalurcl. eu lui. cause de son nii'Tile, par l'Acndc^nne. \.v l)ien-

I.e pieux enlanl nssislnil. ?i toutes les ce- heureux palloli exerçait son zèle h donner

rt'Mnonies de la nouvelle l':>;iise, pénétré du dos exercices spirituels dans la solitude de

|)lus ^raufl r(;spect; et en altemlant (lu'ellcîs Mgr l'intti ; il suppléait l(\s pré.hcateurs ah-

coinriKMiçassent, il se retirait dans la clia- scnts; faisait lui-uiénui la luédilatioii; allait

|iollc de 'Saint-Cliarles pour faire son orai- visiter dans leurs cliaiulires c(mix (jui sni-

«on, et taridis (pie ses camarades allaient vai<'nt les exercices, les interrogeait sur les

cIkîz dom Vincent qui les aidait *» prépare^- divers points de la iué<lilation, les exhortait

leurs devoirs do classe, il était attentif à h vu faire le sujet d<> leurs sérieuses réllc-

proliter des leçons (Hi'il r(;c(!vail. xioiis. Lorsque la nuit était close depuis

Ayant atteint sa (juinziénu' année, il sentit doux heur(^s, il sortait do sa retraite, com-

un grand désir d'einhrasser la vie religieuse meiiçait le saint rosaire, se ilirigeail vers

et rj'enlrer chez les PI». Capucins; mais il son domicile, et s'il avait été appelé pour

on fut délfuirné par sori confesseur et |)ar les aller visiter los malades, il partait aussitôt

instances de son l'ère s|>irituel, Picrre-I'aiil, pour aller exercer le saint ministère auprès

({iii était persuadé (ju'ilne pourrait ol)serv(»r d'eux. Il annonçait la parole de Dieu sur les

une règle si austère, h cause <l<i sa faible places puhlupies; il allait régulièrement h

coniplexion (pj'il avait encf)re plus éhianlée l'Oratoinî du l'ianto, de la Sc.ala sancta, etc.;

par toutes les pénilences qu'il s'était impo- il entendait les confessions h Saint-Nicolas

sée.H. .Mais fjuoifpril et^i été empêché d'em- des Incoronali, h l'hospice des Termes, et il

hrasser cot institut austère, il n'eu olisiirva donna des preuves d'un zèle ardent pour

jias moins tous les caièmes ou se confor- l'oiiivre, dit de /*on/f. /io/Zo; aussi Mgr (-hé-

mantaiix règles suivies par les PP. Capu- nihini, visiteur apostolifpuî, témoin dos

cins justpi'on IK.'JO, où il vomit h; sang. fruits al>on<laiits (pie produisait le zèle hrù-

Le serviteur de Dieu lit au collège romain laiit du serviteur de Dieu, lo nomma coad-

loiites ses éludes jusipT.*! la premièn! année jiiteur spirituel do celte honne o'iivro «lo

lie philoiophie, en IHIV; il suivit ensiiile à PoiiK» Holto, vic(>-dirocteur de lOialoire,

la Sapience, en IKI."'), les cours do philoso- simultanémenl des jeunes adultes, confes-

phi(! et do la langue grecrpie; il y ohtint le s(Mir et piédicaUMir pour les exerci(,es spi-

giado de maître h; 2.'l juillet IHKi; il olilini nliiels (pi'on y donnait.

I(.' honnel de doct(!ur (Mi philosophie h r.yge line autre exc(dlenl(; (cuvro (]ue U) seryi-

do vingt et un ans; il comiiKUiÇ/isathéologie, tour de Dieu avait grandomenl à ((ciir, c'é-

ot lo 2!) juilh.'t de l'an ISIH, if fui couronné tait le soin des élèves (pu lié(jU(Mitaienl lo

docteur en théologii;. Il fut ordciiné sous- «(>lléged(' la Propagainh'. Il s'y dév(nia pcn-

diacre lo mois de septiuiihre IHKi dans la dant plusieurs années; Mgr Mai, alors sccré-

hasilnpifl du Vatican parle cardinal d(« la tair(î do la Propagande, admirant los fruits

Somaglia; il reçut h; diaconat dans la même «pie les jeunes g(!us en retii aient, le nomma,
égliso le 20 févrn;r 1817; et le Ki mai 1818, le 20 «x tohre 18:j;>, conf«îsseur ordinaire, eu

il fut promu au sacerdocjî anrèsavoir ohtenu lui nssignanl des honoraires (huit il ne

«lispeiise d'Ag(' d(! onze mois «!t cin(| jours, voulut jamais proliter, mais <\\)'\\ laissa tou-

Lo V mars 1810 il fut choisi par le P. Uec- jours au profit des missions. Les avantages

lourde riJniversilé pour remplir les fono- nue hîs écoles du soir retirèrent des soin.^

Ayant été (p , j
-

nie et (îxposé <*i des injures dans celle même h des ( ommunautés en partir iili(>r ; en se

académie, il no réserva jamais le moindio (hargeant du soin de rii(\pilal militaire et do

rossenliment coiilr(! leurs aiit(.';irs; par (!s- la direciirui spiniuelle (h; l(Uilo la gai nis(Mi

prit de moriilication il no s'asseyait jamais, de Home.
maison le voyait toujours dcl.out (piand il |,c liieiiheuroux Palloti était si dévmié h\n

assistait aux cei<;lt>s ou réunions lilléraiies. direr non des coiisckuk es, riu'il était s<miv«mH

Il ne cotisait d'oxtitor cl d'eiiltcttiiiiréinula- ciicoïc au tiihuiial au milieu de la nuit; il
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lui arrivait quelquefois do fniro souper ses

pénitents chez lui, afin qu'ils pussent com-
munier, parce que l'IiHuie était iro|) avancée

pour aller prendre leur nourriture avant

minuit, et pour être à jeun pour la sainte

communion, ce qui lui arrivait aussi hors le

temps des missions.

Son sommeil, surtout pendant les exer-
cices des m.ssions, n'était souvent que de
deux ou trois heures. Il accordait toujours
très-peu de teoDps au repos. 11 faisait un
très -léger repas le matin; il se rendait

aussitôt au confessionnal, et quoiqu'il fût

quelquefois épuisé de fatigue, il n'en conti-

nuait |)as moins de confesser, de prêcher
avec un zèle et une ardeur toujours nou-
veaux ; et ses inslruclions étaient à peine
terminées qu'il retournait au tribunal de la

pénitence, de manière qu'en tout temps il

consacrait tous ses moments à confesser,

prêcher, célébrer les saints mystères, ne
donnant que quelq»ies moments aux besoins

de son corf)S, pour prendre du repos et quel-
ques aliments, ce qui l'obligeait, surtout

Iiendant les missions, de se faire beaucoup
de violence pour surmonter le sommeil; il

en donna à Subliau, à AJonte-Rotondo , et

ailleurs, oii il élait ajipelé par les évêques
des diocèses respectifs.

II se montrait toujours disposé à donner
les exercices 'spirituels, soit hors de Home,
soit dans la ville, principalement aux com-
munautés religieuses; à faire faire des neu-
vaines , célél)rer des Messes, comme il était

toujours prêt à recevoir ceux qui réclamaient
sa direiîtion, ses conseils pour les afifaires

de leur conscience.

Le Seigneur répandit des bénédictions si

abondantes sur les .^oins que le serviteur de
Dieu iirodiguait aux malades de rhô[)ital

mililaire, que le lieutenant général de l'ordre

de Saint-Jean de Jérusalem et le surinten-
dant militaire en furent si satisfaits, qu'ils

nommèrent chapelains decethôjiilal don Vin-
cent et ses compagnons, tous prêtres, qui se

dévouèrent avec |ilus d'ardeur que jamais au
salut de leurs âmes. Quand l'hùpital mili-
taire fut transféré au Saint-Esprit, ils conti-

nuèrent à leur donner des preuves du
même dévouement; et quoi(jue le serviteur
de Dieu ne demeurât |)as dans la maison, il

s'y 'ivraità la confession des malades jusqu'à
minuit, ce qu'il continua do faire jusqu'à ce
que d'autres obligations y missent obstacle,
mais alors môme il y retournait (]uelques
jours de la semaine, laissant aux autres le

soin de s'acquitter des autres fonctions du
saint ministère.

Il obtint, par ses exhortalions, qu'cm in-

troduisît dans les casernes, pendant le tenifts

du carême, \eê exercices S|)irituels ; il re-
commandait beaucoup le mois de Marie et

d'autres exercices de piété; il redoublait de
zèle dans toutes ces occasions pour inspirer
une solide piété soit dans le tribunal de la

j)éniteiice, soit par la [uédicalion, soit par
les conseils, soit par tous les moyens que
lui sugsérail l'esprit de Dieu dont il était
pénétré.

L'œurre à laquelle il s'appliqua avec unn
grande ardeur fut l'adminislration , en qua-
lité de recteur, de l'église royale du Saint-

Es[)rit des Napolitains; ce qui ne l'empêcha
pas de continuer ses confessions h la Profia-

gande. Quand il fut chargé de la place de
recteur de l'église des ISapolitains, on l'en-

tendit dire à ses compagnons: « Oh! que
celte église conviendrait bien pour les fonc-

tions de notre société! quel avantage pour
nous si nous pouvions nousy établir 1» et, en
eiïet. Dieu exauça ses désirs ; car a[Tès qu'on
lui eut offert l'administration de celte église,

sans se liera son propre jugement, il voulut
consulter son directeur |>our bien connaître

la volonté de Dieu. Après avoir prié Dieu
avec ferveur, et avoir bien recommandé
celle affaire au Seigneur, il accepta la place

de recteur de cette église, et dès ce moment
il mit en usage tous les moyens dont il |iut

disposer pour introduire la fréquentation

sainte des sacrements, et pour accroître l'es-

prit de piété dans le peu|)le. Dans celle vue
il faisait expliquer, le dimanche, la sainte

Ecriture; il établit des triduo et des fré-

quentes neuvaines; il eut soin que les fi-

dèles pussent entendre régulièrement la

Messe et s'approcher commodément du tri-

bunal d» la pénitence; mais tandis que son
zèle était couronné d'un grand succès et de
consolations, l'esprit du mal vint susciter

des persécutions semblables à celles qu'en-
dura saint Philippe Néri les premières
années qu'il passa à Saint-Jérôme de la

Charité; mais toujours égal à lui-même et

armé du bouclier de la patience, il triompha
avec l'aide de Dieu; il continua son œuvre
jusqu'en 18't6, o\i il fut habiter la solitude

(le Saint-Sauveur in onda, qui fut la pre-
mière maison de sa congrégation.

Ce fut pendant qu'il était recteur de la

maison du Saint-Esprit des Napolitains que
fut fondée la pieuse société de l'Aposlolat

catholique. Le serviteur de Dieu désirant
faire imprimer en langue hébraï(]ue les pe-
tits traités sur les vérités éternelles de saint

Alphonse de Liguori, il chargea une personne
pieuse de se })rocurer des ressources pour
faire face aux dépenses; Dieu permit que,
dans quelques heures, elle eût trouvé plus
d'une centaine d'écus, qu'elle porta aussitôt

au bienheueux Pailoli. Celui-ci réfléchissant

sérieusement, se convainquit de la nécessité

de former une unimi de personnes, qui, non-
seulement se chargeraient de régler l'emploi

de cette somme d'argent, mais aussi de re-

chercher les moyens de [iropager, d'étendre,
d'accroître la piété et la foi catholique dans
le monde entier. C'est [>ourquoi il recom-
manda à Dieu une affaire si iiufiortanie; il

consulta plusieurs personnes, mais surtout
son directeur, pour connaître la volonté de
Dieu, et ce tut celle réunion de plusieurs per-

sonnes h laquelle on donria le nom de pieuse
société de l'Apostolat catholique, parce que
la fin qu'elle se proposait était universelle;
c'est l'iourquoi on la mit sous la prolectioii

spéciale des saints apôtres et de la sainte

"N'iergc, conçue sans péché, Reine des apiV
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très. Dès son ùerceau, celte œuvre attira les

l)éné(lictions de Dieu, car en peu de temps
elle se répandit dans les quatre parties du
monde. Bientôt les cardinaux, les évoques,
les prélats, les princes, les ordres religieux,

les communautés religieuses, les collèges,

les séminaires, outre la multitude de parti-

culiers de tout grade, de tout sexe, de toute

condition, se tirent inscrire dans celte asso-

ciation. Mais tandis que celte œuvre prospé-
rait d'une manière si inattendue et se déve-
lopfiait avec un succès si inespéré, le dé-
mon, redoutant le grand bien qui devait ré-
sulter de celte sainte institution, souleva
une furieuse tempête qui faillit la renverser,
si Dieu ne l'eût soutenue de sa main puis-

sante. Il est bon d'observer que, dès le prin-

cipe, pour que rien ne se fil que conformé-
ment à la volonté de Dieu, le serviteur de
Dieu avait obtenu l'approbation du car-

dinal-vicaire,, et ensuite celle du Souve-
rain Pontife Grégoire XVI. Mais tous
ne connaissaient pas en quoi consistait cette

|)ieuse société, et son litre n'était pas sutïï-

satnment compris, étant désignée par ces

mois Apostolat ailholique , c'est-à-dire uni-
versel; elle avait |)Our l)ut d'exhorter tous
les lidèles de toutes les classes à contribuer,
par tous les moyens possibles, 5 multiplier

les ressources spirituelleset temporelles pour
raviver, ranimer la foi, embraser la charité

dans les âmes, à étendre le royaume de Dieu
dans toutes les parties du monde.

11 y eut donc des personnes qui , animées
sans" doute de zèle pour le bien, expo-
sèrent au Pape cl lui persuadèrent que celte

société faisait concurrence à la i)récicuse as-

sociation de la Propagation de la foi, et que,

si elle prenait du développement, ce serait au
délrimcnt de celle-ci et diminuerait son in-

fluence ; elles ajoutaient d'autres raisons de
la même nature.

Le Souverain Pontife, frappé de ces consi-

dérations, résolut de supprimer la société;

c'est pourquoi il fit n|ipeler le Bienheureux
Pal loti, et lui donna ordre d'abandonner cette

œuvre; mais les associés, fortifiés parle bou-
clier de la foi et de la prière, et pleins de
confiance en Dieu, se présentent devant le

Pape, et lui soumeltent un tableau qui ren-

fermait une notice claire et distincte de la

fin, des moyens et des œuvres de la |)ieuse

société, et les graves inconvénients qiii ré-

sulteraient si elle était supprimée. Le Saint-

Père dit aussitôt : Noi non supperamo lutta

queslo, et il |)ernut «ju'on continuât celle

œuvre ; il demanda seulement tpi'on chan-
geât le litre en Pieuse union sons l'invocation

(le la Ircs-sainlc Vierije Marie iinmaculéc

,

Reine des apôtres, dans la crainte (pie les

mots Apostolat catholique ne fussent inter-

prétés dans un sens défavorable , comme si

on voulait attribuer à l'œuvre du serviteur

de Dieu celle qualité qui est exclusivement
propre au Souverain Ponlife, dans lequel

seul se trouve ra|)Ostolat catholique.
Celle tempête étant apaisée, le serviteur

de Dieu continua les œuvres évangéliques
jiis(iu'à l'année 1839, époque oiî il vomit le

DlCTIONN. WES Or.DIlES RELIG. IV.

sang et oCi, pour rétablir sa santé, il partit,

au mois de juillet de cette année, pour Fras-
cati, et fut demeurer quelque temps chez les

ermites Camaldules. Ce fut là que, favorisé

d'une inspiration divine, il composa les

Règles de la société ainsi que celles pour la

maison des pauvres filles abandonnées. Le
serviteur de Dieu, voyant que la maison du
Saint-Esprit des Napolitains élaitinsufïisanle

pour renfermer tant de sujets, et qu'elle n'é-

tait pas commode pour une maison reli-

gieuse, obtint de Sa Sainteté Grégoire XVI
l'église et le couvent de Saint-Sauveur, in

onda, qu'il fit restaurer et mettre en état de
servir de retraite aux prêtres et aux frères

coadjuteurs de la pieuse société.

Le fondateur se livra avec la même ar-

deur qu'auparavant, dans cette nouvelle
église, aux mêmes œuvres du saint minis-
tère. Voici quel était son genre de vie : il

se levait avec la communauté, c'est-à-dire

5 quatre heures du matin; il faisait une
heure d'oraison avec les frères; il célébrait

ensuite la sainte Messe, et après son action

de grâces il se rendait au tribunal pour
écouter les confessions, occupation qu'il

n'interrompait que lorsqu'il n'y avait plus

de pénitents; il sortait ensuite pour aller

visiter les malades ou pour remi)lir quelque
antre fonction du saint ministère; ce n'était

que quelques heures après midi qu'il son-

geait à prendre quelque réfection, et pendant

ce temps il s'occupait de quelque affaire, ou
écoulait une lecture spirituelle. Après
cela il se reposait un peu, ou il récitait im-
médiatement l'Office divin; puis il allait con-

fesser, ce qu'il continuait bien avant dans la

nuit; et bien des lois, lorsque la commu-
nauté prenait déjà son repos, alors il pre-

nait quehjue nourriture; il s'occupait d'af-

faires t'cndant ce temps-là, puis il se ren-

dait à l'église, et là, devant le Saint-Sacre-

ment ou la slalue de la très-sainte Vierge
des Sepi-Douleurs, il récitait l'Ollice divin

et d'autres prières de dévotion. Il lisait

quelquefois un livre de piété, faisait quelque
lettre pressante, a|irès quoi il donnait seu-

lement quelques heures au sommeil. Tel fut

toujours le genre do vie qu'il suivait inva-

riablement, à moins que des affaires très-

pressantes l'obligeassent d'y apporter quel-

que changement. C'était surtout les jours de

lête qu'il passait |)resque tout entiers au con-

fessionnal du malin au soir.

Ce fut dans celle maison que le serviteur

de Dieu donna une nouvelle forme à sa con-

grégation et à sa pieuse société; il retoucha

les règles, il y fit quelque changement, et

adapla mieux quelques points à la fin do son

institut; il fit aussi des règles pour la maison

de Charité ou le Conservatorio pour les pau-

vres filles abandonnées, bonne œuvre qu'il

avait instituée cl qu'il propagea depuis I an-

née 1838.

La [»icuse société avait été érigée en 1835.

A peine quelques années s'étaient écoulées

que le serviteur de Dieu, défilorant la mal-

heureuse condition de tant do pauvres filles

que leurs |iarents abandonnent, et qui seul

33
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exposées sar les places publiques aux plus

grands dangers, parce qu'elles ne peuvent

se nourrir que d'aumônes, pensa qu'avec le

«concours des personnes riches qui vien-

draient en aide à la pieuse société, il serait

facile de se procurer des ressources suffi-

santes pour ouvrir une maison de charité,

afin de leur donner asile. Après avoir rétlé-

chi sérieusement sur ce projet et avoir con-

sulté Dieu par de ferventes [trières, il com-
mença cette œuvre charitable. A cause des

étroites dimensions de la maison, ces filles

furent d'abord en petit nombre, et pour plu-

sieurs raisons on fut obligé de changer plu-

sieurs fois de domicile ; mais en 1837, à l'oc-

casion du terrible fléau du choléra, la maison
augmenta de jour en jour, et la nécessité

d'en recevoir d'autres, à cause du redouble-
ment de cette désastreuse maladie, l'obligea

de se i)rocurer une maison plus vaste; on
lui céda le collège Fuluoli, situé dans la rue
du faubourg de Sainte-Agathe ; il obtint cette

autorisation du cardinal Mattei, président des

successions, le 25 mars 1838, à l'occasion

dune audience de Sa Sainteté Grégoire XA'I.

Ayant obtenu ce local et l'ayant disposé

pour recevoir les pauvres filles, elles s'y

rendirent en procession , en partant de la

rue Dubois, où. elles se trouvaient alors. En
entrant dans ce local, elles furent placées

sous l'immédiate et spéciale protection de la

très-sainte Vierge, Mère de Dieu, Reine des
apôtres, de saint François d'Assise, de saint

Stanislas Kosika, avec la confiance que la

Iré-orière de tant de grâces obtiendrait que
cette sainte institution ressentît les effets de
la miséricorde de Dieu et de sa providence.

Après avoir établi celte nouvelle maison,
le serviteur de Dieu vit, devant lui, un plus

vaste champ pour exercer son zèle envers
ces pauvres filles. Avec le secours de quel-

ques personnes généreuses il en réunit plus

(ie quatre-vingts; et aQn de les élever dans
la piété et de les conserver, il leur dressa
un règlement, adapté à leur condition, en
recommandant surtout de fuir l'oisiveté et

d'observer un silence pernétuei. Elles de-
vaient réciter l'Office comcne les laïques de
l'ordre du séraphique saint François, c'est-

à-dire en remjtlaçant les Matines, Laudes,
Petites Heures [lar des Pater, des Ave et des
Gloria Pairi. Leur habillement devait être

le même que celui du tiers ordre de ce saint,

couleur de cendre et rouge, ceint d'une
corde à laquelle serait suspendu un cha-
pelet : elles devaient être chaussées de san-
dales. Le bienheureux Palloti avait obtenu,
pour l'établissement de cet institut et l'a-

doption de ces règles, l'autorisation de la

congrégation des évoques et des Réguliers,
le 29 mai 1828. Pour |)énétrer de l'esprit de
pénitence et d'une véritable piété les jeunes
tilles qui se disposaient à se revêtir de ce
saint babil, il faisait précéder le jour de la

cérémonie des exercices spirituels, qui du-
raient trois jours, pendant lesquels chacune
devait faire une confession générale des pé-
chés de sa vie.

Quoique temps après l'érection de ce pre-

mier Conseriatorio, le nombre de filles qui
se présentèrent fut tellement considérable
que le serviteur de Dieu dut s'occuper d'en
établir un second. 11 obtint pour cela un lo-

cal convenable, situé près de Saint-Onu()hre;
il y transféra dix-huit filles de Sainte-Aga-
the, afin qu'elles servissent de modèles à

toutes celles qui seraient admises dans cette

nouvelle maison et qu'elles y établissent la

parfaite observance de toutes les règles

qu'elles avaient suivies dans la première.
On lui donna le nom de Solitude du três-saîni

Cœur de Je'fus; elle fut bientôt habitée par

beaucoup de fiauvres filles, qui venaient s'y

mettre à l'abri de la corruption et y trouver
des moyens de se prémunir contre les dan-
gers du monde, en apprenant à travailler

pour gagner honorablement leur vie. Mais
le serviteur ne pouvant plus pourvoir aux
dépenses, en confia l'administration à J.E.
Commandeur, D. Charles Torlonia , ce

qui lui fit prendre le nom de Conservalorio
carolino; il ne se réserva que la direction

spirituelle.

Enfin, en 1849, un bienfaiteur généreux
ayant mis à sa disposition une somme con-
sidérable pour être consacrée à la gloire de
Dieu, M. Vincent crut qu'il serait très-utile

d'ouvrir un autre conservatorio dans la ville

de Velletri ; il obtint, pour rétablissement
de cette bonne œuvre, la permission de l'or-

dinaire, le 5 septembre. Il se hâta d'exécu-
ter son projet; il fit plusieurs voyages pour
presser les travaux, et quoiqu'il ne dût pas
en voir le [)arfait accomplissement, parce
que la mort ne lui en laissa pas le temps, il

employa tout son zèle pour assurer celte

nouvelle fondation.
Le serviteur de Dieu était retourné dans

sa solitude en 18V6; on vit avec grande édi-
fication, pendant le carême de cette même
année, un grand nombre de fidèles, i)armi
lesquels beaucoup d'hommes, approcher des
sacrements. Il était témoin de ce concours
avec une grande joie, parce qu'il lui four-
nissait l'occasion de se livrer à l'ardeur de
son zèle; il s'efforçait de ne laisser sortir au-
cune personne de son église sans qu'elle se
fût confessée; il faisait à ses compagnons les

plus pressantes recommandations pour qu'ils

exerçassent les fonctions de pasteur, en
cherciiant les brebis égarées et s'efforçaiit de
les ramener toutes dans la bergerie par leurs

pathétiques exhortations: celles surtout qui
auraient été tentées de s'en aller à cause du
grand nombre de pénitents qui assaillaient

les tribunaux, étaient l'objet de leur zèle

charitable. Le saint ne négligeait pas cepen-
dant de se rendre de temps en temps chez
les ermites Camaldules, ou dans le couvent
de Saint-François de Paule du Mont. )1 choi-

sissait ordinairement le mois d'octobre,

parce que c'était ré|)oque oii i! était le moins
occu[)é. Dans ses solitudes il s'attachait à

embraser toujours davantage son cœur du
feu de la divine charité; il passait de longues
heures devant le Saint-SacremeiU: augmen-
làiJ, ses mortifications et pratiquait des jeû-
nes plus sévères. 11 exhortait les autres à
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vivre sobrement pendant les exercices spi-

rituels; mais il leur recommandait aussi

(le soigner leur santé pour le plus grand
bien du {)rochain, après de grandes fatigues,

afin de pouvoir continuer et travailler à la

sanctification des âmes. Le serviteur de Dieu
gardait la retraite autant que ses occupa-
tions le lui permettaient; il adressait alors,

continuellement à Dieu, de ferventes prières,

pour obtenir les vertus qu'il voyait pratiquer

aux autres. Il ne perdait jamais de vue la

présence de Dieu.
L'humilité, la défiance, le mépris de lui-

niêijie se remarquaient facilement dans toute

sa conduite; on en voit les preuves éviden-
tes et nombreuses dans ses divers ouvrages.
11 se regardait comme le plus grand pécheur
qu'il y eût sur la terre, comme la misère et

labominalion même; c'est pourquoi il re-

courait sans cesse à l'intercession et à la (^ro-

teclioii des saints, et surtout à sa très-aimante

Mère, innamorantissima Madré, comme il

se plaisait h l'appeler, Maria santissima.

En 1835, pondani qu'il faisait une retraite,

il écrivit dans un petit livre à son usage les

reproches qu'il se faisait à lui-même; il les

relisait de temps en temps j)Our s'humilier
et se confondre; h chacun des points il avait

mentionné quelques-unes des grâces, quel-
ques-uns des bienfaits qu'il avait reçus de
Dieu, et il se disait à lui-même : « Comment
en as-tu profité? » Corne ne liai profilato? Il

exhortait les autres à suivre la même mé-
thode, et il en prenait occasion de s'humilier,

de peur que ce ne fût une occasion d'être

tenté de vaine gloire en se souvenant des
grâces qu'il avait reçues de Dieu. La pre-
mière fois que se manifestèrent les symp-
tômes de la maladie de poitrine fut en 1829,

quand il vomit le sang. Ce fut le jour de la

fêle de Saint-Pierre et de Saint-Paul, après
avoir confessé longtemps, avoir fait de lon-

gues courses è Rome. En rentrant dans sa

chambre il se mit à genoux, selon son habi-

tude, pour réciter le s;iint Office; ce fut en
ce moment que se manifesta la maladie, qui,

plus lard, devait le conduire au tombeau. Il

ne laissa pas de continuer dans la même
posture ; mais épuisé, il dut prendre quelque
repos. En 18V3, des symptômes de même
nature se manifestèrent encore, il fit une lon-

gue maladie qu'il supporta avec une [)atience

admirable; en 18'4-G, peu après sa retraite, il

soulfrit pendant [)lusieurs mois de la même
maladie.

Pendant ce temps il ne né^^^ligeait cepen-
dant aucun de ses exercices de piété; il choi-
sissait les moments où il se sentait le plus
en état de prier; il f)référait être seul afin

d'avoir la facilité de conserver la présence
de Dieu. Pour cela il congédiait honnêtement
les personnes qui venaient le visiter, et no
leur adressait que quelques paroles pour ne
jtas entretenir la conversation. Si la maladie
ne l'empêchait pas de se livrer à quelques
fondions du saint ministère, il confessait,
il récitait le saint Office; il lisait des livres
de piété; il célébrait la sainte iMesse dans un
oratoire particulier, faveur qui lui avait

été accordée en vertu d'un bref apostolique
du 22 mai 1822; et quand il ne pouvait la

dire lui-même il la faisait célébrer par un
autre prêtre.

Il suivait très-exactement, par esprit d'o-
béissance, les ordonnances du médecin : il

était empressé de prendre tous les remèdes,
quelque répugnance qu'il éprouvât, à souf-
frir toutes sortes d'incommodités; il obéis-
sait à tous ceux qui étaient chargés de le

soigner, toutes les fois qu'on lui demandait
s'il voulait telle chose, telle autre, il répon-
dait toujours : « Ce que vous voudrez:» Corne
mole. Il mettait ainsi en pratique le conseil
de l'Apôtre : Subjecd estote omni humnnœ
creaticrœ propter Deum. (/ Petr. ii, 13.)
Au milieu des plus vives douleurs sa |)a-

tience ne se démentit jamais; aucune plainte
ne sortait de sa bouche. Quand le médecin
l'interrogeait, il répondait à ses questions
avec simplicité, sans manifester la moindre
inquiétude, et si quelquefois on oubliait
de lui donner une médecine au temps pres-
crit, ou à exécuter quelques-uns de ses or-
dres, il gardait le silence. Il témoignait
constamment sa reconnaissance à ceux qui
lui rendaient quelques services, il l'expri-
mait ordinairement par ces mots : «Que Dieu
récompense votre charité :» Jddio paghi la
tua carita.

Sa résignation, pendant sa maladie, fut
des plus édifiantes. Indifférent sur l'issue
qu'elle pouvait avoir, on l'entendait dire
souvent ; Que la volonté' de Dieu s'accom-
plisse : « Si faccia quel che vuole Jddio. » Et
quand quelqu'un lui demandaitdes nouvelles
de sa santé, s'il se réjouissaitde l'espoir de son
rétablissement, il réfiondait toujours : « Ce
que Dieu voudra : » Quel che vuole Iddio.

Ala fin de l'année 18ii, le serviteurde Dieu
envoya en Angleterre un prêtre de sa congré-
ga ion pour propager lecatholicisme. Deux ans
après, il en envoya un autre; et ces deux prê-
tres s'élant unis à deux Anglais rendirent de
grands services à la religion. Ce succès étant
parvenu à la connaissance de notre Saint-
Père le Pape, Pie IX, par son rescrit du 8
du mois de juin 18'*8, qu'il obtint par la mé-
diation de la congrégation de la Pro[iagande,
le Saint-Père les chargea de la direction de
l'église qu'ils devaient construire, surtout
pour donner des soins spirituels aux sta-
tions; il en donna la proiiriété, la direction
et l'administration aux prêtres de celle société.

Le serviteur de Dieu manifesta le plus
grand zèle pour cette maison de retraite et

poui" celte mission. Il lui envoyad'abondantos
aumônes, la jiourvut de vases sacrés et d'or-
nements; il ressentait un grand désir de se
rendre lui-môme dans ce royaume, il en fai-

sait la [)roposition à un des prêtres de la

mission, et il eût exécuté son [)rojet, si l<i

mort ne l'avait prévenu. Le seul mot de
mission lui faisait éprouver de fortes émo-
tions, et comme il ne pouvait autrement
contribuer au bien qu'elle procurait, il ne
cessait d'expéduT aux missionnaires tout ce
d(Mit ils avaient besoin. Dans sa dernière
maladie il manifesta encore un grand désir
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d'aller à la mission de Civila-Larinie oij il

voulait se rendre trois jours après; et dans

l'espérance de réaliser son dessein, il avait

ordonné à ses compagnons de préparer la

Hjaison oii on devrait déposer la croix et les

autres objets nécessaires pour celte mission.

Mais, n'ayant pu exécuter son projet à cause

des progrès alarmants de la maladie, il fut

irès-conlrarié qu'à son occasion on eût dif-

féré les exercices de cette mission pour la

satisfaction des habitants de cette ville.

Le saint fondateur soutfrit horriblement

uendant le temps que dura le règne de la

république romaine. En 18i9, ils avaient la

direction spirituelle de rhô|»ital du Saint-

Esprit: le démon ne pouvant souffrir le bien

(ju'ils y opéraient, profila des circonstances

si favorables pour obtenir du gouvernement
qu'ils fussent expulsés de rhô|)ital. M. Vin-

cent ne répondit rien, ne se permit ni ob-

servation ni réclamation; il ordonna à ses

compagnons de faire leurs |)ré[)aratifs, et,

entonnant en même tem[)S le Te Deum, ils

retournèrent tous dans leur maison. C'est

ainsi qu'il se conduisit dans l'adversité;

dans la i)rospérilé, au contraire, il récitait et

invitait ses compagnons à dire le Miserere,

ayant en vue de remercier le Seigneur des

épreuves qu'il leur avait ménagées. Arrivés

dans leur solitude, il recommanda à ses prê-

tres de ne rien dire de ce qui venait d'arri-

ver, quand même on leur adresserait quel-

(jue question, car il ne cessait de se con-
duire avec la plus grande charité envers ceux
dont il recevait des injures, des injustices,

et dont il avait à se plaindre.

Etant rentré dans sa chère retraite, il se

vit bienlùl obligé, par la gravité des circons-

tances, d'aller se retirer dans le collège des

Irlandais, à Sainte-Agathe des ]\fonts, où il

demeura jusqu'au mois de juillet 18i9,
époque où il put enfin retourner dans sa

maison. Le règne de la démagogie ayant

cessé et force éiant resiée à la loi et au droit

par rassislance des troupes françaises

,

Mgr Aloristimi, président de la commission
des hôpitaux, invita M. Vincent à retourner,

avec ses compagnons, à celui du Saint-Es-

prit
,
pour confesser et administrer les ma-

lades. M. Vincent prit les plus grandes pré-

cautions pour qu'ils reçussent les mêmes
soins qu'auparavant; et comme la dernière

phase de sa maladie ne lui permit plus de
rendre lui-môme ces services aux malades,
il se faisait rendre compte, chaque jour, de
ce qu'on avait fait pour les infirmes, et il

prenait la plus grande part à ces récils.

Du mois de juin de celte année jusqu'au
mois de novembre, il ne sortit pas de sa

maison de retraite, passant son temps, comme
de coutume, aux œuvres du saint ministère
et dansl'exercicode lacharité.ll donna encore
les exercices siiirilucls dans la maison de la

mission, dei)uis le 25 octobrejusqu'au 1" dé-
cembre; il prépara tout |)Our la solennité
de l'octave de l'Epiphanie qui avait lieu,

selon l'usage, à Saint-André de la Valle; il

ex|)édia toutes les alfaires, se hâta défaire
des visites à un grand nombre de f)ersonnes,

et en particulier à la pieuse maison de Charité,
11 se trouvait, le 16 janvier, dans la maison

d'un bienl'aiteur, Saint-Jacques Salvati, où i.

avait coutume de se rendre quand il était

dans ce quartier, ])Our prendre un peu db
nourriture, parce qu'il était trop éloigné de
chez lui , lorsqu'il sentit aussitôt ses forces

l'abandonner avant même d'avoir pu prendre
le moindre aliment. On dut le porter en voi-

ture, à la maison de retraite; il se mit au lit;

le médecin crut d'abord que ce ne serait

qu'une indisposition, mais la maladie fit des
progrès; pendant la nuit, le malade éprouva
une douleur aiguë au côté ; le docteur voyant
le lendemain son état aggravé, jugea à pro-
jjos de lui faire une saignée qu'il renouvela
deux fois dans l'après-midi; le samedi, 19
janvier, une lueur d'espoir afiparut, mais au
milieu du jour des symptômes sinistres la

dissi[)èrent. On jugea nécessaire de lui ad-
ministrer les derniers sacrements. Cette
nouvelle causa la plus grande joie au servi-

teur de Dieu, qui brûlait du désir de rece-
voir son divin Sauveur.
Ce ne fut pas seulement en ce moment

qu'il se livra aux sentiments de l'amour
tiivin, mais depuis le principe de sa mala-
die, il s'élevait sans cesse vers Dieu par des
oraisons jaculatoires les plus ferventes et

par des actes d'une brûlante charité; il était

continuellement uni à Dieu. On lisait les

sentiments de son âme dans les mouvements
de son esprit, de ses lèvres, surtout dans
l'expression de sa figure et la direction de
ses yeux toujours tournés vers le ciel, pour
lequel il soupirait et où il espérait arriver
bientôt, car il était persuadé que c'était sa
dernière maladie , comme il l'avait manifesté
à quelques-uns de ses amis et en parliculier

à une de ses pénitentes qui avait appris do
lui qu'il serait mort avant quinze jours.
Avant de tomber malade, il avait dit à la

supérieure de la ïrinité-du-Mont :« Voici
la dernière fois que je vous adresse la pa-
role : » Ecco ViiUima voila che io vi parlo.
Dès l'année 18i7, il avait fait son testa-

ment; les pauvres et les maisons pieuses
étaient ses héritiers. Il avait nommé deux
prêtres de sa congrégation pour exécuteurs
testamentaires; il donnait dans ce testament
des [treuves de sa profonde humilité en pre-
nant le nom de rien, nienle, de péché, de
misérable, de la misère même, d'indigne
de vivre dans une congrégation. Dans une
lettre adressée aux Pères de sa congrégation,
il demandait d'êlre enseveli dans l'église de
Sainl-Jean-Décollé, au milieu des pauvres
condamnés à la peine capitale.

Cependant la maladie ne cessait de faire

de graves prO'i;rès et de devenir plus dan-
gereuse. 11 reçut le saint viatique le 20 jan-
vier; il demanda avec instance (pi'on lui

administrât le sacrement de l'exliôme-
onction; mais le médecin et les prêtres de
la congrégation ne trouvant pas de danger
[•ressaut, crurent devoir différer jusqu'au
soir pour lui procurer cette con^olation.
Vers les dix heures du. soir, il fut visité et

béni par l'enfant Jésus de l'église de VAra^
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cœli; le serviteur de Dieu se livra dans
ces heureux moments à la plus vive démons-
tration de la dévotion en baisant pieusement,

et à plusieurs reprises, ses pieds sacrés.

Avant de recevoir le sacrement de l'extrôme-

onction , M. Vincent se tit apporter dans sa

chambre tout près de son lit, la statue de la

très-sainte Vierge, Reine des apôtres, ce

qui lui donna occasion de lui témoigner
toute sa dévotion. Environ vers les deux
heures après minuit, on commença à réciter

les prières de la recommandation de l'âme
et des agonisants. Le serviteur de Dieu
bénit tous ses compagnons avec la plus

touchante expansion. Quelques heures
après, il avait fini sa course; il mourait
de la mort des justes.

On différa trois jours de l'ensevelir ;

chaque jour avaient lieu les cérémonies des
futiérailles , non-seulement de la part des
prêtres de la congrégation, mais de la part

de plu>ieurs ordres religieux qui étaient

venus simultanément avec le clergé séculier
pour lui rendre ses honneurs. 11 y eut un
concours immense du peuple, chacun cher-
chant à baiser et à se procurer quelque objet
qui eût appartenu au serviteur de Dieu. Bien
(les personnes élevées en dignité, même
dans les grades militaires, et parmi eux des
Français, voulurent voir cet homme qui
avait laissé sur la terre tant de preuves de
sa sainteté. Son corps, après le troisième
jour, s'était conservé intact et sans marques
de corruption ou de dissolution; il fut ren-
fermé dans un cercueil de plomb et celui-ci

dans un autre de bois. On en fit un acte no-
tarié en présence du fiscal , du vicaire et

d'autres personnes ap[)elées ])Our témoins
et qui y a|)posèrent leur signature. Il fut

enseveli dans l'église même de Saint-Sau-
veur in onda, dans la maison de laquelle il

était mort.

Les Souverains Pontifes Grégoire XVI et

Pie IX ont accordé beaucoup de privilèges à

l'institut , entre lesquels la communication
des trésors spirituels des ordres réguliers et

des confraternités séculières; des privilèges

même des réguliers, entre autres de pou-
voir ordonner les élèves de la maison sous
Je litre de la Mission, tituh missionis. On
avait accordé au serviteur de Dieu l'église

de Saint-Sauveur in onda, ainsi que la mai-
son qui y était contigué ; elle a été donnée
en dernier lieu aux prêtres de sa congréga-
tion. On leur a confié la direction de l'hos-

pice ecclésiastique et l'hôpital des prêtres
malades, qui est établi dans une partie du
local dit des Gcnt-Prêtres, di Ccnlo Preli.

Voici le but de la pieuse société en géné-
ral et de la communauté régulière fondée par
le serviteur de Dieu André Palloti en 183o.

Association à la pieuse société des Missions.

Una sil fides inenlinm el pietasu-

ctiuunm. {Orat. ICccl.)

El fiel UHUin wile el uiins paalur.

{Joan. X, 16.)

La pieuse société des Missions nationales
et étrangères fut fondée à Rome en 1835,

pour ranimer. la foi, pour rallumer la cha-
rité des catholiques, pour propager l'une et

l'autre parmi les infidèles et les hétérodoxes,
pour obtenir la réunion si désirée de toutes

les nations et de tous les peuples de l'uni-

vers dans l'unique Eglise de Jésus-Christ,

sous l'unique, suprême et légitime pasteur

le Pontife romain.

Tous les fidèles de l'un ou de l'autre

sexe, de toute nation, de tout grade, de
toutes conditions, disposés à contribuer par

des avantages spirituels ou temporels qu'ils

pourront procurer pour atteindre ce but

,

chacun selon sa position, sont invités à faire

partie de cette société.

Cette société pieuse se divise en collé-

giale et en collective. La première est formée
d'cclésiastiques séculiers, réunis en com-
munauté sans être liés par des vœux, pour
mener une vie commune selon la règle

écrite par le serviteur de Dieu , ceux-ci
constituent la partie centrale et motrice du
pieux institut. La deuxième est composée
indistinctement d'ecclésiastiques ou clercs

réguliers et séculiers et de laïques des deux
sexes, qui s'offrent spontanément et gratui-

tement pour les œuvres de la pieuse so-

ciété, de concert avec les prêtres du corps
central. Tous les corps moraux des deux
sexes, même des ordres religieux et des
vœux solennels, peuvent appartenir à cette

partie externe.

Il y a trois moyens principaux pour exciter

les cœurs à la pratique des vertus évangé-
liques : l'exercice du saint ministère , la

prière et l'aumône. La pieuse société se di-

vise, dans la fiartie externe, en trois classes :

la première, celle des ouvriers ; là deuxième,
des coopérateurs spirituels; la troisième, de
ceux qui contribuent, en laissant à chacun
de choisir la classe qui lui convient. A celle

des ouvriers appartiennent, en premier lieu,

les clercs séculiers ou réguliers qui se

livrent avec les prêtres du corps central aux
fonctions du saint ministère; en deuxième
lieu, les laïques qui, sous leur direction, rem-
plissent les œuvres de l'apostolat, qui sont
compatibles avec leur état et leur condition.

La classe des coopérateurs spirituels se com-
pose des assoc.iés, qui, comme Moïse sur
la montagne, travaillent en priant, et qui,

par leurs ferventes et continuelles prières,

rendent fécondes les fatigues et les efforts

des ouvriers évangéliques de la pieuse so-

ciété. Or, comme tous les fidèles peuvent
prier, tous, sans exce[)tion, peuvent appar-
tenir à la classe des coopérateurs spirituels.

La classe de ceux qui contribuent est formée
des associés qui s'appliquent à pourvoir le

pieux institut des moyens matériels néces-

saires pour le succès de celte œuvre, c'est-

à-dire :
1° en employant les talents, les re-

lations, l'autorité, l'emploi , la profession,

l'art, etc., h la fin que se propose la société;

2" en donnant pour les missions et pour les

églises pauvres des objets sacrés ou de dé-

votion , comme des calices, des ciboires,

des ostensoirs, des ornomcnls, des linges.
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iies tableaux, des chapelets, des rosaires,

des scapulaires, des livres de piété, des
images, etc., etc.; en fournissant de l'argent

par des aumônes annuelles ou mensuelles
ou semestrielles, des aumônes extraordi-

naires, des bijoux, ou autres objets pré-
cieux, ou des habillements, ou des comes-
tibles pour l'entretien des ecclésiastiques

du corps central de la société. L'associé ne
contracte ni lien légal, ni lien moral; il

demeure libre de renoncer à tout emploi
qu'il aurait accepté et même de renoncer à

la société. Pour qu'il reste uni, il doit rendre
le service gratuitement, sans aucun intérêt

propre, pour la seule gloire de Dieu et la

sanctification des hommes.
Cette pieuse société travaille sous la pro-

tection de Marie Immaculée, Reine des apô-
tres, et sous la dépendance immédiate du Sou-
verain Pontife et la soumission des ordinaires

des lieux. L'associé fait un acte très-agréable

à Dieu en s'inscrivant dans cette société, car

l'Esprit-Saint nous enseigne que la volonté
de Dieu est que tous les hommes soient

sauvés et éclairés de la lumière de la véri-

té .(/ Tim. II, k.) Saint Denis l'Aréopagite

observe que parmi toutes les œuvres , la

})lus divine, la plus sublime, la plus sainte,

est celle de coopérer aux desseins de la mi-
séricorde de Dieu pour le salut des âmes.
Saint Grégoire ajoute qu'aucun sacrifice n'est

plus agréable à Dieu tout-puissant que le

zUe pour le salut des âmes, et saint Jean-
Chrysostome observe que cette œuvre est la

plus chère au cœur de Dieu, lillo n'est pas

seulement très-agréable à Dieu, elle est très-

uiile à l'associé, parce qu'elle l'aide à mettre

en pratique le f)récepte mutuel de la cha-

rité : Diliijite ulterutrum, elle nous fait exer-

cer cette partie de l'apostolat que chacun est

obligé d'accomplir en procurant autant qu'il

le peut le salut de son prochain : t'nicuujue

mandavit Deus de proximo siio [Eccli. xvii,

1-2); empêcher son éternel malheur : Récu-
péra proximum tuum secundum virtutem

tuam. (Eccli. xxix, 27.) En troisième lieu,

elle mérite la grâce du salut éternel, parce

que saint Jacques dit : qu'en procurant le sa-

lut de nos frères, nous sauvons noue âme :

Qui converti fecerit peccatorem ab errore

vice suce, salvaOit animam ejus et operiel

multitudinem peccatorum. {Jac. v, 20.) En-
lin elle rend l'associé [)articipant, en veilu

d'une concession apostolique, de toutes les

Wesses, Offices divins, fonctions du saint

ministère, prières, méditations, contempla-
tions, pénitences, mortitications, jeûnes, et

de tout autre œuvre de charité et de vertu
que pratiquent, en particulier et en com-
mun, les ordres monastiques ou religieux, les

clercs réguliers qui sont dans l'Eglise de
Dieu, en y comprenant les bonnes œuvres
des religieuses qui sont soumises à ces
divins ordres, et, outre cela, l'associé par-
ticipe aux innombrables indulgences des
ordres û.ui ont reçu du Souverain Pontife la

faculté ue les communiquer.
^

Cette pieuse société est établie à Rome, dans
l'église de Saint-Sauveur in onda , rue des

Pettinari, près le pont de Sixie , dans la"
quelle est enseveli le serviteur de Dieu fon-
dateur, et qui est la résidence du recteur
général, comme aussi dans les retraites ou
maisons de charité , dans Rome et hors
de Rome, où résident des prêtres du corps
central de cette pieuse société.

PASSiONiNISTES ( Religieux ).

Notice sur la fondation, sur le développe'
ment de la congrégation des Clercs dé-
chaussés de la très-sainte Croix et Passion
de Notre- Seigneur Jésus -Christ.

Paul François Daney, surnommé ensuite
Paul de la Croix, fut cet homme éminent que
Dieu choisit pour fonder la nouvelle con-
grégation des Clercs déchaussés de la très-

sainte Croix et Passion de Notre -Seigneur
Jésus-Christ.

Il était issu d'une famille noble de Mont-
ferrat du diocèse d'Aqui, qui faisait alors

partie de la république de Gènes et qui fut

la patrie fortunée de ce serviteur de Dieu. Il

vint au monde le 3 janvier 169i; et sa nais-

sance fut accompagnée de tels prodiges que
dès ce moment on put prévoir quelle serait

la sainteté de cet enfant, qui à son berceau
était prévenu des grâces les plus abondantes.
L'aïeule de Paul Daney et un grand nombre
de personnes qui assistèrent à sa naissance
attestèrent qu'au moment où il venait au
mon-de , l'appartement brilla d'une lumière
subite et extraordinaire. Pour se convaincre
comment la vie et les œuvres de cet enfant
extraordinaire correspondirent à ce prodige,
on n'a qu'à parcourir la vie de ce serviteur

de Dieu écrite par le vénérable Strambi, un
des disciples les plus illustres de ce célèbre
serviteur de Dieu.

Ce saintjeune homme se préparait par l'in-

nocence de sa vie et par les rigueurs de la pé-
nitence à remplir la mission à laquelle la Pro-
vidence le destinait. Lorsque le moment fixé

dans les desseins de Dieu pour l'accomplis-
sement de cette bonne œuvre, pour la fonda-
tion de la congrégation de la très -sainte

Croix et Passion, fut arrivé, un jour qu'il était

animé d'une plus grande ferveur, Dieu dai-

gna le ravir en esprit, et pendant ce ra-

vissement il lui montra l'habit dont il vou-
lait que fussent revêtus lui et les compa-
gnons qu'il devait appeler auprès de lui. Ceci

arriva vers l'an 1790. Le Seigneur lui com-
muniqua en même tenqis des lumières parti-

culières sur les règles qu'il rédigea dans la

suite comme nous le verrons plus bas. Cet

humble serviteur de Dieu, ne voulant agir

dans une affaire d'une si grande importance
qu'avec la plus grande prudence et après un
examen approfondi, la soumit, avec la fran-

chise et l'ingénuité qui lui étaient naturelles,

au jugement éclairé et au sage discernement
de JNlgr Gastinara, Bariiabite, alors évêque
d'Alexandrie en Piémont, que le saintjeune
homme avait choisi depuis quelque temps
pour directeur de son âme. Le savant prélat,

très-instruit dans la voie de Dieu, avait déjà

compris de combien de dons précieux et de
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grâces exiraordinaires le Seigneur se plaisait

à favoriser cette grande âme; après avoir

adressé à Dieade ferventes prières et avoir
longtemps et sérieusement examiné celte

question, il déclara que Paul-François avait

été choisi par Dieu pour fonder la congré-
gation de la très- sainte Croix et Passion de
Noire -Seigneur Jésus- Christ , et aussitôt,

sans le moindre délai, dans la matinée du
22 novembre 1820, SaGrandeur revêtit Paul
de l'habit que Notre -Seigneur avait daigné
lui faire connaître par révélation et qui est

la même que celui que portent aujourd'hui
les religieux Passionnistes, cequi remf)lit le

jeune Paul d'ineffables consolations.

L'habit des Passionnistes consiste dans une
tunique de drap de couleur noire et d'un
manteau de la même étoffe qui esi grossière;

la robe et le manteau sont semblables à ceux
que portent les clercs réguliers, si ce n'est

que l'étoffe est plus commune. Ils portent

de plus sur leur habit du côté gauche de
la poitrine et suspendu au cou un cœur
brodé en blanc surmonté d'une croix blan-

che avec l'inscription suivante :

a
Jesu XPJ Passio;

pour distinguer les laïques des prêtres,

<;eux-ci les portent sur la tunique et sur le

manteau, tandis que les autres ne les portent

que sur la tunique. Cette robe est serrée

avec une ceinture de cuir noir. Entre autres

austérités, ils n'ont à leur usage que des
chemises de laine grossière, l'hiver comme
l'été ils ne peuvent avoir que des sandales

pour chaussures; ils portent sur la tête un
mauvais chapeau; ils jeûnent habituelle-

ment trois jours de la semaine outre l'Avent

et le Carême ; ils couchent sur la paille tout

habillés, et ils ne peuvent quitter leurs vêle-

ments, pour se mettre au lit, que dans le ras

de maladie grave; ils se lèvent la nuit [)Our

chanter les Matines, et récitent d'ailleurs en
chœur, et au temps fixé parles rubriques,

chaque ()arlie de l'OHice canonial. L'amour
de la perfection , surtout du recueillement

et de la prière, leur fait rechercher la soli-

tude; de là vient que leurs maisons, qui

portent le nom de retraite {ritiri) sont éta-

blies dans des lieux écartés.

La volonté de Dieu s'étant manifestée d'une

marière encore plus évidente h Paul par la

décision de son supérieur qui était en môme
temps le directeur de sa conscience, ce ser-

viteur de Dieu s'appliqua dès ce moment
à exposer les règles que le Seigneur se plai-

sait à lui inspirer. Il a avoué à son confes-

seur et à son directeur qu'il écrivait avec

tant de rai)idité en les rédigeant, qu'il traçait

les lignes avec la même célérité que si quel-

qu'un les lui avait dictées.

Ayant terminé celte œuvre, il fut la sou-
.
mettre 5 Mgr Gaslinara sous la dépendance
duquel il s'était entièrement placé, ne vou-
lant rien entre[)rendre qu'avec son approba-
tion. Mais l'humble pasteur n'osant pas se
fier à son jugement, après avoir examiné
attentivement ces règles, les soumit à celui

d'autres pieux et savants religieux qui y re-

connurent tous le doigt de Dieu. Ils se réu-

nirent au saint évêque d'Alexandrie pour
engager Paul à se rendre à Rome pour sol-

liciter du Saint-Siège l'approbation de sa

congrégation et des règles que Dieu lui avait

révélées. Dès lors il quitta sa patrie, se ren-

dit à Rome pour exécuter les desseins du
Ciel. Esclave de l'obéissance, Paul craignant

de s'opposer à la volonté de Dieu, se hâta

d'exécuter le projet que les décisions de ses

ministres avaient assuré en être l'expression;

il se mit donc en route dès le mois de sep-

tembre de l'année 1721; mais comme il ar-

rive aux œuvres que le bon Dieu inspire,

celle-ci ne rencontra que contradictions. Le
refus qu'on opposa à sa demande l'obligea

de retourner dans sa patrie sans que ses dé-
marches eussent obtenu aucun succès.

Paul ne se découragea pas cependant;
quelque temps après il entreprend de nou-
veau le voyage de Rome en se faisant ac-

compagner d'un de ses frères; mais alors

cette affaire prit une tournure bien plus fa-

vorable. Après quelque séjour dans la ville

sainte , ils furent l'un et l'autre promus au
sacerdoce, puis employés à Rome même
pendant quelque temps à des exercices de
charité envers le prochain; ce fut alors qu'ils

obtinrent la permission de se retirer sur le

mont Argentaro près de la ville d'Orbitello,

péninsule qui appartenait alors au royaume
de Naples et qui est aujourd'hui sous la

domination de la Toscane; ce fut là et dans
un petit ermitage qu'habitèrent d'abord les

deux frères, qui étaient avides de mortifica-

tions. Mais ayant obtenu ensuite la permis-
sion de réunir des com[)Ognons, et leur

nombre augmentant de jour en jour, le ser-

viteur de Dieu mit aussitôt la main à la

construction du premier monastère de la

congrégation naissante qu'il plaça sur la

même montagne Argentaro; on en prit pos-
session le Ik septembre 1737 avec beaucoup
de solennité. Le serviteur de Dieu, ayant
heureusement obtenu ce premier résultat de
ses démarches et de ses sollicitudes, dirigea

tous ses efforts pour obtenir du Sainl-Siége
la confirmation et l'approbation des règles

de la société, afin qu'on s'appliquât à les ob-
server plus exactement dans une autre soli-

tude, qui serait mieux appropriée à l'esprit

de l'institut et de la règle. Ce ne fut qu'après

des efforts longs et persévérants et plusieurs

voyages entrepris dans ce but, que Paul
reçut du Seigneur cette consolation et l'ob-

jet de ses vœux les plus ardents. Après avoir

fait examiner avec maturité ces règles et avoir

indiqué les modifications à apportera quel-
ques articles, Benoît XIV, d'immortelle
mémoire, par unrescrit du 15 mai 17il, les

approuva avec joie, et le 28 mars 17^0 il fit

expédier le bref de cette approbation. Clé-

ment XIV approuva et confirma ensuite les

môme règles, et fit expédier le bref de celle

faveur qu'il venait d'accorder le 15 novembre
de l'année 1769.; mais co Souverain Pontife

ne voulut pas se contenter de celle approba-
tion , il voulut bien publier une buHc qui

commence par ces mots Supremi apos(olalus,
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datée du 16 novembre de la niêiiie année,
pour approuver de la manière la plus for-

melle et à perpétuité la nouvelle congréga-
tion de la très-sainte Croix et Passion de
Notre - Seigneur Jésus - Christ.

L'iramoriel Pie VI, ayant voulu insérer
dans les règles quelques modiiications que
l'accroissenient du nouvel institut rendait
indispensables, et ajouter à la considération
et au respect dont les bulles de ses prédé-
cesseurs avaient entouré celte congrégation ,

accorda aux religieux Passionnisles la bulle
Prœclara virtutum exempla, sous la date du
15 septembre 1775.

Enfin le Souverain Pontifs Pie VU, dont
ta mémoire ne périra jamais, lors de leur
rétablissement après la funeste Révolution,
ne se contenta pas de nommer les Passion-
nistes les premiers pour reprendre leur
saint habit, mais il confirma et approuva tout
ce que ses glorieux prédécesseurs avaient
fait en laveur de la congrégation de la très

-

sainte Croix, ainsi que les f)riYiléges qu'ils
lui avaient accordés, mais il en ajouta un
grand nombre d'autres.

C'est ainsi que la congrégation des reli-
gieux Passionnistes fut placée par l'autorité
apostolique sur des bases solides, qu'elle fit

des progrès plus rapides. Le vénérable fon-
dateur avait établi sur le même mont Argen-
taro une autre maison, un altro ritiro, dans
un emplacement plus salubre, voisin du
premier. Il le destina au noviciat qui s'y
trouve encore aujourd'hui.
Le vénérable fondateur, qui avait déjà

fondé dans la province du patrimoine
de Saint-Pierre plusieurs établissements,
fut heureux de pouvoir en former aussi
dans la province maritime et dans la cam-
pagne. Jusqu'alors la congrégation ne i)os-
sédait dans la ville de Rome qu'un seul
hospice, mais le Pape Clément XIV, d'heu-
reuse mémoire, qui la favorisa dans toutes
les occasions, leur céda la maison et l'é-

§)ise de Saint-Jean et de Saint-Paul sur lo

mont Celius, où le vénérable fondateur fixa

depuis sa résidence et réunit une nom-
breuse communauté; comme on lo voit en-
core aujourd'hui, ce fut là que le bienheu-
reux fondateur termina sa carrière et mou-
rut en odeur de sainteté; c'est dans la nef
gauche de cette basilique qu'on voit son tom-
beau. Peu après fut introduite la cause do
sa béatification; il jouit déjà du titre de Vé-
nérable, on espère qu'il sera bientôt permis
de l'appeler Bienheureux. Après la mort du
saint fondateur la congrégation ne cessa de
prendre de l'accroissement, et comme un
arbre d'étendre au loin de nombreux ra-
meaux. On fonda des maisons dans la Marclie-
d Ancône, dans rOmbrie,dans le royaume de
Naples; dans les derniers temps dans le
duché de Lucques, depuis dans la Toscane,
dans les Etals de Gênes. On compte aujour-
d hui des religieux Passionnistes en Angle-
terre, en Belgique, en Franco dans le dio-
cèse d'Arras. La congrégation a trois novi-
ciats, un en Italie, un en Belgique, le troi-
sième en Angleterre. Dans chacune des

maisons les religieux sont très-nombreux;
la plupart s'appliquent 5 Tétude de la phi-

losophie et de la théologie, ils y consacrent
six années, dont deux à la philosophie, trois

à la théologie, une à l'éloquence sacrée, h

3'étude de l'Ecriture sainte et des SS. PP.

Par ces fortes études ils se rendent capables

d'atteindre le but de leur institut.

Il est temps maintenant d'exposer l'utilité

de celte congrégation des Passionnistes et

les services qu'elle rend à la société et ù

l'Eglise. Il est hors de doute que le vénéra-
ble serviteur de Dieu, le P. Paul de la Croix.

en instituant avec tant de peines et de fati-

gues cette congrégation, n'a pas eu seule-

ment en vue le salut de ceux (]ui voudraietit

devenir membres de cette société, mais
qu'il s'est proposé surtout la sanctification

des âmes, puisqu'au commencement des

règles en général et en tête de chaque règle

en particulier, il rapp-elle à ses religieux

que la fin de cette congrégation n'est pas

seulement de sauver son âme, mais aussi

celle du prochain; c'est pourquoi la vie des

Passionnistes est en même temps active et

contemplative. Les membres qui la compo-
sent montrent dans tous leurs actes cette

vie apostolique à laquelle ils s'efforcent de
se former chaque jour.

Quant aux devoirs que la première par-

tie, c'est-à-dire la vie contemplative, im-
pose aux religieux de la congrégation de la

Passion, il suffit de lire leurs règles pour
les connaître, et, pour ne parler que d'un
seul point, je me contenterai de dire que les

Passionnisles sont tenus à l'exacte observance
des trois vœux de chasteté, de pauvreté et

d'obéissance; ils font de plus un quatrième
vœu qui les distingue des autres religieux,

celui de faire tous leurs efforts pour exciter

dans les cœurs des fidèles le souvenir de la

mort de Notre-Seigneur Jésus-Christ; et

quoique ce quatrième vœu ne soit point

solennel, puisque le vénérable fondateur
crut devoir so boumcltrc au désir du Saint-

Siége, qui approuva l'institut avec des vœux
simples; c'est pourquoi on en n'exige pas

rigoureusement l'observance. Les religieux

Passionnistes font une heure de méditation

le matin et une heure le soir, et une demi-
iieuro pendant la nuit; après la récitation

de rOilico divin, le silence continuel, l'é-

ioignemcnt du bruit et do la dissi[iation du
monde est la vertu qui est propre aux Pas-

sionnistes, et c'est i)our cela que le vénéra-
ble Paul de la Croix voulut que les monas-
tères fussent, autant que possible, bâtis dans
les solitudes, afin (lue les religieux, sé[)arés

des agitations du siècle, pussent jouir plus

facilement de la première partie de leur vo-

cation, et qu'après s'être livrés aux fatigues

du saint ministère pour la sanctification des

âmes, ils eussent l'avantage de se retirer

dans la solitude, de s'y recueillir, de s'y

fortifier et de se rendre plus capables de se

livrer ensuite aux fonctions de la vie active.

Enfin, pour me résumer, je dirai que la vie

d'un Passionniste est une vie consacrée à une
rigoureuse pauvreté, à une sévère solitude»
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ce qui les dispose parfaitement a rera[*lir

tous les devoirs de la vie contemplative, qui
est un des buts de l'institut. Disons quel-
ques mots de l'autre partie de la vie des re-

ligieux Passionnistes.

La vie active que le vénérable fondateur
de la congrégation de la Très-Sainte Croix
et Passion de Kotre-Seigneur Jésus-Christ
prescrivit à ses enfants consistait de travail-

ler, autant que leurs forces le leur permet-
taient, à la sanctiûcation des âmes; c'est

pourquoi tous les prêtres de la congrégation
qui étaient jugés capables de se dévouer au
sacré ministère devaient se livrer aux mis-
sions, donner les exercices spirituels au
clergé, aux séminaristes, aux monastères,
aux pensions et à toutes les personnes qui
vivent en communauté. Pour reaiplir celte

partie de leur vocation, ces religieux don-
naient sans interruption des exercices spi-

rituels à toutes les personnes qui voulaient
se recueillir et faire une retraite pour leur
avancement spirituel. Pour correspondre à
cette partie spéciale de leur vocation, les

prédicateurs évangéliques de la congréga-
tion de la Passion s'efforcent de graver dans
le cœur de leurs auditeurs Jésus-Ciirist et

Jésus-Christ crucifié : Jesum Christum et

hune crucifixum [I Cor. ii, 2); c'est-à-dire

d'imprimer dans la mémoire et dans le

cœur des fidèles le souvenir de la très-sainte

Passicn de Notre-Seigneur Jésus-Christ, ce
qui fait, comme nous l'avons dit, l'objet du
quatrième vœu; pour cela ils traitent ce sujet
soit dans les missions, soit dans les autres exer-
cices qu'ils donnent. Ils enseignenlla méthode
pratique pour la méditer, et pour retirer de
son crucifix ces trésors de science et de sagesse
qu'il renferme. Mais comme tous ne se livrent

pas aux fondions du ministère apostolique,

parce que, conmie dit l'Apôtre {I Cor. xii,

^.seqq.j, tous ne reçoivent pas les mômes
dons de Dieu, ceux qui ne se livrent pas à

la prédication s'acquittent des devoirs de la

vie active dans le sacré tribunal de la péni-
tence, et reçoivent tous les jours de l'année

la multitude des pénitents qui fréquentent
leurs églises. Le zèle de ces liommes apos-
toliques n'a pas été limité par les frontières

de l'Italie, de la France, de l'Angleterre, de
la Belgique, il s'est étendu jusque chez les

infidèles. La congrégation de la Propagande
a confié depuis bien des années aux Passion-
nistes les missions de la Bulgarie et de la

Valachie; elle entretient un évê'jue et huit

missionnaires et conserve ce nombre tou-
jours complet. On peut dire à la louange de
la Porte-Oitomane qu'elle respecte la liljertô

des cultes, ce qui [)erniet aux missionnaires
Passionnistes, non-seulement de travailler à

entretenir la foi et la piété des catholiques

qui habitent ces royaumes; mais ils ne dé-
sespèrent pas de convertir un jour les mu-
sulmans.

Enfin la congrégation de la Passion de Jé-
sus, quoique dans des limites étroites, n'a
pas laissé que de réjouir autrement l'K-

glise; elle adonné à lEgliso plusieurs évo-
ques, entre lesquels nous devons surtout

fiire mention du célèbre évêque Slram-
bi ,

qui fut le troisième supérieur de la

congrégation; il naquit à Civitta-Vecchia
;

il entra dans la compagnie lorsqu'il était

déjà revêtu du sacerdoce, il fut reçu par lo

vénérable fondateur lui-même ; il fut élevé

à la dignité épiscopale en 1801 et f)lacé sur
le siégé de Macerata et ïolentino, qu'il gou-
verna pendant vingt-deux ans; à force de
prières et d'instances auprès du Pape, il finit

par obtenir de ce Souverain Pontife de re-

noncer à son évêché : une condition lui fut

im[)Osée par le Saint-Père, qu'il viendrait
habiter son propre palais Quirinal, ce qui
fut une marque extraordinaire de l'estime

particulière qu'il faisait de ce serviteur do
Dieu. En eûet pour avoir une idée de la

sagesse, de la prudence, de la science, de
la sainteté de cet illustre prélat, il suflit de
lire sa Vie écrite par le P. Synagio del Cos-
tato de Jésus, religieux de là même congré-
gation. L'Eglise, en entreijrenant la cause
de sa béatification et en le déclarant véné-
rable, nous apprend ce qu'il fallait penser
de sa sainteté. Mgr Vincent-Marie Strambi
mourut le 1" janvier de l'année 182i. On
voit son tombeau dans l'église de Saint-Jean
et de Saint-Paul à côté de celui du fondateur
de la congrégation.

Il est bon d'observer que, quoique les

religieux de la congrégation de la très-

sainle Croix et Passion de Notre-Seigneur
Jésus-Christ ne soient pas liés par des vœux
solennels, ils ne sont pas pour cela libres;

car le jour même de leur [)rofession ils font
vœu de persévérance dans la congrégation

;

par conséquent, à moins d'un motif réel et

grave, approuvé par le supérieur général,
\(is Passionnistes ne peuvent quitter la con-
grégation, ni la congrégation ne peut les ex-
clure ds son sein. Ce qui pourrait sur|)ren-
dre quelijues })ersonnes, parce qu'il semble
que cette congrégation n'offre pas, de cette

manière, la même stabilité que les autres
ordres religieux, mais on doit observer plu-
tôt que c'est là une marque toute particu-
lière de la Providence; car, par ce moven,
la congrégation a conservé à l'esprit de l'ins-

titut la même régularité qu'à l'époque de
son établissement. Car s'il arrive que quel-
ques-uns se relâchent et perdent l'esprit do
leur état (comme cela arrive à tous ceux qui
ne correspondent pas à la grâce de Dieu)»
ils quittent l'institut, tandis que ceux qui
restent, peuvent alors [ilus facilement servir

le Seigneur dans toute ia ferveur de leur

cœur.
Le vénérable Paul de la Croix fonda, avant

sa mort, un monastère de religieuses de la

Passion. Leur vie est en tout semblable à
celle des religieux, si ce n'est que la règle
admet quelques petites différences dans les

choses qui ne conviennent pas à leur sexe.
La ville de Cornetto eut la faveur d'être choi-

sie |)Our recevoir ce monastère (ou re-
traite) des Filles Passionnistines. La règle

leur prescrit de s'appliquer, autant que cela

leur est i)Ossible, à annoncer à tous Jésus et

Jésus rrncifié. Quand il ne leur est pas donné
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rpje d'aumônes, et no possèdent absolument
rien, si ce n'est en commun.

La maison de retraite tic Saint-Jean et de
Saint-P.'iul qu'ils ont à Uome, est située au
lieu mômo où ces deux saints soulTrirent

le martyre pour Jésus-Christ. Les Passion-
nistcs jouissent à Rome, comme dans toute

rit.'ilie, do la phis haute estime. Ils ont
un<! grande réputation de régularité. Leur
trifiisori est à Uome, au jugement de Grégoi-
re XVI et do Pie IX, aduellement régnant,

ondes cou vents de la ville sainte où règne le

jilus do birvcur. Le vœu le [)lus ardent de
';eH rcli^i(îux est de voir l'Angleterre revenir
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Outre rémioente sainteté, qoi rend déjà

les Passioonistes si reeommaodables, ce qui
les distingue encore, c'est la profondeur de
leur science, ils ont dans leur sein des
théoloçiens du plus grand mérite et des
hommes très-habiles dans toutes les scien-
ces ecclésiastiques ; et c'est ce qui rend ces

fervents missionnaires puissants en paroles
et des ouvriers utiles à l'Eglise. Aussi voit-

on beaucoup d'évêques les charger de don-
ner des missions, des retraites, ou des pré-

dications ordinaires dans leurs diocèses, el

solliciter des sujets propres è y fonder des
maisons de leur ordre.

Espérons que le Seigneur donnera de plus

en plus la bénédiction et Taccroissement à

cette congrégation; qu'elle remplira toutes

les vues de son vénérable fondateur, et que
celui qui a converti les Juifs el les gentils

nar la folie delà croix, ramènera encore à

lui un grand nombre de frères égarés, de
catholiques tièdes et indifférents, j'ar le mi-
nistère d'hommes dévoués à honorer el à

faire honorer la Passion de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, qui est la résurrection et la

vie.

Pie Vil a porté depuis longtemps un dé-
cret pour la béatification du vénérable Paul

de la Croix et la congrégation des Rites

avait tenu deux séances pour approuver les

miracles opérés par son intercession; le

môme Pape proclama, le 18 février 1821,

l'héroïsme des vertus de cet homme apos-
tolique. En 1853, eut lieu la solennité de sa

béatification. Tout fait espérer l'heureuse
issue de la procédure commencée pour sa

canonisation.

On a deux Vies du P. Paul de la Croix, la

première, écrite en 1786, par le P. Vincent-
Marie Strambi, Passionnisle, depuis évêque
de Macerata et Tolentino, mort à Rome, en
odeur de sainteté. La deuxième, plus éten-

due, a été publiée en 1821, par un Père du
même ordre.

On peut voir dans le Bullaire, au n° 22,

les Constitutions de Clément XIV, Supremi
apostolatus, ainsi que les règles de la con-

grégation de la Passion au n" 37. On trou-

vera le bref du même Pontife, Salvalorit

Domini. Au n° 6i la bulle de Pie V|, Prœ-
clara virtutuyn exempta , au n° 2 bis, un
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autre bref du même Pape commençant par
ces mois : Post constitutionem. (1)

PAUL (Congrégation des religielsrs uk
SAINT), maison mère à Angoulêine [Cha-
rente).

Mme Irénée-Fanny Rousseau de Magnac,
fondatrice et première supérieure de la con-
grégation des religieuses de Saint-Paul

,

naquit en 1796, à Lagrange, commune de
Torsac, département de la Charente. Elle

avait reçu du Ciel les plus heureuses dispo-
sitions : imagination brillante, esprit vif et

pénétrant, cœur sensible, âme dévouée et

généreuse. Ces précieuses qualités , dé-
veloppées par une éducation intelligente ,

furent rehaussées encore par une piété
douce et forte puisée dans les leçons et

les exemples de sa noble famille. Le dé-
sir de se consacrer à Dieu dans la vie reli-

gieuse avait grandi avec elle : bien jeune
encore elle conûa à sa pieuse mère l'attrait

irrésistible de son âme, et lui demanda la

permission de suivre ce qu'elle croyait la

voie du ciel. L'humble jeune fille ne pensait
qu'à se dévouer tout entière, mais seule

,

dans une congrégation déjà florissante: Dieu,
qui l'avait prédestinée à devenir la mère
d'une nouvelle famille religieuse, opposait
à l'exécution de son projet un obstacle que
la piété filiale de la jeune Fanny devait res-

pecter.

Il n'y avait j-as, h cette époque, dans la

ville d'Angoulême, de pensionnat dirigé |)ar

des religieuses. Mlle de Magnac partageait

vivement les regrets des familles chrétien-
nes à cet égard. Un jour, que, dans ses mé-
ditations ferventes, elle présentait à Dieu
ses gémissements, et le priait de venir au
secours de ce diocèse déshérité, elle fut

inspirée de fonder elle-même une associa-

tion religieuse pour l'enseignement. Celte
pensée sourit à son zèle, mais elle effrayait

son humilité. Une circonstance heureuse,
qu'elle regarda comme une manifestation de
îa Providence, mit fin à ses incertitudes.

Mlle Magnac n'avait confié son projet qu'à
Dieu, pour implorer ses lumières, à des
guides éclairés et discrets, pour avoir leurs

conseils, quand une jeune protestante, ré-
cemment revenue à la foi de ses pères, vint

lui ouvrir son âme , et faire part des désirs

que Dieu lui inspirait pour sa gloire. Mlle
Darnaud, c'était le nom de la jeune conver-
lie, joignait à une piété et à une instruc-

tion solides, le dévouement le nlus géné-
reux et un goût prononcé pour l'enseigne-

ment. Ces deux amies, si bien faites l'une

pour l'autre, s'entendirent bientôt et se ré-

unirent dans la maison dite du Doyenné,
où est encore la maison mère. Celait au
mois d'avril 1822, Mlle de Magnac avait 25
ans et Mlle Darnaud, 21. Une respectable
institutrice, Mlle de Laporte, tante de Mlle
Darnaud, voulant concourir à celle bonne
œuvre, leur céda gratuitement son pension-
nat. En 182'i., Mgr Guigou , qui venait de
prendre possession du siège d'Angoulême,
distingua bientôt les deux jeunes inslitu-

(1) Voij. à la finiiu vol., n" 180.

triées, et prit leur établissement sous sa

protection. Pendant deux années entières,

il voulut étudier et éprouver par lui-même
leur vocation. Le 23 avril 1826 le saint [)ré-

lat, que les religieuses de Saint-Paul regar-

dent comme leur fondateur , daigna lui-

même donner l'habitreligieuxà Mlles Fanny
de Magnac, Anne Darnaud, et à Anne de La-

chaumette, qui s'était réunie aux deux pre-
mières.

L'association nouvelle prit le nom de
saint Paul pour lequel la pieuse fondatrice

professait la plus haute admiration et la

dévotion la |)lus grande. Elle fut placée sous
la protection spéciale de la sainte Vierge,
et sous la dé|)endance de l'évêque d'An-
goulême, qui en est le supérieur. Le but de
la petite congrégation est l'instruction et

l'éducation des personnes du sexe dans les

différentes classes de la société.

La fondatrice voulut que chaque religieuse

apportât à la communauté unedoi assez forte,

afin que l'excédant des revenus du pension-
nat pût être employée en bonnes œuvres.
Les religieuses de Saint-Paul substituent à
leurs noms de famille un nom de religion

depuis 18i3. Leurs règles et leurs consti-

tutions, calquées sur celles que saint Fran-
çois de Sales donna aux religieuses de la

Visitation, sont appropriées à leurs fonc-
tions et tendent à leur en faciliter l'accom-
plissement. La règle ne prescrit ni austérité

particulière, ni récitation de l'Office, pour
que les religieuses puissent se dévouer tout

entières à leurs élèves, et leur consacrer
leur temps et leurs forces. Elles font les

trois vœux de chasteté, d'obéissance et de
pauvreté.

Les épreuves qui accompagnent d'ordi-
naire les œuvres jde Dieu ne manquèrent
|jas à la nouvelle association. La mère de
Magnac, écoutant son zèle plutôt que ses
forces, entreprit plusieurs œuvres pour le

salut des âmes. Outre son pensionnat elle

établit deux externats et une école gratuite

pour les enfants de la classe ouvrière. Le
dimanche elle réunissait les mendiantes et

les pauvres vieillards des deux sexes, el

leur adressait une instruction familière tou-

jours précédée de la {)rière et de deux di-

zaines de chapelet, et suivie d'une petite

aumône, qu'elle leur distribuait elle-même,
avec des paroles qui en doublaient le prix.

Ces travaux excessifs auraient épuisé une
santé [)lus robu^^te que celle de la mè<re de
Magnac. Mais l'activité de son zèle et l'en-

traînement de sa charité ne lui permettaient
pas de se rendre aux supplications de ses
compagnes qui , voyant avec anxiété son
affaiblissement progressif, la conjuraient de
j)rendre du repos. Le 6 avril 1830, à l'â^e

do 33 ans cinq mois et quelques jours, elle

rendit son âme à Dieu. En peu d'années elle

avait rempli une longue carrière : ses der-
niers moments furent consolés par tous les

secours de la religion que r>Igr l'évêipio

d'Angoulême lui prodigua lui-môme : sa
mort , sainte comme sa vie, fut précieuse
aux yeui de Dieu et des hommes.
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La Providence, sous les traits du véné-
rable prélat qui avait pris la petite commu-
nauté sous sa protection spéciale, soutint le

courage des compagnes de Mme Magnac ;

malgré celte épreuve, la plus cruelle qu'elles

pussent subir, elles ne désespérèrent pas de
leur œuvre qui fut confiée à Mme Darnaud,
première et dévouée collaboratrice de la

mère de Magnac.
Les religieuses de Saint-Paul ont toujours

leur maison mère à Angoulême, dans l'an-

cien Doyenné, d'oij leur vient le surnom de
dames du Doyenné qu'on leur donne quel-

quefois.

Elles ont fondé, il y a deux ans à La Ro-
chefoucauld , petite ville distante de six

Jieues d'Angoulèrae, un établissement.

PAUL (Congrégation DES Soeurs de SAINT),
dites de Saint-Maurice de Chartres, hospi-
talières et enseignantes.

Les Sœurs de Saint-Paul, dites de Saint-
Maurice de Chartres furent fondées, d'abord
à Seveville-Ia-Chenard, du diocèse de Char-
tres, en 1690, et transférées ensuite à Char-
tres en 1700; elles se formèrent de nouveau
en congrégation après la grande révolution,
et se réunirent de nouveau à Chartres. Ue-
coniiues déjà par le gouvernement en 1808,
leurs statut') furent approuvés par décret im-
périal du 23 juillet 1811. Elles desservent
les hôpitaux, soignent les malades à, domi-
cile, s'occupent de l'instruction des jeunes
filles |)auvres, sont chargées des Hôpitaux
de la marine et des hô})itaux militaires aux
colonies (Antilles françaises), et à la Guyane
française. Environ 180 sœurs y occupent
quatorze établissements ; elles ont en outre

9 maisons en Angleterre, et 1 en Chine à

Hongkong.
De()uisplusdecent nns, les sœurs de Saint-

Paul de Chartres prodiguent aux établisse-

ments hospitaliers, fondés en France et dans
10 Nouveau-Monde, la charité et le dévoue-
ment qui les caractérisent. La Guyane en
particulier n'a pas oublié qu'au milieu des
désastres causés par la révolution de 93,

son établissement resta seul debout, grâce
à l'inébranlable tidélité des sœurs hospita-

lières à demeurer à leur poste, et les annales
de la maison mère transmettront à la pos-
térité les accents de la reconnaissance des
infortunés déportés en vertu du décret du
18 fructidor an V.

Elles ont continué leur œuvre de charité

et d'héroïque dévouement. En 1852, quatre
des sœurs de Saint-Paul obtinrent chacune
une médaille d'or sur laquelle était gravé
k)ur nom à l'occasion de leur conduite ad-
mirable pendant l'épidémie de la lièvre jaune,
qui avait jeté la désolation dans la ville.

La congrégation compte plus de 800 mem-
bres; elle possède trente-huit établissements
dans le diocèse de Chartres et soixante-sept
dans onze autres. (1)

PAUL (Filles DE Saint-Paul), dites Pau-
Unes.

Ces sœurs, établies autrefois dans le dio-
cèse de Tréguier, reconnaissaient pour leur

(1) Voy. à la fin du vol., n» 181.

institutrice madame Du Parc de Jezerdo,
veuve d'un chevalier de Saint-Louis. Celto
dame, liée avec la célèl)re Mme de Main-
tenon, qui lui donna son portrait, fonda
cette société en 1G99, dans une belle maison
qu'elle possédait à Tréguier. L'établisse-

ment avait pour objet l'instruction des pau-
vres filles de la campagne, la visite des pau-
vres à domicile et la tenue des bureaux de
charité. Elles suivaient une règle très-sage,

et dont chaque chapitre commence par un
verset des Epîtres de saint Paul. Ces sœurs
firent diverses fondations dans le pays,
telles qu'àPonthieux et à Pedernes en 1703.

En 1783, elles se chargèrent de l'hôpital de
Quintin. N'ayant pu se réunir après la révo-
lution, elles ont eu la douleur de voir s'é-

teindre leur société. La belle maison qu'elles

avaient construite à Tréguier et qu'on ap-
pelait les Paulines neuves est aujourd'hui
occupée par les Ursulines.

PENITENTS DU TIERS ORDRE DE SAINT
FRANÇOIS (OuDUE des).

Un institut étroitement lié h l'ordre prin-

cipal de Saint- François , ijui naquit du
même père, qui fut formé des mêmes prin-

cipes, fondé pour la même fin, de rétablir

le monde dans la perfection de la foi évan-
gélique, fut l ordre des Pénitents du tiers

ordre <le Saint-François. Il fut comme le

complément et la couronne rie l'œuvre su-
blime de saint François.
Ceux qui dans ces derniers temps ont étu-

dié attentivement l'histoire du moyen âge,
ont put enfin se convaincre que la création
d'un nouvel ordre religieux fut à cette épo-
que pour les esprits un événement beau-
coup plus important que la formation d'un
nouveau royaume, ou la promulgation de
quelque législation que ce fût. La fondation
d'un nouvel ordre, comme celui des Frères-
Mineurs, fut alors une œuvre de haute sa-

gesse, parce que les saints étaient alors les

vrais héros de l'humanité, qui par la force
de leurs paroles, par les exemples de leur

vie, par la diffusion des manières les plus
utiles et les plus sages de la vie religieuse
et sociale, s'attirèrent la popularité et l'ad-

miration : faire accepter par l'opinion uni-
verselle des peuples les grands principes de
la véritable sagesse fut un grand prodige
dans ces siècles ; ce prodige fut opéré par

les trois ordres de saint François d'Assise.

Cela ne nous paraît pas étonnant , car il ne
s'était pas encore rencontré un homme dans
lequel l'amour divin , aussi enflammé

,

aussi céleste, eût excité un enthousiasme
si général, eût été aussi détaché des choses

de cette misérable vie, qui eût été si propre

h opérer une heureuse révolution dans la fa-

mille humaine.
En effet, qui ne se sent pas enlevé au ciel

en lisant son cantique au soleil, que saint

François appelle son frère et qu'il composa
après une extase dans laquelle il reçut l'as-

surance de son salut éternel ? Ce cantique

était h peine épanché de son cœur qu'il alla

le chanter sur la place publique d'Assise
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où les partis de l.'évêqiie eldu prince étaient

près d'en venir aux naains. Mais au son de
cette lyre divine les ennemis s'embrassèrent

au milieu d'un torrent de larmes, la con-

corde se rétablit dans la ville, grâce à la

poésie et à la sainteté de saint François. A
la vue et à la parole de cet bomme divin,

il y eut un tel ébranlement dans toute l'Ita-

lie que l'on vit des maris quitter leurs fem-
mes et leurs enfants pour se consacrer au
Seigneur avec lui, se vouer aux joies de la

charité et à la prédication de l'Evangile ; et

on vit des épouses, qui, ayant recommandé à

Dieu leurs maris et leurs enfants, couraient
aux monaitères des Clarisses.

Le monde voulait s'identifier avec Fran-
çois d'Assise, et lui de son côté, embrassant
tout l'esprit humain dans son amour im-
mense, désirait s'unir avec lui en Jésus-
Christ. D'un autre côté, semblable àsondivin
maître,ilne voulut pas que les lois générales
de la société eussent à soutfrir de ses réfor-

mes ; il désirait au contraire qu'elles y trou-
vassent leur souveraine perfection, c'est

pourquoi il imagina et promit aux popula-
tions, avides de se former à son esprit, une
règle de vie qui, sans rompre les liens con-
sacrés par Dieu lui-même, pouvaient par
une sainte couimunion de prières et de bon-
nes œuvres, s'adonner à la vertu et vivre
comme les Frères mineurs au milieu des
soucis et des devoirs de la vie domestique.
Ce fut dans cet esprit qu'il rédigea la règle
(lu tiers ordre, auquel tout le monde pouvait
appartenir, pourvu qu'il professât la religion
catholique.

11 commande dans cette Règle de restituer

le bien mal acquis, de se réconcilier avec
son prochain, et de vivre constamment en
paix avec lui; d'observer les commandements
de Dieu, de l'Eglise et de la Règle, Les
époux ce|tendanl ne devaient point entrer
dans cet ordre sans un consentement mutuel;
il défendit d'assister aux fêtes profanes et

aux autres spectacles mondains. Il prescri-
vit quohjues jeûnes; on devait assister à la

sainte Messe tous les jours, communier aux
grandes fêtes de l'année, visiter les confrè-
res malades et se vouer à toutes les bonnes
œuvres suivant leur condition.

Le tiers ordre fut un institut sublime,
unique après l'Evangile, qui contient tous
les germes de la régénération de la société
civile. En effet, comme chacun peut s'en con-
vaincre, la vertu de charité est disposée
comme une sorte d'organisation de la société
civile; car la pratique des vertus chrétien-
nes, non-seulement des préceptes de la mo-
rale évarigélique, mais encore des conseils
les [dus élevés de lu [lorleclion (chrétienne
basés sur la crainte de Dieu et lamoui- du
[irochaii), est la vraie force de la société :

c'est tout res()rit du christianisme. Elle éta-
blit dans la grande société chiéiienne et ci-

vile ce mystérieux instrument dont Dieu
s'est servi pour 0[)érer dans les cœurs, dans
les mœurs privées et publicpjes et dans les

aifeclions des hommes, cette régénération

qui produisit la plus solide perfection de la
vie civile et chrétienne; et si le monde à
cette époque devint fou d'amour, comme on
le lit dans les poésies de saint François, on
le liut au zèle brûlant du fondateur du tiers

ordre qui avait rallumé un si grand feu sur
la terre, et le mouvement fut si universel,
surtout en Italie, que le célèbre Pierre des
Vignes, chancelier de l'empereur Frédéric,
en prit ombrage et s'en plaignit à son maî-
tre. Il craignait pour l'autorité de l'empereur
si les peuples d'Italie embrassaient les pra-

tiques decettedévotion. Toutlemonde, hom-
mes et femmes accouraient pour se ranger
sous la règle de saint François, riches, pau-
vres, etc., les faibles comme les puissants,

les hommes de toute condition, il n'y en avait

aucun qui ne voulût marcher sous cette ban-
nière. En regardant comme des tendances
politiques l'enthousiasme que le tiers ordre
de saint François excitait par le sentiment
religieux dans les masses catholiques, Pierre
des Vignes se trompait comme tous les hom-
mes qui veulent juger de la religion par la

sagesse humaine, et, à bien considérer, cette

agitation universelle des esprits était une
régénération sociale qui s'opérait : le monde
se transformait sous l'influence toute |)uis-

sante du christianisme. Enfin l'ardent amour
de la pauvreté qui brûlait le cœur divin

de saint François d'Assise, se répandait dans
celui de tous ceux qui le voyaient si rem-
pli, et qui étaient saisis d'admiration en
voyant ses enfants marcher sur ses traces.

François d'Assise était inondé de joie au
milieu des souffrances, des humilicitions et

des tribulations, parce que ce sont là les

sources de la gloire et de l'amour pur. Il fut

si vif 5 cette époque, que de l'habitalion mo-
deste du peujjle, il |)énétra dans les palais.

Saint Louis, roi de France, n'alla-t-il pas,

pieds nus, recevoir la couronne d'épines du
Rédempteur? Et deux fois ne fut-il pas en
Afrique, sous l'étendard de la croix, pour
combattre les infidèles? Enfin cette soif

d'une vie meilleure porta d'autres mo-
narques, empereurs et reines, à déposer
leurs couronnes, à renoncer à tous leurs

plaisirs et à se revêtir d'habits de pénitence.

Nous nommerons surtout sainte lilisabelli

de Hongrie, dont la vie fut remplie de tant

d'héroi(jues vertus que tous les autres |)er-

sonnages loués dans l'histoire, no sont

auprès d'elle que de pâles figures, comme
on peut s'en convaincre par la lecture de sa

Vie, publiée par M. le comte de Montalem-
bert, surtout la partie où il traite de l'ins-

titution du tiers ordre. \ oulez-vous donc
connaître la grande régénération q<ii s'opéra

alors dans le monde, admirez le mouvement
catholique dans les sciences et dans les

arts qui se manifesta partout et qui fut une
période glorieuse pour l'histoire des nations.

^'ous ne nommons que Roger-Bacon, le

docteur Séraphiquc, Duns Scott. Le premier
ressuscita les sciences naturelles, en les

purifiant et en les ennoblissant sous l'in-

fluence de l'esprit religieux. Les deux autres

rétablirent la philosophie et la sublimo
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théologie mère et patronne de toutes les

sciences.

La poésie, expression certaine de l'état

moral et civil de la société, après la promul-
gation du tiers ordre de Saint-François, de vint

si populaire et si universelle que toute l'Eu-

rope semblait être devenue une vaste offi-

cine où le feu divin de l'amour produisait

tous les jours de nouveaux chefs-d'œuvre où
l'on chantait toujours messire Jésus et

Mme la sainte Vierge. Cet enthousiasme
poétique se répandit en France, en Allema-
gne et surtout en Italie. Quand ce mouve-
ment d'amour séraphique n'aurait produit
que le Dante et Pétrarque, les enfants de
l'Italie devraient élever un monument de
reconnaissance à l'ordre de Saint-François.
Que dirons-nous de la peinture, de la

sculpture, de l'architecture? Ce fut après la

diffusion de l'esprit de saint François dans
tous les ordres de la société qu'apparurent
les plus beaux monuments de cette ère de
foi et d'amour. Quel délicieux chef-d'œuvre,
pour ne citer qu'un exemple, que sainte
Marie de l'Epine et le Campo Sancto à Pise,

édifice unique en son genre et d'une gloire
immortelle, et la nouvelle cathédrale de
Pise, qui devait surpasser toutes les autres
si elle eût été terminée. Dans ces deux villes

on vit alors paraître Nicolas de Pise avec
toute sa famille d'artistes qui fonda cette

école de sculpture qui donna une âme à l:i

pierre et produisit l'œuvre merveilleuse de
Sainte-Croix à Florence. Guinto do Pise,

(iui de Sienne, annoncèrent pour la pein-
ture cette école grave qui s'accrut et se per-
fectionna dans Cimmabué etGiotto. Le pre-
mier fut porté en triomphe, à Florence; sa
salutation angélique se voit encore aujour-

Par cet exposé, nous avons voulu venger
l'ordre séraphique des injustices et des inju-
res liont il a été souvent l'objet de la part
des mondains et des ignorants. Nous vou-
lions rappeler les bienfaits signalés que les

Frères mineurs ont ajiportés au monde, afin

d'allumer en Europe le désir de vouloir en-
core expérimenter leur salutaire influence.

On ne peut se dissimuler que le besoin en
est grand, nous pourrions dire extrême. Les
vices qui dominent aujourd'hui la menacent
d'une nouvelle catastrophe. Le grand re-

mède et même l'unique remède à opposer à

ce torrent nous paraît être, comme dans Ile

raojen âge, de guérir l'orgueil par l'humi-
lité , la mollesse par l'austérité de la vie, le

désir immofléré des richesses et des plaisirs

sensuels par l'amour et le spectacle de la

pauvreté, le désir ardentde l'amour de Dieu;
la révolte de la volonté, l'amour de l'indé-

[lendance, par la soumission à une volonté
suprême et pleine de sagesse; et enfin l'a-

mour effréné du monde, par l'amour, par le

désir des biens célestes. Nous sommes per-
suadé que les enfants de saint François
d'Assise sont aussi aptes que tous les au-
tres religieux à remplir cette mission, car
ils n'ont pas dégénéré de l'esprit de leur
Père et de leurs illustres ancêtres du xiii*

et du XIV' siècle.

PÈRE-ETERNEL (Religieuses du).

Cette maison fondée à Vannes, dans la

seconde moitié duxvirsiècle, par Mlle Jeanne
de Quéler de Monteville, avait pour objet

principal l'adoration perpétuelle du Saint-

Sacrement. Ce ne fut d'abord qu'une com-
munauté séculière à laquelle M. Dikgouges,

.
lujour- évêque de Vannes, donna un règlement en

d hui dans 1 église des Servîtes. Les Frères j7oi. plus tard elle fut érigée en monastère
mineurs ne se contentèrent pas d'influencer
les arts, ils mirent eux-mêmes la main h ces
arts sublimes, nés pour représenter sur la

terre les beautés insaisissables du ciel. A
partir de ce moment les artistes n'eurent
plus d'autres inspirations que le Séra-
phin d'Assise. Ces artistes, comme s'ils

avaient trouvé le secret de leur supériorité
dans les prodigieux développements de l'a-

mour, s'appliquèrent à l'envi à représenter
en toutes manières, en peinture et en sculp-
ture, et la Vie de François d'Assise et de sa

fille aînée, Claire, auprès de celle de Jésus
et de Marie sa divine mère. Aussi tous les

peintres les plus célèbres de ce siècle et du
siècle suivant allèrent payer à saint Fran-
çois d'Assise le tribut de leur admiration, en
oinaiil de leurs peintures la basilique, née
en si peu de temps comme par enchante-
ment.
Ce fut là que naquit l'école d'Ombrie, qui

dans Perugin et dans Raphaël Sanzio, tou-
cha à l'apogée de l'esthétique chrétienne,
comme si Dieu avait voulu accorder le pri-
vilège et la couronne des arts, le plus bel
ornement de l'humanité et de ce monde, h
cette terre, d'oii on lui avait adressé les plus
ferventes prières et les plus généreux sacri-
lices.

f-ous la règle de Saint-Augustin. Ce couvent
était le seul en Bretagne où l'adoration per-

pétuelle du Saint-Sacrement fut établie, et

il n'était cependant d'aucun ordre; il ne
subsiste plus. Le local est aujourd'hui oc-

cupé par les dames de la Charité de saint

Louis.

PETITES -SOEURS DE MARIE, à Gaiide-

chard, du diocèse de Beauvais.

La communauté des Petites-Sœurs de Ma-
rie-Immaculée, fondée depuis peu d'années

dans la paroisse de Gaudechard, diocèse de
Beauvais, vient d'être reconnue comme
congrégation à supérieure générale par un
décret impérial en date du 9 janvier 1856,

inséré au bulletin des lois. Placée spéciale-

ment sous le j)atronage de la Mère de Dieu,

immaculée dans sa conception.

Cette congrégation a pour but l'dc donner,
surtout aux enfants pauvres, une éducation
chrétienne.

2" De prémunir contre de nombreux dan-
gers, de maintenir daos les principes reli-

gieux, et de faire vivre par le travail les

jeunes personnes indigentes et les orphe-
lines, en les recueill-ant dans un pieux
asile.
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3° D'ouvrir enfin une retraite aux demoi-
selles ou veuves délaissées et sans fortune.

PETITES-SOFXRS DES PAUVRES (Congré-
gation DEsl, maison mère à Rennes.

Les œuvres de Dieu sont pleines de mer-
veilles; elles confondent la raison; elles lui

montrent ses faiblesses et révèlent les pro-
cédés inconcevables dont use la Providence
en faveur des desseins qu'elle adopte.
L'histoire de la fondation des divers insti-

tuts de prière et de charité que l'Eglise a

vus éclore est aussi pleine d'enseigne-
ments que d'intérêt : la main de Dieu s'y

manifeste clairement, on peut suivre son
action, travaillant au rebours de la sagesse
humaine, dans la bassesse et l'humilité, et

choisissant, comme le [)lus solide fonde-
ment des œuvres les plus éclatantes, l'ab-

jection et l'anéantissement. Le bras de la

Providence n'est point raccourci; notre siè-

cle voit les mêmes merveilles que les siècles

précédents. L'œuvre des Petites-Sœurs des
pauvres, comme toutes les œuvres de Dieu,
est née petitement; elle s'est développée et

se maintient sans autres ressources que
celles que lui ménage la Providence. Dans
toutes ses contradictions et ses nécessités,

elle n'a pas eu d'autre secours que la prière.

Avec cet appui, elle trouve à employer sura-

bondamment le zèle de charité qu'elle dé-
veloppe parmi ses membres. C'est à Saint-

Srrvan que l'œuvre des Petites-Sœurs a

commencé.
Saint-Servan est une petite ville de Bre-

tagne, en face de Saint-Malo, sur le bord de
l'Océan, dont un bras, laissé à sec deux fois

par jour, sépare les deux cités. La popula-
tion des côtes gagne sa vie et exerce son in-

dustrie sur la mer, et on attribue aux fureurs

de cet élément le grand nombre de vieilles

femmes veuves et sans ressources qu'on
rencontre dans la Bretagne. Elles n'ont d'au-

tres moyens d'existence que la mendicité, et

earticipent à tous les vices qu'elle enfante,

eaucoup d'entre elles rappellent ces pau-
vres dont parlait déjà à saint François de
Sales la bonne Anne-Jacqueline Coste : ils

prennent l'aumône sans savoir que c'est

Dieu qui la donne; ils vivent dans un état

de vagabondage déplorable, hantent les

portes des églises sans jamais y entrer

et sans rien connaître des mystères qui s'y

célèbrent; ils s'adonnent h "tous les vices,

vivent et meurent dans une ignorance abso-
lue des choses du salut. Le souci de (.-es

pauvres âmes qui engageait la bonne tou-
rière du premier monastère de la Visitation

d'Annecy, h parler hardiment au bienheu-
reux évêque de (lenève, et à lui indiquer
les mesures à prendre pour le bien de cette

nombreuse portion de son troupeau, le souci

de ces pauvres âmes délaissées, aveugles,

éloignées de Dieu et dans un état de misère
religieuse cent fois plus à plainiire que la

misère physique, qui leur attire au moins
des aumônes; ce souci [«ressait, il y a iine

douzaine d'années, un vicaire de la paroisse
de Sainl-Servan. Il ne nous est pas permis

d'entrer dans les détails de la vie de ce prê-
tre. C'était déjà une vie adonnée à Dieu et
aux saints exercices de la charité, une vie
dévouée, dont le zèle ne s'arrêtait pas de-
vant les obstacles. Le dénûment des âmes
sur lesquelles il s'apitoyait était complet.
Saint-Servan ne possédait pas d'hospice, pas
même de ces hospices gouvernés par nos
administrations civiles, oij les vieillards re-
çoivent un asile et sont censés trouver aussi
les secours spirituels qui leur sont néces-
saires.

Le pauvre vicaire n'avait devant lui au-
cune des ressources indispensables pour
louer un de ces établissements; mais il pou-
vait communiquer à certaines âmes la com-
passion dont il était pénétré. La Providence
se chargea de lui désigner celles auxquelles
il devait s'adresser. Une jeune fille de sn
paroisse, qui n'avait pas coutume de s'adres-
ser h lui, se trouva un jour à son confes-
sionnal sans avoir jamais pu expliquer
pourquoi et comment elle y était entrée. Le
prêtre reconnut tout de suite une âme pro-
pre au dessein qu'il méditait. De son côté,
en écoutant les avis du prêtre auquel elle

avait été conduite pour ainsi dire malgré
elle, celte jeune fille ressentit cette foi et
cette consolation que Dieu donne aux âmes
soumises à sa direction et à sa volonté. Elle
avait depuis lors tout le désir d'être reli-

gieuse; elle était ouvrière et n'avait d'autr*
moyen d'existence que le travail de ses
mains. Le prêtre la confirma dans ses inten-
tions, et commença à entrevoir à réaliser
quelque jour son d'ésir de soulager les pau-
vres vieillards. Il avait déjà remarqué parmi
les âmes qu'il dirigeait une autre jeune
fille, orpheline, et de même condition que
la première. Il les engagea à se lier ensem-
ble, et sans rien leur communiquer encore
de son projet, les assura que Dieu les vou-
lait l'une et l'autre entièrement à lui et
qu'elles le serviraient dans la vocation reli-

gieuse; il les encouragea à se préparera
cet honneur et à s'essayer à vaincre en elles-
mêmes tous les penchants de la nature. Les
deux enfants, on peut leur donner ce nom
(l'aînée n'avait pas dix-huit ans, la seconde
en avait à peine seize), les deux enfants se
mirent généreusement à l'œuvre. L'abbé
leur avait dit qu'elles serviraient Dieu dans
la môme communauté, elles le croyaient
sans rechercher autre chose. Il avait dit à
la plus jeune de considérer l'aînée comme
sa supérieure et sa mère. Elles travaillaient

chacune de leur côté durant la semaine et se
réunissaient le dimanche. Avant que l'abbé

leur eût recommandé de se lier, elles ne se
connaissaient pas. A partir de ce jour, elles

se trouvaient unies par un de ces liens

puissants et aimables, nue ta Providence
crée entre les âmes qui lui appartiennent,
et dont les frivoles amitiés des hommes du
monde ne [leuvent faire comprendre la dou-
ceur et la force.

Tous les dimanches, aftrès la Messe
i
a-

roissiale, ces deux enfants, évitant les com-
pagnies et les distractions, s'en allaient sur
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les bords de la mer. Elles avaient adopté un
certain creux de rocher; elles s'y mettaient

à l'abri et y passaient leur après-midi à

s'entretenir de Dieu et à se rendre compte
l'une à l'autre de leur intérieur et des in-

fractions qu'elles pouvaient avoir commises à

ce petit règlement de vie que l'abbé leur

avait donné. Elles s'entretenaient de la

sorte et tout simplement à cet exercice de
la vie religieuse qu'on appelle la conférence

spirituelle. Elles s'entretenaient de leur ré-

gie et .s'a[>pliquaient à en pénétrer l'esprit.

Une phrase les arrêtait, et elles ne pou-
vaient en pénétrer le sens : « Nous aimerons
surtout.» y élait-il dit, «à agir avec douceur
et bonté envers les pauvres vieillards infir-

mes et malades, nous ne leur refuserons
jms nos soins toutefois quand l'odasion
s'en présentera, car nous devons nous don-
ner bien de g.irde de nous ingérer en ce qui
ne nous regarde point. « Elles [>esaient

tous ces mots sans que rien leur apprît

le dessein de celui qu'on pouvait déjà ap-
peler leur père. 11 en usait avec elles comme
avait fait saint François de Sales à l'égard

de sainte Chantai, leur parlant de leur vo-
cation, leur pro[)0^ant certaines communau-
tés, changeant ensuite d'avis, les engageant
à'faire des démarches où il savait qu'elles

seraient rebutées, exerçant enfin leur |)a-

tience et ployant leur esprit par toutes les

manières possibles pendant près de deux
ans. Vers les derniers mois de ce temps d'é-

preuve, il s'était ouvert à elles un peu
davantage et leur avait recommandé de
prendre soin d'une vieille aveugle de leur

voisinage. Les enfants obéirent et employè-
rent tous leurs loisirs autour de cette pauvre
infirme; elles la soulageaient selon leur pe-
tit [luuvoir, disposant en sa faveur de leurs
économies, faisant son ménage, la condui-
sant à la Messe le dimanche, enfin, remplis-
sant aujirès d'elle tous les offices que la

charité pouvait leur inspirer. Cependant la

Providence accommoda bientôt les choses de
manière à ce qu'on pût procéder à un petit

commencement de l'œuvre, dont on n'avait
encore qu'une si faible esquisse. Elle mit
sur le chemin des deux jeunes filles une
ancienne servante, dont le nom est aujour-
d'hui connu de toute la France. Jeanne Ju-
gon avait quarante-huit ans; elle possédait
une petite somme d'environ 600 fr.; elle

suffisait par son travail au sur|)lus de ses
besoins ; elle vivait seule ; on s'associa avec
elle, et Marie-Thérèse, qui ét;iit orpheline,
s'in>talla dans sa mansarde. Marie-Augustine
vint y passer tout le lemi)S dont elle pouvait
disposer, mais elle resta dans sa famille.
On ne voulait pas publier qu'on allait fon-

der un institut nouveau, et les trois nou-
velles sœurs l'ignoraient à peu près encore
elles-môujes. Leur Père leur avait recom-
mandé de se livrer entièrement à la divine
Providence, de se confier à elle de toutes
choses et de s imiuiéier seulement d'aimer
Dieu, de lo servir de toute leur âme et de se
dévouer au salut et au soulagement du pro-
tiiaia et des vieillards. Les enfants le fai-

saient joyeusement; elles avaient prié Dieu
de bénirleur entreprise et de regarder ave*.

miséricorde leur essai de vie commune.
D'ailleurs, en s'établissant dans la man-
sarde, Marie-Thérèse n'y vint pas seule;

elle amena avec elle Notre-Seigneur, présent

et vivant dans la personne de ses pauvres.

Le jour de la lête de Sainte-Thérèse, 1840,

on installa dans la petite chambre de Jeanns
la pauvre aveugle de quatre-vingts ans
qu'on soignait depuis plusieurs mois. Ma-
ri e-'Augusti ne et Marie-Thérèse apportèrent

sur leur bras cette ctière infirme, et la béné-

diction de Dieu entra avec elle dans le nou-
veau ménage. 11 y avait encore une autre

petite place dans" le logement, on y mit

bientôt une seconde vieille. La maison se

trouva alors complète. Rien n'était changé
d'ailleurs aux allures des personnages qui

l'habitaient. Jeanne filait, Marie-Augusline
et Marie-Thérèse travaillaient à leur couture

ou à leur lingerie, interrompant leurs tra-

vaux pour soigner les deux infirmes et leur

rendre tous les devoirs de filles pieuses en-
vers leurs mères, soulageant leurs maux,
éclairant leur fui, animant, soutenant et ré-

chauffant leur piété. Le vicaire, que nous
pouvons bien déjà appeler le fondateur et le

Père, aidait de tout ce qu'il pouvait à la

petite communauté, et avec la grâce de Dieu
on se suffisait. Ce n'était pas tout que de
suffire, il fallait encore se dévelo{)per. Une
quatrième servante des [)auvres s'était unie

aux trois premières ; elle était malade et sur
le point de mourir; comme aux anciens
jours, elle voulut mourir consacrée à Dieu
et parmi les servantes des pauvres. Elle se

fit transporter dans la mansarde et y guérit.

Elle laissa à Dieu cette vie qu'elle ïui av;iit

offerte et qu'il lui avait rendue, elle se voua
au service des infirmes et des vieillards.

Mais le soulagement de deux vieilles femmes
ne pouvait j)as être tout le fruit que l'Eglise

devait tirer pour la gloire de Dieu du dé-
vouement de ces généreuses filles.

On resta dans la mansarde environ dix

mois; c'était le temps d'essai; le temj s de
noviciat, pour ainsi dire. Peut-être avait-on

espéré que ce dévouement exciterait bienlôi

un généreux concours et attirerait des res-

sources qui permettraient d'étendre l'œuvre

et d'ouvrir un asile à un plus grand nombre
de vieillards. Peut-être aussi n'avait-on pas

regardé au delà du commencement que nous
venons de raconter. Toujours est-il que, si

on attendait un secours humain, on résolut

de s'en passer; et si on avait borné ses dé-
sirs au spectacle si beau et si consolant de
ce qui se passait dans la mansarde, on ne
s'en contenta plus désormais. Quand on se

donne à Dieu, il faut se donner tout entier;
le sacrifice a des saveurs auxcjuelles les

âmes qui les ont une fois goûtées ne [)eu-

vent plus se soustraire; elles veulent aller

jusqu'au bout, taisant ce qui dépend d'elles,

et laissant aux autres le soin de concourir,
si bon leur semble, aux œuvres que Dieu
leur a une fois indiquées.

Dans les conseils de la mansarde on rc^c-
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lut donc de s'agrandir et de faire profiter un
plus grand iiomljre de vieillards des bien-

faits qu'on voulait leur apporter. Quand
nous parlons de conseil, il est juste de
s'expliquer. Peu de délibérations avaient

lieu dans la mansarde : le père recomman-
dait à ses filles de prier, priait lui-même, ei.

lorsqu'il croyait avoir reconnu la volonté de
Dieu, il lïndiquâit à ses enfants en leur

laissant le mérite de l'obéissance; l'obéis-

sance, cette vertu d'un prix merveilleux,

d'un ressort incalculable, qui reluit dans
toutes les grandes œuvres de l'Kglise, qui
les soutient et les anime, les rend fortes et

victorieuses 1 On prit à loyer un rez-de-

chaussée assez commode, une salle basse,

humide, qui avait servi longtemps de caba-

ret. On pouvait y installer douze lits; ils y
furent bientôt tous occupés. Les quatre ser-

vantes des pauvres avaient fort à faire au-
tour de leurs pensionnaires. Il ne pouvait
plus être question pour elles de gagner leur

vie et celle de leurs protégées en travaillant.

C'était assez de rendre à leurs bien-aimés
pauvres tous les services que réclamaient
leur âge et leurs infirmités. Elles pansaient
les plains, nettoyaienl les ordures, levaient

et couchaient leurs vieilles, les instruisant

encore et les consolant; il était impossible
de pourvoir aux autres nécessités. Le bureau
de bienfaisance continuait aux vieilles fem-
mes, ainsi réunies par la charité, les se-

cours qu'il leur distribuait isolément; il

leur donnait du pain et leur prêtait du linge.

Peur subvenir au surplus des besoins (et ils

ne manquaient pas), celles des vieilles qui
pouvaient marcher continuaient leur an-
cienne industrie et sortaient tous les jours
pour mendier. Les sœurs préparaient les

reijaset partageaient elles-mêmes ce pain de
la mendicité ; de la sorte, avec les secours
imprévus et imi)Ossibles à prévoir qui arri-

vaient de temps à autre, ou parvint à se
suffire.

Ce n'était pas cependant assez de partager
ce pain mendié; l'Dieu exigeait un nouveau
sacrifice et un dernier abaissement; la men-
dicité des vieilles femmes avait l'inconvé-
nient de les remettre constamment dans le

danger de leurs mauvaises habitudes, de les

rapprocher de l'occasion do s'enivrer, par
eiemple, qui était le vice dominant de la

plupart de ces malheureuses; les sœurs, ja-
louses surtout du salut de leurs |)auvres,

voulurent les éloigner de cette tentation et

leur épargner aussi l'avilissement de la men-
dicité, bien que la plupart y eussent vieilli

et n'en ressentissent |)as l'ignominie. Le
{•ère propose à ses enfants du n'être plus
seulement servantes des j^auvres, mais do
devenir aussi mendiantes par amour pour
elles et pour la gloire de Dieu. Le sacrilice

ne fut pas plutôt indi(pié qu'il fut embrassé.
Sans scru[)ule, sans hésitation, on se lit

mendiante. Jeanne, la première, prit un
|)anier ei sortit immédiatement; elle se [)ré-

scnta bravement, le cœur cnllammé de l'a-

mourdc Dieu et du prochain, dans toutes
les maisons où ses j)auvres étaient habiiucl-
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lement secourus. Elle recueillit humble-
ment et avec reconnaissance bs morceaux
de pain et les liards qu'on voulut bien lui

donner.
La Providence réservait 15, pour les Pe-

tites-Sœurs, une ressource inépuisable. De-
puis ce temps, elles ont ramassé le pain de
leurs pauvres dans cette noble et sainte men-
dicité. Toutes ses compagnes ont imité

Jeanne. Elle est cependant restée la quê-
teuse en titre, pour ainsi dire, de l'institut;

elle est infatigable et ne se contente pas

de parcourir les villes où l'œuvre est éta-

blie, elle va partout, exposer simi)lemeat

et dignement l'objet de sa démarche, les

besoins de ses pauvres, et parler des misé-
ricordes du Seigneur à leur égard. Rien ne
la rebute ni ne la confond; elle voit la main
de Dieu en tout, elle remercie de ce que
cette main dispense , elle espère ce que cette

main refuse , et ne doute pas de la géné-
rosité ni de la bonté de ceux qui ne peuvent
participer à son entreprise. Ce dévouement
incroyable n'attire ])as seulement les béné-
dictions de Dieu, il conquiert les sutfrages

des hommes ; ceux qui proscrivent la men-
dicité n'ont pu s'empêcher de l'econnaître

la vertu de cette noble et intrépide men-
diante ; l'Académie française lui a accordé

un prix de vertu.

Dès les premiers jours , ce dévouement
surprit et toucha : la quête faite par les

iœurs fut plus abondante que celle des p«ii:»

vres vieilles : on ajouta quelque chose aj

liard ou au morceau de [)ain accoutumé.
Des vêlements, des meubles, des provisions

de toutes sortes se trouvèrent à la disposi-

tion des sçsurs ; les [lauvres en furent mieux
traités.

Le linge toutefois manquait : celui du
bureau de bienfaisance était déjà insuffi-

sant, et la détresse devenait extrême , lors-

que le bureau, pressé d'autre |)art , se vit

dans la nécessité de retirer aux Petites-

Sœurs le linge dont il disposait en faveur de
leurs j)auvres. Dans cette anxiété, les Pe-
tites-Sœurs eurent recours à leur ressource

ordinaire : elles prièrent et s'adressèrent

])lus particulièrement à Marie, la chargeant

de venir à leur aide.

Le jour de la fêle de l'Assomption, on
dressa un petit autel à la sainte Vierge.

Un gendarme, voisin de l'asile, que le peu-
ple appelait déjà l'Asile des bonnes femmes,
touché de ce qu'il voyait journellement dans
celte maison bénie , se chargea d'élever et

de décorer le petit autel. Les sœurs éten-

dirent au-devant tout le pauvre linge de

leurs protégées 1 cinq ou six chemises com-
posaient la richesse de la maison : point de
draps. La sainte Vierge se laissa attendrir r

ehl qui ne l'eût pas été en présence de celte

misère? L'autel fut assez visité les jours
suivants, la divine Mère toucha les cœurs,
chacun s'empressa de soulager cette dé-
tresse. De j)auvres servantes, qui n'avaient

rien à donner, ôlaicnt leurs bagues et les

passaient au cou de l'Enfant Jésus que ter

liait entre ses bras la Vierge Mère, doQ(f
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une statue, haute coinme la inain. dominait
1 autel. Par cette industrie et cette misé-
ricorde, les pauvres se trouvaient suffisam-

ment pourvus de chemises, de draps et des
autre:» linges indispensables.

[Jn cercle de ridicule et d'opprobre s'était

cependant formé auîour d'elles. Elles eurent
à boire toute la honte de leur mendicité, on
les montrait au doigt en les raillant; l'hu-

milité et la confiance en Dieu leur faisaient

supi'Orter toutes les contradictions et sur-
monter toutes les difficultés; c'était une
raison pour s'abandonner plus entièrement
à la Providence. Pendant les |)remières an-
nées le nombre des membres de cette fa-

mille resta le même, et cependant le

nombre des pauvres ne cessait de croître.

Quand le rez-de-chausséii fut plein, on
acheta (en 18i2) une grande maison, on
n'avait rien pour la payer; M. l'abbé le Pail-

leur vendit sa montre en or et quelques
effets: deux des sœurs avaient quelques
économies, on en eut assez jiour payer les

frais du contrat, en chargeant la Providence
de payer le surjilus. Elle ne fit pas défaut,
au bout d'un an la maison, qui avait coûté
2-2,000 fr. , était entièrement payée, elles

reçurent à cette é|)oque raimabrc nom de
Petites-Sœurs des pauvres.

D'après leur constitution, et selon leur
vœu d'hosf»italité, les Petites-Sœurs pour-
voient aux besoins de leurs vieillards, et ne
prennent pour elles que le surplus des des-
sertes. Un soir d'hiver, il ne restait plus
pour les Sœurs que le quart d'une livre de
pain, elles se mirent a table, dirent leur
Benediciie. et se le renvoyèrent de l'une

à l'autre; pendant que le petit débat avait

lieu si gracieusement et si joyeusemeiU, on
sonna à la ])orle, malgré l'heure avancée,
c'était la Providence qui envoyait du pres-
bytère une abondante aumône de jiain et de
viande. On pourrait citer d'autres exemples
de cette attention constante de Dieu à pour-
voir aux besoins de ses enfants. L'iiistoire

de la fondation de divers ordres religieux
abondent en traits pareils; on comprend
qu'ils ont dil sourtout se renouveler pour
les Petites- Sœui-s des pauvres si confiantes
ou la Providence.

Les âmes des malheureuses créatures
qu'elles recueillirent ne résistaient jias à

leurs bienfaits; la charité (ju'on exerçait à
leur égard leur faisait counaitre Dieu

,
'elles

apprenaient à goûter, à aimer, à servir la

divine Providence qui leur avait envoyé
dans leur misère, des sœurs si dévouées et

si compatissantes.
La maison était pleine, toute pleine : les

sœurs, pour assister plus de pauvres, avaient
eu l)eau se loger au grenier, il n'y avait
.plus de place. Il y avait cependant encore
'.des [KTuvres dans" la ville et ses environs.
.On avait du terrain, et dans la caisse une
pièce de 10 sous. On songea à bûtir. On mit
cette pauvre |)ièoe de 50 centimes sous les
pieds de la statue de la sainte Vierge, et
on commença hardiment. On était iiabitué
déjà aux merveilles de la Providence, et

les faibles mains des Petites-Sœu» s, accou-
tumées autrefois à la lingerie et à la cou-
ture, n'hésitèrent pas à commencer les tra-

vaux des bâtiments. Elles savaient bien que
c'est le Seigneur qui édiiie , et non pas Iô

force des ouvriers. Elles déblayèrent le ter-

rai:!, creusèrent les fondations, et s'éver-

tuaient à recueillir les matériaux. Elncorc
une fois, Dieu n'en demandait pas davan-
tage; il répondit à cet-te audace qui ne re-

culait devant rien. Les ouvriers de Saint-

Servan s'émurent en voyant le dévouement
des sœurs. Ils olfrirent d'aider à ces travaux
bénis. Les charrois furent faits gratuite-

ment , les aumônes d'argent abondèrent.
Puis les travaux n'étaient |

as terminés que
le nombre des sœurs commença à s'accroî-

tre ; Dieu récom[)ensait enfin la constanco
des fondateurs. Leuraudace étaitalléejusqu'à

songer à établir de nouvelles maisons; les

quatre Sœurs ne suffisaient que par un
miracle constamment renouvelé à toutes
les charges de Sainl-Servan ; elles étaient

déterminées cejiendant à ne pas laisser cette

jjetite ville seule jouir des bénéfices de leur
entreprise. Elles ne considéraient pas leur
faiblesse ; elles ne songeaient qu'au bien
à faire. Aussitôt que leur nombre fut accru ,

Marie-Augustine |)artit pour Rennes. Aucune
ressource n'était |)ré|)arée; elle allait tenter
une seconde fois les merveilles qui s'étaient

déjà opérées devant elle. Son [iremier soin
fut , non pas de recueillir de l'argent , mais
de chercher des pauvres. En retournant à
Sainl-Servan la Mère Marie-Augustine trouva
la maison augmentée, et comprit ce cpie cela

voulait dire. Il y avait là, en efiF^t, une sorte

de dialogue entre les Petites-Sœurs et la

divine Providence, aussi fut-on disposé à
accueillir les propositions de Dinan, du dio-
cèse de Sainl-Brieux. Là, comme à Rennes,
leur premier soin fut de chercher à soulager
les pauvres vieillards. Elles les insiallèrent

dans un local qui avait servi de prison et

qu'on avait abandonné, parce qu'il était hu-
mide et infect. La chambre la plus saine fut

destinée aux vieillards, les sœurs s'accom-
modèrent du reste. C'est une coutume de
laisser toujours la bonne part à leurs hôtes.

Jusqu'alors, on s'était contenté de vivre

au jour le jour : en réi)ondant aux grâces
de la Providence et aussi en la violentant

un peu , selon les précoptes de l'Ecriture, on
était à la fin de l'année 18+6, après avoir créé
trois maisons. La famille comptait seize

sœurs, on songeait à une quatrième fon-
dation. Elles voyaient qu'il y avait tant de
pauvres à soulager, tant de cjeurs à conver-
tir : mais que jieut une simple fille sans cré-

dit ? Tout, pourvu qu'on soit armé d'une
constance inébranlable, qu'on laisse à Dieu
la gloire de toutes choses. Elles ne repous-'
sèrent donc pas les ouvertures qui leurfu-i
rent faites de venir à Tours; comme tou-'

jours elles ne demandaient qu'un petit abri

pour se loger en arrivant, et la liberté d'a-

gir. En arrivant dans cette ville, les pre^

miers jours de janvier 18+7, il restait quel-

ques centimes dans leur bourse. Au mors
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fJe février 18i8 , elles firent, au prix de
80,0fl0 fr., ac<}iiisilion d'an local ca|)able de
contenir do cent à cent cinquante personnes.
Comment tout cela fut-il payé? C'est tou-
jours la même merveille. A cause du petit

nombre de sœurs (pendant longtem[)S elles

ne furent que trois ), la fondation de Tours
fut très-pénible : la fatigue épuisa leur santé,

la supérieure Félicité mourut deux ans
après; la Mère Marie n'a jamais pu rétablir

sa santé. A mesure que les besoins se fai-

saient sentir , la Providence s'empressait
toujours d'y satisfaire, nous parlons des be-
soins urgents et indisjiensables, car pour
j'agréable et le superflu on n'y songeait pas.

Par une conséquence du vœu dhospitalité,
quand un pauvre se présente dans une des
maisons, et qu'il n'y a pas de lit, une sœur
donnele sien,ets'accoramode ensuite comme
elle peut. Le lit des sœurs, il'ailleurs, ne
fait pas grande envie et se compose en tout

d'une paillasse. Un jour qu'elles manquaient
de draps, elles allaient couper en deux le

seul qui leur restait pour en donner la moi-
tié à une femme qui arrivait, lorsqu'on en-
tend frapper à une [)orte, c'était un jeune
homme qui apportait six paires de draps.
Quand la sœur les porta à ses deux compa-
gnes , elles se mirent toutes à genoux en
pleurant pour remercier Dieu. Voilà des
traits de la Providence comme on pourrait
en citer rail'e arrivés dans chacune des mai-
sons. C'est <le Tours, au milieu des mer-
veilles dont nous parlons, que l'œuvre de-
vait prendre son extension; une douzaine
de postulantes se présentèrent. On songea
à faire une fondation à Paris. Ce fut vers le

printemps, 18i9, que la Mère générale et la

Mère Marie y arrivèrent; la maison de Na-
zareth leur donna l'hospitalité; les bonnes
religieuses de la Visitation, tidèles à l'es-

prit de saint François de Sales, envoyèrent
de leur couvent quelques provisions aux
deux fondatrices. Elles furent souvent obli-

gées d'aller aux fourneaux desservis par les

Filles de la Charité chercher la soupe et des
légumes qu'on y distribue aux mendiants
en échange de bons dont la valeur est de
un ou deux sous. Inconnues et perdues au
milieu de tant de personnes déguenillées

et dégoûtantes de saleté, elles attendaient

leur tour, tendaient leur écuelle au guichet

et |ioitaient ensuite, moyennant ses deux
sous, lo dîner de la communaulé tout en-

tière. Au bout de cinq mois d'attente elles

trouvèrent enlin,rue Saint-Jacques, n° 277,

une maison qui, successivement agrandie,

contient cent cinquante pauvres. Pendant
qu'on avait tant de peine à s'établir à Paris,

une autre fondation se faisait à Nantes, où
le P. Le Pailleur avait été appelé |tar les

conférerjces de Saint-Vincent de Paul. Le
bon Père laissa à ses Filles, ou plutôt la Pro-
vidence, le soin de fournir à toutes les

charges de la maison, il y laissa la mftme
assistante Marie-Thèrcse avec 20 fr.; il ne
leur restait que h fr. quand arriva la per-
mission de l'autorité ecclésiastique; trois

mois après une maison était bien montée

et pourvue de tout ce qui était nécessaire. La
niême année on fonda une autre maison à
Besançon. En 1850, de nouveaux établisse-

ments* furent fondés à Angers, à Bordeaux,
à Nancy, à Rouen. La première fois que les

Petites- Sœurs parurent sur le marché à

Rouen, elles firent presque une émeute;
chacun les appelait, se précipitait vers elles

et voulait leur apporter son offrande; la

police fut obligée d'intervenir, en réglant
que les bonnes sœurs feraient le tour du
marché, aQn que chacun pût leur remettre
à son tour l'aumône qu'il avait préparée, '

et un jour des marchands se plaignirent à
la supérieure de la quêteuse qui ne venait
pas vers eux aussi souvent que \ers les au-
tres. Dans une ville oiî tous leurs efforts et

ceux de leurs amis les [ilus dévoués res-
taient à peu [)rès stériles pour les faire con-
naître, le bon Père ne se rendant [jas compte
de l'obstacle, réfléchi, pria, consulta Dieu,
et prit enfin sa résolution. Je vais prendre,
dit-il , le plus de |)auvres que je pourrai :

il'après ses ordres, la supérieure en prit

trente en quinze jours, dès ce moment les

ressources abondèrent. Avant de propager
davantage l'institut, le bon P. Le Pailleur

aurait voulu trav.iiller à fortifier l'esprit des
sujets aptes à maintenir partout la disci-
pline ardente et dévouée des premières
Mères; c'était prudent, mais la Providence
a des raisonnements .jui ne sont pas pires
que ceux des hommes; on voyait se former
et se développer rapidement les sœurs des-
tinées à concluire les maisons. Les postu-
lantes étaient toujours en grand nombre,
les novices avançaient rapidement dans la

vie religieuse et parmi les anciennes sœurs,
celles qui devaient devenir les Mères se
distinguaient à mesure que les sollicitations

devenaient plus pressantes.

Le 15 janvier 18.50, deux religieuses de
cette nouvelle famille qui manquait aux in-
nombrables œuvres de charité, .^^outenues

par l'inépuisable trésor de leur foi, furent
fonder une maison de leur ordre à Bordeaux.
Leur ressource temporelle se com|)Osait d'une
pièce de 5 fr., que chacune d'elles possé-
dait. A peine arrivées, ces deux saintes fil-

les, deux anges de la terre, se mettent à îa

recherche d'un local ; il le leur faut spa-
cieux, aéré; elles parcourent les divers
quartiers sans succès; elles arrivent devant
le château du Diable; on aurait dit une mai-
son vouée à une démolition prochaine. Cet
abandon avait été provoqué par une terreur

panique; le vulgaire le croyait habité par
des fantômes edrayants. Les Petites-Soeurs

qui apprennent ces rumeurs épouvantables
n'en sont |ias effrayées; elles sont habituées
à condjattrc le démon sous toutes les for-

mes et à le vaincre; elles passent un bail;

des réparations urgentes sont immédiate-
ment faites et une humble croix, symbole
d'intarissable charité et d'amour infini, a[)-

jirit aux |)assants que ce lieu jadis de ter-

reur imaginaire, était devenu un refuge as-

suié de jiaix et <lo repos.

La fondation d'un hôiiiîal est toujours une
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œuvre considérable. Que de sommes impor-

tantes qu'elle exige! que d'obstacles à sur-

monter! que de dllficultés à vaincre! La Pro-

vidence qui les avait guidées n'abandonna pas

les Peliles-Sœurs. La ville, éminemment gé-

néreuse, leur fourfiit tout cequi était néces-

saire. Peu à peu le modeste ameublement
fut comp'et; la lingerie fut garnie pour
pourvoir à tous les besoins; d'abondantes

aumônes permirent do remplir tous les en-

gagements qui avaient été conlniclés, et

bientôt soixante-quinze vieillards des deux
sexes recevaient les soins que réclamaient

leur état. Une petite église contiguë dans la

maison i)ermet aux infirmes de yen. v remer-

cier Dieu chaque jour des bienfaits qu'ils

en reçoivent.

Fondé [)ar des tJons et des aumônes, l'au-

mône et les dons le soutiennent. Chaque
malin, un cheval altelé à une petite char-

rette part de l'hospice pour aller chercher

les provisions, une sœur accompagne le mo-
deste attelage, et partout sur son passage les

offrandes de toutes sortes ])récèdetit les de-

mandes. Au marché, les marchandes, exci-

tées par une inspiration miséricordieuse, ri-

valisent d'empressement et d'ardeur, c'est à

qui donnera le plus tôt et le plus; celle-ci

donne un poisson, celle-là de la viande, une
autre des fruits, les légumes de toute espèce

])leuvent en abondance dans la petite voi-

ture et l'ont bientôt encombrée. Tout le

monde veut donner et donna dans la me-
sure de ses moyens. La générosité de la |)0-

pulation bordelaise, à laquelle on ne fait

jamais en vain appel, n'est pas moins iné-

puisable que le dévouement des bonnes
sœurs appelées à les servir et dont les

mains sont toujours prêtes ou à panser une
plaie ou à essuyer une larme.

Le 2 novembre 1851, deux religieuses ar-

rivent de Paris, ellesallaientjeter les fonde-

ments d'un hospice à Lyon pour les vieillards

dos deux sexes; elles ne portaient qu'une
bonne volonté à toute épreuve et une con-
fiance illimitée en la divine Providence. La
ville des aumônes ne pouvait i)as être privée

j)lus longtemps de ces bons exemples et d'un

si merveilleux concours. Elles n'ont aucune
lessource, il n'existe aucune fondation en
leur faveur, elles n'ont d'autre ca|)ilal que
la pauvreté, leurs revenus sont nulle |)arl

et partout : nulle part, i)arce qu'elles n'ont

rien d'assuré, |)artout parce que riches et

l)auvres vont concourir à pourvoir à leurs

besoins; des ruisseaux sortis de tous les

rangs de la société, suivant la môme pente,

vont bientôt s'y jeter, non pour s'y perdre
mais pour s'y grossir dans l'océan de la

charité. Les deux Petites-Sœurs furent re-

çues dans une ])ieuse famille; elles n'ont
rien, elles font cependant le choix d'une
vaste et commode maison, parce que la cha-
rité ne calcule pas et qu'elles sont habituées
à tirer sur."a Providence des lettres de change
qui sont toujours exactement })ayées. Le
1" décembre elles en prennent possession
accompagnées de deux pauvres vieilles fem-
mes. L'inauguration se lit le 2 février 1852,

l)ar Son Eminence Mgr !e cardinal-archevê-
que de Lyon, qui y prononça une admira-
ble allocution ; celte solennité fut honorée
de la présence de M. le maire, de messieurs
et de dames en grand nombre. La pierre fut

j)Osée, les Lyonnais se chargèrent de conti-

nuer l'édifice. Ce jour-là il y eut trente-huit

réceptions; à la fin du mois il y en eut cin-

quante-trois, fin mars soixante-quinze, fin

avril quatre-vingt-quatorze.
Comment les ressources affluèrent-elles

chez les Petites-Sœurs à Lyon? de la même
manière que dans tous les autres'établisse-

ments. Les Petites-Sœurs reçoivent tout,

parce que leur Industrieuse cbariié leur fait

tirer parti de tout : vieilles bardes, vieux
linges, meubles antiques, fauteuils man-
chots, chaises boiteuses, et quelquefois aussi

du neuf; de môme qu'à Uouen et dans
quehjues autres grandes villes elles se font

suivre par un âne, qui est aussi un don de
la charité, et qui {)oite dans des paniers les

diverses offrandes récoltées sur la route.

Les sœurs quêteuses s'arrêtent aux portes

des établissements publics et sur les mar-
chés aux légumes ; la sympathie générale

les accompagne presque partout.

L'esprit de pauvreté est toujours admira-
blement conservé chez les Petites-Sœurs;
elles ont une, toute petite chapelle que les

dons i)arliculiers enrichissent chaque jour
de quelques ornements simples. Ce qui do-
mine môme cet admirable amour de la pau-
vreté, c'est leur confiance sans borne, sans
exclure ce|iendant les règles de la prudence
elle se traduit au dehors par toutes leurs
j)aroles, dans tous leurs actes, dans leurs

l)lus pressants besoins. Elles ne sont ni

découragées, ni impatientes; elles prient
avec ferveur, elles s'adressent directement
à Dieu, elles s'efforcent d'arriver à lui par
le cœur de ceux qui leur sont chers. C'est

surtout la sainte Vierge qui est leur inter-

médiaire auprès de son divin Fils; après
elle, les patrons de l'institulion Saint-Josej)h

et Saint-Augustin. Pour l'admission dans
leur maison, elles n'ont [)as égard aux re-
commandations ni au tour d'inscri|)tion, el-

les réservent les droits aux plus grandes
misères, au plus entier abandon; leurs ])re-

miers soins sont pour les i)auvres soutirants

et les jilus délaissés.

En 1852, les Petites-Sœurs des pauvres
achetaient une maison très-vaste, bien bâ-
tie, bien distribuée pour un liOi,pice pou-
vant contenir plus de quatre cents pauvres;
plus de deux cents étaient installés. ÎSulle

part qu'à Lyon, cette œuvre ne fut mieux
comprise. Les hautes classes ont donné lar-

gement, le commerce s'est signalé avec cette

générosité qui lui est habituelle, les ou-,
vriers même leur ont ap[)orié leurs offran-j

des, [)lusieurs corporations leur apportèrent
eur utile concours; Son Eminence le car-

dinal-archevêque avait donné l'exemple l'ar

l'ollVande d'une somme considérable. Les
filets de la charité furent jetés, et la pêche,
généralement abondante , fut quelquefois
merveilleuse; les militaires ne furent jias
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les derniers à aller leur porter leurs offran-

des ; elle devint régulière et journalière

tant que le 42' tint garnison dans cette ville.

Rien n'est attendrissant et édifiant comme
le détail de ces actes de générosité et de dé-

vouement qu'elles reçoivent journellement.

Un fondeur, connu jiar la beauté de ses œu-
vres, donna une cloche; son frère, fâché de

se laisser devancer, envoya un billet de
200 fr., les menuisiers fournirent les bancs,

les boulangers s'engagèrent à donner quel-
ques livres de pain [jar semaine, un excel-

lent plâtrier fit réparer les dortoirs, laissés

par les militaires qui les avaient habités,

dans un triste élat, et envoya son compte
acquitté.

D'oii peut venir une si grande sympathie?
sinon de ce que les Petites-Sœurs des pau-
vres sont réellement petites par l'humilité,

par la modestie, par le zèle, la charité, la

douceur, le dévouement et le don entier

d'elles-raôraes. Celte puissance de la dou-
ceur, qui fait ainsi réussir les Petites-Sœurs
au dehors, fait sentir son heureuse influence

sur les vieillards qu'elles adoptent comme
des frères dont Jésus-Christ leur confie la

garde et l'entretien. Les hospices des Petites-

Sœurs ne cherchent pas à thésauriser; quand
les besoins du lendemain sont assurés, les

quêteuses interrompent les courses pour
recommencer le jour suivant. Sous le toit

lutélaire des Petites-Sœurs, une surveillance

intelligente procure l'aisance aux vieillards.

L'ordre et la propreté remplacent le luxe;
les aliments sont préparés avec un soin

minutieux; leur nourriture est saine et suf-

fisante. L'attentive prévoyance des bonnes
sœiirs a trouvé divers moyens ingénieux de

créer pour les vieillards valides un travail

qui leur sert de distraction et qui est en
même tem[)S utile et profitable à l'hospice.

Pour se conformer à la volonté de Dieu,

si clairement manifestée par le nombre tou-

jours croissants de sujets et par leurs rapides

progrès dans l'acquisition des vertus et des

qualités propres àleur vocation, le P. Le Pail-

leur consentit à fonder un deuxième établis-

sement à Paris, sur les sollicitations de la

10' légion, en faveur des vieillards du 10' ar-

rondissement. Les offres furent acceptées,

et on s'installa à la rue du Regard, et le

P. supérieur apporta fiourtout mobilier une
statue do la sainte Vierge, une image de

saint Joseph et une autre de saint Augustin ;

il plaça la statue sur la cheminée, attacha les

gravures à la muraille, se mit à genoux, ré-

cita un Pater et un Ave avec les sœurs et leur

adressa quelques paroles d'encouragement.
Sept mois après, 150 vieillards habitaient

celte maison.
Déjà l'on traitait d'une nouvelle fondation

hors de France; le cardinal Wiseman de-
mandait des sœurs avec instance, mais au-
cune des sŒ'urs ne savait lire, n'entendait
l'anglais; on n'osa refuser cependant, lo

langage de la charité ne s'entend-il pas par-

tout? On partit, on s'installa dans un fau-
bourg, puis dans le centre de Londres, où
on les aj)pela les filles du Pape, ce qui

n'empêche pas les sœurs d'être aimées et

respectées. Les petits enfants surtout se

laissent aller à l'attrait de leur bonne grâce;

ils subissent naïvement l'infiuence de cette

vertu qui rayonne autour des âmes du Sei-

gneur. Ils courent ai)rès les Petites-Sœurs,

les entourent et leur baisent les mains. Elles

accueillent les vieillards sans distinction do
religion. Le cardinal-archevêque est plein

de bonté pour elles et les visite souvent.

Elles suivent la même manière de vivre qu'à

Saint-Servan. La quatorzième maison fut

établie à Laval, oi!i les Petites-Sœurs des

pauvres furent appelées par l'administra-

tion hospitalière. Sans renoncer cependant
au glorieux privilège d'édifier sur les seules

promesses de la Providence, elles arrivèrent

quelque tem[)s après à Lyon oii rien n'a-

vait été préparé d'avance. Comme à Tours
et à Rennes, un ami dévoué s'était trouvé

heureux de leur donner asile pour (|uelques

jours. Dans la ville des aumônes, au milieu

des ouvriers et des fabricants, leur établis-

sement prit un accroissement rapide et ob-

tint des résultats aussi prompts qu'à Rouen
et Bordeaux.
La congrégation des Petites-Sœurs des

pauvresse com[)Ose aujourd'hui de près de

trois cents filles : Qui pense à s'occuper de

ce que font trois cents filles, destinées [lar

leur naissance et leur éducation à être des

servantes dans nos maisons ou de simples

ouvrières en broderie ou en couture? La
sagesse humaine ne saurait trouver à em-
ployer de si chetifs et de si fragiles instru-

ments. La providence de Dieu ne les dédai-

gne f)as ; elle éclate au milieu de cette fai-

blesse, et semble, de nsjs jours surlout,

prendre [tlaisir à s'y manifester. Ce Dieu
aimable et tout-puissant se complaît avec
les humbles et les petits; et tantiis qu'on,

propose, (ju'on discute et qu'on essaye à

grands frais des projets insensés et ridicules

de soulagement des pauvres, il charge ses

trois cents filles do nourrir à elles seules,

de consoler et de soulager plus ellicacemenl

que no sauraient le faire toutes les lois et

toutes les administrations du monde, quinze

cents vieillards en Fiance. Toute la mer-
veille est là : les autres détails sont super-

flus.

Voilà ce que peut produire dans une âme
sacerdotale une seule étincelle de la charité

divine. Rechauiréos et unies sous ses rayon-

nements, les Petites-Sœurs ne s'emploient

pas seulement au service des hommes, si

misérables qu'ils soient, c'est Dieu lui-même
qu'elles servent; elles lui donnent, dans la

personne do ses pauvres, le soulagement
que, selon la tradition, la sainte Véronique
lui rendit autrefois sur le chemin du Cal-

vaire. Il était alors ro()probre des hommes,
un objet de dégoût et de honte pour la na-

ture entière ; conspué, couvert de sueur et

de crachat, la sainte lui essuya le visage

avec un linge. On sait comment son action

fut merveilleusement ré('om|>ensée, et aucun
Chrétien n'a jamais pu songer sans admira-

tion et sans envie à cette gloire de Véroni-
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que. Ce que cette saitiie femme accomplis-
sait sur le chemin du Calvaire pour Jésus
tléchissant sous sa croix, les Petites-Sœurs
des pauvres l'accomj)lissent aujoud'hui, et

l'admiration ne devrait pas être moindre.
Elles s'approchent du visage de Jésus-Christ
souffrant, de Jésus pauvre, dépouillé, ou-
tragé, insulté, rebuté et méprisé; elles

essuient cette face divine avec une grande
miséricorde et un grand amour. La sainte,

autrefois, pour accomplir son acte d'autour
à l'égard du divin Maître, eut tout à braver,
les huées de la foule, les violences des sol-

dats , et ce mépris universel dans lequel
s'était changé le triomphe du jour dos Ra-
lueaux; ce mépris si puissant et si fort, qu'il

avait forcé les disciples à fuir, et saint Pierre
à renier son Maître. Les Petites-Sœurs des
pauvres ont à vaincre aujourd'hui la sagesse
du monde et les désirs de la nature; elles

lui font violence et marchent au rebours de
ses inclinations. Ce n'est pas tout que de
vaincre la répugnance pour ces vieillards

sordides et repoussants, couverts d'infirmités

dégoûtantes, il faut soi-même, en dehors
des soins à donner à ces pauvres créatures,

OÙ la foi des sœurs leur fait démêler les

traits divins du Sauveur, il faut s'abreuver
d'humiliation et de pauvreté, d'une pauvreté
si extrême, que tout ce que nous en avons
dit n'en })eut donner une idée à ceux qui
îi'ont pas été admis à en pénétrer le mys-
tère.

Tout manque en effet, tout manque à la

fois dans les maisons des Petites-Sœurs;
après avoir triomphé d'une délicatesse légi-

time à l'égard de celte nourriture composée
de débris ramassés de toutes parts, il faut

a chaque instant manquer encore des meu-
bles les plus usuels et les plus nécessaires
à la vie. Ce ne sont pas seulement les lits,

les paillasses, les draps, dont on i)eut être

privé un laps de temps plus ou moins long
au commencement îles fondations. Des mai-
sons établies de|)uis longlemi)s, et })Our les-

quelles la charité publique, quoique tou-
jours active, n'a |ieui-ôlie [)lus ces empies-
sements de premiers jours, quand [)ersonne

n'ignorait la pénurie de toutes cllo^es où se

trouvaient les [)auvres sœurs; des maisons
établies depuis longtem|)s sont encore au-
jourd'hui entièrement dépourvues de chai-

ses, par exemple; les vieillards en ont
chacun une, mais les sœurs doivent s'en

})asser. Celle absence est a-sez générjU! dans
leurs maisons pour qu'elles aient partout
pris riiaLilude de s'asseoir sur leurs tuions.

C'est volontiers dans celle posture humiliée,
et avec des cœurs plus rabaissés encore,
(pi'elles écoutent les instructions du Père
et les avis de leur Mère dans la salle de
communauté. Un jour, un Jésuite visitait

une dejeuis maisons, il entra dans le réfec-
toire au moment où la communauté allait se
mettre ù table. Au lieu de verres, les sœurs
avaient des tasses de toute diuiension, des
pots à confitures, des [)Ots à moutarde, le

tout ébréché, cassé; et dans un tel état, que
le bon Père invita le iiremicr de ses péni-

tents qui lui tomba sous la main, h faire

j)ortcr immédiatement une douzaine de
verres à l'asile des vieillards. Nous entrons
dans ces détails ; ils indiquent tout un ordre
de faits que nous n'avons fait qu'entrevoir.

Car.il faut découvrir ou deviner ces besoins;
les Petites-Sœurs se gardent de les avouer,
elles quêtent et reçoivent avec reconnais-
sance, mais elles ne demandent rien pour
elles-mêmes; elles craignent d'abuser de la

bienveillance qu'on leur témoigne et trou-

vent toujours qu'on fait tiop pour elles et

beaucoup plus qu'elles ne méritent.

Au milieu de ce déntiment, qu'il faut

imaginer aussi grand et aussi complet que
|)Ossible, nous avons déjà insisté sur le

bonheur et la joie innocente des Petites-

Sœurs. La joie vient de l'âme, elle naît dans
les replis de la conscience. Qui peut dire

de quelle ivresse sublime et tranquille fut

éclairée et transjiortée sainte Véronique,
lorsqu'elle reconnut sur le linge l'empreinte

du visage du Sauveur! Nos sœurs éprouvent
la même allégresse, lorsqu'elles voient re-

])araître cette divine empreinte dans les

âmes confiées à leurs soins. Elles ne se

blasent pas sur cette émotion; chaque vieil-

lard qui retourne à Dieu est pour ces grands
cœurs l'occasion d'une fête. Cette fête se

renouvelle souvent, et rien n'est négligé

pour qu'elle soit tout à fait légitime. D'ha-
bitude, dans les maisons nouvellement fon-

dées, lorsqu'il y a déjà un petit nombre de
pauvres, on prêche une retraite. Ses fruits

suffisent à former un noyau de bonnes gens
bien dévoués au bon Dieu, et qui exercent
ensuite à leur tour une sorte de propagande
sur les compagnes que la providence de Dieu,

leur adresse. Kien n'égaie la joie de ces

jiauvres créatures réconciliées; elles em-
brassent les sœurs en pleur'ant et en dan-
sant, et ne savent comment exprimer leur

bonheur et leur reconnaissance, il y a

soixante et quinze ans que je ne me suis

a|iprochée de Dieu, disait l'une, et je vais

le recevoir demain !

Pas un des hôtes de ces maisons bénies
ne saurait résister à cette grâce de la charité

(|ue Dieu leur réservait au bout de toutes

les épreuves de leur triste carrière. Ils com-
prennent bien cette miséricorde, et ils la

célèbrent. Après sa confession, un pauvre
l)arbicr, qu'un rhumatisme sur les doigts

avait réiluit à la misère, en le rendant inca-

pable d'exercer son état, regardait ses pau-
vres mains infirmes; et comme on lui de-
mandait ce qu'il considérait si attentive-

ment : Je regarde le doigt de Dieu, répon-
dit-il I

N'est-ce pas un miracle que de voir tant

de malheureux, tairt de vieillards perdus do
vices, heur'oux, contents et consolés? La main
de Dieu est là err elfet, rien de triste dans
ses pieux asiles; partout, au milieu d'une

prof)reté charmante, la |)arx et la joie régnent
err ces lieux. Les pauvres créatures s'habi-

tuent à aimer el à goCiier Dieu; elles préfè-

lent leiir Lienheureuse éternité, et elles la

regardent approcher avec une inaltérable
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douceur. Une de c«s pauvres vieilles venait

d'être administrée, on lui demanda comment
elle se trouvait : Bienlieureuse, Ijienheu-

reuse, ré[)Gndit-elle; j'espère que Dieu me
donnera nne place dans son paradis, et que
j'y serai bientôt. Elle demanda qu'on priât

pour elle; elle était dans son lit blanc, les

mains jointes et le chapelet entre les doigts,

d'un air si vénérable et si reposé, qu'on
pouvait envier la grâce d'une pareille mort.
Elle avait été recueillie à l'asile au moment
où elle venait d'être chassée par ses enfants

qui ne voulaient plus la nourrir; elle ne
voulait pas leur pardonner cette cruauté,

mais avec les Petites-Sœurs, elle s'était ins-

truite aux leçons du divin Maître; elle mou-
rait le pardon dans le cœur, la joie et l'es-

jiérance sur les lèvres, douce, calme; et,

comme elle le disait avec un admirable ac-

cent : bienheureuse 1

Nous n'en finirions pas si nous voulions

raconter tous les traits édifiants et charmants
qui se passent dans les maisons des Petites-

Sœurs.

Le 9 janvier 1832, trois religieuses venant
de Paris, arriviiient à Lille, et se dirigeaient

vers l'hospice Gantois, où elles devaient re-

cevoir l'hospitalité chez les sœurs de cette

maison. Qui aurait remarqué ces honorables
femmes? A leur costume, à leur i^auvre ba-

gage, on ne se serait guère douté, qu'à peine
arrivées, elles allaient voir se presser autour
d'elles les sympathies les j'ius vives de la

religion et de la charité, recevoir des dons
de quatre genres : argent, vêlement, meu-
bles, liieries, et enfin prendre [)ossession

d'une vaste maison où elles pourraient ren-

dre au centuple rhùs[)italilé qu'elles ont

reçue.

Le 2 février, jour de la Purification de la

sainte Vierge, une douzaine de [jauvres

vieillards furent immédiatement inscrits et

adoptés. Bientôt deux nouvelles sœurs vin-
rent s'adjoindre aux deux premières; elles

lurent bienlôt au nombre de quinze, et re-

cueillirent cent cinquante vieillards aux-
(luels elles [)rodiguaienl, comme partout, les

soins de la plus atlectueuse charité. Elles se
fixèrent au centre de la paroisse la plus
pauvre; foyer de misères morales et pliysi-

«pies, elles en sont devenues la providence.
Leur vie, leur exemple, leurs consolations
sont devenus un nouvel et puissant encou-
ragement de régénération |)our celte partie

niidheureuse de la [)Opulalion.

En 1852, d'autres fondations eurent lieu à

Marseille, à Bourges, >'aniies, Colmar, la

Rochelle, Dijon, Blois, Saint-Omer et Brest.
En 1853, les Petites- Sœurs s'éiablirenl à
Chartres, à Liège, à Bolbec. Dans celle der-
nière vile, un grand pharmacien voulut
monter la pharmacie h lui tout seul, et dé-
fendit à la bonne Mère de s'adresser à d'au-
Ires qu'à lui. Elles fondèrent, à Paris, leur
troisième maison avec le concours et sous
les ausfiices do Sa Majesté rim[)ératri(o
Eugénie. Cette mal^on eut son berceau rue
des l*osles; elle se dével'>]>pa d'puis rue

Faubourg Saint-Anloine, au ilelà des autres

maisons de Paris.

En 1835, eurent lieu de nouvelles fonna-

tions à Toulouse, à Saint-Dizier, au Havre,

à Blois, à Bruxelles, au Mans, à Tarare, à

Paris, rue Boyer-Collard. Comme toutes ces

fondations se" développèrent subitement à

travers les difiicultés des circonstances, elles

absorbèrent les vocations, et on ne put

établir, en 1853, que la seule maison d'Or-

léans. On a commencé celte année 1856, par

l'ouverture de la maison de Strasbourg, de

Laon ; bientôt elles vont jirendre possession

de celle qu'on leur préjiare h Mayenne, à

Louvain. On les demande jusqu'aux confins

de la Pologne, d'où il est venu des novices

pour la famille.

Toutes les maisons qui furent fondées, il

y a quehjues années, se sont développées;

celle de Rennes a reçu jusqu'à trois cents

pauvres; elle a été transférée à un vaste

établissement qui servait autrefois de ma-
nufacture de toiles pour l'Etat. Après di-

verses acquisitions de terre et de grandes

constructions exécutées durant ces dernières

aimées, ce nouvel établissement est de nou-
veau trop étroit. La maison de Laval, qui

n'était destinée qu'à vingt-cinq vieillards,

en a cent vingt aujourd'hui. Vous trouveriez

à peine un asile occupée par les Petites-

Sœurs où l'on n'ait bâtit largement, et où
les nouveaux bâtimenls ne soient remplis

au [)oint d'appeler de nouveaux agrandisse-

ments, et cependant les vieillards recueillis

dans ces asiles n'ont point senti la disette

de ces années.
Des détails analogues à ceux qui ont été

publiés sur quelques-unes de ces maisons
se sont reproduits dans chacune d'elles dès

leur début, et souvent pendant le cours de
leur existence, et chaque jour amène quel-

ques nouveaux bienfaits comme les enfimls

qui s'abandonnent à ses soins.

La règle, lo mode d'existence, la simp.li-

cilé des fondations sont restés ce qu'ils

étaient aux ])remiers jours de la famille.

L'ai)probation solennelle du Sainl-Siégc,

qui intervint le 9 juillet 185V, consohda
l'institution et l'autorité de l'abbé Le Pail-

leur, dont Dieu s'est .-ervi pour fonder et

conduire celte nouvelle famille, qui sem-
blait manquer aux boimes œuvres que lo

Saiut-Es|irit inspire et ijue la charité enfante

chaque jour.

La reconnaissance [lar l'Etat qui a eu lieu

le 9 janvier de cette année 1850, a régularisé

la situation temporelle des Peliles-Sa^urs

des [lauvres. Qui pourrait douler aujour-

d'hui que la main de la Providence a dirigé

ce mouvement, et qu'on doit à elle seule

ces bénédictions aux(iuclles les fondateurs

de l'œuvre n'eurent osé prétendre ? C'est

ainsi fjue l'expérience porte toujours des

nouvi Iles preuves de la fécomlité et de la

sainteté de l'Lglise, qui sont les marques
de sa céleslc origine. Ces pieux asiles qui

olfrent tant do ressources pour les besoins

et pour les iniirmilés corporels, devien-

nent les l'Orlcs de la bienheureuse éternité
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pgar une foule d'individus que i'Jgnorance,

les mauvaises habitudes, les coojpagnies

funestes auraient vus expirer dans rinditf(^-

rence, dans l'irréligion, et peut-être dans le

désespoir. (1)

PHILIPPINES ''Religieuses oïlates), à
Rome.

il y a à Rome un monastère de religieuses

appelées Philippines, parce qu'elles sont

sous le patronage de saint Pliili[)pe de Néri,

fondateur des prêtres de la congrégation de
l'Oratoire, appelés vulgairement Philippins,

(Qu'elles ont [)ris pour leur |)rotecleur. Elles

tirent leur origine d'un fervent Chrétien, fa-

bricant de gants, appelé Rutilio Brandi, qui
vint de Sienne, sa |)atrie,- pour s'établir à

Rome, où il eut te bonheur de se mettre

sous la conduite de saint Philippe. Pénétré

de son esprit, il continua, après sa mort, de
conduire dans la pratique de la vertu la jeu-

nesse abandonnée, et à y maintenir ceux qui

avaient eu le bonheur de l'embrasser. Rutilio,

â'étant associé à son ami Antoine Vêla de
Vicence, commença par élever dans la piété,

f^îj les réunissant'chaque jour à des heures
^îes, tous les enfants qui manquaient d'édu-
cation et d'instruction religieuse. Rutilio,

voyant qu'il retiriiit peu de fruits de ses ef-

forts, en fiit vivement affligé. Un jour que,
étant en prières, il se recommandait avec
-ferveur à saint Philippe, celui-ci lui ût

connaître, dans une vision, qu'il devait

/rbandormer le soin des garçons pour se dé-

vouer au soin des petites filles.

Rutilio communiqua celle vision à Vêla,
ël ayant choisi, en 1G20, quelques jeunes
filles pauvres de bonnes mœurs, et apparte-

nant à des parents honnêtes, ils les placè-

rent dans une maison contiguë à l'oratoire

de la confrérie des Cinq-Plaies, derrière la

rue Julie, dans le quartier Régola, sous l'au-

torité d'une dame prudente et pieuse, pour
}es élever dans la piété, dans la vertu, et

feur apprendre les travaux manuels propres
a leur sexe. Ils obtinrent la faculté d'ouvrir

une fenêtre correspondante à l'intérieur de
l'église de l'Oratoire, aûn de pouvoir en-
tendre la sainte Messe sans sortir de la

maison.
Observons que cette église avait été bStie

p5r le même Rutilio Rrandi, comme oratoire

destiné à la confrérie des Cinq-Plaies du
lïédempteur, pour lesquelles il avait une
grande dévotion. Elle fut d'abord déiiiée à

saint Trophime, dont on invoquait la [trotec-

tion dans les maladies de la goutte. Elle fut

dédiée ensuite à saint Philippe Néri,
dont elle porte le nom, et c'est la seule qui
Jui soil consacrée ei Rome. Le tableau du
saint titulaire, qu'on y remarque, est une
ropie de celui du guide Rémi. Philip|)e

Zucchelti a peint saint Trophimc dans le

rïjoment oi!i il guérit un goutteux; (e crucifix
éfl relief est une œuvre moderne irnttsporlée

dans celte église des groiles du Vaiican.
Dans l'Oratoire, le Sauveur, qui est cou-

vert de pKiies et soutenu par un ange, est
Hfribué h Frédéric Zuccan. On célèbre, le

PIIl 1080

26 mai, la fête de saint Philippe Néri, et,

le 27 juin, celle de saint Sévère, petit enfant
qui soutTrit le martyre, et dont on y vénère
le corps.

Quelques pieux habitants de Florence,
ayant voulu se vouer à de bonnes œuvres,
et se rendre agréables à Dieu, se réunirent
à Rome, dans une église hors la porte Angé-
lique, dite de saint Jean de Spinelli; ensuite,

ils s'érigèrent en compagnie, et se mirent
sous la protection de saint Jean-Baptiste, en
mémoire de son séjour dans le désert. Ils

nommèrent Rutilio Brandi pour supérieur
perf)étnel ; ils se réunirent ensuite dans
l'église de Saint-Simon et de Saint-Jude, et,

])lus tard, dans celle de Saint-Biagio de la

Fossa
,
jusqu'à ce que Rutilio eût fait cons-

truire, à ses frais, ladite église et la cha-
]ielle, el qu'il y eût établi cette congrégation,
'i'ers l'an 1617, Paul V l'érigea canonique-
ment en confrérie, et en approuva les cons-
titutions et les statuts. Les frères ne portent

point d'habit, à cause de la défense qui leur

en est faite; mais ils peuvent, toutefois,

accompagner à leur dernière demeure les

cadavres de ceux qui font partie de leur

société.

Le nombre des jeunes filles, ayant consi-
dérablement augmenté, on les transféra h

une autre habitation, appelée de Masseini,
située sur l'égoût, près de l'église de Sainte-

Lucie, dans le même quartier de la Régola.
De là, elles passèrent dans une maison
contiguë au palais des Incoronati, dans le

même quartier, parce que François Radiso
la leur avait laissée par testament. On lui

donna le nom de Conservatorie, el on choisit

quelques-unes des filles les plus anciennes
pour aider la directrice dans l'administration

de la maison.
Rutilio, voulant donner un habit aux di-

rectrices, recourut à saint Philippe, qui lui

apparut de nouveau, avec une religieuse

habillée de noir, avec un rocbet blanc sur la

robe noire, ceinte d'un cordon blanc, ayant
une croix noire, d'une palme de longueur
environ, sur la poitrine, avec une guimpe
carrée, la tête couverte d'un voile blanc et

d'un voile noir, semblable à la ligure que le

P. Bonanni en présente dans son Catalogué
des ordres religieux, partie 2% page 132, des
religieuses dites Philippines.

Dès ce moment, 24 filles, choisies parmi
celles qui étaient dans le Conservatorio, fu-

rent ainsi vêtues avec la permission Je Mgr
le vice-gérant, et firent entre les mains de
leur confesseur la promesse de persévérer

dans la chasteté et dans l'obéissance, ce

qu'ont continué de faire, jusqu'à ce jour,

toutes celles qui sont entrées dans cet ins-

titut. Une des 2i fui élue prieure, et elles

commencèrent, dès ce moment, à s'appeler

religieuses de Saint-Philippe ou Philippines;

mais Antoine Vêla, ayant quitté Rome, et

Rutilio, étant mort au mois de février 162i.

cinq personnes honorables, que Rutilio avait

désignées avant sa mort, prirent la surinten-

dance du f>onservatorio. Elles furent confir-

mées, dans cet emploi, par le vice-gérant^
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Mgr Jean-Baptisle Altieri , avec, l'aulorilé

apostolique d'Urbain Vlll, qui leur donna la

rùgle de Saint-Augustin. Le frère de ce Sou-
verain-Pontife, le cardinal Barberini, du titre

de Sainte-Onuphre, laissa à ces religieuses

une pension de 25 écus parmois pouracheter

de la laine, de l'étoupe, du fil, afin qu'elles

pussent toujours se livrer aux travaux de

leur sexe.

A ces cinq députés, on en ajouta quatre

autres, dont un fut l'avocat Honoraii, qui,

étant entré dans la prélature, en 16'i-7, fut

désigné, par ses collègues, pour leur supé-

rieur. C'est pourquoi, depuis cette époque
jusqu'à ce jour, un prélat les a toujours

présidés.

En 1649, Innocent X désigna pour pre-

mier protecteur du Conservatorio le cardinal

Christophe Vidman, d'origine autrichienne,

mais né à Venise, auquel succéda, après sa

mort, en 1660, le cardinal Jules Ros[ngliosi

de Pistoie, qui, ayant été élevé, en 1667, au
souverain pontificat, avec le nom de Clé-

ment IX, céda sa qualité de protecteur à son
neveu le cardinal Jacques Rospigliosi. Ce-
lui-ci transféra les religieuses Philippines

du palais des Incoronati et de Sainte-Lucie
de l'Egoût à l'église et au couvent de Saint-

Jean et de Saint-Paul, sur le mont Celius,

dans le quartier Campitelli. Ces religieuses

y demeurèrent jusqu'en 1672, époque où
relies du tiers ordre de Saint-François, qui
demeuraient dans le monastère de Sainte-
Croix, situé sur le mont (litorio, dans le

quartier Colonna, ayant été transférées à

celui de Saint-Bernardin de Sienne à la

Suburra, le même cardinal Jacques Rosti-

gliosi acheta, pour les Philippines, le mo-
nastère du mont Citorio, oi!i elles habitèrent

jusqu'en 1695, époque oiî il fut incorporé à

la fabrique de Curia Inocenziana. Piazza,

dans son Usevologio Ilomano , traité iv%
chapitre 12, en parlant des pauvres filles de
Saint-Philippe de Néri, dit que l'église des

Franciscains du mont Citorio avait été bâtie

en 1300; qu'elle avait dû former deux mai-
sons, l'une dédiée h la Croix, et l'autre h

J'Immaculée Conception, qui furent réunies
par saint Pie V, en obligeant les religieuses

a faire des vœux solennels; mais les Phi-

lippines, en étant devenues propriétaires,

dédièrent l'église à saint Philippe Néri.

Il fait connaître aussi le b\it de ce pieux
institut. Il se composait de 100 petites filles,

et de 20 religieuses, qui y demeurèrent jus-

(|u'h l'incorporation dont nous venons do
parler. C'est [)Our cela qiic les Philift[)inos

furent ohligées de retouiiier à l'anlique ha-

bitation du palais Incoronati. Pendant que
le cardinal Camille Ciho était leur protei;-

leur, on jeta les fondements d'un nouveau
monastère, dans un lieu voisin de la t)asili-

que Libérienne de Sainte -Marie- Majeure,
rue Pauline, dans le (piarticr Monti, où était

une maison de (ilaisance de la famille Sforza.

L'édifica tut commencé avec une grande ma-
>2;ni licence; mais il resta im[)arlait, parce
(|ue le cardinal Cibo renonça à sa qualité do
protecteur. Cependant, en 1739, les rell-

(I) Vntj. A. la lin du vol., n" 18/5.

gieuses se transportèrent dans la nouvelle

maison, qu'elles réduisirent, et accommodè-
rent le mieux qu'elles purent. Ce fut pen-

dant que le cardinal Marcel Passeri était

leur protecteur, sous le pontificat de Clé-

ment XII, qui avait été le protecteur et le

bienfaiteur des Philipjùnes, quand il n'était

que le cardinal Laurent Corsini.

Les fidèles fournissent des secours abon-

dants à ces religieuses, et leur piété leur

vient en aide dans tous leurs besoins, parce

que, ayant été obérées par les dépenses oc-

casionnées par la construction de leur m^o-

nastère, elles ne furent plus en état d'é-

'ever les petites filles selon le but de leur

institut, du moins elles n'en eurent plus

qu'un petit nombre. Quoiqu'elles n'eussent

])oinl d'église publique, elles récitaient cha-

que jourVofTice divin, entendaient la sainte

Messe, et se livraient aux autres exercices

de piété, dans celle qui était interne, et dé-

diée à saint Philipjie Néri.

Mais en dernier lieu, le 4 septembre 1842,

le nouveau |)rotecteUr de ces oblates, le car-

dinal Jacques Brignoles, assisté d'un nom-
breux clergé, consacra avec beaucoup de

solennité l'église, ce qui fut un grand sujet

de consolation pour toute la communauté.
Cette église, qui est sous le monastère, a de

petites dimensions : il y a trois autels, et

tous les murs sont peints à la détrempe.

Aujourd'hui, les religieuses continuent à

donner l'éducation. Elles sont dirigées par

'eur confesseur, qui fîSt un prêtre séculiers,

et par le cardinal protecteur.

Leurs règles et constitutions ne les obli-

gent point sous peine de péché, ni mortel^

ni même véniel ,
quoiqu'on les exhorte

5 les observer fidèlement. Ce fut Benoît XIV
qui approuva leurs règles. Elles se réunis-

sent au chœur pour la récitation de l'OfïlcG

des Cinq-Plaies de notre Sauveur et ensui-

te des quatre heures canoniales , après

lesquelles elles sont tenues de dire cinq

Pater et cinq Ave à la divine Providence,

de faire l'oraison mentale, en prenant les

sujets dans la vie de Notre-Seigneur Jésus-

Christ pour les jours ordinaires de l'Evan-^

gile du jour pour les dimanches et dans la

vies des saints les jours de leurs fêtes. Aux
heures fixées par les rubriques, elles réci-

tent au chœur Vêpres et Compiles, cinq

Pater et cinq Ave Maria ii saint Philippe

Néri avec l'oraison propre.

A l'heure fixée par le règlement et avant

le souper, elles jisalmodient au chœur Ma-
tines et les Laudes et récitent à la tin sept

Pater, .se[)l Ave en l'honneur île saint Jo-

se[)h, les litanies de la sainte Vierge ef lo

Salve Rcgiva; il est inutile d'entrer dans

danlres détails ."-ur leurs autres exercices.

Piazza (larle des IMiilippines dans l'ouvrage

déjà cilé, il en est fait mention aussi dans

le Opori pia di Jioma, page 183.(1)

PIULOMÈNE {CoNGR^coATioN DES SoEuns nE
SAIME-).

Sainte Philomène est une de ces généreu-

ses martyres dont le nom et la gloire ont
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été pendant quinze siècles ensevelis clans

les catacombes de Rome. Le corps de cette

jeune vierge fut découvert le 25 mai 1802,

et transporté en 1805 à Mugnano . petite

ville du royaume de Naples. Il s'ojiéra tant

de prodiges par l'intercession de la nouvelle
sainte, la dévotion des jieuples à son égard
prit tant d'accroissement, que le Souverain
Pontife Grégoire XVI permit à plusieurs
églises d'en faire la fêle chaque année le

onzième jour du mois d'août. Peu à peu la

France s'unit à l'Italie pour glorifier sainte

Plîilomène et rendre honneur à quelques-
unes de ses reliques. Objet de tant de pieux
désirs, une de ces précieuses parcelles fut

destinée à trois pauvres tilles du diocèse de
Poitiers, qui s'étaient unies par les liens de
piété, sans se douter des intentions que la

Providence avait sur elles.

Ce fut le 22 du mois d'août 1833 que se
forma le petit noyau de cette association,

sous le titre de Pauvres filles de la sainte

Vierge et de r.uinte Plîilomène. Leur pauvreté
était, en effel, bien absolue, et elle ne leur
permettait de former aucun projet d'avenir

;

deux môme d'entre elles étaient infirmes,
et pourtant d'autres filles résolurent de par-
tager leur sort.

Elles furent encouragées par le U. P. Des-
haies, supérieur des sœurs de la Sagesse
et par la sœur Saint-Bernard, du même
ordre. Lorsqu'on les jugea préjjarées au
genre de vie qu'elles voulaient embrasser,
Mgr de Bouille, évêque de Poitiers, plein
de bonté pour elles, les autorisa, en 1838,
à s'établir dans une maison de la paroisse
de Saint-Benoît de Quinçay ( 1 ), près Poi-
tiers. Elles prirent Thabit religieux et firent

leurs premiers vœux le 2 février 1839, fête

de la Purification de la sainte Vierge.
Les Sœurs de Sainte-Philomène séjournè-

rent j)endant quatre ans à Saint-Benoît
;

puis, leur nombre s'élant augmenté, elles
sont venues en 18'V2 habiter le domaine de
Salvert, où Mlle Pauline Dauvilliers, dont
la charité s'étend à un si grand nombre
d'œvres bienfaisantes, a fait bi5lir une vaste
maison.
M. l'abbé Gaillard, qui jusqu'à ce moment

avait partagé ses soins entre l'hôpital géné-
ral de Poitiers et la communauté naissante,
fut autorisé par Mgr Guitton à ne s'occuper
que de celle-ci; il prit en môme temps la

direction d'une petite colonie agricole de
garçons établie dans la maison i)rincipale
du domaine de Salvert. En 1854-, la fonda-
trice assura aux sœurs la maison qu'elles
habitent et les terres qui l'environnent, et
leur institution, approuvée par Mgr Pie, fut
reconnue [)ar le gouvernement.

Elles sont aujourd'hui ( 185G) au nombre
de quarante-huit sœurs professes; elles élè-

(I) Co fui dans ce lien que saint Benoît, cvèque
de Saniario eu PalesUiie, avait ummio une vie de so-
litude cl de péiiitonoe dans une loliaite (lu'il avait
creusée dans le roc. A la suite de peisécutions vio-
lentes, il avait résigné sa liante dignité, cl attiré
{KU- la î^lorieuse réputation do saint Ùilaire, if vint

vent cent petites filles, et tienneni \e mé-
nage de la colonie agricole; elles ont à Poi-
tiers une maison pour la surveillance de
leurs petites filles placées en ville.

Statuts de la congréf/ation des Sœurs de
Sainte-Philomène.

Dès leur premier établissement, les Sœurs
de Sainte-Philomène eurent à élever de pe-
tites filles pauvres de tout âge. On leur ap-
prend surtout leur religion , les travaux
d'aiguille et même les travaux champêtres

;

on leur donne le plus essentiel de l'instruc-

tion primaire; cependant les sœurs ne sont
pas destinées à aller par trois ou quatre
tenir des classes dans les campagnes; d'au-

tres congrégations remplissent admirable-
ment cette sainte œuvre. En considérant
leurs premiers comiuencements, les sœurs
ont compris que, j)Our se conformer à l'œu-

vre de la Providence, elles ne devaient exi-

ger de leurs novices ni fortune ni grande
instruction ; on ne leur demande que d'a-

voir eu toujours une conduite honorable et

de vouloir mener une vie pauvre et labo-

rieuse, coucher sur des paillasses, manger
du gros pain, laver la lessive, soigner «la

basse-cour, et même, selon leurs forces, cul-

tiver le jardin, en un mot gagner leur vie

par un travail assidu,

Les sœurs se proi)osent d'imiter la sainte

famille de Nazareth, les fatigues de Jose()h,

la pureté de Marie, l'obéissance de l'Enfant
Jésus. Les soins que la sainte Vierge don-
nait à l'Enfant Jésus sont le modèle de ceux
que les sœurs doivent donner a leurs pe-
tites élèves. Lorsque celles-ci sont grandes,
on les rend à leur famille, ou on les place

à gages, dans des maisons honnêtes ; les

sœurs continuent de surveiller ces jeunes
personnes, et, à moins d'inconduito grave,
elles. les reprennent à la communauté en
cas de nécessité.

Costume des Sœurs de Sainte-Philomène.

Le costume des sœurs de Sainte-Philo-
mène ressemble à celui des filles de la

Croix; c'est à peu près la même coiffure et

la même ca{)e; seulement leur tablier est

bleu, et leur robe couleur carmélite en laine

brune, sans ceinture. Elles portent une croix

de. bois noir garnie de cuivre, dont le christ

est de même métal, et qui est suspendue au
cou par un galon do laine noire. Un rosaire

est attaché à leur côté gauche. (2)

PIE IX (Ordre de chevalerie de), à Rome.

PIE IX.

Pour en perpétuer la mémoire.

« Les Pontifes Romains , nos jirédéces-

seurs, dont la sagesse savait découvrir quels

fruits abondants produisent ordinairement

rejoindre; le défenseur de la foi dès (|u'il apprit

son retour à Poitiers, à la suite de son exil en
IMu-ygie. Il njourul à la lia du iV siècle. Siu' sa

touibe vénérée s'éleva plus lard un monastère qui,

de son nom, s'appela Saint-Bcnoîl de Quinçay.

(!) \oij. à la lin du vol., n» ISi.
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parmi les hommes les honneurs et les dic-

tinclions, ont cru digne de leur ministère

apostolique daccorder des signes extérieurs

d'honneur à des actions d'éclat pour enflam-

mer le cœur d'un désir ardent de se livrer

à l'étude, de se vouer à toutes les sciences,

et à la pratique de toutes les verlus; c'est

}iourquoi ayant été par la faveur de la clé-

mence divine investi du souverain ponti-

ficat, non-seulement pour le salut éternel

des âmes, mais aussi pour le honheur du
peu[)le qui nous a été confié, pour attein-

dre un but si grand et si sublime, marchant
sur les traces de nos prédécesseurs, sur-

tout de Pie lY, qui, instituant un ordre de
chevaliers, voulut l'appeler de son nom
Piane, et ajouter plusieurs titres de nobles-
se, nous avons résolu d'établir des marques
d'honneur qui couvrent d'uii éclat par-

ticulier ceux qui en jouiront, et qui servent
non-seulement par le bon exemple, mais
par l'émulation à multiplier les bonnes ac-

tions parmi les hommes et les excitent à
bien mériter du Saint-Siège. Les éclatantes
manifestations d'amour qui nous ont été don-
nées dès le commencement de notre ponti-
ficat, les marques de soumission et de dé-
vouement à la su[)rême Chaire de saint

Pierre, offertes à notre humble |)ersonne,

nous permettent d'espérer que le Seigneur
bénissant notre dessein, nous pourrons l'ac-

complir en faveur de ceux que ce projet

intéresse et qui y ré[)Ondenl par leur recon-
naissance.

« C'est |)ourquoi |tar ces présentes lettres

apostoliques nous créons et nous établissons

un ordre de chevalerie, qui, en renouvelant
la dénomination inti-oduiie par notre pré-

décesseur Pie IV, l'ordre Piane, [)ortera

aussi notre nom. En lui conservant ce nom,
nous avons voulu surtout donnej- aux hom-
mes illustres qui y seront reçus une mar-
que particulière de notre bienveillance.

« L'ordre sera divisé en deux degrés, l'un

de chevaliers de 1" classe et l'autre de che-
valiers de 2* classe. Ceux qui seront admis
parmi les chevaliers de 1" classe jouiront
du droit de transmettre à leurs enfants leur
litre de noblesse, et le titre de noblesse des
chevaliersde^'classesera personnel. La déco-
ration propre de l'ordre en or aura la forme
d'une étoile divisée en huit rayons, couleur
azurée, i)ortanl au milieu une petite mé-
daille sur un champ d'émail blanc, oii sont
écrits ces mots en lettres dorées Vie IX ; un
cercle d'or entourera la médaille ; dans le

cercle seia écrit en lettres bleues cet épi-

grapiie : A la vertu et au incritc, de l'autre

côté de la médaille on écrira : An 184-7.

<c Les chevaliers do 1" classt; porteront
celle décoration à un rub;in suspendu au
cou; ce ruban sera de soie couleur azurée,
séparée par deux bandes rouges sur cha(|ue
bord. Les chevaliers de 2' classe |)0rter()nl

la même décoration d'une plus petite di-
mension, suspendue à un rubjii .seudjlable,

mais placée sur le côté g.'iui:!ie de la poitri-

ne. Outre cela, les chevaliers auront un
bjbil si'éiial de coulei:!- blm !

• ri,!. a\c-

bandes rouges aux bords et ornements en
or, qui varieront suivant le grade des che-
valiers, plus grand pour ceux de 1'" classe

suivant le modèle propre à chaque classe.

Les chevaliers de 1" classe pourront aussi

obtenir le droit de porter au côté gauche de
la poitrine une grande médaille d'argent

semblable à la décoration ; nous déclarons
cependant qu'aucun chevalier ne pourra
user de ce privilège qu'avec notre expresse
autorisation. Nous nous réservons ainsi qu'à
tous nos successeurs le droit de nommer
les chevaliers, et d'accorder à ceux de 1"

classe le privilège de porter la grande mé-
daille d'argent, ci-dessus mentionnée. En
instituant cet ordre, n'ayant jias l'intention

de nourrir la vanité ni d'enflammer l'ambi-

tion, mais ne nous proposant que d'otïrir

une récom|)ense à la vertu et au mérite,

nous avons la })leine confiance que tous
ceux qui seront honorés de ces décorations
réjjondront aux disj)ositions bienveillantes
du Souverain Pontife envers eux, et au suf-

frage des gens de bien, et qu'ils s'efforce-

ront d'augmenter l'éclat de cet ordre.
« Ce que nous décrétons et déclarons

,

nonobstant toute disj-osilion quelconque
qui y serait contraire, filt-elle digne d'une
mention s|iéciale.

« Donné à Rome h Sainte-Marie-Majeurc ,

sous l'anneau du pêcheur le ITjuin 18V7, la

première année de notre pontiticat. »

PIE IX.

Pour en perpétuer la mémoire.

« La nature de l'esprit et du cœur do
l'homme étant tels qu'ils sont puissamment
encouragés |)ar l'attente ùcs honneurs et des
louanges à piatiquer la vertu et la justice, à
cultiver les beaux-arts, à accomplir dos ac-

tions d'éclat, les Souverains Pontifes nos
prédécesseurs ont sagement institué (.les

ordres de chevalerie pour récompenser tous
ceux qui s'étaient distingués par les services

qu'ils avaient rendus à la religion et au gou-
vernement de l'Etat, et pour exciter dans
les autres le désir d'imiter ces illustres mo-
dèles.

« C'est pour atteindre ce but que, )>ar nos
lettres apostoliques du 17 juin de l'an 18i7,

nous avons créé un ordre de chevalerie

a|)pelé Piane de notre nom, et que nous
l'avons divisé en doux degrés, dont l'un

concerne les chevaliers do première classe

et l'autre de deuxièmo classe, en faisant

jouir exclusivement ceux de première classe

du droit de transférer h leurs enfants leur

litre do noblesse. Par ces mêmes lettres

apostoliques, nous avons établi une décora-
tion on or particulière à cet ordre, (]ui a la

forme d'une étoile divisée eu huit rayons,
couleur de bleu de ciel, portant au milieu
une ))ctile médaille blanche avec ces mots
eu lettres d'or : Pus IX. Cette médaille, en-
t urée d'un cercle d'or, poile on lettres azu-
rées cette inscription : A la vertu et au
mérite, et dans la partie opposée do la mé-
ilaillo ; Année 18'i.7. Nous avons aussi ?églé

que les chevaliers de première classe ['OFlo-
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raient, suspendue au cou, celle décoration

fixée à un ruban de soie bleu de ciel , aymt
à son bord deux lignes rouges, et que les

chevaliers de deuxième classe porteraient,

selon l'usage ordinaire des chevaliers, celle

même décoration, d'une plus petite dimen-
sion, suspendue à un ruban semblable sur

le côté gauche de l'habit.

« Nous avons également déterminé la qua-
lité d'habillement propre aux chevaliers, de
couleur bleu de ciel, avec des bords rouges
et d'autres ornemenls en or. Nous avons
accordé en même temps aux chevaliers de
première classe le privilège de porter, sur

le côté gauche de la poitrine, une grande
médaille en argent semblable à la décora-
tion, en déclarant qu'aucun des chevaliers

ne pourrait user de ce privilège sans

notre permission expresse, en nous réser-

vant à nous et aux Souverains Pontifes nos
successeurs le droit de choisir les chevaliers,

et d'accorder à ceux de première classe la

faculté de porter la médaille d'argent dont
nous venons de parler. Déjà nous avons
statué et arrêté, par ces mômes lettres apos-

toliques, que tous ceux qui seront nommés
chevaliers de première classe doivent user

du droit de porter celte grande médaille

d'argent sur le côté gauche delà poitrine,

et que ces mêûies chevaliers ne portent plus

la décoration conmie elle leur avait été pré-

cédemment accordée, mais qu'étant attachée

h un long ruban de soie de couleur azurée
,

ayant à ses bords deux lignes rouges bien

distinctes, elle soit fixée à l'épaule droite.

Nous voulons que les hommes illustres que
nous avons nonmiés chevaliers de l'ordre de

Pie IX avec le privilège de porter exclu-

sivement ladite médaille d'argent, puissent

porter et portent l'autre décoration de cet

ordre , comme nous l'ordonnons par nos

lettres apostoliques. Les chevaliers de
l'ordre de Pie IX pourront aussi porter à

l'avenir la grande médaille d'argent ornée

de pierres précieuses, avec notre autorisa-

lion expresse ou avec celle de nos succes-

seurs, autorisation indispensable pour jouir

de cette faculté.

« Nous arrêtons toutes ces choses , nous
les accordons nonobstant , tout ce qu'on

jiourrait faire de contraire , nos lettres

apostoliques du 17 juin 18i7 exceptées ,

auxquelles nous voulons conserver toute

Jeur force dans tout ce qui n'est pas con-
traire aux présentes lettres.

« Fait à Gaëtc, sous l'anneau tlu pêcheur,

]c 7 janvier 18i9. »

POLYCARPE (BÉNÉDICTINS réformés de
l'abbaye SAINT-).

Notice sur Vabbé de Lafite-Maria, reforma
leur (le cctu maison.

Quoique la réforme de Saint-Polycarpe
ail eu |)ea do retentissement et peu de du
rée, l'époque à laquelle elle a eu lieu, son
genre austère , sa fin tragique demandent
cependant qu'on lui consacre un article

étendu. Dieu choisit , pour ramener la ré-

ijularilé dans celte maison, un jeune ecclé-

siastique nommé ïTenri-Anloiuo de Lafite-
Maria, né h Pau, de parents nobles, mais
malheureusement engagés dans l'hérésie de
Calvin. Il avait étudié le droit à Paris. Il n'é-
tait encore qu'acolyte et âgé de vingt ans,
quand le roi, par un brevet du 24 décembre
1705 , le nomma abbé commendataire de
Saint-Polycarpe. Il se prépara au sacerdoce
par une retraite de cinq ou six semaines.
En arrivant à son abbaye , il trouva l'hôtel

abbatial si délabré, que, ne pouvant y
loger, i] fut obligé à se mettre en pension
chez les Doctrinaires de Limoux , d'où il

venait les dimanches et fêtes h Saint-Poly-
car[)e, pour y assister à rOfifice divin. Les
religieux, qui étaient de la congrégation dite

des Exempts, vivaient dans un relâchement
scandaleux. La douleur qu'en ressentit

Lafite-Maria lui fit penser, qu'il était véri-

tablement chargé d'y remédier; il résolut

dès lors d'établir la réforme; mais s'il était

d'un caractère à ne jamais s'ébranler à la

vue des obstacles qui s'opposaient à ce qu'il

croyait de son devoir et qu'il avait arrêté

devant Dieu, néanmoins son zèle n'était ni

amer, ni précipité. Jamais homme n'eut

dans un plus haut degré que lui le don de
tempérer la rigueur des préceptes de la mo-
rale par l'améniié de ses discours et la dou-
ceur de ses manières. Il alla consulter M.
Charles-Nicolas Taffoureau , évèque d'Aleth

,

ville voisine de Saint-Polycarpe. Par les

avis de ce prélat, i! commença par donner
l'exemple d'une vie chrétienne, ecclésias-

tique et pénitente. Pour ne point etfarou-

cher les esprits en leur montrant tout d'un
coup 011 il voulait les amener, il essaya
d'abord, dans des conversations familières,

de troubler le repos de leur conscience, qui
les laissait tranquilles à l'ombre de leur

agrégation avec les Exempts. Il prouvait
par les bulles des Papes qu'en érigeant la

congrégation des Exempts, c'était une vraie

réforme et non une mitigalion qu'ils avaient

eu l'intention d'établir. D'autres fois, il les

rappelait à leurs propres engagements, pris

à la face du ciel et de la terre, de réformer
leur conduite suivant la règle de Suint-Be-

noît. Enfin il invoquait les principes géné-
raux de la vie monastique consignés dans
toutes les règles et dans les décrets de ré-

formation du concile de Trente. 11 insistait

particulièrement sur le vice de propriété,

dont les religieux n'avaient aucun scru-

pule, vivant chacun dans son particulier et

jouissant du revenu de leurs bénéfices.

La possession privée n'était pas le seul

abus qui se trouvât à Saint-Polycar[)e et qui
lit gémir le vertueux abbé. 11 proposa
aux religieux un règlement de vie, qui,
sans être austère, n'aurait {)as laissé de
l.iire prendre une nouvelle face à la maison
et de la reniJre digne d'une société de bons
et pieux ecclésiastiques. C'était sans doute

un acheminement à la grande réforme qu'il

méditait. Toute la journée devait être par-

tagée entre l'ofilce divin et l'oraison men-
tale, de bonnes lectures en public et en par-

ticulier, un travail un peu pénible, mais
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ulilo; la lecture pendanl le repas qui devait

être frugal. Le temps, le sujet des entre-

tiens, la manière de s'y comporter, tout

était ûiarqué avec beaucoup de sagesse, et

de manière à rendre les conversations utiles

et édifiantes. Ces règlements furent écrits :

rien de jilus doux, de plus charitable et de
plus humble que la manière dont le ()ieux

abbé s'y exprimait pour les faire agréer à

ses religieux. Mais ces religieux n'étaient

})as ceux que Dieu avait choisis pour réfor-

mer la maison ; l'abbé ne tarda pas à

s'en apercevoir. Il n'eut pas plutôt déclaré
ses intentions, qu'elles furent unanime-
ment traversées, et ses règlements rejelés

avec le dernier mépris. Ces enfants révoltés

courormèrent ainsi les dédains avec lesquels
ils avaient recueilli les remontrances d'un
père qui ne cherchait que leur avantage.
Cette op[)Osition jieut être regardée comme
un coup de la Providence en faveur de la

réforme de Saint-Polycarpe; car si les règle-

ments eussent été accej)tés et mis en pra-
tique, il y a tout lieu de croire que les reli-

gieux, persuadés qu'ils en faisaient assez

jour l'acquit de leur conscience, n'auraient

I
as voulu dans la suite s'engager à une ré-

forme t)lus étroite, qu'ils auraient refusée
avec une sorte de raison. L'obstination de
ces religieux fut un coup décisif pour l'éta-

blissement d'une réforaie réelle. Huit ans
s'étaient écoulés deiniis la rentrée de l'abbé
de Maria h Saint-Polycarpe sans qu'il eût
rien gagné sur eux. Le refus net et précis
qu'il venait d'essuyer lui fit penser qu'il

était temps de faire parler l'autorité et d'em-
jiloyer les remèdes les [ilus forts. Sur une
requête qu'il sollicita du parlement de Tou-
louse, l'union de son monastère à la con-
grégation des Kxem[)ts fut cassée par un
arrêt de l'an 1713. Cet acte lit rentrer la com-
munauté sous la juridiction immédiate de
r;irchevê(iue de Narbonne, qui alors était

M. le Joux de la Berchère; il semble qu'il

C'Ot fallu aussi l'inlerveniion de l'autorité

jiontillcale i)Our cette rupture, mais on n'en
parle point dans l'histoire de Saint-Poly-
carpe. M. Maria avait pensé d'abord à faire

venir deux religieux de Sejit-Fons pour ré-

l;ibliret maintenir la régularité; l'archevêque
doNarbonne, qu'il avait consulté, ne croyait

pas la chose possible, vu que deux religieux

des Sept-Fons consentiraient i)eut-êirc avec
peine à venir dans une communauté jieu

nombreuse, et surtout [)arce que cette com-
munauté n'était pas de leur ordre. 11 lui

conseilla de plutôt appeler do Toulouse ou
seulement consulter les religieux delà con-
grégation de Saint-Maur. L'ubhé de Maria
})Orlait ses vues plus haut et méditait une
observance plus austère. Ce fut alors qu'il

annonc;a aux siens et leur déclara nettement
qu'il était résolu h faire revivre dans la

maison l'observance do la règle de Saint-
Benoît i)ar une exacte reforme. C'était an-
noncer une vie toute nouvelle, basée sur
la pratique de la iierfeclinn évangélique,
dans une grande austérité. L'abbé s'arma
de couraijo et de résolution i)Our aileiiidre

son but. Cette résolution ne fui pas plutôt
rendue publique qu'elle devint pour les
étrangers une odeur de vie et jiour les en-
fants de la maison une odeur de mort. Hn
ujême temps qu'on accourait des enviions
pour entrer dans cette nouvelle carrière,
les anciens religieux, glacés à l'idée de ré-
forme, jirirent honteusement la fuite. Ils

étaient peu nombreux; c'était le prévôt,
l'inûrmier, le sacristain et un quatrième
simple clerc; un autre ancien proies s'était

déjà agrégé aux Bénédictins de Saint-Maur,
à Toulouse. Un seul , le prieur , nommé
dom Charrière, témoigna quelque bonne
volonté. L'abbé qui avait fondé sur lui des
espérances, lui conféra l'office claustral de
la prévoté et le chargea de la fonction im-
portante de maître des novices. Ainsi com-
mença, en 1713, la réforme de la maison de
Saint-Polycarpe, dont il faut faire conn;.ître
l'origine, la situation, etc. Son histoire se
lie à celle de la réforme et de son abbé.
^Quoique située à deux lieues de la ville

d'Aleth et à une de Limoux, dans le pays de
Bazès, l'abbaye de Saint-Polycarpe est du
diocèse de INarbonne. Son "^établissement
fournit des détails éditiants. Elle doit son
origine aux difficultés sans nombre que les
Chrétiens d'Espagne éprouvaient sous la do^
minatiop des Sarrasins, éiablis depuis plus
d'un siècle dans ces provinces. Vers l'un
810, un riche Espagnol, nommé Attale,
passa en France avec un grand nombre de
serfs et d'affianchis

, pour y former un éta-
blissement. H était accompagné d'un autre
Espagnol, nommé Agobard, qu'il ne faut
pas confondre avec l'Espagnol du môme nom,
archevêque de Ljon. Attale pénétra jus-
qu'en Seplimanie, au pays de Bazès, et par-
vint à la vallée dont nous avons parlé. 11 y
jeta les fondements du monastère de Saint-
Polycarpe, dont il fut j)reraier abbé. Attale ,

savait (pje , pour lui surtout, l'autori-r
sation du jirince était nécessaire. 11 alla
donc trouver Charlemagne, qui tenait alors
sa cour au palais d'Andernhac, dans le ter-
ritoire de Cologne, et qui non-seulement
accorda à Attale ce qu'il demandait, mais
aussi ordonna que toutes les églises voisines
de Pérélade, alors dans un état déplorable

,

fussent soumises à la nouvelle abbaye do
Saint-Polycarjje. Cette maison devint bien-
tôt nombreuse et fut aussi favorisée par
l'empereur Louis le Débonnaire, qui en-
voya deux c(jmmissaires sur les lieux pour
régler les bornes de ses possessions; il lui
accorda, en outre, plusieurs privilèges.
Malheureusement , cet état heureux ne dura
l)as. Le relâchement s'introduisit dans sa
niaison et à sa suite le dépérissement des
biens

,
qui devinrent la proie des seigneurs

voisins. L'abba.\e fut réduite, à la lin du
XI' siècle , adjugée au monastère de la

drosse et jilus tard à l'abbaye d'Aleth , et
devint un simple prieuré. Lorsque les com-
mendcs furent établies , Saint- P(jlycarpe fut
donné à des abbés commendalaires; mais
elle avait eu auparavant des abbés réguliers
et avait repris son titre d'abbave. Les arche-
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vêques de Narbonne , auxquels elle était

soumise, y faisaient de tcm|is en temps des

visites, qui étaient un Ircin à la licence où
aurait neu entraîner le rslâcbement des re-

ligieux". Ceux-ci , ])our se soustraire appa-

remment à ces visites, s'unirent, de leur

autorité privée , ti la congrégation des

E.rempts, vers l'an 1600. L'abbé commenda-
taire de Latlte-Maria, qui avait de nouveau
soumis la maison à la juridiction de l'ordi-

naire, y mit la réfome en 1713, comme
nous venons de le dire. Un des premiers

actes de la nouvelle communauté fut de sup-

plier l'arcbevêque de la décbarger des fonc-

tions curiales, qui se faisaient aux grandes

f^tes dans l'église de l'abbaye, et étaient un
obstacle au recueillement. Cela leur fut ac-

cordé. Deux religieux du |»rieuré de Per-

recy, envoyés par l'abbé IJerrier, réformateur

de cette ruaison, pour aider à rétablir Tordre

dans celle de Saint-Polycarpe, y restèrent

peu , n'étant nullement propres à remplir

l'objet de leur mission. Le i)rieur, dom
Charrière, qui avait de l'attrait pour le mi-
nistère de la confession, qu'il avait exercé
avec quelque succès à Limoux, voulait

continuer de l'exercer à Saint-Polycarpe, à

l'égard des étrangers qui se présentaient. Ne
voyant pas la force des raisons de l'abbé ,

qui lui représentait que cette fonction était

incompatiLde avec celle de maître des no-
vices, et de l'ariihevêque (|uî le désapprou-
vait, se retira à Tnulouse, moyennant une
pension , et s'y livra sans obstacle à son zèle

dans l'église de Saint -Sernin jusqu'à sa

mort en 1723. Tout le poids retomba donc
sur l'abbé de Maria, qui unit les offices

claustraux à la communauté. Ces odices

claustraux, qui dans l'origine n'étaient que
desimpies administrations, étaient, [lar le

malheur des tem[)s, devenus des bénéfices

en titre, possédés par des religieux particu-

liers ,
jouissant des revenus comme d'un

l)ien |)ro|)re. Ce fut toujours un grand
obstacle à la réformation des monastères.
Urbain Vlil et Grégoire XV , par des bulles

enregistrées au parlement, avaient supprimé
les titres de ces offices , et uni les revenus 5

la mense conventuelle, dans tous les mo-
nastères de France qui embrasseraient la

réforme de la congrégation de Saint-Maur,
l)ien moins austère que celle de Saint-Poly-

carpe. L'abbé de Maria se crut autorisé par
ces bulles à faire lui-même cette union. Ne
pouvant néanmoins su[)priraer les titres à

mesure que les onices venaient à vaquer, il

y noumiait des religieux refermés do la mai-
son , en leur faisant promettre qu"ils laisse-

raient le revenu à la communauté. L'abbé de
Bechcraud , son successeur, se |)rôta à cet

arrangement, qui subsista jusqu'à l'extinc-

tion de la maison.
La réforme gagna beaucoup à ce que l'abbé

de Maria eût seul tout le poids de la com-
munauté, parce qu'il ne fut plus arrêté par
des coupérateurs dont ni les vues n'étaient
aussi étendues ([ue les siennes, ni les inten-
tions anssi |.'ures, ni peut-être les lumières
aussi profondes. Peu touché des qualités
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exterieures.de ceux qui se présentaient, et

des avantages qui pouvaient en revenir à la

communauté, il n'avait égard qu'à leurs dis-

positions intérieures et aux motifs de leur
entrée. Voilà ce qu'il cherchait à connaître

surtout, et ce qui le décidait uniquement
pour admelti'e ou renvoyer les sujets. Son
historien nous dit qu'ordinairement il ne s'y

tromj)ait pas, ayant rer-u de Dieu dans un
degré supérieur le don du discernement
des esprits. Ce qu'il exigeait surtout des
postiilants, c'était un grand amour de la

pénitence et un artient désir d'aller à Dieu
par là voie de l'obéissance religieuse dont il

leur expliquait toute l'étendue. Pour [leu

qu'il les vît, chancelants sur ces deux arti-

rjes; pour peu qu'ils téuioignassent que la

règle de la maison leur paraissait trop aus-
tère, il ne les admettait même pas aux épreu-
ves du noviciat. Beaucoup de candeur et de
sincérité, avec une confiance sans réserve

pour le supérieur et le maître des novices,

étaici.t des dispositions é,^alement essen-
tielles, tiont le défaut, ainsi que l'attache-

ment à ses propres [)ensées, suffisait p-our

être renvoyé dans le monde. Les premiers
novices répondirent à l'idée que peuvent
donner d'eux les exigences et les précau-
tions dont nous venons de parler. Jamais,
peut-être, réformateur d'ordre n'eut- une si

liante idée de l'esprit de saint Benoît; ja-
mais, peut-être, réforme monasticjue ne
conimença avec tant de ferveur. Malheureu-
sement le nom.bre de ceux qui persévérè-
rent fut très-petit. La réforme, d'ailleurs,

souffrit beaucoup de contradictions. On la

trouva trop austère, et on traita de folie le

courage tpie montrait l'abbé à l'entrepren-

dre. Les gens du monde trouvaient dans sa

conduite delà bizarrerie, de l'enthousiasme
et de la cruauté. Les gens de bien y voyaient
de l'excès de zèle, et craignaient que les

nouvelles piraliques du monastère fussent
au-dessus des forces de la nature. Le grand
nombre de ceux qui regardaient en arrière

ap.rès quelques essais, et qui se retiraient

a[.'rès une légère épreuve du noviciat, don^
nait une couleur de raison aux critiques

diverses. Il [laraît même que dans l'intérieur

de la maison, il y avait iiarmi les novices
une fâcheuse contrariété de vues et de pro-
jets. Les uns se bornaient à l'austérité de Ja

règle; les autres, entraînés par l'idée d'une
plus haute perfection, voulaient enchérir
sur l'observance commune : et soit que
l'autorité du chef ne parût point assez cano-
nique, ou pour d'autres raisons ignorées, il

s'élevait des doutes sur le degré d'obéis-
sance et de conûance qu'on lui devait. Ces
doutes étaient fondés, ce nous semble, quant
à la canonicité, car l'abbé de Maria n'était

[lûint religieux, mais simplement ecclésias-

tique séculier et commendataire. Cet abbé
comprit la difficulté et ne se déconcerta
point. Toutes ces diOicullés ne lirent jtas

plus d'impression sur M. de la Berchère, ar-

chevêque de Narbonne, protecteur zélé de
la réforme. Ce prélat jugea que c'était à lui

de les dissiiicr, à im])0ser silence aux conira-
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dictcurs, et à ôler tout prétexte de division.

Le moyen qu'il employa fut de revêtir le

chef de toute l'autorité dont il était suscep-
tible, et de lui marquer ce que la discrétion

permettrait d'accorder au zèle des plus fer-

vents. C'est ce qu'on voit dans une lettre,

qu'il lui adressa, en date du 2-2 mars 1717,

et avec laquelle il lui envoyait les pouvoirs

de grand vicaire. Il était allé visiter Saint-

Polycarpe quelque temps auparavant, il

était persuadé qu'en qualité d'archevêque,
il était le supérieur d'une maison qui lui

était soumise, et que par conséquent, il pou-
vait recevoir les vœux des profès. Cepen-
dant on se demanderait toujours si on peut

s'agréger à l'ordre de Saint-Benoît ou de tout

autre en s'engageant entre les mains de
J'ordinaire; les femmes, il est vrai, le font

dans leurs monastères, mais elles ont une
supérieure ou une abbcsse, qui reçoit leurs

vœux. M. de Maria, qui comprenait aussi

lui-même, sans doute, la force de cette ob-
jection, voulait, à l'exemple de l'abbé de
Rancé, embrasser lui-même l'état religieux.

11 sollicita Tagrément du roi pour qu'il lui

fût {.ermis de tenir son abbaye en règle, et

il l'obtint par un brevet daté du G mars 1718.

J.e bref du Pape contenant la même permis-
sion, n'arriva que deux ans ajirès ; mais
l'abbé, dans sa i)Osition de santé et pour
d'autres raisons, ne se tit poiist moine. Ses

infirmités continuelles , portent les actes ca-

pitulaires, et autres obstacles , Vont empêché
malgré lui d'être abbé régulier. Il continua
donc de gouverner, moins en vertu de son
titre d'abljé commendalaire, qu'en vertu des
pouvoirs qu'il avait reçus de l'archevêque
de Narbonne, et il eut la con.NOlation de
recevoir au noviciat un sujet d.slingué sous
tous les rapports; ce sujet, qui \mt le nona

do dom Arsène, avait eu, comme prêtre

séculier, fies fonctions honoiables, et devint

un appui solide à la réforme. Bientôt il fut

nommé et i-eçu claustral. « Des raisons par-

ticulières qu"on ne dit pas, obligèrent à en
agir ainsi,» portent ractecapitulaire.il aida

beaucoup l'aljbé Maria darrs la composition
des règlenrenls de la réforme dont je vais

doruier ici les articles principaux. Elle con-
sistait, à |)roprement parler, dans l'exacte

observance de la règle de Saint-Benoît. Les
jours qui n étaient pas de jeûne, les reli-

gieux dînaient à miili et faisaient une légère

collation le soir. Dans le temps lascal, la

collation était [rlus forle. Les jours de jeûne
d'Eglise, comme les Qiiatre-Temps et les

vigiles, on ne faisait qu'un rei)as, et ce repas

était a[)riis None. En Carême, il était après
Vêpres, et il y avait encore alors cette dif-

férence qu'on n'y buvaii |)oint de vin, tous
les religieux, au moins les choristes, se por-
tant h s'en priver après en avoir oi)tenu la

jiermission. On jeûnait encore tous les luir-

credi et vendredi de chaque senraine,
c'cst-h-dire que, ces deux jours, on ne fai-

sait (pi'un repas après None; ce jeûne avait
encore lieu tous les jours, le dimairclie
excepté, depuis l'Exaltation de la j-ainlo

Croix, IV sei»tembre, jus(iu'en Carême, mo-

ment où commençait le giMnd jeûne. La
nourr-iture consistait en bouillie, légumes,

herbes, pois, racines, mais jamais ni œufs,

ni poisson, encore moins de la viande, h

moins que la maladie d'un frère ne l'exi-

geât. Hors le temps du Cai'ême et des jeûnes

d'Eglise, on usait d'un peu de vin et d'huile.

Quoique les religieux fussent toujours en-

slimble, le silence était perpétuel. On se

levait à deux heures après minuit, au plus

tar-d, les jours ordinaires, et [)lus tôt les

jours de fêtes, surtout de fêtes solennelles.

Pendant l'été, on faisai t la méridienne, c'est-à-

dire qu'on |)renait une heure de sonuueil

selon que le permet la règle. On ne portait

que des chemises de serge. On se couchait

tout vêtu, sur une paillasse piquée, à huit

heures, en été, à sept heures en hiver. On
se livrait pendant le jourau ti^availdes mains,

par exemple, à béclier la terre, faire la les-

sive, charrier des pierr-es, ou à faire d'auU-es

ouvr-ages utiles. Les signes qui remplaçaient

la parole ne devaient se faire que dans la

nécessité, et même, pour éviter la dissi-

pation, il était ordonné aux religieux de

ne point fixer les regards les uns sur les

autres.

Voilà l'ensemble de l'observance; j'ajou-

terai quelques détails, pour mieux faire

connaître la pi-atique de celte éditiantc r^é-

forme. Ai^rès Matines, qui se disaient à

deux heures, comme je l'ai déjà fait remar-

quer, les religieux, jiendant l'hiver, allaient

dans une salle s'occuper, res|)ace d'une

heure, àléludeetà la méditation des saintes

Ecritures, surtout des Psaumes. VAngélus

suivait celte étude, et après VAngélus on
disait Laudes, on faisait une demi-lieui;a

d'oraison. Ensuite chaque religieux allait

ranger sa cellule, puis faire une lecture [lar-

ticulière au chapitre. Venaient ensuite l'of-

fice de Prime, In répétition du chant, ou
l'étude des règlements, et enlin la Messe
conventuelle, qu'on disait à huit heures.

Elle était précédée de l'oraison prépara-

toire et suivie de l'ofiTice de Tierce, at>rès

lequel on se rendait au chapitre, 11 me sem-
ble qu'il eût été mieux, et plus conforme
aux usages monastiques, à l'esprit et à la

lettre des rubriques de l'Eglise de dire Tierce

avant la Messe, et de tenir le chapitre après

Prime; irrais enfin, à Saint-Polycarpe on
avait réglé autrement, et il en était à peu

près de rrrême aussi chez les Prémonlrés.

A[)rès le chapitre on s'occir|)ait pendarrt une

heure et demie au Ir-avail des mains qui

était suspendu à midi poru' l'Ofiice de Sexte.

On se préparait par quehpu-'S prières et lec-

tures à l'Ofiice de None, récité à deux heures,

et ensuite on allait au réfectoire. Afirès les

giAces terminées à l'église, on se rendait au
chapitrée i)Our s'y occuper jusciu'à quatr'o

heures et demie h de saintes lectures parti-

culièr-es et y entendre la Icctiu'e publique

des saints Pères, sur les saintes Ecritures.

A quatre heures trois quarts, oraison de

préparation pour Vêpres, après lesfjuelles

on faisait une lecture particulière ou un
examen de conscience. A six lieuies; loc-
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lure publiquo, une prière à l'église, et Com-
piles, qui se disaient après la demi-heure.
Les religieux recevaient l'eau bénite en sor-

tant du chœur, montaient au dortoir, où,
avant do lO coucher on récitait tous ensem-
ble, à genoux, et à voix haute, le Symbole
des apôtres. Voilà comment se passait la

journée, mais cet ordre variait selon les

temps, car les dimanches, dans) le temps
jjascal, ainsi que tous les jours oii l'on dî-

îjait à Djidi, les exercices avaient une autre

suite, et ils étaient différents pour les heu-
les où on devait les acquitter. Ainsi le Di-
manche le supérieur faisait une instruction.

On faisait deux conférences d'une demi-
heure, l'une pour les choristes, l'autre plus

tard, pour les convers et h s donnés. J'ai dit

le dimanche, car ces conférences n'avaient

point lieu aux jours de fête. En Carême le

travail était plus long. Tous les lundis de
Tannée on récitait l'ollice des morts (outre
quatre anniversaires ])0ur eux chaque an-
née); tous les mercredis, les psaumes gra-
duels; tous les vendredis, les psaumes de
la pénitence. Dans le Carême, les religieux
demandaient à ajouter à la pénitence com-
mune et ordinaire; il y avait dans le mo-
nastère plusieurs des usages établis en d'au-
tres communautés, et si propres à mainte-
nir la régularité et l'esin'il intérieur. Ainsi
en s'accusait |)ersonneilement au chapitre,
et on y i)roclamait ses frères. Des lègles

fort sages dirigeaient ces proclamations qui
peuvent devenir une occasion de faute con-
tre la charité, mais qui contribuent si large-

ment au maintien de la régularité. Les
frères convers n'é'aient pas vêtus d'habits

noirs, comme les choristes, mais leurs habits
étaient de couleur brune; leurs observances
étaient un peu plus douces que celles des
Pères. Ainsi ils ne se levaient qu'à trois

heures du matin, et prenaient avant le

repas cette petite portion de pain qu'on ap-
pelle inixtc dans les monastères oii l'on suit

la règle de Saint-Benoît,

Quand un religieux avait été inhumé,
Tabbé, à la tête de ses religieux, allait avec
Gux commencer à ouvrir une autre fosse mor-
tuaire, tous y travaillaient un peu, et jusqu'à
ce qu'elle fût creusée, chacun allait, à sa dé-
votion, y travailler en ôtant une |)elletéo de
terre. Le portier disait : Beo grattas, en re-

,cevant les étrangers ; il se mettait à ge/ioux
devant eux en prononçant ce mr)t Benedicile

.(1) et on recevait ainsi le moindre mendiant
dans leijuel on voyait une plus grande béné-
diction sur le monastère que dans un grand
du monde, lorsqu'il venait visiter Içi maison.
On ne refusait l'aumùne à aucun pauvre,
mais cet acte de charité se faisait avec dis-
crétion, pour ne pas donner imprudemment

aux vagabonds et fainéants ou coureurs qu'
auraient abusé de la bonté des religieux.
Tel est le fond de la réforme de Saint-Poly-
carpe ; tel est l'abrégé des règlements qu'é-
tablit l'abbé Laûte-Maria, et dont il maintint
la pratique en dépit des contradictions des
critiques dont j'ai déjà parlé et des difficultés

sans nombre qu'il éprouva. L'autorité dio-
césaine le soutint après la mort de l'arche-

vêque de la Berchère; le chapitre lui contirma
aussi les pouvoirs de grand vicaire, pendant
la vacance du siège de Narbonne. M. de
Beauveau, qui, après une longue vacance du
siège, succéda à M. de la Berchère, lui témoi-
gna aussi beaucoup de bonté, seconda son
zèle et lui donna des lettres de vicaire géné-
ral, à l'exemple de son prédécesseur. La
maison de Saint-Polycarpe avait acquis une
grande renommée. Les étrangers y venaient
conduits par une curiosité légitime, quel-
ques-uns, il faut le dire, par sympathie, car

on savait qu'il y régnait un certain esprit

d'opposition, et les jansénistes regardaient
cette maison comme étant de leur bord.
L'abbé Maria ne jouit pas longtemps du fruit

de ses veilles; il mourut le 4 mai 1728, après
une longue maladie de dures soutïrances,

supportées avec une patience admirable.
A son convoi, il y eut une foule si extraor-
dinaire, qu'on eut bien de la peine à tenir

fermées les portes du monastère pour empê-
cher que la masse du peuple, qui accourait
de toutes parts, ne troublât l'ordre de la

maison. On ferma à clef la porte du chœur,
et on n'y laissa entrer que les prêtres, dont
le nombre néanmoins fut tel que les religieux
eurent beaucoup dépeins à se placer.On s'em-
pressait aussi de toucher au corps du véné-
rable défunt, de l'embrasser. La communauté
inhuma son précieux dépôt dans son cime-
tière, au pied de la croix du côté de la porte.

Peut-on dire que l'abbé de Lalite-Maria fût

véritablement janséniste? Voici ma réponse :

Il était lié avec beaucoup de gens du parti;

il établit dans son monastère des pratiques
chères à ce parti et qui sont au moins étran-

ges, et qu'alors on aurait dû abandonner,
par exemple, de vouloir que les frères sui-
vissent en entendant la Messe toutes les ac-
tions du prêtre dans leur livre; qu'on ne dît

point le Conjiteor au moment de la commu-
nion, lorsque quelqu'un s'approchait de la

sainte table, tous l'ayant dit au commence-
ment de la Siesse. Quoiqu'on puisse raison-
ner d'une manière fondée en principes sur
cela, il fallait suivre l'usage commun admis
depuis si longtemps, surtout à cette é[)0que
où le diocèse de Maux venait d'être agile

par l'introduction de cette pratique (d'omet-
tre le ConfUeor) qu'un des anciens ecclésias-

tique de Bossuet venait de d'insérer dans le

(1) On sait que les clr.ingers élaieiil reçus ainsi à
la Trap|)e, el »iii'oii les coii;iuisail ainsi cii silence
;idorerle maîlro delà maison, Jésus-Chrisl dans le

Saiiil-Sacreiiient, et qu'on leur luisait la lecture de
quelques versets du livre de rimi/«/J0M. Mais de-
puis lo!ij;ienips déjà, à la Cnuule-Trappe, où on a
modilié beaucoup des usages uu'on vovait dans

cette maison cl antres à répo([ue de leur retour,

coinnie dans leurs monastères de Vémigralion, et

probablement aussi en d'autres couvents de Trap-
pistes, on ne reçoit plus, ainsi que ceux à qui oa
veut l'aire honneur, ce qu'ils appelleat leceuojr ré'

(julicrcinciu. Les auUes sont reçus sans façou.
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bizarre Missel que condamna le cardinal de

Bissy. L'abbé Maria laissait lire à Saint-Po-

Ijcafpe, les Prières chrétiennes du D. Ques-

nel, que ses partisans ont souvent réimpri-

mées. Il suivait ses Instructions sur le sa-

crement de pénitence, dédiées à la duchesse
ié de Longueville, livre cher auï jansénistes;

il différait longtemps l'absolution aux
pénitents qui s'adressaient à lui. 1! avait

adopté le chant de Clun}^, c'est ce qu'a-

vaient fait aussi les premiers solitaires de

Port - Royal, et la petite communauté du
diacre Paris avait aussi, dans le même temps
celte préférence étrange, on peut dire blâ-

mable, puisque le Bréviaire de Cluny a subi

de si judicieuses contradictions; lui-môme,
M. de Maria avec toute sa ferveur ne se con-
fessait que tous les mois. 11 y avait encore
dans ses règlements quelques dispositions

au moins étranges, sinon répréhensibles.

Mais néanmoins dans les choses essentielles

il était soumis aux décisions de Rome, vou-
lant en tout obéir à l'Eglise, et rester dans
la communion catholique. Ainsi il avait signé

le formulaire et il admettait la constitution

Unigenilus. Je crois pouvoir le comparer,
(sans le faire sous le rapport de la science
et du mérite) sur ce point à l'abbé de Rancé.
Aussi les jansénistes, quoique persuadés
que l'abbé Maria fût des leurs, écrivaient-

ils, dès l'année 1728, qu'il avait eu soin
d'écarter de son monastère tout ce qui aurait

J'air de sentir le jansénisme. Il n'y réussit

pas. Lui du moins, le vertueux abbé Maria
était d'une régularité et d'une austérité

édifiantes dans sa conduite. On estimait ses

qualités; sa position indépendante et son
état lui donnaient latitude sur des points

délicats. Il savait comment les évoques sont

généreux de réprimandes et exigent avec
raison une grande rigidité de conduite dans
leurs subordonnés, mais il gémissait, dit son
historien , quand il voyait des évêques des-
titués de l'esprit de leur état, et, il ne crai-

gnait pas dans l'occasion de leur témoigner
son improbation. Il s'écria un jour envoyant
chez un archevêque une table dressée pour
le jeu : Exurge, Deus

,
judica causant tuam.

in Levez-vous, Seigneur, prenez vous-même ta

défense de votre cause, ri [Psal. lxxiii.) Et une
autre fois s'étant tourné vis-à-vis trois ou
quatre évoques qui avaient les cartes à la main,
et qui pour faire contenance devant un si saint

. abbé, se mirent à lui parler de sa réforme, et

du dérèglement des anciens religieux, il leur

dit : Ces religieux n avaient rien qui tint de
leur état. Ils étaient des buveurs et des joueurs.
La mort de l'abbé Maria fut un cou|) terrible

pour sa réforme, et pour son monastère. Des
Catholiques puissantsetzélés tirent des efforts

pourla maintenir dans la maison de Saini-Po-
Ivcarpe, déjà signalée comme janséniste «t

déjà bien dévouée àcejparti.du moins dans la

personne de plusieurs de ses religieux. Pour
soutenir la réforme il eût fallu, comme à la

Trappe, un abbé régulier; mais Saint-Poly-
carpe fut donnée en commande à l'abbé do
Bécheraud, ou'il ne faut pas confondre avec
l'abbé de Cecheraud, son neveu, fanatique
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du diacre Paris. Loin de rien donner à l'es-

prit de nouveauté, l'abbé Bécheraud dont il

est ici question, quoique chanoine deMont-
I)ellier, ne partageait point les folles idées
de Colbert, son évêque, et il était entière-

ment soumis à l'Eglise. Il désirait que la

réforme se maintînt à Saint-Polycarpe, et il

])romit à dom Arsène, prieur, sa [)roleciion

et son concours, mais, résidant à Montpel-
lier, il ne pouvait avoir sur son abbaye
qu'une influence faible et indirecte; sur dora
Arsenne retomba donc tout le poids du gou-
vernement de la maison, et s'il eût eu, ainsi

que ses frères, un autre esprit, il eût été

l'homme qu'il fallait dans ces circonstances
difficiles. Il avait été l'ami et le confident de
Lafite-Maria, et avait toutes ses intentions et

ses pensées. Tous les pouvoirs nécessaires
pour le gouvernement des novices et des
postulants, comme le pouvoir d'absoudre de
tous les cas réservés, lui furent accordés par
son archevêque, M. de Beauveau. Son titre

de prieur claustral, à défaut d'un abbé régu-
lier, lui donnait d'ailleurs une autorité suffi-

sante, pour le maintien de la discipline ré-
gulière. La Providence lui ménagea dans un
des religieux, le frère Benoît, un digne coo-
pérateur, sur lequel il se déchargea du soin
du temporel, qui prospéra entre les mains
de ce frère. Ils prirent tous les moyens do
maintenir l'austérité de l'observance, et
s'opposèrent aux propositions, peut-être un
peu fondées, que firent alors quelques reli-
gieux de la modifier en certains points. Il y
avait alors dix profès à Saint-Polycarpe.
M. de Lafite-Maria, frère du réforniateur, y
habitait en qualité de pensionnaire. Il avertit
dom Arsenne de la disgrâce subie par l'abbé
de R usson, principal du collège de Narbonne,
à Paris, qui venait d'être destitué pour son
fanatisme janséniste. Cet abbé de Russon
était parent de dom Arsène, qui lui écrivit
pour le consulter, et montra dans cette lettre
des sentiments condamnables, et qui prou-
vent à quel parti il était attaché. Il tomba
bientôt malade, et dans le cours de cette ma-
ladie qui l'enleva, il prit, même par écrit
des précautions pour éloigner ses confrères
de la signature du formulaire, et de l'accep-
tation de la bulle Unigenitus

, q\i"\\ refusait
de recevoir de bouche ou autrement. 11 eut
le dessus des difficultés avec M. Bordon,
vice-gérant de Tarchevêquo de Narbonno
dans le pays do Rasés. Il était en cela bien
dift'érent de son ancien supérieur l'abbé
Maria, qui se montrait toujours soumis et
était toujours pour l'acceptation dans les
discussions que soulevait le zèle d'un ardent
janséniste, l abbé de Tournus, commensal
du diacre Paris, dans les visites qu'il fit deux
ou trois fois à Saint-Polycarpe; car toujours
celte maison fut un objet de prédilection
pour les novateurs, qui s'y attachèrent de
plus en plus et virent pourtant leurserreurs,
en s'accréditant dans cette maison,en amener
promptement la ruine. Comme on vit dans
le monastère que la mort allait bientôt ravir

ce zélé supérieur, on le [)ria de dé^ignorson
successeur; les religieux étaient peu nom-

35
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breu\ et presque tous laïques et d'une ins-

Irucliori jjou étendue; il n'osa prendre une
si grande resi)onsabilité. Le 7 novembre 1729

il décéda sur la cendre et la paille à l'âge

d'environ trente -neuf ans. Dom Arsenne
s'appelait dans le monde Joseph Calmés do

Monlazels, d'une famille noble du diocèse

d'Alet, et, h ])art ses erreurs janséniennes,

il avait de si belles qualités, qu'on peut le

regarder comme la meilleure acquisition

qii eût faite la réforme de Saint-Polycarpe;

il n'eut point positivement de successeur.

J.a maison fut gouvernée après lui par dom
Dorothée, simple clerc, qui n'eut que le

titre de doyen, déjà usité dans la maison,
même du temps du prieur. 11 utilisa les ta-

lents d'un simple novice, qui n'avait l'habit

que depuis le 28 octobre de la même année,
mais qui était déjà prêtre et âgé de 36 ans ;

c'était le P. Vignier, de la congrégation de
la Doctrine chrétienne, janséniste zélé, qui
putàSainl-Polycarpe,le nomde dom Jérôme.
Un autre capitulairedu 3 mars 1730, autorisa

dom Dorothée, quoique simple clerc, à re-

cevoir la profession des novices. 11 lit de
concert avec ses frères, des innovations qui
ne contribuèrent pas à consolider la maison;
il abattit l'ordre des convers; il fil une nou-
velle classe de religieux, qu'il appela sous-

novices, pour aider les frères donnés, qu'on
gardait sans les astreindre à des vœux. Dans
l'état précaire o\X se trouvait le monastère,
vu le petit nombre de profès et de prêtres,

les religieux ne laissèrent pas que de rédiger
un acte ca[)itulaire contre tout projet de mi-
tigation. Ge fui le dernier acte d'autoriléquo
lit le frère Dorothée. Le P. Jérôme venait

de faire profession, et le 13 novembre 1730
la communauté l'élut pour prieur; l'élection

fut approuvée et apprise avec joie par l'au-

torité diocésaine, qui lui donna le pouvoir
de remettre les cas réservés, mais dans l'in-

térieur du monastère seulement. Ce nouveau
])rif!»ur était un homme austère et zélé, mais
malheureusement un ardent janséniste, et

il contribua par ses imprudences et son en-
têtement à attirer sur son monastère les me-
sures qui en causèrent la destruction. Il y
avait à Saint-Polycarpe des habitudes étran-
ges ; comme à Port-Uoyal autrefois, quelques
prêtres ne montèrent jamais à l'autel; lui-

même, dom Jérôme ne disait la Messe que
quatre fois f)ar semaine, et les jours où il

s'en abstenait si on ne trouvait pas do prê-
tre séculier pour le remplacer, la commu-
nauté récitait les psaumes de la pénitence
ou moment où elle aurait assisté au saint
sacrifice. 11 souffra il et même autorisait dans
l'établissement la lecture des livres du [jarti.

On ne pouvait venir dans cette maison sans
s'apercevoir de l'esprit qui y dominait. Le
frère du réformateur, M. Lafile-Maria, no-
vateur ardent, fatiguait les hôtes par ses dé-
clamations et son zèle contre la bulle Unige-
nitus.

Les choses en vinrent au point que l'ar-

chevêque obligea les religieux à renvoyer
cet homme de la maison. Mgr de Bcauvèau

désirait (lonrtanl la conservation de ce mo-
nastère, et la communauté elle-même a tou-
jours été persuadée que les mesuresapparen-
les de rigueur qu'il faisait prendre de temps
en temps par des visites ou des réprimandes,
n'étaient que des précautions pour sa répu-
tation personnelle et ses propres intérêts.

Les sujets venaient en petit nombre et, sur
ce petit nombre, peu persévéraient; la mort,
d'ailleurs, continuait, comme dans les pre-
miers temps à faire de nombreuses victimes
parmi les profès et les novices. Mgr de Beau-
veau exigea des adoucissements à l'austé-

rité des observances, On ne lui accorda que
quelques |)Oints légers. On recevait comme
on avait reçu, dès l'origine de la réforme ,

des sujets qui finissaient par scandaliser et

voler la maison en partant; c'en était fait

de la solidité de cet établissement. Au
bout de six ans, on rétablit l'usage de rece-
voir des frères en qualité de convers, et en
cela on fit bien; mais l'esprit de Dieu n'était

plus dans ce monastère, où d'une part on
vit des religieux enfreindre la règle, d'au-
tres la garder matériellement, mais se noyer
dans le fanatisme janséniste. La mort de Mgr
de Beauveau, arrivée le 4 août 1739, hâta
la dispersion de tous les membres de la

maison, ou du moins la réduction à deux
religieux. Les congrégations les plus res-
pectables, les Catholiques ne voyaient qu'a-
vec un grand chagrin l'esprit semi-calvi-
niste s'enraciner d.ms celte abbaye qui ne
conservait sa réputation que chez les hom-
mes prévenus et éprisdes mêmes sentiments.
Mgr de Crilion fit une visite pastorale au mo-
nastère en 174-1 ; la communauté n'était

alors composée que de cinq religieux de
chœur, savoir : dom Jérôme, prieur ; dom
Pierre; le frère Moïse Belot; le frère Ar-
sène ; le frère Antoine Cicéron. Il y avait
de plus quatre novices de chœur et deux
frères convers; parmi les novices on comp-
tait le frère Marc, alors clerc tonsuré de Li-
moux, appelé dans le monde Marc-Antoine
Baynaud, que je signale en particulier, par-
ce qu'il devint ensuite prêtre et curé dans
le diocèse d'Auxerre, où il composa diffé-

rents ouvrages. Enfin, il y avait dans le

nombre un novice convers. C'était donc un
personnel de douze individus, sans parler
des donnés

,
pensionnaires et domesti-

ques.
La visite de Mgr de CriHon eut lieu le 14-

avril ; le prélat était accompagné de Mgr do
Chamflours, évêque de Mirepoix, de trois

prêtres et do nombreux domestiques. Les
religieux se réunirent à l'église pour les re-
cevoir au chant des psaumes et avec les

cérémonies accoutumées. Mais en entrant,
l'archevêque les fit taire et n'ouvrit la bou-
che que pour dire : Voilà un vaisseau qui a
laforme d'un navire. Après une petite prière,
on se rendit pêle-mêle à l'abbatiale. Ces for-

mes étranges, la conduite des domestiques
qui marchaient en bottes surle pavé du sanc-
tuaire comme sur une place publique, et

causant tout haut, n'étaient guère propres
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à édifierles habitants de la maison et à gagner
leur confiance (1). L'archevêque interrogea

successivement et séparément tous les reli-

gieux. Tous, excepté un, le frère Moïse, re-

fusèrent de signer le formulaire et montrè-
rent leur attachement à la secte que tout le

public les accusait de suivre. Avant son dé-
jiart de Limoux, l'archevêque fit dresser un
procès-verbal de la visite et l'envoya aussi-

tôt en cour. Dès le 30 avril arriva de Marlj-

où était Louis XV, un ordre de Sa Majesté
de renvoyer sous huit jours les postulants

et novices qui sont à Saint-Polycarpe, et

défense de recevoir aucun novice à la pro-
fession, aucun étranger en retraite spiri-

tuellejusqu'à nouvel ordre. Cette lettre de
cachet fut signifiée par le subdélégué de
l'intendant du Languedoc, le 3 juin 1741.

A l'époque de la signification , il ne restait

plus de novices de chœur que le frère Marc,
dont j'ai parlé ci-dessus ;le frère Benjamin
venait de mourir"; lefrère Bruno et le frère

Siméon s'étaient retirés; ce dernier mourut
quelque temps après sa sortie. On put re-

garder le résultat immédiat de cette visite

comme le commencement de la longue ago-
nie de la communauté des réformés de Saint-

Polycarpe, car elle languit encore quelques
années avant de s'éteindre tout à fait. Mais
en quel état les passa-t-elle ? Agitée à l'in-

térieur par les inquiétudes et le peu de con-
sistance qui résultait de celte position anor-
male ; agitée au dehors par les rapports et

les menaces et par les tracasseries que lui

suscitaient deux des religieux qui s'étaient

soumis, il est vrai, aux volontés de l'arche-

vêque et avaient signé, mais qui avaient
tourmenté leurs frères par leur conduite
avant de quitter la maison, et qui depuis
leur départ, les tourmentaient encore par
leurs demandes d'argent ou de collation

d'un des bénéfices du mon.astère (l'infirme-

rie) et qui, il faut en convenir, ne parais-

saient pas avoir eu Dieu uniquement en vue
en se soumettant à l'Eglise. Elle devint,
cette maison de plus en plus chère au parti

qui la voyait martyre de la vérité, et était

un objet de scandale et de doulcuripour les

gens de bien. De quel œil ceux-ci pou-
vaient-ils voir une communauté qui expo-
sait dans son église, des reliques du diacre

Paris, de Soanen, etc. ? qui écrivait au fa-

meux Caylus, évoque d'Auxerre, le coryphée
de la secte, au milieu du dernier siècle", pour
déposer ses douleurs en son sein, etadhérer
h ses sentiments et sesappels ? qui réclamait
des avocats de son bord des Mémoires à
consulter, car ces Mémoires et ces consulta-
tions devinrent une vraie manie dans l'es-

prit d'insubordination du dernier siècle.

En 1755, la communauté, réduite à trois

(I) L'Iiihioirc de la maison ajoute : « Les reli-

gieux se irouvèrciil confondus, et pour ainsi dire

éclips«sdans une foule de personnes, dont la plupail

sans éducaiion el foulant aux pieds toutes les régies

de la bienséance, se répanciirenl indiscrètement et

sans retenue dans les endroits les plus retirés du
iiionastcre. Celle maison de silen'.e parut tout à

4;oup changée en une balle ou en un marché pu-

moines, écrivit à Mgr de la Rocne-Aymon,
qui venait de succéder à Mgr de Grillon sur
le siège de Narbonne, pour lui faire com-
pliment et lui demander sa protection. Ce
prélat, qui fut membre de la fameuse com-
mission des réguliers, (-2) aurait été, en tout
cas, un triste protecteur; et en le cas pré-
sent, il n'était guère disposé à favoriser un
monastère aussi justement décrié que l'était

ée
rs

depuis longtemps Saint-Polycarpe, L'ann(
suivante, 1756, les Lazaristes , direcleu
du séminaire de Narbonne , demandèrent
au roi la donation au séminaire de la men-
se conventuelle de l'abbaye Saint-Polycar-
pe, et la réunion des trois bénéfices des offi-

ces claustraux à la mense abijatiale, c'est-
à-dire aux revenus de l'abbé commenda-
taire, quiétaitalors M. de Saint-Bonet, ecclé-
siastique soumis à l'Eglise comme M. de Bé-
cheraud, son prédécesseur. Un brevet du roi
daté du 17 janvier 1756 permit au syndic du
séminaire de Narbonne de poursuivre par-
devant le sieur archevêque , la suppression
de la merise conventuelle , et offices claus-
traux, et sa réunion au séminaire de Nar-
bonne... à condition que les revenus des of-
fices claustraux... seront réunis à la même
abbatiale. Les religieux ne voulurent ja-
mais consentir, et avec raison, firent toujours
opposition à cette union, que l'hôpital de
Limoux aurait voulue aussi à son profit. En
1758, Mgr de la Roche-Aymon vint à (l'ab-

baye faire de vaines tentatives pour amener
les moines entêtés à la soumission et à la
signature; mais il est probable que quand
même ils auraient montré alors des senti-
ments catholiques, la suppression du mo-
nastère n'en eût pas moins eu lieu, car les
procédures étaient tropavancées. Néanmoins
les religieux végétèrent encore longtemps.
Le prieur dom Jérôme mourut en 1765, le
10 janvier et laissa ses deux fidèles confrè-
res, dom Pierre et frère Arsène, dans une
triste position. Ce P. Jérôme était alors
âgé de plus de 73 ans; il avait été de la con-
grégation de la Doctrine chrétienne , con-
grégation dont plusieurs membres jansé-
nistes vinrent aussi à Saint-Polycarpe et
contribuèrent largement à son eiuêtenjcnt
dans l'erreur et par conséquent à sa perle.
Homme doué de plusieurs belles qualités,
il eût été fort utile à la réforme et à la com-
munauté, s'il n'avait |)as eu le malheur d'être
victime d'un jansénisme fanatique dont il

donna une dernière preuve, avant de mou-
rir, dans une déclaration bizarre qu'il fit

écrire et qu'il appela son testament spiri-
tuel L'archevêque de Narbonne l'avait privé
du droit de confesser les religieux. Après

'sa mort, les choses allèrent toujours |)lus

mal pour l'existence matérielle du monas-

blic... C'est par des visites faites aver aussi peu de
décence que plusieurs évcques s'étaient mis an-
ciennement dans le cas de perdre la jundiriion
qu'ils avaient sur les monastères de leurs diocè-
ses. »

(2) Qu'on se rappelle ce que J'ai dit de celte trop
fau.etiso commission, dans ilnOoduciion à c; vo-
lume.
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1ère, quoique les deux religieuxsurvivants,

dom Pierre el le frère Arsène vécussent tou-

jours avec la même régularité, se remuant,

écrivant de tous côtés" pour se maintenir,

espérant contre toute espérance. Ils avaient

trop d'obstacles contre eux sans parler de

leurs sentiments erronés. Leur nouvel abbé

commendalaire et M. Coronat, curédeSaint-

Polycarpe, procureur fondé de cet abbé, les

tracassèrent. Les Lazaristes de Narbonne
hâtaient leurs poursuites, faisant un exjiosé

que les religieux trouvèrent avec raison basé

surlemensùnge,au moinsen certains points,

par exemple quand on y disait que les bâ-

timents de l'abbaye étaient en mauvais état,

quand on arguait"^du petit nombre de reli-

gieux. Singulier prétexte en effet; on dit que
les religieux ne sont plus que deux, et on

leur défend de recevoir des sujets. Il valait

mieux ne point biaiser et donner le vérita-

ble motif. Des lettres patentes , datées à

Compiègne du li août 1771, autorisent Tar-

chevêque de Narbonne, à procéder à l'u-

nion sous certaines réserves, par exem-
ple, d'une pension de 600 livres à cha-

que religieux de Saint-Polycarpe , celle

d'affecter l'Eglise du monastère à la pa-

roisse Saint - Polycarpe , etc. Ces lettres

furent enregistrées au parlement de Tou-
louse, le 11 septembre de la même année.

Les deux religieux pensèrent à se procurer

une retraite. Le frère Arsène obtint du roi

de se retirera l'abbaye de la Grasse, diocèse

de Carcassonne. Les Bénédictins de Saint-

Maur, par charité, et disons-le, par sympa-
thie s'offraient à les prendre chez eux. On
avertissait dom Pierre qu'on en voulait à

ses jours et que le jardinier du monastère
trahissait et volait la maison. Il n'en tint

compte, et le mardi 6 avril iu3, lorsqu'il

allait à deux heures aj^rès minuit, seul et

suivant la règle, dire Matines à Téglise , il

fut assassiné dans le cloître par le jardinier

et trois autres scélérats que le P. Pierre avait

toujours secourus. Ces assassins subirent le

supplice de la roue. — Ainsi finit cette

austère réforme, qui, sous une autre direc-

tion, aurait édifié l'Eglise à celle époque de
la décadence de la vie monastique. Ainsi

fut détruit cet antique monastère, dont les

religieux causèrent la ruine par leur con-

duite et leurs sentiments schismatlques
,

mais qui , en d'autres temps et avec plus

d'équité, aurait été donné à des moines et

qui, en tout cas, ne devait pas être donné
aux Lazaristes , lesquels ont été mis, ainsi

que les Oratoriens en possession de plu-

sieurs anciens monastères , et ont ainsi

agrandi le nombre de leurs établissements.
Histoire de l'abbaye de Saint- Polycarpe,

depuis sa fondation jvsquà sa destruction
1779. — Histoire de l ordre de Saint-Benoît,
rédigée par ordre des temps, 1785. Ouvrages
jansénistes, le 1" de l'abbé Reynaud (an-

cien frère Marc], le 2' du P. Labat,'Bénédictin.

(B DE.)

PRÉMONTRf.S ;Ordre des).

Une intéressante solennité a eu lieu le

vendredi 6 juin, dans l'ancien couvent des
Prémontrés. Mgr l'évêque de Soissons, dans
le but de conserver à son diocèse ce qui
reste de cette illustre abbaye, s'en est rendu
l'acquéreur, et y a établi un orphelinat.

Mais là ne s'est pas bornée la pensée du
pieux prélat. Poursuivant son œuvre de
restauration, il avait voulu confier la direc-

tion de cet orphelinat à des religieux alle-

mands de l'ordre des Prémontrés , dont il

méditait le rétablissement en France. Cette

tentative n'a pas réussi. Mais heureusement
il s'est rencontré un vertueux et dévoué
prêtre Cistercien, religieux Je la Trappe de
Briquebec (Manche), qui, de l'avis de ses

supérieurs, et avec leur autorisation, a quitté

l'ordre de Cîteaux, pour se mettre à la dis-

position de Mgr l'évêque de Soissons.

Le rév. P. Edmond, entre les mains de
qui commence la restauration de l'ordre de
Prémontré, a été revêtu par le prélat de l'ha-

bit de cet ordre, le 6 juin, iêle de Siint-

Norbert, qui en fut le premier fondateur, en
présence d'un nombre considérable de fidè-

les, accourus à cette cérémonie. Mgr lie

Soissons a confirmé dans un mandement la

joie que lui inspirait un semblable événe-
ment.
Nous avons éprouvé aujourd'hui, s'écrie-

t-il, de bien douces, de bien profondes émo-
tions : notre cœur surabondait de joie en
célébrant pour la première fois, à Prémon-
tré même, la fêle de saint Norbert , fonda-
teur des chanoines réguliers de Prémontré,
et en revêlant de l'haljit de cet ordre si cé-

lèbre, celui auquel la Providence, par notre
entremise, a confié le soin de former, pour
la religion comme pour la société, nos chers
orphelins. 11 nous semblait que cette solen-
nité, célébrée au milieu d'un grandconcours
de nosbien-aimés coopérateurs et de fidèles

de tout rang, consacrait plus que jamais la

résurrection encore si récente de cette ma-
gnifique abbaye, el assurait à ces ruines im-
posantes une vie que les souvenirs du
passé, les impressions du présent et les es-

pérances de l'avenir concouraient à rendre
plus parlante encore.

Nous écrivons ces lignes le 21 juin : plaise

à Dieu que de nombreuses vocations vien-
nent couronner les vœux de Sa Grandeur, et

faire renaître de ses cendres un ordre qui
édifia le monde par ses vertus, et qui rendit

d'éminents services à l'Eglise. Puisse Dieu
donner l'accroissement à ce grain de séne-
vé, jeté sur celte terre bénite.

PRÉSENTATION (Religieuses de Notre-
Dame DE la). Maison mère à Manosque
{diocèse de Digne).

La communauté de Notre-Dame de la Pré-
sentation, approuvée le 6 décembre 1823,
par Mgr Miollis, évêque de Digne, comme
congrégation religieuse, et reconnue légale-

ment par ordonnance royale du 7 juin 1826,
doit son existence au zèle et aux travaux de
plusieurs prêtres vénérables

, qui ont tous

plus ou moins contribué à sa direction. Elle

reconnaît cependant pour son prineipiil fou-
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dateur M. l'ohlré Proal, mort à Di^nfi (1837),

chanoine et sii[)(;rieur 'lu grand séminaire.

Ce fut lui, en efTct, qui, nprès avoir dirigé

pondant plusieurs anné^vs la .soci(^'té des
personnes f>ieuses d'où est sortie la congru"

galion, réunit quelques-uns de ses membres
on communauté, dans la ville d-; Manosque
(diocèse de Digne), le 6 janvier 1818.

Voici quels furent les commencements (\(i

rette fiieuso association. Kn l'année 1797,

nn prêtre vénérahle, et [dein de l'esprit de
Dieu , M. Courlion, que la révolution avait

<mporté, comme tant d'aulre.s prêtres, en
1792, sur la terre étrangère, revint coura-
geusement dans sa patrie, [Kjur y travailler

à la gloire de Dieu et au salut de.s 'irnes. 11

se fixa à Manosque, où il vécut caché dans
la maison d'une famille chrétienne. ÏJi re-

Iraite forcé-e qu'il était obligé de garder, h

cause des malheurs du tem[i5, ne l'emf^cha
I»as de donner h son zèle toute l'extension

<|ue pcrmeiiait une sage prudence. Non-
seulement il administra les sacrements aux
i^lholiques qui venaient réclamer le.s .se-

cours de la religion, mais il chercha de plus

à former des âme.«i intérieures exercées à la

prali'pie iJc toutes les vertus, et destinées,
par leur ferveur, à dédommager un peu le

Dieu-Sauveur des outrages sanglants qu'il

recevait des impies, dans re leraj^s de déso-
lation. Le C janvier 1797 , il organisa dans ce
but, au rao}en de quelques personnes ver-
tueuses, qu'il avait rencontrées dans ce {>ays,

une petite société qu'il avait le dessein d'ai-

lacht-r j.lus tard h Dieu [lar des liens filus in-

times. Il considérait cette association comme
le germe d'une nouvelle communauté, dans
laquelle se continuerait le bien 0[(éré au-
trefois par les ordre» rr^ligieux, que l'im-

piété avait dispersés quelques années aupa-
ravant. Le temfts lui manqua [tour la réali-

sation de ce dernier projet. Mgr Yves Des-
selles, premier évêque de Digne, après le

conr-ordal, lui confia la cure de Sénez (180-2_i,

fl il fut plus tard non:mé par Mgr Miol-
lis, chanoine et su(>ériour dii grand séminai-
re de Digne (1808j. Par suite de ce change-
TiH;nl, il dut laisser la direction de ces pieuses
filles à M. l'abbé Arbaud , alors curé de Vil-

le-neuve
, plus tard directeur du séminaire de

Digne, et en dernier lieu évêque de (jap,

M. J'abbé Arbaud aida cette petite société

de ses conseils, justju'en 1812. A celte é|io-

que, .M. l'abbé Joseph Proal, a^aiit été nom-
mé vicaire à la paroisse de îîaint-Sauveur, h

Manosque, M. Courbon ,
qui connaissait

l'esprit intérieur de ce jeune f»rôtre, le pria

de diriger cette association naissante. .M.

Proal remplit cette tiche avec un zèle digne
de sa rare piété. .Son séjour, fixé h Manos-
que, |>endanl onze ans, lui [lermil de don-
ner les soins les plus suivis et les plus fruc-

tueux à ces vertueuses filles, dont la con-
iJuiie continua d'édifier toute la ville. Quel-
ques-unes d'enlrc elles, appelées h une vie

(•lus jiarfaite, se consumaient du désir de
jxiuvoir servir Dieu, dans la .sf)litude du
• lollrc. C'esi pourquoi le jeune vicaire,

heureux de seconder nar ses conseils les

0[/ér.'}lions de la grâee dans ces âmes d'élite,

songea sérieusement h exéculer le projet,

autrefois con'';u par M. Courbon, de doter le

diocè>e de Digne d'une communauté reli-

gieuse.

Le démon, prévoyant tout le bien quo
f'Ouvail réaliser une telle œuvre, ne manqua
pas de susciter mille obstacles pour en em-
[.écher l'exécution. Le zèle et la prudencfj

de M. Proa! , joints à la force de ses (.néres,

vinrent à bout de triompher de toutes les

dilficultés, de telle sr/rle que le G janvier

1818, il put réunir en communauté six per-

sonnes fai'ianl partie de la fervente société.

Neuf mois plus tard, plusieurs autres de-
moiselles, d'une vertu éprouvée, vinrent

grossir cette colonie naissante, qui vécut

sous l'observance d'un règlement provi-oire,

donné par M. Proal, en attendant qu'il eût

rédigé des constitutions plus étendues.

Les premières années qui suivirent leur

réunion en communauté furent, [»our ce*

pieuses filles, des années d'épreuves. Leur
dénûrnent était complet, et des contradic-

tions sans nombre vinrent se joindre aux
privations de toute nature qui acf omf^agnent
f^resque toujours une fondation nouvelle.

'Joules ces croix servirent d'alirncnt à ces

âmes généreuses, bien loin de diminuer leur

[liélé et leur confiance en Dieu. ^JIes exp<i-

rirnentèrent bientôt que la Providence divine

veille d'une manière spéciale sur les /îmes

de bonne volonté qui, ne cherchant que le

Seigneur, lui abandonnent le soin de tout

ce qui les intéresse. Contre toutes les pré-
visions humaines. Dieu bénit l'œuvre do
M. Proal. Ce prêtre, plein de vertus et de
mérites , appelé b Digne en 1823, par .Mgr

Miollis, fut nommé quelq'ies mois plus

tard supérieur du grand séminaire de cette

ville. Sa nouvelle {>osition l'éloignant de la

communauté qu'il venait de fonder, il con-
tinua cependant à la diriger, comme Père
spirituel, fiar sa corresfondance et par ses
visites annuelles.

Kn quittant .Manosque, M. Proal confia s.i

chère communauté aux soins de .M. l'abbé

J. J. Fouque, natif de Manosque, et vicaire

h la paroisse de Saint-Sauveur. Une pouvait
la laisser en de meilleures mains, puisque
M. l'abbé Foiifjue partageait déjà la sollici-

tude du Père [»oiir cette maison. Ce digne
nrétre, doué d'un cœur dont rien ne lassa

Je dévouement, se livra tout entier à celle

œuvre. Pendant vingt ans, il lui consacra

son temps, ses labeurs, ses veilles, ses soins

incessants; en un mol, il se sacrifia pour en
assurer la prospérité et l'asseoir sur des
bases solides el durables. Ce fut M. Fouquo
qui obtint I ordonnance royale par la.juello

la conuiiunaulé des religieuses de Noire-
Dame de la Présentation de Manosque fut

approuvée [>ar le gouvernement. Ce fut lui

encore qui sollicita de la libéralité de Mgr
Miollis une partie des ressources néces-
saires \}f)ur l'achat el ragrandissernent du
couvent fju'elles occu()er^; ce fut lui enfin

qui contribua d'une manière spécial^» à oi-

g'jnistr, dévelopiicr el faire lleurir le f>€n-
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slonnat qu'elles dirigent. M. l'abbé Fouque
a été appelé à Digne, en I8ii, pour y oc-
cuper la place de chanoine titulaire^ que
son mérite distingué lui a si justement ac-
quise.

La population de Lorgues (Var), ville du
diocèse de Fréjus, ayant sollicité avec les

j)lus vives instances la fondation d'une mai-
son de l'institut, des religieuses leur furent
envoyées du couvent de Manosque; elles

s'y établirent en septembre 1837, à la satis-

faction des habitants. Cet établissement se
lit sous l'autorité toule bienveillante de Mgr
Miollis, évoque de Digne et sufiérieur de
la congrégation, et avec l'approbation de
Mgr Michel, évêque de Fréjus.
En septembre 1853, la congrégation de

Notre-Dame de la Présentation a fondé un
Eouvel établissement à Lunel (Hérault)

,

diocèse de Montpellier. Cette fondation, vi-

vement sollicitée par les autorités de celte
ville, s'est faite sous les auspices de Mgr
Meirieu, supérieur de la congrégation, et

sous la haute protection de Mgr de Mont-
pellier.

La congrégation de Notre-Dame de la

Présentation est gouvernée et présidée sous
i'aulorité spéciale deMgrl'évôque de Digne,
par une supérieure générale résidant à Ma-
nosque. Les religieuses qui vont s'établir

dans des diocèses étrangers sont soumises
,

conformément à la discipline de l'Eglise,

à l'ordinaire des lieux oii se trouvent leurs
maisons; elles restent né.mmoins toujours
sous la dépendance des supérieurs géné-
raux.

La fin de cet institut est : 1" d'ouvrir un
asile aux jeunes personnes qui désirent imi-
ter dans la vie religieuse les vertus de Jésus
et de Marie, et de leur fournir les moyens
d'atteindre à la perfection de leur saint état;
2" d'établir des pensionnats, des externats
et des écoles gratuites, pour donner aux
demoiselles de toutes les conditions une
éducation essentiellement chrétienne.

Les religieuses de Notre-Dame de la Pré-
sentation gardent la ciôlure: elles font deux
années de noviciat dans la maison mère,
avant de prononcer les vœux ordinaires de
pauvreté, de chasteté, d'obéissance et de
clôture, selon les règles de Saint-Augustin,
et les constitutions particulières que M.
Proal leur a données. Elles ne font d'abord
ces vœux que pour trois ans. Elles passent
encore ces trois années au noviciat, et ce
n'est qu'après cinq ans d'épreuve qu'elles
font des vœux pcr|)éluels et reçoivent la

croix pectorale, comme marque de leur pro-
fession.

Pour s'entretenir dans la piété, et avancer
chaque jour davantage dans la voie étroite
de la perfection chrétienne, les religieuses
de Noire-Dame de la Présentation font tous
les jours deux heures d'oraison, deux exa-
mens de conscience, une demi-heure de lec-
ture spirituelle, et récitent en chœur le cha-
I)elet et le petit OlFice de la sainte Vierge.
Sans gêner leur attrait pour la pénit';nce,
leur sainte règle ne leur ])rescrit que l'absti-

nence pour le mercredi, et le jetlne poux
tous les vendredis de l'année. Le silence, la

prière et l'oubli de soi-même doivent être
pratiqués d'une manière spéciale par les re-
ligieuses de cet institut.

Ces mots. Dieu seul,q\ie M. Proal a donnés
pour devise à cette congrégation, résument
parfaitemenlTesprit de sacrifice qui la dirige
dans l'accomplissement de l'œuvre qu'elle

tâche d'accomplir pour la gloire de Dieu et
le salut des âmes.

Notice historique sur M. Vabhé /.-/. Proal,
fondateur de la congrégation de No're-
Dame de la Présentation de Manosque
(Basses-Alpes): et sur Mlle Madeleine
Jaussaud,en religion Mère Sainte-Thérèse^
première supérieure générale de cette con-
grégation.

M. l'abbé J.-J. Proal, que les religieuses

de Notre-Dame de la Présentation regardent
comme le principal fondateur de leur insti-

tut, naquit le 5 mai 1788 dans la patrie de
Saint-Jean-de-Matha, à Faucon, petit village

de la haute Provence, actuellement compris
dans le département des Basses-Âlpes. La
famille honorable à laquelle il appartenait
le destinait à gérer le notariat dont elle était

en possession depuis longtemps, lui fit faire

de fortes études pour le mettre en état de
remplir ses intentions. Il était sur le point
de se rendre aux désirs de ses parents lors-

que Dieu, qui avait d'autres desseins sur
lui, l'arracha subitement par un coup de la

grâce aux séductions et aux embarras du
monde. Poussé par un de ces mouvements
surnaturels qui changent les destinées des
hommes et font les saints, il renonça tout h

coup à l'avenir temporel qu'on lui offrait et

tourna ses espérances et ses affections vers

le bien infini dont la possession était seule

capable de satisfaire la noble ambition do
son cœur.
M. Proal venait de reconnaître que le sa-

cerdoce était la voie par laquelle Dieu l'ap-

pelait à lui; c'est pourquoi il partit pour le

séminaire. Il y entra avec cet élan de cœur
et celte soif de perfection qui sont un pré-

sage infaillible de sainteté. Il eut le bonheur
de trouver dans cette sainte maison un di-

recteur aussi pieux qu'éclairé dans la per-

sonne de M. l'abbé Augier, prêtre d'une
éminente vertu, très-versé dans l'art diffi-

cile de conduire les âmes dans les voies in-

térieures. Le jeune abbé qui voulait être

tout à Dieu ne put que faire de rapides pro-
grès sous la conduite d'un tel guide. Aussi
le vit-on bientôt commencer à pratiquer
avec ardeur toutes les vertus sacerdotales; i(

s'adonna surtout à la mortification. Par es-

prit de pénitence et d'abnégation il s'imposa
le plus rigoureux silence pendant une an-
née entière et il se livra à des privations

telles que sa santé en fut gravement altérée.

Ses supérieurs s'en aperçurent et le for-

cèrent à modérer son attrait pour la mortifi-

cation; mais la ferveur de son âme, loin d'en

être affaiblie, ne fit que s'accroître de plus

en plus. La générosité de ce eœur tout brû-
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latit (le l'amour de Dieu seul fut largement
récompensée, et Jésus, qui aime h se don-
ner à nous à proportion des sacrifices que
nous faisons pour lui, combla son fidèle

serviteur d'une telle abondance de grâces,

que M. Augier parlant des dispositions de
ce fervent séminariste, ne craignit pas d'af-

firmer qu'il serait un jour un directeur

divin.

Son cours de théologie terminé, M. Proal

fut ordonné prêtre. En 1812 il fut placé à

Manosque avec le titre de vicaire à la pa-
roisse Saint-Sauveur. Ses talents et ses

vertus lui attirèrent en peu de temps la con-
fiance de la population religieuse de cette

ville où il opéra un bien immense. Dieu
semblait au reste s'être plu à le douer de
toutes les qualités qui peuvent rendre le mi-
nistère du prêtre fructueux au milieu du
monde. Les dons naturels répondaient en
lui à ceux de la grâce. Il avait un esprit

pénétrant, un jugement solide, des idées
larges, un cœur généreux et dévoué, une
éducation brillanie. Ses manières polies et

son air grave, rehaussés par une modestie
angélique, lui gagnaient tous les cœurs.
Naturellement éloquent il traitait les vérités

de la religion avec tant de profondeur, de
dignité et de conviction que sa parole de-
venait pour ainsi dire irrésistible. Ceux
mêmes qui ne venaient l'entendre que pour
jouir de la pureté et de la grâce de sa diction,

étaient souvent entraînés dans le bien après
l'avoir entendu. Homme de prière, grand
contemplatif, théologien profond, il avait

reçu le don spécial de former des âmes in-

térieures et de leur inspirer l'amour de la

virginité. Aussi comptait-on parmi les per-

sonnes qu'il dirigeait plusieurs âmes d'é-

lite.

A celte époque il y avait à Manosque une
association de personnes [)ieuses fondée en
1797 par M. l'abbé Courbon, qui était secrè-

tement revenu de l'exil pour se dévouer au
salut des âmes. Devenu plus tard supérieur
du grand séminaire, ce bon prêtre chargea
du soin de cette société M. Proal. Celui-ci

ne larda pas à distinguer parmi les per-
sonnes qui en faisaient partie, un certain

nombre d'entre elles appelées h une [)lus

haute perfection. Pour leur faciliter les

moyens do correspondre à leur vocation, il

entreprit de fon<ler une communauté reli-

gieuse oij ces chastes éi)Ouscs do Jésus pus-

sent trouver un abri contre les dangers du
monde. Ce projet était d'autant plus difliciio

à réaliser, qu'une certaine [)artic du clergé

paraissait être peu favorablement disposée

pour la création de ce nouvel institut. Persuadé
(cependant que Dieu voulait qu'il entreprît

cette œuvre, M. l'abbé Proal poursuivit son
pieux dessein avec une constance inébian-
lahle, et, en 1818, il vint à bout de réuniren
communauté six des membres île la |)otile

société. Il leur donna un sage règlement à

suivre, en attendant qu'il |>ût rédiger des

constitutions plus étendues. Les efforts de
son zèle furent bénis |)ar Dieu, et il eut la

consolation de voir prosi)ércr celle commu-

nauté malgré les contradictions que l'ennemi

de tout bien fit naître de toutes parts pour

arrêter son développement. Au mois d'avril

1823, M. Proal fut nommé directeur du

grand séminaire de Digne. Le vénérable

supérieur de cet établissement, M. Courbon,

avait demandé à l'avoir auprès de lui dans

la persuasion où il était que Dieu destinait

ce digne prêtre à lui succéder. A peine iM.

Courbon l'avait-il initié à ses importantes

fonctions qu'il fut atteint de la maladie qui

le conduisit au tombeau, le 29 juin 1823.

Mais avant de se séparer pour jamais de

ses enfants, il désigna M. Proal, à Mgr
Miollis comme l'homme le plus capable de le

remplacer auprès d'eux. En conséquence

M. Proal eut à recueillir la succession de

M. Courbon. Dans ce poste important son

zèle pour la gloire de Dieu, ses talents i>our

la direction des âmes, ses vertus éminentes

éclatèrent plus que jamais. Son union avec

le divin Sauveur était continuelle: elle se

décelait dans sa conduite, dans ses paroles,

dans ses regards, son maintien, ses mouve-
ments, dans tout son extérieur enfin, auquel

elle imprimait un air de dignité qui inspi-

rait la confiance et le res[)ect. Sa charité

était sans bornes : comme Jésus, le modèle

des prêtres, il se faisait tout à tous, et l'onc-

tion de ses paroles, empreintes de l'esprit de

Dieu, portaient toujours le baume de la

consolation dans les âmes. La soif des hu-

miliations et des soulîrances, qui était déjà

si grande dans son cœur augmenta encore

au milieu des épreuves auxquelles il fut en

proie à partir de cette é[)oque. Une des

grâces qu'il avait sollicitées du Ciel avec

plus d'instances était celle d'être méprisé

de tous les hommes. Il priait et il avait fait

prier pendant longtemps les personnes

jdeuses qu'il dirigeait (lOur obtenir cette

faveur. Il eut le bonheur de voir les désirs

de son cœur généreux largement satisfaits :

les dernières années de sa vie ne furent

guère qu'un tissu de croix de toute espèce

(ju'il supporta avec une constance elunepaix

inaltérables.

Dans sa nouvelle charge, M. Proal devint

le modèle du clergé et le conseil d'un grand

nombre de personnes de tout rang, do tout

état, qui recouraient h lui comme 5 la lu-

mière du diocèse, ainsi que s'était quelcpie-

fois plu h l'aftpeler son saint évêque, Mgr

Miollis. Il eut alors non - seulement le

bonheur de former un grand nombre d'ex-

cellents prêtres, dont Dieu s'est servi nour

renouveler l'esprit de foi dans les Alpes,

maisoncore il l'rêla son concours h plusieurs

autres œuvres capitales qu'on voit encore

prospérer dans ces contrées. Qu'il nous suf-

fise dénommer le noviciat des sœurs insti-

tutrices connues dans le pays sous le nom
(le .sœurs de l'Instruction chrétienne h la fon-

dation duquel il a eflicaccmcnt contribué en

septembre 1830.

Les peines et les soucis qu'il rencontrait

dans la direction d'un grand séminaire no

rompêchèrnnl pas de continuer à s'oc(U[)er,

suit l'ar ses lettres toit par ses visilci an
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nuelles do la communnut^ de Notre-Dame
(le la Présentation : il se montra toujours
pour elle d'un dévouement sans bornes.
Après avoir longtemps prié et mûri dans
l'oraison et la solittude les règles de con-
duite qu'il destinait à celte congrégation, il

rédigea les constitutions qu'il lui a don-
)iées et Mgr'Miollis les approuva le 29 jan-
vier 1828.

C'est dans l'exercice de ces travaux con-
tinuels pour la gloire de son divin Maître,
que cet homme de Dieu seul termina sa
sainte et trop courte carrière le 5 novembre
1837, à l'âge de quarante-neuf ans six mois.
La bonne odeur de ses vertus durera long-
tem()s encore dans le diocèse de Digne, et le

bien qu'il y a commencé, avec tant de zèle
et de persévérance, continuera par le souve-
nir de sa haute piété, et par Tédification
que donnent chaque jour les prêtres fer-
vents qu'il a formés à l'église de Jésus-
Christ.

M. l'abbé Proal fut efficacement secondé
dans la fondation du couvent de Notre-Dame
de la Présentation par Mlle Madeleine Jaus-
saud, qui en fut la première supérieure gé-
nérale; c'est pourquoi nousdonnerons encore
ici quelques détails sur la vie de celte
pieuse et vénérable fille, connue en reli-
gion sous le nom de Mère Sainte-Thé-
rèse.

Madeleine Jaussaud naquit le 6 décembre
1787 à Gap (Hautes-Alpes) , d'une famille
honnête et vertueuse. Cette enfant que
Dieu destinait à gouverner un jour une
communauté nombreuse, fut prévenue de
bonne heure des bénédictions célestes. Dès
l'âge le plus tendre on l'avait trouvée, à plu-
sieurs reprises pendant la nuit, à genoux
sur son petit berceau, dans l'attitude d'un
ange conversant avec Dieu. Elle savait à
peine se faire comprendre, que déjà elle
cherchait à s'entourer de petites filles de
son âge pour leur parler de Jésus et de
Marie, et contenter ainsi le besoin qu'éprou-
vait déjà son jeune cœur de les faire con-
naître et de les faire aimer. Elle estimait
par-dessus tout la belle vertu de chasteté, et
raffeclionnait au point.qu'elle s'évanouit un
jour par la crainte d'avoir altéré la pureté de
son âme en se laissant embrasser par un de
ses oncles. Il n'est |)as étonnant après cela
que le désir qu'elle avait de conserver son
innocence, l'ait portée à faire, à lâge de
neuf ans, le vœu de virginité sans que per-
sonne h celte époque, où l'impiété régnait
en souveraine dans noire patrie, lui eûifait
connaître le prix inestimable de cetle angé-
ique vertu. Ce vœu fut si agréable à Jésus,

Je divin époux ides vierges, que l'Esprit-
baint combla, dès ce moment, Madeleine
Jaussaud d'une surabondance de grâces et
Jui accorda le don d'oraison. Plus que ia-
raais la prière fit les délices de celte tendre
entant; aussi consacrait-elle à ce saint exer-
cice une partie du jour et plusieurs heures
de la nuit C'est à l'âge de dix ans qu'elle
eut le bonheur de communier pour la pre-
mière fois. Comme on faisait à ce sujet des

observations au confesseur qui l'avait ad-
mise si jeune à la participation de ce sacre-
ment : «( Croyez, » répondit-il, « qu'il y a dans
celte enfant des dispositions aussi extraor-
dinaires que précoces. Ce sera un jour une
seconde Thérèse. » A partir de ce moment,
les progrès dans la piété devinrent encore
plus sensibles. Jésus venant habiter ce cœar
si pur, se plut à l'enrichir des dons de son
amour, et de son côté la jeune Madeleine
répondit à ses grâces avec une parfaite fidé-

lité. Affamée du pain des anges, elle s'en

nourrissait le plus souvent qu'il lui était

possible, et à chaque nouvelle communion,
le divin Sauveur augmentait ses désirs de
vertu et les forces de son âme pour la faire

avancer toujours avec plus d'ardeur vers la

sainte montagne de la perfection. Un guide
lui manquait encore pour, cela: Dieu le lui

fit rencontrer au sanctuaire de Noire-Dame-
du-Laus, où elle allait souvent en pèleri-

nage. Ce guide fut M. l'abbé Augier, grand
homme d'oraison, qui ne tarda pas à com-
prendre les desseins du Seigneur sur cette

fille privilégiée. Dès qu'il eut connu les dis-

positions de cette âme toute brûlante de l'a-

mour de Dieu, il la plaça à la tête d'une
petite société qu'il avait fondée à Gap dans
le but de former à Dieu des adoratrices en
esprit et en vérité et de le dédommager du
peu de correspondance de tant d'âmes qui
appelées à une vocation divine s'y rendent
infidèles.

Le zèle de Mlle Madeleine pour faire

avancer ses compagnes dans la piété, lui

attira des contradictions qu'elle supporta
avec une héroïque patience, et sans laisser

le moins du monde affaiblir son dévouement
pour l'œuvre qui lui avait été confiée.

Dès l'âge de vingt ans, Mlle Madeleine
mérita, par ses progrès toujours plus sensi-
bles dans la vertu, d'être admise à la com-
munion quotidienne. Cette âme séraphique
fut toute sa vie consumée d'un amour si ar-

dent pour la sainte Eucharistie, qu'elle sou-
pirait sans cesse après ce pain de vie, comme
le cerf altéré soupire après une source ra-

fraîchissante. La seule pensée ou le seul
nom d'Eucharistie la faisait tressaillir de
bonheur.

Amante de Jésus et de sa croix, elle s'a-

donna de toutes ses forces à la pratique
d'une mortification continuelle. Elle jeûnait
l'Avent tout entier et, pendant le reste de
l'année, plusieurs fois la semaine ; elle s'im-
posait en outre beaucoup d'autres péniten-
ces corporelles, et refusait constamment
à ses sens toute espèce de satisfaction. On
concevra sans peine qu'avec de tels senti-
ments, celle pieuse fille ne pouvait sans
soulFrir supporter le contact du monde;
aussi vécut-elle toujours dans une retraite

aussi absolue que possible; elle ne sortait

de chez elle que pour aller à l'église ou
pour vaquer à quelques œuvres de charité.
Son amour pour la pauvreté était tel qu'une
personne assez riche lui ayant proposé de
la faire son héritière, elle s'y refusa, préfé-
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rant à tous les biens d'ici-bas le bonheur
d'être semblable à son divin Maître.

Aux privations volontaires que s'imposait
cette âme fidèle, Dieu, pour perfectionner
sa vertu, se plut à la faire passer par de
très-grandes peines intérieures, qu'elle sup-
porta avec une patience héroïque. Son at-

trait dorninant[étail pour Jésus crucifié, dont
les humiliations et la croix faisaient les dé-
lices de son cœur. Consumée du désir d'i-

miter son divin Epoux, elle ne pouvait vivre

sans souffrances; aussi en fut-elle large-

ment favorisée. Aux épreuves intérieures et

aux contradictions extérieures de tous genres,
Dieu ajouta un état presque habituel de
douleurs physiques, ce fut le iuojen par
lequel il brisa pour ainsi dire son corps,

afin que l'immolation de la victime fût com-
plète. Sa fidélité constante et généreuse et

son esprit d'abnégation lui méritèrent de la

part de Dieu les plus douces et les plus in-

times communications. Entre autres faveurs
extraordinaires qu'elle reçut, rsolre-Seigneur
lui fit épouser sa croix; il lui donna, un jour
de la Pentecôte, une grande effusion des dons
du Saint-Esprit et fintelligence des divines
Ecritures; elle reçut en luôme terjps une
lacililé et une onction extraordinaires pour
parler, sans préparation, sur les mystères de
Jésus et de sa croix, et elle le faisait quel-
quefois pendant des heures entières sans
avoir pu épuiser son sujet. Dans une vision,

dont l'intelligence ne lui fut donnée que
plus lard, Dieu lui montra ses futurs des-
seino sur notre congrégation et le costume
que l'on devait y adopter.

Après lamortdu saint, M. Augier,M. Proal,

qui était devenu le directeur de Mlle Jaus-

sand, l'engagea à venir faire une retraite

dans la communauté de Manos(iue. Elle y
arriva le J2 juin 1821 et s'y tixa. Klle en de-

vint bientôt après supérieure et fut une des

premières à prononcer les vœux de religion,

lorsque l'évêque diocésain eut approuvé
celte association comme corigrégalion reli-

gieuse. Elle prit le nom de sœur Sainic-

Tliérèse, et selon la prédiction de son pre-

mier confesseur, se montra plus/jue jamais

la fidè'e imitatrice de sa sainte patronne.
• Dans l'exercice de sa charge elle fut tou-

jours pour toutes ses lilles une mère tendre

et dévouée. La charité la plus vivo la diri-

geait dans tous ses rapports à leur égard :

elle veillait à tous leurs besoins avec une
sollicitude pleine do piévenanco et de déli-

catesse. Ouui(juo au-dessus d'elles par «on

rang, elle no sut jamais se prévaloir de sa

supériorité pour se désister tant soit peu
des bas sentiments qu'une ûme religieuse

doit toujours avoir d'elle-même. On nen-
Icndil jamais sortir de sa bouche une seule

parole à sa louange; cHs lirait de toutes les

circonstances l'occasion do s'humilier. Son
obéissance n'avait pas Ue bornes; rien no
lui paraissait impossible de ce que ses supé-
rieurs lui enjoignaient. Une fois étant gra-

veinenl malade et alitée dcpu's plusieurs
seipainos, on lui intime l'ordre de repren-
dre ses occupations habituelles; à l'insian

elle se lève, et à la grande admiration ue
ses filles, reparait à la tête de la commu-
nauté et suit tous les exercices de la règle.

Dans plusieurs autres circonstances, elle fut

guérie spontanément de la même manière
par sa foi en l'obéissance. Elle avait le talent

de lire dans les âmes et de discerner les

voies par lesquelles elle devait les conduire.
On sentait auprès d'elle que Dieu parlait

par sa bouche; ses conseils, ses instructions

donnaient à l'âme un mouvement pour le

bien presque irrésistible ; il eût été difficile

de lui refuser un sacrifice.

Bien des années avant sa mort, cette âme
grande et généreuse, pour resserrer de plus

en plus les liens qui l'unissaient à son doux
Sauveur, émit le vœu de faire en toutes

choses ce qu'elle croirait être le plus par-

fait.

Après avoir contribué, autant par ses

exemples que par ses pieuses exhortations,

5 établir dans la congrégation l'esprit de re-

noncement et de sacrifice, et avoir pratiqué

à un très-haut degré toutes les vertus qui

doivent distinguer une religieuse, elle fut

enlevée à railVction de ses chères filles à

l'âge de cinquante-deux ans six mois, le 22
méii 184-0. Sa précieuse mort laissa dans le

deuil le plus profond la communauté qui
perdait en elle la meilleure des Mères, une
supérieure digne de tous les regrets.

I.e costUD3C des religieuses de chœur est

tout noir, celui des converses aussi à l'ex-

ception de la guimpe et du voile qui sont
blancs.

Notice biographique sur M. Vahhc Augier^
dirccleur du grand séminaire de Digne,
fondateur de la pieuse société de Gap, et

premier directeur, dans les voies de Dieu,

de la fondatrice des religieuses de Notre-
Dame de la Présentation.

M. Maurice Augier, né à Riez (Basses-

Alpes) le 17 juillet 17oi et ordonné prêtre

le 19septemlire 1778, fut d'abord professeur

au séminaire, puis bénéficier de la cathé-

drale de Riez. Forcé en 1792 de s'<^x|)a-

irier pour écha})per aux violences exercées

contre les prêtres fidèles qui refusaient de
participer au schisme, il se rendit à Nice

où il resta jusqu'au28 septembre de la même
année. Contraint de s'enfuir encore, il s"q-

vança jusque dans l'Ombrie et se fixa dans

la ville épisco[)oled'Aniélia. Après s^n re-

tour dans sa patrie, il fut nommé à la cure

de Lauzct d'oij il fut appelé h Embrun pour

y être employé dans le grand séminaire.

C'est là qu'il commença h diriger dans les

voies de Dieu, M. Proal h son entrée dans

la carrière sacerdotale ; il fut le directeur

spécial de cette granile âme jus(|u*en 1817.

En 1808 le séminaire d'Embrun ayant été

transféré h Digne
,
par Mgr Miollis, alors

évoque des deux diocèses de Cap et de Oi-

gne, M. Augier y suivit M. l'abbé Courbori

cl fui adjoint il cet excellent supérieur en
nualilé de directeur du séminaire et de pro-

lesseur de théologie morale.

Le Seigneur donna à M. Augier pendant
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le temps de son émigration une vue surna-,
turelle de la société qu'il fonda plus tard à

Gap et de l'esprit propre qui devait la ca-

ractériser ; il lui donna aussi quelques vues
particulières sur notre congrégation, dans
laquelle il devait former à la vertu parfaite

la personne destinée à en être la première
supérieure générale, MlIeJaussaud. C'est

au Laus oii il faisait de pieux pèlerinages
que la divine Providence permit que M. Au-
gier connût Mlle Madeleine Jaussaud, plus
tard fondatrice de l'institut des religieuses

de Notre-Dame de la Présentation de Ma-
nosque. Cette pieuse demoiselle se mit.dès
lors sous la direction de M. Augier. Jusqu'à
la mort de ce guide éclairé qui, en cessant
de pouvoir l'aider de ses conseils, la cou-
da à M. l'abbé Proal, notre Père et fondateur.
C'est aussi M. Augier qui avait formé no-
tre digne Père à la vie intérieure, ainsi que
nous l'avons déjà indiqué, c'est lui dont
Dieu s'était servi pour lui inspirer cet es-
prit d'abnégation, de prière et ce grand
amour pour la croix, dont il nous a laissé de
si touchants exemples. Les progrès que fit

ce fervent disciple dans les voies intérieu-
res, portèrent M. Augier à dire à Mlle Jaus-
saud que ce prêtre, alors âgé de 26 ansenvi-
ron,,deviendrait un directeur divin.

M. Augier fut un prêtre éminent en ver-
tu, fort intérieur, très-versé dans la spi-

ritualité et d'une fidélité à toute épreuve
à suivre les voies de la grâce. La mortifica-
tion et l'oraison faisaient ses délices. 11 jeû-
nait à peu près toute l'année et accordait à
peine cinqheuresausommeil; maisen revan-
che il ne donnait pas moins de 7 à 8 heures
|Mir jourà l'oraison. Tout le temps qu'il de-
meura au séminaire, il se fit remarquer par
robseryation des règles, jusque dans les

plus petits-points et par le soin qu'il mita
y veiller au maintien de la régularité. Ce-
pendant quoique sévère jusqu'à la dureté
envers lui-même, il était doux et mênie
Irès-compatissant envers les autres. On re-
connaisssait ses progrès dans la vertu à
ceux qu'il faisait chaque jour dans la dou-
ceur et la charité. Toujours en la présence
de Dieu, il savait néanmoins dans le temps
ées récréations, prendre le ton et les ma-
nières d'une innocente gaieté. Les instruc-
tions qu'il donnait aux jeunes ecclésiasti-

ques avait souvent pour objet la médisance
et l'oraison : la première, afin d'en ins[)irer

de la haine eid'en faire éviter jusqu'à l'ap-

parence; et la seconde, jk-irce qu'elle est l'âme
de la vie sacerdotale et qu'il la regardait
Qvoc les saints, comme l'aruie la plus puis-
.'iante des prêtres, comme leur refuge dans
leurs besoins et la sauvegarde de leur ver-
tu. Il était si délicat sur l'article de la cha-
riléqu'on ne lui a jamais ouï dire la moin-
dre i)arole contre le prochain.— Pendant
les vacances dos séminaristes il parcourait
h pied les diverses parties du diocèse de Di-
gne et do Gap, prêchant des mois presque
entiers, évangélisant les |)eiiples do la cam-
])agne avec un rèlc tout apostolique, et

«lounant de sages avis auri'crsoiines pieu-

sas qui le consultaient. Il avait établi èGap
en l'année 1813, une société de personges
du sexe qu'il avait placées sous la direction
de Mlle Madeleine Jaussaud. (Cette pieuse
société fut approuvée parMgrMiollisenlSl 4.)

Le règlement qu'il leur avait tracé renfer-
mait des pratiques tout à fait en rapport avec
celles qui sont en usage dans les commu-
nautés religieuses, l'oraison, l'abnégation,
et la charité y étaient recommandées d'une
manière toute particulière. Bien que M.
Augier ne pût voir ses filles spirituelles

qu'une seule fois l'année pour leur donner
une retraite spéciale, la ferveur se soutenait
cependant toujours dans la société, par les

soins et le zèle de sa digne coopératrice, Mlle
Jaussaud. Il avait avec elle une correspon-
dance suivie, au moyen de laquelle rien
ne se faisait que par son ordre ou son auto-
risation. Entièrement mort au monde il ne
s'entretenait qu'à regret des alfaires et des
choses de ce monde, et par le pur motif «Je

la charité, il faisait toujours tout rapporter
au bien des âmes. Il ne vivait que pour
Dieu. Son recueillement était si profond,
son union avec Dieu si intime, surtout les

dernières années de sa vie, que lorsqu'il

voyageait, il était obligé de faire marcher
un guide devant lui, pour lui indiquer le

chemin. (On se souvient qu'il voyageait
toujours à pied.) On raconte qu'un jour
ayant donné contre un arbre et s'étant écor-
ché le visage, il ne le sentit pas, tant il

était absorbé, et parut ensuite tout étonné
lorsque arrivé au lieu où il se rendait on
lui demanda comment il s'était ainsi blessé.

Sa vertu caractéristique était une profonde
humilité qui le portait à se regarder comme
incapable de faire le moindre bien. Malgré
l'extrême pureté de sa vie, il s'estimait et

s'appelait le plus grand pécheur du monde,
exagérait ses fautes et recherchait aves em-
pressement l'occasion d'être méprisé et hu-
milié. — Sa voie intérieure était si cachée,
qu'il avait cherché en vain un directeur qui
sût l'entendre. Ce n'était point cependant
par des extases et des faveurs sensibles que
Dieu se communiquait à son âme, car il

avouait humblement avoir peu reçu de ces

sortes de grâces, mais les opérations divines

en son âme n'en étaient que plus intimes et

plus difficiles par conséquent à discerner par

ceux qui n'étaient pas conduits par une vue
si étrangère aux sens et à la nature.

M. Augier fut nommé chanoine par Mgr
Miollis le 1" juillet 1817, mais il vécut fort

peu de temps encore; il s'endormit du som-
meil des justes le 2i octobre de la même
année, entre les bras de ses élèves qui le

chérissaient et le regardaient comme un
saint. Ceux qui sont entrés dans sa chambre
a[)rès son décès assurent tous avoir senti

une odeur très-suave, semblable à celle du
bois de cèdre. Un digne prêtre qui l'avait

bien connu, en parlant desa mort, disait

qu'il était convaincu que M. Augier consumé
d'amour [lour Dieu avait terminé sa vie par

un dernier effort de cotte Charité divine qui

embrasait son cœur.
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Les religieuses de la Présentation de
Manosque suivent la règle de Saint-Augus-
tin. Pour dresser leurs constitutions on a

emprunté à celles des Bénédictines, du Car-

rael, de la Visitation, de la Compagnie de
'Jésus et entre autres pratiques , elles ren-

dent un hommage continuel aux cœurs sa-

crés de Jésus et de Marie, en consacrant

successivement une heure chacune à celte

dévotion, dans le double but de témoigner
leur amour et de faire réparation à ces di-

vers cœurs de leurs inQdéiités et de celles

de tous les hommes.
Pour stimuler la piété de leurs élèves

elles ont établi dans leur pensionnat trois

congrégations; une en l'honneur de la sainte

Vierge, une autre en l'honneur des saints

anges, une troisième en l'honneur du saint

Enfant Jésus. Toutes les élèves font partie

de la nouvelle association établie pour le

rachat des enfants chinois. Elles ont remar-
qué que ce moyen et cette bonne œuvre
obtiennent les plus heureux résultats sur
leur esprit et sur leur cœur ; ils augmentent
leur ferveur en dévelopi)ant en elles les

doux et pieux sentiments de la foi et de la

charité.

La communauté de Manosque se compose
d'une cinquantaine de religieuses et d'envi-
ron quatre-vingts pensionnaires. Celle de
Lorgues { Var], compte une trentaine de
religieuses, cent pensionnaires et au-
tant d'externes. Dans celle de Lunel,le nom-
bre des religieuses est de vingt, celui des
élèves de soixante-dix environ, fl)

PRÉSENTATION DE LA SAINTE VIERGE
( Soeurs de charité de la), à Tours

y

[Indre-et-Loire ).

Notice sur la communauté des Sœurs de
Charité et de la Présentation de la sainte

Vierge.

La communauté des sœurs de Charité de la

Présentation de la sainte Vierge a été fon-
dée en 168i,par la vénérable Mère Marie
Poussepin.

Marie Poussepin, non naoins rccomman-
dable par ses qualités naturelles que par ses

rares vertus, naquit en l'année IGoi, d'une
famille riche et honorable de Dourdan, pe-
tite ville du diocèse de Versailles.

Quoique jeune encore, elle no pouvait
voir sans gémir l'ignorance profonde, et par
suite, l'irréligion et la corruption où étaient

plongées les contrées qui l'environnaient.

Elle résolut d'y remédier , autant du moins
qu'il serait en son pouvoir. Ce fut dans ce

t
lieux dessein, qu'âgée seulement de dix-
mit ans, suivant une pieuse tradition, elle

quitta la maison paternelle et vint d'abord à
Angerville qu'elle abandonna au bout de
qu«>lques années pour se fixer 5 Sainville,

paroisse du diocèse de Charires,qui devint
le berceau de sa communauté.

Secondée dans son entreprise par quelques
personnes animées des mômes sentiments,
elle ouvrit une école pour l'éducation des
enfants de son sexe. Elle en confia le soin à
une maîtresse remplie de zèle et de moyens,

(J) Voy. i la fin da vol., n' l-So.

sans toutefois cesser de ia surreilior, ni
même d'y consacrer les moments libres que
lui laissait le soin des malades et des pau-
vres qu'elle allait visiter dans leurs maisons,
et auxquels elle prodiguait tous les secours
que réclamait leur état.

Son zèle ne resta pas inaperçu : quelques
jeunes personnes aussi distinguées par leur

piété que par leur condition, frappées de sa

charité , de son abnégation, de son dévoue-
ment sans bornes et de ses autres vertus,
lui demandèrent comme une faveur de s'ad-

joindre à elle, de partager ses bonnes œu-
vres , et de suivre son genre de vie.

L'exemple des unes en attira d'autres : et

le nombre s'augmentant tous les jours,
Mario sentit le besoin d'établir parmi elles

une forme régulière. C'est pourquoi , avec la

pratique des divines règles que le Sauveur
à tracées dans l'Evangile f»our tons les Chré-
tiens en général, elle introduisit dans sa
maison celles qui sont en usage dans les

communautés, sans toutefois se distinguer h

l'extérieur des [lersonnes séculières, autre-
ment que parleur simplicité et par leur mo-
destie; car leur habit même, qui a toujours
été et qui est encore le costume de la com-
munauté, ne différait point de celui qu'on
portait communément alors.

Marie , qui jusque-là n'avait été regardée
des siennes que comme une bienfaitrice,

une directrice, fut dès lors considérée par
ses Filles comme une mère qu'elles aimèrent
et comme une supérieure (lu'elles honorè-
rent et à laquelle elles rendirent obéissance.
Le bien que ces saintes Filles faisaient à

Sainville sous sa conduite, les services
qu'elles rendaient à toutes sortes de per-
sonnes, firent bientôt envier à d'autres pa-
roisses et à d'autres diocèses les mêmes
avantages, et les portèrent à demandera la

Mère Poussepin des Filles formées à son
école, pour faire au milieu d'eux le bien qui
s'opérait si admirablement à Sainville. C'est
ainsi qu'outre les établissements qui exis-
taient déjà dans le diocèse de Chartres, on
en vits'élever dans ceux d'Arras,de P?ris,
de Meaux, d'Orléans, de Blois, de Sens...
Les évêquesde ces différents diocèses furent
si satisfaits de la manière dont les enfants
étaient formés, les malades soignés, les pau-
vres assistés, qu'ils auraient voutu voir des
sœurs dans toutes les paroisses sans excc|)-
tion. Rossuet visita la maison mère de Sain-
ville et installa lui-môme des sœurs dans jtlu-

sicurs paroisses de son diocèse. Louis XIV,
Mme de Mainienon, .Mgr de Noailles, arclie-

v6(jue de Paris et autres personnages émi-
nents témoignèrent le plus vif intérêt h
cette communauté naissante et lui firent

é|)rouver plus d'une fois les effets de leur
bienveillance.

L'heureuse impression que produisit le

bien opéré par les Filles de la Présentation,
engagea les prélats des diocèses sur l)'S(|uels

elles travaillaient, à solliciter Louis XIV de
reconnaître par des lettres patentes cet éta-
blissement comme qpmmunaulé religieuse.
A cet effet, MMgrs de Chartres, de Meaux,
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d'Orléans, lui adressèrent, de concert avec la

Mère Poussepin, une demande daiée du mois
de juin 1712, et motivée sur les services que
rendaient les sœurs de Sainville.

Cette affaire qui resta pendante durant

douze ans, à cause des enquêtes qu'il fallait

faire, et plus encore à cause des lenteurs

interminables des bureaux par lesquels de-
vaient passer les pièces avant d'arriver à

l'autorité première, eut entin une heureuse
issue. Louis XV, en 172i, donna des let-

tres patentes en vertu desquelles il re-

connaissait comme communauté religieuse

l'institut de Mme Marie Poussepin, pourvu
que les autorités ecclésiastique et civile fus-

sent consentantes. Elles furent en effet con-
sultées : elles donnèrent leur assentiment, et

les lettres patentes furent enregistrées à

Paris le 31 juillet de l'année 172i; au greffe

civil dubailliage et siège présidial d'Orléans,

le 4 juillet 1725 ; et au gretfe du bailliage et

cliâtellenie du Plaissis Saint-Benoît,'Aulhon

et Sainville, ie2i des mêmes mois et année.
La vénérée Mère Poussepin, ayant obtenu

ce point si longiem[)S attendu, et voyant
s'augmenter le nombre de ses établisse-

ments, sentit la nécessité de réunir en un
môme corps les règles non écrites, d'après
lesquelles les sœurs s'étaient jusque-là con-
duites, el les pratiques de piété qui avaient
été en usage [larmi elles, afin d'établir dans
son ordre et dans les maisons qui en dépen-
daient, l'uniformité et la stabilité. Elle fut

puissamment aidée dans cette œuvre si im-
jiortante par les |)ieux et savants Domini-
cains. Lors(iu'elle eut composé, ou plutôt

écrit les saiiUes règles qu'elles suivaient de-

})uis si longtemps, elle réunit ses sœurs,
leur en donna connaissance, et, après avoir

obtenu leur libre approbation et acceptation,

elle les [)résenta à l'ordinaire pour qu'il les

approuvât et sanctionnât : ce qui eut lieu le

5 mars 1738. Cette règle n'a subi aucun
changement jusqu'aujourd'hui.

Celle femme admirable n'ayant plus rien

à désirer sur la terre, termina sa carrière et

s'endormit dans le Seigneur pleine tle jours,

do mérites et de vertus. Elle avait quatre-
vingt-dix ans lorsque la mort la ravit à la

vénération et à la tendresse de ses filles, le

24 janvier 17i4. Ses précieux restes furent
dé[»osés dans la chapelle de la communauté.
Après la mort de la vénérable fondatrice,

la communauté fut successivement gouver-
née par différentes supérieures générales
(pli continuèrent et augmenlèrentl'œuvre si

bien commencée. Elle s'accrut en peu de
temps au point de fournir non-seulement
les sujets demandés en France, mais encore
d'en envoyer dans les pays étrangers. Elle
en était h ce degré de prospérité, lorsque la

révolution vint tout détruire. Le monastère,
avec tout ce qui en dépendait, fut aliéné et

nassa aux mains de plusieurs acquéreurs.
Les archives furent livrées aux Oammes et
réduites en cendres. Les sœurs furent dis-
persées de tous côtés; plusieurs eurent à
soulfrir un long et véritable martyre, pas
une ne fut infidèle.

Lorsque la tourmente révolutionnaire fut
apaisée, et qu'il fut permis aux ordres re-
ligieux de se reconstituer, les membres
épars de la Présentation se réunirent, non
pas à Sainville oii rien ne leur restait de
leur chère communauté, mais d'abord à Jan-
ville, gros bourg du département d'Eure-et-
Loir, sous l'autorité spirituelle de Mgr l'é-

vêque de V'ersailles, qui, par le changement
de circonscriptions diocésaines, avait suc-
cédé h la juridiction de Mgr l'évêcjue de
Chartres, premier et principal supérieur de
la communauté.

C'est là !que se trouvait la maison mère,
lorsque l'institut fut de nouveau reconnu
comme ordre religieux, par un acte du gou-
vernement du 19 janvier 1811.

Depuis, et pour do graves raisons, la su-
périeure générale, ayant été autorisée, fit

l'acquisition d'une maison plus spacieuse à
Tours. Le chef-lieu de la communauté y fut

transféré au mois de novembre 1812, trans-
lation que le gouvernement confirma le ik
août 1813.

La communauté, peu nombreuse à la suite

de la révolution, s'est considérablement ac-

crue depuis. Elle compte aujourd'hui un
grand nombre d'établissements disséminés
sur toute la France, et desservis |)ar douze
cents sœurs environ qui y exercent la cha-
rité sous toutes les formes. Les unes sont
livrées au soin des malades dans les hospi-
ces et dans les maisons privées oij elles vont
les visiter; au soulagement des pauvres dans
les dépôts de mendicité, dans les maisons
alimentaires, dans les bureaux de charité,

ou à domicile, portant les secours que la

honte ou l'infirmité empêche d'aller cher-
cher... Les autres sont occupées à l'instruc-

tion des jeunes filles dans ies écoles com-
munales ou dans les pensionnats... Celles-

ci sont employées à tenir les crèches, les

salles d'asile, les orphelinats, les ouvroirs...

Celles-là sont chargées des économats, des
dépenses, des infirmeries, des pharmacies,
etc., dans les institutions ecclésiastiques et

laïques. En un mot, il n'est point d'œuvres
de charité , spirituelles ou corporelles

,

qu'elles n'embrassent : tous les maux, tou-

tes les misères, toutes les infortunes, toutes

les maladies, les infirmités, les besoins, ex-

citent leur compassion et leur zèle, et de-
viennent l'objet de leurs soins les plus em-
pressés et les plus dévoués.

Cette communauté, précieuse à tant de ti-

tres à l'Eglise et à la société par les services

qu'elle a rendus et qu'elle continue de
rendre, a conservé dans sa pureté ses consti-

tutions et ses règles, et par là même son es-

prit primitif, esprit de charité et d'union,

esprit de zèle et de dévouement, esprit do
modestie et de simplicité.

PRÉSENTATION DE MARIE (Soeurs de la).

Maison mère à Bourg-Saini-Andéol, dio-

cèse de Viviers (Ardèche).

Mlle Rivier naquit à Montpezat, paroisse

du diocèse de Viviers, le 19 décembre 1768,

do itarents religieux mais peu fortunés. A
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son baptême, elle reçut le nom de Marie,
auquel elle ajouta celui d'Anne quand elle

forma sa congrégation. Elle annonça d'abord
un tempérament robuste et vigoureux,
mais une chute qu'elle fit h l'âge de seize

mois affaiblit sa constitution, au point que
depuis celte époque jusqu'à sa mort, elle

souffrit presque toujours. Depuis cet acci-

dent, elle ne put plus se tenir debout, même
avec des appuis, ni se mouvoir autrement
qu'en se traînant sur le dos à l'aide de ses

mains. Elle arriva ainsi à l'âge de six ans.

Alors, celte pauvre enfant,déjà pleine de foi et

de piété, conçut une ferme confiance d'être

guérie par la protection de la sainte Vierge,

sa patronne, et demanda à sa mère d'être

portée tous les matins devant une statue de
Marie qui se trouvait dans une église voi-

sine.

Sa mère n'eut garde de contrarier de si

pieux sentiments, et, la prenant dans ses

bras, elle la portait chaque jour devant l'i-

mage de Marie, et l'y laissait seule, assise

})arterre, prier à son gré. L'enfant, contente
d'être aux pieds de sa patronne, lui parlait

avec la simplicité de son âge et la foi d'un
âge plus avancé : Sainte Vierge, disait-elle,

guéris-moi, je t'en prie, guéris-moi, je t'ap-

porterai des bouquets et des couronnes ; je te

ferai donner une belle robe par ma mère. Et

elle répétait ces prières enfantines pendant
des heures entières. Le lendemain, il fallait

la rapporter encore devant la statue de Ma-
rie, où elle recommençait la même prière,

et toujours avec la même foi et la même
confiance d'être guérie par la sainte Vierge.

lie retour à la maison, elle se récréait gaî-

ment avec tous les enfants du voisinage qui

se rassemblaient autour d'elle. Elle les ui-

Tertissait par l'enjouement de son esprit,

l'hilarité de son caractère, et se faisait ai-

mer de tous. Chaque jour ils revenaient la

trouver avec un nouvel empressement, et

elle, de son côté, les revoyait chaque jour

arec un nouveau plaisir. Ressentant dès
lors les prémices de .sa vocation, elle éprou-
vait un grand désir de pouvoir leur faire la

classe, et, préoccupée de celte pensée au
milieu de ses jeux, elle eût voulu savoir

lire pour instruire tous ces enfants; elle

s'a|)pelait toujours la Mère, et se faisait

obéir en conséquence. C'était elle qui pré-

sidait à tous les amusements, et quand (Quel-

qu'une faisait une faute et n'entendait pas

bien le badinage, elle la réprimandait et la

corrigeait quelquefois sévèrement, sans que
cependant les enfants s'en offensassent, tant

elle savait dès lors, si l'on peut le dire, se

faire respecter et aimer tout à la fois.

Celte idée première de sa vocation fut

comme un germe qui se développa {)rom|)-

leraent. Un jour que, par oubli de su mère,
elle se trouvait délaissée au lit, dont elle

était par elle-même incapable de descendre,
' elle conçut la pensée de consacrer sa vie à

instruire l'enfance, et celte pensée, qui s'of-

frait pour la première fois à son esprit, la

charma, déjà il lui semblait se voir cnlourée

d'une troupe d'enfants, auxquels elle ensei-
gnait le catéchisme, et elle était heureuse.
A dater de ce moment, la vor-aiion des écoles

occupa toute son âme. Mais, pour pouvoir
se dévouer irrévocablement à celle œuvre,
il fallait que Dieu la guérît de son infirmité.

C'est pourquoi elle continua ses instances

chaque jour auprès de la sainte Vierge avec
plus de ferveur encore qu'auparavant, et

avec plus de confiance de réussir, puisque,
si elle demandait la santé, ce n'était que
pour la consacrer à la plus grande gloire de
Dieu.

Enfin, le jour de la Nativité de la très-

sainte Vierge, 1774, elle fut exaucée au
moins en partie ; elle demanda les béquilles
que sa mère lui avait fait faire autrefois,

mais dont elle n'avait pu se servir, et à l'aide

de ces appuis, elle marcha tout à coup avec
facilité, et fit plusieurs fois le tour de la

maison toute transportée de joie.

La jeune Rivier
,
quoique marchant à

l'aide de béquilles, ne cessait de demander
à sa chère patronne une guérison plus com-
plète. La sainte Vierge l'exauça enfin, après
trois ans de prières; et pour rendre le mi-
racle plus éclatant. Dieu permit qu'en cou-
rant avec ses béquilles, l'enfant fît une chute
qui lui rompit la cuisse, de sorte qu'on dé-
sespérait de sa guérison. Sa mère, désolée,
ne trouvant point d'espoir sur la terre, s'a-

dressa à celle que l'Eglise appelle la conso-
lation des affligés, et que sa fille invoquait
dejjuis si longtemps. Il y avait à Pradelles,
petite ville du voisinage, une statue de la

sainte Vierge en grande vénération, devant
laquelle une lampe élait allumée jour et

nuit; la mèreaftligée prit de l'huile de celte
lampe, en oignit, avec foi et confiance, la

partie malade du corps de sa fille, el le

quinzième jour, fêle de l'Assomption, l'en-

fant se lève avec assurance, marche seule
et sans béquilles, et trans[)orlée de joie, se
rend à l'église pour remercier Dieu et glo-
rifier la sainte Vierge.
La jeune Rivier était alors dans sa neuvième

année, et pensant qu'elle n'avait recouvré
l'usage de ses membres que pour travailler

à la gloire de Dieu, elle ne songea plus qu'à
se donner tout entière à la piété, afin do
correspondre aux vues de la Providence.
Ayant souvent entendu lire la vie des saints,
elle pensait souvent à leurs grandes vertus.
Les travaux des apôtres et des hommes apos-
toliques j)rovûquaient en elle un désir im-
mense de faire aussi quelque chose pour la

gloire de Dieu et le salut des âmes : mais ce
3ui la ravissait par-dessus tout, c'était la vie
es Pères du désert; elle enviait leur bon-

heur d'avoir vécu loin du monde, unique-
ment occupés de la i)ralique do l'oraison el
de la pénitence ; elle forma le dessein de se
retirer elle aussi dans un désert pour y vivre
dans une plus |)arfaile union avec Dic'u.D»''jà

mômeellos'en était ouverte «'i une personne
dont elle voulait faire sa compagne, lors-
que sa mère, instruite du projet, lui fit dé-
fense d'y penser. Obligée de vivre dans le

monde, elle ne s'en consola que par la pcn-
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sée c^u'elle pourrait y travailler à la gloire

do Dieu en instruisant l'enfance. Elle était

surtout remarquable par son amour pour le5

pauvres : elle ne pouvait les voir sans se

se sentir émue de compassion et d'un vif

désir de les soulager ; elle leur donnait tout

ce dont elle pouvait disposer, et ne recevait

jamais la moindre pièce de monnaie sans

penser à l'instant à quel pauvre elle pourrait

en faire l'aumône. Un jour qu'elle avait reçu

de son parrain une sonmie un peu plus forte,

elle se mil aussitôt à la recherche d'un pau-

vre pour la lui donner; mais n'en trouvant

pas assez tôt au gré de son impatiente cha-

rité, elle demande à une femme qu'elle ren-

contre si elle est pauvre, et sur la réponse
de celle-ci qu'elle n'est pas riche : « Eh
bien, lui dit-elle, si vous voulez cette som-
me, la voilà, » et elle lui donne à l'instant

tout son petit trésor. Elle aimait tant les pau-
vres que c'était un bonheur pour elle de
leur donner non-seulement tout son argent,

sans jamais en rien réserver pour le plaisir

ou la vanité à l'exemple des autres enfants
;

mais encore ses robes et ses vêtements, au-
tant que sa mère le lui permettait : elle ne
gardait que ce qu'elle avait sur le corps, et

si elle avait deux jupes, elle en quittait sou-
vent une pour vôlir une enfant pauvre. Aux
aumônes, elle aimait à joindre les bons offi-

ces : souvent on a vu cette toute petite en-

fant conduire par la main, dans les rues de

Montpézat, une pauvre aveugle qui était le

jouet des autres enfauts, et la mener partout

où elle voulait, sans se mettre en peine des

railleries qui lui en reviendraient.

Préparée par tant de vertus et de bonnes
œuvres, la jeune Rivier fit sa première com-
munion à onze ans, et, l'année suivante on
la plaça chez les religieuses de Notre-Dame,
àPradelles, pour y faire son éducation. Elle

v entra avec bonheur, car depuis longtemps

elle aimait la vie des monastères. Dans cette

nouvelle demeure, sa conduite édifiante, son
application, ses succès, sa sagesse, son bon
caractère, lui eurent bientôt gagné l'estime

et l'afTection de toutes les religieuses. Au
bout de peu de temps, on la jugea capable

d'être maîtresse elle-même, et on lui confia

les enfants de la première communion, avec

un certain nombre de grandes filles, pour
leur enseigner le catéchisme et les former à

la piété ; elle leur apprenait à faire l'oraison,

et les animait à la vertu. Son gouvernement
était si remarquable, que, malgré sa petite

taille, qui l'eût fait prendre pour une enfant

de sept ans, tout le pensionnat la respectait,

lui obéissait, [)lus môme quelquefois qu'aux
religieuses. On l'aimait en proportion, parce

que dans les récréations on la trouvait bon-
ne, complaisante, aimable, condescendante
jusqu'à l'excès; elle se prêtait alors à tout

ce qu'on voulait, n'ayant aucune volonté que
celle de plaire et d'obéir à ses com[)agnes
en tout ce qui leur était agréable; et elle

profitait de cette amitié, que toutes lui té-

moignaient, pour les porter à la piété et les

exciter à la fbrveur. Après un séjour de
seize mois au couvent de Pradelles, sa mère

l'en retira, et la fit revenir à la maison pa-
ternelle.

Dieu qui avait de grands desseins sur la

jeune Rivier, avait voulu l'y préparer parde
grandes croix intérieures. Son âme était

troublée; toutes ses pensées, ses paroles et

ses actions devenaient pour elles des sujets

d'inquiétude. Ces peines prenaient leur

source dans l'ardeur même qui la transpor-

tait de plaire à Dieu en tout, et qui lui fit

croire qu'elle était obligée de suivre toutes

les bonnes pensées qui lui venaient dans
l'esprit ; la seule idée de faire un vœu lui pa-

raissait un vœu, en sorte qu'ayant pensé un
jour qu'il serait très-agréable à Dieu qu'en
s'engageant par vœu à tout recevoir des mains
de la Providence, sans rien demander, ni

rien refuser, elle prit cette pensée pour l'en-

gagement même, et se crut liée à ne deman-
der quoi que ce fût sous peine de péché mor-
tel. Pleine de cette idée, elle ne mangeait à
table que ce qu'on lui présentait; mais si on
ne lui offrait rien, elle ne mangeait rien, et

comme dans la maison de sa mère l'usage

était, au lieud'offrir les plats qui étaient sur
la table de laisser chacun se servir et man-
ger à son gré, elle se levait souvent de table

sans avoir rien pris, et avec une faim qui la

faisait horriblement souffrir. Bientôt elle

dépérit; elle devint d'une maigreur extrême,
au grand chagrin de sa mère, qui n'attribuait

la conduite de sa fille qu'à un dégoût ma-
ladif de toute nourriture, et était loin d'en
soupçonner la vraie cause. Mais la perte de
ses forces ne la faisait pas changerde résolu-
tion; elle étaitdécidée à mourir plutôtquedo
manquer àson engagement prétendu, lorsque
Dieu, enfin, permit qu'elle fût tirée de cet état

})ar une femme simple et sans instruction à
qui elle s'en ouvrit, et qui eut assez de sens
pour lui faire comprendre son illusion, as-

sez de prudence pour en avertir sa mère.
Au milieu de toutes ces peines d'esprit,

Mlle Rivier ne perdit rien de toutes ses

qualités aimables. Elle était toujours gaie

comme si elle n'eût rien souffert, toujours
affable et obligeante; sa bonne conduite et

sa modestie édifiaient tout le monde, et pé-
nétraient d'admiration et de respect tous

ceux qui la voyaient. Sa louange était dans
toutes les bouches, on se recommandait à

ses prières, comme aux prières d'une sainte;

et cependant elle ne s'enflait point de ces

témoignages d'estime: au lieu de croire le

monde qui la louait; elle rentrait en elle-

même pour voir ce qu'elle était devant Dieu,
et y trouvait toujours de quoi s'humilier et

se confondre.
Mlle Rivier passa ainsi trois ou quatre

ans dans la maison paternelle, après quoi sa

mère jugea à propos de la replacer au cou-
vent de Pradelles pour y achever son édu-

cation. Elle y resta huit mois, et pendant ce

temps elle édifia, comme autrefois, toute la

communauté. Comme autrefois aussi elle y
fut entourée de l'estime et de la considéra-

tion des religieuses qui lui confièrent les

mêmes emplois où elle s'était rendue si

utile aux pensionnaires. La paix et la joie
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intérieure dont elle jouissait dans celle mai-
son, lui inspirèrent le désir de s'y fixer

comnae religieuse; mais la faiblesse de sa

santé et le désir que ses parents avaient
de la conserver, furent des obstacles insur-
montables, qui, bien loin de la rebuter, ne
firent au contraire que rendre plus vive son
ardeur pour la vie religieuse. Ce fut dans
ces dispositions qu'elle sortit du couvent de
Pradelles pour revenir à Montpézat, au sein

de sa famille.

A peine fut-elle de retour, qu'elle s'occupa
avec ardeur des moyens d'élever une écoleoù
elle pût instruire et former à la piété l'en-

fance abandonnée. Elle chercha un local

convenable, qui lui fut cédé par les filles du
tiers ordre de Saint-Dominique, et ouvrit

sa classe, qui fut très-nombreuse en peu de
jours; toutes les personnes de bien s'em-
pressèrent de lui confier leurs enfants. On
vil avec admiration celle jeune personne de
dix-huit ans, maintenant dans son école

l'ordre le plus parfait, respectée de tous les

enfants, honorée des parenls eux-n)êmes,
sur lesquels elle avait su prendre tant d'au-
torité, qu'ils ne lui parlaient jamais qu'avec
respect.

Frappées du bien qu'elle faisait dans son
école, les filles du tiers ordre lui proposè-
rent de se charger en môme temps de leur
noviciat. Mlle Rivier qui ne savait reculer
devant aucune espèce de bien, qui d'ailleurs

avait de grandes obligations à ces pieuses
filles pour la cession qu'elles lui avaient
faite de leur maison, et qui, enfin, avait été

elle-même agrégée au tiers ordre, accéda
volontiers à cette proposition. Sous une telle

maîtresse, le noviciat |)rit une face nouvelle

et un accroissement inespéré. Klle mettait

tout en œuvre pour former à la vertu les

novices confiées à ses soins.

Mais ce n'était pas encore assez pour le

zèle de la jeune institutrice. Inquiète du
danger auquel sont exposées les jeunes filles

du monde jusiju'à l'époque de leurmariage,
elle conçut le projet de les réunir cha(iue

jour, et d'en faire une espèce de comniu-
naïué, autant que la position de chacune le

permetlrait. Une de ses amies, Mlle Cham-
bon, lui ayant oiTert sa maison et sa [)er-

sonne {lour l'exécution de ce pieux dessein,

elle communi(jua aussitôt sa pensée aux
jeunes personnes de la paroisse; et tel fut

son ascendant sur elles, que bientôt la nou-
velle communauté so trouva composée do
tout ce qu'il y avait de filles vertueuses
dans Montpézat. Mlle Uivier, heureuse de
ce concours, organisa ces pieuses réunions,
nomma une supérieure et une assistante, et

traça les règles à suivre. 11 fallait, pour être

admise, faire une retraite, une confession
générale ou au moins extraordinaire; on no
devait assister X aucune noce, ou à aucun
bapiôuie, sans la permission de la directrice.

) Dès le matin, toutes celles qui n'étaient pas
emp(^chées {)ar leurs parents ou leurs occu-
pations, devaient se rendre chaque jour,
avec leur ouvrage, chez Mlle Ctjaml^on; \h,

on faisait la urière et la méditniion en com-

mun, puis commençait le travail, pendant
lequel, chacune à son tour, faisait une lec-

ture édifiante. Celles qui n'avaient que des
travaux manuels compatibles avec leur sé-

jour dans cette pieuse réunion, y demeu-
raient la plus grande partie de la journée;
et Mlle Rivier et Mlle Chamhoii les ré-

créaient par des histoires, des cantiques,

des conversations gaies et instructives à la

fois. Ainsi se passait la journée dans une
sainte joie; et le soir, toutes se rassem-
blaient pour veiller en commun; on disait

le chapelet, on faisait la Icclure et la prière,

on se récréait, et quand l'heure était venue,
chacune se retirait tranquillement chez
soi.

Jalouses de profiter aussi des avis et des
lumières de Mlle Rivier, les femmes vinrent
à leur tour la prier de les réunir chaque di-
manche pour les instruire de la religion et

des devoirs de leur état; quoique accablée
d'occupations, elle s'y prêta de bonne grâce,
et ses instructions furent tellement goûtées,
que ces femmes mirent en elle toute leur
confiance.

<>u'on juge, d'après cela, combien étaient

grands les travaux de Mlle Rivier pour la

gloire de Dieu et le salut des âmes. Chaque
jour, elle avait à diriger sa classe, le novi-
ciat du tiers ordre, l'assemblée de ses jeones
filles, et h répondre à tous les avis qu'on
lui demandait; cependant, tel était son dé-
vouement et son ardeur pourle bien, qu'elle

trouvait encore le moyen de vaquer à d'au-
tres œuvres de zèle : elle s'occufiait de tous
les pauvres de )a paroisse, étudiait en dé-
tail les besoins de chacun, et donnait, selon
les circonstances, du linge, des babils ou do
l'argent, quelquefois même une partie de
son repas; elle recueillait les orphelines
abandonnées, et les plaçait ensuite dans dos
maisons honnêtes, recevait avec bonté tous
les malheureux qui se présentaient à sa
porte, faisait l'aumône de tout ce qu'elle
avait, et quand elle n'avait plus rien, elle

empruntait pour les secourir.

A ces sollicitudes s'enjoignaient d'autres
bien plus graves encore. M. le curé de Mont-
pézat lui envoya tous h^s enfants de l'un et

l'autre sexe, et se déchargea sur elle des
soins de les |)réparer à la première commu-
nion, déclarant publiquement qu'il abandon-
nait tout à ses soins, et que, sans autre exa-
men ou informations, il admettrait ou re-

jetterait tous ceux qu'elle aurait admis ou
rejetés. Elle s'acquitia de celle nouvelle
charge avec son zèle ordinaire, cl elle réus-
sit parfaitement dans le but que M. le curé
s'était proposé, en la chargeant de tous ces

enfants; ils écoulèrent ses instructions avec
le plus grand intérêt, et la sagesse de leur
conduile, leur docilité, leur retenue, ne
tardèrent i)as à montrer combien ils en pro-
fitaient.

Au milieu des succès dont Dieu bénissait

SOS travaux, Mlle Rivier souffrait de n'en

pas faire encore assez pour répandre jiar-

tout la connaissance et l'amour de Jésus-

Christ. Il y avait, h quchrue distance de
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Montpézat, une grande paroisse, nommée
Saint-Martin-de-Valamas, où la jeunesse,

délaissée sans instruction, allait se perdant

tous les jours de plus en plus, et la religion

dépérissait d'une manière effrayante. Le

nouveau curé de cette paroisse qui connais-

sait le zèle immense de Mlle Rivier, lui

proposa de venir se fixer à Saint-Martin, en

lui exposant combien ce théâtre serait plus

digne de son zèle, et combien la gloire de

Dieu et la religion y gagneraient davantage.

A un tel langage, le coeur de Mlle Rivier n'a-

vait rien à opposer; elle accepta la proposi-

tion, surmonta tous les obstacles qui s'op-

posaient à son départ, et se rendit à Saint-

Martin, où elle commença aussitôt les mê-
mes œuvres de zèle et de charité qui l'oc-

cupaient tout entière à Montpézat. Elle ou-
vrit sa classe qui fut bientôt très-nombreuse;
elle se fit la mère des pauvres, leur distri-

buant soit son argent à mesure qu'elle le

recevait de ses élèves, soit une partie de

son linge ou de ses habits, et reprit, comme
à Montpézat, les dimanches et fêtes ses

instructions aux femmes et aux jeunes per-

sonnes. On ne saurait dire les grands biens

qui furent les fruits de ces instructions; on

y accourait en foule, et plus on entendait la

pieuse institutrice, plus on voulait l'enten-

dre; elle sut par son afl'abiliié, son esprit,

sa douce gaieté, s'attacher tous les cœurs.

Après vingt mois de travaux à Saint-Mar-

tin, elle crut sa mission remplie dans celte

])aroisse, et revint à Montpézat, où ses bon-
nes œuvres près de déchoir la rappelaient

et nécessitaient sa présence. Là elle reprit,

avec le même zèle quautrefois, sa classe,

la direction du noviciat, ses assemblées, et

toutes les saintes occupations dont nous
avons parlé. Cependant au milieu de ses

travaux habituels, elle ne négligeait aucune
des bonnes œuvres particulières qui se pré-

sentaient. Avertie qu'il y avait à Montpézat
line fille scandaleuse plongée dans la plus

})rofonJe misère, ainsi que plusieurs en-

f.inls, fruits de ses désordres, elle surmonta
la répugnance naturelle que devait lui in-

spirer une telle compagnie, pour n'écouter

que son zèle et sa charité, et recueiHit dans
sa propre maison cette pécheresse malheu-
reuse avec deux de ses petites filles qui

étalent estropiées. Elle s'appliqua à l'ins-

truire, à lui faire sentir l'horreur de sa con-

duite, le danger qu'elle courait de perdre

son âme; et celle-ci, docile à ses leçons se

convertit sincèrement, fit une confession gé-

nérale et se réconcilia avec Dieu. Heureuse
d'un retour si consolant, Mlle Rivier pour-
voyait à tous ses besoins, lui procurait du
travail au dehors pour suppléer par l'argent

qu'elle gagnerait à ce qu'elle ne pouvait

faire elle-même, et pendant son absence,
elle soignait les petits enfants, les lavait et

les couchait, les tenait toujours propres et

leur donnait à manger. Un si bel acte de
charil'é trouva des critiques; mais la ser-

vante de Dieu, sans se mettre en i^eine des

hommes, n'en continua pas moins sa bonne
œuvre, toute disposée à rucouimeDcer si

l'occasion s'en présentait. L'occasion, on
effet, ne tarda pas; une étrangère qui pas-

sait par Montpézat étant accouchée dans ce

lieu, et ajant eu la barbarie d'y abandonner
son enfant nouveau-né, Mlle Rivier vola au
secours de cette innocente créature, lui pro-

cura une nourrice à ses propres frais, et le

soigna comme une mère jusqu'à sa mort qui
arriva peu après.

Cependant tant d'œuvres de zèle et de
charité accablaient la pieuse institutrice, et

sa santé ne pouvait plus tenir au travail pé-
nible dont elle était surchargée; d'un autre
côté, une pensée l'affligeait et lui venait
continuellement à l'esprit : « Tout va bien
dans cette paroisse,» se disait-elle, «mais les

autres paroisses 1 ô comme elles sont aban-
données! qui y fait l'école et le catéchisme?
qui y montre aux filles et aux femmes le

chemin du ciel-? » A cette pensée elle eût
voulu se multiplier, se répandre partout,

pour travailler partout à faire connaître et

aimer Dieu; et au lieu de cela, elle ne pou-
vait pas même suffire au travail de la seule

paroisse où elle était : que faire donc? Ce
fut alors qu'elle conçut la pensée de s'asso-

cier quelques personnes pieuses pour l'ai-

der à Montpézat, et d'aller ensuite, quand
elles seraient bien formées, ouvrir des éco-
les dans d'autres paroisses. Pleine de celle

idée, elle accepta avec joie et sans examen
la première personne qui se présenta pour
cette bonne œuvre; mais l'essai fut des plus

malheureux : au lieu de lui être utile, cette

personne ne servait que d'exercice à sa pa-
tience, et ne lui parlait jamais que du ton le

plus grossier et le plus injurieux; Mlle Ri-
vier supporta tout avec une douceur inalté-

rable, et au lieu de la renvoyer, elle atten-

dit sans se plaindre qu'elle se retirât d'elle-

même; elle ne fut pas plus heureuse avec
la seconde personne qui se présenta; une
maladie dangereuse obligea celle-ci de re-

tourner dans sa famille; de sorte que Mlle
Rivier continua de porter seule le poids de
ses travaux. Elle le porta courageusement,
et ne craignit pas même d'y ajouter de nou-
velles occupations en acceptant la mission
que lui confia alors M. le curé de surveiller

les garçons et les filles de la paroisse à qui
elle avait fait faire la première communion,
afin de les maintenir dans la bonne voie, en
éloignant d'eux les occasions et les compa-
gnies dangereuses.
Peu de temps après éclata la révolution,

les prêtres qui ne voulurent pas prêter

serment furent [)ersécutés et obligés de se

cacher. Mlle Rivier, au moment des épreu-

ves, ne fit que redoubler de zèle; elle en-

courageait tout le monde, l'exhortait à se

maintenir dans la foi : et à plutôt perdre la

vie que de renoncer à son Dieu. Ce fut

peut-être dans ces moments si critiques

qu'elle fit le plus grand bien; elle connais-

sait les maisons où les bons prêtres se te-

naient cachés, et les appelait partout où l'on

avait besoin de leur saint mini'sière. Ce fut

dans ce temps-là qu'elle eut la douleur do

perdre sa mère; à cette croix s'en joignit
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une autre bien sensible à son cœur; le gou-
vernement révolutionnaire s'empara de la

maison des Dominicaines qu'elle occupait,

et la vendit comme bien national. Dès lors

plus de moyens de faire la classe et d'ensei-

gner la religion à la jeunesse. Mme Rivier
en fut si alïligée, qu'elle en fut malade [len-

da.Tt quelque temps.
11 y avait dans le voisinage une petite

ville nommée Thueyts, dont les principaux
habitants connaissaient le mérite de l'ins-

titutrice de Montpézal; ils avaient plusieurs
fois eu l'idée de l'attirer au milieu d'eux;
ils crurent que le moment était venu de
réaliser leur projet, et ils envoyèrent un
exprès pour aller chercher Mme Rivier qui
se rendit à leurs désirs. Elle s'empressa
d'ouvrir une école, et dès les premiers jours
elle y mit un tel ordre, sut si bien gagner
l'afifection de ses élèves et l'estime des pa-
rents, que ceux-là même qui s'étaient le

plus hautement déclarés contre elle n'hési-

tèrent pas à lui confier leurs enfants, et de-
vinrent ses plus chauds partisans.

Elle se concilia encore plus l'admiration
de tout le monde, par sa générosité et sa

force d'âme, dans une épidémie qui affligea

Thueyts en 179i, et fit mourir un grand
nombre de personnes. C'était, disaient les

médecins, une fièvre tyf>hoide ; sans penser
au danger qu'elle courait, Mme Rivier se

dévoua spécialement aux soins d'une malade
atteinte du fléau dévastateur, et passa plu-
sieurs nuits auprès d'elle. Pour fruit de sa

charité, elle contracta elle-même la mala-
die; elle en négligea d'abord les premiers
symptômes, et bravant la lièvre dont elle ne
soupçonnait pas encore la nature dangereu-
se, elle se rendit chez ses parents à Montpé-
zal , où quelques affaires l'appelaient. A
peine Mme Rivier était-elle arrivée, qu'il

fallut se mettre au lit. Le mal fit des i)ro-

grès si ra|)ides, si effrayants, qu'on lui ad-
ministra les sacrements des mourants. La
nouvelle de sa maladie arrivée à Thueyts y
répandit la eouslernation; on en fut affligé

comme d'une grande calamité; on fit des
prières et des neuvaines pour sa guérison,
et, ni la dislance des lieux, ni le péril dn la

contagion, ne purent em[iêcher qu'on allât

souvent la visiter; on voulait même, si les

médecins ne l'eussent défendu, la rap|)orter

à Thueyts sur un matelas, afin de ne se sé-
parer d'elle, ni jour ni nuit, et de l'entourer

de tous les soins que réclamait son étal.

Plus affligées ( ncore que tous les autres, ses

élèves montrèrent, dans celte circonsiance,

une affection et un dévouement incomitara-
bles; elles allaient en troupes à Montpézal,
et étaient inquiètes comme de la maladie
d'une mère. Enfin le ciel la rendit h tant de
vœux ei (le prières; et après six seuiaines
de maladie, Mme lUvier revint à Thueyts,
malgré l'épidémie qui y régnait encore, et y
reprit avec un grand succès ses occu[)ations
habituelles.

Il y avait bien des années que Mme Rivier
se sentait pressée i)ar la grâce de fonder une
communauté d'institutrices vertueuses et
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zélées, qui allassent dans les paroisses ins-

pirer aux enfants et aux grandes personnes
ue leur sexe, les principes de la religion si

universellement oubliés dans ces jours de
désordre. Elle eut aussi voulu fonder un
asile pour recueillir les orphelines aban-
données, les élever chrétiennement et les

placer ensuite dans des maisons vertueuses,

où elles j)ussent pratiquer les bons ensei-

gnements qu'on leur aurait donnés. Mais,

comment exécuter de si beaux projets sans

aucune ressource pour subvenir aux dépen-
ses, sans personne pour seconder l'entre-

prise, et dans un temps surtout où toutes

les maisons religieuses venaient d'être ren-
versées, où les plus haineuses précautions
contre tout ce qui offrait l'apparence de
communauté, avaient envahi presque tous
les esprits? La difficulté sans doute était

grande, mais elle n'arrêta pas le zèle de
Mme Rivier, qui mit toute sa confiance dans
le Seigneur; elle se rappela que douze pau-
vres hommes, sans naissance, ignorants,

avaient conquis presque l'univers à Dieu.
Pleine de ces pensées de foi, elle se choisit

pour premières compagnes cinq pauvres
filles très-pieuses, mais sans éducation, dont
trois ne savaient rien autre chose que le

catéchisme, et les deux autres ue pouvaient
qu'apprendre à lire aux enfants, car elles

ne savaient pas même écrire. Aucune d'elles

n'avait de costume religieux, et elles con-
servaient toutes les vêlements grossiers

de leur ancienne condition. Le monde qui
juge tout avec des yeux charnels, fit beau-
cou[) de railleries au sujet de la communauté
naissante : on disait que Mme Rivier devait
avoir perdu la tête. Mais la servante de Dieu
laissait parler le monde, priait beaucoup,
instruisait et formait ses comi)agnes, et son-
geait à acheter une maison pour loger sa
communauté; il se pré.senla tant d'entraves,
qu'elle fut obligée de temporiser encore.
Cependant la ferveur et la générosité de

ses sœurs la consolaient et lui donnaient
chaque jour plus d'espoir. Elle eut une
preuve non suspecte de la solidité de leur
venu, dans la grande disette (jui termina
l'année 1796. Alors elles n'avaient pour vivre
que du pain fait avec du son de farine de
seigle, et les restes de la lal)le du pension-
nat, qui était loin de suffire pour les nourrii-,

en sorte qu'elles soulfraieiil bcaucouf) de la

faim. Elles étaient mOrae réduites à aller

chercher sur leurs épaules, à la montagne
voisine, le bois nécessaire et quêter chez les

paysans quehjues poignées d'herbes poi>r

en faire le soujier de la conununaulé. M.iis

ces généreuses filles ne se lais.sèrent [)as

abattre par les croix dont la Providence les

chaigeait; elles souffraient, mais c'était avec
joie, et leurs souffrances ne faisaient qu'ac-
croître en elles la ferveur et l'amour.
Mme Rivier jouissait avec bonheur lie ce
sfiectade, sans néanmoins cesser d'inqilorer

le secours du ciel par {\cs prières ferventes;

et quand le pain ujanquait, elle allait se

jeter aux i)ieds de la sainte Vierge, et l'ap-

pelait à son aide avec la simplicité d'un

au
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enfant qui s';idresîe à sa mère. Un jour où
la détresse allait toujours croissant, Mme Ri-

vier recourut à sa prolectrice ordinaire, et

lui écrivit une lettre touchante, oi^ après

avoir exposé sa pénible situation, elle la

conjurait de lui venir en aide, et protestait

de son abandon entier entre ses bras mater-

nels. Elle envoya cette lettre par une fille

vertueuse à Notre-Dame deBon-Secours, avec

mission de la déposer sur son autel. La
sainte Vierge sembla Vavoir entendue : quel-

ques secours arrivèrent; mais ce qu'elle

estimait bien davantage, une ancienne reli-

gieuse du couvent de S.iint-Josepii de Mc-
nistrol, femme de mérite et de piété, s'asso-

cia à la communauté naissante, dont elle

admirait la ferveur et donna e'Ie-môme du
crédit et de l'augmentation au pensionnat.

M. A'ernet, grand vicaire du diocèse et son
directeur, lui permit enfin de poursuivre

son œuvre sur le plan sur lequel elle l'avait

conçu. Alors elle se hâta d'acheter un local

convenable, dont elle prit possession le 17
novembre 1797. Le 21 du même mois, fête

de la Présentation, dont la congrégation
naissante prit le nom, Mme Rivicr et ses huit

compagnes prononcèrent l'acte [lar lequel,

sous la protection de la sainle Vierge, elles

se consacraient à l'éducation de la jeunesse.

Pour chercher des sujets propres a seconder
ses vues et partager ses travaux, Mme Rivier

lit le voyage de la ville du Puy, pour tâcher

d'y gagner quelques débris de l'ancienne

congrégation de VInstruction -Chrétienne,

vouée, comme sa société, à l'instruction des

enfants et des grandes personnes de leur

sexe. Elle y gagna Mlle Sénicroze, qui ce-

pendant fut empêchée par son directeur de
rester à Thueyts et retourna au Puy. Cette

contradiction éprouvée par Mme Rivier, qui

voulait faire de cette nouvelle compagne la

supérieure de l'institutnaissant, larenditgra-

vement malade. Dès qu'ellefut relevée de sa

maladie, elle alla chercher une ancienne reli-

gieuse du couvent de Pradeiles, Mme Dubès,
qui avait été sa maîtresse, qui consentità l'ac-

compagner et à prendre sa place; mais les

sœurs ne purent se risquer à cette substitu-

tion arrangée [la" l'humilité de Mme Rivier,

qui fut ainsi forcée à garder la supériorité.

Mme Dubès se retira, emportant une nou-
velle estime pour la pieuse fondatrice. Ceile-

ci eut à peine repris sa position, qu'elle

en sentit le poids d'une manière bien cruelle

pour son cœur. Une de ses religieuses, en-
nuyée de la vie de conmjunauté, et animée
du plus mauvais esprit, chercha h dégoûter
les p.ensionnaires du couvent et à les em-
mener avec elle pour fonder ailleurs un
autre pensionnat, leur promettant plus de
bien-être et plus de liberté. Mme Rivier,

avertie de ses intrigues, lui fit les reproches
qu'elle méritait, mais la coupable n'en pro-
fita point et osa traiter sa sujjéricure d'or-

gueilleuse et d'ambitieuse. Mme Rivier,

a[)rès avoir consulté Dieu, chassa l'indigne

religieuse, qui alors, devenue [ilus furieuse,

ne mit plus de bornes à sa malignité, décria

SCS anciennes compagnes; l'éducaliou et la

nourriture qu'on donnait aux ieunes per-
sonnes, et ne négligea rien pour faire tom-
ber le pensionnat. Cet orage passé, il s'en

élev^a un plus terrible. Le comité révolu-
tionnaire envoya cent soldats en garnison à
Thueyts, avec l'ordre de détruire le nouveau
couvent et d'en disperser toutes les reli-

gieuses. Mme Rivier [)ria le Seigneur, espéra
contre toute espérance, et le maire de la

commune obtint grûce pour le couvent.
Nouvelle persécution; on voulut, peu après,

que Mme Rivier et toute la communauté,
ainsi que les pensionnaires, assistassent à

l'assemblée de la Décade, par laquelle on
avait remplacé le saint jour du dimanche
Mme Rivier déclara au capitaine que ni elle,

ni personne de sa maison, ne se soumet-
traient à un pareil ordre tout à fait contraire

à ses princi[ies. Par sa prudence et le crédit

de ses amis, elle parvint à dissiper ce nou-
vel orage. Toutes ces peines sont cruelles;

mais les plus dures pour les personnes de
communautés, sont celles qui viennent de
leurs associés ou de leurs disciples. Ces
peines, Mme Rivier les éprouva de nouveau
de la part de la première maîtresse même du
pensionnat, c'est-à-dire la personne de la-

quelle elle s'y fût moins attendue, et qui par
son /^ge, sa "qualité d'ancienne religieuse,

semblait lui jiromettre un continuel appui.
Cette dame ne pouvait souffrir les représen-
tations qu'on lui faisait sur son excès de
délicatesse; elle se vantait aussi aux parents
et aux étrangers d'être la seule capable dans
la maison, et surtout elle s'élail iarailiariséo

avec les grandes pensionnaires, et spéciale-

ment avec une d'une manière scandaleuse.
Il fallut retrancher le mal.

Ces deux personnes, avant de partir, cher-

chèrent à tout perdre et à tout désorganiser
dans la maison par leurs mauvais discours ;

au moment de leur départ, Thueyts se ras-

sembla dans la rue du couvent, et de toutes

parts retentirent des paroles de blâme con-
tre la supérieure. Plusieurs parents trompés
retirèrent leurs enfants. Plus tard cette reli-

gieuse rebelle eut beau solliciter son par-

don, Mme Rivier montra une sage ff^rmeté,

et refusa toujours de l'admettre de nouveau.
Aux peines Dieu mettait des compensations;
les enfants sortis rentrèrent, une ancienne
religieuse de Saint-Joseph remplaça celle

qu'on avait éconduite. La communauté, au
milieu deces troubles, ne perdait rien de son
es|)rit. Elle vivait sans se plaindre, dans
une pauvreté extrême, faisant les œuvres de

service les plus bas, en apparence, et lors-

qu'en 1799 on bâtit le premier réfectoire et

les premiers dortoirs, ce furent encore les

sœurs qui firent l'olFice de manœuvre, por-

tant l'eau, le mortier et les pierres. A ces

épreuves, disons-nous. Dieu ap|)ortait des

compensations, et à celles que nous venons
de mentionner nous ajouterons, comme une
fortune immense pour la nouvelle société,

les rai)[)orls que la fondatrice commença
avec Mgr d'Aviau, alors administrateur du
diocèse de Viviers, et surtout avec M. l'aboé

>"ernel,;Yicaire général, qui devint le protec-
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leur el le supérieur de la Congrégation.

Deux sujets distingués entrèrent dans l'ins-

titut, mais la joie qu'ils apportèrent fut

aussi, |)Ius tard, modifiée par les peines

qu'ils causèrent à MmeRivier. De nouveaux
membres entrèrent; on créa un noviciat en
règle. L'évoque du diocèse et le préfet du
département visitèrent et félicitèrent la mai-
son. Mme Rivier fut de nouveau créée ()ar

le prélat supérieure à vie, comme elle l'avait

été par Mgr D'Aviau. Le premier établisse-

ment qui se fit au dehors de la maison mère
fut celui de Vernoux qui éprouva aussi et

vit aplanir de graves difllcultés. L'établisse-

ment de Thueyts était toujours dans la gêne, i

et néanmoins, il ne put laisser passer l'oc-

casion d'une acquisition tout à fait opor-
tune, puisqu'il s'agissait d'un domaine
voisin de l'établisseraenl, occasion qui ne se

serait plus présentée si on l'eût laissé pas-

ser; la Providence vint encore sensiblement
au secours de la maison. La supérieure
nourrissait toujours l'idée de se démettre
de la supériorité et chercha de nouveau,
mais inutilement, à l'exécuter. Aux travaux
ordinaires de l'administration de son insti-

tut, elle joignit un nouvel apostolat en allant

dans plusieurs localités, où, avec l'autori-

sation des curés, elle faisait une sorte de
mission pour les personnes de son sexe, et

cela avec le plus grand fruit. Aux épreuves
extérieuresdontj'ai parlé, Dieu joignit aussi,

))Our Mme Rivier, le mérite des épreuves
intérieures, dont le poids, comme on sait,

est bien plus lourd que celui des maux cor-

porels, qui l'accablaient néanmoins dans le

ti.êrae temps ; elle se croyait délaissée de
Dieu, et destinée à éprouver toute la rigueur

de ses jugeiuents ; elle ne pouvait se dis-

traire des plus horribles tentations de dé-

sespoir; elle les combattait néanmoins et

[iriait, mais la paix et le bonheur fuyaient

toujours loin d'elle. Les coiiimunions ne se

faisaient que par obéissance. Autres cha-

grins : les ennemis de la religion prirent

occasion des retraites qu'elle donnait et de

ses autres œuvres de zèle pour indisposer

le gouvernement contre la maison de

Thueyts, et en demander la suppression. La
fondalrice sut intéresser les maires, le pré-

fet, el assura l'existence de sa maison, qui

bientôt prit le nom de maison ou commu-
nauté de la Présentation, à la place de celui

de maison de l'instruction qu'elle portail

au|)aravant. Il fut arrêté qu'on donnerait à

Mme Rivier le nom do Mère. Ceci se passa

Ie20mail80i. La fondatrice, et c'est là le

princlfial, au milieu de tant de travaux, no

perdait point de vue sa propre sanctilication,

el était soigneuse surtout de faire régulière-

ment la retraite annuelle, surtout dans quel-

que lieudedévotion dédiéà lasainte Vierge.

La providence visible pour la congrégation

naissante, fui M. l'abbé Verncl qui, obligé à

quitter le séminaire dont il était supérieur,

vint se fixer à Thueyls, à la fin de répO(|uo

de l'empire, et là rédigea des constitutions

définitives ; ce qui prouve qu'on avait eu la

sagesse de ne pas se bâter de donner des

règles, autres que provisoires. Demeurant
dans la maison môme, M. Verncl, qu'on peut
regarder comme cofondateur, aidait Mme Ri-
vier dans l'administration de la commu-
nauté, et relevait le courage des religieuses
dans ces mois déj)reuves et de guerres.
C'était l'époque où le retour des Bourbons
allait bientôt donnera la religion des espé-
rances, hélas 1 si illusoires! Le 21 novem-
bre 1814, Mme Rivier commença l'œuvre
des or|)helines délaissées, qui fut conti-
nuée a[)rès elle, elle en fit un des sta-
tuts de sa congrégation. Après de nou-
velles épren/es |)ersonneiles, elle eut la

satisfaction d'acquérir à Bourg-Sainl-Andéol
un ancien couvent dont elle lit le chef-lieu
de son institut. En l'année 1819, Mgr Dé-
mons, administrateur du diocèse de Viviers,
vint visiter cet établissement , continua
M. Vernet dans sa charge de suf^érieurde la

communauté et de la congrégation. Celui-ci
donna ;dors une forme et une organisation
définitive à la communauté, dressa le ta-

bleau des Electrices d'après le scrutin des
Anciennes , fit quelque changement au cos-
tuuie régulier pour l'éluigner le [)lus possi-
ble des usages des personnes séculières. A la

fin, il bénit tout le nouveau couvent, ce que
l'évêque n'avait pas eu le temps de faire. A
celte cérémonie, les sœurs portaient leur
nouveau costume et les musiciens de la

ville chantèrent le Te Deum. La. congréga-
tion nouvelle se fortifiait de plus en plus;
elle était consacrée à Saint-Régis; Mme Ri-
vier désira aller à la Louvesc vénérer les

reliques du saint patron, et visita, chemin
faisant, plusieurs de ses établissements, el

a()rès avoir fait un petit séjour à Thueyts,
elle rentra à la maison mère, où de nou-
veaux sujets de peine allaient bientôt se
présenter. Le ministre de l'intérieur avait

ordonné de soumettre les maîtresses et sous-
maîtresses des pensionnats à l'inspection et

à la surveillance d'un bureau de dames du
monde. Le firéfet de l'Arilèche annonça à
Mme Rivier la ferme volonté où il était do
mettre cet arrêt à exécution. On conçoit
la contrariété qu'éprouva Mme Rivier de
voir ses filles foimées par un long noviciat,

soumises à la censure de dames du monde
qui, le plus souvent, n'entendent [)as la

tenue des écoles, pas môme le gouverne-
ment des enfants. Elle eut recours à la prière

et espéra. Elle eut raison, car les [iréfels

des dé()arlements où elle avait des établis-

semenis la rassurèrent, et l'arrêté du mi-

nistre de l'intérieur ne fut point exécuté.

Ce fut dans ce temps qu'elle fit approuver
jjar l'évoque de Monde les règles de la con-
grégation et les livra à l'impression, après

une expérience de vingt anuéos. Bientôt de
nouveaux établissements vinrent ajouter à

sa satisfaction, mais touj(jurs avec compen-
sation d'amertume, tantôt d'un genre, tan-

tôt de l'autre. Lue joie sans trouble vint

dans ce temps la consoler. Ce fut celle

que lui causa lo rétablissement du siège de

Viviers. Peu de temps a|)rès, elle établit

ce licrs ordre, dit de la Sdinlc-Fantille,
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Uneorclonnanceroyale(iu29 mai 1830, donnée

par ChaclesX, a.pprouva la congrégation de la

Présenlalion, mais deux mois |)lus tard, la fu-

neste révolution de Juillet, vint la faire trem-

bler pour la France entière, pour la religion,

pour sa congrégation surtout. Comme je le

répète à chacune de ses épreuves, Mme Ri-

vier eut encore recours à la prière. La sainte

fondatrice désirait depuis longtemps voir

sa société établie en Savoie; elle eut cette

consolation en 1832. Un saint prêtre du pays,

M. Picolet, lui demanda une colonie pour

la paroisse de Saint-Julien, son lieu natal.

Cette nouvelle communauté se forma en

effet avec la permission des deux évêques

respectifs, et depuis, d'autres établissements

se formèrent dans le même pays, où elle fut

aussi légalement reconnue. La congrégation

s'étendait aussi en France, mais tout l'insti-

tut ressentit bientôt une affliction générale,

lorsque des sym[>lômes d'hydropisie se dé-

clarèrent dans Mme Rivier. Sa dernière et

longue maladie eut lieu en 1837, et se pro-

longea jusqu'à l'année suivante. Après avoir

été "comme toujours un modèle de patience

et de résignation au milieu des soutfrances,

après avoir reçu souvent la sainte Eucha-

ristie dans les sentiments de la plus grande

piété, elle mourut le samedi 3 février 1838,

rendant son âme à Dieu dans un sommeil

paisible et sans la moindre convulsion. L'his-

toire de sa vie donnée par M. l'abbé Hamon,
en parlant avec un grand talent de ses vertus

et de ses établissements, ne dit malheureu-

sement rien des constitutions de l'Institut,

ce qui, en effet, n'entrait point dans sa tâche.

Les religieuses sont vêtues de noir; l'on

peut se faire une idée de leur costume dans

le portrait de Mme Rivier. B. d. e.

St<ituts de cette congrégation.

V Les Sœurs de la Présentation de Marie

se consacrent à l'éducation de la jeunesse

de leur sexe dans les campagnes comme
dans les villes.

2° La congrégation est gouvernée par une
supérieure générale qui est inamovible jus-

qu'à l'âge de soixante ans. C'est elle qui

nomme aux divers emplois de la maison
mère et des divers établissements qui en
dépendent.

3"" La supérieure est éclairée et soulagée

oans son gouvernement par un conseil per-

manent, et par l'assemblée générale com-
posée de sœurs anciennes élues à cet eifct

par la même assemblée qui représente la

congrégation. C'est celte même assemblée
qui nomme la supérieure générale.

4' Pour la validité des actes administra-
tifs, il suffit qu'ils soient signés par la supé-
rieure ou celle qui lient sa place en cas

d'absence ou de maladie, et par deux de ses
conseillères.

5* Les écoles publiques sont la principale
occupation des sœurs. Elles forment le vœu
qu'il puisse en être établi partout de gra-
tuites. Jusquo-là, elles reçoivent gratuile-
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ment autant d'élèves indigentes qu'il leur

est possible.
6" Le principal soin des sœurs est de for-

mer leurs élèves aux bonnes mœurs, à la

religion, à l'amour du travail, à l'esfjrit d'or-

dre, au res|iect pour leurs parents et pour
les supérieurs ecclésiastiques et civils.

7° La supérieure fait tous les ans, par
elle-même, ou par des sœurs commises à cet

effet, la visite des écoles.

8° 11 n'y a qu'un seul noviciat attaché à

la maison mère. On exige deux ans au moins
de noviciat, dont une partie est passée dans
une école pour y faire ses premiers essais.

5° A leur réception, les sœurs assurent <i

la maison mère, une dot, dont le maximum
est de trois mille francs.

10" Pour le surplus de leurs biens elles -en

conservent la propriété, ainsi que de ceux
qui peuvent leur survenir par succession ou
autrement, et elles peuvent en disposer con-

formément aux lois. Quant à l'usufruit, si

.elles en jouissent, la supérieure veille seu-

lement à ce qu'elles en fassent un usage con-
venable à leur état.

11° La congrégation s'engage, dès le jour

de leur réception, à les nourrir, à les entre-

tenir, et à en prendre soin tant en santé

qu'en maladie le reste de leurs jours.
12° Les profits que les sœurs peuvent faire

par leur travail ou dans leurs écoles ou pen-

sionnat, appartiennent à la congrégation, et

elles en rendent compte à la supérieure.
13° Les sœurs ne se lient à l'association

par aucun vœu. Elles sont toujours libres de
sortir, comme aussi la congrégation peut les

en exclure si elles le mérit' nt par leur in-

conduite.
14° Lorsqu'une sœur meurt dans la conr

grégation, sa dot, ainsi que son trousseau,
et autres effets dans la maison, sont irrrévo-

cableraent acquis à la maison mère.
15° Si elle sort volontairement de la con-

grégation ou si elle en est exclue, sa dot lui

est rendueen entieren trois payements égaux
de six en six mois, le premier six mois après
sa sortie.

Mais la congrégation à le droit de retenir

la pension qu'elle pourrait n'avoir pas payée
pendant son temps d'épreuves, ou le mon-
tant des fournitures à elle faites, ou les dé-
penses qu'elle aurait occasionnées hors de
l'ordre coûimun; le tout en conformité des
règles pour le régime intérieur.

Afin d'éviter toute discussion, il est con-
venu entre la congrégation d'un côté et les

sœurs avec leurs parents de l'autre, qu'en
cas de mésaccord, on s'en rapportera tou-

jours, sans appel, à la décision de Mgr l'é-

vêqnc ou du supérieur par lui nommé.
16" Les épargnes que peut faire la congré-

gation sont consacrées au soulagement îles

pauvres et surtout des jeunes orphelines
qu'elle adopte pour ses enfants.

17° Pour tout ce qui tient au régime inté-

rieur de la congrégation, les sœurs se con-

forment.aux règles approuvées par Mgr l'é-

vêque.
18° Elles sont soumises, pour te spirituel,
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à l'évêque diocésain, et pour .e civil, aui
magistrats des lieux qu'elles habitent.

19° On a joint à la congrégation des sœurs
convprses, ou un tiers ordre, dont la fin est

le service de la maison mère et des plus

grands établissements, des œuvres de cha-
rité auxquelles la congrégation se livre et

})Ourra se livrer par la suite, de faire les

écoles dans des paroisses délaissées de la

cam[»agne ou des écoles gratuites quand on
les en juge capables.

Elles sont sous l'entière dépendance de la

supérieure générale, et assujetties au ré-

gime et h toutes les règles communes do
la congrégation.
La plupart de ces sœurs converses sont

reçues sans payer aucune dot. Le maximum
de celles qui peuvent en payer une est de
quinze cents francs.

Les présents statuts ont été souscrits par
toutes les sœurs de la congrégation qui s'y

sont soumises avec joie.

PRÉSENTATION DE MARIE (Soeurs de la),

A Sainle-Marie de Monnoir.

Le Canada, pour avoir cessé depuis bien-
tôt cent années d'appartenir à la France, n'a
lias cessé d'être uni à nous par les liens de
la foi, que les vicissitudes de la guerre ne
ri^ussissent pas à briser comme ceux de la

nationalité. Aussi la dernière communauté
par ordre de date, établie dans celte partie

privilégiée de l'Amérique, a-t-elle été four-
nie par une de nos provinces, comme la pre-
mière l'avait été en 1639 par la ville de
Dieppe.
A la demande de Mgr Jean-Charles Prince,

évêque de Saint-Hyacinthe, six sœurs de la

Présentation de Marie ont quitté, le 21 sep-
tembre 1853, leur maison de Bourg-Saint-
Andéol, diocèse de Viviers, pour venir fon-
der une maison de leur ordre à Sainte-Marie
de Monnoir. Ce furent Rosalie Borgel, sœur
Marie Saint- Maurice , supérieure; Antoi-
nette Saint-Etoile, sœur Marie Saint-Marc,
assistante ; Elisabeth-Joséphine Roman, sœur
Marie du Bon -Pasteur ; Louise -Sophie-
Emilie Danlan, sœur Marie Sainte-Clarisse;
Marie-Rosalie Hours, sœur Marie Saint-
(iuibert, Pétronille I)e|)i^ny; sœur Marie
Sallanges; ces trois dernières n'étaient que
j)0stulantes. Elles étaient conduites parleur
su|)érieure, Mme Rosalie Borgel, sœur
Marie-Saint-Mauiice , et dans un de nos
voyages en Amérique nous avons eu la bonne
fortune de faire la traversée du Havre à

New-York dans l'édifiante compagnie de ces
pieuses sœurs. En les voyant affronter cou-
rageusement les dangers de l'Océan, s'expo-
ser aux insultes d'hommes grossiers, en-
nemis de leur foi, (quitter sans regrets fa-

mille et pairie, sans autre mobile (jue l'a-

mour de Dieu et la charité pour le jirochain,

nous pensions que, plus de deux siècles
au|iaravant, les îlospitalières, les Ursulines
et Mme de la Pellrie naviguaient pénil>le-
ment sur les mômes Ilots, soutenues par un
semblable dévouement, et nous admirions
notre saitile religion f{ui, seule inspire ces

vocations angéliques, en apprenant que le

bonheur se trouve dans le sacrifice. Les re-

ligieuses ne sont plus exposées comme au-
trefois au scalpel ou au bûcher des Iroquois

;

mais en venant au Canada, elles livrent leur

réputation sans tache à la calomnie du fana-

tisme protestant qui les accuse de crimes
abominables dans Louise, ou la Religieuse

canadienne ; les terribles révélations de Maria
Monk, ou dans les discours cyniques d'un
Gavazzi.

Les bonnes sœurs de la Présentation n'eu-

rent pas la peste à soigner à bord du Hum-
boldt qui les portait, comme l'avaient souvent

eu leurs devancières du xvii* siècle. La
brièveté de la traversée, le confortable rela-

tif d'un beau steamer, forment un contraste

avec les navires pesants et infects qui met-
taient tant de mois autrefois à franchir la

distance de Dieppe à Québec. Mais à voir

l'intrépidité avec laquelle ces saintes filles

se maintenaient sur le pont par les plus gros

temps, s'y trouvant alors mieux isolées pour

y chanter ensemble des hymnes et des can-

tiques, on comprenait qu'elles auraient de
grand cœur commencé leur mission chari-

table en assistant dans leurs maladies l'é-

quipage et les passagers.

Lorsque le pont était déserté de tous,

nous nous plaisions h nous approcher du
groupe des jeunes religieuses, pressées l'une

contre l'autre au pied du mât, comme en un
nid d'oiseau, entrelacées dans les bras les

unes des autres, cramponnées aux cordages

et recevant sans sourciller les raffales d'eau

de mer. Dans les ennuis et les anxiétés du
voyage, leur inaltérable gaieté était pour
nous un phénomène, et elle prouvait com-
l)ien le cœur de ces vertueuses filles était l

la hauteur de leur sublime mission

l

Aujourd'hui les sœurs de la Présentation

sont installées dans le diocèse de Saint-Hya-

cinthe. En outre d'une école qui compte cent

élèves, elles ont ouvert une école normale

pour l'éducation des maîtresses d'école;

elles ont déjà six postulantes, et elles ont

établi, dans le courant de 1855, des

missions de leur ordre h Saint-Hughes et

à Saint-Aimé, dans le môme diocèse.

L'Instiiution de France remonte à l'année

179G, et c'est h l'éponue même où la terreur

avait banni toutes les communautés reli-

gieuses, et oi^ le culte catludique était pros-

(•rit, c'est en ce temps (pie Mme Marie-Anne

Rivicr résolut de fonder un nouvel institut

pour remplacer, autant que possible, tant

d'instituts détruits par la démagogie Iriom-

l)hante. Sa première maison était située à

Thueyls, et la maison mère fut transférée,

en 1819, au Bourg-Saint- A ndéol, dans un
iincien monastère de la Visitation. L'appro-

bation ranoni(pie du Pape Crégoire XVI est

de 1830. Mme Rivicr, née h Monlpézal, dio-

cèse (le Viviers, le 19 décembre 17G8, est

morte le 3 février 1838 : elle a été déclarée

Vénérable par le Saint-Siège, et son procès

en béatification se poursuit aotivcoient à

Rome.
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SAINT-JOSEPH DE CLUNY, (congrégation
DES SŒURS de).

Suite. — (Voir la 1

col. 681 el suivantes'
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partie de cette notice,

Sa fin. La congrégation, qui est placée

50US le vocable et le patronage de saint Jo-

seph, el dédiée au Sacré-Cœur de Jésus et au
saint et immaculé Cœur de Marie, a une dou-
ble fin.

La première, qui lui est commune avec
toutes les congrégations religieuses, a pour
objet la sanctification personnelle de ses

membres, par l'observance des devoirs et

pratiques dé la vie religieuse et régulière; la

seconde a pour objet le salut du prochain,
soit au moyen de l'éducation, soit par celui
des œuvres de charité corporelles, telles que
le soin, le soulagement des pauvres el des
malades. Dans son œuvre d'éducation, l'insti-

lut embrasse les diverses classes de la so-
ciété, depuis la classe pauvre jusqu'à la classe

la plus élevée, et les divers âges, depuis l'en-

fance jusqu'à l'âge adulte. Quant aux œuvres
de charité, elles s'étendent particulièrement
au service des aliénés, des. vieillards dans
les hospices, et des malades dans les hôpi-
taux.

Ainsi qu'il a été facile de le voir dans la

partie qui précède, il exerce son zèle, sous ce
double rapport, non-seulementdanslaFrance,
qui a été son point de départ, mais encore en
Asie, en Afrique, Amérique et Océanie, et il

va, cette année même, 1859, essayer de se
faire jour dans la grande terre de Madagascar,
afin de servir d'humble auxiliaire aux mis-
sionnaires, pour tenter de faire pénétrer
dans cette île la lumière de l'Evangiîe et la

foi catholique.

Pour parvenir à leur première fin, c'est-à-

dire leur sanctification personnelle, les sœurs
de Saint-Joseph, après deux années d'épreuve
qui forment le temps du noviciat, se consa-
crent à Dieu et se lient à l'institut par les

vœux simples, soit temporaires, soit perpé-
tuels, de pauvreté, de chasteté et d'obéis-
sance. C'est là la première base fondamentale
de la société.

Ces vŒ'ux ne se font d'abord que pour trois

ans, à l'expiration desquels a lieu l'émission
des vœux de cinq ans ou des vœux perpétuels,
suivant la décision des supérieures et la de-
mande des sujets. Quoique les vœux perpé-
tuels ne soient pas obligatoires, on n'admet-
trait cependant pas à la profession une per-
sonne qui n'aurait point l'intention formelle
de persévérer dans l'institut.

Le vœux de l'obéissance exige une grande
docilité, un grand abandon de volonté, l'oubli
de soi-môme, de ses intérêts propres, pour
aller, au moment le plus inattendu, partout
où il plaira aux supérieures d'envover, soit
en France, en Europe, ou dans les pays les
plus éloignés

;
pour accepter tous les em-

plois, en changer suivant les iutérCts de
Jinslitut.

Quant au vœu de pauvreté, qui varie d'é-
tendue dans les instituts religieux, il con-

siste, pour la congrégation de Saint-Joseph, à
n'avoir rien en propre, soit argent, soit objet
quelconque, à ne disposer de quoi que ce
soit, n'ayant que l'usage des choses fournies
par la communauté; mais il permet à chacun
de conserver ses biens de famille, de recevoii

ceux qui arrivent par voie de succession;
toutefois, les revenus reviennent à la congré-
gation , à qui seule il appartient d'en dis-

poser.

Les exercices de piété adoptés dans la so-
ciété, pour l'avancement spirituel de ses

membres non moins que pour la sanctification

du prochain, sont : la méditation, l'examen
particulier et général, la lecture spirituelle,

la récitation du petit Ofi^ice de la sainte Vier-

ge, du chapelet et de quelques autres prières

vocales, sans parler de la reddition de con-
science et du chapitre des coulpes. Tous ces

exercices se font en commun ; car ce qui fait

la seconde base constitutive de la société,

c'est lavie commune, qui oblige ses membres
à vivre en communauté, et à ne pouvoir de-

meurer seuls dans un établissement.

La règle ne prescrit aucune austérité, at-

tendu la vie active et de dévouement à la-

quelle se livrent les membres de l'institut.

Les fatigues, les souffrances journalières,

dans des emplois qui épuisent facilement les

forces, leur tiennent lieu de pénitences plus

rigoureuses. Ce qui doit particuiïèrement

faire leur vie à eux, c'est l'esprit de sacri-.

fice et de renoncement, le dépouillement du
jugement et de la volonté propre.

Cet institut, dont la fin vient d'être exposée
ainsi que les moyens à l'aide desquels il l'ac-

complit, se compose, outre les postulantes et

les novices, de sœurs dites de chœur, et de
sœurs converses. Celles-ci font les mêmes
vœux que les premières : elles sont soumises
à la môme règle, suivent les mêmes exerci-

ces, sauf la récitation de l'Office, qui est réser-
vée aux sœurs de chœur. Elles sont particu-

lièrement employées aux travaux matériels

qu'exige le service des communautés.

Les unes et les autres ont un costume diffé-

rent qui les fait facilement reconnaître : celui

des premières comprend une robe de laine

bleue à manches larges et relevées en forme
de parement, une ceinture, un grand scapu-
laire d'étamine noire ; un chapelet à gros
grains avec un crucifix suspendu au côté

gauche; une croix portée sur la poitrine et

suspendue par une torsade bleue. Elles por-
tent, de plus, un anneau au doigt annulaire
de la main gauche, comme marque distinctive

de leur alliance avec l'Epoux céleste qu'elles

ont choisi pour leur partage.

Le costume des secondes se compose d'une
robe également bleue, d'un tablier et d'un
mouchoir en laine noire, d'une petite cor-

nette blanche couverte d'un petit voile noir

,

et d'un crucifix suspendu au cou par un cor-

don noir. Les sœurs converses ont aussi un
anneau à la main gauche.

Son oryanisalion. La congrégation est di-

visée en provinces, et subdivisée en commu-
nautés. Son gouvernement est celui-ci :
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1° Une supérieure génc^'ale qui administre

l'institut et qui noiuiue, pour trois ans, après

avoir pris avis de son conseil, les supérieures

provinciales et locales, auxquelles elle donne
une mesure plus ou moins grande d'autorité,

selon qu'il est expé^.ent pour le bien des

provinces et des communautés. Elle est aidée

dans son administration par deux assistantes,

qui forment comme son conseil privé, mais
avec voix consultative seidement, et qui s'oc-

cupent avec elle de la direction des affaires

ordinaires et courantes.

2° Un conseil appelé conseil général, com-
posé de six membres, élus, comme la supé-
rieure générale, par les suffrages de la C()n-

grégation, et décidant, avec voix délibérative,

de toutes les affaires importantes de la so-
ciété. C'est au sein de ce conseil que sont

choisies les deux assistantes de la Mère gé-
nérale.

3° Un chapitre général formé des repré-
sentantes de toutes les parties de l'institut. A
ce chapitre sont portées, pour y être réso-
lues, les affaires tout à fait majeures, celles

par exemple qui regardent l'interprétation,

l'application des règles, la confection ou la

modification des règlements du coutumier. Il

appartient aussi au chapitre d'élire la supé-
rieure générale et les conseillères.

Considérée dans son ensemble, et à cause
de son caractère d'universalité, la congréga-
tion, ainsi qu'il a déjà été marqué dans l'a-

perçu historique, est sous la dépendance
immédiate du Saint-Siège, parl'intermédiaire
d'un cardinal-protecteur, à qui, de temps en
temps, et périodiquement, sont adressés des
comptes rendus relatifs à sa situation. Néan-
moins, pour ce qui concerne les établisse-

ments particuliers, chacun d'eux est soumis
aux ordinaires respectifs.

Ses établissements. La congrégation, qui
compte présentement un personnel de 1,;^23

religieuses, tant de chœur que converses,
possède 135 établissements, ré[)artis, comme
on l'a déjà vu, dans toutes les parties du
monde.
En Europe. Le principal établissement est

celui de la maison mère située à Paris, au
faubourg Saint-.Iacques, 57, résidence de la

supérieure générale et du conseil. Par suite

lie cette destination, il a toujours un person-
nel flottant plus ou moins considérable, puis-

que c'est là que s'opèrent tous les mouve-
ments de la société, en fait de départs, de
rentrées, de mutations. 11 comprend, en outre,

un noviciat, qui se compose d'ordinaire de 80

à 100 personnes, tant postulantes que no-
vices.

Cette maison est dirigée par les Pères de la

congrégation du Saint'Esi)ril et du Saint-

Cœur de Marie, qui donnent également leurs

soins aux maisons des pays d'outre-mer dans
lesquels ils possèdent eux-mêmes des éta-

blissements. La presque identité de fin et

d'œuvresdes deux sociétés, tant en France
que dans'jes colonies, a établi entre elles des re-

lations i)articulières, une sorte d'union que la

révérende Mère fondatrice availvivemenl dési-

rée, et même commencée, de concert avec lo

R. P. Liberrnann , de sainte mémoire, fondateur
et premier supérieur général de cette pieuse
congrégation du Saint-Esprit et du Saint-
Cœur de Marie. La mort, en les enlevant pres-
que en même temps l'un et l'autre, laissa à

leurs successeurs immédiats le soin de la

réaliser d'une manière plus intime, et sur une
échelle plus étendue pour le plus grand bien
de l'institut, qui puise à cette source, avec
l'unité de direction, les vrais principes et la

sève de la vie religieuse.

La congrégation possède encore à Cluny,
au diocèse d'Autun, un autre noviciat, alimenté
d'ordinaire par un grand nombre de novices
et de postulantes venues du centre et du midi
de la France.

Cette maison, si utile àrinstitut,luiestchère
aussi par ses souvenirs, car elle est en quel-
que sorte le berceau de la congrégation, qui,

en 1810, vit s'y établir, auprès des restes de
la célèbre abbaye bénédictine, le premier no-
viciat important qu'elle eût encore eu jus-
que-là.

Outre ces deux maisons de recrutement et

déformation pour les sujets, la société pos-
sède un grand nombre d'autres maisons éta-

blies sur divers points de la France, soit pour
l'œuvre de l'éducation , soit pour le soin des
malades, conformément au but soécial de
l'institut.

Les principaux établissements d'éducation
sont ceux.: de Paris annexé, à la maison mère,
mais dans un local distinct de la communau-
té ; de Maisons-AHort, au diocèse de Paris; de
Fontainebleau, Meaux et Lagny, au diosèse
de Meaux ; de Senlis, Chantilly,

"^ Compiègne,
Beauvais et Breteuil, au diocèse de Beauvais;
de Quevilly et Dieppedalle, près de Rouen;
d'Alençon, au diocèse de Séez ; de Cluny, dans
une partie de la maison consacrée au novi-
ciat ; de Saint-Affrique, diocèse de Rodez;
et de Limoux, diocèse deCarcassonne, tous
occupés par des pensionnats llorissauts aux-
quels sont attachés des écoles, salles d'asik
et ouvroirs orphelinats.

Autour de plusieurs de ces établissements,

en particulier de ceux de Paris, Senlis, Beau-
vais, Fontainebleau, Cluny et Limoux, se

groupent, dans un rayon qui ne dépasse vas
vingt à vingt-cin(] lieues, un certain nombra
d'autres maisons d'éducation, particulière-

ment destinées à l'enseignement d'enfants ap-

partenant aux classes ouvrières et pauvres, et

parmi lesquelles il y a lieu de citer, à cause
de leur importance, celle du Creuzot, au dio-

cèse d'Autun, et isolée d'autres établisse-

ments, celle de Brest, au diocèse de Quimper.
Chacime de ces deux maisons, en effet, cum-
|)rend diverses œuvres, telles qu'externats,

écoles gratuites, salles d'asile et ouvroirs,

frécpientés, dans lune connut; dans l'autre,

j>ar cinq ou six cents enfants ou jeun(;s per-

sonnes (jui y trouvent, avec une éducation
chrétienne, une instruction en rapport avec
leur position sociale, et môme, pour certaiu

nombre, une profession.
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L'institut a encore, en Europe, une maison
en Italie, c'est celle de Rome, fondée, en
1854, ainsi qu'il a déjà été marqué.

Elle offre un intérêt particulier à la so-

ciété, à cause de la bienveillance dont elle est

l'objet de la part du gouvernement pontifi-

cal, qui lui a confié l'œuvre des orphelines
du choléra. Elle compte aujourd'hui près de
80 enfants et se trouve parfaitement conso-
lidée.

En Amérique, il y a lieu de distinguer,

parmi les établissements :

Aux Antilles françaises, à la Martinique, la

maison de Saint-Pierre, située dans la ville de
ce nom qui est le siège de l'évêché de la co-
lonie. Elle comprend plusieurs œuvres im-
portantes, telles que : un pensionnat pour les
enfants des meilleures familles du pays, une
succursale pour les classes moyennes, deux,
externats, deux écoles gratuites sur deux
points différents de la ville, l'une et l'autre

fréfiuentées par trois à quatre cents enfants.
Cet établissement sert auss'i de maison prin-
cipale aux seiz£ établissements fondés dans
la plupart des quartiers de l'île, et oii les re-
ligieuses tiennent des écoles, enseignent le
catéchisme aux femmes adultes, dirigent des
associations de persévérance dues à leur ini-
tiative et à leur zèle, et exercent, en un mot,
un véritable apostolat religieux, au sein de
populations que les institutions sociales ont
laissées si longtemps sans aucune culture de
l'âme et de l'intelligence. Sans parler de l'é-

diication donnée à l'enfance, environ 4,000
personnes adultes sont l'objet de leurs soins
et de leur dévouement, et c'est peut-être,
de toutes leurs œuvres, celle qui est la plus
fructueuse, et à laquelle Dieu attache le
plus de bénédictions.

A la Guadeloupe, la maison de la Basse-
Terre, chef-ljeu de la colonie, et siège d'un
évêché. Cet établissement, qui occupe un
très -beau et vaste local placé dans une situa-
tion magnifique, renferme un pensionnat des
l)lus prospères auquel sont annexés une école
gratuite et un ouvroir. Il donne, en outre, à
titre de maison principale, l'impulsion et
Ja direction à dix-huit établissements répartis
sur différents points de l'ile, et dont les œu-
vres ont pour but l'éducation et l'instruction
élémentaire des enfants, aussi bien que des
jeunes filles appartenant à la classe noire et
à celle de couleur. Là se trouvent la même
émulation de la part de ces communautés,
le même zèle et la même charité qu'on a
observés à la Martinique, pour la régénération
religieuse et morale de ces classes nouvelle-
ment émancipées, et les efforts des sœurs v
sont couronnés drs mêmes succès.

Aiux Antilles anqhiises, à Vile de la Trini-
dad \a maison de Port-d'Espagne, qui a sous
sa dcpendance celles de Saint-Vincent et de
l^ainte-Lucie. Ces trois établissements ont à
Jutter pnncipalenienl contre le protestantisme
et ses diverses sectes, particulièrement dans
les deux premières îles. Sous ce lapport, ils
rendent surtout de précieux services aux
lamilles catholiques qui, sans ce secours ver-

raient la foi de leurs enfants bien exposée au
contact de l'hérésie.

A la Guyane française, la maison de Cayen-
ne, au chef-lieu de la colonie, qui sert de
centre à trois ou quatre établissements dont
les œuvres sont plus variées qu'aux Antilles,

en ce sens que la congrégation ne s'occupe
pas seulement d'éducation, d'enseignement
et de moralisation, mais encore d'œuvres
touchantes de charité. Il était impossible qu'il

en fût autrement, dans les lieux où s'exerça

pendant plusieurs années le zèle si entrepre-
nant, si actif, si plein de compassion, de la

révérende Mère fondatrice. Elle y laissa d'ail-

leurs le résultat de ses nombreux travaux,

surtout :

1" A Mana, qui est le quartier le plus peuplé
et le plus moral de la Guyane, et oij ses filles

continuent ses traditions, par leur bonté, par
leurs sollicitudes envers les noirs;

2° A l'Acarouany, où elle fonda un hôpital

pour les lépreux, desservi par les sœurs, q«i,

s'inspirant des vertus de leur Mère, s'y mon-
trent généreusement dévouées;

3" A Sinamary, où elles s'y occupent de
toutes les œuvres déjà énumérées aux An-
tilles.

Il y a lieu d'ajouter à ces élablissemenis
déjà fondés depuis longtemps à la Guyane,
une autre œuvre nouvelle à laquelle la con-
grégation est appelée à prendre part, au
moyen du concours de ses membres. C'est

celle du pénitencier de femmes qui va être

établi sur le Maroni, à quelques lieiies de
Mana, et qui reçoit, en ce moment, un com-
mencement d'exécution, par le départ d'un
premier convoi de 40 femmes parties sur la

Loire, le 28 décembre 1858, lesquelles sont
accompagnées de quatre religieuses dont la

mission.'avait commencé, un mois auparavant,
au port de Brest.

Aux îles de Saint-Pierre et Miquelon , dans
le golfe de Saint-Laurent, la maison de Saint-
Pierre, dans l'île de ce nom, qui comprend
deux œuvres principales, un hôpital et des
écoles gratuites, et à laiiuelle se rattache un
autre petit établissement, situé à Miquelon.
Un pensionnat s'y fonde actuellement, sous
le patronage du gouvernement français, à qui
appartient cette colonie.

En Afrique, les principaux établissements
à mentionner sont :

A l'ile de la Réunion [mer des Indes), la

maison de Saint-Denis, au chef-lieu de la

colonie, qui est aussi le siège d'un évôché.
Cette maison est la plus considérable de celles
que possède l'institut dans les pays d'outre-
mer, si l'on envisage le nombre de religieuses
qu'elle emploie, qui est de 100 à 120, ainsi

que l'importance des établissements auxquels
elle S(!rt de maison principale. Elle est le

centre d'une véritable province qui comprend
15 ou IG établissements à la Réunion, et trois

autres à Mayotte, Nossi-Bé, Sainte-Marie de
Madagascar. Outre les pensionnats, ]es écoles
qu'y dirige la congrégation, les œuvres de
zèle auxquelles, comme dans toutes les colo-
nies, se consacrent les religieuses en faveur
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des classes noires et de couleur, l'institut

compte encore deux hôpitaux à la Réunion,
ainsi que trois autres établissements dans les

petites îles, près de Madagascar. L'insalubrité

(lu climat de ces derniers pays, placés sous

un soleil brûlant, les privations de tous gen-
res, rien n'arrête le courage des sœurs char-

gées de ces pénibles missions qui ont pour
but, non-seulement de procurer aux malades
les soins qu'exige leur état, mais particuliè-

rement encore de travailler à la conversion
des indigènes, dont on recueille les enfants

dans des écoles, afin de tâcher d'en faire des
Chrétiens. Pour faciliter le succès de cette der-

nière œuvre, on obtient des parents que leurs

enfants soient envoyés à l'île de la Réunion
pour être élevés dans l'établissement dit de
Nazareth, tenu également par la congrégation,
qui s'occupe avec une sollicitude toute spé-
ciale de cette entreprise intéressante au point
de vue de la religion et de la civilisation. En
1858, on comptait à la n)aison de Nazareth,
qui est placée, pour ainsi dire, sous le regard
de la maison principale de Saint-Denis, dont
elle reçoit les encouragements, une soixan-
taine de jeunes filles malgaches recrutées

dans les îles ci-dessus désignées, aussi qu'à
Tamatare, capitale de la grande île de Mada-
gascar.

A l'île de Saint-Louis ou Sénégal et à Go-
rée, dans la partie occidentale des côtes

d'Afrique, les maisons de Saint-Louisetde l'île

de (iorée, qui ont chacune les mêmes œuvres,
savoir, le soin des malades dans les hôpitaux,

et la tenue d'écoles pour l'enseignement pri-

maire et religieux des enfants appartenant,

presque tous, à la population indigène, à peu
près la seule dont se compose le pays, qui

compte peu d'Européens. A Saint-Louis, on
a, déplus, établi une sorte de salle d'asile,

pour y recueillir les enfants les plus aban-
donnés, les plus privés de secours, et les

arracher ainsi aux effets de la misère et du
mauvais exemple.

En Asie, la congrégation possède les mai-
sons de Pondichéry et de Karikal dans la

presqu'île orientale de l'Inde. La première
comprend un pensionnat, un hôpital et des
écoles : dans la seconde, les religieuses se

vouent entièrement à 1 éducation des Mala-
baresses et autres indigènes du pays. Elles

n'ont qu'un soin unique, celui de convertir

les âmes, de contribuer, du moins, par leurs

travaux, à arracher au paganisme, {)0ur en
faire des Chrétiennes, les jeunes filles qu'elles

j)euvent attirer auprès d'elles.

En Océanie, la n)aison de Taiti f(jndée en
1844, comprend un hôpital et des classes. Les

religieuses y ont moins à redouter la résis-

tance que leur oppose le paganisme, que les

eiïorts faJts par les sectes prolestantes pour
airiver h dominer ces populations, chez les-

quelles elles reni]tlacent l'ignorance par
1 incrédulité.

fous ces établissements d'outre-mer, nui
viennent d'être énumérés, occupent actuelle-

ment un {)ersonnel de 439 religieuses de
l'institut, toutes sorties de France, à (pielques

exceptions près ; car quelques colonies, par-

ticulièrement celles de la Réunion, de la

Martinique et de la Trinidad, fournissent un
certain nombre de vocations qui ont donné
lieu à l'établissement d'un noviciat dans cha-

cune des maisons principales que possèdent

ces trois îles.

PRINCIPAUTÉS DE HOHENZOLLERN
(Ordre des chevaliers des).

La maison princière de Hohenzollern a

créé, le 7 décembre 1841, une croix d'hon-
neur. Elle se divise en deux classes dont la

première est avec une couronne et la

deuxième sans cette couronne. Les princes
ont en outre créé deux médailles d'honneur,
Tune en or, l'autre en argent, qui portent
sur leurs em[ireintes an revers et à la face

les mêmes désignations que celles de la

croix; seulement la médaille d'or est déco-
rée d'une couronne. La médaille d'argent

doit toujours accompagner le ruban qui ne
peut être porté seul.

Les insignes de la première classe consis-

tent en une croix d'or à huit rayons émail-

lés blancs et bordés de noir; le centre de la

croix est occupé par un é<;usson rond,émaillé
en blanc sur lequel on lit les lettres F,-G,

surmonté d'une couronne d'or; le cercle

qui entoure cet écusson est bleu, avec la lé-

gende suivante en or Fiir treue und ver-

dienst (pour la fidélité et le mérite). Cette

croix repose sur une couronne de laurier.

Au revers est un écusson semblable, conte-

nant les armes de Hohenzollern ; la croix est

surmontée d'une couronne en or.

La croix d'honneur de deuxième classe est

absolument semblable, mais s.-ins couronne.
Les insignes se portent au côté gauche de la

poitrine, suspendues à un ruban blanc

moiré, partagé de trois raies noires.

La croix d'honneur de première classe

n'est accordée qu'aux charges de l'Etat et de

la cour les plus élevées; celle de deuxième
classe est accordée aux serviteurs de l'Etat

et de la cour qui ont rang de membre de
collégial.

Indépendammo{it des deux classes de

l'ordre les [)rinces régnants ont fondé une
décoration , sous la dénomination d'in-

signes du Mérite pour les olliciers des deux
principautés, qui réunissent vingt-cinq ans

de service. Celle décoration consiste en une

croix où se trouve d'un côlé le chiffre XXV,
en chiffres romains, et de l'autre, l'écusson

des armes de Hohenzollern; celle décora-

tion se [lortc h un ruhan moiré noir ayant

de chique côlé une r;iie blanche.

PROVIDENCE (Communauté des

Soeurs de la).

La communauté des sœurs de la Provi-

dence de Ruillé-sur-Loir a eu pour fonda-

teur M. Jacques Dujarié. Il naijuil h Sainte-

Mnrie-du-Bois, dans le déparieinent de la

Mayenne, le 9 décembre 1767. Il ressentit,

dès son enfance, de l'atlrnit po\ir l'élal ec-

clésiastitpie, el ses parents (pii étaient reii»-

[tlis de fui el de piété, ne mirent aucun obs-
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lacle à sa vocation. Il fit ses humanités au
collège de Dom front, et ses études théaio-

giques au séminaire d'Angers; et, dans ces

deux maisons, il se distingua tellement par

sa piété, qu'on l'appelait communément le

petit saint.

Ce fut en 1790, lorsque l'orage révolu-

tionnaire grondait de toutes paris, qu'il re-

çut le sous-iiaoonat, et, peu de temps après,

le diaconat. 11 fut obligé de quitter le sémi-
naire avant que d'avoir reçu la prêtrise, et

(le se cacher pour se soustraire aux fureurs

de la révolution. 11 demeura pendant une
année entière enseveli dans la cave d'un
tisseranil, faisant de la toile avec lui ; et en-
.suite, sous un habit de berger, il garda un
nombreux troupeau, sanctifiant les loisirs

de cette vie si simple, par la niédit'jUon et la

prière.

La chute de Robespierre ayant rendu à la

France un peu de liberté, il en profita pour
aller voir un des grands vicaires du Mans qui
l'envoya continuer ses études théologiques
sous la direction de M. Lahaie, prêtre re-

marquable par sa science et sa piété, et qui
exerça clandestinement le saint uiinistère à

Ruillé-sur-Loir et dans les paroisses envi-
ronnantes. Il arriva auprès de M. Lahaie, le

2*2 juillet 1795 et vers la fin de la même an-
née il reçut, de ses supérieurs, l'ordre de se

rendre à Paris ofi il reçut le caractère sacer-
dotal, le jour de la Saint-Etienne, des mains
de Mgr de Saint-Papoul qui y faisait des or-
dinations en secret.

11 revint aussitôt à Ruillé, célébra sa pre-
mière INIesse dans une grange; et, plus tou-
ché des besoins des (leui)les que des inté-

rêts de sa pro|)re vie, il se mit à parcourir
de nuit, les paroisses de la contrée, bapti-

sant les enfants, consolant et administrant
les malades, entendant les confessions, et

encourageant les fidèles à ne pas partici{)er

au schisme.
La paix ayant été enfin rendue à l'Eglise,

et le culte catholique rétabli par le concor-
dat de 1802, M. Dujarié fut nommé curé de
Ruillé. Il ne négligea rien pour réparer son
église, qui avait été dévastée par la révolu-
tion, et ()our conduire au salut le troupeau
contié à ses soins. Il re;;sen(ait une pro-
fonde douleur en voyant qu'un grand nom-
bre des enfants de sa paroisse demeuraient
privés des bienfaits de l'instruction à cause
de leur éloignement du bourg (1); et que
plusieurs malades se trouvaient délaissés
dans leurs inlirmités manquant des secours
les plus nécessaires.

Voulant ap[)orter remède à ces maux, il

commença pai' s'assurer de la bonne volonté
de deux filles pleines de foi et do dévoue-
ment, (pii lui promirent de faire tout ce qui
serait en leur pouvoir pour catécliiser les
enfants et soigner les malades pauvres; puis
il leur fit bâtir, à quatre kilomètres du bourg,
une maison. On rai)|)orte que pour laire
élever cette maison (jui fut nommée la petite
Providence, M. Dujarié, se mettant à la tête

des enfants de celte contrée de la paroisse,

leur faisait ramasser et ramassait lui-même
les pierres qui n'étaient point trop difficiles

h détacher, les mettait par petits monceaux
et les faisait ensuite conduire à [)lace, par
des Yoituriers de bonne volonté. Tout en
ramassant ses pierres avec ses petits enfants
il les catéchisait.

Ce fut en 1806 que, sa maison étant ache-
vée, il y plaça les deux filles dont nous
venons de parler. 11 n'avait aucune autre

intention que celle d'être utile aux enfants

et aux malades de cette contrée de sa pa-
roisse, et il ne songeait nuHement à devenir
le fondateur d'une congrégation de sœurs
qui se ré[)andraient dans un grand nombre
de paroisses et de diocèses pour y travailler

h la sanctification des âmes; mais la divine
Providence en avait arrêté autrement et elle

allait le constituer le père d'une famille sur
laquelle il ne comptait pas.

Les deux filles qu'il avait placées dans sa

maison pour laireféeole aux enfants du voisi-

nage et pour visiter les malades, rem[)lirent

leurs fonctions avec beaucoup de zèle, d'in-

telligence et de fruit, et le bien (pi'elles fi-

rent, inspira à d'autres personnes pleines

de foi le désir de s'associer à leur bonne
œuvre, lîlles ne lardèrent pas à se trouver
au nombre de neuf, vivant ensemble dans
une grande union, et partageant leur temps
entre la prière, le travail et les services

qu'elles rendaient aux enfants et aux ma-
lades.

M. Dujarié comprit bientôt que cette réu-
nion de plusieurs personnes, {)our rendre
tous les services qu'on |)Ouvait attendre
d'elles, demandait une parfaite unité de
vues (ît de direction : c'est ce qui lui fit con-
cevoir l'idée de confier quelques-unes de
ses filles à Mme delà (iirouardière, fonda-
trice de la maison des Incurables, à Beaugé,
diocèse d'Angers, afin qu'elle les formât à

la vie religieuse et leur apprît à soigner les

malades avec une charité intelligente. Mme
de la Girouardière se prêta volontiers aux
désirs qui lui furent exprimés à ce sujet,

reçut sous sa direction sept de ces bonnes
filles, et leur fit faire un noviciat aussi long
(]u'elle le jugea nécessaire pour s'assurerde
leurs dispositions. Les jeunes novices pri-

rent ensuite l'habit religieux et revinrent au
petit établissement de Ruillé, sous l'obéis-

sance du fondateur.

Les curés du voisinage, désireux de pro-
curer aussi à leurs f)aroissiens le bienfait

d'une étiucalion chrétienne, prièrent M. Du-
jarié de leur accorder (]uelques-unes de ses

tilles pour former cliez eux des écoles, et il

commença à fonder quelques établisse-

ments.
De 1808 à 1817, la petite association no

reçut que dix-huit sujets, et ne forma qao
sept petites écoles de deux sœurs chacune;
mais à celte époque, il plut à Dieu de révé-

ler aux hommes celte humble société et de

répandre sur elle quelque éclat en inspirant

'1) D'un des tôles ilu bourg, la paroi&sc s'éttnd jusqu'à 10 kilomètres.
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h Mlle du Roscoàt de venir, dirfond de la

Bretagne, s'y consacrer h Dieu. Depuis
longtemps cette âme d'élite ne respirait que
l'humilité, l'amour de la pauvreté et l'abné-
uation d'elle-même : elle ressentait surtout
un désir très-ardent de se dévouer à l'édu-

cation des enfants de la campagne dont l'i-

gnorance et le délaissement lui faisaient une
extrême compassion. Dès qu'elle connut la

petite association deRuillé, elle jugea qu'elle

ne saurait trouver un lien plus en rapport
avec l'attrait que lui donnait la grâce. Elle
vinl donc trouver M. Dujarié qui la con-
duisit aussitôt à sa petite Providence.

Tout ce qu'il y a de plus propre à effrayer
une personne élevée dans l'opulence comme
l'avait été Mlle du Roscoat, vint se présen-
ter à ses regards: la maison était extrême-
ment pauvre; le local, très-petit (1); son
éloignement du bourg et le mauvais état des
chemins ajoutaient encore aux autres incom-
njodités.

A celte vue, cette âme vraiment grande,
bénit le Seigneur de l'avoir conduite à l'é-

table de Bethléem pour la rendre conforme
à celui qui n'avait pas oij ro()Oser la tète :

elle fut la plus humble, la plus fervente des
novices, i)rit le saint habit à la fin de 1818
et fut agrégée en 1820. Vers cette époque, la

petite a.^sociation ayant nommé, pour la pre-
mière fois, une supérieure générale, ce fut

elle qui fut élue.

Sous sa direction tout prit de la vie.

L'exemple qu'elle avait donné en venant du
fond de la Bretagne fut suivi par un bon
norùbre de jeunes filles de cette religieuse

contrée; et, à mesure que les sujets deve-
naient plus nombreux l'on voyait aussi sur-

gir de tons côtés des demandes pour de
nouveaux établissements. La maison de la

Petite-Providence devenait absolument in-

sufiTisanle et l'incommodité provenant de
son éloignement de l'éi^lise se faisait sentir

l)lus viveujent à mesure que le personnel
augmentait. Alors M. Dujarié vendit quel-
ques biens patrimoniaux qu'il possédait;

]»ria quelques personnes charitables de
venir à son aide; acheta un terrain, à l'en-

trée du bourg de Ruillé, et y fit construire

une belle maison. Tout annonçait que l'as-

sociation qui, jusqu'à l'arrivée de Ml[e du
Roscoat, n'avait eu que des accroissements
très-lents, allait entin j-rendre son essor.

Mais quand Dieu veut faire voir qu'une

(\) La maison de la Pclilc-Providoncc se compo-

sait iruii rez-de-ciianssoe et d'un grenier. Au rez-

«Ic-cliaussée se trouvai- ni une cuisine cl deux pe-

llles classes, l'une pour les postulantes, l'aulre

pour les enfanis de la paroisse. Une partie du gre-

nier, de la giandei:r de 10 pieds carrés, avait été

cnnverlie en uiansardc; l'aiure n'était qu'ini simple

grenier : c'éiaienl celle petite mansanle et ce gre-

nier qui servaient de dortoirs aux soîurs cl aux

novices.

Elles avaient du pain à discrétion ; mais, pour

le resle, leur nourriture était aussi maigre el plus

peui être que celle de la plupart des pauvres. Le
dimanclie, elles se levaient à (juatre lieurcs du ina-

lin pour se rendre au bour<; el assister à la première

œuvre est tout entière de sa main, il réduit

tout à l'impuissance et au désespoir. Mlle

du Roscoat qui paraissait l'âme de la congré-

gation fut enlevée par une mort préma-
turée, le 22 juin 1822, à l'âge de quarante-

deux ans.

On ne saurait dire la consternation et

l'abattement où cette mort jeta la petite so-

ciété : on se lamentait, on croyait tout.
})erdu. M. Dujarié qui avait su apprécier la

vertu et le rare mérite de cette ifemme et

qui fondait sur elle Ihs plus grandes espé-

rances pour le développement de son œuvre
la regretta plus que tout autre : cependant
il travailla à relever le courage de ses sœurs,

et les engagea à mettre leur confiance en
Dieu. Il les fit venir dans la maison plus

spacieuse qu'il venait de leur faire cons-

truire dans le bourg; et, au mois d'août,

toutes les sœurs des établissements se trou-

vant réunies pour la retraite annuelle, il les

fit procéder à l'élection d'une nouvelle su-

périeure générale.

Il y avait alors dans la société lune jeune

sœur, nommée Marie Lecor, qui était venue
des environs de Saint-Brieuc. Mlle du Ros-

coat avait remarqué en elle une grande ap-

titude pour les affaires, et. au moment où
la mort vint l'enlever, elle se proposait de la

demander pour son assistante : mais cette

jeune sœur n'était encore que novice. Malgré

son âge, elle fut nommée supérieure géné-

rale : c'était elle qui, dans les desseins de

Dieu, était appelée à rétablir sur des bases

solides, la société naissante. Quoique jeune

dans la congrégation, elle prit, d'une main
sage et ferme, les rênes du gouvernement;
et, sous sa direction, l'élan imprimé à l'as-

sociation par Mlle du Roscoat, ne fil que

s'accroître (2). Le 19 novembre 182G, la

congrégation des sœurs de Ruillé fut régu-

lièrement approuvée par une ordonnance

royale, et le pieux fondateur lui fit la dona-
tion de la maison chef-lieu et de quelques

autres immeubles situés dans les environs de

Uuillé.

M. Dujarié, dont le z(Mo était infatigable,

voyant le bien que faisait aupi-ès des petites

filles sa congrégation de sœurs, voulut pro-

curer le même avantage aux petits garçons,

en fondant une communauté de Frères. Il

transforma son presbytère en un noviciat

pour les jeunes gens qui voudraient embras-

ser cette vocation : ils se i)résenlèrent en si

Messe, à laquelle elles conunnniaicni. il y avait à

l'entrée de la coin- du presbytère un fournil : c'est

là qu'elles prenaient leurs repas el se retiraient

entre les OITiees. A|)rès les Vêpres, qiiehpie temps

qu'il fit, elles se remeltaieiil en mute pour leur

Pelile-p'roviiience, cmportanl leurs provisions pour

la semaine.

^2) Bien (pie Mme Marie Lecor soit geneia-

lemenl considérée comme la principale fondatrice

de !a congrégation (pi'elle a gouvernée à diffèrenles

reprises pendant trente ans, je ne crois pas devoir

vous en parler plus longuemenl, parce qu'elle vil

encore et que c'est elle qui est actuellcmenl supé-

rieure générale.
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grand nomhre qu'il fut obligé d'acheter une
maison où l'on compta jusqu'à quatre-vingts

novices h la fois.

Il s'était réservé l'administration tempo-
relle de ses deux congrégations, et il mettait

en commun leurs ressources respectives.

Il surgit bientôt de là de grandes dilficultés.

La révolution de 1830 étant venue jeter la

fterturbation dans les esprits et réveiller des
idées hostiles à la religion, les frères de
M. Dujarié reçurent, dans bien des localités,

(le mauvais traitements de la part des parti-

culiers et se virent placés, [lar les autorités,

sous une es[)èce de haute surveillance. Un
grand nombre d'entre eux n'eurent pas la

force de su[)porler cette é[)reuve et ren-
trèrent dans le monde; et cette congrégation
qui, dans l'espace de douze ans, avait fondé
plus de quatre-vingts établissements, n'en
avait plus qu'une trentaine en 1833.

L'état de dépérissement oij se trouvait

alors la congrégation des frères, réagissait

sur celle de? sœurs, à raison de la commu-
nauté de biens qu'avait établie M. Dujarié
entre ses deux maisons.

Les sœurs voyant leur congrégation me-
nacée dans son existence, réclamèrent la

séparation de biens entre les deux commu-
nautés. Mgr Carron, alors évoque du Mans,
vint sur les lieux ; et, après avoir tout exa-
miné, tout pesé avec une grande maturité, il

jugea nécessaire la séparation qu'on récla-

mait; remit entre les mains de la supérieure
générale l'administration des biens de sa
communauté, et laissa à ^^ Dujarié la ges-
tion des atlaires de ses frères. Pou de temps
après, ce bon vieillard, usé par l'âge, par les

infirmités, par les travaux d'un laborieux
îuiiiistère, parles veilles et les sollicitudes

que lui avait occasionnées l'établissement

de ses deux communautés, sentit la néces-
sité de se décnarger de la conduite des
frères, comme il l'était déjà de celle des
sœurs. Il remit sasupérioritésur eux entreles
mains de M. l'abbé Moreau, qui les tranféra
de Ruillé à Sainte-Croix-les-le-Mans. Quel-
ques mois plus tard , il se démit aussi de sa
cure, se rendit à Sainte-Croix au milieu de
ses frères qu'il continua d'édifier par sa
grande idété, et le 17 février 1838 il tit une
mort précieuse devant Dieu, laissant aussi
sa mémoire en grande bénédiction parmi les

hommes.
Les sœurs de la Providence n'avalent pas

eu d'abord de constitutions et de règles
écrites. A jnesure que leur société avait |)ris

do l'accroissement , leur pieux fondateur
leur avait donné de vive voix des instructions
propres à les diriger vers le but de leur vo-
cation

; il leur avait aussi laissé, à cet etfet,
quelques notes par écrit.

¥.n 183V, elles prièrent Mgr Bouvier, qui
venait d'être promu sur le siège épiscopal
du Mans, de vouloir bien leur donner un
corps complet de constitutions et de règles
pro[)res à les conduire sûrement vers la per-
fection de leur saint état. Il le fit avec cette
haute sagesse qui le caractérisait; et pour
leur montrer l'intérAl qu'il leur lortait, il

voulut, jusqu'à la tin de son épiscopat, s'oc-

cuper lui-même du gouvernement de leur
congrégation sans leur donner d'autre su-
l)érieur.

D'après les constitutions que leur a don-
nées l'éminent prélat, la congrégation est

régie par une supérieure générale aidée de
deux assistantes, d'une maîtresse des no-
vices, d'une économe et d'une secrétaire.

Il y a en o-itre un conseil général, qui,

réuni sous la [irésidence de Mgr l'évêqiie ou
de son délégué, re[)résenle toute la congré-
gation, fait les élections, prononce sur l'ad-

mission des sœurs à la profession, et doit

être consulté quand il s'agit de dépenses ex-
traordinaires.

Les sœurs doivent être disposées à aller

partout où l'obéissance les appelle, soit pour
se dévouer à l'éducation des jeunes filles,

soit pour vaquer au soulagement des pauvres
et des malades.

Elles se consacrent à Dieu i)ar les vœux
de pauvreté, de chasteté, d'obéissance, et

par le vœu spécial de se dévouer à l'ins-

truction des jeunes filles et au service des
malades [)auvres. Elles émettent ces vœux
pour cinq ans.

La profession est précédée d'un noviciat
de trois ans. Les novices passent leur pre-
mière année de probation en habit séculier.

Si, après celle première année, elles parais-
sent avoir de l'aptitude pour la vie reli-

gieuse et les em[)lois de la congrégation,
elles sont admises à prendre le saint habit.

Comme les sœurs, pour remplir avec dé-
vouement leurs emplois auprès des enfants
et des malades, ont besoin de réchauffer
leur zèle dans la pratique de l'oraison, la

règle leur prescrit de faire chaque jour une
heure d'oraison ou de lecture spirituelle;

d'entendre la sainte Messe, de faire l'exa-

men particulier et l'examen général, de ré-

citer le petit Office de ia sainte Vierge et le

chapelet.

La robe que portent îes sœur? est tie lalne
noire; elle monte à deux doigts du cou, des-
cend à un pouce de terre, par devant, à

un demi pouce par derrière. La taille est

moyenne, et les manches ont dix-neuf pou-
ces de largeur.

Leur mouchoir de cou est en calicot blanc,
de trois quarts ot demi carrés.

Chaque sœur i)orie au cou un crucifix en
os blanc, de deux pouces et demi de long;
et la supérieure un de trois pouces avec
cette inscription : Supérieure générale.

Elles ont toutes, [)endant au côté droit,

un chapelet à gros grains, avec une croix de
quatre pouces.

Leurs bonnets sont en percale, garnis de
mousseline épaisse.

L'habit de toutes les sœurs doit être uni-
forme [)Our la couleur et la qualité de
l'étolfe.

La congrégalion compte aujourd'hui près

de six cents sœurs, réparties en cent vingt

établissements, soit écoles, soit hôpitaux,
bureaux de bienfaisance, ouvroirs, salles

d'asile, pensionnats. Elle va de jour en jour
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prenant de l'accroissement, et tout an-
nonce qu'elle est destinée è porter d'heureux
fruits dans l'Eglise, si elle conserve l'esprit

d'humilité, de zèle et de dévouement que
son pieux fondateur lui a imprimé.

Le local actuel de la maison chef-lieu est

fort beau; il est situé à l'entrée du bourg de
Ruillé, et contient près de cinq hectares en-
tourés d'un mur de trois à quatre mètres
'd'élévation. Non loin du principal corps de
bâtiment, occupé par les sœurs et les no-
vices, se trouve un beau pensionnat où les

enfants appartenant aux familles aisées du
pays viennent recevoir le bienfait d'une
-éducation chrétienne.

On avait fait bâtir, en 1836, une chapelle
qui paraissait devoir suffire aux besoins
présents et futurs de la congrégation; mais
la divine Providence ayant accru cette petite

famille au delà de ses espérances, elle se
trouve dans la nécessité de faire élever une
église plus spacieuse : celte église, dans le

stylo gothique du xiii* siècle, est maintenant
ei! consiruciion.
La communauté de Ruillé a donné nais-

sance h celle de Sainle-Marie-des-Bois, dans
le diocèse de Vincenncs, en Amérique. (In-
diana, Etatj-Unis). Mgr de la Hélandièro
étant venu, on 1839, à Rnil'é, pria Mgr Bou-
vier et la su/iérieure générale de lui accorder
quelques sœurs pour lormer dans son diocèse
une communauté sur le modèle de celle de
Ruillé. On lui donna trois sœurs professes
et trois novices, qui toutes brûlaient du dé-
sir ardent d'aller travailler à la gloire de
Dieu sur cette terre étrangère.

Celte pieuse colonie eut d'abord bien des
dilficullés à vaincre et des contradictions à

essuyer : ainsi, en 18i3, le feu fut mis, [)ar

malveillance, à leur établissement, qui fut

presque entièrement détruit. Aujourdliui
cette communauté se trouve dans un état

prospère. Elle compte quatre-vingt-quatre
sœurs, dont soixante-cinq professes et dix-

neuf novices : elle a, dans le diocèse de
Vincennes douze établissements où treize

cents enfants re^-oivent le bienfait d'une édu-
cation chrétienne. (Ij

PROVIDENCE ( Congrégation des Filles
DE LA ) ciablie à Churleville.

Notice sur la vie de Mme Morel, leur fonda-
trice.

La maison de la Providence date du 9
octobre 1679; elle a toujours élé sous la

dépendance spéciale des archevêques de
Reims, qui leur avaient donné leur appro-
bation, ses constitutions, et ses règlements.
Elle eut pour fin l'instruction gratuite des
jeunes filles d'Arches et d» Cliarleville sans
distinction de fiauvresetdo riclics. Elle nvail

aussi un f)ensionnat de jeunes demoiselles,
qui recevaient une éducation plus soignée
jusqu'à l'éffoque du concord;it de 180i. Elle
fut instituée par Mme MorcI, qui, tonrhée
des dangers que couraient les jeunes filles

qui vivaient sans instruction religieuse, et

qui fréquentaient les écoles des garqons,

(1) Yoy. à la fin du vol., n«" 188, 191.

dota sa patrie de cet inappréciable héritage.

Jeanne IdeletleMorel, néeà Charleville le

8 octobre 16i9, eut pour père Claude Morel,
vicomte de MoreJ, premier président du con-
seil souverain d'Arches et de Charleville, et

pour mère Jeanne Guérin qui mourut à l'âge

do iO ans, après avoir mis au monde onze en-
fants. Jeanne, la plus jeune, fut d'abord con-
liéo à Mme de Salabery, sa sœur aînée, mais
celte enfant donnant des signes évidents de
son esprit précoce et de ses grandes disposi-
tions pour la vertu, dont elle sembl.iit avoir
apporté le germe en naissant, en homme
pieux, [)ru(ientet sage, son père la miien|)en-
sion dans l'abbaye de Juvigny, où étaient en-
trées deux lie ses sœurs, Claire Eugénie et

Suzanne de Morel, et elle devint bientôt un
modèle de vertu. Non-seulement elle répon-
dait aux soins qu'on avait de son éducation,
mais elle dépassait les espérances qu'on peut
nourrir d'une enfant de son âge. La gaieté

qu'elle conservait dans les exercices de piété

la rendait aimable à ses compagnes, qu'elle

édifiait par son ardent amour pour Dieu.
Ses heureuses et précieuses dispositions

firent devancer pour elle l'épociue tie la pre-
mière communion. Les fruits qu'elle en
retira, les progrès qu'elle faisait dans la

vertu auraient fait désirer aux religieuses
de rattacher à la communauté, mais Jeanne
avait d'autres vues. Après l'avoir laissée quel-
quelem()ss'affermirdans la piété, M. deMorel
la fit venir à Sedan, où il était alors intendant
des frontières de Champagne etlieulenant gé-
néral du bailliage decetle ville. Elleeutlemnl-
heur de le [icrdieen 1665, lorsqu'ayant cé<ié

sa haule position à son fils, il s'était retiré du
monde pour ne s'occuperque de son éternité.

Retirée è Charleville auprès de la com-
tesse de Salabery, sa sœur, Jeanne consa-
crait tout son temps aux bonnes œuvres ;

elle recherchait les pauvres et il y en eut
|)eu qui purent échapper à son active cha-
rité ; elle ne faisait que marcher sur les tra-

ces de sa sœur ; elle était aussi puissamment
secondée par sa cousine Marie Petit. C'est

alors qu'elle forma le projet d'un établisse-

ment où elle réunirait un grand nombre de
jeunes personnes ()our leur donner les se-

cours dont elles auraient besoin, leur ap-
prendre à travailler, les instruire des véri-

tés et des devoirs du christianisme, afin do
leur donner les moyens de se sanctifier dans
le monde et d'écha(>[)eraux dangers qu'y court
leur innocence. Elle crut devoir communi-
quer son dessein h sa cousine dans laquelle

elle reconnaissait les, talents et les (jualités

nécessaires pour le succès de cette œuvre.
Elles entrevirent beaucoup d'obstacles à son
exécution, soi tde la part de leur famille,-soit de
la partdu monde, maiselles mirent toute leur

confiance dans la Providence. En vain la com-
tesse sa sœur pour la détourner de son pro-
jet et la disposer à contracter une union
brillante, la décida-t-elle h aller h Pans
auprès do son frère, conseiller d'Etat, en
vain celui-ci s'elforca-l-il, pendant dix-lmit
mois, de lui procurer toutes les distractions

(troiues à changer ses intentions, et lui fairo
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oublier ses projets, avec son esprit péné-

trant, Jeanne avait saisi le but que sa fa-

mille se proposait; elle ne parut pas cepen-

dant l'avoir soupçonné; le séjour de la ca-

pitale, au contraire, ne fit que la confirmer

dans ses premiers sentiments. A son retour

à Charleville, ayant atteint l'âge de majo-
rité, on procéda "au partage; la maison pa-

ternelle ayant fait i)arlie de son lot, elle

regarda cet événement comme une preuve

de la volonté de Dieu qui lui donnait les

moyens de former l'établissement projeté et

de réunir les orphelines dans le môme
lieu.

Quand son dessein fut bien connu, il

n'est sorte de dinicullés qu'on n'ap[)orlât à

son exécution. Pour ménager la résistance

qu'elle s'attendait à rencontrer dans la fa-

mille; elle mit d'abord sa cousine à la tête

de sa petite communauté , dont elle était

elle-même l'âme, elle la dirigeait dans ses

pratiques et dans ses travaux par sa pré-

sence , ses soins et ses exemples, mais
quand elle fut décidée à rom[)re entièrement

avec le monde, à se séparer de sa sœur, à

se mettre à la tète des jeunes [)ersonnes

qu'elle avait réunies, qu'elle voulut se re-

vêtir de l'habit humble et pauvre qui allait

devenir le costume de cette congrégation

naissante, qu'elle eut à soutenir les [)lus

terribles luttes, à supporter les amers repro-

ches de la part de ses parents, de ses amis

et du monde; il lui fallut déployer tout ce

que la foi et le désir de suivre sa vocation

lui inspiraient d'énergie [lour ne pas se

laisser ébranler dans sa résolution. Long-
temps on essaya de tous bs moyens, on usa

de tous les stratagèmes pour lui faire aban-

donner son entieprise, jusqu'à ce qu'enfin

on fut convaincu qu'elle remplissait une
mission que le ciel lui avait confiée. Les
fruits abondants que les orphelines reli-

raient de leur séjour dans cette maison ; lo

changement qu'on observait dans toutes

celles qui en sortaient, leur solide piété,

leur instruction, ne laissaient |)lus de dou-
tes sur les vues de la Providence.

Mme de Morel s'appliquait surtout à for-

mer ses orphelines à la vertu, au travail, à

l'amour de l'ordre, et à leur faire acquérir

toutes les qualités de leur sexe. Dès l'année

1683, une autre de ses cousines et une de-
moiselle remplies île talents, et du vif désir

de se vouer à cette œuvre, venaient join-

dre leurs clforls à ceux de la fondatrice.

Sur ces entrefaites, M. Rogicr, chanoine
théologal de Reims, vint visiter la commu-
nauté lies orphelines à Charleville. Souvent
il avait eu à gémir des graves inconvénients
qui résultaient du mélange des enfants des
deux sexes dans une môme école, fiartout

où ce déplorable usage existait. Il pouvait
juger du changement heureux et dus avan-
tages |)récieux ([ue la jeunesse relirait de la

communauté de i'Enfant-Jésus
,

qu'avait
éiMblio M. Nicolas lloubaud, son prédéces-
seur, et dont le bienfait s'était bientôt ré-

l)andu dans toutes les campagnes , et ne
l'ouvait qu'être frappé des bénédictions

que Dieu répandait sur les écoles pour
les garçons

,
qu'avait formées le vénéra-

ble Baptiste de la Salle depuis 1679. Edifié

du bon esprit qui animait la communauté
des orphelines, touché du zèle qui embra-
sait celles qui étaient vouées à celte bonne
œuvre, et surtout la fondatrice, il comprit
quel bien immense produirait la création

d'écoles gratuites exclusivement destinées
aux filles. Il ne lui fut pas difficile de con-
vaincre Mme de Morel des fruits abondants
qu'elles produiraient à Charleville, si elle

voulait donner cette extension à son œuvre
et contribuer ainsi à sanctifier les jeunes
personnes, en les éloignant des dangers
auxquels elles étaient exoosées dans leurs

plus tendres années. La fondatrice ayant
obtenu le consentement des associées, et

les magistrats de la ville étant disposés à
seconder ce projet, dont on se promettait

un si grand bien, M. Rogier, accompagné do
quelques prêtres de la congrégation de
Saint-Lazare, vint faire l'ouverture de ces

écoles en 1686. Elle eut lieu avec beaucoup
d'édification; on fit défendre aux maîtres

la'iques, de recevoir des filles dans les écoles

de garçons. Bientôt une demoiselle de dis-

tinction de la famille de Beurnonville vint

se dévouer à l'œuvre de l'éducation de la

jeunesse et augmenter la petite commu-
nauté. Dès le début, l'établissement des éco-

les gratuites inspira la plus grande confiance

et excita une joie générale chez les parents.

Une réunion des dames des premières fa-

milles réunissaient leurs elforts pour les fa-

voriser. La nomination de M. Jacques Duc
à la cure de Charleville, contribua aussi à

la réussite des écoles gratuites. Son zèle

ardenl, son discernement, sa prudence ai-

dèrent puissamment Mnie de Morel dans
l'œuvre difficile qu'elle avait embrassée.

Notre fondatrice se multipliait [)ar son
activité, sa sollicitude et sa charité, brûlnnt
du désir de sanctifier celle nombreuse et in-

téressante jeunesse qui lui était confiée.

Elle allait partout, rien n'échappait à sa sur-

veillance. Elle se faisait rendre compte de
tout; elle visitait les classes; elle assistait

aux leçons et aux instructions des maî-
tresses, et les encourageait, et elle témoi-
gnait le plus vif intérêt, la plus touchante
tendresse aux enfants. Elle veillait surtout

à leur instruction religieuse. Le public re-

marquait, et admirait la piété, la modestie,
la retenue, qui distinguaient les jeunes filles

qui fréquentaient les écoles gratuites, et

elles avaient aussi beaucoup plus d instruc-

tion. C'est pourquoi Mme de Morel, et M. le

curé de Charleville, crurent devoir solliciter

l'approbation, pour celte coiumuiiaulé de la

Providence, de Mgr l'archevêque de Reims.
Sa Grandeur vint s'assurer, par elle-même,
du bien que [)roduisaient les établissemeiils

des orphelines et des écoles gialuiles. Le
titre d'érection leur fut accordé le 29 sep-

tembre 169'i-, et M. Rolland, vicaire général
de Tarchevôché de Reims , fut chargé de
dresser les Constitutions. Cette mesure assu-

rait l'avenir de ces écoles.
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Il ne manquait plus rien à relte commu-
nauté pour opérer le bien qu'elle était ap-

pelée à accomplir. La main de la Providence
n'avait pas cessé de la soutenir, de la

conduire, de la protéger, de la faire pros-

pérer. Les divers membres s'étaient dé-

pouillés de tous leurs biens; il ne leur res-

tait f)Ius qu'à se consacrer h Dieu et à

l'œuvre des écoles gratuites par des vœux
irrévocables. C'est ce qui eut lieu le 17 et le

18 octobre 169i entre les mains de M. Rol-

land, nommé premier sui)érieur, après qu'on
se fût préparé à ce grand acte par une re-

tiaite de huit jours. Toute la ville vint as-

sister à cette imposante cérémonie. Chacun
en sortit attendri, et plein de reconnaissance
pour cette fille héroïque. Toutes les maisons
retentissaient des louanges et des bénédic-
tions qu'on lui prodiguait, ainsi qu'à ses

compagnes. On les vit toutes se présenter
avec empressement et avec courage pour
s'immoler à Dieu par les vœux de chasti té,

d'obéissance, de stabilité, et d'enseigner la

jeunesse le reste de ses jours. Il n'y avait

personne qui n'admirât les merveilles de la

Providence dans ce nouvel établissement
que Dieu avait pris sous sa protection, et

qui allait contribuer, plus que jamais, à j)ro-

curer sa gloire, et à faire jouir la jeunesse
des bienfaits de la religion. Mme de Morel
eut la satisfaction de recevoir nombre de
personnes qui demandèrent à suivre la

même règle, et à se consacrer à l'éducation

chrétienne de la jeunesse. Elle avait grande-
ment à cœur de laisser à sa communauté
une chapelle où on pût célébrer les offices

divins, et avoir la consolation de jouir de la

présence de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Depuis son berceau, les membres qui la

composaient avaient été obligés de fréquen-

ter les offices de li paroisse. La fondatrice

vint à bout de ses souhaits. La pros|térité de

sa congrégation lui donnait beaucoup de

consolations. Sa santé semblait lui pro-

mettre encore de longues années de vie,

quand une maladie subite vint l'enlever à

I affection de sa communauté. Elle rendit

grâces à Dieu, qui n'avait cessé de bénir

l'œuvre qu'il lui avait inspirée; elle consola

ses chères enfants, leur doiuia les avis les

plus salutaires; elle demanda elle-même les

derniers sacrements, elle récita les prières

des agonisants, et rendit tranquillement son

âme à son Créateur le 13 sepleuibre 1G99.

Une confiance sans bornes en la Provi-

dence, la reconnaissance la i)lus vive j)Our

ses bienfaits, un zèle infatigable à rechur-

cher la gloire de Dieu, procurer le salut des

âmes et la sanctification de la jeunesse,

une charitable et inépuisable boulé, furent

les vertus qui brillèrent dans la vie de

Mme de Morel, et qui lui firent fouler aux
pieds les espérances, les séductions du
monde, qui la rendirent sourde aux plaintes

de la nature, qui la firent résister à tous les

assauts qui lui furent livrés, et qui la firent

se vouer à tant d'actes d'humilité, de morti-

fication, d'abnégation. Elle ne cessa de re-

commander la pratique de tes veilus à ses

sœurs. Dès sa tendre jeunesse, ej;e avait

senti naître dans son cœur le désir ardent

d'étendre l'enipire de Jésus-Christ, de s'op-

poser aux ravages du péché. Elle gémissait

de ne pouvoir faite tout le bien qu'elle

désirait, de ne pouvoir empêcher tout le

mal qu'elle déplorait. Embrasée d'un feu

divin, elle était toujours prête à entre-

prendre ce qui pouvait tourner à la gloire

de la religion, et au bonheur de ses frères :

c'était comme un nouveau Phinée, dont le

zèle ne s'allumait que parce que la loi de
Dieu était violée. Comme saint Paul, elle se

rend faib'e avec les faibles. Si la grâce de la

vocation ne la porta pas aux actions d'éclat,

qui ne sont réservées qu'aux hommes apos-

toliques, elle travailla avec toute l'ardeur

dont elle était capable au salut d'une infi-

nité de fiersonnes qui se trouveraient per-

dues sans elle.

Sa famille, qui, pendant longtemps, n'avait

cessé de mettre des entraves à ses projets,

dans l'espoir de l'y faire renoncer, s'appli-

qua, après sa mort, à en favoriser le déve-

loppement. La volonté de Dieu, qui s^était

visiblement manifestée, par une suite d'évé-

nements providentiels, l'avait convaincue

que leur pnrente avait été choisie de Dieu

j)Our être l'instrument de ses miséricûrjes.

Elle ne recula pas devant les sacrifices, pour

donner à son OEuvre plus d'extension , en

pourvoyantaux dépenses qu'elle nécessitait.

Les écoles gratuites et les pensions oi^ on

donnait une éducation [ilus soignée aux de-

moiselles fortunées se soutinrent dans un
état prospère jusqu'à la révolution. Dès les

premières o[)éralions de l'assemblée natio-

nale, en 1789, on entrevit l'orage qui mena-
çait celte communauté. Le 13 novembre 1790

une dépulation de la munici[)alilé se pré-

senta pour lui ap[)rendre qu'elle était déliée

de ses engagements qued'aiirès les décrets

de l'assemblée nationale, libres de leurs

vœux, tous les membres tpii la composaient

pouvaient quitter la maison et rentrer dans

le monde. Toutes répondirent à l'unanimilô

que leur résolution bien airôtée était de

rester religieuses. Il leur devenait cepen-

dant tous lés jours plus diiïicile de reuiplir

leurs fonctionsd'iUititutrices catholiques. Lo

schisme s'établissait. Monsieur Poulet, doyen

de Charleville, était remplacé par un intrus

dont le peu[)le recherchait les bonnes grâ-

ces, et les Catholiques étaient exposés à tou-

tes sortes de tracasseries. Le 6 du mois de

mai 1791, à l'occasion d'une procession dite

du prince, il y eut une émeute populaire

contre cette maison, à cause du refus que lit

la communauté de recevoir avec houneiu-,

selon l'usage anliqu<',cetle p.rocession. Elles

se conlenièrent de laisser la porte de l'Eglise

ouverte et la lanq)e allumée [)Our ne pas pa-

raît redonner leur adhésion au schisme. Il n'en

fallut pas davantage à la partie de la jiopu-

lation ([ui suivait l'intrus pour se livrer à

toutes SOI tes d'excès. Ils brisent, arrachent

la grille du chœur, les fenêtres, ils en-

trent avec fureur, pénètrent jusque dans

l'intérieur du monastère, et Dieu sait
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quelles auraient été les suites funestes do
teur rage si un homme dévoué et courageux
ne fût parvenu à les arrêter et à les calmer.
Après une çcène si scandaleuse, et qui re-
tentit au loin, les parents des élèves vinrent
successivement retirer leurs enfants.

On se pressait alors de mettre à exécution
le décret qui ordoimait la confiscation et la

vente des biens ecclésiastiques; les services
que celte communauté, comme tant d'autres,
rendait au public, ni aucune considération
ne furent capables d'adoucir cette inique
mesure. Le gouvernement s'em[)ara de tous
les biens, soit ceux provenant des dots des
scjeurs comme ceux qui étaient le produit de
leurs économies, tout fut vendu et confisqué,
et on fit l'inventaire du mobilier de la mai-
son et de la sacristie.

On continua cependant l'œuvre des écoles
gratuites externes pour les jeunes filles de
Ja ville. Mais bientôt la communauté fut re-
quise par Taulorilé civile de prêter, comme
corps enseignanlsermentjde fidélité àlacons-
titution civile du clergé constitution con-
damnée par Pie VI comme scliismatique, hé-
rétique et impie. Elle refusa unanimement
et avec indignation ce serment, et dès ce
jour les révolutionnaires cherchèrent à con-
fier les classes à des institutrices de leur
parti mais n'en ayant point trouvé, ils fu-
rent contraints de les laisser entre ses mains.
On ne saurait décrire ce qu'elle eut à souf-
frir [)endant les septou huit mois qu'ellccon-
tinua son œuvre jusqu'au moment de son exil.

Ce fut le 22 mars 1792 que le peuple
ameuté, et armé de pavés, de haches et

d'autres instruments de destruction, fondit
sur la maison, s'ouvrit un passage, pénétra
jusque dans l'intérieur de la communauté;
alors arrivent les magistrats de la ville, qui,
reconnaissant leur impuissance à contenir
cette lie du peu[)le, iniiment à la commu-
nauté l'ordre de sorlirde la maison. Mme Jac-
quemart , la supérieure, prie alors M. le

maire de lui donner cet ordre {)ar écrit j)our
avoir une preuve authentique qu'elles n'a-
bandonnaient pas volontairement la maison
ni l'œuvre de l'enseignement, mais qu'elles
cédaient à la force; cet ordre signé du maire
et de plusieurs autres ofliciers, fut remis à
Mme la sufiérieure. Abîmées dans la plus
profonde douleur, toutes les religieuses
s'arrachèrent à ce saint asile, et se dirigè-
rent vers des parents et des amis qui vou-
laient bien les recueillir.

La communauté avait prévu la mesure
extrême qu'on venait de {)rendre contre elle

et avait décidé que ses men)bres resteraient
toujours réunis, et qu'elles iraient s'établir

à l'étranger. C'est pourquoi elles partirent
bientôt i)0ur la Belgique; elles étaient au
nombre de dix-huit, y compris quatre sœurs
converses. La première station fut Chimay

;

de là elles se rendirent à Bruxelles, mais
elles en furent chassées ainsi que tous les
émigrés français pnr l'arinée que comman-
dait le général Dumouriez. La Hollande
seule s'offrait à leurs regards, mais tous
leurs compatriotes prenaient la môme direc-

tion et il ne leur restait pour traverser l'Es-
caut qu'un tout petit canot sur lequel elles

lurent obligées de chercher leur salut avec
plusieurs autres personnes entassées les unes
î;-ur les autres; ce ne fut qu'a))rès trois jours
ae navigation qu'elles purent arriver à Rot-
terdam où elles furent accueillies avec tous
les égards imaginables, non-seulement par
)es Catholiques, mais encore par des protes-
tants et des Juifs. Pendant seize mois, elles

ressentirent les effets d'une généreuse hos-
{)italité. Des amis dévoués voulant leur pro-
curer un établissement pour rendre leur
existence moins i)récaire et leur fournir le

moyen de faire du bien, elles revinrent en
Belgique, oij elles ouvrirent une maison
qui fut bientôt fréquentée par un gran I

nombre d'élèves; mais hélas, cette i)rospé-
rité no fui qu'éphémère. Les bruits les

plus sinistres répondaient partout l'alar-

me, on fait le siège de Charleruy; le i)ays

allait (Hroenvahiilans peu de jours, il leur fal-

lut prendre de nouveau la fuite, après avoir
renvoyé les élèves et fermé leurs classes,

sans savoir où trouver un asile. La Provi-
dence qui opéra tant de prodiges visibles

dans ces jours de calamité en faveur de tant

de martyrs de la persécution, dirigea leurs
pas vers le Rhin et après plusieurs stations

elles s'établirent à Essen,'en Westphalie, où
elles vécurent de la charité et du fruit de
'eurs travaux i)endant huit ans.

Mgr de Périgord, archevêque de Reims,
avait chargé M. Bausson, curé de Beveroy,
des soins de celte communauté ; il s'acquitta

jusqu'à la fin de cette mission avec beaucoup
de dévouement. Ce fut pendant leur séjour
à Essen, qu'en 1802, les principaux habilants
de Charleville adressaient à Mme la supé-
rieure une invitation pressante de venir re-

prendre l'enseignement public dans leur an-
cienne maison. C'était depuis dix ans, k'

bonheur après lequel cotte sainte commu-
nauté soupirait, et pour lequel tous ses

membres avaient enduré les soulfrances
de la persécution et de l'exil. Pour réparer
leur maison délabrée, tous les ouvriers con-
coururent à crédit avec un zèle et un dé-
vouement qui ne se ralentirent pas, ce qui
permit à la communauté de rouvrir leurs

classes le 4 août de la môme année, 1802.

La digne supérieure qui l'avait conduite en
pays étrangers avait alors quatre vingts ans.

Le pensionnat, qui ne se composa tout

d'abord que de six élèves venues do Belgi-

que avec les religieuses, prit un tel accrois-,

sèment qu'en peu de mois il en contenait

plus de soixante; il ne cessa de prospérer,

de manière qu'en 1807, lors de la première
visite de Mgr Jauffret, évoque de Metz, sous
la juridiction duquel se trouvait Charleville,

l'établissement était des plus florissants. Ces
religieuses reprirent aussi avec zèle leurs

premières fondions, elles s'occupèrent avec
fruit de l'œuvre des écoles gratuites qui

était le but principal qu'elles s'étaient tou-
iours proposé.

Pour obéir à l'évoque do Metz, dont celte
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dépendu encore qiielque temps, les reli-

gieuses de la Providence durent changer
de nom et prendre celui de sœurs de Sainte-

Sophie, recevoir d'autres constitutions et

un autre costume; Sa Grandeur appela

même è Metz quelques-unes d'elles pour

y fonder une maison. Il en fonda aussi dans
le Luxembourg, qui dépendait également de
i'évêché de Metz. Mais après la déchéance
de Bonaparte le gouvernement de Guillaume,
roi des Pays-Bas, ne voulut jjas les recon-
naître comme a[)|)arlenant à une congréga-
tion religieuse, et leur défendit de recevoir

des novices et même de porter l'habit reli-

gieux. Cet établissement ne put se soutenir

par défaut de sujets; la supérieure, qui avait

été mise à la tête de cette maison, mourut
pleine de mérites et de vertus.

Après la mort de Mgr Jauffret, en 1823,
les religieuses de Sainte-Sophie de Metz, sol-

licitèrent la faveur d'être réunies à l'ordre du
Sacré-Cœur, dont la maison mère est à Paris.

La maison de Charleville restait la seule
que possédât la Providence. La mesure
qu'avait prise Mgr de Metz en substituant
au titre de la Providence celui de Sainte-
Sophie avait diminué le nombre des sujets,

ce qui détermina les religieuses de Charle-
ville à suivre rexem[)le des sœursde Sainte-
Sophie de Metz, et à demander d'entrer au
Sacré-Cœur, ce qui eut lieu en 1834, après
avoir rem()li les formalités requises aufirès

des supérieurs ecclésiastiques et des autori-
tés civiles.

Mme la supérieure générale du Sacré-
Cœur envoya quelques religieuses à Charle-
ville pour"^établir cette maison selon les

Constitutions et les Règles de la société du
Sacré-Cœur; elles prirent l'habit de l'ordre,

firent leurs vœux après avoir terminé leur
noviciat. Ce fuiMgr l'évêque de Numidie, ad-
ministrateur du diocèse de lleims pour Son
lîm. le cardinal Taleyrand de Périgord, qui
reçut leurs vœux. Cette maison subsiste tou-
jours sous le nom de Sacré-Cœur.
Quelques-unes des religieuses qui avaient

émigré ont existé encore longtemps; une
seule, Mme Justine de Gerlache, a survécu
à ses sœurs et n'a jamais quitté la maison de
Charleville. Elle y avait été d'abord pension-
naire avant la révolution de 93, elle devint
ensuite novice; elle voulut suivre ces da-
mes en émigration où elle f>artagea leurs
souffrances et leurs travaux. Jeune, coura-
geuse, vouée à sa vocation, elle leur fut

très-utile à une é[)oque où. elles étaient

obligées de travailler pour vivre. De retour
en France, elle fit profession. Comme ce
dames étaient peu noiubreuses, Mmede Ger
lâche se trouva surchargée d'occupations;
elle fut ensuite, pendant quinze ans, supé-
rieure de cette maison et succéda à MmeCol-
lardeau, femme de mérite, qui avait exercé
ces fonctions j)endant les treize ans d'exil

(1) Oti la porie tous les dimanches à la chapelle

Fiour entendre la sainte Messe, el tous les jours de
a oemaine p/)ur aller faire une dévotion au Saint-
Sacrement. Toutes les religieuses ont pour elle un
vit altachemenl; malgré ses inlirmilés cl ses souf-
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et jusqu'alors. C'était une femme ae grand
caractère, d'éminente vertu et de rare
discernement ; elle était sœur de M. Jacque-
mart, grand vicaire de Reims. Mme de Ger
lâche est âgée de quatre-vingt-cinq ans;
quoique accablée d'infirmités, elle est un
sujet d'édification pour toute la commu-
nauté (1). Mme Zonard avait été maîtresse
des novices depuis leur retour en France;
elle eut un grand amour pour la vie inté-
rieure et cachée; elle vivait dans une union
parfaite avec Dieu. Elle conserva au moins
pendant sept à huit ans la présence habi-
tuelle avec Dieu dont rien ne pouvait la

distraire. On distinguait encore plusieurs
autres religieuses d'éminente vertu, qui
avaient fait partie de la Providence de Char-
leville : telles que MmePoullans, morte il y a
huit ans; Mme d'Eserlange, religieuse d'un
grand mérite.

Les religieuses de la Providence ne fai-
saient pas le vœu de pauvreté et n'obser-
vaient pas la clôture; ellies pouvaient dispo-
ser de leurs biens; elles pouvaient sortir
avec la permission de la supérieure, et ce-
|>endant jamais le moindre abus; ne se glissa
dans cette édifiante communaul»^, Pejidant
le temps de l'émigration elles étaient au
nombre de dix-neuf; elles eurent le bon-
heur do ne perdre que deux sujets, malgré
les privations et les fatigues de ce dur et
long exil. (2)

PROVIDENCE (CoNGnÉGATiON des reli-
gieuses DE la) , à la Pommeraye ( Maine-
et-Loire ).

L'existence de la congrégation de la Pro-
vidence, établie à la Pommeraye, dépar-
tement de Maine-et-Loire , arrondissement
de Beaupréau, remonte h l'année 1811. Ce
fut la fille d'un pauvre tailleur de cette com-
mune, appelée Marie Moreau, qui en fut le
premier membre. Elle éleva une école dans
cette localité, et bientôt, désireuse de mener
une vie commune, elle s'adjoignit quelques
compagnes. Elle prit le nom de sœur Marie-
Joseph, voulant se mettre, elle et ses sœurs,
sous la protection spéciale de laMèredeDieu
et de celui qui veilla sur l'enfance de Jésus.
Mgr Moniault, évêque d'Angers, faisant

une visite épiscopale, le 20 juin 1816, vit
l'établissement naissant de la Providence, et
permit qu'on y suivît

, pour la conduite
spirituelle et les vœux, la Règle du tiers
ordre de Notre-Dame du mont Carmel. En
1823, M. l'abbé Grimault, curé de la Pomme-
raye, et nommé supérieur des religieuses,

y ajouta un Règlement supplémentaire qui
détermina d'une manière plus précise le but
de l'œuvre, et fixa l'ordre des exercices de
la journée. On y dit sitn[)lement que les
sœurs se livreront à l'instruction des enfants
et au soulagement des pauvres malades. Co
règlement fut apf)rouvé et signé par M.
frarices, elle conserve un caractère aimable qui lui
attire le respect el laffection de toutes ses sœuis.
Sa mémoire heureuse lui a peroiis de donner une
partie des détails de celte notice.

(=>; Voy. à la i\u du vol., n" 192.
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Montalanl, vicaire général du diocèse, au

nom de Mgr l'évêque d'Angers.

En 1829,1a maison qui ne comptait encore

que vingt-deux membres et deux obédiences

fut contiée à un nouveau supérieur, M. l'ab-

bé Ruais, qui la conduit aujourd'hui. Mgr
Monlault,de sainte mémoire, portait , dès

lors, un intérêt tout particulier à cette con-

grégation naissante. En la confiant au nou-

veau supérieur, il lui disait : Vous trou-

verez là une petite congrégation que je

vous recommande d'une manière toute spé-

ciale, et il ajouta : Si je ne me trompe, les

filles qui la composent sont appelées à ren-

dre de grands services. La prédiction s'est

déjà, en partie accomplie, car, outre la mai-

son mère, la congrégation compte soisanie-

irois établissements dans cinq départements

différents.

Comme les constitutions des tierçaises

étaient insuffisantes, et peu en rapport avec

le but de î'OEuvre, le supérieur s'occupa sé-

rieusement de leur en donner de nouvelles.

Chaque année, aux retraites générales, il

exposait aux sœurs leurs besoins, leurs

devoirs, et, en commun, on déterminait cer-

taines règles de conduite qui devenaient

dès lors obligatoires, et devinrent, plus tard,

la base des Constitutions el Règles de la con-

grégation. C'est ce qui fut lait en 18i5 oïl

ees Statuts et Règles éparses furent recueillis

et présentés à Mgr Angebault, évêque d'An-

gers, juge si compétent en cette matière,

qui daigna les ap|)rouver; enfin, un décret

impérial, en date du 25 mars 1852, a léga-

lement reconnu ces dits Statuts et Règles.

En voici les dispositions principales :

Les religieuses sont sous l'autorité immé-
diate de Mgr l'évêque d'Angers. Elles se di-

visent en deux classes : 1° les sœurs de chœur;
2" les sœurs converses employées aux gros

travaux dans la maison mère. Le gouver-

nement de la congrégation se compose :

fDusupérieur; 2° duconseil général ;3' delà

supérieure générale ; 4°du conseil particulier.

Le conseil général représente la congré-

gation tout entière et en soutient les droits.

Il se compose : rde la supérieure générale;

2° du conseil particulier et de dix membres
choisis parmi les religieuses ayant fait des

vœux. "Il décide en dernier ressort à la plu

ralité des suffrages; il fait aussi les élections.

Les religieuses sont vouées à l'instruction

des enfants dans des écoles d'externes, des

pensionnats, des asiles, des ouvroirs (elles

ont même des écoles mixtes oii entrent des

petits garçons jusqu'à l'âge de douze ans),

et au soulagement des pauvres et des ma-
lades, soit à domicile; scil dans des hospices

ou orphelinats, scit par la tenue de phar-

macies gratuites. (1)

PROVIDENCE ( Congrégation des Soeurs
DE LA ), à Nantes.

D'après l'opinion de M. l'abbé Tresvaux,
auieuviieVIIiittoiredeVEgHsedeBrelagneyles
Sœurs de la Providence de Nantes étaientori-

ginairement de la communauté instituée à

Namur par Jeanne de la Noue, et qui des-

(1) Voy. à la fin du vol., n" 193.
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servait l'Hôtel Dieu et le Sanilat à Nantes.
En 177i, Mgr de La Mfizenchère, évêque de
Nantes, leur confia la maison des Incurables,

qui venait d'être fondée. Les sœurs furent
très -maltraitées au commencement de la

révolution, à cause de leur attachement h

la foi ; elles continuent à desservir l'hos-

pice des Incurables. (2J

PROVIDENCE ( Congrégation des Soeurs
DE LA ), maison mère à Portieux, diocèse

de Saint-Dié ( fosges ).

Le zèle d'un saint prêtre jeta les fonde-
ments d'une congrégation de pieuses filles

qui se consacrent et se dévouent à l'ins^

truclion des enfants , et qui prodiguent aux
malades les soins qu'une charité ingénieuse
leur inspire. Ce fut M. Moye, d'abord vi-

caire de Saint-Victor, è Metz; puis de plu-

sieurs autres paroisses ; ensuite vicaire

apostolique
,
qui fut le fondateur de celte

congrégation, dite des Sœurs de la Pro-
vidence, destinées à aller dans les cam-
pagnes et dans les hameaux les plus aban-
donnés, pour instruire les enfants, et tous
ceux qui vivaient dans l'ignorance de leurs

devoirs, sans autres ressources que celles

de la Providence qui ne manque jamais à

ceux qui mettent leur confiance en elle.

Après huit ans de réflexions, il commu-
niqua son projet à M. Bertin alors vicaire

général du diocèse; il fut approuvé par Mgr
quoiqu'il entrevît beaucoup de difficultés.

Parmi ceux qui connurent d'abord ce
dessein, les uns le taxaient de témérité,
les autres de folie; ces opinions diverses
et le blâme dont il fut l'objet ne découra-
gèrent pas le fondateur, persuadé que s'il

était l'œuvre de Dieu, il trouverait mille

moyens d'en assurer le succès. Plein de
cette confiance, il envoya deux de ces filles

de Charité dans deux paroisses à une petite

distance de Metz, leur disant: « Je vous
envoie comme Notre-Seigneur Jésus-Christ
a envoyé ses apôtres, je vous exhorte à

mettre votre confiance en Dieu; ahandon-
nez-vous entièrement à la Providence. »

Quoique les mains vides; elles se rendirent

à leur destination. Tous ceux qui furent
instruits de leur départ blâmèrent haute-
ment cette démarche. Comment vivront-
elles? disaient les uns? elles mourront de
faim. Elles reviendront, disaient les autres.

M. Moye comptait sur un plein succès, par-

ce qu'il espérait tout secours du Ciel; i1 con-
jurait tous ceux qui étaient instruits de ses

[irojets de prier la divine Providence d'éloi-

gner, de surmonter tous les obstacles que
la malice des hommes ou des démons pour-
rait susciter pour en arrêter le succès; si

Dieu ne bâtit lui-même la maison, disait-

il, c'est en vain que travaillent ceux qui s'ef-

forcent de la construire. Dans les œuvres de
Dieu on commence par les humiliations et

les contradictions ; c'est par ces dures épreu-
ves que Dieu se plaît à faire passer ceux
qu'il j)répare pour de grandes œuvres. Les
premières sœurs rencontrèrent presque par-

tout de l'opposition et de l'indifférence, mais

(2) Voy. à la fin du vol., n<" !9i, lUS.

I
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leur zèle, qui ne se ralentit jamais, leur fit

vaincre tous les obstacles ; c'est ce qu'on put
renaarquer dans une circonstance qui sem-
blait ruiner toutes leurs espérances, quoique
encore au berceau. Celte institution excita

lellement les murmures que Mgr l'évêque
crut devoir défendre sa propagatiou; il au-
torisa seulement celles qui existaient déjà à

continuer leur œuvre. Celte mesure trouva
M. Moye résigné, mais il éprouva une peine
infinie à cause des avantages spirituels qu'il

se promettait de ces établissements; il eût
été moins affligé, si on l'eût dépouillé de tous
ses biens, s'il eût perdu la santé et la vie.

Comme il le disait lui-même, ce sacrifice

lui coûta beaucoup, mais après avoir fait

des actes généreux de renoncement avec
Sa Grâce, il parvint à rétablir le calme dans
son cœur, et quoiqu'on apparence il n'existât

aucun rayon d'espérance, persuadé que Dieu
demande quelquefois le sacrifice de notre
volonté et des desseins qu'il nous a ins-
pirés, il le renouvela devant un autel de la

Vierge, et il remit entre ses mains et celles
de l'Enfant-Jésus l'avenir de son projet. Il

s'empressa de donner celte triste nouvelle à
ses amis et à celles de ces pieuses filles qui
étaient remplies d'ardeur pour l'établisse-

ment de ces écoles, afin de les engager à se
soumettre aux ordres de l'autorité ecclésias-
tique; l'une d'elles, Mlle Fresne, lui ré-

pondit :« Mon Père, ce n'est qu'une épreuve.»
Un de ses amis, M. Jobal, lui dit : « Les
sœurs qui restent sont des pierres d'at-

tente. »

Les consolations que M. Moye goûtait à la

suite des sentiments d'abnégation dont il

s'était pénétré, augmentèrent en entendant
ces paroles; il eut aussi le pressentiment
que ses espérances se réaliseraient pour se
fortifier dans sa résignation : il rappela ce

(jue dit sainte Thérèse de la manière admi-
rable avec laquelle ses fondations s'établi-

rent, non-seulement sans secours humains,
mais souvent malgré toutes sortes de con-
tradictions de la part des hommes; com-
ment, dans les difTicultés qui se présen-
taient, on s'a[)ercevait que pou à peu, et

quelquefois dans un moment, tous les obs-
tacles s'évanouissaient ; comment ces éta-

blissements, dans les circonstances où on
s'y attendait le moins, et souvent quand les

choses [laiaissaient désespérées, la Provi-
dence faisait naître des ressources auxquel-
les personne ne s'était attendu. C'est ce rpii

arrive dans les ouvrages de Djeu; il les fait

réussir par les voies qu'il trouve les plus
jtropres h ses desseins; il les soutient par
les moyens tout contraires à ceux de la [)ru-

diMice humaine, au lieu (juc les établisse-

ments qui ne sont fondés rpie sur des moyens
humains , tonibent souvent par l'endroit

môme où ils paraissaient les mieux alfermis.

Mgr l'évêque de Metz se relâcha de sa dé-
fense; il permit d'abord d'établir une de ces
écoles à Poligny, puis il favorisa lui-môme
celte institution, en invitant M.M. les curés
dans les synodes à former de ces écoles dans
leur-s paroisses. Après avoir rencontré beau-

coup de contradictions dans son élablisse-
ment en général, celte institution en éprou,
va encore davantage dans l'applicaiion; pres-
que partout où l'on formait des écoles, le.
sœurs subissaient de profondes humiliations-
les Rétablissements soulevaient des opposi-
tions et suscitaient des ennemis. Quelques-
unes de ces écoles ne durèrent que quel-
ques années, d'autres que quelques mois ;

mais rien ne rebuta l'homme de Dieu, et il

fut puissamment secondé par le zèle des
Sciintes filles qui se dévouèrent à cette bonne
œuvre. Il les soutenait, il augmentait leur
ardeur par ses exemples et par ses conseils;
il leur disait avec raison qu'une mission ne
produit pas des fruits aussi solides, et ne
laisse pas de traces plus profondes dans les
cœurs, que les instructions qu'elles donne-
raient aux jeunes enfants et les sentiments
qu'elles leur inspireraient, et qui ne s'eÛTa-

ceraient jamais de leurs cœurs. « Soyez dis-
posées, » leur disait-il, « comme des mi.s-
sionnaires, à aller de village en village, de
hameau en hameau, ainsi que faisait Notre-
Seigneur, quand il était sur la terre. » Quel-
ques-uns de ces établissements pros[)éiè-
rent, et Dieu bénit les efforts des sœurs de
la Providence; les enfants, et même les

grandes personnes profilèrent et de leurs
soins et iles instructions que leur adressait
leur fondateur.

M. Moye cependant n'était pas à bout des
humiliations et des contradictions, mais il

observa toujours que les hommes même
dans leurs intrigues ne sont que les exécu-
teurs des desseins de Dieu, à l'égard de ceux
qui s'abandonnent sincèrement à la Provi-
dence et qui en suivent les dispositions. 11

fut tellement voué au mépris, à la calomnie;
les filles de la Providence rencontrèrent tant
de difficultés et furent livrées à tant d'abjec-
tion que les parents mômes de M, Moye lui

en faisaient des reproches amers, parce qu'ils
ne pouvaient supporter l'odieux qui rejail-

lissait sur sa famille. Sa confiance en Dieu
augmentait en proportion des injustices du
monde; si les hommes me rejettent, disait-

il, j'espère que le Seigneur me recevra dans
sa miséricorde. Le nombre des sœurs aug-
mentait chaque jour, et comme il était iiu-

portant d'établir la discipline dans cette con-
grégation naissante. Dieu, pour seconder
son zèle, suscita une femme forte, qui, avide
de gagner des àiues. à Notre-Seigneur Jesus-
Christ, entra dans toutes les vues du saint

prêtre et fut nommée su|)érieure générale.
Mme Morel, avec la(iuelle il avait contracté
à Dieuze une liaison toute spirituelle, l'aida

f)uissammetil; elle avait consacré ?» Dieu sa

virginité; elle se livra avec ardeur 'i loules

sortes de bonnes œuvres ; elle conuuunra
plusieurs écoles, d'abord à Culting, ((uel-

(|ues années a|)rès A Condrexange, à Asse-
nancourt, et ensuite dans les environs de
Saint-Dié. Elle eut partoui bien dus contra-
dictions, bien des humiliations à supporter,
mais SON zèle et son courage lui faisaient

surmonter tous les obstacles; ses bons
exemples répandaient partout la bonne
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odeur de Jésus-Christ. A Gondrexange, où
l'évoque lui avait permis d'aller, on sonna
Ja cloche à son arrivée dans l'intention de
réunir les habitants pour la chasser. Elle va

se jeter aux pieds de M. le curé, lui de-
mande la permission d'ouvrir une école et

sa bénédiction. Quoique peu disposé en sa

faveur, M. le curé ne put retenir ses larmes;
son cœur fut si touché, si attendri qu'il pou-
vait à peine articuler les paroles qu'il lui

adressait en lui donnant sa bénédiction. La
sœur demeura et fit l'école.

La sœur Morel forma des sœurs qu'elle

aidait et soutenait par ses exemples et ses

discours; elle |)Ourvoyait à tous leurs be-
soins spirituels et temporels, elle leur ap-
j»renait à pratiquer l'humilité et la mortifi-

cation. Ses soins s'étendaient à tout. Elle

plaçait les sœurs; elle exerçait sa charité

envers les indigents, elle les soulageait par
tous les moyens; Dieu bénissait toutes ses

entreprises; elle faisait beaucoup avec peu
de chose ; elle était si sobre qu'elle vivait

presque de rien. Telle fut la première supé-
rieure qui mourut en odeur de sainteté.

Après avoir exercé le saint ministère dans
plusieurs autres paroisses, en qualité de vi-

caire, M. Moye fut appelé à Saint-Dié, par
Mgr Marcille, alors évêque de Sion et grand
prévôt du chapitre, à i'etfet de commencer
son séminaire. C'est là qu'il fit la connais-
sance de M. Baulin, qui fut Tinstrument dont
la Providence voulait se servir pour donner
plus d'étendue à l'exécution de son projet,

et ce fut M. Moye lui-même qui le lui an-
nonça, ce qui fut vérifié par les événements.
Cet abbé Baulin éiait un pieux ecclésiasti-

que qui ne respirait que la gloire de Dieu.
Son âme était embrasée des feux de la plus

ardente charité. L'œuvre de M. Moye lui

parut si importante et si utile à la religion

qu'il s'y dévoua tout entier. Sa fortune et

son titre de chanoine lui donnaient assez de
crédit pour proléger celle congrégation et

pour lui donner beaucoup d'extension; il

réunit tous ses efforts pour placer des sœurs
d;ins les villages des Vosges. Cependant les

huuiiliations et les contradictions ne man-
quèrent jamais d'entraver les commence-
menis des divers établissements qu'ils for-

mèrent ; mais persuadés que ces épreuves
sont communes aux œuvres de Dieu, les dif-

ficultés ne faisaient qu'augmenter leur zèle

et fournir desalimentsà leur patience. Après
un an environ de résidence h Saint-Dié, le

saint fondateur se rendit à Paris, pour faire

des missions, et il laissa entre les mains de
M. Haulin le soin de son institution nais-
sante. Il revint au printemps dans la Lor-
raine et il se livra pendant dix-huit mois
aux mêmes exercices dans grand nombre de
jiaroisses où ses prédications et ses bons
exemples |iroduisirent les fruits les plus
abondants. Ce fut pendant cet intervalle que
l'œuvre de la Providence obtint le plus grand
succès; plus de trente nouvelles localités
virent se former des écoles où s'instruisait
et se sanctifiait la jeunesse. MM. Moye et
Rauliu voyaient les bénédictions du Ciel se

répandre sur ces écoles ; ils en remerciaient
le Seigneur et ils s'efforçaient de suivre les

vues de Ja Providence qui les avait choisis
[lour être ses instruments. M. Baulin se
voyant appelé par elle à remplacer M. Moye,
quand il fut parti pour la Chine, il redoubla
de zèle et d'efforts; rien ne lui paraissait

pénible; il allait lui-même dans les villages,

exhorter les habitants à profiter des avan-
tages que procure une sœur. Ses paroles
pleines d'onction passaient dans tous les

cœurs, et jetaient les semences du bien que
devait opérer la sœur nu'il installait.

Ces pieuses filles n'étaient encore répan-
dues que dans les diocèses de Metz , de
Nancy et de Saint-Dié, mais bientôt les dio-
cèses voisins voulurent en avoir et deman-
dèrent avec instance à M. Baulin de leur en
envoyer. Sous sa conduite, les sœurs se
multiplièrent d'une manière étonnante;
chaque année il établissait un grand nom-
bre d'écoles qu'il visitait exactement. Cette

congrégation fondée par M. Moye, soutenue
par MM. Jobal, Lacombe, Galland, et diri-

gée par M. Baulin, donnait les plus belles

espérances.
Ces quelques amis de M. Moye concou-

rurent aussi à cette excellente œuvre, M.
Jobal soutenait les établissements dans b-s

environs de Metz, M. Galland, curé de Char-
mes-sur-Moselle, fit construire une maison
de Noviciat à Esseigney, pour les sœurs
françaises. C'était un homme d'un zèle ar-

dent, d'une piété solide, d'une charité sans
bornes. M. Lacombe en établit un pour les

sœurs al]emandesàHaut-Clocher,il fut trans-

féré ensuite à Siestal. Les sœurs y vivaient

en communauté comme des religieuses sous
les ordres d'une supérieure, et celles qui
dirigeaient les écoles dans les diverses com-
munes y venaient tous les ans pour se re-

cueillir'et pour ranimer leur ferveur. Quand
M. Lacombe faisait bâtir sa maison du no-
viciat, on tenait les propos les plus inju-

rieux, mais il les souffrait avec sa patience

et sa douceur ordinaire, et n'en continua
pas moins son OEuvre: aussi fut-elle bénie
par la Providence. Ce fut admirable de voir

l'affluence des novices, l'ordre et la piété qui
régnèrent dans celte maison.
A Marlin, une sœur faisait des prodiges.

Quoique souvent malade, son zèle lui faisait

oublier ses infirmités. Elle faisait aux pau-
vres des lectures; elle les formait à la vertu
par des exercices de piété, sans distinction

d'âge ni de sexe; elle inspirait à tous des
sentiments d'amour pour Dieu et de zèle

pour leur salut ; des vieillards de soixante,

soixante-dix èl quatre-vingts ans, ne pou-
vaient retenir leurs larmes, aussi M. Moye
ayant donné une mission dans une paroisse

voisine à Bobin, on venait en foule de Mar-
lin pour y faire des confessions générales.

A Bobin, village allemand, une autre sœur
d'une piété éminente et qui avait le don
d'oraison, sut communiquer à la population

l'esprit de prière qui l'animait; les pères et

mères étaient si touchés du changement qui

s'opérait dans leurs enfants qu'ils commen-
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cèrent à penser sérieusement à leur salut.

Brûlant d'ardeur pour étendre la gloire de
Dieu et pour rendre participantes des pré-
cieux fruits de la Rédemption les nations
qui en étaient privées, M. Moye, ayant ob-
tenu la permission de ses supérieurs, se

rendit à Paris en 17G9; il y demeura un an,

mais n'ayant pas trouvé une occasion favo-

rable pour s'embarquer pour la Chine, il

revint en Lorraine, où il se livra avec beau-
coup de zèle aux missions dans les campa-
gnes; il retourna ensuite dans la capitale,

arriva à Port-Louis le 20 novembre 1771 et

partit pour la Chine le 30 décembre suivant,

sur le vaisseau le Penthièvrey laissant entre

le:s mains de la Providence la bonne œuvre
qu'il avait commencée.

Elle prospéra d'une manière étonnante
avec les soins de M. Baulin que Dieu avait

suscité pour en être le continuateur, jus-
qu'à son retour, qui eut lieu seize ans après,

en 1787.

Transporté dans l'empire céleste, M. Moye
ne perdant jamais de vue le moyen de salut

qui lui avait si bien réussi en Europe, le

proposa h M. Gleyo sous lequel il exerçait

le saint ministère." Ce digne prélat entrevit

tant de dillicullés qu'il le jugea d'abord im-
possible ; il était cependant persuadé qu'on
pouvait obtenir les plus heureux résultats,

mais rebuté par les obstacles, il différait tou-
jours de l'entreprendre ; un jour qu'il réci-

tait une prière à la sainte Vierge, il lui sem-
bla entendre la voix qui lui disait : « C'est

mon ouvrage, » et aussitôt il se mil à l'œuvre.

Dieu, qui leur avait inspiré cet heureux
projet, suscita au milieu de cette nation in-

tidèle des sujets dignes de les seconder. Les
premières qui furent appelées à diriger ces

écoles se distinguèrent par leurs vertus et

surtout par leur héroïque patience ; car,

comme toujours, les commencements de
l'ouvrage du Seigneur furent souvent en-
través; il éprouva et il purifia ces vases
d'élection ; il les humilia avant de les exal-

ler. Parmi elles se distingua surtout une
fille de onze à douze ans, qui était un pro-
dige d'intelligence et de piété ; elle compre-
nait et expliquait les livres chinois les plus

difficiles, et elle ne parlait, elle ne s'entre-

tenait que de Dieu. Elle fut guérie miracu-
leusement d'une maladie qui lui occasion-
nait des douleurs atroces ; elle convertit

beaucoup de païens; elle fut chargée d'ins-

truire en particulier les filles et les femmes.
Dans tous les districts on établit do ces

écoles et partout elles 0|)éraient le plus

grand bien : les grandes (illes, les femmes,
les prosélytes no craignaient i>as de s'y ren-

dre. On eut la consolation de voir les fruits

abondants qui résultaient de ces utiles éta-

blissements. Les enfants, qui apprenaient
les vérités de la religion, des prières, des
f)ratiques de piété, les enseignaient h leurs

i)ère et mère ; ils faisaient chez eux la j)rièro

publique et une partie des exercices qu'on
praliq\iait ii l'école. Partout on les entendait
chanter les petits cantique* qu'on leur avait

enseignés. Un jour que M. Moye établissait

une de ces écoies à Kiouthéon , son hôte
malade se trouvait en danger de mort, sa
fille était promise en mariage, et il lui sem-
blait que Dieu la destinait à rester vierge et

à devenir un vase d'élection; il dit au père:
Promettez à Dieu que vous lui consacrerez
votre fille et je le prierai de vous guérir ; il

le promit et il fut guéri. Cette jeune fille se
donna à Dieu sans réserve ; elle jeûna tous
les jours pendant trois ans ; sa nourriture
était un peu de riz cuit à l'eau et quelques
herbes salées. Jamais de viande ni de li-

queurs du pays. Elle avaitdans la physiono-
mie une douceur, une candeur et up.e mo-
destie qui la rendaient admirable; toutes les

vertus étaient peintes sur son visage. Elle
portait ia haire, se donnait la discipline,
passait presque tous les jours en prière, en
méditation et souvent les bras en croix; elle

avait le don de faire passer ses vertus dans
le cœur des enfants et de toutes les person-
nes qu'elle enseignait. Tous les membres
de sa famille, sa mère, sa sœur, sa tante

,

consacraient tout leur tem[)s aux bonnes
œuvres ; elles recevaient même dans leur
maison, les pauvres femmes, les nourris-
saient, les instruisaient et les formaient h
la piété. Dieufavorisa et multiplia tellement
ces établissements qu'ils obtinrent bientôt
un assentiment universel. Tout le monde
comprit que c'était le moyen le plus efficace

pour répandre la bonne nouvelle de l'E-

vangile, et de la faire parvenir par la jeu-
nesse aux oreilles des parents.
Lorsque M. Moye habitait la France, il

était l'âme de ses communautés et de tous
les membres qui travaillaient à l'instruc-

tion et à la sanctification de la jeunesse
dans les diverses communes; les avis qu'il

ne cessait de leur donner de vive voix leur
servaient de règles ; mais quand il quitta sa
patrie pour aller évangéliser des peuples
encore assis dans l'ombre de la mort, ayant
grandement à cœur la conservation et la

pro[)agation de son institution et de la-

maintenir dans le bon esprit qui en domi-
nait tous les membres, il entretint avec les

sœurs de la Providence une correspondance
régulière, il leur adressa constamment des
lettres où il les entretenait des devoirs de
leur état., et des vertus qui le constituent

essentiellement. Aussi la réunion de ces

lettres forme un corps d'instructions qui
doivent diriger leur conduite. Nous vou-
drionspouvoir inscrire ici (luelques-unes do
ces lettres; quoique écrites dans un style

simple et négligé,elles n'en feraient que mieux
connaître l'esprit d'humilité et d'abnégation

de cet homme de Dieu, et l'uniquedésir qu'il

avait de pro|)ager sa gloire, de le faire con-
naître et aimer par les pauvres surtout et

par les ignorants. 11 devint ainsi par ses

exemples et par ses préceptes le modèle do
ces admirables filles qui, renonçant h tous

les biens du monde, à toutes les douceurs
de la vie, se vouent à une œuvre si ])énible

et si méritoire.

A son retour de la Chine, M. Moye trouva

singulièrement accrue la congrégation qu'il
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avait'fonriee ; il en bénit la Providence, et

fie concert avec M. Bauiin, il travailla à mul-
tiplier encore les écoles, mais surtout à re-

nouveler dans l'esprit de leur état ses pieu-

ses filles éparses dans les hameaux et sur
les montagnes; comme l'Apôtre des nations,

il pouvait compter ses courses, ses veilles,

ses naufrages et les supplices qu'il avait en-
durés pour conserver et établir la foi ; ac-

cablé d'infirmités, couvert de glorieuses ci-

catrices des persécutions qu'il avait essuyées
en Chine, il ne crut pas avoir encore le droit

lie se reposer; ilseplaisait à donnerdesmis-
sions dans les hameaux abandonnés ; il allait

dans la chaumière du pauvre, le consolait et

lui apprenait à souffrir avec résignation. Il

continua ses travaux apostoliques jusqu'à
l'époque funeste de la révolution. Alors il fut

obligé de sortir de France, il se relira à Trê-
ves où il nomma pourson successeur M. Feys,
curé de Portieux, il recommanda de réunir
ses efforts à ceux de M. Bauiin pour mainte-
nir l'œuvre qu'il avait entreprise ; ses jours
étaient remplis, la couronne de justice l'at-

tendait; il mourut entre les bras de son
successeur et fit la mort d'un prédestiné,
le samedi 4. mai de l'année 1793.

L'œuvre des écoles avait été interrompue
en France par sa désastreuse révolution.
Les sœurs avaient disparu avec tous les or-
dres religieux; tout exercice do piété avait
cessé, on voyait l'abomination de la déso-
lation jusque dans le lieu saint, mais la

Providence veillait au maintien de l'insti-

tution qui avait coûté tant de peines à son
fondateur. Plusieurs sœurs étaient sorties
de France, n'ayant emporté avec elles que
la confiance qu'elles avaient en la divine
Providence dont elles étaient les enfants, et

lien ne leur manqua. El les formèrent le noyau
(l'oii est sorti ce grand arbre qui étend aujour-
d'hui si loin ses rameaux. M. Bauiin rentra
d'abord avec quelques sœurs à la faveur du
sénatus-consulte du 2ô avril 1802; il les éta-
blit dans des paroisses avec un grand nom-
bred'aiUres sœurs qui s'étaient retirées dans
leurs familles et qui se remirent sous sa
direction. M. Feys que M. Moye , en mou-
rant, avait nommé pour lui succéder en plaça
d'abord deux à Portieux, dont il fut nommé
curé, dans l'évôché de Nancy , et d'après le

conseil de M. Bauiin on forma un noviciat
dans cette paroisse et une congrégation de
toutes celles qui existaient. On élut une
Supérieure générale, sœur Cécile Colart,
que confirma Mgr d'Osmond. Sa Grandeur
délégua M. Feys pour être supérieur ecclé-
siastique de cette communauté naissante.
Dieu bénit ses travaux; les sœurs se mul-

tiplièrentd'une manière prodigieuse, car 27
ans après leur nombre s'élevait à 1,200; une
ordonnance royale du 2 août 1816 avait
donné une existence légale h celte congré-
gation et confirmé ses statuts, et en 182i,
dans le seul département des Vosges, on
comptait 89 établissements.
PROVIDENCE (CoNGKÉGATioN DE i.a), mai-

son mère à Langres {Umile-Marne).
CçUo congrégation fui établie à Langres

(Haute-Marne) en 1802, au mois de janvier.

Elle eut pour fondateur M. l'abbé Leclerc,

ancien directeur du grand séminaire, et vi-

caire général de Mgr le cardinal de la Lu-
zerne, évêque de Langres.

Retiré en Suisse avec ce prélat, pendant
la tourmente révolutionnaire, il forma, de
concert avec lui, le projet de fonder à leur

rentrée en France une communauté de filles

dévouées à l'éducation des enfants pauvres
et au soin des malades dans les villes et les

campagnes. De retour en France, M. l'abbé

Leclerc se hâta de réaliser son pieux des-

sein. Il fut secondé par Mlle Roger de Lan-
gres , dont la maison fut comme le berceau
de la nouvelle congrégation, et il voulut que
ses filles portassent le nom de Sœurs de la

Providence. Il établit comme règle fonda-
mentale qu'elles n'iraient jamais moins de
deux dans les établissements qui leur se-

raient confiés : le Seigneur ne tarda pas à

bénir la congrégation naissante : les voca-
tions se multiplièrent ; des maisons nom-
breuses se formèrent dans les diocèses de
Langres et de Dijon. Ce ne fui qu'au bout
de onze ans que le pieux fondateur traça

définitivement les règles et constitutions de
son institut. Il mourut en 1817, avec la con-
solation de voir en pleine prospérité l'œuvre
qu'il avait établie. Sa mémoire est en vé-

nération dans le diocèse de Langres, et la

réputation de sainteté qu'il y a laissée est

justifiée par une vie entière de pauvreté,
de mortification , de dévouement à la gloire

de Dieu et au salut des âmes.
La congrégation des sœurs de la Provi-

dence de Langres, distincte , sous tous les

rapports, de celles qui portent en France le

même nom, compte actuellement près de
cinq cents sœurs et cent cinquante à deux
cents établissements, relevant tous de la

maison mère établie dans la ville de Lan--

grès.

Conformément au but de leur institut, les

sœurs dirigent des classes externes, des
pensionnats, des ouvroirs et des asiles; elles

soignent les malades à domicile, ou dans
les hôpitaux qui leur sont confiés.

Depuis leur fondation, elles n'ont pts
cessé de montrer un dévouement à toute

épreuve dans l'accomplissement des devoirs

que leur impose leur vocation. Au milieu
des épidémies qui ont ravagé le pays, elles

ont fait preuve d'un courage surhumain.
Plusieurs ont succombé victimes de leur
zèle, heureuses de mourir dans l'exercice

de leur charité.

La congrégation, dirigée par une supé-
rieure générale, a été reconnue légalement
par le gouvernement, en 182G. Depuis la

mort de son vénérablefondaleur, elle est res-

tée sous la conduite immédiate do l'évoque

diocésain, qui se fait remplacer par un di-

recteur qu'il nomme lui-môme. MgrParisis,
pendant les dix-sept ans qu'il occupa le

siège de Langres, porta le plus vif intérêt à

cette congrégation, et elle prospéra beau-
coup sous sa haute et sage (lirection.

Eu 1852, Mgr Parisis, transféré à l'évôché
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d'Arras, demanda des soeurs à la maison
mère de Langres, pour fonder dans son nou-
veau diocèse uiie congrégation du même
ordre.

Conformément à son désir, des sœurs
vinrent de Langres pour établir à Arras une
maison mère. L'ouverture s'en fit le k mai
1852, dans l'ancien Hôtel-Dieu en cité. De
là le nom que prirent les nouvelles sœurs,
de Sœurs de la Providence de l'Hôtel-Dieu

,

à Arras.

M. l'abbé de la Tour - d'Auvergne
,

vicaire général , nommé
, par Mgr Parisis,

directeur de la communauté naissante, se-

conda puissamment les vues du prélat, par
son zèle et son dévouement infatigables

aux intéiêts tant spirituels que temporels
de la congrégation. La dignité d'auditeur de
Rote, l'ayant appelé à Rome, lui fit quitter,

au commencement de l'année 1856, une di-

rection qui avait été si heureuse pour les

sœurs : son départ laissa dans les cœurs les

plus vifs regrets.

La congrégation d'Arras, reconnue léga-

lement en 185i, a le même but que celle de
Langres, c'est-à-dire l'éducation des enfants

et le soin des malades ; elle est aussi dirigée

par une supérieure générale. Quoiqu'elle ne
compte encore que trois ou quatre ans d'exis-

tence, elle a déjà dix-huit établissements,
un noviciat d'une quarantaine de sujets, et

quarante-deux religieuses professes. L'Hô-
lel-Dieu, qu'elles occupaient en location,

a été acquis par Mgr Parisis, comme pro-
priété diocésaine.

L'heureux début do cette congrégation
naissante fait espérer que Dieu la bénira
comme il a béni celle de Langres. Les sœurs,
quoique jeunes encore pour la plupart, et

novices dans l'exercice de leur vocation,

ont imité avec un courage admirable celles

de Langres, dans les soins donnés aux cho-
lériques de 1855. Demandées par l'autorité

civile, elles ont été envoyées par leurs su-
périeurs dans plusieurs paroisses affligées

par l'épidémie, et elles se sont constamment
montrées à la hauteur de la mission de cha-
rité qui leur était confiée. (1)

PROVIDENCE (CoNGnéGATioN des Soeurs de
la), à Annonay, diocèse de Viviers (Ar-

dècfie).

La maison de la Providence a été établie

dans la ville d'Annonay, par les soins de
M. l'abbé Duret, ancien chanoine de la collé-

giale et archiprêtre, de concert avec M. Léo-
rat-Picansel, curt'; et vicaire général du dio-

cèse. Les sœurs Marie et Thérèse Lioud ont

été les premières à s'engager par le vœu de
stabilité, en 1819. Le règlement tracé par
les fondateurs fut, en grande partie, tiré do
celui que Bossuel avait dressé pour le sémi-
naire des Filles de la Propagation de la Foi,

établies à Metz.
Le but que se i")ro|)Oscnt les Soeurs de la

Providence, est de donner un asile à de pau-
vres enfants de leur sexe , orphelines ou
abandonnées de leurs parents, ou dont les

mœurs seraient exposées.

(1) Voy. à la fin du vol., n" 196.

Pour atteindre ce but, on exige des sœurs
un dévouement entier, un détachement com-
plet.

Elles re(;oivent un nombre d'enfants aussi

grand que leurs facultés peuvent le permet-
tre, de sorte que leur maison ne puisse ja-

mais s'enrichir. L'âge exigé est de sept à dix

ans. On suit avec ces enfants un régime ma-
ternel, de sorte que l'esprit de famille est

proprement celui de la petite communauté.
On leur apprend à lire et à écrire; les

principes du calcul, la couture, le raccom-
modage , le repassage du linge , et en géné-
ral tout ce qui est nécessaire à une femme
de chambre. Quand elles ont atteint l'âgede
vingt et un ans, on les place dans des n)ai-

sons chrétiennes et sûres, après leur avoir

donné un trousseau convenable. Dans le

monde, elles continuent encore à être l'ob-

jet des soins de leurs anciennes maîtresses,

autant que la position de celles-ci et les cir-

constances peuvent le permettre.

Les personnes qui ont fondé cet établisse-

ment avaient un double but : celui d'être

utiles à la classe pauvre, en recueillant ces

enfants, et celui de procurer aux familles

riches des femmes de chambre et des do-
mestiques bien formées sous tous les rap-

ports.

Les Sœurs de la Providence ne sont pas

cloîtrées ; mais l'esprit de recueillement et

de retraite leur est spécialement recom-
mandé. Elles doivent aussi faire une pro-

fession particulière de la simplicité évangé-
lique : leur digne fondatrice et première
supérieure, décédée l'année 1856, à l'âge de
quatre-vingt-six ans , leur a légué cet esprit

de simplicité et d'humilité dont sa conduite
offrait un type admirable comme un pré-

cieux héritage. Son bonheur était de vivre

inaperçue avec sa petite communauté. « Mes
sœurs , » disait-elle souvent , « soyons pe-
tites, restons dans la simplicité, et Dieu sera

avec nous. 11 se retirera, si nous en sor-

tons. K

Depuis quelque temps, les supérieurs ont

jugé à propos, dans l'intérêt de l'œuvre, de
faire quelques modifications aux premiers
règlements. Les sœurs ont ajouté au vœu
unique de stabilité, auquel elles se bor-

naient dans le principe, ceux de pauvreté ,

de chasteté et d'obéissance. En continuant

à pratiquer ces vertus religieuses avec la

môme perfection, elles le feront avec plus

de mérite.

La communauté est sous le patronage du
saint nom de Marie et do saint Vincent do
Paul. Elle honore aussi d'une dévotion par-

ticulière le Sacré-Cœur et la Sainte-Enfance

de Jésus, ainsi que le glorieux saint Joseph.

Elle dépend de Mgr l'évêque du diocèse.

C'est lui qui nomme le supérieur, ou Père

spirituel.

Les sœurs font tous les cinq ans une nou-

velle élection de la supérieure cl de son as-

sistante; les mêmes peuvent être réélues.

—

Cotte élection doit toujours être approuvée

par l'Ordinaire.
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L'économe et les conseillères sont nom-

mées par la supérieure.

Le costume des sœurs est fort simple : il

consiste dans une robe de lame noire, à

manches larges, tablier et châle de même
couleur.— Coiffure blanclie avec bord plissé

sur les côtés, recouverte d'une calèche en

crêpe noir. Les sœurs professes portent sus-

pendu au cou un cœur en argent, sur lequel

est gravé d'un côté le saint nom de Jesusy

et de l'autre celui de Marie.

Les sœurs converses ont, à peu de chose

près, le même costume. Les unes et les au-

tres portent un manteau long pendant l'hi-

yer. (1)

Los Sœurs de la Providence d Annonay
ont en ce moment , dans leur maison ,

soixante - deux enfants, qu'elles élèvent,

nourrissent et entretiennent à leurs frais,

comme le portent leurs Règlements.— Elles

ont éprouvé en bien des circonstances que
Dieu veille sur leur œuvre d'une manière
qui doit les engager à la continuer, avec une
confiance sans bornes et le plus religieux

dévouement.
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PROVIDENCE (Congrégation des Soeurs
DE la), maison mère à Troyes {Aube).

La congrégation des Sœurs de la Provi-
dence de Troyes a été fondée en 1819, à

Pargues, canton de Chaource, arrondisse-
ment de Bar-sur-Seine. Elle eut pour fon-
dateur M. l'abbé Boigegrain, alors curé de
la petite paroisse de Pargues, décédé en 1845
chanoine de la cathédrale. Les constitutions

qu'il lui donna ont été approuvées le 2 juillet

1848 par Mgr Debelay, aujourd'hui arche-
vêque d'Avignon.

Depuis longtemps M. i'abbé Boigegrain,
curé de Pargues, était préoccupé de la pen-
sée de (>rocurer à sa paroisse un établisse-
ment de sœurs pour la visite des pauvres,
le soin des malades et l'éducation des jeunes
filles. Cette œuvre lui paraissait d'autant plus
nécessaire qu'à son retour de J'exil , après
dix années d'absence, il avait trouvé bien
des ruines à réparer. Sa chère [laroisse, au-
trefois si attachée aux pratiques de la piété

chrétienne, n'était plus telle qu'il l'avait

laissée en parlant pour la terre étrangère.
Et ''''îmbien d'autres étaient, sous ce rapport,
dans une situation incomparablement plus
déplorable!

Le vénérable curé de Pargues ayant appris
tout le bien que les religieuses, vouées à
J'instruction de l'enfance et au soulagement
des pauvres et des malades, opéraient en
d'autres contrées, son grand désir fut d'en
obtenir doux seulement pour sa paroisse. Il

était persuadé que la coopération de ces
saintes Mlles, utile dans tous les temps, de-
venait en ces circonstances, oix l'action du
])asteiir sur le troupeau n'était [)lus le môme,
le complément, pour ainsi diro, nécessaire
du ministère pastoral.

Du projet h l'exécution il y avait loin. Les
ressources les plus indispensables man-
quaient; il n'y avait rien 5 attendre do la

municipalité qui était dans l'impuissance de
{•) Voy. à la lin du vol., n" 197.

faire aucun sacrifice; et puis comment faire

apprécier uno œuvre jusqu'alors à peu près
inconnue dans les campagnes? Les plus
grandes diflicullés étaient à vaincre. Cepen-
dant le zélé pasteur ne désespéra pas : dans
la simplicité de sa foi et dans l'ardeur de sa

charité, il osa croire qu'une entreprise, oui
avait pour objet la gloire de Dieu et le salut

des âmes, devait nécessairement réussir; il

en recommanda le succès aux soins de la

divine Providence, et il fut exaucé au delà
de ses modestes désirs.

Son pieux dessein fut approuvé de toutes

les personnes auxquelles il s'en ouvrit; tout

le monde entrait dans ses vues. Ses vertus,

que les épreuves de la persécution et plus do
trente années d'un ministère fidèlement rem-
pli avaient fait briller du plus vif éclat,

exercèrent une haute influence sur les âmes
généreuses. L'homme de Dieu obtint pour
ses projets la plus entière confiance, et la

confiance amena bientôt les ressources.

Ses plus puissants coopéniteurs furent,
son vertueux ami, M. l'abbé Andriot, curé
de Lantages, et le pieux auteur du Mémorial
de la vie sacerdotale, M. l'abbé Arvisenet,
chanoine, vicaire général du diocèse. Ce fut

spécialement d'après leurs conseils et leurs
pressantes sollicitations qu'il se vit obligé
de donner d'autres proportions à son plan
primitif, et qu'au lieu d'un établissenient

particulier il eutà jeter les fondements d'une
congrégation.
Aidé de leurs libéralités, autant qu'il l'était

de leurs lumières, soutenu et encouragé par
le concours d'autres ecclésiastiques égale-
ment dévoués et de plusieurs personnes cha-
ritables, il se détermina enfin à commencer
son héroïque entreprise. Le début fut un
souvenir de l'élable de Bethléem: une pauvre
chaumière avait été choisie pour être le ber-
ceau de la congrégation naissante, et le per-
sonnel se composait de trois jeunes postu-
lantes qui n'eurent à otl'rir pour toute dot
que le dévouement de leur bonne volonté.

Cependant l'œuvre bénie de Dieu grandit,

et, malgré l'opposition des hommes ennemis
et les contradictions des hommes de peu de
foi, ou plutôt, à l'aide de ces deux obstacles
qu'elle ne tarda pas de rencontrer, comnio
on devait s'y attendre, elle jeta de profondes
racines.

Il fallut bientôt songer à remplacer l'hum-
ble chaumière par une habitation, sinon plus
riche, du moins plus en rapport avec le

nombre toujours croissant des vocations. Do
nouvelles ressources étaient nécessaires;

mais comme les filles de la divine Providence
ne cherchaient (pie le royaume de Dieu et .sa

justice, le reste ne leur manqua jamais:
d'autres offrandes, d'autres aumônes, et puis
le travail et les privations des bonnes sœurs
pourvurent à tout.

Linstitut continua de prospérer, et les

nouveaux développements qu'il prit néces-
sitèrent sa translation à la ville épiscopale,

où il devait trouver, sous les yeux de l'auto-

rité première, un appui qui lui était devenu
indispensable. C'est en 1835, seize ans après
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sa fondation, qu'il fut établi â Troyes par le

double concours de l'autorité spirituelle et

du pouvoir civil. Il comptait déjà à cette

époque plusieurs maisons de dépendance,
tant dans le diocèse que dans les diocèses

voisins ; et depuis le nombre s'en est accru
dans les mômes proportions.

Tels furent l'origine elles progrès de cette

congrégation. Elle est véritablement l'œuvre
de Dieu, et c'est à juste titre qu'elle a reçu
le nom de Filles de la Providence.

Les succès obtenus et le changement de
position n'ont dérogé en rien aux habitudes
de simplicité et de dévouement des reli-

gieuses; aussi la bénédiction de Dieu ne s'est

point retirée d'elles. Leurs services sont de
plus en plus appréciés des populations; elles

ont l'estime et l'afifection des paroisses dans
lesquelles elles sontappelées à remplir leurs
importantes fonctions ; la reconnaissance des
parents égale le tendre attachement que leur
portent les enfants élevées par leurs soins;
les pauvres et les malades bénissent la reli-

gion [tour les consolations que leur procure
la charité de sœurs, non moins occupées des
besoins de l'âme que de ceux du cor|)S ; les

pasteurs les regardent comme de puissantes
auxiliaires pour le salut de bien des âmes,
qui, «ans la coo[)ération de ces saintes filles,

échapperaient à leur zèle et à leur sollici-

tude. En un mot, la congrégation remplit
aujourd'hui les vues et les espérances de ses
fondateurs.

La congrégation a été approuvée par or-

donnance royale en date du 13 décembre
1835, sous la dénomination de Sœujs de la

Providence de Troyes.

Les sœurs s'occupent généralement dt>s

œuvres de charité chrétienne; elles s'appli-

quent à l'instruction et à l'éducation des
nlles, à la visite et au soin des malades : elles

dirigent dos pensionnats, des ouvroirs et des
suites d'asile.

La congrégation est gouvernée par une
supérieure générale qui réside à Troyes. La
supérieure est élue pour trois ans, et à l'ex-

piration de ce terme, elle est rééligible. On
n'a voix |)0ur élire qu'a[)rès un an tle pro-

fession: l'élection n'a son effet qu'après
qu'elle a été confirmée par l'évèque.

La supérieure a un conseil composé d'une
assistante et de deux autres sœurs pour l'ai-

der dans le gouvernement de la congréga-
tion. Il ap|)artient h la supérieure de choisir

l'assistante et les sœurs du conseil, comme
aussi de nommer à tous les emplois et

odices, tant de la maison mère que de celles

(pii en dé[)endent, etde faire au besoin, pour
(es choix, tous les changements qu'elle juge
nécessaires ou utiles.

Le noviciat est de deux ans, non compris
le postulat. Los sœurs font b leur profession
les vœux ordinaires de religion qu'elles re-

nouvellenlchai^ue année. Les sœurs [irot'esses

ne |»euvent jamais être renvoyées (]ue [lour

des causes très-graves et avec laiitorisalif)!!

Je Mgr l'évoque. Celles (|ui ne pourraient

(I) Yoy. à la On du vol., n"» 198, 109.

plus travailler, à raison de l'âge ou des in-

firmités, ont le droit de rentrer dans la mai-
son mère et d'y être entretenues et soignées
jusqu'à la fin de leurs jours.

Mgr l'évêque de Troyes est le premier et

principal supérieur de toute la congrégation:

un ecclésiastique délégué par lui s'occupe
spécialement, sous son autorité, de la direc-

tion générale tant de la maison mère que
des maisons de dépendance. Cet ecclésias-

tique a le titre de supérieur ou père spiri-

tuel: son approbation ou son avis sont re-

quis pour tous les actes importants.
Les sœurs ne vont jamais moins de deux

ensemble. 11 y a tous les ans h la maison
mère une retraite générale à laquelle toutes
les sœurs des maisons de dépendance doi-
vent assister. Elles n'en sont dispensées que
pour de graves motifs.

Outre les personnes destinées à l'instruc-

tion des enfants et au soin des malades, on
peut en recevoir quelques-unes sfiéciale-

meiit destinées pour les gros ouvrages. Elles

sont désignées sous le titre général de sœurs
converses. Elles ont un costume particulier

mis en rap[)ort avec leurgenre d'occu[)ation.

Elles n'ont point de dot à fournir.

La congrégation com[)teaujourd'hui trente-

trois maisons de dépendance. (1)

PROVIDEiNCE (CoNsnÉGATiON des Soiaas
DE la) , établies au Plan de Vitrolles, dio-
cèse de Gap.

Les Sœurs de la Providence, dont la mai-
son mère est à Portieux, furent appelées,
en 1823, dans le diocèse de Gap, avec l'au-
torisaliun de Mgr Arbaud.
Grâce à la pieuse nmnificence de la famille

de Vitiolles, qui fit bâiir une maison pour
les sœurs et qui assura une somme fixe ()0nr

l'entretien de l'école, le Plan de Vitrolles
fut la [)remière à jouir de ce bienfait. Dans
le cours de l'année suivante , les paroisses
de Saint-Bonnet, de la Saulée, de Callard,
du Poet, demandèrent et obtinrent aussi des
sœurs de la Providence pour institutrices;
mais de tous ces établissements, celui de
Saint-Bonnet, qui devint comme un second
noviciat, au sein duquel un grand nombre
déjeunes personnes vinrent se former à la

vertu sous l'habile direction de la sœur
Constance, religieuse aussi pieuse qu'ins-
truite , et qui a laissé dans tous les cœurs
les plus précieux souvenirs. Cef)endant des
raisons particulières firent trans[»orter lo

noviciat de Saint-Bonnrt au Plan de Vi-
trolles; mais un grand obstacle au dévelop-
pement de l'œuvre , c'est que chaque postu-
lante devait aller faire quelques mois de
noviciat dans la maison mère, d'où nais-

saient une foule do ditîicullés nour le spiri-

tuel comme [«our lo temporel de cet ôlablis-

sement, diflicultés qui l'auraient fait infail-

liblement avorter si la Providence ne lui

avait envoyé un puissant protecteur.
Ce fut Mgr do la Croix d'Azolollo, nommé

à lY'vAchéde Gap, (pii, coinfirenant, dès son
arrivée, tout le bien que procurerait une
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Semblable institution, si, devenant diocé-

i'aine, il pouvait lui donner tout l'accrois-

sement qu'il désirait, travailla de toute

rardeiir de son âme à la réalisation de son

pieux désir. Après avoir écrit plusieurs

lettres jjressantes à Mgr Jépharinon , alors

évêque de Saint-Dié , il fit lui-même un
yoyajie en Lorraine, et peu de temps après

la séparation fut décidée, et du consente-

ment des autorités respectives, les reli-

gieuses de Portieux rentrèrent dans la

maison d'oi^i elles étaient venues, et le novi-

ciat de Gap fut institué pour celles des Alpes.

Kn parcourant ces monts , on rencontre

souvent dans les fentes des rochers et sur
les flancs des coteaux des plantes odorantes
qui embaument les lieux d'alentour et qui
renferment dans leur sein la vertu la plus
salutaire. Comment sont-elles venues là, et

quelles mains les a plantées? Secouées par
l'orage et battues par la tempête , les graines

qui leur ont donné naissance se seraient

perdues dans les pierres; mais si humbles
qu'elles soient, Dieu leur a donné des ailes,

et poussées par le vent; elles ont été dépo-
sées dans un terrain pro[)ice; là les pluies

fécondes du ciel les ont arrosées : elles se

sont muhipliées et ont donné cent pour
un.

Ainsi en est-il desFilles de laProvidence :

la plupart d'entre ces filles qui se consacrent

à la vie religieuse végéteraient dans d'obs-

cures vallées, inconnues dans ce monde, et

sans produire aucun bien; mais Dieu leur

donne les ailes de la foi et du dévouement :

le vent de la grâce les pousse, et les voilà

qu'elles s'en vont, fleurs célestes, embellir

et parfumer le jardin de l'Epoux; c'est ce qui
s'accomplit pour la millième fois dans ce

diocèse.

Mgr de la Croix trouva un digne coopéra-
teur dans M. l'abbé Lagier, pour le dévelop-
pement de l'institution de la Providence.
Supérieur du grand séminaire, cet homme
de foi et de bonnes œuvres donna tout ce

qu'il avait de force et de santé. Après lui

,

l'abbé Verdin, prêtre distingué par ses vertus,

lui succéda; son dévouement et son zèle

furent des plus actifs pour la communauté
naissante. Sa charité industrieuse sut tou-

jours encourager et soutenir cette œuvre
chancelante. Plus d'une fois, dans des mo-
ments de détresse, sa main fut l'instrument

par lequel la Providence envoya à ses enfants
le pain de chaque jour.

Huit religieuses entrèrent au noviciat le

5 juin 1838. Le lendemain, on procéda à l'é-

lection d'unesupérieure générale; la majorité
des voix nomma sœur Elisabeth, native de
Montbrand. Pour les distinguer des religi-

euses de la maison de Portieux, un voile noir
remplaça le voile blanc. Jusqu'en 18i3, il ne
leur avait pas été accordé de se vouer à Dieu
par les trois vœux de pauvreté, de charité et

d'obéissance. Une requête fut adressée de la

l)ortdessœursàMgrKossat,successeurdeMgr
de la Croix, pour obtenir cette autorisation. Le
pieux évoque, comprenant toute la gravité
d'une pareille demande, voulut auparavant

consulter toutes les sœurs professes et celles

qui avaient le saint habit depuis trois ans.

On vota au scrutin secret, et la dépouille

donna quarante-deux boules blanches et

deux boules noires. Heureux de voir la

presque totalité des sœurs réunies dans le

même sentiment et dans le même désir, le

vénéré Pontife s'empressa d'autoriser les

vœux pour cinq ans à celles qui feraient

profession, et pour toujours à celles qui

,

étant dans la congrégation depuis dix ans,
en témoigneraient un grand désir; ce fut

l'objet d'une ordonnance épiscopale du
24 septembre 18i3; et dès le lendemain ,

vingt-quatre religieuses prononcèrent, au
pied des saints autels, les vœux de pau-
vreté, de charité et d'obéissance. Dieu favo-

risa d'une manière surprenante cette insti-

tution. Dès lors, sa prospérité fut toujours

croissante, et le h mai t8i6 la première
pierre d'une chapelle fut posée, et elle fut

consacrée, le 22 sefitembre 1847, par Mgr
Louis Kossat.

Mgr de la Croix, transféré h l'archevêché
d'Auch, brûlait du désir de faire jouir la

Gascogne du bienfait dont il avait doté le

diocèse de Gap par l'institution de la Provi-

dence. Il écrivit h ce sujet une lettre tou-
chante à son successeur; elle finissait par
ces mots ; « Vous ne me refuserez pas quel-
ques rejetons de la vigne que j'ai plantée
dans les Al[)es. » Sa Grandeur fut elle-même,
à la fin de l'automne, faire choix de quatre
religieuses qu'il établit à l'ancien séminaire
de Leetoure, oii la petite colonie rivalise

activement de zèle et de succès avec la

maison mère.
Cultivée par des mains paternelles et ha-

biles, échaufl'ée par le soleil de la grâce,
fertilisée par la rosée céleste, cette vigne
poussa de profondes racines, étendit ses

rameaux féconds el produisit comme elle

produit chaque jour le vin généreux qui
fait germer les vierges.

Dans le Mandement qui accompagnait
l'ordonnance du 24 septembre 1843 , Mgr
Louis Rossât donne à tous les membres de
cette congrégation d'excellents avis sur la

nécessité de l'union , sur la fidélité à \enrs

vœux, à l'observation de leurs nouvelles
règles, qui sont la lorce, la gloire et l'orne-

ment de tous les ordres religieux,
ot On vous l'a dit souvent, mes chères

filles, » leur dit-il : « Séparé de la souche
qui lui communiquait la sève et la vie, le

sarment languit, se dessèche et n'est bon
qu'à être jeté au feu; évitez donc un sem-
blable malheur, et pour cela, bien que sé-

parées par la distance, que la mère et la fille

soient toujours unies par les liens de la

charité chrétienne et fraternelle. Que la mère
prodigue à la fille protection; que la fille ait

pour la mère, obéissance, respect et véné-
ration. C'est cet esprit d'union que votre

saint fondateur vous recommandait dès la

naissance de l'institut, quand il disait : Le
moyen dont se sert le démon pour détruire les

œuvres de Dieu, c'est la division quil excite

parmi les personnes qui travaillent à quel-
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gués bonnes œuvi'es; alors il arrive ce que dit

Pfotre-Seigneur
^
Que toute maison divisée

tombe en ruine. Si cet ennemi, qui sèuie

l'ivraie dans le chauip du père de famille,

vient à y jeter entre vous quelque semence
de discorde, priez le Dieu de la paix qu'il

écrase bien vile Satan sous ses pieds. Aimez
la pauvreté , vous êies les enfants de la

Providence; vous devez, par eon>équent,
mettre toute votre confiance en elle. Rap-
pelez-vous ces paroles adressées du fond de
Ja chaire par le P. Moj'e aux religieuses de
la Providence do tous les temps et de tous

les lieux : Je nui que deux chemises que je

porte depuis environ trois ans; vous pouvez
vous imaginer datis quel état elles sont au
milieu des sueurs, des voyages continuels

,

dans un pays chaud et sur des montagnes
d'une hauteur prodigieuse; j'ai encore un
mouchoir et un drap; quant à l'habitation,

les plus pauvres parmi vous en ont une cent

fois plus commode Lorsque je puis avoir du
pain de sarrasin cuit sous la cendre, c'est là

•ma bonne chère. Dieu soit béni en tout et

partout.
« Aiuiez la chasteté; avec elle, sans cesser

d'être vierges, vous serez mères de tous les

enfants et de tous les malheureux contiôs à

vos soins; veillez avec la plus grande atten-

tion sur une fleur si précieuse, si fraîche,

si belle; le moindre souille peut la ternir,

le moindre vent peut la briser, car si la [)u-

reté a l'éclat du cristal, elle en a aussi toute

la fragilité.

« Aimez l'obéissance, le maître sur les

trîices duquel nous devons tous marcher
s'est fait obéissant jus(ja'à la mort, et à la

mort de la croix; aimez l'obéissance : en la

pratiquant, vous n'aurez que des victoires

à raconter.

« x\imez, en outre, l'humble simplicité
,

compagne de celle candeur que notre divin

Maître se plaisait à caresser dans les enfants.

La simplicité est la droiture d'une âme qui
s'interdit tout retour sur elle-même et sur

ses actions; la simplicité est l'ignorance de
son propre mérite; c'est elle qui vous a

soutenues dans les laborieuses épreuves des
jiremières années de votre établissement.
Dans nos montagnes, c'est elle encore qui
vous gardera des écarts de la propriété et

du relâchement qu'ap|)ortent trop souvent
l'aisance et le bien-être. Aimez votre règle,

aimez-la comme la loi de Dieu, de lout

voire cœur, de toute voire âme, de toutes

vos forces. Afin de vous mettre dans l'heu-

reuse im|)0ssibililé de l'oublier jamais
,

qu'elle soit comme un miroir très-pur, dans
lecjuel vous vous verrez telles que vous
devez être, pauvres, chastes et obéissantes,

ornées de toutes les vertus qui forment la

religieuse et la conservent dans la ferveur. )>(!)

PROVIDENCE ( Congrégation des Soeurs
delà), à Nice (Etats-Sardes).

Une congrégation de filles sous le lilre

de Sœurs de la Providence, a été fondée 5

Nice depuis environ vingt ans. Elle a été ins-

tituée Dour la direction d'une maison établie

(1) Voy. à la lin «lu \m1., n^ 200.

depuis quarante ans pour servir d'asile à des
jeunes filles pauvres, orphelines, ou aban-
données ou exposées aux dangers de la cor-

ruption, sous le lilre (ï'Hospice de la Provi-

dence. On y accueille les jeunes personnesde
dix à seize ans, de toutes les nations, qui se

trouvent exposées dans la ville de Nice ; elles

doivent demeurer dans l'hospice jusqu'à l'âge

de 18 ans au moins, et ne peuvent en sortir

qu'après 4 ans de résidence. On ne les force

point à quitter la maison, et elles n'en sor-

tent que pour être i)lacées, ou à la demande
de parents qui puissent les prendre avec

eux.
Les Sœurs de la Providence ont pour pre-

mière et principale occupation le devoir

d'élever, instruire et soigner les filles de
l'hospice; elles ne font point de vœux, niais

se consacrent par une cérémonie religieuse

à Dieu |)Our le service des pauvres protes-

tant de vouloir vivre .dans la pratique de la

pauvreté, de la chasteté et de l'obéissance.

Par suite de cette consécration, elles font,

lorsque l'occasion s'en présente, l'école et le

catéchisme à de pauvres filles, soignent les

cholériques dans les épidémies, veillent les

malades au profit de la maison, et se prêtent

à loule œuvre de charité selon les circons-

tances; elles sont sous la direction d'une

supérieure qu'elles élisent parmi elles, choi-

sissant trois sujets qu'elles présentent au
supérieur de la maison, qui donne la préfé-

rence à celle des trois qui lui paraît plus

propre à être supérieure. Jusqu'à ce jour ce

supérieur est le fondateur de la maison, qui
vit encore.

Elles ont une Règle qui leur a été donnée
par ce fondadeur, mais qui n'a pas encore
été soumise aux autorités ni séculière ni

religieuse. (2)

PROVIDENCE (Institut des Filles de la),

à Modène {Italie).

L'Eglise catholique, dans son admirable
fécondité, ne cesse de produire des instituts

religieux qui ré|)ondent aux besoins parti-

culiers de chaque époque, et viennent au
secours de quelque infirmité humaine jus-

qu'alors délaissée.

Depuis nombre d'années il s'est formé à

Modène, sous le nom û' histilut des Filles de

la Providence, une congrégation de femmes
qui se dévouent spécialement à réilu<alion

des sourdes-muettes. Comme la plu|)art des

fondations les plus saintes et les plus utiles

à riiumaniié, elle n'a eu qu'une origine obs-

cure et d'humbles commencements. Ce ne

fut d'abord qu'une école particulière, ouverte

en 182-2 i)ar les soins de Mgr de Baroldi,

évê(}ue de Modène, qui a laissé de glorieux
souvenirs dans son diocèse. Son digne suc-

cesseur, Mgr Reggianini, acce|)la avec em-
pressement et entoura de sa plus tendre

sollicitude ce précieux héritage de la cliariié

épisco|)ale. Bientôt lo jeune et généreux
souverain prit sous sa protection les saintes

filles qui se consacraient à celle belle œuvre,
et il tilde leur modeste écolo un établissement

public. Le 18 août 18VV, il les approuva par

(2) Vn<j. \ 1.1 fin du ^ol., n"^ 201.
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un décret, sous le nom iVInstitut des filles

de la Providence pour l'éducation des sour-

des-muettes; il les (Jota lui-même avec la

géiiérosiléd'un souverain, et char>,'ea l'évoque

de Modène de solliciter l'approbation du
Saint-Siège.

Le 20 décembre de la même année, la con-
grégation des évoques et réguliers, sur le

rapport de Son Eminence le cardinal Ostini,

(ce qui est peut-tMre sans exemple), rendit un
décret (sortant approbation du nouvel insti-

tut. Cetie glorieuse excei'tion fut remarquée

f>ar
le cardinal préfet, qui voulut se charger

ui-même du rapjtort de celte demande. « La
congrégation, » dit Son Eminence, « n'ap-

prouve jamais un institut que bien des an-
nées après sa fondation, et lorsque les mai-
sons du nouvel ordre se sont multipliées; jus-

que-là elle se borne à les louer, mais trois

circonstances ont déterminé la congrégation
à s'écarter de ses maximes et de sa [)ratique

h l'égard de l'Institut des Filles de la Provi-

dence : 1° la nature même et l'objet de l'ins-

titut si manifestement recomraandable ;
2° le

nom et la |»iété de l'auguste souverain qui
l'a érigé, qui l'a entretenu jusqu'ici et qui
se [irofiose de le doter: 3° enfin les progrès
merveilleux qu'il a faits dans le court espace
de 2*2 années. »

Ce décret de la congrégation des Evoques
et Réguliers reçut l'approbation du Pa[)e

Grégoire XV' I, le 9 janvier 18'i-o. Outre les

trois vœux simples d'obéissance, de chasteté
et de pauvreté, les filles de la Providence
font le vœu particulier de se consacrer à

l'éducation des filles sourdes-muettes; le bien
qu'elles ont déjà fait et celui qu'elles pro-
duisent tous les jours est immense; leur

maison de Modène peut servir de modèle à

tous les établissements qui sont destinés à

ces malheureuses et si intéressantes jeunes
filles. (1)

PROVIDENCE (Maison des orphelines de
Notre-Dame de la), ci Saint-Brieuc {Côtcs-
du-Nord).

But et, naissance de rétablissement.

Mlle Julie Bagot observait depuis plu-
.sieurs années que des jeunes filles, orphe-
lines ou abandonnées de leurs parents, de-
meuraient sans ressources et sans asile,

ex[)Osées à la séduction du vice. Leur triste

sort la toucha. Elle essaya d'en soulager
quelques-unes : mais elle n'y réussit qu'im-
parfaitement. Elle passa l'année 1815 et une
[larlie de 1816 au fond d'une pauvre campa-
gne. Là elle vit do plus j)rès la misère, l'i-

gnoranco ei l'abandon des pauvres. Mais elle

i()m[)rit en môme temps qu'un efict cons-
tant et un effet suivi pouvait seul y apporter
un remède.

Elle résolut de se fixer à la campagne dans
le but de visiter les malades et de s'occuper
de l'instruction des enfants. Ce fut 5 Lon-
gueux, près de Sainl-Brieuc. Elle y passa
(|uelque temps. Mais la pensée d'un établis-

sement pour les orphelines abandonnées
ticmeurait toujours dans son esprit. Elle
avait sollicité pour plusieurs l'entrée de Ihô-

(t) Yoy. à la fin dn vol., n» 202.

pital sans pouvoir l'obtenir. Voyant cela, elle
se proposa de former une association de
charité pour leur ouvrir un asile. Elle revint
à Saint-Brieuc et tomba malade; trois do ses
amies étant venues la voir, elle leur commu-
niqua son dessein. Elles y entrèrent unarii-

mement; et M. de Lamennais, alors vicaire

général du diocèse de Saint-Brieuc, institua

cette association sous le titre de Notre-Dame
de la Providence le 13 décembre 1817, et la

nomma directrice. Il paya lui-même la pen-
sion des premières petites filles qui dev;iient

commencer l'établissement. La cérémonie
s'était faite au milieu de la chapelle de la

congrégation de la Sainte-Vierge. Celte con-
grégation était présidée par une des amies
de la Mère Julie , car c'est ainsi qu'elle sera

désormais désignée, et celle pieuse société
lui fournit un logement dans lequel elle

entra avec cinq ou six petites filles.

Huit jours après ces trois compagnes en-
treprirent d'autres œuvres qui absorbèrent
tout leur temps ; et la Mère Julie resta seule.

Au bout d'un an il fallut chercher un autre
logement. Là, seule avec ces enfants, elle

les forma de son mieux. Quand elle les vit

sorties de leur profonde ignorance, elle leur
prescrivit parmi leurs principaux devoirs la

dévotion envers Jésus-Christ au Saint-Sacre-
ment de l'autel. Elle était frappée de l'état do
solitude et d'abandon où elle avait vu plu-
sieurs églises. Elle tâchait donc de leur ins-
pirer assez de zèle et de charité pour en
faire dans les paroisses des adoratrices de
Notre-Seigneur et des servantes des pauvres.
Dans cette vue, elle s'appliqua à les former
à une vie humble et laborieuse.

Dans l'intervalle, ses amies qui s'étaient

séparées d'elle, fondèrent une maison d'école

qui prit le même nom, ce qui forma une fâ-

cheuse rivalité, surtout pour les secours et

les aumônes. Heureusement, elle avait ap-
pris à se contenter de pou. En outre elle

travaillait jour et nuit. Elle était obligée
d"ap()rendre mot à mot à ses enfants les priè-

res et le catéchisme. En 1818, l'établissement

comfUait une vingtaine d'éièves. Bientôt il

eut à subir de nouvelles épreuves. 11 survint
des déceptions et des contrariétés, des in-

gratitudes de la part des personnes que l'é-

tablissement avait comblées de bienfaits, des
manifestations de mépris de la part du monde.
H eut aussi à souffrir du côté de la morta-
lité. La Mère Julie éprouva ensuite une
perte douloureuse dans sa famille : elle

|)erdit une tante bien-aimée. Elle eut aussi

bien des peines et des contradictions dans
la direction même de sa maison. En 1823,

après vingt ans de malaise et de travaux
continuels, elle acquit la maison de sa tante.

En 1828, cette maison devint troo étroite à

cause du nombre des enfants.

Le 9 se|)tembre 1823, il survint nn événe-
ment qui fut comme un présage de ce qui
devait bientôt arriver. Elle vint un jour, c'é-

tait celui de la Nativité de la sainte Vierge,

se reposer avec ses enfants sur les ruines

do la chapelle de Notre-Dame de la Fontaine;

chapelle détruite par la révolution de 98.
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Là on se mit h évoquer les anciens souvenirs

de ce lieu. Ensuite on disait qu'on vien-

drait un jour s'y établir : qu'on rebâtirait la

chapelle; ce n'était qu'un rêve, un jeu d'i-

magination. Ce qui cependant s'accomplit

plus tard.

Vers celte époque elle mit à exécution

Vidée qu'elle avait déjà eue d'envoyer des

filles dans les campagnes pour soulager les

pauvres et instruire les petites filles. Elle

i^lablit ainsi trois maisons, l'une à Langueux,
l'autre à Plouvara, la troisième à Cesson.

A|irès cela survinrent encore des tribulations

intérieures et extérieures qui furent pour
elle une sensible éfireuve. De plus le typhus
visita sa maison, et du dehors elle eut à

essuyer des tracasseries.

En J836, Mgr l'évêque l'autorisa h former
dans son établissement un petit oratoire où
pourraientseconfesser ses élèves, et leur évi-

ter ainsi la peine de courir les rues pour rem
plir ce devoir. A la suite survinrent de nou
velles tribulations; et le 13 octobre de cette

année, l'institution de Nazareth vint lui

faire une redoutable concurrence. 11 y eut

des désertions parmi ses élèves. Elle ne se

découragea pas.

A celte époque la Mère Julio porta ses

vues sur le terrain et les ruines de Notre-

Dame de la Fontaine. Dans le vi' siècle, ce

fut là que saint Brieuc vint s'établir; et,

selon la tradition, c'est là qu'il bâtit sa jre-

mière église. Elle fut dédiée à la sainte

Vierge; et comme elle était sur le bord
d'une fontaine, elle prit le nom île Notre-
Dame de la Fontaine. Au xv' siècle, elle fut

rebâtie dans le beau style de ré|!oque par

Marguerite de Clisson, duchesse de Pen-
thièvre. A l'époque de la révolution de 93,

elle fut fermée et abandonnée, et démolie en
1799, Autrefois les abords en étaient cou-
verts d'arbres. Mais dans le temps où la

Mère Julie en poursuivit l'acquisition, ce

n'était qu'un tertre nu et couvert d'immon-
dices. On ne saurait dire combien de diffi-

cultés elle eut à vaincre pour venir à bout de

son dessein. Ce ne fut que par une conduite

toute merveilleuse de la Providence, et une
j)rotection sensible de la sainte Vierge. Lo
19 mai 1838, on lui permit de disposer du
terrain. Le lendemain se passa en actions de
grâces. C'était un dimanche. Le jour sui-

vant, tous ses.enfimts se rendirent sur

l'emplacement pour en retirer les débris et

les ordures. Car la procession des Rogations
devait y passer le lendemain; et elle avait

coutume de s'arrêter devant les ruines pour

y clianter une Antienne à la sainte Vierge.

Les or[)helines profilèrent de celle occasion

pour prendre possession du terrain. Dès
cinq heures du matin, elles y établirent un
reposoir où elles placèrent une statue de la

sainte Vierge qu'on avait fait mouler précé-

demment. Elle fut bénie solennellement;
ce qui causa une grande joie dans toute la

[trocession. On ne [)0uvait retenir ses lar-

mes, en voyant Marie re[)araître dans son
ancien domaine. Une vieille femme de qua-
tre-vingts ans, (|ui avait vu l'ancien étal ^e

(l) Votj. à la fin du vol., n»« 203. 204

choses, demeura là une demi-heure à genoux
et fondant en larmes. L'on continua de dé-

blayer l'emplacement, et en même temps on
faisait des économies; on recueillait des au-

mônes; on redoublait d'ardeur pour le tra-

vail, afin d'amasser des fonds. Car il fallait

ensemble construire une grande maison et

relever une chapelle.

Le 9 septembre 1838, on bénit la première
pierre de l'édifice religieux. On y mit celle

inscription sur une plaque de cuivre : Cha-
pelle de Notre-Dame de la Fontaine. — Ah
\' siècle, oratoire de Saint-Brieuc.— Au xv%
rebâtie par Marguerite de Clisson. — Démo-
lie en décembre 1799. — Reconstruite en 1838
sous répiscopat de Mgr Le Groing de la Iio~

magere. Ensuite les travaux furent inlerroin-

jius jusqu'en 18i0. Ils furent repris le 22
mars de cette année; et la chapelle fut bé-

nite le 7 septembre 18i5.

Dans l'intervalle, la Mère Julie fit fermer
entièrement le terrain, et jeta les fonde-
ments de son établissement. La construction

était considérable, mais la Providence vint

à son secours. Quelques dames se montrè-
rent généreuses; ses orphelines redoublè-
rent de zèle et de travail: et les ressources

augmentèrent progressivement à mesure
qu'elle en avait besoin.

Les bâtiments furent en état de recevoir

la petite communauté le 1" février 18W. Ce
fut là pour elle comme une ère nouvelle.

Cet institut, sous la [)roteclion de la Sainte-

Famille, a quatre buts principaux :

1° Empêcher le vice, en tarissant la source
du vagabondage (\es petites filles

;

2° Soulager les pauvres dans l'abandon ou
le délaissement;

3° Honorer Notre-Seigneur, oublié dans
un grand nombre d'églises presque toujours
désertes;

4° Implorer la divine miséricorde pour les

pécheurs les plus délaissé.

Les Sœurs de la Sainte-Famille ne sont

obligées à aucun office particulier de reli-

gion; mais elles font ensemble les exercices

communs de la vie chrétienne. Elles s'en-

gagent ce[)endant au service des pauvres, h

la pratique de l'obéissance et de la pauvreté
religieuses.

L'institut reçoit des élèves externes; mais
elles sont séparées des orphelines.

Mgr l'évêque de Saint-Brieuc s'est ré-

servé la direction de l'établissement des
pauvres orphelines. Ce n'est que le 26 mars
1835 qu'il a reçu publiquement, dans la

chapelle de Notre-Dame, les [iromesses reli-

gieuses de la Mère Julie et de deux de ses

élèves. Trois ans auparavant, il leur avait

donné le nom do Sœurs de la Sainle-Fa-

mille, en leur prescrivant un habit simple
de couleur bleue. (Ij

PROVIDENCE (SoECBS de la), à Evreux.

Un des caractères propres aux œuvres de
Dieu dans l'ordre de la grâce est d'avoir de

faibles commencements, et d'être, pour ainsi

dire, fondées sur la faiblesse et le néant.

C'est ainsi qu'est né le christianisme : pour
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l'établir, notre divin Sauveur a choisi ce

qu'il y avait de plus petit, de [)lus vil, de

plus faible, de plus incapable d'une telle

entreprise.

C'est ainsi qu'est née la congrégation des

Sœurs de la Providence; sinaple parcelle du
christianisme, et appelée à être une de ses

œuvres, il était juste qu'elle commençât
comme lui, et, qu'animée du môme esi)rit,

elle poursuivît comme lui sa carrière dans

la suite des âges et à travers les vicissi-

tudes, les épreuves, les obstacles que l'enfer

et le monde ne manquent jamais d'opposer

à tout ce qui porte le sceau de la religion,

du zèle et de la piété.

L'année 1702, six pauvres filles d'une vertu

rare et d'une ardente charité, se réunirent

>ous la conduite de Justine Duvivier et sous
la direction de Jean-Baptiste Duvivier son
frère, curé de Caër, près d'Evreux, dans la

vue de se dévouer à des œuvres de miséri-

corde, et de se consacrer tout à la fois à

l'instruction des jeunes filles et au soulage-
ment des pauvres malades de la campagne.
Le premier théâtre de leurs travaux fut cette

même paroisse de Caër, où durant |)lusieurs

années elles s'acquittèrent de ces fondions
de zèle avec tant de désintéressement et de
charité que les paroisses voisines, jalouses

de se procurer le même avantage, ne se

donnèrent plus de repos qu'elles n'eussent
obtenu pour elles-mêmes quelques-unes de
ces édifiantes Sœurs, vuiîtresses des écoles

chrétiennes et gratuites; c'e^i le nom qu'el-

les portèrent d'abord et qu'elles conservè-
rent jusqu'en 1778. La nouvelle congréga-
tion croissait en nombre aussi ra()idement

que sa réputation de piété et de zèle. Déjà
répandue dans une partie du diocèse, elle

ne pouvait manquer de fixer sur elle l'atten-

tion et l'intérêt de M. Jean Lenormand,
alors évêque d'Evreux; ce digne prélat ne
j'eut pas plutôt connue qu'il l'honora d'une
protection [larliculière, et se fit un devoir
de lui procurer des établissements dans
j'autres paroisses oti l'éducation était fort

en souffrance. Les sœurs y travaillèrent avec
autant de succès que de dévouement. En
peu de temps, ces paroisses jusqu'alors si

négligées, changèrent entièrement de face;

îa jeunesse régénérée régénéra elle-même
les familles où l'on vit retleurir les bonnes
mœurs avec la religion. Des fruits de salut

si précoces et si abondants touchèrent sin-

gulièrement le premier |)asteur. Ne doutant

l)as qu'une œuvre si féconde dès sa nais-

sance ne fût destinée de Dieu à soutenir et

à rétablir la foi dans son diocèse, il résolut

de lui donner une approbation solennelle
et de l'ériger en congrégation.

Ce fut le 26 janvier 1719 qu'il lui donna
des lettres d'institution canoni(iue, où il

confirma Justine Duvivier comme supé-
rieure générale, l'autorisa à recevoir des
novices, à envoyer des sceurs dans toutes

les paroisses du diocèse avec [louvoir de les

rappeler durant le tcmi)s de la moisson à la

maison mère pour s'y reposer de leurs fa-

ligues, s'y recueillir par la retraite, et s'y

renouveler par l'esprit de foi, ne zèle et de
piété, enfin, pour rendre compte de leurs

dispositions spirituelles.

Le principal coopérateur et le premier su-
périeur des pieuses maîtresses , Jean-Bap-
tiste Duvivier, était mort l'année précédente
1718. L'évêque nomma pour lui succéder
M. Bertrand James, prêtre de la congréga-
tion des Eudistes, directeur du grand sé-

minaire, homme tout rempli de l'esprit de
Dieu, et confirma dans la charge de supé-
rieure générale Justine Duvivier, qui con-
tinua de gouverner la congrégation avec
beaucoup de sagesse et de piété jusqu'à sa

mort arrivée en 173i. Ce fut sous son gou-
vernement que les règlements faits pour les

premiers temps de la congrégation ne suffi-

sant plus à une administration plus éten-

due, iM. Bertrand James dressa sous l'auto-

rité de l'évêque un corps de statuts et de
règles, dont un des points fondamentaux
est que les sœurs ne seront point liées en-
tre elles et à leur congrégation par des vœux
religieux, mais [)ar une sim[)le promesse.
Ces statuts furent approuvés et confirmés
avec de justes éloges par tous les évêques
qui se succédèrent jusqu'à la révolution.

Mais il manquait une chose essentielle au
bien de la congrégation; c'était de la partdu
roi des lettres patentes qui, en lui donnant
une existence légale, la rendissent cajiable

d'acquérir et de posséder, et la missent à

l'abri des persécutions. Plusieurs tentatives

laites h ce sujet échouèrent : il fallait de
nouveaux services et même des traits hé-
roïques de dévouement pour disposer le

gouvernement à accorder cette grâce.
En 1768 et 1769 plusieurs j^aroisses du

diocèse d'Evreux, et notamment celle de
Cruley, furent affligées d'une maladie con-
tagieuse qui fit de grands ravages partout où
elle pénétra. Les médecins et chirurgiens
refusèrent opiniâtrement de visiter et de
soigner ces pauvres malades : saisis de ter-

reur, ils n'osaient pas même approcher do
leurs villages. Il n'en fut pas de même de
ces filles généreuses que leur amour |)Our

Jésus-Christ avait consacrées au soulage-
ment de ses membres souffrants. Elles se
dévouèrent au service des pestiférés, passè-
rent les jours et les nuits à les soigner, à les

encourager, les uns à la résignation, les au-
tres à la patience, tous à la réception des
sacrements : elles eurent la consolation d'en
tirer un grand nombre des portes du tom-
beau, mais ce fut aux dépens de plusieurs
d'entre elles qui, victimes de leur charité,

succombèrent à la place de ceux qu'elles

avaient arrachés à la mort.
Appuyé sur les faits et tant d'autres ser-

vices rendus parla congrégation, Mi;r de
Narbonne, évoque d'Evreux, [>résenta une
nouvelle requête au roi pour obtenir les

lettres patentes si longtemps attendues. Ces
lettres, datées du mois d'août 1778 et enre-
gistrées au mois de janvier 1779 au parle-

ment de llouen, renferment le plus grand
éloge de la cnngrégation, et rendent un té-

moignage solennel aux services importants
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qu'elle rend h la religion et à l'Etat. C'est

(Je là que date l'existence légile d'une des

inslitutions les plus saintes et les plus uti-

les du xvni* siècle; c'est de là aussi que
date le nouveau nom qu'elle prit de Sœurs
de La Providence qu'elle porte aujourd'hui,

et à juste titre, car il ne fallait rien moins
qu'une suite continuelle de secours de la

divine Providence pour la faire subsister

depuis 1702 jusqu'à 1779 sans titre légal et

sans appui temporel, sans fonds, sans reve-

nus appartenant à la communauté, sans re-

devance de la part des parents que celle des
minces et chétives fondations de campagne
à peine suffisantes aux besoins les plus

I)ressants de la vie, et tout cela au milieu
des obstacles et des contradictions.
La congrégation, approuvée par les évo-

ques et reconnue par l'Etal, seml)lait être

désormais établie sur des bases solides et

n'avoir plus qu'à se livrer en paix aux saintes

fonctions auxquelles elle était vouée; aussi
prit-elle en peu de temps de nouveaux ac-

croissements, s'étendit au delà du diocèse, et

était dans une pleine pros[)érilé, lorsque pa-
rurent les premiers signes avant-coureurs
de la révolution qui devait tout dévaster et

tout iJétruire. Les Sœurs de la Providence,
dévouées à l'instruction des enfants, et au
service des pauvres malades, paraissaient
devoir être épargnées. Il n'en fut pas ainsi:

envelo|)pées dans le tourbillon qui empor-
tait tout, elles se virent obligées de fuir, dé-
pouillées de toutes choses, et de disparaître

comme les autres pour échapper à la priïion

ou à la mort. Les révolutionnaires s'empa-
rèrent de leur maison de communauté et

de toutes les propriétés qui en dépendaient,
meubles et immeubles; ils saisirent jus-
qu'aux constitutions et aux règles de la con-
grégation, qui furent déposées dans les tri-

bunaux révolutionnaires d'Evreux.
La divine Providence veillait sur une œu-

vre qui lui était chère, et qu'elle destinait à

reprendre un jour une nouvelle vie; elle ne
periuit pas que le dépôt des constitutions fût

jierdu sans ressource, et pour les conser-
ver, elle suscita une des sœurs, nommée
Charlotte Uouville. Cette généreuse fille,

animée d'un saint zèle pour son institut,

entreprit de sauver ces constitutions et de
les arracher aux ravisseurs, s'il le fallait,

flux dépens de sa vie. Elle se présenta har-

diment devant les agents de la révolution.

On l'accueillit d'abord par des injures, elle

insista; aux injures succédèrent les mauvais
traitements et même les coups; l'intrépide

sœur les reçut sans s'émouvoir, résolue

qu'elle était d'obtenir à tout prix ce qu'elle

réclamait. Tant de courage étonna, puis dé-

concerta ces hommes féroces : soit par honte
de leur emportement, soit |»our se débarras-
ser de sa présence, ils lui abandonnèrent
les écrits dont ils s'étaient emparés, au
moins pour la plus grande partie. Charlotte

Rouville les emporta, doublement heureuse
de les avoir achetés au [éril de ses jours.
Elle comprit qu'après une telle victoire elle

n'était [)as en sûreté dans Evreux; elle s'en-

fuit avec son trésor, et alla se cacher dans
un village voisin d'Angers, où n'étant con-
nue de personne, elle attendit la tin de la

persécution. On ignorerait entièrement à

quoi elle s'occupa dans son exil, si des mé-
moires écrits de sa main, et trouvés après
sa mort, ne nous apprenaient qu'elle passa
tout ce temps, qui fut de dix années au
moins, dans les jeûnes et les au.'-térités,

s'ofîrant sans cesse en holocauste pour ob-
tenir de Dieu le rétablissement de sa chère
communauté. Dans celte vue elle s'était im-
posé des prières et des pénitences réglées,

et s'était engagée par vœu à ne cesser ja-
mais qu'elle n'eût été exaucée.
Dieu enfin combla les désirs de son hé-

roïque servante, en lui donnant les moyens
d'opérer ce rétablissement. Charlotte Rou-
ville partit en 1803 du lieu de sa retraite, et

entra dans Evreux le lendemain de l'Ascen-
sion avec une novice et trois pensionnaires,
sans autre ressource que 50 fr. Arrivées sur
la place de la Cathédrale, elle laissa à |la

garde de Dieu sa petite colonie, et alla cher-
cher un logis. Elle fut d'abord accueillie par
une fille pieuse et indigente, nommée Char-
lotte Duhamel ; mais comme celle-ci n'avait

pas de place i)Our coucher tant de monde, il

fallut chercher et trouver avant la nuit un
autre logement. La bourse commune ne fut

pas longtemps à s'épuiser, et les pauvres
étrangères, soutenues par leur généreuse
mère, ne s'effrayèrent pas de cet extrêuKî

dénûment. Mais la divine Providence veillait

sur ses filles; elle mit bientôt fin à cette

é[)reuve. M. l'abbé de Maillé, ancien cha-
noine d'Evreux, revenant d'Angleterre sur
ces entrefaites, rentra dans sa patrie, et prit

chez la sœur Rouville un appartement, où,
durant plusieurs années, il servit de père
spirituel à la communauté renaissante, en
même temps que ses bienfaits l'aidaient à

subsister. Rientôl on loua sur la paroisse do
Saint-Taurin un local |iour ouvrir une école,

ce qui attira [)eu à peu un assez grand
nombre d'élèves pour prtxurer quelque
moyen d'existence à la petite commu-
nauté.

Ce faible noyau ne tarda pas à s'accroître.

La sœur Louise de Lapurte, à la nouvelle
de ce que la divine Providence faisait à

Evreux, y accourut, et se joignit à la sœur
Rouville |)Our la seconder dans sa {lieuse et

difficile entreprise. Les autres an( iennes

professes, à mesure qu'elles apprenaient la

renaissance de leur bien-aimée congréga-
tion, se hâtaient de s'y réunir, et regardaient
lies lors la restauratrice comme leur supé-
rieure et leur mète. Un tel empressement,
après un séjour de dix à douze ans dans un
monde tel cpie l'avait fait la révolution, est

une preuve manifeste (jue la congrégation
avait toujours conservé son esprit |)rimilif,

l'esprit (Je Dieu, et (}u'elle était digne du
renaître de ses cendres jetées au vent par la

révolution, mais recueillies par celui qui lui

préjiarait une seconde vie jdus féconde et

plus glorieuse (pie la itremicMC.

Le 2'» août 180G, la sœur Charlotte Rou-
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ville, déjà supérieure naturelle d'une œuvre
qui lui devait la vie, le devint de droit par

une élection régulière, qui fut confirmée

par M. Jean-Baptiste Bourlier, évoque d'E-

vreux, depuis le concordat de 1802. il serait

impossible de donner une juste idée de tout

ce que le zèle de celte admirable fille lui

fit entre|)rendre de travaux et affronter de

peines; ayant chaque jour à lutter contre

les inconvénients d'une extrême pauvreté,

contre l'impossibilité de réunir et de former

les novices sous ses yeux, contre les embar-
ras suscités et renouvelés continuellement

dans un temps orageux, où une défiance

inquiète planait sur tout ce qui tenait à la

religion, enfin contre la difficulté de remettre

en vigueur les anciennes constitutions ou
de suppléer à ce qu'elles ne disaient pas.

Aidée des conseils de M. de Maillé et de
M. Leroussiel, supérieur tout h la fois du
séminaire et de la communauté, puissam-
ment soutenue de l'autorité épiscopale, elle

surmonta tous les obstacles; elle obtint

même, en 1812, par le crédit de M. Bourlier,

un décret impérial qui approuvait l'institut,

et lui donnait une existence légale. On ne
|)eut dire combien ce digne évêque se mon-
tra affectionné à la congrégation, et tous les

services qu'il lui rendit. Ce fut lui qui fit

à toutes les sœurs un point de règle essen-
tiel de se trouver chaque année au mois
d'août à la maison d'Evreux, pour y vaquer
ensemble aux exercices spirituels , et

s'affermir de plus en ''plus dans leur voca-
tion.

Ce fut aussi au milieu des bénédictions

que le Seigneur répandait sur la congréga-
tion, sous le gouvernement paternel de
Mgr Bourlier, qu'elle se vit frappée par un
coup bien sensible en la personne de la

sœur Houville. Ses fatigues, ses peines et

ses austérités usèrent sa vie longtemf)s avant
l'époque ordinaire; à peine âgée de cin-

quante et un ans, une apoplexie foudroyante
l'emporta le 15 septembre 1813. Seconde
ftmdatrice de l'institut, sa mémoire y sera
toujours en bénédiction, le souvenir de ses

vertus y vivra aussi longtemps que vivra

l'institut lui-même. Les sœurs qui l'ont

connue se font un bonheur de raconter à

celles qui les suivent, sa patience dans les

travaux, sa constance dans les épreuves, sa

fermeté dans les revers, son détachement
dans les besoins de la vie, sa confiance en
Dieu dans le maniement des affaires les plus

dilliciles, sa bonté maternelle toujours égale

pour toutes ses filles, son impitoyable sévé-
rité |>our elle- même; enfin sa ponctualité

à remilir la première tous les devoirs
que sa charge l'obligeait d'imuoser aux au-
tres.

La sœur Louise de Laporte qui avait con-
couru si puissamment avec la sœur Houville
à la fondation de la congrégation, qui en
était la princi|)ale colonie, qui en fut tou-
jours la bienfaitrice, comme elle en a été le

plus beau modèle par ses vertus éminentes,
fut appelée à son tour pour remplir les fonc-
tions do supérieure générale. Jamais choix

(I) Yoij. h la fin du vol., n" 205

ne fut mieux justifié. Sa réputation attira d«
toutes parts de nouveaux sujets à la com-
munauté qu'elle gouverna pendant dix-sept
années avec autant de douceur que de pru-
dence. Comblée d'années et de mérites, elle

mourut en 18^4-, laissant dans tous les cœurs
de ses enfants les regrets les plus profonds,
et les souvenirs les plus doux.

La congrégation trouva dans Mgr de Sal-

mon-Duchâtellier et le protecteur le plus
zélé et le père le plus tendre. Le 18 avril

1823, il donna une nouvelle approbation,
dans laquelle il enchérit encore sur tous les

éloges de ses prédécesseurs. Sous son gou-
vernement et sa conduite, so"us l'influence

des vertus de la sœur de Laporte, la congré-
gation pleine d'une nouvelle vie, se répandit
rapidement dans le diocèse et dans quelques
provinces voisines; Mgr de Snlmon comprit
alors que les Statuts, les Règles, les Coutu-
mes anciennes étant de plusieurs mains,
laissaient quelque chose à désirer sous le

rapport de la rédaction; d'ailleurs on y re-

marquait des points à édaircir, des lacunes
à remplir, des améliorations à faire devenues
indispensables dans un ordre social tout dif

férent de ce qu'il était autrefois. Le digne
prélat, témoin des services éminents que
cette congrégation ne cessait de rendre dans
toutes les parties de son diocèse, et du bien
immense qui en résultait pour les fidèles

confiés à sa sollicitude [)astorale, s'intéressait

vivement aux succès d'une œuvre si propre
h ranimer la foi et la piété. C'est dans cette

vue qu'il chargea un prêtre qu'il honorait
de sa confiance de revoir, de toucher et de
rédiger non-seulement les Statuts, mais tous
les autres écrits qui avaient rapport à l'ins-

titut, et qui n'étaient pas encore munis de
l'approbation épiscopale.

L'ecclésiastique chargé de ce travail non
moins important que délicat, eut recours,
pour se [)rocurer les documents nécessaires,
à la supérieure générale, qui fit faire des
recherches dans les archives de la maison;
on découvrit par ce moyen des pièces très-

anciennes toutes propres à faire de plus en
plus connaître le véritable esprit de la con-
grégation. Enfin, le zèle aussi actif qu'éclairé
du vénérable M. Lambert, supérieur de la

communauté, contribua puissamment à réu-
nir en un seul corps, et à mettre en ordre
les parties précieuses, mais jusque-là éparses
et confuses des constitutions. D'ailleurs,

pendant tout le cours du travail, on ne fit

rien sans prendre l'avis de Mgr l'évêque; et

lorsqu'il lut terminé, on le soumit de nou-
veau à Sa Grandeur, qui, y reconnaissant
l'exacte exécution de ses intentions, confir-

ma [)ar un acte authentique, daté du 1" jour
de mars 1839, les constitutions et tout ce qui
s'y ra[)porte d'après la nouvelle rédaction, et

imprima ainsi à la collection complète ce
caractère religieux qui en assure l'observa-
tion dans une société toute dévouée à un
prélat en qui elle reconnaît tout à la fois

son supérieur , son bienfaiteur et sou
père. (1)
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PROVIDENCE (Soeurs de la), à Montréal.

C'est en 1828 que Mme Emilie Tavernier,

veuve de M. J.-B. Gameiin, commença avec
quelques compagnes h prendre soin des
femmes âgées et infirmes, et h visiter les

malades à domicile, et parlit-ulièrement les

pauvres. L'œuvre de la pieuse veuve s'étant

accrue et consolidée, Mgr Ignace Bourget
érigea canoniqueraenl la communauté en
ISii, et la fondatrice en fut la première su-
périeure. Six sœurs de la Providence : Aga-
the Senej, Justine Michon, Madeleine Du-
rand, Marguerite Thibodeau, Victoire Li
Roque et Eujilie Caron, secondaient Mmes
Gaujelin et Emilie Tavernier. On y comptait
alors six sœurs de la Providence, pour se-
conder Mme Gameiin; et depuis ce temps,
la charité des sœurs les a portées h se char-
ger du soin des orphelins et des aliénés, de
celui des prêtres âgés et infirmes, et de
l'instruction des petites filles pauvres. Elles

reçoivent en [lension les personnes de leur
sexe; elles enseignent les sourdes-muettes;
enfin elles ne reculent devant aucune œuvre
de charité. Celte communauté, si nouvelle
qu'elle soit, compte déjà trois maisons en
ville, et se[)t missions ré[)andues dans les

campagnes des diocèses de Montréal et de
Saint- Hyacinthe. Les Sœurs de la Providence

y sont au nombre de soixante-trois professes
et vingt-huit novices ou postulantes; elles

recuelMent cent quatorze infirmes et cent
quinze orphelins, et elles font l'éducation à

huit cent vingt-deux petites filles.

Elles ont en outre fondé deux établisse-

ments, l'un au Chili, l'autre aux Etats-Unis.

Dans l'été de 1852, Mgr Magloire Blanchet,

évoque de Nes(|ualy (Orégunj, invita les

Sœurs de la Providence à ouvrir une maison
de leur ordre dans son diocèse. En confor-
mité de ce désir, cinq religieuses, sous la

direction spirituelle de M. Huberdeault,
|)arlirent de Montréal, et elles arrivèrent à

Oregon-Gity le 1" décembre 1852. Mais les

changements rapides qui venaient de s'opé-

rer tJans ces pays nouveaux, par suite du
déplacenient de la jjopulalion vers la Cali-

fornie, firent juger à ces religieuses (ju'un

établissement n'était pas encore possible en
Orégon. Elles se remirent en mer le 1" fé-

vrier 1853; et après une courte relâche à

San Francisco, elles arrivèrent h Val|)araiso

le 17 juin. L'archevêque de Santiago ayant
appris leur venue dans son pays, regarda
cet événement comme tout |)rovi(ieniiel. Il

ies ftrcssa donc de se fixer au Chili; et de
concert avec le gouvernement de la ré|iubli-

que,-Ie prélat confia aux sœurs (^lanailiennes

le soin des or|)helins des deux sexes h San-
tiago. Le 30 octobre 1853, les religieuses ont
été intronisées dans leur nouvel élablisse-

raenl, au milieu de la ()lus grande |iompe
religieuse et civile. Le prélat, avant de cé-
lébrer lui-même la Messe dans leui' chapelle,
adressa aux intrépides Canadienne? une cha-
leureuse allocution : « Oui, mes chères
S(Eurs, » leur dit rarchevê<|ue, « oui vous
êtes vraiment les Sœurs de la Providence ;
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car c'est certainement la divine Providence
qui vous a conduites ici, oii l'on sou|)i.'-ait

a[)rès vous sans vous connaître. Depuis
longtemps nous désirions vivement une
institution de charité, pour prendre soin des
pauvres et des orphelins de cette grande
ville, et voilà que tout à coup nos vœux sont
exaucés d'une manière vraiment miracu-
leuse, et que les deux extrémités du Nou-
veau-Monde vont se trouver rapprochées et
unies par les doux et forts liens de la

charité. »

Depuis lors Mgr Bourget a autorisé les
Sœurs de la Providence à maintenir leurs
engagements avec l'autorité ecclésiastique
du Chili, et à y fonder une maison dépen-
dante de celle de Montréal, mais avec la fa-
culté d'ouvrir un noviciat. Au mois de juin
185i, elles avaient quatre-vingts enfants or-
phelins sous leurs soins. Le 29 octobre, le
gouvernement de la république signait un
contrat d'acquisition pour une propriété de
72,000 piastres, afin d'y installer les sœurs
de Montréal, et il employait ainsi un fonds
jirovenant de legs pour les orphelins. Le 26
novembre, la translation des sœurs et de
leurs enfants avait lieu de leur établissement
provisoire à leur établissement définitif; et
ce petit voyage donnait lieu à une fêle char-
mante. Les plus riches dames do Santiago
avaient tenu à honneur de venir dans leurs
carrosses pour transporter elles-mêmes les
Sœurs de la Providence et leurs protégés.
Les rues où passait le cortège étaient déco-
rées de tapis et de drapeaux. Des musiques
militaires précédaient la ()rocession, et les
régiments présentaient les armes aux hum-
bles servantes des pauvres.

Le Chili contient de nombreuses commu-
nautés religieuses indigènes; mais toutes
sont consacrées à la vie contemplative, et
font les vœux solennels de clôture. Les sœurs
de Picpus, de Paris et les dames du Sacré
Cœur sont les seules qui se livrent à l'en-
seignement. Les sœurs de Charité de France,
installées récemment à Santiago, prennent
soin des hôpitaux, pendant (jue les sœurs
du Canada ont la charge de l'orphelinat; et

ainsi les communautés de l'ancienne comme
de la nouvelle France se retrouvent ensem-
ble au Chili, rivalisant de zèle pour l'accom-
plissement tles œuvres de miséricorde, et

travaillant à l'envi à la régénération des
anciennes colonies espagnoles.

Les Sœurs de la Providence ont encore
envoyé une colonie aux l'^lals-Unis, dans la

ville de Burlington, à la prière <le MgrGoës-
briand, évêque de celte ville. C'est le pre-
mier établissement de charité que possèilo
le nouveau diocèse, et le jeuno évô(|ue s'est

im|)Osé de lourdes charges, afin de [louvoir

recueillir ies or|ihelins calholiiiues, et de
les enlever au prosélytisme protestant. Le
(ouvent de Saint-Jose|)h, qu'elles occupent,
est un ani ien hùlel garni, achotô ()ar Mgr
Louis de Goésbrianrl pour y recevoir les

sœurs et les orphelins. Trois religieuse.s

arrivèrent le 1" mai 185i, et aujourd'hui
elles sonl au nombre de huii, soignant qua-
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ranle orphelins, et faisant l'école h cent

soixante enfants. Elles visitent les malades

à domicile, et en reçoivent quelques-uns

dans leur maison; aus°si i'élablissemenl (!es

sœurs de la Providence, dans ses modestes

proportions, a-t-il transformé le diocèse de

Burlington,,^ jusque-là si délaissé pour les

bonnes œuvres. C'est quelques mois à peine

après son installation que Mgr de Goës-

briand ne reculait devant aucun sacriîice

pour procurer à sa ville é[)iscopale le bien-

fait de sœurs de la Cliarilé, et le prélat est

aujounfhui en France, atin de recueillir

des secours, et de consolider son œuvre en

la développant, A Burlingion, les sœurs de

la Providence trouvent h-s privations et la

pauvreté : elles sont exposées, dans une
ville protestante, aux insulles et aux persé-

cutions des Knoir-Nolhings. A Santiago,

leurs com|)agnes sont l'objet d'ovations et

d'honneurs qui alarment leur modestie. De
môme, leur divin Maître faisait son entrée

triomphale à Jérusaleui, et peu après il com
mençait les douleurs et les humiliations de
sa passion.

Au ujois de mai iSio, un grand incendie

dévora à Québec, avec beaucoup d'autres

édifices, la maison ou une société de dames
charitables de cette ville recueillait et éle-

vait trente orphelines. Ne sachant où placer

ces pauvres enfants, la (deuse association

de Ouébt'C les contia aux Sœurs de la Provi-

denct; de Montréal, qui les gardèrent pen-

dant deux ans moyennatit une modique
pension. A la lin d"avril i8i7, les orphelines

retournèrent h la capitale où elles retrouvè-

rent la protection et les soins de leurs géné-
reuses bienfaitrices.

Lors du typhus de 18V7, les sœurs Grises

de Montréal perdirent sept de leurs compa-
gnesauservicedes peslilérés. Lesrieux autres

communautés d'Hospitalières de Montréal ne
se portèrent pasavec moinsdezèle ausoin des
mourants, dans les Sheds ou audmlances
qu'on leur avait improvisées. Mgr Boui'get

levf) momentanément la clôture des sœurs
(le l'Hôiel-Dieu, pour permeltre à ces saintes

filles de courir au chevet des malades; trois

d'entre ellesdonnèrent leur vieen holocauste
j)0ur le soulagement de leui- |)rochain. Trois
sœurs de la Providence succombèrent éga-
lement aux atteintes du ftéau, et Dieu accepta
ainsi le sacrifice de treize religieuses , se

dévouant pour arracher à la mort ceux que
d'autres auraient appelés des étrangers, des
inconnus, des indigfMits, mais ceux (ju'eiles

considéraient comme les membres soutfrants
Je Jésus-Christ,

Tous ces malheureux qu'enlevait l'épiu'é-

mie laissaient un giand iu)iidjre tror, hciins.

Au mois de Juillet, une mai:M)n du fauhourg
Saint-Laurent fut tlisposée [lour recueilhr
les garçons, et reçut le nom de Saint Ca-
luille. Les Sœurs de la Providence prirent
la direction de cet asile, et dans les coum)en
céments les enfants leur étaient api'orlés
dans rét,-.t le plus affligeant. Il en mourait
dans le transport; il eu mourait eu lej déjjo-

sant sur la [aille, car, durant l'intensité de
la contagion, les sœurs, trop occupées au
milieu des Sheds, ne pouvaient être partout
à la fois. Dans les premiers jours, on cou-
vrait de paille les planchers de Saint-Camille,
et les pauvres innocents y étaient placés

déguenillés et quelques-uns totalement nus
Mais bientôt les admirables sœurs mirent de
l'ordre dans cette triste demeure, et elles

[)urent entourer des i)lus tendres soins leurs

enfants d'adO[!tion. Au mois d'octobre, on
réunit dans la maison Saint-Jérôme, au fau-

bourg de Québec, trois cent dix-huit orphe-
lins prisa Saint-Camille, et quatre-vingts or-

phelines dont la plu[)art avaient été recueil-
lies depuis trois mois par les dames du Bon-
Pasleur, et le tout demeura confié pendant
six mois aux Sœurs de la Providence.
Mgr Buurget craignant que le typhus ne

reparût en ISiS, avec le retour des vaisseaux,
et n'exerçât ses ravages dans le diocèse do
Québec, ôtfrit des Sœurs de la Provitlence h

l'archevêque de Québec, pour le service de
la Grosse lie, o\x les passagers arrivés d'Eu-
rope étaient retenus en quarantaine. Elles

furent acceptées. Parmi le grand nombre de
celles qui s'offrirent généreusement, sept

sœurs furent choisies par la communauté
pour ce service; elles se tinrent prêtes h

jiartir pour Québec, mais l'on put heureuse-
ment se passer de leurs soins : il n'y eut pas
de typhus en 18^8. Ce fut un grand chagrin
pour ces fiilcs dévouées d'être piivées d'of-

frir ce sacrihce, qu'elles avaient fait avec
tant d'abnégation dans leur cœur.

11 y a en ce moment dans la maison mère
vingt-cinq [Tofesses, vingt-huit novices ou
postulantes, vingt-quatre dames pension-
naires, soixante-quinze infirmes. On compte
trente-quatre professes dans les missions;
elles donnent l'éducation gratuite à cent
huit {)ensionnaires, à sixruille externes; il

y a outie cela cent vingt i>ensioniîaires

liayanles.

PROVIDENCE DE LA FLECHE ( Commu-
nauté DE LA ), diocèse du Mans [Sarlhe).

Mlle Françoise Jamin, fondatrice de la

communauté de la Providence de la Flèidie,

vint au monde en cette vble le 1" mars
1773. Elle eut pour père et mère Marie-Jo-
seph Jamin, fils d'un liche counnerçant, et

Françoise Perrine Léon, fille unique du nu-
taiie de Loué, diocèse du Mans. Lextrème
délicatesse du tempérament de Mlle Jamin,
à sa naissance, avait laissé peu d'espoir à

ses parents de lui faire traverser heureuse-
ment les dangers qui ento\irent le preuuer
Age; néanmoins les soins dont ils eniuurè-
rent son berceau lui conservèrent une vie

que Dieu réservait pour sa gloire et le sou-
lagement des malheureux, Kn effet, la jeune
fille avait jirofité de bonne heure des jirin-

ci[)es de religion qu'avaient semés dans sou
Ame innocente de pieux et res|)ectal)les pa-
rents. A peine Agée d'un an, son |)ère la

tenait entre ses bras sur le seuil de la mai-
son; un (auvrese présenta, l'enfant implore
aussitôt i)ar 6cs caresses la charité paler-

1
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iielle, en reçoit mie aumône à la condition

de I aller reiiietlre elle-même à l'infortuné;

elle marche alors pour la première fois vers

le premier de tous les malheureux qu'elle

devait secourir. Dès l'âge de sept ans, elle

recevait de son père, de l'argent, de la nour-

riture et du linge, qu'elle s'empressait du
distribuer à de [lauvres voisins. Elle leur

reniait de plus tous les bons offices que lui

])ermeliail son ( nfance, et déjà elle eût voulu
convertir en asile [lour les malheureux la

maison paternelle. Ils la surprirent un jour
dressant des plans, et marquant avec un
couteau la place des lils qu'elle voulait des-
tiner aux malades, A l'âge de onze ans elle

entra, pour y recevoir une instruction et

une éducation chrétienne, au couvent de la

Visitation de !a Flèche, A sa sortie de ce

monastère, des maîtres habiles vinrent chez
ses parents compléter ses i)remières con-
naissances, Mlle Jamin n'avait que quatorze
ans lorsque sa mère la conduisit à Tours,
j)Oury voir une tante, veuve, sans enfants

et jouissant d'une très-belle forlune. Cette

dame, remplie d'atfection pour sa nièce,

s'empressa de lui procurer, avec une toilette

brillante, tous les autres iiinocents plaisirs

jropres à l'aitacher au monde. Ce fut

en vain; la jeune Françoise, loin de
céder aux vanités du siècle , redoubla
(le ferveur dans la prière, et d'exactitude

dans l'observation de ses devoirs. Ce fut

à celte époque que la divine Providence
lui ménagea dans sa famille des ennuis
cruels, les peines les plus poignantes. Elle

trouvait alors son unique consolation dans
la piéié et les conseils de son directeur

M. Michel Cha[)eau, né à Angers, et j)lus

lard noyé à Nantes par les ordres du tro[>

i'ameux Carrier. Le [tri^tre vénérable et d'une
instruction solide était alors prieur-curé de
Sainte-Colombe - !ès-la-Flèche. Il cultivait

avec un tendre soin celte plante précieuse

dont Dieu avait orné le champ confié à ses

soins. Après avoir admiré dans l'enfance

de Mlle Jamin son goût [irononcé pour la

)>iété et le service du prochain, la solidité

de son esprit et sa pénétration l'élonnèrent.

Il ne put s'emi)êcher de voir que Dieu n'a-

vait uni tant de moyens naturels <'i un aussi

grand désir du bien, que parce qu'il desti-

nait la jeune fille à des œuvres de charité

extraordinaires; il se fil donc un plaisir de
remplacer près d'elle tous les maîtres, et il

lui donna successivement à lire les ouvrages
propres à lui faire goûter de plus en plus
la beauté de la religion, et à donner à son
intelligence toute l'activité dont elle était

susceptible. Le vieillard conversait souvent
avec elle, répondait h ses nombreuses ques-
tions, éclaircissait ses doutes et lui incul-
quait des idées saines et solides sur les

hommes et les choses.
Au milieu de ces occupations, Mlle Jamin

ne connaissait d'autres délassements que
ses visites chez les [)auvres et les soins con-
tinuels qu'elle leur rendait avec un plaisir

toujours nouveau
; elle (taiisait leurs ulcères,

dressait lea's lits, mettait en ordre leur mé-

nage, leur procurait des remèdes et des ali-

menls. Pour se rendre plus utile aux ma-
lades, Mlle Jamin voulut, dès l'âge de quinze
nns, suivre les leçons de M, Pierre-Augus-
tin le Boucher, natif de Monlbason (Indre
et Loire). Ce vieux médecin de l'Ecole mili-

taire de la Flèche était maître es arts, cor-

respondant de l'ancienne académie royale
de chirurgie de Paris, auteur de plusieurs
ouvrages de médecine, et exerça sa profes-
sion à la Flèche, pendant plus de trente

années. Les hommes savants aiment à com-
muniquer leurs lumières. Le docteur ravi

de l'intelligence de sa jeune élève, lui donna
chez lui régulièrement des leçons pendant
environ sept années. Il la conduisait assi-

dûment c'ioz ses malades, s'en faisait aider
dans les oiiératious de son art, et la présen-
tait dans les assemblées de ses confrères.

Après ses études médicales, Mlle Jamin,
renonçant aux di>tinctions honorables qui
eussent pu devenir la récompense de son
savoir et de son expérience, se livra exclu-
siveujent au service de Dieu et des pauvres
jusqu'à la révolution de 1790.

Cette époque désastreuse, loin d'abattre

son courage pour la g'oire divine et le sou-
lagement de ses frères malheureux, l'en-

llamma davantage; elle sentait son zèle se

rallumer à la vue de l'impiété abolissant lo

culte catholique en France et détruisant tous
les établissements de charité. Au commen-
cement des troubles révolutionnaires, elle

recueillit le clergé de sa j)aroisse dans la

maison do ses parents; elle s'efforça de pré-
server toutes les personnes qu'elle fréquen-
tait, du scandale de l'Eglise schismatique
établie par la révolution. Lorsque la France
fut en proie à toutes les horreurs de l'anar-

chie, la crainte retenait au fond de leurs

demeures les médecins et autres gens de
l'art fixés à la Flèche et dans les environs.
Mlle Jamin offrait à Dieu, chaque matin, le

sacritioe de sa vie, puis elle parcourait avec
joie la ville et toutes les communes de l'ar-

rondissement de la Flèche. Partie dès l'au-

rore avec un pmi de pain et de vin, presque
toujours bientôt distribués aux premiers
nécessiteux, Mlle Jamin ne vivait tout le

jour qu'avec un peu de la nourriture gros-
sière des gens de la campagne, et rentrait

souvent le soir en sa maison pour y prendre
son premier repas liu jour. Une grande so-

briété, un continuel exercice avaient fortifié

son tempérament naturellement délicat.

Pendant quelf|ues années, elle put, dans les

visites des malades, faire à cheval dix et

quinze lieues par jour. Si l'excès de la fa-

tigue l'obligeait à prendre quelque refios,

elle descendait de son cheval, l'attachait à

un arbre et dormait (juelque temps entre

deux sillons, sous la garde d'un gros dogue,

(jui la suivait ordinairement. Les souffrances

|)hysiques du prochain étaient loin d'épui-

ser un pareil dévouement. Les forces de

Mlle Jamin semblaient au contraire >c rani-

mer toutes les fois qu'il s'agissait de pro-

curer aux fidèles, en ces temps de [lersé-

culions, les moyens de partie ip.er aux
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sacrements de TEgliso. Les Cailioliqiies

irouvaient alors dans sa maison les secours

spirituels, les consolations, les avis si né-

cessaires à cette époque lamenlabh'. Mlle Ja-

min recueillit chez elle tous les ecclésiasti-

ques que la Providence contia à sa sollici-

tude. Elle en compta, au fort de la terreur,

jusqu'à treize h sa table. Jour et nuit ces

hommes dévoués entendaient les confessions

des fidèles, bénissaient les mariages, confé-

raient le baptême aux enfants, instruisaient

les adultes et otfraient le saint sacrifice en

expiation dos crimes et des scandales de la

France. Mlle Jamin les aidait avec ardeur

dans leur pénible ministère. Non cont-^nte

de les dérober en sa maison aux poursuites

des impies, de pourvoir à tous leurs besoins,

elle leur ménageait en outre les moyens de

se rendre la nuit chez les malades de la ville

et de la campagne, en les précédant dans ces

courses périlleuses snus prétexte de soins

temporels à donner aux malades; elle écar-

tait avec adresse les personnes ei^ les objets

qui eussent pu compromettre l'ecclésias-

tique, lui procurait des vêtements nécessai-

res à son déguisement, des guides pour di-

riger sa marche; entin elle protégeait son

retour au milieu des gardes nationaux, des

patrouilles républicaines, et des personnes

malintentionnées. Tant d'actes d'une héroï-

que charité devaient attirer, sur leur auteur,

les regards des farouches persécuteurs. Les
révolutionnaires influents de la Flèche, les

principaux adhérents au schisme constitu-

tionnel, les furieux agents du pouvoir s'u-

nirent pour [)erdre celle dont la conduite

accusait la leur. Aux dénonciations succé-

daient assez rapidement des visites domici-

liaires. Mais les recherches les plus actives

et les |)lus minutieuses ne purent découvrir,

chez Mlle Jamin, les prêtres ou les objets

pieux dont la découverte lui eût valu la

prison et la mort. Au reste, ces misères, ces

menaces, ces dangers n'atïaiblirent jamais

l'égalité et l'enjouement de son caractère.

Elle soutenait le courage des prêtres et des

fidèles par les ressources ingénieuses que
toujours elle savait troiiver dans les mo-
ments les plus critiques; puis, en face des

persécuteurs , elle les déconcertait par le

calme et l'assurance de son langage.

Après dix ans de terreur et d'anarchie, la

France religieuse commença à respirer au
commenceiuent du xix." siècle. Toutefois,

pendant quelques années encore, Mlle Jamin
fournil le logement et la nourriture au clergé

paroissial. Elle;pourvul, a|)rès le concordat

de 1801, aux premières nécessités du culte

eatholiipio.

En détruisant les communautés, la révo-

lution de 1790 avait empêché Mlle .lamin de
suivre son attrait i)Our la vie religieuse. Le
rétablissement de la tranquillité |)ublique et

la liberté rendue à l'exercice de la religion

lui permirent enfin de suivre la vocation à

laquelle elle se sentait appelée depuis sou
enfance.

Tous les maux, suites du'bouleversement
de la France, oesaieut alors cruellement sur

la ville et ses environs. La jeunesse était

f)rivée de conseils et de toute instruction;

les vieillards et les malades languissaient

sans consolation, sans aucun soulagement;
un grand nombre d'infortunés privés par la

révolution do leur étal ou de leur fortune ne
trouvaient jjIus ni pain ni asile. Mlle Jamin
conçut le projet d'un établissement où toutes

ces 'misères, qu'elle soulageait chaque jour,

le fussent encore après elle. Sa confiance

dans la divine Providence, l'empêcha de re-

culer devant les dilTicultés nombreuses que
lui opposaient son peu de ressnurces, le

malheur des lemi)S et [plusieurs embarras de
famille. Par le conseil de son directeur, elle

se présenta en qualité de postulante 5 la

communauté des incurables de Beaugé, }' fit

un noviciat, afin d'examiner sa vocation avec
maturité, et se former aux vertus religieuses.

Elle profita de l'expérience et des lumières
de plusieurs vénérables prêtres qui s'y trou-

vaient, tous confesseurs de la foi aux jours

d'épreuve qui venaient de s'écouler. Reve-
nue à la Flèche, Mlle Jamin, en commen-
çant son œuvre, fut puissamment aidée par

le concours et le dévouement de M. Pierre

Uoche , nomrné à la cure de la Flèche, par

Mgr de Pidoll, évêque du Mans. Ce prêtre,

puissant en vertus et en œuvres, était des-

tiné par la bonté divine à être en cetta

ville l'instrument de ses miséricordes. En
etïet, outre les secours ab'uidants qu'il ne
ne cessa d'accorder à la Providence pour
subvenir à ses besoins et ses etîorls pour
établir cette congrégation sur des bases so-

lides, l'homme apostolique rétablit encore,
à force de zèle et de courage, la communauté
des hospitalières de la Flèche, celle de la

congrégation de Notre-Uame; il fonda la

maison des frères de la Doctrine chrétienne.

Il mourut en odeur de sainteté après un mi-
nistère de trente années. Vénéré de tous ses

paroissiens, l'objet des regrels et des éloges

même des indifférents et des impies.

Avant de commencer son éiablissemeni,

Mlle Jamin avait voulu de nouveau attirer

les grâces du Tout-Puissant sur une aussi

grande entreprise. Elle fil, sur la fin de 180i,

une retraite de dix jours dans la commu-
nauté de Saint-Joseph de la Flèche. Revenue
ensuite à sa maison, elle commença à re-

cueillir gratuitement et moyennant de fai-

bles rétributions, des femmes infirmes,

quelques personnes de piété avancées en âge
et voulant se retirer du monde. Peu de tem()s

après, Mlle Jamin obtint de Mgr de Pidoll la

permission d'établir, dans son établissement,

un oratoire, et d'y conserver l'auguste Sa-
crement de nos autels. L:i fondatrice ne tarda

pas à réunir au [)ersonnel de sa maison
quelques orphelines plai:ées par le bureau
(le charité et que les grandes pensionnaires
formaient à divers ouvrages manuels. Vers
1806, quelques demoiselles pieuses dési-

rèrent partager les travaux de Mlle Jamin, et

commencer avec elle une association reli-

gieuse. Celle-ci, de concert avec le digne
M. de la Roche, dressa un règlement pour
les filles pieuses qui voulaient s'y préparer
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à l'état religieux, en se dévouant au service
des enfanls et des pauvres. Les aumône-^ des
personnes bienfaisantes permirent alors à la

fondatrice de faire Ultir une chapelle et un
chœur à l'usage des sœurs et des jeunes
filles de l'établissement; ce qui, sur la de-
mande de l'ordinaire, fut autorisé par décret

de l'empereur Napoléon, du 25 janvier 1807.

Def)nis cette épocpje jusqu'à l'année 1812,
Mlle Jamiii, surchargée de travail et de sol-

Jicitude, portait tout le poids des divers of-

fices de \h mai.^on. parce que la jeunesse des
sœurs, leur inexpérience les empêchaiciit do
rien faire sans l'assistance de leur su|)é-

rieure.

Outre les dépenses extraordinaires dans
une maison renfermant alors quarante per-
sonnes, la supérieure avait acheté six mai-
sons voisines pour agrandir la sienne et

élevé diverses constructions d'une valeur de
plus de 30,000 fr. Ce fut alors que la fa-

mine, dont toule la France et une partie de
l'Europe ressentirent les suites funestes,
vint désoler les populations, et consommer
la ruine de la Providence. Abandonnée des
sœurs découragées par une misère extrême,
des orphelines qu'elles ne pouvaient plus

nourrir, dos pensionnaires effrayées d'un
tel état de choses, Mlle Ji\min se trouva
seule, sans ressources, sans secours aucun,
atteinte d'une maladie grave causée par un
Iravail excessif, par les angoisses de la pau-
vreté, par les chagrins et i)ar les privations

de toute es[)èce.

Dans une semblable position, le respec-
table M. de la Roche vint lui-même passer
plusieurs nuits au chevet de la fomlalrice

expirante. Les supérieurs ecclésiastiques et

civils, tous les gens de bien, convaincus du
zèle de la pureté d'intention de Mlle Jamin,
s'empressèrent de la consoler, de l'encou-

ragera supporter toutes les douleurs qui lui

étaient encore réservées. Loin de |)erdre

courage, Mlle Jamin, seule, chargée d'une
mère octogénaire, de trois orphelins, de ses

neveux et nièce, reçut de nouveau, dans sa

maison, quelques infirmes aussi pauvres
qu'elle. Tous vécurent de l'aumône des per-

sonnes bienfaisantes et du produit du tra-

vail des personnes valides de la maison.
Bientôt les ressources augmentèrent par l'ar-

rivée de fjuehpjcs pensionnaires, Mlle Janiin

l)ut s'aider de deux tilles à gage dans les

travaux multipliés qui l'accablaient. Peu à

peu, Dieu envoya à la fomlalrice quelques
jeunes |)crsonnes, qui, loin d'être rebutées
par l'extrême [)énuiie (Je la communauté,
voulurent en faire partie, et s'y [)réparer à

l'état religieux. A j)artir de ce mr)m(;iil, et

pendant plusieurs années, î\Ille Jamin et

ses compagnes eurent à supporter toutes les

privations de la plus extrême |)auvrelé. Sans
habits, sans couvertures, manquant souvent
fie pain, elles continuaient avec le même
<;alnie leurs travaux et leurs soins auprès
des orphelines, des malades <le leur maison
et des campagnes voisines. Knfin, plusieurs
vieillards (les deux sexes vinrent finir leurs

jours à la Providence, y laissère-it leur mo-

bilier et quelque argent. Un ou deux legs

en argent et en immeubles, la préseiice de
quelques pensionnaires, des aumônes que la

Providence leur ménageait, firent presque

cesser l'état précaire où. se trouvait celte

maison depuis tant d'années. On put, en

1824, acquérir quelques maisons et les jar-

dins nécessaires h l'extension de l'étaljlisse-

ment. Ce fut cette année, 1826, que sévit,

à la Flèche, ce fléau si terrible, que pendant
cinq mois, les prêtres et les médecins de la

ville ne pouvaient plus suffire au soulage-

ment du grand nombre des victimes que la

mort enlevait chaque jour. Les sœurs de la

Providence se livrèrent toutes ?» Tassistanco

des malades et des mourants avec un cou-
rage que la religion seule ins[)ire et peut

soutenir. Elles les veillaient toutes [ilusieurs

nuits de suite, assistaient les pauvres cl i)ro-

diguaienl à tous les soins les plusatlY'ftueux,

avec les consolations de la piété chrétienne.

Un pareil dévouement acquit, aux sœurs do
la Providence, l'eslime et le respect una-
nimes de toute la ville. Les autorités civiles

et judiciaires appuyèrent de tous leurs pou-
voirs, dans leurs vœux exprimés au gouver-
nement d'alors, les efforts de M. de la Roche,
pourobtenir l'autorisation légale de la maison
de la Providence.

En effet depuis vingt-deux ans, ce prêlre

infatigable poursuivait ardemment le succès

de cette affaire importante pour l'institut

dont il est le père. Mémoires détaillés, sollici-

tations verbales et par écrit auprès des per-

sonnes influentesde laville,de la prélecture

oude lacapitale; pétitionsaux divers gouver-
nements qui avaient régi la France de|)uis

vingt ans, M. de la Roche avait tout lente

pour assurer à la Providence la base néces-
saire à sa perpétuité. Enfin une ordonnance
du 23 mars 1828 couronna son zèle et sa

persévérance.

Les sœurs autorisées à faire des vœux
publics, les prononcèrent au nombre do
quatorze, le 10 octobre de la même année
dans l'église paroissiale de la Flèche. La
cérémonie fut des plus solennelles et re-

haussée par le concours bienveillant de la

majeure partie de la ville.

IVndant les douze années qui s'écoulè-

rent depuis cette heureuse journée jus-

qu'au 10 novembre I8i0, époque du décès

de la vénérable fondatrice de la Providence,
cette maison s'accrut peu à peu, malgié les

diflicullés de toule espèce, qui pres(|ue tou-

jours s'opposèrent h son développcmenl
comme à sa prospér té. IMais à |ieinc la

Mèr(i Jamin fut-dh^ allée recevoir au ciel le

prix do ses vertus et de ses travaux, que
Dieu voulut aussitôt récompenser chez ses

filles les humiliations et le long dénûment
dans les(p)cls il les avait éprouvées pendant
trente-quatre ans. I>a |)rofession do plusieurs

sujets jirécieux l\ l'insiilut, noml)re toujours

croissant de pensionnaires des deux sexes,

offrant à la maison de nouvelles ressources,

les dons fréquents de la générosité chré-

tienne fournirent autant de moyens donV
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Dieu se sert aujourd'hui pour soutenir cet

étaJjlisferaent et le faire servir aux desseins
de sa miséricorde sur les pauvres et les

orphelines qu'il y nourrit, et sur les reli-

gieuses qui y sont appelées à la pratique des
conseils évangéliques.
Depuis quelques années, la maison de la

Providence a jm ajouter aux nombreuses
maisons acquises [)ar la fondatrice plusieurs
bâti.ments, jardins et pièces de terre indis-

pensables au plan général de l'établissement

et de ses vastes déi endances.
Des bâtiments spacieux et commodes pour

les pensionnaires, les salles des hommes et

des femmes, le chœur des religieuses sont
disposés autour d'une magnifique chapelle
(style du xii' siècle ) accompagnée d'un clo-

cher en [)ierre de la même époque et du
plus bel effet. Les cuisines et leurs acces-
soires, les lieux réguliers, les pièces pro-
pres aux orj)helines et jeunes pensionnaires
sont établis avec symétrie devant un enclos
assez étendu, traversé par un fort courant
d'eau vive. Tout l'établissement au surplus
est borné au midi et au couchant par les

riantes campagnes qui bordent la rivière du
Loir.

Il convient de terminer celte notice en
disant quelques mots sur les fins que s'est

proposée la fondatrice do la Providence et

les œuvres de juélé et de miséricorde aux-
quelles se livrent les religieuses de cette
maison.

L'institut est établi [)uur trois fins princi-
pales :

La première, qui regarde Dieu, consiste
à l'honorer par un culte spécial au sacré
cœur de Jésus, par l'adoration continuelle,
pendant le jour, du très-saint Sacrement de
J'autel

, par la récitation quotidienne de
l'Office du très-saint cœur de Marie, (ête

jirincipale de l'institut et titre religieux de
la congrégation des sœurs de la Providence.

« Cet Office d'une grande brièveté, à cause
des travaux multipliés des sœurs, est récité
chaque jour depuis la seconde moitié du
xvm' siècle, avec l'approbation des évoques
d'Angers()arles religieuses des Incurables de
Beaugé. 11 est un abrégé du grand Office
du très-saint cœur de Marie autrefois com-
posé sous la direction du P. Jean Eudes,
fondateur des missionnaires de Jésus et de
Marie en Normandie ei l'un des premiers
propagateurs en France de la dévotion au
saint et immaculé cœur de Marie. »

La deuxième fin qui a rapport aux sœurs
de la Providence tend h procurer un lieu de
retraite, où certaines âmes choisies, dési-
reuses de leur salut et de la perfection, puis-
sent se mettre à l'abri de la séduction du
siècle et pratiquer les conseils évangéli-
ques.

La troisième fin qui se rapporte au pro-
chain soit dans la communauté, soit au de-
hors, a pour but toutes les œuvres de mi-
séricorde auxquelles les sœurs se consa-
crent, comme le soin des vieillards des deux
sexes, infirmes et incurables, l'éducation
chrétienne iies orphelines et jeunes pcn-

L (*) Voy. à la fin du vol., n^ 206.

sionnaires ; l'admission d'anciennes per-
sonnes âgées des deux sexes, qui veulent
finir leurs jours dans la retraite et dans la

piété ; l'école aux petites filles du voisinage
et des campagnes environnantes; la vrsile

à domicile des malades de la ville et des
environs. Des ecclésiastiques, vieux ou in-

firmes et obligés de renoncer aux travaux
du saint ministère, sont aussi reçus dans
la maison et entourés des soins les plus
attentifs. Tels sont les travaux des sœurs
de l'institut que son utilité fait afiprécier

chaque jour davantage dans le pays oii il

est établi.

Depuis quelques années, une commu-
nautédecet institut s'est formée dans la ville

de Vandôme, diocèse de Blois, jtar suite

d'arrangements conclus entre Mgr l'évêque
de Blois, le riche et libéral propriétaire de
Vendôme, fondateur du nouvel établisse-

ment et la communauté de la Providence
de la Flèche qui y a envoyé quatre religieu-

ses professes pour celte fondation. Tout
porte à croire que la ditfusion de l'institut

des filles du très-saint cœur de Marie s'éten-

Jra encore dans la seconde moitié du siècle

qui l'a vu naître.

Outre les trois vœux ordinaires, ces reli-

gieuses font celui de soigner les malades.
Ces vœux sont annuels et après dix ans de
profession ils sont perpétuels.

Elles sont vêtues dune robe de laine

noire, d'une coitfe plate et d'un mouchoir
de mousseline blanche, avec un tablier de
laine noire à bavette, sur la coiffe un voile
noire et jeté sur les épaules. Le costume est

complété par une croix plate en argent avec
un christ. Au bas de la cruix se trouve un
cœur en argent sur lequel est gravé le cœur
de Marie et ces deux mots pour légende :

Humilité, Charité. Elles portent extérieu-
rement au côté un chapelet noir à gros
grains, orné d'un christ et de deux médail-
les en cuivre. (1)

La maison mère est aujourd'hui composée
de trente religieuses et de cent quarante
pensionnaires.

PROMDENCi: DU CANADA (Soelrs de la),

au Chili.

Ce fut l'année 1833 que les dignes Sœurs
de la Providence de Montréal doublèrent le

cap Horn et arrivèrent au Chili. Parties du
bas Canada, elles allèrent jusque dans les

lointaines contrées de l'Orégon chercher
des misères à secourir et- des larmes h es-

suyer. Elles arrivèrent sans être attendues,
sans avoir été demandées, conduites uni-

quement |)ar la main de la Providence pour
soigner et recueillir des orphelins privés
des soins maternels. L'hospice des Enfants
trouvés des deux sexes, que ces sœurs di-

rigent avec tant d'habileté, est une preuve
de leur ardente charité. Bientôt cet établis-

sement prendra des proportions p us consi-
dérables, attendu que les édifices qui étaient

en voie de construction vont être terminés.
Ces augmenlaiious que réclament des né-

ceîsiiés impérieuses, permettront de faire
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nourrir les enfants à domicile et diminue-
ront la mortalité qui était de 70 pour 0|0;

elles proujettent aussi de conserver assez

longtemps ces pauvres décaissés pour les

habituer aux travaux de l'agriculture et leur

donner un état. Ce résultat est bien plus

important pour le pays que Témigralion
étrangère. Pour achever celte bonne œuvre,
il impor'e de trouver un moyen pour fonder
ïin noviciat, afin que cet ordre précieux

puisse se recruter dans le pays et fournir
des racines de plus en plus étendues.

Le 20 octobre 1855, douze des mêmes
sœurs de la Providence, venant de Montréal
s'étaient embarquées à New-York pour aller

rejoindre les cinq religieuses de leur ordre
qui ont soin de l'orphelinat de Santiago.

Quoique, grâce à des legs considérables, les

orphelins du Chili soient assez riches, jus-
qu'à l'arrivée des sœurs Canadiennes, ces
ressources n'avaient pas i>u procurer aux
j)auvres enfants privés de famille le bien-
être et la bonne éducation dont ils avaient

lous besoin et qu'ils reçoivent aujourd'hui.
Voici les nouvelles authentiques que donne
l'aumônier môme de leur maison, ^l. Cha-
bot : « Nous sommes arrivés depuis quelque
temps à notre destination , et nous n'avons
eu pendant le voyage que deux religieuses

malades. Elles ont eu les fièvres dites de
Panama et elles ont beaucoup souffert à

bord des vajjcurs, ou on n'avait ni médecin
ni remèdes convenables... Inutile de vous
dire avec quelle impatieme nous étions

attendus... Nos cœurs étaient gros ; nos lar-

mes coulaient en abondance. Après les pre-

mières émotions sali^failes, nous avons été

on ne peut |)lus surpris de l'état [)ros[)ère

de l'établissement. Il consiste en bâtisses

considérables, qui, cependant, ne suiTisent

pas au très-grand nombre d'orplielins qui

sont [irésentés chaque jour. Des plans de
nouvelles bâtisses capables d'en contenir

ndlle, sont soumis au gouvernement, qui

cA sur le point d'en ordoimer l'exécution.

Toutes ces constructions nouvelles , de
même que les anciennes, sont assises sur
un immense bien fonds qui a coûté 72,000 fr.

Cette propriété ap[)artient aux ori helins qui
ont un revenu annuel de3i,000 fr. Elle con-

tient de magnifiques jardins, dont un exclusi-

vement consacré à la culture des Ueurs etun
autre très-vaste aux denrées de toutes sor-

tes, il y a en outre un vignoble de 26,000
[lieds de vignes, une olivette, une figuerio

contenant chacun plusieurs milliers de pieds

d'arbres, de noyers de toutes qualités, des
pêchers et d'autres arbres fruitiers dont les

nomsne noussont pointconnus. D'immenses
allées recouvertes par les vignes, dont les

branches sont entrelacées au-dessus, circu-

lent à travers ces plantations. C'est \t\ que
les enfants et les sœurs vont respirer un air

toujours frais. Le reste de la propriété est

partagée en cinq parties [lour la culture et

les animaux. On se [)ro])Ose d'avoir des va-

ches et des moutons et de les mettre en
pacage en attendant que les orfilielins gran-

dissent. Ils pourront plus tard so former à

l'agriculture. On ne peut se figurer combien
de dignes confrères se donnent de peines et

de fatigues pour l'avance des œuvres des

orphelins ; aussi jouit-elle d'une belle répu-

tation auprès de toutes les autorités chilien-

nes, qui ont mis en elle une confiance illi-

mitée! »

PURIFICATION (Religieusfs de l^ ou
VICTIMES DU SACRÊ-COEUIl DE JÉSUS,,
à Tours Indre-et-Loire.

Un saint prêtre, feu M. l'abbé Jean-Bap-
tiste Pasquier, chanoine titulaire de l'église

métropolitaine de la ville de Tours, cousin
dérant la multitude des outrages que reçoit

sans cesse l'infinie majesté de Dieu, et le

nombre infini d'âmes que le péché ravit au
Rédempteur, conçut le dessein de former
une congrégation d'âmes dévouées, qui,
s'unissant au sacrifice de Jé'^us, la grande,
la seule victime digne de Dieu, s'olfrissent

avec lui, et i)ar lui comme victimes |iour

réparer l'outrage fait à cette suprême ma-
jesté et obtenir la conversion de tant de pau-
vres coupables.

Il fit part (le son projet à notre pieux ar-

chevêque feu Mgr Louis-Augustin de Mont-
blanc, qui l'accueillit avec la satisfaction que
lui causait cette œuvre propre à procurer la

gloire de Dieu et le salut des âmes, \insi

muni de l'autorisation de son premier pas-

teur, le jour de la Visitation de la très-Sainte

Vierge, 2 juillet ISSi, le saint sacrifice fut

offert en cette maison ; le très-honoré Père
fondateur donna la clotuje aux quatre pre-
mières agrégées, sous le titre de Religieuses
de la Purification.

Comme tout ce qui est planté de la main
de Dieu, ce nouvel arbre fut souverit et long-
temps battu par la tempête. Après 'a mort
du respectable fondateur, arrivée le 21 juin
18i2, la personne (pi'il s'était associée pour
tiavailler avec lui à l'érection de cette nou-
velle société, ayant introduit certaines in-

novations, cette" petite barque, qui di'jh vo-
guait à pleines voiles, se trouva arrêtée dans
sa course. Mais, vers la fin de 18V8, Notre-
Seigneur, par une mar(jue spéciale de sa

protection, dissijia les incertitudes et h>s

oppositions.
Après avoir remis en vigueur les premiè-

res constitutions et les avoir enrichies de
son approbation, S. Em. le cardinal arche-
vêque voulut bien approuver de nouveau
cette congrégation; joignant au premier li-

tre celui dcViclimes du Sacrc-Ca-urdeJcsus.

A toutes les marques de bonté dont Sou
Eiuinence ne cesse do les combler, elhs

ajouta celle qu\ met le comble à toutes en
se déclarant leur père supérieur. Celte con-
grégation soumise h l'ordinaire n'a point de
générale; elle suit la règle de Saint-Augus-
tin, elle a des constitutions et des usages
qui lui sont propres.

Cette congrégation religieuse est fondée

en l'hoiuieur du mystère do la Purification,

dans l'esprit et suivant les lins do ce mys-
tère.

Elle est appelée la congrégation de la Pu-
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rilicalioti, e* des Victimes du Sacré-Cœur de
Jésus.

Dans lo mystère de la Purification on voit

Marie présenter son Fils, et ce divin Enfant
s'offrir lui-même à Dieu son Père en holo-
causte et comme victime d'expiation, pour
réparer les outrages faits à la majesté de
Dieu et rendre la vie et le salut au monde
chargé de crimes. Marie est dans ce grand
mystère le parfait modèle de ce que doit

être une fille do la Purification, victime du
Sacré-Cœur de Jésus...

Holocauste et expiation, voilà ce que la

foi découvre dans le mystère de la Purifica-

tion et dans l'oblation figurative que Marie
fit au temple de deux tourterelles...

Holocauste et expiation, c'est l'esprit et

la fin du mystère de la Purification, qui eut
.son accomplissement sur le Calvaire pour
Jésus et pour Marie; c'est aussi l'esprit et

la fin des religieuses de la Purification et

des victimes du Sacré-Cœur de Jésus...
Et comme depuis le moment oi!i le Père

céleste eut accepté le sacrifice de son Fils
dans le temple, celte victime adorable ne
cessa pas d'accomplir sa grande mission jus-
qu'à ce qu'elle fût consommée sur le Cal-
vaire... ainsi le sacrifice des filles de la Pu-
rification est continuel, elles doivent être
toujours prêles à accepter de la main du
Père toutes les peines extérieures et inté-
rieures qu'il lui plaira de leur départir, et

elles doivent sans cesse les lui otfrir en
union aux souffrances de Jésus-Christ pou.
réparer les outrages faits à la majesté di
vine
Les Religieuses de la Purification, victi-

mes du Sacré-Cœur de Jésus portent toutes
et chacune en particulier le saint nom do
Marie |iour exprimer la parfaite union qui
doit exister entre elles et leur auguste Mè-
re... Au nom de Marie qui leur est com-
mun, on ajoute un nom distinctif...

L'habit est de couleur blanche : manteau
blanc, au chœur dans les cérémonies et pour
la communion; robe blanche, voile blanc
j)endant le noviciat (les jeunes professes de
chœur portent sur le voile une j)etite croix
noire, ainsi qu'il se voit sur le dessin);
guimi)e blanche, bandeau blanc, ceinture de
peau blanche avec boucle d'argent, chapelet
blanc attaché au côté gauche, bas blancs,
I)antouile.s blanches à talons élevés; enfin,
au jour de la profession, crucifix d'argent
sur la poitrine.

Ce vêtement est le symbole de la pureté
et de l'innocence dans lesquelles doivent
vivre les filles de la Purification, etc.

Le chapelet de la congrégation n'est pas
celui de cinq dizaines, qui est ce|)endan
toujours en usage, mais pour la dévotion do
chaque sœur, c'est celui de sGjit septaines
en l'honneur des sept douleurs et des sep
allégresses de Marie...

Les postulantes ne sont admises à prendre
le saint habit que trois mois après leur en-
trée dans la communauté
Deux ans après leur entrée les novices

sont admises à faire leur profession dans

laquelle elles prononcent les trois vœux
perpétuels de pauvreté, de chasteté et d'o-
béissance
La charité est une dans son principe, une

dans sa nature : elle émane de Dieu, elle

est Dieu lui-même. Dans un degré élevé
elle voit l'exemple qui lui est montré sur la

montagne, et voudrait, en l'imilant, s'im-

moler et se rendre en quelque sorte ana-

thème pour ses frères, afin de les sauver.
L'institut de la Purification, dans sa fin

spéciale renferme celle charité haute, géné-
reuse, héroïque
Pour remplir cette fin particulière de leur

institut, pour réparer les outrages faits à la

majesté de Dieu, expier les crimes des pé-
cheurs, obtenir leur conversion et leur sa-

lut, les Religieuses de la Purification, victi-

mes du Sacré-Cœur de Jésus, s'offrent à

Dieu comme victimes, deux ans après leur

profession. Du reste elles prennent des en-
gagements pour les souffrances et non pour
l'objet de leurs prières, elles restent libres

pour demander les grâces d'une autre na-
ture, comme la guérison des maladies
Du moment qu'on a prononcé cette of-

frande de soi-même, comme victime, avec
vœu ou sans vœu, le voile blanc est changé
en voile noir, en mémoire de la Passion de
Jésus-Christ, et de la compassion de la très-

sainte Vierge, en signe de mort à soi-niême,

en signe de consommation parfaite et de
parfaite soumission à la règle de la Purifica-

tion.

Les sœurs converses, au lieu du voile

noir, portent sur le sommet de la tête une
croix noire plus longue et plus large que
celle qui est sur le devant du voile des
jeunes professes.

Les constitutions suivantes prescrivent et

facilitent la pratique des vertus, et particu-
lièrement celles qui constituent une vérita-

ble Fille de la Purification, etc., tellesque la

charité, l'humilité, le silence, le compte de
conscience à la supérieure, les coul[)es en
public, l'esprit de communauté, la clô-

ture, etc.

L'intention du respectable fondateur étant

que les personnes d'un faible tempérament
ne fussent point exclues de sa congrégation,
il n'a point prescrit d'austérités, laissant à
la discrétion des supérieures de régler le

zèle de chacune sur ce point. Ainsi il n'a

prescrit que quelques jeûnes en sus de ceux
ordonnés parla sainte Eglise, et l'abstinence

du mercredi. Les sœurs usent de linge; ce-
pendant elles ont pour lit une pai liasse, et |)Our

couchette trois planches sur deux tréteaux.

L'Office est celui de la sainte Vierge.
Les sœurs, autant qu'elles le peuvent,

gagnent leur vie en travaillant de leurs

mains, recevant les ouvrages qu'on leur
ap[)Orte du dehors.
Le dîner et le souper sont suivis d'une

heure de récréation; dans le cours de
la journée il est permis de parler pour
les choses utiles, après en avoir obtenu la

permission. Un grand silence est ordonné
de une heure à deux heures, et depuis huit
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heures du soir jusqu'au lendemain après
J'oraison,

La confession est hebdomadaire, et le

nombre des communions est réglé pour cha-

que degré; par exemple, les postulantes,

une fois chaque semaine; les novices deux
fois; les professes du premier degré trois

fois, et celles du second quatre fois.

En outre, chaque jour, suivant le nombre
des sujets, il v a deux ou quatre commu-
niantes, dont ïe sort décide.

Il est permis aux sœurs tant novices que
professes de voir leurs pères, mères, frères

et sœurs, oncles et tantes à visage décou-
vert; mais pour les autres parents elles ne
peuvent les voir qu'avec leur grand voile.

Ce voile couvre la personne entièrement.
Les sœurs se lèvent tous les jours à cinq

heures.
A cinq heures et un quart elles se ren-

dant au chœur, récitent en commun les lita-

nies du saint nom de Jésus, et font oraison
jusqu'à six heures et un quart.

A six heures et un quart, temps libre jus-
qu'à six heures et demie.
A six heures et demie, Prime,Tierce, Sexte

ei None.
A sept heures précises, la Messe conven-

tuelle. Après la Messe elles se retirent à
leurs occupations : celles qui ont commu-
nié font leur action de grâces jusqu'à huit
heures.
A huit heures, le déjeuner en commun.

On ne mange point hors du réfectoire, à
moins qu'on ne soit retenu à rinûrnjerie.

Après le déjeuner chacune retourne à son
travail.

A onze heures vingt minutes on se rend
au chœur pour l'examen particulier.

A onze heures et demie, le dîner suivi
d'une heure de récréation.

A une heure grand silence.

A deux heures. Vêpres, qui sont suivies

de la récitation des litanies de la sainte
Vierge et du chapelet de Notre-Dame des
sef)t Douleurs; ensuite la lecture en com-
mun, après quoi cliacune retourne à son
travail.

A cinq heures et un quart ont lieu Com-
plies, qui sont suivies de ''amende honora-

ble; ensuite oraison jusqu'à six heures et

demie.
A six heures et demie, on se rend au ré-

fectoire en récitant le premier psaume de la

pénitence (en s'en allant dîner on récite le

Miserere), on y fait la lecture pendant les

deux [irincipaux repas. Après le souper on
se rend à la récréation en récitant le I)e

profundis, ainsi qu'après le dîner. La ré-

création dure jusqu'à huit heures.
A huit heures, temps libre pour prier, etc.

Grand silence.

A huit heures et demie. Matines et Lau-
des suivies d'un demi quart d'heure d'exa-
men de conscience et de la lecture du sujet
de la méditation pour le lendemain, puis
on se retire dans ses cellules. Un quart
d'heure après on doit être couché et toutes
les lumières éteintes.

La seconde partie des Constitutions traite

du gouvernement et des devoirs particu-
liers.

La supérieure est triennale et peut être

réélue. Elle seule et son assistante portent
le nom de Mère.

Cette maison est encore la seule de l'ins-

titut. Quant au personnel il n'est pas déter-
miné et la maison compte actuellement
vingt-deux sujets, y compris les sœurs tou-
rières. Déjà douze d'entre elles, après avoir
édifié la communauté par la pratique cons-
tante des solides vertus, sont allées recevoir
des mains de Jésus le prix de leur amour et

de leurs sacrifices,

La fin spéciale de cet institut étant la ré-
paration, tous les jours le saint sacrifice est

offert dans l'intention de réparer les outra-
ges faits à Jésus au très-saint Sacrement.
Une fondation à perpétuité existe dans ce
but. De plus l'intention du resjiectable fon-
dateur était d'établir l'adoration perpétuelle.
Jusqu'ici son désir n'a pu être réalisé; mais
on es|)ère que le bon Dieu levant les obs-
tacles, on pourra jouir de cette i)récieuse
faveur.

Chaque jour, à la suite des Compiles, a
lieu l'amende honorable au sacré cœur de
Jésus : les dimanches et toutes les fois qu'il

y a salut, elle précède la bénédiction.
Chaque jour aussi le Salve lieyina est

chanté a[)rès Com])lies.

R
REDEMPTORISTES (ou LIGUORIENS).

Conqrégnlion du Trrs-Snint liédrwptcur
,

fondée par saint Alphonse de Liguori.

Parmi toutes les gloires dont est entouré

ians l'Eglise le nom béni de saint Alphonse
deLiguori, une des plus pures etj dos plus

grandes, sans doute, est d'avoir donné à l'E-

pouse de Jésus-Christ une nouvelle famille,

un nouvel ordre religieux. Les Souverains
Pontifes se sont plu à proclamer celte gloire

du grand saint des derniers temps. « Parmi

les familles religieuses qui ornent aujourd'hui
l'Eglise de Jésus-Christ, » nous dit Léon XH,
« on ne doit pas mettre au dernier rang la con-
grégation du Très-Saint Rédempteur, fon-
dée par le bienheureux Alphonse-Marie do
Liguori.» (Rref du 11 mars 1828.) Et Pie Vlll,

dans un décret du 31 juillet 1830, déclare à
son tour que, « pour rorncmient de l'Egliso

militante et l'utilité des fidèles , est venue
s'adjoindre aux autres ordres religieux la

congrégation du Très-Saint Rédempteur. »

Ces témoignages, et d'autres encore, en 61c-
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vanl failli Alphonse îi la dignité de fondaleiir

d"ordre, déterminent en niôiue temps quelle

était la nature de son œuvre.

Avant de commencer l'histoire de cette

œuvre divine, une réllexion, mise ici en avant

et tirée des faits eux-mêmes, jettera sur tout

le récit une lumière dont il a besoin. Enfants

de l'Eglise, les ordres religieux ressemblent

tous à leur Mère, et tous leurs fondateurs

sont des images vivantes de Jésus-Christ.

Mais, outre leur commune similitude, cha-

cune de ces corporations saintes a en soi un
trait particulier de ressemblance, que les au-

tres n'ont pas, du moins au même degré.

C'est ainsi qu'on admire dans la famille de

saint Rruno, quelque chose de l'innnulabilité

de l'Eglise ; dans celle de saint Franijois, une
imagerie sa prompte fécondité ; dans celle

de saint Ignace, quelque chose de son uni-

versalité. L'ordre des Rédemptoristes a donc
reçu, lui aussi, son cachet divin, sa marque
distinctive. Nous croyons la découvrir dans
une analogie frappante qui se trouve entre

l'Eglise etlui, sous le point de vue des diffi-

cultés de sa formation primitive. L'Eglise en
etfet, quoique tout entière conçue, vivante

et formée dans le cœur de Jésus, a dû néan-
moins attendre la mort de son auteur pour
paraître au grand jour, et elle n'est airivée

que lentement 5 la pleine possession de sa

grandeur parfaite. La congrégation du Très-
Saint Rédempteur, sous ce rajiport, ressemble
})artaitement v\ sa -More. Elle aussi a été, dans
le cœur de saint Al|>honse, conçue et formée
tout entière. Mais il a fallu que le fondateur
mourût, avant qu'elle pût sortir de ses lan-

ges et arriver h cet étal de corps parfait, pour
lequel elle était née. Le même phénomène se

reproduisit dans la personne de celui qui fut

le principal propagateur de l'ordre. Le P.

llotfbauer ;c'etail son nom), h l'exemple de
son glorieux père et maître, travailla trente

ans dans la douleur et les larmes, et mourut,
lui aussi, sans avoir achevé , mais en prédi-
sant comme Alphonse que l'heure de sa mort
serait le signal des bénédictions divines. Et
c'est ainsi, nous le répétons, que la congré-
gation a reçu de Jésus-Christ le glorieux pri-

vilège de n'arriver à ses luis que par de lon-
gues soullrances, mais avec cette sûreté et

cette solidité divines, qui caractérisent les

anivres crucifiées.

Eclairés par cette lumière, abordons les

fails. Nous les diviserons en trois parties,

parce que l'histoire de la congrégation nous
otl're trois tableaux distincts: dans le premier
c'est saint Alphonse lui-même, c'est sa vie, et

avec lui la vie primitive de l'ordre ; dans le

second, c'est la congrégation travaillant à se
poser, là où elle devait être , c'est-h-dirc
dans les dilférentes })arties du inonde catho-
li(|ue. Ici, tout se rattache encore aune per-
sonnalité, à la vie du grand serviteur de Dieu,
Je P. Clément Marie llollbaucr. Le troisième
Jableau nous montre la congrégation se
lixaijt, se propageant, se consolidant, et ar-
rivant enlin à sa position délinitive, par l'éta-

blissement de la maison généralice et du gé-

néral de l'ordre au centre même de la catho-
licité, à Rome.
§ I. Saint AlpJwnse; sa l'ocation elle triple

appel de Dieu; commencement de la con-
grégation : ses développements intérieurs; sa

nature intime: épreuves terribles.

I. Saint Alphonse; sa vocation; le triple

appel de Dieu. — Faire l'histoire d'un oi'dre

religieux, sans la commencer par la vie de
son fondateur serait, sans nul doute, une
étrange aberration; puisque la Providence,
quand elle veut donner h l'Eglise une famille

religieuse, commence par déposer dans celui

qu'elle choisit pour chef la plénitude de
l'esprit qu'i^le veut y voir régner, de façon
que tout fondateur est essentiellement modèle
et type idéal de son ordre ; et c'est en lui que
l'on trouve la plus parfaite personniticatioii

de l'auivre. Eludions donc saint Ali^honse, si

nous voulons comprendre les Rédemptoristes.
Mais, comme la vie de ce grand saint est ii

elle seule une réunion de plusieurs vies ;

comme il est tout h la fois évêque, docteur,

prêtre séculier, religieux et fondateur, sa-

chons nous borner; et ne prenons dans cette

unmense carrière que ce qui se rapporte di-

•ectement à notre sujet, laissant aux biogra-

phes jiroprement dits le soin d'édilier les fi-

dèles par l'histoire complète de cet adniira-

i)le saint. Né à Naples, le :11 septembre 1696,
Alphonse -Marie de Liguori reçut le jour de
parents illustres par leur naissance et leur

piété. Son père, don Joseph, quoique très-

sensible à l'honneur et aux avantages tempo-
rels de sa famille, était néanmoins le modèle
d'un bon Chrétien ; sa mère, dona Anna, dî^

la noble famille îles Cavalier i de Brindes,
faisait revivre en elle le souvenir de ces il-

lustres et saintes femmes dont parle l'histoire

des saints. Encore au berceau, Alphonse fut

l'objet d'une prophétie mystérieuse. L'n

saint, le P. François de llieronymo, l'ayant

un jour reçu dans ses bias des mains
de sa mère qui demandait pour lui une bé-
nédiction , s'était écrié en le bénissant :

« Cet enfant parviendra ci utie grande vieil-

lesse ; il verra sa quatre-vingt-dizième année,
il sera évêque, et Jésus-Christ se servira de
lui pour opérer de grandes choses. » Rientôt
Alphonse, prévenu des dons de la grâce et

comblé de ceux de la nature, commença à
réaliser ces jn-oiiliétiques paroles. Son en-
fance et sa [)reniière jeunesse ne furent qu'in-

nocence, jnété, horreur du péché et tendre
imour pour Dieu; et chez lui la science et les

nelles-lettresmarchant de pair avecles vertus,

firent bientôt du saint jeune homme 'es délices

du ciel et l'admiration de la terre. Reçu doc-
teur en droit avant la fin de sa dix-septième
année, réunissant en lui la connaissance des
langues grecque, latine et française, la science
des niathématiques et de la philosophie, la

poésie, la rhétorique, la peinture, l'architec-

tur(î et la musique, Alphonse voyait s'ouvrir

devant lui toutes les carrières à la fois. Pour
plaire à ses parents, il ciioisit celle du barreau;
et tout promettait en lui un de ces avenirs que
le monde ap[ielle brillants et heureux. Don
Joseph, son père, était au comble du bon-
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heur , car il voyait en cet enfant bien-aimé
la gloire de sa famille; et, pour consacrer ses
espérances, il ne larda pas à chercher une
épouse digne d'un tel fils. Les charmes du
jeune homme firent accueillir avec empresse-
ment les propositions du père ; et tout se

disposait pour fixer Alphonse dans le monde.
Ce fut en ce moment que Dieu, qui avait sur son
serviteur des desseins plus élevés, fi-appa son
premier coup, fit son premier appel. Le Sei-
gneur aime à atteindre ses fins lentement et

(comme par degrés. Il voulait Alphonse Ré-
demptoriste et fondateur ; le premier coup
de sa gr;ke sera de le détacher du monde,
mais sans le séparer encore. Pour opérer ce
détachement. Dieu se servit du glaive de l'hu-

miliation. En 1723, Alphonse, âgé de 26 ans,

et déjà célèbre ayocat, entreprit de défendre
la cause d'un prince napolitain, dans un pro-
cès fameux qui attirait l'attention de toute la

capitale. Cette cause lui paraissait juste ; il en
étudia toutes les phases, en approfondit tou-
tes les parties, en examina toutes les pièces
avecla plus consciencieuse sollicitude. Mais
Dieu, qui voulait l'humilier, l'aveugla dans
ces recherches. Il permit, car ce n'est que par
une permission divine que l'on peut expli-
quer un fait si étrange, il permit qu'Alphon-
se, en voyant et revoyant toutes les pièces,
laissât toujours passer inaperçue une cir-

constance essentielle et patente, qui détrui-

sait par son principe la justice de sa cause.
Le jour fixé pour l'audience arrive ; le jeune
avocat sûr de son fait soutient son droit

avec toutes les richesses de l'éloquence. On
applaudit, tout lui promet la victoire; mais
quand il arrive à la conclusion de son dis-

cours : « Don Alphonse, lui dit froidement
son adversaire, les choses ne sont pas telles

Que vous les faites : veuillez revoir les pièces

du procès ; vous y verrez un document qui
vous prouvera précisément le contraire de ce

que vous venez d'élaljlir. » « Volontiers ! »

reprit Alphonse, avec toute l'ardeur et le feu

d'un vainqueur. Le document désigné lui est

présenté ; il le lit, et stupéfait, il voit qu'en
effet toutes ses preuves sont renversées d'un
seul coup par une clause qu'il avait jusque-là
ignorée. Des lors sa conscience ne lui permet-
tait |)lus de poursuivre la défenst; : « Oui,» dit-il

en pliant le papier, » j'ai tort, je. me suis trom-
pé. » Et ses traits exprimaient d'une manière
visible son trouble et sa confusion. En même
temps la grAce saisissant le moment opportun,
se mil à agir puissamment sur son âme.
D'une ft.irt elle lui découvrit la profondeur de
l'humiliation, le haut rang des deux partis,

l'importance de la cause, les inlér<^ts de plu-

sieurs grandes familles en jeu dans celle af-

faire, l'attention juiblique, et sa propre
inadvertance humainement inexcusable. D'au-

tre part elle lui montra , dans celte hu-
miliation môme, la fausseté du monde, la

vanité du point d'honneur, et le néant de
tout ce qui n'est pas Dieu. Alphonse vit tout

en un clin d'oeil, car la grAcc, dans ses mo-
ments choisis, agit vile et puissamment ; cl

sur l'heure même, aussitôt après avoir dit

Cftlte première parole : « Je me suis irompé,»

il ajouta : « Oh I monde
, je le eonnais ! li,

n'est plus pour moi 1 Tribunaux, vous ne me
reverrez |)lus ! » Et il se retira. Le coup était

porté : le jeune avocat était désabusé, déta-

M.
Rentré chez lui, il se renferma dans son

appartement, versant un torrent de larmes et

refusant toute nourriture; trois jours sufhrent

à peine pour apaiser la tempête de son ame.
Dès lors s'inaugura pour lui le commence-
ment d'une vie nouvelle : vie de soHlude, de

prières , de larmes et d'un profond mépris

pour le monde; vie d'une âme détachée par

la grâce, mais qui ne sait pas encore où Dieu
veut la conduire. Le Seigneur ne tarda pas

à frap])ei' de nouveau h la porte de son cœur,
et ce second appel fut plus clair et plus

pressant que le premier. 11 s'agissait, non
plus de détacher intérieurement, mais de sé-

parer efl'ectivementAlphonsed'avec le monde,
et de l'engager dans la vie sacerdotale, pour
l'amener par là àJa vie religieuse. Un jour

donc que le jeune avocat était, selon sesnou-
velles habitudes, appliqué au soin des mala-
des dans un hôpital, tout à coup il se vit en-
touré d'une lumière vive et éblouissante ; la

maison lui sembla chanceler et crouler sous

ses pas, et il entendit une voix qui lui disait:

« Laisse là le monde, et donne-toi tout entier

à moi. » Troublé et hors de lui, son pre-

mier soin fut d'interroger des yeux tout ce

qui l'entourait; s'apercevant que la mer-
veille, la lumière et la voix n'avaient été que
pour lui seul, il maîtrisa son émotion, et con-
tinua son œuvre de charité. Mais lorsque, sor-

tant de l'hôpital, il fut arrivé au milieu de
l'escalier, le tremblement de l'édifice se re-

nouvela, et une seconde fois la voix mysté-
rieuse se fit entendre en répétant : « Laisse-là

le monde, et donne-toi tout à moi.» Alphonse
comprit alors que le Ciel lui parlait, cl, fidèle

à celte seconde vocation comme il l'avait été

à sa i)remièie éjireuve, il s'écria en pleurant:

« Seigneur, je n'ai que trop k>nglemi)S résisté

« à votre grâce! me voici, faites de moi ce
« qu'il vous plaira. » A peine eut-il prononcé
ces paroles, qu'il se sentit le cœur soulagé;
puis aussitôt, entrant dans une sorte d'extase,

et poussé par une force intérieure, il alla

droit à l'église de N.-D. de la Rédemption des
captifs. Là, se prosternant devant l'autel de
M-irie, il pria avec effusion de cœur ;

puis en-

fin , la lumière et rinsi)iration de la grâce

croissant d'instants en instants, il se décida,

fit l'olfrande de lui-même, promit de renon-
cer au monde, de se vouer au service des
autels, et d'entrer dans la congrégation do
Saint-Philippe de Néri; et, en témoignage de sa

promesse, détachant aussitôt son épée de gen-
tilhomme (|u'il portait au côté, il alla la dé-
poser sur l'autel aux pieds de sa divine mère.
De c»^ pas, il courut verser son âme dans(;ello

de son directeur, le P. Thomas l'agano, do
la congrégation de l'Oratoire. Celui-ci, |iar

une secrète disposition de la Providi.'uee, tout

en ajtprouvant (ju'Alphonsc embrassai l'état

ecclésiasli(|ue, n(î voulut |)as néanmoinsiiu'il

demandât imnu'dialemenl son admission dans
rOruluirc. Alphon.'rc obéit, et il fui dès lors
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décidé qu'il ouitlerait le monde pour em-
brasser la vie cléricale. Mais il convenait que
don Joseph, son père, y consentît ; et ici, que
d'obstacles à vaincre, que d'atlections à bri-

ser! Alphonse ne recula pas ; grâce à ses gé-
néreux etTorts et à la protection de quelques
pieux parenis, il eut bientôt triomphé des
alarmes d'un père déçu dans ses espérances

;

et, le 27 octobre 1723, à l'âge de 27 ans, après
avoir renoncé à son droit de primogéniture,
il déposa les livrées du monde et revêtit l'ha-

bit ecclésiastique.

Mais cette carrière nouvelle n'était pas en-
core le terme définitif où l'attendait la Provi-
dence. Dieu le voulait religieux et fondateur
d'ordre. Neuf ans de vie sacerdotale dans le

siècle furent consacrés à le préparer à cette
haute vocation. On peut dire en effet que ces
neuf années de la vie d'Alphonse, prêtre sé-
culier, furent un vrai noviciat où, à l'école du
céleste Maître lui-même, il acquit, nourrit et
consomma dans son âme, cet.esprit du parfait
RéJemptoriste, dont nous le verrons rempli
dès les premiers jours de sa vie religieuse.
Successivementtonsuré, minoré et sous-diacre
en 1724, diacre et prêtre en 1726, il se livra
jusqu'en 1727, c'est-h-dire pendant quatre
ans, à ces fortes études ecclésiastiques qui
firent de lui la lumière de son siècle. Agrégé,
dès son sous-diaconat, à la congrégation des
missionnaires de Naples ; entré, en 1720, dans
la maison des Pères de la sainte famille dite
des Chinois, il préluda dans ces différentes
positions aux entreprises sacrées que le ciel
lui réservait; et, tandis qu'au dehors il se li-

vrait au ministère de la parole et aux saintes
fonctions du sacré tribunal, tandis qu'il deve-
nait par son zèle, ses talents, sa sainteté et ses
succès l'apôtre et la gloire de Naples ; au de-
dans, l'esprit de Dieu, travaillant et façon-
nant sa grande âme, fermait peu à peu Tmii-
tateur parfait de Jésus-Christ, le Rédempto-
riste. Ce fut .-dors surtout, durant ces neuf
ans d'une sainte prépar-ation, qu'il conçut ce
zèle brûlant des âmes, cette connaissance et
cet amour de la grande œuvre des missions,
cette ardeur sacrée pour le ministère du con-
fessionnal et pour la simplicité de la prédi-
cation évangélique, cette intelligence pro-
fonde des mystères de Jésus-Christ, cette ten-
dresse pour les âmes abandonnées, cet amour
pour la croix, cet esprit d'humilité, de pau-
vreté et de simplicité religieuses, cet ensem-
ble, en un mot, de lumières et de saintes
ardeurs qui formèrent plus tard la substance
des règles de son ordre. Fidèle aux leçons de
son Maître intérieur, il ne cessa durant ce
temps de coopérer, avec une générosité par-
faite

, aux exigences de la grâce. Prières,
pénitences et austérités effrayantes, il n'é-
pargna rien pour se préparer, sans qu'il le

sût lui-même, au rôle sublime que iu\ réser-
vait le Rédempteur,

Enfin, lorsque l'apôtrefutjugé sufTisamment
préparé, le Seigneur se mit à l'œuvre et son-
gea à faire son troisième et définitif appel.
Cotte fois, ce ne furent plus les salutaires
avertissements d'une humiliation sévère , ni
les saintes révélations d'une extase,qui éclai-

rèrent AI[)!H)ns(j. La Providei-ice, qui aime h
varier ses industries, employa, [)our appeler
son serviteur , le concours caché de cir-

constances en apparence fortuites, et l'hum-
ble voix d'une sainte religieuse ignorée
du monde et connue de Dieu seul. Au mois
de mai de l'an 17.31 , Alphonse , étant re-

venu des missions , épuisé de fatigue, dut,

pour complaire à ses amis, songer à se
retirer dans quelque campagne solitaire

pour prendre du rejios. On choisit un ermi-
tage près la ville d'Amalfi. Mais le Seigneur,
qui voulait Alphonse ailleurs pour frapper
son coup, fit en sorte que, par un hasard ap-
parent, les nouveaux solitaires d'Amalfi fis-

sent la rencontre du grand vicaire de Scala.

Celui-ci leur offrit, avec une gracieuse bien-
veillance, un autre ermitage plus spacieux,
dit de Sainte-Marie-des-Monts , et situé sur
une montagne dont Scala n'était pas éloi-

gnée. Il ajouta, pour les décider, qu'ils trou-

veraient là des familles de pâtres abandon-
nées, auxquelles ils pourraient faire quelque
bien. C'en était assez; la proposition fut

accueillie avec empressement , surtout par
Al])honse On se rendit donc sans tarder à
Sainte-Marie-des-Monts. La chapelle , an-
nexée à l'ermitage, fut ornée ; on obtint de
l'évêque la permission d'y exposer le très-

saint Sacrement ; les pâtres de la montagne
accoururent en foule; Alphonse, doublement
heureux de posséder son Jésus et les pau-
vres, se livra avec délices aux élans de son
zèle ; il évangélisa ces âmes abandonnées, et

le Seigneur voidut qu'il ressentît en son cœur
un bonheur jusque-là inconnu pour lui.

Sa grande réputation portèrent aussi l'évê-

que de Scala à lui demander quelques pa-
roles pour son peuple. Alphonse se rendit

à ses désirs ; et un seul sermon qu'il fit dans
l'église cathédrale suflit pour produire des
merveilles de grâces. Les reUgieuses du Très-
Saint- Sauveur obtinrent de même quelques-
unes de ces paroles bénies, dont il était sain-

tement prodigue. En un mot, le repos de l'er-

mitage se convertit en un apostolat laborieux
et fécond. Alphonse quitta sa retraite avec la

joie dans l'âme , et en laissant aux heureux
habitants la promesse de les revoir au mois
de septembre suivant. Mais en les quittant,

il emportait dans son cœur plus que de la joie
;

son séjour à Sainte-Marie-des-Monts avait

déposé en lui un germe, une idée, qui était

le commencement de la grande œuvre, l'idée

de se vouer au salut des pauvres âmes aban-
données. Cette lumière divine le suivit et ne
le quitta plus; et, trois mois après, quand A
revint à Scala, la jiensée secrète n'avait pas

disparu; le moment de la vocation était

enfin venu. Parmi les religieuses du Saint-

Sauveur se trouvait une sœur
,
que Dieu

favorisait de révélations et de dons surna-

turels. Sa vertu reconnue , et les épreuves

nombreuses que des maîtres habiles dans la

dii'cction des âmes lui avaient fait subir, ne

laissaient aucun doute sur la vérité de ses

faveurs célestes. Son nom était Marie-Céles-

tine Castarosa. Ignorant complètement ce

qu'Alphonse avait éprouvé ot compris à
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Sainte-Marie-des-Monts , elle eut un jour
(c'était le 3 octobre 1731) une vision dans
laquelle il lui fut montré une congrégation
nouvelle de prêtres, qui, ayant à leur tète

Alphonse de Liguori, se dévouaient à don-
ner des missions aux pauvres de la cam-
pagne. En même temps elle entendit une
voix qui lui disait : « Voici celui que je me
suis choisi pour cette grande œuvre. » Quel-
ques jours après , dans une entrevue qu'elle

put avoir avec Alphonse , elle découvrit au
saint la vision qu' elle avait eue à son sujet,

et lui déclara ce que Dieu demandait de
lui. Alphonse demeura frappé de la con-
formité de cette vision avec les pensées dont
il était lui-môme remph. Néanmoins il fut

loin d'adhérer sans réserve à cette première
révélation ; et répondant à la religieuse que
ce qu'elle avait vu était le pur etfet d'une
imagination exaltée, il lui ordonna de n'en
faire aucun cas. Celle-ci , au contraire, per-
sista à dire que Dieu l'avait choisi et deman-
dait de lui cette œuvre. Alphonse, de re-

tour dans son appartement , voulut , mais
en vain, comprimer et cacher le trouble se-

cret qui remplissait son âme. Il avait avec
lui un ami intime, le prêtre don Mazzini;
celui-ci remarquant son agitation , lui en de-
manda la cause. Alphonse lui découvrit tout,

bien assuré qu'un homme prudent tel que
son ami ne manquerait pas d'approuver la

réponse qu'il venait de donner à la reli-

gieuse. xMais.àsa grande surprise, donMazzini
prit parti contre lui, en faveur de ce que
Dieu venait de dire ; et il parla avec tant de
force, qu'Alphonse, ébranlé de tous côtés, et

poussé intérieurement par la grâce, se dé-
cida ; non pas à entreprendre l'œuvre, car sa

prudence et son humilité n'avaient pas cou-
tume d'user d'une telle précipitation, mais au
moins à donner suite,à ses pensées en consul-
tant la volonté de Dieu par toutes les voies

possibles. Il se mit donc à conjurer le ciel par
ses prières, ses larmes et ses pénitences; il

prit conseil des personnages les plus saints

et les plus doctes; de Mgr Falcoja , évècjue

de Castellamare; de Mgr Santoro, évoque de
Scala ; du Père Pagano , son directeur ; du
Per-e Manulio , illustr-e et saint religieux de
la compagnie de Jésus; du Pèi-e Vincent Cu-
tica, supérieur des Lazaristes , et du Père
Fiorilio, célèbre Dominicain ; il eut aussi re-

cour'sh sa propre r-aison si droite, et à sa foi si

éclairée. Enlin , après avoir épuisé toutes les

ressourcesde la prudence la plus chrétienneel
la plus consommée, voyant que de tous côlés

Dieu lui j)arlait le même langage , sentant l'at-

trait intérieur, entendant la voix des hommes
qui parlaient au nom du ciel, et pour-suivi par
les divines paroles de la re'igieuse de Scala, il

arriva au point' de ne plus pouvoir se mé-
l'i"endre; et il fut obligé de reconrraitre, par
tous les signes les plus incontestables de la

certitude naturelle et surnaturelle, que sa

vocation était véritable, et que Dieu le vou-
lait fondateur d'une nouvelle congrégation
religieuse. Aussitôt, obéissarrt à ce dernier

ap[)el , il s'oiïr-il au Seigneur avec la pléni-

tude d'un courage parlait. Lent et pruilent

jusqu'alors, il fut désormais inyincibie et

iirmuable comme Dieu, dont il devenait

l'instrument. Bientôt après, le ciel, comme
pour récompenser son serviteur, confn-ma

par un miracle la vérité des paroles de la

sœur Castarosa ; et ce fut là le con^plément

de l'opération divine. Un jour que la ser-

vante de Dieu s'entretenait avec ses sœurs,

l'une d'elles se permit d'élever des doutes

sur la vocation d'Alphonse. Soudain , la

sœur Marie-Célestine , dans un transport ex-

tatique s'écrie : « Dieu veut cette Œ'uvre, et

vous la verrez se réaliser. » « Je le croirai, »

reprit la rehgieuse incrédule ,» lorsque la

sœur Marie-Madeleine sera guérie. » Celle

SŒ'ur Marie-Madeleine était depuis de lon-

gues années frappée d'aliénation mentale.

Mais à peine ces paroles eurent-elles été pro-

noncées, que Dieu opéra en faveur de son
œuvre ; la pauvre aliénée fut instantanément

guérie, et la vérité une fois de plus pro-
clamée.

II. Commencements de la congrégation. Ca
fut en s'appuyant sur ces fondemerits solides

d'une vocation miraculeuse et reconnue, qu'Al-

phonse déclara et entreprit de réahser la pen-
sée du ciel. Mais aussitôt le démon s'éleva

contre lui. A peine sa détermination eut-elle

transpiré dans la ville de Naples, qu'un dé-

luge de contradictions, de sarcasmes et d'in-

jures vint fondre sur lui. Amis et ennemis,

parents et étr-anger-s, tout conspir^a pour l'ar-

rêter. Le saint, fort de la volonté de son Dieu
et inébranlable dans la foi en sa vocation, sut

vaincre ou déjouer tous les obstacles. Le plus

grand et le plus terrible était l'amour pater-

nel qu'il fallait sainlement mépriser, et l'a-

mour illiai qu'il fallait fouler aux pieds. Al-

phonse ne balança pas un instant; il sut sou-
tenir et vaincre les prières, les larmes, le

désespoir et les embrassements d'un père
qui, tr^ois heures durant, s'etl'or-ça d'ébranler

son cour-age. Cette victoire ajoutée à tant

d'autres acheva de bi'iser tous les liens, et le

8 novembre 1732, Alponse quitta Naples et

ari'ivalemêmejour à Scala, suivi dedouzecom-
pagnons. Le lendemain, 9 novembre, il célé-

bra la messe du St-Esprit après laquelle on
chanta solennellement le Te Deum pour re-

mercier Dieu de toutes les grâces reçues; et

c'est ainsi que naquit la congrégation du Très-

Saint Rédempteur, le jour même où l'Eglise

célèbre la dédicace de la basilique du Saint-

Sauveur, consacrée sousce titre à Jésus-Christ,

chef et modèle des niissionnair'cs. Aussi le

U noveiidire 1732 est-il considér-é par tous

les Uédenqitoristes comme le jour de la nais-

sance de leur ordi'e.

Dès ces premiers commencements, Alphon-
se, éclairé d'en haut, jiossédail déjà en subs-

tance dans le fond de son âme tout le plan de

son institut, tel qu'il existe aujourd'hui. Sans
doute, ce plan primitif ne contenait pas eir-

core tous les développements ultérieurement

ajoutés; mais,(|uant aux j)errsées fondamcnla-

les, elles y étaient dès lors toutes vivantes et

toutes for-riiées. Donner des missions ou des

exercices s(î rapportant aux irdssions,les don-

ner préférablement aux i)auvre5 gens de la
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campagne, y adopter une manière de prêcher
simple, el populaire, y confesser le plus pos-
sible, avec une sainte indulgence pour le pé-
cheur et une implacable rigueur contre le

péché et les occasions du péché; joindre à

ces travaux apostoliques le soin de la sancti-

fication personnelle, faire encore servir cette

sanctiticalion au salut des âmes
;
pratiquer,

pour soi et pour autrui, l'oraison et les vertus

de mortification, d'humilité et d'obéissance,

de pauvreté et de simplicité évangélique;
enfin, ramener toutes ces choses à l'imitation

de J.-C. rédempteur, maître et modèle des
Rédemptoristes : elles étaient dès lors, telles

furent toujours les idées d'Alphonse, et tel est

en substance l'esprit de son ordre.

A peine établis à Scala, les nouveaux mis-
sionnaires se livrèrent avec une sainte ardeur
aux pratiques de leur vocation, c'est-à-dire

à l'oraison, à la pénitence et à l'apostolat.

Alphonse surtout, plein de la pensée de la ré-

demption, ne cessait de prodiguer ses prières,

son sang et ses paroles pour le salut des
ûmes. Mais bientôt ces heureux commence-
ments furent troublés. La plus grande partie

de ses premiers compagnons, prêtres ver-
tueux, mais qui l'avaient suivi plutôt par en-
traînement de zèle qu'avec un esprit d'abné-
gation complète, ne tardèrent pas à vouloir

introduire dans la congrégation naissante des
éléments nouveaux. On voulait surtout adjoin-

dre l'enseignement aux missions; mais telle

n'était jiasla pensée qu'Alphonse avait reçue
du ciel. 11 voulait avant tout lesmissions, et ne
voulait avec elles que ce qui appartient au mi-
nistère apostolique, dans le sens strict du mot.
Ses compagnons s'opiniâtrèrent; Alphonse de
son côté tint ferme; il eut le courage de se voir,

sans chanceler, abandonné de tous, à l'excep-

tion du P. Sportelli,alors encore laïque, et d'un
frère lai nommé Vitus Curzius. L'épreuve
était sensible: se voir seul moins de trois

mois après la fondation d'un ordre ! se voir

en butte de nouveau et plus que jamais aux
sarcasmes d'un monde acharné contre le

bien! se voir abandonné môme des plus
fidèles amis 1 être réduit à se demander un
instant si Dieu soutiendrait l'œuvre et s'il la

voulait! Cependant le généreux athlète en
sortitvictorieux : et même, inébranlable dans
la foi en sa mission divine, il poussa l'héroïs-

me jusqu'à promettre par vœu que, dût-il

rester seul, il se consacrer;jit jusqu'à la mort
à l'accomplissement de son œuvre, aux mis-
sions parmi les pauvrLS et les abandonnés I

Cet acte toucha le Seigneur, et bientôt après,
Alphonse vit venir à lui ceux que le ciel lui

avait vraiment destinés,ceux qui devaient for-
mer les éléments naturels de son ordre, et en
être avec lui les premières colonnes; et alors
la congrégation fut formée pour ne plus se
dissoudre, quoiqu' il lui fui réservé de pas-
ser encore par des crises bien étranges et

bien terribUis, ainsi qu'on le verra plus bas.

La première pensée d'Alphonse et de ses
compagnons fut de réaliser sans tarder le but
de leur institut. On se livra donc aux missions,
et eu mémo temps on s'appliqua avec un

saint zèle à ', œuvre de la sanctification per-
sonnelle. D'autre part la Providence, en-
voyant à Alphonse des sujets assez nombreux
pour multiplier les maisons , il parvint à se

fixer définitivement dans quatre résidences,

qui furent Ciorani, Nocéra, lliceto et Ca-
posèle. Scala avait dû être abandonnée par
suite de circonstances fâcheuses. Ces quatre
fondations se firent toutes dans l'espace de
quelques années, entre 1733 et 1746. Mais
les travaux apostoliques et les fondations,

quoique Dieu leur accordât ses plus amples
bénédictions, ne furent pas l'œuvre prin-
cipale de ces temps primitifs. Ce qui importait
plus encore, c'était la constitution intime de
l'ordre, c'était la formation et le développe-
ment de sa règle. Tel fut aussi le grand ré-
sultat obtenu dans cette première période,
et la Providence voulut qu'Alphonse y em-
ployât 32 ans, depuis 1732 jusqu'en 1764.

lil. Développements intérieurs de l'ordre.—
Que si l'on étudie sous ce point de vue l'his-

toire de ces 32 années, on ne peut s'empêcher
d'admirer par quelles voies notre saint arriva

graduellement à la complète réalisation de
ses vues. Arrivé à Scala, avec l'âme remplie
des grandes et fondamentales pensées de son
œuvre, il commença, ainsi que l'ont fait la

plupart des fondateurs, par faire pratiquer,

comme usages primitifs, ce qu'il voulait un
jour imposer comme règle écrite. Sous ses

yeux et par l'exemple de sa vie, qui était l'i-

déal personnifié, les saintes coutumes s'é-

tablirent, les habitudes de vie religieuse se

fixèrent et se dessinèrent, d'une manière tou-

jours conforme à l'esprit de l'institut, les

grandes lois fondamentales se fortifièrent et

s'enracinèrent. D'autre part, Alphonse ne
tarda pas à mettre par écrit les pensées de son
âme. Il commença d'abord par tracer un plan
primitif que nous avons encore, puis il écri-

vit lentement , et en pesant chacune des
paroles au poids du sanctuaire, le texte de la

règle définitive. Lorsque ce saint travail fut

achevé, et ce ne fut que dix ans après la fon-

dation, en 1742, il le proposa à ses enfants.

Ceux-ci, charmés d'avoir par écrit ce qu'ils

avaient si longtemps pratiqué el ce qu'ils

avaient vu briller avec tant d'éclat dans la

conduite de leur maître, accueillirent avec
amour le bienfait d'une règle; le 22 juillet

1742, jour de la fête de sainte Magdeleine,les
fervents religieux,tous réunis par leur Père aux
pieds des autels, s'engagèrent avec bonheur
à l'observation perpétuelle de cette règle

bénie; et, prononçant les vœux ordinaires de
pauvreté, de chasteté et d'obéissance, auxquels
ils ajoutèrent le vœu et le serment de persé-
vérance, ils se vouèrent par là irrévocable-

ment au service du divin Rédempteur dans sa

congrégation. Parmi ces premiers enfants

d'Al[)honse, on remarquait surtout les P. P.

Sportelli, Sarnelli, Mazzini, Rossi, Villani

et Cafora, qui doivent être regardés comme
ses principaux compagnons. Cette accep-
tation de la règle et cette union des sujets

par le lien sacré des vœux furent sans doute
une mesure bien décisive et bien importante.

Toutefois, elle était loin de suffire, et, pour
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donner à la congrégation la consistance d'un
institut religieux, il fallait surtout que la règle

lût confirmée par la solennelle et authentique

approbation de l'Eglise. Alphonse le comprit;

et aussitôt après la réunion de 1742, il songea
à taire ce second pas. Toutefois quatre ans

encore se passèrent avant qu'il entamât à ce

sujet aucune négociation, et il employa ces

années à mûrir le projet dans son âme. En
même temps, sans doute, le travail des mis-
sions, la composition des ouvrages, et la

pratique des jjIus héroïques vertus se par-
tageaient la vie du saint. En même temps
aussi la congrégation marchait dans sa voie

;

elle travaillait, évangélisait, se sanctiOaitselon

l'observance régulière. Mais au fond de cette

activité apostoli(iue, le principal soin d'Al-

phonse était le sérieux travail de fondateur.

Enfin , toutes choses étant préparées , il

se décida en 1748 à demander l'approba-

tion. Dans ce but, il envoya le P. Villani

à Rome, en le chargeant du texte précieux
auquel il s'agissait de conférer une autorité

suprême. Son livre avait pour titre : Consti-
iufmn5ef7i(';//e.s. non pas qvi'il contînt des cons-
titutions annexées aux règles, mais [tarce qu'Al-

phonse avait voulu suivre en cela l'exemple de
quelcjues autres fondateurs. En môme temps
que le P. Villani partit pour sa grande mission,
le saint et tous ses enfants se mirent en devoir
d'attirer la bénédiction divine sur cette dé-
njarcliesi décisive. On pria, on jeûna, on mul-
tiplia les saints sacrifices, les pénitences et les

l)onnes œuvres ; on intéressa à la cause une
foule de saintes âmes et de saints monas-
tères , on s'adressa surtout à Marie, mère de
la congrégation. Alphonse, plus que tous les

autres , dans l'ardeur de son zèle et de
ses désirs, faisait des prodiges de sainteté

et d'amour . A ces UKjyens surnaturels,

il joignit ceux de la prudence chrétienne, et

toutes les recommandations nécessaires fu-

rent sollicitées et obtenues; jniis chacun se

mit à attendre en silence le salut de Dieu.

Le P. Villani arriva h Rome, dans le mois de
novembre 17 48; le démon y avait préparé,
comme partout, des obstacles à l'œuvre du
Seigneur, mais la Piovidence avait décidé
qu'elle s'achèverait. Les cardinaux chargés de
l'examen de la cause furent ravis de la sa-

gesse toute divine qui res|)irait dans la règle

d'Alphonse ; ils tirent partager leur admira-
tion parleurs collègues ; le Souverain Pontife

reconnut lui-même l'excellence de l'institut.

On comprit <i Rome qu'il s'agissait d'une
grande Œ'uvre, d'une (jeuvre qui pouvait et

devait devenir universelle. Le cardinal Histjzzi,

rap[)orteur de la cause, avait répondu dans ce
sens èune inler[)rétaliun malveillante qui vou-
lait que l'appribation ne fût donnée que pour
le royaume des Dcux-Siciles. Enfin, tout(,'s les

négociations étant heureusementternjinées, le

S.} février 1749, Benoit XIV donna le bref
« Ad pastoralis dignitatis fasiigium, » par le-
(juel il approuva et confirma de son autorité
apostolique la congrégation et la règle du
Très-Saint Rédem[)t(;ur; et dès lors, l'institut

fut mis au nombre des ordres religieux recon-
nus dans l'Eglise. Quelques jours i\\nvs, un

courrier, envoyé par le P. Villani, arrivait h
Nocera où se trouvait Alphonse. Le saint fon-
dateur ouvre en tremblant le message décisif.

11 n'ose le lire que peu a peu; lespremiersmots
qu'il découvre sont ceux-ci : Gloria Patri I...il

continue et il lit: Gloria Patri ! la règle est ap-
prouvée 1 aussitôt, tombant à genoux et versant
des larmes de reconnaissance et de bonheur,
il remercie son Dieu, son Jésus et sa mère
Marie. Puis, rassemblant la communauté, il

verse sa joie dans le cœur de ses frères en s'é-

criant : }isita, Domine,vineam istam,et perfice
eam quam plantavit dextera tua ; et enfin,
tous entonnent avec transport le chant du Te
Z>eKîn.Bientôtla nouvelle de cette approbation
se répandit de tous côtés, et elle fut pourla con-
grégation le signal et le principe d'une grande
])rospérité. Cependant Alphonse, en exécu-
tion du bref apostolique et pour donner à
son ordre la constitution canonique déter-
minée dans la règle, assembla au mois d'oc-
tobre 1749, dans la maison de Ciorani, un cha-
pitre général. Les premières séances furent
consacrées à la lecture de la règle, qui fut
solennellement acceptée ; on renouvella avec
bonheur les vœux de pauvreté, de charité,
d'obéissance et de persévérance ; et ensuite,
après 3 jours de retraite et de prières, on
procéda à l'élection du supérieur général,
nommé dans l'ordre, Recteur Majeur. Le
choix ne pouvait être douteux. Il n'y eut
qu'un cœmr et qu'une voix pour proclamer
qu'Alphonse devait être le père et le chef de
tous, et malgré les elforts de son humilité, il

dut baisser la tète et accepter le joug.
Tout dès lors paraissait organisé, et il sem-

blait qu'il ne restât ])lus désormais qu'à se li-
vrer avec confiance aux travaux pour lesquels
l'mstitut venait d'être approuvé et constitué.
Sans doute, il en fut ainsi, et la Congrégation,
à cette épo(iue, nous présente le spectacle
d'un ordre dans toute sa ferveur, et comblé
des bénédictions divines. Les missions étaient
nombreuses et toujours couronnées des plus
heureux succès. Les maisons étaient remplies
des sujets exemplaires; de nouvelles vocations
venaient à chaque instant accroître la famille

;

l'observance régulière était llorissante; le
nombre des saints Redenqjtoristes était grand.
A leur tête marchait le glorieux fondateur,
dans le(j[uel on admirait une perfection cha-
que jour plus consommée. Il voyait pics de
lui, un P. Sarnelli, qui devint bientôt l'apôtre
de Naples, et dont les vertus furent telles que
l'on n'a j)as perdu l'espérance de le voir un
jour honoré sur les autels; un P. Sportelli

;

un P. Alexandre de Meo, dont les tombeaux
furent illustrés par beaucoup de miracles; un
P. Cal'ora, dont Alphonse lui même, dans ses
ouvrages, proclame la haute sainteté; un
F. RIasucci, qui, simple scolastique, faisait
revivre en sa personne le souvenir et l'image
de sanit Louis de Gonzague, et par-dessus tous
les autres, le vénérable frère Gérard Majella,
dont les vertus ont été déclarées héroïques,
et dont on espère prochainement la béatifica-
tion. Dans la modeste position de frère lauiue,
ce saint religieux sut parvenir aux plus élon-
uanlesvcrlus: prodige de pénitence, véritable
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thaumaturge par le nombre et lagrandeurdeseà
miracles , il est, après Alphonse, la plus grande
et la plus pure gloire de la congrégation. Telle

élait h cette époque la prospérité spirituelle

du nouvel institut, et il semblait, nous le ré-

])étons, qu'il n'y eût plus qu'à marcher dans la

voie, sans qu'il restât rien h ajouter au per-

fectionnement de l'ordre. Mais Alphonse ne
pensait pas ainsi. Il ne jugeait pas encore son
œuvre suffisamment assise ; et il voulait, au
bienfait d'une règle approuvée, ajouter un
ensemble de constitutions authentiques.

Tout ordre religieux, bien constitué, a ses

règles; il a aussi ses constitutions. Les règles

sont l'abrégé substantiel et succinct de tout

ce qui est essentiel à l'ordre; il n'y a que cet

abrégé seul qui reçoive du Saint-Siège une
approbation et une confirmation formelle,
et lui seul doit être considéré comme la loi

fondamentale, à laquelle ne peuvent toucher
ni le supérieur général, ni les chapitres géné-
raux. Les constitutions, au contraire, sont les

lois que l'ordre se donne à lui-même dans
ses réunions générales , et dont le but est

d'expliquer, de déterminer en détail, et de
compléter la règle, afin de la l'aire pratiquer
dans tous les points. D'après ces notions, on
voit qu'elles sont un complément nécessaire,
et l'on comprend qu'Alphonse ait voulu don-
ner à son institut ce dernier perfectionne-
ment. Il n'attendit pas, pour s'appliquer à ce
travail, que la congrégation fût approuvée;
mais, dès les premières années, il avait songé à
ses constitutions en même temps qu'à ses rè-

gles. Pour se diriger dans le choix des pres-
criptions, ce ne furent ni l'arbitraire ni la spé-
culation qu'il prit pour fondement. Se réglant

en tout sur les pratiques traditionnelles et

primitives de l'institut, il voulut que les cons-
titutions n'en fussent que l'expression exacte
et fidèle. Durant l'espace de trente-deux ans,
de 1732 à 1764, il poursuivit lentement et

avec une sagesse céleste cet important tra-

vail. Dès 1749, dans le chapitre réuni pour
l'acceptation de la règle, on rédigea quelques
constitutions. Dans le chapitre de 1756, on
y en ajouta quelques autres. Mais ces rédac-
tions partielles et morcelées ne rendant pas
toute sa pensée, le saint fondateur conçut le

projet de composer lui-même un recueil com-
plet, et de le faire sanctionner par le pro-
chain chapitre général, qui, d'après la règle,

devait s'assembler tous les neuf ans. Il s'en

occupa incontinent, et avec son zèle accou-
tumé. Outie que Dieu donna sa bénédiction
à cet ouvrage, comme à tous ceux dont s'oc-
cupait le saint, les conjonctures étaient on ne
l)eut plus favorables à l'accomplissement d'un
travail de cette nature. Car la congrégation,
h cette époque, se trouvait, comme nous l'a-

vons dit, à l'apogée de l'observance l'égulière,
et il était facile de constater les traditions.
Alphonse était donc occupé de ce travail, et
nous avons tout lieu de croire qu'il était près
de l'avoir achevé, lorsqu'il fut inopinément
nommé évoque de Sainte-Agathe des t^oths.
r.et événement fut un martyre pour l'hu-
milité et la conscience délicate du saint;
fut une bénédiction pour l'Eglise, enri-

l

chie par là d'un modèle des évêques d'autant

lus parfait qu'il était plus rapproché
;

ut un trait de la Providence pour autoriser

dans le monde la salutaire doctrine du grand
théologien ; et il ne fut pas un malheur pour la

congrégation ; car il n'altéra en rien les rap-

ports du fondateur avec son ordre. Avec l'au-

torisation du Saint-Siège et sur la demande
de ses enfants, Alphonse continua à exercer
la charge de Recteur-Majeur ; et il le fut

,

non-seulement de nom , mais encore de
fait; il continua à gouverner, se réservant

toutes les afl'aires importantes, et n'abandon-
nant au P. Villani, nommé vicaire général de
l'ordre, que les choses de moindre importance.
Continuant ainsi à diriger son œuvre, il se

garda bien, on peut le penser aisément, d'ou-

blier la grande question des constitutions.

Il l'eut au contraire plus à cœur que jamais.
Entré qu'il était dans sa 66' année, d'une santé
affaiblie, il n'avait plus à attendre, humaine-
ment parlant, que quelques années de vie,

sans espoir de rentrer jamais dans le sein de
sa chère congrégation. Ces motifs réunis le

pressèrent de compléter l'héritage qu'il vou-
lait laisser, conmie fondateur, à ses enfants

spirituels; héritage bien précieux sans doute,
puisqu'il n'était que l'ensemble de ses lumiè-
res et de ses espérances, et qu'il renfermait
l'expression la plus explicite et la plus nette

de son esprit et de ses sentiments. Quand
l'œuvre fut achevée, il convoqua, en 1764, un
chapitre général à Nocera;là,sous sa présidence
et dans toutes les formes canoniques prescri-

tes, l'assemblée s'ouvrit le 3 septembre. On y
sanctionna les constitutions proposées par le

père commun; elles furent rendues obliga-

toires pour toutes les maisons et pour tous
les sujets de la congrégation; et a[)rès avoir

consommé cette œuvre debénédiction, le cha-
pitre fit sa séance de clôture, le 15 octobre,
jour de la fête de sainte Thérèse

,
grande

patrone de l'institut. — A partir de ce moment
le travail de fondation proprement dit était

achevé ; l'ordre était constitué sur ses bases
définitives, la règle approuvée, le gouverne-
ment régularisé, les constitutions sanction-
nées; et tout était l'œuvre d'Alphonse; la

règle était son œuvre, la fondation était son
œuvre

;
quant aux constitutions, elles ont

aussi l'inappréciable mérite d'être toutes

l'expression de sa pensée personnelle, et d'a-

voir été pour la plupart comi)Osées et rédi-

gées par lui-même, lin particulier, toutes celles

qui traitent de la perfection religieuse sont

spécialement de lui. Partout on remarque son
style, son onction, sa clarté, son tact pratique,

et l'on y retrouve même des passages où il

parle en son propre nom.
IV. Nature intime de l'ordre. — C'est ici

le lieu d'intercaler quelques notions sur la

constitution intime, l'esprit, le but et les pra-

tiques de l'ordre. Ces matières ne sont autres

que le sujet même des règles et des consti-

tutions. En voici la substance : L'institut se

Propose une grande fin, qui est la resscni-

"ance avec Jésus-Christ Rédempteur. Ce but

suprême se subdivise en deux fins essentielles

et distinctes qui sont : la sanctification per-

E
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sonnelle et la sanctification du peuple. Quant
à l'œuvre de leur sanctification personnelle,

les Rédemptoristes ont pour obligation de
tendre de toutes leurs forces à faire vivre en
eux Jésus-Christ cruciiié ,

par la pratique
d'une imitation fidèle tt dune union étroite

avec lui. Pour arriver à cette union, ils doi-

vent faire profession d'être de parfaits servi-

teurs et de vrais enfants de Marie; et les

principaux CQoyens dont ils disposent sont
premièrement îes trois vœux de pauvreté, de
chasteté et d'obéissance. Par le vœu de pau-
vreté, ils s'engagent, tout en conservant la

propriété de leurs biens, à n'user d'aucune
chose temporelle comme d'une chose qui leur

appartienne en propre. Ils sont obligés à une
vie absolument commune, sans qu'il y ait,

soit pour la nourriture, soit pour l'étotïe des
vêtements, soit pour le logement, soit pour
queiqu'autre chose matérielle, aucune dis-

tinction entre les Pères et les Frères laïques';

la communauté parfaite s'étend jusqu'aux ré-

créations, que tous. Pères et Frères, doivent
passer ensemble. La pauvreté les oblige en-
core à n'avoir qu'un vêtement simple, mais
honnête : il consiste en une soutane de drap
commun, ouverte et croisée sur le devant, et

surmontée d'un collet blanc. Les Frères Laï-

ques seuls ne portent pas ce collet. La sou-
tane est fermée par une ceinture en laine, et à

celte ceinture est suspendu, sur le côté, un
rosaire avec une médaille. Tous les sujets

portent sur la poitrine un crucifix en cuivre,

qu'ils gardent sous la soutane. La coiffure

des Pères consiste en une barrette noire à

trois cornes. Hors de la maison , ils ont un
manteau et portent le chapeau ordinaire.

Outre la simplicité du vêtement, ils sont tenus
aussi à ri'svoir qu'une nourriture simple, mais
sudisante et saine. Pass'.mt h un autre ol)jet,

la pauvreté leur défend enfin de prétendre h

aucune dignité ecclésiastique, et leur ordonne
même de les refuser, à moins que le Souve-
rain Pontilè n'exige ([u'ils les acceptent.

Par le vœu de chasteté, ils s'engagent à une
pureté sans tache, et à l'emploi des moyens
nécessaires pour sa conservation. Le vo'u

d'obéissance les oblige à se soumettre aux
ordinaires des lieux où ils se trouvent, pour
tout ce (jui concerne leurs travaux et ce qui
n'est pomt défendu par leurs constitutions

;

puis ils doivent la soumission la plus juirfaile

a kiurs règles et à leurs supérieurs; l'abné-

gation avec le dépouillement absolu de toute

volonté pro[)re est une de leurs principales

obligations. Outre ces trois vœux ordinaires,

les Hédem|tloriste3 ont encore le vœu et le

ferment de j)ersévérance, en vertu desrpicls,

d une part, les sujets s'engagent devant Dieu
Pt devant la congrégation, par religion et par
justice, h persévérer dans l'institut et à le ser-

vir jusqu'à la mort, h moins que, en certains

cas très-rares, ils ne puissent légitimement
en êti-e dis[)ensés ; et, d'autre part, la con-
grégation s'oblige h ne pas renvoyer les su-

jets, à moins (pi'elle n'y soit autorisée par
des motifs sulTisamment graves. Ainsi lié nar
ses vœux, le Hédemptoristc doit se livrer h l'o-

raison, faire, en vertu de la règle, trois médi-
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tations chaque jour, dont chacune dure une
demi-heure

;
puis, les examens de conscience,

la lecture spirituelle, la visite au Saint-Sa-
crement et à la très-sainte Vierge, la récita-

tion quotidienne du chapelet, les retraites an-
nuelles et mensuelles. Il doit aimer et prati-

quer l'humilité, laver la vaisselle, servir ses

Frères à table, veiller lui-même à l'entretien

de sa chambre, pratiquer le .silence, surtout à
certaines heures du jour ; exercer la mortifi-

cation et aimer la souffrance
;
prendre la dis-

cipline deux fois la semaine, coucher sur une
simple paillasse , faire abstinence penCant
l'Avent et les neufjours qui précèdent la Pen-
tecôte; jeûner la veille des principales fêtes

de Marie, s'abstenir de toutes sortes de jeux,
et ne retourner jamais chez ses parents, sauf
le cas de maladie grave d'un père ou d'une
mère, ou de quelque urgente nécessité, et avec
la permission des supérieurs. Enfin il doit en-
tretenir avec SCS Frères la plus éti'oite unioa
fraternelle, et dévoiler au supérieur l'in-

térieur de son âme avec une parfaite ouver-
ture de cœur. Quant à leur seconde fin, qui
est la sanctification des peuples, les Rédempto-
ristes

,
quoiqu'ils doivent se rendre aptes à

servir l'Église dans toute espèce de conjonc-
tures, sont néanmoins spécialement destinés à
travailler au salut des âmes les plus abandon-
nées, et particulièrement des pauvres de la

campagne. Ils doivent, dans la recherche de
cette fin, comme dans l'œuvre de leur sanctifi-

cation personnelle,prendre pourmodèle Jésus-
Christ rédempteur, et pour patroime, Marie,
sa Mère et la leur. Continuer avec et comme
Jésus-Christ l'œuvre de la rédemption sur la

terre : telle doit être la vie de leur Ame, afin

qu'ils portent avec vérité ienomde Rédemp-
toristes. Les moyens dont ils doivent user
pour une si noble fin sont ; la sainteté, dont il

est parlé plus haut; la science, qu'ils doivent
posséder à un haut degré, mais d'une ma-
nière conforme à la science évangélique et
simple de Jésus-Christ et des apôtres ; et enfin
les travaux apostoliques proprement dits.

Leurs principaux travaux, etceuxqui doivent
passer avant tous les autres, sont les missions,
et à leur occasion les retraites aux différen-

tes classes de fidèles; puis les renouvelle-
ments qu'ils ont coutume de faire cinq ou
six mois après les missions proprement dites

;

puis les retraites ecclésiastiques, les confé-
rences, les associations et les neuvaines. Ils

doivent également exercer le ministère apos-
tolique dans les églises de leurs propres mai-
sons. Il leur est interdit d'assister aux proces-
sions et cérémonies publiques, de diriger les

séminaires et les communautés religieuses,

d'avoir des cures et de prêcher les stations de
Carême. Dans tous leurs travaux ai)Ostoli(jues,

les deux fonctions aux(|uelles ils doivent s'ap-

])liquer avec prédilection sont la prédication,
et, plus encore, l'administration du sacrement
de pénitence. Dans la prédication , il leur
est ordonné de la manière la plus stricte,

d'être toujours simples, populaires, prali(jues,

de manière à êti-e pour ainsi dire nécessaire-
ment compris. Au confessionnal leur princi-

pal devoir c^t d'être bons en vers les pécheurs,

30
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mais impitoyables pour l'éloignement des oc-

casions dli péché, qu'ils doivent, autant que

possible, avoir écartées avant d'absoudre Je

pénitent. — Pour ce qui touche au gouver-

nement, la congrégation est régie par un

supérieur général, nommé Recteur Majeur,

lequel est élu par un chapitre général ;
il est

;nommé à vie, et assisté de six consulteurs.

L'autorité de ces derniers n'expire qu'avec

-celle du Recteur Majeur. Tout l'ordre est

divisé en provinces, et les provinces se com-

posent d'un certain nombre de maisons.

Chaque province a pour supérieur un pro-

vincial, et chaque maison un recteur.

Tel est le tableau succinct et substantiel de

i'instilut, et telle était l'œuvre d'Alphonse en

'l'année 1764 , 32 ans après sa fondation.

11 semblait qu'alors le saint patriarche dût

s'attendre à la consolation dont ont joui

presque tous les fondateurs, qui, pour la

plupart, ont eu de leur vivant le bonheur
de voir leur ordre s'étendre et s'implanter

dans toute l'Eglise. La congrégation en etl'et

était toute prête à prendre son essor; et jamais

il n'était entre dansla pensée d'Alphonse d'en

faire une œuvre particulière , restreinte au
royaume de Naples. Outre la preuve que nous

en avons dans les constitutions de 1764, où
l'on parle de la division de l'ordre en pro-

vinces, et de sa diffusion dans les différentes

parties du monde , il nous reste d'autres té-

moignages dans lesquels le saint manifeste

ouvertement sa pensée à ce sujet; entre autres

ces paroles si frappantes : Si la congrégation

ne se propage pas hors du royaume de Naples,

elle ne formera jamais une vraie congréga-

tion. Le moment était venu oii il pouvait

s'attendre avoir se réaliser cette espérance et

ce désir. Mais c'est précisément ici que les

choses vont changer, et que va commencer
pour son ordre une nouvelle histoire , avec

ce caractère pénible et mystérieux dont nous
parlions au commencement.

V. Epreuves terribles. — Arrivée , à la fin

de l'année 1764 , au terme de sa plus vigou-

reuse jeunesse, la congrégation va maintenant

comme s'affaisser, sans perdre néanmoins
son être essentiel, je veux dire sa règle et son

esprit. Elle s'affaisse, dis-je, elle semble se

dissoudre, n'essaie que lentement et péni-

'blement de se former sur divers points de la

chrétienté; elle travaille, gémit, toujours

, fidèle h. garder le dépôt de sa règle, toujours

vivante de sa vie naturelle et primitive, tou-

jours féconde et laborieuse, mais néanmoins
toujours souffrante, et il faut près d'un siècle

pour la faire parvenir enfin à sa position

stable et normale. Cette énigme n'en est plus

une, quand on a étudié les faits et compris
l'époque ; et, du spectacle de cet ordre reli-

gieux toujours fidèle et toujours battu par les

orages, il ne reste dans l'ùme qu'un senti-

ment d'admiration et de reconnaissance pour
Li Providence divine. C'est ce que nous allons

voir, en reprenant l'histoire.

Un concours malheureux d'une foule de
'circonstances politiques et d'incidents hu-
mains, auxquels Dieu permit d'influer sur

les destinées de la congrégation, d'entraver
sa marche et de gêner sa vie sociale, tout en
leur interdisant de compromettre jamais sa
vie religieuse : telle est au fond la cause
première et unique des grandes souffrances
que nous allons décrire . L'époque où
naquit la congrégatrionétait certes une des
plus malheureuses et des plus contraires \
tout établissement religieux. Dieu le voulut
sans doute ainsi, pour faire éclater sa sagesse
et sa puissance, en faisant naître un nouvel
institut, au moment même où les anciens
allaient pour un instant succomber. Au dix-
huitième siècle, les ordres religieux ne pou-
vaient pas, comme aujourd'hui , se former
et vivre à l'ombre d'un gouvernement don-
nant à tous le bénéfice de l'indifférence ou de
la liberté. La puissance sécuhère avait, plus
que jamais, la manie de s'immiscer dans les

choses de Dieu, et certes ce n'était pas pour
les favoriser. Alphonse comprit de suite qu'il

n'y avait d'existence possible pour sa congré-
gation qu'autant que le gouvernement le

voudrait bien. Il savait bien s&m doute que
la puissance des princes ne peut ni faire ni

détaire un ordre reUgieux en tant que reli-

gieux; mais il n'ignorait pas non plus que
Dieu subordonne toujours plus ou moins
l'existence sociale de ses enfants aux caprices
des puissants de la terre. C'est pourquoi , en
même temps qu'il s'appliqua, avec cette sa-

gesse que nous avons admirée, à la consti-

tution domestique et religieuse de son ordre,
il chercha aussi à lui donner le bienfait, pour
lors nécessaire , d'une existence civile et

légale. Mais s'il réussit dans la première de
ses entreprises, il échoua dans la seconde ; et

il advint alors que sa congrégation fut sainte,

et cependant gravement compromise dans
son existence. Dès l'année 1747 il avait de-
mandé, mais sans succès, l'approbation royale.
En 1752, il renouvela ses sollicitations, et,

malgré les bonnes dispositions personnelles
du roi, il n'obtint qu'un décret, qui, sous
l'apparence de quelques clauses indulgentes,

était meurtrier pour la congrégation. Car,

outre qu'il refusait de la reconnaître comme
institut religieux, il défendait aussi à Alphonse
d'établir d'autres résidences que les quatre
maisons actuellement existantes. C'était cou-
per le germe de l'arbre au moment de sa

croissance. De fait, il n'y eut plus d'autres

maisons établies dans le royaume de Naples
du vivant d'Alphonse. Ce fut à dater de ce

moment surtout que le saint porta ses vues
hors du royaume ; il établit une maison à

Girgenti , en Sicile
,
grâce à la législation

particulière qui régissait ce pays; il fonda,

et il fonda avec bonheur, trois maisons dans
les Etats pontificaux ; celle de Bénevent en
1755, et plus tard celles de Scifelli et de
Frosinone, la première en 1773, la seconde en
1776. Ces fondations lui paraissaient un re-

fuge et une ressource pour l'avenir de la con-
grégation ; tant il prévoyait clairement les

ravages de la politique dans le royaume de
Naples. Plus tard encore il apprit avec joie

que deux allemands, le P. Hoffbauer et son

compagnon, étaient entrés dans le noviciat
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de Rome. \ cette occasion et 'dans beaucoup
d'autres encore, il laissa échapper le fond
de sa pensée sur l'extension future de son
ordre hors de l'Italie.

Quoi qu'il en soit, depuis le triste décret de
Î752 jusqu'en l'année 1767, les choses restè-

rent stationnaires ; mais alors, une terri-

ble tempête s'éleva contre la congrégation.
Trois sortes d'ennemis, les uns, impies dé-
guisés ou jansénistes cachés, les autres bles-

sés par le zèle des missionnaires qui contra-
riaient leurs passions; d'autres enfin, poussés
par un vil intérêt, entreprirent de la renver-
ser de fond en comble. On accusa les Ré-
demptoristes de s'être constitués en corps
religieux, et d'observer à la lettre la règle de
Benoît XIV. Ce grief était vrai, mais n'était

ni un crime, ni une illégalité. On ajouta à

cette accusation capitale, celles d'ambition,
de cupidité, de morale relâchée, de fomen-
tation de discordes, et beaucoup d'autres en-
core. Les intrigues, les menées de toute es-

pèce furent mises en jeu ; et elles ne rencon-
trèrent que trop de correspondance de la part

des ministres gouvernants, presque tous im-
bus des fausses doctrines parlementaires du
temps. L'acharnement fut long et implacable.
11 dura douze ans entiers, de 1767 à 1779.

Pendant ces douze années de lutte, Alphonse
fit l'admiration du ciel et de la terre. Cassé

de vieillesse, accablé des infirmités les plus

cruelles, en proie à mille chagrins, chargé
d'un diocèse qu'il gouvernait-jusque dans les

moindres détails, obligé de lutter contre des
abus nombreux, ajoutant à tant de soulfran-

ces de continuelles austérités, appliqué à la

composition d'une foule d'ouvrages théologi-

ques et ascétiques, donnant chaque jour de
longues heures à la prière, l'héroïque vieil-

lard trouvait encore du courage et du temps
pour gouverner son ordre, et pour lutter

avec persévérance. Parmi tant de tribulations,

il eut en 1775 la consolation de pouvoir quit-

ter son évèché pour rentrer à Nocera , et

songer à mourir en paix. Hélas! il devait vi-

vre encore et d'une vie bien amère. Il est vrai

qu'en 1779 la grande lutte de douze ans se

termina par un triomphe; mais la paix ne
dura que bien peu de temps, et lit place
Lientôt à de lamentables désastres.

Entamons le douloureux récit de ces catas-

trophes. L'heureuse issue du long combat
tenniné en 1779 était due en grande partie à

l'habileté du P. Majone, consulteur général,
lequel avait été chargé de rejjrésenler la con-
grégation à Naples. Le P. Majone était un
homme plein de dextérité dans les affaires, et

d'une vie jusqu'alors régulière. Mais à un re-

ligieux, quand il est haut placé, les vertus
ordinaires ne suffisent pas, il lui en faut d'ex-
traordinaires

; l'humilité surtout lui est né-
cessaire, et une humilité profonde. Le P. Ma-
jone ne l'avait pas. Il se laissa enllcr par son
succès et donna entrée dans son ûmc h la

présomption et à la vanité. Plein de lui-

même, sans le savoir encore peut-être, il

proposa à Alphonse une nouvelle tentative
pour obtenir l'approbation formelle et di-
recte de la règle de Benoit XIV, et ajouta

qu'il répondait du succès. Alphonse, avant de
consentir, voulut que l'on consultât des amis
prudents. Sur leur avis, il se décida; et les

négociations furent confiées au P. Majone.
Celui-ci en acceptant, exigea, par motif de
prudence, qu'Alphonse et les autres consul-
teurs promissent par serment un inviolable

secret. Le serment fut prêté. Alphonse, tou-

tefois, déclara à plusieurs reprises et très-

énergiquement qu'il ne permettait aucune
dérogation aux règles, si ce n'est pour un ar-

ticle consigné dans le décret de 1752, lequel

article, nécessité parles circonstances, n'alté-

rait en rien la substance et l'esprit de l'ordre.

Le P. Majone partit avec ces instructions, et

alors s'entama la fatale négociation. Pour
comprendre le martyre d'Alphonse, que l'onse

figure un instant l'amour et l'amour souverain
que le saint devait porter à son ordre. Tout
ordre religieux est pour son fondateur un en-
fant de douleurs, un gage de prédestination
éternelle, une entreprise identifiée avec la vie

tout entière, une œuvre mille fois précieuse
pour le ciel et la terre, un objet en un mot
essentiellement aimable Alphonse aimait

donc la congrégation, il l'aimait du fond de
son cœur, moins sans doute que la volonté
de Dieu, mais incomparablement plus que
lui-même ; ou plutôt, sa congrégation, c'était

lui-même, c'était sa vie, c'était son être. Et
il fut obligé d'assister à une catastrophe gui,

humciinement parlant, devait en être la ruine;

d'y assister sans avoir le temps d'y porter
remède ; d'y assister sans pouvoir agir, cloué
qu'il était sur sa chaise roulante, paralysé, le

corps tout brisé, incapable de faire aucune
démarche, d'écrire même une seule lettre; et

il fut réduit à se voir tombé dans la disgrâce
du Pape, lui qui aurait donné mille fois son
sang pour l'honneur du Sainl-Siége ; et ce
fut de quelques-uns de ses propres enfants
qu'il dut endurer ces tourments. Mais repre-
nons les faits. Le P. Majone partit donc à
Naples avec la promesse du secret. En même
temps Dieu permettait qu'à Frosinone, dans
les Etats pontificaux, un autre Père se fit per-

sécuteur d'Alphonse. Il se nommait Isidore

Leggio. Homme souple, poli, et cachant sous
un calme apparent une âme passionnée, Leg-
gio était un de ces sujets murmurateurs, tels

qu'il s'en trouve toujours dans toutes les re-

ligions, par une adorable permission de ce-
lui qui voulut un Judas parmi les douze apô-
tres, et qui permet des dissensions jusque
dans son Eglise. Transféré de maisons en
maisons à cause de son influence dangereuse,
il avait été finalement fixé à Frosinone; ce
fut là que, concevant une haine secrète contre
Alphonse, il forma le projet de secouer son
autorité, de séparer d'avec les maisons de
Naples celles des Etals pontificaux, et du dé-
chirer ainsi le sein de sa mère. Il fut assez

adroit pour infiltrer, sans apparence de mal,

ses funestes ])ensées dans l'esprit de plu-
sieurs de ses confrères. Les choses en étaient

là au moment où Majone arrivait à Naples.

Celui-ci, loin d'obtenir l'approliation qu'il

s'était engagé à procurer, nu tarda pas à

voir que
,[
vu les dispositions de la cour,
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le succès était impossible. Il aurait dî^ dès

lors retourner à Nocera, et avouer qu'il s'é-

tait trompé: l'humilité lui fit défaut : il n'en

eut pas le courage. A'or-s que fit-il? Egaré

par l'amour de lui-même et de sa réputation,

il se mit à couper et à retrancher de la règle

tout ce qui n'était pas du goût des ministres.

Les vœux furent impitoyablement abolis ; ceux

de chasteté et d'obéissance furent remplacés

par des serments, celui de pauvreté par quel-

ques simples promesses. Malgré les efforts

ae Majone pour tenir sa prévarication secrète,

il en transpira quelque chose. Les sujets

alarmés, parce qu'ils aimaient la règle, en

écrivirent de tous côtés à Alphonse. Le bon
vieillard, ne pouvant soupçonner une trahi-

son de cette nature, et retenu par son ser-

ment, rassurait de tous côtés ses enfants par

des déclarations générales, dans lesquelles il

prolestait qu'on ne ferait aucun changement
à la règle. Toutefois, par prudence, il en
écrivit au P. Majone; celui-ci répondit par

les protestations les plus solennelles ; etbien-

tôt après il eut l'audace de venir en personne
à Nocera. Là , le traître présenta au saint

l'œuvre d'iniquité, écrite de sa main, en
lui protestant avec une inconcevable impu-
dence, qu'elle était en tout conforme à la

règle... C'était une pièce assez longue, d'une

écriture très-petite, et presque indéchiffrable.

L'auteur sans doute était convaincu ciu'Al-

phonse ne pourrait pas la lire par lui-mô-

me ; et, de foit, le saint vieillard l'ayant exa-

minée quelques instants, ne se sentit pas en

état d'en prendre connaissance. Il la confia

donc au P. Villani, son vicaire général. Ce-

lui-ci, lorsqu'il en vit le contenu, en fut stu-

péfait et interdit, et alla en demander compte
au P. Majone. Il ne reçut poar réponse que
des termes injurieux et'violents. Majone lui

dit que le roi ne voulait absolument rien en-

tendre au sujet des vœux, qu'il n'apparte-

nait pas à la congrégation de faire la loi,

qu'au reste la règle était conservée, et'n'avait

subi que des modifications de peu de con-

séquence. Le P. Yillani crut pouvoir se per-

suader alors que les atfaires étaient trop

avancées
;

privé de l'appui des autres con-

sulteurs, qui étaient absents, il eut, malgré

sa vertu, la faiblesse de cacher au pauvre

vieillard le véritable état des choses, et de
lui dire que tout allait bien. Le P. Majone
put alors retourner triomphant à Naples et^ y
consommer son œuvre; et, le 20 janvier 1780,

le roi apposa sa signature à un décret i)ar

lequel il approuvait la nouvelle règle sous le

nom de Règlement. Celte pièce fatale ne fut

expédiée à Nocera qu'un mois plus tard, le

27 février. Elle arriva dansTapres-dîner, pré-

cisément à un moincntoù Alphonse était Irès-

soullVant.En attendant (ju'onlalui présentât,

toute la maison en [)rit connaissance et ce

fut une explosion de murmures.
Dès le lendemain avant le jour, on se por-

ta en foule h la chambre d'Alphonse pour
éclater en plaintes et en réclamations. Il de-
mande alors les pages fatales : on les lui pré-

sente. Le pauvre vieillard les parcourt de ses

yeux affaibMs, cl la douleur dans l'âme, il

s'écrie : « Cela ne se peut, cela ne se peut. «

Puis s'adressantauP.Villani,il lui dit : « Don
André, je ne m'attendais })as à cela de votre

part; » et alors se tournant vers la commu-
nauté, il ajouta, les larmes aux yeux, que c'é-

tait lui qui méritait la plus grande punition,

puisqu'en sa qualité de supérieur général,

il aurait dû prendre r)ar lui-même connais-
sance de l'affaire. Eiffin, jetant les yeux sur

son crucifix: « Mon Jésus, s'écria-t-il,je me
suis fié à mon confesseur, sur qui pouvais-je

mieux me reposer? » Et, versant un torrent

de larmes, il passa toute la matinée dans un
silence et un accablement profonds. — Re-
venu de ce coup de foudre, sa première
pensée se porta sur le P. Majone, et ce fut

pour lui pardonner et tâcher de le sauver. Il

lui écrivit une lettre pleine de douceur, dans
laquelle^ après l'avoir engagé à rentrer àCio-
rani, ou dans toute autre maison à son choix, il

lui promettait d'oublier le passé, de défendre
partout sa réputation et de l'aimer toujours

comme un fils. Mais le malheureux demeura
insensible et quitta la congrégation. Le mal
était fait, comment le réparer ? On se décida à

convoquer à Nocera une assemblée générale.

Elle s'ouvrit le 12 mai 1780. Tous, ou pres-

que tous les Pères qui en firent partie, étaient

zélés pour la règle. Mais c'était précisément
ce zèle qui les rendait, pour le moment, plus

accessibles à des passions mauvaises, cachées
sous le masque du bien. Pour tout mettre en
feu, il ne fallait qu'un agitateur et un mau-
vais esprit. Ce mauvais esprit se rencontra : ce
fui le P. Leggio, présent au chapitre, comme
député (le Frosinone. L'assemblée fut donc
ce qu'on pouvait attendre d'une réunion de
beaucoup de bonnes volontés, égarées par des

intrigues. On éclata en plaintes contre le P.

Majone, contre les consulleurs, contre Al-

phonse lui-même; on alla jusqu'à lui repro-
cher en face d'avoir détruit la congrégation.

On le somma de donner sa démission pour
procéder à l'élection d'un nouveau Recteur
Majeur. Il céda sans difficulté ; mais comme
la plupart des capitulaires, malgré leur égare-

ment momentané, étaient de bons religieux

qu'aveuglait, non pas une passion contre

Alphonse, mais un zèle trop naturel pour la

règle, le saint fondateur fut réélu ; et la der-

nière conclusion du chapitre fut qu'on pré-

senterait une supplique au roi pour obtenir

qu'il retirât le Règlement; ce qui fut exécuté,

mais sans succès.

Cependant la série des tribulations était

loin d'être terminée pour Alphonse. De Noce-
ra, le P. Leggio se rendit directementàRome,
où, par sa profonde hypocrisie, et par un

concours de circonstances telles que la

calomnie parut revêtues des apparences

d'une vérité presqu^^, évidente, il sut tromper

le Pape Pic VI, sans qu'il y eût de la part du
Saint-Siégc aucune imprudence, ni aucune cré-

dulité. Il sut lui persuader qu'Alphonse et tou-

tes les maisons du royaume de Naples avaient

prévariqué en acceptant le Règlement et en

renonçant à la règle de Benoît XIV, ce

qui était ijn insigne mcngonge
;

puis, pous-

sant plus loin son acharnement, il parvint à
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obtenir que le Pape, toujours abusé, et ne
pouvant guère ne pas l'être, publiât un décret
par lequel il déclara que les maisons du
royaume de Naples, et Alphonse à leur

tête, ayant quitté leur règle pi-imitive,

avaient cessé d'appartenir à la congrégation
du Très-Saint Rédempteur; que les maisons
des Etats pontificaux constituaient seules tout

l'institut, et qu'elles auraient un supérieur gé-
néral, qui fut le P. François de Paule. Tout
cela tut exécuté et promulgué le 22 septem-
bre 1780, et ni Alphonse, ni sesenfants calom-
Tâiés ne purent trouver moyen de faire par-
venir la vérité jusqu'au Saint-Siège ; le gou-
vernement napolitain et sa déplorable })oli-

tique rendant presque impossible toute com-
munication avec Rome. Quand on vint an-
noncer au saint ces lamentables nouvelles, il

se préparait à entendre la sainte Messe et

à recevoir la sainte communion. LeP. Villani

entra dans sa chambre et lui lut le décret
de sa déposition et de son exclusion de la

congrégation. Inclinant la tête, il dit : « Je ne
veux et ne cherche que Dieu seul, et il me
suffit que la grAce ne me manque pas ; le

Saint-Père le veut ainsi, que Dieu soit loué.»
Ce fut là tout ce qu'on lui entendit dire; puis
il continua tranquillement sa préparation
et communia ; et jamais, dans la suUe, il ne
Proféra une parole qui ressentit tant soit peu
Je manque de soumission. « La volonté du
Pape, c'est la volonté de Dieu, » répétait-il

souvent. — Toutefois cette héroïque résigna-
tion n'empêchait pas qu'il ne ressentit la

plus vive douliiur en voyant la destruction de
son ordi'e. Cette destruction lui paraissait son
œuvre et la punition de ses péchés. Le plus

souvent sa tristesse était profonde et sans

adoucissement
;

quelquefois aussi, par inter-

valle, une lumière prophétique l'éclairant,

il voyait l'avenir de la congrégation et il

prédisait qu'elle étendrait ses ailes, se répan-
drait dans toutes les i)arties du monde et du-
rerait jusqu'au jour du jugement. Mais ces

moments de consolation n'étaient que passa-
gers et bientôt il retombait dans ses angoisses
ordinaires. Toutefois, malgré l'accablement de
sa douleur el sa vieillesse extrême, il sut encore
trouver dans son ainonr assez de force pour
tenter sans relAche de nouvelles démaiches,
dans l'espérance de guérir le mal. Il crut

d'abord pouvoir concilier Naples et Rome en
obtenant de Ferdinand l\' ([uelnue accommo-
dement qui sauvegardcll la règle ; il imagina
ensuite de proposer la division de la congré-
gation en deux provinces, l'une; naixdilaine

et l'autre romaine; mais tout fut inutile . Le
P. Leggio déjoua tous sesellorts. Pour se

rassurer, l'admirable vieillard s'était soumis,
des le principe, au Père François de Paule,

comme un sujet h son supérieur, et il se con-
solait en pensant que celui-ci le reconnais-
sait comme membre de la congrégation.

Cependant, en 1783, la po.sition d'Alphonse
et de SCS Frères du royaume de Na[)les reçut

quelqueadoucissement.Un grand nombre d'é-

yêques ayant présenté [)our eux au Pape des
justilications très-énergi(iufAS et très-fondées,
Pie VI en fut profondément impressionné, et

il leur aurait peut-être rendu toutes ses fa-

veurs, si des considérations plus élevées, rela-

tives au bien général du royaume de Naples,

ne l'en eussent empêclié. Mais il leur accorda

du moins communication de tous les privi-

lèges dont jouissaient les maisons des Etats

pontificaux, avec permission d'en user, eux el

ceux qui entreraient chez eux dans la suite.

Cette dernière clause était une reconnaissance

au moins indirecte de la congrégation dans

le royaume , non pas précisément comme
institut du T. -S. Rédempteur, mais comme
un corps de missionnaires digne des faveurs

du Saint-Siège. Cette demi - approbation

adoucit un peu les peines du saint fondateur

et de ses Frères ; mais ce fut tout ce qu'il

obtint jusqu'à sa mort.

Quatre ans encore devaient le séparer de
ce terme si désiré; et, qui le croirait! un
calice

,
plus amer encore peut-être que celui

qu'il venait d'épuiser, lui était réservé. Jus-

que-là Alphonse, parmi toutes ses peines,

avait au moins conservé la sérénité de la

conscience. Durant ses deux dernières an-

nées , Dieu
,
qui voulait en faire un miracle

de patience, lui fit souûVir une soustraction

de lumières et de grâces sensibles, mille fois

plus pénible que la mort. Alphonse tomba
dans une tristesse profonde, dans une obscu-

rité entière, et la pensée, la pensée affreuse

pour lui, qu'il déplaisait à Dieu, qu'il l'offen-

sait en tout et qu'il ne se sauverait pas, s'at-

tacha à son cime pour la torturer, et lui faire

endurer, selon ses expressions, les tourments

de l'enfer. Enfin, après deux ans, le Seigneur

jugea que son serviteur avait assez souffert.

Le 19 juillet 1787, Alphonse fut attaqué d'une

fièvre ardente, [qui fut l'avant-cGureur de sa

mort. Aussitôt les peines intérieures dispa-

rurent, et le calme renU'a dai s son àme.
L'heureux vieillard nut alors penser que le

temps de son exil allait finir, et que la patrie

allait s'ouvrir pour- lui. A la première nou-

velle d'un danger imminent , ses enfants,

qui n'avaient pas cessé de l'aimer et d'être

dignes de lui, accoururent de tous cotés,

pour recueillir sa dernière bénédiction. Dans
la nuit du 31 juillet, l'agonie commença;
mais une agonie douce et sans troul)le. De-

puis lors jus([u'au dernier soupir, ce fut dans

le saint patriarche une union continuelle

avec Dieu, avec Jésus, Marie et Joseph; tes

colloques les plus tendres, la paix la plus

céleste adoucirent et prépai'èrenl son dernier

passage, ; enfin, le 1" août 1787, vers midi,

au moment même où l'on sonnait VAiujelus

,

il expira doucement en produisant un der-

nier acte d'amour. Jésus-Christ, Rédempteur,

reçut sa sainte ûme et couronna son servi-

teur : l'Kglise ne tarda pas à glorifier sa mé-
moire; le nom de saint Alphonse-Marie do

Liguori devint bientôt un nom chéri cl vé-

néré ; on reconnut el on honora en lui le

saint, l'évêque, l'apôtre, et la lumière de sou

siècle.

Quant h la congrégation, son œuvre cl sa

fille chérie, elle recueillit avec son dernier

soupir l'héritage de la paix. BientAl après la

mort du saint , toutes les dillicullés s'aplani-
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rent ; le roi Ferdinand IV approuv.n enfin la

règle de Benoît XIV; Pie VI permit la convo-
cation d'un chapitre général dans le but d'é-

lire un Recteur Majeur pour toute la congré-
gation , et, le 11 mars 1798, fut élu le P.

Pierre Blasucci. Le P. François de Paule re-

nonça à sa charge, et la congrégation, si bal-

lottée , se replaça enfin sur ses bases natu-
relles, pour entre'r dans une nouvelle période

,

que nous allons rapidement parcourir.

§1. — Le Père Hoffbaucr, sa vocation. Eta-
blissement de la congrégation hors de l'Ita-

lie. Epreuves.

I. — Vocation du P. Hoffoauer.— Ainsi que
nous l'avons vu, saint Alphonse avait dit

qu'après sa mort la congrégation commence-
rail à s'étendre. A'oici sur ce sujet une pro-
phétie bien remarquable du saint Patriarche,

que nous a conservée son confesseur le P.

"Volpicelli : s'entretenant un jour avec quel-
ques Pères sur la triste situation dans la-

quelle se trouvait l'institut (c'était au temps
de la séparation mentionnée plus haut), le saint

leur dit : « N'en doutez pas ; la congrégation
« continuera a subsister jusqu'au jour duju-
« gement, car elle n'est pas mon œuvre, mais
« elle est l'œuvre de Dieu. Tant que je vivrai

« elle restera dans l'humilité et dans l'hu-

« railiation; mais après ma mort elle ne tar-

« dérapas à étendre les ailes, et àse répandre,
« surtout dans les contrées du Nord. » Le
moment était venu où cette prophétie allait

ccmmencer à se réaliser. Mais quoique, d'a-

près la parole du saint, cette propagation dût
être plus rapide que la première fondation,
elle n'en fut pas moins également pénible,
et soumise à bien des difficultés. Pouvait-il
en être autrement , à moins que le Ciel

n'ait voulu opérer un miracle permanent?
On était alors à la fin du xvnr siècle. Quel
temps pour propager un ordre religieux!
L'incrédulité en France , le joséphisme en
Autriche, la diplomatie tracassière partout 1

Bientôt le feu de la révolution en France et

dans toute l'Europe, puis les guerres de l'em-
pire ! et établir une cité de paix parmi tant
de bouleversements 1 Néanmoins l'œuvre de
Dieu s'accomplit.

Un jour de l'année 1784, deux pèlerins al-

lemands arrivaient dansla ville de Rome. L'un
.se nommait Clément Marie Hoffbauer ; l'autre

Thadée Hiibl. Le premier, âgé de 33 ans, était

fils d'un simple laboureur des campagnes de
Moravie. Comme Dieu ne consulte pas la nais-
sance pour dispenser ses dons. Clément avait

reçu de lui un beau naturel, dans lequel domi-
naient la force, l'énergie et la constance; et

son Ame était ornée des plus précieuses fa-
veurs de la grâce, d'une foi vive, et d'une
piété solide. 11 avait jusqu'alors passé sa vie à
chercher la volonté de Dieu qu'il ne connais-
sait pas. Thadée son compagnon était plus
jeune de dix ans, et aussi pieux que lui. Tous
deux faisaient le pèlerinage de Rome pour con-
naître enfin quels desseins le Seigneur avait sur
eux. En entrant dans la ville éternelle, ils se
recommandèrent au Ciel avec une grande fer-
veur; et, comme ils n'avaient ni plan arrêté,
^ ûsile déterminé , ils convinrent ensemble

qu'ils regarderaient comme la voix de Dieu la

première cloche qui, le lendemain à leur ré-
veil, se ferait entendre à eux. La nuit était à
peine écoulée, qu'un son aigu vint frapper
leui's oreilles. Ce son descendait des hauteurs
du mont Esquilin. Sans perdre un instant,
les deux fervents jeunes gens s'avancent dans
cette direction, et bientôt trouvent une petite

église. Ils y entrent et aperçoivent quelques
prêtres à genoux, en méditation. C'était l'é-

glise de Saint -Julien, qui, un an auparavant,
avait été cédée au P. François de Paule, su-
périeur général des Rédemptoristes dans les

Etats pontificaux. Nos deux pèlerins y priè-
rent quelques temps avec ferveur. En sortant
ils trouvèrent à la porte un jeune enfant. Clé-

ment lui demanda à qui appartenait cette

Eghse : « Elle appartient, » répondit l'enfant,

« aux Pères du Très-SaintRédempleur, et vous,
Monsieur, ajouta-t-il , vous serez un jour des
leurs. » Dieu avait parlé par sa bouche. Clé-

ment frajjpé et touché de la grâce se sentit un
attrait. Il demanda à parler au supérieur. Le
nom d'Alphonse de Liguori déjà connu de lui,

redoubla son désir; non content de sentir la

^ ocation dans son âme , il pria toute une
nuit et l'obtint pour son ami Hiibl; et quel-
ques jours après, tous deux commençaient
leur noviciat à Saint-Julien même. Alphonse,
à qui l'on fit part de ces particularités s'é-

cria dans une joie extrême : « Dieu ne man-
quera pas de procurer sa gloire par leur
moyen dans Ihs pays duNord. »Dès son novi-
ciat, en efi'et, Clément se sentit un ardent
désir de retourner comme missionnaire en
Allemagne et d'y établir la congrégation ; il

s'en ouvrit à ses supérieurs qui furent loin

de rejeter ses pensées. Admis à l'oblation des
vœux le 19 mars 1785, Hoffbaueret Hiibl, quit-

tèrent Saint-Julien , et se rendirent à Frosi-

none oiî ils firent leurs études théologiques ;

ils furent ordonnés prêtres en 1788, et im-
médiatement renvoyés en Allemagne pour y
fonder une maison et y exercer le saint mi-
nistère. Quelques années plus tard, en 1793,

le P. Hoffbauer, qui n'avait été jusque-là que
simple supérieur, fut nommé vicaire général
pour toutes les maisons de l'ordre hors de
l'Italie ; et reçut avec cette dignité tous les

pouvoirs du Recteur Majeur, à l'exception de
quelques cas seulement, tels que l'érection

de nouvelles fondations, la dispense des vœux
et le renvoi des sujets. La création de cette

dignité fut encore une nécessité provenant
des circonstances politiques ; elle n'en fut

pas moins favorable à la congrégation ,
qui

acquit par là hors de l'Italie un second fon-
dateur, digne en tous })oints d'être appelé le

coopéi'ateur de saint Alphonse, et le conti-

nuateur de son œuvre. Adorable Providence
qui cherche et qui produit ses instruments
]iar lies voies toujours admirables et sages. 11

j'allait un propagateur zélé, un autre Al-

})honse qui lit en Europe ce que le saint avait

fait en Italie. Dieu choisit le fils d'un labou-

reur, le conduit par la main, le façonne lui-

même, et dirige ses pas jusqu'au terme voulu.

IL — Établissement de la congrégation

hors de l'Italie. — Voyons maintenant Hoiï-
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hauer à l'œuvre. Ce fut à Vienne qu'il alla se

fixer en sortant d'Italie. Mais il ne tarda pas
à comprendre que le^gouvernement de Jo-
seph Il rendait impossible l'établissement

d'une maison religieuse dans cette ville.

Après donc qu'il eût parcouru en esprit toute

l'Europe pour v trouver un asile oij il ren-
contrât encore quelques restes de liberté, il

ss décida pour la Pologne, qui, quoicfue tra-

vaillée aussi par des passions ennemies, per-
mettait encore néanmoins la libre expansion
des ordres religieux. Il alla donc se fixer à
Varsovie, avec le P. Hûbl son confrère, et

un de ses anciens amis, nommé Emmanuel
Kuntzmann, qui ie suivit comme frère Laique.
Le nonce apostolique leur assigna l'église et

le monastère de Saint-Bennon. Bientôt le sei-

gneur commença à répandre ses bénédictions
sur la fondation naissante. La grâce sut al-

ler chercher quelques élus, et les amener à
Hoffbauer, pour qu'ils devinssent ses en-
fants. Elle les réunit des différents points de
l'Europe, pour préparer ainsi à la congréga-
tion des éléments d'universalité. Un noviciat

s'ouvrit à Varsovie. Parmi les novices se fit

remarquer surtout le P. Passerat, qui plus
tard succéda au P. Hoffbauer dans la charge
de vicaire général. Joseph Passerat était né le

30 avril 1772, à Joinville en Champagne; sé-

minariste à Châlons-sur-Marne lors de la ré-

volution, obhgé de fuir comme tant d'autres

devant les armées révolutionnaires, et poussé
toujours en avant par la main de Dieu, ce fut

à Varsovie qu'il trouva le lieu de son repos.

Ses vertus, ses talents, ses travaux et ses

succès ont fait de lui la troisième grande per-
sonnalité de la congrégation. Cependant la

maison de Varsovie, en même temps qu'elle

Si peuplait de bons sujets, se livrait aussi aux
travaux apostoliques avec les plus heureux
résultats. Les Hédemploristes ne tardèrent pas
à être les ai)ùtres de la ville et de toute la

contrée. Leur église devint le théâtre d'une
mission continuelle, et l'on y voyait affluer

sans relâche une foule innombrable de fidèles.

Plusieurs Messes solennelles chaque jour,

plusieurs sermons en plusieurs langues, des
associations, des confessions sans nombre, et,

àcôté de cette étonnante activité, une admira-
ble ferveur : tel était le spectacle que présen-
tait Saint-Bennon. Aussi Pie VI, en ap-
prenant tant de merveilles, s'était-il écrié:

« On voit que le zèle du fondateur
« s'est ti-ansmis dans ses enfants. » A
cet éclatant témoignage, vinrent s'enjoindre

bien d'autres encore. Mgr Saluzzo , nonce
apostolique écrivait au Kecteur Majeur en
1793: «Je puis vous assurer, pour votre
« grande consolation, que, parmi les religit^ux

« existant dans ce pays, les sujets de votre

« congrégation brillent autant j)ar leur zèle

« que par leur vie exemplaire. » Après lui,

Mgr Litla, plus tard cardinal, écrivait »;n ces
termes : « J"ai vu h Varsovie que la maison du
« Très-Saint Rédem|)teur y devient de jour on
« jour plus tlorissanle par l'acquisition de
« nombreux sujets, par le concours du peu-
« pie, et par les fruits les plus admirables.
« Les fidèles affluent dans leur église sans

« discontinuer; on n'y fait que prêcher, con-
« fesser, donner la bénédiction du T. -S». Sa-
« crement. » A des témoignages si glorieux,
il est facile de reconnaître combien Dieu ché-
rissait l'œuvre d'Alphonse. Bientôt on put
songer à de nouvelles fondations ; deux au-
tres maisons furent fondées en Pologne, et'

une troisième en Courlande. En même temps
l'a Providence offrit au P. Hoffbauer sur les

confins de la Suisse, à Yestetten, un ancien
monastère situé sur une montagne appelée le

mont Thabor. Il y envoya, en 1803, une pe-
tite colonie à laquelle il donna pour supérieur
le P. Passerat. En 1804, une nouvelle fonda-
tion se fit à Triberg, petite ville située dans
la Forêt-Noire. Là, comme au Thabor, ce fu-
rent, pour les Rédemptoristes, travaux et sacri-

fices bénis de Dieu.
III. — Epreuves. — Mais il entrait dans les

destinées de la congrégation que tout, pour
elle, s'accomplît à travers mille entraves. Des
circonstances malheureuses forcèrent le P.

Hotïbauer à abandonner en 18U5 les deux
fondations du mont Thabor et de Triberg; et

on alla se fixer à Babenhausen, dans le dio-
cèse d'Ausbourg. Ce ne fut encore que pour
un instant. Les troubles des guerres en 1806
dispersa la fondation. Il fallut alors songer à
se retirer dans la Suisse ; les religieux fugi-

tifs y obtinrent le couvent de Saint- Lucien
près de Coire. La persécution les en chassa de
nouveau. Le P. Passerat partit avec ses enfants,
et traversant les Alpes au péril de sa vie, il

arriva sain et sauf [dans le Valais, où la Pro-
vidence, qui les voulait toujours fugitifs, mais
jamais anéantis, leur procura unasileà Viéges.
Ils s'y établirent le 1" décembre 1807. Les
choses en étaient là, quand ailleurs un coup
plus terrible encore vint frapper la congré-
gation, comme autrefois du temps d'Alphonse,
au moment où elle allait se fixer. La commu-
nauté de Varsovie, centre et vie de toutes les

autres, fut détruite , anéantie, par l'etfort si-

multané des passions politiciues et des trou-
bles de la guerre. Ce déplorable événement
arriva en 1808. La perte de Saint-Bennon
entraîna avec elle celle des autres maisons de
la Pologne et de la Courlande. Dès lors la vie

du P. Hoffbauer devint semblable à celled'Al-

phonse, vie d'épreuve et d'attente, avec la

perspective que sa mort serait le signal d'un
changement, dont lui-même ne serait pas le

témoin sur la terre. N'ayant donc plus à lui

que la chère, mais bien diélive colonie de la

Suisse, avec son digne supérieur le P. Passerat,

il comprit, comme Alphonse l'avait fiiit au-
trefois, que jamais la congrégation ne pour-
rait s'établir en des tem|)3 si funestes, qu'a-
vec l'appui d'une giandi; naiion catholique.
Il n'y avait que l'Autriche seule sur laquelle

il put alors jeter les yeux. Ce fut donc à
Vienne qu'il se retira ; mais seul, sans com-
munauté, s.ins habit religieux, cachafft avec
soin ce qu'il était ; car le joséphisme ne l'au-

rait ])as toléré. Ainsi exilé, le généreux prêtre
se constitua, comme Alj»lionsc, martyr pour
la congrégation, et attendit en patience le

moment marqué par Dieu. A Vienne, il con-
sola 5on zclc, eu se livrant à la direction de^
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âmes et aux travaux du ministère ; son in-

Uuence personnelle y fut immense , il devint

l'ûme de tout ce qu'il y avait de plus distin-

gué parmi les catholiques d'Autriche, et son

action ne fut rien moins qu'étrangère à l'heu-

reuse régénération qui s'opère aujourd'hui

dans cet empire. Cependant, que devenait le

cher petit troupeau delà Suisse, la seule et

dernière ressource de la congrégation hors de
l'Italie? Chassé de Viéges en 1810,|il fuiobhgé
de se disperser pendant quelque temps, et ce

fut là la plus terrible épreuve. Elle dura 7 ans;

Dieu eut enfin pitié de ses enfants persécutés,

et la congrégation, qui, dispersée, vivait tou-

jours, fut de nouveau réunie en 1817, dans
un couvent nommé Valsainte, situé dans le

canton de Fribourg. Là, sa position devint un
peu moins précaire, grâce à l'existence légale

que lui accorda le gouvernement cantonal de
Fribourg. Vers ce temps le P. Hoilljauer, tou-

jours attentif à ce qui j)0uvail procurer la

gloire de Dieu et le bien de l'ordre, eut l'oc-

casion d'envoyer quelques Pères en Valachie
pour y fonder une mission ; mais ils en furent
bientôt chassés ; et ce fut la dernière tenta-
tive que fit le Pèi-e hors de l'Autriche ; dès
lors il concentra plus que jamais tous ses

efforts survienne, oiî il travailla avec un zèle

infatigable à préparer les esprits, et à dispo-
ser toutes choses pour obtenir enfin ce qu'il

jugeait avec raison nécessaire, la reconnais-
sance de la congrégation dans tout l'empire.
11 allait atteindre ce terme tant désiré, quand
la mort vint lui enlever cette couronne de la

îerre pour lui donner celle du ciel. LeP.Hofl-
bauer mourut le 15 mars 1820, à l'âge de 69
ans, comblé de vertus et de mérites devant
Dieu et devant les hommes. Il mourutcorame
Alphonse, en laissant à ses enfants des paroles
prophétiques... «Ayezpatienceet persévérez,»
leur avait-il dit; «j'aurai à peine fermé les

yeux, et vous aurez des maisons et des fon-
dations en abondance. »

Durant cette période, la congrégation en
Italie eut aussi bien à souffrir des malheurs
du temps. On comprend que l'invasion des
armées françaises n'était pas de nature à
favoriser l'expansion d'un ordre religieux.

Sous la restauration, le P. Blasucci recouvra
quelques maisons qui avaient été enlevées à
l'ordre, et ayant h Home quitté St.-Julien, il

obtint du Pape Pie Vil la maison de Sancta-
Maria in Monteronc, au centre de la ville.

Le P. Blasucci mourut à Nocera en 1817,
à l'âge de 89 ans, et eut pour successeur
le P. Mansione. Ce fut sous son gouveino-
ment que commença pour la congrégation
la 3' période, celle du développement, tant
en Italie, que dans le reste de l'Europe.

§111.— Bapidc extension (le la congréga-
tion, son centre est fixé à Jiome, et son
organisation définitivement obtenue.

Le P. Ilolfbaucr, amsi qu'il l'avait lui-

môme prédit, avait à peine quitté la terre,

que s'ouvrit pour la congrégation une ère
nouvelle.Le temps des promesses était passé;
on allait voir maintenant leur réalisation.

Moins de deux mois après la mort du saint

homme, le 30 avril 1820, l'empereur d'Au-
triche publia un manifeste, par lequel il

reconnaissait légalement la congrégation du
Très-Saint Rédempteur, et lui assignait une
éghse avec un cousent. Le 20 mai de la

même année, le P. Joseph Passerat reçut du
P. Recteur Majeur, Nicolas Mansione, sa no-
mination à la charge de vicaire général, et il

vint se fixer sans délai à Vienne,où une com-
munauté nombreuse ne tarda pas à se former
des éléments qu'avait préparés le P. Hoffbauer.
Aussitôt on commença les travaux apostoli-

ques, et l'on ne vit plus de tous côtés que de
nouvelles fondations. Cefut d'abord l'entrée des
Rédemptoristes en France, et leur établissement
dans le diocèse de Strasbourg, en 1820; puis
la translation de la communauté de la Val-
sainte à St. -Sylvestre, près de Fribourg, et

enfin à Fribourg même; ensuite, en 1826,

l'établissement de la congrégation dans le

Portugal, qu'elle dut quitter bientôt par suite

des événements de 1823. Tandis qu'en Italie,

au P. Nicolas Mansione, succédait en 1824 le

P. Célestin Codé, et en 1832 le P. Camille
Ripoli, et que sous ces deux Recteurs Majeurs,
la congrégation, dans le royaume des Deux-
Siciles voyait s'accroître le nombre de ses su-
jets et de ses maisons, la propagation suivait

aussi son cours dans le vicariat général du
P. Passerat. Au printemps de l'année 1833,
les Rédemptoristes s'embarquèrent pour l'A-

mérique, oii ils possèdent maintenant, dans
les Etats-Unis, une province florissante. L'an-
née 1831, fut celle de l'entrée des Pères en
Belgique, où ils s'établirent et se propagèrent
avec une rapidité merveilleuse. A peu près h
la même époque ils pénétrèrent dans le duché
de Modène, et en 1832 ils entreprirent une
mission dans la Bulgarie, où ils restèrent 8 ans.

Parmitoutes ces consolations, laProvidenco
en préparait une, plus précieuse à elle seule
que toutes les autres ensemble. Le 26 mai
1839, Alphonse-Marie de Liguori fut solennel-
lement canonisé, et la congrégation jouit dès
lors de l'inappréciable avantage d'avoir un
saint pour fondateur. Cette glorieuse fête

réunit à Rome des Rédemptoristes de tous
les ])ointsde l'Europe ; et l'on songea alors

à réaliser dans l'institut toutes les formes
de gouvernement qui avaient été indi-
quées et pi'évues par le chapitre de 1764.

Des députés furent envoyés près du Saint-

Siège par le P. Camille Ripoli, et par le P.

Passerat. En vertu d'un décret "de Grégoire
XVI, sous la date du 2 juillet 1841, la con-
grégation fut divisée en un certain nombra
de provinces, et sa position s'organisa de
plus en plus. Néanmoins il ne fut pas possi-

blcencoie d'abolir la charge temporaire de vi-

caire génér^al ; il fallait pour cela transférer la

résidence du Recteur Majeur à Rome ; et cette

grave affaire était pour lors loin d'être exécu-
table. Des raisons politiques firent aussi que
les dispositions du décret relatives à la créa-

tion des provinces ne purent pas s'exécuter

dans le royaume des Deux-Sicilcs. En même
temps que la congrégation s'avançait ainsi peu
à peu vei's la réalisation définitive de sa consti-

tution naturelle, elle continuait merveilleuse-
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mentàsepropageretàtravaillerpourles âmes.
En 1841, elle pénétra dans la Bavière, et un peu
plus tard en Angleterre. Les événements de
1 848 arrêtèrent un instant sa marche; on chassa
les Pères de Fribourg et de Vienne : mais
bientôt les choses reprirent leur cours; la

congrégation rentra en Autriche, par la fa-

veur de François-Joseph, pénétra dans la Hol
lamJe, dans l'a Prusse rhénane, la Westphalie,

l'Irlande etla Suède, et, à l'heure qu'il est, le

mouvement d'expansion continue. Quant au
travail d'organisation intérieure, il ne fit que
s'activerdejour enjour, depuislesdisi»ositions

de 1841. La position naturelle et fixe de l'ins-

titut était d'avoir, comme tous les ordres re-

ligieux, son centre à Rome. Il y tendait depuis
longtemps; saint Alphonse qui n'avait ni voulu
ni pu s"y fixer de son vivant, avait parlé d'un
moment où la Providence y appellerait les

siens. Ce moment était venu. Le P. Camille
Ripoli étant mort en 1850, avait été remplacé
par le P. Vincent Trapanèze ; d'autre part le P.

Passerai ayant renoncé à sa charge h cause de
sa grande vieillesse, avait eu pour successeur
leP. Rodolphe Smetana. Un grand changement
était à faire et le temps de l'opérer semblait
être arrivé. Mais aussi des circonstances bien
critiques étaient réunies pour l'empêcher. Il

fallait transférer le généralat de Nocera à
Rome, et les principes du gouvernement Na-
politain, joints aucaractèreexclusifde cette na-

tion, rendaient la chose doublement difiicile.

Pie IX, usant d'une fermeté apostolique, après
avoir tenté en vain tousles moyens, frappa
alors un grand coup. Il décida par un décret
du 6 septembre 1853, que les maisons existant

dans le royaume de Naples seraient, en atten-

dant des temps meilleurs, gouvernées séparé-
ment; et que, pour le reste de la congrégation,

c'est-à-dire, j)0ur la presque totalité, le Saint-

Siège aviserait. Peu de temps après, un
autre décret décida qu'une maison de l'institut

serait établie à Rome, que le supérieur géné-
ral d'i la même congrégation y résiderait, et

qu'un chapitre général y seraii incessamment
célébré. Ces dispositions furent exécutées sans
retard. On vit , nans l'espace de moins de deux
ans, une vaste et sup<Mbe villa achetée, et

convertie en maison généralice ; un chapitre
convoqué et célébré en 1855; un supérieur
général et Recteur Majeur élu, presque à l'u-

nanimité ; la congrégation définitivement fixée,

et saint Alphonse, du haut du ciel, témoin de
cette heureuse conclusion de toutes choses,
pour laquelle il avait tant souffert, tant prié,

et tant mérité.

Ici finit le passé de la congrégation. Ce
passé, si fécond en mérites et en croix, et

terminé par un événement si heureux, per-
met h ses enfants de lire avec confiance les

])aroles de leur saint Père Alphonse, qui a dit
'^ écrit : « Je liens pour certain que Jésus-
" '^risl regarde d'un omI fort amoureux notre
« pe^te congrégation ; i\\i"i\ raiine comme ia

"
^f^l"^'^ <Jc ses yeux. Nous le voyons en

" *
A''" expérience. Au milieu de tant d

« pCISCCUir^pc -i -^p rpccn An nniis; nmlr^tror
(' et de nou

ns, il ne cesse de nous proléger,

... rendre plus dignes d'aller Ira-
« vailler rour-,.j

gj.^jj.^ ^^,^5 beaucoup de

« royaumes divers. Je ne le verrai pas, parce
« que ma mort est proche; mais je suis cer-
« tain que notre petit troupeau croîtra tou-
« jours de plus en plus, non pas en devenant
« plus riche et plus considéré du monde,
« mais en procurant la gloire de Dieu, et en
« obtenant, par ses œuvres, que les hommes
« aiment et connaissent davantage Jésus-

« Christ Notre-Seigneur. «

Qu'il en soit ainsi, et que l'histoire des Ré-
demptoHstes se termine ici par l'adorable

nom' de Jésus-Christ Rédempteur!
La congrégation du Saint-Rédempteur est

établie actuellement (1859) dans soixante-deux

diocèses, dans lesquels elle compte quatre-

vingt-deux maisons. En Italie elle a fondé
28 maisons reparties en 24 diocèses; en Sa-

voie elle n'a qu'une maison à Annecy ; en
France 8 maisons; en Belgique 7 maisons;
en Autriche 9 ; en Bavière 7 ; en Prusse 2 ;

en Hollande et les duchés qui en dépendent,

5; en Angleterre 2 et en Irlande 1 ; aux Etats-

Unis 10 et une aux Antilles.

Nous ne pensons pas qu'il soit utile rfe

faire connaître tous les diocèses qui ont l'a-

vantage de posséder une maison de la con-
grégation ; voici néanmoins ceux de France :

Arras, Bourges, Cambrai, Metz, Nancy et

Strasbourg.

RETRAITE (précis historique sur
l'œuvre des).

{Voij. Notre-Dame de la Retraite, col. 989.)

L idée d'une inslitulion régulière exclu-

sivement destinée à faciliter aux personnes

du sexe, l'usage des retraites et à leur faire

prendre des mystères el de la [iratique de

la vie chrétienne des notions suflisantos

j)our leur état respectif, n'e^l rien moins
que nouvelle dans l'Eglise, vu que les siè-

cles les plus voisins de son origine, nous

en oll'rent le modèle dans la condition des

personiies consacrées à Dieu jiour formera

la vie chiélienne les calévhumènes el les

néopliiles adultes de leur sexe, qu'on dis-

posait, par une instruction spéciale, à la

réception des sacrements.

L'Eglise, dans s.isag8>sc, avait jugé que
l'assiduité nécessaire à ces fonctions, leur

convenait mieux qu'à ses profires ministres

qui, en se réservant l'exhortation publique

el la conduite des âmes au saint tribunal, se

bornaient pour h; reste à une prudente di-

rection.

Des inslitulions analogues se renouvelè-

rent dans dill'érehlcs formes, dans les derniers

âges de i'Egli>e.

L'Italie a été la première h en donner
l'exemple; elle fui imitée par les autres

contrées callioli^pies, et l'OEuvre des retrai-

tes porta destruiisdo salui pour l'un et l'au-

tre sexe jusqu'aux deu.x extrémités de l'A-

mérique méiidionale.

Elle fut également organisée en France,

il y a deux siècles, (lar les soins du I'. Huby,
que l'activilé de sa oiiarilé, aussi bien (pie

l'onclio:! de ses œuvres spuiluelles oui ren

-

due célèbre. Cet homme apostolique eut la
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consolation de voir des maisons de retraite,

se former sur le modèle de la sienne dans
presque toutes les villes de Bretagne.

Mme de Miramion en établit une à Paris,

flvec le concours des membres les plus dis-

tingués du clergé de tous les ordres. Les
communautés fondées à cet effet obtinrent,

dès l'origine, des succès qui dépassèrent

toute espérance. Elles se soutinrent dans

leur esprit primitif et continuèrent à fruc-

tifier, jusqu'au moment de la révolution,

qui les renversa avec toutes les autres.

Quelques-unes se sont depuis rétablies en
Bretagne, oùl'OEuvredes retraites était de-

venue et reste encore populaire ; mais ces

pieuses associations, privées du lien des

vœux religieux, et n'ayant reçude leurs fon-

dateurs que des règles de discipline régu-
lière, qui laissaient chaque maison à elle-

même, n'étaient [)as dans des conditions

favorables pour un développement étendu.

Aussi se restreignirent-elles aux limites

de la Bretagne, qu'elles n'ont guère dé-
l)assées.

Néanmoins le besoin des retraites étant

pai'toutle même, des communautés, princi-

palement vouées à l'enseignement, ont en
différents lieux tâché d'y subvenir, en ad-
mettant des retraitantes dans leurs maisons,
soit en particulier, soit en commun, durant

les vacances, à la place de leurs élèves. Des
fruits satisfaisants de salut ont toujours ré-

compensé leur zèle, et l'afïluence croissan-

te des retraitantes a fait voir que la

moisson était partout i)lus abondante que
n'étaient nombreuses les mains disponibles
pour les recueillir.

L'opportunité d'une institution consacrée
5 unir par des liens religieux, les person-
nes qui se sentiraient un attrait particulier

pour cette OEuvre salutaire, et à les former
sfiécialement aux conditions qu'elle deman-
de, s'est fait d'autant plus sentir, que les

retraites communes données dans les mai-
sons d'éducation ne peuvent avoir lieu qu'à

de rares époques, et pour certaines classes

de personnes
;
que celles qui y prêtent leur

charitable concours, étant partagées par
d'autres soins et préparées à d'autres ^fonc-

tions, se bornent habituellement à exercer
l'hospitalité envers les retraitantes, dont les

exercices consistent d'ailleurs générale-

ment })lutôt à écouler la i)aro!e de Dieu,
comme il se pratique dans les paroisses,

qu'à la méditer en particulier, ainsi que
l'exigent les conditions d'une véritable re-

traite.

Ce n'est donc point tant parle mérite de la

charité, commune à toutes les œuvres de
zèle, que se recommande la("-ongrégation de
Notre-Dame de la Retraite, vis-à-visdes au-
tres institutions religieuses, (]ue par la spé-
cialité de son objet et les moyens qu'e'ile

emploie soit pour se disposera sa fin, soit

pour l'atteindre. Ainsi elle dilfère des hos-
pitalières consacrées à l'exercice des œu-
vres de miséricorde, en ce que les soins
extérieurs (ju'elle donne aux retraitantes,
reçues dans ses maisons, ne s'arrêtent pas

aux besoins de la vie, mais sont directe-
ment coordonnés au bien des âmes.

Elle diffère des communautés d'instituts

divers qui prêtent leurs maisons aux retrai-

tes, par l'unité de son objet, d'où résulte
plus defacilité de le soigner, par l'éduca-
tion et la préjiaration de ses sujets, j)ropor-

tionnées à ce seul but ; elle en diffère en-
core par la périodicité, la variété et la popu-
larité de ses retraites, par la diversité des
méthodes qui y sont employées et par les

différents genres de biens qu'elle lâche d'en
faire sortir.

Enfin elle diffère des anciennes associa-
tions de retraite par ses vœux et son ins-
titut religieux, par l'union de ses maisons,
sous une même autorité, union qui, en con-
solidant l'OEuvre des retraites, Jacilite les

moyens de la généraliser.

Cette courte exposition des caractères

propres de l'OEuvre de Notre-Dame de la Re-
traite et des motifs de son institution, mon-
trent assez qu'en tendant à prop^ager l'u-

sage de ces saints exercices, bien loin d'en-

traver en rien le bien que peuvent prO"
duire, dans le même genre, les autres com-
munautés qui y concourent, elle vient au
contraire seconder leur zèle, le suppléer en
tout ce qu'il ne peut faire avec la même
commodité, et lui prépaper même de nou-
veaux aliments, en pO[)ularisant de plus en
plus l'usage des retraites. Pendant qu'en
ouvre aujourd'hui de toutes parts, des éco-
les spéciales aux adultes, pour leur com-
muniquer les connaissances usuelles, re-

latives à quelques besoins de la vie pré-
sente, il doit sembler encore plus expé-
dient, de leur en ouvrir d'autres, aussi

nombreuses que possible qui, se propor-
tionnant aux besoins particuliers des âmes,
à leur degré d'instruction, d'intelligence et

de bonne volonté, les initient ou les rap-

pellent à la science si peu commune et

d'ailleurs sitôt oubliée de la vie éternelle.

Or c'est là, comme on l'a vu, l'unique

objet de l'OEuvre de Notre-Dame de la Re-
traite; d'où il suit que cette œuvre envisa-

gée dans le développement auquel sa cons-
titution est coordonnée, peut devenir com-
me une sorte de complément des institu-

tions religieuses qui ont poui- fin la forma-
tion de la jeunesse chrétienne, attendu
qu'elle aide à faire fructifier dans la matu-
rité de l'âge, la semence de salut, quecelles-

ci ont antérieurement jetée, et qu'elle trouve

d'ailleurs souvent l'occasion de semer elle-

ujême et de recueillir là oij les soins des

autres n'ont pu atteindre.

Telle est l'idée qui a présidé à l'élablisse-

ment de cette congrégation et qu'une heu-
reuse expérience a déjà sanctionnée.

C'est |)rès du tombeau de saint Jean-Fran-
çois Régis, apôtre du Velay et duVivarai**

(]u'clle apris naissance. Dieu voulantqu'^^^^

eût pour père, un des jilus grands /^'"l^

des derniers temps de l'Eglise, for-^^ iui-

nîême à l'école des exercices, qu' servent

de base aux retraites et sanctif'-' P^y ^"''

ur-^age, où il a puisé avec ce 7*^ ardent du
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salut des âmes dont il fut dévoré, les res-
sources pour les convertirqui ont rendu ses

travaux évangéliques dans les Cévennes si

fructueux.
De là le nom de Retraite de Saint-Régis

donné à la première maison de TOEuvre, et

qu'elle conserve en mémoire de celui qu'elle

vénère, comme son fondateur.
C'est sous ce nom et à cette fin expresse

des retraites que l'institution naissante fut

d'abord autorisée par Mgr Pierre-François
Ronnel, évêque de Viviers, le 11 mai 1836,
puis confirmée par son immédiat successeur
Mgr Jose[)h, Hifipolyle Guibert à qui elle

doit en outre l'aj^probation de la dernière
forme de sa constitution. C'est encore sous
ce même titre de la retraite qu'elle fut ad-
mise à Lyon, près du sanctuaire de Notre-
Dame de Fourv.ières, le ISseptembre 18il,

par son Eminence le cardinal de Ronald,
Archevêque decelle ville, qui, encore évê-

que du Puy, n'avait omis aucune occasion
d'encourager ses premiers essais.

Rien ne manquait plus dès lors à l'entier

afifermissement de l'OEuvre que la bénédic-
tion du Père commun âas fidèles, et ce

l)onheur ne tarda pas à lui être encore pro-
curé par Mgr l'évêque de Viviers, quisollicita

en f)ersonne pour elle près du Saint-Siège,
cette faveur, et l'obtint de notre très-saint

Père le Pai)e Grégoire XVI, d'heureuse mé-
moire, avec deux brefs d'indulgences plei-

Jiières accordées [)ar Sa Sainteté aux mem-
bres de l'institut, l'un [)Our chacune des
principales époques de leur vie religieuse,

l'autre pour douze fêtes particulières de
l'année.

L'Oiiuvre des retraites ainsi bénie par le

vicaire de Jésus-Christ, protégée par les

pasteurs de l'Eglise, favorisée surtout par

une assistance de Dieu merveilleuse qui la

soutienne et fait croître [larmi les éjireuves

inséparables de toute origine, s'étant enfin

assez fortifiée et dévelop|)ée pour pouvoir
être, selon son but, érigée en congrégation
religieuse, devait dans celte nouvelle forme
d'existence adopter un titre qui fût propre
à indiquer son objet avec précision et au
besoin à le justifier. Nul autre n'a semblé
mieux convenir à ces fins que celui qui est

suggéré par les saintes Ecritures, dans l'i-

dée qu'elles nous donnent du |)remier mo-
dèle dos retraites au Cénacle, oii s'est opé-
rée la descente du Saint-Esprit, sur l'Eglise,

sous les auspices de la divine Mère de
grâce. Jésus-Christ, ujontant au ciel, avait

dit à ses disciples : Tenez-vous en repos dans
la ville, jusqu'à ce que vous soyez revêtus de
la force d'en haut (/>uc.xxiv,'»^9.Jvl/ors, disent

les Actes des Apôtres (i, 12, \k), ils retour-
nèrent de la tnontaqne des Oliviers à Jérusa-
lem, et étant entres daus le Cénacle, ils y per-
sévéraient tous vnaniniement dans ta prière

^^^^\lcs saintes femmes cl avec Marie, Mère
de Jt^^g

De là|g
i^çji^i ado[)té par l'association de

toiujrequi^^
de Notre-Dame de la Retraite

ou du Cena«
^^^^ ^j^ bénédiction qui, tout

tn lui rai'pei^^
l'origine, la fin et les con-

ditions des retraites, olfre h ses membres,
dans la première assemblée de l'Eglise nais-
sante, réunie nutour de Marie, en un cœur
et une âme, le modèle parfait d'une congré-
gation religieuse. Ce titre fut aulhentique-
ment décerné à l'OEuvre pour la première
fois, par Mgr l'évêque de Viviers, dans une
sujiplique adressée par elle à notre très-

saint Père le Pfipe Pie IX, qui daigna aussi-

tôt l'enrichir d'une double faveur, consis-

tant en deux indulgences plénières, accor-

dées l'une aux retraitantes qui vaqueront,
au moins pendant trois jours, aux soins de
leur salut, dans les maisons de l'institut; et

aux membres de ces mêmes maisons, h l'oc-

casion de toutes les retraites publiques qui
s'y feront. Ce glorieux mystère de Marie au
Cénacle mentionné le dernier dans les Ecri-
tures comme le terme auquel, dans l'ordre

de la grâce aboutissent tous les autres, est

celui que la congrégation se fait un devoir
particulier d'honorer, y vénérant et tendant
à y faire glorifier son titre de Mère de grâce
et de miséricorde envers les fidèles.

Idée de l'OEuvre des Retraites.

I. La Congrégation de Notre-Dame de la

Retraite a pour objet spécial : l'instruction

religieuse des personnes du sexe de toutes
contlitions, qui en sont jjIus ou moins dé-
pourvues, et les retraites de diflerenls gen-
res usitées parmi les fidèles, en préforant
les 'plus populaires. Ses maisons peuvent
être considérées comme des écoles de doc-
trine chrétienne, ouvertes à toutes les fem-
mes adultes qui seront amenées à l'y cher-
cher, et comme des asiles de recueillement
oii celles qui veulent se former à la vie
chrétienne trouvent, pour cet etfet, toutes
les facilités et les divers genres d'assistance
désirables.

II. Telle est l'œuvre de charité à laquelle
les Dames de la Retraite se sont vouées, et

c'est pour y concourir plus cfiicacemont
qu'elles se sont liées par dos engagements
religieux. Elles suppléent pour l'instruction
des retraitantes aux soins de détail néces-
saires à plusieurs, utiles h toutes, que les

ministres de l'I-lglise ne peuvent [)as toujours
leur donner, en s'arrêtant aux lunilcs qu'ils

leur tracent et ne faisant rien (luedépendam-
ment de leur direction.

Les principales fonctions des Dames de la

Retraite consistent conséqueuimont à caté-

chiser en connuun et eu j)aiiiculier, dans
l'intérieur de leurs maisons, les persomies
ignorantes, et à comnmni(pier à celles (]ui

sont plus instruites les exercices approuvés
})Our les retraites, dans la proportion respec-
tive de leurs besoins; à exercer enfin, vis-<\-

vis des unes et des autres toutes les œuvres
(le misiéricorde spirituelle et môme ( orpo-
rc.llc dont les circonstances peuvent indiquer
la nécessité ou Tulilité.

III. Los retraitiîs (pii réunissent un nom-
bre sullisant de personnes, sont présidées
par un directeur qui leur donne en comiuiin
i.'i mesure de soins projiortionnée h l'impor-
tante de la réunion. Les retraites indivi-
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duelles soU dirigées par le confesseur or-
dinaire des retraitantes.

Toutes les fonctions du saint ministère,

relatives aux retraites, telles que Texhor-
totion, la confession et les cérémonies, ont

lieu dans la cha[)elle de la communauté et

sont réglées par le directeur qui y [)réside;

celles que peuvent exercer en })articulier

les Dames de la Retraite lui sont subordon-
nées et réglementées en outre par un direc-

toire ap|)rouvé.

IV. Une personne des plus expérimentées
de la maison est pré[)Osée aux autres dans
les lonciions qu'elles peuvent exercer vis-à-

vis des retraitantes : elle reçoit les recom-
mandations du directeur et les fait exécuter
C'est par elle ((ue se font auprès de lui

toutes les coiumunications de ses aides, dont
elle reconnaît ro[)[)oitunité.

V. Les maisons de la Congrégation reçoi-

vent pour les retraites le concours des mem-
bres de tous les ordres du clergé qui veulent
bien le leur j)rêler. Elles donnent aux re-

traitantes [)Our le choix de leurs confesseurs

et (le leurs directeurs particuliers, la liberté

et toutes les facilités que com[)orte la proxi-
mité des églises du voisinage.

VI. Elles reçoivent pour les catéchiser les

})ersonnes de tout âge que les pasteurs, les

confesseurs et les âmes zélées peuvent à cet

effet leur adresser. Elles admettent chez
elles, pour le temps nécessaire à leur ins-
truction, les protestantes et autres personnes
infidèles ou égarées, qui sont en voie de
conversion.

Enfin elles reçoivent toute personne qui
veut, pendant au moins trois jours, s'y reti-

rer pour vaquer uni(piement aux soins de
son salut, soit en particulier, devant Dieu,
soit dans les exercif.es d'une retraite.

VU. Les retraites qui s(-' font dans les mai-
sons de l'Œuvre sont individuelles ou com-
munes; celles-ci sont dites générales ou
spéciales, selon qu'elles se donnent à des
personnes de tout"S conditions, ou à celles

d'une profession particulière.

Les retraites générales sont périodiques,
et ont li(m au moins une fois tous les mois,
a jours fixes, indiqués dans des annonces.

Les reirailes spéciales sont aussi multi-
{)liées que le tiemande la diversité des be-
soins, dans chaque localité.

\l]]. Les lonctions relatives à l'instruc-

tion des retraites, à leurs autres nécessités
spirituelles et corporelles, à la discq>line
des retraites et aux besoins de la maison,
sont partagées entre ses mendjres de tous les

degrés, (|ui s'aident mutuellement en sui-
vant la direction marquée par les règles de
chaque emploi.

IX. La Congrégation s'intéresse et se prêle
à toutes les œuvres compatibles avec son
institution qui concernent le service de
Dieu, et elle lâche de seconder dans la me-
sure de son jtouvoir colles qui sont h sa
portée, dont clic ne peut elle-même directe-
ment se charger.

X. Elle s'abstient de toutes les œuvres
étrangères à son but, qui demandent des

soins perpétuels et assidus, incompatibles
avec les retraites continues, comme serait

l'éducation des enfants, la tenue des hospi-
ces, la visite des malades et les autres œu-
vres du même genre auxquelles la charité a
déjà suffisamment pourvu.
XL Elle s'efforce d'ailleurs dans les re-

traites de porter les personnes qui les font à

propager de tout leur pouvoir autour d'elles

l'instruction religieuse, et elle tâche de les

mettre sur la voie de tout le bien que cha-
cune peut respectivement procurer dans sa

famille, sa paroisse, sa profession, selon la

mesure que comporte sou caractère, sa capa-
cité, sa situation et sa condition.
XIL Toutes les fonctions de la Congréga-

tion sont gratuites et uniquement inspirées
parle zèle. Ses établissements se bornent à
recevoir, à la fin des retraites, par l'entre-

mise de quelqu'un de confiance, l'équiva-
lent des frais d'entretien occasionnés par les

retraites. Ils sont fixés sur différents taux,
conformes à leurs diverses conditions, pour
donner lieu dans les retraites générales, au
classement convenable des personnes, qui
choisi'ssent elles- mêaies la classe qu'elles

jugent le plus à leur convenance.
XIII. Si, à la fin de chaque année, les

rentrées dépassaient les dépenses, le super-
llu ne devrait pas profiter à la maison, mais
être immédiatement employé l'année sui-
vante à recevoir et nourrir gratuitement de
pauvres retraitantes. On ménagera d'ail-

leurs, dans la mesure iïes facultés de chaque
maison, des retraites s[)éciales, exemptes de
tous frais d'entretien, pour les personnes
indigentes disposées à en profiter. On rece-
vra également pour les retraites prépara-
toires de première communion, les jeunes
filles de pauvres ouvriers qui ne pourraient
autrement jouir de cet avantage.

XIV. C'est en vue de ces œuvres de mi-
séricorde, dont l'occasion est conlinuelle,

que la dot des dames de la retraite est fixée

de telle sorte, que leurs maisons se suffisent

sans rien demander à la charité publique
en faveur des membres de l'œuvre, qui doi-

vent d'ailleurs consacrer en bonnes œuvres
annuelles, le revenu du surplus de leur pa-
trimoine.

XV. L'esprit de la Congrégation caractérisé

dans ses Règles, e.->t vi.s-à-vis de Dieu un
esprit d'ado|)tion et d'oblation à tous les in-
térêts de sa gloire t vis-à-vis de l'Eglise et

de ses pasteurs, un esprit de déférence, do
dévouement et de soumission filiale; vis-à-

vis du prochain, un esprit de zèle qui s'in-

téresse et s'emploie dans la mesure de son
])Ouvoir et les limites de la prudence chré-

tienne à tout ce qui peut procurer le salut

des âmes; vis-à-vis de la congrégation, de
ses supérieures et de ses membres, un es-

prit de famille, fondé sur l'union des cœi''^

et la subordination. Enfin pour chacun^*^-*-

à-vis d'elle-môtno, res[)rit de simpl^''^ ["'

d'humilité, établi sur l'oubli de '^^ ^' '*^

renonceuient.
XVI. La manière de vivre xlérieure de

la Congrégation est commun' P^"^ "^^ ^^^'
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sons prises de l'intérêt de sa Ciw. Elle n'a

conséquemment point d'autérités obligées,

mais chacune fait en ce genre, sous la direc-
tion de l'obéissance, ce qui est jugé plus
utile pour son aviincement spirituel.

XVII. Le personnel de la Congrégation de
Notre-Dame de !;< Retraite, est partagé en
deux classes : les religieuses de chœur et

les converses. Celles-ci sont admises pour
les fonctions les plus laborieuses, qui con-
cernent le service de la maison et des re-

traitantes; elles font aussi les commissions
du dehors. Toutes sont liées i)ar les mêmes
vœux, mais les dernières dans leurs offices

sont subordonnées aux premières, qui par-
tagent néanmoins avec elles plusieurs de
leurs travaux.

Le temps des épreuves préparatoires à la

profession est [lartagé en divers intervalles

successifs d'une ou de plusieurs années qui
donnent lieu pour chaque classe à la dis-

tinction de divers degrés.

XVIII. On n'admet parmi les religieuses

de chœur que les personnes douées de qua-
lités qui les rendent propres à traiter avan-
tageusement avec toutes les (-lasses de la

société. Les conditions personnelles deman-
dées en celles qui se présenteiU soûl les

suivantes :

Famille honnête, sans tache ni maladie
héréditaire corporelle ou mentale; — nais-

sance légitime, âge convenable, ni trop
jeune ni trop avancé; — position libre de
toute obligation extérieure incomjialible avec
les Hens religieux; — conduite [)ersonnelle

antérieurement irré[!rochable et exempte
d'inconséquence; — constitution saine, sans
infirmité contagieuse, ni altération sérieuse
dans aucun organe; — extérieur modeste,
})révenant et exempt de défauts notables ;

—
intelligence, instruction, éducation, forces

j
hysiques suffisantes pour les fonctions res-

jx'Ctives de clia(|ue classe, jointes à l'esprit

d'ordre et à une certaine dextérité; —esprit
jii>le, jugement solide, cœur droit et volonté

généreuse; — foi pure, dévotion siiiqde,

(onscience timorée sans scrupule; — voca-
tion décidée et exclusivemeLil fondée sur
des motifs surnaturels.

XIX. Les Dames de la Retraite, après deux
ans de noviciat, font les vœux ordinaires de
religion temporaires d'abord, puis perpé-
tuels ;

— elles joignent è une heure d'oraison

cha(pie jour le petit Office de la sainte Vierge
tt les autres exercices de la vie religieuse;
— elles ont une clôture tempérée en vue
des exercices de zèle; — l'Office et la clôture

ne comportent («as d'obligations strictement

canoniques, mais sont sim|)lement de règle;

en sorte qu'une |)ermission de la supérieure
peut en disjienser, dans les cas particuliers,

en vue d'un i)lus grand bien.

XX. Les dévotions de la Congrégation
sont les plus généralement usitées dans
l'Eglise.

Elle diiïèrc des communautés purement
contemplatives |)ar l'activité (ju'elle met
dans les œuvres de zèle, et elle se distingue
des inslilulions dirigées vers la vie active

par le mélange qu'elle tâche de faire des
exercices de la contemplation, avec l'action,

en proportion suffisante pour leur perfec-
tionnement réciproque.

Elle a, dans la succession de ses retraites,

des intervalles de tem|)s périodiques, oii

tantôt l'un et tantôt l'autre de ces deux gen-
res de vie domine, selon que le demande sa
double fin, la sanctification de ses membres
et le salut des âmes.
Pour ménager une i)lus grande union en

Jésus-Christ, entre toutes les maisons de
l'inslitut, pour soutenir la ferveur, la con-
fiance et le dévouement de leurs membres
qui travaillent en faveur du {irochain, et

pour utiliser devant Dieu dans la même fin

celles qui, à rafson de leur âge, ne sauraient
encore, ou ne pourraient plus s'employer
aussi activement aux œuvres de zèle, la

congrégation se n^ellra en mesure, dès que
l'état de ses œuvres et de son personnel le

liermellra, d'obtenir de rE^li?e l'adoration

peri>éluelle du saint Sacrement dans la mai-
son de son noviciat. Chaque maison ]i^li-

culière aura une heure dittérente de la jour-
née pour s'unir à cette adoration continuelle
qui se fera selon l'esprit de la dévotion au
Cœur de Jésus. Elle députera en outre uu
de ses membres au pied des autels pour
vaquer plus formellement, durant la même
heure, au nom de toutes celles qui la com-
]tosent, à cet acte commun de piété.

XXI. Toutes les maisons de l'OEuvre ns
forment conséquemment qu'une même fa-

mille exlérieuremeiît dispersée pour le ser-
vice de Dieu, mais intérieurement réunie
aux pieds de Jésus-Christ et de sa sainte
Mère, dans une prière persévérante. Toutes
se secourent charitablement au besoin, dans
la pro))orlion des facultés et des nécessités
respectives de chacune, et elles se secondent
également dans tous les genres de bien qui
demandent un concoui's réciproque. Toute-
fois, pour mieux assurer l'ordre et l'écono-
mie au temporel, chaque maison a ses inté-

rêts propres , indépendants de ceux des
aulres.Lebut est d'ailleui's partout le même,
l'action et le régime uniformes autant que
le comportent les conditions de chaque lo-

calité.

XXII. Tous les membres de l'association

et toutes SCS maisons sont soumises à um?
supérieure générale qui nomme les supé-
rieures locales, et est elle-même nommée
par le chapitre. Il lui désigne pour sa rési-

dence ordinaire le lieu jugé le plus conve-
nable au bien commun de la Congrégation
dont il devient le chef-lieu.

(Vest h la supérieure générale, assistée

d'un conseil,quesont réservés l'admission des
sujets, leur [ilacemenl et leur euqiloi, aus>i
bien (|uc la fondation et la visite des mai-
sons; l'administralu)!! principale do leur
len>j)orel, la répartition entre elles des fonds
disponibles dans la propoition correspon-
dante à leurs besoins.

XXIII. Le chapitre est composé d'un nom-
bre tixo de professes, qui sont soumises t> la

réélection. Il se renouvelle lui-même par
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tiers, tous les cinq ans; c'est à lui que sont

réservés les règlements |)er[)étuels et les

décisions de grande ioiporlance qui intéres-

sent toute la Congrégation.
Ses Statuts n'ont néanmoins force de Règle

définitive qu'autant qu'ils sont approuvés
par l'évéque du chef-lieu. Us ne peuvent
d'ailleurs rien changer aux points substan-
tiels de l'institut.

XXIV. Les maisons de la Congrégation
sont soumises, comme toutes les autres du
même genre, à Tautorité diocésaine, qui
veille à l'observation de la règle, et fait

toutes les prescriptions nécessaires pour la

maintenir.
C'est au prélat du chef-lieu qu'on s'adres-

serait, de toutes les maisons de la Congréga-
tion, dans le cas d'abus auxquels la ''supé-

rieure générale ne pourrait, ou ne voudrait
pas pourvoir. Jl peut convoquer le cha[)itre

quaud il le juge nécessaire.

RETRAITE CHRÉTIENNE (Société de la).

Cetie Société s'est formée, en France, dans
Ja paroisse des Fontenelles, diocèse de Be-
sançon, dès Tan 1787, à la veille de la révo-
lution franç^iise.

M. Sylvestre-Antoine Receveur, curé de
cette paroisse, en fut le fondateur. Convaincu
de Teflicacilé des retraites spirituelles |)Our
le salut des âmes, il se livra à ce ministère
apostolique, d'abord en faveur de ses parois-
siens, et ensuite des populations voisines,
auprès desquelles il fut appelé.

Les conversions évidentes et nombreuses
qui éclatèrent sur ses pas, pendant dix ans,
à la suite des mêmes exercices des retraites,

répétées plus de deux cents fois, le décidè-
rent à se démettre des fonctions de pasteur,
pour se consacrer entièrement à donner des
retraites. En môme temps, il désira former
une société de solitaires, hommes et femmes,
qui le seconderaient dans cette entreprise,
et dans Téducation chrétienne de la jeu-
nesse.

Une douzaine de courageuses filles entrè-
rent dans ses vues, reçurent de lui un règle-
ment de vie qu'elles observèrent avec exac-
titude, vendirent leur patrimoine, vécurent
do travail de leurs mains, et, [)auvres volon-
taires, elles partagèrent leur pain de chaque
jour avec des jeunes filles qu elles élevèrent
gratuitement. Ainsi se forma le berceau de
la Société, en 1787, aux Fontenelles.
Quelques jeunes gens, animés des mêmes

dispositions, se préparaient à marcher sur
leurs traces. L'un d'eux réunissait, chez lui,

les petits enfants [lauvres, et les élevait gra-
tuitement. Une des j'ius précieuses bénédic-
tions, celle des contradictions du monde,
encouragea les premiers essais des uns et
des autres, et les décida à continuer résolu-
ment leurs saintes entre|)rises.

Pendant cet essai, U. Receveur faisait
construire deux vastes maisons : une pour
les hommes, l'autre pour les femmes; desti-
nées et à abriter ses enfants sj)iritui'ls, et à
recevoir, filus tard, ceux qui, retenus dans
le monde, voudraient y suivre les exercices

des retraites. Il vendit son patrimoine pour
subvenir aux frais de construction, et compta,
pour achever l'œuvre commencée, surla Pro-
vidence de Dieu. Des secours inespérés et

multipliés, et surtout la continuation des
railleries et des mépris, lui prouvèrent que
Dieu se déclarait en sa faveur.

Dès l'an 1789, les bâtiments furent achevés,
et il en prit possession solennelle le 19 no-
vembre de la même année, suivi de 60 per-
sonnes environ, qui se rangèrent .^ous l'é-

tendard royal de la croix de Jésus-Christ.
Le 1" février 1791, Mgr de Durfort, arche-

vêque de Besançon, approuva, pour son dio-
cèse, le nouvel institut, et permit aux soli-

taires défaire tous leurs exercices spirituels,

dans leur chaftelle domestique; à M. Rece-
veur d'y célébrer les saints mystères et d'y
exercer toutes ses fonctions sacerdotales, soit

en faveur des solitaires, soit en faveur de
ceux qui y viendraient faire retraite. Dans
le courant de la même année 1791, plus de
1200 personnes prirent part à ces saints exer-
cices, et y trouvèrent le repos et la paix de
la conscience. M. Receveur supportait seul

la fatigue des confessions et des prédica-
tions presque incessantes. Des prêtres en
nombre voulurent prendre part à ces exer-
cices, sous la direction de M. Receveur, et,

dans une occasion, il y en eut dix-huit. Tous
se montrèrent attachés à la sainte Eglise ro-
maine plus qu'à leur vie et refusèrent le

serment schismatique.
Les nouveaux solitaires prirent un habit

religieux, pauvre et grossière«ient façonné,
le vendredi saint 1792, ce jour-là mêuie
qu'à Paris les révolutionnaires proscrivaient,

sous de graves peines, tout costume reli-

gieux et ecclésiastique. Est-ce sans dessein

que Dieu permit celte coïncidence frap-

pante? Cet habit religieux est d'une étoile

commune; c'est un tissu de laine blanche et

d'étoupes. 11 se compose : 1° d'un sac ou
robe qui enveloppe tout le corps, et descend
du haut de la poitrine jusqu'aux pieds : une
ceinture le serre autour des reins, et sup-
porte un chapelet; 2° d'un scapulaire de
même longueur; 3" d'une coiffe

(
pour les

personnes du sexe), à laquelle tient une
pèlerine qui descend jusqu'aux coudes (un
|>etit Christ figure sur la i)oitrine); h' enfin,

d'un manteau à cajtuchon, et qui ne sert que
pour quelques exercices de 'a chapelle.

Us choisirent de préférence le nom de
Solitaires de la Retraite chrétienne, \)<xrce que
cette dénomination indique mieux leur ori-

gine, leur but, les exercices qui les distin-

guent, et les règlements qui doivent faire la

nase de tous les établissements de leur

société.

D'ailleurs, ils ne firent point de vœux, pas

même simples et temporaires; ils ne se liè-

rent à leur saint étal que par la charité et

par la bonne volonté à s'entr'aider dans l'al-

laire du salut.

Voici en quels termes leur fondateur in-

dique leur position : « Nous sommes bien

loin de ])rélendre fonder un ordre nouveau
dans l'Eglise, mais sculemeiU une congre-
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galion distinguée du commun des Chrétiens

parla perfection et l'édification particulière

qu'elle se propose.
« Si nous nous appelons mutuellement

frères et sœurs, c'est que, à l'imitation des
premiers Chrétiens, qui se nommaient ainsi,

nous avons tout quitté pour Jésus -Christ.

Pour être parfaitement à lui, nous avons,

comme les anciens solitaires, renoncé aux
biens de la terre, à notre pays, à nos incli-

nations naturelles, et même 5 notre volonté

propre, faisant, quoique toujoui's libres, une
profession publique de pauvreté, chasteté et

obéissance, n'ayant qu'un cœur et qu'une
âme, ne formant qu'une même famille sous
une raèmii direction, et ne connaissant plus

ni père, ni mère, ni frères ni sœurs, que
selon l'esprit de grâce qui nous a retirés du
monde, pour servir Dieu uniquement et

plus sûrement dans cette retraite.

« La richesse de cette retraite est la

jiauvreté de Jésus-Christ. Sans celte res-

source, tout y serait bientôt perdu. C'est

dans ce détachement et cet éloignement de
toutes les ressources mondaines que nous
sont assurés toutes les ressources et tous
les appuis de la divine Providence.

« On ne soutfre chez nous aucune provi-

sion d'argent ni de blé, sous aucun prétexte,

pas même sous prétexte de la bâtisse, ou
des réparations indispensables.

« Défendu de mendier et de chercher des
aumônes.

« Pour une sainte humiliation en faveur
de toute la congrégation, une personne seu-
lement, chaque année (avec les permissions
requises), fait des quêies pour aider à l'en-

tretien des enfants pauvres. EWq rend compte
du produit 5 sa rentrée.

« Tous les fonds appartenant au premier
fondateur ne contiennent pas vingt journaux
de terre. L'on n'en accepte pas davantage,
ni aucun revenu fixe.

« Aucun des solitaires ne possède rien,

ne doit garder rien en proi)re, ni meuble,
ni argent, ni cellule, ni habillement.»

Personne n'est reçu parmi eux (ju'i! n'ait

mis ordre à toutes ses atfaires dans le monde,
et qu'il n'ait renoncé, de cœur et en elfct, à

tout ce qu'il possédait. Les jiauvrcs sont

reçus de j»référeni;e.

Si les riches ap[)Ortent quelque chose,
cela est tout de suite, avant leur entrée,

même en leur présence, distribué en bonnes
œuvres, selon les plus pressants besoins de
la maison.

Le travail des mains est habituel chez
eux, excepté 1° les jours de dimanches et

des fêtes cliômées; 2° le temps de leurs exer-

cices spirituels journaliers, 3" et une grande
jtarlie des deux récréations. Par ce moyen,
et à l'aide des sacrifices qu'ils s'imposent,
comme aussi des offrandes (jue leur fait la

charité des âmes généreuses, non-seulement
ils évitent de fatiguer le prochain par dos
deujandes de secours, mais encore ils pour-
voient à leurs besoins et h ceux des erifanls

pauvres qu'ils élèvent, surtout ils ont le

précieux avantage d'imiter Notre-Seigneur

Jésus-Christ travaillant de ses mains à Naza-
reth; aussi n'ont-ils laissé de dettes nulle

part. O miséricordieuse et toujours plus ad-

mirable Providence de Dieu, sur ceux qui

veulent croire ces paroles de notre divin

Sauveur : Quœritc primum regnujn Dei.

{Matth. VI, 33.)

Sept fois par jour, ils font des exercices

de piété à la chapelle, et, sept fois (lar jour,

ils récitent des prières tout en travaillant.

Exercices de la chapelle. — 1° Prière du
matin (à 4 ou 5 heures, selon la saison), et

demi - heure de méditation, terminée par

VAngélus ou Regina cœU: 2° sainte Messe
tous les jours, à 6 h. 1/i. Les dimanches et

fêtes chômées, on ;issiste à deux, et la se-

conde est chantée. Les Vêpres se chantent h

3 heures, et sont suivies d'une instruction.

De même, il y a le matin des avis de médi-
tation; 3° examen de conscience, à 11 h. 1/4;

h" Angélus après le diner; 5" adoration de la

Croix, à 3 heures. Cet exercice consiste à

réciter cinq Pa^er et Ave ^ les bras en croix,

demandant à Jésus mourant la contrition de

nos péchés et la conversion des pécheurs ;

après quoi chacun fait quelques instants

d'adoration du Saint-Sacrement; 6" Angélus

après le souper, et, 7° à 8 heures, la lecture

spirituelle, ou une instruction (laquelle se

fait p;ir un prêtre, la veille des dimanches et

des fêtes, et tient lieu de la lecture s[)iri-

luelle), et la prière du soir.

Prières de la salle. — Tout en travaillant,

on récite à la salle, à deux chœurs et à di-

verses heures, 1° le petit Oflîce de la divine

Providence; 2° celui de l'Immaculée Concep-
tion de la très-sainte Vierge; 3° les Litanies

de sainte Thérèse, de la divine Providence, des

saints Anges, de saint Joseph; V leCha[)elel;

5° quatorze i^a/er et ylre en mémoire des qua-
torze Epîtres de saint Paul , et jjour demander
le zèle pour la gloire de Dieu. Plus, il se fait

chaque jour un catéchisme d'une heure.

C'est ainsi que se trouve réalisé un désir

de l'intime ami de saint François de Sales,

qu'il exprimait en ces termes (Esprit de

saint Françuis de Sales, part, xvm, cliap.

21) : « Que. je serais consolé, si, avant que
de mourir, je pouvais voir en l'église de

Dieu une société de filles et de femmes oii

l'on ne portât d'autre dot qu'une bonne
volonté, et l'industrie de gagner sa vie du
travail de ses mains, et qui, [lourcela, n'eût

point d'autre chœur que la salle du travail,

où toutes ensemble participassent à la féli-

cité dont parle le Prophète : Vous serez bien-

heureux, si vous mangez le fruit de vos tra-

vaux. {Psal. cxxvii, 2.) C'est en cela que
consiste profirement la pauvreté évangéliqut?

telle (pie l'a pratiq\iée notre Sauveur, et, î»

son inntation, la sainte Vierge, saint Joseph

et les apôires, (puHant tout pour vivre de

leur travail spinlU'l ou corporel Voici

coujuie notre Bienheureux parh; du travail

en l'une de ses lettres : // faut rirre d'une

vie exposée au travail, puisque nous sommes

enfants du travail et de la mort de notre

Sauveur. Ame-n! Amen! »

Les pensionnaires se lèvent à six heures,
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ei font leurs prières du malin pendant la

sainte Messe. Elles ne sont point astreintes

aux prières de la salle; on leur donne tout

!e temps nécessaire pour leurs études.

Les solitaires de la Retraite ont une dé-

votion spéciale à la Croix, au sacré cœur de

Jésus, au très-saint Sacrement, à la divine

Providence, à la très-sainte vierge Marie,

aux saints Anges gardiens, à saint Joseph,

aux glorieux 'apôtres saint Pierre et saint

Paul, saint Ignace de Loyola, sainte Thérèse,

saint François de Sales, saint François d'As-

sise, saint François Xavier.

L'exaltation de la Sainte-Croix est leur fête

palronnale, celle de ITmmaculée Conce|)tion

de la très-sainte Vierge est la fêle principale

))armi celles de l'auguste Reine des cieux
;

leur pratique souveraine de dévotion pour
réussir, en tout, c'est la méditation des vé-

rités éternelles.

Ils cherchent leur force dans la digne et

fréquente réception des divins sacrements,

et ils renverraient de leur société ceux qui

passeraient les mois entiers sans se mettre

en état de les recevoir.

Chaque année, les solitaires font une
retraite de dix juurs, et, chaque mois, une
d'un jour.

Ils gardent un silence habituel, excefilé

pendant les deux récréations qui suivent le

dîner et le souper.
Ils ont l'adoration perpétuelle du très-

saint Sacrement le jour et la nuit, et ils la

font deux à deux.
La nourriture consistait, autrefois, aux

Fontenelles, en un pain d'orge, de froment

ou de mélange, selon l'éducation, la condi-

tion, ou les besoins de chacun. On y ajou-

tait, une fois l'ar jour, quelques légumes
jiauvrement assaisonnés, et un peu de vin

jiour les personnes qui y éiaient accoutu-

mées. Jamais de viande, hormis les jours

des exercices si)irituels pour les peuples, et

le tem|)S de la ukiladie, ou à moins que la

charité des fidèles n'en eût otfert Plus

tard, M. Receveur crut devoir diminuer ces

])rivaliuns. « Nos austérités, quant à la nour-

riture, )i dit-il, « se réduisentà peu près à ne

rien prendre sans permission, hors le temps

et le lieu marqués |)ar ia Règle, et à nous
contenter de [lauvres assaisonnements. » Il

ajoute : « Les jeûnes et les autres austérités

ne doivent point s'exercer indiscrètement,

et ou n'entreprend rien à cet égard sans

l'avis des supérieurs. » Le règlement de la

retraite ne prescrit point d'autres jeûnes

que ceux de l'Eglise, et, chaciue jour, il y a

trois re|ias, le déjeuner, le dîner et le souper.

Les personnes bien portantes se })rivent du
déjeuner les mercredi, vendredi et samedi;
mais elles soupent. On y fait usage de la

viande plusieurs fois la semaine.
On fait une lecture spirituelle pendant les

repas, et chacun doit s'attendre à en rendre
compte. Les malades ont en tout, les se-

cours spirituels et corporels : ils doivent
bien craindre Jes consolations humaines, et

avoir en horreur les soulagements que le

uiuûde voudrait leur aj'porier, car les con-
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solations humaines éloignent les consola-
tions divines. Le monde a tué Jésus-
Christ.

La grande pénitence et celle où l'on

réussit le plus dilTicilement, c'est la morti-
fication de la volonté propre, c'est le renon-
cement à la liberté mondaine, à son propre
cœur et à ses capricieuses inclinations, c'est

l'obéissance, c'est la pratique d'un règle-

ment, c'est l'assujettissement habituel îi

l'ordre et h la règle. C'est aussi le ^raju/

tout, pour attirer les plus amples bénédic-
tions du ciel sur une communauté, et pour
répandre au dedans et au dehors la plus
grande édification. Hors de l'accomplisse-

ment de la règle, c'est le monde avec ses

scandales, c'est le dérèglement, c'est le ser-

vice des passions; hors de là les plus belles

œuvres ne sont pas d'un grand prix.

Ils entretiennent parmi eux une étroite

charité et union en se suj^^ortant les uns les

autres, et en s'assislanl mutuellement. En
un mot, ils s'efforcent de rejiroduire dans
ces temps calamiteux, et comme ih le peu-
vent, la vie et les vertus des premiers soli-

taires du désert : tel est du moins le but
constant de leurs etTorts, pour leur propre
sanctification; tels sont les '.principaux

moyens employés pour l'atteindre.

Leur but en faveur du prochain. — 1° Ele-

ver chrétienneuient les enfants pauvres de
l'un et de l'autre sexe, dans des classes et

des maisons séjiarées. 2° Ouvi-ir des écoles

gratuites attenantes à leur habitation res-

pective, toujours chaque sexe est sépaié.

Les solitaires s'ap[)liquent à rendre leurs

écoles remarquables, non par la variété des
sciences, que cependant ils ne négligent
pas, mais par une instruction solide sur les

dogmes et les préceptes de la religion catho-

lique, apostolitiue et romaine, et en formant
leurs élèves à la pratique des vertus.

3° Procurer aux. ))euples l'avantage im-
mense de venir dans les maisons de la Re-
traite vaquer aux exercices spirituels, les

hommes (ians la maison des hommes, et les

femmes dans celle des femmes.
Tel étant le but de la société, il y faut né-

cessairement des solitaires de l'un et de
l'autre sexe et dès lors des prêtres qui en

soient membres. Il est à propos de r'emar-

quer, à l'honneurdela grûce de Jésus-Christ,

que c'est [)rincipalementau zèle des person-
nes du sexe faible, à leur dévouement, à

leurs sacrifices que l'on est redevable de la

naissance, de la conservation et des succès

de la société ; aussi les avantages qu'elle

présente, tournent-ils plus spécialement en
leur faveur.

M. Receveur, plus connu sous le nom de

R. Père Antoine, ne jouit pas longtemps en
paix du fruit de ses travaux. La teuqiète

révolutionnaire vint éclater sur lui, et

comme il était spécialement recherché par

les ennemis de la religion, il fut obligé do

s'exiler pour éviter la mort ; il se retira eu

Suisse, d'où plusieui's fuis, au péiil de s.»

vie, il rei)assa en l'iance puuj consoler, e»-

courager les solitaires, po'ii soutenir les
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autres fiilèles dans Ja fui et cicins l'altaclie-

ment à l'Eglise romaine.
Il composa alors, fit imprimer à ses frais,

puis répandre en Franche-Comté, un opus-
cule intitulé Confidences de piété, suivies
de deux lettres. Cet ouvrage était destiné à

préserver du schisme les fidèles , ou à en
retirer ceux qui avaient eu le malheur d'y
tomber. C'est aussi pendant l'exil , qu'il

acheva un autre 0f)uscule, divisé en deux
[larties. La première est intitulée : Exposi-
tion simple d\in établissement de piété com-
viencé aux Fontenelles, diocèse de Besançon,
des l an 1787; lautre : Mémoire en faveur
de laSociété de la sainte Retraite. Ce dernier
opuscule imprimé en frarrçais, en allemand
et en italien, fut en 1800 examiné h Venise,
P'ar les ordies de Pie VII, qui agréa l'hom-
njage de quelques exemplaires de ce livre,

et en jiermit la propagation.
Le 23 octobre 1792, la maison des sœurs

de la Retraite fut envahie par une bande de
soldats indisci[)linés et de malfaiteurs, qui
usèrent de toutes sortes de violences, pour
obtenir que les fiauvres sœurs de la Retraite
abandonnassent leur habit et leur saint élat;

mais elles opj'Osèrent une résistance invin-
cible. Traînées par les salles et les escaliers,

arrachées de leur saint asile, chargées de
coups de plats de sabres, réunies enfin sur
une portion duterraincommunal, elles furent
cernées par ces forcenés et menacées d'être

fusillées sur-le-champ, si elles ne rentraient
pas sous le toit paternel. De leur côlé leurs

(>arents accourus sur le lieu de la scène,
conjuraient, les larmes aux yeux, leurs fil-

les de se résigner aux injonctions qui leur

étaient faites, et de ne pas les rendre té-

moins forcés de leur mort. Ces jeunes hé-
roïnes, ni attendries [lar les larmes de leurs

parents, ni intimidées par les menaces des
soldats, se mirent toutes à genoux pour re-

cevoir le coup de la uiort. Tant de courage
désarma ces furieux, et les décida à s'éloi-

gner. Les généreuses filles laissèrent écou-
ler la multitude, et ne pouvant plus rega-

gner leurs cellules fermées, elles s'achemi-

nèrent vers la Suisse, en chantant le Te
Deum. Elles eureiit ainsi l'honneur et le

bonheur d'endurer toutes sortes de mauvais
traitements pour la bonne cause, et se vouè-
rent avec joie aux angoisses de l'exil pour
rester inséfarablement unies à la sainte

Eglise romaine. Aucune d'elles, ni des au-
tres solitaires de la Relraile n'eurent le mal-

heur de prendre part au schisme.
Ce serait trop long de suivre la Société,

composée alors de cent vingt membres, dans
ses diverses courses et stations sur la terre

étrangère pendant plus do dix ans d'exil.

Seulement i! sudit de remarquer qu'elle y
conserva son habit et son règlement; qu'elle

eut l'avantage de réjiandre la bonne odeur
de Jcsus-Christ sur son passage, «pie quoi-

(lue éprouvée par toutes sortes de privations,

par les maladies, |)ar les décès fréquents,

ce|»endanl elle se recruta de sujets généreux,
(jue ses sacrifices héroïquement supjiorlés

Lunlribuèfent, avec la grâce de Dieu, à lui
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attirer. Elle recueillit partout les plus ho-
norables témoignages de la part des autori-

tés ecclésiastiques et civiles. En 1800, elle

eut le bonheur d'être admise au baisement
des |)ieds apostoli(|ues à Lorette. Pie VU
donna à son fondateur des marques ]>ré-

cieuses de sa bienveillance et de son appro-
bation, et jiermit l'établissement de plu-

sieurs communautés de la Retraite à Rome
et dans les environs. So!i Euiinence Mgr lo

cardinal d'Espuich se déclara le protecteur
et le bienfaiteur infatigable de la petite so-
ciété.

En 1802, la France commençant à respirer,

après les longues et épouvantables secous-
ses de la révolution, le fondateur de la Re-
traite crut que sa société pouiTait s'y rendre
utile, et pensa à l'y ramener. Il derîianda et

obtint la bénédiction du Saint-Père, qui
voulut bien y ajouter des secours pécuniai-
res, et mit deux colonies de ses enfants en
marche vers le nord de l'Italie, [)our se ren-
dre en France, l'une par l'est, l'autre par lo

midi.

Rentrée en France, la Société lut favoraT

blement accueillie par Mgr de Cicé, arche-
vêque d'Aix, Ce prélat fonda quatre couimu-
naulés de la Retraite dans son diocèse, deux
à Aix, et deux à Marseille.

L'une des deux maisons établies à Aix est

destinée à l'éducation des jeunes gens, à
préparer des prêtres à la société; elle sub-
siste encore. Elle a formé un nombre con-
sidérable de prêtres qui ont honoré le sa-

cerdoce. MgrImbert, moit martyr en Corée;
Mgr Ferréol, évêque de Relline, vicaire

a|)OStolique, mort en Corée; Mgr Alphonse
Vial, prêtre martyrisé; et Mgr Cuénot, évê-
que de IMétellopolis, et actuelleuient vicaire

apostolique en Cochinchine, ont été mem-
bres (le la Retraite chrétienne.
En 180i le 7 août, M. Receveur mourut

à Ceicy la Tour, dans le Nivernais, des ef-

forts inouïs qu'il fil pour évangéliser les ha-
bitants de ce pays. Ses restes trans[)orlés à
Autun, où quelques mois auparavant il avait

prêché une mission admirable par le nom-
bre iiQS conversions opérées, y reçurent les

plus grands honneurs de la part du peuple
et du clergé de la ville, qui fit graver sur la

pierre lumulaire de sa tombe, ces paroles :

Mort en odeur de sainteté.

Depuis, la Société s'est considérablement
accrue sous la direction du T.-R. P. (Char-

les Bretenière, prêtre du diocèse de Besan-
çon , successeur immédiat du fondateur,
homme [)uissant par son éloquence mâle et

entraînante; prédicateur infatigable de la

parole de Dieu, doué d'une foi vive et d'un
zèle aussi ardent que com|)atissant à réveil-

ler les |)euples de leur assoupissement lé-

thargique; il seconda efficacement les évo-
ques de France, (|ui l'apjtelèrent dans leurs

diocèses, à ramener leurs ouailles à l'unité

catholique, ou à les y conserver, et ensuite

.'i les porter aux pratiaues d'une piété so-

lide.

Consumé do fatigues et d'infirmités, il esf

mort plein de jours et de mérites le 3 juillet

40



1239 hi:t mCTIONNAlUE UET iU%

1845, après avoir gouverné pendant quarante

et an ans la Société de la Retraite, qui le re-

garde ajuste titre comme son second fonda-

teur.

Aujourd'hui la Société est composée d'une

communauté d'hommes et de onze de fem-
mes, chacune très-nombreuse. Deux à Aix;

deux à Marseille; une à Aulun; une à Paris;

une à Boulogne-sur-Mer; une à Dôle, dio-

cèse de Saint-Claude; une à Lambesc, dio-

cèse d'Aix; une à Cuers près de Toulon,

diocèse de Fréjus ; une aux Fontenelles,

diocèse de Besançon, où la société a relevé

son berceau; enfin une à Londres, où elle a

été fondée sur l'invitation formelle du Sou-
verain Pontife Pie IX qui a encouragé les

travaux de la Société par une lettre laud-a-

tive dont voici le texte :

Lettre laudative de la Société de la Retraite

Chrétienne adressée au nom de Sa Sainteté

Pie IX, par S. E.le cardinal Orioli à S. E.

Mgr le cardinal Mathieu, archevêque de Be-
sançon, ordinaire du lieu où la Société a pris

naissance.

Eminentissime et Révérendissime Seigneur

,

Vous n'ignorez pas, Eminentissime Seigneur,
que déjà depuis Icinnée 18'i-7 le prêtre Jérôme
Magnan, aujourd'hui directeur de la Société

de la Retraite Chrétienne fondée dans votre

diocèse aux Fontenelles, vers la fin du siècle

dernier, vint visiter le Saint-Siège apostoli-

que et demander quelque témoignage de bira-

veillance, qui excitât puissamment ses asso-

ciés à remplir avec plus d'ardeur les oeuvres

de charité ec de perfection chrétienne aux-
quelles ils s'exercent tous les jours. Votre

Eminence elle-même a déclaré et affirmé dans
plusieurs de ses lettres que cette Société avait

bien mérité de la religion, et était digne de la

recommandation qu'elle sollicitait.

C est pourquoi vos lettres ayant été prises

en considération, ainsi que les attestations

favorables des Révérendissimes ordinaires

d'Aix, d'Autun, de Fréjus, de Marseille et

de Saint-Claude, Sa Sainteté daigna accueillir

très-favorablement lasuppliquedu susdit prê-

tre Jérôme Magnan, et chargea en même temps

la sacrée congrégation préposée aux affaires

ft aux consultations des Evêques et des Régu-
liers, de s'informer tout d'abord du caractère,

des règles et de toutes les œuvres propres

de la susdite société, et ensuite de dotiner

son avis sur cette affaire.

La question fut donc miiretnent examinée
sous tous ses rapports, et spécialement dans
l'assemblée générale, tenue le 20 juin 1851 au
palais apostolique du Vatican par les Eminen-
tissimes et Révérendissimes Pères, moi, car-

dinal-préfet , soussigné y remplissant les

fonctions de rapporteur. Ce qui principale-

ment fixa l'attention, ce fut de voir que les

constitutions de cette société offraient en
même temps à ses tnembres les avantages de la

vie contemplative et parfaite, à laquelle ils

doivent s'exercer, et ceux de la vie active, en
se dévouant à l'éducation chrétienne de la

jeunesse.

Le résultat de cet examen fut .ensuite rap-
porté à Notre Saint-Père Pie IX, par le se-

crétaire de la saerée congrégation. Sa Sainteté,

à qui on ne peut rien annoncer de plus agréa-
ble dans ce temps de corruption et de doc-
trines perverses, que l'existence de personnes
zélées s adonnant à l'éducation de la jeunesse
avec une charité digne d'éloges, adhéra avec
bonté aux vœux des Eminentissimes et Révé-
rendissimes Pères, et décréta que le genre de
vie observé par les membres de ladite Société,

et les œuvres de miséricorde auxquelles ils

se vouent librement et spontanément, sont tout

a fait dignes de louanges, et qu'il faut exhor-
ter tous les membres de cet ordre à versévérer
dans leur sainte entreprise.

De plus, Sa Sainteté ordonna d'informer
par ces lettres Votre Eminence de la détermi-
nation qu'Elle a prise, afin que vous puissiez
en donner connaissance au susdit prêtre Jé-
rôme Magnan, et à toute la Société de la Re-
traite chrétienne, pour qu'ils y puisent de

puissants motifs de joie et de ferveur, ainsi

que de générosité à poursuivre l'ucco7nplisse-

ment de leurs saints travaux.
En transmettant par 1rs présentes à Votre

Eminence connaissance de ces choses, d'après
les ordres de Sa Sainteté, je vous baise hum-
blement les tnains.

De Votre Eminence
le très-humble et très-dévoué serviteur^

J. Af. cardinal ORIOLI. préfet.
Le chanoine Louis GAGGIOTTJ, sous-

secrélaire.

Rome, le 29 septembre 1851.

RETRAITR-SOCIKTEDE MATllE (Congré-
gation DES Religieuses de la), maison
mère à Angers {Maine-et-Loire).

La congrégation de la Retraite-Société de
Marie, comme il a élé dit dans ce Diction-
naire (t. III, col. 380), tire son origine des
pieuses associations établies en Bretagne
par M, de Keilivio et Mlle de Francheville,
pour la direction des maisons de Retraite.

Celles des dames de la Retraite qui sur-
vécurent à la révolution ne perdirent point
de vue leur sainte OEuvre : elles se réunirent
en 1806, et fondèrent à Quiaiperlé un nouvel
établissement de retraite. Mgr de Crous-
seilles, alors évoque de Quimper, favorisa

puissamment cette entreprise, et les premiers
exercices donnés dans la maison deQuimperié
produisirent les plus heureux fruits.

En 1820, Mgr de Mannay, évoque de Ren-
nes, fort zélé pour la propagation de l'œuvre
des retraites, demanda à Mgr de Crousseilles
quel(|ues dames tie l'établissement de Quim-
perlé [)0ur en former un semblable à Redon,
ville de son diocèse, située près de l'embou-
chure de la Vilaine. Ce prélat obtint l'etlet

de sa demande : Mme du Cléguer, femme
d'un rare mérite et d'une piété éclairée, fut

désignée avec quelques-unes de ses compa-
gru.'S pour la nouvelle fondation. Ces dames
arrivèrent en 1820; elles s'établirent dans
l'ancien monastère des religieu>es Calvai-

riennes; plusieurs jeunes personnes, pres-

sées de se sanctifier |)ar des œuvres de zèle, se

joignirent à elles, et les exercices ne tardè-

rent pas à s'ouvrir dans leur maison.
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A celle époque, au besoin d'ouvrir des
asiles au recueillement et à la pénileRoe, se

joif^nait un autre besoin : c'était celui de
coopérer à la régénération religieuse de la

société par l'instruction de la jeunesse. Aussi,
Mme du Cléguer et ses collaboratrices con-
çurent-elles, tout d'abord, le dessein de
joindre à l'Œuvre des Retraites, celle de l'é-

ducation, en ouvrant dans chacune de leurs
maisons un pensionnat déjeunes demoiselles
et des classes gratuites en faveur des fa-

milles indigentes ou peu aisées. Ce projet

eut plus tard sa complète réalisation.

Depuis la première fondation faite par
Mlle de Francheville, les maisons de Re-
traites avaient toujours été indépendantes
les unes des autres; elles pouvaient suivre

des règlements particuliers, et les sujets

qui les composaient ne se liaient par aucun
vœu. C'était dans ces conditions que réta-

blissement de Redon venait de s'élever.

Pour donner plus de stabilité à l'œuvre,

et [)Our satisfaire la ferveur de leur dévoue-
ment, les dames de la Retraite de Redon
sollicitèrent, en 1821 de l'autorité ecclésias-

tique, la permission de contracter des en-
gHgemenis irrévocables, et de joindre aux
vœux ordinaires de religion celui de s'em-
ployer à |)rocurer la gloire de Dieu en tra-

vaillant au salut des âmes. Mgr l'évêiiue de
Rennes applaudit à leur généreux dessein;

et, après un soigneux et mûr examen de
leurs dispositions, il les autorisa à en pour-
suivre l'exécution.

Dès lors ces. dames se préi)arèrent aux
engagements sacrés qu'elles devaient con-
tracter par la (iralique des vertus religieuses.

Une Règle leur fut donnée; et, après quel-

ques années d'é|)reuve, elles tirent, comme
préparation prochaine à leur consécration,

les exercices de la Retraite sous la direction

du R. P. Maillard de la Compagnie de Jésus.

Cette consécration eut lieu la jour de l'ex-

altation de la sainte Croix, en l'année 1823,

et c'est alors (|iie la congrégation prit le nom
de Société de Marie. Trois religieuses de

chœur et une sœur converse furent les seules

qui prononcèrent des vœux [fcrpétuels : le

temps du noviciat se [)rolongea pour les

autres, sous la direction de la révérende Mère
Ducranc, de pieuse mémoire; et la révé-

lende Mère du Cléguer continua de gouver-

ner la communauté avec le titre et les pou-

voirs de supérieure. Mgr l'évoque de Rennes
nomma comme son délégué pour la régir,

M. Hâtais, curé de la [)aroisse Saint-Sauveur

de Redon et grand vicaire honoraire.

Pour consolider rétablissement, il fallait

encore l'autorisation du gouvernement civil.

Mgr de Lesquen , successeur de Mgr de

Miinnay, s'empressa de faire les démarches
nécessaires pour l'obtenir; son zèle fut cou-

ronné du plus heureux succès : une or-

donnance royale, datée du 17 janvier 1827,

reconnut l'existence du nouvel institut, et

permit aux religieuses de la Retraite-Société

de Marie de le réiiandre en divers lieux

Ce fut à Angers que se forma leur second
établissement. Elles y furent appelées par

Mgr Monlault, dont la mémoire sera long-
temps en vénération dans ce diocèse. Sous
les auspices bienveillants de ce prélat, les;

reli;.'ieu.ses de la Retraite-Société de Marie
se fixèrent dans une maison spacieuse, en-
tourée d'un vaste et bel enclos, et les saints

excercices de la retraite s'ouvrirent bientôt

dans cet établissement.

Pour remplir un des vœux les plus chers
au cœur de Mgr Montault et à leur propre
cœur, ces dames ne tardèrent f)as à tbrmer
un pensionnat, puis des classes gratuites.

Elles établirent aussi un pensionnat dans
leur maison de Retlon, oi^ jusrju'alors on ne
s'était employé qu'au travail des retraites et

à l'instruction des enfants pauvres. Mai.«i

cela ne put avoir lieu que lorsque la maison
d'Angers fut devenue chef-lieu de la con-
grégation; (;ar ce ne fut qu'a dater de cette

époque que les religieuses de la Retraite-

Société de Marie virent le nombre des sujets

appelés à travailler aux diverses œuvres de
leur institut, s'augmenter d'une façon très-

sensible.

M. Panaget , successeur du res; ectablo

M. Hâtais dans la charge de supérieur, et

aujourd'hui curé de Saint-Etienne de Ren-
nes, conçut le premier l'idée de cette trans-

lation, comme devant favoriser le dévelop-
pement (le l'œuvre. Il s'en ouvrit à la révé-

rende Mère Gautier, supérieure générale de
la congrégation depuis Tannée 1831, et qui

possédait toutes les vertus et les cjualités

propres à affermir le bien commencé et à
l'étendre. Cette digne religieuse enlra plei-

nement dans les vues de M. l'anet; Mgr de
Lesquen approuva le sage projet, il en né-
gocia l'exécution avec Mgr Monlault, et l.i

maison d'Angers, jusqu'alors succursale de
celle de Redon, devint maison mère de la

société de Marie en 1837. La supériorité
immédiate pyssa, du respectable M. P«nage(y

''

à M. l'abbé Régnier, grand vicaire de Mgr
Montault, et maintenant archevêque de Cauj-
bray. Peu de temps après, les religieuses

échangèrent leur nom de famille pour un
nom de religion : la révérende Mère (iau-

tier, supérieure générale, reçut alors celui

de Sainte-Marie. M. l'abbé Régnier se dis-
posait à reviser les constitutions qui régis-

saient la congrégation, lorsqu'il fut appelé
au gouvernement de l'église d'Angoulêrae,

et ce fut Mgr Angcbaull qui daigna y mettre

la dernière main. Ce prélat voulut bien se

charger de gou?erncr directement riiislili t

des religieuses de la Retraite-Société de Mii-

rie, aussitôt qu'il eut été placé sur le siège

épiscopal d'Angers. Il en approuva les Rè-
gles, après y avoir fait d'utiles additions,

qui déterminaient d'une manière plus pré-

cise les diverses atlribulions de chaquiî

charge et île cli.ique emploi, créaient un
chapitre général et lui assignaient des épo-
ques fixes, statuaient que les vœux perpé-

tuels ne seraient prononcés à l'avenir (pi'a-

près (jue les sujets auraient giaduellemeiil

essayé leurs forces pendant six années (,e

vœux temporaires. Grâce à la sage et vigi-

lante administration de Mgr Ang< bauli
,
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grâce aussi au gouvernement prudent et dé-

voué de la révérende Mère Sainte-Marie,

appelée par quatre élections successives aux

i'onctions de supérieure générale, la congre

gation de la Retraite- Société de Marie s'e.'^t

do plus en plus affermie sur ses bases, et a

pris une extension satisfaisante. Trois nou-

velles fondations ont eu lieu dans res|)ace

de neuf années, et le pensionnat de la mai-

son mère s'élant considérablement augmen-
té, de vastes et beaux corps de bâtiments ont

été ajoutés aux anciens.

Les religieuses de la Retraite-Société de

Marie font (les vœux simples, qu'elles pro-

noncent solennellement sous la formule

suivante :

Dieu tout-puissant et éternel, moi N. N-,

au nom de votre divin Fils, par son précieux

funy et son cœur sacré, en présence de la très-

ylorieuse Vierge Marie et de toute la cour cé-

leste, je voue et promets à votre divine ma-
jesté pauvreté, chasteté et obéissance dans la

société de Marie ; je fais vœu en outre d'em-

ployer toute ma vie au salut du prochain, en-

tendant toulec choses selon les Règles et les

Constitutions de notre institut.

Daignez, ô mon Dieu ! avoir pour agréable

cet holocauste ; et, comme vous me faites la

grâce de vous l'offrir, faites-moi encore celle

d'y être fidèle, et ce jusqu'à la mort.

Les sœurs converses retranchent de cette

formule ce qui concerne le vœu du salut des

âmes, qu'elles ne font pas.

La Société estgouvernée i^ar une supérieure
générale, dont l'autorilés'étemlà tous les éta-

blissements et aux sujets qui les composent.
Elle est aidée dans son administration par

un conseil composé de quatre religieuses,

parmi lesquelles elle choisit son assistante.

L'élection de la supérieure générale et des
conseillères a lieu tous les six ans; elles

sont toujours rééligibles. La supérieure gé-
nérale nomme elle-même la maîtresse des
novices, l'économe, la préfète générale des
études, les supérieures locales, et générale-
ment toutes celles qui doivent exercer quel-
ques fonctions dans la congrégation, après
avoir consulté le supérieur et les conseil-
lères.

Mgr l'évêque d'Angers est le supérieur
né de la congrégation de la Retraite-Société

de Marie. Il la gouverne par lui-mê.ne ou
jiar un ecclésiastique qu'il nomme et qu'il

délègue pour la régir à sa place.

Les œuvres auxquelles s'applique la con-
grégation sont :

1° Les retraites pour les personnes sécu-
lières. Ces retraites se ilonnent tous les ans
à des époques lixes ; elles sont spécialement
dirigées, pour tout ce qui regarde les exer-
cices spiritut'ls, par un ecclésiastique, que
l'évô pie nomme, et dont il règle les attri-
butions. Les religieuses y concourent aussi
par les soins qu'elles donnent aux personnes
qui font la retraite.

2° Les religieuses s'appliquent à donner
aux jeunes personnes qui leur sont conliées,
une éducation chrétienne, et dont l'étendue
réponde h la position (pi'ellos doivent occu-

(!) Vof/. i» la (In du vol., n"" 211, 2U.
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per dans la société. Elles ont au.^si des école*

gratuites pour les pauvres.
Mais les œuvres de zèle auxquelles les

religieuses.de la Société de Marie se consa-
crent, bien loin de leur faire perdre de vue
leur propre sanctification, les y rappellent

constamment, puisqu'elles s'y rattachent de
la manière la plus intime.

Cette congrégation fait une profession
particulière d'honorer la très-sainte Vierge.

Les religieuses qui la com|ioserit se font un
devoir d'adresser fréquemment à Dieu des
prières pour la conversion des pécheurs et

l'exaltation de la sainte Eglise.

La Société de Marie compte aujourd'hui
cinq maisons, savoir : trois dans les princi-

pales villes du diocèse d'Angers, départe-

ment de Maine-et-Loire; à Chelet et à Sau-
mur; une à Redon, berceau de l'institut,

dont nous avons parlé , et une autre à

Thouars, dans le diocèse de Poitiers, dépar-
tement des Deux-Sèvres. La bénédiction de
Dieu s'est répandue sur ces divers établis-

sements.
Le noviciat se fait à Angers dans la mai-

son mère : il est de deux années; mais la

vêture a lieu pour les novices, après un au
d'épreuve. (1)

ROSE (Ordre de chevalerie de la).

Le fondateur de cet ordre, dont la création

remonte au 17 octobre 1825, est l'empereur
don Pedro 1". Sa création est due au ma-
riage de ce monarque avec, la princesse
Amélie de Leuchtemberg. Le but de son
institution fut de récompenser les civils et

militaires. L'empereur en est le grand-maî-
tre; le prince impérial est à la fois grand'-
croix et grand dignitaire; tous les autres
membres de la famille sont grand'-croix.

L'ordre est composé ainsi qu'il suit : huit
grands effectifs et huit honoraires, seize
grands dignitaires, trente dignitaires; le

nombre des commandeurs, des officiers, des
chevaliers est illimité.

Pour être admis dignitaire, il faut porter
le titre de venhoria; il fiiut avoir le rang de
colonel pour être créé officier, et de capi-

taine pour obtenir la croix de chevalier.
Les insignes de l'ordre consistent en une

étoile à six rayons émaillés blanc, avec bor-
dure en or, accompagnée de boules à chaque
pointe et portée sur une riche couronne do
roses épanouies. L'écusson de l'étoile est

blanc; il porte sur émail le chiffre d'or P. A.
(Pedro et Ame lia) ; le large cercle d'or qui
entoure cet écusson porte pour devise : Amor
et fidelilas.

Les grand'-croix et les grands dignitaires

portent la même étoile, mais d'une dimen-
sion plus grande et surmontée de la cou-
ronne d'or; les dignitaires, les comman-
deurs et les officiers ne peuvent la porter
sans cette couronne.
Le ruban est rose avec filets blancs et bor-

dure rose.

Les grand'-croix portent ladécoration atta-

chée au cordon en écharpe de droite à gau-
che ; les grands dignitaires et les dignitaires
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le suspendent au cou avec un cordon plus
cHroit; les comuiandeurs, les oiliciers et les
chevaliers avec un simple ruban et sur le

côté gauche do la poitrine. Un collier en or,

représentant des ro.'^es émailléos, )ieut seul
ôlre porté par les huit grand'-croix elfectils

qui ne font usage de celle marque distinc-

live que dans les grandes cérémonies.

SACRÉ-COEUR (Dames du), dans le Missouri.

Les religieuses du Sacré-Cœur de Jésus,
dites communément Dames du Sacré-Cœur,
ont été fondées en France en l'année 1800
l)ar le K. P. Joseph Varin, alors prêtre du
Sacré-Cœur de Jésus, el qui se fil Jésuite
en 181i, à la réorganisation de la compa-
gnie.

En 1817, les Dames du Sacré-Cœur s'éla-

hlirenl à Florissant dans le Missouri; et

elles comptent en ce moment aux Etats-
Unis douze pensionnais avec 200 religieuses.

L'une des dames qui ont le plus contribué à
développer l'œuvre en Amérique e^t Mme
Elisabeth Gallilzin, cousine-germaine du
P. Démétrius Galliliin» l'apôtre de la Pen-
sylvanie [tendant quarante-cinq ans, et sœur
du prince Alexandre Gallilzin dont la con-
version à Saint-Pétersbourg en 1814, à l'âge

de quinze ans, fut une des causes des per-
.sécutions que les Jésuites éprouvèrent en
Russie. Mme Gallilzin est morte de la fièvre

jaune en 18'i3 en Louisiane, où cette noble
princesse avait préféré les pauvretés des
missions aux grandeurs de la cour impé-
riale.

L'établissement ou Sacré-Cœur en Canada
datait de l'année précédente, et quatre reli-

gieuses y arrivèrent le 27 décend^re 18i2,

désignées par leur maison de Paris pour
celle fondation; ce furent Mme Bastide Sal-

lien, supérieure; Mme Evéliua Lévéque,
Mme Henriette de Kersaint, sœur Anne Ba
lardier, coadjutrice. Elle eut lieu à Saint

Jacques de l'Achigan, près do Montréal^

grâce aux libéralités du curé du lieu, Mes-
sire Jean-Romuald Paré. En 18i6 elles for-

mèrent une seconde maison à Saint-Vincent

de Paul des Ecores, dans l'île Jésus, séparée

de l'île de Montréal |)ar un des bras de l'Ot-

tawa (rivière des Praiiies). Ce second éta-

blissement fut en partie l'œuvre du curé des

Ecores, M. F-X.-Romuald iMercier. Le 22
août 18o3, les Dames du Sairé-Cœur ont

cédé aux filles de Sainte-Anne leur établis-

sement de Saint-Jacques de l'Achigan, pour
ne concentrer aux Ecores. Elles y étaient, il

y a un an, au nombre de trenle-liois pro-

fesses et dix novices, et leur pensionnat suivi

j»ar quatre-vingt-dix internes el quatre-vingts

externes se soutient h la hauteur des mai-
sons les plus distinguées décolle éminente
société.

La communauté des Ecores dépend, com-
me toutes les autres maisons de l'ordre, de
la maison mère établie h Paris. La société

du Sficré-Cœur est gouvernée par une su-

périeure générale à vie, et c'est elle qui

nomme les supéiieurcs particulières. Une
visitrice est même allée inspecter les ujai-

sons de l'ordre du Canada.
Un autre couvent du Sacré-Cœur a été

fondé en 1852 h Sandwich, dans le diocèse
de Toronto, oij celte communauté a été ap-
pelée par le R. P. Point, S. J., grand vicaire
de Mgr de Charbonnel. Parmi les quatre
fondatrices se trouvait Mme Henriette de
Kersaint, qui avait déjà tiavaillé à la fon-
dation du couvent de Saint-Jacques de l'A-

chigan en 18i2, et qui, dévouée depuis plus
de vingt ans aux missions d'Amérique, se
complaît surtout à coo|)érer aux œuvres nou-
velles, là oij il y a des dilTicultés à vaincre
et de la pauvreté à surmonter. Les Dames du
Sacré-Cœur, arrivées à Sandwich le 30 avril

1852, allèrent d'abord loger chez Mme Char-
les Baby, qui leur donna une généreuse
hospitalité. Puis,, quand le local qu'on leur
destinait fut prêt à les recevoir, elles prirent

poss£ssion de l'ancien (tresbytère de l'église

de l'Assomption, paroisse qui paraît dater

de 1742, et qui a été successivement desser-
vie |»ar des Récollets, des Jésuites, et des
jirêtres séculiers. Aujourd'hui les Dames du
Sacré-Cœur sont au nombre de neuf à Sand-
wich. Elles donnent des retraites religieuses

pour les personnes du monde, comme celles

de Saint-Vincent de Paul, et leur pensionnat
contient cinquante-deux élèves et cent vingt

externes. Elles ont de plus adopté dix pau-
vres orphelines, et cette conuimnaulé si

distinguée, dont les pensionnats en France
sont fréquentés par les personnes les plus

élevées de la société, se [daît en Amérique
à se mettre à la poriée des classes pauvres
et à instruire gratuitement les enfants du
peuple.

Cette maison se compose de trente-trois

professes, de dix novices ou postulantes,

quatre-vingt-dix élèves pensionnaires, qua-
tre-vingts externes.

L'établissement de Sandwich, fondé par

la Mère Thérèse Trincano, su|)érieuro au

détroit (Michig.in), eut pour premières fon-

datrices : Mme Henrietle de Kersaint, fille

d'un amiral au service do France ; Mme Sa-

rali Limoges, nièce du curé de Sorcl; Mme
Mary Cornelly, de Montréal; sœur Mercure,

coadjutrice.

SACRÉ-COEUR (FnÈRES vx]),dans le Viiarais.

Ces religieux forment dans le Vivarais

une congrégation consacrée à l'enseigne-

ment des enfants. Ces frères ont des établis-

sements à Pradelles, à Monlfaucon, à Ma-

ristrol-sur-Loirc, le Monestier, Siiugues el



HÙl SAC DICTIONNAmE SAC iS6H

lîîeslo. Nous n'avons aucun renseignenaent
sur celte société. B-d-e,

SACKl^:-COEUR (Frères du), au Puy en-

l'elay.

Cette société a élé établie en 1826, par un
ecclésiastique du Lyonnais , mis>ionnaire

instruit et zélé, M. Tabbé Coindre, mort su-

bitement dans ses rourses afiosloiiqnes. Les
religieux du ï^acré-Cœur sont destinés à

l'enseignenjent priinaiie et ont des écoles

cl des élablissements dons plusieurs dépar-

tements méridionaux, [)ar exera[)le dans la

Lozère, le Canlal, la Haute-Loire, la Loire,

le Rhône, etc. Leurs écoles sont payées ou
j)ar la commune, ou par les parents des
«'•lèves, ou sont entretenues par des âmes
•lieuses. Le chef-lieu de l'inslitut est au
Puy-en-V'elay, ils suivent une Règle basée
sur celle de saint Ignace. Chaque jour ils

récitent l'Office du Sacré-(]œur, en français.

Ils ne font d'.ibord que des vœux temporai-
res; ensuite, ils sont admis à prononcer des
vœux perpétuels. Leur costume consiste en
une robe noire, un ruban blanc, un cordon,
un cha[)clet à la ceinture et un crucitix sur
la poitiine, mais ce crucifix n'est porté que
})ar ceux qui ont des vœux perpétuels. Les
Jiovices n'ont poinj le chapelet au côté. Ou-
tre les écoles tenues pour les jeunes exter»

lies, les Frères du Sacré-Cœur ont aussi des
j)ensionnais.

Renseignements fournis par M. Louis
Bonnet, B-d-e.

i^ACRÉ-COEUR DE MARIE ( Communauté
DES Religieuses du ), à Bauge [Maine-et-

Loire ).

La communauté des Religieuses hospita-

lières du Sacré-Cœur de .Marie et l'hospice

<|u'elle dessert, ont élé fonJés prestjue la

"veille de la révolution française, et ils ont

]iris un développement déjà considérable

])enclant l'orage révoliitionnaire qui emporta
i;int d'établissements riilies et anciens.

M. Brault, prieur de Baugé, et Mlle de la Gi-

rouardière furent les instruments dont la

Providence se servit pour la fondation de ce
double établissement.

M. Brault, prêlre aussi remarquable par

.sa vertu que par ses talents, se distinguait

surtout |tar son zèle à soulager les pauvres,

les vieillards et les infirmes. Nommé [)rieur

de Baugé, l'année 17oo, il trouva un magni-
lique iiôpital, desservi par les Religieuses
iiospilalières de Saint-Josei)h, où les ma-
lades recevaient tous les secours dont ils

vivaient besoin, et une école où les Sœurs
• le la Providence se consacraient à l'éduca-
tion de l'enfance. Mais les pauvres , mais
les infirmes et les vieillards n'avaient [loinl

d'asile où ils pussent |»as»er en paix leurs
ilernières années; ils n'avaient (]ue la clia-

lilé individuelle, toujours insuffisante dans
une popul.ili(^n nombreuse.

Dhi l'année 17G0, il avait essayé de fon.-

der un petit élablissemenl pour les vieil-
Jards et les infirmes; mais les [lersonnes
«jui devaient le seconder lui lirent défaut,

et il se vil ol>ligé de renoncer h son projet,

ou du moins de l'ajourner indéfiniment.

En 1772, une pauvre tille, Anne Langlais,

recueillit chez elle une jeune personne in-

firme, et lui firodigua les soins les j)lus

assidus, tels que la religion ou l'affection

molernelie savent seules les inspirer.

Anne Langlais était pauvre, âgée déjà de
quaianle ans; ce n'était aux y«^ux de ceux
(jui étaient témoins de sa conduite qu'un
acte de charilé isolé ; ce fut aux yeux de
M. Brault la réalisation de son vœu de chaque
jour, le fondement d'un hospice pour ses

inlirraes et pour ses vieillards.

Il est sûr qu'Anne Langlais se dévouera
jour et nuit à soigner les infirmes et les

vieillards dont il lui confiera la garde. Bien-
tôt la petite maison d'Anne ne peut plus

contenir les infirmes que lui envoie M.
Brault, et celui-ci en loue une plus vaste,

intéresse à son œuvre les personnes chari-

tables de Baugé, et il a la consolation de
voir vingt lits où autant d'infirmes ou de
vieillards recevaient lessoins lesplusemptes-
sés d'Anne L^aiglais et de quatre autres filles

qui étaient venues s'associer à sa vie de
charilé et de dévouement.
Cependant M. Brault comprenait que son

œuvre n'était qu'ébauchée.
Mlle de la Girouardière, issue d'une des

familles les plus remarquables de l'Anjou

et du Maine, avait depuis longtemps le pro-

jet de partager la vie de dévouement d'Anne
Langlais et de ses compagnes; elle s'en ou-
vrit à M. le prieur, qui éprouva longtemps
celle vocation extraordinaire, et ensuite
l'accueillit comme providentielle. Après
bien des difficultés de la part de ses parents

dont elle était l'idole, Mlle Anne-Renée-
Félix-Hardouin de la Girouardière obtint

le consentement de sa famille, et vint, en

1785, s'associer à Anne Langlais. Ce jour-là

l'hospice de Baugé fut fondé. La pension
annuelle que lui donnent ses parents est

consacrée à l'agrandissement de l'œuvre
qu'elle a prise sous sa protection et dont
Anne Langlais lui confie avec bonheur la di'

rcclion;lespersonnescharitableslui viennent
en aide, et surtout les divers membres de sa

famille, qui, elle aussi, adopte la maison qui
devient l'asile de la vieillesse pauvre et in-

firme. Bientôt il faut une maison [ilus vaste,

à laquelle on adjoint les maisons voisines;

chaque jour Vétablissement s'accroît, le nom-
bre des lits et celui des infirmes, des orphe-
lins, des pauvres, des vieillards, augmente,
en môme temps que l'exemple d'Anne Lan-
glais et Mlle de la Girouardière trouve des

imitatrices, qui viennent partager leurs tra-

vaux et leurs veilles.

Ces dévelo|)pements considérables font

comprendre à M. Brault et à Mlle de la Gi-

rouardière qu'il est temps de faire approu-
ver la communauté naissante. Des lettres

patentes sont dem;indées et obtenues dans
le mois de juillet 1786, mais ils ne les firent

enregistrer que le 1" juillet 1789.

Mlle de la Girouardière avait fait jeler les

fondements d'une chapelle en 1786; celle
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ohflpelle fut sacrée le 26 février 1788. En
1789, le jour de la Pentecôte, les compa-
gnes lie Mlle de la Girouardière, au nombre
de onze, firent les trois vœux de religion,

auxquels elles ajoutèrent celui de servir Ift

pauvres. Les religieuses les renouvellent
tous les ans à la même époque. Par l'avis de
M, Brault, Mlle de la Girouardière ne fit

jioint le vœu de pauvreté
Ce fut à cette époque que les rtjligieuses

( nous leur donnerons désormais ce nom )

prirent un habit ))articulier. C'était pour les

religieuses de chœur, le jupon noir, une
robe noire^ plissée à la taille (quatre j)lis,

du col à la ceinture), traînante de quatre
doigts, au chœur, et qu'on relevait pour le

temps du travail, avec de grandes manches
par dessus celle du jupon, ensuite un mou-
choir blanc et une coitfe plaie. Les sœurs
converses et les tourières n'avaient point la

robe de chœur.
Les Religieuses du Sacré-Cœur de Marie

(c'est le nom qu'elles avaieut pris et sous
lequel elles ont été reconnues par l'autorité

civile) donnaient leurs soins à cinquante
ou soiTf.nle pauvres infirmes quand la tem-
pête révolutionnaire se déchaîna sur la

France. Anne Langlais allait chaque jour
demander le pain quotidien nécessaire à

leur subsistance, et elle trouvait toujours de
quoi subvenir h tous les besoins. Mais elle

était déjà bien avancée en âge ; la Providence
l'avait remplacée d'avance, en envoyant à

Mlle de la Girouardière une fille d'un bourg
voisin, qui fut regue sous le nom de sœur
Marguerite; elle était entrée h la commu-
nauté de Mlle de la Girouardière en 1788.

Pendant la période lévolulionnaire comme
après la terreur, avant comme après la mort
(le Mlle de la Girouardière, cette sœur, qui

j lignait à des talents remarquables une acti-

vité au-dessus de son sexe, soutiendra [lar

ses quêtes les dépenses nécessitées par les

«onslructions de Mlle de la Girouardière et

par l'entretien du grand nombre d'inlirmes

et de vieillards auxquels les religieuses ont

donné un asile. (Elle mourut en l&iS, à

l'âge de quatre-vingt-quatre ans.
)

La révolution marchait à pas de géant

dans sa roule de proscription et de massacre.

M. le prieur fut emprisonné à Angers |)0ur

avoir refusé le serment à la constitution ci-

vile du clergé ; mais délivré par l'armée

vendéenne, il la suivit jusqu'à baugé, où
il se cacha. .Mllede la Girouardière, avertie

de son arrivée, alla le. voir, et ils terminèrent

en'^emble les règles pour la maison nais-

.sanlc, auxquelles ils avaient déjà travaillé

longtemps. M. Brault mourut jieu de temps
après son arrivée à Baugé, épuisé par les

tortures de sa prison.

Les communautés riches et anciennes
étaient proscrites, détruites, et les reli-

gieux et les religieuses massacrés ou dis-

persés; celle du Sacré-Cœur de Mario, h

|);irt quelques vexations quand quelques
colonnes mobiles étrangères venaient à tra-

vers Rangé, put continuer son dHivre de
tliarilé [lendant la tourmente révolution-

naire; qu'avait-elle qui pût tenter la cupi-
dité révolutionnaire? elle n'avait que ses
infirmes et ses vieillards pour toute richesse,

et celle-là, on était bien loin alors de la lui

envier. Elle put donc soigner ses pauvres,
en recevoir de nouveaux ; c'était tout ce
qu'elle demandait pour elle. Les Religieuses
du Sacré-Cœur de Marie purent donner
asile à un assez grand nombre de religieu-

ses moins heureuses qu'elle, chassées do
leurs maisons, et laissées dans le dénû-
ment le plus absolu.
Une abbaye de Bernardins ( La Buissière ),

située dans la commune de Dénezé, arron-
dissement de Baugé, avait été détruite com-
me tant d'autres. Elle possédait la plus belle

portion peut-être de la vraie croix qui
existe; c'est une croix à deux traverses,

enrichie de diamants et de perles fines mon-
tés sur or, avec un christ en or de chaque
côté; chaque christ a neuf centimètres de
hauteur. Le bois en est tout entier do la

vraie croix. La tige a vingt-sept centimètres
de hauteur, deux de largeur, un centimè-
tre trois millimètres d'épaisseur. Les tra-

verses ont la même dimension, sur une lon-

gueur, l'une de onze ceniimèlres et l'autre de
huit. Celte croix ap|)Ortée de la Terre-Sainte
par un chevalier, seigneur de Dénezé, etc.,

avait été donnée à l'abbaye de la Buissière
avec les authentiques, prouvant que c'était

celle que les empereurs de Constantinople
s'étaient réservée i)our eux. L'empereur Com-
nène la donna à Gervais, patriarche de Cons-
lanlinople, qui l'avaitlui-même donnéeà l'ar-

chevêque d'Hycrapytres, ville de l'îlo de
Candie. Celui-ci la donna au chevalier Jean
d'Alleya, par qui elle fut remise à Saux,
religieux de La Buissière. Cette croix, re-

mise aux membres du district de Baugé, fut

achetée de lui par Mlle de la Girouardière
pour la communauté, mojennant la somme
deiOOfr., et l'engagement d'avoir 5 perpé-
tuité deux pauvres de la commune de Dé-
nezé.

Lorsque la liberté de faire le bien eut
succédé à la liberté de faire le mal, Mlle do
la Girouardière et les religieuses de la mai-
son en profilèrent pour donner un plus

vaste cssort à leur esprit de charité et de
dévouemcnl. De nouveaux bâtiments furerit

ajoutés aux bâtiments déjà existants, et un
plus grand nombre d'infirmes put Cire reçu

dans la maison.
La communauté des Religieuses du Sacré-

Cœur de Marie et rhos|ùce qu'elles avaient

fondé ne poss(''daieiil rien au dehors.En 1810,

Mlle de la Girouardière put acheter un ma-
giiili pie enclos, séparé de la maison par

une rue.

Elle le fit d'accord avec les membres do
sa famille, à lacjuello elle abandonna le prix

(lèses biens (lu'elle vendit; seulement, ils

lui laissèient sur le prix une somme de

50,000 francs, et lui servirent riiitérèl <lu

reste [lendant la vie. Tous, ils se firêtnient

de bonne grâce à la fondation qu'ils regar-

daient elcpi'ils regardent encore connue une
fuM'ialion de familk, dcsiinéc h éterniser lo
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nom de la Girouardière. Le nouvel enclos
fut relié a^ec l'itablissement par une gale-

rie élevée au-dessus de la rue, et dont Na-
poléon autorisa la construction par un dé-

cret daté de Moscou, le 21 septembre 1812.

Mlle de la Girouardière avait jeté avec
M. Brault ros bases des règles et constitu-

tions des religieuses du Sacré-Cœur de Ma-
rie. Ce sont les règles de saint Augustin,
appropriées au but de son établissement,

qui était de recueillir les enfants orphelins,

les vieillards, les pauvres et les infirmes.

La supérieure j avait une autorité absolue;
il y avait des sœurs de chœur, des conver-
ses et des sœurs tourières. Elles règlent

les soins à donner aux malades et aux in-

firmes, et les vertus qui doivent animer le

cœur de ses religieuses, pour se soutenir
au milieu des occupations extérieures de
leur vocation. Dans une maison nouvelle,
avec mille rajiports avec les personnes du
dehors, oij de nouvelles constructions suc-
cédaient sans cesse à celles qui étaient ter-

minées, il fallait un moyen qui soutînt la

ferveur do religieuses qui n'avaient point
d'enceinte cioîirée où se recueillir ; elle

adopta l'adoration perpétuelle, de concert
avec M. Brault. Elle fit imprimer ces llèglcs

en 1822, et l'année suivante elle fit impri-
mer le Coutumier ou Supplément aux Règles
et Constitutions.

Elle légua en mourant son établissement
aux religieuses et aux pauvres, et termina
sa glorieuse carrière le 10 décembre 1827,
h l'Age de (juatre-vingt sept ans.

Elle laissait trente-trois religieuses et

cent vingt-un pauvres, les uns et les autres

n'ayant presque aucune ressource i)Our
vivi'e. Les cidministraleurs adoptèrent huit

(le ces pauvres, comme étant le nombre dont
la maison pouvait se charger. Les religieu-

ses demandèrent avec instance qu'on ne les

séparât pas de leurs vieillards et de leurs

infirmes; elles comjjtaient sur la Providence,
et la Providence ne leur fit pas défaut. Elles

ont pu, avec les secours qu'elles ont reçus
de la charité chrétienne, et surtout des mem-
Ijres de la famille de Mlle de la Girouar-
dière , leurs prolecteurs-nés , subvenir à

tout, et poursuivent encore leur mission de
charité, faisant un bien immense dans un
établissement dont presque toute la richesse
est le dévouement et la vertu des religieu-

ses qui rinbiient et leur confiance dans la

Providenre (1 ).

En \S3ï, les religieuses demandèrent à

Mgr l'évéque d'Angers qu'il voulût bien les

cloîtrer, afin d'être plus séparées du monde
auquel elles avaient renoncé dans leur pro-
fession. A|)rès quelques difilcullés fondées
sur le genre de leurs occu|)alions, il leur
permit de garder la clôture dans le lieu
réservé pour elles; elles l'ûbservcnt comnic
si elle leur était commandée; on les con-
sidère partout comme des religieuses rigou-
feusemcnt cloîtrées. C'est alors qu'elles

changèrent de costume , à l'exception des
sœurs tourières. Les sœurs de chœur et les

sœurs converses rempbicèrent le mouchoir
blanc et la coiffe blanche i)late , par la

guimpe de toile, le bandeau de toile et le

voile noir; les robes restèrent les mêmes.
En 18i7, Mgr l'évéque visitant l'établisse-

ment, s'enquit des règles et des usages
de la maison. 11 trouva que ces règles

bonnes sous une fondatrice et pour une
communauté naissante avaient besoin de
quelques changements et de quelques dé-
veloppements. Comme il vit qu'on était prêt

à souscrire à tout ce qu'il jugerait à jiropos,

il composa et fil im|irimer une nouvelle ré-

daction intitulée : Bèghs et constitutions des

religieuses hospitalières du Sacré-Cœur de
Marie, sous la règle de saint Augustin, An-
gers, Barassé frères,... 18i7. Les principaux
changements sont : 1" l'adoration perpé-
tuelle supprimée comme n'ayant plus au-
jourd'hui le but que s'étaient projîosé les fon-
dateurs, et comme en dehors du but que se

pro[/Ose l'établissement. Elle est remplacée,
])Our les infirmes, par quatre visites qui se

tloivent faire chaque n\]it; 2° l'autorité de
la supérieure est restreinte et partagée avec
le chapitre ;

3° de bien plus grands dévelop-
])emenls sont donnés pour le gouvernement
de la maison, dans laquelle cinquante reli-

gieuses sont réunies aujourd'hui. Il fit en
môme temps réim[)rimer le Coutumier ou
Supplément aux Règles, et imprimer un Cé-
rémonial pour régler les offices du cœur, et

un Directoire, ou moyen de sanctifier ses

actions et ses emplois. Ces travaux furent
reçus avec reconnaissance»

SACHE -COEUR DE JÉSUS (Congrégation
du), du diocèse de Coutances.

Cette société, qui n'est encore connue que
dans la Normandie et dans les provinces
voisines, fut établie au dernier siècle par le

zèle des l-^udistes, en la paroisse de Mari-
gny, où le chef-lieu de l'institut était jus-
qu'à ces derniers temps ; on l'a depuis trans-

féré à la maison de Coutances. Les sœurs do
cette congrégation s'em|)loient à l'instruc-

tion de la jeunesse, au service des liôpilaux,

des infirmeries de collégesoude séminaires,
et aussi ii la tenue des salles d'asile. On lui

a donné une nouvelle activité depuis quel-
ques années, et même comme une résur-

rection réelle et lui a fait des règlements
nouveaux, que Mgr Uobiou, évêque de Cou-
lances, a approuvés le lo octobre 18i4; ils

ont ('lé imprimés la même année. Les prin-

cipales dispositions de ce règlement, qui est

coiiienu eu trois cent onze articles, ferunt

suffisamment cou naître l'institut des sœurs du
Sacré-Cœur. Je vais les exposer ici:

La société est composée de sœurs de
chœur et de sœurs converses. Les unes et

les aulres funt les trois va'ux sinsples d'o-

])éissance, de pauvreté et de chasteté. Ces

(i) Los pensionnai; es qui se retirent à la maison cl les dons de la cliarilé cluciicniic, sont loius piiu-

;il)alcs ressources.
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vœux sont renouvelés les deux premières
nnnées de profession, mais à la troisième
année ils sont faits pour toujours, à cette

condition néanmoins que, pendant les deux
premières années, depuis qu'ils ont été ainsi
prononcés, la communauté se réserve encore
le droit de renvoyer les sujets qui lui pa-
raîtraient ne pas convenir. Le temps du pos-
tulat est de trois mois, le noviciat de deux
ans, et vient ensuite la profession aux con-
ditions que je viens d'exposer, et (|ui ne
peut se faire avant l'âge de dix-huit ans. On
exi^^e, seuf les cas d'exception pour un sujet
qui présenterait personnellement des avan-
ta-çes particuliers à la communauté, un
trousseau, et une somme de mille Irancs ou
de cent francs de rente viagère ou de cin-
quante francs de rente perpétuelle; la pen-
sion du noviciat, les déjienses de ce temps
d'épreuve sont en plus, et le prix de celle

pension est de 300 francs. Si après sa profes-
sion, une religieuse sort ou est renvoyée de
l'institut pour une cause quelconque, elle

ne rei)rend rien de ce qu'elle a apporté. Seu-
lement si elle payait sa dot eu rente, à partir

de sa sortie, elle ne f)ayerait plus. Relative-
ment au vœu de |)auvreté, des disiiosilions

particulières sont prises [Jour l'intérêt spiri-

tuel de la religieuse et la sîtrelé temporelle
de la communauté, ces dispositions particu-

lières sont une conséquence de l'état actuel

de la législation civile.

L'institut, soumise l'évêque de Coutances,
et dirigé en son nom par un supérieur ecclé-

siastique, est gouverné par une supérieure
générale élue pour trois ans, et par un conseil

composé de l'assistante, de la maîtresse des

novices, de l'économe et de deux conseil-

lères élues |)our cette fm. Pour être élue su-

jiérieure générale, il faut avoir quarante ans

d'âge et huit ans de profession. Pour être

vocale, c'est-à-dire pour avoir droit de voter

au chaf)itre, il faut avoir au moins trois ans

de profession. Avec la permission spéciale

de l'évoque, on |»ourrait néanmoins élire su-

périeure générale une sœur qui n'aurait que

trente ans et trois ans de profession. Au
reste l'élection se fait, comme presque |)ar-

lout ailleurs, au scrutin et à la majorité ab-

solue. La déposition d'une supérieure ainsi

élue ne peut se faire que dans des cas ex-

iraordinaireraent graves et [lar l'évoque seu-

lement. Les membres de l'administration et

(lu conseil sont élus de la même manière

que la supérieure et aussi pour trois ans.

Ces élections se font ordinairement h la suite

de la retraite que les religieuses des éta-

blissements divers font au ehef-lieu de l'ins-

titut pendant leurs vacances. Il y a en outre

des fonctions subalternes pour la direction

des classes et des élablissemenls, des obé-

diences h la nomination de la supérieure. On
Rp[ielle Postes les divers établissements for-

més des colonies envoyées par la maison

mère, et la supérieure générale visite tous

les trois ans ces |)Ostes ou maisons particu-

lières. Les sœurs, comme on voit par le ré-

gime de leur institut, ne sont pointastreintes

à la flAiure, mais elles ne peuvent voyager

(1) Ynij. à la fin du vol., ii" 21:;.
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sans permission de la supérieure générale,

et ne [)euvent aller visiter leurs iiarenls que
ious les quatre ans, et ce de l'autorisation

du conseil qui en tient note exac'e. Les re-

ligieuses choristes récitent l'Oiïice de la

sainte Vierge, qui, le dimanche, est rem-
placé, pour Vêpres, par l'Olfice paroissial.

Dans la journée, on suit les autres exercices

S[)irituels usités dans les communautés. Le
lever est à cinq heures, le coucher à huit

heures trois quarts. Voici, pour le lit, l'ar-

ticle qui le concerne dans le Règlement,

n° 226: 3" Un lit complet, savoir, avec le

bois de lit, une paillasse, un lit de plume,
un matelas, un traversin, un oreiller, deux
couvertures, dont une en laine et l'autre en

indienne, doublée et [jiquée; des rideaux

en mousseline ou fuiaine blanche, de douze
aunes; deux douzaines de draiis de toile

convenable. Les sœurs n'ont point d'austé-

rités ni de jeûnas particuliers, et ne font

abstinence des aliments gras, si ce n'est aux
jours où l'Eglise le prescrit; leurUèglement,

au reste, ne s'explique point à cet égard.

Elles sont vètues'd'une robe noire, ceiiUo

par une ceinture de cuir noir vernissé, à la-

quelle est attaché sur la poitrine tin christ

en cuivre sur une croix de bois. Leur coif-

fure, leur voile, quoique plus petit, et l'en-

semble de leur costume leur donnent l)eau-

coup de rapports extérieurs avec les Dames
de la congrégation de saint Thomas de Vil-

leneuve. Cet institut du Sacré-Cœ'ir de Jé-

sus a un grand nombre d'établissements dans

le diocèse de Coutances. Il s'est même in-

troduit dans le diocèse de Rennes, à Louvi-

gné du désert, où il occupe la maison des

religieuses du tiers ordre de N.-D. de la

Trappe, établies en cette ville eu 1825, en-

voyées par dom Augustin de Lestrange, abbé

des religieux et religieuses de la Trappe.

La supérieure de l'établissement de Louvi-

gné du désert, voyant apparemment qu'elle

n'était [)Oint en état de voir multiplier d'une

manière fructueuse les professes de son cou;

vent, fit, à Tinsu des ecclésiastiques à cpii

appartenait la maison et qui l'avaient fon-

dée, appel aux sœurs du Sacré-Cœur de Cou-

tances dans la congrégation desquelles elle

est entrée, avec les religieuses de Louvigné,

et depuis cette fusion, faite sans doute sous

Tinlluence ou de l'agrément d'une direction

erclésiastique plus désireuse du bien (lu'in-

lelligenle aie faire, la maison de Louvigné

du désert a été approuvée par ie gouverne-

ment comme nuunbre de l'institut des sceiirs

du S.icré-Cœur de.lésus,(lil(S(lu.Monligny.(l)

Renseignements fournis par Mgr Uobiou,

L'véqite de Coutances.

Constitutions et Rccilcs de la Congrégation

du Sacré-Cœur de Jésus. Coutances, J. V.

Voisin et Comp.; 18ii. B-d-e.

SVCRÏvCOElIR ( Prêtres ih)), ou PRÊ'J RES
DU RON- PASTEUR.

On trouve dans la Vie de M. l'abbé Alle-

ni.md, fondateur de l'œuvre de la jeunesse,

h Marseille, des détails sur une société de

prêtres qui fut api^eléc du nom de prêtres
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du Sacré-Cœur. La statistique du départe-
ment des Bonches-du-Rhône parle aussi de
la maison occu|>ée par cette société et qu'on
nommait Maison du Bon-Pasteur. En 1729,
dit cet opuscule, quelques ()rêtres séculiers

s'associèrent dans l'intention de donner des
retraites aux jeunes gens. Mgr de Belzunce
(alors évé:que de Marseille) les autorisa à

vivre en communauté, et leur assigna la cha-
))elle du Bon-Pasleur, au faubourg Saint-
Lazare. En 1747, le môme prélat érigea celte

communauté en séminaire du Sacré-Cœur,
sans préjudice de celui de la Mission-de-
France, qui porte exclusivement le titre de
grand séminaire. Cet établissement fut con-
iirmé par lettres patentes de 1762. On n'y
professait d'abord que la philosophie. Quel-
ques années après, les prêtres du Sacré-
(^œur furent autorisés à enseigner la théolo-
gie, el lors de l'expulsion des Jésuites, on
joignit à ces deux études celle de la littéra-

ture et de la mangue latine.

La roramunaulé des Prêtres du Sacré-Cœur
avait pour but principal la sanctification de
la jeunesse, qu'elle dirigeait avec un art ad-
mirable dans les sentiers de la vertu. Le nom
seul de Prêtres du Sacré-Cœur, qui lui fut
donné providentiellementdésignaitson pieux
dessein. La constitution de cette précieuse
société était simple comme les œuvres de
Dieu. Douze prêtres s'étaient répartis le tré-
sor immense de charité, et avec ce nombre
qui ne pouvait être dépassé ni restreint, etqui
rapjielait le collège apostolique, rien ne pa-
raissait impossible à leur zèle. Quand nous
disons avec notre auteur que ce nombre ne
})0uvait être dépassé ni restreint , nous
comprenons qu'il ne dépendait pas des as-
sociés qu'il fût restreint, puisque l'augmen-
tation du nombre était subordonnée à la vo-
cation, seulement ils ne voulaient pas dé-
]>asser le chiffre de douze. Ces associés ne
faisaient point de vœux. Outre la sanctifica-
tion et la direction de la jeunesse, les Prêtres
du Sacré-Cœur avaient aussi pour objet la

persévérance des justes, la conversion des
pécheurs, le retour des protestants et le sa-
lut des juifs. Ils étaient autorisés à recevoir,
dans la chapelle de leur communauté, l'ab-
juration des protestants; mais le baptême
des juifs était réservé à l'autorité ordinaire
du diocèse. Celle dernière œuvre était con-
nue sous le nom de Propagande.

Les deux fondateurs de cette communauté
étaient MM. Thuillard et Dandrade. Nous
regrettons de ne pouvoir donner que quel-
ques traits de leur vie édifiante. Tous deux
avaient pris l'engagement ré 'ipro(]ue de faire
transporter à l'hôpital le premier d'entre eux
qui tomberait dangereusement malade, afin
qu'il pût y mourir en vrai pauvre de Jésus-
Christ. Bientôt se présenta pour M. Dandrade
de tenir sa promesse. M. Thuillard, atteint
d une maladie mortelle, en j)roie aux plus
vives douleurs, se mourait. Au milieu de
ses défaillances, il rappelle sa ()ieuse pro-
messe à son confrère, rjui ne quittait pas le
chevet de son lit: « Vous savez, » lui dit-il,
« ce que vous m'avez promis : mes forces di-

minuent, }e me sens mourir, et cependant
vous ne parlez pas de me faire transporter h

l'hôpital! Qu'atlendez-vous donc pour tenir

votre engagement? » M. Dandrade fut on
moment embarrassé. La maladie de son con-
frère avait fait des progrès sr rapides, qu'il

devenait impossible de le faire tians[)orter à

l'hôpit.il sans s'exposer è le voir expirer dans
le trajet. Il se recueille un instant, et mon-
trant du doigt une chaise, la seule qui ornâlla
pauvre chambre du moribond. «Cette chaise,»
lui demanda-t-il, « est-elle à vous? —Non,»
répondit le malade, «elle m'a été prêtée parun
congréganisle.— Et celle table? — Je la dois
h la charité de l'un de nos jeunes gens. —
Votre lit, du moins, vous appartient?— Non,
des personnes charitables me l'ont fait ap-
porter en remplacement du mien qui était

hors de service. — Cher confrère, » dit alors

M. Dandrade, « puisque la chaise,latable, le lit

même, rien n'est à vous dans celte chambre,
je vous prie de consentira mourir ici : Vous
ne seriez pas logé plus pauvrement à l'hôpi-

tal. » Ainsi vivaient et mouraient les prêtres

du Sacré-Cœur, dit l'auteur de la vie de
M. Allemand.

Le collège que tenaient les Prêtres du
Sacré-Cœur attirait des élèves môme des pays
étrangers, etils formaient làmê.iie les jeuni's

séminaristes, selon l'autorisation que leur
en avait donnée M. de Belloy, aloi^ évêqiie

de Marseille, et mort cardinal-archevêque
de Paris. Pour former les âmes à la vertu et

les maintenir dans la bonne voie, les pieux
directeurs avaient établi trois congrégations;
l'une dite du Très-Saint-Enfant-Jésus, rece-
vait l'enfa-nce depuis 7 jusqu'à 18 ans. C'est

du sein de cette congrégation que sortirent
les premiers prêtres qui complétèrent le

nombre de douze, nécessaire à l'apostolat du
Bon-Pasteur. La congrégation de Saint-Jean-
Baptiste recevait à dix-huit ans ceux qui
avaient été formés par celle de l'Enfant-

Jésus; c'était, si l'on veut, la même œuvre
divisée en deux camps, comme pour donner
à la jeunesse la satisfaction de la sé|>arer de
l'enfance, et les associés fréquentaient, quel-
ques-uns du moins, les réunions jusqu'à
l'âge avancé. La troisième congrégation était

pour les hommes de la classe ouvrière, et

réunissait ses membres sous le vocable de
Saint-Joseph. Elle eut pour directeur, le

P. Donnadieu, fusillé à Marseille au mois
de septembre 1797, refusant de faire un men-
songe qui aurait pu le sauver. Quelquefois
les trois congrégations faisaient ensemble
une procession solennelle, dont les rangs
étaient grossis par les anciens confrères.
Pour peu qu'on considère avec intérêt les

divers genres de travaux embrassés par cette

maison, on se (lecsuade aisément, dit l'au-

teur de la Vie de M. Allemand, queson pieux
dessein éiait de remp'acer dans Marseille
l'inslitut des Jésuites, qu'un édit récent ve-
nait de sup[)rimer en France. La maison du
Bon-Pasteur a été démolie, et l'on foule au-
jourd'hui au pied le sol oi!i s'élevaient sou
sancliiaire et son collège.

L'auleur oij nous avons puisé ces détails
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n'avait à parler qu'inciaemment de la société

du Sacré-Cœur, et ne parle point des colo-

nies qu'elle a pu former. Or, nous savons
qu'elle s'était étyblie à Agde, par M. de
Charleval, évêque de cette ville. Ce prélat,

mécontent de l'esprit qui régnait chez les

Oratoriens, chargés du séminaire, résolut de
confier cet établissement à la société formée
récemment à Marseille, et cinq membres de
celte société, dont deux prêtres, entrèrent
dans le séminaire d'Agde, en 17i2, sous la

direction de M. Nicolas, qui fut nommé su-
périeur. Ces deux ecclésiastiques établirent

à Agde les mêmes œuvres de zèle que celles

qu'on faisait à Marseille. M. Nicolas donnait
des missions et dos retraites dans le diocèse,
ainsi que son confrère, et plusieurs fois dans
l'année, ils encourageaient l'évêque lorsqu'il

allait dans qneh^ues-unes des dix-neuf villes

ou bourgades qui composaient le diocèse y
faire des missions. Peiidant les dix-neuf an-
nées que (lur.s l'épiscopat de M. de Cbarle-
val, les Pères du Sacré-Cœur continuèrent
«;e faire le mêiv.e bien ctd'obtenir le même
fruit de leur zèle. Ils contribuèrent surtout
à étendre la dévotion au Sacré-Cœur dans la

ville é|)isc()pale, et célébraient sa fête avec
une solennité et une procession éclatantes.

Les curés, musjiardcs j)rincipes qu'on peut
apprécier, virent cette solennité avec om-
brage, et allèrent même jusqu'à rédiger un
Mémoire sur les i)rétendues atteintes f)or-

tées à leurs droits, et à ce Mémoire h con-
sulter répondirent plusieurs avocats de Paris

et de Toulouse, que cette fête devait être lo-

cale et réserver ses pompes pour l'intérieur

de ia maison. Celte démarche déjilut à M. de
Charleval, mais ce vénérable prélat mourut
el, au mois d'août 1759, il eut {lour succes-

seur M. de Saint-Simon, qui, favorable au
])arli janséniste, n'eut garde de traiter favo-

rablement la colonie des Pères du Sacré-

Cœur et les obligea à renfermer dans l'inté-

rieur de leurs établissements la solennité

dont nous avons [)arlé. Il les vexa ensuite

sous le prétexte du peu de capacité des pro-

fesseurs de leur collège, mais ces vexations

ne rom[)aient point encore l'union et l'accord

qui semblaient être à l'extérieur entre lui et

ces Pères. A[)rès plusieurs années, il fil un
traité avec eux, les supérieurs furent rem-
]ilacés par d'autres, et la maison continua
})robablement son existence jusqu'à la sup-
j'ression générale des mai'-ons religieuses,

à l'époque de la révolution française.

yie (lu serviteur de Dieu Jean-Joseph Al-

lemand, fondateur de la jeunesse, par F . liru-

nello, prêtre, directeur de VOEuvrc,\n-ii, 1852.

Nouvelles ecclésiastiques... Slalistif/ue du
département des Houches-du Rhône. JJ-d-e.

SACRES COKUUS DE JÉSUS ET DE MARIE
(Congrégation des), et ADORATION PER-
PÉTUELLE DU T. -S. SACREMENT DE
L'AUTEL ( dite de Picpus ).

Celle congrégation a été fondée à Poitiers

en l'année 1800, par M. P.-J. Coudrin el par

Mme H. Aymer de la Chcvallerie, tous les

(I) Vofj. l'arlicle consacré à celle coiigré'^aiion
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Poitou, el dont nousdeux originaires du
allons raconter la vie.

M. P.-J. Coudrin, fondateur de la cnngré-
gationdes SS.Cœursde Jésus et Marie, etc.

V Pierre-Jose|ih Coudrin naquit le 1" mars
1768, à Coussay-les-Bois, diocèse de Poi-
tiers (aujourd'hui de l'arrondissement de
Châlellerault , département de la Vienne).
Sa famille, vénérée dans la contrée pour ses
vertus, était de celles qui, contentes de
l'humble sort que leur avait fait la Provi-
dence, vivaient alors heureuses en cultivant
le modeste héritage de leurs pères et en don-
nant l'exemple d'un profond respect pour
les choses saintes uni à la stricte observa-
tion desloiseldes préceptes de la religion.

Son père se nommait Abraham Coudrin,
sa mère Marie Riom. Celle-ci était sœur de
M. l'abbé Riom, vicaire de Sainl-Fêle de
Maillé, qui eut plus tard l'honneur de mou-
rir pour sa foi sur les vaisseaux de la dépor-
tation inventée par un gouvernement persé-
cuteur et sanguinaire.
Ce saint prêtre se chargea de donner à son

neveu les [)remiers soins qu'exigeait son
éducation, et il confia la direction de sa

conscience à M. Fournet , alors curé de
Saint-Pierre de Maillé, qui depuis fut le

fondateur de l'institut vénérable des filles

de la Croix, dites Sœurs de Saint-André(l).
Ainsi le maître et l'élève dans la science de
la vie religieuse devaient, après une labo-
rieuse carrière, léguer au monde chacun
une famille nombreuse vouéeà la {)rière elaux
pieuses jjratiques de la |)erfection chré-
tienne.

M. Coudrin sut mettre à profit les ensei-
gnements el les exemples qu'il puisait près
des guides sûrs que lui avait donnés la Pro-
vidence, et, après avoir reçu de son oncio
les premiers éléments de la science, il alla

continuer ses études au collège de Châlelle-
rault. Ses succès y furent marqués, cl, ce
qui n'étonnera personne» à cause des prin-
cipes solides qu'il avait reçus avant de quit-

ter la maison paternelle, ces succès ne lui

firent point oublier une vocation [iresque

innée pour l'état ecclésiastique.

11 vint à Poitiers faire sa philosophie, qu'il

termina à la fin de 1786, étant âgé de 18 ans.

Trop jeune pour entrer au séminaire, il pa-
rut assez prudent et assez grave néanmoins
pour qu'un magistial respectable du |)ré-

sidi.il de Poitiers lui confiât l'éducaiion de
ses enfants, et bientôt a[)rès la direction ma-
térielle de sa maison.

Depuis troisans il remplissait ce rôle, qui

n'eût [)as été peut-être sans danger pour une
vocation moins sûre cpie la sienne, lors-

que, résolu à donner suite aux premières
inspirations de la grâce, il se présenta pour
subir les épreuves auxiiuellcs étaient alors

astreints les sujets qui désiraient entrer au

grand séminaire. Après des examens qui

lui firent honneur, il fut admis el s'atlira,

par sa pieuse régularité, l'estime et l'amilié

de SCS directeurs et de ses condisciples.
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Lorsqu'il s'ag-it d'entrer dans les ordres

sacrés, une difïîcnlté sérieuse et toute ma-
térielle parut devoir lui fermer l'accès de

cette carrière. On exigeait alors des jeunes

aspirants au sacerdoce, commo on Ta exigé

depuis, dans d'autres temps, de ceux qui se

destinaient à la magistrature, qu'ils justi-

fiassent de la possession d'un litre de rente.

Il semblait que ce titre , en constatant que

le sujet était au-dessus du besoin cl n'aurait

point à se préoccui)er du soin matériel de

son existence suflisamment assurée d'a-

vance, fût pour le prêtre une garantie de

dignité, et aussi pour la société ecclésias-

li(jue une preuve que la vocation et non pas

le calcul avait présidé au choix du saint

état. Un procès m:dheureux, qui avait com-
promis pour un temps la fortune 'paternelle

de M.Coudrin, mit obstacle h la production

du titre de rente exigé. Néanmoins, et par

une exception honorable pour le jeune sé-

minariste , il en fut dispensé et reçut le

sous-diaconat, i)uis plus tiird le diaconat.

On était alors aux mauvais jours de la

révolution suscitée contre la vieille société,

et surtout contre le catholicisme; la persé-

«îulion qui atteignait ses ministres dispersa

les élèves du grand séminaire de Poitiers,

et M. Coudrin, pour recevoir l'ordre de la

prêtrise, fut obligé de se rendre à Paris,

où se trouvait encore Mgr de Donnai, êvêque

de Clermont. La cérémonie eut lieu le 1"

mars 1792 , dans la bibliothèque du sémi-

naire des Irlandais. Les prières de la consé-

cration durent être dites à voix basses, car

tout près de là , dans la chapelle môme du

pieux établissomenl,lcs démocrates tenaient

leurs clubs sanguinaires, et une indiscré-

tion, un acte d'imprudence pouvaient en-

traîner la mort du consécrateur et du con-

sacré.

I\ev6tu du saint caractère qui en faisait un
soldat de Jésus-Christ au moment même oii

le nom de Jésus-Christ était proscrit, M.
Coudrin revint à Coussay-Ies-Bois ; il y se-

conda le curé légitime, qu'il remplaça même
gprès l'exiiulsion île celui-ci jusqu'au mo-
ment oij Tarrivée d'un jiasteur intrus lui

fournit l'occasion publiiiue de protester con-

tre lui, et d'exposer par cet acte de cou-

rage une vie qu'il dut soustraire à la fureur

(les im[>ies.

Pour ne pas perdre de vue ses brebis fi-

dèles , M. Coudrin ,
qui avait reçu de M. de

Bruneval, administrateur du diocèse de

Poitiers, les pouvoirs les |)lus étendus, se

cacha dans le château de la Molte-d'Usseau,

près Châtellerault, appartenant à Mme de
Viard , qui ilevint plus tard supérieure gé-

nérale de J'ordre fondé i)ar M. Coudrin.

Les craintes de recherches devenant plus

sérieuses, le fngitif dut se soustraire même
aux regards des habitants et des domeai-
ques, et, pour y parvenir sans donner do
soupçons , il se réfugia dans une sorte de
grenier dépendant d'un bûliment isolé, oij

il pouvait à peine se tenir debout et faire

quelques pas. Des jierquisitions furent faites

néanmoins ; mais il échappa d'une façon

merveilleuse au moment même oîi les re-
cherches allaient être couronnées de suc-
cès.

Ce fut au milieu des pratiques pieuses et

surtout des méditations profondes aux-
quelles se prêtaient si bien et sa situation

et l'état de son esprit, que M. Coudrin con-
çut comme un vague projet de l'œuvre qu'il

réalisa plus tard. Du haut de son grenier,

doint"î!ant une vaste campagne, il aperçut

un jour de nombreux ouvriers qui se li-

vraient aux travaux des champs : c'était au
mois de septembre. Des femmes mêlées aux
hommes payaient à la terre le tribut com-
mun de leurs sueurs. A cette vue, l'imagi-

nation du confesseur de la foi s'exalta puis-

samment et lui fit comprendre que ses hom-
mes n'étaient autres que des ouvriers évan-
géliques auxquels il donnerait un jour nais-

sance, et qui recevraient des mains des re-

ligieuses d'un ordre nouveau le concours
énergique rendu nécessaire pour les be-
soins d'une société minée dans ses fonde-
ments par l'impiété.

L'inaction parut dès lors impossible à

M.Coudrin;il abandonna sa retraite, et,faisant

d'avance le sacrifice de sa vie, il dirigea ses

courses apostoliques vers les paroisses voi-

sines de Poitiers. Au milieu de ses saintes

imprudences, il était difficile qu'il ne fût

pas découvert; un gendarme reconnut le prê-

tre sous l'habit du laïque déguisé; mais la

noble franchise et le courage du confesseur
tour hèrent le cœur du soldat, qui, loin de
le livrer au bourreau, lui offrit un asile et

attribua plus tard à cet acte de niété rare

la protection providentielle qui le couvrit

et le rendit sain et sauf à sa famille, alors

que |)resque tous ses camarades avaient

succombé dans des campagnes meurtriè-
res.

Les infatigables courses auxquelles se li-

vrait M. Coudrin, au travers de mille dan-
gers, donnèrent lieu à des scènes dont le

récit serait [>lein d'intérêt si nous iiouvions

les raconter toutes; bornons-nous à en re-

dire quelques-unes. Un jour, aux environs

de Migné, M. Coudrin, fatigué par la mar-
che, et couvert d'habits pauvres, est invité

à monter dans une charrette que conduisait

un partisan des idées révolutionnaires. Re-
fuser, c'était faire naître des soupçons; il

accepte. Mais la blancheur de ses mains con-

trastant avec son costume d'ouvrier, le con-
ducteur défiant lui en fait l'observation, et

lui demamie le nom du maître sous lequel

il travaille. « Il s'appelle Rabbi, » répond
M. Coudrin. « Je ne le connais pas, » ré-

])lique le paysan. « Je vous plains bien,»
répond à son tour avec calme le serviteur

dc Dieu; et, trompé par son ignorance,

l'incrédule dépose bientôt le précieux far-

deau qu'il eût sans doute livré .s'il l'eût

connu pour ce qu'il était.

Plus tard, dans un chemin ])eu frayé,

M. Coudrin rencontre un de ses anciens con-
disciples du séminaire, dévenu prêtre asser-

menté; ils se reconnaissent; le i)ère du
transfuge veut arrêter le urètre fidèle; mais
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son fils s'y oppose, malgré les reproches
sanglants que lui adressait la vue seule du
pasteur du vrai troupeau, et, cette fois en-
core, M. Coudrin est sauvé.

Après avoir déposé dans plusieurs jia-

roisses les germes de foi que les persé-
cutions semtjlaient rendre plus féconds,
M. Coudrin se hasarda, au péril de sa vie, à
pénétrer dans la ville de Poitiers, où l'ap-

pelaient de grands besoins religieux. 11 ^o
lit alors apfieler Marche-à-terre; mais ce
surnom ne le protégeant bientôt plus suffi-

samment, parce que son zèle le mettait trop
en relief, il dut y substituer celui de
Jérôme.
De ces deux noms cependant, le premier

est resté le plus historique, et il nous sou-
vient que dans notre jeunesse, alors que
nous recevions des {)ieux disciples de
M. Coudrin les soins qu'ils donnaient h l'en-

fance, c'était le seul qui Qûi cours, et encore
bien qu'iin quart de siècle nous séparât à
peine des tristes événements dont il rappe-
lait le cruel souvenir, il était pour nous sans
signification.

Au milieu des actes de zèle et de dévoue-
ment que RI. Coudrin n'épargnait ni j)ar

crainie de la mort ni par calcul pour le soin
de sa santé, il fut souvent sur le [)oint de
tomber dans des embûches et d'être pris

;

mais la Providence, qui veillait sur lui, le

préserva toujours, et par des voies souvent
merveilleuses, contre les recherches les plus
actives et contre les conséquences terribles

(ju'elles auraient nécessairement entraînées.

11 |)Oussa même le mé()ris de la mort jusipi'à

[)énélrcr dans les })risons pour y otfrir aux
ujaiheureuses victimes de ces temps d'anar-

chie les secours de son ministère et les con-
solations saintes de la religion. Nous aimons
à dire qu'il ne fut |)as le seul à payer le

tribut de sa courageuse charité, et, parmi
les hommes qui s'honoraient alors en hono-
rant le sacerdoce |)Oitevin, nous ne pouvons
oublier Mgr Soyer, (jue la religieuse Vendée
vil plus lard s'asseoir sur le siège épiscopal

lie Luçon.
Ce fut au milieu de ces travaux et des

jieines qui furent pendant longlem|)s sa seule

récOiii|)ense que Al. Coudrin songea sérieu-

sement à réaliser le projet d'association

pieuse dont il avait entrevu le germe du
liaut de son réduit hospitalier du château de
la Molle. Une réunion de dames chrétiennes
lui fournit le |)reuiier noyau de la société

qui se voua dès l'origine à la dévotion aux
sacrés cœurs de Jésus et de Marie. Mais des

difficultés surgirent bientôt; elles avaient

pour cause, outre la réserve qu'exigeait en-

core la rigueur des temps, l'impossibilité

d'établir un lien religieux entre les asso-

ciés et le principe d'oljéissance qui constitue

surtout l'essence d'une congrégation. Le
zèle et la per.sévérance de M. Coudrin eus-
sent échoué [)eut-ôtre contre cet écucil, s'il

n'eût été providentiel lenicnt secondé par
une sainte lillc appelée comme lui à l'accom-
plissement des desseins du Seigneur.

Ce fut alors en ellel que Mlle Henriette

Aymer de la Chevallerie, dont nous diron.s
bientôt la vie et les vertus, entra dans l'as-

sociation, après avoir été refusée une pre-
mière fois. Sa piété éminente et son entière
soumission à la direction que lui imprimait
M. Coudrin en firent bientôt après un ins-
trument sûr de l'œuvre méditée, et lorsque,
avec les fonds personnels dont elle pouvait
disposer, on eut acquis, dans la rue des
Hautes-Treilles à Poitiers, le logement ap-
pelé alors comme aujourd'hui la Grande-
Maison, on put dire que, n'étant jdus sou-
mise aux vicissitudes qu'entraîne l'incerti-

tude même de la slabilité, l'œuvre était

consommée.
D'accord sur tous les points avec son

saint directeur, Mlle Henriette l'aiila à sur-
monter des difficultés sur lestiuelles nous
donnerons des détails en disant l'inunenso
part qu'elle prit au succès, et elle fut
bientôt mise à la têie de l'institut, dont lo

but était d'assurer la vénération des sacrés
cœurs de Jésus et de Marie, l'adoration per-
pétuelle du tiès-saint Sacrement et l'ins-

truction gratuite des jeunes filles.

Les bases de cet institut ainsi jetées d'une
main ferme, et les constitutions approuvées
par l'autorité compétente (17 octobre 1800),
on le vit s'étendre, se développer [)ar des
moyens si faibles, que la main de Dieu s'y

manifestait d'une façon incontestable, ei

bientôt il comf)ta plusieurs maisons répan-
dues sur le soi français.

Le concordat venait de signaler la pair
donnée à l'Eglise de Jésus-Christ, et il était

permis à ses enfants d'esfiérer de longs jours
de bonheur pour elle qui avait tant soutfert.

Les confesseurs de la foi étaient rappelés au
sein de la patrie, les anciens évêques re-
trouvaient sinon leurs sièges, du moins les

honneuis dus à leur caractère et à leur iné-
branlable fermeté. L'un d'eux, oncle do
Mlle Henriette de la Chevallerie, vint alors

5 Poitiers, et apprit h connaître M. Coudrin :

c'était Mgr de Chabot, ancien évêque de
Saint-Claude. Nommé évêque de Mende, il

crut ne pouvoir trouver mieux (|ue chez
M. Coudrin les vertus (ju'exigoait le litre i!e

grand vicaire, et il se l'attacha en celte qua-
lité. Le séjour de Mende fut pour l'évoque
et pour son grand vicaire marqué par de
douces consolations mélangées de cruelles

amertumes : la vie de l'homme, la vie des
saints surtout, est composée de ces alterna-

tives nécessaires pour ra|)peler à la pensée
ce qu'un bonheur trop constant pourrait
faire outiller, l'armi ses joies pieuses,
M. Coudrin put compter la fondation d'une
maison de son institut à Mende, la(|uelle,

après de bien hiunbles débuts, devint bientôt

llorissanle et féconde.
Mgr do (>habol, ayant cru devoir laisser

au temps le soin de calmer de fAcheuses ini-

piessions produites dans son diocèse par les

actes violents du jiouvoir à son égard, éMit
venu h Paris avec son grand vicaire en 180'*,

M. Coudrin mit à la dis|iosilion du clerj^é de
la capitale les talents naturcds qu'il avait

déjà montrés pour la prédication, et les suc-
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ces les plus éclatants couronnèrent ses

pieuses intentions et ses généreux eQbrts.

Son ministère, comblé de bénédictions,

reçut une glorieuse sanction de Thonncur

qui fut fait au prédicateur de donner le

sermon au jour solennel où le Saint-Père le

Pape Pie Vil vint officier pontificalement à

Saint-Roch : c'était le 30 décembre ISOi.

M. Coudrin fut, en cette occasion, le digne

interprète du clergé français près du chei

suprême de l'Eglise, et il ne fut point au-

dessous de la noble mission qui lui était

confiée.

Les difficultés existant entre le gouverne-

ment et Mgr de Chabot n'ayant point été le-

vées, les ministres et rem|)ereur lui-même
tentèrent d'obtenir du prélat une demi-sa-

tisfaction en lui demandant de sacrilierson

grand vicaire; mais le digne évoque, n'ayant

rien à re(>roclier à M. Coudrin, refusa no-

blement cette lâche concession, et préféra

résigner son propre titre. 11 donna en 1805

sa démission, et se retira près de son ancien

grand vicaire. Ce fut alors que l'institut des

Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie fut établi

à Picpus, dans les bâtiments d'une ancienne

communauté dont les jardins avaient reçu

[)endant la terreur les dépouilles mortelles

de plus de treize cents victimes immo-
lées aux fureurs révolutionnaires. Une cha-

pelle expiatoire avait été, dès 1800, élevée

à la mémoire de ces martyrs du devoir.

M. Coudrin, en achetant ces terrains consa-

crés par le sang, y joignit quelques acquisi-

tions voisines, et y fonda un collège et un
séminaire qui devinrent bientôt le siège

[irincipal de la congrégation.

Les maisons du Mans et de Séez furent

établies peu après, et ce fut [)Our obtenir

quelques dames de l'institut que Mgr de

Bois-Chollet, évêque de Séez, renoua avec

M. Coudrin les liens d'une ancienne amitié

en lui envoyant en mai 1805 des lettres de

grand vicaire.

Ce fut alors que M. Coudrin reçut de la

piété d'une sainte dame (Mme Coipel), le

don de la statue miraculeuse de Notre-Dame
de la Paix, qui, après avoir api arlenu, pen-
dant de nombreuses générations, à la famille

de Joyeuse, avait échappé, au travers d'une

succession de fortunes diverses, aux profa-

nations révolutionnaires, et venait recevoir,

dans le saint asile de Picpus, les honneurs
publics dont elle était digne. La renommée
de ce précieux monument de la piété de nos

pères augmenta encore l'importance de l'é-

tablissement de Picpus, dont le collège et le

séminaire, malgré les embarras du fonda-
teur at la pénurie des ressources, fournirent

bientôt au sacerdoce et à la société des mem-
bres capables d'honorer l'un et de servir

l'autre. Pendant que la maison mère [irenait

ces développements, de nouvelles maisons
se fondaient en diverses provinces et y je-

taient les semences fécotides d'une bonne
éducation. Les années de malheur, de di-

sette et de guerre, se passèrent sans que
Picpus, réduit pourtant quelquefois à man-
quer do pain, souffrît des maux (jue pouvait

entraîner celte situation précaire; l'invasion

étrangère respecta sa clôture. La Restaura-
tion, qui devait plus tard lui porter un coup
bien cruel, parut lui être favorable en per-
mettant, sous un régime à ses débuts plus

bienveillant pour l'Eglise, que la congréga-
tion nouvelle fournit un de ses membres
(le P. Hilarion) pour accompagner à Rome,
en qualité de théologien, le prélat qui devait

représenter la France |irès du Saint-Siège.

Ce choix avait quelque chose de provi*
dentiel, car, lorsque M. Coudrin soumit k

l'approbation du Pontife suprême les Cons-
titutions de son ordre, le P. Hilarion, qui
avait pris part aux difficiles épi'euves des
))remiers temps de la fondation, put fournir

tous les renseignements, éclaircir les doutes.

Aussi, après un mûr examen, après avoir

consulté les prélats qui possédaient, dans
leurs diocèses, des maisons de la congréga-
tion et en avoir reçu les plus honorables
témoignages de satisfaction, le Saml-Père
accordait-il, le 10 janvier 1817, la bulle por-
tant autorisation de la société de Picpus et

de ses constitutions.

Au moment oii Tinstitut recevait du chef
de l'Eglise ce témoignage de haute estime
qui paraissait devoir assurer ses développe-
ments, il semblait au contraire menacé de
défections fâcheuses provoquées par des me-
sures qui n'avaient pourtant rien que de
très-naturel et de très-honorabie pour le

fondateur.
Parmi ces mesures, on a cité la part que

l'affection de M. Coudrin avait faite aux su-
jets d'origine irlandaise; mais depuis que la

charité de M. Coudrin avait off'ert un asile

aux jeunes gens appartenant à cette terre

catholique, et qui ne trouvaient plus, en
France, l'hospitalité qu'elle leur donnait
autrefois, le nombre des pieux lévites de
rirlande augmentait chaque année à Picpus.
11 était donc juste défaire aux sujets qu'elle

fournissait une part plus large, et cette part

était justifiée, puisque l'épiscopat d'Irlande

lui-même devait bientôt se féliciter d'avoir

em|)runté l'un de ses membres (Mgr Higgins)

aux élèves de Picpus.

Pendant que l'institut éprouvait ces tirail-

lements intérieurs contre lesquels les tristes

imperfections de notre nature ne peuvent
défendre les meilleures institutions, il fai-

sait, en la personne de Mgr de Chabot, son
nrotecteur, mort le 22 avril 1819, une perte

Lien sensible.

Ce fut au mois de septembre suivant que
se tint, conformément aux Statuts approuvés
par le Sainl-Siége, le premier chapitre gé-
néral, clont une déclaration solennelle et

unanime nomma M. Coudrin supérieur gé-
néral h per|)étuité de la congrégation.

Le 2i octobre 1819, la maison de Saint-

Martin de Tours fut fondée. En 1820, Mgr de
Boulogne, évêijue de Troyes, prélat rendu
célèbre par son talent et par la résistance

(X)urageuse qu'il avait opposée aux entrepri-

ses de Napoléon CdUtre la liberté de l'Eglise,

a[)pela près de lui M. Coudrin, qu'il nomma
son grand vicaire, et le chargea de faire,
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avec quelques-uns des prêtres de Picpus,
lies missions dans son diocè^e. Pendant dix
ans, leur ministère fut comblé de bénédic-
tions, et l'éloquent évôfjue de Boulogne leur
donna souvent des témoignages de la satis-

faction que lui causaient leur zèle et leurs

succès.

M. Coudrin était déjè grand vicaire de
l'archevêque de Tours, et le séminaire de
cette ville, ainsi que celui de Boulogne,
étaient dirigés [lar des prêtres de la congré-
gation de Picpus.

Après la mort de Mgrde Boulogne, M. Cou-
drin fit un voyage à Rome, d'oiî il revint le

8 août 1825, Te cœur plein des bénédictions
qu'un fils respectueux et soumis de l'Eglise

|)uise toujours au sein du père commun des
fidèles. Le fondateur et l'œuvre avaient été

appréciés, et la Propagande avait demandé à
M, Coudrin des missionnaires de son insti-

tut pour les îles Sandwich. Ces nouveaux
soldats du Christ furent rapidement organi-
sés, et, au commencement de 1826, ils par-
tirent sous la conduite de M. Alexis Bache-
lot, nommé vicaire apostolique. Tout avait

été préparé par les soins et aux frais de la

congrégation.
Plus tard, en 1832, c'était encore parmi les

prêtres de Picpus que le Pape Grégoire XVI
choisissait un évêque de Babjlone, Mgr Bo-
namie , dont il sera question d'une façon
plus détaillée en sa qualité de successeur de
M. Coudrin.

Le fondateuravait été confirmé parle suc-
cesseur de Mgf- de Boulogne dans son litre

de grand vicaire; mais ayant été af)pelé en
ia même qualité près de S. E. le cardinal
prince deCroï, auquel ses doubles fonctions
de grand aumônier et d'archevêque de Koucn
faisaient désirer vivement un aide sur le-

quel il pût compter pour l'administration de
son diocèse, il se rendit au vœu de l'émi-

nent prélat (1825). La maison de Picpus
fournit alors des missionnaires à ce nouveau
champ ouvert au zèle apostolique de ses

membres, et des prêtres au grand séminaire,

dont la direction lui fut confiée.

Ce fut alors que les fatales ordonnances
de 1828, arrachées à la faiblesse d'un roi

vraiment pieux, et qui ne sauvèrent rien de
ce qu'on espérait sauver par elles, vinrent

fermer les établissements d'in^truction nom-
breux et florissants que l'institut de Picpus
avait ouverts auxfamilles religieuses et aux
pauvres, et qu'il ne pouvait plus tenir en
présence de l'université Iriomphanle, parce
qu'ii était lui-même une congrégation non
approuvée par l'Etat. Ce fut une source d'a-

mers chagrins [)OurM. Coudrin, qui, s'il eut

plus tard la consolation d'entrevoir l'aurore

d'une plus généreuse liberté, ne put pas du
moins voir briller lejour des complètes saiis-

(1) Telle éiait du moins l'opinion reçue sur la

(lisparilion du Marie-Joseph el des \éiiéraljles pas-

sagers ipii le monlaieul, lorsipie loul receniuieiil la

découveile d'un anneau épiscopal entre les mains
d'un nalmcl de l'Octanie a provorjué une en(|iièle

de larpielie il semlilerait résnller que le Marie-Jo-
tepli existe

; qu'il a dû être débarrasse de ses pas-

factions. Celles-ci, du reste, ne seront peut-
être jamais en France garanties contre de
déplorables retours.

En 1829, le cardinal de Croï, appelé à
prendre part aux travaux du conclave réuni
pour nommer le successeur de Léon XII ,

emmena avec lui son grand vicaire en qua-
lité de conclaviste. M. Coudrin, déjà appré-
cié à Rome lors de son premier voyage, re-

çut des témoignages non équivoques dessen-
timents dont il était l'objet, et le Pafte nou-
vellement élu. Pie Vllj, de sainte mémoiie,
voulant lui donner une preuve de l'intérêt

personnel qu'il [)renait à l'in^^titut de Pic-
pus, accorda la faveur d'un autel privilégié

dans toutes les maisons de la congrégation,
et honora le fondateur lui-même du litre de
prélat (18 septembre 1829).

Les jours mauvais s'étaient levés pour la

France et la religion. Pendant les journées
de juillet 1830

,
qu'une appréciation plus

juste et plus saine des choses n'oserait plus
aujourd'hui appeler glorieuses, mais déplo-
rables, la communauté de Picpus reçut la

visite des émeutiers, qui venaient y cher-
cher des armes qu'on disait être déposées
dans cet arsenal du despotisme. Nuls excès
regrettables ne souillèrent les mains du peu-
ple vainqueur de la royauté; mais plus tard,

lors du sac de Saint-Germain-l'Auxerrois,
de l'archevêché et de Conllans, Picpus eut à
subir de tristes déprédations. Les habitants
de ces lieux dévastés se dispersèrent, et ()lu-

sieurs allèrent chercher un refuge au sein
des ujaisons de l'ordre et près de M. Cou-
drin, dont la place était marquée près de
son archevê(jue privé de son titre de cour
par la révolution triomphante , mais de-
meuré fidèle et dévoué au peuple rouennais.
Peu à peu néanmoins les anciens hôtes de

Picpus regagnaient sans bruit leur demeure
saccagée; mais ils ne purent y reparaître

publiquement qu'au moment où Mgr deQué-
len, proscrit lui aussi comme ami du pou-
voir tombé, vint offrir à ses brebis égarées
et punies par l'horrible fléau du choléra-
morbus les soins, le dévouement du bon
pasteur et lessecourscharitablesdeses pieux
coopérateurs.

Ce fut peu après que, sur la demande du
Souverain Pontife, de nouveaux mission-
naires furent envoyés par M. Coudrin dans
rOcéanie méridionale, et que Mgr Elieime
Rouchouse, l'un d'eux, sacré à Rome évêquo
de Nilop'ilis, fut chargé de gouverner toute

la Polynésie orientale (22 décembre 1833).

Plus tard, ce digne ministre de Dieu péris-

sait englouti par les flots avec les mission-
naires et les religieuses qu'il était venu
chercher en France et qu'il conduisait dans
rOcéanie (1).

Le 7 novendjre 1833, M. Coudrin, sentant

sagers dans un but faciliî à expli(|uer, el que, lom-
hés au pouvoir de quelque itiltu sauvage, le»

mallii'ureux ont péri niivéralilemi-nl. Les déclara

lions du possesseur de l'anneau épiscopal autorisent

à croire que Mgr Rouchouse a subi le son de Ses

compagnons, et qu'il a clé dévoré comme eux.
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que SOS forces rabandonnaient, avait quitté

la ville de Roueu pour se retirer h Picpus,

oij il voulait mourir; mais, avant que Dieu

lui donnât la récompense de ses longs tra-

vaux, il devait le faire passer encore par

de rudes épreuves semées de douces conso-

lations.

Au nombre de ces dernières, nous devons

signaler la fondation d'un établissement à

Chàteaadun (11 novembre 183i), et surtout

celle de Coussav-les-Bois (5 janvier 1835),

aux lieux mêmes où M. CouJriii avait vu le

jour, aux lieux qu'il avait édifiés par ses

vertus, et qui gardaient le souvenir de la

piété de son vieux père et des membres de

sa famille justement honorée. Nous ne pou-

vons oublier de dire aussi le bonheur qu'il

éprouva en voyant le vertueux M. Gossin

confier aux Prêtres de Picpus l'enseigne-

ment des pauvres, dont s'occupe l'OEuvre de

Saint-FranQois-Uégis, celte Œuvre sociale e'

réparatrice, dont le but est de réhabiliter la

famille en faisant disjiaraître les unions illé

gilimes et en faisant bénir par la religion

les époux qui avaient repoussé sa bénédic

tion.

Au moment oii il fournissait les moyens
d'évangéliser les pauvres de la capitale du
royaume de France, M. Coudrin n'oubliait

pas la terre lointaine sur laquelle ses enfants

avaient planté la cruix du Christ, et le 25

octobre 1836, il avait la consolation de faire

embarquer do nouveaux apôtres pour les

missions de l'Océanie. — Moins d'un mois

après, un établissement de son ordre était

fondé à Laverpillère (20 novembre 1836) :

c'était le dernierauquel ildutmeltre la main.

En elfel, la mort de Mme Henriette Ay-
mer de la Clievallerie, sa noble et sainte

cooi)ératrice (23 novembre 1834), celle de

l'une des plus anciennes associées, celle de

Mme Charles Coudrin, sa belle-sœur, suivie

le lendemain par sa fille Henriette (2i août

1836), avaient préparé M. Coudrin par de
bien amères douleurs au sacritice d'une vit

vouée tout entière au service du Seigneur.

Après avoir fait une visite à Coussaye-les-

Bois, lieu de sa naissance, oii s'élevait un
établissement cher à son cœur, après avoir

accordé quelques heures à celui de Chûteau-
dun,M. Coudrin revint h Paris et put rece-

voir, le |)remier jour de l'an 1837, le renou-
vellement des vœux des cent quarante-cinq

religieuses de Picpus et les résolutions de
seize novices. Le 8 février, une profession

eut encore lieu. Peu après, une maladie
mortelle, cachée sous les apparences d'une
légère indispusilion , le fra[)[)a au commen-
cement du Carême. Malgré les recommanda-
lions de son médecin, il voulut adresser, se-

lon la coutume, la parole à ses tilles chéries

à la Messe de chaque dimanche-, mais un
pressentiment secret semblait l'avertir que
l'heure était proche. Au troisième dimanche
(le Carême, sa voix atïaibiie faisait entendre
ces paroles prophétiques : « Celte sainte

ijuaraniaine est bien avancée; néanmoins
nous ne serons pas tous à la PAque... Non,
nous n'y serons pas tous

; peul-ôire moi le
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premier. » Il disait vrai. Le quatrième ven-

dredi du Carême, il prêcha pour un exercice

en l'honneur de Ja Passion; ses forces l'a-

bandonnaient chaque jour. Le dimanche de

la Passion, il ne put célébrer le saint sacri-

fice ; le mal emi)irant avec rapidité, il reçut,

le vendredi saint, les sacrements de l'Egiise

avec la sérénité d'une âme prête à paraître

devant son juge, et le 27 mars 1837 il rendit

le dernier soupir au milieu des larmes etdes

regrets de la communauté, qui perdait en lui

un père, un modèle.
Aprèsavoir été exposé pendant deuijours,

il fut enterré à côté de Mgr de Chabut et de

Mme Aymer de la Chevallerie, dans le ca-

veau creusé dans le cimetière de Picpus.

Mgr de Janson voulut, en célébrant lui-

même la triste solennité des funérailles,

donner au serviteur de Dieu un témoignage

de sa profonde vénération i)Our lui.

Ainsi mourut à l'âge de 69 ans et 27 jours,

M. Pierre- Joseph Coudrin, en religion

F. Marie-Joseph, fondateur et premier su|ié-

rieur général de la congrégation des Sacrés-

Cœurs de Jésus et de Marie et de l'Adora-

tion perpétuelle du très-saint Sacrement de

l'autel.

La vie de M. Coudrin s'est écoulée hum-
ble et pure, sans que les vertus douces qui

faisaient le fond du caractère de cet homme
de bien aient produit de ces effets extraor-

dinaires qui étonnent les contem[>orains
d'abord, et laissent aux générations suivan-
tes un long souvenir; mais cette vie fut

])leined'œuvres qui ne sauraient avoir moins
de mérite aux yeux de Dieu, et il suffit de se

reporter au récit bien imparfait que nous
venons de faire des travaux modestes de ce

prêtre dévoué, pour qu'aux yeux même du
monde il occupe f)armi les serviteurs de Dieu
Ja place dont il est digne.

Lorsque le vénérable fondateur de la so-
ciété des Sacrés-Cœurs fut mort, ses enfants
cherchèrent à lui donner un successeur ca-
pable de continuer l'œuvre connuencée et

d'achever ce que le bon père, accablé d'in-

tirmités pendant ses dernières années, lais-

sait imparfait. Ils jetèrent les yeux sur
Mgr Bonamie, membre de la société, élevé
depuis quelques années sur le siège archié
piscopal de Smyrne.
Bonamie Pierre-Dominique-Marcellin (en

religion Rapliaël), fils de Dominique Bona-
mie et de Victoire Pagès-Labouiselte, est né
le 26 mars 1798 à Albas (Lot), diocèse de
Caliors. Le soin de son éducation lut confié

aux IIK. PP. de la société de Picpus, qui di-

rigeaient à Caliors un établis^ement connu
alors comme aujourd'hui sous le nom de col-

lège des Petits-Carmes. M. Bonamie avait à

peine terminé ses études loiS(|u'il sollicita

la faveur d'être admis dans la société des re-

ligieux qui avaient guidé son enfance. Le
bon père Coudrin accueillit avec boidieur la

demande (lu jeune po:>tulant, lequel, après
le noviciat ordinaire, fut admis, le 21 no-
vembre 1816, à prononcer des vœux per[)é-

tuels sous le nom de F. Raphaël.
Le jeune profès suivit les cours de philo-



1289 SAC DES ORDRES RELlGiEUX. SAC i29C

sopliie et de Ihéologie (lans .e séminaire de

Picpus. La rectitude de son jugement, les

talents dont il était doué le firent bientôt

distinguer entre les étudiants; aussi, quoi-

qu'il ne fût encore que diacre, le bon père

le désigna-t-il pour aller aider les pères mis-

sionnaires de la société de Picpus qui évan-
gélisaient alors avec le plus grand succès le

diocèse de Trojes. Elevé à la jirêtrise, le P.

Ilaphaël dut à son mérite et à sa piété d'être

placé à la tête des missionnaires en qualité

de supérieur.
Les souvenirs qu'il a laissés dans le dio-

cèse de Troyes sont loin d'être effacés, et les

habitants de la Cl]amf)agne n'ont point en-
core oublié le zèle de celui qui les évangé-
lisa jadis avec tant de dévouement.
Le vénérable fondateuravait reconnu dans

le P. Raphaël non-seulement un zélé mis-
sionnaire, mais encore un excellent reli-

gieux et un bon administrateur. Aussi, sou-
vent obligé de s'absenter de la maison prin-

cipale , il crut pouvoir trouver en lui un
digne remplaçant, et il le choisit pour prieur
de Picpus. Le P. Raphaël exerça cette charge
pendant quelques années, et il justifia la

confiance dont il avait été l'objet. Il fut en-
suite nommé professeur de théologie à Pic-

pus, puis à Tours ; lorsqu'on demanda à la

Société un homme capable d'exercer en
Orient la charge de consul (1832), le P. Ra-
phaël fut désigné, et il partit pour Bagdad,
après avoir été sacré évêque de Babjlone. 11

n'était pas encore arrivé à sa destination

lorsqu'il reçut un contre-ordre avec sa no-
mination à l'archevêché de Smyrne. Mgr Bo-
namie était déjà connu, aimé et vénéré de
son troupeau (1837), quand les suffrages du
chapitre général l'appelèrent au gouverne-
ment de sa congrégation. Le souverain pon-
tife Grégoire XVI, ayant accédé au vœu des
membres du chapitre, agréa que Mgr Bona-
mie se démît de son archevêché de Smyrne,
lui donna le titre d'archevêque do Chalcé-
doine et le confirma supérieur général de la

Congrégation des Sacrés Cœurs. Aussitôt

Ngr deChalcédoine se dirigea vers la Franco
et vers Picpus, où il fut accueilli avec bon-
heur.

Les chapitres généraux avaient été inter-

rompus, pour diverses raisons, depuis 182i.

Désirant se mettre au courant de la congré-
gation, connaître parfaitement l'esprit qui

l'animait, et lui procurer le moyen de faire

toutes les améliorations qu'elle jugerait né-
cessaires, Mgr Bonamie s empressa do con-
voquer un chapitre général pour l'année

1838. Ce chapitre fut composé du supérieur

général, des huit membres de son conseil,

de dix-huit supérieurs des maisons de Fran-
ce, et de quatre pères appelés par le supé-
rieur général. On s'y occupa immédiate-
ment du soin de compléter la règle des frè-

res et d'y apporter divers changements,
pour la mettre en rapport avec les besoins
actuels delà Congrégation; on expliqua co

qui était obscur, on régla ce qui n'avait

point été prévu. Les Constitutions, ainsi mo-
difiées et réformées, furent envoyées à Rome

DlCTIONN. DES OrBRES RF.1.I«. !>'.

pour recevoir la sanction du Saial-âiég*^.

Sur un rapport favorable présenté à Sa

Sainteté au nom de la sacrée congrégation

des Evoques et des Réguliers, le22 août 1839,

îesConslitulionsfurentapprouvéQsle25r.mars;

184-0 par un bref apostolique de Sa Sainteté

Grégoire XVI. Mgr Bonamie, qui s'était

rendu lui-même h Rome et qui avait été ac-

cueilli avec bienveillance, obtint alors de

précieuses faveurs pour sa congrégation. De
retour en France, il s'occupa d'assurer la

stricte observance de la règle, et il s'efforça

d'atteindre le but que se proposait la con-

grégation. Il envoya des professeurs dans

les anciens collèges pour donner l'enseigne-

ment primaire; il forma deux établissements

en Belgique; et comme des difficultés sé-

rieuses s'opposaient à ce que la congréga-

tion se livrât en France h l'instruction se-

condaire, les ouvriers évangéliques dispo-

nibles furent envoyés pour exercer leur zèle

au delà des mers. — Déjà Valparaiso dans

le Chili possédait un commencement d'éta-

blissement; les îles Gambiers étaient conver-

ties. Sandwich après avoir expulsé et mal-

traité les missionnaires, consentait à les re-

cevoir, malgré les méthodistes (1837). Sui*

ces entrefaites arrive en France un zélé mis-

sionnaire de rOcéanie, connu dans les An-
nales de la propagation de la foi, le R. P.

Caret; il se rend à Rome, où il réjouit le

cœur du Saint-Père en lui racontant les mer-
veilles opérées parmi les sauvages. Picpus

revit le missionnaire des Gambiers, et un
grand nombre de membres de la congréga-
tion se présentèrent pour l'accompagner en
Océanie. Les nouveaux missionnaires, vô-

tus de l'habit de l'ordre (l'habit blanc), re-

çurent avec attendrissement la bénédiction

de leur supérieur général et partirent joyeux
et pleins do zèle pour la conversion des
sauvages (18i'0). Sandwich reçut bientôt du
renfort, et l'établissement de Valparaiso fut

consolidé.Cespremiersmissionnaires étaient

à peine arrivés, qu'en janvier 18il, qua-
rante-deux membres de la société s'embar-
quaient à Bordeaux.
En 18i2, Mgr Rouchouse, évoque do Ni-

lopolis, revenu en î'rance pour chercher

des missionnaires, partit de Saint-Malo sur

le Marie-Joseph avec vingt-cinq membres
de la société, qui malheureusement ne sont

point arrivés à leur destination. La perte du
Marie-Joseph ne ralentit point l'ardeur pour

les missions. En 184-3, le gouvernement ré-

clamait et emmenait aux îles Marquises six

nouveaux missionnaires. En 18io, vingt-

deux nouveaux ouvriers évangéliques s'em-

barquaient au Havre {)Our le Chili et l'O-

céanie, et reconduisaient dans sa patrie un
jeune Sandwichois. En 1846, le Havre vit

encore une nouvelle colonie se diriger ver-s

Sandwick. En 18V8, un nouveau départ très-

nombreux eut lieu au Havre. En 18i9 et eu

1850, de nouveaux essaims de missionnai-

res j>artircnt pour aider en Océanie ceux qui

succombaient à la fatigtie, ou pour aller

fonder les collèges de San-Iago et de Co|titt-

po au Chili, rétablissement fie Lima au l'^â-

&1
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rou, de San-Francisco en Californie. Partout

ces missionnaires, malgré une opposition

puissante des méthodistes, obtinrent des

succès surprenants. Au bout de trois ans de

i.rédication, Sandwich comptait douze mille

catholiques; et aujourd'hui les mêmes îles

comptent trente raille catholiques, sept égli-

ses en pierre, cent cinquante chapelles,

cent cinquante écoles catholiques, deux col-

lèges. Depuis la mort de Mgr de Nilopolis,

Sandwich est conlié à Mgr Maigret, qui porte

Je titrp d'évêque d'Arathie et de vicaire

apostoHque. Plusieurs îles de TOcéanie

centrale, Taïti, les Marquises, Paoumolou,

etc., etc., sont défrichées non sans peine,

niais avec succès, par Mgr d'Axieri et ses

dévoués coopérateurs.

Pendant que le catholicisme faisait ces

progrès dans l'Océanie, il lui était permis,

en France, de rouvrir ses collèges et ses

établissements religieux, si déplorablement

fermés en 1828. Mgr Bonoraie protita de

cette heureuse liberté pour rétablir les col-

lèges de la Grand'Maison à Poitiers, des

Pctils-Carmes à Cahors, de l'Adoration à

Mende, de Graves près Villefranclie (Avey-

ron), de Sarzeau (Morbihan).

Cet acte important a terminé l'adminis-

tration de Mgr Bonamie, qui crut devoir en

1851 résigner entre les mains du Saint-Père

la haute dignité dont il était investi. Le Sou-

verain Pontife, en acceptant sa démission,

le nomma chanoine de Saint Jean de Latran,

avec privilège de n'être pas obligé à la ré-

sidence. Le prélat a usé de cette liberté, et

il s'est retiré dans la maison des Petits-Car-

mes à Cahors, où il avait fait ses premières

études.

Le chapitre chargé de lui donner un suc-

cesseur, se réunit au mois de décembre 1851.

Tous les suffrages se portèrent sur le R. P.

Futhvme Rouchouse, directeur au noviciat

d'Jssy, cousin de Mgr l'évêque de Nilopolis,

lequel gouverne actuellement la congréga-

tion.

Mme H. Aymcr de la Chevallerie, fondatrice

de la Congrégation des Sacrés Cœurs de

Jésus et de Marie, etc.

Henriette Avmer de la Chevallerie naquit

au château de'la Chevallerie, en Poitou, le

26 août 1767. Sa famille, illustre entre celles

que le Poitou compte au nombre de ses plus

anciennes maisons, est originaire des envi-

rons de Saint-Maixent et a fourni une longue

série de services militaires, depuis Aymer
de Morlagne, tué en défendant la ville de

Poitiers sous le règne de Charles VL Elle

était même titrée du titre de marquis pour

les iionneurs de la cour. 11 n'est donc pas

étonnant qu'après avoir reçu une éducation

conforme^ sa naissance, Mlle de la Cheval-

lerie, que nous ap[)ellerons désormais Mme
Henriette, ait obtenu, dès 1778, l'honneur,

filors fort recherché, d'être admise comme
c-hanoinesse de l'ordre religieux, militaire

el souverain de Malte.

Les principes que Mme Henriette avait

jjuisés au sein de sa famille la guidèrent

dans la voie sûre aux jours de révolution

qui firent surgir pour tant d'autres de dan-
gereux écueils : elle resta fidèle à son culte

et à sa foi. Elle eut bientôt l'honneur d'être

emprisonnée avec sa mère (1794). Son crime,

c'était d'avoir caché un prêtre, crime punis-

sable alors, et que le code sanglant des apô-
tres de la tolérance religieuse permettait do
réprimer par la peine de mort. Mme Hen-
riette ne dut son salut qu'aux soins tou-

chants qu'elle prodigua dans sa prison h une
malheureuse femme repoussée par toutes

ses compagnes d'infortune. Délivrée de ses

fers, la prisonnière sauva, par les habiles

lenteurs qu'elle sut ménager, la vie de sa

bienfaitrice et celle de sa mère. En effet,

avant que les difficultés soulevées eussent
été aplanies, Robespierre porta lui-même sa

tête sur l'échafaud, et la chute de cette tête

coupable fut le signal du salut de Mme Hen-
riette, de sa mère et de tant d'autres victi-

mes promises au bourreau.
Cependant le séjour de la prison, la pen-

sée d'un danger permanent et la nécessité

de se tenir toujours prête à comparaître de-

vant le juge du ciel, qui devait prononcer
après les juges de la terre une plus redou-
table sentence, tout avait développé chez la

captive une tendance innée déjà vers les

idées religieuses. Lors donc qu'elle fut li-

bre, elle s'empressa de se faire afïïlier (mai

1795) à une association de pieuses dames
de Poitiers, que la pratique de bonnes œu-
vres avait réunies, et qui, au milieu des
persécutions dignes des siècles de Néron et

de Domitien, donnaient aussi l'exemple de
la ferveur des temps pirimitifs.

Au mois de mars 1797, elle manifesta à

son directeur le projet de l'Œuvre qu'elle

préparait depuis longtemps par une vie plus

retirée, et elle fit à cet effet l'acquisition

d'une maison dite la Grand'Maison, située

rue des Hautes-Treilles, à Poitiers.

Parmi les dames associées, quelques-unes
avaient le désir de s'isoler d'un monde dont

les soins exigeaient d'elles moins de sacri-

fices; on les appela les Solitaires; et comme
Mme Henriette se distinguait entre elles

par sa fervente piété, elles la choisirent pour
marcher à leur tête (juillet 1797).

Après le 18 fructidor, la réaction politi-

que fut pour elles un motif de plus de se

dérober aux regards d'un monde qui pouvait

encore redevenir persécuteur, et que ses

tendances poussaient trop naturellement au

mal pour qu'il ne s'y laissât pas aller. La
Grand'Maison devint alors un asile pieux,

retiré loin du bruit et des événements tou-

jours plus menaçants.
Bientôt la piété de la nouvelle supérieure

lui valut les suffrages des associées de l'ex-

térieur, et le nom de bonne mère qu'elle re-

çut, et qu'elle garda toujours depuis, témoi-

gna du respect qu'elle inspirait déjà par une
incontestable vertu.

Dès 1800, la société intérieure de la

Grand'Maison reçut une organisation spé-

ciale, et sous cette forme elle fut approuvée
par les vicaires généraux du diocèse de
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Poitiers, qui, le 17 octobre, conlirmèrent
l'élection de Mme Henriette comme supé-
rieure générale à perpétuité de son insti-

tut.

Mme Henriette, mue par celte pensée que
Dieu, ayant été surtout outragé pendant les

fureurs révolutionnaires dans le sacrement
auguste de nos autels, réclamait une répa-
ration éclatante par une adoration plus pro-
fonde et qui fût de tous les instants, voua sa

nouvelle société à l'adoration perpétuelle du
très-saint Sacrement et aux sacrés cœurs de
Jésus et de Marie.

Mais, persuadée qu'une vie purement
contemplative ne paraîtrait pas devoir suffi-

samment rendre au monde les services que
la société actuelle, dans son ignorance des
choses d'ordre purement divin, demande à
un plus grand nombre d'établissements re-
ligieux, elle voulut que sa fondation frap-
pât les yeux par son utilité en apparence
plus positive, et par conséquent plus en
narmonie avec un siècle qui se dit positif

ayant tout. Elle appela donc sa congrégation
à propager les bienfaits de l'éducation

,

dont les orages révolutionnaires avaient
privé une génération tout entière.

La première obligation du nouvel établis-

sement, après celle de la sainte prière et de
l'adoration perpétuelle du très-saint Sacre-
ment, fut donc d'instruire la jeunesse, et

plus spécialement la jeunesse des classes
pauvres; mais, pour assurer irrévocable-
ment l'enseignement gratuit de ces classes

déshéritées des biens du monde, Mme Hen-
riette songea qu'elle devait faire de son ins-

titut une congrégcition enseignante à la-

quelle les enfants des riches pussent venir
apporter des moyens d'existence en échange
das bienfaits inappréciables d'une éducation
solide et religieuse.

L'Œuvre ainsi comprise , ses développe-
ments ainsi assurés par le concours inté-

ressé des classes riches ,
grandit bientôt

malgré les difficultés sérieuses qui l'assail-

lirent, comme nous l'avons dit à l'article du
P. Coudrin. C'était en effet ce digne prêtre

dont les conseils avaient guidé la fondatrice

du nouvel institut dès son début dans une
carrière difficile et hérissée d'écueils.

Un ap|)ui sur lequel on ne pouvait comp-
ter se présenta bientôt. Ce fut Mgr de Cha-
bot, oncle de Mme Henriette, qui, peu après
sa nomination à l'évêché de Mende, invita

sa nièce à le suivre et nomma M. Coudrin
son grand vicaire.

Une deuxième maison fut fondée h Mende
(1802), et une troisième à Cahors (1803).

Après la démission de Mgr l'évêque de
Mende, Mme Henriette suivit ce protecteur
de l'Œuvre à Paris (septembre 1804), où elle

prit à bail pour vingt-neuf années les bâti-

ments de Pic()us, qu'un esprit d'expiation
avait élevés aux cendres des victimes révo-
lutionnaires. Elle y fixa le centre de ses

établissements religieux.
Une iu)[)ulsion nouvelle fut le résultat de

cette centralisation; des maisons furent éta-

blies à Laval (180i-1805), au Mans (3 juin
1805), et à Séez (30 mai 1807).
La possession d'une statue miraculeuse

de la sainte Vierge fut pour l'établissement
de Picpus, ainsi que nous l'avons dit, une
source de prospérité qui ne fit qu'augmenter
avec la confiance des fidèles.

Mais bientôt Mme Henriette eut l'occasion
de montrer toute l'énergie de son caractère. ':

Napoléon, qui avait voulu se faire de la re-
ligion un instrument politique, avait essayé
de briser le chef de l'Eglise le jour où ce
chef, pénétré de ses devoirs, s'était refusé
de sanctionner des mesures anticatholiques.
Le noble vieillard avait reçu d^s chaînes de
celui-là même sur le front duquel il était

venu poser la couronne impériale ; tout trem-
blait sous sa main de fer. Mme Henriette ne
recula point, dans ces graves circonstances,
devant une manifestation qui avait assuré-
ment alors ses dangers; elle ordonna dans
toutes les maisons de son institut la récita-
lion des sept psaumes de la pénitence à
toutes les heures de la nuit, pour obtenir la

délivrance du chef visible de l'Eglise.

On sait comment la puissance du vain-
queur des rois fut vaincue [)ar la patiente
résignation du pauvre et faible vieillard...

Ce vieillard était le représentant, le vicaire

de Jésus-Christ sur la terre, voilà le secret
de son triomfihe.

Plus tard l'empereur fut encore vaincu

,

mais par les puissances européennes contre
lui; Paris fut assiégé; les armées innom-
brables des alliés l'investirent; Picpus, ce
pieux asile de la retraite, touchait presque
au champ de bataille; mais ces exercices in-
térieurs ne furent jfimais troublés, et le flot

des armées étrangères s'écoula sans que
l'étiblissement eût souffert. Les prières ar-
dentes de la fondatrice ne furent pas sans
influence sur un résultat aussi prodigieux
qu'inattendu.

La Restauration ne fit rien pour l'Œuvre
de Mme Henriette, et cette pieuse femme
ne demanda rien pour elle, ne voulant point
ajouter un prétexte de déclamations aux
visionnaires qui croyaient trouver, ou plu-
tôt feignaient de trouver partout le paiti

prêtre et les congrégations. Elle dut déplo-
rer plus tard cette honorable réserve.

Son institut n'obtint donc pas les droits

d'une congrégation reconnue par la loi, et

Mme Henriette préféra, comme nous l'a si

bien dit l'auleur auquel nous empruntons
les éléments de ce récit, « laisser ses (om-
pagnes trouver dans leur conscience la loi

de leurs obligations , sans qu'elle leur fût

imposée par des liens légaux. »

Mais si elle dédaigna rap[)robalion civile,

qui fait toujours payer du reste sa protec-
tion officielle , Mme Henriette s'emprossa
au contraire de réclamer celle du chef de
l'Eglise, qui l'accorda par un décret aj-ost*»-

lique du 10 janvier 1817 et par une bulle
datée du 17 novembre suivant.

Dix établissements nouveaux furent for-

més : à Sarlat (juillet 1815) , n Rennes ( oc-
tobre 1818j, à Tours (octobre 1819), à Trovcs
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(décembre 1820), à Mortagne (août 1821), à

Vincennes près Paris (septembre 182i), à

Sainte-Maure (octobre 182G), à Alençon (jan-

vier 1828), h Uouen (mars 1829), à Yvetot

(juillet 1829).

Toutes ces fondations témoignaient du
zèle et de l'activité de la supérieure géné-

rale , lorsque celle-ci fut frappée, le k oc-

tobre 1829, d'une apoplexie foudroyante qui

paralysa tous ses membres , mais qui laissa

comme par miracle à sa tête et à son cœur
toute leur énergie.

Pendant les funestes journées de juillet

1830 et de février 1831, la maison de Picpus

et sa digne supérieure échappèrent miracu-
leusement aux forcenés qui avaient brisé à

coup de hache les portes de l'établissement

et qui menaçaient de leurs armes de pau-
vres filles sans défense.

Mme Henriette, quoique clouée sur son
lit de douleurs, songeait toujours è la pro-

pagation de son Œuvre. Ce fut peu de jours

avant de dire un dernier adieu à ses com-
pagnes fidèle? qu'elle désigna celles qui de-
vaient composer la nouvelle maison fondée
à Châteaudun (183i), et le 23 novembre sui-

vant elle succomba.
Depuis le mois de juin 1800 jusqu'au mois

d'octobre 1829, c'est-à-dire pendant plus de
vingt-neuf ans de son existence, Mme Hen-
riette n'avait pas ea de lit, et pendant les

courtes heures qu'elle accordait au sommeil,
elle restait assise sur une chaise; les légumes
les plus communs, i)ris en très-petite quan-
tité, étaient sa seule nourriture. Malgré ces
rudes austérités , elle était partout où sa

présence était nécessaire , et la direction
d'une immense administration ne l'empê-
chait pas de remplacer pendant de longues
heures de la nuit les religieuses qui suc-
combaient de fatigues au pied des autels.

Voici du reste l'opinion qui nous est trans-

mise sur le compte de cette sainte femme
par l'une de ses compagnes les plus distin-

Kuéos : «Notre révérende mère, » dit-elle,

•c avait la tête froide, l'esprit sain et une
imagination prompte qui lui rendait facile

la compréhension des choses abstraites, mais
qui était dégagée de ce tumulte d'idées , de
ce goût pour le merveilleux que l'on repro-
che ordinairement aux femmes; elle avait

une longue habitude de soufifrir sans cher-
cher à trouver de consolations dans les créa-

tures. Son invincible opposition à découvrir
les secrets de son âme avec Dieu lui avait

ménagé des peines extraordinaires en ce
monde. »

Mme Françoise de Viart, de laMothe-d'Us-
seau, près Châtellerault , fut choisie pour
succéder à la fondatrice (183/i.). Kl le fonda
plusieurs maisons : à Chartres (1837), à
Saint-Servan (Ille-el-Vilaine), à CliâtelleraulL
(Vienne), à Valparaiso (Chili

)
, à San-lago

(1) Pour propager la véritable dévoiion envers
les Siicrés C(eur8 de Jésus cl de Marie, telle qu'elle
csl approuvée par le Saint Siège aposlolique, on
admet à la counnunion spéciale des prières les fi-

dèles qui, vivant au milieu du siècle, désireraient

SAC nm
(Chili), à Lima (Pérou); elle envoya plu-
sieurs fois des sœurs au Chili. Elle mourut
en 1845 à Châtellerault.

Mme Esther de Giierry fut élue, mais elle

refusa d'accepter. Alors Mme ('onstance Jo-
bert, vicaire désignée par Mme Françoise de
Viart, fut déclarée supérieure générale.

Celle élection ne put être validée, et plus
tardMme GabrielleAymer de la Chevallerie,
nièce de la vénérable fondatrice, fut nom-
mée supérieure générale : c'est elle qui
gouverne aujourd'hui la congrégation, dont
sa vénérable tante avait été la fondatrice.

Un schisme s'est élevé dans ces derniers
temps , dans la Congrégation des Sacrés
Cœurs de Jésus et de Marie. Mme Esther de
Guerry, dont il vient d'êlre parlé, s'est vio-
lemment séparée, avec une vingtaine de
religieuses, du reste de la communauté. Le
prétexte de cette séparation fut la modifica-
tion que Mgr Bonamie voulut apparier aui
Constitutions. Le différend fut déféré au
Souverain Pontife, qui ordonna l'obéissan-

ce; mais la guerre était déclarée, et l'on ne
voulut passe soumettre. Mme de Guerry,
en se séparant, demanda à rentrer dans les

biens qu'elle avait apportés à la commu-
nauté, et elle exigeait une restitution de
douze cent mille francs. La communauté
n'étant pas approuvée par l'Etat, la donation
qui avait été laite de ces biens n'a point été

regardée comme valide par les tribunaux
devant lesquels le procès a été porté. Mais
la somme réclamée par Mme de Guerry a été

réduite àquatre cent vingt-cinq mille francs,
par arrêt de la Cour impériale de Paris,

février 1858.

Statuts de la Congrégation des Sacre's Cœurs
de Jésus et de Marie.

Le but de l'institut est de retracer les

quatre âges de Notre-Seigneur Jésus-Christ;

son enfance, sa vie cachée, sa vie évangé-
lique, et sa vie crucifiée , et de propager la

dévotion envers les sacrés eœurs de Jésus
et de Marie (1).

Pour retracer l'enfance de Jésus-Christ,
les membres de la Congrégation ouvrent des
écoles gratuites pour les enfants i)auvres ,

et tiennent des collèges et pensionnats où
ils se font un devoir d'adniettre gratuitement
un certain nombre d'enfants, suivant que
le permettent les ressources de chaque
maison. Pour retracer la vie cachée de Jésus-
Christ, ils tendent à réparer par l'adoration

perpétuelle du très-saint Sacrement de l'au-

tel les injures faites aux sacrés cœurs de
Jésus et do Marie par les crimes des pé-
cheurs.

Ils retracent la vie évangélique du Sau-
veur par la prédication de l'Evangile et par
les missions.

Ils doivent rappeler la vie crucifiée de

cependant mener une vie plus chrétienne. Ils for-

ment une association extérieure placée soui le pa-
tronage de saint Jean-François Hégis, et dont les

membres prennent rengagement de se conformer
aux exercices de piété qui lear sont indiqués.
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Jésus-Clirist par ia pratique de la mortifica-
tion ciirétienne.

La Congrégation a pour patron particulier

saint Joseph , et pour prolecteurs particu-
liers, saint Augustin, saint Dominique, saint

Bernard et saint Pacôme.
Le fondement de la Règle eît la Règle de

Saint-Benoît. Les frères vivent en commun
dans les pratiques régulières, sous l'obéis-

sance du su|iérieur général et des supé-
rieurs particuliers ; ils font des vœux jjer-

pétuels, mais simples, de pauvreté, de chas-
teté et d'obéissance.

Les sœurs font les mêmes vœux, vivent
aussi sous la même règle, sous l'obéissance

du supérieur générai de toute la Congré-
gation, (le la supérieure générale des sœurs,
et du supérieur et de la supérieure de cha-
que maison particulière.

Il y a dans la Congrégation trois classes :

1° celle des prêtres, qui portent après leur
profession le nom de révérends pères, et sont
spécialement destinés aux missions, à l'en-

seignement dans les séminaires et collèges
,

aux autres fonctions du ministère sacré et à
l'exercice des différentes charges de la Con-
grégation ;

2' celle des frères de chœur, qui
ne peuvent, à moins d'une décision solen-
nelle du supérieur général et de l'assenti-

ment de la majorité de son conseil, être pro-
mus au sacerdoce, et dont les fonctions or-
dinaires sont la récitation journalière de
l'Office canonial, l'adoration perpétuelle du
Irès-saint Sacrement et la tenue des écoles
gratuites ;

3° enûn celle des frères convers,
qui sont appliqués aux travaux manuels et

employés pour l'adoration perpétuelle (1).

Les sœurs de la Congrégation se compo-
sent de sœurs chargées de l'enseignement,
de sœurs de chœur, qui sont spécialement
consacrées à la récitation publique de l'Of-

fice divin, et à l'adoration perpétuelle du
très-saint Sacrement; de sœurs converses,

qui sont employées aux travaux manuels,
et de sœurs données, qui se retirent dans
les maisons de la Congrégation pour vivre

dans la retraite, mais sans être liées comme
les autres par des vœux.

Les frères sont gouvernés par le très-

révérend P. supérieur général de toute la

Congrégation , lequel est toujours nommé
à vie et désigne lui-même un vicaire géné-
ral chargé du gouvernement par intérim, en
cas de mort du supérieur général. L'élec-

tion est faite au chapitre i)ar le vicaire, par

tous les membres en exercice du conseil de
la maison principale, et par tous ceux qui

sont membres du chapitre général.

Les sœurs sont gouvernées par une supé-
rieure générale, qui est aussi nommée à

vie par la sœur vicaire générale, par trois

dignitaires de la maison principale, a.ssis-

téesde sept religieuses de chœur, aux votes

desquelles se joiiidn-nt les voles écrits en-
voyés {»ar toutes les supérieures locales. La

(ï) Il y a on oulrc los donnes, qui se retirent

dans les maisons de l'instiliil pour vivre d.iiis la re-

liahe ei sans faire de vœux, et qui sont sfulcineni

supérieure générale doit toujours demeurer
dans la même ville où réside le supérieur
général ; elle fait vœu d'obéissance entre
ses mains, et doil, tous les ans, lui adresser
un rapport écritde son administration, quant
au spirituel et au temporel.

Le supérieur général est assisté d'un con-
seil de cinq membres, qui sont : le prieur,

le maître des novices, le procureur et deux
frères profès choisis par le chapitre général.

Ce conseil se réunit deux fois par mois, et

dans les choses importantes, et, sauf les

cas d'urgence, le supérieur général ne l'eut

lien décider sans son avis ni contre l'avis

de la majorité. ^lais aussi la délibération
du conseil ne peut avoir d'effet sans le con-
sentement du supérieur général , dont la

voix est toujours prépondérante en cas do
partage
La supérieure générale a aussi un conseil

sans l'avis duquel elle ne peut rien décider
dans les affaires spirituelles ou temporelles
d'un grand intérêt. Ce conseil est composé
de la prieure, de la maîtresse des novices,
de ia sœur économe, des deux sœurs les

plus anciennes de profession, et de trois

autres sœurs professes à son choix.

Tous les cinq ans au moins, il se tient dans
la maison principale un chapitre général qui
est convoqué de droit pour le 1" se|)tembre
de chaque cinquième année, à moins que
des circonstances de la plus haute gravité

ne rendent la réunion très-difficile ou dan-
gereuse. Ce chapitre se compose du supé-
rieur général, de tous les membres du con-
seil de la maison principale, et d'un certain

nombre de supérieurs locaux et de délé-

gués nommés spécialement pour chaque
chapitre. Les droits de ce chapitre sont fort

étendus , en ce qui concerne le bien de la

congrégation ; mais ils sont (liés de ma-
nière à ne pas entraver d'une façon fâ-

cheuse l'autorité respectable du supérieur
général. Les décrets du chapitre général doi-

vent toujours être soumis à l'approbation du
Saint-Siège, autrement ils demeurent sans
force ni valeur.

Pendant la tenue du chapitre général des
frères, la supérieure générale des s(curs

tient aussi son chapitre général, auquel
sont a[)pelées de droit toutes les supérieu-
res locales. La supérieure générale peut

leur adjoindre, jusqu'à concurrence du tiers

de leur nombre, d'autres sœurs désignées

par elle. Les droits du chapitre général sont

aussi fort étendus, mais ils sont suhordo-n-

nés à un concours de volontés dont l'action

est sagement maintenue par la haute supré-

matie du supérieur général, de la supé-
rieure [générale et de leur conseil. Les Rè-
glements adoptés sont soumis à l'approba-

tion du supérieur général et de son con-

seil, et ensuite à la sanction du Souverain
Pontife pour avoir force de loi. Chaque
maison de frères e^t gouvernée par un su-

soumis, suivant leur sexe, au supérieur ou à la su-

périeure de chaque maisGO, en ce 'jui louche le bon

ordre.
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jiér'ciir local nommé pour trois ans par le

supérieur gt^néral, qui conserve toujours la

facullé, d'accord avec la majorité du con-

seil de la maison principale, de le rappeler

jjIus tôt, s'il le juge convenable , de même
qu'il peut le continuer tacitement ou formel-

lement dans ses fonctions , à l'expiration

diis trois années. Chaque supérieur local

est assisté d'un conseil composé du prieur,

du maître des novices, du procureur et

d'un autre père à son choix. 11 doit réunir

ce conseil au moins deux fois par mois,

ne rien faire sans son avis
,
qu'il n'est ce-

l)endant tenu de suivre que dans les cas oiî

il y aurait unanimité.
Toutes les dispositions qui précèdent s'ap-

pliquent également aux maisons des sœurs,
à l'égard desquelles la supérieure géné-

rale exerce les droits attribués par ces dis-

positions au supérieur général.

Chaque année, le supérieur général en-
voie des Pères visiteurs dans les maisons
de frères et de sœurs de la congrégation qu'il

n'a })as visitées lui-même dans le cours de
l'année. Les fonctions de ces délégués con-
sistent à examiner avec le plus grand soin,

si les observances régulières y sont en vi-

gueur, si tous ceux qui sont en charge
s'acquittent exactement de leurs devoirs, si

l'esprit de l'institut est religieusement con-
servé, si le noviciat , si le séminaire, le col-

lège ou les maisons d'éducation sont dirigés

avec soin, si l'administration du temporel
est dans un état inquiétant ou prospère. Les
visiteurs rédigent, de toutes leurs obser-
vations et inquisitions, un procès-verbal au-
quel ils joignent les pièces à l'appui, et

ils adressent le tout au supérieur général,

auquel ils ne doivent rien cacher, sous les

peines les plus graves.

Le supérieur général doit faire lui-même
tous les ans, la visite de la maison priaci-

pale des sœurs.
Le pouvoir d'admettre les postulants n'ap-

partient qu'au supérieur général ou à ses

délégués spéciaux. La durée du noviciat est

de dix-huit mois ; le supérieur général peut
donner, après avis du conseil, dispense des
six derniers mois. Le temps du noviciat

ex|)iré, le novice est proposé, après consen-
tement du supérieur général ou du supé-
rieur local, à la profession dans un chapitre

tenu par le supérieur local, si la maison a

été désignée par le chapitre général pour
recevoir les vœux. Le chapitre d'admission
se compose des prêtres profès, et c'est après
examen des titres du novice que celui-ci

tst admis; le scrutin est secret, et le novice
doit réunir les deux tiers des sutfrages. Les
vœux doivent être faits dans les deux mois,
sous peine de déchéance.

Les dispositions qui précèdent s'appli-
quent également aux .<«œurs (1).

L'instruction de la jeunesse et les écoles
gratuites étant une des principales obliga-
gations de la congrégation , les Statuts rè-

glent d'une manière très-sage à quels mem*
bres sont confiés le soin de présider aux
classes gratuites ou au pensionnat, et les

précautions que les supérieurs ou supérieu-
res doivent prendre, dans l'intérêt de l'édu-

cation littéraire et religieuse des écoles.

L'adoration perpétuelle du très-saint Sa-

crement de l'autel étant aussi un des prin-

ci[)aux devoirs de la congrégation, elle a

lieu de nuit et de jour, dans toute maison
composée de trente-six personnes, s'il s'a-

git d'une maison de frères, et de dix-huit

personnes, s'il s'agit d'une maison de sœurs.
Les adorations sont successives autant que
possible, et eu égard au nombre et aux oc-

cupations des membres de la maison.

Au moment de l'adoration, les frères et

les sœurs portent toujours le long man-
teau d'écarlate.

Les Missions étrangères, qui sont une
des œuvres principales de la Congrégation ,

sont mises sous la protection spéciale de la

très-sainte Vierge, de l'archange saint Mi-
chel, et de saint Joseph. Elles sont sou-

mises à des supérieurs particuliers, qui

relèvent du supérieur général, auquel ils

rendent compte chaque année de leur mis-
sion. Les missionnaires doivent se confor-

mer en tout aux règles tracées par le Saint-

Siège apostolique, pour les missions oii ils

pourraient être employés.
Les membres de la Congrégation, devant

rappeler la vie de Jésus-Christ crucifié

,

ajoutent aux prescriptions de l'Eglise cer-

taines pratiques particulières, concernant
les jeûnes. Ainsi, tous ceux qui ont atteint

l'âge de vingt et un ans accomplis jeûnent le

premier vendredi de chaque mois, la veille

des fêtes du Sacré-Cœur de Jésus, du Sacré-

Cœur de Marie , de saint Joseph, de saint

Benoît, de saint Pacôme, de saint Augus-
tin, de saint Jean-François Bégis, de saint

Dominique, de saintBernard, et la veilledes

six fêtes suivantes de la très-sainte Vierge,
savoir : la Purification, l'Annonciation, la

Nativité, la Conception, la Présentation, et

Notre-Dame de Paix. Cette dernière fête se

célèbre le 9 juillet, et Sa Sainteté Pie VII y
a attaché des indulgences. Les jeûnes de
règle sont toujours accompagnés de l'absti-

nence.
Il y a toutes les semaines un chapitre

de coulpe pour les frères (deux pour les

sœurs), dans lesquels les membres de la

Congrégation s'accusent publiquement des
fautes extérieures qu'ils ont })u commet-
tre contre la Règle, suivant ce qui s'observe

ordinairement dans celte pratique com-
mune à presque toutes les Règles des ordres

religieux.

Les fêtes du Sacré-Cœur de Jésus, du
Sacré-Cœur de Marie, et du patronage de
Saint-Joseph(3'dimanche après Pâques), sont

célébrées avec solennité dans toutes les

maisons de la congrégation, comme étant

les principales fêles propres à l'institut.

^1) Les Siaïuts imprimés à Troyes en 18-2(i n'txigcnt cependant, pour raJmissioii aux vœux, que la

moine «les suUiages du thai-ilre.
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Les sœurs portent en santé des chemises
et des bas de laine. Les draps sont aussi de
laine ; elles se couchent vèiues.

Elles se lèvent en tout temps à cinq heu-
res du matin , et se couchent à neuf heures
du soir, dans un dortoir commun. Les tra-

vaux et les occupations des frères entraî-

nant beaucoup de fatigues, le gras elle
maigre leur sont permis ; ils font trois re-

pas; une collation peut être permise par les

supérieurs aux frères jeunes ou fatigués.

Les sœurs font aussi trois repas : le déjeu-
ner à sept heures du nmtin, le dîner à onze
heures, le souper à six heures et demie.

Les sœurs âgées de vingt et un ans accom-
plis et en bonne santé font toujours maigre,
sauf dispense des supérieurs pour cause de
maladie, faiblesse ou travaux pénibles. Dans
ces cas-là, une collation peut être permise,
de même que pour des causes opposées les

supérieurs peuvent permettre aux sœurs
â^ées de moins de vingt et un ans accomplis
de faire maigre; mais les .sœurs ne peuvent
s'imposer d'elles-mêmes aucune mortifica-

tion ou privation en dehors de la règle.

La nourriture des sœurs comme celle des
frères doit être saine, mais commune et

conforme aux productions du pays, sans re-

cherche ni superfluités.

Costume de la Congrégation des Sacrés Cœurs
de Jésus el Marie.

Le costume tel qu'il est porté déjà dans
l'Amérique et l'Océanie, et tel qu'il sera
porté en Europe par les frères profès, lors-

qu'un chapitre général l'aura décidé, est ainsi

déterminé par les Statuts : la soutane blan-
che, une pèlerine de couleur blanche , le

manteau blanc, le cordon blanc, les bas
blancs, le scapulaire des Sacrés Cœurs, le

chapeau ecclésiastique. La pèlerine ne de-
vra descendre que de quatre pouces au-des-
sus du coude ; elle ne sera attachée que par
deux boutons placés au haut de la pèlerine,

è partir du cou, et il n'y aura qu'un doigtde
distance entre les deux boutons. Le sca[)U-

laire, aussi de couleur blanche, descendra
jusqu'aux genoux et sera d'une égale lon-

gueurdes deux côtés. Les extrémités en se-

ront carrées. La largeur sera de dix à douze
pouces. Les sacrés cœurs brodés sur le sca-

pulaire auront trois pouces de hauteur à

partir de la croix ou des ilammes ; lisseront

entourés d'une couronne d'épines do trois

branches entrelacées. La circonférence de
la couronne sera de quinze pouces. Le man-
teau blanc sera assez long pour couvrir tout

le corps, sans col et sans [)èlerine.

En attendant qu'on porte cet habit reli-

gieux, tous les membres de la Congrégation,
qui sont dans les ordres sacrés, portent la

soutane ordinaire, le cha[)cau ecclésiastique,
le cordon au lieu de ceinture, et la barrette
dans l'intérieur de la maison. Ils la portent
aussi à l'église avec le rochet à manches,
sans broderies et sans garnitures. L'hivnr,
ils portentsur leur soutane unehouppelande
de couleur noire.

Le costume adopté et porté par les sœurs
(I) \'oy. à la fln du vol.. n«» 21G. 217.

professes est une robe de laine blanche, un
voile clair de laine, blanc, un cordon blanc,

un scapulaire de couleur blanche, où est

brodée en laine decouleur rouge l'image des
sacrés cœurs de Jésus et de Marie. La coif-

fure estde percaleet de mousseline blanches;

un manteau long de laine blanche pour hs
sœurs de chœur, et un manteau long de
laine érarlale pour le moment où les sœurs
soit de chœur, soit converses, font l'heuro

d'adoration devant le très-saint Sacrement,
complètent ce costume. Les glands du cor-

don de la supérieure générale sont en laine

écarlate; son manteau est bordé d'un ve-

lours écarlate; le scapulaire est brodé eu
soie or et argent.

Le costume des novices est semblable à

celui des sœurs professes , à l'exception

qu'elles n'ont ni scapulaire, ni cordon, ni

manteau, et que leur voile est de mousse-
line blanche, petit et attaché sur le devant
de lacoitfure.(i)

SACRÉS COEURS DE JÉSUS Eï DE MARIK
(Congrégation des), maison mère aux
Brouzils (Vendée).

M. P. Mounereau, fondateur de la Congréga-
tion des religieuses des Sacrés Cœurs de

Jésus et de Marie.

M. Pierre Mounereau naquit à Saint-Mar-
tin (les Noyers (diocèse de Luçon), le 23
juillet 1787. 11 fut baptisé par le vénérable

curé de la paroisse, M. Cuillet, qui se tint

caché chez les parents de M. Mounereau
pendant tout le temps que dura la révolu-

tion de 1793, et qui lui fit faire sa première
communion à l'âge de douze ans. M. Mou-
nereau resta dans le monde jusqu'à l'âge do

dix-huit ans. A cette époque, ayant eu uno
maladie grave, il fit des réflexions sérieuses

sur la vanité des choses de la terre, et ré-

solut d'embrasser l'état ecclésiastique. Il

entra le 2 novembre 1808 au petit sénti-

naire de Chavagnes-en-Paillcrs (Vendée),
établi et dirigé par le R. P. Baudoin, fonda-

teur de la congrégation des Enfants do

Marie immaculée, Oblats de Sainl-Hilaire,

et de la société des Ursulines de Jésus. H
sut apprécier le bonheur qu'il avait d'être

sous la direction de cet homme de Dieu.

Après avoir fait rapidement ses études, il

fut ordonné prêtre à l'âge de 25 ans, dans la

chapelle du petit séminaire de Chavagnes,

par Mgr G<-ibriel-I^urent Paillon, qui gou-

vernait alors les diocèses réunis de la Ro-

chelle et de Luçon. il remplit successive-

ment les fonctions de vicaire aux Sables-

d'Olonnc, à Fontenay-le-Comte, à la Gor-

nache et à Aizenay. Enfin, en 181^, il fut

nommé curé de la paroisse de Notre-Dame
des Brouzils, où il se rendit la veille do

l'Assomption. Dans l'instruction qu'il fit le

lendemain h la Messe paroissiale, il con-

jura ardemment Marie de le bénir avec le

troupeau qui lui était confié. Depuis celte

époque, il ne cessa point de mettre sa con-

fiance en la Mère de Dieu et de gouverner

sa paroisse avec beaucoup de zèle et do

piéié. M. Mounereau c^t dé«éilé le 20 avril
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ISoG. Sa mort saillie a dignement eouronné
sa vie édifiante.

En arrivant aux Brouzils, M. Moiinereau

y avait trouvé une excellente institutrice,

Mme Macé (Angélique-Urbaine Jourdain),
native de Château-Gontier. Quelque zélée

que'le fût pour l'instruction de lajeunesse,

le sage pasteur, persuadé que des personnes
spécialement consacrées à Dieu feraient en-
core plus de bien, pria le R, P. Baudoin de
lui envoyer quelques religieuses de ia Con-
grégation qu'il avait fondée. Ses di'sirs

n'ayant pu être satisfaits, l'inslilulrice et

«ieux jeunes personnes, devant lesquelles il

avait parlé de la beauté et des avantages de
la vie religieuse, conçurent le désir d'em-
brasser ce saint état. Elles le firent connaî-
tre au pieux pasteur, qui en éprouva une
vive satisfaction et se chargea de les diriger
d^ns la voie des conseils évangéliques. En
1818, elles se réunirent dans une maison
])articulière, et s'assujettirent à un règle-
ment que leur donna leur vénéré père.
Mme Macé, qui avait reçu le nom de sœur
de l'Ascension, conserva l'autorité sur ses
jeunes associées jusqu'à sa mort, qui arriva
en 182i. Elle fut remplacée par la sœur
Marie de Jésus , née aux Brouzils, et appe-
lée dans le monde Marie-Anne-Charlolle
Payraudeau. Quoiqu'elle ne fût âgée que de
23 ans, elle était bien digne de la contlance
qu'où lui témoignait. Elle donna l'exemple
de toutes les vertus à ses sœurs, dont le

nombre s'augmenta bientôt. Ce qui la dis-
tinguait surtout, c'était sa dévotion envers
la sainte Eucharistie. Quand elle était de-
vant le saint Sacrement elle ne pouvait
contenir les élans de son amour; on l'en-

tendait souvent s'écrier: « mon divin
époux! ô cher objet de mon amour 1 w ïrès-
.souvent, après qu'elle s'était approchée de
ia table sainte, elle versait des larmes de
bonheur et de reconnaissance. Les jours où
elle était privée de la sainte communion,
elle ressentait une tristesse (ju'elle ne pou-
Tait pas dissimuler, quoiqu'elle eût un ca-

ractère' très-gai. L'amour dont elle était

embrasée pour Dieu la faisait sans cesse
soupirer après le moment oii il lui serait

donné de jouir dans le ciel de sa douce pré-
sence. Aussi, quand elle fut atteinte de la

maladie qui l'emporta, le vénérable fonda-
teur de la Congrégation dont elle était su-
périeure, perdant toute espérance de la con-
server, lui dit que ses vœux allaient enfin
être accomplis; qu'elle allait voir Notre-
Seigncur Jésus-Christ et les merveilles du
j>aradis. A ces mots elle sourit et poussa un
cride joie. Un quart d'heure après elle ren-
dit le dernier soupir, le 7 novembre 1835.
On élut pour lui succéder sa sœur, Adèler

Emmanuelle-Perpétue Payraudeau, appelée
en religion Marie du Sacré-Cœur, qui mar-
cha sur ses traces et fit une mort édifiante
le 2 avril 1831. La Congrégation a grandi
au milieu des épreuves, sous la haute pro-
tection de Mgr Soyer et par les soins pa-
ternels de Mgr Baillés, son successeur. Elle
compte aujourd'hui 200 reliKieuscs. et i+

(1) Vnj. à U fin du vol., n" '2U.

établissements répartis dans trois dio-
cèses.

Statuts de lu Congrégation des reUgieuses
des Sacres Cœurs.

Le premier but que se proposent les re-

ligieuses des Sacrés Cœurs de Jésus et de
Marie est de s'unir au divin cœur de Jé-
sus par un culte d'adoration, d'amour et

d'imitation; elles se proposent aussi de faire

amende honorable à ce divin cœur pour les

outrages qu'il a reçus et qu'il reçoit dans le

sacrement de son amour.

Le second but est d'honorer et d'imiter
d'une manière toute spéciale le très-saint

et immaculé cœur de Marie, leur tendre
mère.

Leur troisième but enfin est l'instruction

des petites hlles de la campagne, et princi-

palement des pauvres; elles instruisent gra-

tuitement ces dernières.

La Congrégation des religieuses des Sa-
crés Cœurs de Jésus et de Marie se eom-!-

pose : l'des religieuses institutrices ou de
chœur; 2° des sœurs de travail.

Elle est régie et gouvernée par un conseil

composé decinq membres, c'est-à-dire d'une
supérieure, d'une assistante et de trois con-
seillères. Ce conseil doit être renouvelé
tous les trois ans, à la majorité des voix, par
scrutin secret.

Les novices font une année ou deux de no-
viciat avant d'être admises à rémission dos
vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéis-

sance pour cinq ans. Ce temps écoulé, elles

font un second noviciat d'une année, ou
pour le moins de six mois, après lequel on
les admet aux vœux perpétuels.

En vertu de leur vœu d'obéissance, les

religieuses des Sacrés Cœurs sont tenues d'o-

béir : 1° à Notre Saint-Père le Pape; 2° à

Mgr l'évoque du diocèse oii se trouve la

maison mère; 3" au supérieur élu ou &\}-

prouvé par le seigneur évôijue; 4° à la su-
périeure générale et à ses assistantes.

Costume des religieuses des Sacrés Cœurs.

La robe est en grosse étoffe de couleur
noire avec pèlerine semblable. La coifl'ure,

de forme conique, est blanche et se termi-

ne en pointe vers le front ; le bandeau est

de même couleur ; le cou est couvert d'une
guimpe blanche. Un voile noir tombant sur
les épaules couvre la tête. Un cœur d'ar-

gent surmonté d'une croix est suspendu
par une ganse noire et Uxé sur la poitrine

par une épingle.

Les religieuses portent un cordon no'r

fpji touche [iresque la terre. Les extrémités
se terminent par plusieurs glands. .\ ce

cordon est attaché, du côté gaucho, un cha-
ytelet d'assez grande dimension, dont le

crucifix a dix ou douze centimètres de lon-

gueur. (Ij

SACHES COEURS DE JÉSUS ET DE MARIE
(Congrégation des), établie à l'abbaye de

Saint-Fîiscien, près Amieiis [Somme).

L'origine de celte humble congrégation
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remonte à l'année 1818. M. Lardeiir, son su-
périeur actuel, dont Dieu s'est servi pour
jiii donnner naissance , n'était alors qu'un
simple laïque engagé dans les liens du ma-
riage et père de cinq enfants. Touché d'une
grâce particulière, il se sentit appelé à re-

noncer au monde et à se consacrer à Dieu
par la profession religieuse. Ce ne fut toute-
fois que d'après la direction de deux ecclé-
siastiques de la plus haute réputation de
vertu et de science, qu'il tourna loutes ses

vues vers la nouvelle vocation que Dieu lui

montrait.
Du consentement de son épouse, il se re-

lira avec elle et ses enfants à Dohem-Mesnil,
village d'Artois, où il avait une terre. Son
dessein était d'y faire ses études ecclésiasti-

ques et d'y conimencer l'éducation de ses

enfants, avec l'aide, et sous la direction de
l'un des ecclésiastiques dont on vient de
parler, qui avait établi là un petit sémi-
naire.

Le curé-doyen de l'endroit était un res-

pectable vieillard plein de zèle et de vertus.
Il avait eu, avant la révolution, des rapports
intimes avec M. l'abbé Cossart, prêtre d'un
talent et d'un mérite si reconnus, qu'ils lui

valurent d'abord l'administration d'une cure
importante à laquelle était attaché un béné-
tice considérable, et ra[)pelèreiit ensuite, en
1789, à siéger parmi les membres de l'as-

semblée constituante. Or, M. Cossart avait

entrepris à cette époque de fonder dans sa

paroisse, située près Boulogne-sur-Mer

,

une espèce de Séminaire de maîtres d'école.

Il avait même fait construire une maison à

cette fin ; mais les événements politiques

ayant pris la direction que l'on sait, il fut

obligé de renoncer à son entreprise.

Le curé de Dohem, maintes années plus

lard, conservait un vif désir de voir réaliser

celte bonne œuvre. Il eût bien voulu l'en-

treprendre à son tour, mais son grand âge
et ses fonctions pastorales ne lui permetiaient

j)as de s'y livrer comme il l'eût désiré. H
jeia les yeux sur M. Lardeur, lui confia ses

vues, liii fit comprendre quels fruits une
institution de ce genre devrait produire, et

il le pria d'y prêter son concours.

M. Lardeur qui n'avait d'autre intention

que de se faire ordonner prêtre au plus tôt,

pour entrer ensuite dans la Coni[)agnie do
Jésus, selon qu'il l'avait concerté avec le

r. provincial d'alors et les PP. supérieurs
de Saint-Acheul, prit conseil. Ses guides

spirituels jugèrent à pro[)Os qu'il donnât
quelques soins à l'œuvre jjrojctée, dans ses

moments de loisir, sans déroger en rien au
règlement dévie auquel il s'était assujetti.

C'est ainsi que la divine Providence, qui

conduit souvent les choses à ses fins par des
voies secrètes, initiait, à son insu, M. Lar-
deur au ministère pour lequel elle l'avait

destiné, y faisant concourir indirccteinonl

ce dessein même de se faire Jésuite ; car el'e

sut bien, dans la suite, mettre des obs'a les

insurmontables h son exécution.

^
Une maison fut achetée, on lit coiinnllrc

rétablissement; un certain nombre d'élè\e5

se présentèrent, j'armi eux se rencontra un
jeunehommede dix-huitans,déjà toulformé,

et dont les qualités le rendaient propre à être

le moniteur de ses condisciples. On le plaça

à leur tête, et sous ia direction de M. Lar-

deur, et par les soins du bon curé, cette

école normale primaire, la première, croit-

on, qui ait existé en France, prospéra à sou-
hait. La bonne conduite des sujets qui en
sortirent et qui furent répandus dans \çs

paroisses du diocèse d'Arras, fit honneur à

l'établissement qui les avait formés; l'Œuvre
atteignait son but, et le conseil généra! lui

fit des allocations en titre d'encouragement.
Ce premier succès inspira à M. Lardeur le

désir d'étendre le bienfait de l'éducation

chrétienne, que les enfants de la campagne
allaient recevoir par l'entremise des maîtres
qu'il leur formait, aux jeunes gens apparte-

nant aux classes intermédiaires de la société :

ces classes si nombreuses, et si dignes d'in-

térêt, et que les institutions ecclésiastiques

et religieuses semblaient négliger complè-
tement pour ne s'occuper que des classes

extrêmes. Pour combler celte lacune, du
moins autant qu'il était en son pouvoir, il

admit à l'école de Dohem, des jeunes gens
qui se destinaient aux professions agricoles,

commerciales et industrielles.

Mais cette école était purement laïque,

et M. Lardeur sentait que pour perpétuer
l'institution et opérer le bien qu'il souhaitait,

Userait avantageux, nécessaire même, qu'elle

fût dirigée par des religieux. Une circons-

tance imprévue devait lui offrir les moyens
de réaliser cette pensée. Des raisons per-

sonnelles l'ayant porté à aller {irendre à

Amiens les avis d'un P. Jésuite, connu
par son zèle et ses vertus, il se rencontra

que Mgr de Chabons méditait alors l'érection

d'une congrégation religieuse, pour la tenue
des écoles paroissiales de son diocèse. Il avait

obtenu dj roi Louis XVIIl , une ordon-
nance qui en autorisait la formation. Le re-

ligieux consulté n'eut pas plutôt connais-

sance de ce que faisait M. Lardeur à Dohem,
qu'il se hâta d'en parler à Monseigneur. On
entama une négociation à l'elfet d'obtenir

que M. Lardeur voulût bien prêter son con-
cours à l'Œuvre, et en diriger au moins les

commencements. On lui confia d'abord un
homme d'un âge mûr, sur qui on avait jeté

les yeux, pour remplir dans le noviciat futur

les "fonctions d'administrateur. Il demeura
quelque tem])s <^ Dohem pour s'y former,

sous les yeux de M. Lardeur, au nouveau
genre de vie qu'il allait embrasser. Mgr an-

iionra par un Mandement la fondation de la

nouvelle congrégation, et le 2 février 182i,

il fit lui-même la cérémonie de l'ouverture

à Longueau près Amiens, où l'on avait éta-

bli provisoirement les premiers postulants.

Au bout d'un an le novitiat était établi,

et le 1i) mars 1825, fête de saint Joseph, six

postulants recevaient solennellement l'habit

religieux dans la cathédrale, des mains de

Mgr de Chabons. Un mois (il us tard une nou-

velle prise d'habit avait lien, et de nouveaux

sujets continuaient à se préiculer.
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Oi avait hâle de voir les nouveaux iiisli-

tuleurs à l'œuvre; mais les fondateurs re-

doutaient les suites d'une trop grande pré-

cipitation; néanmoins cédant aux instances

de personnes aux seniimenls desquelles ils

crovaienl devoir déférer, ils consentirent à

installer les frères de Sainl-Jose|ih dans les

paroisses qui avaient la faculté d'en entre-

tenir deux. Là, ils remplissaient les fonc-

tions de maîtres d'érole et de chantres. Les

enfants de la campagne, tout en recevant au-

près de ces religieux l'instruction éléu)en-

taire dont ils avaient l)esoin , étaient en

môme temf»s imbus des préce{)tes de la mo-
rale chrétienne, et ai^coutumés de bonne
heure à la pratique des devoirs religieux.

L'installation seulede ces(iuelques religieux

éiait déjà une amélioration sensible; car elle

excita l'émulation parmi les instituteurs du
pavs, et (ut l'occasion d'une réforme avan-

tageuse dans la tenue de leurs écoles. On
songea alors à procurer à la congrégation
nai>sante un domicile stable, car la maison
qu'elle occupait à Longueau n'avait été prise

qu'en location. M. Lardeur lit l'acquisition

de l'ancienne abbaye de Saint-Fuscien, par

le moyen d'un legs considérable qu'un ecclé-

siastique venait de lui faire, uniquement en
vue de l'Œuvre, sans détermination néan-
moins de temps ni de lieu (Ij. Quant aux
premiers frais d'instruction et d'entretien

des novices, ils furent couverts, partie par
le revenu d'une quête (jue Mgr ordonna
dans tout le diocèse, fiariie par quelques
allocations du conseil général.

La bénédiction de la maison et l'installa-

tion des religieux et des novices eut lieu en
noveujbrt; 1825. M. l'abbé Dozé, vicaire gé-
néraldu diocèse, nommé quelques mois plus

lard évèquede Nevers, fut chargé par Mgr
de faire cette cérémonie, que M. l'abbé Atîre,

le martyr de la charité, le K. P. Loriquet,
supérieur de Saint-Acheul, et plusieurs au-
tres ecclésiastiques de mérite,honorèrenl de
leur présence. La bénédiction fut suivie dune
troisième prise d'habit.

M. Lardeur, selon ses vues touchant l'édu-
cation des enfants de la classe moyenne,
l^)roposa l'adjonction d'un pensionnat pro-
lessionnel au noviciat. Mgr de Chabons, qui
voyait dans cet établissement un moyen de
ressources temporelles pour la congrégation,
entra faciletuent dans le projet.

Ce qui restait des bâtiments de l'ancienne
abbaye ne consistait qu'en un corps de logis
assez vaste, et en d'autres petites construc-
tions im[)ropres à l'habitation. Il fallut donc
élever un nouveau bâtiment : M. Lardeur en
tit les frais de ses propres deniers (2}. Mgr
voulut encore donner une certaine solennité
à la pose do la première pierre. Le bâtiment
lut bientôt élevé, et l'année suivante on put
recevoir des élèves.

L'entreprise des deux œuvres distinctes
nécessita la division des membres de la nou-

(I) He sorte que M. Lardeur eût pu en disposer
aiiisi 1,1. Il en laveur de la maison de Dolieiii que
de (tII«- du diocèse d'Amiens, et même la lésorNcr
pou. u:i leropj à venir.

velle congrégation en deux catégories, eux
qu'on destinait h professer dans le peion-
nat professionnel devaient nécessair ,

posséder des connaissances [)lus étr

que leurs confrères destinés 5 enseigne ;iu5

les campagnes. Il fut même jugé à ppos
que plusieurs des [)remiers élèves li .ont

élevés au sacerdoce, alin que les exencs
religieux pussent se faire commodeieni
dans l'intérieur de l'établissement. La'ro-

videnco pourvut à ce nouveau besoi, en
envoyant plusieurs sujets qui avaici fait

leurs humanités et qui furent bientAi)ré-

parés à la prêtrise.

Le pensionnat prenait peu à peu du < ve-
loppement; on voyait avec bonheur leàen
s'opérer f)ar ces deux entreprises, n la

réunion desquelles on es[)érait les leil-

leurs résultats. Mais la révolution de jillct

1830 vint entraver l'Œuvre commencétous
d'heureux auspices. Cette révolution eut,

en effet, de nature à inspirer les craiiiti les

plus sérieuses à la nouvelle congrég.ion.

Ses membres n'étaient pas [tlus à l'abi Jes

vexations que le clergé. Des corps de urde

furent établis dans les maisons qu'cu-
paient les frères; eux-mêmes furent jn-

traints de faire à leurtour la ronde nocline;

ceux de Saint-Fuscien furent assujettis i la

même loi.

Mgr de Chaoons, consulté sur ce qu' se-

rait prudent de faire, jugea qu'il serait .lan-

lageux, dans ces fâcheuses conjonclies,
d'accepter l'offre plusieurs fois réitérée un
établissement en Belgique, ajoutant l'il

importait à la conservation de la peliteo-
ciélé, qu'elle eiit un asile hors du royaine,
en cas d'événements semblables à ceuiiui
agitaient l'Etat.

Il faut dire que parmi les élèves du pn-
sionnat se trouvait un certain nombre de
jeunes belges que leurs familles, pour case
de religion, envoyaient en France faire h rs

études. Ces familles, la plupart d'une ' n-

dition élevée, satisfaites de la manière ont
on formait leurs enfants à Saint-Fuscn,
sollicitèrent vivement, lors de la révoluDU
des Pays-Bas (postérieure de quelques D)is

seulementàcelle de laFrancejl'élablissen nt

d'une maison de l'institut en Belgique, i-

surant l'accueil le plus sym[)atl(ique e le

succès le plus certain. L'archevêque de 'a-

lines, aujourd'hui cardinal, qui connaisit

M. Lardeur, joignit ses instancesaux leii;

mais la révolution de juillet plaida plus <o-

quemment en leur faveur que toutes lers

démarches.

On rappela la plupart des frères pK. 'S

dans les paroisses; on en congédia quelqu^-

uns dont on avait eu à se plaindre ; un p it

nombre fut laissé à Saint-Fuscien, ei «'

reste se dirigea vers la Belgique. L'arche -

que de Malines s'était mis à la recher e

d'une maison convenable, et l'on avait trot â

(2) Ou menlionne ces circonsl.mces, parce qi"

a clif relié à susciter des embarras an sujet "le »

ac'iuiiilions et (oiist' U( ti(!iis.
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Deiirne, dans le Brabant septentrional, ce
j'on désirait.

Sur cette terre d'exil, il n'était pas loisi-

e à la Congrégation de se renfurraer dans
s attributions primitives. Les élèves qu'on

ii présentait appartenaient pour la plupart
la nobl<;sse et ;iu haut commerce, et il fal-

iil leur offrir une éducation assortie à leur
ing. L'admission qu'on avait faite depuis
uelques années de plusieurs sujets qui

,

jmme on l'a dit plus haut, avaient fait leurs
umanilés, en donnait les moyens. On les

lit à l'œuvre, et dès le début, l'établisse-

lent obtint un succès inouï, pourrait-on
ire. En deux ou trois années, il s'acquit

ne telle réputation dans le pays, que le

ombre des élèves s'éleva à cent cinquante.
Igr l'archevèpue pressa alors M. Lardeur
le dresser les Constitutions de la con-
;régation. Sa Grandeur lui donnait bien
assurance de sa protection perpétuelle;
nais de peur que ses successeurs ne por-
assent pas le même intérêt à l'œuvre, il

ugeait celte mesure nécessaire à sa conser-
vation. M. Lardeur suivit ce conseil, et Sa
Grandeur revêtit les Constitutions de la plus

bienveillante approbation.
Ce fut vers le même temps que M. Lar-

deur reçut les ordres sacrés. On a vu qu'il

avait été tellement imf)liqué dans les affaires

de la Congrégation qu'il ne lui était plus

possible de s'en dégager pour suivre son
projet d'entrer dans la Compagnie de Jésus.

Lui faire embrasser les intérêts spirituels

aussi bien que matériels de la petite sotnété

était, selon l'avis des prélats et des directeurs

qu'il coiisullait, le terme oii la divine Provi-

dence avait voulu le conduire.

En conséquence, un saint prêtre, religieux,

connu de tout le clergé ifrançais par ses

nombreuses et fructueuses retraites ecclé-

siastiques, le P. Maxime Debussy, mort en

odeur de sainteté, qui avait dirigé long-

temps M. Lardeur, fut chargé par Mgr de

Chabons, de demander à Kome les dispenses

nécessaires [)0ur l'ordination de M. Lardeur;

car son épouse était encore en vie. Sa Sain-

teté, Léon XII, les accorda avec des faveurs

toutes particulières, approuvant ainsi (indi-

rectement , il est vrai) la Congrégation;

puisque c'était surtout en sa considération

qu'elle accordait les dispenses demandées,

comme elle le témoignait dans le bref expé-

dié h cet effet. Mgr de Chabons, à qui lâge

elles infirmités ne permettaient plus défaire

d'ordination, voulut au moins conférer la

tonsure à M. Lardeur, qui reçut tous les

autres ordres dans l'espace de quelques

jours des mains de Mgr l'archevêque de

Mali nés.

L'établissement de Belgique continuait à

niaich»'r dans une voie de prospérité qu'on

n'aurait jamais osé espérer; mais la mesure
des épreuves par lesipjclles les œuvres de

Dieu ne manquent jamais de passer n'était

pas remplie, les plus rudes allaient arriver.

La Belgique venait de se soustraire à la

domination du roi Guillaume d'Orange.

Malgré la proclamation de l'indépeiidan-je

belge, le roi ne Hollande comptait encore
des partisans qu'on nommait orangisles.

Comme les enfants embrassent d'ordinaire

les opinions de leurs parents, il se forma,

parmi les élèves de la maison de Deurne,
deux partis qui avaient entre eux de vives

altercations, malgré les précautions qu'on

prit pour les éviter, soit en empêchant tout

journal de pénétrer dans le collège, soit en

usant d'autres mesures que suggérait la pru-

dence; mais les patriotes qui avaient eu le

dessus dans le pays, voulaient aussi l'em-

porter dans le collège. Les parents soutin-

rent la querelle de leurs enfants, et les pa-

triotes, à qui l'établissement devait en par-

tie sa fondation et sa prospérité, prélemJi-

rent lui im[)Oser de résister au parti oran-

gisie, menaçant de faire tomber la maison
si l'on ne sedéclarait pas ouvertement pour
leurs opinions. La chose était facile dans
un pays où tout le monde presque se livre

aux spéculations de bourse : un simple

bruit répandu suffisait quel(^uefois pour oc-

casionner une ruine complète. Dans cette

situation critique, il fallait prendre un parti ;

d'un côté comme de l'aulie, on allait se

créer des ennemis. On crut que le plus sage

était de songer à rentrer en France où
les troubles étaient calmés, et où l'on con-

cevait l'espoir de se rétablir d'une manière

stable. Mgr l'archevêque apprit avec une
sensible peine cette résolution; il regrettait

vivement que le bien, si heureusement
commencé par la Congrégation, ne })ût se

continuer. On lui représenta qu'il y avait

alors assez d'institutions dans le diocèse

pour l'opérer; que celles que les PP. Jé-

suites avaient récemment établies offraient

toutes les ressources désirables, et que d'ail-

leurs, on avait observé que le caractère

belge sympathisait peu avec le caractère fran-

çais.

On aurait pu se fixera Saint-Fuscien qui

subsistait toujours; mais le [)ersonnel était

trop nombreux pour s'y rendre utile, et

cette maison souffrait alors de ropi'osiiioii

d'une autorité imposante. Tandis qu'on était

en délibération 5 ce sujet, la vénérable sœur
Rosalie, celte sainte fille, coopératrice de

tant de bonnes œuvres, qui rendait à M. Lar-

deur tous les services qui étaient en son

l)Ouvoir, et que lui-même se [ilaisait à obli-

ger en toute occasion, la sœur Rosalie donc

proposa l'acquisition d'une institution située

à Gien, dans l'Orléanais, dont le directeur

voulait se déposséder. Cette pruposiliori

faite dans une circonstance si opportune

}»araissait tout naturellement ménagée par

la divine Providence. M. Lardeur se rendit

à Gien, il y trouva les autorités assez bien

dis|ioséescn sa faveur; il traita avec le chef

de l'institution, et avec le concours des no-

tabilités de la contrée, M. Larde\ir fit l'ac-

(pji>ilion de l'établissement. Là, au moins,

quoi qu'il pût arriver de Saini-Fuscien , la

petite congrégation trouverait asile et sub-

sistance; peut-être aussi mnltiplieaiion de

vocations, trop rares en Picardie.

Pendant (lu'on s'éiabHssait à Gien, les
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aifaiies ae Belgique prenaient la direction

la plus fâcheuse. Les patriotes persistaient

dans leurs exigences. Déjà par l'effet du dis-

crédit qu'ils commençaient à jeter sur l'éta-

blissement, le nombre des élèves était dimi-
nué. On en conservait cependant encore
assez pour se maintenir sur un pied hono-
rable; mais la détermination était prise de
quitter la Belgique, et l'on fit connaître l'in-

tention où l'on était de fermer bientôt le

collège. A cette nouvelle, à laquelle les

ennemis de la Congrégation donnèrent de
fausses interprétations, tous les fournisseurs
s'empressèrent de réclamer ce qui leur était

dû. M. Lardeur croyait pouvoir aisément les

.satisfaire; car, selon les bilans que le pro-
cureur lui présentait plusieurs fois l'année,

il restait à sa disposition, toute dette acquit-
tée, un actif très-considérable. 11 ne lui était

jamais venu à l'esprit aucun doute sur la

loyauté du procureur, car celui-ci avait
donné, jusque-là, des preuves d'un dévoue-
ment sur lequel la congrégation entière
comptait; et sa capacité était aussi généra-
lement reconnue au dehors qu'à l'intérieur

de l'établissement ; mais le malheureux
avait abusé de la confiance dont on l'avait

revêtu : il avait commis de graves omissions
dans la tenue de ses livres, et avait trompé
son supérieur surle véritable état des affaires

de la maison; de sorte que la (îonfronlation

de ses livres avec les mémoires des fournis-
seurs fut pour l'un et pour l'autre le sujet

d'une étrange déception.
Les ennemis de M. Lardeur prolitèrent de

ce mécompte pour le perdre de réputation
dans l'esprit même de ses meilleurs amis;
le procureur, que le dépit poussait à la

destruction de la Société, s'efl'orça de rejeter

sur lui tout l'odieux de sa conduite, et l'on

ne sauraitdire les ingratitudes, les violences
que M. Lardeur eut à endurer de la part de
personnes mômes qu'il avait obligées. Ce fut

au milieu de ces traverses qu'il quitta le sol

de la Belgique, emportant pour seule conso-
lation les regrets et la reconnaissance du
vénérable archevêque de Malines, qui avait

fait toutes les instances et les promesses
imaginables pour le retenir, et qui, con-
traint de céder, lui assura, en s'en séparant,

que jamais il n'oublierait le bien qu'il avait

fait dans son diocèse.
Arrivé à Saint-Fuscien , M. Lardeur y

rencontra de nouvelles peines. L'épreuve
avait ébranlé la vocation de quelques sujets,

et à la fin de la première année scolaire, il

eut à déplorer plusieurs défections. Les
ennemis de cet établissement continuaient
leurs tracasseries, sans que Mgr de Cha-
bons, alors accablé de vieillesse, pût s'y op-
poser.

Quanta la maison deGien, après s'être

établie assez péniblement, elle commençait
à prospérer, lorsque les vues d'élévation et

d'indépendance du supérieur que M. Lar-
deur y avait placé, le poussèrent peu à peu
liors des voies de l'obéissance. L'éloigne-
njontdela maison mèrcet la difficullédes com-
munications étaient bien prof>rcs à favoriser

ces mauvaises oisposilions; aussi, de degré
en degré, les choses arrivèrent à un point

où une séparation décisive devint absolu-
ment nécessaire. Elle s'opéra en 1843 d'une
manière affligeante pour M. Lardeur, mais
fort humiliante pour le supérieur réfrac-

taire. Les membres qui étaient restés atta-

chés au premier revinrent à Saint-Fuscien;
plusieurs autres, que le second avait entraî-

nés dans son schisme, ne tardèrent pas à s'en

séparer et à se disperser. Trois, et lui-

môme, supplièrent dans lu suite M. Lardeur
de leur permettre de rentrer dans la con-
grégation, ce qu'il ne crut pas devoir leur
accorder.

La maison de Saint-Fuscien, protégée
sans doute par le sang des martyrs qui
coula dans son enceinte, résistait seule aux
orages qui agitaient continuellement la petite

congrégation; mais elle ne pouvait plus

envoyer de frères dans les campagnes, ni

même former des instituteurs laïques comme
elle avaitfait àDohem; la création des écoles

normales primaires officielles y mettant

obstacle. Le ministre de l'instruction publi-

que avait bien offert à M. Lardeur, la direc-

tion de celle du département de la Somme,
à l'époque de sa création ; mais Mgr de
Chabons avait toujours montré de la répu-
gnance pour cette entreprise, et M. Lardeur,
quelque grand que fût son désir d'accepter,

devait déférer aux intentions de celui que
la congrégation regardait comme son princi-

pal fondateur. Force lui fut donc de borner
son action, bien entravée encore, à la con-
duite du pensionnat professionnel qu'il a

dirigé jusqu'aujourd'hui.
Le successeur de Mgr de Chabons, Mgr

Mioland, depuis archevêque do Toulouse,
avait reçu, à son arrivée dans le diocèse, des

impressions peu favorables à l'institut; mais
les éclaircissements qu'il prit les dissipèrent

bientôt, et pour lui donner un témoignage
de ses bons sentimenis et calmer toutes les

inquiétudes, il voulut honorer la maison de
Saint-Fuscien d'une visite pastorale, selon

toutes les formes canoniques.
Dans cette circonstance solennelle, après

avoir adressé des paroles d'encouragement
aux membres de la congrégation, en pré-

sence d'un certain nombre d'ecclésiastiques

du voisinage et des élèves, « Celte œuvre,»
dit -il en terminant, « sera comme le grain

de sénevé do l'Evangile, qu'un homme prit

et sema dans son champ; ce grain croîtra et

deviendra un grand arbre, et les oiseaux du
ciel viendront se reposer sur ses branches. »

[Luc. XIII, 19.) Depuis, et durant les onze
années que ce vertueux prélat administra lo

diocèse d'Amiens, c'est-à-dire jusqu'en 1841),

la petite société reçut de lui de fréquentes

visites et mille marques de la plus bienveil-

lante sollicitude. Cependant, elle ne put

})rendre d'accroissement : la législation était

contraire.

La loi du 15 mars 1850 l'invitait à rentrer

dans ses attributions primitives, et à s'effor-

cer de remplir la fin de son institution. Ses

premières vues se portaient 5ur l'école nor-
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maie départementale dont on lui arait fait

espérer qu'il obtiendrait la direction. Sur
avis qu'on crut de bon augure, on pourvut
à l'agrandissement du local, en faisant élever
à grands frais un vaste bâtiment approprié
aui vues qui avaient déterminé sa construc-
tion. Il ne fallait plus que le concours et

l'appui de certaines autorités; cet appui fit

défaut, et l'institut de Saint-Fuscien fut con-
traint de s'en tenir à son pensionnat profes-
sionnel, et à l'ouverture d'une école nor-
male libre, qui, on le sent assez, ne saurait
rivaliser avec l'école officielle.

C'est dans cet état de choses qu'il attend,
avec soumission et patience, les jours meil-
leurs que lui ménage sans doute celte sage
et maternelle Providence qui a présidé à

sa création, et qui l'a maintenu pendant
près de quarante années au milieu d'épreu-
ves et de traverses de toute espèce.

Court exposé des Règles et des Constitutions.

Comme on a pu le voir dans la notice pré-
cédente, ce fut sur l'invitation de Mgr l'ar-

chevêque deMalines que furent dressées les

Constitutions définitivesde la Congrégation.
Jusque-là, elle n'avait eu que des Règlements
provisoires. Voici en substance les princi-

{)aux points que contiennent ces Constitu-
tions, revêtues des approbations de six pon-
tifes, dont quatre sont à présent archevêques,
parmi lesquels deux cardinaux.
Outre la tin commune de toutes les asso-

ciations religieuses, savoir : la gloire de
Dieu et le salut des âmes, la Congrégation
des Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie se

propose pour fin particulière l'éducation

chrétienne de la jeunesse (1 ). Pour s'attirer

une plus grande abondance de grâces, elfe

se consacre d'une manière toute spéciale aux
sacrés cœurs de Jésus et de Marie, et honore
aussi d'un culte singulier le glorieux saint

Joseph , dont elle avait primitivement porté

le nom; mais qu'elle a changé pour des rai-

sons importantes, sans toutefois cesser de le

regarder comme son principal protecteur.

L'esprit de simplicité, d'obéissance et de
pauvreté, doit faire le caractère et le princi-

pal objet des soins de ceux qui entrent dans
cette petite société.

Les autres moyens surnaturels que la con-
grégation emploie pour parvenir à sa fin

sont, en premier lieu, les trois vœux de
pauvreté, d'obéissance et de chasteté, aux-
quels elle en ajoute un quatrième par lequel

chaque membre s'oblige formellement à

étendre de tout son pouvoir le culte des

très-sainlj cœurs de Jésus et de Marie,

surtout en se livrant à l'éducation de la jeu-

nesse. En second lieu, elle recommande
l'exercice des vertus solides, princi[)alement

la foi, la charité, l'humilité, la simplicité,

l'abnégation , le zèle du salut des âmes , l'a-

(1) Les Consiilulions ne spécifioiil p.TS les modi-
fications que peut recevoir celte fin pariiculière,

parce qu'elles ont été rédigées dans un lemps
d'exil pendant lequel il fallait, de toute nécessité,

se restreindre à ce que les circonslances perincl-

laieni de faire. On a vu dans lu notice qnc la Con-
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mour de l'oraison et l'imitation de la vie
cachée de Jésus- Christ, se proposant en tout
ftour modèles les saints cœurs de Jésus et
de Marie. En troisième lieu, elle prescrit
l'oraison d'une heure le matin et d'une demi •

heure le soir, l'assistance journalière à la
sainte Messe, l'examen deux fois le jour, !e

chapelet, la lecture spirituelle, la prière du
soir et la préparation de la méditation du
lendemain, la confession hebdomadaire, la

communion les dimanches, les fêtes solen-
nelles et d'autres jours déterminés, la réci-
tation du petit Office de la sainte Vierge cha-
que semaine, la récolleciion d'un jour cha-
que mois, la reddition du couipte de cons-
cience deux fois l'an et chaque fois que le

supérieur l'exige: enfin la retraite de huit
jours chaque année.

Parmi les menibres de la Congrégation , les
uns sont appliqués aux sciences et à l'ins-
truction de la jeunesse; plusieurs sont éle-
vés à la dignité du sacerdoce; les autres,
appelés frères coadjuteurs, sont destinés
aux travaux manuels. Les uns et les autres
portent le même habit religieux.
Pour son gouvernement, la Congrégation

doit avoir un supérieur général élu pour la

vie, par un conseil composé de dix-huit des
principaux membres. Il est aidé de trois as-
sistants désignés parle conseil.
Chaque maison doit avoir un supérieur

pjtrticulier, assisté de plusieurs conseillers,
d'un ministre, d'un moniteur, d'un préfet des
choses spirituelles et des études, des profes-
seurs, tous nommés par le supérieur général.

La Société doit toujours rester d'une ma-
nière spéciale sous la dépendance des évê-
ques, alors même qu'elle serait approuvée
par le Saint-Siège.
Le genre de vie est simple et commun,

sans austérités de rigueur autres que celles

l)rescrites [)ar l'Eglise. L'habit consiste en
une soutane de draj) commun, fermée [tar

des agrafes, eu un cordon de laine noire
pour ceinture, en un petit manteau et un
tricorne. (1)

SACREMENT ( Conguégation des prêtres
MISSIONNAIRES DU TRÈS-SALST-j . à Ro-
mans.

Quelque disposé que l'on soit d'ordinaire
à juger trop favorablement des inclinations
du premier âge, il faut convenir cependant
que l'on remarque quelquefois dans la con-
duite des enfants des traits caractéristique»
qui décèlent en quelque sorte ce qu'ils se-
ront un jour. On |)cnt mettre au nombic de
ces heureux présages la dévotion qtio Chris-
tophe d'Aiiihur de Sisgaud eut, dès sa plu?
tendre jeunesse, [lour l'adorable sat-romcnt
de nos autels. Né à Charleville, le 6 avril

1600, d'une famille nobl^ et pieuse, cet en-
fant de bénédictions avait h peine commencé

grégation a toujours eu pour tin : i"de former des

insiilulcurs religieux ou laïques pour la tenue des

écoles paroissiales; 2° de tenir des pensionnats pro-

fessionnels pour rédiicalioii clirciionnc des enfants

do la (lasse moyenne de la sociél«i.

(l) Voy. à la fiu du vol., n°* 2!9. 220.
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ses études au collège des Jésuites d'Aix,

qu'il se sentit pénétré d'un esprit extraordi-

naire pour l'auguste mystère de PEucharis-

lie. La pensée de la présence de Jésus-Christ

dans nos saints tabernacles le remplissait de

bonheur, il en parlait sans cesse à ses con-

disciples et les conduisait souvent au pied

des autels pour y prier avec eux ; acte de

dévotion dont il s'acquittait avec tant de

recueillement que ceux-ci aimaient à se

tenir à genoux auprès de lui, comme s'il eût

dû les forcer à la piélé par la double in-

fluence de ses leçons et de ses bons exem-
ples.

Cette ferveur augmentant de jour en jour,

Christophe conçut bientôt le dessein d'ins-

tituer une congrégation spécialement des-

tinée à honorer Jésus-Christ dans le très-

saint Sacrement. Il avait alors terminé son
cours de philosofihie dans le collège d'Avi-

gnon et se livrait à l'étude de la théologie

avec un zèle qui n'était égalé que par celui

qu'il mettait à se perfectionner dans la pra-

tique de toutes les vertus. Un jour qu'il

priait dans l'église des religieuses de Sainte-

Claire, il conjura le Seigneur de lui faire

connaître sa volonté sur le projet qu'il avait

conçu. C'était le 25 mars de l'année 1631,

Ojirès une longue et pieuse méditation, il

crut voir clairement que Dieu approuvait
son dessein et lui commandait d'instituer un
corps d'ecclésiastiques qui, par leur zèle,

'eur dévouement, leurs bons exemples et

leur dévotion envers la sainte Eucharistie,

pussent travailler de concert avec lui au
salut (les âmes et à la propagation de la foi,

et, comme pour l'alTermir dans cette résolu-

lion, le Seigneur lui fil voir en esprit ce-
lui qui devait ôtre son premier collabora-

teur.

Christophe, qui ne le connaissait pas, fut

merveilleusement surpris, le lendemain
juatin en se rendant en classe, de l'aperce-

voir dans la cour du collège tel qu'il lui

avait été re[irésenlé pendant son oraison. Ce
jeune homme était alors acconipagné de sa

mère qui venait prier le préfet de lui pro-
curer une condition où il lui fût permis de
continuer ses études, afin qu'il pût arriver au
sacerdoce auquel Dieu semblait le destiner.

Le ()rét'et, voyant en ce mement entrer le

jeune d'Aulhùr, lui demanda s'il n'avait pas
besoin d'un domestique, ajoutant que le

jeune homme s'oifiait à le servir sans autres
gages qu'un peu de temps chaque jour
pour vaquer à l'étude. Christoi)he, sans lais-

ser [)araître l'imjiression qu'il éprouvait, se

borna à remercier le préfet de la bonté qu'il

avait eue de penser à lui, et acce[)ta le

jeune homme avec empressement, assurant
sa mère qu'il en aurait un soin tout particu-
lier.

Il le conduisit ensuite dans sa maison, le

I»résenla à quelques autres jeunes gens qui
avaient coutume de s'y réunir tous les jours
pour vaquer à la jirièrc, et profita de cette

circonstance pour leur communiquer le des-
sein qu'il avait conçu. Neuf d'entre eux
s'offraient à l'instant même pour partager
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ses travaux ; Christophe leur parla avec
beaucoup de ferveur de l'étendue et de
l'importance des engagements qu'ils allaient

contracter, il leur fit entrevoir qu'ils devaient
s'engager à le suivre partout, à souEfrir

toutes les rigueurs de la vie apostolique, et

à renoncer à tout pour se consacrer entière-

ment à Dieu, et afin qu'ils pussent y réflé-

chir sérieusement, il leur conseilla de faire

une retraite de quelques jours.

Mais bien loin de se décourager,ces pieux
jeunes gens éprouvèrent bientôt un tel re-

doublement de zèle et de ferveur qu'ils ne
soupiraient plus qu'après l'heureux jour où
il leur serait permis de se dévouer pour ja-

mais à la gloire de Dieu et au salut des
âmes.

Christophe leur fit néanmoins subir encore
quelques épreuves,el le jeudi saint, 25 avril

1632, il les réunit dans la chapelle des Carmes
où ils entendirent la Messe et firent la sainte

communion, et les appelant ensuite l'un

après l'autre devant lui, il reçut le vœu par
lequel ils s'engagèrent tous à le reconnaître
pour supérieur et à lui obéir pendant toute

la durée de sa vie promettant de le suivre

partout, de partager toutes ses fatigues et

de renoncer aux honneurs, aux richesses,

aux dignités, à leurs parents et amis, et gé-

néralement à toutes les créatures pour l'ai-

der à accomplir le pieux dessein que le

Seigneur lui avait inspiré. (Fte de Mgr Chris-

tophe d'Authur de Sisgaud, évêque de Beth-
léem, par M. Nicolas Borcly. Lyon, Jean
Cate, 1703. — Exordia et institiàa Congre-
gutionis sancti Sacramenti. Gratiano|)oli,

Fremon, 1658; Manuscrits de la préfecture

de Valence, conservés en grand nombre dans
les archives du département.).

Telle fut l'origine de la Congrégation des

prêtres missionnaires du Très-Sami-Sacre-
ment. On y remarquera sans doute quelque
chose d'assez extraordinaire; aussi le public

bientôt informé de ce qui venait de se

passer aux Carmes ne manqua pas de blâ-

mer Christophe et de taxer son zèle de fa-

natisme; on calomnia ses intentions, on le

noircit auprès de ses supérieurs, on persé-

cuta ses pieux disciplesqui furent contraints

de s'éloigner de lui.

Cet orage n'étonna point M. d'Authur, il

savait que les œuvres île Dieu souffrentcon-
tradicliûn,el il endura tout avec une patience

inaltérable; son cours de théologie achevé,
il reçut les saints ordres et dit sa première
Messe le 10 juin 1633, et [)artit aussitôt pour
Rome afin de soumettre au jugement du
Saint-Siège le dessein de sa Congrégation.
Le Pape Urbain VIII en fut très-satisfail. Il

exhorta le vertueux prêtre à ne pas se lais-

ser décourager par les obstacles, et lui re-

commanda spécialement de se consacrer lui

et ses disciples à l'œuvre des missions
et à la direction des séminaires, en atten-
dant que l'Eglise, mieux inforaiée des mo-
tifs et de l'organisation de linstitut, trouvât
bon de l'honorer d'une approbation solen-
nelle. L'abljé d'Aulhur, désespérant de pou-
voir obtenir davantage partit sans délai de
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Home el revint en Provence où il fut reçu
jiar Louis de Brelet, archevêque d'Aix, qui,

informé de son mérite, le retint dans son
diocèse pour i'employerà la réformedeson
clergé el è la conversion de ses ouailles.

Ses compagnons, qui attendaient son retour
avec impatience, ne tardèrent pas de se ren-
dre auprès de lui et lui amenèrent de nou-
veaux disciples qu'ils avaient gagnésà Dieu
iiar leurs bons exemples et qui furent reçus
a Ijras ouverts. Christophe les établit dans
une maison voisine d'une chapelle que l'ar-

chevêque lui donna et oii commencèrent,
avec une parfaite régularité, les exercices de
l'institut. Quelques jours après il alla avec
quelques-uns d'entre eux au village de Ca-
denet, ouvrir le cours de ses missions sui-

vant l'ordre qu'il en avait reçu du Saint-

Père. Ils parcoururent tout le diocèse d'Aix
et fondèrent un second établissement dans
la ville de Brignoles auprès d'une chapelle
dédiée à la très-sainte Vierge. Ce fut là que
l'abbé d'Authur revint après ses missions
pour former à la piété et à l'exercice du mi-
nistère apostolique ceux que le Seigneur
appelait à son institut. Il consacra deux ans
h ces importantes lonctions qu'il interrom-
jiit néanmoins quelques jours pour aller

évangéliser la ville de Marseille où il fonda
un troisième établissement. C'est assez dire
les bénédictions que Dieu se plaisait à ré-

pandre sur l'Œuvre qu'il avait inspirée. Le
nombre des missionnaires allait tous les

jours augmentant, comme leur zèle et leur
ferveur, et en dépit de tous les obstacles,

Christophe avait déjà fondé trois maisons
sans autres ressources que sa confiance en
Dieu et l'inaltérable docilité de ses collabo-

rateurs.

Ces heureux succès firent tant de bruit en
Provence qu'on ne larda pas d'en parler

jusque dans la capitale du royaume. Il y
avait alors à la cour un des personnages les

plus célèbres de l'époque, François Le
Clerc de Tremblay, si connu, dans la suite,

sous le nom de Père Joseph qu'il prit en se

faisant Ca()ucin. Cet homme extraordinaire

ayant appris les grands biens que l'établis-

sement, fondé à Marseille par l'abbé d'Au-
thur, opérait dans toute la Provence, pensa
dans l'intérêt de la religion qu'un établis-

sement de ce genre ne serait |»as moins utile

à Paris, et sur le rapport avantageux qu'il en
fit au cardinal Richelieu, le ministre résolut

d'appeler Christophe auprès de lui et de
lui donner le collège de Bourgogne avec les

revenus nécessaires à l'entretien de vingt-

quatre prêtres dont les uns seraient em-
})loyés aux missions et les autres à l'instruc-

tion du clergé-

Peu de jours après, c'est-à-dire au cora-

menceraent de décembre 1638, l'abbé d'Au-
thur reçut du cardinal-ministre l'invitation

de partir de suite de Marseille pour se ren-
dre à Paris. 11 se mit donc en route vers la

fin du même moisavec vingt de ses mission-
naires, mais arrivé à Valence, il apprit que
le puissant prolecteur duquel dépendait le

succès de son établissement dans la capi-

tale venait de mourir. Le P. Joseph, en
effet, fut frappé d'une attaque d'apoplexie le
18 décembre 1638.

Dans cette fâcheuse conjoncture l'abbé
d'Authur jugea qu'il était inutile de pour-
suivre son chemin et résolut de retournera
Marseille; mais le Seigneur qui dans les des-
seins de son admirable providence destinait
ce vertueux prêtre à renouveler la face des
diocèses de Valence et de Die, en ordonna
autrement. Avant de se mettre en route,
Christophe se sentit intérieurement pressé
d'aller oflfrir ses hommages à Mgr Jacques
de Leberon, évêque de Valence qu'il n'avait
pas l'honneur de connaître, et si vif était
ce désir que malgré les instances de ses
compagnons gui voulaient le détourner de
ce (lessein, il ne put résister à la voix
intérieure qui lui disait de l'accomplir.
D'un autre côté, le Seigneur qui avait

suggéré celte pensée au vertueux prêtre
afin de le retenir à Valence, fit voir au pré-
lat, pendant son sommeil, l'intérieur de la
cathédrale éclairée par un grand nombre de
flambeaux et le chœur rempli d'ecclésiasti-
ques d'une éminente sainteté, ce qui l'étonna
d'autant plus que depuis longtemps il gé-
missait sur les désordres que l'hérésie avait
occasionnés dans son diocèse et qu'il priait
instamment le Seigneur de lui envoyer des
ouvriers évangéii(jues capables d'y remédier
en le secondant efficacemont ; le prélat était
encore tout préoccupé de ce qu'il venait de
voir, quand l'abbé d'Authur et ses mission-
naires entrèrent dans la cour du palais é()is-

copal. Dès qu'il les eut aperçus Leberon
ne douta plus de la vérité du songe qu'il
interpréta aussitôt en leur faveur, mais il ne
voulut s'en expliquer qu'a[très avoir pris
connaissance des molif^ de leur voyage et
des raisons qui avaient pu les forcer à lui
rendre visite.

Quand l'abbé d'Authur eut fait part au
prélat de ce qui venait d'arriver, celui-ci prit
la parole et leur dit que c'était dans des vues
particulières que la Providence avait permis
leur départ de Marseille, qu'elle voulait les
fixer à Valence où elle les destinait à opérer
la réforme de deux diocèses et à prendre la

direction d'un séminaire dont il projetait
la fondation depuis longtemps. Leur ouvrant
alors son âme tout entière, il leur exposa
ce que son zèle voulait entreprendre pour
le salut de son troupeau, et il les exhorta
dans les termes les |)lus affectueux à rester
au|)rès de lui, afin de partager sa sollicitude
et ses travaux, ajoutant que, [tuisqu'ils ne
pouvaient s'établir à Pans, ils fonderaient
une maison à Valence, el que cet établisse-
ment, quoique moins considérable que ce-
lui qu'ils avaient (trojeté, n'en serait pas
moins utile à l'Eglise m moins agréable au
Seigneur qui ne fait acception do per-
sonnes et auquel toutes les âmes sont éga-
lement chères.

La nature do cette proposition et les
termes dans lesquels elle était conçuo
louchèrent profondément l'abbé d'Auihur
qui s'empressa de so mctlre eulièremcnl h
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}'\ disposition de l'évêquo,

pieuse colonie. Le prélat leur dit alors ce

qu'il avait vu la nuit précédente durant

son sommeil, et les embrassa tendrement,

j)uis il ordonna à un de ses officiers de leur

[jréparer de suite une maison auprès de la

catliédrale et de leur fournir tout ce qui

serait nécessaire à leur entrelien.

L'évêque de Valence, convaincu que la

réforme du troupeau devait commencer par

celle des pasteurs, s'occupa sans retard des

préparatifs nécessaires pour la fondation

(l'un séminaire. Quinze jours s'étaient à

peine écoulés qu'il publia nn Mandement,

à cette occasion, pour annoncer à ses dio-

césains l'ouverture de ce premier établisse-

ment.
Après avoir jiarlé des devoirs que les pas-

leurs sont tenus de remplir envers leurs

troupeaux, de l'état déplorable où l'hérésie

et le malheur des temps avaient réduit son

diocèse, ainsi que des elTorls qu'il n'avait

cessé de faire pour raviver la piété et la foi

au sein des populations confiées à sa solli-

citude, le prélat dit avec bonheur que la

congrégation du Très-Saint-Sacrement fon-

dée parM.d'Authur remplira d'autant mieux
se5 intentions, qu'indépendamuient des pré-

dications et des missions, elle se propose

surtout d'ériger des séminaires ou les aspi-

rants au sacerdoce, élevés dans les sciences

ecclésiastiques et l'esprit de leur état, puis-

sent devenir de saints prêtres et consoler

l'Eglise des malheurs qui la désolent depuis

longues années. Il ajoute qu'exactement in-

formé de la bonne ré()utation dont cet ins-

titut s'est acquise dans les diocèses d'Aix et

de Marseille, il a conçu le dessein de le fixer

àj Valence; qu'il a été édifié de la lecture de

ses règles maniiestement inspirées, dit-il,

par l'esprit de Dieu et Irès-propres à attein-

dre le but que M. d'Authur se propose, et

qu'en conséquence il lui donne la direction

spirituelle du séminaire de sa ville épis-

copale, ordonnant à tous les jeunes ecclésias-

tiques de s'y rendre sans délai.

Cette lettre pastorale était datée du 16 jan-

vier 1639. Quelques jours après, l'abbé

d'Authur fit l'ouverture des exercices du
séujinaire dans une maison de location, en
attendant que la Providence y eût pourvu
d'une manière plus convenable. Les jeunes
clercs s'y rendaient de toutes les parties du
diocèse. Plusieurs y accoururent des dio-

cèses limitrophes, et le nombre en fut bien-

tôt si grand qu'on fut contraint d'en renvoyer
l)lusieurs dans leurs f.imilles.

Un vénérable ecclésiastique de Saint-

Sulpice a publié en 18if une Vie de M.
Olier dans laquelle il soutient que l'éta-

blissement de Vaugirard est le premier sé-

M)inaii-e qui ait été fondé dans le royaume,
et il,ajoule que les auteurs qui ont dit (|ue

le séminaire de Valence est la première ins-

titution de ce genre ont émis une assertion

démentie par les monuments contempo-
rains, (lie de M. Olicr, fondateur du scmi-
nnirc de SninC-Sulpice, t. V\ p. %0S. Paris,

IdVl.) « Les renseigncmcnls ' que l'on
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ai et Ic.ute sa nous a donnés à Valence même, dit-il, sem-
blent supposer que le séminaire de celle

ville ne fut d'abord qu'un séminaire-collège,

comme tous ceux que dirigeaient alors Tes

Oratoriens. »

En énonçant une opinion aussi afiirmative

le savant sulpicien a été mal servi par ses

souvenirs ou bien a puisé à des sources qui

n'étaient pas authentiques. Borcly, qu'il

traite d'auteur trop récent, avait été élevé

dans la congrégation de M. d'Authur, par le

ministère duquel Dieu l'avait retiré du siè-

cle; cet auteur, dans la vie qu'il nous a

laissée de ce vénérable prélat, ne dit et n'af-

firme rien sur l'établissement du séminaire
de Valence, qu'il n'ait vu de ses propres
yeux, ou qu'il n'ait appris de témoins qui
avaient connu M. d'Authur dès sa plus ten-

dre jeunesse; consacré, toute sa vie, par

état, h l'instruction des aspirants au sacer-

doce, il devait savoir jusqu'à quel point on
avait négligé en France de se conforfner aux
sages règlements du concile de Trente, il

connaissait sans doute les institutions do
Saint-A'incent de Paul de M. Olier et des
Oratoriens. llaflrumetoutefoisçue/ese/nirjaj're

de Valence a été le premier qu'on a érigé de

la sorte dans le royaume. [Vie de M. d'Au-
thur, p. 72; Vie du P. Eudes, par le P. Mar-
ti gny, p. 110.

Pour s'en convaincre il n'y qu'à jeter un
coup d'œil sur l'histoire. Le séminaire do
Saint-Sulpice ne fut fondé qu'en 16V2 et no
fut définitivement constitué qu'en 1645 ou
16i6. Ceux de llhodez et de Limoges en
16i7; celui de Nantes en 16i8, celui d'Aix
en 1630; ceux de Viviers et de Lyon en
1651: celui d'Avignon en 1632; ceux du Puy
et de Clerraont en 1653.

Saint Vincent de Paul ne fonda celui de
Saint-Charles, près de Saint-Lazare, qu'en
16îi-2. P. Eudes établit celui de Caen en 1643,
et celui de Saint-Nicolas-du-Chardonuel, à
Paris, en 1634.

Il est donc maniieste que le séminaire de
Valence a l'honneur d'avoir précédé tous les

autres établissements de ce genre, puisqu'il
fut fondé en 1639. Mais, dit-on, ce ne fut
qu'un séminaire-collège, du moins le collège
de Valence, ayant été établi en 1643, fut an-
nexé à peri)étuité au séminaire et fixé dans
la même maison. [Vie de M. Olier, fondateur
du séminaire de Saint-Sulpice, t. l", p. 408;
Paris, 1841.)

Ces deux assertions sont également faus-
ses : d'abord le séminaire ne fut pas, dès
l'époque de sa fondation, un séminaire-col-
lège comme ceux des Oratoriens, puisque le

collège de Valence ne fut établi qu'en 1643 ;

d'ailleurs la teneur des lettres de Jacques
deLeberon ne permet pas de soupçonner que
le séminaire pût avoir d'autre destination
que l'enseignement de la théologie en faveur
des jeunes clercs du diocèse. On n'y trouve
pas un mot qui décèle un autre but, pas une
seule allusion aux soins destinés aux élèves
qu'on réunissait alors dans les collèges. Si

ce n'est là une preuve irréfragable, c'est au
moins une i>résomplion qui fortifie singu-
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lièremefii noire opinion sur la destination

exclusive du séminaire de Valence. En se-

cond lieu, l'auteur de la Vie de M. Olier

s'est encore trompé lorsqu'il a dit que le col-

lège fut annexé au séminaire et fixé dans la

même maison. A la vérité la direction du
collège fut confiée aux missionnaires du
Saini-Sacreraent, le li octolire 1643; mais
on lit dans le procès-verbal de sa fondation,
pièce authentique que nous avons sous les

yeux, qu'il fut établi dans un local tout à

lait séparé de celui qui était destiné aux
exercices des pieux ecclésiastiques, et qu'il

reçut une destination toute spéciale que
nous croyons n'avoir jamais été adoptée dan'S

les séminaires-collèges, celle de recevoir les

jeunes gens de diverses religions. [Exordia
elinslilulaConqregationis Sancti Sacramenti,

p. 9i, 95. Procès-verbal de la fondation du
collège de Valence; archives de sa préfecture.

Dès que lesôminaire de Valence eut été dé-
finitivement organisé, l'évêque pria M. d'Au-
Ihur de commencer les exercices d'une mis-
sion générale dans tout le diocèse. Le ver-
tueux prêtre se mit en route avec les mis-
sionnaires vers la fin du mois de décembre,
et son zèle produisit partout des Iruits ad-
mirables de conversion. Il évangélisa ensuite
les diocèses de Viviers, d'Orange, d'Usez et

de Saint-Paul Trois Châteaux. Ce fut après
ses travaux apostoliqiies qu'il fut nommé
par le Saint-Siège préfet des missions de
France, puis recteur des deux collèges d'A-
vignon.

Cette bienveillante attention du Souverain
Pontife fil espérer à M. d'Aulhur qu'il en
obtiendrait aisément la confirmation de son
pieux institut.

Jusqu'alors le Saint-Siège avait cru |)lus

convenable de perfectionner les anciennes
congrégations que d'en approuver de nou-
velles; mais les avantages signalés que l'E-

glise relirait de celui des Missionnaires du
Très-Saint-Sacrement déterminèrent le Pa|ie

Innocent X à la confirmer par un décret so-

lennel. Il nomma d'abord une commission
de cardinaux qui en soumirent les Slaluts à

Tin examen rigoureux. Tous jugèrent d'un
commun avis que cette OEuvre méritait l'ap-

probation du Saint-Siège, et sur le ra()port

qu'ils en firent, le Pape fit expédier, le

20 septembre 16i7, la bulle de confirmation

qui érigeait l'institut en congrégation ecclé-

siastique.

L'abbé d'Aulhur obtint cette bulle sans

argent, sans amis, sans faveur, sans intri-

gues. Ce succès qu'il n'avait osé jusrpi'alors

se promettre le surfirit tellement qu'il ne
put s'empêcher d'y voir un signe manifeste
de la protection que le Ciel accordait à son
œuvre; c'est lui-même qui nous l'apprend

dans une lettre qu'il écrivit à toutes ses

communautés pour les exhorter à en remer-
cier le Seigneur.
Après quelques détails sur le but de la

Congrégation qui est d'honorer d'un culte

particulier l'auguslo Sacrement de l'Eucha-
ristie, la bulle énumère les moyens (pic les

disciples de M. d'Aulhur devront mellrc en
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œuvre pour atteindre la fin qu'ils se propo-
sent. Ces moyens sont : 1° la direction des
séminaires, soit pour les jeunes ecclésiasti-

ques, soit [)Our les prêtres qui f^'y rendront
de leur propre mouvement ou y seront en-
voyés par leurs évêques pour se retremper
dans l'esprit du sacerdoce ;

2° les missions
dans les pays des héréliques ou des infidèles;
3° le soin des OEuvres dans le gouverne-
ment des paroisses qui leur seront confiées.

La bulle veut de plus que la Congrégation
possède dans chnque province ecclésiasti-

que une maison de solitude destinée à for-

mer à la science et à la vertu les jeunes
clercs qui demanderont à y être agrégés.
Elle la déclare ensuite npte à posséder des
rentes et des bénéfices et à jouir des autres
privilèges du clergé. C'est pourquoi elle

l'assujettit à la juridiction des évêques pour
tout ce qui regarde la correction des mœurs,
la discipline canonique, l'administration des
sacrements et la conduite des âmes, mais
elle laisse à l'entière disposition de ses su-
périeurs le gouverneuient temporel des
communautés, la gestion de leurs revenus,
l'observation de la Règle, la réception ou
l'exclusion des sujets, etc. Elle change enfin
le nom (ic Congrégation des Missionnaires du
clergé en celui ûdJongrégation du Très-Sainl-
Sacrcment pour les missions et la direction
des séminaires. Dans la suite on la désigna
sous le nom de Congrégation des Prêtres
missionnaires du Très-Saint -Sacrement.
La pièce originale de la bulle d'Innocent X

confirmée par lettres patentes de la cour, en
16^8, éveilla la susceptibilité de quelques
évêques;c'estpourquoi,au lieu d'être remise
au fondateur, elle resta dans les archives do
la cour el fut oubliée assez longtemps. Enfin
elle fut envoyée à la maison de Valence par le

V. Lachaise, parordre de LouisXlV. M. d'Au-
lhur était religieux de Saint-Victor -le Mar-
seille. Ce titre nefut pas un obstacle à lacon-
firmalion de son instilut, mais il empêcha
néanmoins qu'on nommât dans .sa bulle un
directeur général qu'on avait ilemandé pour
son gouvernement, parce que le Saint-Siège

ne jugea pas convenable de mettre un reli-

gieux profès à la tête d'une congrégation
ecclésiti.'^tique. Cejiendant en considération
de l'excellence de l'OEuvre el du mérite de
son fondateur, il permit aux membres de
l'institut de s'élire un supérieur en lem[is

opportun; ce qu'ils ne manquèrent pas de
faire en noûimanlM. d'Aulhur, dès qu'il eut
été élevé h la dignilé é|iiscopale. Sacré à

Rome, le 26 mars 1651, M. d'Aulhur revint

bientôt en France et prêta entre les mains
du roi serment de fidélité [)Our la chapelle

de Pantenol-les-Clamecv,appelée Notre-Dame
de Bethléem, dans le cfuché de Nevers; cha-

pelle que Guillaume III, duc de Nevers et

d'Auxerre, unit, en 1U7, à son retour de la

croisade, à l'évéché de Bethléem en Pales-
tine, pour servir de cathédrale à Raynaud,
évoque de celle ville, chassé de son siège

))ar les Sarrazins. Depuis lors, on éiablit

dans la petite ville de Clamery, aujourd'hui

sous-prtfecture du dé])arlcment de la Nièvre,

k'2
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un titre d'évêque de Bethlëera, à la nomi-

nation des comlos et ducs de Nevers qui a

subsisté ju5qu'(i h révolution.

Le nouveau prélat, dei'uis son retour en

France, np s'occupait plus que de sa Congré-

gation, lorsqu'une affaire imporl mte l'obli-

gea de retourner h Rome pour la troisième

fois ; mais à peine fut il revenu qu'il rentra

au séminaire de Valence pour reprendre ses

premiers travaux et former, pour les rais-

sioTi5, de nouveaux ouvriers dont il avait

besoin.
Il profila de ce temps pour mettre la der-

nière main à la Règle de sa Congrégation.

Rien de plus mûrement réfléchi et de plus

sage que les Statuts qu'il avait donnés à ses

disciples et qu'il crut devoir perfectionner

encoi'c à ré|ioque dont nous parlons. Il les

caractérisait lui-même d'une façon bien

énergique, lorsqu'en les ex[)liquant à ses

missionnaires, il leur disait : « Autant d'ar-

ticles de notre Règle, autant de coups mor-
tels que reçoit le vieil homme pour l'obliger

h céder sa 'place au nouveau. En effet, la

liègie des Missioi^.naires du Saint-Sacrement
n'était qu'une continuelle exhortation à la

pratique de rol)éi?sance et du dépouillement
évangélique. On n'yapprenail qu'à rompre sa

volonté pour accomplir uniquement celle de
Dieu, et à bannir de son âme tout intérêt,

tout amour-propre, toute attache naturelle,

tout désir déréglé qui n'auraient pu compa-
tir avec le pur amour de Dieu et la parfaite

confiance en la Providence, vertus si néces-

saires aux hommes apostoliques.

Le pieux fondateur était si convaincu de
l'importance de celte vie de renoncement,
que s'il eût prévu, disait-il, qu'après sa

mort on dût modifier la Règle h cet égard, il

eût mieux aimé la réduire en cendres et

anéantir entièrement la Congrégation.
Il inspirait à ses prêtres ces |)ieuses maxi-

mes de la perfection sacerdotale, quand les

consuls de Thiers en Auvergne lui écrivi-

rent pour lui demander un établissement

de ses missionnaires dans leur ville. Tou-
jours" plein de confiance en Dieu, il accueil-

lit cette requête avec empressement et fonda
eu effet une nouvelle maison à Thiers du-
rant le cours de l'année 1657. Il revint en-
suite h Valence, sa demeure ordinaire et y
resta jusqu'en 1659, époque où il commença
à donner des retraites ecclésiastiques, qui
affaiblirent peu à peu sa santé et bâtè-

rent le jour de sa mort arrivée à Valence en
1667.

Avant de mourir, le vénérable fondateur
00 la Congrégation du Saint-Sacrement avant

aperçu auprès de lui les directeurs du sé-

minaire qui fondaient en larmes les exhor-
ta pour la dernière fois à persévérer dans
la ferveur et à travailler avec zèle h l'affer-

missement de la Congrégation. «Hélas! »

dit-il, «j'ai bien du regret d'avoir fait si peu
pour elle, mais j'ai cette confiance en Dieu
que s'il agrée notre OEuvre et qu'on soit ff-

«ièle h le servir, il en sera le protecteur et il

lui fera part de ses grâces. Qu'on prenne
garde seulement, ajouta-t-il, d'y conserver

l'union et d'élever les novices dans l'obéis-

sance et le détachement recommandés par
la règle, c'est l'unique moyen de la mainte-
nir et de la rendre agréable aux yeux de sa
divine majesté. »

Ces dernières paroles résumaient toutes

les exhortations (}u'il avait adressées à ses

cherï enfants de|)uis la fondation de l'insti-

tut. Ceux-ci les accueillirent avec un pro-
fond respect et on peut dire qu'ils en ont

fait constamment la Règle de leur conduit'e.

Le séminaire de Valence et tous b'S autres

établissements que la Con^régâ'tion avait

fondés ou fonda dans la suite, en grand
nombre, produisirent un bien immense dans
l'Eglise durant tout le cours du xviii* siè-

cle. Ils florissaient encore et semblaient
s'affermir tous les jours davantage, quand
la tempête révolutionnaire vint les ébranler

jusque dans leurs fondements. Les prêtres

missionnaires furent dispersés, leurs mai-
sons vendues, leurs biens confisqués, et la

Congrégation du Saint-Sacrement disparut

sans retour au milieu de celte horrible tour-

mente

SACREMENT (Congrégation des Sgelb» du
SAINT-), maison mère à Aiitun {Saône-

et-Loire).

L'institut des Sœurs du Saint-Sacremerrl,

nommées dans le Midi Sœurs de Mâcon^
doit son existence au zèle d'un saint prêtre,

dont la mémoire sera longtemps bénie dans
cette ville, berceau de la Congrégation.
M. Louis Agut naquit dans cette ville en

1695. Doué d'une constitutieu forte et vi-

goureuse, d'un esprit sérieux, d'un cœur
généreux et du plus heureux caractère, il

montra, dès ses ])lus jeunes années, des
dispositions singulières pour l'étude et pour
la piété. Son père, honnête artisan, ne pou-
vait, sans s'imposer de grands sacrifices, lui

procurer les avantages d'une éducation soi-

gnée. Le jeune Agut n'hésita pas néanmoins
à solliciter ce bienfait, persuadé, disait-il,

que Dieu pourvoirait à ce que ses parents
ne pourraient faire eux-mêmes. Admis au
collège, il ne cessa d'édifier ses condisci-

ples par sa ferveur et son application. Des
succès constants furent la récompense de
ses efforts.

Docile aux impressions de la grâce, il sut

distinguer de bonne heure quelles étaient \\

son égard les volontés du Seigneur; et sa

jeunesse entière fut une préparation fervente
;i la réception des saints ordres. En 1730, i)

élait prêtre, exerçant les fonctions de son
ministère dans l'éiilise collégiale de Saint-
Pierre.

Dieu, qui appelait M. Agut à de hautes
vertus et aux œuvres du zèle, voulut éprou-
ver sa constance en permettant qu'il eût à

supporter d'amères tribulations.

Le pelit séminaire de Mâcon était du petit

nombre de ceux où l'on enseignait les doc-
trines condamnées ()ar la bulle L'nigenilxis.

M. Agut avait été élevé dans cette maison
et avait soutenu de bonne foi, dans une ibè>e

publique, les opinions théologiques de ses
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maîtres; mais ayant r<;connu p! us tard son
erreur, il s'empressa de témoigner haute-
ment son allachemcnt à l'Eglise et sa sou-
mission aux décrets des Souverains Ponti-
fes. Celte démarche dictée par une foi vive
et une grande droiture de cœur, fut mal
interprétée, et provoqua contre M. Aguldes
rigueurs qui eussent abattu une âme moins
forte que la sienne. Victime j^ndant quel-
ques mois des reproches les moins mérités
et du mépris le plus accablant, il ne lui fut

pas m^me permis de puiser dans la célé-
bration des saints mystères un adoucisse-
ment à ses maux. Pour calmer la douleur
dont il était oppressé il entreprit le voyage
de Rome,
A son retour, les Carmélites de Mâcon

qui avaient eu l'occasion d'api^récier ses
érainentes qualités, souhaitèrent de l'avoir

pour guide dans les voies du salut. Les su-
f>érieurs ecclésiastiques ne voulurent point
d'abord qu'il exerçât dans le monastère
d'autres fonctions que celles de cha|)e!ain ,

fnais ils lui rendirent enfin justice, et lui

confièrent la direction des religieuses. Sui-
vant alors sans obstacles l'impulsion d'un
zèle ardent que modérait une piété solide

et éclairée, il fit de rapides progrès dans la

vertu et acquit de grandes lumières pour la

conduite des âmes.
Dès les [)remières années de son sacer-

doce, on Tavait vu se réunir au célèbre P,

Brydaine, [HDur donner une mission dans la

jiaroisse de Matour; plus tard, il exerça seul

son zèle à Tournus et à Bagé en Bresse, Les
fonctions de secrétaire du chapitre noble de
la collégiale qui lui furent confiées, sem-
blaient incompatibles avec une vie tout apos-
tolique; il sut néanmoins s'acquitter avec
[)onclualité de tous les devoirs de sa nou-
velle charge, sans cesser de travaillera la

conversion des pécheurs. Il établit même
dans l'église des Carmélites des conférences,

où régulièrement, les dimanches et fêles,

les graniles vérités de la religion étaient

traitées à fond. Dans la suite, il substitua h

ce genre d'instruction des discours simples,

mais pleins d'onction. Plus d'une fois son

zèle fut béni au delà de ses espérances, et

les soins qu'il donnait aux |»écheurs repen-

tants, achevèrent d'assurer en eux le triom-

phe de la grâce. On raconte qu'il eut le

bonheur de ramener dans le sein de l'Eglise

plusieurs protestants dont il reçut l'abjura-

tion solennelle,

M. Agut ne négligeait rien de tout ce qui

pouvait contribuer à honorer la religion. A
certains jours, il disposait lui-même les ap-

prêts nécessaires pour donner (Je l'éclat aux
grandes solennités. D'autres fois il employait
ses couris instants de loisir à dessiner et à

graver des images propres à nourrir la

piété. Chaque jour il avait un temps marqué
pendant lequel il étudiait les langues an-

ciennes, s'exerçait aux malhémaliques et

composait des ouvrages. Lezèieciont Sl Agut
donna tant de preuves prenait sa source dans
une ardente charité; ce saint prêtre, qui

s'efforça pendant toute sa vie d'étendre lo

royaume de Jésus-Clirist, s'appliquait en
même temps .'i soulager les misères corpo-
relles de ses menibres souffrants.

Les pauvres qui habitaient en grand nom-
bre le faubourg de la Barre, étaient souvent
privés des secours temporels et spirituels.
L'éloignement de la paroisse de Charnay les

empêchait de recevoir les sacrements, et

quehfuefois le genre de leurs maladies met-
tait obstacle à leur admission à l'Hôlel-Dieu.
M Agut, que tant de maux affligeaient pro-
fondément, conçut le dessein de fonder un
petit hôpital pour le soulagement des ma-
lades abandonnés. Il communiqua son pro-
jet à plusieurs personnes qui applaudirent
à ses vues. Encouragé par leurs suffrages et
par l'espérance de leur concours, il n'hésita
pas de présenter une requête au vicaire gé-
néral de Mgr de Valras, évêque de Mâcon*
Cet acie fut appointé et homologué le 13
mars 1733. Les chanoines de Saint-Pierre,
liants justiciers de cette partie de la ville, et
le curé de Charnay, dont la paroisse com-
prenait le faubourg de la Barre, s'empressè-
rent de consentir à tout ce qui était néces-
saire pour la réussite d'une aussi bonne œu-
vre. M. Agut loua d'abord une petite maison
et y reçut trois ou quatre incurables. Les
aumônes du chapitre de la collégiale l'aidè-
rent à soutenir cet établissement naissant;
mais bientôt il fallut une maison plus spa-
cieuse et des secours plus abondants. La
charité du saint prêtre pourvut à tout. Il fit

des quêtes à Mâcon, intéressa [ilusieurs évo-
ques à son œuvre, et [)arvint à construire un
bâtiment pour le logement des pauvres, et
une chapelle qu'il dédia à Saint-Jean de
Dieu. La première pierre fut posée en 174-8.

Ce nouvel hospice ne s'établit pas néan-
moins sans de grandes difficultés; mais le

fondateur supporta toujours avec calme les
contradictions qui lui furent suscitées. « Si
celle entreprise, » disail-il, «doit contribuer
à la gloire de Dieu, les hommes les plus
puissants cl les |)hjs malintentionnés ne
pourront la détruire. » Tant de dévouement,
de persévérance et de résignation ne pou-
vaient manquer de triompher de tous les
obstacles. Eu l'année 1770, des lettres pa-
tentes furent expédiées pour l'érection de
l'hospice de la Providence. Le soin des ma-
lades avait été confié dès le principe à quel-
ques personnes dévouées. Leur nombre
s'accrut, et elles répondirent si bien à ce
qu'on avait attendu d'elles, que M. Agut ré-

solut de former une société de pieuses filles

qui, sous le nom de Sœurs du Saint-Sacre-
ment, s'appli(iueraient h soulager les infii-

mes et à instruire les enfants. Cet homme
de Dieu voyaitavec effroi les progrès toujours
croissants de l'impiété; il avait compris les

éniinonls services que pouvait rendre h la

religion une congrégation sagement dirigée.

Dès l'année 1751, l«s Sœurs du Saint-Sacre-
ment avaient des établissements liors do
Mâcon.
M. Agut écrivait à quelques-unes d'entre

elles, dont le zèle excitait la haine des mé-
cbants : Soutenez gc'itcreuscment une persc'i
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culion que l'enfer ne nous suscile que parce

qu'il voit cette sainte aisociation comme un

petit corps d'armée, toujours prêt à combattre

h vice et à soutenir la vertu. Quel bonheur

de vous trouver associées aux apôtres, ces

premières colonnes de l'Eglise!

Quand celte OEuvre, qui couronnait toutes

les autres, eut fait assez de progrès pour

être désornaais suffisamment établie, il ne

resta plus au saint prêire que d'achever sa

]tropre perfection. 11 reçut alors une de ces

grâces dont les âmes privilégiées connais-

senl seules le pris. Vers l'année 1770 il de-

vint infirme; son corps se couvrit de plaies;

il eut à supporter de cruelles douleurs. On
))ut admirer dans cette circonstance la force

de son humilité et de sa confiance on Dieu.

Qui étal pénible dont il sut profiter pour ac-

quérir de nombreux mérites, dura près de

huit ans. Enfin le 19 juin 1778, M. Agut fut

ap[)elé à recevoir la récompense due à tant

de généreux travaux. On déposa son corps

dans une chapelle de la Providence.

Ce fut en 17i8 que fut fondé l'hospice des

Incurables ou la Providence qui fut comme
Je noyau et le berceau de l'institut. L'in-

tention de M. Agul n'avait pas été de fonder

une congrégation religieuse; il n'avait en

vue que son seul hospice des Incurables de

Wâcon; mais la bonne odeur des vertus de

ses premières Filles se répandant au loin,

plusieurs évèques lui en demamièrent avec

instance, de sorte qu'il se vit comme forcé

de donner à son OEuvre une extension qui

faisait souffrir sa profonde humilité ; car il

put avant sa mort voir déjà de ses yeux un
certain nombre de ses maisons établies dans

différentes provinces : la Chaise-Dieu, Saint-

Gengoux, Saint-Amour, Condrieux, Fer-

reux, etc.

Comme l'esprit d'irréligion faisait alors

de grands ravages, M. Agut voulut, dans les

intérêts de la gloire de Dieu et du salut des

âmes, que sa congrégation joignît au soin

des incurables, des vieillards et des mala-

des, l'éducation des enfants; ainsi on la vit

h son berceau et sous les yeux du saint fon-

dateur présentera la fois des hospices, des

charités, des classes et même des pension-
nats, et la Congrégation du Saint-Sacrement
fut autorisée par lettres patentes, sous le

double but du soin des malades et de l'édu-

cation des enfants. La grande dévotion que
^L Agut eut dès sa plus tendre enfance pour
le très-saint Sacrement, tit qu'il voulut que
ses filles fussent spécialement consacrées à

cet auguste mystère et qu'elles en portassent

Je nom. Tous les jours elles en récitent le

Petii-Office, et le saint fondateur voulut
même que l'adoration perpétuelle du jour et

de la nuit fût pratiquée dans son institut;

mais dans la maison mère seulement. Celle

pieuse coutume que la première révolution
a vue dis[)araitre, n'est pas un point de rè-

gle, car celte congrégation ne doit pas être

confondue avec les sœurs du même nom qui

pratiquent la clôture, et où a lieu l'adora-

tion perpétuelle du saint Sacrement.
L'hospice des Incurables de Mûcon ou la

Providence, ayant été la première maison,
en fut aussi la maison chef-lieu jusqu'en
1836. A cette époque le noviciat avec le chef-

lieu d'onlreful transféré deMâcon à Autun,
sous Mgr d'Héricourt, dans l'ancienne ab-
baye royale de Saint-Andoche, et une or-

donnance royale, en dale du 30juillet 1857,

a autorisé cette translation. Mais l'hospice

des Incurables de Màcon, dans l'église du-
quel repose le corps du vénéré fondateur,

n'en est pas moins regardé par ses heureu-
ses Filles comme la première maison de son
institut.

M. Agut fonda lui-même plusieurs mai-
sons de son vivant, celle de la Chaise-Dieu,
diocèse du Puy, fut une des premières Filles

de la Providence de Mâcon ; bientôt le faible

institut commença à se ré|)andre, des éta-

blissements s'élevèrent dans le llouergue,
le Languedoc, l'Auvergne et autres pro-

vinces.

Cependant, dix ans h peine après la mort
du vénérable fondateur, les orages de la ré-

volution vinrent s'aballre sur son OEuvre;
l'arbre perdit quelques rameaux, mais il

conserva la sève et la vie ; si plusieurs éta-

blissements disparurent dans la tourmente,
toutes les sœurs restèrent fidèles à l'Eglise

et à leur sainte Règle ; aucune ne prêta le

serment ; la supérieure générale fut mise en
prison et ensuite gardée à vue dans l'hos-

pice des Incurables à Mâcon; on força par-
tout les religieuses à quitter le costume,
mais en général, on respecta leurs maisons
dont on se contenta de prendre les biens.
« Renvoyez vos pauvres, mettez vos mala-
des dehors, leur disait-on. » Elles n'en fi-

rent rien, et comptant sur la Providence,
elles les conservèrent tous, quoique privées

de toute ressource. Elles firent, pour leur
venir en aide, des cictions d'un héroïsme
digne du molif qui les produisait. Pour se-
courir leurs pauvres et leurs malades, les

unes s'adressaient à leurs parents, qui" en
général étaient tous riches, et y employaient
les pensions annuelles qu'elles en rece-
vaient, les autres vendaient au profit de
leurs chers incurables les objets précieux
qu'elles tenaient de leurs familles : linge,

argenterie, etc. Celles-ci travaillaient le jour
et la nuit à divers ouvrages; celles-là plus
robustes, quoique élevées dans la délica-

tesse, se livraient aux travaux les plus pé-
nibles. Qu'il me soit permis de citer quel-
ques faits :

A Sennecey le Grand, diocèse d'Aulun, la

supérieure de rhos[)ice, femme d'un mérite
très-distingué, nourrit pendant les années
les plus difficiles de la révolution ses pau-
vres et ses malades, presque uniquement
\iar le produit d'un vaste jardin qu'elle cul-
tivait elle-même de ses pro[)res mains, se
levant pour cela à une heure ou à deux heu
res du matin, et faisant à elle seule l'ou-

vrage de deux domestiques. 11 n'est point

de genre de travail que ces sainles Mères,
si dignes de leur saint fondateur, n'aient en-

trepris; point de privations qu'elles ne se

soient imposées, pour conserver les wciu
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l)res soulFranls de Jésus-Clirisf, soil dans les

hospices, soit dans les charités,

Ces privations étaient grandes cependant :

plus d'une fois, après avoir servi leurs pau-
vres, il ne leur restait rien pour elies-

raêmos : « Souvent, » nous a dit une pauvre
femme qui était attachée à la maison de Ma-
çon en qualité de fille de peine, « quand nos
pauvres étaient servis, il ne restait rien
|)Our le dîner des sœurs, pas môme du pain. »

La Mère de Ligny, religieuse de la même
maison, qui avait eu le bonheur de voir
M. Agut et d'être guérie par lui, touchée des
besoins de ses incurables, avait le courage
d'aller à pied dans la mauvaise saison, sol-

liciter la pitié d'un de ses parents qui de-
meurait dans une camjogne voisine. Un
jour, à peine fut-elle rentrée qu'une fluxion
de poitrine se déclara; il ne restait dans la

maison qu'une fiole de sirop, on la destinait

à la vénérable Mère, mais elle protesta
qu'elle n'y toucherait qu'autant qu'un des
pauvres, qui était malade en ce moment, la

[(ârlagerait avec elle.

Dieu bénit l'abnégation, le zè'e et la tendre
fharité de ses fidèles servantes; la maison
mère de Mâcon fut un asileoià se réfugiaient
l'évêque du diocèse et plusieurs religieuses
chassées de leurs cloîtres. Mgr Gabriel-
François Moreau y passa dans le secret tous
les jours mauvais de la révolution. Ce prélat

fut assez heureux pour rester ainsi cons-
tamment au milieu même de son troupeau,
et il put y faire quelques ordinations. C'est

dans celte retraite que la voix du chef de
J'Eglise vint le chercher, pour renouer la

chaîne si tristement interrompue de nos
évêques d'Autun. En 1802, immédiatement
iiprès le concordat, le Souverain Pontife

Pie VII le nomma à l'évêché d'Aulun dont il

prit possession le 30 mai de la même an-
née. 11 vint dans sa nouvelle ville épiscopalc

au mois de juillet, se rendit peu de temps
yftrès à Mâcon et y mourut le 8 septembre
1802 à l'âge de 82 ans. Ce doux et pieux
pontife avait connu pendant quinze ans le

vénérablefondaleur de la congrégation; il

a vail su a [)précier ses vertus apostoliques et sa

sainteté; il avait voulu honorer de sa pré-

sence les obsèques du serviteur de Dieu,

qui, en fondant la maison de Afâcon, prépa-

rait providentiellement un asile à son évô-

(jue ()our le tein[)s de la persécution, conser-

vait dans ces jours difliciles le pasteur à son

troupeau et resserrait de plus en plus

les liens qui unissaient ses Filles de la Con-
grégation du Saint-Sacrement à l'évêque de
Mâcon leur supérieur général. C'est au mi-
lieu d'elles que Mgr Moreau avait passé les

années de sa vieillesse et de ses épreuves;

ce fut au milieu d'elles, qu'il voulut rendre

son âme à Dieu. Elles reçurent sa dernière

bénédiction, son dernier soupir, et déposè-
rent ses restes vénérés au|irès de leur pieux

fondateur, et de M. de Sigorne un do leurs

su[)érieurs ecclésiastiques.

Cependant l'humble Congrégation conserva
l'esprit de son fondateur. Mgr d'Hérieourt,

heureux de posséder dans son diocèse un

institut appelé à seconder sa charité el son
zèle apostolique, voulut avoir dans sa ville

épiscopale la maison mère qu'il y transpor-
ta, comme nous l'avons dit, en 1836, et jugea
à propos de coordonner les règles du véné-
rable M. Agut. Elles ne vous sont point in-

connues, nos chères Filles, disait-il auxsœurs
dans le Mandement qu'il leur adressa à celte

tin, ce nest pas un joug nouveau que nous
vous imposons ; déjà depuis longtemps, vous
aimez à incliner votre cœur à leur observan-
ce. Ce sont presque en entier celles que vous
donna votre pieux fondateur. Par la lecture

assidue que nous en avons faite, nous avona
cherché à les reproduire autant quil était

possible. Le Seigneur avait béni son œuvre
et répandu sur elle ses grâces spéciales aux
âmes dont la piété ne se ralentit pas. La con-
grégation avait vu s'accroître ses établisse

-

ments et ses membres, de là quelques légères

modifications étaient devenues indispensables,
nous avons cherché à les régler sur les be-

soins généraux de l'ordre.... Notre intention
a donc été de rendre léditionplus complète et

le plan plus régulier... Après avoir recom-
mandé aux Sœurs du Saint-Sacrement, ce

Recueil de leurs saintes Règles qu'il leur

donne, et dont elles graveront affectueuse-
ment les préceptes et les conseils, au plus
intime de leurs cœurs : A Dieu ne plaise,

ajoute-t-il, que nous ayons la crainte de ne
pas voir celles-ci affectueusement observées!

le passé nous est garant de l'avenir.

En effet, il portait à sa chère Congrégation
le plus tendre intérêt, et ses filles aiment à

regarder comme leur second Père ce saint

évêque, de si pieuse mémoire; ilavait voulu
avoir constamment près de lui dans sa der-

nière maladie une de nos Mères assistante.--,

morte plus tard en odeur de sainteté. Dieu
permit qu'il confirma, avant de quitter la

terre, cette parole adressée à ses Filles : le

passé nous est ungarant de Vavenir. Autour
de son lit (le mort étaient agenouillés la ré-

vérende Mère générale et (|uatre prêtres.

Ordeux d'entre eux, le su|)érieur et l'aumô-
nier étaient les témoins de ce passé, les

deux autres qui ignoraient les desseins de

Dieu, étaient ceux que la Providence desti-

nait à l'être de l'avenir.

Mgr Moreau avait béni la Congrégation eu
mourant. Mgr d'Hérieourt en cette circons-

tance solennelle la bénit encore dans la per-

sonne de la révérende Mère générale cl

dans la personne des ecclésiastiques appelés

à seconiler son zèle.

L'inslitutse développa de plus en plus; il

continue à se dilater, soutenu comme il l'est

par notre vénéré pontife, Mgr de Marguerye,

qui a reçu la Congrégation comme l'hérilago

particulièrement aimé de son saint |)rédé-

ccsseur. Le no(nl)re actuel des établissements

dépasse cinquante; ils sont répandus dans

le diocèse de Lyon, de (Irenoble, du Puy, de

Rodez, do Nevèrs, de Saint-Claude, deSaint-

Flour, de Clermont, etc.; celui d'A\itun en

compte à lui seul plus de trente. Chaque

maison doit lenfeimer au moins trois ou
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tîuairo religiousos. Elles sont au nombre
d'environ cin(j cents pour tout l'institut.

Les sœurs se dévouent au soin des mala-

des, des pauvres et des enfants. Hospitaliè-

res, elles dirigent des providences, des hos-

pices, des maisons de charité. Elles ambi-
tionnent avant tout le soin des incurables :

ce l'ut la première pensée de leur saint fon-

dateur, et la première maison, la Providence
de Mâcon est un hospice d'incurables. Depuis
la translation du chef-lieu d'ordre à Autun,
elles appelaient de tous leurs vœux le

temps où il leur serait donné de former en
cette ville un établissement destiné à cette

fm. C'est pour y parvenir qu'elles construi-

sent en ce moment une vaste maison où Dieu
leur permettra bientôt, elles l'espèrent, de
voir leurs désirs se réaliser. Institutrices,

elles ont des externats gratuits et |)ayants;el les

dirigent des salles d'asile, des pensionnats.

Le noviciat dure au moins dix-huit mois
sans compter le temps du postulat. 11 est

établi dans la maison mère à Autun. C'est

là que doivent se rendre toutes les préten-
dantes pour s'y formera l'esprit religieux

que le vénérable fondateur a cherché à ins-

pirer à ses Filles.

Les religieuses se divisent en sœurs de
chœur et en sœurs converses. Les préten-

dantes qui auraient été au service, ne [)eu-

vent point être admises parmi les sœurs de
chœur.

Les sœurs s'engagent par les trois vœux
de chasteté, de pauvreté et d'obéissance. En
vertu du vœu de pauvreté, elles ne se dé-
pouillent pas de la propriété de leurs capi-
taux ou de leurs rentes, mais elles ne doi-
vent pas en user comme leur étant propre
et n'en disposent qu'avec l'autorisation de
leur supérieure. Ces vœux ne sont qu'an-
nuels. Ib doivent être renouvelés chaque
année. Quand les sœurs ont aiteint l'âge de
trente ans, après dix ansde profession, elles

peuvent être admises à émettre les mêmes
vœux à perpétuité. La Congrégation se com-
pose donc de sœursdedeux degrés, de cel-

les d(}s vœux annuels et do celles des vœux
perpétuels.

Les supérieures locales peuvent être choi-
sies indistinctement parmi les unes et les

autres; mais les charges supérieures éta-

blies pour veiller aux intérêts généraux de
l'institut doivent être remi)liespardessœurs
du second degré.
Le premier supérieur de la Congrégation

est Mgr l'évêque d'Autun, (jui la gouverne
l)ar lui-même ou par son délégué. Les sœur:s
soumises du reste en tout, comme les au-
tres tidèles aux ordinaires des diocèses
qu'elles habitent, et vivant comme religieu-
ses sous leur dépendance s[)éciale , recon-
naissent sa juridiction.
Une supérieure générale régit l'iiistitut se-

lon les Règles et les Constitutions; elle nomme
à tous les emplois ; toutes les sœurs lui ont
promis pleine et entière soumission. Ellle

doit être réélue tous les six ans à la plura-

(I) Vny. à la Un ilii vol., n^'" -2-21, 2»I2.

lité dessutTragcs par toutes les supérieures
locales et par toutes les sœurs des vœux
perpétuels; car ces deux sortes de religieu-

ses composent son grand conseil , ou le

chapitre général. La supérieure générale le

réunit tousles trois ans dans la maison mère
à Autun, où elle-même est tenue de rési-

der. Elle a en outre pour l'aider dans son
administration son conseil, composé de deux
assistantes, de la Mère des novices, de la

procuratrice générale et de quelques con-
seillères. Le gouvernement de la supérieure
générale peut se prolonger indéfiniment.

Seulement il doit être soumis aux élections

voulues par les Règles.

Le costume des sœurs sera suffisamment
indiqué par les modèles dont l'un pré-

sente une religieuse de chœur et l'autre

une sœur converse. Il consiste en une robe

d'escot noir et tablier de même étoffe, une
guimpe blanche de calicot en façon de pèle-

rine, et un voile noir en étamine. Une ganse
noire soutient sur la poitrine une croix de
cuivre doré. Le costume des novices est ab-
solument le même que celui des religieuses,

sauf la croix qu'elles reçoivent le jour de
leur profession, et le voile noir qui est rem-
placé par le voile blanc. (1)

Les Règles et Constitutions des sœurs du
Très- Saint-Sacrement sont en général les

mêmes que celles des autres instituts voués
comme elles au soin des |)auvres et des en-
fants. Toutefois, nous observero-ns que le

vénérable M. Agut, qui fut jusqu'à ses der-
nières années aumônier et directeur des
Carmélites de Mâcon, étant profondément
imbu de l'esprit de sainte Thérèse, imprima
à son OEuvre un caractère spécial d'énergie

et de simplicité; il s'efforça de commu-
niquer à l'institut naissant l'esprit in-

térieur qui animait sa chère communauté
du mont Carmel. L'impulsion du pieux di-

recteur et la vraie all'ection qui unissait en-

tre elles les Filles de sainte Thérèse et celles

de M. Agut contril)uèrent puissamment à

le soutenir et à le développer. Chaque point

de ses Règles, et plus encore chaque ligne

des instructions qu'il a laissées, prouvent
jusqu'à l'évidence quesonintenlionétaitque
son institutfûtcomme un cc/rpswitjcfequi offrît

tout à la fois dans chacun de ses membres,
l'activité de Marthe et le repos de Marie. 11

voulut que ses Filles joignissent aux travaux
si multipliés de la charité la perfection des
vertus du cloître.

SACREMENT (Religieuses msTiTUTRiCES et
HOSPITALIÈRES DE LA CONGREGATION VV
TRÈS-SAINT-) à Romans {Drôine).

Vers la fin de l'année 1704, un jeune
homme, |)lein d'ardeur etd'espérance, allait

à (lenève pour s'y former au minislère évan-

fjclique. Né à Privas, d'une famille honnête,
mais aveuglée par l'hérésie, il avait de bonne
heure conçu le dessein de se consacrer aux
pénibles travaux de l'apostolat, et ses pa-

lents lui avaient ménagé un accueil favo-
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raljle aupies de ceux qui devaient l'initier

aux secrets de la parole de Dieu.
Monté sur un cheval , il traversait les

frontières du royaume quand tout à coup
il aperçoit, à quelques pas de lui, un prê-
tre qui portait le saint viatique à un malade
de la campagne. Sa première pensée fut un
sarcasme, son premier signe un mouvement
de pitié. Il s'avance hardiment comme pour
braver la présence des saints mystères ; on
le prie de s'arrêter, il sourit; on insiste , il

s'irrite ; aussitôt son cheval s'aLbat et le

jeune calviniste étendu par terre est subi-
tement frappé de terreur. Nouveau Saul,

il entend la voix de la grâce, une transfor-

mation générale s'opère dans toutes ses

idées, il ne se reconnaît plus. Revenu à lui

peu à peu, il remonte à cheval, rentre en
France et se dirige vers le séminaire de Vi-

viers où quelque temps après il abjure ses
erreurs, et commence ses études ecclésias-

tiques, malgré ses parents qui font de vains
efforts pour l'en détourner.
Une pareille vocation présageait un heu-

reux sacerdoce. M. Vigne , c'était le nom
du néophyte, n'y fut point infidèle. A peine
ses cours de théologie furent-ils achevés
qu'il se consacra avec un zèle sans bornes,
au salut des âmes. Dieu bénit ses efforts et

donna en sa personne un infatigable et saint

missionnaire à l'Eglise de France.
Notre dessein n'est pa.s de raconter ici

les travaux de M. Vigne. Sa vie nous offri-

rait sans doute bien des détails intéressants ;

mais nous les renvoyons à l'histoire du
diocèse de Valence auquel ce vénérable pré-

lat a appartenu par son cœur et son apos-
tolat. Nous voulons seulemont parler de sa

Congrégation dont il est le fondateur et qui
mérite de trouver place dans lliisloire de
celles qui honorent le x.ix' siècle.

Avant de se livrer aux missions , M. Vigne
retiré pendant quelque temps à Boussieux-
le-Roi, petit viUaj^e du Vivarais , y avait

trouvé plusieurs [)ersonnes vertueuses et

libres qui ne soupiraient qu'après 1b mo-
ment de faire quelque chose de glorieux à

Dieu et d'utile au prochain. Instruit de leur

dessein et heureux de pouvoir le seconder,

il les réunit dans une maison qu'il fit cons-

truire à ses frais, leur prodigua ses conseils

et ses encouragements, et eut bientôt la con-

solation de les voir familiarisées avec la

pratique de toutes les vertus. Jaloux alors

d'assurer leur persévérance, il leurtraçaun
règlement de vie et en forma une congré-

gation à laquelle il donna je nom de Re-

ligieuses du Très-Saint-Sacrement.

Ce fut le 30 novembre de l'année 1715

que l'habit de religion fut donné aux pre-

mières sœurs qui, sous la conduite de M.
Vigne, jetèrent les fondements de ce pieux
édifice. Elles n'étaient encore qu'au noiubre
de sept. Elles n'avaient |»oint d'oratoire |tu-

blic dans leur communauté et se rendaient

à l'église [)aroissiale les jours d'œuvre et le

dimanche. Mais en 1722 le fondateur bénit

une chapelle qui leur fut destinée. Bientôt

un grand noml.»re de i»erionnes pieuses, at-

tirées par la uonne odeur de leurs vertus, so
joignirent à elles et furent reçues dans la

nouvelle Congrégation. M. Vigne ne voulut
pas qu'ellesfussent cloîtrées, parce qu'il les

destinait à l'éducation des jeunes filles de
Boussieux et des villages voisins.

Telle fut leur unique occupation dans le

principe. Plus lard, elles y ajoutèrent lo

service des jiauvres malades dans les hô[)i-

taux que l'on s'em|)ressa de leur confier.

Soutenues par le zèle de leur pieux fon-

dateur et encouragées par l'heureux succès

de leurs efforts, les Religieuses du Saint-

Sacrement virent se multiplier peu à peu
leurs établissements dans le ^'ivarais et les

pays Iimilro[)hes. Elles furent autorisées \)ar

lettres patentes de Louis XM, en 1787, pour
le service des hospiices et l'instruction dos
jeunes personnes.

Mais la révolution fraHçaise, en détruisant

toutes les cor[X}rations religieuses, n'épar-

gna pas celle du Très-Saint-Sacreraent. Les
Filles de M. Vigne furent bientôt dispersées,

on vendit leurs biens, on les chassa de Bous-
sieux et des différentes maisons qu'elles di-

rigeaient avec tant de dévouement; on leur

substitua des mercenaires qui, en leur suc-
cédant, ne purent jamais les remplacer.
Quelques-unes d'entre ellesseulement fu-

rent maintenues dans un petit nombre d'hos-

pices, où elles eurent à subir mille avanies

qui n'eurent d'autre résultat que d'activer

leur zèle et de rendre plus méritoire leur

pieux dévouement. Ce fut à l'aide de ces

premiers débris que l'édifice put être relevé

après la tempête. Il ne fallait que les réunir

et former de nouveau les nœuds qui les

avaient liés jusqu'alors. Un respectable ma-
gistral conçut ce dessein et fut assez heureux,

pour le réaliser. Nous devons dire son nouy

avec reconnaissance. Ce fut M. Marie Des-.

corches
,

préfet du déparlement de la,

Drôme.
Sensible au malheur d'un grand nombrft

de pauvres qui souflYaient et gémissaient

sans consolations dans toute l'étemlue du
département, il résolut de rétablir à leur fa-

veur la congrégation fondée par M. Vigne,

communiqua ce projet à l'enqiereur et en

[)0ursuivlt la réalisation avec autant de zèle

(jue de persévérance. Enfin ses vœux furent

entendus et exaucés par un décret im[)érial

du 11 thermidor, an XII de la république,.

La maison de Saint-Ju.st, à Romans, an-

cienne abbaye des religieuses do ce nom
avant les troubles révolutionnaires, était le

seul édifice national propre h colle destina-

tion, qui restât disponible dans le déparle-

ment. Ce décret l'affecta .-lUX religieuses du
Saint-Sacrement, qui s'y réunirent en 1804-,

Le zèle elle courage de ces vertueuses filles

firent tout le reste. La Providence les en ré-

compensa, leur confiance en Dieu soutient

leur bonne volonté, et il en fallait beaucoup
pour surmonter toutes les difllcullés d'un

premier établissement dans une mai.•^(^n

Lelle, vaste, mais entièrement délabrée, et

(]ui , depuis un certain l(nq»s , n'avait

^crvi que dw caserne de secours. Bientôt elle
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fut réparée et offrit dans tous ses détails le

tableau le plus satisfaisant comme Je plus
agréable d'ordre, cfe bonne tenue, en un
nint, de communauté organisée de manière
à justifier toutes les espérances et à garantir
tous les succès qu'on devait en attendre.

La supéi'ieure, femme de grand mérite et

d'une vertu éprouvée, eut bientôt rallié au-
près d'elle toutes les sœurs qui restaient en-
core et qui se hâtèrent de venir partager ses
travaux. Elle jugea avec raison que la tête

et le cœur de la Congrégation devant être à

Saint-Just, de leur vigueur et de leur santé
dépendaient le sort de la Congrégation tout
entière et tous leurs intérêts unis aux siens.
Elle crut donc sagement devoir subordonner
toutes les considérations à la plus essen-
tielle de toutes, qui était de bien constituer
avant tout la n^aison mère. C'est pourquoi
elle mit à contribution toutes les ressources
dont il lui fut possiblede disposer. Plusieurs
classes furent ouvertes, les jeunes sœurs s'y
exercèrent h l'enseignement, et toutes les dis-
positions furent prises pour préparer aux
écoles et aux hôpitaux du déparlement des
maîtresses instruites et des directrices dé-
vouées.

Aussitôt M. Descorches en donna avis,
par une lettre circulaire, aux sous-préfets,
aux maires et aux membres des commissions
administratives des hosjiices et des bureaux
de charité delà Drôme. Cette lettre est datée
du 27 juillet 1806. 11 avait diiféré jusqu'alors
de leur notlGer le rétablissement de la con-
grégation, parce qu'il voulut attendre qu'elle
eût pris assez de consistance pour leur an-
noncer le bien qu'elle était en état de faire
et leur en montrer l'utilité, non comme un
projet en perspective, mais comme une réa-
lité dont il ne s'agissait plus que de favori-
ser le développement.
Après quelques détails historiques sur l'o-

Figine de la Congrégation et la manière dont
elle s'est fixée à Romans, le préfet exposa le
but que l'empereur s'était proposé en approu-
vant son rétablissement. Ce but était, dit-il,
la formation de sujets jiour le service des
hôpitaux, pour l'administration de secours
à domicile et pour la tenue des petites
éioles.

Voici comment il s'exprime sur le premier
article: Chacun sait combien les soins des
femmes sont précieux pour les malades, les
infirmes et les enfants; combien il y a de con-
solations, pour celui qui souffre, dans ta
douceur de leur langage et de leurs inanières,
dans l'adresse de leurs mouvements, dans la
sensibilité prompte, active de leur âme natu-
rellement bienfaisante; combien ces soins re-
pousses par tant de dégoûts gagnent encore à
être inspirés par les sentiments religieux,
par la ferveur d'une vocation vraiment chré-
tienne, par le témoignage d'une conscience
bien pénétrée de cette vérité que Dieu présent
partout, juge supérieur de toutes les actions
des hommes, même de leurs plus secrètes pen-
sées, pèse sans cesse dans les balances de sa
justice leurs œuvres et leurs intentions, et ré-
itrve des récompenses éternelles à celles qui

auront été méritoires devant lui et conformes
à son précepte: « Aimez-vous les tms les au-
tres. [Joan. XIII, 34, et alibi.]» La charité fut y

est et sera toujours et partout humainement,
moralement et chrétiennement regardée comme
la première de toutes les vertus.

Nous applaudissons à ce noble langage, il

honore autant le souvenir de celui qui l'a

fait entendre que la religion qui l'a ins-
piré.

M. Descorches justifie ensuite l'établisse-

ment de la maison mère dans l'ancienne ab-
baye de Saint-Just par diverses considéra-
tions pleines de sens et d'h-propos; elles

regardent principalement la formation du
noviciat, l'esprit général de la congrégation
et l'instruction théorique et pratique des
jeunes hospitalières. Parlant ensuite des se-
cours à domicile, il dit que l'empereur a
voulu que la maison de Saint-Just devînt
comme une succursale de celle des sœurs
dites de la Charité, 1 1 qu'il l'a chargée, en
conséquence, de combiner son organisation
de manière à rendre l'instruction des reli-

gieuses appropriée à ce genre de service.

Enfin il insiste, en particulier, sur les

avantages que recueillera le département de
la création des petites écoles pour les filles,

et i! termine en disant; « Puissions-nous
voir bientôt une de ces écoles , attachée à
chaque bureau central , établie dans chaque
bourg et village. C'est un vœu dont notre
cœur ne peut se défendre. »

II exhorte ensuite les sous-préfets, maires
et administrateurs de toutes les communes,
à encourager l'institution des Sœurs du
Saint-Sacrement, à la faire connaître, à lase-

conder dans sa marche et ses progrès, et

leur recommande de procurer des novices
à la maison mère, en s'associant pour cette

boime œuvre tous les prêtres de leur con-
naissance qui, sans doute, prêteront à leu.''s

efforts un concours empressé.
Cette circulaire fut accueillie partout avec

un plaisir et réhabilita pleinement l'humble
Congrégation du Saint-Sacrement. Mme Be-
noît, qui en était alors supérieure, vit arri-

ver auprès d'elle de nombreuses prétendantes
et favorisa (le tout son pouvoir les généreux
désirs de 1\I. le préfet. Celui-ci, à son tour,

fut secondé [)ar Mgr Bécherel, évoque de
Valence, qui, en 1807, adressa de pressantes
recommandations au clergé de son diocèse.

En peu d'années, la Congrégation prit de tels

accroissements, qu'il fallut agrandir le local

où l'avait fixée le décret de l'an XII. Une
jiartie de l'ancienne abbaye avait été affectée

au logement de gendarmerie. Elle fut cédée
aux religieuses par ordonnance do Louis
XVill, le 13 mars 1816.

Le gouvernement avait approuvé, trois

ans au()aravant, les Statuts de la Congréga-
tion présentés par M. Bécherel. Ces statuts

moditiaient, en quelques points, la Règle
donnée par M. Vigne, mais ils ne la détrui-
saient pas, car elle avait paru infiniment
sage à tous ceux qui l'avaient examinée. Les
changements qu'on luiavaitfaitsubir avaient
donc uniquement pour objet divers usages
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introduits par les supérieurs et surtout les

nouveaux emplois adoptés par la Congréga-
tion. Mgr Bécherel, après l'avoir ainsi modi-
fiée, la rendit obligatoire en 1813, et Mgr de
la Tourette l'approuva et la confirma de nou-
veau en 182.3, ordonnant à toutes les sœurs
de s'y conformer, comme étant à l'avenir le

principal objet de leur vœu d'ob^ssance. 11

leur permit, en outre, de la faire imprimer
afin que toutes pussent la lire et l'étudier

plus facilement.

Ce Recueil des Règles et Constitutions des
Religieuses du Saint-Sacrement n'a pas été

réimprimé depuis 1823. Le respect que ces

pieuses hospitalières ont conservé pour la

mémoire de leur vénérable fondateur, a sufïî

pour !es préserver de l'inconstance et les

rendre tidèles à tous leurs devoirs. Un seul
changement a été ordonné, en ISio, par
Mgr Chatrousse, évêque de Valence

; jus-
qu'alors les sœurs n'avaient fait, en en-
trant dans la Congrégation, que les trois vœux
simples de chasteté, d'obéissance et de
stabilité. Mgr a cru devoir y ajouter
Celui de pauvreté. C'est un surcroît de mé-
rites pour ces pieuses Filles, qui l'ont ac-
cueilli avec d'autant plus d'empressement
que déjà elles pratiquaient celte vertu si né-

cessaire à l'état religieux, sans y être as-
treintes par aucun engagement. Il va sans
dire que la Congrégation est entièrement
soumise pour le spirituel et le temporel à

l'autorité de l'évêque de Valence, qui In gou-
verne par lui-même ou par un de ses vicaires

généraux.
La première partie du Recueil a pour ob-

jet les motifs et les moyens de sanctifier les

diverses actions de la journée. On y traite

du réveil, du lever, de la méditation, de la

sainte Messe, du travail, des repas, des ré-

créations, de rOflice et autres exercices de
piété. Dans la seconde partie on pro[)Ose des
pratiques pour chaque jour de la semaine et

des exercices pour le mois et pour l'année.

La troisième partie renferme les constitu-

tions [)roprcment dites. Elle se divise en
trois sections: la [)remière règle les rapports

des religieuses entre elles et le rang fjue

chacun doit occuper. Dans la seconde on in-

dique les qualités nécessaires pour être reçu
dans la Congrégation. Les |)rétendantes doi-

vent être nées d'un mariage légitime et de
parents honnêtes, avoir toujours vécu d'une
manière édifiante, jouir d'une bonne santé

et posséder un jugement droit et de l'apti-

tude |)Our les fonctions de l'état religieux.

On ne reçoit [)oint les personnes qui seraient

encore nécessaires àleurfacnille oucjui n'ont

pas atteint l'ùge de seize ans. Le noviciat

dure une année sans interruption. Six mois
après la réception des prétendantes dans l'é-

tablissement, la supérieure assemble le cha-
pitre et prend des informations sur les no-
vices qui sont renvoyées si on les juge inca-

pables, et continuent leurs épreuves si elles

réunissent en leur faveur au moins la moitié
des voix. Le chapitre se réunit encore un
mois avant la fin du noviciat et décide sur
leur adoiissioa définitive qui est suivie de la

profession religieuse entre les mains de l'é-

vêque ou de son délégué.

La troisième section prescrit des règles
particulières pour les olîîcières de la con-
grégation.

La supérieure doit donner à ses sœurs
l'exemple de toutes les vertus, elle doit réu-
nir son conseil une fois par semaine j)0ur

traiter de tout ce qui se passe dans l'établis-

sement. Les délibérations importantes sont
précédées de la prière et d'un quart d'heure
de méditation.

L'assistante doit aider la supérieure dans
tout ce qui concerne la conduite extérieure
de la communauté.

La maîtresse des novices est chargée de la

conduite spirituelle des prétendantes.
L'économe administre les biens temporels

de la congrégation sous la surveillance de
la supérieure à (|ui elle doit soumettre ses
comptes tous les trois mois.
Uadmonitrice est établie pour avertir la

supérieure de ses défauts et recevoir les

plaintes de la communauté.-
Les conse«7/ères tioivent délibérer avec la

supérieure de tout ce qui a rapport à l'a J-

ministration de la maison mère et des éta-
blissements qui en déi)endent.

Les iuaîtresses des pensionnaires sont char-
gées de l'instruction des jeunes filles et de
la direction des classes.

Enfin, l'infirmière, la sacristine, la por-
tière, etc., ont chacune des devoirs res[iec-

tifs qu'elles doivent connaître en détail et

rem[)lir avec édification.

Les élections [)euvent se faire en tout
temps, selnn le bon plaisir de l'évêque et les

besoins de la Congrégation. Elles ont lieu,
d'ordinaii'o, tous les trois ans.

Cinq jours avant l'élection de la supé-
rieure, l'évêque ou le Père spirituel de l'é-

tablissement réunit toutes les sœurs pro-
fesses dans la chapelle. 11 s'assied (ie\ai,t

l'autel, les sœurs demeurent debout à droite
elà gauche, et la supérieure se met à genous
au milieu d'elles et se démet de .•>es fonc-
tions en s'accusantdes fautes qu'elle a com-
mises depuis son élection. La démission est

acce[)tée, le Père spirituel remet la conduite
de sa communauté à l'assistante et la supé-
rieure prend le rang de sa profession. La cé-

rémonie se termine |iar le Veni, Creator, aûii

d'iiufilorer les lumières du Saint-Esprit [)0ur

l'élection prochaine d'une nouvelle supé-
rieure.

Au jour fixé, le cha|iitre se réunit, il est

formé de toutes les sœurs en grade de la

maison mère, et de toutes les supérieures
locales des établissements qui dépendent do
la Congrégation, et qui ont au m^ ins trois

sœurs. L'ne secrétaire est nommée pour rece-
voir les .scrutins qui sont dépouillés par le

Père S[iirituel, et celle qui a recueilli le plus

de voix est proclamée su()érieure. Aussitôt,

elle se met à gctnoux devant l'autel , fait sa

[)rofession de foi et accepte humblement sa

charge (jui lui est dévolue, sans i\w'\\ lui

soit permis ni de refuser, ni de s'excuser

pour aucune raisou. Ensuite elle va s'asseoir
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à sa place, et loules les sœurs vie?inent,

l'une après l'autre, lui baiser la maiu en
s'agenoùillant devant elle

On ne peut élire pour supérieure que
celle qui a .iu moins huit ans de profession

et qui a déjà atteint sa trentième année.

C'est à elle à proposer ensuite son assis-

tante et ses conseillères qui doivent être

agréées [)ar le chapitre à la pluralité des

voix; pour les autres officières, la supérieure

les nomme et les révoque à son gré.

Les Religieuses du Saint-Sacrement sont

vêtues d'un habit d'étotîe commun, sans

taille, à manches simples, d'une largeur

médiocre et dont la longueur s'étend jus-

(ju'au bout des doigts; elles portent sur la

tête un voile d'étamine de même couleur, et

sur la poitrine une guimpe blanche dont les

deux bouts sont attachés derrière les é|)aule<-;

un crucifix est suspendu à leur cou et un
chapelet noir à leur ceinture. (Ij

La Congrégation est composée actuelle-

ment de deux cent cinquante-quatre reli-

gieuses, tant professes que converses. Elle

possède quarante-trois établissements répan-
dus dans les diocèses de N'alence, de Viviers,

d'Avignon et de Nîmes.
Mémoires envoyés de Romans

,
par M.

l'abbé*'^''. B-D-E.

SACREMENT (Société du TRÈS SAINT-).

§ L — Son origine.

La Société du Très-Saint-Sacrement, en-
couragée d'abord par Sa Sainteté Pie IX le

27 août 1855, a été fondée à Paris, rue d'En-
fer, 114, avec l'approbation de Mgr Sibour,
archevêque de Paris, le 13 mai 1856, et a

fait sa première exposition le 6 janvier 1857,
fête de l'Epiphanie.

§ IL — Son but.

La Société se consacre et se dévoue tout

entière par les trois vœux.: 1° au service et

au culte de Noire-Seigneur Jésus-Christ
dans la sainte Eucharistie et exposé solen-
nellement sur l'autel, dans l'exercice per-
pétuel de l'adoration, de l'action de grâce,
de la réparation et de la supplication pour
la conversion du monde et le règne eucha-
ristique de Jésus-Christ. 2° La Société unit

la vie active à la vie contemplative; son
apostolat se borne à la sainte Eucharistie,

à nourrir la foi, la dévotion et l'amour des
lidèles envers le très-saint Sacrement ; ses

œuvres principales sont : 1° les retraites in-

térieures en faveur des prêtres suitout, les

retraites de [)remière communion, des asso-
ciations d'adoration établies dans les pa-
roisses, les retraites ecclésiastiques et reli-

gieuses; 2° l'œuvre des premières commu-
nions des adultes , dont le but est de
rechercher les hommes qui n'ont pas encore
fait leur i)remière communion, de les ins-
truire de la doctrine catholique, de les |)ré-

parer à recevoir ce grand sacrement; 3° la

prédication des quarante heures dans les

paroisses. A ces œuvres de zèle eucharis-
ti(iue, la Société joint une œuvre de travail,

l'Otuvrc dt'S tabernacles. Ses meuibrcs ar-

ti) V"!/. » la fin du ^oI., n" 'i'id.

tistes, chacun selon son talent , travaillent

aux objets nécessaires au culte divin, tels

que tableaux, statues, autels, chandeliers,
etc., en faveur des églises pauvres. La de-
vise de la société est celle-ci : Tout pour
l'amour et la gloire de Notre-Seigneur
Jésus-Christ au très-saint Sacrement de
l'autel.

§ IIL — Des membres.

La Société admet dans son sein deux sortes

de membres : les prêtres et les laïques,
vivant tous sous la même Règle et avec les

exercices communs.
Les membres se divisent en trois classes :

les religieux contemplatifs, les religieux
contemplatifs et actifs, les agrégés

1" Les religieux contemplatifs sont exclu-
sivement consacrés au service eucharistique
de l'exfiosition du très-saint Sacrement;
2* les religieux contemplatifs et actifs joi-

gnent à la contemplation le saint ministère
eucharistique; 3" les agrégés sont les mem-
ijres prêtres ou laïques, qui, ne pouvant
suivre toute la Règle, forment le tiers ordre
du Très-Saint-Sacrement.

§ IV. — Du noviciat et des vœux.
1° Le noviciat est de dix-huit mois ; les

six premiers mois forment le temps du pos-
tulat ou de la première probation; 2" les

vœux sont d'abord temporaires, de trois

ans, avant d'être perpétuels,

§ V. — De la vie commune.

i° Les exercices spirituels de la journée
se font en commun et devant le très-saint

Sacrement; 2" l'OUlce divin est récité eu
chœur; 3° chaque religieux a sa cellule ;

V les adorateurs, outre l'adoration du jour,

font encore une heure d'adoration dans la

nuit.

§ VL — De resprit de la Société'.

L'esprit propre qui doit distinguer la So-
ciété du Très-Saint-Sacrement et devenir la

règle et former le caractère de la sainteté de
ses enfanis doit être comme celui de son
divin Maître.

1° Un esprit d'amour tout dévoué au ser-

vice et à la gloire de Notre-Seigneur Jésus-
Christ au très-saint Sacrement. — Le ser-

vice eucharistique de Jésus-Christ doit être

la fin de tous leurs travaux, de leur piéié, de
leurs vertus et des plus grands sacrifices;

car ce n'est que pour le servir |)ar l'hom-

mage et le sacrifice de tout leur être qu'ilj

ont été reçus dans la religion;
2° Un es[)rit de vérité. — La vérité doit

être la loi souveraine de leur parole, la

règle invariable de leur conduite. Ils renon-

ceront volontiers à tout avantage temporel

,

à toute œuvre
,
quelque bonne qu'elle pa-

raisse, mais qui ne seraient pas selon la

vérité, ils éviteront donc comme un op-
|)robre toute conduite dissimulée ouservile,

indigne ci'un serviteur de Jésus-Christ, car

il a dit : Je suis la vérilé, je suis venu dans
le monde pour lui rendre témoignage,

3" Vn c^j'rit de liberté en Jésus-Chriit.

—
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Les religieux du Très-Saint-Siicrement iiiec-

tronl leur gloire dans la vie simple el com-
mune avec leur divin Maître; c'est pourquoi
ils ne solliciteront aucun privilège, ni ne
jouiront d'aucun. Ils ne demanderont au-
cune faveur des su[)érieurs ecclésiastiques

ou civils. Ils ne rechercheront aucune pro-

tection humaine dans toutes leurs entre-

prises ou dans leurs besoins, mais ils se

conlieront en la bonté de Jésus-Christ qui

ne leur fera jamais défaut, s'ils mettent en
lui seul toute leur contiance. Jésus-Christ a

dit: « Celui qui me sert, mon Père l'hono-

rera. »

SAGESSE (Congrégation des Filles de la),

maison mère à Saint -Laurent sur Sèvres.

{Vendée
)

Le premier et [>rincipal instrument que la

Providence mit entre les mains du véné-
rable Montfort pour établir cette OEuvre d'a-

bord bien petite, mais qui devait plus tard

prendre un si merveilleux développement,
fut une demoiselle de Poitiers, Marie-Louise
Trichet, dont nous allons raconter la vie.

Marie-Louise de Jésus, fondatrice de la Con-
grégation de la Sagesse.

La sœur Marie-Louise de Jésus était la

troisième tille de M. Julien Trichet, pro-
cureur au siège présidial de Poitiers , et de
Mme Françoise Lecoci]. Elle naquit en la

paroisse de Saint-Etienne de Poitiers, le 7
mai 168i. C'était le 1" dimanche après Pâ-
ques

, jour auquel on lit à la Messe ces pa-
roles de ra[jôtre saint Jacques, qui furent
comme un pronostic heureux de la vocation
de la jeune tille : « La religion pure el sans
tâche devant Dieu, notre père, est celle-ci :

visiter les veuves et les orphelins dans leur
affliction et se préserver de la souillure de
ce siècle. » {Epît. Cath., i, 27.)

Elle reçut au L>aptème les noms de Marie-
Louise, et l'on remarquera sans doute que
ces noms étaient aussi ceux du vénérable
Grignon de Montfort, avec lequel la Pro-
vidence la mit en ra()port pour l'œuvre
sainte dont ils devaient être les fonda-
teurs.

Marie-Louise Trichet, instruite dans la

pratique des vertus chrétiennes dont elle

trouvait au sein même de sa famille les

meilleurs modèles, montra dès sa première
enfance une piété tout à fait extraordinaire.
Cachant un esprit juste et solide sous un
air modeste et réservé, elle semblait si peu
soucieuse de j)araître, que sa mère, un peu
trop prévenue contre elle, disait amèrement
à son mari : « Que ferons-nous de cette
tille? elle est stu[)ide. — Non, non, lui ré-
pliquait le bon père, vous vous trom{)ez

,

et Dieu fera par elle de grandes choses. »

A peine ûgée de neut ans, elle s'adonnait
à l'oraison et exerçait sur elle-même de
grandes mortillcations. Elle touchait à sa
(piinzième année, lorscpie le J». Motilfort en-
tra cou) me aumônier à l'hôpital général de
Poitiers. Elle se mit bicnt«')l sous la direc-
tion du saint [irêtre, et lit dans la perfection
';hrélicnne des progrès .-i rcqiidc», (lu'cllc

ne songea plus qu'à quitter le monde pour
se retirer dans le cloître. Mais ses tentatives

échouèrent devant des causes qui sem-
blaient devoir enchaîner aussi l'avenir. Et

pourtant Montfort , inspiré d'en haut, l'assu-

rait toujours qu'elle serait rt^ligieuse.

Enfin, il la fit entrera ThôpitaKoij il ve-

nait de réunir, ainsi que nous l'avons ra-

conté , une petite société composée d'une

vingtaine de filles de la maison, riches en
vertus, mais toutes infirmes et disgraciées

de la nature. C'est dans cette école d'humi-
lité, de soutfrances et de pauvreté, qu'il vou-

lait former à la perfection celle sur qui

plus tard tant d'autres devaient prendre mo-
dèle. Les moyens énergiques qu'il em[)loya

jiour détruire en Marie-Louise tout amour
de soi-même et du monde, prouvent l'estime

qu'il faisait d'elle. Une vertu ordinaire neùl
pas tenu contre de semblables épreuves.

« Ma fille, » lui dit-il un jour, après l'a-

voir entendue en confession, « il m'est

venu dans la pensée de vous faire changer

d'habit. J'ai reçu dix écus d'aumônes d'une

personne de piété; je veux les employer à

cet usage. » Mile Trichet comprit ,
par la

dépense qu'on voulait faire, que l'étotTe du
nouvel habit n'était guère précieuse et que
la forme n'en serait pas non plus fort élé-

gante; elle répondit avec humilité: « Je le

veux bien, mais il faut que ma mère y con-

sente. )> Ce consentement obtenu, Montfort

fit acheter une grosse étoffe de couleur gris

cendré, et cet habit , confectionné tel qu'il

se |)orte encore aujourd'hui , fut bénit et

donné à la fervente novice avec celte pieuse

exhortation : « Tenez, ma fille, [nenez cet

habit ; il vous gardera et vous sera d'un

grand secours contre toutes sortes de ten-

tations. » C'était le 2 février 1703, au jour

de la fête de la Purification de la sainte

Vierge. A cette livrée qu'elle ne devait

plus quitter, Mlle Trichet ajouta un nou-

veau témoignage de son renoncement au

monde, en abandonnant son nom de famille

pour prendre celui de Marie-Louise de Jésus.

Elle avait alors 19 ans et demi. Mais jeu à

près son saint directeur, forcé d'abandonner
rhô[)ital de Poitiers, laissait la pieuse ti le

seule, à 20 ans, sans appui, exposée aux
railleries de l'impiété et aux reproches de

sa |)ropre mère, qui avait tenté plusieurs

fois de la détourner de sa vocation, et qui

n'avait fias craint d'invotjuer l'autorité épis-

copale, dans les intérêts de ses vues mon-
daines. Et Montfort ne léguait à celle dont

il voulait faire l'instrument de ses vastes

projets (pie celte [larole presque désespé-

rante : « Ma fille, ne sortez point de cet hô-

pital avant dix ans; quand l'établissement

(les Filles de la Sagesse ne se ferait qu'au

bout de ce terme. Dieu serait sati>fait, el

ses desseins sur vous seraient accomplis, j»

En 1713, Montfort eut la consolation de la

revoir un instant, et de la retrouver avec le

même habit, avec les mêmes (lis[»05itions.

i:ile avait eu à lutter pourtant contre bien

(les (lillicullés ; les persécutions, les aiuer-

luuics ne lui avaient v<jiin été éiargnccs, et
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plus d'une fois il n'avait fallu rien moins
que l'intervention du saint évê(iue de Poi-

tiers, Mgr de la Poype de Vertrieu, pour
les modérer. Monlfort profita de son passage
pour affermir la pieuse fille dans cette cons-
tance si étonnante, et pour lui donner dans
la personne de Catherine Brunet, de Poitiers,

une compagne qui reçut le nom de sœur de

la Conception.
De|)uis 1711, Monlfort était fixé à la Ro-

chelle. Ce fut alors que, trouvant dans l'a-

inilié du |)rélat qui lui accordait une entière

confiance tous les élémentsde succès qu'exi-
geait son œuvre , il s'ouvrit à Mgr de Cham-
ilour, et l'entretint du vif désir qu'il avait

depuis longtemps d'établir une société de
religieuses pour instruire la jeunesse et as-
sister les pauvres. 11 lui fit connaître aussi
ce qu'il avait déjà commencé dans cette vue
lorsi^u'il habitait Poitiers. L'évèque, appré-
ciant les excellents résultats que pouvait
firoduire une œuvre si sainte, engagea Mont-
fort à suivre ses idées, et le pressa même
d'appeler è la Rochelle, pour y faire l'école

aux petites filles, les deux sœurs (jui étaient

à Poitiers, s'offrant lui-même à faire tous les

frais de l'établissement.

On lira avec [)laisir la lettre que le fonda-
teur écrivait à ce sujet :

Mes chères filles en Jésus-Christ , Marie
Trichet et Catherine Brunet , vive Jésus

,

vive la croix !

Vous navez pas répondu à ma dernière :

je n'en sais pas la raison. Monseigneur de la

Rochelle, à qui j'ai plusieurs fois parlé de
vous et de 710s desseins, trouve à propos que
vous veniez ici pour commencer l'ouvrage
tant dé.-'iré. Il a fait louer taie maison pour
cet effet, en attendant l'achat et l'établisse-

ment parfait d'une autre maison. Vous faites,

il est vrai, de grands biens dans votre pays;
mais vous en ferez de bien plus grands
dans un pays étranger, et nous remarquons
que depuis Abraham jusqu'à Jésus-Christ, et

depuis Jésus-Christ jusqu'à nous, Dieu a re-

tiré de leur pays ses plus grands serviteurs,
parce que, comme dit Notre-Seigneur même,
personne n'est prophète en son pays. Je sais

que vous aurez des difficultés à vaincre; mais
il faut qu'une entreprise aussi glorieuse à
Dieu et aussi salutaire au prochain soit par-
semée d'épines et de croix ! Et si on ne ha-
sarde quelque chose pour Dieu , on ne fait
rien de grand pour lui. C'est de la part de
Monseigneur que je vous écrit... Tout à vous,
en Dieu seul, seul Dieu.

Les diOicultés [irévues par Montfort furent
grandes; en etfet, il y eut d'abord opposition
«Je la part de la mère de Marie-Louise de
Jésus, puis de son directeur et du bureau
de l'hôpital général, dont elle était, depuis
près do dix ans, l'économe habile et sûre;
mais la grâce de Dieu fit disparaître succes-
sivement tous ces empêchements, et la sœur
Marie-Louise de Jésus sut, avec sa com-
J)agne, s'arracher aux lieux témoins de ses
vertus et de jses combats. Elles arrivèrent à
la Rochelle en mars 1715. 11 v avait juste
diî ans que Montfort lui avait dit en la quit-

tant pour se rendre à Paris : « Ma fille, ne
sortez point de cet hôpital avant dix ans.
Quand l'établissement des Filles de la Sagesse
ne se ferait qu'au bout de ce terme, Dieu
serait satisfait, et ses desseins sur vous se-
raient accom[)lis. »

A leur arrivée à la Rochelle , les deux
saintes filles éprouvèrent bien des déboires:
Monlfort était absent; il prêchait une mis-
sion, et rien n'avait été préparé pour rece-
voir celles qui accouraient à son ordre,
soumises, obéissantes; elb'S durent loger
dans une chambre offerte par une hospitalité

presque forcée, et souffrir bientôt après de
la misère et de la faim. Quand le fondateur
les vit [)Our la première fois, il s'occupa peu
de ces détails terrestres et secondaires à ses
yeux , car il no désespéra jamais de la

Providence. Il adressa la parole à la sœur
Marie-Louise de Jésus : « C'est vous, nia

fille, » lui dit-il, « que Dieu a choisie pour
être à la tête de la petite communauté qui
ne fait encore que de naître... 11 vous faut
avoir beaucoup de fermeté ; mais la douceur
doit l'emporter sur tout le reste. Voyez, ma
fille, voyez cette [loule qui a sous ses ailes

des petits poussins; avec quelle attention
elle en prend soin, avec quelle bonté elle

les affectionne. Eh bien 1 e'estainsi que vous
devez faire et vous comporter avec toutes
les filles dont vous allez désormais être la

mère. »

Dans celte première année, la petite so-
ciété s'accrut de trois nouveaux membres,
et Montfort profita du peu de loisir que lui

laissaient les missions pour mettre la der-
nière main à la règle qu'il leur avait donnée,
et surtout pour leur inculquer profondé-
ment par ses discours l'esprit religieux
qu'elles devaient elles-mêmes transmettre
à tant d'autres. C'est dans un de ces entre-
tiens que, s'arrêtant tout à coup comme hors
de lui-même et le visage tout en feu, il s'é-

cria : « Mes filles, Dieu méfait en ce mo-
ment connaître des choses admirables : je

vois dans les secrets divins une pépinière
de Filles de la Sagesse.» L'événement, comme
on le verra, ne tarda point à vérifier cette

prédiction au delà de toute espérance. Au
mois d'août 1715, Montfort quitta ses ver-

tueuses filles pour ne plus les revoir; mais
il continua jusqu'à sa mort, et au milieu
des fatigues de sa vie apostolique, à les

diriger par d'admirables lettres où respire

tout son amour pour la vraie sagesse, la sa-

gesse de la croix. Quand il mourut, en avril

171G, cinq sœurs formaient toute la congré-
gation.

La perte qu'elle venait de faire jeta la

sœur Marie de Jésus dans la consternation;

elle sentait mieux (jue personne tout ce qui
allait lui manquer désormais; cependant ses

regrets furent adoucis par la protection plus

paternelle que l'évèque de la Rochelle éten-

dit sur les saintes filles, et par les [)reuves

qu'il leur en donna en achetant de ses pro-

[)res deniers une maison plus vaste et plus

commode pour recevoir les bonnes religieu-

ses et les enfants qui venaient à leur école.
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Le nombio des jeunes filles qui leur étaient

confiées s'élevait alors à plus de iOO.

Cette école, tenue avec un soi i maternel,
subsistait avec un grand succès depuis i)rès

de trois ans, quand Mme Trichet, mère de
la sœur Marie-Louise de Jésus, envoyée par

les aduiinislrateurs de l'hôpital et l'évêque

même de Poitiers, arriva tout à coup à la

Rochelle, et tit si bien qu'elle entraîna sa

fille avec elle.

Deux des sœurs suivirent leur supérieure;
les deux autres se retirèrent provisoirement
dans leur famille, incertaines qu'elles étaient

du sort réservé à leur petite société. Tout
semblait perdu, car la rentrée de sœur Ma-
rie-Louise de Jésus à l'iiôpilal de Poitiers

était bien loin de la rassurer elle-même, et

de favoriser le dévelopi^ement de sa congré-
gation, malgré les offres séduisantes qui lui

étaient faites par les administrateurs de
l'hospice, afin qu'elle en fît le chef-lieu de
tous les autres établissements. Elle passa

plus d'un an dans les |ierplexités les plus

cruelles
,
jusqu'à ce qu'un homme simple

de cœur, mais insi)iré de Dieu, vint lui con-
seiller (Je se fixer à Saint-Laurent-sur-Sè-

vre, aux lieux mêmes où. reposait le véné-
rable fondateur Monlfort,ei près de cette

tombe que signalaient déjà tant de merveil-

les. Une visite du P. Valel, missionnaire
assistant du P. Mulot, successeur de Mont-
fort, acheva de déterminer la pieuse fille.

La Providence se chargea de lui ménager le

moyen de se transporter avec ses compagnes
dans l'asile ouvert à leur saint institut, mais
ce nefut pas sans avoir à surmonlerde gran-

des difficultés. L'évêque de Poitiers se mon-
tra d'abord opposé à ce projet; puis lorsque,

sur les instances réitérées des plus saints

personnages, il comprit que telle était la

volonté de Dieu, il donna son autorisation
;

mais la famille de la sœur Marie-Louise de
Jésus, les administrateurs de Thôpital, l'in-

tendant même de la province, suscitèrent de
nombreux obstacles qu'il fallut surmonter à

force de résignation et de persévérance. En-
fin, dans le cours de juin 1720, la sœur Ma-
rie-Louise de Jésus put aller occuper à

Saint-Laurent une petite maison qu'y avaient

achetée Mme la marquise de Jiouillé et M.
le marquis de Magnane.
On se ferait difficilement une idée de ce

qu'eurent à souffrir, au commencement,
les pieuses Filles de Montfort. D'abord
elles trouvèrent pour tout logement des

galetas et des masures; pour tous meubles,
des pliants attachés avec des sangles, sur

lesquelles on jetait un cliélif matelas, un
drap et une couverture faite en plusieurs

morceaux d'étoffes rapportés et cousus au
hasard; ces lits n'avaient pas môme de ri-

deaux; les sièges étaient de yeùls bancs
faits en forme de tréteaux avec àô mauvaises
planches et des bois de fagots fendus en
deux; des écuelles et assiettes do grosso
terre, des cuillers et des fourchettes de bois

composaient le mobilier de la cuisine. La
f^handelle, objet de luxe a|)paremmoni, était

remulacée i>ardes lamoioiis; un ueu d'huile

et une mèche garnissaient ces lampes gros-
sières; quant au linge et aux provisions, il

n'y en avait jioint. Le cœur de INIarie-Louise

de Jésus se serra à la vue de tant de misère,
non pas pour elle-même, mais pour les com-
l)agnes qui allaient partager ses travaux et

sa vie mortifiée; cependant elle offrit au
Seigneur le sacrifice des répugnances qu'elle
éprouvait, et, négligeant les soins de sa per-
sonne, elle s'occupa d'établir un petit ora-
toire pour la communauté. Une chambre lui

offrit un humble réduit dans lequel quelques
images de papier, placées avec symétrie,
indiquèrent seules , pendant longtemps, la

destination de ces lieux consacrésà la prière.

Comme si ce n'était assez des amertumes
que devaient causer à la sœur Marie-
Louise de Jésus la détresse et les humilia-
tions auxquelles elle était condamnée, elle

eut à éprouver des peines [)lus sensibles à

son cœur. Le curé doyen de Saint- Laurent,
(}ui avait été d'abord tiès-favorable à la con-
grégation, se laissa circonvenir par d'odieu-
ses menées, et, malgré son caractère pieux,
il devint pour la Congrégation une cause de
difficultés sans cesse renaissantes que l'in-

tervention de l'autorité épiscopale, toute
bienveillante, ne parvint pas toujours à faire

disparaître. Les bonnes intentions de Mme
de Bouille furent aussi quelquefois la source
de vives (îontrariélés

, [irécisémenl parce
qu'elles partaient d'un cœur dévoué à l'œu-
vre, mais qui ne pesait pas avec assez de
réflexion les démarches dangereuses qu'il

conseillait.

Cependant la patience et la douceur de
Marie-Louise de Jésus triomphèrent de tant

d'obstacles, et lorsque, avec la permission de
l'évêque de la Rochelle , elle |)ut se placer,

elle et sa communauté naissante, sous la di-
rection du P. Mulot, le successeur et l'héri-

tier des traditions du vénérable Monlforf

,

elle regarda son œuvre comme agréée de
Dieu et comme assurée contre les chances
de l'avenir. Et pourtant la maison sainte

éprouvait encore souvent les tristes angois-
ses que font naître le manque de ressources
et les préoccupations nécessaires de la vie

matérielle. Il lui arriva môme de manquer
du paindechaque jour... Mais, au milieu de
ces tribulations, la petite Congrégation se

fortifiait à l'intérieur et croissait aussi au
dehors. Quatre ans après son établissement
à Saint-Laurent, elle com[)lail déjà vingt

membres, et à mesure qu'elle devenait plus

nombreuse, elle étendait aussi ses travaux,
que Dieu bénissait jtartout d'une façon mer-
veilleuse. C'est ainsi que se succédèrent les

établissements dont voici les noms : la mai-
son do Rennes (18 février 1724.); l'hApital

Saint-Louis de la Rochelle (13 juin 1725);
la maison de la Flotte, à lî'e de Ké (25 août
1725); celles dEsnandes, |)rès de la Ro-
chelle, de Saint-Xandre, do Doix, de la

Guerclic, de Rochefort, au diocèse do Van-
nes; l'hôpital de Niort (1729); la maison de
Maubeinagc à Poitiers, [(uidée par l'initia-

tive de.Mmo de Rouillé et de M. de Magnaiir,
au lieu njômeoù le P. Munlloil avuilurôché,
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•27 ans auparavant, avec lant de. consolai ions

(1733); l'hôpital militaire cl'Oleron (1733);

l'hôpital de Coron (173i); la maison de l'Her-

menaad, fondée par Mgr de Menoii, évêque

de la Rochelle, qui réalisait ainsi une œuvre

préparée parscn prédécesseur, Mgr de Bran-

ras (173i) ; la maison d'Airvault, de Saint-

Loup, de Saint-Jean derYvcrsay: la maison

de Poitiers (aux Pénitentes) (1739); la 2'

maison d'OIeron; l'hôpital général de Poi-

tiers (I7i8). La sœur Marie-Louise de Jésus

avait tellement compté sur cetle dernière

maison , lors même qu'il paraissait moins

possihie de se laisser aller à Tospératice,

que, dans une maladieregardée comme mor-
telle par les médecins, elle disait : « Non, je

n'en mourrai pas, car nous n'avons pas en-

core l'hôpital de Poitiers à gouverner, et no-

tre Père de Montfort m'a prédit qu'il me se-

rait confié. » Ajoutons, à ce propos ,
que ce

ne fut pas sans une vive op|)osilion de la

part de certains personnages élevés en di-

gnité, ce qui permet de faire cette remarque
singulière qu'en 1720 on plaçait des sardes

aux pnrti'S de l'hôpi'al pour empêcher la

sœur Marie-Louise de Jésus d'en sortir, et

qu'en 17i8 on mettait tout en mouvement
j.'Our l'empêcher d'y entrer.

Ces établissements furent suivis de ceux
de Dinan , d'Angoulême , d'Ouvillé , delà
Cueille (à Poitiers), de Cognac, d'Aigre-

feuille.des hô[utaux de Saint-Lô, de Valo-

gnes, de Carantari (1758): des Incurab'es de

Poitiers (15 avril 1758); c'était le cini^uième

dans cette ville, berceau des fd!es de la Sa-

gesse. L'année suivante, les pieuses filles

furent appelées à l'Hôtel-Dieu de Lorienl ( 3

juillet 1759).

Pour expliquer, en dehors même de l'ac-

tion providentielle de Dieu, les progrès du
saint institut, il suffira de faire remarquer
les soins que prenait la sœur Marie-Louise
de Jésus toutes les fois qu'il s'agissait de
fonder un nouvel établissement. Elle choi-

sissait d'abord, pour les y plarer, celles de

ces compagnes qui s'étaient fait distinguer

par leur piété, leur exactitude et leur ca[)a-

cilé; et, non contente de celle précaution,

elle allait elle-même les installer, habitait

avec elles des mois, des années entières,

jusqu'à ce que, bien pénétrées de leurs de-

voirs, habituées à les remplir dans toute la

rigueur de la Règle, elles se fussentfaites au
genre de vie que leur imposait leur mission

sainte. Aussi n'est-il pas étonnant que la

])lupartdes sujiérieures particulières qu'elle

préposa au gouverncmentdes établissements
les plus éloignés se soient signalées par une
aptitude lare et unie à une sainteté si grande,
qu'en mourant avant leur Mère, elles ont glo-

rifié son administration et [)roclamé sa pro»
pre sainteté.

Ce résultat si important, surtout au déi)ut

d'une œuvre de cette nature, fut en partie

dû, il faut bien le reconnaître, aux bons ex-
emples donnés par la sœur Marie-Louise de

Jésus et à la vigilance avec laijuelle le no-
viciat fut dirigé suivant les Règlements, sans
jamais s'écarter de leurs prescriptions les

plus minutieuses.
Sur ce point , la supérieure générale, si

bonne, si douce et si humble, n'admettait
pas qu'il fût possible de fléchir, et sa fermeté
fut toujours inébranlable. Ainsi, quand il

s'agit de diminuer de quelques instants les

heures de sommeil , lorsqu'un sentiment
louable de piété inspira la pensée d'ajouter

aux devoirs des Filles de la Sagesse l'obliga-

tion, qui eût été si douce à leurcœur, d'ho-
norer par l'adoration perpétuelle le Irès-

saint Sacrement des autels, la sœur Marie-
Louise de Jésus opposa h son inflexible

volonté de s'en tenir à la Règle dans toute sa

pureté primitive, sans en altérer le texte ou
l'esprit.

La sœur Marie-Louise de Jésus é|irouva

bien quelquefois l'amertume que cause à

une bonne mère l'abandon de ses enfants.

Au début de son établissement à Saint-Lau-
rent-sur-Sèvre, elle eut bien la douleur de
voir la sainte famille menacée d'un schisme ;

mais sa prudence, sa circonspection et sa

douceur arrêtèrent bientôt le mal, et elle eut
la consolation de voir rentrer au bercail

commun les brebis momentanément éga-
rées.

Les progrès de la Congrégation excitèrent
aussi les jalousies et les haines; des dénon-
ciations furent dirigées contre les saintes
filles, qui, pouvant à peine trouver le pain
quotidien, se virent néanmoins menacées de
taxes ruineuses. Plus tard c'était le duc de
Villeroi, seigneur de la contrée, auquel l'es-

prit du mal suggérait l'idée d'exiger une
indemnité pécuniaire considérable ; enfin

c'étaient les seigneurs de Mortagne, aux-
quels la malice des ennemis de l'institut

jiersuadait qu'il nuisait et attentait à leurs

droits. Mais toutes ces persécutions furent
vaini'S; la sœur Marie-Louise de Jésus y op-
posa son arme habituelle, la prière, et aus-
sitôt toutes les dilTicullés disparurent; il y
eut même cela de remarquable que ces per-

sécutions aboutirent à placer sous la iiro-r

tection spéciale du roi Louis XV l'institut

des Filles de la Sagesse, qui fut a[iprouvé
parles lettres [)atenles du 27 octobre 1732(t).

La douleur que ces [lersécutions causaient
à la sœur Marie-Louise de Jésus n'était pas

la seule qui menaçât d'altérer la jilacidilé

de son âme; elle eut à souifrir, comme tous
les saints, des épreuves personnelles plus
crueliesencore. Deux sœurs, d'un esprit dif-

ficile et pointilleux, s'imaginèrent de per-
suader au supérieur général que la sœur
Marie-Louise de Jésus avait perdu la pléni-

tude de ses facultés intellectuelles, et que
st)n âge la rendait impropre au rôle qu'elle

avait si dignement et si habilement rempli
jusqu'alors; interprétant dans un sens tou-

jours fâcheux ses démarches les plus natu-
relles , ses expressions les plus simples.

(l) Les lettres patentes posléricuros, de mars 1 7 7."), sont appuyées sur les moiifs los pli!s honorables

pour rinstilnt.
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elles élaient parvenues à produire une par-

tie de l'effet qu'elles attendaient; mais Dieu
jiermit qu'après avoir supporté avec une |)a-

tience angélique ces accusations ioaméritées,

la sœur Marie-Louise de Jésus fût complè-
tement justifiée aux yeux du supérieur, qui
))Mnit les coupables et regretta vivement
d'avoir prêté l'oreille à leurs perfides insi-

nuations.
La sœur Marie-Louise de Jésus se com-

plaisait danscescroix, et, dèsqu'elles vinrent
a lui manquer, elle y pourvut en demandant
à sou directeur de lui désigner parmi les

sœurs une supérieure personnelle à qui elle

obéirait comme à Dieu lui-môme; il lui en
indiqua une en effet, et il eut soin de la

choisir d'une humeur brusque, bizarre, in-
quiète, scrupuleuse, la plus propre en un
mot à lui faire souffrir, même involontai-
rement, une sorte de martyre continuel.

Ces épreuves journalières, dont sa vertu
parfaite la firent triompher sans peine, ne
firent que mettre en relief sa résignation,
son égalité d'humeur, sa mansuétude et sa

elle, affaiblie par l'âge, un véritable mar-
tyre.

Elle était à peine remise de ses souffran-

ces, lorsqu'une chute fâcheiise produisit un
déboîtement de l'épaule qui ne put être

guéri. A dater de ce jour. ( 14 décembre
1758), la sœur Marie-Louise de Jésus com-
prit que le temps de son pèlerinage ici-bas

était fini, et elle se prépara par un redou-
blement de ferveur à la mort dont elle sen-
tait les approches. Enfin, le 21 avril 1759,
elle fut saisie d'un violent frisson et d'une
fièvre dont rien ne put arrêter les progrès,
et, après huit jours de souffrances, suppor-
tées avec une héroïque résignation, elle ex-

|)ira doucement dans les bras du Seigneur,
qu'elle avait servi sous l'habit religieux

depuis cinquante-six ans ; elle en avait

alors près de soixante-quinze.
Celte mort arriva le 28 avril 1759, sur les

huit heures du soir, quarante-huit ans après
celle du vénérable de Montfort, au même
mois, à la même date, à la même heure, au
même lieu etdans les mêmessentiuients que

charité. Mais Dieu lui en réservait de plus son père et son modèle.
../.„;ui„„ ^;„..'^ii„,. r . :.._ t . ,i„ :.. i„jiénibles, quoiqu'elles fussent moins per-
sonnelles, en lui enlevant successivement
les guides sur lesquels elle avait dû comp-
ter pour la diriger dans l'accomplissement
de son œuvre, et qui devaient su[)porter
avec elle le poids et les fatigues d'une vaste

administration. C'est ainsi qu'elle eut à

jileurer sur la tombe du P. Mulot, succes-
seur du vénérable Montfort, et sur celle du
P. Audubon, qui avaient rem[)li avec zèle et

sagesse la mission si bien commencée par
leur saint modèle.

D'autres tribulations l'assaillirent en même
temps ; elle perdit un grand nombre de ses
filles en différents établissements: et si leur
mort édifiante fit l'éloge de la mère qui les

avait initiées aux vertus de leur état, elle

n'en fut pas moins douloureuse pour son
cœur.
Au milieu de ses douleurs, la sœur Marie-

Louise de Jésus ne perdait pas de vue les

nombreuses maisons confiées à ses soins,

(ît, pour y maintenir l'esprit qui les avait si

l)ien dirigées jusqu'alors, elle résolut d'en
faire une visite générale, avec l'approbation
«le P. Audubon, qui vivait encore à cette

époque.
Elle partit au mois d'avril 1750, et visita

avec de grandes fatigues tous les établisse-

ments du Poitou, de l'Aunis cl de la Sain-
tnnge, au nombre de quinze. Partout elle

édifia ses filles par l'exemple de sa piété si

vive et si expansive; partout elle les raffer-

init dans leur sainte vocation, et les ratta-

<.ha plus que jamais 5 la Règle dont elle pro-

clamait les bienfaits religieux [)ar ses exem-
j)les plus encore que par ses paroles.

On ne saurait dire tout ce que la sœ:jr

Marie-Louise de Jésus éprouva dans ce
voyage de deux mois , fait à cheval, h tra-

vers des chemins difficiles, et qui fut [)our

Avant de mourir, la sœur Marie-Louise
de Jésus voulut transmettre à ses pieuses
(illes l'expression de ses dernières volontés.
A'oici ce testament tel qu'il fut dicté par la

mourante et signé de sa main :

Testament de la sœur Marie-Louise de
Jésus.

Au nom de Notre-Seigneur Jésus Christ.
Etant sur le point de rendre compte à mon
Créateur de la manière dont je me suis con-
duite à l'égard des Filles de la Sagesse, dont
j'ai eu le bonheur de porter la première
rhabit, et voyant se vérifier clairement tout

(1 ) ce que M. de Montfort m'avait dit : que
je serais un jour à la tête d'une nombreuse
communauté, et quon verrait dans la suite
des temps nue pépinière de Filles de la Sa-
gesse, je me crois obligée de leur recomman-
der à toutes, présentes et à venir, de ne s'é-

carter jamais de l'esprit primitif de notre
saint fondateur, qui est un esprit d'humilité,
de pauvreté, de détachement, de charité, d'u-
nion les unes avec les autres.

Je leur récommande en outre, au nom de
Notre-Ssigneur Jésus-Clirist, d'avoir toujours
une dépendance sans réstrve de la commu-
nauté établie à Saint-Laurenl-sur-Sèrrc, de
la regarder comme le chef-lieu de toute ta con-
grégation, d'en regarder la supérieure et tou-

tes celles qui lui succéderont en cette charge
comme leur supérieure générale ;

De respecter et obéir au supérieur des Mis-
sionnaires du Saint-F^sprit, aussi fondés par
M. de Montfort, et à ses successeurs dans la

même place, comme celui qui leur a clé donné
par lui pour y gouverner généralement et

maintenir la vigueur de la rètjle dans toute
la congrégation ; d'avoir du respect et de la

reconnaissance pour celui des missionnaires
qui aura la charité de tenir la place de con-

\\) A l'époque tie la monde la sœur Maric-Lonisc de Jcsus, la Congrégalion de la Sagesse dctscrvail
uéjà 3*J éiablisseinenls.
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fesseur aux Filles de la Sagesse. Ce faisane

,

elles seconderont mes désirs ; elles feront ce

que Dieu m'a fait la grâce de pratiquer pen-

dant que fai été sur la terre, et elles accom-

pliront la dernière volonté d'une mère qui

les a toujours aimées, qui les aime encore et

les aimera et ne les oubliera point après sa

mort. Ne pouvant écrire moi-même tout au

long mes .susdites présentes volontés, à raison

de ma grande faiblesse, je les ai fait mettre

sur le papier par lu sœur Honorée, maîtresse

des novices, et les ai signées de ma inain. A
Saint-Laurent , le 25" jour d'avril 1759.

Marie-Louise de Jésus, supérieure géné-

rale.

Suivant le vœu de la mourante, son con-

fesseur donna lecture à haute voix des pres-

rriptions touchantes qu'elle laissait à ses

chères filles, puis elles furent ratifiées et si-

gnées par les sœurs présentes au nom de
toute la Congrégation. On peut dire que nul

de ses membres n'a oublié depuis les enga-
gements que, dans cet acte solennel, d'au-

tres avaient pris pour eux.

Après le décès de la sainte fille, on pensa
que ceux qui avaient été si intimement unis

dans le Seigneur pendant leur vie ne de-

vaient point être sé|)arés par la mort; c'est

pourquoi le corps de la sœur Marie-Louise
de Jésus fut placé près de celui du véné-

rable Montfort, au milieu de la chapelle de
la Sainte-Vierge.
Le concours des fulèles qui assistèrent en

larmes aux funérailles de la vénérable fon-

datrice, l'empressement que l'on mit à se

procurer quelques fragments des objets qui

lui avaient appartenu, tout prouva le respect

el la confiance qu'avaient inspirés ses ver-

tus.

A la Mère Marie-Louise de Jésus , fonda-

trice et première supérieure de la Congré-
gation de la Sagesse, succéda, en 1759, la

sœur Anaslasie , originaire de Niort, au
diocèse de Poitiers. Elle avait alors vingt-

huit ans de profession. Son généralat fut tra-

versé par de nouvelles tracasseries de la

part des officiers du seigneur de Morlagne ;

mais elle eut la consolation de voir les

alfaires se terminer à l'avantage de la com-
munauté. Ce fut de son temps, en mai 17G0,

que les novices commencèrent à porter le

chapelet blanc. Elle fonda onze maisons nou-
velles, et mourut le 31 mars 1773.

Dès 17G8, c'est-à-dire au bout de ses neuf
ans de généralat, elle avait été remplacée
par la sœur Sainte-Claire. Celle-ci com|)lait

alors vingt ans de religion , et, par consé-
quent, en avait passé neuf sous la fonda-
trice. Elle était précédemment supérieure à

l'hôpital de Saint-LÔ. Elle retourna le gou-
verner à sa sortie de charge, et y pjourut
en 1800. La Congrégation obtint, sous cette

supérieure (mars 1773), les lettres patentes

qui lai assuraient une existence civile. Onze

nouvelles maisons furent accef'tées , entre
antres l'hôpital maritime de Brest et la petite

maison de Châleau-Larcher.
La sœur Marie de Saint-Bernard avait déjà

trente-huit ans de ))rofession , dont vingt

ans pa.-ssés sous la Mère Marie de Jésus

,

quand elle succéda, en 1777, à la sœur
Sainle-Claire. Elle ne gouverna la congréga-

tion que troi9>ans, étant morte en 1780. C'est

durant le cours de ce triennat que com-
mença la construction de la maison actuelle

de la Sagesse. Dans ce même temps , les

Filles de la Sagesse furentappelées à l'hôpital

de Châtillon-sur-Sèvre et dans trois autres

maisons.
La cinquième suf)érieure générale fut

sœur Saint-François-Régis. Dès la deuxième
année de son généralat, elle vit bénir par

Mgr de Crussol , évoque de la Rochelle, la

chapelle de la maison mère. Sous celte supé-
rieure , onze nouvelles maisons furent en-

core confiées aux sœurs, et entre autres

l'Hôtel -Dieu de Poitiers. En sortant do

charge , la sœur Saint-François-Régis alla

gouverner l'hôpital Saint-Louis à la Ro-
chelle, et c'est de là que la révolution l'arra-

cha avec les procédés les plus indignes, ainsi

que toutes ses compagnes des hôpitaux de
Saint-Louis et d'Auffréd)', pour les jeter

dans les prisons de Brouage. Le récit de
tout ce qu'elles eurent à souflVir dépasserait

de beaucoup les bornes de cette notice; il

nous suffira de dire que rien ne put altérer

ni leur confiance en Dieu, ni leur charité

pour le prochain, ni même la sainte gaieté

de leurvertu. Il yavait làd'autres religieuses

qui n'étaient pas disposées à partager leurs

amusements et leurs joies ; mais elles

disaient agréablement à leurs plus jeunes
compagnes : « Allez, nos sœurs, allez vous
réjouir avec les chères sœurs de Saint-Lau-
rent ; maintenant la folie est à la Sagesse. »

A la sœur Saint-François-Régis succéda,
en 1789, la sœur Flavie. Elle avait fait pro-
fession en 1750, et, par conséquent, elle

avait connu la Mère Marie-Louise de Jésus
durant neuf ans.

La Congrégation comptait plusieurs cen-
taines de religieuses, distribuées en près de
quatre-vingts maisons, quand éclata l'orage

révolutionnaire. La maison mère se trouvait

au foyer de la guerre de la Vendée; elle

devint un hô|)ital oii tous les blessés, sans
distinction de camp, étaient assurés de
trouver près des sœurs tous les secours de
la charité la plus tendre. Tant de dévoue-
ment ne pui la préserver du meurtre et de
la dévastation. Le 31 janvier 179i, la maison
fut envahie, pillée, incendiée (1); plusieurs
religieuses furent hachées par morceaux;
vingt-six, liées deux à deux, furent traînées

sans pitié devant le tribunal révolutionnaire
de Cholet, où, après bien d'autres questions
accompagnées d'injures de tout genre, on

(1) Loin dfi cliciclier ailleurs sa propre sûrelé

diiraiil 1.1 dévaslalion oi rinceniiic de la coiniim-

naiilé, la supérieure géiiéiale no sorlit pas même
(le l'enclos, cl, découverte dans son réJuil par des

soldais républicains qui lui deinaiidèient ce qu'elle

faisait là, elle leur répondit tranquillement : < Je
regarde brûler ma maison. »
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finit par cotte demande dérisoire : « Voulez-
vous vivre et naourir dans la religion catho-
lique, apostolique et romaine ?» A ces mots,
toutes se lèvent et répondent avec respect :

« Oui , moyennant la grâce de Dieu. » Après
celte réponse sublime de simplicité et de
résignation , elles furent conduites en pri-

son, oiî l'excès de la misère en fit périr
quelques-unes; d'autres furent transportées
à Nantes et y furent guillotinées. Sur tous
les points, c'étaient les mêmes vertus , le

même courage, et aussi la même guerre, les

mêmes traitemenls. Douze ;iutres fiUes de
la Sagesse |)érirent en différents lieux par
le fer ou la misère. Presque toutes eurent à
confesser leur foi avec plus ou moins de
(langer, et pas une ne manqua à son devoir :

plusieurs subirent des interrogations qui
rappellent ce qu'il y a de plus beau dans
îes actes des martyrs.

Sans attendre que le calme se rétablît, les

Filles de la Sagesse s'empressèrent de se réu-
nir sur les ruines encore fumantes de leurs
maisons, ou de rentrer, souvent aux plus
pénibles conditions, dans les établissements
de charité dont la violence seule avait |)u les

arracher. L'hôpital maritime de Brest était

Tunitiue maison oi^i elles fussent toujours
restées au nombre de près de soixante-dix,
parce qu'une épidémie avait rendu leurs

.services indispensables, l'allés avaient dû
renoncer, pour gagner cet honorable privi-

lège , à leur habit religieux; mais rien

n'avait pu faire obtenir d'elles aucune autre

concession.
La sœur Sainte-Praxède remplaça sœur

Samte-Flavie en 1798; elle avait eu elle

aussi l'avantage de vivre deux ans sous la

Mère Marie-Louise de Jésus. Durant tous

les désastres de la communauté , elle était

restée dans les environs de Saint-Laurent,

à portée d'en sauver quelques débris, ou
du moins de saisir le moment d'en relever

les ruines. Dès 1800, elle sollicita du pre-

mier consul Bona|)arte la liberté légale d'ha-

A -ter celte sainte et chère maison, ou [dulôt

celte masure sous l'abri de laquelle s'étaient

déjà réunies, avec un admirable empresse-
ment, ses anciennes habitantes un instant

dispersées par la violence de l'orage. Elle

n'eut pas le temps de recevoir la réponse,
ajant été enlevée à ratfection de toute la

Congrégation dès le mois d'août de cette

même année 1800 (1).

On compte la sœur Avé pour huitième
supérieure générale, quoiqu'elle ait obtenu
d'échapper à la supériorité, mais au bout de
quelques mois seulement. Elle gouvernait
l'hospice des Incurables de Poitiers quand
éclata la grande révolution. Elle montra dans
ces temps do déplorable mémoire une fer-

meté d'âme que la religion seule peut ins-

pirer. Dans les fers et sur l'échafaud même,

(1) Le décret qui rendit à lu congrégilinn son
exislence légale, fut signe le 27 février 1811. La
plupart des anciennes maisons se rouvrirent, et

beaucoup d'établissements nouveaux furent confiés

aux Filles de la Sagesse, qui purent répondre de
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elle conserva le calme et la dignité d'une
conscience noble et pure. Attachée au car-
can, qui, pour une criminelle ordinaire, eût
été une punition infamante , elie IravailLiit

tranquillement à son tricot, sans s'occuper
ni de ce qui se passait autour d'elle , ni du
sort qui [)ûuvait l'attendre. Dès qu'elle eut
été rendue à ses chers j auvres, et jusqu'à sa
mort arrivée en 1814 , son active et indus-
trieuse charité lui attira de la part de tous

les hommes et de tous les partis un respect

et une confiance dont on trouve peu d'exeni-
(iles.

M. de Beauregard , depuis évêque d'Or-
léans et alors curé de l'église cathédrale de
Saint-Pierre de Poitiers, montra en cette cir-

constance toute l'estime qu'il lui portait;

les administrateurs des hospices de Poitier.s

voulurent aussi témoigner leur reconais-
sance, en lui élevant aux Incurables, où on
))eul la visiter, une tombe avec une épilaphe
destinée à perpétuer le souvenir de ses ser-

vices.

Cédant aux instances si humbles, si cha-
ritables et 3! louchantes de la sœur Avé, la

congrégation la remplaça, en mai 1801, par
la sœur Saint-Méen. Ce généralal est peut-
être celui qui a été le i)liis rempli de solli-

ciiudes : il y avait partout tant de ruines à
relever, tant de plaies à guérir ! Non-seule-
ment les sœurs renlièrenl alors dans pres-

que toutes leurs maisons anciennes, mais
elles lurent appelées dans vingt-trois nou-
veaux établissements.

La sœur Saint-Valère succéda, en 1810, à

la sœur Saint-Méen. Elle accepta seize nou-
velles maisons, entre autres l'hôpital de
Confolens (Charente) et la maison d'instruc-

tion de Châlelleraud ; mais combien d'autres

eile fui obligée de refuser faute de sujets I

lit cependant les novices arrivaient en si

grand nombre, qu'on fut alors obligé de bâtir

un nouveau noviciat. Sousce généralal, c'est-

à-dire en 1816, se fit la cérémonie du cen-

tième anniversaire de la mort du vénérable

Grignon de Montforl , fondateur des Fides
de la Sagesse et des [)rêlres missionnaires

de la Compagnie de Jésus. Elle fut accom-
jiagnée de guérisons tout au moins très-sur-

prenantes.
En mai 1819, la sœur Sainl-Valèro fut rem-

placée par sa propre sœur Sainl-Calixte.

Celle-ci , après êlre sortie i\cs prisons de

Brouage, était rentrée à la Rochelle, à l'hô-

pital d'Auffrédy, avec la vénéralde sœuf
Eugénie, dont la Rochelle conservera le

souvenir à jamais. De là elle fut envoyée,

en 1813, dans la ville d'Anvers, où rexem[)le

de son courage el l'amabilité de son carac-

tère soutinrent puissainmeni ses sœurs dans

leur admirable conduite au milieu des hor-

reurs, des privations et des dangers de la

guerre. Môme afirès la pacification , la sœur

suite h l'appel de la religion et de la politique. En

cclianKC de leurs services, Napoléon les aida à

relever If s ruines de leur maison de Saint-Laurcnt-

sur-Sèvre.
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Saillie -Caliile resta jusqu'en septeûibro

181^1-, av('c dix-neuf sœurs, aai)rès des bles-

sés que leur état ne permettait pas de rame-

ner en France. Nommée supérieure géné-

rale, elle vit les congrégations s'accroître de

quinze nouvelles maisons ,
quarante-six

autres furent refusées, à cause de l'impuis-

sance où Ton était de fournir des sujets. La

communauté s'augmentait pourtant d'année

on année, au point qu'on dut alors agrandir

considérablement la chaiieile.

La nomination de la douzième supérieure

générale, sœur Saint-Lin, avait fait conce-

voir les plus belles espérances; mais elle

mourut au bout de dix-huit mois. Sous ce

trop court généralat commencèrent, par au-

torité de l'ordinaire, les procédures pour la

béatification du P. Montfort.

La sœur de la Résurrection fut élue supé-

rieure en mai 1830 , et , durant les neuf
années de sa supériorité, quinze maisons
nouvelles furent acceptées, tandis qu'on en
refusa cinquante-cinq. En 1832, la commu-
iiaalé fut , à deux fois différentes , cernée et

envahie par plusieurs centaines de soldats

dont les chefs mêmes, cela est triste à dire,

ne remplirent pas leur i)énible mission avec
toute la délicatesse que l'on eùl été en droit

(raltendre d'eux. On venait chercher à Saint-

Laurent nous ne savons quels personnages
politiques et proscrits: mais toutes les in-

vestigations de la police la plus sévère ne
découvrirent rien là où il n'y avait rien à

(jécouvrir. A la deuxième visite domici-

liaire, il était trois heures de l'après-midi,

et le sœurs, rigoureusement gardées à vue,
n'avaient pris aucune nourriture depuis le

souper de la veille. Enfin on leur donne
quelque liberté, et la supérieure en profile

pour faire sonner le dîner. Le général entre

avec son état-major dans le réfectoire; mais

.-a présence ne change rien aux habitudes

d'ordre de la communauté : la lectrice pour-

suit sa lecture, les sœurs restent assises, et,

sans lever les yeux, continuent leur modeste
vepas : du bœuf bouilli et des pommes de

terre cuiles à l'eau en faisaient tous les frais.

Les ofliciers firent en silence le tour des

tables et se retirèrent en disant « qu'ils

avaient trouvé dans la communauté de Saint-

Laurent plus de dévotion que de conspira-

tion. »

A la sœur de la Résurrection succéda la

sœur Saint-Flavien, sous laquelle la congré-

gation prit encore un p-lus merveilleux dé-
veloppement. De cent dix-huit maisons nou-
velles qui furent p*ro|)Osées, on en accepta

trente-cinq; le noviciat dépassa le chilfre

de cent. C est sous ce généralat que s'ins-

truisit, [jar ordre du Pape Grégoire XV'I, le

procès apostoli(iue tendant à la béatification

du vénérable P. île Montfoit.
La sœur Saint-Flavien vit encore; c'en est

assez pour nous obliger à nous taire sur les

(1) Voici les diocèses où se irouvmt acluellc-

nieiil léparlies les maisons de l'iiislilul : Amiens,
Angers, Angoulème, licauvais, lilois, Durdeaux,
Ihunbrai, Goutances, Fiéjus, Limoges, Luçoii,

JNaules, Oiléans, Paris, Poitiers, Qnimper, Ilcn-

utiles et grandes choses qui se sont faites

sous son administration.

La supérieure actuellement en charge,
c'est-h-dire la quinzième en comptant la

vénérable fondatrice, est la sœ.ur Sainte-

Vilaline. Elle n'était en 18i5 qu'au com-
mencement de sa septième année, et déjà

vingt-huit maisons nouvelles avaient été

fondées; et les novices, quoiqu'elles soient

au nombre de près de deux cents , sulTisent

à peine au (juart des demandes. Mais l'ap-

probation apostolique de la Congrégation
sera le grand événement de ce généralat, et

à elle seule elle suflirait pour le rendre mé-
morable.
La Société de la Sagesse continue de pren-

dre un développement de jour en jour plus

heureux. En 185i, elle comptait déjà deux
mille cent cinquante membres, formant deux
cents maisons en vin,^t-neuf diocèses de
France et de Belgique (i). Chacune de ces

maisons comprend plusieurs œuvres, sou-
vent tout à fait distinctes, mais dirigées ce-

pendant par une même supérieure locale.

Voici le tableau de ces différentes œuvres ;

en même temps qu'il indiquera les occupa

-

lions des Filles de la Sagesse, il [)Ourra faire

apprécier l'imporiance de la congrégation
pour l'instruction des enfants, le soin des
malades et le soulagement de toutes les mi-
sères humaines : soixante asiles de l'enfan-

ce, deux cents écoles primaires, vingt pen-
sionnats, neuf écoles normales ou classes

d'adultes, sept écoles de sourdes-muettes
ou d'aveugles, quarante ouvroirs ou orphe-
linats, six maisons de retraites spirituelles,

cinq maisons de grandes pensionnaires,
quatre crèches, trois maisons de maternité,
soixante-dix-huit hôpitaux civils, maritimi s

ou militaires, quinze bagnes, maisons cen-
trales ou maisons d'arrêt, huit asiles publics

d'aliénés, trente bureaux de bienfaisance.

A soixante autres maisons sont attachées

des sœurs chargées de secourir les pauvres
à domicile.

Règles de la Congrégation de la Sagesse.

La Congrégation des Filles de la Sagesse a

été solennellement approuvée, en même
temps que la Compagnie de Marie, par un
bref en date du 16 décembre 1853, et leurs

vœux sont désormais entre les mains du
Souverain Pontife.

Leur Règle les oblige à un très-grand
éloignement i)Our le monde, à l'observation

même de la clôture, autant qu'elle est com-
patible avec le servi(;e du prochain, et, en
général, à se rapprocher en tout de la vie

religieuse jiroprement dite. Elles ne i^eu-

vent siirtir, même pour aller visiter les pau-
vres

, que revêtues d'un ample manteau
noir qui les couvre de la tête aux pieds.

Les vœux de pauvreté et d'obéissance y sont
entendus et praticiiiés dans toute la rigueur

nos, la Rociielle, Sainl-Iiriçnc. Soi sons, Tarbes,
Toulouse, Touis, Touriiay, Vannes et Versailles.

La ville de Poitiers seule compie, pour les divers

clablissemenls conlics aux F'illes de la Sagesse, un
personnel de plus de cent religieuses.
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des ordres les plus sévères, sans aiénngc-

roent et sans restriction. Les sœurs ne jouis-

sent en aucune façon de revenus patrinio-

niaux, et ne peuvent avoir l'usage exclusif

d'aucun objet, quelque minime qu'il soit;

le linge même est en commun. Toutes les

maisons particulières sont tellement unies

avec le chef-lieu, qu'on n'y connaîi absolu-

ment qu'un seul intérêt, celui de la com-
munauté, qu'une seule action, celle des
supérieurs généraux, en sorte que toutes

les maisons no sont pour ainsi dire que les

em|»!ois dillérents d'une même maison di-

rigée par une seule autorité.

Il n'y a qu'un seul noviciat, qui est loa-

jours à la maison mère. Toutt^s les novices

y restent de quinze à dix-huit mois avant
d'être placées dans des maisons; cinq ou six

ans plus lard, elles y reviennent toutes pas-

ser (juelques mois, pour se préparer à faire

leur grande profession et leurs vœux perpé-
tuels; enfin, quand l'âge ou les infirmités

les obligent au repos, c'est là encore qu'el-

les se réunissent de tous les lieux oii elles

étaient dispersées par l'obéissance.

Jusqu'à présent, la Congrégation de la

Sagesse s'est refusée à toutes les sollicita-

tions qui voulaient l'attirer trop loin de la

France. Son esprit si prononcé de centrali-

sation matérielle et morale ne lui permet
guère, en etfet, de placer ses sujets dans
des conditions oh ils ne pourraient plus te-

nir aussi parfaitement au centre et en rece-

voir toute leur vie religieuse.

Le chapitre général de la Congrégation se

réunit tous les trois ans, et a pour mission
principale d'interpréter, au besoin, la règle

et les constitutions, puis d'élire la supé-
rieure générale et son conseil. La même
sœur peut être maintenue pendant neuf ans

dans les fonctions de supérieure générale;

mais l'usage est qu'au bout de ce temps,
elle soit remplacée. Elle partage avec le su-
périeur général, qui est toujours le même
que celui des Prêtres missionnaires de la

Compagnie de Marie, le gouvernement de
loule la Congrégation. Un conseil ordinaire

et un conseil extraordinaire les aident dans
cette administration si vaste et si im[)or-

tante.

Sept ou huit provinciales sont chargées

chacune de la visite d'un certain nombre de
maisons. Elles décident sur les lieux les af-

faires moins graves, et renvoient les autres

aux supérieurs majeurs.
Tous les ans, les su[)érieures locales de

chaque province se réunissent pour rendio
compte de leur administration et faire les

exercices de la retraite spirituelle sous la

conduite des supérieurs généraux. De plu.s,

tous les ans aussi, deux frères de la Com|ia-
gnie de Marie sont envoyés ensemble, par

ie supérieur, dans chaque province, i)Our y

(1) Voy. à l.T fin du vol., n^" 2-?'<. 22.^.

(2; Sœur Renée Burel est décédée au Légué, Ij

ISj'iin 1720.

(3) Il est né à Pordio, près Suiiii-Riiciic, à l.i

Ville-Aiigcuin, ancienne geniillininniiérc qui oxisle

donner trois ou quatre retraites, auxquelles
se réunissent toutes les sœurs des environs;
nouveau moyen d'entretenir dans toutes les

âmes le même esprit, dans toutes les mai-
sons les mêmes usages.

Costume des sœurs de la Sagesse.

Les sœurs de la Sagesse ont fidèlement

conservé le costume primitif de leur insti-

tut : c'est celui que le vénérable de Mont-
fort avait donné à la sœur Marii'-Louise de
Jésus.

Ce costume n'a rien qui se rapproche de
celui des personnes du siècle : l;i toile blan-

che et la bure le compo-^ent tout entier. Les
Filles de la Sagesse portent par-dessus un
épais corset une brassière à longues et lar-

ges manches. La couleur de la coiffure, du
mouchoir et du tablier de travail est blan-

che. Le tablier de toilette (si l'on peut don-
ner ce nom à d'aussi humbles et d'aussi

simples vêtements) et tout le reste du cos-

tume est de couleur gris cendré et de grosse

étoffe de laine. La chaussure est l'antique

et incommode |)anloufle à talon élevé et

entièrement ouverte depuis le devant de la

cheville jusque par derrière le talon. La
croix placée sur le milieu de la poitrine et

retenue par la pièce du tablier est d'ébène

et porte un christ en cuivre jaune. En té-

moignage de la dévotion particulière que
leur Congrégation a vouée à la Mère de
Dieu, elles portent un chapelet suspendu à

leur côté.

La grande cape dont les sœurs s'envelof)-

pent, comme d'une clôture portative, à l'é-

glise et dans les rues, est toute noire. C'est

comme une sorte de suaiie qui leur ra})-

pelle leur mort au monde. (1)

SALNT-ESPRIT (Congrégation des Filles
du), diocèse de Saint-Bricuc.

Une pieuse veuve, de la paroisse de Plérin,

nommée Marie Balaven, après la mort de son
mari ne songea plus (pj'à servir Dieu et \^^

prochain. Elle habitait le Légué, petit port

de mer à deux kilomètres de Saint-Brieuc.

Là elle visitait les malades chaque jour, leur

faisait du bouillon, [)réparait des médica-
ments, instruisait les enfants pauvres, sur-

tout de la religion. Renée Rurcl (2), fillo

pieuse de l'une des plus considéraliles fa-

iamilles de cultivateurs de Plérin, se joignit

à elle pour |)rati(jucr cette vie de bonnes
œuvres.
M. René-Jeau Allenou de la Ville-An-

geuin (3), songea à former une petite com-
munauté pour sa f)aroisse seulement, ce qui
entra dans les goûts de ces pieuses (illcs.

Il leur lit une Règle, et la soumit à Mgr Frétât

de Roissieux, a>sis sur le siège épiscopal

de Saiiit-Rrieuc; le prélat approuva cette Rè-
gle, et elle est parafée de sa main par pre-

mier et dernier. On l'a toujours conservée

enroro. On voit dans la salle de celte maison le

poiUail (l(> ce monsieur, peint sur loilc. Il parall
qu'il élail (hanoine honoraire, car il porte l'au-

niussc au bras.
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dans les archives de la maison piincipale.

(Tesl donc à lort que dans les annales Biio-

cliines on attribue à M. l'abbé Leudnger
(l'être le fondateur de la congrégation des

Filles du Sainl-Es[)rit. Ce zélé missionnaire,

étant de la paroisse de Plérin, a sans doute

aidé de ses conseils M. de la Ville-Angeuin,

dans la Règle qu'il faisait. Ces pieuses filles,

au nombre de trois, prirent le costuuie reli-

gieux et firent leurs vœux le 8 décembre

1706. M. de la Ville-Angeuin détiia celte

communauté naissante au Saint-Esprit. Dès

lors Ja fêle patro.i aie de l'ordre fut fixée au
jour de la Penlecùte (1). Elles eurent pour

seconde fête l'Immaculée-Conception de la

sainte Vierge, M. de la N'ille-Ar.geuin vou-
lant, sans doute, augmenter leur zèle envers

^larie, en la leur donnant pour ^ière, et les

porter chaque année en ce beau jour, à se

rappeler d'une manière particulière leurs

engagements.
Voici la description du costume : leur

habit de dessus se compose (.l'une camisole
qui leur serre la taille et descend par der-

rière en forme de queue : cette queue est

large et à plis de chacun six millimètres ; elle

descend un peu au-dessous du gras des
jambes; une jupe qui leur va jusqu'aux ta-

lons, un tablier qui leur serre la ceinture

au moyen d'un lacet. Du côté gauche, elles

y mettent un rosaire en grains noirs ou
couleur coco; elles relèvent la piécette de
(eur tablier sur la poitrine et l'attachent

avec des épingles; elles [)0rtent au cou un
mouchoir de moyenne grandeur, en calicot

ou coton. La coilïure consiste dans un serre-

tête, un bandeau (ju'eMes [)ortent sur le

iront, un peu au-dessus des yeux; une coiffe

en mi-fil qui imite ui^e grosse batiste, par

dessus laquelle une autre coitle en calicot

ou colon, avec une partie saillante par der-
rière qui leur couvre le cou; la seconde se

relève à moitié par devant, ce qui laisse voir

environ tiuinze centimètres de la coiffe clai-

re. Les bandes des deux coilfes tombent
pendantes sur le haut de la poitrine. Elles

()ortent un crucifix placé dans la piécette du
tablier, de manière qu'on n'en puisse voir

que le haut et l'inscription. Depuis 1817,

elles ont ajouté une colombe d'argent qu'elles

portent suspendue à leur cou avec un cor-

donnet de soie noire, et qui leur tombe sur
le milieu de la poitrine, comme symbole de
leur qualité de Filles du Saint-Esprit. Elles

portent une cape de camelot blanc, dont le

capuchon est bordé d'une bande d'étamine
noire. Tout le costume est blanc, et com-
}iosé aujourd'hui des mêmes étotfres que dans
i'es[)rit [trimitif de la règle, et fait de la même
façon. Première classe, ilanelle toute laine;

deuxième, élamine, et troisième, berlinge.
Par crainte que l'uniformité n'eut pas assez
d'ensemble on a déterminé les longueurs
et largeurs (les manches ont une demi -aune
d'ampleur).

Ce qu'on vient de dire est le costume
qu'elles |)ortent à l'église et dans les visites

qu'elles font. Dans l'intérieur des maisons,
et pour les visites des malades, il y a de
changé le tablier qui est en coton bleu, en
toile de lin ; des châles de laine tricotée, et

des mantelets d'étotfe hanche pour se ga-
rantir du'froid. Dans les cam[)agnes, où sont
les plus nombreuses fondations, on leur |)er-

met, en hiver, l'usage des mantelets d'étoile

pour rOince.
Les Fi, les du Saint-Esprit, connues géné-

ralement sous le nom de S(Eurs Blanches,
restèrent au Légué jusqu'en 17*29. M. de la

Ville-Angeuin n'acheta (pi'en 1728 un ter-

rain, au bourg de Piérin, où il fit bâtir une
partie de la communaul*^, où Mgr Vivet de
Montelus leur permit de s'établir, et les

reconnut comme congrégation religieuse.

Elles n'avaient point de cérémonial de pro-
fession : ce fut Sa Grandeur qui s'en occupa.
L'ordre se composait, à cette époque, de dix
religieuses. .Mais bientôt elles furent privées

de leur premier fondateur. M. Allenou de la

"N^illc-Augeuin, ayant le goût des mission'^,

partit pour le Canada, où il mourut évêque
nommé, mais non sacré, de Québec. Le jour
de l'octave de la Toussaint, l'an 17-V8,

il écrivit à ses chères Filles une lettre,

qui fut la dernière, et qui est comme son
testament, puisqu'il ne tarda pas à mourir
après. Il leur rapfielle leurs obligations et la

manière de les remplir [lour plaire à Dieu.
Il leur dit qu'il a baptisé plusieurs d'entre

elles; qu'il leur a fait faire leur première
communion ei reçu leurs vœux. C'est encore
comme un père qu'il leur ra|)pelle leurs
obligations à l'égard des fondateurs des mai-
sons qui étaient déjà établies, et des devoirs
qu'elles ont à remplir près des enfants et

des pauvres malades. Un [leu avant de ter-

njiner cette lettre, il leur dit : « Voilà, mes
chères enfants, les dernières instructions de
votre ancien père, de celui qui a formé vos
règles. » Cette lettre, dont il ne reste plus
(]ue quelques fragmeyils (ayant été mise en
terre pendant la révolution), a été lue et

méditée très-souvent [)ar les filles du Saint-

Es[)rit. Aujourd'hui on la conserve avec
soin dans les archives de la maison mère.

La première fondation qu'eurent les Filles

du Saint-Es[)rit se fit en 1733. Sœur Marie
Allenou de Granchamp, de l'erdic, cousine
du fondateur de l'ordre, fut envoyée, comme
supérieure, pour en [irendre possession,
dans la [laroisse de Saint-Herblon, évôché
de .Nantes. Elles y furent demandées par le

haut et [missant seigneur Charles Uéné de

Ternulier, chevalier, maripiis du château de
Frémont, comte de Languët et autres lieux,

conseiller du roi en ses conseils, président
à Mortier au parlement de Bretagne, et par

dame Marie -Anne de la Tronchaye son

épouse. Jusqu'à la révolution, les Filles du
Saint-Esprit avaient, en plus de leur maison

(1) Sur la siippliiiiic de M. l'nltbé Lt^ Mc.>, s!i-

péiicur gtincrol, noUo ircs-saiiit P(iie Grégoire XYl
accorda, le 19 novembre 18ôC, une in nljjenoc p!é-

nière pour leur première ft!'te patronale cl le jour

où eiU's prononcenl leurs vœux, et une indulgence
de 6ti jours pour chaque bonne œuvre, etc.
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principale, dix-huit fondations. A l'excei lion

de trois, elles étaient toutes laites par des

seigneurs. Depuis 1706 jusqu'au 26 octobre

1790, jour de la dernière profession qui eut

lieu chez les tilles du Saint-Ksprit, avant

l'époque si désa^treuse de 93, il y eut cent

dix-sept sœurs professes.

Elles rentrèrent dans leur maison princi-

pale, au bourg de Plérin, en 1800. Elle leur

avait été conservée par M. Charles-Koussi'l

Vilhellio, de Légué, qui, au moment de la

révolution, s'empara de la maison des sœurs
en disaiit qu'il était inutile de la vendre
puisqu'elle lui ai)paiienait. Jamais des Filles

du Saint-Esjtrit n'ont oublié et n'oublieront

cet homme qu'elles regardent comme leur

bienfaiteur, puisque la révolution leur ayant
tout enlevé, elles n'auraient pu de longtemps
se réunir, vu les dépenses qu'aurait exigées
une nouvelle acquisition. Elles ne recouvrè-
rent que dix de leurs anciennes fondations.
Les autres avaient été vendues comme
i)iens nationaux. La maison de Saint-Her-
blon, qui est la plus ancienne de l'ordre,

aurait eu le même sort, si les sœurs ne l'eus-

sent quittée; mais sœar Catherine Juhel, de
la paroisse de Taden, ainsi que sa compa-
gne sœur Marthe, aimèrent mieux se laisser

mettre en arrestation que de quitter leurs

pauvres et les enfants qu'elles instruisaient,

espérant que ce grand orage passerait. On
ne les laissa pas longtemps renfermées; car

on eut besoin de la supérieure pour panser
tous les blessés du bourg et des environs.

On avait formé un hospice ambulant, à

Saint-Florent, oîi sœur Marllie fut envoyée
pour les soigner et les panser. Elles redevin-

rent donc possesseurs de leur maison, il en

a été de môuie pour lu fondation de Saint-

P(d-de-Léon. La suj)érieure, ^ceur Christine

l'otier, y resta avec quelques autres. On ne
larda pas encore à les mettre en arrestation.

Mais r)i3nlôt on fut les prier de sortir et de
jianser \e> b!essés. Elles lépondirent avecfer-

meté qu'elles ne sorliraienlpas si on ne leur

rendait leur maison et tous leurs instruments

dei:hirurgie,cequi leur fut promis à l'instant;

eç. tout le temps de la révolution elles con-

tinuèrent de soigner les malades.

Depuis IBOOjusqu'en 1856, au mois de juin,

la congrégation des Filles du Saint-Esprit

compte, en outre de la maison principale, 130

établissements. On remanjue que la plus

grande jiartiede ces londations ont été faites

de|)uis le mois d'octobre 1827, é|)Oqne h la-

quelle M. l'abbé le iMéo (1), vicaire général,

devintsupérieurgénéraldel'ordre. Son grand

zèle le til s'occupr activement de la congré-

gation, et, en 1828, il commença la visite do

ioute> les maisons (il n'y avait eu que le

troisième supérieur général de l'ordre,

W. l'abbé de la Noue qui eût fait cette vi-

site), M. le Mée, voyant une le logement

(1) MgrLeMécesl né à Yfrmiac, paroisse à six

kilomèlres <lc Saint-Brieiic, le 24 juin 1794. 11

aclicva son séminaire à Saint Sulpic e, h Paris, «ù

il fui ordonne prêlrc en 1817. Le 2!J juin, M;;r de

devenait insullisant à Plérin, songea à trans-

|>orter la maison mère dans la ville épisco-

pale. Pour cela il fit construire un vaste bâ-

timent en haut de la rue des Capueins de
cette ville, et dont les Filles du Saint-Esprit

prirent possession le 25 août 183'i.,

On sentait depuis longtemps que la règle,

qui avait régijusqu'alors les Filles du Saint-

Esprit, souffrait d'un grand nombre de lacu-

nes; que des pratiques bonnes, peut-ôlre,

pour un temps di'jà éloigné du nôtre, ne
pouvaient se conserver sans inconvénient.

M. l'abbé le Mée rédigea une nouvelle rè-

gle qui fut ai)prouvée, le 28 mars 1837, par

Mgr Mathias de la Romagère, en ce temps
évoque de Saint-Brieuc, su[)érieur-né de la

congrégation, car depuis l'épiscopat de

Mgr Vivet de Montelus, les évoques de

Saint-Brieuc ont cette qualité à l'égard des

Filles du Saint-Esprit. Ordinairement ils se

font remplacer par un ecclésiastique du
diocèse, auquel ils délèguent leur pouvoir

sous le titre de supérieur général.

Le dernier supérieur de la Congrégation,

M. le Mée, alors vicaire général du diocèse,

reraitlesConstitutionset lesUèglesaux Filles

du Saint-Esprit le jour de la Peniecôte, leur

première fêle patronale, lel^i-mai 1837. D'a-

près tout ce qu'il a fait [lour la Congrégation,

il est, et sera toujours reconnu pour restau-

rateur de l'ordre de concert avec sœur Fé-

licité Marie de la Villéon.

Depuis la nomination de Mgr le Mée au
siège épiscopal de Saint-Brieuc, malgré les

nombreuses occu[)ations que lui donnent un

si vaste diocèse, il a continué à régir la

Congrégation des FillesduSaiKt-Espvit en sa

qualité de supérieur-né, et par le grand in-

térêt qu'il [)0rle à cette Congrégation, qu'on

peut dire être son ouvrage pour le spiri-

tuel et le temporel. Ses Filles, i)énétrées de

reconnaissance, s'elforcent chaque jour de

reconnaître ses bienfaits devant Dieu en le

l»iiant de bénir et conserver leur père et di-

gne jirélat.

La Congrégation des Filles du Saint-Esprit,

depuis le commencement de Tordre, a eu en

tout huit supérieures générales.

Jusqu'à la réforme des Constitutions et

des Règles données par Mgr l'évêque de

Saint-Brieuc, en 1837, les supérieures géné-

rales |)Ouvaient être continuées tant (ju'il

plaisait aux membres de la Congrégation;

cei)endant l'élection avait lieu tous les trois

ans comme mainienaiit, mais les su[/érieures

générales ne peuvent être élues que peiivlanl

trois triemiats; il faut alors (|u'elles soient

déposées île leur cliaige durant trois ans.

Les élections sont toujours présidées par

Mgr l'évoque de Saiiii-Brieuc, accompagné

de ses deux vicaires généraux, ses deux se-

crétaires, le chapelain de la maison princi-

pale. Le dépouillement du scrutin a lieu îi

1,1 Rr)magèrn, son prédécossoiir, l'axait pris pour

vicaire général à l'âge de 27 ans. 11 lui sacré évôqne

(l;ins la callicdralc de Saint Ri icuc, le 8 août

1811.
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la chapelle de la maison principale en ]iré-

suncc de toutes les sœurs qui Ihabitent (1).

SAINT-ESPRIT [congrégation du)

ET DE L'IMMACULÉ COEUR DE MARIE.

La congrégation du Saint-Esprit et de

ITmraaculé Cœur de Marie, ainsi que son vo-

cahle même semble l'indiquer, se trouve

composée de deux Sociétés autrefois dis-

tmctes, mais qui ne forment plus aujourd'hui

qu'un seul et môme institut religieux.

La première de ces Sociétés, celle du Saint-

Esprit, fut fondée le jour de la Pentecôte 1703,

parClaude-François Poullard-Desplaces, né à

Rennes, le 27 février 1679, d'une famille

très-honorable, mais déchue de sa première

élévation. Son parrain, M. deMaimbœuf, était

président au parlement de Rennes. De pieux

parents eur«it grand soin de lui inspirer la

piété dès ses plus tendres années, et ne né-

gligèrent rien pour lui donner une éducation

également belle et chrétienne. Les amuse-

ments de son enfance furent, comme en beau-

coup de grands saints, des présages de l'état

auquel Dieu le destinait et des services qu'il

voulait tirer de lui pour le bien de son Eglise.

11 s'occupait à dresser des oratoires, à élever

de petits autels; il employait l'argent qu'on

lui donnait à acheterce qu'il croyaitnécessaire

pour les parer; son grand plaisir était de re-

présenter les cérémonies qu'il avait vu pra-

tiquer à l'église. Ses parents s'en trouvaient

quelquefois importunés, mais s'il cessait pour
leur obéir, il revenait ensuite bientôt à ses

pieux amusements.
A mesure qu'il avançait en âge, il avançait

en même temps dans la piété, et lorsqu'il

commença d'aller au collège, au heu de s'a-

muser comme ses compagnons aux jeux et

aux badineries qui sont si ordinaires aux
jeunes gens, il fit une pieuse association avec

ses camarades, sans en rien communiquer à

ses parents ni à son précepteur. Ils s'assem-

blaient, à certains jours, chez une vertueuse

femme, qui était confidente de leurs secrets;

ils y avaient dressé, dans une chambre, un
oratoire bien paré, où ils allumaient toutes

les fêles solennelles un grand nombre de
cierges; chacun contribuait aux frais de dé-

coration. Ils avaient leurs règles pour la

prière, pour le silence et la moi-tification, qui

allait quelquefois jusqu'à la discipline; en un
mot, ils pratiquaient des vertus qu'à peine

pouvaient-ils connaître.

Ces dispositions du jeune Desplaccs étaient

d'autant plus admirables, que son tempéra-
ment vif et remuant le portait à toute autre

chose; elles ne pouvaient être que l'effet

d'une vive impression qu'avaient faite sur son
esprit et sur son cœur les bonnes instruc-

tions de ses pieux parents et celles de ses

maîtres secondées de la grâce.

Arrivé à cet âge où, le cours de leurs études
terminé, les jeunes gens ont à se choisir une
caiTière, ses parents, qui comptaient sur ce

lils unique pour rendre son ancien lustre à

leur famille, le destinèrent au barreau, dans
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lequel une première thèse put lui faire pré-
sager le plus bel avenir. A cette époque, un
moment d'entraînement sembla voviloir em-
porter son adolescence dans les voies mon-
daines, mais il en fut bientôt rappelé par la

grâce dont il avait été prévenu des son en-

fance, et aussi par la protection de la Sainte

Vierge, à laquelle une pieuse mère l'avait

voué et dont il avait, pendant sept années,

porté rhabit blanc. Un mottombé de sa plume
nous dépeint d'un seul trait ce que cette grâce

opéra en lui, dans une retraite qu'il fit alors

chez les Jésuites , ses premiers guides dans la

science et dans la vertu. « Il faut, écrivait-il dans
» ses résolutions, il faut, ô mon Dieu, que je.

» change de nature, pour ainsi dire, que je

» me dépouille du vieil Adam, pour me revêtir

» de Jésus-Christ. Car désormais il faut que
» je sois entièrement à vous, mon di\in Sau-
» veur, ou je n'ai plus qu'à signer moi-même
^) ma réprobation. Vous voulez, ô mon Dieu,

» queje sois homme, mais vous voulez que je le

» sois selon votre cœur. Je comprends ce que
>: vous me demandez, et je veux bien vous
» l'accorder. » Cette résolution fut efficace :

pressé de renoncer au monde, il surmonia
tous les obstacles, et obtint enfin la liberté de
se consacrer à Dieu dans l'état ecclésiastique.

'< Dieu, dit un de ses biographes '2), voulait en
» faire un modèle des vertus les plus hé-
» roiques, le père et le chef d'une famille

» sacerdotale, qui devait rendre dans la suite

» de très-grands services à l'Eglise, lui donner
» une po.stérité nombreuse, et capable de se

» multiplier peut-êtrejusqu'à la fin des siècles.»

Devenu élève du collège Louis-le-Grand, à

Paris, il s'infligeait, quoique faible et mala-
dif, des mortifications auxquelles ses direc-

teurs furent obligés de mettre un terme. Sa
charité ne le cédait en rien à sa mortification

;

il se retra'jchait jusqu'au nécessaire pour
assister les malades et les pauvres, mais sur-

tout les pauvres honteux. Les plus délaissés

entre les malheureux avaient sa prédilection.

Comme c'est le propre de la charité de se dila-

ter toujours plus à mesure qu'elle s'exerce,

M.Desplacesl'étenditpeuà peu jusqu'aux étu-

diants les plus dépourvus de ressources, don-

nant aux uns ce qu'il pouvait avoir, plaçant les

autres dans des maisons et des communautés
charitables. Il lui arrivait même de partager

avec quelques autresjusqu'au modique repas

qu'on lui servait au collège; ce qui lui valut

bientôt trois ou quatre commensaux, pour
lesquels il quêtait des aumônes en ville, et

recevait, à la porte du collège, les restes du
réfectoire.

Mais si les besoins corporels des membres
de Jésus-Christ touchaient si fort le cœur de

M. Desplaces, il était encore plus sensible à

leurs besoins spirituels. Son zèle le portait à

les instruire toutes. les fois qu'il ;en pouvait

trouver l'occasion; il leur inspirait le bien

d'une manière si douce et si charitable, qu'on

en était dans l'admiration. Il avait, dès ce

temps-là même, une affection particulière pour

les œuvres qui étaient les plus obscures, pour

(1) Vnij. à la fui (lu vol., ii" 2-2(}.

{•1) .M. l?ouic, qiii'li.ii succcit;», (i>ieli[iies mois nprcs sn nioil, en qualilc de supérieur.
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les œuvres abanaoniiées. li assemblait de
t{;ni})s en teiijps les petits Savoyards et leur

faisait le catéchisme selon qu'il en pouvait
trouver l'occasion, persuadé que leurs âmes
n'étaient pas moins chères à Jésus-Christ que
celles des plus gi-ands seigneurs.
M. Desplaces ne se contenta pas de cet

essai de charité et de zèle pour le salut des
âmes. Ajoutant à ses propres épargnes les

secours de pers(mnes charitables, il loua une
maison, rue des Cordiers, à la porte de la

Sorbonne, y abrita plusieurs pensionnaires,
et donna à son œuvre le nom' d'établissement
des pauvres écoliers.

Mais oùM. Desplaces, encore laïque, puisait-

il tant d'abnégation, de charité, de zèle? Il

nous l'apprend lui-même, dans une note
écrite de sa main, où celte belle âme se

montre à découvert, c'est-à-dire tout em-
brasée de l'amour de Dieu. « Quels étaient,

» écrivait-il à quelque temps de Ih, quels
» étaient mes pensées et mes désirs? Quelle
» était ma manière de vivre et mes plus or-
» dinaires occupations? Je ne pouvais penser
» qu'à Dieu; mon plus grand chagrin était de
» n'y penser pas toujours. Je ne souhaitais
;» que de l'aimer, et pour mériter son amour,
c< j'aurais renoncé aux attachements les plus
).• légitimes de la vie. Je voulais me voir un
» jour dénué de tout, ne vivant que d'au-
» mônes après avoir tout donné; je ne pré-
» tondais me réserver rien, de tous les biens
» temporels, que la santé, 'dont je souhaitais

» faire un sacrifice à Dieu dans le travail des
» missions ; trop heureux si, après avoir em-
» brasé tout le monde de l'amour de Dieu, j'a-

» vais pu donner jusqu'à la dernière goutte
)> de mon sang pour celui dont les bien-
» faits m'étaient toujours présents. Je ne sen-

» lais de plaisir que dans les conversations
» o\i Dieu n'était pas oublié. Les personnes
» qui m'entretenaient d'autre chose m'étaient
>' insupportables. Je passais des temps con-
)) sidérables devant le Saint-Sacrement : c'é-

» talent là mes meilleures et mes plus fré-

» qucntes récréations. Je priais la meilleure
« partie du jour, môme en marchant dans les

» l'ues.et j'étais inquiet aussitôt que je m'aper-
)) cevais d'avoir perdu quelque temps de vue
» la présence de celui que je voulais tâcher
» d'aimer uniquement. Bien quej'eusse l'hon-

» neurde communier souvent, je ne commu-
» niais point encore autant que je l'aui'ais dé-
» siré. Je désirais ce pain sacré avec une telle

» avidité, qu€lorsqueje le mangeais, je ne pou-
» vais souvent retenir]des torrents de larmes, w

Peu de temps après qu'il eut écrit ces
lignes, M. Desj)Iaces ayant été élevé au sa-

cerdoce, plusieurs autres ecclésiastifpKîs se

joignirent à lui, et l'établissement précité des
pauvres écoliers devint en peu de tenqis, non
plus un sim[)le pensionnat, mais un vrai sémi-
naire, lîientùt après, les directeurs eux-
mêmes se réuniienl en association sous une
règle commune, et ainsi connnença à se fur-

rner une véritable communauté. Telle fut

l'origine obscure de la congrégation du Saint-

[i) I-i's Rci;lis poruii'iil pii (IT-'I, qiic la r(»n-

giOjjalioii cUiil (Jc'Jicc au Sjiiil-t^piil , sons la

Lsprii , qui eut pour Dut primitif, comme en
vient de le voir, de donner l'éducation gra-
tuite à de pauvres clercs destinés à remplir,
dans le saint ministère, les postes les plus
pénibles et les moins recherchés, pour les-

quels on trouve plus uillicilement des prêtres
zélés et pieux, tels que ks vicariats de la cam-
pagne, le service des hôpitaux, les missions,
tant en France que dans les pays étrangers.
Pendant longtemps, la petite société n'eut

guère d'autres moyens de subsistance que
les aumônes des personnes charitables. Le
vénérable fondateur allait lui-même les cher-
cher, et, dans son humilité profonde, il ne
dédaignait pas de servir de ses propres mains
ses chers écoliers, et de leur rendre souvent
les plus humbles services.

Deux ans à peine s'étaient écoulés depuis
que M. Desplaces était revêtu du sacerdoce,
et il n'avait encore que trente ans, lorsqu'une
courte maladie vint inopinément le lavir à
son œuvre encore naissante, au milieu d'un
deuil général. Sa mort, arrivée [le 2 octobre
1709, fut aussi édifiante et sainte que "'avait

été sa vie, pendant laquelle une amitié
tendre et toute en Dieu l'avait uni au véné-
rable Grignon de Monlfort, fondateur des
missionnaires de la Compagnie de Marie et

des filles de la Sagi^sse. M. Desplaces, en dis-
paraissant, si jeune encore, pour un séjour
meilleur, ne cessa point de vivre toujours au
milieu des siens. Il demeura parmi eux, et

par sa protection visible du haut du ciel,

et par le souvenir toujours vivant de ses hé-
roïques vertus, et par son esprit, qui exhale
un suave parfum d'édification dans plusieurs
petits écrits de piété religieusement conser-
vés, non moins que dans le premier règle-
ment qu'il traça de sa propre main pour ses
chers étudiants, où il leur inculque la plus
tendre dévotion envers l'Esprit-Sainl, et la

très-sainte Vierge, son épouse immaculée.
Après la moi-l de M. Desplaces, M. (Jarnier,

qui fut api)elé à lui succéder, ne vécut, ce
semble, que pour faire passera la congréga-
tion na'ssante le rigoureux hiver de 1709. Il

mourut au mois de mars 1710.
Déjà deux fois orpheline, quoique à })eine

sortie du berceau, l'œuvre de M. Desplaces
était réservée à de nouvelles et bien - rudes
épreuves. Mais aussi la divine ProvidencQ
suscita-t-elle, pour la gouverner après M. Gav-
nier, un homme d'un rare mérite, quoique
bien jeune encore, M. Bouic, (pii, pendant
50 ans, fut à la tète de la congiégation. Sous
son administration sage, prudente et énergi-
([ue, toutesles difficultés qui auraient pu ren-
verser l'œaivre naissante ne servirent qu'à la

consolider et à la développer de plus en plus.

Kn 1723, un firètre du clergé de Saint-Mé-
dard ayant fait un legs assez considérable à la

congrégation du Saint-Es|)rit, les jansénites,
(pii voyaient avec peine la pureté de la doc-
trine de cette société nai^sante, ses rapports
intimes avec les Jésuites, .sa double consécra-
tion,-! i'E>[)ril Saint et ù la Vierge immaculée, (1)

mirent tout en uiivre pour arrêter rexécuiioii

prolfMlioii (\c riiiiinaniléc < oii(.c'|itioii de la sainte
Vi^'iuc.
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de ce legs, tantôt prétextant que la congré-
gation, faute d'approbation légale, était inha-
bile à acquérir, tantôt ayant recours aux
moyens les plus déloyaux afin d'empêcher
cette approbation elle-même, qu'ils redou-
taient par-dessus tout. Onze années de per-
sécution violente commencèrent ; on y vit

figurer presque en même temps et la famille

du testateur, mise en avant par le parti, et les

niarguilliers de Saint-Médard, l'un des foyers
de la secte, et le parlement en corps, sans
parler de la Chambre des comptes, de l'Uni-

versité de Paris et du cardinal de Noailles, qui
cependant avait consenti à l'établissement de
l'œuvre du Saint-Es})rit et l'avait même en-
couragée et approuvée comme très-utile à
l'Eglise. Enfin la bonne cause triompha, et

Louis XV mit fin à ce scandale, iwais seulement
par une troisième lettre d'approbation et de
confirmatioH, en date du 17 juillet 17^7, deux
lettres antérieures n'ayant pu être enregis-
trées par suite de l'esprit d'opposition et de
chicane du Parlement. Sur les bienveillantes

recommandations du cardinal de Fleury, l'un

des protecteurs les plus dévoués de l'éta-

blissement, le roi fait le plus grand éloge
de la congrégation , comme œuvre uni-
que en son genre dans tout le royaume, et

déclare • « Qu'en la mettant sous sa protec-
» tion,il ne fait qu'exécuter un dessein que la

» mort empêcha Louis XIV de remplir, »

Tel fut donc le résultat final de cet orage :

une approbation légale de la congrégation,
en vertu de laquelle elle put enfin entrer en
possession du legs ci-dessus mentionné.

Cependant le partijanséniste ne put jamais
pardonneràlaSociétédu Saint Esprit cette en-
tière défaitejointe à ses autres griefs déjà men-
tionnés, et sa haine contre elle s'exhalait encore
en 1751, à l'occasion d'un Traité delà dévotion
au Saint-Esprit, par un solitaire de Sept-Fonts,
où l'auteur, voulant prouver que le Saint-
Esprit ne manque jamais de bénir ceux
qui lui sont dévoués, citait pour premier
exemple, comme bien sensible et bien frap-
pant, « la congrégation du Saint-Esprit et de
» l'Immaculée Conception, composée d'ecclé-
» siastiques pleins de charité et dezèle,ani-
» mes de l'esprit d'une sainte et savante
» société ; institution destinée à devenir un
» jour la gloire de l'Eglise de France. » Les
hérétiques rélevèrent avec ironie chacune de
ces louanges dans les NouveUes ecclésiasti-

ques. — Revue périodique du temps, année
llb\, pages 31, .32.

Assurément ce n'est pas là un des moin-
dres mérites de la société du Saint-Esprit, à
cette époque où tout, en France, semblait
languir et mourir dans une atmosphère viciée
par de fausses doctrines, non-seulement que
d'être restée pure dans sa foi, mais d'avoir été
môme en bulle aux attaques ouvertes du jan-
sénisme.

Pendant qu'elle soutenait, au dehors, cette
hiUe glorieuse, la congrégation ne laissait pas,
à l'intérieur, de s'organiser de plus en plus,
M- Bouic mit alors, en etfet, la dernière main
à ses règles et constitutions qui furent
approuvées, en 1734, par Monseigneur de

Vintimille, archevêque de Paris; et, par
suite, se trouvèrent dès lors revêtues à la fois

de l'approbation ecclésiastique et civile, non-
seulement l'œuvre des pauvres écoliers en
tant que telle , mais la congrégation elle-

même du Saint-Esprit qui la du'igeait.

Un autre gage de la protection du Ciel sur
l'œuvre de M. Desplaces, en ces temps diffi-

ciles de guerres et de disette, ce fut Pierre
Caris, surnommé le pauvre |)rêtre, qui, pen-
dant quarante ans, remplit, sous M Bouic,
les fonctionsde procureur delà congrégation
et du séminaire du Saint-Esprit, et rappela
dans Paris Bernard, le pauvre prêtre du siècle

précédent. A l'exemple du saint fondateur,
M. Desplaces, il allait souvent, de porte en
porte, quêter des aumônes pour les élèves de
la maison, tous recrutés danslesrangs des pau-
vres. Unjour que les provisions étaient épui-
sées, il parcourait tristementles rues de Paris.

Un homme de qualité qui l'aj^erçut, frappé de
sonairdetristesseet de sainteté, le fait appeler
chez lui et lui demande qui il est et oii il va.

Il répond : « Je suis Caiis, le pauvre prêtre.

» J'ai 80 élèves à nourrir, et voilà que je n'ai

» plus qu'une once de pain à leur donner. C'est

» pour trouver quelque aumône que je vais

» et viens dans Paris. » Puis il liii fait connaître
en quelques mots ce que c'étaitque la maison
du Saint-Esprit. Il n'avait pas achevé que l'in-

connu lui remet en main un sac de cent pis-

tôles ou mille francs.

Une autre fois, dans une année de dé-
tresse, tout vint à manquer. En vain le P.
Caris, toute une matinée, s'en était allé frap-
pant aux portes. Il rentre pour l'examen par-
ticulier, sans rien apporter; il se rend au
réfectoire avec tous les élèves, sans pouvoir
rien mettre sur la table. On dit, comme à
l'ordinaire, le Bcdedicite, qui est suivi immé-
diatement des grâces

;
puis on se remet en

rang et on retourne à la chapelle adorer le

Saint-Sacrement. Cette visite n'était pas ter-

minée, que des provisions abondantes arrivè-

rent.

Un temps vint cependant, où la Providence
procura à la congrégation des ressources

plus fixes et partant une existence moins
précaire. En 1723, l'Assemblée du clergé de
France, considérant le bien que faisaient,

dans plusieurs diocèses, les prêtres sortis du
.séminaiie du Saint-Esprit, assigna à cet éta-

blissement une pension annuelle, qui fut

augmentée par les assemblées subséquentes.
Louis XV et Louis XVI voulurent aussi favo-

l'iser une œuvre si utile, et lui assignèrent

successivement, sur leur cassette particulièi-e,

plusieurs sommes assez considérables pour le

temps. Ces ressources furent encore augmen-
tées des libéralités du duc d'Orléans, de
la dcuhesse de Chevreuse , de M'"" de
Bcauvilliers, M™* de L«vi , et plusieurs

autres personnes illustres de l'époque, ce
qui jiermit à M. Bouic d'acheter le terrain

cie la rue des PosK;s, où la Société éleva le

beau et vaste édifice qu'elle occupe encore
aujourd'hui.

A partir de ce moment, et surtout de l'ap-

probation de ses Règles par Monseigneur de
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Vintimille, ses acci'oissciiienls furent rapides.

Ayant recruté bon nombre de sujets [mrmi
SCS élèves, elle put étendre sa sphère d'ac-

tion, et employer ses propres membres aux.

genres d'œuvres pour lesquels étaient formés
ceux-là. Ce fut ainsi qu'elle donna de fer-

vents missionnaires aux missions de laCliine,

des Indes et du Tonkin, tandis que d'autres

travaillaient avec succès au\ missions du Ca-
nada et de l'Acadie. Plusieurs même devinrent
évê'|ues dans ces contrées, tels que: Mgr
Blandin, vicaire apostolique au Tonkin, et

Mgr Pottier, évoque d'Agalhopolis, en Chine.
On cite aussi, entre autres noms marquants,
MM. Hertout etde Glicourt, qui, ayant échoué
l)rès du Cap Blanc, en se rendant à Cayenne,
tombèrent entre les mains des Maures qui
les dépouillèrent, et, après mille mauvais
traitements, les vendirent comme esclaves au
Sénégal, alors possédé par les Anglais. De
retour en France, après avoir recouvré la li-

berté, ils s'era[)ressèrent de faire connaître à
M. de Sartines, alors ministre de la Marine,
le vif désir des habitants de rentrer sous la

domination française, qui leur procurerait
au moins des prêtres catholiques, et bientôt
après, une escadre habilement dirigée par
M. de Vaudreuil, rendait à la France les îles

Saint-Louis et Gorée. M. de Glicourt faisait

partie de cette expédition. C'était en 1779.
Trois ans auparavant, le Saint-Siège et le gou-
vernement, satisfaits des heureux résultats

obtenus pour le bien de la religion par les

prêtres du Saint-Esprit et du zèle qu'ils

avaient montré en diverses occasions pour
les intérêts de la France, avaient chargé la

Société, alors dirigée par M. Becquet, d'en-
tretenir habituellement vingt missionnaires
et un préfet apostolique h Cayenne et à la

Guyane française.

Un peu plus tard, les îles Saint-Pierre et

Miquelon furent également confiées à son
zèle, et dès lors elle lit de la desserte des Co-
lonies son œuvre principale.

En France, la congrégation du Saint-Esprit

voyait aussi s'élargir le cercle de ses œuvres.
Ainsi elle fut et demeura chargée, jusqu'à la

gi-ande révolution, de la direction du grand
séminaire dcMeaux. Elle le fut également de
celui de Verdun, mais qu'elle dut (initier au
bout de quehjues années, par suite d'un
nouvel et plus violent orage soulevé contre
elle par le parti janséniste.

A la fatale époque de 93, sous le gouver-
nement de M.Dullos, alors supérieur, elle par-

tagea Je sort de tous les autres établissements

religieux en France. Elle fut supprimée, ses

prêtres dispersés, sa maison mère vendue par
l'Etat. Au miliea de ces désastres, ce lui fut du
moins une consolation de pouvoir compter
parmi ses membres plusieurs martyrs, soit

aux Carmes, soit ailleurs, sans avoir vu un
seul des siens, ni môme de ses 70 élèves,

contrister la sainte Eglise par la tlétrissure

des serments ou des ajjostasies. Parmi ceux-
ci, on remaniue M. Boudot, (jui, après plu-
sieurs années d"nn ministère plein de zèle

cl de charité, devint premier vicaire général
ùParis, sous .Algr de Qiiélen.

A peine le Concordat de 1801 eut-il rendu
la paix à l'Eglise, que M. Bertoul, le naufragé
du Cap-Blanc dont il a été parlé plus haut,
seul, sans maison et sans ressources, mais fort

de sondévouement etde sa confiance enDieu,
chercha le moyen de relever de ses ruines
la congrégation du Saint-Esprit. Aidé de quel-
ques anciens confrères, il réunit dans un petit

pensionnat plusieurs enfants en f[ui il remar-
quait des dispositions pour l'état ecclésiasti-

que. Destinés à devenir ensuite le noyau d'un
nouveau séminaire et noviciat, c'était là l'u-

nique espérance qui restât alors à la société,

dont un décret impérial de 1805 avait autorisé
le rétablissement. Encore cette ressource fut-

elle bientôt détruite parle décret de 1809, qui
supprima derechef les congrégations reli-

gieuses en France.
En 1816, une ordonnance royale rendit de

nouveau l'existence légale à la Société, et la fit

rentrer en possession de sa maison mère de la

rue des Postes. Un champ plus vaste que ja-
mais s'ouvrit alors à son zèle; elle fut chargée
par le gouverricment, d'accord avec Rome,
de desservir toutes les colonies françaises, et

des secours assez considérables lui furent
alloués à cet efïet par l'État.

Quelques années plus tard , en 1824, au
moment où elle y songeait le moins, le Saint-

Siétie manifesta le désir de voir ses règles et

constitutions, et, les ayant examinées, crut
devoir les approuver, « comme sages, ])ru-

» dentés et Uès-prcpres à obtenir la fin de
» l'institut. »

Toutefois, au sortir d'une révolution qui
avait anéanti toutes les congrégations, mois-
sonné plus de la moitié du clergé, tari la

source des vocations , elle fut imj)uissante.

malgré les efforts de M. Bertout et de
M. Fourdinier, son successeur, à se recruter
suffisamment pour pouvoir répondre à ces
immenses besoins, soit par ses propres sujets,

soit par les élèves qu'elle formait.

Cette diflTiculté devint plus grande encore
a|)rès la révolution de 1830, oiî toute subven-
tion du gouvernement fut retirée à la

société. Dix ans plus tard, on lui rendit,

il est vrai, les allocations qui lui avaient été

|)rimitivement accordées sousia Restauration,

mais elle ne put davantage recruter un nom-
bre de membres et d'élèves assez considéra-

ble pour reuîplir tant de vides existant

alors dans les rangs du clergé colonial.

Force fut donc à la congrégation du Saint-

Esprit d'accepter la coopération de prêtres

étrangers, qu'elle n'avait ni formés elle-

même, ni même toujours eu le temps et les

moyens de bien connaître. Or, c(!S ecclésias-

tiques étrangers ne se montrèrent pas tou-

jours remplis de ce désintéressement et do

ce zèle sacerdotal , dont les membres et les

élèves de la congiégation n'avaitnit cessé do

donner de si beaux exemples. D'où il résullu

pour la société elle-même, une sorte de contre-

coup dans l'opinion publique, qui, le plu.s

souvent, ne savait pas mettre «le distinction

entre les prêtres dont on vient de parler, et

les membres mêmes de la congrégation ain.>i
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que les sujets formes et envoyés par elle dans
les colonies.

Telle était, en 1840 et les années qui sui-

virent, la situation de la congrégation du
Saim-Esprit : le nombre descs membres as-

sez restreint ; ses vocations peu nombreuses,
par suite surtout de l'effet regrettable pro-

duit au dehors par la confusion dont nous
venons de parler; les intérêts religieux des

colonies plus ou moins en souffrance; diverses

tentatives successivement faites jusque-là
,

mais sans succès, pour remédier à cet état

de choses peu rassurant pour l'avenir.

Cependant l'œuvre de M. Desplaces , si

j rovidentiellement bénie du Ciel pendant
])lus d'un siècle, ainsi qu'on l'a vu plus haut,

ne pouvait ni ne devait périr. Celui qui

mène jusqu'aux portes du tombeau et qui en
ramène lui préparait , dans ce temps - là

même, une sorte de résurrection, et avec cette

résurrection une vigueur d'âme toute nou-
velle, une fécondité de sujets qu'elle n'eût

point osé espérer, et une force d'expansion
pour les œuvres, dont on ne saurait encore
aujourd' hui assigner ou prévoir la portée
et les limites.

Nous voulons parler de la fondation de la

congrégation du Saint et Immaculé Cœ-ur de
Marie, en 1841, et de sa fusion, en 1848, avec
celle du Saint-Esprit.

Le fondateur de la société du Saint et Im-
maculé Cœur de Marie fut le R.P. Libermann,
l'un des hommes les plus vénérés parmi ceux
que Dieu s'est plu, en notre siècle, à remplir
de son esprit. Fils d'un rabbin renommé d'Al-

sace , Jacob Libermann naquit à Saverne,
le 4 mars 1803. Il eut dès son bas âge une
santé frêle ; de précoces infirmités lui im-
primèrent de bonne heure le cachet des âmes
aimées de Dieu : le sceau de la souffrance,

que cet homme de douleurs a constamment
porté en lui et dans ses œuvres les plus
chères. Il montrait déjà une douceur et une
paix sereine, qui révélaientun cœur généreux.
Destiné dès son enfance aux études rab-
biniques par un père cjui rêvait pour lui les

honneurs de la Synagogue, il devint, par un
enchaînement tout |)rovidentiel de circon-
stances, élève du collège Stanislas, à Paris.

Là, livré à mille perplexités au sujet de ses

croyances religieus(is, ne trouvant aucune
issue pour sortir du dédale de ses hé.sitations

entre le déisme, le judaïsme et la foi chré-
tienne, il se souvient du Dieu de ses pères,
se jette à genoux, et, les yeux baignés de lar-

mes brûlantes, il le prie, le conjure d'éclairer

ses profondes ténèbres : « Si la croyance des
« Chrétiens est vraie, ô mon Dieu^ faites-le

« moi connaître ; sinon, je vous prie de m'en
éloigner tout aussitôt. » La lumière de la vé-
rité, qu'il cherchait dans toute la droiture et la

sincérité de son âme, brilla soudain à ses yeux
vive et ardente; la foi chrétienne pénétra pro-
fondément son esprit et son cœur; elle le con-
duisit d'abi)rd au saint baptême, oii il reçut
les noms de Marie-Paul-François, puis à'ia
table sainte, et entin dans la pieuse retraite
du séminaire de Sainl-Sulpico. où une bourse
lui fut accordée par M^r do nuélen.

Joyeux, après tant d'agitations, d'aborder
à un port si tranquille, oij il respirait à l'aise

dans une atmosphère toute de régularité,

de silence cl de ferveur, sa joie ne tarda pas à
être assombrie par de rudes épreuves.
Des spasmes nerveux, qui prirent bientôt

le caractère d'une véritable épilepsie, et d'ex-

cessives douleurs vinrent accabler son corps,
interdire à son esprit toute application à l'é-

tude, et jeter son âme dans de grandes déso-
lations intérieures et une mélancolie telle,

ffu'elle lui inspira plus d'une fois la tentation
d'en finir avec ses souffrances. « Je puis à
« peine traverser un pont, » disait-il un jour
à un séminariste, en proie aux plus violentes

peines d'esprit, « sans que la pensée de me
« jeter à l'eau ne me vienne, mais la vue de
« mon Jésus me soutient et me rend patient.»

11 était heureux pourtant, surtout quand
venait l'heure de l'oraison, d'une visite au
Saint-Sacrement, d'une communion : on le

voyait alors dans une sorte d'extase, la poi-
trine gonflée de soupirs ardents, le visage

enflammé, lesyeux entr'ouveits, d'oiî s'échap-

paient de douces larmes, tel à peu près qu'on
représente saint Louis de Gonzague au pied
des autels. De pieux condisciples usaient

souvent d'innocents stratagèmes pour se

trouver alors à ses côtés, et s'exciter à l'a-

mour divin par cet édifiant spectacle.

Cinq années se passèrent ainsi pour le P.

Libermann. Il dût être soumis, vers l'an 1833,

à des épreuves plus poignantes encore : son
vieux père mourut alors, et le laissa maudit
et déshérité. Promu aux ordres mineurs, mais
rendu, par sa maladie, irrégulier pour les or-

dres sacrés, vint un moment où. les vénérables

supérieurs de Saint-Sulpice durent lui de-
mander à lui-même ce qu il allait devenir.
« Je ne puis rentrer dans le monde, » dit-il;

« Dieu, je l'espère, voudra bien pourvoir à
« mon sort. » Cette réponse fut accompagnée
de tant de calme et de sérénité, que ses bons
supérieurs ne purent aller plus loin. 11 fut dé-

cidé cpi'il passerait à la maison de philo-
sophie, à Issy, et y vivrait aux frais de la

compagnie, "aussi longtemps qu'il plairait à

Dieu. Entré par commisération, l'humble
minoré se considéra comme un homme de
charge, et sollicita les plus humbles offices.

Celui qui s'humilie sera exalté. De cet état

d'abjection et sous la conduite de saints direc-

teurs, il se répandit sur son âme une douce
lumière qui rejaillit autour de lui. Dès lors se

révéla cette douceur angélique, ce calme inal-

térable, ce parfum de vie toute en Dieu et pour
Dieu, ce zèle v^rdent, mais toujours pur et pai-

sible, qui charmait tous ceux qui vivaient avec
lui. Desgroujies nombreux le suivaient pour
jjrondre part à ses conversations, si douces, si

l)énétrantcs, où Dieu répandait tant de grâces,

qu'au dire de ses anciens condisciples, on en
sortait souvent recueilli et fervent comme
on sort d'une bonne oraison. Il ne plaisait

cependant pas toujours à tout le monde, et

ses principes de perfection paraissaient (jucl-

<|uef()is bien durs à plusieuis. l'n jour, l'un

d'eux lui dit brusquement : « Si vous saviez

'< combien je vous délcble! --El vous,»' réuon-
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dit paisiblement le P.Libermann, « si voussa-
'< viezcombienje voiisaime ! » Ce mot lui valut

un ami de plus et une conquête des plus
Gilitiantcs. Ce fat aussi à cette époque qu'il fit

plusieurs opuscules de piété et que com-
mença sa nombreuse correspondance de di-

rection spirituelle (l). Près de lui et au loin,

c'était è qui s'édilierait de ces lignes si suaves
el si entraînantes, remplies des ma^ximes d'une
si haute perfection, et pourtant si propres à
encourager les âmes, et où se révèlent si abon-
damment cet esprit de foi et cette connais-
snnce des voies intérieures et spirituelles, que
leur auteuravail surtout puisés dans l'oraison

et à l'école du Calvaire.

Dans le même temps, deus élèves du sé-
minaire de Saint-Sulpice, qui donna nais-
sance à tant de saintes vocations et de saintes

œuvres, M.M. Le Vavasseur et Tis-erand,
originaires de parents créoles, l'un de Bour-
bon et l'autre de Saint-Domingue, formaient,
chacun de son côté, le généreux dessein de
vouer leur vie au salut des noirs esclaves de
}cur pays d'origine. Faire revivre au milieu
de ces Ames infortunées, privées de toute
consolation humaine et de tout secours reli-

gieux , le zèle consolateur et vivifiant du
B. P. Clavcr, l'esclave des nègres, tel était le

plus ardent désir de leur cœur. Notre-Dame
des Victoires, qui avait vu s'éta!)lir deux ans
auparavant dans son sanctuaire, devenu depuis
si célèbre, l'arcliiconfrérie du très-saint et

immaculé Cœur de Marie, pour la conversion
des pécheurs, fut la première confidente de
leur projet.

Le 2 février 1839, fête delaPurification delà
très-sainte Vierge, l'un et l'autre, sans s'être

«lonné le mot, se sentirent pressés de faire

recommander aux prières des associés les

pauvres noirs de Saint - Domingue et de
Bourbon. Alors, pour la première fois, le vé-

nérable fondateur de l'archiconfrérie, M.Dos
genettes, implora publiquement, pour le salut

de la race noire, la commisération du Saint

et Immaculé Cœur de Marie, et il s'estima si

heureux de ces recommandations, qu'il en
écrivit une lettre de remercîment aux futuis

missionnaires des noirs.

A partir de ce moment, l'œuvre parait

agréée du Ciel. MM. Tisserand et Le \ avas-

seur s'ouvrent l'un à l'autre de leur mutuel
désir. Les respectables directeurs de leur

conscience l'approuvent, et plusieurs autres

élèves du séminaire de Saint-Sulpice, choisis

parmi l'élite de cette sainte maison, veulent

aussi devenir les missionnaires des Noirs.

(1) Ces opuscules et cps leures spirilnelles, ainsi

qiie celles qu'il érrivil plus laid jusqu'à la fui iIh sa

vie, sont rcciicillics soigncuscniciit dans les arclii-

vcs fie la Socii'ic.

(2) Le P. Libcrmann ciil alors nne aiidirncc dn

Pape. « Le 17 février I8i0, » dit M. le chevalior

Dracli, dam une noie écrite cl signée de sn main,

i je présenlai à Grégoir»' XVi Tabb»'; Liborniann, et

• son ami 1 :ibl)é de la nriiniérc, mort depuis évé-

« qne-inarlyr. Le Soinurnin l'otUifc posa la viain

i sur la tàle de l'uhbé Libermaun en appmjanl avec

i une visible émotion. Quand les deux jeunes cecb'-

» sirslir|ues eurcnl élé congc<liés, le Pape me dr-

« manda d'une voix cmuc : « Qui est relui dont j'ai

L'ami, le confident, le zélateur de tous était

le P.Libermann ; Dieu, à son insu, achevait
alors de le préparer par de nouvelles croix, h
devenir non-seulement leur guide dans cette

( ntreprise si difficile, mais le fondateur même
de l'œuvre de l'apostolat des noirs.

Après dix années de séjour et d'épreuves à

Saint-Sulpice, la divine Providence l'avait

fait passer en Bretagne, pour y prendre la di-

rection du noviciat de l'institut renaissant des

Eudistes. Arrivé à Rennes dans l'été de 1837,

il crut reconnaître, après deux années de tra-

vaux et de tribulations étranges, mais bénies

du ciel, que là encore n'était pas le terme
final où Dieu voulait fixer son existence déjà

tant ballottée par le flot des épreuves. Quel

était ce terme? Il l'ignorait. Mais bientôt la

lumière se fait vive et brillante dans son âme
;

il se voit clairement appelé à l'évangelisa-

tion des noirs , et ne pouvant résister à

l'une de ces impulsions intérieures par les-

quelles Dieu se manifeste souvent à ses saints,

il quitte Rennes en la fête de saint François-

Xavier 1839, non toutefois sans une peine
bien profonde

^
qu'augmentait encore les

vifs regrets du digne M. Louis, alors supé-
rieur des Eudistes. De retour à Paris, il fut dé-

puté par les premiers zélateurs de l'œuvre, en
compagnie de M. de la Brunière, l'une de ses

plus grandes espérances, pour aller à Romî
en négocier l'entreprise. Là, il choisit pour
s'abriter une mansarde au quatrième étage,

dans une petite maison près de Saint-Louis-

des Français. Il couchait sur la dure et avait

à peine un siège pour écrire sur ses genoux.
Son temps était partagé entre la prière, de
jneux pèlerinages aux saintes basiliques, la

visite des hôpitaux et des prisons, l'obscur

apostolat des pauvres, la rédaction des règle*

du nouvel institut, et d'un commentaire sur

saint Jean, qui semble parfois tenir de l'in-

spiration (2;.

Après une longue attente de presque toute

une année jiassée sous le poids d'un délais-

sement complet, h commencer par la défec-

tion subite de son compagnon (3) de voyage,

il reçut enfin des encouragements très-hono-

rables de la sacrée congrégation de la Propa-

gande
,
pour la poursuite de l'œuvre des

noirs.

Toutefois, ne voulant pas paraître élever

autel contre autel, mais désirant au contraire

se ménager la bienveillance et la protection

de la congrégation du Saint-Esprit, déjà en

possession depuis près d'un siècle de l'œuvre

« touché la (été? » Je fis à S. S. en peu de mois
« i'hisloire du néopliyle, et i

étais bien loin de ron-

i naître loul ce qii'i ii a révélé le volume de sa vie.

« Le Pape dit alors ces propres parole;^ : « Snrn

I un sanlo. » Paroles pr(.pliéti(|ues, dont ei)nsl;i-

t.Mil lafcomplisscment de tous ceux qui ont eoniui

le P. Liliermann.
(")) M. <Ie La Bruni«''re, quoique toujours jdein

de vénération pour le P. I/iberinanu et Irés-atlaclié

à son œuvre, avait rru devoir passer dans la So-

ci/'lé des Missions-Etrangères, où il trouva quel-

ques années après un plorieux martyre en Cîiine,

pendant (|ue Mur Yérolles lui apportait fi'Kuro|ie

!a dignité de coadjutcnr cl le litre de\ èque d cTr^iiiia.
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coloniale, le P. Liberraann et ses pieuiiei •->

disciples, avant de passer outre, crurent de-

voir s'offrir à M. Fourdinier, alors supé-

rieur de l'institut, pour aller travadler de

concert avec ses prêtres, en nombre trop

restreint pour pouvoir s'occuper de l'évan-

gélisation des esclaves. Ils mettaient toute

fois pour condition : de s'employer uni-

quement au salut des pauvres nègres, de

vivre en communauté et sous une règle qui

pût maintenir parmi eux la ferveur sacerdo-

tale et l'esprit apostolique. Mais Dieu permit

que M. Fourdinier ne crût pas devoir accé-

dera cette offre; c'est que, dans les desseins

cachés de la Providence, ce n'était point une

simple coopération ou union d'action qui de-

vait avoir lieu entre les membres des deux,

sociétés , mais bien une fusion entière et com-
plète, ainsi qu'on verra la chose s'accomplir,

pour un plus grand bien, quelques années

])lus tard. Lo P. Libermann et les siens, après

cette démarche, faite en partie pour mieux
s'assurer de la divine volonté, et aussi par

déférence pour les conseils de leurs directeurs

et autres personnes sages, se mirent plus que
jamais en devoir de poursuivre la fondation

de la nouvelle société.

Cependant, pour réaliser ce dessein , le P. Li-

bermann devaitêtre revêtu du sacerdoce, etsa

maladie l'en excluait. Notre-Dame -de -Lo-

rette, qu'il alla visiter alors dans les plus

rigoureuses conditions de mendicité et d'humi-

liation, lui rendit comme miraculeusement la

santé. De retour en France, il put recevoir

des mains deMgrRœss les deux premiers or-

dres sacrés, au séminaire de Strasbourg, où

son court passage fut marqué par un redou-

blement de ferveur, et oii la Providence lui

préparait à son insu, parmi ses compatriotes,

des coopérateurs de choix, dont l'un devait

même lui succéder dans la direction de l'in-

stitut. Etant passé de Strasbourg, à La Neu-
ville, près Amiens, oii des amis avaient pré-

paré le berceau de l'œuvre, il y ouvrit, en

septembre 1841, n'étant encore que dia-

cre, avec M. Le Vavasseur et un autre élève

de Saint-Sulpice, M. Collin, le ])remier novi-

ciat de la société. Ils crurent devoir pla-

cer l'institut naissant sous le vocable du
Saint et Immaculé Cœur de Marie, tant

pour suivre leur attrait intérieur que par le-

connaissance pour Notre-Dame-des-Victoires,

oh. l'œuvre aimera toujours à reconnaître le

lieu sacré de son origine. Ce fut là aussi que
le P. Libermann, onlonné prêtre à Amiens,

[)arMgrMioland, depuis archevêque de Tou-
louse, céléljra la première messe de commu-
nauté, assisté du vénérable M. Desgencttes,

Etaient présents, avec MM. Le Vasseur et

']ollin, M. Tisserand, alors sous-directeur

de l'archiconfrérie, le jeune novice dont on
vient de parler, et quelques autres élèves de
Saint-Sulpicc.

Les commencements de la société du Saint-

Cœur-dc-Marie furent bien faibles , et ses

moyens d'existence d'abord absolument nuls.

Dieu seul était sa force et son soutien, la di-

vine Providence son unique ressource, et le

saint Cœur de Marie sa seule espérance; les

(1) Votj. à la Ihi du vol., n«» 2:27, 2?8.

hommes traitaient cette entreprise de folie.

Les personnes mêmes les plus dévouées aux
missionnaires de la Neuville hésitaient entre
la crainte et l'espérance. Il fallait à ceux-ci
la puissante impulsion que leur donnait la

vue de tant d'àmes délaissées, accablées par
le malheui', et croupissant dans l'ignorance et

dans le vice, pour oser se livrer à une entre-

pi'ise aussi dépourvue de tout secours terres-

tre et aussi peu conforme à la prudence hu-
maine. La grAce de Dieu ne les abandonna
pas. A peine avaient-ils passé quelque temps
dans leur obscure solitude, que déjà ils eu
rent à rendre des.actions de grâces à la Pro-
vidence pour ses soins inattendus : elle leur

vint en aide au delà de leurs espérances,

et son attention maternelle allait toujours

croissant, à mesure que croissait le nombre
des membres de la petite famille. (I)

ISota.— L'inléressante notice sur la congrégnlion

(!u Saint-E-prit el du Saint et Immaculé Cœur de

Marie nous avant été livrée lorsque déjà notre

volume était cliché, il ne nous a pas été possible

lie la faire oiilrcr entière à sa place naturelle. Oa
trouvera à la lin du volume la seconde j'arlie de la

notice que nous sommes lorcés de couper ici.

SAINT-rSPUlT (Frèbes coadjuteurs du),
maison mère à Saint-Laurent-sur-Sèvre.

Montfort avait adjoint à ses prêtres mis-
sionnaires des frères qui, sous le nom de
Frères du Saint-Esprit, devaient former
avec eux une même communauté. Liés par des
vœux comme les prêtres, ils étaient destinés
à les accompagner et à les aider dans leurs
missions, surtout pour le service divin, le

chant des cantiques, et le soin des églises.

Quelques-uns d'entre eux devaient aussi
faire ïqh écoles charitables de petits gar-
çons, et d'autres s'occuper des atlaires tem-
porelles de la Compagnie de Marie et de la

Congrégation de la Sagesse.
A la morl du foniJaleur, le nombre des

Frères n'était que de sept, dont quatre seu-
lement avaient fait leurs vœux. I.e premier
que Monifoi't se fût attaché, le frère Ma-
liuirin, suivit les missioiniaires durant cin-

quante-cinq années, faisant partout le caté-

chisme avec un succès |)rodigieux, récitant

le chapelet, el chantant des canliques. Il

reçut la tonsure, et mourut à Saint-Laurent,
en 1700. Plusieurs aulres, à la même épo-
(|ue, édifiaient loute la contrée, et rendaient
d'importants services, soit dans les mis-
sions, soit dans les écoles. Le même esprit

(le zèle el d'humilité se conserva fidèlement
dans ia petite compagnie, et y enfanta des
vertus, qui, j)Our être restées sans éclat

(Jaîis ce uionde, n'en païaîlroiil que mieux
le jour où les humbles seront élevés en
gloire.

A répo(iue sanglante de la révolution,
quatre Frères du Saint-Es|)rit furent mis à

morl par les républicains, les frères Bou-
cher, Olivier el Jean, à Sainl-Laurent-sur-
Sèvre, el le frère Antoine à Cholel. Leur
société survécut à ces jours maliieureux, et

le nom du frère Pierre, entre autres, est en-

core en vé-iéralion. Cependant elle était ré-
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(iuile à quelques membies, quand la Provi-
dence suscita, pour la relever, le P. Des-
haves , septième successeur de Montfort.
Ent:-anl dans l'esprit et les vues du saint

fondateur, il la développa an point qu'il de-
vint nécessaire de [larlager les occupations,
afin ';ue chacun pût s'appliquer avec plus de
fruit à son œuvre spéciale. 11 se forma en
conséquence, sous le nom de Frères de Saint-

Gabriel, une société particulière des frères

consacrés à l'instruction chrétienne des en-
fants, et le P. Deshayes lui donna tant de dé-

velo])pemenls, qu'il put en être regardé
comme le fondateur. — Voy. Gaîjp.iel [Coii-

gre'gaiion des Frères de Saint-}. Les autres

frères, conservant le nouj de Frères duSaint-
Esprit, conservèrent aussi le reste des atlii-

butions primitives de leur institut.

La société des Frères du Saint-Esprit, sans

y comprendre ceux de Saint-dabriel, deve-
nus beaucoup plus nombreux, compte au-
jourd'hui quatre-vingt-tlix uiembres, tt ce

nombre suffît, parce que la congrégation ne
s'est pas proposé jusqu'à présent de se dé-
velopper au delà des besoins de le Compa-
gnie de Marie et de ceux de trois ou quatre
maisons, oii les intérêts de la Congrégation
de la Sagesse réclamaienl l'intelligence et le

dévouement des frères.

Règle des Frères du Saint-Esprit.

Les Frères embrassent tous les genres de
travaux que de grands établissements peu-
vent avoir besoin d'exécuter par eux-mêmes :

agriculture, jardinage, menuiserie, serrure-
rie, etc.; mais, loin de travailler pour le

dehors, les Frères se font, autant que possi-

ble, aider par les ouvriers laïques, au milieu
desquels ils répand^ nt ainsi, avec les meil-
leures méthodes, !; bien plus [)récieux de
la vertu et de l'influence religieuse.

Ils ont pour su[)érieur le supérieur géné-
ral de la Compagnie de Marie et de la Con-
grégation de la Sagesse, lequel se fait, au
Ijesoin, remplacer uans la conduite de leur

société par un des prêtres missionnaires;
un sous-directeur, choisi par lui entre les

frères eux-mêmes, est chargé de diriger,

dans le «lélail, leurs exercices et toute leur

conduite religieuse.

A l'exception de certains moments de cha-

que jour et du jeudi de chaque semaine, ils

gar'Jenl un silence continuel en travaillant;

seulement, au son de chaque heure, tous
les bras s'arrêtent, toutes les têtes se décou-
vrent, et, dans quelque lieu (juft se trou-
vent les Frères, seuls, entre eux ou avec des

ouvriers étrangers, ils récitent à haute voix

certaines prières courtes , mais vives et

pleines de foi, dont l'eiïet est de les encou-
rager et de leur faire sanclilier leurs Ira-

vaux. Du reste, l'oraison, la Messe, le cha-

pelet, la lecture spirituelle et tous les autres

exercices usités dans les communautés reli-

gieuses, concourent à nourrir en eux l'esprit

(l'une piété sim[)le et solide.

(1) Voy. à la fin du vol., n" ^220.

("2) L'une, Dllo Jrannc-Françoise Maiscliain, en

religion sœur Miirie Saiiil-Pacoine, est supérii-ure
;

l'autre, Marie Maiscliain, en religion sœur Maiie
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Costume des Frères du Saint-Espril.

Le costume des Frères est uniforme ; mais

celui des jours de travail diffère peu de celui

des ouvriers ordinaires. 11 est d'étoffe com-
mune, couleur bleue ou gris de fer, selon la

saison. Les dimanches et fêtes, les Frères

portent une soutanelle noire et un mantelet

de même couleur. (1)

SAINT-ESPRIT (Religieuses dl ).

Cette société n'a pas eu de progrès sen-

sibles et même je la crois aujourd'hui dis-

soute. ISéanmoiiis il faut donner à son exis-

tence momentanée la mention , que le

P. Hélyot a consacrée même aux instituts qui
n'ont existé qu'en projet. Pour remplir ce

but, il suffît de produire l'exposé qui suit,

[•ubiié peu a|irès la formation de la société.

L'évêque de Châlons-sur-Marne en avait,

à ce qu'il paraît, autorisé la circulation.

Il se forme à Vitry-le-Français, sous le

patronage de MM. les ecclésiastiques et des

autorités civiles de cette ville, un établisse-

ment religieux, non cloîtré, non austère,

indépendant de toute autre communauté, et

dont les membres sont reconnus sous le nom
de Daines religieuses du Saint-Esprit. Quoi-
que ce ne soit pas le but ]n'inci(tal de ces

dames, elles reçoivent quelques sujets pour
aller soigner les malades à domicile; ainsi,

des personnes fortes et bien constituées, qui

auraient de l'attrait pour cette occupation,

seront admises dans le nouvel institut, lors

même qu'elles n'auraient pas de dot. On
reçoitaussi des personnes de faible constitu-

tion, n'ayant ni assez de force, ni assez

d'aptitude, soit pour les malades, soit pour
l'éducation. On admet également les reli-

gieuses (]ui auraient fait partie d'une com-
munauté, et les veuves.

Toute as|)irante doit donner des preuves
d'une conduite régulière, d'un jugement
sain. Ni l'âge, ni la fortune ne sont point

des causes d'exclusion.

On le répète, cette nouvelle communauté
n'est ni austère, ni cloîtrée, quoiqu'elle ait

l'esprit intérieur et vraitnent religieux (jui

animait les j)remiers fondateurs de la vie

monastique. Les sujets y font au moins deux
ans (le noviciat. La supérieure se nommail
sœur Thérèse. R-d-e.

SAINT KT IMMACLLÊ COEUR DE MARIE
(Congrégation des Filles dl ) , maison

mère à Niort ( Deux-Sèvres ).

de la Trinité, est première assistante. Doux autn-s

sœurs ont aussi fait partie de la Congrégation :

lune, Dllo Françoibe-Caliierino, en rfii^'icn sœur
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Ces pieuses (4einoiselles co:iiinencèrenl

l<?ur œuvre sainte en 18!9, et elles v consa-

rrèrcnt toute leur fortune. Aussitôt après,

elles furent secondées ,')ar Mlles Soj^^uet et

liizard ( 1 ), auxquelles se joignirent plu-

sieurs «utres personnes, de telle sorte que

dès 1821 l'association travaillait ai-tivenient

h atteindre le but que s'étaient pi'Oposé les

fondatrices. Cependant les nouvelles reli-

gieuses ne |)rirent rh-ibit qu'en 18i3; elles

le reçurent des mains de Mgr de Bouille,

évêque de Poitiers ( de sainte mémoire },

lequel leur donna en même teraj)S des cons-

titutions, et nomma pour su[)érieur delà
congrégation M. l'abbé Serres, qui en était

déjà le directeur (2),

A cette é,iO(iue, la Congrégation , voular.l

avoir une existence légale, demanda à être

autorisée par une loi qu'elle ne jjut obtenir.

l]ne deuxième deuiande n'eut pas de suite.

La société civile était en effet alors séiieuse-

ment menacée par le mouvement providen-

tiel qui faisait naître tant d'associations reli-

gieuses; il fall?it donc frapper ces têtes qui

se relevaient j)artout superbes , après avoir

été si pru lenunent abattues par la révolu-

tion ; le gouvernement lui-môme était in-

téressé à marcher dans ces voies de grande
politique. Ce gouvernement tomba, et l'iiis-

toire pourra dire s'il s'est brisé sur i'écueil

que feignait de redouter sa vigilance. Mieux
inspiré, celui qui lui succéda accueillit la

troisième demande des humbles Filles du
Saint et Imma;-ulé Cœur de Marie (3), et ce

fut précisément le 7 décembre 1853, jour de

la fête de l'Immaculée Conception de la

sainte Vierge, que le conseil d'Etat adopla

le décret d'autorisation si impatiemment at-

tendu.
Certes, ce ne fut point un eifet tiu hasard

que cette coïncidence providentielle; aussi,

en voyant le point de départ de ses nouveaux
progrès signalé par une date si chère à la

Mèie de Dieu, sous la protection de laquelle

la Congrégation s'est plus spécialement pla-

cée, croit-elle pouvoir compter sur de belles

destinées, La proclamation du dogme de
l'Immaculée Conception est venue confirmer
ces esjiérances, rendues plus vives par l'im-

luense allégresse de la chrétienté.

La Congrégation conijite plusieurs établis-

sements; ce sont: 1° la maison mère, située

Sailli-Louis de Gon/.agiie, dans sa dernière mala-
die, demanda et obtint de Mgr de Bouille, alors évê-

que de Poitiers, le saint habit ([u'eile désirait depuis
lon^^temps, ei que des raisons puriiculières de fa-

mille et de sanlé ravalent einpècliée jusque-là de
revêtir; elle Ir. poiia 15 jours seuleuieiii t-t mourut
le i8 janvier 18âi, d'une mort qui lut aussi ctlilianle

que l'avait clé sa vie.

Une antre sœur, Dlli; Jeanne-Désiree, en religion

sœur Marie de la Croix, est déeédée trois mois
après son entrée en religion, le 12 mars 1857.

Los vertus incontestables de ces saintes lilles font
espéier à celles qu'elles onl laissées sur la terre que
leur instilui a deux zélées i)rol('Clrices dans le ciel.

Comme on le voit, ce n'est pas sans rai>»oiis qu'.à

côté de leur qualilication otliciello, les Filles du
saint et immaculé Cœur de Marie ont reçu du bap-
tême DODulaire le nom de Dames iîcscfiahi.

h Niort, rue Tripière, et qui comprend de
vastes dépeniJances complétées par une belle

et grande chapelle; 2° deux maisons à Juicq,
un pensionnat et un noviciat fondés par Mlle
Mane-Alexandrine-Gabrielle Delaage (en re-

l'gion sœur Saint-Jean-Baptiste). Dans le

|irinci|)e, celte i)ieuse dame s'était associé

(juelques personnes dans le même but do
charité que les Filles de l'Immaculé Cœur de
Marie, mais sans avoir l'intention de fonder
une maison religieuse; ayant connu la nou-
velle congrégation, elle lui abandonna (en

18i0) sa maison et les personnes qu'elle

avait mises pour diriger les orphelines;
sept ans a[)rès (20 octobre ISW), elle prit

elle-même l'habit, et elhi est aujourd'hui
supérieure de l'établissement (^ui lui doit son
existence; 3" une maison à Cherac, arron-
dissement de Saintes (Charente Inférieui'e),

sur la route de Saintes à Angoulêrae ; k" a

Prahec, chef-lieu de canlou, |jiès Niort; 5° à

Brioux, chef-lieu de canton, arrondissement
de Melle; 6° à Chcrveux, chef-lieu de can-
ton, arrondissement de Niort; Ta Eidiiré,

près Niort; 8" à Vouillé, près Niort; 9° à

S.iint-Boman, près Melle; 10° h Nueil-sous-
les-Aubiers, arrondissement de Bressuire.

La Congrégation compte encore quelques
autres maisons dans le diocèse de Poi-

tiers.

Statuts de la Confjrérjation des religieuses

filles du Saint et Immaculé Cœur de

Marie.

Les sœurs se nomment Filles du Saint et

Immaculé Cœur de Marie; elles ont |/Our but
de |)Ourvoir gratuiten)ent h la subsistance,

nourriture, entretien et )nstru(;tion des pe-

tites filles pauvres et orphelines. Celle œu-
vre comprend d'abord les enfants internes,

qui, r-yanl |)erdu les auteurs de leurs jours
ou se trouvant dénuées de tout secours, sont
recueillies par la communauté, qui les

adopte comme ses enfants. Le nombre de
ces enfants n'est pas limité; la congrégation
en reçoit autant que ses ressources lui per-

mettent d'en nourrir et d'en loger. Quand
elles sonten état et en âge de gagner leur vie,

on les place comme ouvrières ou domes-
tiques (k). Lorsqu'elles sont placées, on
continue toujours de veiller sur elles et

de les gouverner. Si elles tombent malades,

(1) Anne-Louise Soguet, en religion soeur Marie
Saint-Pierre, est décédée le 8 avril 1838; Made-
liine Pauline Hizard, en religion sœnr Saint-Jé-
rôme, est (lécédee le 14 avrilISS); elles avaient
l!)utes les deux bien mérité de l'Œuvre, qui devait
be.iuconp à leur généreuse initiative.

(2j Avant celte époqu •, la maison avait eu pour
directeurs, de 18^1 à i82i, M. l'abbé t>iigué, au-
jourd'hui cillé de S lint-Maix '111 (Deux Sèvres) ; de
18-2i à 18-29, M. Taiibé Pageault, aujourd'hui curé
de Saiiil-Hilaire de Lou liin.

(5j L'alTaire fut leiirise par les soins de Mgr Pie,

évèqiie de Poiiiers, et fut suivie par le supérieur
actuel, M. l'abbé Serres.

(4) L'établissement ne peut suffire (et on le com-
prend) aux demandes do ce genre qui lui sont
adressées
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et qu'elles ne i)ui$scnl rester Jans la fLiniillo

à qui on les a contiées. elles reviemienldaiis

la comuuiiiauté, où elles rcijoivent les soins

de la teiulresse maternelle, et y restent jus-

qu'à parfaite guérisoii. Si elles perdent leur

pl;ice, elles y reviennent encore, comme des
enfants chez leur mère, jusqu'à ce qu'on
finisse les placer dans une nouvelle condi-
tion ; si elles deviennent infirmes au point

de ne pouvoir plus gagner leur vie, ou si

elles arrivent à un âge avancé qui ne leur
permetteplusdeliavailler, elles sont recueil-

lies dans la l'omiuunaulé pour y ôtre soi-

gnées et y tinir paisiblement leurs jours,

pourvu qu'elles s'en soient rendus dignes
par une conduite irré|)rochabie et qu'elles

ne se soient point liées dans le monde par
aucun engagement irrévocable.

Les Filles du Saint et hnmaculé Cœur de
AJarie se dévouent encore au soin des petites

filles du dehors, qu'elles reijoivent toute la

journée (.lans leurs classes externes, et aux-
quelles elles enseignent gratuitement, comme
aux précédentes, la religion, la lecture, l'é-

criture, le calcul et le travail des mains.
Les Filles du Saint et Immaculé Cœur do

Marie vivent et font vivre leurs or[)helines

du ttavail de leurs mains, de leur intlustrio

et de leurs {)ensions ou revenus. Chaque
religieuse conserve la [)ropriété et l'admi-
nistration des biens qui lui appartiennent
et de eux qui pourraient lui survenir par
succession ou autrement; elle peut en dis-
poser conformément aux lois.

Les Filles du Saint et Immaculé Cœur de
Blarie sont gouvernées par une supérieure
générale, qui réside ordinairement à Niort,

chef-lieu de la congrégation; elle est noiu-
U)ée à vie [)ar toutes les sœurs professes;
son élection est contirmée par l'évèiiue dio-
césain, qui |)Out néanmoins la révO((uer, si,

ce (lu'à Dieu ne jilaise, elle devenait inti-

dèle aux graves obligations (jui lui sont im-
))Osées; elle a deux assistantes, (jui forment
son conseil ordinaire et qui l'aident dans le

gouvernement de la congrégation. Les as-
sistantes sont soumises à l'élection triennale;

les mômes peuvent être réélues.

On rfadmeldans la Congrégation aucune
l»ersonne qui ne soit, sur bon témoignage,
exempte do tout reproche sur ce qui fait

perdre Testime publi(iue, libre de tout en-
gagement dans le monde, et ipii n'ait obtenu
Je consentement de ses parents, si elle est

mineure. Le tem|)sile probation est de deux
ans au moins. A[iiès un an de postulat, elles

prennent l'habit de la congrégation, puis
elles font un an do noviciat. A la prise de
l'habit, on leur ilonne un nom de saint sous
lequel elles sont connues dans la congréga-
tion.

Les Filles du Saint et hnmaculé Cœur do
Mario se lient par les trois vuîux do chas-
teté, pauvreté et obéissance, (|u'elles remtu-
velleni tous les ans, du consentement i\i^s

supérieurs et sous le bon plaisir do l'ordi-
naire, {]m on dispense dans le cas où il le

juge à pro[)Os. A ces trois vœux simples
elles «joutent ceux du soin des pauvres or-

(I) Vof/. à la fin du vol.. u" 27»0.

phelines et de rinslruttion gratuite des en-
fants pauvres; par ce vttu do l'instruction
gratuite des enfants [)auvres, elles s'imer-
disent dans les villes où elles sont lixées,
d'établir ûqs pensionnats payants (les villes
se trouvant ordinairement pourvues do maî-
tresses de[)ension etde religieuses dévouées
à l'instruction des personnes aisées). Daiis
les campagnes, au contraire, où souvent on
rencontre des familles honorables qui, sans
être extrêmement pauvres, n'ont [ias cepen-
dant assez de fortune })our envoyer leurs
enfants dans les pensionnats de ville, elles
pourront sans contrevenir à leurs engage-
ments, recevoir chez elles, comme pension-
naires, les enfants de ceux qui désireraient
lesieur contier, et qui se verraient, sans ce
moyen, privés de donner à ces mêmes en-
fants l'éducation convenable à leur position;
toutefois elles ne recevront (ju'uno rétribu-
tion proportionnée au\ frais uo maîtresses,
de nourriture et d'entretien que ces enfants
pourront occasionner.
Pour étendre davantage le bienfait de leur

charité et do leur dévouement envers les

pauvres, elles [)Ourront, dans les campagnes
où elles sont établies, visiter les pauvres
malades et leur rendre tous les soins, soit
temporels, soit spirituels, (|ue nécessitera
leur position, pourvu qu'il n'y ait |)as d'au-
tres religieuses dans la commune destinées
à cette œuvre. Kilos [leuvent égalemeiil
exercer toutes les autres bonnes œn'ivros qui
ne sont i)as on op|)osition avec leurs .statuts,

et qui ne les détourneraient pas ilos obliga-
tions qu'ils leur imj)osent.

Les Filles du Saint et Immaculé Cœur do
Marie, en remplissant les formalités pres-
crites fiar les lois, [teuvont fonder tles éta-
blissements de leur onlrc dans les autres
diocèses que celui do Poitiers.

Elles sont en tout soumises à l'évôquo
diocésain pour le spirituel, et aux autorités
civiles pour le temporel.

Costume des religieuses Filles du Saiut ci

Immaculé Cœur de Marie.

Le costume des Filles du Saint et Imma-
culé Cœ^ur de Marie est sim|)le et il'étollo

commune. Il consiste en une robe noire avec
pèlerine noire, à hupielle est attaché imi

crucilix; une coill'o blanehe recouv(>rto d'un
voile noir; un cordon bleu au(|uel est sus-
pendu adroite un chapel«;tdesepldizaines.(i)

SAINT-FUANÇOIS (Tiichs ounuE dk^ <\

Saint-Fraimbnult de Lussny.

M. Huygnard, curé do Saint-Fraimbault
do Lassay ,

près la petite ville do Las.s;sy

(MayenmO. membre (lu li(;rs ordre séculieV
de Saint- FraïK^ois d'Assise, ayant pour ro
saint une dévotion très-grande, désirant en
mémo temps (|u'il ftU honoré par les (idèles
d'une manière spéciale, cl imité dans sa vio
de |)auvreté et iriiumilité, s'occupait depui.>
plus ilo dix ans do fonder un couvent de
sœurs du tiers ordre.
A l'aide du sacrilice de son nu)deslo pn-

Iriuioine et do ses économies, d'un don do
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2,000 francs d'une personne dévouée, d'au-

mônes obtenues de la charité des fidèles, un
enclos fut acheté en 18i2, près de la croix

dite du Miracle, à cause d'un miracle opéré

en ce lieu par saint Fraioibault; vers la fin

de la même année, la chapelle bâtie est dé-

diée à la très-sainte Vierge sous lé titre de

l'Immaculée Conception et des Sept Dou-
leurs; la maison ronventuelle et rhô|ùtal

adjacent furent en.^uiti" construits, et à la

fêle de Saint-P'rancois 18i3, de pieuses fdies,

dont une portait déjà l'habit gris du tiers

ordre, vinrent l'Iiabitcr, pour soigner les

malades, et pour faire l'école aux jeunes

fliles de la paroisse.

M. Huygnard a été secondé très-efficace-

ment par un laïque pieux et dévoué, M. Fé-
lix Beuchcr, qui a quitté une position assez

agréable qu'il occupait aux Harpes, paroisse

voisine, pour se sacrifier à cette œuvre de

charité, à laquelle il consacre encore tout

son temps et toute sa sollicitude.

En ce moment même, un ecclésiastique

zélé, dépositaire des intentions de INl. Huy-
gnard, décédé il y a plusieurs années, s'oc-

cupe de cette maison, pour en régulariser la

situation, avec l'autorisation de Mgr l'évê-

que de Meaux. Mgr Bouvier voulut bien

approuver les Constitutions après les avoir

examinées. Cette fondation n'est donc pas

encore complète sous le rap[iort de sa cons-

titution religieuse, mais il y a lieu d'espérer

qu'elle le sera prochainement. (1)

SAINTE-ANNE (Congrégation des Soeurs
de), servantes des pauvres.

Vie de Jeanne de La Noue, fondatrice de cette

Congrégation el de l'hospice de la Provi-

dence, à Saumur.

Jeanne de La Noue, fdle de Pierre de La
Noue et de Françoise Hureau, marchands,

naquit à Saumur, diocèse d'Angers, en 1666,

el fut élevée dans des sentiments et des ha-

bitudes de piété. Douée d'une imagination

ardente, elle fut longtemps attaquée de ten-

tations violentes qu'elle eut toujours le bon-

heur de vaincre, mais qu'elle combattit avec

force, et tomba même dans un inconvénient

qui ajoutait à ses peines celui du scrupule

<pie lui laissait toujours l'incertitude de l'é-

tat de grâce , et la j)ortait à des précautions

et des pratiques exagérées. Sa mère, qui

ainsi qu'elle s'adressait à un des Oratoriens

qui desservaient le pèlerinage et l'église de

Notre-Dame des Aruilliers, pria leur confes-

seur commun d'appuyer de son autorité les

défenses de jeûnes qu'elle faisait à sa fille.

Elle fut donc obligée à se modérer. Néan-
moins clic crut dès lors que la volonté de
Dieu était qu'elle changeât de confesseur.

Toutefois elle n'exécuta celle pensée qu'a-

près la mort de sa mère, pour ne la pas con-
trister, et peut-être aussi dans la crainte

que le confesseur ne remarquât son absence.

Elle com|)la cette faiblesse parmi ses fautes,

et disait de[>uis s'être confessée pendant six

ans aux l'P. de l'Oratoire par respect humain.
Agée de vingt-quatre ans elle perdit sa mère;
dès ses i)remières années elle avait perdu

(1) Voy. à la On du vol., n^- 231.

son père Libre de suivre ses inclinations el

les inspirations du ciel, elle se livra à toute
sa ferveur; mais le tentateur profita de sa
nouvelle position pour lui livrer un assaut,
dans lequel il eut quelques avantages. Hé-
ritière de la demeure paternelle, Jeanne
continua le commerce de ses parents, qui
consistait, à ce qu'on recueille de quelques
indications, à vendre de la toile et de la pe-
tite mercerie, et elle sentit quelque attrait

pour les conseils de l'avarice; faibles atta-

ques, sans doute, qui dans beaucoup d'au-
tres n'auraient paru que des dis])Ositions à

l'économie, mais qu'une âme comme la

sienne reconnut enfin l'Our dan^^ereuses et

opitosées aux vues que Dieu avait sur elle.

La Providcni'e, pour la [jorler à des disposi-
tions d'une charité étrange et généreuse, se
servit d'une voie extraortlinaire que je vais

in(li(juer ici, du moins en abrégé.
Françoise Souchet, femme pauvie et veuve,

vivait à Rennes, en Bretagne, dans une
chambi'e nue, oij des personnes riches sub-
venaient à ses besoins, car elles étaient édi-

fiées de ses vertus. La pieuse veuve donnait
à d'autres indigents les aumônes qu'elle re-

cevait. Une partie de sa vie était passée à de
saints pèlerinages, dont le but ordinaire
était Sainte Anr.e-d'Auray et Notre-Dame ce
Keaon. Elle alla aussi pendant dix ans à

Notre-Dame des Ardilliers, chapelle eélèbrt

dans la ville de Saumur. Si les pèlerins:

étaient trop nombreux pour les hôtelleries

de Saumur, les habitants du faubourg de
Fenet se faisaient un mérite de les loger.

Dans une circonstance pareille, la pieuse
veuve de Rennes fut reçue par Jeanne de
La Noue; c'était la veille de l'Epi phanii
1693. 11 ne se passa rien de remarquable ^

cette première entrevue; Françoise Souch«
dit en parlant que Dieu ne l'avait envoyée
que pour apprendre les chemins; cette pa-

role fut prise par son hôtesse pour une pro-

messe de revenir, et en effet, la veille de {f

Pentecôte de la môme année , la voilà reve-

nue C'était un peu tôt, et Jeanne, en If

voyant, craignit, si elle la logeait, de perdre
le profit que lui [)rocurerait quelque pèleric

aisé. Elle ne voulut point céder à ses offres

de payer, ou même de coucher sur le car-

reau, et la renvoya. Toute la nuit la pieuse
bretonne se sentit pressée de retourner

chez Jeanne de La Noue, et y alla en effet,

le lendemain de bonne heure, et ne trouva

que la nièce de Jeanne à la maison, car

Jeanne était à la Messe. Elle dit des choses

extraordinaires qui frappèrent la nièce et la

tante à son retour de l'église. Jeanne, sup-

posant que c'était une diseuse de bonne aven-

ture, se proposait i)ien de l'envoyer à d'au-

tres faire ses contes, et la fit parler. La pau-

vre veuve ne pouvait ni s'expliquer, ni

expliquer aux autres les choses éloquentes

et touchantes qui lui sortaient de la bouche.

Jeanne en fut si touchée qu'elle regarda

celte étrangère comme un ange de Dieu, et

la pria de passer quelques jours chez elle.

Le fruit de ce fait, qui a quelque chose de

singulier, fut sur le cœur de Jeanne de La
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Noue un délacliement absolu des biens de la

terre; ilès ce moment elle prend un genre
de vie di^^ne d'imitation en général, mais
qui a uu eôté qu'on ne peut qu'admirer. Elle

connut que Dieu voulait d'elle une abnéga-
tion entière de toutes choses, et qu'elle de-

vait la pratiquer dans l'exercice d'une cha-
rité sans bornes. Sur l'indication de Fran-
çoise Souchet , Jeanne alla porter des se-

cours à une famille dénuée de tout et qui
demeurait à Saint-Florent, petit bourg situé

à une lieue de Saumur. Elle commença alors

une suite d'actes de dévouement béroiijue

que je ne puis indiquer qu'en général, et

qui furent précédés d'un état extraordinaire

dans sa personne, et cela pendant trois jours

que je rappelle seulement comme une de
ces faveurs que personne ne doit envier,

qui ne sont point nécessaires à la sainteté,

mais que le Seigneur accorde quelquefois

aux âmes qu'il appelle à des sacriiices extra-

ordinaires.

En vertu d'un contrat, elle avait des inté-

rêts communs avec sa nièce, qui, voyant
s'en aller ainsi en aumônes continues tout

ce qui était dans la maison, dit à sa tante :

Vous voulez donc tout donner? Oui. répon-
dit la tante

,
je suis résolue à tout donner,

jusqu'à ma dernière chemise , ainsi vous
pouvez j)rendre votre [)arti , car, pour moi,
c'en est fait. C'était avertir la nièce ou de
retirer sa part ou de suivre la même voie,

car sans cela c'eût été une injustice, et elle

n'avait point le droit de donner ce qui ap-

partenait à la nièce. La pauvre enfant ne
])Ouvail se déterminer ni à quitter sa tante,

ni à se livrer à une si grande profession de
j)auvreté. Elle pleurait en voyant la persé-

vérance de sa tante, et Dieu lui envoya
bientôt une autre peine, en l'aflligeant d'un

accès de frénésie qui obligea à la lier, et cet

état dura plusieurs mois. Sa pieuse tante,

qui seule pouvait la contenir, la veilla jour

et nuit, essuyant ses injures, et vit, au bout

de (quatre mois, cette crise suivie d'une se-

conde. Au ujilieu de ces occupations péni-

bles, Jeaiuie n'oublia point sfis chers \mu-

vres, eten vint à contracter des dettes consi-

dérables pour continuer ses bonnes œuvres.

Ea Providence vint à son secours par la cha-

rité d'autres marchands qui lui donnèrent

de quoi satisfaire, car ils étaient éditiés de

son dévouement; en cela elle est à admirer

l)lus qu'à suivre dans les exercices ordinai-

res de l'aumône A tant de dévouement pour

les autres, Jeanne de La Noué joignait pour

elle-même l'habitude d'une vie plus nue
mortifiée, qu'on en juge en se rappelant

qu'elle |)renait aux pauvres les morceaux
ramassés par-i-i par-là, pour en faire sa pro-

I)re nourriture, et qu'elle mangea ainsi le

pain trouvé dans la |)Oche d'un pauvre noyé
au(|uel elle avait leudu les ilerniers de-

voirs.

U\ nature soutTrait et beaucoup, des vio-

bnces que la gén-rosiié de Jeanne lui de-

mandait, fcf l'iimour-propie lui-même était

sans cesse dans la dureté du sacrilicc, m;iis

ces sacrifices, le bras de Jeanne de la Noue
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sut les faire et les continuer. Elle ne pen-
sait à autre chose qu'il continuer ses œuvres
de bienfaisance, et n'av.iit point l'idée d'une
fondation religieuse; elle n'attachait même
qu'une importance médiocre, peut-être au-
cune foi à la parole de la veuve bretonne qni
lui avait prédit que sa maison deviendrait

un hôpital général, qu'elle y recevrait les

étrangers et qu'il y aurait une croix sur sa

porte. Quand elie^orumença à recevoir d'a-

Lord quelques petites or[)helines, jiuis jus-

qu'à douze de ces enfants, elle n'avait jias

encore le |)rojet d'un institut. C'était au
commencement du xviii' siècle. Elle logea

ces petites pauvres dans une de ces cave»,

que l'on voit en cette contrée, creusées
dans le rocher aspeclant, offrant une
demeure agréable et saine , à bon niar-

ché. En 1702, un éboulenient de rocher
écrasa onzo maisons entre lesquelles était

celle de Jeanne de la Noue, qui, comme les

autres habitants, eut le temps de se sauvei,

ainsi que sa nièce, mais les pauvres petites

furent ensevelies sous l'éboulement, et on
les crut mortes. A[)iès le déblaiement, ou
trouvn qu'une seule avait succombé, et les

onze autres étaient saines et sauves. Cette

épreuve ne la déconcerta pas ; bien qu(î

tous, et même soH directeur, lui dissent cpie

Dieu se contentait de sa bonne volonté et

ne voulait pas qu'elle contiiiuât son entre-

prise, elle pensa au contraire que, par cet

accident, Dieu avait voulu l'amener à louer

une plu> grande maison pour ses pauvres.

Les voisins, victimes du désastre, se logèrent

comme ils purent, et il restait près de l'é-

glise, des écuries où elle voulait Jibriter ses

lilles; mais les Pères de l'Oratoire ne vou-
laient pasles lui laisser occuper, quoi(iu'elle

olfrîl une forte somme d'argent. « Vous ne
voulez pas que mes chers pauvres oc(;u-

|ieiil des écuries, leur dit-elle, un jour nous
occuperons les plus belles chambres;» cette

prédiction, plaisanterie ou menace, se réa-

lisacinq ans |)lus lard,raaisdanscet es[)ace de
temps, il lui fallut |)ayer succcssive-meiit

des loyers fort chers, sans trouver à se lo-

ger convenablement. Cependant l'ceuvre

prenait de l'extension. Ce n'était plus seu-

lement les enfants qu'elle admettait chez

elle; des indigents, des infirmes de tout

âge demand.iient à y entrer, et elle n'en

refusait aucun. Elle aimait surtout à y rece-

voir les filles. abandonnées au désordre ou
exposées à y tomber; elle allait même les

chercher et ne se rebutait point des criti-

ques et des railleries (ju'on faisait- sur ce

genre d'entreprise et son inuliliié pour

(pielques-unesdes brebis égarées. La crainte

cciiemlant d'infecter son troupeau, malgré

sa vigilance, lui fil depuis abandonner celle

spécialité dans sa charité. I'>lle exé:ula avec

une personne pioi.so lUi voyage méritoire,

qui lui til apprfeoior le prix de l'aumône et

l;i peine de la me.idicité pour les [lauvres

qui n'en font ,ias méiier, car Jeanne n'avait

pas dt' goût pour ces gens-là. Elle jtaiiil

donc et séloiguanlde Saumur, où elle él.il

connue, o'u\'aii(;a i<xv Candci dans la Tou-
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raine, ayant de l'argent dans sa

mais deiiiancianl un morceau do pain, pour

l'amour de Dieu. Presque tous les riches

!a refusèrent. Elle n'était assistée que par

des gens auxquels elle faisait elle-même

une aumône par compensation. Elle répéta

souvent que dans ce voyage elle avait ap-

pris qu'il est |)lus facile de faire l'aumône

que de la demander. Elle avait eu peine

souvent à trouver un gîte; cela la déter.ii-

na à ajouter l'hospitalité à ses autres bon-

nes œuvres; elle donnait à ceux qu'elle ne

pouvait recevoir, de l'argent pour payer

leur coucher. Elle joignit à tout cela la vi-

site et le secours aux prisonniers, qu'elle

édifiait par de bons avis, et qui, sous le

rapport matériel, n'étaient pas alors dans

les conditions qu'ils trouvent aujourd'hui,

conditions qu'on [lourrait dire être trop

avantageuses en certains lieux, car elle éta-

blit les coupables dans un bien-être qui ne
leur imprime guère l'horreur d'une rechu-

te et d'un retour dans ces lieux où ils se

trouvent si bien.

Pour consolider ses œuvres en 170i, elle

songea à fonder une société pour la perpétuer.

Elle avait, depuis quelques années une sorte

de pressentiment que des tilles viendraient

se ranger sous sa conduite, et son imagina-
tion leur dressait déjà des Règlemenls, mais

elle rejetait ces pensées comme de vaines

distractions. Cependant le 22septembre 1703,

une tille de Saint -Nicolas (le Bourgueil,

nommée Jeanne Briineau, vint lui demander
« à vivre sous sa direction, pour servir Jé-

sus-Christ dans la personne des pauvres. »

C'était précisément la fin que Jeanne pro-

posa toujours à sa Congrégation, MWe dit

donc à cette première postulante qu'elle

pouvait entrer, si elle était (lis[)0sée à sup-
porter toutes sortes d'humiliations et de
mépris. Le 25 avril 170i, Anne-Marguerite
Tennien, de la paroisse de Chouzé , vint

encore se joindre à la sœur de la Noue.
Quoique cette fille n'ait pas [)ersévéré, la

pensée de fonder une congrégation ne parut

plus à Jeanne de la Noue être une illusion.

Elle résolut de prendre un habit conforme
àcelte vocation, et dit à ses associées qu'elle

désirait qu'il fût de grosse serge grise. Elles

eurent d'abord une grande répugnance à

prendre un habit si extraordinaire
,
qui les

exposeiait à toutes les railleries du monde,
au milieu duquel leur vocation les ramè-
nerait à chaque instant. Ai)rès les avoir ex-
hortées à souffrir |)atiemment, Jeanne dis-

posa tout, et le 26 juillet ITOi, jour de Sainte-

Anne, qu'elle clioisisbait pour patronne de
sa congrégation, elle prit avec sa nièce et

ses deux associées l'habit des sœurs de la

Providence, peu dilTérent de celui (pi'elles

ont porté jusqu'à ces dernières années; car
depuis peu, on a songé à le modifier. Ea

(1) Sailli-Lazare élail un prieuré donl le [vMron
foiidaU'iir, M. de La Bédoyère, orocuroiir géiiéial
au parleinenl de brcla-^ne, obtml la supp:r.ssi:iii

•Ml 1755, cl donna les revenus aux sœurs de la

l'roviJencfc de S.iumur, à condiiiun (|uVllcs élè-

nouvelle ( ommunauté s'intitula : Les Sœurs
(le Sainte-Anne, sei'vantes des pauvres de la

Providence de Sauinur. Le nom de première
servante fut affecté k la sœur supérieure.
Elle |)rit en religion le nom de Sœur de la

Croix , mais on continua île l'appeler de
son nom de famille. Bieritôl de nouvelles
filles se joignirent aux premières, et Jeanne
put fixer les heures de la prière, des lepas,
du travail, et jeta ainsi les fondements des
Constitutions qui, peu d'années après, furent
revêtues de la sanction épiscopale. Dès que
Jeanne de la Noue reconnut que Dieu l'ap-

pelait à fonder une communauté religieuse,

elle voulut disposer l'intérieur de sa maison
conformément à ce dessein, et réserva un
appartement pour les exercices dont j'ai

parlé, et pour les entretiens qu'elle avait à

faire à ses sœurs. Un petit autel de papier
fut d'abord le seul ornement qui fît rap-

peler qu'un tel lieu était unecha[)elle; une
j)ieuse demoiselle en donna un plus conve-
nable. Jeanne voulait y faire placer des con-
fessionnaux pour éviter l'inconvénit-nt des
sorties continuelles et surtout de la multi-
]iliciié des confesseurs. Son établissement
était encore tjop peu connu à Angers pour
qu'on lui accordât celte grâce ; elle l'obtini

jilus lard à la suite d'une visile que fit un
ecclésiastique aux communautés de Saumur
par l'ordre de Mgr Poucet de la Rivière,

nouvellement élevé sur le siège épisco[>al.

La pieuse veuve de Hennés avait prédit à

Jeanne de la Noi.ë (lue des personnes de
Bretagne viendraient établir l'ordre et les

premiers Règlements dans celle maison. Le
P. Grignon de Montforl , fondateur des
Filles de la Sagesse, vint 5 Nuire-Dame des
Ardilliers en ITOo, prêcha plusieurs fois à

l'oratoire des sœurs de la Providence , mil
la supérieure à une grande é|)reuve d'hu-
miliation , et on tient par tradition que
Jeanne le consulta sur le gouvernement de
sa communauté et sur les Règles dont elle

faisait alors l'essai. Les Filles de la Provi-
dence de Saumur conservèrent toujours une
vénération profonde [tour la mémoire de ce

grand homme, et le dernier auteur de sa Vie
(M. N., supérieur de Saint- Laurent-sur-Sè-
vre) attribue à ce sentiment la fondation
quelles firent un demi-biècle plus tard, dans
la maison de Saint -Lazare de Montforl, que
le vénérable missionnaire avait choisie pour
retraitée une demi-lieue de la ville, et o^ il

avait placé cette statue de la sainte Vierge
qu'il honorait sous le nom de Notre-Dame
de la Sagesse (1). Je viens de dire que le P.

de Monifort avait mis la sœur de la Noue à

une grande épreuve d'humiliation. Il l'avait

taxée d'illusion en présence de toute la com-
munauté sur les voies extraordinaires où
Dieu la mettait cl sur le genre de vie excef)-

tionnel qu'elle suivait. 11 l'engagea à venir

veraienl une école cl prendraient soin dos pauvre?

des trois paroisses dont il élail seigneur. M. Trc
vaux, dans son Ilisioirc de rEglise de Urelagut

n'a point mis au rang des autres celle inaisoti, fîui

lui eiaii probablcuifiii incoiinuc. I
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h. !a Messe qu'il allait dire et d'y demander
Ja lumière du Seigneur. Après la ijes.-e,

son opinion lut tellement modiûée qu'il lui

dit de continuer.
Plusieurs autres ecclésiastiques consul-

tés njodifièrent également la leur sur les

voies de cette t^lle qu'ils avaient condamnée
d'abord. Ces voies , nous ne les indiquerons
qu'en passant; il faut les regarder comme
une exception, une récompense, ou un
moyen; admirer celle sur qui Dieu agit

ainsi, et n'en rien désirer jiour soi, si ce

n'est l'esprit d'iuimilité et d'obéissance qui
les accompagne toujours ; sans cela elles ne
viendraient pas de Dieu. Jeanne eut de
dures éj)reuves à sul»ir d'un côté jilus sen-
sible, et dont les efl'ets pouvaient avoir des
suites terribles. Elle se vil critiquée par son
directeur, M. Genneteau, parses religieuses,

qui attaquèrent le^ Règles, les pratiques,
le gouvernement tle la londatrice.Ces Règles
n'étaient qu'un essai, et Jeanne de la Noue
ne les donnait que pour on faire l'expé-
rience. M. Genneteau voulut mettre une
pieuse fille du monde à la place d'assistante,

sans embrasser la vie religieuse; cette \)ei-

sorine, Mlle Marthe Rousseau, s'y refusa
absolument. Le directeur en fut donc pour
son zèle, qui procédait, sans doute, d'un bon
désir, mais qui était peut-être une impru-
dence. On mit à cette place une sœur que le

directeur estimait, mais qui était incapable,

et donna ombrage et jalousie aux sœurs;
mais Jeanne soutint celte humble fille, qui
garda la fonction d'assistante tout le temps
que sa santé lui permit de l'exercer. En 1709,

le 2 septembre, M. Martineau de Prince réu-
nit la communauté, composée alors do neuf
religieuses y compris la su[)érieure, et pré-

senta, de la part de Mgr l'évêque d'Angers,
les Règles demandées par les sœurs pour la

conduite spirituelle et tem[)orelle de la

maison, leur enjoignant de les recevoir et de
s'y conformer. Les sœurs s'y obligèrent, et à

1 instant M. Martineau mit les Règles, signées

du prélat et scellées de son sceau, entre les

mains de la supérieure. L'année suivante le

même supérieur revint à Saumur, et apporta

la f)ermission de faire célébrer la Messe
dans la chapelle de rétablissement, mais
seulement les jours de la semaine, et im-
médiatement lui-môme y dit la Messe le

premier et y fit faire la première commu-
nion aux petites pauvres qu'on y avait pré-

parées. Le 9 mai 1710, il dressa le premier
acte d'association, et reçut les engagements
des |>remières sœurs de la Congrégation.
Elles faisaient les trois vœux ordinaires de
religion , mais en particulier au confes-

seur. Pour former le lieu extérieur, on
établit un acte dans lequel l'associée dé-

clare son engagement et promet la stabi-

lité. Jeanne de la Noue voyait avec bonheur
et consolation le succès de la maison, mais
Dieu lui réservait de nouvelles croix ; elle en
eut d'abord à l'occasion du dé>ir (ju'elle té-

moigna d'av(jir le saint Sacrement dans sa

(bapelie, cl le curé de Saumur lui lit une
furie opposition; il alla jusqu'à la menacer

de faire renverser la maison de la Provi-
denic. Il se réconcilia dans la suite, à la

jirière de févèque, bénit même le saint
ciboire qui devait servir à porter, a; rès la

Messe, la communion aux ma!a^les.de la

maison; néanmoins tant qu'il vécut, Jeanne
ne put obtenir la faveur de gaitJer le saint

Sacrement dans son tabernacle. Elle l'obtint

depuis et même celle de l'exposer h certai-

nes fêtes de l'année. Au milieu de toutes
ses difficultés et de ses [leines, Jeanne do la

Noue se sentait conduite par des voies par-
ticulières, comme je l'ai déjà fait remarquer,
et elle semblait favorisée du don de prophé-
tie, d'inspiration et de vues intimes. Son
humilité n'en perdit rien, et de concert avec
son directeur, elle choisit une de ses Filles,

la sœur Marie Laigle, pour lui servir de su-
périeure et de moniteur. Par ce moyen elle

se donna, dans sa position, le mérite de
l'obéissance. C'est par le moyen des noies
que prenait cette sœur Marie que nous est

parvenue la connaissance de quantité de
particularités sur la vie privée de sœur
Jeanne, car Jeanne de la Noue avait obtenu
de faire toujours usage d'aliments maigres,
découcher plus austèiement et de [iratiquer

plusieurs auties mortifications auxquelles la

Règle n'astreignait point la communauté.
En 1716. Jeanne de la Noue et ses comjia-
gnes quittèrent la maison dite le logis de la

Fontaine, que lui louaient les Oratoriens,

pour s'établir avec leurs pauvres dans la

maison des Trois anges que le chevalier de
Vallière avait achetée i»our elles en 1713.
Ce bienfait eut une com()ensalion ; M. Gen-
neteau ne larda pas à renoncer aux soins
qu'il donnait à Jeanne et à sa communauté.
Pendant vingt -cin(^ ans ce confesseur et

bienfaiteur zélé consacra à la Provitlence,

aux sœurs et aux f)auvres, ses soins, son
argent, sa santé; mais quand la Congréga-
tion naissante eut des Règles approuvées, le

bon vieillard eut peine à se défaire de ses

pieuses habitudes du pouvoir absolu qu'ii

avait de gouverner la communauté à sa dis-

crétion ; il en sentit de la peine et du dé-
goût; il y avait quelque temps qu'il ne
venait plus à la maison, lorsqu'il mourut
en nâi. Ce bon [)rêtrc était natif de Brézé.

La reconnaissance de la nouvelle Congréga-
tion n'en fut pas moins grande pour cet

ecclésiastique vénérable, à -qui elle a donné,

un peu gratuitement, le titre de fondateur.

Cette ab>l(!ntion de M. Genneteau mit la

conununauté dans l'embarras, d'abord [lour

le changement de directeur, ensuite j)our le

choix d un autre, car Jeanne de la Noue,
fidèle et simide dans sou obéissance à l'E-

glise, n'avait voulu avoir aucune communi-
cation avec les ecclésiastiijues savants, aus-

tères en api arerice, (pu suivaient, 5 Saunnir,

le parti jinséniste, et avaient déjà gagné et

fa>«ciné une communauté; elle refusa donc
l'olfre avantageuse que lui présentait, sous

le rapport matériel, un [irêlre aux nouvelles

idées, (|ui se proposait, si on l'acceplait pour

diretleur, de venir loger dans la maison, et

d'y laisser sa fortune. La courageuse suj é-
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rieiire sut roiiiellre en son chemin, comme
on l'exprime, un autre prêlre qui, P-^r ses
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largesses, s'était ouvert un accès près d'elle,

et voulait en profiter pour lui parler en

faveur de son parti! Elle sut se défaire d'un

troisième, qui s'était insinué dans la mai-

son sans laisser rien paraître, et qui, au

retour de la Trappe, où ses opinions l'avaient

fait refuser, voulait recommencer ses soins

M l'égard d'une sœur qu'il avait confessée.

Elle "trouva entin dans M. Joseph Jacob de

Tigné, chapelain de Notre-Dame de Nantilly,

un digne successeur de M. Genneteau. Ce-

j)endantle nombre des sœurs augmentait, et

l)1usieurs colonies étaient déjà sorties de la

maison mère. Les unes étaient destinées à

(lesserTirdes hôpitaux, les autres à tenir des

écoles. Sur les dix maisons établies du
t.mps de sœur Jeanne, sept subsistèrent

jusqu'à l'année 1793. Trois étaient tombées,

entre autres celle de Nantes, mais celle-ci

rétablie en 1758, est encore aujourd'hui

un des établissements édifiants que j"ai vus

dans cette ville.

Cette maison, néanmoins, a toujours été

séparée de celle de Saumur. I! y eut encore

huit établissements formés avant la révolu-

lion, par les religieuses de Saumur depuis

la mort de leur fondatrice. Cette fondatrice,

épuisée par tant d'actes de dévouement et

d'austérités, avait, en outre, eu à supporter

plusieurs maladies. Il était temps, aurait-on

]m dire, que le Seigneur la récompensât de

ses travaux. Une longue souffrance, suppor-

tée avec une édifiante patience, vint mettre

le terme à une vie si pleine, que Jeanne de

la Noue termina après avoir reçu saintement

les sacrements de l'Eglise. Le vendredi 16

août 173G, elle s'endormit dans le Seigneur,

dans sa 71' année. Ses funérailles furent un
triomijhe, à en juger par les témoignages que
donnèrent à sa vertu les personnes empres-
sées à faire toucher à son corps divers ob-
jets pour les garder avec vénération. Ce
corps, j)récieuse relique de la sainte fonda-

trice, reposa dans la chapelle de son éta-

blissement jusqu'à l'année 1796. Après elle,

sa pieuse confidente, Marie Laigle.fut supé-
rieure générale, et eut elle-même pour suc-

cesseur, sa propre sœur Catherine Laigle,

qui était aussi entrée dans la Congrégation.

En 1796, l'hospice de la Providence fut trans-

féré dans la maison des Pères de l'Oratoire,

chassés par la révolution. Les restes do
Jeanne de la Noue y furent enterrés dans
l'église de N.-D. des Ardilliers, au pied de
l'autel de Marie, où elle était venue si sou-
vent apporter le récit de ses peines; mais,

en 1837, des fouilles nécessitées par les ru-

j)arations de l'église, les firent trans|)orter

tléfinitivcmenl dans un caveau creusé sous
la chapelle qui sert de chœur aux religieuses.

Les Sœurs de Sainte-.\nne, avec leur robe
de laine, portaient une coiffure empesée, à

pattes, dans le genre de celles des Sœurs de
îa Sagesse, mais recouverte d'un capot noir
attaché sous le menton, un fichu blanc, avcj
un crucifix en sautoir, sur le côté droit de la

poitrine. Nous mettons tout ceci au passé, car,

actuellement, elles ont sans doute exécuté le

projet qu'elles avaient formé de changer de
costume. Autrefois il n'existait point dans
celte Congrégation de profession pro[)rement

dite; mais, en 183i, Mgr Monlault des lies,

évêqae d'Angers, retrancha la perpétuité des
vceux qui se renouvellent chaque année, et,

en même temps, il les rendit publics, les

entoura de Téclat d'une cérémonie, et ajouta

le quatrième vœu, si touchant et si conforme
à l'esprit de la fondatrice: de servir Jésus-

Christ en la personne des pauvres.

lies des justes parmi les filles chrétiennes,

I vol. in-12, par M. Cairon.

Tiède Jeanne de la Noue, fondatrice de la

Con(/rcgation de Sainte-Anne, par M. l'abbé

Macé; 1 vol. in-12, ISio.

B 1>-E.

SAINTE -CATHERINE (Religikuses de
l'hôpital).

Le premier nom de cet hôpital, institut

particulier, était celui de : Hôpital des pau-
vres de Sainte- Opportune. Dans VHistoire
de Paris, par les PP. Félibien et Lobineau,
(|ui reportent l;i fondation de cet hôpital à

la fin du XII' siècle, vers 1184., on trouve
qu'il avait été d'abord destiné à recevoir les

pèlerins qui venaient à l'église Sainte-Op-
portune, et fut, dans les commencements,
administré par des frères ou religieux hos-
pitaliers. Thibaud Chevatier, de Saint-Ger-

leur donna une maison
riiô:)ital, qu'il avantagea,
confirmé!! par Maurice,
en 1188. Le Pape Ho-

noré III, |)ar sa bulle du 17 janvier 1222,
adressée au maître et aux frères de la Mai-
son-Dieu-Sainte-Catherine, prit cet hôpital

sous sa protection. Grégoire IX, son succes-
seur, les favorisa également et invita les fi-

dèles de la province de Sens (dont Paris
était alors sulfragant) à les secourir de leurs

aumônes. Bientôt après les religieux se fi-

rent aider par des sœurs, comme plus propres
au service et au gouvernement des malades.
II est fait mention des frères et des sœurs de
l'hôfiital de Sainte-Catherine dans des actes

de 1328 et de 1372. Leur chapelle fut rebâ-
tie et réparée en li79, et la dédicace s'en

fit sous le nom de Sainte-Catherine et de
Sainte-Marguerite. En 1521, François Poii-

cher, évoque de Paris, et en cotte qualité,

supérieur de la maison, ordonna qu'à l'ave-

nir il n'y aurait plus de religieux dans cet

hôpital, et nomma à leur place Pierre de la

Folie, prêtre séculier, pour en être le direc-

teur spirituel, et pour avoir soin du tempo-
rel conjointement avec les religieuses, qui

y demeurèrent seules. Ces religieuses sui-

vaient la Règle de Saint-Augustin, comme
l'ont toujours fait, surtout anciennemcnl, le»

religieuses hospitalières, mais elles ne se

rattachèrent à aucune société, et formèrent
un institut particulier. Selon quelques au-
teurs, ce changement dans la direction de la

maison, qui ne devait plus recevoir que des
religieuses, n'eut lieu qu'en 1557. La mai-

mai n-l'Auxerrois,
qu'il avait près de I

et sa fondation fut

évêque de Paris,
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son acquit une certaine importance et avait
(ies droits sur [)lusieurs localités des envi-
rons de Paris. Les principales fonctions des
religieuses étaient, depuis la cessation de
cette afiluence de pèlerins, à l'église de
Sainte-Opi)ortune, de loger et de nourrir les

fenmies ou filles qui venaient à Paris pour
chercher à rentrer en condition, c'est-à-dire

qui cherchaient une |)lace de domestique.
Le nombre de ces femmes était quelquefois
d'environ quatre-vingt-dix par jour. Elles
recevaient aussi les personnes qui venaient
de province pour suivre un procès ou des
affaires particulières, et qui n'avaient pas le

moyen de f)rendre un logement coûteux.
Enfin elles se chargeaient d'ensevelir et de
faire enterrer ru cimetière des SS. Inno-
cents (jadis cimetière public et commun à
plusieurs paroisses) les personnes noyées ou
mortes dans les rues (Je Paris et dans les

prisons. « C'étaient là, » dit un historien en
parlant d'elles, « ces êlres inutiles et dange-
reux, fardeau de la société, que l'on a chas-
sés de leurs maisons, que l'on a voués à
toutes les misères, à tous les opprolires, sans
pouvoir vaincre leur constance, ni lasser
leur résignation. » Selon les statuts de celte

maison, autorisés par l'évéque de Paris, Eus-
tache de Bellay, la communauté de Sainte-

Catherine devait être au moins de neul reli-

gieuses, et non fixée à neuf, comme l'ont dit

quelques historiens. A la Un du dernier siè-

cle elles étaient trenie occupées aux fonc-
tions que je viens d'indiquer, et, en outre,
ces généreuses filles payaient encore au de-
hors le gîte à plusieurs personnes cpii no
pouvaient être logées dans leur hôpital, soil

à cause de leur élat de grossesse, soit à cause
de maladies communicables, soit enfin |)ar-

ce que tous les lits étaient déjà pris. On ne
})Ouvait retrouver les anciennes lettres pa-

tentes de Sainte -Catherine; Louis XIV y
suppléa par les siennes de l'an 1G88. Sur la

f»orte extérieure de cet hôpital était une sta-

tue de sainte Catherine, faite, en 170i, par

Thomas Renaudin, sculpteur de l'&cadémie

royale. Cet hôpital, ou plutôt hcspce, est

devenu le magasin d'un marchand d'étoffes

qui a pnurenseigne l'image Sainte-Catherine.

L'hôpital aucjuel est consacré cet article était

situé dans la rue Saint-Denis, au coin de
cette rueeldecelledes Lombards. Ce quenous
venons dedirede la maison et de l'institut de

Sainte-Catherine, se retrouverait, en partie,

dans l'histoire de la plupart des villes de
France. En remontant à quelques siècles

seulement, on trouverait en un grand nom-
bre de localités des maisons hospitalières,

qui étaient indépemlantcs de toute autre, et

où vivaient, ordinairement sous la Règle de

Saint-Augustin, des frères et des sœurs si-

multanément (l ), mais presque partout les

religieuses ont évincé les frères. A l'Hôlel-

Dieu de Paris, des religieuses anciennes
avaient encore eu connaissance des frères,

si elles ne les avaient pas vus.

On peut consulter sur les religieuses d»
Sainte-Catherine: Histoire de la ville de Pa-
ris, par Félibien et Lobineau, t. 1", ot

celui des preuves. — Antiquités de Paris,
par D. Dubreuil. — Tableau... de Paris, par
Saint-Victor, t. 1", ir partie. — Diction-
naire... de la ville de Paris, in-8, t. 111, ano-
nyme, (par Haureau). — Jaillot, etc., etc.

SAINTE- VIKRGE (Filles de la], ou DA:\IES
BUDLS, de Rennes.

{Voy. BuDES, comm. des Dames, col. 214.)

Mlle Anna-Marie de Budes, de lacunes,

d'une des plus illustres familles de Breta-

gne ,
pet'te-nièce du célèbre maréchnl de

Ciuébriant, mourut jeune, et laissa (lar testa-

ment les fonds nécessaires j»our établir «ne
communauté destinée à soutenir les filles

calvinistes, qui, rentrant dans le sein de
l'Eglise catholique, avaient besoin d'être-

instruites des vérités de la religion et do-

trouver un asile pour se mettre à couvert

des persécutions de leurs jiarents. Sa mère,
nommée D. Jeanne Brandin, qui lui sur-

vécut, remplit ses pieuses intentions, et

fonda, en 1696, dans la rue de Toussaint, à

Rennes, cette maison, qui fut ncmmée le

séminaire des Filles de la sainte Vierge, et

autorisées par lettres |
atontesde LouisXlV,

le mois de septembre 1678.

Le calvinisme ayant heureusement dispa-

ru de la Bretagne"^, les directrices de cette

maison, afipelées les Dames Budes, du nom
de leur fondatrice, se livrèrent à l'éducation

de la jeunesse et entreprirent la bonne œu-
vre des retraites, qu'elles continuent encore

aujourd'hui. La ville de Rennes acquit leur

maison en 1758 pour motif d'utilité publiqiia

et la fit démolir; elles s'établirentdans la rue

Saint-Hélier, où elles demeurèrent jusqu'à

la révolution. Leur nouvelle maison fut de
nouveau aliénée; mais fidèles à leur voca-

tion, les Dames Budes se sont réunies et

rétablies dans un autre quartier de la ville

où elles ne cessent de se rendre utiles.

SAUVEUR DU MONDE (Congrégation du).

Celte Congrégation est composée de |iré-

tresséculierset existe ou existait en Espagne.
Elle n'a aucun rapport, si ce n'est celui du
nom, avec les chevaliers du Sativeur du
monde, établis en Suède, et dont j'ai parlé au
troisième volume. La Congrégation des prê-

tres séculiers d'ivspagne ne i»ous est connue,

car aucun historien à notre connaissance n'en

a parlé, que par son introduction dans la

maison du noviciat des Iconiles, à Madrid,

lors de la suppression de cette célèbre com-
pagnie. Elle entra dans cette maison le 2 fé-

vrier 1769, et le dimanche suivant ils firent

l'ouverture de l'église sous le titre d'Ora-

toire royal du Sauveur du Monde. Ils com-
mencèrent aussi les exercices spirituels (pii

leur étaient prescrits et qui consistaient,

entre autres, à expliquer le catéchisme, à

(I) On sait qu'à Lyon, au j;raii(l IWjiilai, il y a encore des frères cl des sœurs, mais qui n'ont quô

celle qBalificalioii cl îie soiil jioiiil rclij^icux.
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es dimanches de
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flécher rKvangile tous

année, el trois jours la semaine, |)endant

le Carême. 11 paraîtrait de \i\, que la desti-

nation particulière (le cette société avait des

rapports avec celle iJe la Doctrine chrétienne

de l'Oratoire, etc. Le choix (pie l'on fit d'elle

dans les circonstances, et j.our la maisondont

il s'agit, ferait supposer qu'elle était partisan

des idées nouvelles qui lenlaient au jansé-

nisme, implanté dans la péninsule.
B-D-E.

SÉNART (Ermites de la forêt de).

L'origine de cet ermitage célèbre m'est tout

h fait inconnue, mais il est positif qu'elle re-

monte à l'époque de saint Louis, et que c'est

à ce saint roi qu'est due la fondation de ce

monastère. Il tenait quelquefois sa cour à

Corbeil, et venait chasser avec les seigneurs
et chevaliers dans la forêt de Sénart, et il

donna ses ordres pour la construction de la

chapelle de l'ermitage, alin d'avoir un lieu

[iropre à faire ses (irières quand il viendrait
chasser dans cette forêt. Ces données vagues
se Irouveraienfjustiilées par les livres qui
traitent (les antiquités de Corbeil et méritent
|)ius de foi que certains opuscules sur les

environs de Paris, où l'on dit que ce fut un
seigneur de la cour du saint roi qui s'était

retiré là pour y pleurer sa vie passée et qui
fut l'occasion de cette fondation royale. Celte
version, qui peut être vraie, n'est })oint

conforme au récit trop bref du F. Pacôme,
oii l'on trouve ce que je dis ici el que j'in-

diquerai à la fin de cet article. Le F. Pa-
côme, après avoir vécuà lacourde Louis XIV,
et à ce qu'il paraît, attaché au service de la

reine, et ayant en, comme il l'écrit, le bon-
heur de passer d'heureux moments seul à seul

avec Sa Majesté, tantàSaint-Germain quàVer-
sailles, se retira à la communauté de la fo-
rêt de Sénard, où il se fit ermite. En septem-
bre 1702, dans un voyage de Fontainebleau,
le roi dîna à Frémont, maison de campagne 5

la porte du village de Ris, aujourd'hui du
dioc^èsede Versailles et du département de
Seine-el-Oise. Le F. Pacôme eut l'honneur
de s'entretenir longtemps avec le roi, qui
l'interrogea sur l'état qu'il avait embrassé,
sur la satisfaction qu'il y éprouvait, sur
son genre de vie, etc. Le religieux, pour sa-
tisfaire à la pieuse curiosité du prince, fit et

publia. Mémoire de rétablissement de la cha-
pelle et hermitage de Notre-Dame de Consola-
tion en la forêt de Sénard, ancien monument
de la piété de saint Louis, avec l'esplication
de la construction du plan général de l'ermi-
tage fait pour Louis le Grand, en 1702 et

1703. Ce |)lan était posé sur une table de
douze pieds de long sur huit pieds de large,
où était représenté l'ermitage, le bois taillis

dans lecpiel était posée une cha|)ellc pour
les conférences des solitaires, etc. Les reli-
gieux solitaires, leurs cellules séparées les
unes des autres, régnant en jjourtour, en
forme de Laureset autres choses en projet.
Ces derniers mots font présumer que l'on
projetait d'établir des cellules isolées comme
dans les Laures, projet qui n'eut pas d'exé-

cution, f-ar cl la fin comme auparavant, les

religieux solitaires vivaient en communauté.
Dans le soubassement du plan, étaient re-

présentés j)lusieurs faits historiques; dans
le premier, Louis XIV^ avec les princes de la

cour, etc., et prenant en sa protection le F.

Pacôme et ses religieux, ce (^ui fait sup()oser

que le F. Pacôme était supérieur. Sur un
uiédestal on lisait les vers suivants :

Heureux les tiabitanls de ce lieu solitaire,

(jui du monde éloignez suivent Dieu dans la paix,

El qui se contentant du simple nécessaire,

Dans leurs plus grands besoins ne se troublent jamais;

Mais s'appuyanl toujours dessus la Providence,
Ressentent les effets de ses bénignitez

Qui leur donnant secours dedans leur indigence

Leur témoigne de Dieu les insignes boulez,

Leur apprend que lous ceux qui servent ce bon niailre,

Bien qu'ils soient dans les bois ou lieux plus écartez,

Oui Dieu toujours présent elqui leur fiiit connaître

Qu'ils n'ont qu'à le servir pour en être assistez
;

Ainsi dedans ces liois, à l'ahrydes tempêtes,
Qui régnent sur la mer de ce monde orageux,
Les maux ne viennent point fondre dessus leurs têtes,

Pour en troubler la paix (\y\\ les rend si heureux
;

Aussi dedans ce lieu leur fréquent exercise,

Est d'oll'rir à le\ir Dieu l'enrens de leurs saints vœux,
Lui présentant leurs cieur et corps en sacrifice,

Pour qu'ils soient tout à lui, et qu'il soit tout à eux.

Le second soubassement qui regarde le

nord de l'ermitage représente saint Louis,
venant de Corbeil, pour chasser dans la fo-

rêt de Sénart, et donnant ses ordres pour
la construction de la chapelle de l'ermitage

sur le piédestal ; à la droite du soubasse-
ment est la dispute qui eut lieu sur le pré

Saint-Guenaud h Corbeil, entre le sire de
Joinville et Roberi Sorbon , sur leurs ha-
bits.

Le troisième soubassement représente
Henri IV venant chasser dans la forêt el

visitant, dans l'ermitage de Sénart, le comte
d'Arces, (pii y était reclus et dont nous par-
lerons bientôt.

Le quatrième soubassement, au levant de
l'ermitage, représente Charles VI partant de
Villepesque et venant chasser dans la forêt.

A la droite de ce soubassement étaient repré-

sentées la reine et les dames de la cour, par-

tant aussi de Villepesque, pour aller à Vaux-
la-Reine, qu'elle avait acheté pour servir

de retraite au roi quand il venait chasser
dans la forêt de Sénart. On voit que ce plan
curieux contenait la représentation de plu-

sieurs faits relatifs à l'histoire de l'ermitage

où Philippe-Auguste et Louis XII sont allés

plusieurs fois lorscju'iis chassaient dans la

forêt de Sénat t.

Au dernier siècle, l'entrée de l'ermitage

était du côté du village de Draveil, sur la

paroisse duquel il est situé. Au-dessus de
la porte il y avait une croix et une tête de

mort; au dedans et au dehors, on lisait sur

cette porte des sentences de l'Ecriture sainte.

De cette porte d'entrée à la chapelle, il y
avait une avant-cour [)lantée d'arbres frui-

tiers et orné d'un tapis de gazon. Sur la

porte, et au dedans du vestibule on lisait

aussi des sentences. Au-dessus de la porte

de la chapelle on voyait la sainte Vierge

tenant l'Enfant Jéstis sur un semé de France
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e» aii - dessous les ciiiq mots : Jnvenimus
eain in cainpis silvœ.{Psfil. cxxxi, 6.)

Deux portes conduisaient de la chapelle
au dedans de rerniitage et au jardin; sur la

premièrt» on lisait : Bienheureux ceux qui
ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu

;

{ Malth. V, 8. ) Sur l'autre , ces quatre
vers :

Entre ici sans y faire lort,

Sonviens-loi que le premier homme
Ne prit d'un jardin qu'une pomme,
Kl qu'il lui en coûta la mort.

La ch-^pePe, dont j'ai vu les ruines, était

du style gothique et fort ancien. Il y avait

dans la nef deux autels. Le chœur était sé-

paré de cette nef par une balustrade de bois.

L'autel était simple comme tout le reste, il

y avait cinq petites niches dans lesquelles

on voyait les statues de la sainte Vierge, de
saint JosG|)h, de saint Pierre, de sainte Eli-

sabeth et de saint Paul. Les religieux fai-

saient leurs [uières et chantaient leur Of-
fice dans une tribune. Du jardin, une porte,

qui existe encore, conduisait dans le bois.

Sur les différentes portes on lisait des sen-
tences tirées de l'Kcriture et des Pères. Dans
les allées solitaires dites de saint Antoine et

de saint Pacôme, au pied des C!oix,eto., on
lisait aussi des sentences.

Les religieux se levaient à qualreheures,
et alors on sonnaitrJîige^^s ;ils se rendaient
immédiatement dans la chapelle, où ils ré-

citnient la prière, ensuite Matines, Lau les,

Prime et Tierce de l'office de la sainte Vier-
ge, puis faisaient une méditation d'une lieu-

re, et luidonnaient ordinairement pour su-

jet la passion de Noire-Seigneur, la présen-
ce de Dieu, etc. Pour satisfaire l'allrait de

chacun, on lisait l'Evangiledu jour, sur lequel

le cofumuiiauté faisait un quart d'heure ou
une demi-heure de méditation. Comme la

principale occupation de ces religieux était

le travail des mains, au sortir de l'église

chacun allait à son travail manuel jusqu'à

huit heures, et alors ils assistaient èla Mes-
se. Au sortir de la Messe, chacun retournait

à son travail jusqu'à onze heures. On reve-

nait alors à la chapelle dire Sexte.rt on
passait de là au réfectoire pour le dîner,

durant lequel on gardait le silence et on
entendait une lecture. Après les grâces on
allait à la chapelle en récitant le i>/jsprfre,là on
psalmodiait None,rvln^c/MS,et ensuite chacun
retournait à son occupation comme le malin.

A cinq heureson récitaitVêpresetComplies,
puis on faisait une lecture et une méditation

jusqu'à so|)t heures moins un quart. Alors,

après l'in^e/ws on allait au réfectoire où tout

se |)assait comme le matin. Les religieux

faisaient ensuite une conférence sur les

Pères du désert ou autres sujets pieux jus-

(ju'à ne\tf heures; on revenait faire l'examen
çt la prière du soir, et on allait se coucher.

Les dima.nches, on disait à trois heures
de l'après-midi, les Vêpres du grand Office

;

;qirès ces vêpres on faisait une lecture dans
les Vies des saints, ou autres livres de piété,

puis chacun se retirait dans sa cellule pour

y faire quehjue lecture jusqu'à cini] heures.
Alors,au son de la cloche, les fières se ren-
daient àl'ég'ise pour y réciter les Vêpres de
la sainte \'iergeet des morts, ensuite un fai-

sait dans Vlmitationou autre livre une leo
ture suivie d'une méditation.

On observait régulièrement les jeûnes de
l'Eglise, outre cela on jeûnait pendant l'A-

vent,tous les vendredis de l'annéeet la veille

des sept fêtes de la saijite Vierge, à laquelle

il [)araît queces solitaires étaient spéciale-

ment dévoués. A la tin des prières et des
offices, on récitait VExaudiat, pour le roi et

la famille royale.

Cessolitaireséiaientlaïquesmaisilest Irès-

possible et même vraisemblable que des
ecclésiastiques se sont quelquefois retirés

|)armi eux. Ils ont vu au nombre de leurs

frères deux hommes distingués dans le

monde, entre autres le comle d'Arces que
nousavonsdéjà nommé, et que IltoI Henri IV^

venait voir souvent. Le frère Marcian, autre-
ment Uaimond, de l'ancienne maison d'Arces
eu Daupliiné, lieutenant des gardes de la

porte tiu roi, après avoir vécu vingt-cimi
ans dans l'hérésie et mené une vie licen-

cieuse, se convertit et se reliia dans l'er-

mitage de la forêt de Sénart, où il fut re-

clus et enfermé l'espace de deux ans, sans
que personne le sût. Le fameux Camus, évê-

que de lîelley, en parle dans l'un de sesli-

vi-es et a|)|irend qu'un grand seigneur exer-

çant la vénerie du roi dans la fnrêt de Sé-
nart, ayant été averti par hasard de la re-

traite du frère Marcian, et ayant parlé à

Henri le Grand son maître, remplit ce jirin-

ce et toute la cour d'étonncment sur celte

conversion adtiiirable. L'évoque ajoute :

« L'odeur de la bonne vie de ce reclus, et

l'estime que Sa Majesté en faisait, engagea
plusieurs jiersonnes de le venir voir; et

quelques-unes demeurèrent avec lui eu
société au nombre de six. » Le roi fit

diverses p'-opositions au solitaire qu'il

appelait son carabin et son gendarme, pour
le ramener dans le mo!vie , mais il fut

fort édifié de ses refus. Il disait un jour au

supérieur qu'il avait plus appris là (ju'au

Louvre, parce que ce frère désintéressé lui

disait beaucoup de vérités que de plus

habiles que lui qui sont tous Irs jours à la.

cour n'oseraient avancer; car ils ont peur
de préjudicier à leur fortune, eic...

Ayant appris la mort de ce frère, élanlà

la chasse, il dit : Voilà comme Dieu attire à
soi les bons. Il s'était retiré en cet ermilago

en 1588, et se logea dans une |)etite maison
(|u'il (it bûlir, et mourut le IV mai 1598, âgé
de 59 ans, regretté do l.i noblesse et de
ceux du pays. C'était lorstpi'il habitait ce

désert fjuc Vincent Mussart et Antoine Dau-
jtin y firent llourir la vie érémiti(jue, en
1593, avant d'aller établir à Franconville la

réforme du tiers ordre de Saint-François.Ua
aulre ermite célèbre est le frère Pacôme,
dont jai parlé ci-dcssus etciui a fait le plan

préjcnté au roi en 1703. Il avait vécu, com-
me on l'a dit, à la cour de >'ersail-

les et il parait qu'il avait du talent et de
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r.Hlrait pour ce genre do travail, car, on
1708, il fit et présenta au roi un plan en re-

lief de l'abbaye de la Trappe, qui est remar-
• pjable par ses belles gravures. Si le frère

e-st aussi auteur du texte qui accompagne
ces deux ouvrages, il est permis de croire

que son instruction littéraire n'égalait pas

son talent pour le tracé des plans. Qui ne
croirait d'après ce qu'on vient de lire, tiré

presque tout entier du Mémoire du frère

Pacôrae, que l'ermitage de Notre-Dame de
K'onsùlatien a été bâti par ordre de saint

Louis et toujours habité par des ermites 1

Kh bienl le savant abi);i Lebeuf, dans son
histoire du diocèse de Paris, ne dit pas un
motde saint Louis en parlant de cet ermi-
tage, dont il a trouvé la preniière mention
dans le pouillé du xiii' siècle et que les ha-
bilanls du quartier attribuent ce|)endanl à

saint Louis, [)ar tradition. Je dis qu'en 1711,

on lisait encore dans le chœur de ce prieuré
sur une tombe ces mots, seuls lisibles entre

ceux qui composaient ré|iitaphe : Hcrmitre
que ti'f'passa en l'an de flncarn. M-CC et

LXXII au mois d'harril. Priez Dieu pour
l'âme de lui.. Le mol hennitre élah là pour
signifier non un ermite., mais l'ermitage

qu'en vieux français on prononçait hcrmitoi-
rc, dérivé du bas latin hermitorium ; par
abréviation hermilre. Ainsi celte tombe était

celle d'un chanoine régulier de Notre-Dam.e
de l'Hermitoire. Ce bénéfice fut desservi et

occupé |)ardes chanoines réguliers de l'ab-

baje d'Hiverneau dont il était membre jus-
qu'à l'extinction de la régularité, soit par
manquement de sujets, soit par pauvreté.
Depuis le règne de Charles IX on ne vit

plus de communauté à Hiverneau, et par
conséquent il n'y eut i)]us de prieur à

l'Ermitage. Ce prieuré tomba dans l'oubli et

n'était plus qu'une chapelle délabrée. Ce-
pendant il resta toujours prieuré à nomina-
tion, sur le pied de chapelle, c'est-à-dire

non conventuel. Ce bénéfice était à Rome
dans le rang de ceux des chanoines réguliers,

sous le nom de N. D. de Couplive; mais je

n'ai point à faire ici l'histoire du prieuré;
j'ai à parler des ermites et de l'ermitage.

De[)uis que ce lieu fut inhabité en consé-
quence du mauvais état où se trouva l'abbaye

d'Hiverneau, vers Tan 1560, quelques er-

mites s'y retirèrent sans que personne les

troublAt; et pourtant l'abbé Lebeuf dit aussi

qu'un homme nommé Bénigne Billery, qui
avait reçu l'habit d'ermite du prieur des
Chartreux , Gabriel Billecoq, s'y retira en
1W6; et depuis, à cause du grand nombre
d'ermites qui y étaient, il alla au diocèse de
Noyon. Ou se demande s'il y avait alors

aussi des chanoines et un prieur. En 1627
cet établissement avait dégénéré; l'arche-

vô(]ue de Paris, Jean-François de Gondy,
ordonna, le 12 mars, à tous les ermites de
Sénart, de sortir de son diocèse, et sur leur
refus, de les conduire dans les prisons de
l'archevêché, saisir leurs meubles, etc. Qua-
rante ans après l'archevêipie permit à Hélio-
dore Duel, Camaldule malade, de se retirer

dans cet çnnitage, appelé Notre-Dame de

Consolation. En 1690, Jean-François-Pau!
Lefèvre de Caumartin, possédant ce'prieuré,
le remit, par acte notarié, aux '.'.lianoines

d'Hivernau , stipulant par Jean Moullin,
leur prieur, pour y rétablir la régularité;
mais faute de sujets, ce traité n'eut point
lieu ou ne fut point exécuté. Ce prieuré
étant toujours abandonné, M. le cardinal de
Noailles ordonnn , en 1710, à quelques er-
mites du Mont-Valérien, d'y venir demeu-
rer; mais instruit, en 1721," qu'il dépendait
d'Hivernau, et que M. de Caumartin , alors

évêque de Blois, l'avait remis à cette abbaye,
il y introduisit les chanoines réguliers'de
cette maison, qui y restèrent jusqu'à la fin

de 1723; la disette de sujets et la pauv.^e-té

du lieu ne leur ayant pas permis d'y rester

davantage. C'est l'abbé Lebeuf qui nous ap-
prend ces choses; mais comment les conci-
lier avec ce quej'ai dit du livre du frère Pa-
côme et des exercices des ermites en 1703?
Ce prieuré n'était donc |ias toujours aban-
donné? Lebeuf ne dit pas que les chanoines
d'Hivernau étaient de la réforme de Bourg-
Achard et jansénistes. Ce dernier inconvé-
nient était peut-être une des causes de leur
insuccès. Quoi qu'il en soit, leur retrait lut

autorisé par des ordres du conseil de cons-
cience, qui les réglèrent avec les ermites,
au mois de janvier 172i. Depuis ce temps
les ermites y ont demeuré seuls (expression
de Lebeuf, qui ferait croire qu'ils y étaient

aussi du temps des chanoines), et ont rebâti

l'église et les lieux réguliers. En 1739,
AI. Paris de Montraartel posa la première
pierre. Les ermites étaient alors au nombre
de douze ou quinze, et avaient pour chape-
lain un prêtre séculier. Le curé de Draveil
allait chez eux laire les enterrements et leur

administrer la communion pascale ; préten-
tions dans lesquelles il fut maintenu par un
traité du 29 novembre 1730, approuvé par
M. de Vintimille, le 6 décembre suivant.

Ces ermites portaient une tunique blanche,
une ceinture et un scapulaire de la mênm
couleur ; avaient un bouquet de barbe à

l'extrémité du menton, les cheveux courts

sans tonsure ou couronne monastique. Ils

se couvraient, quand ils sortaientau dehors
et portaient à la maison une chape noire que
les Chartreux voulurent leur faire quitter,

dans la première moitié du dernier siècle,

la croyant trop semblable à la leur, mais en
1749, les ermites prouvèrent qu'elle était

différente.Vers l'an 1750, ils commencèrent à

se servir du chant grégorien. 11 est vraisem-
blable que leurs règlementsétaient alors celui

que nous avons tracé ci-dessus, d'après le

F. Pacôme; peut-êtrese rapprochait-il durè-
gleraentdesermitesdu mont Valérien, s'il n'é-

tait le même, puisque quelques frères de ce

dernier ermitage avaient été attirés à Si'nar

par le cardinal de Noailles. En 1751, le mert
credi 3 novembre, lête de saint Marcel, leur

église fut dédiée, avec permission de l'ar-

chevêque de Paris, sous l'invocation de la

sainte Vierge, titre de Notre-Dame de Con-
solation, par M. Jean-Antoine Pinseau, évê-

que de Ne vers; le lendemain, le curé de
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D.aveil, cnratne curé de l'ermitage, y vint

processionnel lement chanter la gramJ'Messe;

el les jours suivants, la dévotion y amena
aussi les curés voisins. Cependant le titre

du prieuré existait toujours et l'abbé Jolly

de Fleury, mort le 28 novembre 1755, était,

depuis 1726, titulaire du prieuré de l'Er-

mitage. An III' volume, p. 179, des Histoi-

res et recherches de la ville de Paris, [)àv

Sauvai, on trouve ces deux ordonnances de
Jean-François de Gondy, concernant l'expnl-

sion des ermites de Sénart et de la Courtille

les Paris, rendues sur les plaintes et remon
trances du promoteur. Tous les auteurs oiJ

j'ai pnisé ne disent rien de la fête de saint

Lazare qui était comme titulaire de l'ermi-

tage, |)uisqu'on y faisait une assemblée où.

le peuple se rendait en grand nombre. Dans
les derniers temps, il y avait je ne sais quels
rapports entre ces ermites et les Camakîules
de Grosbois, qui étaient établis à quelques
lieues de là, le supérieur des Camaldules
envoyait les frères à l'ermitage, les rap-
pelait à la communauté, quand il le jugeait
convenable, m'a dit un ancien de la localité

que j'ai consulté. Les ermites s'occupaient
de la confection des tissus de soieries de
Lyon et y étaient fort habiles. Leur conj-
munauté située sur le bord du chemin
qui conduit de Champ-Uosai à Brunoi, était

exposée à faire (le fréquentes aumônes aux
j)auvres passants et donnait à chacun de ces
indigents du pain et une pièce de vingt-
quatre sous pour sa roule, m'a-t-on dit

encore sur les lieux. Nous avons peine à

croire que les ressources des ermites pus-
sent suffire à une aumône si abondante.
Quand les décrets de l'Assemblée consti-

tuante vinrent dis[)erser les religieux, les

ermites de la forêt de Sénart se retirèrent,

du moins quelques-uns d'entre eux, au vil-

lage de Villemnuble, près de Paris, où ils

vécurent, durant les f.remières années de
l'empire, en continuant avec habileté et

réussite leur fabrication de soieries, ainsi

qu'un le voit dans les almaoachs du temps.
Nous avons connu l'undesderniers solitaires

de ce fameux ermitage, qui vivait encore
après la révolution de 1830, et était chantre
à Nntre-Dame de Paris. 11 se nommait Jac-

quenet.
Histoire du diocèse de Paris, par l'abbé

Lebeuf, t. XII ; Histoire el antiquités de la

ville de Paris, par Sauvai, t. III.

^L Haton était l'aumônier des Frères er-

mites de la Forêt de Sénart, dnnt la maison
située sur la paroisse de Dreuille, est dé-
truite 5 peu près el vendue ;i! y reste quelques
habitations ajifiartonant h divers propriétai-

res , un pan do mur de l'église (;t une
chapelle encore tout entière, ils ne faisaient

pas maigre, ils se levaient à quatre heures;
ils étaient au nombre de ving-huit à trente,

lors de la sui)pression, et avaient des frères

donnés. Un religieux nommé >'ictorin

s'était retiré chez eux en qualité de pension-
naire. On a vu dans une année de cherlé

,

leurs aumônes abondantes, et le domestique
a compté jusqu'à quinze [lersonnos à la fois

(1) Voij. à la lin du vol., n** i:ô2.

dans leur pailoir, à qui ils donnaient la

sou[)e. Il ne tarissait [)oint sur leur éloges
Ils étaient en relation et correspondance,
continuelles avec les Camaldules de Gros-
Bois, établis à une lieue et demie de dis-
tance, près Villeneuve Saint-Georges. On a
démoli l'église de l'Ermitage, et dans les

fondations on a trouvé la médaille qui y
avait élé{)lacée. Cette médaille lomba entre
les mains d'un paysan du quartier, qui la

perdit. (1) B-d-e.

SEPT-DOULEURS (Co.ngrégatio.n de Notre-
Dame des).

Institut nouveau fondé au Maduré, par les

Pères de la Compagnie de Jésus. Pour la faire

connaître, nous ne pouvons que copier le

fragment de la lettre du P. Prosper Bertrand,
Jésuite, adressée à M. Gréa, missionnaire du
diocèse de Saint-Claude, lettre qui nous a
révélé l'existence de cette société naissante.
« Le but de notre chère Congrégation de
Notre-Dame des Sept-Douleurs, sa fm, sont
donc là indiqués par le nom qu'elle porte.

C'est d'honorer d'un culte particulier les

Sept-Douleurs de la Reine des martyrs et

d'obtenir de son cœur, sept fois trans[)ercé,

les trésors de grâce pour soi et pour les au-
tres. Celle nouvelle Congrégation a aussi

pour but de conduire à la perfection ceux
qui en feront partie, par l'émission des trois

vœux de religion et d'observation des règles

de l'institut. Ses membres se proposent en-
fin de travailler au salut du prochain et à la

plus grande gloire de Dieu, en aidant les

missionnaires Jésuites dans l'exercice du
saint ministère comnie catéchistes, et môme
par des offices et des travaux manuels, lors-

que les circonstances et le plus grand bien
le demanderont. Ils obtiendront facilement

la confiance de ces peuples au milieu des-
quels ils sont nés et ont vécu, etdont ils ont
les habitudes et aussi la couleur. Ils Tob
tiendront plus facilement que nous. Comme
prêtres , nous sommes élevés en tout et au-
dessus de tout. Nous sommes regardés par

les Indiens comme des dieux sur la terre,

comme Euro|)éens, nous sommes craints el

respectés. Il fallait dt)nc, pour descendre
jusqu'à eux, et les attirer à nous, un in-

termédiaire , et nous l'avons trouvé dans
la congrégation naissante. Elle compte drjà

huit élus. Le jour môme de Notre-Dame
des Sept-Douleurs , l'un d'eux reçut so-

lennellement l'habit des mains du ï . R. P.

Tanoz , noire évoque, en présence d'une
foule consiilérabhî, composée de gens de
dilférents [)ays et de diiïércntes religions.

Je lui lis les questions d'usage à la porte de
la chapelle. Quoi de plus nouveau et de plus

incroyable? Renoncement au mariage l Ici,

ju-qu'à ce jour, le mariage était pour ainsi

dire regardécomme la lin unique el dernière
de riionniie. lit, de plus, renoncement à sa

fortune et à sa propre volonté. Le jeune pro-

testant ré|)ond d'un ton modeste et bien dé-

cidé à toutes les (picstions (jui lui sont fai-

tes. Puis, l^ nouvel habit sur les bras, les
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pieds nus, la tête découverte, il vient se

prosterner aux pieds de Si Grandeur, qui

achève la cérémonie, laquelle est imniédia-

teuïent suivie d'une Messe solennelle. Le
concours du peuple, léchant, la prédica-

tion, les ornements, la présence de l'évêque

avec ses habits pontificaux, l'assistance de

quatre prêtres, de onze novices, de plu-

sieurs congréganisles, tout contribuait à

rehausser l'éclat de la fête. L'era[ilacenîeni

des deux établissements (celui dont nous

l)arlons et celui du noviciat des Jésuites)

est vaste et salubre, mais cela ne suffit

point, etc., etc., etc. B-d-e.

SERVANTES DE MARIE ( CoNGRéGATiON
DES }, en Espagne.

Un des curés de Madrid, cajulale d'Espa-
gne, fonda en 1851. une Congrégation ana-
logue à celle des Sœurs de Bon-Secours, en
France. Dix jier.-onnes pieuses cpi'il avait

réunies commencèrent une retraite , le 30
août et reçurent le jour de l'Assomption,
l'habit et le titre de Servantes de Marie.

SERVITES (Ordre des religieux), à Naplcs.

L'Ordre de Servîtes fut fondé en lâVS;
i»eu d'années après il avait reçu à iSaples

l'approbation du Pape Alexandre" IV, par un
bref adressé au B. Bonfigliono Monaldi, i)re-

raier général. La province de N.iples devint
bientôt florissante; il y eut trois couvents
dans la seule capitale. Supprimés avec tous

les autres , ces religieux avaient pu se réu-
nir au moment do la restauration. Le roi,

pnr un décret du 2i novembre 1855, les ré-

tablit dons ses Etats. Le 12 décembre, le

procureur général [)renait possession d'un
ancien collège des écoles pies , converti

en quartier de cavalerie et que le gouver-
nement mettait à sa disposition. D'anciens
religieux, qui avaient dû revêtir l'habit de
prêtres séculiers, se réjouirent de [louvoir

reprendre après quarante-quatre ans, la li-

vrée de moines et terminer leur vie dans
les exercices de la vie claustrale. C'est ainsi

que, dépouillés à Turin |)ar un acte de vio-
lence et d'arbitraire, les Servîtes voient leur
Ordre fleurir à Naples et dans tout le royau-
me, grâce à la piété du roi des Deux-Siciles.

SION-VAUDEMONT (Frères de Notre-
Dame DE ).

A une distance d'environ quarante kilo-

mètres au sud-est de Nancy, est une colli-

ne au-dessus de Veizélise, qui, par son élé-

vation et son site r)ittoresque semble com-
mander à une multitude d'autres dont elle

est entourée. Cette montagne sur laquelle
on voit encore des vestiges de la domina-
tion romaine, à côté des ruines des. anciens
châteaux des comtes de Vaudemont, est non-
seulement remarquable par la position
qu'elle occu[)e au milieu de tant de collines

qui semblent venir se courber à ses pieds ,

et par la résidence des illustres familles de
Vaudemont, mais surtout i)ar une ancienne
cha[)elle dont l'origine remonte jusqu'à

saint Gérard, évècpje de Toul,qui la ht cons-
truire d'aiirès l'ordre qu'il en reçut de la

sainte ^ ierge (Jans une vision. A côté de
cette chapelle devenue célèbre sous le nom
de pèlerinage de Notre-Dame de Sion, fut

élevé dans le xvn'sicèle un monastère qui a

subsisté jusqu'à l'époque où tle nouveaux
A'andales vinrent piller et fermer les égli-

ses et les monastères. Il devint alors la pro-
priété de plusieurs paysans qui en conser-
vèrent la possession pendant plus de qua

<

rante ans. Ce monastère était bâti sur une
plate-forme h l'extrémité nord-ouest de la

montagne; c'était en reconnaissance de grâ-

ces particulières (pi'ils avaient reçues de
Marie que les comtes et les comtesses de
Vaudemont avaient fourni les fonds pour
cet établissement; il fut confié aux religieux

de Saint-Fiançois.

A côté du monastère se trouve l'ancienne

chapelle, qui, après avoir sul)i [)lusieurs ré-

parations jtar les soins des bienfaiteurs, fut

entièrement rétablie à ré|)oque de sa fon •

dation. De tous temps on y vénérait une
image miraculeuse; elle a dis[)arii à la ré-

volution de 93. Suivant le rapj)ort d'un an-
cien religieux, qui a écrit dans le dernier
siècle l'hisloire de Notre-Dame de Sion, ce

pèlerinage était fort célèbre dans le moyen
âge; on y accourait de toutes les parties de
la Lorraine, et un grand nombre de prodi-
ges y étaient opéiés par l'intercession de la

sainte Vierge. Plus tard les dévastations de
la révolution furent réparées, mais ce lieu

vénéré, qui servait à nourrir la piété de nos
pères el leur dévotion envers Marie, était

devenu dans certains jours de l'année le

rendez-vous d'une jeunesse diss)|(ée qui

se livrait à toutes sortes de divertissements
profanes et de scènes scandaleuses. Cet état

de choses changea de face en 1839, et ce pè-
lerinage sert encore aujourd'hui à éveiller

et à entretenir la dévotion envers Marie.

En 1836, le curé de Favières et son vi-

caire, les AIM. Boillard, frères, se proposè-
rent d'acheter le monastère de Notre-Dame
de Sion el de le consacrer à une congréga-
tion religieuse. L'acquisition, les répara-
tions du bâtiment exigeant une dépense con-
sidérable, ces ujessieurs eurent recours à

la charité publique: ayant intéressé à leur

œuvre quelques religieuses, ils parcouru-
rent la Lorraine d'abord, et ensuite la Bel-

gique, la Suisse et nombre de départements
de France pour demander du secours aux
fidèles. Le but qu'ils se proposaiefit était do
former des instituteurs, et de [louvoir en
envoyer dans les petites paroisses, et dans
les |«aroisses pauvres, où les enfants étaient

privés d'instruction. Ils devaient aussi de-

venir des aides |)Our MM. les curés, soit

pour l'instruction des enfants, soit pour le-J

cérémonies de l'Eglise.

Dès 1837, la maison fut en état de rece-

voir une vingtaine de jeunes gens qui
avaient répondu à l'appel des frères Boillard.

Un jeune homme sorti de l'école Normale se

chargea de les instruire; l'année suivante

ils ne furent pas moins de quatre-vingts en.
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y comprenant les pensionnaires. jMais plu-
sieurs C9USCS funestes trom[)èrent les espé-
rances des fondateurs; longtemps absents
pour f^iire des qijêtes, la couimunauté man-
quait d'une surveillance et des instructions

indispensables pour en faire de bons Chré-
tiens d'abord, puis de fervents religieux. II

n'y avait dans la maison ni ordre, ni règlo,

ni subordination, ni esprit de piété; avant
même qu'ils fussent formés à la ptati(]ue de
la vertu et dès la [iremière année on en-
voya un grand nombre de ces jeunes gens
pour faire la quête pendant les vacances.
Aus.si d'un si grand nombre de frères venus
dans la maison pour s'y consacrer à Dieu et

aux bonnes œuvres, à peine quelques-uns
persévérèrent-ils. On y trouvait des pierres
(racliop|iement plutôt que des moyens de
sanctification. La bonne intelligence ne ré-
gnait pas plus entre les frères et les pen-
sionnaires qu'entre les directeurs. Ces mes-
sieurs avaient une autie vue, celle d'établir

une ferme-modèle pour y former des agri-

culteurs; ils achetèrent dans celte intention

des terres qui devinrent jiour eux une occa-
sion de ruine. A son retour de ses courses,
le supérieur s'eO'orça de remédier aux dé-
sordres de la communauté par ses exhor-
tations, |)ar ses in^lructions , par tous ses

etforts, et fixa le mois d'août de cette année
tSiO pour une prise d'habit. Le mal avait

tellement pris racine qu'une révolte de la

majorité s'éleva contre lui, une trentaine

menaçaient de (juitler la maison, si un seul

en était exj)ulsé.

Au milii'U d'un pareil désordre, les études
ne devaient [las pros})érer , aussi de dix

sujets qui furent envoyés à Nancy, aucun
ne put oittenir le brevet de capacité, ce qui

n'empêcha [>as do former deux établisse-

ments en Belgique, l'un [)rès de Lille et

l'autre |irès de Verdun. Les MAL Boillard

n'ayant fait aucune condition avec les fon-

dateurs, il en résultait des discussions con-

tinuelles qui furent une des causes de leur

ruine. On avait eu l'imprudence de |)lacer

les sœurs qai avaient été employées h faire

la quête et quelques novices qui s'étaient

jointesàellesà laferme,qui n'étaitqu'à un ki-

lomètre du monastère et où allaient conti-

nuellement travailler les frères et les moi-
nes, ce mélange des deux sexes dans les

mêmes travaux devait nécessairement pré-

senter une occasion de relâchement cl de

chute aux jeunes gens (jui ne vunaicnl dans

cet établissement que pour se sunctilier et

se préparer h [)orler l'instruction dans les

campagnes. Presque tous y perdaient leur

vocation. Le nombre des sujets augmentait

cependant chaque année, il était en ISIV

de cent-vingt-cinq. O'tte maison eût pu de-

venir une pépinière d'instituteurs pieux, et

rendre d'inunenses services 5 une iiihniié de

paroisses, si elle n'avait pas nourri tant de

germes de dissolutinn , mais quoicjue les

quêtes eussent permis de réunir de.> sommes
considérables, la communauté avait contracté

des dettes d'un chiiric très-élevé et ou les

augmentait [lar la cun^liuclion de nouveaux

bâtiments. Klle courait à une banqueroute,
il n'existait ni union, ni charité entre les
frères qu'on envoyait dans les établisse-
ments. La bonne volonté du supérieur avait
été impuissante auprès des frères pour obte-
nir plus d'application à l'étude, |)Ius d'efforts

pour acquérir les vertus de leur état. Les
vocations s'évanouissaient, les frères se dé-
goûtaient, cette constitution avait manqué
son but, elle n'était ni un sujet d'édification

pour le public, ni un moyen de sanctifica-
tion pour ses membres, ni une source d'ins-

truction |)our les campagnes. Mgr l'évêcpie
de Nancy, connaissant l'irrégularité de cetto
maison, la mauvaise administration, l'élat

déplorable de ses finances, crut devoir en-
gager les fondateurs à la dissoudre. Après
une longue résistance de leur part, il fit

un ap|)el h tous les frères; ils y répondirent
presque tous et au nombre d'environ soi-

xante. Ils se séparèrent de Sion pour for-
mer une nouvelle communauté dont le siège
est à Vezelize et mirent à leur tête le frèro

Chrétien, un des plus anciens dont les vues
avaient été toujours opposées à celles des
fondateurs.

SOEURS DU SAU\ LUR ET DE LA SAINTE-
VIERGE, maison mère à la Soulerraine,

diocèse de Limoges {Haute-Vienne).

La congrégation du Sauveur et de la Sainte-

Vierge, approuvée par le gouvernement, et

sur le point de l'êlre par le Saint-Siège, a

pris naissance dans le diocèse de Limoges.
Elle a été fondée })ar la révérende AIcio

Marie-de-.Tésus, née Du Rourg, nièce de
Mgr Du Rourg, évoque de Limoges, d'heu-
reuse et sainte mémoire., l'un et l'autre na-

tifs de Toulouse.

Mlle Joséphine Du Bourg, attirée h Limo-
ges par son oncle vénérable, était depuis
environ quinze ans religieuse hospitalière

de Saint-Alexis, sous le nom de sœur Marie
de Jésus, lorsque le dépérissement de sa

santé obligea ses supérieurs h l'envoyer à

Evaux pour y prendre les eaux minérales;

là, elle travailla, d'après les ordres de Mgr
de Tournefort, alors évêque de Limoge>;
h la fondation d'une communauté de l'or-

dre du Verbe-Incarné, dans cette [)etite

ville; et c'est dans cette maison que s(i»nr

Marie de Jésus, après la révolution de 18.'30.

se sentit pressée d'établir une congrégation

mixte vouée à la réparation des outrages

faits à la croix de Notre-Scigncur à cette

époijue, et au salut des âme,-<, tenant le mi-
li(;u eiiire les ordres entièrement cloîtrés et

ceux qui ne sont pas cloîtrés.

Ce projet, après un mur examen, fut aj)-

prouvé [lar Mgr l'évoque de Linuigtîs. par

celui de Péngueux, et peu après, par ISN.

SS. les évêques de Clermont et d'.\gen.

La congrégation du Sauveur et de la Saiule-

Vierge a pour but, dans l'intérieur du la

maison :

r L'accomplissement parl'iit du premier

conuuaiidcnjcnt de r.imour de Dieu et du
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second qii"i se rapporte aux œuvres de mi-
séricorde spirituelles et corporelles.

2° L'amour et l'imitation de Jésus-Christ:

la méditation de ses grandeurs, de ses |)er-

lections, de ses vertus, de ses mystères
;

l'adoration de Dieu en Jésus-Christ et par
Jésus-Christ

3' La réparation des blasphèmes et du
travail du saint jour. — Des outrages que
reçoit le divin Sauveur dans la sainte Eu-
charistie. — Des [)rofanations faites aux
croix et aux autres objets de notre culte,

surtout pendant les révolutions.
4° La dévotion à la très-sainte Mère de

Dieu, que la congrégation doit faire aimer
et honorer selon ses facultés.

Quant au but extérieur, la congrégation
du Sauveur et de la Sainte-Vierge a pour
fin le service des pauvres et des malades
dans les hospices et è domicile; l'instruc-
tion gratuite des filles pauvres; les salles
d'asile, l'éducation des jeunes demoiselles;
la formation d'institutrices, de filles de cam-
pagnes, et enfin toutes les œuvres de chari-
té qui peuvent s'allier avec la demi-clô-
ture.

La congrégation du Sauveur et de la

Sainte-Vierge peut établir des maisons dans
les grandes villes, mais son but est, surtout,
de venir en aide aux petites localités dé-
nuées de secours, et elle le peut, puis-
qu'elle réunit, à elle seule, les œuvres qui
nécessiteraient plusieurs communautés.

La congrégation est gouvernée par un su-
périeur général, agréé par Mgr l'évêque du
diocèse oii est située la maison mère; par
une supérieure générale élue tous les cinq
ans, qui a une assistante, une vice-assis-
tante et quatre conseillères.

La congrégation du Sauveur peut fonder
d'autres communautés dépendantes de la

supérieure générale. Chaque communauté a
une supérieure locale, une assistante et

deux conseillères qui sont nommées par les

supérieurs généraux et gouvernent sous la

dépendance de leur autorité

Chaque communauté est soumise pour le

spirituel à l'évêque diocésain; et pour le

temporel, aux autorités civiles.

La nomination aux divers emplois dans
toutes les communautés, le placement des
sujets, leur translation d'un lieu dans un
autre, appartiennent aux supérieurs géné-
raux.

Le temps de probation est de deux ans.

Les sœurs font, pour un an, des vœux
simples de pauvreté, chasteté, obéissance,
et restent libres, chaque année, de les re-
nouveler ou de quitter la congrégation;
celle-ci est en droit de renvoyer la sœur
(|ui deviendrait scandaleuse ou incorrigi-
ble.

Après cinq ans de profession, les sœurs
peuvent, avec la permission des suuérieurs,

faire des vœux [)erpétuels.

Les Sœurs du Sauveur et de la Sainte-

Vierge ont des sœurs converses qui n'otit

l)Oint de part au gouvernement de la con-
grégation; elles ne récitent pas l'Ofiice.mais

elles font les mômes vœux et sont traitées

en tout comme les sœurs de chœur.

Les sœurs de la congrégation portent une
rcbe en laine bleue et un cordon blanc,

aussi de laine, comme marque de leur con-
sécration à la sainte Vierge; elles ont une
guimpe blanche et un voile noir; un grand
chapelet à la ceinture, et à la profession el-

les reçoivent un crucifix d'argent, sur bois

d'ébèiîe, ayant de l'autre côté l'image de la

Vierge.

Les sœurs converses portent aussi la robe
bleue, le cordon blanc et le voile noir; mais
il y a une difl'érence dans le costume. Elles

ont, sous le voile, une coiffe blanche, et un
mouchoir blanc à la place de la guimpe;
l'étoffe de leur robe doit être plus grosse et

la couleur bleue plus foncée.

Les religieuses de chœur psalmodient le

petit Office de la sainte Vierge à différentes

heures de la journée, les petites Heures
après l'oraison du matin, Matines et Laudes
après la prière du soir, et la lecture du su-
jet d'oraison qui se fait à huit heures. Dans
les grandes communautés seulement on
psalmodie Vêpres et Compiles à trois heures
après-midi.

Toutes les sœurs se lèvent h quatre heu-
res et demie en été, à cinq heures en hiver;
font la prière du matin, une heure et demie
d'oraison aussitôt après, et autant le soir

avant le souper; elles entendent tous les

jours la sainte Messe, font deux lectures

dans la journée, dont l'une avant ou après
le déjeunpr, suivant la commodité de la

maison, l'autre h une heure trois quarts;

l'examen ])articulier à dix heures trois

quarts; la visite au saint Sacrement à une
heure et demie; elles disent le chapelet dans
l'après-midi, à l'heure la plus commode
pour chacune d elles.

Le silence est soigneusement gardé,
excepté aux heures de récréation a|)rès dî-

ner et après souper; il y a, en sus, quelques
récréations extraordinaires.

Il y a, dans toutes les maisons, un parloir

avec une grill j ; et c'est \<\, seulement, qu'on
peut parler aux sœurs; les personnes du de-

hors n'entrent pas, sans periuission, dans
la communauté, mais les religieuses peu-
vent sortir pour les devoirs de piété et de
charité.

La révérende Mère Marie de Jésus fut ai-

dée, dès le commencement, pr.r M. l'abbé

Guines, en ce moment-là curé de Terrasson,
dont le zèle a contribué très-puissamment
à la fondation de la communauté du Sauveur
dans cette ville; devenu premier supérieur
général de 1;> congrégation, il la gouverna
avec le plus généreux dévouement. Ce saint

prêtre s'est fait, depuis, religieux de Saint-

François, et il est actuellement supérieur
d'une* comnninauté de Capucins, sous la

nom de révérend P. Ambroise
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Le second supérieur général de la con-
grégation du Sauveur et de la Sainte-Vierge,
est M. Tabbé Dissandes, de Bogenet, vicaire

général du diocèse de Limoges; il protégea
et aida l)eaucoup la congrégation dès son
arrivée dans le diocèse; puis il enfui nommé
supérieur général, en 1839, par Mgr Tour-
iiifort, et fat continué dans cette charge par
Mgr Buissas, évôijuo de Limoges, sous
la protection duquel la congrégation du
Sauveur a grandi et pros[)éré d'une manière
remaïquatjle. M. de Bogenet, continue de
la gouverner avec la plus haute sagesse, et,

de concert avec la Mère fondatrice, il y dé-
veloppe de plus en plus l'esprit du Sauveur
en s'effoiT-ant d'imprimer dans les âines, les

vertus de charité, d'humilité, de régularité

et de zèle.

La première communauté de la congréga-
tion du Sauveur et de la Sainte Vierge a été

fondée en février 1833, à Ten asson (Dordo-
gne). Elle e^-t maintenant l'une des plus
importantes, ayant l'école normale du dé-
parlement et un nombreux pensionnat.

Une autre maison du Sauveur fut établie

en 1834, à Orcival, près Clermont (Puy-de-
Dôme), |)uis, en 1835 au mois de septembre,
celle de la Souterraine (Creuse), qui est de-
venue maison mèi'e de toute la congrégation,
et c'est là, seulement, que se fait le novi-
ciat.

Depuis la fondîdion de cette communauté,
la congrégation a fait de rapities progrès. A
l'époque actuelle, 1836, elle compte vingt-
cinq maisons établies, dont quinze (onze
des Sœurs jiroprement dites et quatre des
Pelites-Sœar.sJ dans le diocèse de Limoges,
où est située la maison mère, cinq dans le

diocèse de Clermont, dont Tune à Clermont
même; deux dans le diocèse de Tulle (Cor-

rèze). Deux dans celui de Périgueux : Ter-
rasson, dont il a été ()arlé, et la communauté
de Bergerac, aussi très-imiiortantes : et une
à Lauzun (Lot-et-Garonne), diocèse d'Agen.
Beaucoup d'autres fondations sont deman-
dées, et l'on a peine à satisfaire toutes les

localités, bien que la congrégation reçoive

un grand nombre de sujets.

Afin d'étendre de plus en plus le règne de
Dieu, la Mère fondatrice, autorisée par ses

supérieurs, a établi une seconde branche
de la congrégation du Sauveur et de la

Sainte-Vierge.

Les sœurs qui en font partie se dévouent
au soin des pauvres et des malades et à

l'instruction des enfants, dans les campa-
gnes.

Elles sont soumises aux supérieurs de la

congrégation; font les mêmes vœux que les

autres sœurs, ont les mêmes exercices de
dévotion, moins la récitation de l'OlDoo, et

sont dirigées parle même esprit.

Elles jiurtenl le nom de Pclites-Saurs du

Sauveur et de la sainte Vierge.

Leur costume se couiposc d'une robe
noire en laine et d'un cordon bleu.iu^si en
laine. ElU's ont une pèlciine lïoha de môme

étofife que la robe, sur laquelle est brodé en
bleu le chiffre de Marie. Leur coilfe est

blanche, épaisse, et elles mettent de plus un
voile noire.

A leur [)rofession elles reçoivent un cru-
cifix de cuivre, sur bois noir, ayant de l'au-

tre côté l'image de la très-sainte Vierge.

Il est défendu anx Petites-Sœurs de s'éta-

blir dans les villes. Elles peuvent aller deux
dans les campagnes et n"onl j)oinl de clô-

ture.

Quatre communautés des Petites-Sœurs du
Sauveur et de !a Sainte-Vierge, pour les

compagnes, sont déjà établies dans le dio-
cèse de Limoges, et le bien qui est résulté

de cette nouvelle œuvre fait présager son
succès pour l'avenir.

SOEURS GRISES ou SOEURS DE CHARITÉ,
à Montréal.

L'hôpital général de Montréal doit sa pre-
mière fondation à un vertueux citoyen de
celte ville, M. François Charon de la Barre,
qui voulut y consacrer ses biens et sa per-
sonne. Deux autres pieux laïques, M>L Jean
Ferdin et Pierre Le Ber, le secondèrent [luis-

samraent, et donnèrent avec lui commence-
ment à son œuvre de charité, de zèle et de
désinlérossemont. M. Le Ber était le frère de
la sainte Rcclu.-e qui vécut vingt ans dans
une cellule du couvent de la congrégation
de Ville-Marie, sans communication avec le

monde. Il resta lidèle à sa \ocalion jusqu'à sa
mort, ne Ut point de vœux, m.iis termina une
vie sainte, comme pensionnaire, à l'hôpital

général, en octobre 1707. Les trois amis vou-
laient former une communauté de frères
Hos()italier>, destinés à soigner des hommes
pauvres et inlirmes.

Dès 1688, M. Charon cl ses aeux associés
obtinrent du supérieur de la maison de Saint-

Suljàce de Montréal, un terrain convenable
à la Pointe à Callière, et ils firent bientôt à

leurs frais plusieurs autres acquisitions pour
servir à la fondation de l'hôpital.

Le but de l'établissement, comme le por-
tent les lettres patentes du roi du mois
d'avril 169i, était de « retirer les jtauvres
enfants, orphelins, estropiés, vieillards in-
firmesetautres nécessiteux deleur sexe, pour
y être logés, nourris et secourus dans leurs

besoins, les occuper dans les ouvrages qui
leur seront convenables, faire ap[)rendrc
des métiers auxdits enfants, et leur donner
la meilleure éducation que faire se [)Ourra. »

Plus tard, ce môme établissement se chargea
du soin de fournir aux paroisses de cam-
jtagno des maîtres d'école qui enseignaient
les garçons, comme les sœurs de la congré-
gation enseignaient depuis longtemps les

Mlles.

En octobre de la même année 169V, Mgr
de Saint-Valicr, deuxième évô(pie de Oiié-

bec, approuva celle communauté d'hommes
sons le nom de frères Ilospitaliers de Saint-

Joseph de ta Croix; mais la suite ne réj)ouJil
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pas au zèle des fondateurs, et ils se virent

incapables de former auv vertus de leur

étal les sujets qu'ils avaient réunis. L'érec-

tion d'un nouvi I institut dans l'Kj^lise n'étant

pas une chose commune et ordinaire , Dieu
ne donne pas son Esprit indifféremment a

toutes sortes de })ersonnes pour en établir.

C'est en vain que M. Charon frappa à toutes

Jes portes pour se procurer des coopérateurs

dévoués. Les uns manquaient de probité, les

autres de piété; et en 17i7, plus de cinquante
ans après la fondation de l'hôpital général

,

l'établissement, criblé de dettes, ne conte-

nait que deux frères, dont un frap[)é d'in-

terdit; et on y donnait seulement asile à

quatre vieillards qui y végétaient dans l'in-

digence et le délaissement.
Ce fut à ce moment qu'une femme se [iré-

senta pour administrer l'héritage des pauvres
qui se dilapidait indignement en d'autres

mains, et cette femme'fut Mme Marie-Mar-
guerite du Frost de la Jemmerais, née en
1701 à Vareniie, près de Montréal, et fille

d'un brave officier de marine Breton qui
s'était fixé au Canada. Jusqu'ici nous avons
vu des Français quitter leur |)ays natal pour
initier les Canadiens aux vertus de la vie

religieuse; maintenant c'est une Canadienne
de naissance qui va à son tour fonder un
institut de charité, sur cette teire où la gé-
nérosité est dans toutes les bourses, et la

bienfaisance dans tous les cœurs,
Marie du Frost de la Jemmerais se maria,

en 1722, à M. d'Vouvilie; mais étant deve-
nue veuve en 1730, avec deux enfants qui
plus tard entrèrent dans le sacerdoce, elle

ne songea |)lus qu'à se consacrer aux bonnes
œuvres, et elle commença par visiter les ma-
lades h domicile et par recevoir quelques
estropiés dans sa maison. Bientôt |)lusieurs

saintes filles s'étant jointes à elle , Mme
d'Youville étendit le cercle de ses charités

;

et le zèle intelligent qu'elle mettait à toutes
ses actions la désigna aux Sulpiciens, sei-

gneurs de Montréal, pour pi'endie la direc-

tion de rhôjiital géni rai. File en fut chargée
provisoirement en 1747; mais aussitôt il se

forma une cabale fâcheuse contre elle, [larmi

les plus honorables habitants. Malgré les

infructueux etforts des frères Hospitaliers,

on tenait ()ar patriotisme à la conservation
de cet institut, d'une existence déjà an-
cienne , et le peujjle lui-même , ingrat et

égaré, s'abandonna à d'inccssantcîs insultes

contre la vertueuse dame qui se dévouait à

soulager la misère des pauvres. Le gouver-
neur et les autorités se liguèrent pour faire

ex[)ul.ser Mme d'Youville de rhôjiilal géné-
ral, et l'on écrivit à Paris tout ce qu'on put
imaginer de |)ius défavorable contre elle.

Malgré tant d'cllorts, la cour de Versailles
se montra, cette fois

,
plus éclairée que ses

agents ; et des lettres patentes de 1753 substi-

tuèrent Muie d'Youville el ses compagnes
aux anciens Hospitaliers, et les érigèrent en
communauté pour [)rendre soin de l'hôpital

général. Les prenuères personnes qui se
joignirent à Mme d'Youville, [)our l'accom-
plissement de cette œuvre charitable, furent

Marie-Louise Thaumur, de la Source, Cathe-
rine Demers-Dessei-uioiit, Catherine de Rin-
ville, Thérèse Lasser-Laforme, et Agallie

Véronneau. Aussitôt la Mère supérieure s'in-

génia de mille manières pour arriver à payer
les dettes de l'hôpital, et pour lui assurer
des recettes à l'avenir. Les épreuves n'étaient

pas à leur terme, et deux fois elle vit périr

i)ar le feu l'asile de ses vieillards et de ses

orphelins.

En 1765, un incendie atTreux laissa sans
ressources les cent dix-huit personnes que
Mme d'Youville logeait et nourrissait à son
hôpital. Cinq ans après, les bâtiments étaient

reconstruits et agrandis, et elle y recueillait

cent soixante-dix [)ersonnes.

Avant la conquête, elle était arrivée à

réaliser 60,000 livres de recettes annuelles,

I)ar les aumônes et par l'ouvrage qu'elle fai-

sait pour l'armée et pour les particuliers.

La prise du Canada par les Anglais tarit une
grande partie de ses revenus ; elle n'en
donna pas moins suite à son projet d'adopter
les enfants trouvés, el elle y ouvrit encore
un refuge pour les repenties. Sa confiance

en la Providence était sans bornes, et elle

écrivait [leu de temps après sa mort
Nous sommes dix-huit sœu7's , toutes in-

firmes, qui conduisons une maison où il y a

ont soixante-dix personnes à nourrir, et

presque autant à entretenir; très-peu de rentes,

la plus considérable est celle de nos ouvrages,
qui sont tombés des deux tiers depuis que
nous som77ies aux Anglais. Toujours à la veille

de manquer de tout , et noius ne manquons
jamais , du moins du nécessaire. J'admire
chaque jour la divine Providence qui veut
bien se servir de si pauvres sujets pour faire
quelque petit bien.

il n'était pas petit le bien que réalisait

Mme d'Youville , el son abandon complet
entre les mains de Dieu lui valut des gi-âces

spéciales [)0ur la soutenir dans toutes ses

traver.-^es. Son histoire relate les nombreux
exemples d'assistance qui lui arrivèrent
d'une façon miraculeuse. Tantôt elle trouve
des j)ièces d'or dans la bourse de la commu-
nauté qu'elle savait vide; tantôt, au moment
ou l'on manque de pain, des tonneaux de
farine se rencontrent inopinément dans une
salle, sans qu'aucune personne connue ait

pu les y |)orter. Celte protection spéciale de
la Providence s'est continuée jusqu'à nos
jours sur l'hôpital général. Cet établisse-

ment, qui ne |)eut compter (lue sur 50,000 fr.

de ii'ceit(!S assurées, ne dé|)ense pas moins
de 150,000 fr.()ar an, et les sœurs de Charité
n'ont jamais com|)té en vain sur les aumônes,
pour permettre de soutenir toutes les œuvres
dont elles sont chargées. Voici quel est le

détail de ces œuvres :

Le soin des malades infirmes des deux
sexes. L'œuvre des filles et femmes repen-
ties, (jui a été discontinuée. L'œuvre des en-
fants trouvés, commencée en 175i. L'œuvie
des aliénés, commencée en 1783 et abandon-
née en ISVi. Le soin d'un orphelinat de
filles irlandaises, établi en 1824 dans l'hô-

pital, et entretenu par le séminaire de Monl-
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réal. La visite et ie soin des i^auvres à do-
micile, commencés en 1846. La direction de
l'asile Saint-Patrice, ouvert en 1847 pour les

femmes infirmes et les orphelins irlandais

des deux sexes. Entin, la direction de l'hos-

pice Saint-Jose|)h, au faubourj^ Saint-An-
toine, dans une maison en pierre , bâtie et

donnée en 1853 f)ar M. O. Berlhelet , et où
sont recueillies les orphelines, ainsi que les

femmes âgées et infirmes.

Mme d'Youville, si manifestement assis-

tée d'en haut, s'endormit dans les bras du
Seigneur, en 1771, et depuis lors, les Sœurs
de Charité de Ville-Marie n'ont |)as cessé
de marcher sur les traces de leur noble fon-
datrice. Entre cent exemples, elles ont donné
des effets admirables de leur zèle en 18V7,
lorsque près de 100,000 émigrés irlandais,

abordant à l'île de Montréal , se virent en
proie aux ravages de la maladie pestilen-

tielle la plus effrayante. Les Filles de Mme
d'Youville volèrent à leur secours, et sept

d'entre elles eurent le bonheur de mourir
martyres de leur charité })0ur le prochain,
sans que leur perte pût ralentir la sainte

ardeur de leurs compagnes.
Une autre sainte mort est venue, en 1833,

couronner une vie trop courte |)Our la terre.

Catherine Kollmyer, née de parents |)rotes-

tants, ayant appris dans la Bible que Dieu
jiromet la bénédiction éternelle à celui qui
soulage le prochain, s'échappa de la maison
paternelle, à l'âge de seize ans, pour venir
demander aux Sœurs grises de l'admetiro

dans leur communauté. Ramenée chez elle

par sa famille, elle n'en persista pas moins
dans son généreux dessein, et triomphant
de tous les obstacles, elle entra h l'hôpital

général, s'y fit Catholique, et ensuite novice;

puis elle mourut bientôt ajtrè'^, avec l'es-

poir d'être placée à la droite de Jésus-Christ
dans le ciel, selon la promesse de la Bible.

Dans leurs trois établissements de Mont-
réal, les Sœurs grises ou Sœurs de Chanté
comptaient, en 1853, cinquante-cinq profes-

ses et seize novices ou |)OSlulantes. lilles y
donnaient leurs soins à cent-soixante-neuf
vieillards, trois cent-soixante-quatorze or-

phelins, et soixante enfants trouvés.

La communauté de Mme d'Youville a de
plus donné naissance h quatre établisse-

ments , à Saint-Hyacinthe, à Saint-B()ni!a(;e

de la Rivière-lloùge, à Bytown et à Québec.

A la demande de AL Ed. Crevier, cuié
de Saint-Hyacinthe , quatre professes se

transportèrent dans celle ville, le 7 n)ai

1840, pour y prendre la directicju d'un
Hôtel-Dieu , "oij elles admettent, outre les

malades, des infirmes et des orphelins des
deux sexes. Elles visitent les malades à do-
micile, et prennent en pension les femmes
de toute condition. A la fin de 1853, il y
avait dans cette maison dix-sept professes el

trois postulantes. On y avait admis dans
l'année trois cent cin(juanle-cinq malades.
Quatre [)rofesses demandées par Mgr Pro-

\encher, dont le nom est bien cotiiiu des
Ic! teurs des Aunnlcs de la Propagation de

la foi, arrivèrent i\ Saint-Boniface, sur la

Rivière-Rouge, le 21 juin 1844. Ce village,
devenu ville épiscopale depuisl847, est situé
dans le territoire désolé de la baie d'Hud-
son. Les Sœurs de Charité habitèrent pen-
dent un temps dans l'une des cabanes (jui

com()osent l'évêché; ensuite elles occupè-
rent une maison de bois, bâtie pour elles par
le prélat missionnaire. Les Sœurs grises y
font, au milieu des sauvages, les œuvres de
la maison de Montréal, et elles ont en outre
ouvert des écoles pour les enfants. Elles
sont indépendantes de la maison de Mont-
réal, mais elles tirent leurs suji ts de la mai-
son mère, le [)ays n'offrant aucune ressource
pour le recrutement d'une communauté re-
ligieuse. En 1849, elles ont fondé une mis-
sion à Saint-François-Xavier du Cheval-
Blanc; en 1853, elles étaient, dans le dio-
cèse de Saint-Boniface, au nombre de onze
professes, et elles montraient l'anglais et le

français h soixante-dix enfants.
Mgr Phelan a fondé, en 1845, l'hôpital gé-

néral des Sœurs grises de Bytown. Cinq
j)rofesses y arrivèrent le 20 février de cette

année, et elles furent d'abord logées gratui-
tement dans une des maisons des PP. Oblals.
Puis, le 10 juin 1830, elles entrèrent dans
le couvent, qu'elles ont bâti à leurs propres
frais. Leurs œuvres sont le soin des [pauvres

et des malades de l'hôfiilal, la visite des
pauvres et des malades à domicile, le soin
des émigrés h leur arrivée , et l'éducation de
la jeunesse. A la fin de 1833, on comptait à

Bytown vingt et une jtrofesses et neuf no-
vices ou postulantes; elles élevaient douze
orphelins, et elles avaient élevé dans l'hô-

pital cent trente-trois malades dans le cours
de l'année, et donné l'insiruction à trois

cent vingt et un enfants.

M. Tiuge(jn, archevêque actuel deQuébec,
a fondé nans celte ville, en 1849, l'hospice

des Sœurs grises, immense et somptueux
édifice en pierre, bâti aux frais du |)rélat el

au moyen de souscriptions. Les sœurs y sont
au nombre de onze professes et douze no-
vices ou postulantes. Leur maison élève
quarante-trois orphelines, et elles instrui-

sent, dans un externat, trois cent quarante
petites filles. La visite des malades h domi-
cile se [)ratique à Québec comme dans les

autres maisons de l'institut, et l'œuvre do
Mme d'Youville profite maintenant à cincj

diocèses.

Pour nos chapitres sur les Sœurs grises,

nous avons consullé avec le plus grand fruit

les Vies de la sœur Boiirgeoys et de Mme
d'Youville, si pleines iJ'édilication, et éi^'iles

avec tant de talent [lar M. l'abbô Paillon.

SYLVESTRE (Ordre des chevaliers de
SAINT j. Etats romains.

Le Souverain Pontife Grégoire X\I est le

fondateur de cet Ordre, dans le<piel a été

fondu celui de l'éperon d'or (pie jilusieurs

familles piincièrcs de Rome el des digni-

taires (le l'Etat, tels (jiic nonces et prélats,

s'étaient arrogé le droit de conférei', et (jiii

avait perdu de sa consitlération par la laci-

liié avec laquelle on l'oblenait.
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L'Ordre de Saint-Sylvesîre, qui a élé défi-

uitivemeiil organisé par loilres aitosto-

liques, le 31 octobre 18il, comprend deux
classes: les commandeurs, au nombre de

cent cinquante; les chevaliers, au nombre
de trois cents. Toutefois, Sa Sainteté s'est

réservée d'accorder un nombre illimité de

décorations aux sujets étrangers au Saint-

Siège , comme récom[)enses des services

rendus à cause de la religion, aux lettres,

aux arts et aux sciences.

Les insignes de l'Ordre consistent en une

croix octangulaire, représentant au milieu

l'eflîgie du Souverain Pontife, saint Sylvestre,

sur un champ d'émail blanc, entouré d'un

cercle émaillé bleu, avec cette exergue:
Sont Sylvesler P. M.; au revers, sur un
cercle d'émail bleu, on lit ces mots: Gre-
gorius XVI restituit, el au centre, sur

un ciiamp d'émail blanc, le millésime

MDCCCXLI: à la branche inférieure est

ajouté un petit éperon d'or avec molette

tournante.

Le ruban est partagé en cinq bandes
d'égale dimension , dont trois rouges et

deux noires.

Les commandeurs portent la décoration

grand modèle au cou, et les ohovaliers la

suspendent au côté gauche de la poitrine.

Le costume des membres de l'ordre se

compose d'un frat; de drap écarlate à revers,

avec deux rangées de trois boutons concaves
dorés, placés parallèlement et à égale dis-

tance ; le collet est droit , les parements
ronds et en draj) vert dragon, avec brode-
ries en or, re|)résentant un oinement de
feuilles d'olivier; des pattes horizontales

sont placées sur la taille , elles sont chacune
garnie de trois boutons; au bas des [)attes

est brodé un trophée militaire.

Le j)antalûn est de Casimir blanc, avec
charivari en or de six centimètres de largeur.

Le chapeau à cornes , orné de la cocarde
ponli(icale , retenue par des ornements en
cannetilles d'or, est garni de plumes blanches.

La poignée de l'épée est en nacre de
perles, avec une étoile d'argent sur la garde
qui re[)résente la croix de l'Ordre; la dra-

gonne en cannetille d'or.

Epaulettes piémontaises ue cannetille d'or

poli, avec corps de métal à écailles dorées;
au-dessus de ce corps est placée une étoile

d'argent semblable à ce Ile de la garde de l'épée.

Bottes en cuir noir avec é[ierons d'or.

T
1 ETE MORTK ( Ordre de chevalerie de

LA ).

Cet ordre, qui était d'abord aussi bien

)iour les dames que pour les homnjes, fut

institué l'an 1651 par Sylvius >'emrod, duc
de Wurtemijerg, qui s'en déclara le premier
grand maître. Sophie Madeleine, duchesse
de Lignitz et de Brieg, sa mère, en fut éta-

blie grande [)rieure. Mais étant presque
tombé au commencement du xviir siècle,

Louise-Llisabelh, veuve du duc Philippe de
Saxe-Mesbourg, et pelite-lille du fondateur,

le rétablit en 1709. Il fut réglé que ce serait

toujours une princes:-e de la maison de

Wurtemberg, qui aurait la qualité de grande
prieure, que les femmes de toutes conditions

y seraient admises, el qu'on regarderait

moins la naissance que la vie cxemi)laire, et

que les hommes n'y seraient plus reçus,

comme ils l'avaient' été dans la première
institution. Le^ Siatuts de cet ordre défen-

dent aux dames les jeux, les spectacles, les

liabils magnitiqiies, el loul ce qui s'appelle

amusement, ou api)arence de galanterie.

Elles sont obligées de s'assembler tous les

ans chez la grande prieure, oii chacune lui

comnuinique par écrit ce qu'elle a remarqué
au sujet de la mort [de quehjues-unes des
dames de l'ordre, et ce qu'elle aura composé
sur cette matière, dont on fait un recueil.

Les dames qui sont (convaincues d'avoir f.til

quehjues fautes contre les Bègleinenls,
payent une amende, que Ion dépose dans

une caisse, et tout l'argent qui s'y trouve le

vendredi sainl est distribué aux [lauvres. La
marque de cet ortlre est une tête de moit
dans un nœud ou lacet noir attaché à un
ruban blanc avec ces mots : Mtmento mari
(Souviens-loi que lu dois mourir), écrits

autour de la tête. Si une dame de l'ordie

vient à décéder, toutes les autres sont obli-

gées de porter, pendant une année, un ruban
noir sur celui de l'ordre, avec le nom de la

défunte.

THOMAS DE VILLENEUVE (Congréga-
tion Dl'S HOSPITALIÈRES AUGUSTINES DITES

DE SAINT-).

La Congrégation des hospitalières Augus-
tines, dites de Saint-Thomas de Villeneuve,

a été fondée, au nulieu da xvir siècle,

par le R. P. 4nge le Proust, de l'ordre de
Saint-Augustin, né à Poitiers le i décembre
16-i (1).

11 n'avait pas encore atteint sa dix-hui-

tième année lorsque, entraîné par un puis-

sant attrait vers la vie religieuse, il lit [)ro-

fession, le 25 mars 16i2, dans l'ordre de
Saint-Augustin. Les su[)érieuis de sa pro-

vince, connaissant sa piété et sa science, le

jugèrent pro(tre à l'enseignement, et, dix ans

après sa [irofession, c'est-à-dire le 27 sep-

tembre 1652, lors du chapitre tenu à Mont-
morillon, il fut chargé du cours de philoso-

phie qui se faisait au couveiU des Auguslins
de Lamballe. Au chapitre suivant, tenu à

({) Le nom de sa famille existe encore «ians celle soi. m unis par les liens du sang à noire saint

ville, cl rien ne s'oppose à ce que l'on puisse croire compalriole. Un lit-nl ponr ceriain (ju'il exisle à

que ceux qui poiienl .lujourd'liui ce nom vcncraliltv Naïucs des r-jeions de la famille du bun religieux.



1417 THO DES ORDRES RELIGIEUX. TMO U13

Poitiers le 22 avril 1655. il fut nommé pro-
fesseur en théologie. 11 fut continué dans
cette profession pendant douze années, et il

s'acquitta de sa charge, avec tant de succès,

qu'il devint un très-habile théologien dont
les disciples honorèrent plus tard la chaire et

l'école.

Au deuxième chapitre de Montmorillon,
tenu le 17 février 1659, en présence du ré-

vérendissime P. général Paul Lu(;hain, il fut

élu prieur du couvent de Lamballe, pois

visiteur au chapitre tenu à Paris le 9 mai
1662. Au cha|)itre du Blanc assemblé le 27
avril 1668, le P. le Proust fut élu détiniteur,

et au chapitre de Montmorillon , du 27
avril 1671, il obtint les suffrages pour être

provincial; enfin, au chapitre de Paris (23
juin 1679), il fut rais au nombre des défini-

teurs.

Si les dignités dont il fut ainsi successi-
vement revêtu prouvent combien son mérite
était reconnu par ses frères, notre récit

prouvera qu'il sut jusqu'à la fin se montrer
aussi le modèle du [larfait religieux.

A l'imitation du Sauveur du monde, il

enseignait plus par ses exemjjles et par ses
bonnes œuvres que par sa doctrine, laquelle
était accompagnée d'une

i
rofonde humilité.

11 avait un zèle ardent pour les observances
régulières, qu'il pratiquait exactement et

qu'il faisait observer avec soin pendant qu'il

était supérieur, sans jamais s'en dispenser
ni même y ajiporter aucun relâchement. Si

ses leçons de théologie , ses conférences
spirituelles ou son assiduité au confession-
nal ne le forçaient pas de s'absenter, il étdit

ordinairement le premier au chœur le jour
et la nuit, et il en sortait le dernier. 11

suivait ponctuellement la manière de vivre

de sa communauté, sans se distinguer par
une nourriture S[)écialeou par ses vêtements.
Scrupuleux observateur des jeûnes, du si-

lence et des autres austérités de la réforme,
il y ajoutait môme un surcroît de mortifica-

tions en se privant des innocentes récréations

que les constitutions permettaient avant les

jeûnes de la Toussaint et du Carême.
Le zèle qu'il avait pour les bonnes œuvres

et son déiir de gagner des âmes à Dieu le

rendaient infatigable. On cite à l'appui de
cette observation un fait remarquable. Un
jour de veille de Noël, le P. le Proust, étant

arrivé à sef-t heures du soir au couvent,
après une marche de dix-huit lieues, assista

h tout rOlfice de la nuit, se coucha pendant
quelques instants, se lova à six heures pour
entrer au confessionnal, d'oii il ne sortit que
pour dire ses trois iMesses, vers l'heure de
midi.

Le même zèle le portait à tout entrepren-
dre pour le soulagement de son prochain,

et, h cette époque où l'on avait vu s'intro-

duire dans le monde judiciaire la déplorable
coutume de solliciter en faveur des parties

en cause, le P. Proust se faisait souvent sol-

liciteur près des juges, mais sans distinction

du riche et du pauvre, et sans se préoccu-
per d'autre chose que de faire rendre une
bonne et prompte justice.

DiCHONN. DES ObDRES REMG. H'.

Le Pape Alexandre VÎT ayant canonisé, en
1658, saint Thomas de Villeneuve, évêque
de Valence en Espagne, de l'ordre des Au-
gustins, la solennité en fut faiie h Rome avec
une magnificence singulière. Or ce fut l'an-

née suivante que le P. le Proust fut nommé
prieur de Lamballe. Un de ses premiers
soins fut de préparer lout ce qui pourrait

doimer un relief à la cérémonie de la cano-
nisation qui devait être fêtée dans tous les

établissements de l'ordre. Pénétré de son
sujet, touché surtout des exeinples de cha-
rité pour les pauvres que le nouveau saint

olfrail aux méditations des Chrétiens, le

prieur de Lamballe supplia le Seigneur,
pendant la solennelle octave, de lui accorder
la grâce d'imiter un si parfait modèle. Ce
fut alors qu'il conçut le pi'ojet de fonder
une nouvelle société de saintes filles, aux-
quelles il résolut de donner le nom de Sœurs
Auguslines de Saint-Thomas de yHleneuve.

Le R. I*. de Chaboisseau, dont la mémoire
est aussi très-vénérée dans Torde des Au-
guslins, prédit à son frère en Jésus-Christ
le succès de son entreprise, et la suite h
montré que ces deux serviteurs de Dieu no
s'étaient pas trompés dans leurs espérances,
quoiqu'on puisse dire de cette sainte insti-

tution qu'il eu a été d'elle comme des autres
ouvrages du ciel, qui ne réussissent presque
jamais que parmi les contradictions et les

peines. Le pieux fondateur avait aussi pié-
dit que Dieu appliquerait à son œuvre le

cachet divin; mais son humilité n'avait pas
entrevu Técueil que lui préparaient les ap-
plaudissements du monde sur le succès
même de ses pieux efforts. Sa modestie lui

faisait sentir alors des peines intérieures

qui se produisaient aussitôt sur son visage
et se faisaient remanpier dans ses paroles;

il était aisé d'y lire les perplexités de cet

humble religieux qui se regardait encore
comme un serviteur inutile dans la maison
du Seigneur, où il savait pourtant si bien

remplir tous ses devoirs par l'utile em[)loi

de ses talents et |)ar l'cîxomple de sa ferveur.

Ce fut vers l'année 1662 que le P. le Proust
réunit en société plusieurs demoiselles
nobles pour le service des pauvres dans les

hôpitaux abandonnés ou mal administrés.

On ne saurait imaginer les oppositions qu'il

rencontra, non-seulement chez les adminis-
trateurs des hôpitaux, mais encore dans les

familles mêmes de ses chères filles. Us nom-
breux procès qu'il dut soutenir, les amer-
tumes de tout genre dont il épuisa le calice»

les voyages qu'il dut entreprendre avec fa-

tigues, car il les faisait à pied ; enfin les tri-

liulations et les peines de cœur qu'il eut à

éprouver, et qui lo trouvèrent toujours ré-

signé, toujours filus fort qu'elles. Tant de
coristance ci d'abnégation devait avoir ««

récompense. L'œuvre du saint fondaleiir

réussit, et il eut la consolation, avant de
mourir, de voir son institut compter trente-

six maisons florissantes. Son humilité trou-

va dans ce succès môme des motifs d'alar-

mes, cl il redouta les applaudissements quo

ce succès lui valut, beaucoup plus qui!

ko
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n'avait craint les tribulations de ses t'iébuts.

Son zèle trouvait à s'exercer largement

dans les fonctions pénibles qu'il avait à rem-

plir, et voici comment il s'en acquittait.

Dans ses visites, quand il était arrivé au

iieu où se trouvait un hôpital, son i)remier

soin était d'aller voir les malades, de s'in-

former s'ils étaient assistés en leurs besoins,

de les consoler, de leur l'aire donner quel-

ques petites douceurs extraordinaires, puis

il ordonnait tout ce que sa charité ingé-

nieuse pouvait inventer pour leur soulage-

ment. Cette charité immense qu'il avait pour

.e salut de l'âme et du corps du prochain,

était, suivant l'heureuse expression dont

s'est servi le rédacteur d() l'acte de décès

auquel nous empruntons les éléments de

cette notice, comme une sorte d'écoule-

ment de l'amour du Sauveur du monde dans

l'Eucharistie, que le saint prêtre prenait

chaque jour au saint sacrifice de la Messe.

Il évitait avec soin de se jjriver du bonlieur

de célébrer les saints mystères, et, dans ses

visites et voyages, s'il partait de grand ma-
tin, il continuait son chemin jusqu'à cinq

ou six lieues, afin d'atteindre quelque église

de campagne où il pût remplir ce devoir si

l'oux à son cœur. S'il lui arrivait d'y man-
quer malgré tous ses soins et ses eiturts, il

ne pouvait s'empêcher d'en laisser paraître

tout son chagrin Un témoin oculaire raconte

à ce sujet que le digne prêtre étant au mo-
rastère de Saint-Fargeau, le 2 juillet, et se

sentant pressé par la soif, parce qu'il avait

fait à pied, la veille, onze lieues, il demanda
à son coniiiagnon de voyage quelques gouttes

d'eau qu'il but pour étanclier sa soif. \]n

peu plus tard, vers neuf heures, le P. sa-

cristain vint le chercher pour qu'il pût dite

la sainte Messe; au moment où il se dispo-

sait à le suivre, son compagnon lui tit re-

raai'ipier qu'il s'était mis clans l'impossibilité

d'oifrir ce jour-là la victime du salut; des

larmes amères et abondantes expièrent ce

qu'il appelait sa coupable sensualité. Sa dé-
votion à offrir tous les jours à Dieu le saint

sacrifice était si grande, que dans sa der-
nière maladie il lit tous ses efforts |)our n'y

pas man(pier, jusqu'au moment où l'on

jugea (pi'il y avait de trop grands dangers
pour (pj'il ne dût pas s'en abstenir. De cette

parfaite et constante union avec Jésus-Christ,

naissait en lui une pureté angélique (jui,

malgré los situations délicates dans les-

(pjclles il dut se trouver, à r.iison de l'ad-

luinistration de son institut et de la direc-

tion de ses membres, fit que jamais l'ombre
d'une médisance ne put attaquer sa répu-
tation.

Ai)rès une vio sanctifiée par la pratique
des j)lus touchantes vertus, le R. P. Ange le

J^roust, atfaibli par ses travaux, ses voyages,
ses prédications, et surtout par les soins
qu'il avait donnés à l'administration de son
institut naissant, mourut de la mort des
justes, au couvent des Petits Augustins, à
Paris, le 16 octobre 1697, âgé de 73 ans.

Il laissait h ses frères en Jéî>us-Christ de
grands exemples, à ses Filles une Règle sage,

et son esprit de charité qui fut recueilli

comme un legs pieux par la procuratrice

générale Mlle de Vaulvire-Dubois de la Ro-
che, et par la supérieure générale la R. M.
de la Villemoreux.
En 1828, la R. M. Sebire, supérieure gé^

nérale, faisant quelques recherches dans les

archives de la communauté de Saint-Thomas
de Villeneuve, trouva un extrait de l'acte

mortuaire du R. P. Ange le Proust, d'après

lequel était indiquée la place delà sépulture

de ce vénérable tondaleur. En juin 1830, une
lettre anonyme lui annonça que l'on trouve^

rait la tombe du R. P. intacte, à tel endroit

du cloître du couvent des Petits-Augustins

réformés. Les indications portées dans cette

lettre étant les mêmes que celles que con^
tenait l'acte mortuaire conservé dans les

archives de la communauté, la R. M. se dis-

[losait à en profiter pour faire procéder à la

translation du précieux dépôt, lorsque la

révolution de Juillet mit obstacle à l'accom»

plissement de ce pieux projet. Les tendances
de cette époque désastreuse et les profana^

tions dont plusieurs monuments religieux

avaient été victmeis ne permettaient guère
de regarder le moment comme très-opportuii

pour une semblable cérémonie. Quand l'o-

rage fut assoupi et quand le calme revint,

du moins à la surface, c'est-à-dire en 1834,
et pendant l'octave de la fête de saint Thomas
de Villeneuve, Mme la générale fut inspirée

de nouveau du désir de reprendre le projet

interrompu, désir d'autant plus pressant
que la démolition des Petits-Augustins était

alors imminente; les démarches nécessaires
furent faites, et le 6 octobre l'exhumation
des restes du R. P. Ange le Proust eut lieu

en présence deNN. SS. l'archevêque de Paris

et l'évêque de Nancy, de MM. Quentin et

Tresvaux, vicaires généraux, d'un représen-
tant de l'autorité civile, de la R. M. Sebire,

supérieure générale, assistée de plusieurs
membres de la congrégation et d'un grand
nombre de témoins.
On ne trouva dans la tombe que les osse-

ments; à l'exception de quelques-unes des
vertèbres et des petits os des pieds et des
mains, le squelette était entier. Transporté
sans pompe des Petits-Augustins à l'établis-

sement des hospitalières de Saint-Thomas de
Villeneuve, le précieux fardeau fut alors

porté par les religieuses jusque dans le sou-
terrain de la chapelle, au pied de l'autel où
il fut déposé.
Le 17 octobre, cent trente-sixième anni-

versaire de l'inhumation du P. Ange, Mgr
l'archevêque de Paris célébra la sainte Messe
et assista à un service solennel qu'il avait

ordonné pour le vénérable fondateur.
Après la mort du P. Ange le Proust, M. de

la Cliétardie, curé de Saint-Sulpice de Paris

(le même qui avait refusé l'évêché de Poi-

tiers ), avait été élu supérieur général. Il fut

remplacé lui-même, quand il mourut, par
M. l'abbé Languet, frère de l'évêque de Sois-

sons; il remplissait cette charge au moraeni
où le R. P. Hélyot écrivait son Histoire des

ordres religieux.
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Sous l(>s successeurs du P. Ange le Proust,
la congrégation prit des développements heu-
reux, qui lui permirent de résister à l'orage
dont les coups violents allaient abattre tant
d'autres institutions du même genre.

Et en effet il y a ceci de très -remarquable
dans cette congrégation, que la maison
mère de Paris n'a jamais cessé d'être habi-
tée par les saintes Filles du P. le Proust,
même au plus fort de la Terreur.
A l'époque du massacre des 2 et3 septem-

bre 1792, les pauvres religieuses pouvaient,
de leur pieux asile, assister pour ainsi dire
aux scènes épouvantables de la j)rison des
Carmes, et l'un des sanguinaires acteurs de
cet horrible drame eut même recours à
leurs mains bienfaisantes pour faire panser
ses blessures.

La supérieure générale d'alors était la

R. M. Walsh ( un nom qui a toujours signi-

iié fiiléliié au devoir); elle fut en^prisonnée
l)endant plus d'une année; mais, à peine
sortie des cachots , elle alla habiter la mai-
son de sa congrégation, qui fut plusieurs
fois mise en vente comme pro[)riété natio-
nale, mais qui ne put être vendue par suite

de l'inlerveniion courageuse de mains amies.
Ce fut la seule maison religieuse qui con-

tinua ses œuvres saintes pendant les mau-
vais jours. Quelques hôpitaux reçurent
même les soins des sœurs, qui se boi'naient,

pour toute i)récaution, à revêtir l'habit sé-

culier.

Aujourd'hui celte congrégation est plus

florissante que jamais; elle se fait distinguer
]iar le bon esprit qui l'anime.

Ses établissements, qui dépassent lo nom-
bre de quarante, sont répandus dans divers

départements, mais surtout en Bretagne.
D'après les statuts, cette congrégation ne
doit [)as s'étendre hors de France.

La maison chef-lieu et le noviciat sont à

Paris, rue de Sèvres, n° 27, faubourg Saint-

Cermain.

Règles de la congrégation des hospitalières

Auguslines de Saint- Thomas de Villeneuve .

La société avait été approuvée par une
])alle du Pape Innocent Xll, mais sous cer-

taines conditions qui n'avaient pas été exj)ri-

mées dans l'exposé des impétrantes, ce qui

fit que les religieuses se contentèrent de
rapi)rohalion des ortiinaires des lieux où
elles s'établissaient.

Leur supérieur général était élu par tou-

tes les maisons de la société, rpii envoyaient
leurs voix à Paris.

Leurs observances étaient du reste celles

de toutes les congrégations religieuses du
niôinc genre; oiî y faisait les vœux simples,

et, en les prononçant, on recevait au doigt

un anneau d'argent.

L'heureux recouvrement de la dépouille

mortelle du saint instituteur de la congré-
gation donnant un nouvel essor à la ferveur

de la supérieure générale, elle pensa que lo

momeni était favorable pour exciter le zèle

de la société tout entière, et elle (il alors

des Uèglemenls sur plusieurs points impor-

(1) V'';(. à la lin du vol , iV lô'J, 237.

tants des Statuts primitifs, que le temjiset de
fâcheuses circonstances avaient un peu alté-

rés. Ces Règlements furent approuvés j)ar

l'autorité religieuse.

Les attributions actuelles de celte congié-
gation ,

pleinement d'accord du reste avec la

pensée qui a présidé à son institution , sont
celles qui conviennent à des i-eligieuses

hospitalières : telles que le soin des crèches,
des asiles, des écoles, des refuges , des ma-
lades civils et militaires et des vieillards.

Costume des hospitalières Augustines ae
Saint- Thomas de Villeneuve.

Leur habillement consiste en une robe
noire fermée par- devant et ceinte d'une
ceinture de cuir.

Pour coiffure, elles ont des rornelles de
toile blanche, une coiffe blanche par-dessus
ces cornettes, un mouchoir de cou en pointe,

et un tablier blaiic lorsqu'elles sont dans .'a

maison. Quand elles sortent, elles mettent
sur leurs cornettes une coiffe de [lomille ou
gaze noire, et jiar- dessus un grand voile

noir.(l)

TRAPPE (Monastères i>e la), en France.
L'on pourrait croire les comnmnautés re-

ligieuses d'hommes détruites à jamais en
France, perdues et ruinées comme leurs ha-
bitations, jadis si nombieuscs et si belles,

dont il ne reste que des débris. Si en cer-

tains lieux elles ont entièrement dis[)aru, en
d'autres vous voyez ces grands asiles de la

science et de la prière , devenus des dépôts
de la vie matérielle de produits do la na-
ture et de l'industrie, saisissant l'âme d'un(^

profonde mélancolie par le contraste de la

majesté de l'édifice, de lastiucture svolte ou
imposarite avec sa présente destination; il

est des lieux oiî il reste seulement des amas
de pierre, des [)ans de murailles qui disant

à l'œil : ici fut une demeure de recueille-

ment, un refuge contre les mauvais pen-
chants, une école des sciences divines et

humaines, une pé|)inière de saints.

Riais aujourd'hui, du sein de ces décom-
])res (]ui paraissaient l'avoir enseveli, l'es-

prit évangélique
,
qui avait fondé tant de

communautés et d'dbbayes, qui avait peu-

plé la terre de saints, construit de nouvelles

retraites ou relève de leurs ruines ces mai-

sons jadis si célèbres, jusqu'à ce jour aban-
données pour la plu|iart aux oiseaux de

proie qui y cachent leurs nids, cl aux re-

nard? qui y ont creusé leurs tanières. Le
lierre et les ronces sauvages festonnaient

seuls ces sanctuaires autrefois si vénérés;

depuis longtemps l'encens de la f>rière n(^

s'élevait plus vers le ciel comme un parfum
d'agréable odeur; do ces déserts devenus
muets, le chant des sacrés cantiques n'était

remplacé que |)ar le cri lugubre du hibou.

La fureur des vivants, qui s'étendait ju.s-

qu'aux morts , les avait arrachés à l'asile où
ils dormaient en paix dans l'attente de la ré-

surrection générale. Voilà les monastères

tels que la révolution do 89 les avait faits,

et tels (pie les religieux les trouvèrent a

eur retour.



1423 TRA

La Trappe, depuis sn fondation, tenait le

premier rang parmi les ordres religieux.
Ses longues veilles , ses jeûnes rigoureux,
ses mortifications que l'on croirait au-des-
sus des forces humaines, son silence conti-
nuel et profond étaient célèbres dans le

monde catholique. Des âmes sans tache y
venaient s'offrir, victimes d'agréable odeur
au Très-Haut, en même temps que des ân}es
pécheresses se crucitier da'' le repentir, et

transformer une vie de scandale en une vie
de sublimes vertus.

Cet ordre religieux , qui se présente sous
la glorieuse protection de trois grands noms,
de Benoît, auteur de sa Règle , de Bernard,
son fondateur, et du fameux abbé de Kancé,
son réformateur, trouva des soutiens contre
les mesures iniques qui les anéantirent tous
en 93, même parmi les hommes de dévasta-
tion; ils demandèrent, mais inutilement,
une exemption pour lui; quoique comi^ris
dans la mesure générale de la proscription
des maisons religieuses, les Trappistes nour-
rirent cependant un instant l'espoir d'échap-
per à la destruction universelle, mais le
coup mortel les frap[)a comme les autres
instituts.

Dom Augustin, de L'estrange de son nom
de famille, aussi recommandable par sa
piété que par sa noblesse, était maître des
novices quand cette nouvelle arriva jusqu'au
fond du désert de la Trappe, et troubla la
paix profonde dont elle jouissait; ce fut lui
dont la Providence se servit pour sauver une
partie de ses frères. Vivement ému des dan-
gers qu'ils couraient , et surtout de ceux
que couraient tant de moines qui lui étaient
confiés , il crut devoir tout tenter pour leur
conserver un état qui faisait leur bonheur.
Nouveau Moïse, il crut entendre du buisson
ardent de sa brûlante charité, la voix de
Dieu qui l'appelait à faire sortir ses frères
de la corruption et de la servitude de l'E-
gypte; et la bénédiction répandue sur ses
^^aints |)rojets prouva bientôt qu'il était di-
gne de leur frayer, loin de l'impiété triom-
phante, un chemin et une autre terre de pro-
mission.

Mais que d'obstacles il eut à surmonter!
Par son courage et sa constance, dom Au-
gustin vint à bout de toutes les diflîculiés.
Jl représenta à tous ses frères combien il

était nécessaire et urgent de chercher dans
leurles contrées élrangères un asile oii il L_.

fût permis de former un établissement qui
jiût servir de retraite à tous ceux qui vou-
draient persévérer dans cette carrière de
pénitence. Une requête qu'il avait déjà pré-
parée

, i)ar laquelle il demandait au gouver-
nement suisse la faculté de se réfugier dans
ce pays, fut signée par ses religieux; mais
comme la plupart de ceux qui avaient sous-
crit cette demande hésitaient ensuite, loin
de se laisser abattre , dom Augustin se sen-
tit encore animé par les contradictions mê-
mes. Plein de cet enthousiasme religieux
qui lait les apôtres, et dont l'éloquence est
si.f)cnétranle, il réunit ses futurs compa-
gnons d'exil au fond des bois, dans la grotle
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dite de Saint-Bernard, à Mortagne, maison
mère de l'ordre, lieu si vénéré par les Trap-
pistes et si riche de souvenirs et d'inspira-

tions. Ce fut sur ce théâtre des conférences
du célèbre réformateur qu'il harangua ses

frères, qu'il leur reprocha leur indécision ;

qu'il leur exposa la Règle et les saintes

Constitutions des jiatriarches, des cénobites,

saint Benoît, saint Bernard, de Rancé, et

qu'il leur montra au bout de la carrière la

vraie terre promise. Ce discours eut tout

l'effet qu'il désirait; le départ fut voté d'ac-

clamation. Dom Augustin, accompagné de
.'a colonie, se mit en marche le 26 avril

1791 vers les monts hospitaliers de la

Suisse.

Qui pourrait raconter tout ce qu'ils eu-
rent à souffrir? un sac de nuit renfermant
quelques habits religieux et quelques ins-

truments de pénitence, une mauvaise char-
rette couverte plutôt pour les dérober aux
regards que pour les défendre contre les

injures de l'air, ce fut tout leur équipage.
Ce fut un spectacle digne d'admiration que
cette solitude ambulante, où se pratiquaient
tous les exercices de la Règle. Après avoir

franchi la frontière à travers mille obstacles,

et être entrés sur le sol hospitalier, pros-
ternés la face contre terre, ils remercièrent
Dieu de leur avoir fait trouver un lieu pour
le servir, et ils entonnèrent avec effusion de
cœur le cantique de David , si analogue à

leur [losition : Nisi quia Dominus erat in no-
bis, etc. [Psal. cxxiii, 1.) Arrivés à la Val-
Sainte , dans un vallon solitaire beaucoup
plus profond que celui de la Trappe (dépar-
tement de l'Orne), dans une chartreuse va-
cante deimis 10 ans, au mjlieu de monta-
gnes dont les sommets se perdent dans les

nues, la pieuse colonie fonda le nouveau
monastère qui devint le chef-lieu des autres

colonies des Trappistes jusqu'à la Restaura-
tion. Non-seulement ils conservèrent dans
toute sa pureté l'observance de la réforme,
mais encore , d'un consentement unanime,
ils crurent devoir embrasser une observance
plus étroite. Après une retraite qui eut lieu

jiour attirer les bénédictions de Dieu sur
celte entreprise, on prit à la pluralité des
voix, pour le règlement du monastère , une
suite de décisions qui a été appelée la Ré-
forme de la \ai-Sainte.

La bonne odeur des vertus de ces fervents
solitaires se répandit bientôt au loin; les

feuilles publiques elles-mêmes rendirent
hommage à tant de courage et à tant de sain-
teté. En peu do temps l'alïluence des étran-
gers devint si considérable, et le nombre
des postulants s'accrut si fort, qu'en 179^
on dut s'occuper de former en d'autres con-
trées plusieurs nouvelles colonies; l'Espa-

gne , l'Angleterre , la Belgique , le Piémont,
s'empressèrent d'en demander, et ces di-

verses maisons devinrent bientôt tlorissan-

tes. Par un bref du 30 septembre 1794., Pie VI
érigea en abba>e de leur ordre et de leur
congrégation réformée de la Trappe, le nou-
vel établissement de ces religieux de la Val-
Sainle, et confirma l'élection de ral)bé dans

I
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la personne ue dom Augustin, avec pouvoir

sur toutes ses filiations.

Le torrent révolutionnaire ayant débordé
et les Français s'étant emparés de la Suisse,

il fallut se résoudre à une nouvelle émigra-
tion : ils errèrent en Allemagne , en Russie,

on Pologne; dom Augustin y fonda diverses

communautés d'hommes et de femmes, li

vint s'établir de nouveau avec une partie de
ses enfants à la Val-Sainte, en 1802. Nous
avons eu le bonheur de vivre pendant quel-

ques années dans le petit séminaire d'Aix

avec un des Pères Trappistes , le P. Suchet,
compagnon d'exil de dom Augustin depuis
sa sortie de France et dans toutes ses péri-

grinations en Allemagne. Rien de plus tou-

chant, de plus édifiant que le récit qu'il ac-
cordait à nos pressantes instances, du genre
de vie que menait cette communauté, de-
venue si nombreuse à travers les diverses
contrées de l'Allemagne. C'était un spectacle
digne d'admiration; le silence, la lecture,

rOffice, la coulpe , le travail , l'étude ne fu-
rent jamais interrompus. Sans en excei)ter
les enfants qu'on leur avait confiés en grand
nombre, tous marchaient processionnelle-
raent, parcouraient à pied les plus grandes
distances, tant qu'ils ne succombaient pas à

la fatigue; arrivés dans une ville, ils sollici-

taient un grenier pour le repos de la nuit.

Par une indiscrète curiosité, on lui deman-
dait mille détails sur un si grand nombre de
villes et de contrées qu'ils avaient parcou-
rues; ces renseignements lui étaient aussi
impossibles que s'ils n'avaient jamais quitté

leur solitude de France. Aussi recueillis au
milieu de ces régions nouvelles pour eux,
au milieu des villes et des populations éton-

nées, aussi appliqués à leurs exercices que
dans leur désert, ils ne connurent rien de
toutes les contrées qu'ils |)arcoururent. Le
P. Suchet nous répondait avec une édifiante

simplicité que rien ne les touchait de tous
les objets nouveaux

;
qu'ils y étaient indilfé-

renls, que tout leur désir était d'observer
leur Règle et d'édifier les [)euples. Raconter
tout ce (ju'ils eurent 5 soullrir d'humilia-
tions, de [)rivations et de fatigues pendant
ces longues pérégrinations est chose im[)0s-

sible. Le bon Père ne répondait (lue quel-
ques mots avec un aimable sourire; sa mo-
destie remi)ôcliait de révéler les détails

auxquels il avait eu une si grande part et dont
le récit l'aurait alarmé ; sa santé avait été

ru'iée par les souHV.inces de l'exil; habitué
à ne diriger que la jeunesse de la Trappe,
son incomparable douceur le rendit impro-
pre à exercer la surveillance sur les élèves

de la maison.
A[)rès avoir fiarcouru les forêts de l'Amé-

rique, les bruyères do l'Irlande, les glaces
de la Russie avec ses frères, dom Augustin
rentra à la Val-Sainte, profila du moment où
la France commengait à respirer sous un
gouvernement pins ferme, pour oser se
présenter devant Napoléon afin d'obtenir la

permission de rentrer en France; il en fut

bien accueilli. Dès 180G, un établissement
de la Tfa])pe existait dans la l'orèl de Gros-

Bois , commune d'Hyères , à 6 lieues de Pa-
ris; plusieurs maisons furent ensuite don-
nées à dom Augustin. Bonaparte lui-même
fonda une maison de Trap[)istes au Mont-
Cienèvre, qu'il dota d'une rente annuelle de
30,000 fr., pour fournir aux frais qu'occa-

sionnerait le passage des militaires qui
étaient reçus et soignés dans cette maison.
Il donnait'aussi 10,000 fr. à une autre mai-
son du même ordre établie à la Cervara,

près Gênes; il témoignait toutes sortes de
bienveillance aux supérieurs; malheureuse-
ment cet accord fut interrom|)u; le refus

d'un serment qu'il voulut exiger du supé-
rieur de Cervara fit éclater sa colère, et il

s'emiJOrla contre l'ordre entier. Dom Au-
gustin en devint le principal objet. Persé-
cuté, incarcéré, puis sa têle mise à prix, il

se rendit en Amérique; il y établit deux
maisons principalement consacrées à l'ins-

truction de la jeunesse.
Après l'abdication de Napoléon D. Augus-

tin, rentré en France avec la majeure [)artie

de ses enfants, s'occupa d'abord à racheter

la maison de l'ancienne Trappe, berceau de
la réforme, oij il rap[)ela une partie des
religieux rentrés depuis peu à la Val-Sainte;

l'autre jiartie fut envoyée à Aiguebelles ,

diocèse de Valence ; les religieux venus
d'Amérique se fixèrent à Bellefontaine, dio-

cèse d'Angers, et ceux d'Angleterre à La
Meilleraie, diocèse de Nantes.

D. Augustin reçut de grandes marques
de bienveillance du Souverain Pontife dans
un voyage qu'il fit à Rome. Nous avons été

heureux de voir plusieurs fois ce religieux

qui a rendu des services signalés à son or-

dre, en rins|)irant par son courage, le sou-
tenant fiar ses exemples, et le rendant l'ob-

jet de l'admiration du monde, le seul dont
les membres toujours réunis, quoique tou-

jours étrangers et pèlerins, aient transformé
en solitude tous les lieux où la persécution

lesobligeaitde choisir un nouveau domicile.

D. Augustin parcourait les villes du Midi
pour les besoins de sa maison d'Aiguebelle,

soit [)Our l'établissement qu'il fonda dans
la forêt de la Sainte-Baume , dé[)artement

du Var, lieu célèbre par le choix qu'en fit

sainte Madeleine pour y faire ()énitence, et

(pii, (Je|)uis les premiers siècles, fut toujours

en grande vénération, et le but de cfmtiimels

pèlerinages pour les habitants de celle con-

trée. .M. le marquis d'Albcrtas leur avait

cédé des terres et des granges situées au
premier [)lan de la montagne. Supérieur alors

du |)etit béiuinaire Saint-Charles à Brignoles,

pour récompenser et pour encourager les

élèves, nous en conduisîmes 150 pour visi-

tei' ce i.élèbre sanctuaire et [)arcourir celle

juiiiipje cl magnifique forêt. Ayant ol)tenu

rinsigne faveur d'entrer dans le réfectoire

pendant le dîner des religieux qui étaient

alors en très-grand nombre, cette jeuncs.-o

|)Ul admirer avec nous et la grossièreté de

leurs alimcnls (jui consistaient en «ieux po-

tages, l'un un (teu plus épais que l'autre, et

leur sobriété, leur pieux recueillement, qui

les rendit étrangers a la [trésence d'une si
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nombreusecoramnnauté circula :l autour des

tables, comme s'ils avaient été sans témoins;

plusieurs fois, pendant cet intervalle , un
coup de sonnette, coaime une étincelle élec-

tricpie, arrêtait tous les mouvements, aver-

tissait tous les frères de [lenser à réternité

jusqu'à ce qu'un nouveau signai leur permît

de continuer leur frugale réfection. Qu'on

nous excuse ces détails à cause de l'impres-

sion profonde que nous en avons conservée,

depuis bientôt trente ans. Celle qu'en reçu-

rent mes élèves fut longtemps le sujet de

leurs conversations et un objet de la plus

touchante édification.

Cette même année, D. Augustin fut atteint

à Lyon d'une maladie, suite d'une chute

négligée, et après avoir reçu les sacremenl&

avec de grands sentiments de foi et de piété,

il s'endormit dans le Seigneur, le 16 juillet,

à l'âge de soixante et douze ans.

Le P. D. Augustin del'Estranges étaitd'une

taille au-dessus de la moyenne; il avait la

démarche noble, le regard doux et péné-
trant, un air de grandeur qui n'excluait pas

cependant le sentiment de l'humilité chré-

lieime. Sa parole était douce et onctueuse,

sa longue chevelure était d'une blancheur
et d'une beauté remarquables.

La sublime mission de ce généreux con-

fesseur de la foi fut de sauver les Trappis-

tes de la ruine commune pour les faire ren-

trer en France. En opérant une réforme d'un

ordre déjà austère, I). Augustin et les 2i
Pères qui l'accompagnèrent à la Val-Sainte

eurent pour lin d'opposer une surabondance
de justice aux excès de la licence et de l'im-

piété qui agitaient le monde , et la réforme
prit de prodigieux développemiMits en Es-
pagne, en Brabant , en Piémont, en Angle-
terre. Mais bientôt de nouvelles persécu-

tions et d'indicibles tribulations et souffran-

ces accom[)agnèrent ces 250 religieux dans
la Russie blanche, en Autriche, en Pologne,

en Bohême, en Bavière, en Prusse, puis en

Amérique et au Canada, et jusqu'au jour où
il leur fut permis de remettre le pied sur le

sol de la patrie.

l^ lecteur verra avec intéiêt le tableau

(le la distribution des exercices journaliers

suivis à la Trappe,
Le lever est à une heure etdemie, les jours

ortlinaires, à une heure les jours de diman-
che et les fêtes de douze leçons, et à minuit,

les jouis de solennité. — L'OIFice de la nuit

dure jusqu'à quatre heures; puis il y a un
intervalle i)Our la lecture et jusqu'à cin(|

heures et demie. A cinq heures et demie
Prime et le chapitre des coulpes jusqu'à .^ix

heures et demie. A sept heures et demie
Tierce et la sainte Messe. — A neuf heures
le premier travail jusqu'à onze heures et

demie; à onze heures et demie Sexte jusipj'à

midi ; à midi, le second travail jusqu'à deux
heures; à deux heures Noue jus(prà deux
heures et demie; à deux heures et denne le

«lîner suivi inunédiateraent d'un intervalle

|)0ur la lecture jusqu'à quatre heures et quart;
«Kpjalre heures et quart, Vê[)res suivies d'un
intervalle jusqu'à six heures ; à six heures

Compiles et \q Salve jusqu'au coucher qui
est à sept heures.
En été, il y a une augmentation de deux

heures de travail.

Le travail est un des principaux points de
la Règle de Sainl-Benoît, qui eut le plus h

souffrir flu relâchement dans lessiècles de la-

décadence monastique, mais que l'onaaussi
soigneusement mis en vigueur à la Trappe.
'Jous les religieux sans distinction s'appli-

quent à des travaux aussi fructueux que péni-
bles, aussi bien dirigés que courageusement
et perséveramment exécutés; ils peuvent ser-

vir de modèles à tous, soit de l'activité qui
bannit la i>aresse, soit de l'industrie qui,

avec sa com[)ngne, chasse la misère. C'est

peu [)0ur eux d'être indépendants, de vivre

du travail de leurs mains, ils versent dans
le sein des pauvres une partie du fruit de
leurs sueurs. Ils rompent avec tous les voya-
geurs le pain de l'h05[)italité : ils ne s'appli-

quent pas à bien parler, mais à bien vivre;
non à cliarmer les hommes par l'esprit, mais
à les édifier par la pratique des solides ver-

tus ; non à subjuguer les autres par leur
éloquence, mais à triompher d'eux-mêmes
et à vaincre les [lenchants de la nature cor-

romi)ue. S'ils n'aspirent pas à pénétrer les

secrets de la nature, ils s'avancent dans les

sciences des saints, à cultiver le grand art de
1.1 perfection et du vrai bonheur, et cejien-

dant ces hommes si vertueux, dont la France
n'était pas digne, furent chassés de leurs
pro[)riétés, forcés de chercher dans des con-
trées lointaines unechétive retraite, un coin
de terre, où il leur fîH permis de continuer à
prier et à faire du bien aux hommes. Etcepen-
dant, étrangers à toutes les agitations des par-

tis, ils ne s'ap|)li(piaientqu'à attirerpar leurs

prières les bénédictions du ciel sur leur in-

grate patrie, qui ont donnéenfinàleurs conci-
toyens l'exemple de la soumission aux lois et

de toutes les vertus sociales et religieuses.

Après nombre d'années d'exil, il leur fut

permis de revoir leur patiie , de racheter
une partie de leurs biens vendus, de relever
leurs maisons ruinées, de défricher de nou-
veau leurs terres où l'épine et la ronce
avaient eu le teinjtsde pousser de profondes
racines, de cultiver les landes et les bruyèi-es

de leur désert, et ils savent encore en tirer

le pain de chaque jour, qu'ils continuent à:

partager avec les pauvres. Nous ne nous ar-

rêterons pas à réfuter les erreurs et à dé-
truire les préjugés trop accrédités contre la

vie et les Règles des 'J"rap[)istes; la plufiart

sont faux et absurdes. Il nous suffira de
rappeler que depuis la réforme , à diverses
époques, on a proposé des adoucissements
à la sévérité de la Règle. Toujours les reli-

gieux, consultés cl en;.i,agés à dire franche-
ment leur avis, ré|iondirent constamment,
à l'unanimité, que la règle était encore trop

tlouce à leur gré, et que pour les satisfaire,

il faudrait ajouter au lieu de retrancher aux
austérités. C'est ce qui eut lieu en I66i ;

sous M. de Rancé, en 1687. La môme chose
se renouvela avec plus d'éclat à la Val-Sainte
.-ous le régime de D. Augustin ; des plaintes



1420 TRA DES ORDRES RELIGIEUX. TUA 1430

parvinrent aux oreilles du Pape; les enfants

] de D. Augustin crurent devoir protester
contre ces bruits calomnieux. Après avoir
dit qu'ils parlaient devant Dieu, scrutateur
des cœurs, ils consignèrent par écrit leurs
déclarations qui furent remises au nonce
de Sa Sainteté et qui ont été conservées dans
les Règlements de la Val-Sainte. Elles por-
taient en substance qu'ils étaient sous leurs

llègles contents et heureux autant qu'on
peut l'êilre ici-bas

;
qu'ils priaient ceux qui

doutaientde leur bonheur de demander pour
eux , au lieu d'adoucissements, une plus

grande fidélité à leurs Règles. Le Père qui
aida pui>sarament le révérend Père abbé de
J'Estranges à travers ses longues pérégri-

nations, au milieu de tant de dures épreu-
ves et pour la restauration de l'ordre en
France fut le R. P. fllienne.

Le P. Etienne fulordonné prêtre enl769; h

cette éj)oquG il donna des preuves d'un goût
décidé pour la vie religieuse; il exerça le

ministère paroissial dans le diocèse de Reims
jusqu'au jour de la Trinité, 1791, oii il fut

chassédesacure parl'intrus, Sa conduite dans
les paroisses avait été celle d'un prêtre par-
fait; son influence était étendue même dans
les paroisses voisines. Les curés ses con-
frères suivaient la direction de ses conseils.

Un an après il quitta la France, vint en
Belgique, et s'arrêta àNamur. La rétribution

des Messes fut sa seule ressource, il n'en
eut pas d'autres à .Malines;sa vocation pour
la Trappe fut décidée à Bruxelles chez les

Dominicains , où il rencontra trois de ces

Pères que D. Augustin de l'Estranges en-

voyait en Angleterre |)0ur y fonder une mai-
son de leur ordre; mais ils changèrent d'a-

vis lorsqu'un propriétaire bienveillant pro-
mit de leur céder a un prix modique, une
maison et ses dépendances, à Wessmal, près

d'Anvers. Le 15 juin 179V, il reçut l'habit de
moine et |)rit le nom de frère Eiienne, c'était

celui du troisième abbé de Citeaux.

Jamais noviciat ne fut plus éprouvé. La
Trappe du Sacré-Cœur n'avait pas six mois
d'existence , que déjà l'armée française de

Dumouriez força ses fondateurs à l'abandon-

ner, ils cherchèrent un asile en Westphalie.
Dès que D. Augustin vit ce moine, il en eut

une si haute idée qu'il voulut l'attachera

la Val-Sainte; il exigea qu'il fit ses vœux de

stabilité pour cette abbaye. Ce fut le 15

}uinJ79o, que le P. Etienne prononça ses

vœux irrévocables. Mais cette abbaye n'ayant

pas besoin de son dévouement, il fut en-

voyé en Westphalie en qualité de sous-

prieur. Un généreux bienfaiteur abandonna
aux Trappistes une terre et un bois près de

Dalfeld. Le Père Etienne et ses com[)agnons

arrachèrent les arbres (jui encombraient

rem[)lacement choisi pour le monastère. Il

fut construit en bois, sauf quehiues briques

données par un habitant du voisinage. Ils

manquaient des choses nécessaires à la vie;

ils cherchaient des herbes , de l'oseille, do

la chicorée sauvage , de mauvais légumes
pour en préparer des aliments. Dalfeld de-

vint une grande abbaye, et d'elle sortirent

plusieurs communautés qui existent aujour-
d'hui en France.
A peine la communauté de Dalfeld fut

établie et consolidée, qu'une révolution nou-
velle troubla et dispersa la Val-Sainti^. D.

Augustin, résolut de fuir en Allemagne; il

avait besoin d'être bien secondé dans une
entreprise qui devait rencontrer beaucoup
de difficultés. Il manda le P. Etienne qui vint

lé joindre à Constance. Les fugitifs arrivè-

rent à Vienne. Le séjour dans cette ville ne

fut qu'une halte; la condition que niit l'em-

pereur de ne plus recevoir de novices , fut

un ordre de départ; ils partirent pour la

Russie Blanche, et s'établirent à Broha, oii

le P. Etienne resta seul à la tête de la com-
munauté. Quelque ruineuse pour la santé

que fût l'intensité extrême du froid; quelque
rude que fût ce genre de vie , les P. Trap-
pistes étaient heureux, mais les épreuves
ne faisaient que commencer; après un séjour

de dix-huit mois, les Russes furent battus

par les Français. Paul I", à Pâques en 1800,
obligea tous les Français à sortir de ses

Etals. Tous les exilés de la Val-Sainte, qui

avaient occupé divt?rs asiles en Russie, se

trouvèrent réunis à Dantzich. Quoique lu-

thériens, la population, les magistrats firent

à ces persécutés invininbles Taccueil em-
pressé qu'inspirent le respect et l'admirs-

tion. L'hôtel de ville fut illuminé à leur en-

trée, et deux couvents leur furent ouverts;

six semaines après ils vinrent s'établir près

de Hambourg, sur les bords de l'Elbe.

Le P. Etienne eut bien voulu retournera
Dalfeld, à celte étable de Bethléem, comme
il l'appelait; il y eut retrouvé ses propres
frères en religion; cette grâce lui fut re-

fusée. D. Augustin l'envoya à la Val-Sainlo

en qualité de prieur.

La Trappe eut alors un repos de neuf ans;

elle fonda de nouvelles maisons en France
et en Italie. Le P. Etienne donna toujours

rexem[)le de la régularité, de la moridica-

tion et de toutes les vertus monastiques.
Tous les monastères de la Tranpe furent

supprimés en France, par le refus que fil

D. Augustin de prêter un serment contrain-

à sa conscience. Le R. P. Etienne trouva le

moyen de ne [)as quitter sa chère solitudt;

avec un frère convers et le P. Cellerier. A la

chute de rem[iereur, les Tra|>pistes com-
mencèrent à reparaître, et le P. Etienne et

ses com[)agnons reprirent Tliabit régulier le

jour de la Nativité de la sainte Vierge, 1816.

Bientôt D. Augustin appela en France

les religieux de la Val-Sainte, Le P.Etienne

futflfrayé du choix (ju'il fit delui [lour l'en-

voyer foîider le monastère d'Aiguebelle; vai-

nenient il s'excusa sur son incapacité.

Lors(pie le P. Etienne arriva à Aiguebellc,

il avait 72 ans. L'ancienne abbaye était dans

un état déplorable, les toits élaientdétruits,

on ne trouvait plus ni portes ni fenêtres

Il mamiuait du pain, du blé, des légumes ;

les seuls bienfaiteurs furent doux [)auYre.s

du voisinage, ipii aidèrent les Trappistes de

leur OFgc, de leurs pommes de terre

Il fallut de longs elfortsct une patience in-
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fatigable pour effacer les ravages de 25 ans.

Le P. Etienne soutenait les courages par se.

discours et surtout par ses exemples.
Le nom du P. Ktienne (!'iait accueilli par

d'universelles bénédictions ; il inspira la

vénération la plus [)rofon'le dans toute la

contrée; on lui donnait d'incessantes louan-
ges de Lyon à Marseille, de Toulouse à Va-
lence, de Bordeaux à Belley.

Une nombreuse communauté se rassem-
bla autour du vénéré vieillard. Aiguebelle,
laborieuse redevint florissante. Il se défen-
dit longtemps contre les instances qu'on lui

lit de recevoir l'honneur suprême de la

Jiiérarchie monastique, mais il dut céder à
l'autorité de ses supérieurs, il fut donc élu
abbé, le 13 août 183^; ce fut Mgr D'icosie,
aujourd'hui évéque de Marseille, qui fit la

cérémonie de la bénédiction abbatiale.
Les maladies les plus graves n'avaient pu

altérer sa santé, il avait résisté à trois alta-

(lues d'apoplexie jusqu'en lb3i, à une
sciatique en 1836, à un érysipèle gangre
neux en 1837; il mourut le jour des Rameaux
1841, à l'âge de 96 ans. Les sentiments qu'il
manifesta dans les derniers mois de sa vie fu-
rent les derniers reflets d'une si admirable
vie et ont rendu sa mémoire impérisable.(l)

TRAPPE DE GETHSEMAN! (Oudive de No-
TRîi: Dame de la), en Amérique.

Voici comment le R. P. Marie Eulrope de
Notre-Dame de la Trapjie de Gethsemani
raconte lui-même le voyage des Trappistes
de La Meilleraie au Kentuki.
En septembre 1848, qutirante religieux,

après le baiser fraternel, quittaient l'abbaye
de La Meilleraie, le bâton à la main, le cha-
pelet de l'autre; à leur tête lo B. P.Marie
portait une grande croix de liois; c'était le

drapeau des quarante l.'raves. Quel empres-
sement partout sur leur passage, partout
qu'elle vive émotion 1 Une pieuse dame d'A-
miens accourait au-devant du supérieur et
lui criait : Ahl mon Père, que ne suis-je un
Jiomme, vous auriez un Trappiste de plus 1

A Tours ils parcoururent les rues suivis
d'une foule nombreuse; on leur demande
qui ils sont, où ils vont, mais en vain, la

conscience défend de réi)ondre. Alors cha-
cun <le faire des commentaires : C'est un
institut de sourds et muets, disait l'un; non,
disait l'autre, ce sont des étrangers ignorant
noire langue. Ils arrivent à la gare, le che-
niin de fer les eut bientôt con;luits à Paris;
ils ne quittent pas leur costume, ils traver-
sent cette ville, où ils sont partout et de tous
entourés d'un profond respect.
On va vite en chemin de fer; ils arrivent

au Havre; le Brunswick, do 1,200 tonneaux,
reçut nos Tra|)pistes au grand étonncment
de quatre-vingts Icariens qui se rentiaientau
Texas. Quel contraste 1 Dans un comparti-
ment la prière et la charité, dans l'autre le
blasphème et l'égoïsme. Nos utopistes so
querellent pour un morceau do ()ain, se
battent, faut-il le dire, pour une pomme de
terre. Le5rurj5icicA:,remor(pié par un vapeur
américain de 363 pieds tle long sur 09 de

(1) \'otj. à la fin du vol., u*»» 238,213.

large et à quatre étages de hauteur, remonte
le plus beau fleuve du monde, le Mississipi,

et le canon annonce la Nouvelle-Orléans.
Là quel spectacle terrible 1 des Icariens, que
dis-je, lies spectres, viennent au-devant de
leurs frères leur annoncer qu'ils sont trom-
pés. On demande un père, un époux, un
ami, et pour toute réponse, ces mots se

font entendre : « Il est mort de besoin , il

s'est suicidé. » Alors les larmes coulent, les

gémissements se font enli;ndie, tous mau-
dissent le coupable qui les a trom|)és.

Pendant ces scènes désolantes, les reli-

gieux sont arrivés au désert qu'ils doivent
habiter et fertiliser. Ces 40 hommes ap()elés

à réformer ces contrées, partagent leur temps
entre la prière et le travail. Le blanc, qui
craignait de s'avilir en cultivant la terre,

crut pouvoir le faire après un Français; l'es-

clave, le noir, est fier aussi de voir un hom-
me libre travailler à côté de lui.

De tous côtés on se rend à leurs offices;

on a |)0ur eux le plus grand respect; beau-
coup veulent embrasser une religion qui sait

si bien ennoblir les hommes. C'est une terre

vierge à cultiver, la moisson sera abond.inle

on n'en peut douter. Ces gér>ércux ouvriers
lui prodiguent leurs sueurs.

Tel était le récit que faisait sur la chaire

de la Sainte-Trinité de Laval le R. P. Marie
Eulrope de Notre-Dame de Gethsemani, en
racontant son voyage de La Meilleraie au
Kentuki devant une foule nombreuse do
liuèles.

Cette abbaye comme tontes celles de l'or-

dio de Notre-Dame de la Trappe prospère au
delà de toute espérance et lait l'admiration
et l'édification de la contrée.

TRAPPE (Tjeus ordre de Nore- Dame de la),

dans le monastère de Sainle-Culherine , à
Laval.
Dom Augustin avait, comme on sait, établi

un tiers ordre pour l'enseignement des en-
fants, lorsque ces Trap|iistes étaient éudgrés
en Suisse, et ce tiers ordre a été admis en
plusieurs lieux et [ilusieurs monaslères, de-
puis que les religieux rentrèrent en France,
mais la communauté des religieuses Trap-
pistes du monastère de Samle-Calherine, à

Laval, alors du diocèse du Mans, a formé un
institut semblable, dillerenl de celui de dom
Augustin de Lesiranges.
En 1822, la révérende Mère Elisabeth

Piette, alors su[)érieure ei depuis abbesse
de la communauté de Sainte-llalhei'ine, éta-

blie en 1816, animée du désir d'avancer la

gloire de Dieu en procurant le salut des

âmes, institua dans son monastère un tiers

ordre de religieuses destinées à donner
l'instruction aux jeuriss Mlles pauvres, fonc-

tions que ne permettent [)oinl les Statuts de
Cîteaux, ni la Réforme de la Trapjie. Elle

s'adressa au Saint-Siège, qui donna l'auiori-

sation nécessaire et mit le nouvel insiiiat

sous la juridiction de l'évoque diocésain.

Deux sœurs, les demoiselles Julio et Adèle
Donny, peuvent être regardées comme les

{)ierres fondamentales de oc tiers ordre, car

elles y consacrèrent leurs personnes et leuE
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fortune, en donnant une pnrlie de celle-ci

pour bûtir le local de la classe, et l'autre

pcirtie pour subvenir auï frais de dépenses
continuelles, telles que livies, papier, elc,

tout enfin, jusqu'à la nourriture et à Thabil-
^ Jeinent d'un grand nombre de leurs pauvres

écolières, qui sont quelques fois deux cents.

Le nombre des religieuses de ce tiers

ordre est fixé à huit; elles font deux ans
de noviciat, après lesquels elles s'engagent
pour toujours, car les vœux sont perpétuels,
mais non solennels. Ces vœux sont ceux de
pauvreté, de cliasloté, d'obéissance, de con-
version des mœurs (expression de la llrgie

de Saint-Renoît) et de stabilité. Elles s'obli-

gent aussi à une clôture perpétuelle. Elles

ont des règlementsspéciaux, qui les obligent
au silence et â tous les autres points du rè-

glement des religieuses du grand ordre, qui
ne sont pas Incompatibles avec leurs obliga-

tions particulières. Elles ont pour maîtresse
des novices une religieuse de la grande ob-
servance. Elles consacrent tous les jours se[it

heures à l'instruction de leurs élèves; celles-

ci sont externes et se réunissent dans un
local attenant à la communauté et dont
l'entrée n'est [)ermise à aucune autre
personne du dehors, sans une permission
de l'ordinaire. Les religieuses du grand
ordre n'y entrent jamais, à l'exception de
l'abbesse et de la religieuse qu'elle dé-
signe pour présidente des classes. Les sœurs
du tiers ordre passent dans l'inté.'-ieur du
monastère tout le tem|)S qu'elles ne donnent
point à l'instruction; elles y couchent et s'y

acquittent de leurs exercices de piété. Les
dimanches et fêtes, elles assistent au chœur
à tous les Offices du jour et tous les soirs à

Compiles. Pour leur Office particulier, qui
est celui de la sainte Vierge, selon le rite de
Cîieaux, elles se réunissent dans une tribune
qui donne sur l'église, et qui leur sert de
chœur spécial, les jours ordinaires. Elles

ne sont assujetties qu'aux jetlnes couunan-
dés par l'Eglise, et en ces jours-là elles dî-

nent à onze heures. Pendant le cours de
l'année, elles font usa^e du gras, plusieurs

jours de la semaine. En Carême leur maigre
consiste en laitage, œufs, poisson, niais du
poisson le plus commun, tel que morue, ha-

reng, etc. Comme l'usage de l'ordre de Cl-

tenux ne permet point de manger gras dans
l'enclos de ses cloîtres, les sœurs du tiers

ordre ont leur réfectoire dans la partie de
la maison destinée à leur institut, mais elles

couchent dans l'intérieur de l'abbaye, sur

un lit garni d'une paillasse nonpi(]uée, mais
dont la paille est hachée, d'un drap de laine,

et de couvertures autant qu'il est nécessaire

pour se garantir du froid. Elles ont huit

heures de repos. Leur vêtement con^iste en
une robe de laine blanche avec un scapu-

laire noir, sur lecjuel il y a un cœur de
dra|) rouge où sont brodées les initiales du
saint nom de Jésus. Les profosses, au lieu

de coule, ont un manteau blanc, qu'elles

portent lorsqu'elles approchent des sacre-

ments, lorsqu'elles assistent au chœur, et

à tous les exercices de la Règle. Les Traii-

pisles du grand ordre chantent la formule
de leurs vœux en langue latine, mais les

religieuses du tiers ordre les prononcent en
français, au milieu de toute la communauté
réunie au chœur.
Quoi qu'il ne puisse y avoir que huit re-

ligieuses dans cet institut particulier et lo-

cal, il est pourtant permis, de recevoir une
neuvième postulante, mais elle ne peut faire

profession que lors(iu'une des huit places

des sœurs vient à vaquer. Outre celles-ci, il

y a de pi us trois ou qualre sœurs données^

vêtues différemment, destinées aux travaux

manuels de ce tiers ordre; on les occupe
à balayer le local, à servir au réfectoire du
tiers ordre, à ouvrir les portes aux enfants.

JMais ces sœurs ne sortent jamais, sont sou-
mises à l'abstinence perpétuelle et mangent
au réfectoire de la communauté. On les

éprouve pendant deux ans, après lesquels

elles font un vœu d'obéissance jierpétuelle

qui les attache à la conmiunauté. Je sup-
pose qu'elles sont du nombre des sœurs don-
nées qu'on voit aussi attachées au grand
ordre. Celte année (1858), les religieuses

Trapfiistes ont quitté le local qu'elles occu-
paient dans la rue Sainte-Catherine et se sont

établies dans leur maison près d'Avenières, à

l'autre extrémité de la ville. B-d-e

TRAPPISTINES de Trocadie dans la Nou-
velle-Ecosse.

Le P. Vincent, Trappiste, qui était établi

à Troeadie dans la Nouvelle-Ecosse désirait

ardemment procurer aux fidèles qu'il évan-

gélisait des sœurs qui pussent instruire la

jeunesse, leur inculquer les principes reli-

gieux, les encourager à la pratique de la

vertu par leurs bons exemples, et pour avoir

en elles des ressources pour les bonnes œu-
vres; il devait trouver tous ces avantages

réunis dans les sœurs de la congrégation de

Notre-Dame de Viileuiarie au Canada. C'est

pourquoi il écrivit à Viileuiarie et demanda
deux 011 trois sœurs atiii de fonder une
maison de leur institut. M. Roux, prêtre de

Saint-Sulpice réi)onilait que la communauté
de Viileuiarie ne pouvait se charger de cet

établissement; mais qu'elle recevrait volon-

tiers dans son noviciat ilcux ou trois sujets

fie la Nouvelle-Ecosse, pour les formera
l'esprit et aux fonctions de leur institut. Il

ajoutait qu'apiès deux ou trois ans de no-

viciat, le P. Vincent, [lourrait les employer

à l'œuvre qu'il avait en vue; et (ju'entiu la

communauté se chargerait avec i)laisir de

toutes les dépenses nécessaires à leur entre-

tien pendant le noviciat. Ce religieux en-

voya en etfet trois vertueuses tilles déjà

éprouvées pendant plus de trois ans, et (pii

répandirent une grande édilication parmi

les novices, par leur piété, leur humilité,

leur simplicité, leur obéissance, leur morli-

fic.tiou et leur exactitude à tous les points

de la règle. Ayant tl'ailleurs les talents et

un grand désir d'apprendre, elles liieiil des

jirogiès rapides dans l'instruction, et fu-

rent parfaitement capables de former la

jeunesse. L'année suivante, le P. Vincent
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alla les visiter à Villemarie; les trouvant (J(^'j^

fn étal de remplir ses vues il les ramena
toutes trois dans sa mission. Lh il les plaça

dans une petite maison pour les former à la

vie religieuse, et après quelques mois d'é-

preuves, il les admit à la profession des

vœux simples du tiers ordre des Trappistes.

Elles vécurent en communauté, édifiant les

peuples, instruisant gratuitement les jeunes

filles des pauvres habitants de ces lieux, et

cultivant une certaine étendue de terre, dont

elles distribuaient le produit aux indigents.

Ces saintes et courageuses filles ont tou-

jours conservé pour la congrégation de Vil-

lemarie un sincère attachement et une vive

reconnaissance. (1)

TRAPPISTINES (Religieises).

Les religieuses Trappistines suivent laRc-
gle de Saint-Benoît, qui a passé pour un chef
(J"œuvredef)rudence et de sagesse. Les Souve
rains Pontifes qui l'ontapiirouvéeontreconnu
les religieuses Trappistines, Filles de saint

Bernard, comme de véritables religieuses de
dteaux. Cependant le Souverain Pontife Léon
XII parvint h décider les supérieures des mo-
nastères àaccepterune mitigalion dans les dé-
tails de la Règle parce que ses rigueurs pour
jes personnes du sexe faible semblaient au-
dessus de ses forces. Elle comnjença par la

maison de Stappe hilhvim-bouen Dorsetshire
en Angleterre, dont presque tous les membres
avaient succombé, et cette mesure fut éten-
due à tous les monastèresde l'ordre. Les reli-

gieuses eurent besoin de résignation pour
accepter cet adoucissement. Aucune ne l'a-

vait désiré.

Prier, méditer, veiller, jeûner, travailler,

telle est la vie des religieuses Trappistines.
Malgré les austérités de la règle on voit des
religieuses d'une santé faible se porter
mieux que dans le monde; la nourriture est

saine et abondante; on aperçoit un calme
parfait, une sainte joie sur des 'physionomies
neureuses. Le pain et le vin y sont de
bonne qualité; on fait usage du lait dans
les aliments; on donne quelques fruits pour
dessert. Pendant 6 mois de l'année on dîne
h 11 heures et demie et l'on fait une colla-
tion, le soir; pendant l'autre partie de l'an-

née on dîne à 10 heures et demie et l'on
soupe à 6 heures, on donne quelque chose
le matin à celles qui sont trop faibles pour
attendre l'heure du dîner.
On faitabstinence de viande en tout temps,

mais les m.datles sont dis[iensés de cet arti-

cle de la Règle. Pendant toute l'année le

sommeil est de 7 heures; elles dorment
toutes vêtues; il y a des habillements d'hiver
et d'été; les couvertures des lits sont plus ou
moins nombreuses suivant les rigueurs des
.«aisons. La coujmunauté se lève à deux
heures du matin pour chanter TOffice et pour
l'oraison, qui durent jusqu'à quatre heures.
Comme le silence est absolu, elles établis-
sent entre elles des relations par des signes
gracieux et prévenants; elles s'aiment comme
(le véritables sœurs et elles ne se rencontrent
jamais sans se saluer afreclueusement.

(Il Voy. il la fm du vol.. ii" 2U

Le travail des religieuses dure trois heures
le matin et trois heures le soir. Après le

dîner elles se promènent une demie heure.

Entre les Offices et le travail il y a des inter-

valles consacrés à la lecture et h la prière.

il n'y a point d'autres pénitences prescrites;

mais on recommande toujours le renonce-
ment à sa propre volonté, l'obéissance, l'hu-

milité, l'abnégation, la douceur dans toutes

les circonstances de la vie. Les Mères supé-

rieures préviennent par leur vigilance et la

charité chrétienne les besoins spirituels et

corporels de leurs sœurs.
Il n'y a pas d'âge déterminé pour l'entrée

en religion. Ainsi que le vigneron de l'Evan-

gile on reçoit à toutes les heures du jour,

on accueille toutes les personnes avec charité;

on ne demande que la bonne volonté de
bien faire et de suivre la Règle. On peut re-

cevoir quelquefois au parloir ses père et.

mère, ses frères et sœurs.
Les monastères des religieuses Trappis-

tines sont maintenant gouvernées par des
Mères prieures élaes pour trois ans et non
pas à vie, comme autrefois les abbesses. Il

y a encore quelques maisons, dont les supé-
rieures portent le nom d'abbesse, mais la

congrégation n'en nomme plus.

Les mondains s'étonnent et s'effrayent en
lisant le récit de la vie au-tère des rèligieu-

sessoumisesà laRègle sévèrede Saint-Benoît,

mais ils verraient leurs illusions, leurs pré-

ventions se dissiper s'ils fiouvaient goûter
un seul jour combien il est doux de vivre

en ces lieux, s'ils pouvaient être témoins
qu'il est doux d'y mourir. Saint Augustin,
ravi des perfections de l'état monastique,
avouait qu'il n'avait point d'expression
pour louer dignement son mérite et son ex-
cellence. C'est auxreligieux que Jésus-Christ
a prorais de donner le centuple en ce monde
et la vie éternelle dans l'autre. Le saint abbé
de Clairvaux disait qu'elle est une initia-

lion à la vie des esprits célestes, et il ajou-
tait : Homme, fuis les hommes, embrasse la

vie religieuse et tu seras sauvé 1 Tous ceux
qui ont été favorisés de cette vocation ont
fait la même ex|)érience, ont tenu le même
langage; ils disent tous, comme l'apôtre

saint Paul : Superabundo gaudio (7/Cor.vii '*):

Je nage dans la joie. Les ineffables délices

(loiu leurs cœurs sont inondés ne leur font-

ils
I
as éprouver le bonheur et les senti-

ments des trois discif)les si favorisés de leur
divin Maître sur le Thabor : Bonum esl nos
hic esse {Matth. xvii, i), qu'il fait bon ici 1

c'est le cri continuel de leur cœur embrasé
d'amour. Combien se communique-t-il avec
plus de générosité et de charmes à ce sexe
faible qui. s'élançant au-dessus de toutes les

jdaintes de la nature, brisant toutes les

chaînes des habitudes, renonçant à de bril-

lantes et séduisantes espérances, se voue
à un silence absolu, à une abstinence per|)é-

tuelle, à une lutte de tous les jours [lour de-
venir d'autres Jésus-Christ? Un jour qu'un
homme du monde manifestait sa surprise en
voyant des femmes suivre ce genre de vie si

dur, un Fils de saint Bernard lui réj>ondil :
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Tout n'esl-il pas infini dans les promesses et

dans les menaces de la religion, et peut-on
prendre trop de précaution pour écha|)per à

celles-ci et pour mériter celles-là?

Les révolutionnaires venaient de suppri-
mer, en 179^5, l'abbaye royale Cistercienne,

rue Saint- Atitoine, à Paris, lors de la pros-
cription gi'nérale de tous les ordres reli-

gieux; ils en [lersécutaient les haljilants |)ai-

sibles avec d'autant plus d'acharnement,
qu'ils appartenaient tous, par les liens de
lamille, à la noblesse française. Toute la

coTiimunaulé fut jetée en [irison, où elles

soulîrirent toutes sortes d'indignités, et où
ellesallendaient ]\Ttiemment leurdélivrance,
comme elles le disaient entre elles, c'est-à-

dire, le moment de monter à l'échafaud,

quand la mort de Kol)es|iierre leur rendit la

liberté. C'est en sortant de sa prison, que
Mme Marie-Kosalie-Augustine de Chabanes,
qui avait fait sa |)rofession religieuse dans
celte abbaye, le 3 juin 1787, sous le nom de
sœur Angélique, se réfugia à la Val -Sainte,
en Suisse, oii le R. P. abbé dom Augustin
avait conduit une colonie de ses frères pour
sauver l'ordre du naufrage qui menaçait de
les engloutir, et oîj vinrent les joindre un
grand nombre de religieux et de religieuses

des auiresmon-istères supprimés, qui avaient

plis le chemin de l'exil |)uur fuir une patrie

qui dévorait ses enfants (1).

Cette communauté fut divisée en deux
parties : Mme de Chabanes fut nommée su-
périeure des religieuses qui s'élabliient, le

14 se[)tembre 1796, dans une pro|)riélé ap-
pelée la Riedra, qu'un ancien religieux,

don Gérard, leur céda, près de Saint-Mau-
rice, dans le bas Valais, non loin de la Val-

Sainte, et elle en fut la fondatrice. Tous les

religieux et religieuses réunis en Suisse
embrassèrent la réforme, fjui fut introduite

dans la règ'e à la suite d'un grand nombre
de chapitres qui eurent lieu ()Our l'examen.

Tous, d'un commun accord, embrassèrent
]a môme Règle et les mêmes pratiques, c'est-

à-dire la Règle de l'étroite observance de
Citeaux dttns toute sa rigueur primitive. La
jiénurie où vivaient les religieuses Trappis-
tines fut telle, que, faute de lits, elles étaient

obligées de prendre sur la terre nue le peu
de repos qu'elles se permetlaient. Leur nour-
riture se composait des produits sauvages
de la nature, et, lorsque ces produits Uian

quaient, elles étaii-nt réduites à manger les

feuilles des arbres. Malgré cette alfreuse

existence, elles aimèrent mieux remplir,

toutes ensemble, leurs devoirs monastiques,
(\\ie d'aller vivre cliréliennement au sein de
leurs familles.

Les guerres et ses horreurs eurent bientôt

dis[)ersé les religieux et les religieuses do
\a Val -Sainte. C'est alors que recommença
celte vie de tribulations et de souirrances.

Sous la conduite de la Mère Angélique efe

de Mme de Chabanes, la communauté alla d'à
bord en Prusse, puis en Pologne, et jusque-
dans les déserts de la froide Russie. Entin,.

après un court séjour dans la Russie Blanche,
d'où elles furent chassées, Mme de Chabanes
résolut de sauver la communauté par le che-
min de l'Angleterre, où elle arriva, à travers

mille périls, en 180O, avec les religieuses

confiées à si'S soins. Elle s'établit d'abord
près de Londres, à Harmmersmiih, puis,,

de là, à Burlon, près de Chrislchurch (église
du Christ). Enfin, en 1802, le 13 novembre,,
elle prit possession de la propriété de Slap-
penchill , dont lord Arradel venait de lui faire^

cadeau. Dans la nuit du 3 mai 1818, un vio-
lent incendie se déclara subitement, et me-
naçait de consumer l'abbaye. Un vaste han-
gar, renqili de fourrage, de bois, et d'autres

matières combustibles, était la proie des flam-
mes, tandis qu'un toit de chaume, conligu à
celui du hangar, n'était pas même atteint.

Sorties d'une crainte respectueuse, en assis-

tant à une scène si extraordinaire, les reli-

gieuses apprirent bientôt que Mme de Cha»
banes, leur supérieure, avait, conmie [tar

inspiration, saisi un reliquaire de la vraie
croix, et l'avait jeté avec foi au milieu des
flammes, précisément à l'endroit où elles

s'étaient arrêtées. C'était aussi au même ins-

tant que le leu avait cessé, comme [lar mi-
racle. Le monastère de Stappe-Hill fut sou-
mis au R. P. don Augustin jusqu'en 182'i-,

où le Pape Léon XII trouva nécessaire
d'apporter quelque adoucissement, parce
qu'un grand nombre de religieuses étaient

décédéi.'S, par suite des privations et iles mor-
tifications. Ce prieuré passa sous la juridic-

tion ecclésiastique de Sa Grandeur Mgr
l'évêque.

Mme de Chabanes administra ce couvent
jusqu'à sa mort, qui arriva le 13 juin 18VV,
à l'âge de soixante-seize ans, après cin-

quante-sept ans de profession. (2)

TREILLE (Religieuses DE Notre-Dame DE la),

à Lille.

Si l'on en croit une ancienne légende, la

protection de Marie, sur cette ville, serait

de toute antiquité, puisfiu'elh; se serait

exercée, pour la [)remièie fois, sur celui fini

devait en être le fondateur. Voici celte lé-

gende :

C'était vers l'an 593, Salvaert, prince de
Dijon, voyageait en Flandre avec Herman-
garde sa feumie. Celle princesse, (|ui était

d'une l)eaut6 remar(}uable, avait inspiré une
vive passion au gouverneur do la province
du Ruik. Pliinaerl, c'c^t ainsi qu'il s'appe-

lait, était un lyian dans toute l'acception du
mot. ^'ols, sacrilèges, crimes de toute es-

pèce, rien ne l'épouvantait. Afirès mille leii-

lalives, qui avaient échoué contre la vertu

(I) C\sl là que fut reçue novice, peu de temps
après, el siius le nom de Maric-Jostph, la priiiceâse

Louise de Rouibou-Ooiidé ; elle desiiil bienlôi fuj;i-

live avec 1< s luvnihios de son ordre cl p:irlMj;ea

lii-'us bes lu.illicurs. Ce lut eu sa toiibidériiiiou que

rcuipcrcur de Russie donna asile à (ojit l'ordre;

mais il fui chasse après de tout l'empire. Devenue
plus lard aldtesse des reli^^ieiises Rénéditiines du
Trmple, elle inouriil le M mars 18fii.

(2) Vofj. à la fin du vol., ii«-' 2iri, 2i9.
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(l'HerraangorJe, le misérable résolut de se

venger d'une manière qui devait faire tom-
ber la femme de Salvaert entre ses mains.

Un jour que les deui é[iouï, accompagnés
seulement de quelques hommes d'armes,

traversaient une épaisse forêt, située non
loin de l'endroit où Lille est bâtie, ils furent

attai^ués par une troupe de gens envoyés par

Phinaert. Le malheureux prince fut tué en
se défendant. Plus heureuse que son époux,
Hermangarde, protiiant de la confusion gé-

nérale, parvint à se laisser glisser à bas de
son cheval, et à prendre la fuite sans être

aperçue. Pendant près d'une journée, elle

se dé'roba aux recherches des assassins. En-
fin, accablée de fatigue, elle se laissa aller

au sommeil. Marie lui apparut en songe :

« Hermangarde, » lui dit-elle, « tes souf-

frances ne sont pas terminées; mais que ton
cœur se rassure, de toi naîtra un tils qui
vengera son père, et régnera sur ce pays,
lui et ses descendants. » Après quoi, "^

la

vision disparut.

Lorsque l'infortunée ouvrit les yeux, elle

constata son heureuse délivrance; mais force

lui fut de renoncer bien vile au bonheur
d'être mère; elle entendait, à quelques pas
tie distance, les cris de ceux qui la j)Oursui-

vaient; d'un instant à l'autre, elle [louvait

être découverte. Elle donna donc un dernier
baiser à l'enfant qu'elle venait de mettre au
monde, le déposa au bord de la fontaine
près de laquelle elle s'était endormie; remit,

dans une jtrière suprême, son sort et celui

de son tils entre les mains de la Mère de
miséricorde, tt alla se livrer aux gens de
Phinaert.

Celui-ci ne fut pas plus heureux auprès
de la princesse cette fois que les [irécé-

dentes. Outré de colère, il la fit jeter dans
un cachot infect, où elle séjourna vingt ans.
Devenu grand, son tils Lydéric ajipeia Phi-
naert en combat singulier, le tua, et délivra
sa mère. 11 régit la contrée sous le titre de
premier forestier de Flandre, que lui avait
conféré le roi Clotaire il. Ainsi s'accomplit
la promesse faite par Marie à la femme de
balvaert.

Cette légende, que nous n'avons rapportée
ici que pour mémoire, ne doUêtreconsidérée
qu"à sa juste valeur, c'est-à-dire coumie un
de ces lécits que nos pères inventaient avec
tant de facilité, si l'on en juge par le noujbie
de ('eux qui sont parvenus jusqu'à nous, ou
encore, comme un simple fait, grossi par
cet amour du merveilleux qui se reilèle

dans toutes les histoires d'autrefois.

Une seule remarque sullirait [)Our la ren-
dre très-récusable, ce sont les paroles de la

Vierge à Hermangarde : a De toi naîtra un
fils qui vengera son père. » Comment sup-
poser, en etfet, que la \ ieige clémente ait

pu, elle qui prêche le pardon et l'oubli des
injures, préconi>er ainsi la vengeance, et

(ju'elle n'ait eu d'autre baume à verser sur les

plaies de la n\alheureuse princesse? Comnuï
preuve de l'ancienneté de la protection rie

AIariesurcettecitë,nou^Iui préférons lagrûce
qu'elle lui a faite d'entrer une des premières
dans le giron de l'Eglise romaine, et par la

suite de ne jamais s'en écarter; de l'avoi",

dès sa fondation, préservée de ces crises ter-

ribles qui font couler tant de larmes et de
sang, et qui assaillent presque toujours les

villes et les empires naissants.

¥m 1055, Bauduin V, dit le Pieux, qui ve-
nait d'achever la grande œuvre commencée
jiar son |)ère Bauduin IV (1), conçut le projet

de doter la ville d'une église digne d'elle, et

ai)[)ro(>riée ai;x besoins de la population.
Jusqu'alors, les fidèles se réunissaient dans
de petites chafielles, tout à fait insufïisantes,

et qui, multipliant les difficultés de l'éduca-

tion religieuse, n'obtenaient, malgré cela,

que des résultats inférieurs à ceux que l'on

était en droit d'attendre. Les plans du nouvel
édifice furent bientôt dressés, et, onze ans
jilus tard, le 2 août 1066, la dédicace en fut

faite solennellement par le coiate Bauduin V,
en |)résence de Phili[ipe I", roi de France,
dont Bauduin avait été le tuteur, et de toute
la noblesse de Lille et ôes, environs. Elle fut

consacrée [lontificalement parAIgrs Bauduin,
évê(jue de Noyon; Cuy, évêque d'Amiens,
cl Drogon ou Druon, évêque de Thérouanne,
assistés par les abbés des plus nobles mo-
nastères.

Une chapelle particulière y avait été ré'
servée à la sainte Vierge. On peut difficile-

ment se faire une idée de la manière rapide
dont la dévotion envers Marie s'étendit parmi
le peuple de Lille : il semblait qu'une puis-
sance inconnue l'attirât aux pieds de la

madone.
Los chanoines de la collégiale, touchés de

cet élan (chaciue jour croissant), de la piélé
des habitants, et pleins du désir de déve-
lo[iper davantage le principe de foi qui cou-
vait dans toutes les âmes, se décidèrent à
fonder une association religieuse, dont le

résultat devait rendre [ilus intime les raj)-

ports qui unissaient déjà la Vierge et le

peuple de Lille, en mettant celui-ci sous la

jirotection immédiate de ^Lnrie.

]\largueriie, comtesse de Flandre, à qui
ils souuiirent leur projet, déclara s'y asso-
cier de grand cœur. Les statuts furent |>osés.

La comtesse les ratifia et s'inscrivit la pre-
mière avec son fils Guy de Dampierre, >ur
les regi>tres de la coiffrérie. A la suite de
ces noms illustres se lurent ceux de MM. du
chapitre, et d'un giaml nombre de personnes
laïques lecommandables par leur rang et

leur })iélé. La confrérie prit le titre de
Notre-Dame de la Treille à cause de la

treille de fer qui entourait la statue vénérée.
A celte association se réunit celle qui, de-

puis 1-237 existait en ladite église sous le

titre de Charité de Notre-Dame (2).

Les lieureux etlets de l'association ne tar-

H) Les rorlific.Tnons île Lille. (foinnies) qui offiaienl aux associés des recu(;i!s do
ii) Cei:e ciniricric, une dt s premières qui ait prières. La rnrcté des ni.Tnusrrits les reiulaiciil

eiiaéen France, se coiuposail de vingi lueuibres alors très précieux aux personnes pieuses.
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dorent pas à se faire sentir, et la piélé pu-
blique s'accrut à la vue des miracles qui
éclatèrent sous les voûtes de Saint-Pierre.

Ces jireuves irrécusables de l'inefTabilité

de Marie tiécidèrent MM. les chanoines à

porter à la connaissance de Sa Sainteté

Alexandre IV les récits authentiques des
grâces obtenues par son intercession , le

.suppliant de lendre canonique la confrérie

érigée en Téglise Saint-Pierre. Ces demandes
furent appuyées par la comtesse dans une
lettre particulière adressée au Souverain
Pontife.

Le Pai^e répondit par l'envoi de deux res-

crits qui accordaient à la confrérie de Notre-
Dame rie la Treille les richesses spirituelles

dont l'Eglise est la dispensatrice.

Celte faveur de la cour de Rome acheva de
poi)ulariser la dévotion envers la Vierge à

la Treille; en moins d'un mois le nomljre
u'es confrères et consœurs atteignit un cliilfre

presque égal à celui des habitants. Les pa-
rents faisaient inscrire leurs enfants, même
ceux en bas-ûge ; les nouveaux époux, bien
qu'en en faisant (léjh partie chacun de leur côté

se faisaient cnregi.strer ensemble pour appe-
ler sur leur union les bénédictions du Ciel.

Chacun voulait s'enrôler sous la bannière
de Notre-Dame de la Treille, et, à voir l'en-

thousiasme général, on eût dit que hors de
la confrérie il n'y avait pas de salut possible.

A partir de ce moment , le peuj)le confondit
le nom de Notre-Dame de la Treille avec
celui de Notre-Dame de Lille. Naive appel-
lation, qui donne la mesure de sa reconnais-
sance et de son amour envers sa généreuse
protectrice.

Jusqu'alors Marie n'avait été honorée à

Saint-Pierre que selon les pratiques généra-
les en usage par toute la chrétienté. Mar-
guerite de Flantlre, jalouse de lui jtrouver
sa gratitude pour les etfets constants de sa

libéralité sur la ville de Lille, décida, d'ac-

cord avec MM. les chanoines, (pi'une pro-
cession générale et solennelle serait faite

chaque année, |)ar telle voie qu'il plairait à

MM. leséchevins, le dimanche suivant la fôte

de la sainte Trinité. A'oici à quelques traiiuc-

tionsprès le texte de la charte de fondation.

Chaute de fondation de la procession
instituée en l'honneur de Notre-Dame et

pour l'achèvement de l'église Saint-Pierre
de Lille

Nous Marguerite, comtesse (h Flandres et

de llnynaut, et moi Guy. son fils, comte de

Flandres et marclds de Numur,
F^aisovs savoir a tous que 7ious, en l'hon-

neur du Dieu, Jésus-Christ et de la glorieuse

vierrje Marie sa mère, et pour le profit de

ierjiise Saint-Pierre de Lille, qui est fovdcp
par nos ancêtres, seigneurs de Flandres, et

pour l'avancement de l'œuvre qui est commen-
cée dans i église devant dite, pour laquelle tes

chanoines de cette même église de leur rente

dont ils doivent vivre se sont beaucoup tour-
mentés depuis longtemps et le sont encore
chaque jour, avons octroyé et octroyons une
procession a faire autour de lu ville de Lille

chaque année durablement, par telles voies et

par tels lieux que les rewars et que eschevins

de Lille deviseront et ordonneront par ou on
la peut faire p'us convenablement, qui doit

commencer le jour que notre sire Dieu, en
l'honneur de sa très-chere mère, a commencé
nouvellement a faire si glorieux miracles de-

vant l'image que on appelle Nostre-Dame a le

Treille en Ceglise Saint-Pierre devant dite.

C'est assavoir le premier dimanche après le

jour de la Sainte Trinité et doit durer pen-
dant IX jours contijiuant en perpétuelle mé-
moire des miracles devants dits, et pour la

raison des oraisons, des aumônes, des bien-

faits et des œuvres de miséricorde que on y
fait et fera en avant en l'honneur de Nostre-
Seigneur et de sa douce mère par commune
dévotion, nous avoris octroyé et octroyons a

tous ceux et a toutes celles qui en pèlerinage
viendront a Notre-Dame a Lille dedans les

IX jours devans dits en l'honneur de la douce
vierge Marie pour acquérir les pardons qui

y sont et seront établis dans les ix jours,
s nif-conduit de nous et de nos gens allant et

venant et demeurant franchement et paisible-

ment qu'ils 7ie seront ni pris ni arrêtés pour
dettes ni pour autre chose d'arrière faite ou
avenue s'ils ne sont bannis pour laid fait. F^t

demeurer et aller en la ville de Lille dans
voies et dans chemins partout dedans les ap-
partenances (limites) de Lille si avant que
l'enclos de la procession s'étendra. Et si il

advenait que quelquiin de ceux et de celles

qui viendront à Notre-Dame de Lille fut ar-

rêté pour dettes ou pour autre chose si ce

n'est pour vilain fait, dedans les ix jours en
l'enclos devant, a la requête du doyen et du
chapitre de l'église de Saint-Pierre de Lille

devant dite, nous le ferons ce livrer [délivrer)

tout quitte de tout comme a nous et a notre
droiture il appartiendra.
En témoignage et confirmation de laquelle

promesse nous avons fait mettre nos sceaux à
ces présentes lettres.

Et nous les Ritrars et les Eschevins de la

ville de Lille qui a ces choses devans dites

avons mis et incitons notre octroi et notre as-

seur pour ce que nous voulons qu'elles soient

bien et fermement tenues a toujours de nous
et de nos successeurs, de tout comme a nous
appartient les louons et agréons et promettons
fermement à tenir, et pour plus grande sûreté

de tous ceux que devant est dit avons tnis nos

sceaux aux présentes lettres qui furent don-
nées en l'an de l'incarnation de nostre Sei-

gneur Jn CnisPT .MCCLXIX, (1269) au mois
de febvrier, [Livre de fioism, p. 281.)

Ceux qui liront ces lignes s'étonneront

peut-être de la singularité de cette clause,

qui pendant la durée de la festuité nouvelle,

sus[)endail l'action des lois sur les coupn-
bles. De nos jours de |>areils actes ne man-
queraient pas d'être traités de folie. Ce[)en-

dant, à mon avis, c'était une sage maxime
que celle qui voulait que même pour les cri-

minels la fêle de la Consolatrice des affligés

filt aussi un jour d'allégresse. C'était la voix

de la religion, la voix du cœur, qui nvoienl

dicté ces lignes, où loul respire la foi et In
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clémence. Ceux qui profilèrent de celle per-

mission le comprirenlsansdoule, car jamais

ils ne s'en rendirenl indignes; ils suivaient

pieusement la procession, mêlés à la foule

des fidèles, et personne ne s'éloignait d'eux.

Autres temps, autres mœurs.
La première procession fut fixée au 2

juin 1269. Selon le vœu de la fondatrice, le

rewart et les échevins en tracèrent Titiné-

raire; il fut décidé qu'elle marcherait, sor-

tant de l'église Saint-Pierre, par les rues

royales jusque la porte des Malades, et que

de là ferait le tour de la ville.

Le jour tant désiré parut enfin. A huit heu-

res du malin le cortège se mit en marche

dans l'ordre suivant :

Les corps de métiers avec étendards et em-
blèmes, les membres de chaque groupe
portant un cierge à la main; les compa-
gnies d'archers et d'arbalétriers; diverses

députations de pèlerins venues des villes

environnantes, chacune précédée de sa ban-

nière ; les confréries des Saints-Lieux et les

religieux des ordres de Saint-Dominique,

des frères Mineurs et de l'Observance; les

quatre compagnies bourgeoises en armes et

habits de parade, suivies de trompettes et

tambours qui sonnèrent pendant le cours de

la procession; le clergé de la ville revêtu de

ses plus riches ornements sacerdotaux; un
groupe de personnes des torches à la main;
les châsses et reliquaires, en tête desquels

était portée, par quatre chanoines en élole

et en surplis, la fierté (châsse contenant des

cheveux de Marie). De cha(iue côté mar-

chaient deux trompettes portant banderolles

aux aimes de la ville; enfin, les quarante

hommes du magistrat en robe magnifique.

Le cortège était fermé par le bailli et ses

gens à cheval, formant <i compagnie de che-

vau-légers pour la défense de la reine de

Gloire. » A la suite, une grande multitude

de peuple, les uns pieds nus, tous tête dé-

couverte et |)riant avec ferveur.

Ainsi qu'on peut en juger par cette des-

cri[)tion, Lille, par la reconnaissance, fut

autant que possible à la hauteur des grâces

qu'elle avait reçues. Cette solennité fit bruit

j'ar toute la chrétienté, el quelques mois

plus tard Mgr Uadulphe, évêque d'Albanie,

légat du Saint-Siège, désireux d'encouragtn-

la dévotion des Lillois envers Marie, accorda

quarante jours d'indulgence à ceux qui,

avant satisfait h la confession, viendiaieiit

faire h Saint-Pierre une pieuse visite. Ces

grâces furent les i)remières attachées au culte

de Notre-Dame de la Treille.

En nous reportant h d'anciens com|)lesdc
la ville, nous voyons que souvent MM. du
magistrat concouraient par des cadeaux à

l'embellissemeiit de la procession, lin 1393
ils donnèrent une |>ièce de dra[) d'or pour
couvrir la Fierté. Eu 1396 (piatrtï banderoles
d'armoisin écarlate brodées aux armes de
Lille. A l'année 1397 on remaniue l'achat de
quatre chapeaux ornés de roses naturelles.

Ces coiffures devaient servir à !MM. du ma-
gistrat h qui élait dévolu l'honneur de sou-

tenir le dais qui abritait la châsse principale.

Au sortir de la procession, le rewarl la re-

cevait des membres du chapitre : il en fai-

sait l'ouverture el inventoriait le nombre de
joyaux et objets précieux qui y étaient con-

tenus.

Au retour, le doyen des chanoines, à qui

il en faisait la remise, la visitait de nouvpau,
ajirès quoi il remerciait MM. du magistrat

de leur bonne garde, et leur od'rait les vins

d'honneur.
Si nous retournons de quelques années

en arrière, nous trouvons un événement qui

h celle époque vibra douloureusement dans
le cœur des Lillois. En 13W, un inceniiie,

dont les causes sont restées inconnues, ré-

di]isil en cendre la collégiale de Saint-Pierre.

Les reliquaires el les vases sacrés purent
seuls être sauvés. C'était la seconde fois de-

puis 1066 que celte église éprouvait un sem-
blable malheur (1).

Sans se laisser décourager par cette fata-

lité, les chanoines en firent immédiatement
commencer la reconstruction; mais bientôt

le manque de fonds arrêta les travaux. Plu-

sieursannées s'écoulèrentpendant lesquelles

l'édifice resla inachevé.
Enfin, Philipiie, troisième prince de la

maison de Bourgogne, que l'histoire a sur-
nommé le Bo7i, ()rit cette œuvre sous sa pro-

tection, et en peu de temps la collégiale et

parliculièretïîent la chapelle de Notre-Dame
de la Treille, objet de tous ses soins, repa-
rurent |)lus belles el plus granuioses qu'elles

ne l'étaient avant le sinistre de 13ii.

La reconstruction de l'église Saint-Pierre

fui le |)rélude des liliéralilés et des nobles
institutions qui remplirent la vie du duc de
Bourgogne.

(Juehjues années plus tard, Philippe, qui
venait d'épouser, à Bruges (10 janvier 1?»30),

la princesse Elisabeth, fille de Jean 1", roi

de Portugal, résolut, à l'occasion de cet évé-
nement, de mettre à exécution un projet

(ju'il nourrissait depuis longlem|)s. Ce pro-
jet consistait dans la création d'un ordre che-
valeresque, fondé sur des bases capables de
lui conserver r)endanl la durée de son exis-
tence le caractère de grandeur el de noblesse
que le duc voulait y attacher, 'l'elles fu-

rent les circonstances (|ui présidèrent h

la fondation de l'ordre de la Toison d'or.

C'est à toit que quelques historiens ont
prétendu que Philippe n'avait eu en ceci

d'autre but que de perpétuer le souvenir
de son union. Une semblable expliration,

fausse par le principe, prive le duc de la

gloire que celte institution lui a assurée,
en ne faisant de lui (|u'un ambitieux, cher-
chant par un moyen quelconfjue h immorta-
liser son nom; ses actes d'ailleurs protestent

énergiquenjent contre une pareille inten-
tion. Nous croyons donc p.ouvoir adirim r

de nouveau, sans crainte d'être démenti,

(i) l.» première fois, en 1213, lors du pillage el ilo riiiceiidie de la ville par l'armée franvaisc, sous le»

ordres de Plùlippe-Aiigusle.
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que ce fat sous l'empire des motifs relatés

plus baul que Philippe le Bon institua l'or-

tire de la Toison d'or, qu'un auteur (F. Va-
lent! n. Histoire des ducs de Bourgogne) a
défini : le filus beau code d'honneur et de
vertu che\"aleresque qui ait jamais existé.

Aussitôt que la charte fondamentale fut

terminée, le duc conféra l'ordre à vingt-qua-
tre chevaliers. La consécration relijiieuse

fut Usée au 29 novembre, jour de la fête de
saint André-, protecteur de la Bourgogne, et

l'un des saints palrons de la Toison d"or.

Dès le matin les chevaliers se rendirent
au palais du duc qui les reçut avec grand
apparat. Lorsqu'ils furent tous réunis, il

leur renouvela en peu de mots la manière
dont ils devaient garder et honorer l'ordre

dont ils faisaient partie.

Ce discours terminé, le greffier lut à haute
voix les quatre-vingt-quatorze statuts de la

charte; après quoi le duc^ suivi des cheva-
liers, se rendit à la collégiale. Le chapitre
et tous les membres du clergé les y atten-

daient et les conduisirent processionneile-
ment au chœur où fut chantée une Messe
solennelle. A la suite du service divin, le

grand maître de l'ordre alla s'agenouiller

au pied de l'autel de Notre-Dame de Lille,

sous la protectior. de qui il plaça tous les

membres de l'association.

Les chevaliers furent reconduits par le

clergé avec les mêmes honneurs qu'à leur

arrivée et se retirèrent en très-bel ordre.

Le soir, à Vêpres, ils vinrent en habit de
deuil pour honorer la mémoire d'un de leurs

compagnons d'arme, Messire Robert de Mas-
mières, tué à la journée de Pont-à-Bouvines.

Ils assistèrent en [Pareil costume aux Mes-
ses et services funèbres qui furent célébrés

les 30 novembre, 1" et 2 jé-'embre, [>our le

repos de l'âme de l'illustre défunt.

Le lendemain 3 décembre eut lieu en la-

dite église la première assemblée de l'ordre;

vingt-deux chevaliers (l) y assistaient. Ils

prirent place dans les stalles de MM. les

chanoines; le duc occupa celle du prévôt;

celle du sire de Masmières fut laissée ville

et recouverte d'un drap noir.

Le grand maître déclara la séance ou-
verte.

Le greffier relut les statuts, puis on pro-

céda h la nomination de quatre olliciers de
l'ordre. Cette opération terminée, le con-

seil appela à sa barre le chevalier Jehan de
Neufchastel, sire de Monlagu, pour expli-

quer, s'il le pouvait, sa fuite à la bataille

u'Authon.
Le sieur Etienne Royanl se présenta et

porta la défense du sire de Monlagu; mais
les raisons qu'il fit valoir ne furent pas ac-

ceptées, et le grand maître, sur le vœu du
conseil, déclara Jeh;in de Neufchastel ra,\é

du nombre des chevaliers, indigne de porter

les insignes de l'ordre, et ce pour avoir for-

fait à l'honneur.

1446

Le jour suivant , les chevaliers se réuni-
rent de nouveau, et, sur la proposiiiou du
duc, élurent deux chevaliers.

Le sieur Frédéric, comte de Meurs, en
remplacement de Robert d€ Mâsmières, dé-
cédé;

Et Simon de Lalaing, en remplacement
de ^ehan de Mont.igu, destitué la veille.
La liste des atfaires étant épuisée, Mgr

révèque de Nevers exhorta les membres ne
l'ordre à persévérer dans la voie de la reii-
ligion et du devoir.

Avant de se séparer, les chevaliers sus-
pendirent autour de l'autel les écussons de
leurs armes, voulant qu'ils fussent un hom-
mage {»er[>éiuel de leurs semimenls envers
la Vierge de Lille.

Ainsi se termina le premier chapitre de la
Toison d'or.

Pour perpétuer le souvenir de cette insti-
tution, Philippe le Bon fonda deux Messes
chique jour à l'autel de Notre-D^ime de la
Treille, par un religieux de Saint François,
et un de Saini-Dominique, et une Messe
chantée chaque samedi par un chapelain de
Saint-Pierre.

L'année ii31 fut remarquable dans les an-
nales de la confrérie par- les grâces ecclésias-
tiques accordées parMgr lecardinal Nicolasde
Sainte-Cioiï, prêtre et nonce apostolique.
Deux ans (dus tard, sur la deuiande du duc
de Bourgogne, Sa Sainteté Eugène IV, par
bulles du 17 septembre li33, attacha de
nouvelles indulgences au culte de la sainte
Vierge de Lille. Une fois encore, en li5o. ce
prince ût élever en la chapelle de Nolre-Danje
de la Treille, un superbe tombeau à la mé-
moire du comte Louis de Maie. Ce monu-
ment avait cin<] pieils de haut : sur le socle
de marbre noir reposaient les statues du
comte, de Marguerite de Brabant. sa femme,
et de Marguerite de Flandre, sa fille. Cette
marque de pieux souvenir termine les li-

béralités du duc de Bourgogne. De tous les
princes qui invoquèrent le titre de servi-
teurs de Marie, aucun peut-être n'en fut plus
digne que Phili()})e le Bon. Nous n'entrerons
point ici dans une appréci.Uiun des qualités
qui le distinguèrent; iju'il nous sulhse do
dire que son règne fut le j>lus glorieux de
la maison de Bourgogne, et un des plus
heureux pour la religion (2) et la prospérité
publique.
En suivant l'ordre chronologique des évé-

nements, nous avons à mentionner de nou-
velles grâces apostoliques accordées à la

confrérie par : Mj;r Jean t'.heverot (Il juin
r*GO), Mgr (lUillaume Filastrius ( Il juin
liG3), Mgr Ferry de Cluny (8 novembre
li80), tous trois évô(|ues de Tournai.
Ces encouragements ranimèrent la dévo-

tion un peu éliranlée des Lillois envers No-
tre-Dame de Lille, car depuis quelques an-
nées la ferveur s'était sensiblement atfji-

blie.

(I) El non pas trente cl un coiuiiie ronlprélendii fit ilon d'une magnifii(ne statue de Noire-Dame <!«-s

quelques historiens. î>epl-L>ouleurs, (jui fut placée en h cha|Kllc de

^
(i) En !4oO, il institua en l'église collèRialc de. Notre-Dame de la Treille.

Saint-Pierre la dévotion aux douleurs do Marie, et
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Ce relâche nu- lit, dont on a droit de s'é-

tonner n\)vàs les j^rûces abondantes versées

par Marie sur la cité, et les témoignages de

reconnaissance des habitants, doit-il être

considéré comme une conséquence natu-

relle de cette loi qui place la froideur à peu

de distance de l'enthousiasme , ou de cet

autre principe, que l'on peut aripeler la loi

du progrès , et qui semble ne donner de lu-

mières h l'intelligence qu'au détriment de

la foi? Question ardue, qu'il est cependant

possible de résoudre d'une manière plausi-

ble, en mettant de moitié l'iniluence do ces

lois sur refîet produit.

Cette recrudescence de piété fut signalée

parunenouvelle série de miracles, qui s'ou-

vrit en 1519 et dura jusqu'en 15-27. Nous en

citerons quelques-uns :

Catherine de Vos, religieuse à Maubeuge,
dans l'ordre des Augustines, dites Sœurs-

Noires, était, depuis près de dix-huit ans,

possédée par l'esprit malin, qui la tourmen-
tait d'une manière horrible. Les exorcistes

n'ayant pu parvenir h la délivrer, son père,

Jean de Vos, sur le lécit des miracles opé-

rés par l'iniercassion de Notre Dame de la

Treille, résolut de la conduire devant l'autel

de la Vierge de J.ille. A cet effet, il se ren-

dit à Maubeuge : il trouva sa tille dans un
étal épouvantable, proférant les [)lus terri-

bles ini[>récatioiis. Ce spectacle ne le décou-

ragea pas, et sans firendre garde à la posi-

tion de Catherine, il partit avec elle. Plus la

malheureuse approchait de Lille, plus ses

douleurs redoublaient. Enfin elle arriva à

Saint-Pierre, oii on parvint, non sans peinr-,

à la traîner devant l'image miraculeuse. Ce

qui arriva, on le devine, l'esprit du mal fut

mis en fuite, et la religieuse regagna son

couvent, remerciant Marie de sa délivrance.

Le filsd'Elie de Planque était tombé gra-

vement malade. Pendant que le père et la

mère se désolaient au chevet de leur unique
enfant, un voisin, qui se trouvait \h, émet le

vœu de recourir à Notre-Dame de la Treille.

Ces paroles sont un Irait de lumière pour la

pauvre mère : elle court prier Marie avec

ces larmes que les mères seules peuvent
verser. Au même instant son fils, subite-

ment guéri, se lève et vient se joindre à elle

pour remercier la Reine du ciel de sa mira-

culeuse guérison.

Un autre habitant de la ville, Gérard du
Chastel, était depuis huit jours paralysé de
tous sf^s membre>, par suite d'une attaque

d'apo|)lexie ,
qui, en même temps, l'avait

rendu muet. Quelqu'un propose de recourir

l la Vierge do la Treille; il fait comprendre
qu'il accepte. L'oilicieuse personne va im-
plorer la protectrice de la cité; à son re-

tour elle trouve le malade dans une posi-

tion moins critique; elle continue ses priè-

res, aux(]uelles Gérard s'associe de cœur;
l'amélioration [tersiste, et bientôt le pauvre
infirme se trouve entièrement guéri.

Jeanne Duforest venait de mettreaumonde
Tinenfanlqui n'avait vécu que neu d'instants.

La malheureuse mère se désolait et pleurait

h chaudes larmes; ce qui la peinait le plus

n'était pas la perte du fils, h qui elle n'avait

\ms eu le temps de s'attacher par des liens

profonds, mais bien la pensée de le savoir

mort sans avoir reçu le ba|itême. Tout à

coup, l'idée lui vient de s'adresser à Notre-
Dame de Lille. L'un des assistants, dans le

but de la contenter, prend le corps de l'en-

ffint et se rend à Saint-Pierre : on célébrait

la Messe à l'autel de Notre-Dame de la

Treille; le cadavre est placé sur la table sa-

crée; mais, ô prodige! il donne signe de
vie; on s'empresse de lui administrer le

premier sacrement. Cette cérémonie leimi-

néc, il pousse un soupir et se rendort dans
les bras de la mort.

Barl.te Carpenlier, vieille femme aveugle,
assistait au saint sacrifice, en la chapelle

de Notre-Dame de la Treille ; au moment de
la Consécration, le voile qui couvrait ses

yeux se déchire, et elle recouvre le don
précieux de la vue.

Une. vieille femme. Michelle Prévost, était

afïligéc dei)uis vingt ans d'une hernie dou-
ble qui l'incommodait vivement; elle s'a-

dresse avec oonfiaiice à la prolectrice de la

ville, et est délivrée de son infirmité.

Pendant les chaleurs d'un été, une mala-
die épidémique sévissait avec force dans les

ruelles étroites et insalubres du quartier

Saint-Sauveur, et faisait chaque jour un
grand nombre de victimes. Parmi les fier-

sonnes atteintes de la contagion, quelques-
unes , soutenues par un vif sentinîent de
foi, se foni porter dans la cha[)elle de Notre-
Dame de Lille. Elles y recouvrent la santé
et la vie. Entre autres noms, on cite ceux de
Jean Lestoquier et de Catherine Monier, sa

femme; de Robeit lilonck.

La nommée Agnès Pollet souffrait des
douleurs aiguës d'une goutte sciatiqne ;

malgré la défense de son médecin, elle se

traîne jusqu'à l'autel de Marie; elle revient
parfaitement guérie.

Ces faits, que nous avons pris au hasard
entre des milliers, sont authentiques, et

l'on sait si la censure ecclésiastique est sé-
vère, pour l'admission des faits surnaturels.
Mais ce fut surtout sur la ville elle-même

que la [iroleclion de Notre-Dame de la

Treille s'exerça d'une manière visible ; au
sein de l'hérésie protestante qui grondait
partout et l'entourait comme d un réseau,
«piand Tournay, Gand, Mcnin, les Pays-Bas,
le lirabant, s'agitaient dans les convulsions
et les horreurs de la guerre, la cité de Lille

resta inébranlable au sein de la véritable

Eglise. A quelques lieues à peine, les ico-

noclastes détruisirent, en moins de huit
jours, q\iatre cents abbayes, églises ou cou-
vents ; h Lille, l'ordre ne fut pas même
troublé.

En l'an 1602, Sa Sainteté Clément VIII,

par bulles datées du 28 sef)lembre, ac.corda

à la confrérie l'augmentation des indulgen-
ces. Ces nouveaux enconragemenls {)ortè-

rent d'heureux fruits, si l'on en juge par le

nombre des confrères, qui, en très-|)eu de
tem|)s, s'aocrul de seize cent quatre-vingts.
A cette occasion, messieurs du chapitre ré-
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solurent de rendre à la procession son cachet
religieux et solennel , en réformant les abus
qui s'y étaient glissés. L'itinéraire suivi

jusqu'alors la tenait en marche depuis le

matin à liuit heures jusqu'à trois heures de
l'après-midi. Pendant ce temps, bon nombre
de membres du cortège, particulièrement

les corps de métiers et les compagnies d'ar-

chers et d'arbalélriers, faisaient de si nom-
breuses stations dans les cabarets qui se

trouvaient sur la route, qu'à la fin, quel(|ue-
fois même au milieu du parcours de la pro-
cession, ils se trouvaient dans un élat d'é-

briété fort inconvenant. Pour parer à ces
scènes scandaleuses, les chanoines pro[)0-

sèrent à MM. du magistrat de restreindre

l'itinéraire, ce qui fut accordé. Voici, d'après

un ancien manuscrit, le détail de la proces-
sion du 2 juin 1603 :

Le \" juin, veille de la procession de la

ville de Lille, fut résout par le magistrat
qu'elle commencerait à partir le jour à six

heures du matin, au lieu de huit heures.

Les corps de mctiers sortirent de l'église

collégiale de Saint-Pierre a six heures du
matin, puis les quatre sermens, auxquels
furent ordonné par MM. du magistrat de ne
pas quitter leur rang, allans ou bon leur

sembloit, jusqu'à ce que les chasses fussent a
peu près rentrées dedans la ville; les arbalé-

triers , archers et joueurs d^épée eurent leur

quartier da^is la rue de Fives et les arquebu-
siers ou canoniers dans la rue des Malades
vis-à-vis de leurjardin, après lesquels sermens
suivirent les confréries et le clergé , etans ar-

rivés a la chapelle de la Ste Trinité, on sortit

de la ville par la porte des Malades, on prit

le chemin qui mène a Seclin vers le faubourg
du Molinel, puis au moulin de le Saux vers

le faubourg de la Barre, a la porte St Pierre

au Bacque Isaac, vers le faubourg de Cour-
tray le long du Yiez du château, qui fut, pas-
sant près de In porte de Courtray et de la

'inaison des Orphelins dit enfans de La
Grange a présent des Bleuets, de la a la porte
des licignaux le long de la chaussée des Lit tes

la chaude rivière , devant la porte de Fives
,

a la porte de Saint Sauveur et rentrèrent a la

porte des Malades. Les pères Jacobins ou
frères Prescheurs, les frères Mineurs ou (ai-

pucins accompagnèrent la procession avec

leur croix, au lieu qu'auparav nt chacun rc-

tournoit dans son couvent : Icsdits religieux

navoient encore ete a ladite procession au
dehors de la ville depuis leur établissement,

a cause que la procession netoit achevé pni-
dant la matinée

Celle organisalion ne fut suivie (pic deux
années; le but que l'on se proposait n'ayant

pas été atteint, il fut décidé en 1G05, (jue la

procession , au lieu de sortir de la ville,

suivrait désormais le tour des remparts.
Les choses restèrent ainsi pend.tnt vingt-

cinq années, sans aucun incident digne
d'être signalé. Pendant ce temps, la piété

publique prit de nouvelles et profondes ra-

cines. Les indulgences pléniùres accordées
en 1628 par le Pa[)e Urbain VIII, et surtout
la solennité qui eut lieu quchpn'S années
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plus tard, achevèrent de la porter h son
a|>ogée. Avant de faire le récit de celte fêle,
disons les causes qui l'amenèrent.
Au commencement de 1634, une pieuse

dame, Jeanne Ricart, désireuse de prouver
son dévouement h Notre-Dame de la Treille,

demanda et obtint de MM. du chaf)iire la

permission de faire restaurer la chapelle.
Afin de faciliter le travail et principalement
pour éviter les accidents, on enleva la sta-
tue du piédestal, otl, pour me servir de l'ex-

pression d'un ancien poêle, elle tenait sa
cour depuis près de six siècles.

Lorsque les travaux furent achevés, MM.
les chanoines décidèrent de la replacer
en grande cérémonie. Les préparatifs fu-
rent poussés avec vigueur, et le 19 octo-
bre une procession générale ouvrit la fêle.

Jamais, depuis la fondation do Marguerite
de Conslantinople, une procession ne s'était

faite d'une façon si s[)lGndide
, jamais non

plus semblable aflluence de monde n'avait
été remarquée; Lille regorgeait d'étrangers.
Pendant les neuf jours que l'image de la

protectrice de la cité fut exposée h la dévo-
tion des fidèles, des dons innombrables fu-
rent déposés entre les mains de MM. les

chanoines.
Pour donner a celte fêle un caractère ex-

ceptionnel , MM. de Saint-Pierre eussent
désiré que les membres du magistrat profi-
tassent de celle circonstance pour consacrer
solennellement la ville à celle que depuis
longlera[)S déjà on appelait la vierge de
Lille. Le P. Jean Vincart, de la Coin|»agnie
de Jésus, prédicateur ordinaire de la chapelle
do Notre-Dame de la Treille, fut choisi pour
celte délicate mission. 11 fut reçu par Mes-
sire Jean Levasseur, mayeur de la ville,

remplissant par intériin' les fonctions de
rewartjà qui il exposa les désirs de MM.
du chapitre.

Celui-ci, après s'êlre concerté quelqi.es
instants avec les membres présents, ré| on-
dit en ces termes :

Messieurs du magistrat vous savent bon grr
de ce que vous leur avez proposé , cl feront
volontiers tout ce que est pour l'honneur de
Notre-Dame de la Treille; c'est pourquoi ils

accordent de faire chanter une Messe solen-
nelle à l'autel de la même vierge en l'église

Saint-Pierre , oîi ils assisteront en corps et

feront porter les clefs de la ville pour élr-

mises sur l'autel et o/fertes à Notre-Dame à
la Messe, l'acceptant de nouveau pour pa-
tronne tutélaire de la ville, à cette fin il$

feront porter par leur héros le labarum de
la dédicace, lequel demeurera en ladite cha-

P'ile pour témoignage de cette divotiun.
TexUiel. — P. Jean Nicait , Jlistoirc d(t

Notre-Dame de la Treille, Tournai, 1G71.
La cérémonie fut fixée au 28 octobre I63'i,

dernier jour de la neuvaine.
(]e fui un beau jour que celui-là : dès le

matin le canon tonnait sur les remparts,
les cloches sonnaient à loule volée , la

ville avait révolu ses babils de fête. Partout
des teiilurcs élégantes, partout des lleurs,

partout la joie la plus iture.

«G
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A neuf heures du matin

DICTIONNAIRE

le cor(oge se 'mit

en marche pour se rendre à la collégiale
;

in tôle, le raayeur suivi de MM. ses éciîe-

vins; au milieu du groupe, un héros port;iit

le labarum ; sur la face était brodée l'imago

de Notre-Dame de la Treille rej,ardant avec

tendresse la ville do Lille figurée au bas.

Au-dessus se lisait cette exergue.

l'habitant de cette ILE DIRA

AOILA NOTRE ESPÉKANCE,

Et au revers :

LE MAGISTRAT ET LE PEUPLE C0T<SACRENT

LILLE A NOTHE - DAME DE LA TKEILLE

( 163i ).

La collégiale élait magnifiquement déco-
rée. Les arcades étaient l'eliées entre elles

par de riches draperies entrelacées avec de
iraîclies guirlandes de verdure; au fond l'au-

lel apparaissait entouré d'une auréole de
(àerges, que faisaient pâlir les rayons d'un
brillant soleil; des Ilots d'encens noyaient

dans leur couleur bleuâtre la masse des dé-

tails, et, enlou.-ant la statue de nuages mo-
biles, faisaient rêver l'âme aux si)lendeurs

célestes.

.Messieurs du magistrat prirent place dans
le chœur et la Messe commença.
Des ujorceaux d'harmonie alternaient avec

les chants sacrés, au moment de i'Olfertoire

la musique se tut. M. Jean Livasseur vint

s'agenouiller devant l'autel tenant en main
II^ labarum et les clefs de la ville; l'ofliciant

les pi-it et les posa sui- la table sacrée. Un
silence imiiosant planait sur toute l'assem-

blée.

Que 1 on se représente, si on le peut, la

sublime majesté de cette scène: ce peu|)le

[)rosterné, ce magistrat prononçant la Ibr-

nmle de la consécration île la ville à Notre-
Dame de la Treille, et du haut de son trône

de gloire cette mère étendant son égide sur
la cité qui l'implore par la voix de son chef.

En présence de pareils tableaux l'écrivain

sent sa faiblesse... L'imagination seul-e peut
s'en faire une idée...

Le soir, à '\'ê|)res, on lisait au haut du
jubé ces mots écrits en lettres de feu :

JNSL'LA CIVITÂS YIRGIISIS

(Lille cité de la Vierge }.

Pour rendre cette consécration plus com-
lilèle, le magistrat tout entier ^g fit inscrite

.sur les régisires de la confrérie. Dès lors

DU ne prononça plus le nom de Notre-Dame
(le la Treille sans y ajouter le titre de ua-

ironne de Lille.

Feu de jours après cette cérémonie, un
miracle éclatatit prouva ostensiblement i^ue

."'jlarie acceptait la tutelle de la ville. Une
tille de 27 ans, Marie de l'Kscurie, de la j)a-

j'oisse Sainl-Klienne, lut publiquement gué-
rie de plusieurs maladies et délivrée de l'es-

prit malin qui la tourmentait d'une manière
liorrible. Ce fait inaugura une nouvelle série

de grâces que de 163'i. à 1G38 Marie se [)lut h

répandre sur la cité. Mgr Maximilien de
ijand, évôiiue de Toui nay, en a'.iiheniiqua

TliE li?5^2

opérés dans cet espace decinquante-trois
quatre années.
Les fêtes religieuses de 163i eurent un

retentissement universel ; la dévotion envers
la vierge de Lil!e s'étendit aux nations étran-

gères ; des personnes de tout rang envoyè-
rent leurs noms pour êtn^ portés sur les re-

gistres de la confrérie. Parmi ces âmes d'é-

lite jK)ur qui la piété n'a ni limites ni fron-
tières, il faut [)iacer S. ]\L Ferdinand II,

empereur d'Autriche, qui réclama pour lui

et toute sa f^unille la grâce de faire [jartie de
l'association. A cet effet, il envoya (janvier

1635), à MM. les chanoines , trois vélins qui
furent conservés précieusement dans les ar-
chives de la confrérie.

Le premier portait pour emblème : Le
globe céleste entouré d'étoiles et le lion

du zodiaque , l'étoile polaire était mar-
quée du chiffre de Marie avec ces mots au-
dessus :

nie POLUS EST LEOPOLDE TL'LS.

Kt'plus bas une inscription latine dont
voici la traduction :

A LA PIÉTÉ DE L'aLTRICHE ENVERS MARIE 1

Etoile (le la mer, conlinuée par le saint marquis
Léopold jusqu'aux aichidncs il'Anliiciie,

éiuuies de Sa Sainteté, et devant
être éternelle.

( Pour servir de monument à la chapelle de
]\olre-Dame de la Treille.)

Le second vélin représentait le trône do
Salomon relevé de six degrés et entouré
de douze lions d'or, dont deux portaient

guidon aux armes d'Autriche et de Flan-
dre.

Au ae>su5 se lisait cette devise

rtR ME IVECES REGNANT. — PAR MOI LES ROIS

RÉGNENT.

Et au-dessous :

A LA GLOIRE DE MARIE !

L'illustre impératrice du ciel et de la terre, Ferdinanj
SECOND, Irès-sacré empereur, Ferdinand lit, roi

apostolique de Hongrie et de Bohême, avec leurs

épouses et leur Irès-auguste famille, l'im-

pér.Tirice, la reine, l'arcfiiiluc, lils de
César, et leurs filles sérénissimes,

ont écrit elles-mêmes, avec
leurs devises, leurs noms

vénérés par toute la

terre pour être inscrits sur le registre de la confrérie

de Noire Dame de la Treille, en signe de
l'amour qu'ils lui portent.

En tête du troisième se trouvait : l'aigle

do l'Emiiire avec une couronne transversa-

lement placée et coupée par deux palmes;
au-dessus se lisait le nom de Marie, au-
dessous ceux des nouveaux confrères.

L'inscription eut lieu le 29 novembre
1G35

,
jour de la fête de saint André. Une

Messe so'enncllefut chantée par M. le doyen
du chapitre k laquelle assistèrent MM. les

membres du magistrat, des corps de justice,

de la gouvernance de la cour des comptes.
Sous un dais placé au milieu du chœur se

trouvaient les écussons aux armes de Flan-
dre et d'Autriche, et les trois vélins envoyés
par l'empereur Ferdinand.
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A lôié de ces illuslicilions de souche royale

vinrent se filacer les sommités de la science.

L'Université de Douai se fit inscrire tout

entière sur les registres de In confrérie de

Notre-Dame de Lille. La même année, un
prélat recommandable par sa vertu et son
érudition, Mgr l'évoque de Tournay, vint

mettre son diocèse sous la protection de
Notre-Dame de la Treille.

Voici la formule de cette consé(;r<\tion

dont l'original fut <iussi placé dans les ar-

chives de l'associatidn :

Marie, invre de Dieu et vierge, célèbre au-
près des Lillois et miracu'euse dmis Céijlise

de Saint-Pierre , sous le titre de la Treille;

comme Philippe le Bon, duc de Bourgogne
et comte de Flandre , s'est autrefois dédié
avec su noblesse et ses premiers chevaliers de

4e lu, Toison d'or dans cette église et à votre

honneur; ainsi moi, comme pasteur et évê-

gne, désireux de veiller au bien et au salut

de mon troupeau, je viens l'introduire arec
moi dans renclos sacré de votre treille

,

vous priant de nous y conserver cl disposer

pour le ciel.

Le tout vôtre
,
par droit de possession et

d'usage.

Maximilien, évêque de Tournay.

Vingt-trois ans plus lard , la ville de Tour-
nay vint ratifier elle-même l'acte de consé-
i;ratiL»n de l'illustre prélat.

Le 5 août 1659, un magnifique cortège,
exclusivement composé d'habitants de la

ville, partit de Tournay |)0ur venir ijonorer
r^ Lille la vierge de la treille. A cinq heures
de l'après-midi, les pèlerins firent leur en-
trée dans nos murs, au bruit du canon qui

grondait sur les remparts, au son des clo-

ches, aux salves de mous(iueterie de la garde
bourgeoise, à qui ils répondirent i)ar des

décharges de pistolet. MM. du magistrat

les reçurent à la porte des Malades, et les

remercièrent au nom des habitants de la

ville de leur pieuse visite. Après les com-
pliments ils les conduisirent à la collégiale

de Saint-Pierre où MM. du cha|)ilre les re-

çurent en grande pompe.
Le lendemain matin, h sept heures, une

Messe, à laquelle assistèrent les Tournai-
siens, fut chantée in Pontificalibus par M.
i'abbé de Cysoing.

Depuis cotte époque la ville de Tournay
continua chaque année un jièlcrinagc à No-
tre-Dame de la Treille, |Kiur la |)ricr d'éten-

dre sur elle sa généreuse |)rotef:tion. I.a ré-

volution de 1792 mit fin h relie pieuse cou-
tume; mais en 18io de fervents T(mrnai-
siens la remirent on vigueur, et tous les

«ins l'église Sainte-C.itherine les voit pros-
ternés aux pieds de la sainte madone qu'elle

a le l)onheur de posséder.

(1€67). Louis XiV qui, quelques années
auparavant, avait é(iousé Vml'ante Margue-
rite d'!"]sj)agne, réclamait .i Charles II, son
beau frère, la succession entière du duché
de Brabant et de ses annexes comme étant

l'apanage de sa femme. A l'appui tie ceii«

réclamation , le roi de France fit jiasser eu
Flandre trois corps d'armée su. milieu de
l'année 1667; en moins de deux mois il p^nt

Chnrleroy, Brinch, Mons, A-th, Douai, le fort

tle la Scarpe, Tournay, A^idenarde, puis
vint mettre le siég^e devant Lille. Les habi-
tants etfrayés eurent recours h Notre-Dame
de la Treille, la priant de préserver la cité

des horreurs de la guerre. Le mauvais vou-
loir de la garnison, composée presqueenliô-
rement de soMats espagnols, jiaralysa le

courage des citoyens (1), et, huit jours après
l'ouverture du siiége, Lille demanda à parle-
menter. Mais jusque dans sa défaite, la ca-
pitale de la Flandre g'irda sa noble fierté;

la capitulation n'eut lieu que sur la pro-
messe sacrée de la part d<e Louis XIV de
conserver les privilégies, franchi-es et im-
munités de la ville. Les clauses furent sti-

pulées dans un contrat renfeimant 68 arti-

cles que le rewart, M. de Beaupré, fit sou-
mettre au roi. Lille lui ouvrit ses portes le

28 août 1667.

A son entrée, le monarque vainqueur fut

conduit par le magistrat à la cha|)elle de la

Treille, où il prit place sur un trône i!es-

liné à le recevoir. Le rewart, alors pren/int à

la main le livre des saints Evangiles, s'a-

vança vers lui :

Sire, û\i-'\\, jurez-vous ici quevous garderez
et maintiendrez la ville, ses lois, usages,
franchises et coutumes, les corps et biens
des bourgeois, et les gouveiiierez par lois

et échevinage; et ainsi jurez-vous, sur les

saints Evangiles et les saintes paroles gui g
sont écrites, que vous les tiendrez bien et

Ingaiement /

Je le jure, tit Louis XIV en étendant la

main.
Sire, reprit le rewart, nou$ nous enga-

geons à défendre votre corps et votre héri-
tage du comté de Flandre, et ainsi jurons de
faire loyalement â notre sens et selon notrr
pouvoir.

Quarante années plus tard , lorsque les

alliés, commandés pai* le prince Lugène,
vinrent de nouveau mettre le siège dev.int
Lille, le magistrat, confiant dans la protec-
tion de la Mère de Dieu, promit une pio-
cession générale cl une anipie distribution
d'aumônes si la ville et les pcrs<^)nii('S ries

habitants étaient respectées. Le vœu fut

exaucé, car Lille, jirise après une défeuso
de cinq semaines, ne soutfril en aucune fa-

çon du siège ou de l'occupation |»ar les trou-

pes étrangères; bien plus malgré lacruNam («

des vain(jueurs (ils étaient proleslants), la

liberté de conscience fut lai>>ét) ilans sa plus
grande extonsion. L'.inuèc suivante, au mois
de juin 170î), la procession sortit connue de
coutume, et partout sur son passage les

alliés se firent remarquer par leur déférence
pour les cérémonies du culte calholupu».

I>a proteclion visible dont deux lois eu
moins d'un demi-siècle Marie avait couveit
la ville avait merveillcusemonl préparé Ic*

(I) Ce fait est povji f. \'f,\j. -a ce snjii VIliitoirf tic UHe,<k .M. V. [VioJc.
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nabilflnls à célébrer dignement le cinquième
Jubilé séculaire île leur aimable patronne ;

aussi , en cette solennité oiî furent déployées

toutes les pompes dont la religion peut dis-

l)Oser, secondèrent-ils de tout leur pouvoir

les efforts du clergé pour donner à cette

fête un cachet spécial de s[ilendeur et de

majesté. Ils se remémorèrent les grâces

versées jjar Marie sur la cité de Lille, les

merveilles de dévotion do leurs aïeux, que,

par respect pour leur mémoire, ils doivent

au moins égaler ; la consécration de la ville

à Notre-Dame de la Treille, cérémonie qui

les avait faits ses enfants, et le zèle qu'ils

déployèrent en cette circonstance, fut celui

de fds qui se préparent -à fêter une mère
chérie.

Un redoublement de ferveur s'est mani-
festé [lour le culte de Notre - Dame de la

'JVeille depuis l'établissement de la commu-
nauté des sœurs qui portent son nom et qui
depuis une quinzaine d'années produit les

plus heureux résultats.

M. l'abbé Bernard venait de replacer l'i-

mage de Notre-Dame de la Treille dans la

grande niche de la chapelle qui porte son
nom; il appela à son secours le P. Vitse,

prêtre habitué de la paroisse de Sainte-Ca-
therine, membre de la Compagnie de Jésus,

fervent serviteur de Marie. Le P. embrassa
avec ardeur l'œuvre du rétablissement du
culte de la [lalronne de Lille, et y travailla

sans relâche pendant })rès de dix ans con-
sécutifs, jusqu'à son départ de Lille; entio,

eu 1851, il conçut le premier l'idée de fon-

der, sous la j)rûtection de Notre-Dame de la

Treille, un établissement religieux, p^arce

qu'il fut persuadé que rien ne serait plus

propice à contribuer à celte œuvre de res-

tauration du culte de Notre-Dame que la

fondation d'un ordre religieux, comme mo-
nument vivant et pour durer toujours. Son
zèle s'exerça d'abord à la création d'un choeur

de cantiques ; attaché à la chapelle de la

sainte Vierge, un certain nombre de per-

sonnes offrirent leur concours. Mile José-
phine Henriette Wibaut fut l'âme de cette

association de jeunes [lersonnes qui consa-
craient tous leurs instants libres à se former
aux chants sacrés pour la gloire de Noire-
Dame de la Treille; c'est de cette première
association que naquit la couununauté des
sœurs de Notre-Dame de la Treille. Nul ne
lui |»arut plus convenable pour le succès de
cette entre|)rise que Mlle Joséphine-Hen-
riette Wibaut.

Mlle Wibaut na ^uit à Lille en t805, d'une
famille honnête et chrétienne. Sa vie fut

conqilétement exemplaire; elle se donna à
la piété et y (lersévéra constamment ; en
18'i-2, elle se trouvait à la tête du cliœur des
cantiijucs de la paroisse de Sainte-Catherine;
elle avait toutes les qualités requises; des

• dispositions parfaites pour le cliant, une
voix angélique. Sa vie était des plus édi-
fiantes. Tel fut l'instruruent que Dieu plaça
enlre les mains du serviteur de Dieu pour
•l'établissement de cette communauté.
De J'aveu de tous, cette œuvre qui, de-

puis treize ans qu'elle existe, n'a jamais fli^-

chi un instant, a singulièrement contribué à
la restauration du culte de Notre-Dame,
surtout dans les [iremières années, où nulle
autre paroisse de Lille ne possédait un si

puissant auxiliaire i)Our la piété.

Les premiers commencements des reli-

gieuses de Notre-Dame furent pénibles, tra-

versés en toute manière, et il lui fallut plu-
sieurs années avant de pouvoir se faire

jour... La rongrégation naissante ne fut a|)-

j)rouvée qu'en 18i9 (26 avril), en vertu de
ijuelques Statuts et Règles provisoires si-

gnés par Mgr l'archevêque Giraud, qui fut

depuis promu h la dignité de cardinal.

Lui-même désigna le costume qui fut de-
|)uis, avec son agrément, cjuelque peu mo-
difié, pour établir une ligne de démarcation
plus prononcée entre l'ordre nouveau et tel

autre avec lequel il paraissait avoir trop de
ressemblance.

M. Aernout, curé-doyen de Sainte-Cathe-
rine, fut tout d'abord désigtié par l'autorité

ecclésiastique pour supérieur '2« la nouvelle
congrégation, et il ne cessa un seul instant

de l'environner de sa sollicitude et de son
dévouement. M. l'abbé BernarJ, vicaire gé-
néral, lui prêta son appui, et Son Emineuce
le cardinal Giraud lui donna constamment
des preuves d'un tendre intérêt. Plusieurs
évêques se rendirent avec une complaisance
marquée dans la maison mère, entre autres

Mgr Wicart, évêque de Fréjus, qui y dit

pontificalement la Messe, reçut l'abjuration

d'un luthérien, le ba[)tisa sous condition, et

lui donna la confirmation. Ces illustres vi-

sites, avec beaucoup d'autres, eurent surtout
lieu de[)uis que la communauté posséd;»

l'insigne relique des cheveux de la sainte

Vierge, authentiqués par quatre évêques.
Une autre marque non moins signalée de

la protection de Marie fuient les témoi-
gnages de haute bienveillance de l'immortel

Pie iX. Trois gages spéciaux en font foi, sa

signa ure partie de Gaëthe en signe d'une
bénédiction spéciale envoyée à ses chères
filles, du lieu de l'exil; un écrin aux armes
j)onlificales, renfermant deux médailles en
argent de grand module, présentant d"un côté

le portraitjdu Très-Saint-Père, et de l'autre,

Jésus-Christ lavant les |)ieds uses afiôtres;

enfin, les deux mulesdecouleurviolelte, bro-

dées en or tin, avec lesquelles il avait oflicié

pendant l'Avent à la chapelle Sixtine du Va-
tican ; l'une de ces mules fut empoi-tée eu
Améri(jue par un évoque des Etats-Unis,

l'autre reste à la communauté de Notre-
Dame, sous globe, sur un coussin de riche

velours brodé en or.

Le Très-Saint-Pèrc envoya ccsdeux der-
niers cadeaux en témoignage d'estime et de
gialitude pour un rochet en batiste super-
line avec dentelles du plus haut prix, point

de Bruxelles, que les religieuses de Notre-
Dame avait envoyé à Sa Sainteté comme
hommage des produits de l'industrie de
Flandre, i>ar l'entremise de M. x\lphonse
(^u'iJier, allant se faire ordonner iirêtre à

Borne.
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Ces favt'ups réunies do la saiule Vierge et

du Très-Sainl-Pôre concilièrent de pins en
plus aux religieuses de Notre-Dame la bien-
veillance générale, el leur institut com-
mença à prendre un plus rapide dévelof)-
pement. Mgr Régnier, successeur de Son
Kminence le cardinal Giraud sur le siège de
Cambrai, leur avait accordé : 1° de soigner
les malades à domicile; 2° d'accepter le ser-

vice des hôpitaux; 3° de visiter et de panser
les pauvres en cas de maladie; i° tle tenir

les écoles des campagnes et de la classe ou-
vrière. Or, en quelques années, elles eu-
rent jusqu'à sept maisons, pour la plupart
dans diverses fondions. Après la maison
mère, les deux princi[)ales sont Tbospiee do
Wazemraes et la maison des gardes-malades
de V.denciennes. La maison mère eut aussi
l'avantage de devenir en peu de temps le

siège d'une foule de bonnes œuvres, dont
voici les plus notables :

1° L'œuvre des mères de famille, qui est

aussi une association de secours mutuels ;

2" Celle des mères cliréliennes, dont le

but est de mettre en commun leurs prières

et bonnes œuvres, pour conserver respec-
tivement à leurs enfants la fui et les bonnes
mœurs ;

3° L'œuvre des servantes qui s'y vont re-

tremper dans l'accomplissement de leurs

devoirs par des exercices sirirituels, déter-

minés à des jours convenus;
k" Mais c'est surtout l'adoration perpé-

tuelle du très-saint Sacrement, qui répand
]à un parfum de dévotion et de piété de na-
ture h embaumer la cité de la Vierge. Les
jours de réunion de cette œuvre émineiite,

la cliaf)elle qui peut contenir environ cent

|)ersonnes se trouve comble, et on en sort

toujours dans l'enthousiasme du bonheur;
5° Parmi les œuvres d'utililé publique, on

peut signaler encore les réunions des di-

manches et fêtes pour la persévérance des
^eunos fil I os ;

6° Depuis peu, on vient d'y établir aussi

deux œuvres nouvelles, d'après le conseil

et l'approbation de Sa Grandeur l'archcvô-

qucàsavoir des instructions régulières pour
les Allemands et les Anglais. M. l'abbé Be-
cue, aumônier de l'hospice Comtesse, pos-

sède jusqu'à sept langues diverses, oulre le

latin, le fiançais et le flamand, sa langue

natale; il parle l'italien, le hollandais, l'al-

k^mandet l'anglais. C'est dans ces deux der-

niers idiomes qu'il a des conférences dans

la chapelle des religieuses de Notre-Dame,
qui lui convient d'autant mieux qu'elle est

dans un point central de la ville, et (ju'elle

renferme un orgue excellent, très-propre

à utiliser le talent musical que ce digne et

savant prêtre possède à un haut degré.

On conçoit aisément que les Religieuses

fie Notre-Dame, avec cette activité de zèle

el de dévouement pour la cause de la Vierge

de Lille, ont dû répondre |)Ieincment au but

de leur fondation, et contribuer fiuissam-

ment au développement du culte dh la |»'i-

troiuie (le notre cité. C'est, en elict, pnur
celle fin, qu'elles ont constamment olFort

(t) Voy. à la fin du vol., n" 2:.0.

DES ORDRES RELIGIEUX.

une généreuse

TUI iihii

os[)iialilé aux pèlerins de
Notre-Dame, pour les recevoir avec bonté,,
aux pèlerines, pour les liéberger, quelque-
fois jusqu'au nombre do plus de cinquante
à la fois; qu'elles sont dans l'usage d'aller

complimenter les évêques et prélats qui
viennent accomplir leur pèlerinage à l'autei

de Notre-Dame, leur offrant à tous un riche
et dévot souvenir

;
qu'elles entretiennent

avec un infatigable dévouement un cliœur de
cantiques pour la gloire de la reine de la

cité; (ju'elles ont toujours remercié de la

commodité qui le\ir était offerte d'avoir tous
les jours la sainte JMesse chez elles, aimant
mieux paraître plusieurs fois le jour dans la

chapelle paroissiale de Notre-Dame, et com-
munier habituellement sous les yeux de l'i-

mage miraculeuse, dont un évêque les ap
pelait si justement les anges gardiens.

Ces dignes el zélées religieuses ont encore
un autre moyen d'action sur la société chré-
tienne dans l'intérêt de l'état religieux et

de la propagation du culte de Noire-Dame
de la Treille : ce sont les sœurs externes
connues sous le nom de religieuses atîiliées;

lesquelles, sans s'assujettir à la vie com-
mune et au costume de l'ordre, font réelle-

ment les trois vœux substantiels de reli-

gion et en observent la Règle. La plupart
entrent plus tard dans la communauté, lors-

que les obstacles sont levés, ce (jui leur est

facile, quoique déjà quelquefois avancées
en âge, ayant définis plusieurs années ob-
servé les vœux de religion dans leur fa-

mille, et gardé fidèleu.ent la Règle avec les-

pratiques propres de ce genre la vie. Ou
voit d'ailleurs que, vivant au sein de la so-
ciété sans rien (jui les dislingue extérieure-
ment des autres, elles |ieuvent plus facile-

ment encore exercer leur zèle, et verser en
toutes manières l'amour delà Vierge de Lille,

leur mère spéciale. (1)

TRIMTAIRES (Religieuses hospitalières
ET enseignantes), à Antibes [Var).

On ne connaît pas la date précise de la

fondation de l'hôpital civil d'Antibes. Les
plus anciennes écritures font foi q'.i'il exis-
lait avant 1599. Les malades militaires ont
commencé à y être admis cl traités depuis
le mois ilc germinal an IX.

Cet hôpital avait été de tout temps des-
servi par des infirmiers civils sous la sur-
veillance immédiate de la conmiission admi-
nistrative. Toutefois le besoin d'en conlier

la direction intérieure à un(! corporation
religieuse s'était fait sentir depuis long-
temps; mais le man(jue de londs, pour |)ro-

curer un logement aux religieuses, avait

fait échouer ttuit proj<'l à cet égard. L'hôjii-

lal était loin d'avoir des revenus sullisanls

pour faire face à celle dé|)ense. Malgré lo

nombre des militaires admis et l'exaclitudo

de TLlat à payer leurs journées, la villo

avait à venir à son secours pour une somme
annuelle (le 2,000 IV. Dans cet élalde choses la

Providence suscita un secours [tuissant dans
la personnelle MneCéciloGuérard (|ui donn»
une somme tle 0,000 fr., pour couitruire ixj)
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bûiiment adjn?et>t àThôpitalel payer les pro-

Bii(?is frais d'étahtissenient. Ce qui fut exé-
tuté en 1836. Ce premier obstacle levé, rien

n'.irrêta plus le zèle de MM. les adminis-
trateurs. A la même époque M. fe généra!

Vial venait de rentrer dans )a patrie. L'admi-

nislration s'empressa de l'admettre dans
.son sein. Comme ses iionorables collè-

gues, il vit que le meilleur moyen de rele-

ver ri:iôpital était d'y appeler des religieu-

ses. Ayant commandé le département des

B.-isses-Alpes, il avait vu celles de l'ordre

de la Sainte-Trinité se dévouer dans diver-

5es maisons avec un zèle digne d'éloges au
service des malades. Il s'empressa de pro-
poser à l'administration de demander des
sujets de cette congrégaiion à la supérieure
générale de Valence. La demande fui faite

et accueillie. Mme la supérieure générale,
étant venue elle-même sur les lieux pren-
dre des arrangements avec l'administration,

envoya son assistante accom|.agner cinq de
ses religieu-~es qoi arrivèrent à Aiitibes le

2 août 1837 et vinrent remplacer les iiifir-

iniers civils qui jusque-ià avaient desservi
i'hùjiital.

Dès ce moment l'hôpital changea de face.

Les malades y furent n]ieux soignés. Le
.•-ervice religieux y fut établi. M. Tocliou,
curé de la paroisse, qui dès larrivée des
religieu-^es, s'était montré [)lein de bien-
veillance et d'empressement, continua de
donner et de faire donnei- tous les se-

4-ours spirituels avec la
[ iu; paternelle sol-

licitude.

Par les soins de l'administration, un au-
mônier spécial y fut attaché en 1838, etdé-
«•liargea le clergé paroissial du servies qu'il

avf^ii fait avec Ta plus louabie exactitude.

A la vue du bien 0['éré à l'hôpital, on
pensa que les religieuses Trinilaires, aussi

utiles ailleurs à l'enseignement des jeunes
îi!!es qu'au service des malades, pourraient
se charger à Antibes de cette double fonc-

tion. Celle ville était alors à peu près dé-

pourvue de tout secours sous ce rapport. On
adressa donc à "N'alence une seconde de-

mande, et en 1839 deux nouvelles religieu-

ses furent envoyées. Llles vinrent ouvrir

des classes dans un" local séjiaré de rhô[)i-

l.d. Bientôt ce local fut abandonné et les

élèves furent reçues dans des salles mieux
cipprû[)riées à leur destination. Toutefois le

nombre des élèves externes, soit gratuites,

soit. [)ayantes, augmentant et les salles de-
venant"'insutiiïanres , l'administration dut

s'occuper tl'un nouveau local.

L'autorisation fut donc demandée à M. le

préfet d'élever un nouveau bâtiment. Cette

aulorisaiion accordée en 1852, un nouvel
évàfii.e fut construit et livré à sa destination

en 1853. il se compose de deux vastes salles

pouvant contenir enseuible cent-cin(iuante
«Mifant>, et du logement de l'aumônier y
uonligu.

Nous n'avons parlé jusqu'à prèî-ent que
des élèves externes cl dos divers bû'imenls
destinés à les recevoir. Antibcs possède en-
t. ore un beau pensionnat construit dans le

jardin appartenant à l'administralion. Cet
établissement capable de contenir cinquante
élèves fut construit en 18i-i et reçut une
existence légale par l'autorisation de M. le

ministre de rinstruciion publique en date
du 25 janvier 18i5.

Lniin la v;lle d'Antibes voulant compléter
son établissement, pensa à créer une salle

d'asile; elle lit pour cela en 18iT l'acquisi-

tion d'un local attenant au pensionnat et à

un exteitiat supérieur différent de celui

dont nous avons parL4 ci-dessu«:. Bientôt
les enfants y accoururent, et l'asile, en pre-
nant du dévelojipement, a toujours mérité
les encouragements de l'autorité; re tléve-

!o[)pement allant toujours croissant, et la

première salie ne sulîisant plus au nombry
d'enfants, la ville a fait en 1835 l'achat d'une
maison aliénante à l'ancienne; tout a été re-

construit à neuf ; et une nouvelle salle, élevée,
spacieuse, bien aérée vient d'être inaugurée
le 5 mai 1836. L'établissement pour l'ins-

truction se compose donc aujourd'hui d'î

plus do trois cent cin(piante enfants, divi-

sés en cinq classes : pensionnat, external
su[térieur, second externat, classe gratuite,

asile.

L'hôjiital continue à recevoir les militai-

res malades dont le nombre s'élève quel-
quefois à cent vingt et à cent trente. Les in-

firmes et mak'.les civils sont reçus et soignés
dans un logement qui leur est a!i|>rojirié et

de r.agiandi-sement duquel on s'occupe en-
core en ce moment. Le service religieux ft

continué d'être confié à un aumônier spé-
cial, chargé tout à la fois des malades et du
jiensionnat. Ce service se fait dans deux
chapelles séparées. Une pour les malades
civils et militaires dans l'intérieur de l'hô-

pital. L'autre pour les pensionnaires et ex-
ternes à côté du pensionnat.
Le nouibre des religieuses a augmenté à

raison du développement de l'œuvre à la-

quelle elles se sont vouées. An-ivées à An-
tibes au nombre de cinci, elles ont atteint

aujourd'hui le chiffre de vingt-deux. Ainsi
Dieu se plaît-il à bénir l'œuvre des pauvres,
di'S malades et les soins donnés à l'en-

fance.

Quoitjue éloigné de notre toujours bien-
aimée paroisse d'Aniibis, que nous avons
gouvernée pendant 20 ans, nous savons que
les religieuses Trinilaires ne cessent de ré-

pondre à la confiance (pie nous avons mise
en elles depuis leur établissement, qu'elles

ne cessent de redoubler de sollicitude [lour

Il'S malades, de zè'e jour l'instruction et

l'éducation chréiienne des enfants, et que
c'est à leur dévouetnent que cet établisse-

uicnt doit sa prospéi'ité.

TKIMTAIUKS DÉCH-VUSSÉS (Réforme
DLS ).

Ce fut le bienheureux Jean-Baptiste de la

Conce|)tion que Dieu suscita pour introduire

la réforme parmi ces religieux. Il naquit à

.\imodora del cainpo, voisin de Calatrava, lo

10 juin loGl , de Marc Garzias et d'isabelle

Lopez, tous les deux d'anciennes familles.
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Dès son enfance il commença a pratiquer

li'auslèies pénitences : il portait le cilice, se

donnait chaque jour la discioline , dormait
sur des pl-mclies ; il n'avait qu'une pierre

pour oreiller. Il jeûnait continuellement au
pain et à l'eau. Un genre de vie si austère

lui occasionna bientôt une maladie de lan-

gueur, dont il fut guéri deux iins après.

Avant terminé son cours d'humanité et de
pliilosophie sous la direction des Carmes
(iéchau-sés, il fut envoyé par ses parents à

rUniversité de Baëze. Ses études terminées,

il retourna dans sa j)atrie et résolut d'em-
hrasser la vie religieuse. Après quehiue
hésitation sur le choix du couvent, il entre

chez les Trinilaires à Tolède: il passe son
année de probation dans une ferveur admi-
rable. Il fut promu au sacerdoce, puis em-
ployé par ses supérieurs dans l'exercice de
la prédication et de la direction des cons-
ciences. Son rare mérite et la perfection de
îes vertus lui obtinrent bientôt la répula-
lion d'un célèbre prédicateur et de confes-
seur renommé. Il opérait beaucoup de con-
versions ; un grand concours de peui)le

assistait toujours h ses discours.

Comme depuis bien des années le re!â-

chf>ment s'était introduit dans la plus grande
partie des couvents des Trinitaires, les prin-

cipaux membres de l'ordre se réunirent, en
lo9V, et |)rirent la résolution de fonder deux
ou (rois maisons dans chaque province, dans
lesquelles on remit en vigueur l'observance
des règles, [)ermettant à tous les religieux

de s'y rendre, en leur laissant ce|)cn(]ant la

l'acuité de retourner dans leur couvent. La
réforme ay;int été établie, Jean-Baptiste fut

un des premiers à l'embrasser, et il fut

chargé de gouverner le nouveau couvent de
>al-de-Peguas en qualité de supérieur. Se
convaincant chaque jour de plus en plus

que la réforme ne pourrait [nospérer, et

(ju'on n'obtiendrait pas un meilleur résultat

tuul (ju'on laisserait aux religieux la liberté

de retournei' dans leur premier couvent, il

se renilil à llome, en 1o98, pour exposer
celte situation au J'ape Cléuienl Vlll. Ayant
obtenu de ce Souverain Pontife une bulle

qui l'autorisait h établir une réforme cnlièio

dans son monastère et dans quelques autres,

il parvint d'abord 5 réformer huit maisons;
ce nombre devint bientôt beaucoup plus

considérable; [)Our obtenir ce succès il eut

à .soulbir de grandes contradictions de la

pan du gouvernement d"Es|)agne, des niem-
\)ves de l'ordre et à s'exposer aux persé-

cutions et aux insultes.

Jean de la Conception est a|)pelé fonda-

tour des Trinitaires déchaussés, parce (juc

une des pratiipics prescrites (tar les Règles

de la réforme était (pjo les religieux devaient

u)archer nu-pieds; il mérita aussi ce titre

j)ar les soins (ju'il mit au succès de son en-
treprise, et ù rail'ermis^emcnt de cotte heu-
reuse réforme. Il passa le reste de sa vie à

gouverner les diverses maisons qui l'avaient

embrassée et mourut à Cordoue le IV février

de l'.in 1613.

Dieu g'orifia son serviteur par plu.Meurs

miracles, et il l'ut béatifié par Pie VU le
avril 1811>.

TRINITÉ / Congrégation- dks uf,i.igiel'«e^

DE LA SAINTE-!.
Notice SU1- la vie de H. Mère Marie de bi

Croix, fondatrice de cette covfjrcgalioji.

Marie Rocher vint au monde le 23 septem-
bre 17i7, dans un village de la i)aroisse de
Sarchamp, alors du diocèse du Mans, et

aujourd'hui du diocèse de Laval, entre Fou-
gères et Ernée. Ses père et mère, Gabriel
Rocher et Jeanne Gui Houx , étaient do
pauvres et honnêtes villageois qui rélevè-
rent dans l'indigence et les plus rudes tra-

vaux de la campagne. De bonne heure on
lui apprit à invoquer le Seigneur, mais
toute son instruction se l)orna à ses prières
et son catéchisme, qu'elle apprit passable-
ment. Cependant elle apprit aussi les pre-
miers éh'ments de la lecture et en sut assez
pour lire l'ordinaire de la Messe. A celte

époque c'élait pour un enfant de son rang
une sorte de luxe ; ce fut peut-être aussi, et

un n'en peut douter, une disposition spéciale

de la Providence à son égard. Cette divin'»

Providence lui donna aussi dès lors une dis-

position particulière à la méditation et un
attrait pour la vie intérieure. A lâgo de
douze ans elle fit sa première communion,
avec toutes les dispositions que pouvait ap-

porter à cette sainte action une âme qui a

conservé sa simplicité, sa pureté, son inno-
cence. Elle avait tout au plus dix-huit ans,,

quand elle épousa un jeune homme de son
[)ays et de sa condition, nommé Louis Finot,

qui ne lui apporta pour richesses (|ue sa

vertu. Cette union semblait heureusement
assortie, mais la mort vint bientôt la briser.

De ce mariage étaient issus deux enfants,

dont l'un mourut au bout de (juelque temps.
Marie Rocher contracta un second mariage,

ce qui paraîtra peut-être étonnant dans une
personne dont la destinée providentielle

était, ce semblerait, si éloignée de ces voies

ordinaires; Dieu a des desseins qui nous
sont inconnus, et il arrive è ses lins eîi y
conduisant les hommes par des senliors ipii

sembleraient devoir les en détourner. Lo
second mari était un maçon, nommé Michel

Léon, qui mourut aussi "après quehiucs an-

nées. De ce mariage étaient issus deux
enfants dont l'un mourut fort jeune. Léon
ne laissa à la disposition de la veuve d'autres

biens (jue le lils qui avait survécu h son

iVèro, et la vertu dont elle lui avait doiuio

l'exemple constant pendant leur union. (>et

ouvrier habitait la petite ville d'Ernéu, et

Marie Rocher y passa le reste de sa vu>

séculière, et c'est dans celte ville (ju'ello

jeta les l'onderacnts de l'insiilul auquel est

con>acré cet article.

Il est nécessaire de rappeler ici «pic dés

sa première jeunesse, la pieuse fondalrico

avait élé favorisée de griAces particulières,

et conduite par une voie extraordinaire;

mais Dieu laissa voir en elle ce qui fait !.•»

pierre de louche des ;^mes prédestinées, et

donne une [«rcuve non équivoque de' U%
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.•s'jlitlilé de leur vertu, je veux dire les

épreuves, les contradictions, les souffrances.
Sa jeunesse comme son enfance, fut acca-
blée de peines, de chagrins, de pauvreté, de
8)ufrrances de corps et d'esprit, qui n'ont

fiil qu'augmenter avec les années. On ne
p<nit se faire une juste idée des mauvais
irailements qu'elle eut successivement à

soulfrir de la brutalité de ceux qu'elle eut
à servir pendant des années, comme de la

m.iuvaise humeur de ses pro()res parents et

quelquefois de ses maris eux-niAmes, qui
n'attribuaient, comme le font ordinairement
les gens pauvres et intéressés, qu'aux mau-
vaises dispositions (ju'iis su|)posaient en
elle, une conduite et des voies auxquelles
ils nn comprenaient rien. C'est ainsi que fut

traité par sa famille saint François d'Assise,
au commencement de sa conversion; que le

furent Boudon, la pieuse Germaine de Pibrac,
récemment béatitiée, et que tant d'autres
ont essuyé au sein de leurs familles une
espèce de persécution pour une conduite qui
formait une sorte de contraste avec les mœurs
domestiques, les ex[)0sait continuellement
à la jalousie, et par conséquent à la contra-
diction.

Quoique très -contente dans son état,

qu'elle croyait conforme Ma volonté de Dieu
sur elle; très-soumise d'ailleurs à celle
divine volonté, que n'eut pas à sou fl'rir cette
fc'iiuue vertueuse tandis c^u'elle fût engagée
dans le mariage ! Que de soins, que d'in-
qtiiétudes pour faire subsister des enfants
dans des années extrêmement dures, sans
Hulie ressource que le travail de ses ma.ris

et le sien ; les deux époux qu'elle eut man-
quaient souvent de travail et de santé. £l!e
ne parlait qn'h Dieu de ses différents besoins
qu'elle n'osait faire connaître à personne.
Quelque sensible qu'elle fût aux besoins
corporels de sa famille, elle l'était infiniment
plus encore à ses besoins spirituels. Se
reposant sans indilférence, pour les pre-
miers, sur les soins d'une providence qui ne
lui manquait jamais au moment critique, elle

ne prenait guère que sur les seconds une
inquiétude véritable. « Pourvu que les miens
saillent leur religion, » disait-elle dans les

sentiments de Tol3ie, « pourvu qu'ils la pra-
ti(juent, ils seront toujours assez riches.
Pourvu qu'ils se sauvent, je serai contente,
c'est la seule chose que je demande à Dieu,
pour eux comme pour moi-même, le reste
ne m'inquiète que faiblement. » Sa confiance
eu la Providence ne fut pas vaine, car elle

ne manqua jamais du nécessaire. Cepen-
dant les épreuves en tout genre n'étaient
ni médiocres, ni en petit nombre; elle eut
de fréquentes maladies, joinles à d'autres
soulTrauces du corps et de res|)rit. Klle
étonnait [)ar sa patience les personnes qui
l'approchaient et qui voyaient ce qu'elle
devait endurer d'une goutte sciatique,
dont la violence fut telle, qu'elle en demeu-
ra estropiée, surtout des mains, devenues
contrefaites au |)oint qu'elle ne pouvait plus
faire lo signe de croix qu'avec la gauche.
Klle avoua pourtant à une personne de ses

intimes, que ce mal n'était jiresque rien en
comparaison de ce qu'elle endurait intérieu-

rement. Au milieu de tant de soullcances

de toutes sortes, notre pieuse veuve, encore
plus sensible aux besoins et aux maux des
autres qu'aux siens |)ropres, prenant quel-
quefois suf* son nécessaiie pour aller au
secours des malheureux et faisait des choses
étonnantes dans sa position. Je me bornerai

à citer un fait plus éclatant, puisqu'il eut

toute la ville d'Ernée pour témoin, et eut
pour résultat une sorte de miracle.

Pendant un hiver rigoureux, une pauvre
jeune fille fut renvoyée de l'hôpital d'Ernée,
moins à cause de la détresse oii se trouvait

celte maison, qu'à cause du genre de mala-
die dont celte jeune fille était infectée. C'é-
tait une gale, ou plutôt une espèce de lèpre-,

dont tout son corps était couvert, et qui fai-

sait craindre la contagion. Abandonnée de
tout le monde et sans parents qui la récla-

mât, cette infortunée aurait infailliblement

péri sur le [lavé, si elle n'eût trouvé dans la

femme Léon une de ces âmes dont la charité

est toujours prête aux sacrifices les plus
généreux, et qui peuvent dire comme
\W\)ùl\e:Quel est celui qui souffre, sans que je

compatisse à ses souffrances? (II Cor.xi, 29.)

La vue de cet objet si horrible et si insup-
portable à tant d'autres, n'excita en elle que
la plus vive compassion et le plus sincère

désir de lui prêter secours. Elle fit pour elle

des démarches auprès des riches qu'elle

connaissait, démarches qui furent inutiles.

Alors la femme Léon prend le parti que lui

suggère une charité, imprudente en appa-
rence, et qui, en ellet, sort des voies ordi-

naires, et ne peut être proposé absolument
comme un exemple à suivre. Quel est ce
parti? C'est de partager avec la malade son
[)ain, sa maison, ses habits son propre
lit, n'en ayant point d'autre à lui donner I

Jri, admirons du moins, si nous ne pouvons
suivre la veuve Léon couchée longtemps
avec cette pauvre abandonnée que personne
ne voulait recueillir. Une action si géné-
reuse semblait, dès ici-bas, mériter une ré-

compense. Dieu la lui accorda dans la gué-
risnn inattendue de la jeune fille. Cette

môme action, qui semblait, dis-je, avoir
droit à un ordre sui)érieur de récompense,
demandait aussi une éi)reuve, et c'est peut-
être encore ici le monjent de répéter les pa-
roles de l'ange à Tobie : Parce que vous e'tiei

aqre'able à Dieu, il était nécessaire que la

tentation vous éprouvât. [Tob. xii, 13.) Voilà
pourquoi le mal, dont la jeune fiilo fut déli-

viée, passa encore à celle qui avait, par ses

soins, amené sa guérison. Les suites d'une
imprudence, qui paraîtra condamnable à

ceux qui n'ont que des vues humaines, et

môme à quelques hommes pieux et sages,
donneraient des apparences de raison au
()l;lme qu'ils jetteraient sur la femme Léon.
Mais voici quelle fut l'action de la Provi-
dence à son égard. Animée d'une foi vive et

forte comme celle d'Abraham, sans jamais
se repentir de ce qu'elle avait fait, Marie
Rocher, noire pieuse veuve sembla corn-
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iriettro une seconde fanle on n'ayant point

(le recours aux médecins; elle se contenla

d'envoyer son fils, âgé de six ans, à l'é-

glise d'Krnéo, pour y demander à Dieu sa

guérison, s'il lui plaisait de l'accorder. L'cn-

f<ml part sur-le-champ, et va dire une prière

aux intentions de sa mère devant l'image de
s,-iint George. Il demande donc avec toute

I' rdeur que lui permettait son âge, le réta-

blissement de sa mère, qu'il trouve parfaite-

ment guérie en rentrant à la maison.
La [lieuse veuve fut aussi conduite par une

.lutre voie providentielle, non plus méritoire
n<;surément, mais plus extraordinaire. Sa vie

intérieure, son union continuelle avec Dieu
faisaient d'elle une jiersonne destinée à
(pielque chose de grand. Les moins clair-

voyants auraient pu sou[içonnner quelque
dessein extraordinaire dans la conduite du
Seigneur à son égard, si le monde entendait
quelcjne chose aux voies de Dieu. Les voies
de la sagesse divine s'annonçaient pourtant
graduellement, et la vertu de Marie Rocher,
fortifiée par les humiliations, fortifiée par les

contradictions et les soutfrances, montrait
un instrumf'nt pro[)re à l'œuvre du Seigneur,
qui, ordinairpiiient ne se sert, pour l'exécu-
ler, (]ue des âmes qu'il a ainsi disposées.

Dieu lui avait montré, en différentes

circonstances, par des songes jirophétiques
ou par d'autres moyens, l'état de l'Eglise et

de la France en particulier. Elle avait connu
les maux qui devaient les affliger; elle avait

vu ipielles mains habiles et courageu=>es
étaient destinées h soutenir l'édifice attaqué;
elle vit les protecteurs que l'Eglise a sur la

terre et dans le ciel; elle vit, entre autres,

l'intercession de Marie en fivenr des cou-
pables, et on lui fit comprendre que ce se-

rait surtout par elle et par son saint époux
que la foi et la religion seraient sauvés en
France. Son sommeil était quelquefois in-

terrompu [)ar l'im|)ression que lui faisaient

ces rêves qui lui semblaient sortir du cours
ordinaire des songes. Elle voyait des vic-

times persécutées comme rebelles h la loi,

disait-on, elle les voyait livrées à la mort, et,

leur tête tranchée par un instrument nou-
veau, tomber et laisser leurs corjis mutilés
et tronqués. Un pressentiment lui disait

qu'elle en serait un jour la victime, qu'elle

serait maltraitée, battue, chargée d'oppro-
l)res, accablée de reproches pour la foi. Ou
lui (lit que son nom sera Marie de la Croix.
Cette voix intérieure lui disait aussi do ré-

pondre aux grâces de Dieu et de se disposer,

de loin, aux grands desseins fie Dieu sur
elle, en se rendant toujours plus digne do
ses faveurs. Dès lors, s^ins attendre que le

Ciel s'expliquât davantage, elle se vouait h

son œuvre avec un entier dévouement, lui

î)rotestanl qu'elle était prêle h tout , h la

mort môme
| our exécuter ce (]u'il lui plai-

rait d'ordonner. Cette disposition redoubla
surtout dejjuis le jour oij, étant sur le point
(le finir une confession générale, faite à un
saint prêtre, elle crut voir, au moins en es-
prit, le ciel s'ouvrir ?i ses yeux, et les trois

personnes divines descendre pour lui dire

de penser à procurer leur gloire. Elle do-
nianda souvent à sou directeur ce qu'il fallait

fiire pour plaire à D'eu, en attendant (]u'il

lui fît connaître sa volonté. Une voi\ lui ré-

pondit intérieurement : SoufTiir de tous et

no faire souffrir personne se crucifier îv

lout et mourir à soi-même. Elle croit trou-

ver, dans cette réponse, le vrai sens dft ce

mot : Crucifixus, qui lui avait été déjà si

souvent répété, et là-dessus elle se voue

plus que jamais à un geme de vie conforme

h cette destination, comme au nom que le

Ciel lui donne et duquel nous l'appellerons

après lui. Il ne fimt pas être surpris de voir

(pie le Seigneur, suivant le cours ordinaire

de ses dispositions et de ses grâces providen-

tielles, ait accordé celte grâce de prédilec-

tion à celle de ses servantes, à qui, par ex-

cellence, il réservait le nom de Marie de la

Croix, en lui donnant Saint-Jean de la Croix
pour [lalron.

A mesure fpie les temps aiiprochaient,

que la révolution française se préparait, le

Seigneur semblait s'explicpier plus claire-

ment à la pieuse veuve, et lui indiquer,

d'une manière })1us précise, ce qu'il deman-
dait d'elle, et le but où. il la conduisait. H
c^t important de savoir que, quoiqu'elle

n'eût pas lieu de se rei)entir des deux ma-
riages qu'elle avait contractés, et , suivant

sa pensée, conformément à la volonté de

Dieu; cependant un certain pressentiment

lui avait comme persuadé qu'un jour clic

serait religieuse, et qu'elle ne devait pas

mourir avant de s'être vouée h Dieu par \\n

nouvel établissement, dont le but lui était

absolument inconnu. Sous différentes figu-

res, elle voit qu'elle travaille à retirer des

personnes d'un péril imminent; mais sur-

tout, ce qui semble plus [irécis, elle voit,

dans un grand espace, un -petit nombre de
personnes qui s'adressent à elle pour avoir

le plan et les dimensions d'un nouvel édi-

fice qu'il s'agissait de construire. On la pré-

vient qu'il y aura beaucoup h déraeincr et

(pi'il se trouvera de grandes difilcullés à

vaincre pour réussir. Très-peu de jours

a[)rès cette vision nocturne, étant tout à fait

éveillée, elle entendit une voix la lui ex-

pli(juer de la manière la plus claire, en lui

ilisant qu'il s'agissait de construire et de

former une nouvelle communauté en l'Iiou-

nour des trois iiersonru'S divines, et qu'elle

devait s'occujier de cette entreprise après

avoir prévenu les supérieurs ecclésiaslitiues;

que telle est la volonté de Dieu, et tout cel.T

pour des motifs qu'on lui e\|ili(pie longue-

ment. On lui indique, par leurs noms, les

personnes (jui d(n';iient y travailler sous sa

conduite, les ecclé.siasti(pM'S(pril fallait con-

siiller, et s|iécia'ement le prêtre dont elles

(hïvaient suivre la direction. Depuis relie

explication, (jui donnait le sens de tant d(î

figures, toutes les visions de IMarie Rocher

ont été relatives à la même idée pour l'expli-

quer en diverses manières et tout s'éclair-

cissait de plus en plus. Aussi, de ce mo-
ment-là fut-elle absorbée par la nenséo déco
[irojet, malgré la résistance que le sentiment
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(le sik faiblesse et son humililé paraissaient

y apporter. Néanmoins la nation opposa
quelquefois des résistances. Le démon ne

manqua pas aussi de joindre ses illusions,

pour effrayer au moins son imagination en

lui montrant les suites fâcheuses d'une en-

treprise qu'il lui montrait comme ne devant
jamais avoir de succès, mais devoir au con-

traire occasionner les fdus grands malheurs.
Dieu, de son côié, fait taire la nature, et le

démon, par une voix, supérieure qu'il fait

retentir au fond de son âme. Elle promet à

Dieu de tout entreprendre, et de faire pour
son œuvre tout ce qui sera en son pouvoir.
Elle le fait, et les douleurs cessent à mesure
qu'on se porte à seconder son zèle; mais
elle sent ses tourments renaître par le peu
d'empressement et le refroidissement des
personnes à qui elle en parle, et qu'on lui a

désignées pour cette entreprise; mais elle

résite à toutes les impressions pour faire la

volonté divine, dût-il lui en coûter la perte
de son honneur, les prisons, les tourments
et la mort, suivant ce que lui répète une
voix intérieure qui contredit en elle celle du
démon de la nature et des sens. A toutes ces
peines de corps et d'esprit, Dieu entremêle
comme dédommagement des consolations et

des faveurs ineffables Elle pleure amè-
rement un de ses fils qu'on lui enlève pour
le faire passer à l'étranger; et pour la con-
soler, la sainte Vierge lui apporte le sien, en
l'exhortant à la soumission, et l'assurant que
l'entant qu'i-lle lui donne saura bien la dé-
dommager de tout ce qu'elle aura souffert.

Los faveurs c«'destes qu'elle reçoit l'élèvent

quelquefois jusqu'à une sorte de ravisse-
ment et d'extase. Elle gérait de se voir tirée

de l'oubli et de l'obscurité, et jouissant
d'une réputation d'autant plus importune,
qu'elle lui attirait, malgré qu'elle en eût, le

respect et les consolations de tous ceux qui
la connaissaient. Les pieuses filles qui s'é-

taient vouées à son entreprise, toutes les

personnes qui avaient des sentiments reli-

gieux , les ecclésiastiques même les plus
vertueux avaient pour elle une estime qui
allait jusqu'à la vénération, parce que tous
avaient trouvé, dans sa conduite, dans ses
entretiens et ses vues, un aliment à leur
piété, une édification qui portait leur âme à

Dieu.

Dieu continuait, à Marie Rocher, des fa-

veurs extraordinaires en lui révélant, sous
différentes figures et de diverses manières,
tantôt ce qui amenait les maux de la

France et de l'Eglise pendant le temps de
l'anarchie révolutionnaire, tantôt ce qui
avait trait à l'institut qu'il voulait fondei- p-ar

elle. Je ne puis entrer dans ces détails sur
toutes ces grâces exceptionnelles, et je me
bornerai ici à rapporter quelques faits. Peu
do temps avant la révolution, déclarait-elle
à sou directeur, étant à l'église (d'Ernée),
devant l'autel de la Trinité, je vis en Dieu
le tableau qui la représente faire un grand
mouvement. Je fus effrayée, croyant qu'il
allait tomber cl se briser; il fit un second
ino-iYcmont, puis enfin un troisième. Plus

effrayée, je me levai; je vis alors ce beau et
grand tableau descendre seul et sans se cas-
ser. J'étais bien attentive à voir ce qui allait

arriver. Il prit, i)ar l'impulsion qui lui était

donnée, sa direction vers la porte de l'é-

glise et sortit. Pénétrée de douleur, je m'é-
criai : Mon Dieu, où allez-vous? Je le suivis,

mais ma douleur était si profonde que je
poussai un cri véhément et douloureux, di-

sant : Seigneur, ayez pitié de moi. C'est tout
ce que je pus prononcer Je vis le tableau
de la sainte Trinité se tourner vers moi;
une voix douce et qui me remplissait do
force et de consolation, en sortit et me dit :

Ne crains point, ma fille, suis-moi, je suis
avec toi ; ce que je fis, ranimée par ces pa-
roles. 11 traversa la ville, passa sur le pont
et disparut. » Peut-être verra-t-on le sens ou
l'explication de cette vision, quand, quel-
ques années plus tard, Marie Rocher partira

d'Ernée, précisément par la môme route qui
conduit à Fougères, pour aller fonder son
institut à Saint-James, en l'honneur de la

sainte Trinité. Dieu m'a donné, dit-elle,

dans une autre circonstance, Dieu m'adonne,
il y a bien des années, un nom qui est bien

en rapport avec la voie par où il lui plaît do
me conduire. Etant un jour à l'église, j'en-

tendis une voix qui me dit : « Ma fille, lu

te nommeras désormais Marie de la Croix.

Tu ne porteras pas ce nom sans raison, car

tu auras beaucoup à souffrir. Ma vie est une
suite de croix, et la plus grande que j'é-

prouve est d'être obligée à rapporter toutes

ces choses. Dieu mo ilonna encore, pour
protecteur, saint Jean de la Croix, et me dit

de m'adresser à lui dans mes grandes peines.

Je ne connaissais nullement le nom de ce

saint; je n'en avais jamais entendu iiarler.

Dofmis lors, j'ai ressenti pour lui une dévo-
tion spéciale, et mon âme s'en est bien
trouvée.

Ailleurs, parlant des révélations qui lui

étaient faites relativement à son institut, et

auxquelles elle dit qu'elle renonce avec hor-
reur si elles ne viennent pas de Dieu, elle

s'exprime ainsi : « Fondant en larmes pen-
dant la Messe, je demandais au Seigneur de
dissiper ces pensées ou révélations si elles

ne venaient pas de lui. La première fois

que ces choses se sont offertes à mon esprit,

j'ai vu comme en songe un espace où étaient

deux ou trois personnes qui s'adressaient à

moi et me demandaient un plan et un com-
mencement de nouvelle couimunaulé, re-

iherchant mon avis sur tous les points.

Quant à moi, jo. demeurai très-surprise

d'une telle demande, ne connaissant rien à

toutes ces choses. Ces personnes continuaient
de me demander comment il fallait bâtir le

monastère, de quel côté mettre la porte,

parce qu'il y avait beaucoup à craindre des
vents contraires. Il semblait se présenter de
nombreuses difficultés, des obstacles à vain-

cre. Ne sachant ce que toutes ces choses si-

gnifiaient, je ne m'en occupai pas et n'y at-

tachai aucune im[)ortance. Un jour étant

dans le jardin de la maison que j'habitais,

éloignée de toutes ji.;r^oiinci et occupOt; t
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mon ouvrage, une voii intérieure me dit :

* Quel don préfèrcs-lu? » me faisant com-
prendre que Dieu est maître de ses dons.

Alarmée d'une telle demande et craignant

l'illusion du démon, je m'iiumiliai et m'a-

néantis toute tremblante, et je renonçai à

tout ce qui pouvait venir de lui. Malgré mes
résistances, cette voix continuait ses otTres.

Comme pour me débarrasser de ses instan-

ces, je ré{)0ndis intérieurement : « Je pré-

fère la vie cachée en Dieu. » Dès que j'eus

donné ce faible consentement, le calme et

la paix se rétablirent dans mon âme. Alors

toutes ces pensées me quittèrent. Les nuits

suivantes étafit sur mon lit et éveillée, la

même voix se fil encore entendre et me dit :

« Tu seras obligée à déclarer que je veux
une nouvelle conmiunauté instituée en
]"honneur des trois personnes de la très-

>ainte Trinité. » Je résistai alors et répon-
dis que je ne dirais point ces choses je

ne suis qu'une pauvre malheureuse, qui ne
sais ni lire, ni écrire; on ne me croira

point On ajouta : « Adresse-toi h M. Re-
nault, et quand vous aurez vos évêques,
il s'adressera à eux. Mais avant toutes cho-

ses, il faut avoir soin d'implorer les lumiè-

res du Saint-Esprit. M. Renault sera obligé

à se donner tous les mouvements nécessai-
res pour le succès. Une autre fois me furent

indiquées les trois personnes qui devaient
commencer cette nouvelle génération spiri-

tuelle. Je ne les connaissais, à ()eu près, que
de réputation. On me dit quelles seraient

les trois |)ierres fondamentales de l'édifice.

On me désigna aussi celle qui était choisie

pour conduire les autres. 11 me fut dit en
même temps : <(. Ces personnes sont censées
religieuses, selon l'esprit de Dieu, dès ce

moment. Si elles te demandent, ajoute-t-on :

oij sont donc les murs de notre clôture? tu

leur répondras qu'elles les trouveront dans
leur foi, pendant les temps malheureux oiî

vous êtes. L'Esprit-Sainl pourvoira à tout.

Ce qui paraît des montagnes deviendra alors

facile avec la foi, la confiance et l'amour do
JJieu... Il me fut dit encore d'une voix forte

que cette nouvelle institution serait en l'hon-

neur des trois adorables personnes de fa

sainte Trinité; que ce nom serait un jour
j^ravé sur leurs murs.... Celte institution

doit être établie uniquement en réparation

des outrages que j'ai reçus de mon peuple,
surtout par les profanations du sacrement
de mon amour, de la part des Chrétiens et

des mauvais prêtres, par les imprécations,

les blasphèmes, etc. Dans le principe, ces

demoiselles étaient toutes de feu. Peu après,

celle qui est destinée à être à la tête de cette

^ainte entreprise, répondit, prélextanl que
luut cela était illusion et venait peut-être
du démon; {(u'clle ne i)0uvait se décider à

accepter la charge de supérieure, nonobs-
tant la décision qu'elle avait eue d'un prêtre
éclairé, saint et rempH de l'amourde Dieu...

Elle est encore aujourd'hui très-fortement
«•ombaltue, ne voulant .pas se démettre en-
tièrement decclte su[)ériorité, dans la crainte

de se soustraire à la volonlé de Dieu.. , Voici

ce qui m'a été révélé sur l'Oflice et les priè-
res : On récitera l'Oflîc-e qui sera tout en
l'honneur de la sainte Trinité, et composé
par des évêques... etc.; suivaient dans ce
compte rendu des dispositions de Dieu à
son égard plusieurs autres révélations sur
des points relatifs à ce qui devait se passer
dans l'ins-titut nouveau... Plusieurs n'ont
point été réalisés. La pieuse veuve se trou-
vait seule à Ernée; un de ses fils était la-

boureur, l'autre avait pris la profession de
tailleur. C'était l'étal d'isolement oiJ la Pro-
vidence la voulait pour l'amener à l'exécu-
tion de son œuvre, mais elle eut encore
quelques années à attendre avant de la voir
obtenir une apparence de succès. Quand on
vit dans la ville l'événement justifier ce que
la pieuse veuve avait [irédit, on accoi-dait
une sorte d'admiration à la parole d'une
femme dont tout le monde respectait la ver-
tu. Celle pauvre femme était pourtant ré-
duite à un élat où, quelque peu que deman-
dât son indigence, elle ne pouvait se nour-
rir par son travail. Nous avons dit qu'une
goutte scialique la tourmentait. Ses dou-
leurs l'avaient afiligée au point que ses
mains et ses pieds en étaient un peu contre-
faits. Uiie pieuse dame d'Ernée, Mme ï)e

(jurel, qui avait été sœur de lait de la (lau-

vre veuve, la reçut charitablement dans sa

maison, oii elle menait avec ses filles une
vie patriarcale et chiétienne. Ce bonheur ne
fut pas long. Mme De Gruel et ses filles

étaient tro[) vertueuses pour que dans leur
position sociale elles ne se trouvassent pas
en évidence et n'oO'usquassenl point les

yeux des hommes puissants du jour. La
ïnère et les filles furent mises en détention
par ordre des autorités républicaines, et la

()auvre veuve fut encore réduite à ses res-
sources, c'est-h-dire h sa pauvreté. La Pro-
vidence lui procura un asile, pour le moins
aussi avantageux que le premier, dans la

maison des demoiselles Renault ; ces demoi-
selles étaient trois sœurs qui vivaient dans
la pratique de la vertu et de la vie retirée.

Marie Rocher fut admise en quatrième dans
cette sainte famille; elle apporta comme un
nouveau trait à ce tableau édifiant, et fut

comme une quatrième colonne à ce temple
de vertu. Pendant quehjue temps elle habita
la maison même des demoiselles Renault,
qui lui avaient donné un petit a|i[)arten)enl

dans leur jardin. Plus tard elle se relira

chez Mlle Morin, sainte fille qui la suivit et

fut une des pierres fomiauientales de son
œuvre. Là, Marie Rocher payait son loyer

d'une somme annuelle de trente-six francs,

que lui faisait en rente sa sœur de lait Mme de
Cruel. Toutefois dans le temps où elle cou-
chailchez Mlle Morin, elle était nourrie [)ar la

bienfaisance des demoiselles Renault. Après
ses premiers exercices du matin, elle venait

déjeuner chez les trois sœurs, puis retour-

nait à l'église jusqu'à midi; alors elle venait

encore chez SCS bienfaitrices s'édifier et pro.n-

dreson dîner. Comme les douleurs lui avaient

contourné les pieds cl les mains, la douce et

bonne 'Icmoi^cl'c des (jran'ls-Chainp<;, l'une
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des iKiis sœuis, la servait avec les alleiitions

qu'elle eût données à une mère. Sur les

deux ou trois heures, Marie Rocher prenait

de nouvi au le chemin de l'éj^lise, où elle

demeurait jusqu'au soir, et là, ne pouvant
vai-ier .^es exercices par de pieuses lectures,

elle demeurait en oraison et s'abîmait,

pour parler ainsi, devant le saint Sacre-

ment. Après hien des hésitations et des pei-

nes de plus d'un genre, elle voulut enûn se

nieitre à l'œuvre qu'elle croyait demandée
d'elle par la volonté divine, c'est-à-dire h

essyer son institut en l'honneur de la Irès-

saihle 'Jrinité. Klle en j)arla à l'ecclésiasti-

que qui, d'après la volonté de Dieu, devait

être leur directeur. Cet ecclésiastique était

]\I. l'abbé Renault, neveu des trois sœurs. 11

examina tout ce que lui dit Marie Roclier, et

croyant y voir une révélation réelle, ou au
moins la" volonté de Dieu, il se prêta à l'ac-

complir La ville d'firnée était alors édihée

des vertus de plusieurs jeuiies personnes
que les circonstances malheureuses du temps
semblaient avoir alfermies et encouraj;ées

dans la pratique du bien. Entre ces jeunes
personnes or comi)tait Mlles Jeanne Tan-
querel de la Panissaye, Julie Duhoux et

Marie Morin, qui avaient été destinées à la

fondation de l'œuvre et nommées à Marie
Rocher par la voix du Ciel. M. Renault les

convoqua dans le jardin de Mlle Duhoux,
et leur pro[)Osa ce qu'il croyait [iro[)Oser de

la part de Dieu. Quant à lui, il était destiné

et consentait à les conduire, et Mlle de la

Panissaye devait être la su|)érieure du nou-
veau troupeau. Ces pieuses tilles reçurent

avec sounjission ce qu'on leur donnait

comme une révélation; mais éclairées dans

leur piété et se rappelant ce que dit saint

Jean, quand il nous conseille de ne pas cé-

der au premier mouvement de tout esprit,

elles voulurent consulter plusieurs respec-

tables ecclésiastiques qui méritaient leur

conliance. Tous leur dirent qu'ils voyaient

là le doigt de Dieu et sa volonté, et elles

furent surtout persuadées par l'assentiment

de M. iabbé Leroy, curé de la Peltrine,

dont la voix publique proclamait la science

et la sainteté , et qui passait parmi ses

confrères pour un oracle et un modèle. La
pieuse veuve avait elle-même consulté ce

saint prêtre; à toutes, M. Leroy, après avoir

eniendu et médité les choses, répondit

(lu'elles lui paraissaient venir du Ciel, et

les engagea à londer l'établissement propo-

sé. Alors toules trois entrèrent dans les vues

de Marie Hocher, partagèrent son projet et

accei)lèrent Mlle de la Panissaye pour supé-
rieure. Dès ce moment, la communauté fut

fondée; car quoique les membres vécussent

isolément et séjtarés, ils n'eurent jilus qu'un
C(eur et (ju'une âme, et établirent des exer-

cices communs. M. llcnauU et M. Leroy ti-

rent pour les quatre associées un règlement
qu'elles suivirent le mieux qu'elles purent.

Chaque semaine elles avaient une assem-
h\ée. Leur premier mot en arrivant à la réu-

nion, était : Mes sœurs, il faut mourir; les

autres répondaient : Ma mcrc, il le faut; sa-

lut religieux que la fumialricc avait proi)a'

blement pris de i'itlée où sont tant de per-
sonnes, que c'est ainsi que se saluent les

religieux de la Trap|)e. Marie Rocher leur

rapportait ce que Dieu lui avait fait connaî-
tre et (;e qu'il demandait d'elles, Mlle de la

Panissaye leur faisait une instruction et leur

()rescrivait ce qu'elles avaient à faire jus-

qu'à la |irochaine réunion. Quant à ce qui se

faisait de plus dans leur exercice commun,
on l'a toujours ignoré et on l'ignorera tou-

jours, car elles n'ont laissé aucune indica-

tion écrite et n'en ont jiarlé à personne.
Leurs exercices uniformes, mais particuliers,

éiaient l'oraison deux fois le jour, la récita-

tion du jielit Odice de la sainte Vierge, et la

lecture. Dans le courant delasemaine, Mlle
ce la Panissaye se rendait régulièrement
chez chacune d'elles, leurdemandait comi)te

de leur obédience; elles répondaient sim-
|)lement et obéissaient lî ièlement. Les lieux

de réunion, d'aboid chez Mlle Duhoux, v;î-

rièrent, mais ne purent jamais être si secrè-

tes dans une petite ville qu'une curiosité in-

quiète ne s'en a|ierçût, n'en voulût connaî-
tre le motif et n'en lit le sujet de sa criti-

que. Parmi ceux en qui on devrait toujours

trouver le sel de la sagesse et de la réfle-

xion, mais qui mallicureusernent ne goû-
tent pas toujours les choses qui sont de l'es-

prit de Dieu, dans le clergé on entendit le

blâme et le murmure et des hommes incon-
sidérés faisaient déjà de vifs reproches à

M, Renault, Pour parer à tout cela, on réso-
lut de tenir au moins habituellement les réu-
nions chez les demoiselles Renault, tantes de
cet ecclésiastique, ce qui paraissait présen-
ter moins d'inconvénients pour lui. Bientôt

ce petit noyau prit de l'accroissement. En
1801, Marie Rocher fut conduite à Fougères
par un trait particulier de la Providence de
Dieu, qui lui fit connaître Mlle LouiseBinel,
fille pieuse et de bonne maison, laquelle la

mit en rnpport avec Mlle Marie Beaumonl,
jeune fille de Saint-James, en Normandie, qui,

se trouvant là par hasard, demanda à faire

partie de l'œuvre naissante, Marie Rocher lui

donna des espéi'ances, et, de retour à Ernée,
elle lit part des désirs de la postulante à
ses associées, qui l'agréèrent. Peu après une
autre [lersonne éprouva le même désir et fit

la même demande, dont les fondatrices du-
rent être foit contentes, car cette })ersonne

était Mlle Renault, nièce des trois sœurs,
l'ar cette nouvelle recrue, la Providence en
amena une autre, Mlle Jeanne Pouteau, qui,

ajirès quelques mois de réilexions sur cette

nouvelle fondation, demanda à en courir les

chances et à partager le mérite. En 1802,

dans un second voyage à Fougères, Mario
Rocher, encore par l'entremise de Mlle Bi-

nel, fil la connaissance d'un prêtre, qu'elle

avait vu célébrer la Messe, pendant laquelle

une voix intérieure, croyait elle, lui avait

dit : Voici celui auquel tu dois t'adresser. Col

ecclésiastique était M. Genêt, ancien directeur

des Urbanistes de Fougères, arrivant alors

d'Angleterre. M. (ienet con(;ut une opinion

favorable pour Marie Rocher, et, l'année sui-

:
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vante, recueillit le résultat de leurs mutuels

I
entretiens dfins un éciit où nous avons puisù

I ceque nous avons dit des premières années et

I

des révélations de la Ibntlatriee. Celle-ci con-

1 suliait beaucoup, trop peut-être, quant au
nombre des directeurs, et voulut avoir aussi

lavisd'un autre prêtre renommédans le pays,

M. l'abbé Vassal, curé .-i Saint-James, où elle

se rendit, eut le bonheur de le voir recon-

naître l'œuvre divine dans ses |)rojets et de
faire deux nouvelles recrues, (pa'elle fil ad-
mettre à son retour par ses (ouJiiagnes. Dans
ce même voyage, cd le eut aussi la satisfaction

de revoir sa première |)0>luJante, Mlle Beau-
mont, et ce fut |)robal)lemenl alors que fui

conçue la pensée d'aller s'établir h Saint-
Jauies. Toutes ces heureuses jouissances en-

renldans l'âmedeMarieRocherune bien dure
compensation. M. Renault, à qui toutes avaient
donné leur confiance, à qui quelques-unes
avaient fait vœu d'obéissance, manqua lui-

même de courage ou de confiance, et refusa
de suivre les destinées du troupeau qu'il

conduisait d'abord si bien. Il mourut en 1825,
curé à Saint-Denys-de-Gaslines, puroisse si-

tuée entre Ernée et Mayenne, et sa résistance

aux dispositions de Dieu, en ce point, lui causa
de grandes [leines. Il continua de s'intéres-

ser à l'établissement et contribua aux be-

soins spirituels et matériels de la comnui-
naulé quand elle fut formée. On conçoit

combien la perte d'un tel directeur dut alfec-

ler la Mère et les Filles; néanmoins leur cou-
rage n'en fut point abattu, mais il fut soumis
à une épreuve plus r\ide encore. Quand eu
180i, les généreuses fondatrices quittèrent

lirnée pour aller à Saint-James établir enfin

entre elles la vie commune, Mlle De la Pa-

nissaye, effrayée de la charge de supérieure,

el, disons-le aussi, craignant probablement
le non-succès, n'osa se déterminer à la dé-

marche définitive. Ce fut un coup affreux

pour ses associées, qui faisaient alors une
perte plus difficile à com()enser que la re-

traite de M. Renault. Cependant, elles ne re-

culèrent pas, et seules sans fortune, elles

résolurent d'aller enfin mettre la main à

l'œuvre à Saint-James, où les nouvelles |ios-

tulantes du lieu, et les sympathies que Ma-
rie Rocheravait trouvées dans les ecclésias-

tiques, lors de ses voyages, les déterminè-
rent à s'établir. Klles louèrent une maison
de campagne, ap[)elée le Clos-Tardif, située

à la porte de la ville, et s'y rendirent suc-
cessivement en ISOV, emmenant avec elles

leurs deux [)0stulanles d'Ernée, s'adjoignant

les trois autres qu'elles avaient gagnées à

Saint-James, et formaient déjà un noyau de
huit personnes auxquelles se joignirent
bientôt quelques auties sœurs et surtout un
auxiliaire puissant dont il faut parleracluel-

lement, puisqu'il fut ilestiné à donner les

habitudes de la vie religieuse h celle cou!-

munauté naissante. Les relations de Mlle
I>ouise Rinel, avec Marie Rocher, à Fougè-
res, amenèrent la connaissance de la nou-
velle enlieprise h d'anciennes rcligi(Misf.s

de l'abbaye des Urbanistes de celle ville,

lesquelles, au nombre de quatre, dé'^irèrent

profiter de cette occasion pour rejirendre la

vie commune, et furent assez modestes, as-
sez désintéressées, pour allt-r partager cet
essai, a[)puyé sur des bases si faibles. Ces
religieuses avaient pourtant occn()é les pre-
mières [)laces dans leur njonaslère.

La révérende Mère Louise Lehreton de
Sainte-Madeleine, et Michelle-Pélagie Rinel
des Séraphins, avaient été les deux der-
nières (triennales) des Urbanistes, el elles

amenèrent avec elles les révérendes Mères
Blanche-Angélique Binel, dite de Sainle-
FlisaL'Cth et Sainl-!Martin, anciennes pro-
fesses de leur maison. Leurs vertus, leurs
services furent un trésor pour l'institut

naissant. Ce fut sans doute celte considéra-
tion qui détermina à les accepter, quoique
la Mère fondatrice crtll qu'il lui avait clé
révélé qu'on ne devait |)oint admettre dans
la nouvelle société des personnes qui au-
raient fait des vœux dans d'autres ordres.
Néanmoins les Clarisses-Urbanistes reprirent
leur habit gris, et ne portèrent jamais celui
des religieuses qu'elles formaient à la vie
monastique. Celles-ci, bien vues dans la

localité, protégées même par les autorités
administratives, passèrent deux ans sous
l'habit séculier, quoiqu't Iles eussent la per-
mission de faire célébrer et de garder la

réserve dans leur établissement. Kn 1806,
elles revêtirent l'habit religieux qui, étant
de couleur noire et à jieu près sendjinble h

celui des Ursulines de la congrégation de
Paris, mais sans manteau et sans ceinture;
le chapelet était attaché au côlè. Dans celle
cérémonie qui sendjlait donner la sanc-
tion la plus forte à sa pieuse entrei)rise,
Marie Rocher prit le nom de Marie de
la Croix, sous leijuel nous la désignerons
désormais, et quelle avait reçu de la

voix de Dieu. Ses généreuses compagnes
prirent aussi des noms religieux, et

Mlle Duhoux choisit celui de sœur de Saint-
Michel, à cause de la dévotion <le riiisiinit

naissant au chef de la milice céleste; .Mlle

iMorin fut nommée sœur de Saint-Joseph;
Mlle Beaumonl, sœur de Sainte-Claire ; Mlle
Pouteau, sœur de Saint-François d'Assise;
Mlle Gilbert, sœur de Sainle-.Marie ; Mlle
Le Chauloux, sœur de Saini-Jean l'Fvan-
gélisje. Cette vêture se fit le 1"' jiiillci.

Le 15 octobre suivant, Mlle Renault, retenue
Ijar la maladie ijuand les autres prirent
l'habit, le reçut, avec le nom de Sainte-Thé-
rèse, en môme temps tpi'une bonne fille

native de la Basouge du Désert, au diocèse
de Rennes, nommée Marie Ferrand, et (pii

fut a|)pelée sœur de Saint-Félix, et (pii fut
la première sœur converse de la nouvelle
société.

La communauté, y compris les Urbanistes
de Fougères, était donc déjà composée de
plus de douze personnes. La Règle qu'el e
suivit d'abord, el (jui avait été dressée par
la Mère La Croix et M. l'abbé Genel, lors-

que celui-ci vint la visiter à NiinlJaines.
Cette règle donnant avec raison beaucou|t à
la vie intérieure, mais trop peut- êireaux aus-
térités, était d'une rigueur ipio le tempéra-
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ment des sœais ne put supporier. Toutes

devinrent malades, et leur santé demanda
une observance modifiée. La fondatrice

chargea la révérende Mère Madeleine (Ur-

baniste) supérieure, de s'atljoindre M. le

Tuilier, curé de Monlanet, et d'aller àAvran-
ches trouver M. Lesplut-Dupré , curé de

Saint-Gervais et vicaire général, afin d'y

rédiger, de concert avec lui, une règle plus

facile à observer. Cette règle a été suivie

jusqu'en 1828, et fut alors abandonnée [.our

les raisons que je vais exjjoser. La maison
du Clos-Tardif était un véritable paradis

pour nos saintes tilles, qui y vivaient dans

la plus grande pauvreté, et recevaient quel-

ques secours de personnes charitables, mais
cette maison était tenue à loyer. Les reli-

gieuses furent obligées à la quitter le 29
septembre 1807, et n'ayant {)oinl de loge-

ment convenable, elles se virent réduites à

recevoir, pendant un an, l'hospitalité de
deux familles pieuses da la ville. Elles

<'onservèrent pendant tout ce temps-là leur

costume et leurs règlements autant que pos-

sible, se rendant à l'église paroissiale pour
les Offices publics et pour la Messe. La ville

de Saint-James, située à l'extrémité de la

iNormandie, sur les confins de la Bretagne,
autrefois du diocèse d'Avranches, aujour-
d'hui chef-lieu de canton du dé[)arlement

de la Manche, dans le diocèse de Couiances,
possédait jadis un jirieuré de Bénédictins,

soumis à l'abbaye Fleury ou Saint-Benoît
sur Loire, diocèse ^l'Orléans. Ce prieuré

n'était j)lus habité depuis longtemps, mais
son église, toujours debout, sert actuelle-

ment d'église [)aroissiale, et une partie de
ses bâtiments existait encore et retenait tou-

jours la dénomination de prieuié. Les reli-

gieuses errantes en firent l'acquisition le 3

mai 1808, et y fixèrent définitivement leur

communauté qui, pour se donnei' une appa-
rence de légalité, se fil approuverdu gouver-
nement impérial en 1812, en qualité de com-
munauté d'Ursulines. La société naissante

des Tiinilaires put alors suivre avec i)lus de
formes régulières ses exercices monastiques.
i'our tous les offices publics, elle se rendait

à l'église paroissiale, où elle avait un facile

accès, f)ar une porte de communication par-
ticulière, la maison étant attenante à celte

église. Dans une chambre de la communauté,
qui servait d'oratoire, les religieuses réci-

taient roilice canonial, selon l'usage des
leligieuses Clarisses-Urbauisles, dont elles

avaient aussi le rituel pour leurs cérémo-
jiiesde prises d'habit, etc. Elles ne gardaient

point l'abstinence, ne se levaient point au
milieu de la nuit, mais elles avaient un ré-

gime sain et conforme à l'esprit de pauvrelc
où, de toutes les façons, elles étaient obli-

gées à vivre. Quoique la Mère Marie de la

Croix eût dit que l'institut nouveau n'aurait
point la fonction de l'instruction, la commu-
nauté, dès l'origine et toujours, a eu un pen-
sionnat et un externat, et s'est livrée à l'ms-
tructiou des jeunes filles. Dans le nouveau
local, le nombre des religieuses augmenta
asiei sensiblement en recrutant des uiembrcs

dans les familles pieuses des environs, mais
il ne se présenta aucun sujet qui a[)poriût

ou une dot considérable ou une instruction

plus élevée. Toutes les novices de ces pre-

miers temps paraissent avoir subi les consé-

quences de la malheureuse époque qui ve-

nait de finir, et |)endant laquelle les maisons
d'éducation avaient été fermées. La paix,

l'union régnaient au dedans du monastère,

et au dehors l'édification qu'il donnait, lui

gagnait les sutfrages de tout le monde. La

Mère Marie de la Croix voyait donc son

œuvre, si non dans l'état où elle l'avait pré-

dite, du moins dans une voie qu'elle n'aurait

osé humainement espérer. La restauration

de la maison de Bourbon, qui pouvait faire

tant de fruits avantageux à l'Eglise et à la

France, si elle eût été ce qu'on av;iit droit

d'attendre, et ce qu'elle avait intérêt à se

maintenir, donna encore un nouveau point

d'appui à la communauté de Saint-James,

comme à toutes les communautés de France,

Dans les derniers jours de l'année 1815, la

Mère Marie de la Croix fut attaquée d'un

redoublement d'asthme. Le mal fit des pro-

grès rapides, et après avoir donné l'exemple

d'une patience édifiante, comme elle avait

donné celui de toutes les vertus, la pieuse

fondatrice, munie des sacrements de l'Eglise,

mourut entre quatre et cinq heures (.lu ma-
lin, le dimanche onze février de l'année ISIG.

Dès qu'elle fut morte, son visage devint .si

beau, un air de béatitude semblait si visi-

blement refiété de ses traits, que tout le

monde répétait r « C'est une sainte ! » Son
corps fut inhumé au milieu d'un grand con-
cours de fiaèles, dans le cimetière de la pa-

roisse, et, chose étrange! quoique sa tombe
devint alors précieuse à la confiance et à la

vénération, aucune marque n'en ayant indi-

qué la place, cette place s'est trouvée incer-

taine au point que lors des fouilles nécessi-

tées par la translation du cituetière hors

de la ville, on ne put reconnaître où était

enterrée Marie de la Croix, en sorte qu'au-
jourd'hui le lieu de sa sépulture est ignoré,

et vraisemblablement ne sera jamais connu,
en sorte qu'on ne pourra jamais faire la

translation de son corps, ni posséder rien de
ce précieux dépôt. En mouiant la fondatrice

laissait la communauté dans un état prospère,

mais n'avait point atteint le but qu'elle s'était

proposé; cette communauté n'était point son
iiislitut. Au lieu d'aller droit au but dont je

parle, on s'était borné à du provisoire, et

c'était une grande faute. On pourrait croire

qu'il n'y avait plus qu'un pas à faire; ce

serait une erreur; l'expérience a montré
qu'une transformation ou une réforme est

souvent plus difiicile qu'une ciéation pre-

mière. Dans l'année qui suivit la mort de la

Mère Marie de la Croix, la communauté
s'assembla et tint conseil sur les mesures
iju'elle avait à prendre.

Persuadés que ce nouvel établissement ne
pourrait jamais ôtre approuvé comme un
institut spécial sous le titre de la Sainte-

Trinité, les supérieurs ecclésiastiques du
diocèse témoignèrent le désir de le voir
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attaché h quelque ordre déjà reconnu dans
l'Kglise. Ces conseils causèrent aux reli-

gieuses ûes peines et des contradictions.

L'idée d'un institut de Trinitaires dominait
toujours, et pour s'éclairer et réussir on
j'vait recours à la prière. On peut dire que
de 1817 à 18*26, la couiraunauté, toujours

régulière, toujours édifiante au dehors, trou-

blée par l'idée d'un avenir encore inconnu,
ne jouissait |)oint de la paix intérieure. Ses
supérieurs demandaient toujours qu'on s'at-

tachât a un ordre quelconque, promettant, en
compensation, de donner des rè;;lemenls

si)éciaux et des constitutions en l'honneur
de la sainte Trinité. M. Charnel, curé de
Saint-James, eut même l'étrange pensée de
))roposer de s'agréger aux Ursulines! Quel-
que respectable et utile que soit l'ordre des
Ursulines, il ne pouvait certainement conve-
nir aux i(Jées qui avaient dirigé la JMère

Marie de h Croix et ses premières compa-
[.^nes. L'idée de s'associer à la Visitation

souriait davantage, je ne sais pourquoi, et

!'oD fit même quelques tentatives d'agréga-
tion, heureusement restées infructueuses.
Quelques religieuses avaient même goûté le

projet d'union aux Ursulines.
Cela prouve que toutes les sœurs n'étaient

pas restées tidèles aux vues de Marie de la

Croix, et dans le chapitre, celles qui tenaient

à son héritage et à ses pensées n'étaient pas
toujours les plus nombreuses. Elles furent
néanmoins constantes et fermes, et même
une de celles qui avaient habité les premières
la maison du Clos-Tardif et celle du Prieuré,
n'y ayant point fait vœu de stabilité et ne
voulant point se prêter à tout ce qui contra-

riait les premiers projets, résolut de partir

et partit en effft ; mais elle n'avait [»as en-
core quitté la ville de Saint-James, et elle

céda aux instances qui demandaient son re-

tour (M. Charnel était de ceux-là), et lui

promettaient, sans doute, que ses pieux
désirs seraient exaucés. Celte religieuse

était Mme Sainte-Thérèse Renault, nièce des
'.rois sœurs dont j'ai parlé ci-dessus, et l'une

des premières ac(piisitions faites par la so-

ciété naissante. Elle rentra donc au monas-
tère , mais la détermination qu'elle avait

{)rise dut faire impression. Il eût été facile

de faire cesser ces luîtes intestines. L'évoque
du diocèse n'avait qu'à user de sa bonne
volonté et de son pouvoir, en laissant aux
religieuses la latitude dont elles avaient joui

jusqu'alors. Mgr- Dupont-Poursat eut enlin

commisération de celte communauté
,
qui

s'en remettait à ses ordres, mais ne cessait

d'exprimer sou vœu d'être une société de
Trinitaires. il lui demanda de faire une
règle sous ce nom et dans celte vue. M. l'abbé

Charnel et M. l'abbé Gohir, alors vicaire a

Sainl-Jaines, et Dymis, curé à Saint-Sym-
phorien, composèrent cette règle, de con-
cert avec la communauté, qui la signa et

l'envoya à Rome, en l'année 1820 ou 1821.
La communauté ne reçut de réponse qu'en

1826 1 1 Un bref favorable autorisait les reli-

gieuses de Saint-James à porter le nom de

Trinitaires et à suivre la règle que leur don-

nerait l'évêque du diocèse. M. Bujiont-
Poursat chargea, en conséquence, M. Les-
plut-Dupré, son vicaire général et frère da
curé d'Avranches, de composer une règle et

des constitutions en l'honneur de la sainte

Trinité. La communauté reçut cette Règle le

1" janvier 1829, et commença à l'observer

aussitôt, mais par manière d'essai, et nous
verrons bientôt que plusieurs points ayant
})aru devoir être modifiés ou changés, une
nouvelle règle fut, plus tard, définitivement
donnée , apjirouvée et imprimée. Il ari'iva

alors
, pour l'instilut nouveau , une chose

qui demande une mention spéciale. Formées
aux habitudes monastiques par les Urba-
nistes, les religieuses récitèrent, même
après la mort des Urbanistes, l'Office fran-
ciscain; mais cet usage ne pouvait durer
toujours, la société de Saint-James n'ayant
rien de commun avec l'ordre de Saint-Fran-
çois. Il était donc naturel que les religieuses
prissent ou l'Office romain ou celui de la

sainte Vierge, comme on fait la pluj)art des
nombreuses congrégations fondées depuis
trois siè(;les, et qui n'ont point l'Office ca-
nonial. La Mère la Croix avait prédit qu'il y
aurait pour sa congrégation un Bréviaire en
l'honneur de la sainte Trinité, et qu'il serait

composé par les évêques. Cette prédiction
s'est réalisée du moins en partie, car les

religieuses de Saint-James ont un Office, si-

non composé par les évoques, du moins ap-
prouvé et donné par l'évêque de ('oulances,
et rédigé exprès pour elles en l'honneur de
la sainte Trinité. Quoi qu'il en soit de cette
révélation qui me semble néanmoins une
des |)lus frappantes entre celles dont elle

s'est crue honorée, on a eu tort, ce me
semble , de |)rendre pour base de celte com-
position spéciale le rit parisien et encore
l)lus de radai)ter spécialement au diocèse
de Coutances, puisque la congrégation est

destinée à s'étendre ailleurs , et a déjà une
colonie dans un autre diocèse. Jus(|u'alors

on avait récité l'OÛice dans celte cliambro
destinée à cet usage, et dont j'ai déjà |)arlé.

La Mère Marie de la Croix, qu'on avait avec
toute justice mise au rang des religieuses
de chœur, nonobstant son défaut d'instruc-
tion, ne pouvant réciter ces heures, les

rem()laçait par dos [)rièros spéciales, se te-

nant dans une pièce voisine, dite lachamfnc
d'oraison, pendant que ses s(ïMirs psalmo-
diaient en choîur. En 1828, la communauté
put bàiir une église à son usage; cette église

fut, cette année, bénite |)ar Algr Dupont-
Poursat, et dès lors les religieuses eurent
un chapelain spécial et n'allèrent plus à

l'église paroissiale. Ce dernier édifice, fai-

sant cependant partie de leur maison, serait

\ine ac(iuisition avantageuse pour elle, dans
le cas probable où la paroisse le vcuiUrait

pour en édifier un plus convenable. Lf
7 août de cclto année, Mgr Dupont-l'oursat
vint bénir cette chapidle, oij il dit la pre-
mière Messe. D'autres augmentations im-
portantes ont été faites à la maison depuis
la mort de la fondatrice. Le 2V mai 1830, la

clôture, établie parlicllcnienl depuis une
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dizaine d annûes , fut établie comnlélement

et strictement. L'iiabit, suivant les vues de

la Mère Marie de la Croix, devait être blanc -

ou de la couleur des Carmélites. 11 fallaU

nietire ce point dans les réformes qu'on fai-

sait alors. Au lieu décela, les supérieurs

jugèrent à proi)Os de laissera l'habit des re-

li'^euses la couleur noire qu'on avait eu

n'mprudence d'adopter d'abord, et qu'il sera

bon d'abandonner dans la suite. Néanmoins

la forme de la robe a été changée : elle fSt

sans plis et en forme de sac, comme celle

adoiilée par la plupart des religieuses. Cette

modification a eu lieu vers 1830. Environ

douze ans après, l'habit a été comidété |)ar

un grand manteau de couleur Carmélite,

f.'esi-n-dire brun, un cordon blanc et une

médaille triangulaire, appendue au cou,

comme signe ()articulier de la congrégation

ilcs Trinilaires.

La communauté ayant sa chaptdle parti-

culière, eut aussi un chapelain. Le premier

qui remplit celte fonction fut M. Tabbé

Poirier, ancien vicaire à Saint-James, frère

d'une des religieuses, la révérende Mère de

Saint-Paul, et qui depuis s'agrégea aux mis-

sionnaires du diocèse de Coulances. Après

lui vint M. l'abbé Sanson, de la ville d'A-

vranches, qui, de tous les ecclésiasti(jues
,

a été le plus inlimeuient lié à la comuni-

naulé et à son œuvre. Celle œuvre était en

état de s'élen<ire; pendant un an, une des

religieuses de Saint-James, la Mère Sain'e-

Marie, remplit les fonctions de maîtresse de

classes à la communauté de Barenton, dans

le même diocèse , et au bout de ce temps

revint à Saint-James.

Les Trinitaires trouvaient leur commu-
nauté assez nombreuse pour être en état

d'envoyer une colonie pour une nouvelle

fondation qui se fit en etfet d'une manière
providentielle et tout à fait extraordinaire.

Mme Ricard, supérieure de Thospice que la

congrégation des Dames de Saint-'idiomas de

Villeneuve dirigent à Saint-James, se sentit

appelée à la vie cloîtrée, et demanda à entrer

chez les Trinitaires
,
qui , louant son zèle,

mais alarmées sur son peu de santé
,

n'osèrent la recevoir. La postulante conti-

nua cependant ses projets et ses instances;

pour en em|)ôcher les résultats, ses sui)é-

rieures majeures la raiijielèrent k la mai>on
mère, à Paris, où rien ne [lUt la faire renon-
cer à cette voi-ation nouvelle. Avec la per-

mission de l'évêque de Coutances, Mme Ri-

card , h qui sa vie et sa procession tinrent

lieu de noviciat, lit immédiatement ses

vœux, et bientôt après fonda une mai-onde
la congrégation (pj'ello alla diriger elle-

même à IMancoël au diocèse de Saint-

Rrieuc, département des Côtes-du-Nord. Ce
premier essain* , composé de sept reli-

gieuses, ouiie la fondatrice, sortit de la mai-

son mère le 29 août 18i3; M. l'abhé Sauson
(|uitta aussi Saint-James et alla remplir les

fonctions de chapelain à la nouvelle commu-
nauté, qui a prospéré. Un autre élablisse-

nient, dû au zèle de M. l'anbé Gournel , se

Ibrma en l8io, à Ducey, où ce digne ecclé-

siastique était curé après avoir été vicaire à
Saint-James. Dans ces deux établissements,

comme à la maison mère, dont elles sont
indépendantes, car dans la congrégation on
n'a |)oint ét;ib!i de supérieure générale, les

religieusesse voueni àl'inslructiondesjeunes

})ersonnes. La congiégalion de Saint-James,
cumme beaucoup de sociétés nouvelles, ne
se rattache à aucune des quatre grandes
familles, entre lesquelles on subdivise ordi-

nairement les instituts religieux. Llle a donc
ses statuts à elle, et le volume qui les con-
tient est intitulé : Règles et Constitutions de

la congréf/ation des religieuses de la Sainte-

Trinité, établie à Saint-James-de-Heuvron

,

diocèse de Coulances, approuvées le io août

18i0, par Mgr Jean-Louis Robiou, étêque de

Coutances. 11 a été rédigé par M. l'abbé

Sanson, prêtre d'Avranches , chaiielain et

directeur de la communauté, qui lui a de
grandes oi)ligalions. Les Règles et les Consti-

tutions dans ce code particulier ne sont dis-

tinguées en rien les unes des autres, et font

un seul et même règlement sous ce liouble

titre. En voici le résumé: les religieuses se

lèvent à quatre heures, font trois quarts

d'heure d'oraison, et immédiatement réci-

tent Prime, Tierce et Sexte. Vers six heures
et demie, elles assistent à la Messe de com-
munauté, après laquelle elles récitent avec
gravité et une majesiueuse lenteur le can-
tique Magnificat et autres prières en actions

de grâces de la fondation de la congrégation
et de la vocation de chacun de ses membres.
En Carême et aux jours de cérémonies ex-
traordinaires, on adjoint la récitation de
None à cet exercice. Au sortir de la chapelle,

les religieuses se rendent toutes au réfec-

toire pour le déjeuner, qui dure un quart
d'heure, et pendant lequel on fait une lec-

ture. Ensuite elles se rendent à leurs obé-
diences. A onze heures, récitation de None
(ou de Vêpres si c'est en Cai ême) et l'examen
particulier. Ensuite les religieuses font l'a-

mende honorable, pendant laquelle elles se

tiennent inclinées pour honorer et imiter le

portement de croix; cet exercice est le ré-

sultat d'une insinuation de la Mère Marie
de la Croix, persuadée que Dieu le lui avait

révélé. Le diner suit immédicitement, il dure
plus d'une demi-heure, penilant laquelle on
lait une lecture. On ne se sert que de vais-

selle de terre la plus commune; les fow-
chettes sont en fer, mais les cuillers sont de
bois. On fait usage de la viande; la nour-
riture est saine et suffisante. Les converses
et les tourrières mangent à la seconde table.

La récréation commune, que les novices
prennent séparément, se termine à une heuie
et un quart; alors a lieu la récitation c-o

Vêpres et de Complies que suit un quart
d'heure de lecture spirituelle. Après la classe

et le travail du soir, à cinq heures, toule
la communauté fait une demi-heure d'orai-

son, à la tin de laquelle les choristes récitent

M.iiines et Laudes du lendemain. La com-
munauté termine cet exercice par la réciia-

ti<jn du cha[)elet, une amende honorable et

la viiite du Suint-Sacremcnt. Le soup'cr et
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ia récréniion prennent une heure et demie.
La prière et l'examen closent les exercices
fie la journée. A neuf heures et un quart,
les religieuses sont dans leurs cellules, et

on donne le signal pour le repos. Hors le

temps de la récréation, le silence est [)rescrit

dans ia maison; il l'est à toute heure dans
les lieux réguliers. Toutes les sœurs occu-
pent une cellule, tirée au sort chaque année,
à répoque indiquée par la supérieuie.
Toutes couchent sur un matelas, mais on
peut donner un lit de plume aux malades.
Sans en faire le vœu, les religieuses gardent
la clôture, et, dans le travail des mains, ne
font rien de ce qui pourrait servir à la va-

nité du monde. La supérieure n'est point

perpétuelle ; les obédiences et les charges
j)rincipales se renouvellent tous les trois

ans. Le temps de la probation est de deux
ans et demi ; la profession se fait en ces

termes :

Au nom et pour la gloire de la sainte Tri-
nité, sous la protection de la sainte Vierge,

de nos saints patrons , moi, N..-. dite..N...,

voue et promets à Dieu, pauvreté, chasteté,

obéissance et stabilité, conformément à la

Règle et aux Constitutions de la Congrégation),
sous l'autorité de Hlgr rUlustrissime et rêvé-

rendissime N..., évéque de Coutances, et de
révérende Mère N..., supérieure de cette

communauté de la Très-Sainte-Trinité l'an

de Notre-Seigncur.

On peut consulter sur cet institut, outre
le volume des Constitutions indiqué ci-des-
sus, l'opuscule intitulé : Esprit de Cinslitut

des religieuses Trinitaires, établies à Saint

-

James-de-Bcuvron , diocèse de Coutances,
in-18, et la Vie de la révérende Mère Marie
de In Croix, fondatrice de la congrégation de

la Sainte-Trinité, contenant rhistoire de cet

institut avec des notices sur les premières
religieuses , etc., vol. in-12, par M. L. Ba-
diche, prêtre du clergé de Paris, etc., etc.

B-I)-E.

filîNITÉ ( Religieuses de la sainte ),

maison mère à )'alence ( Drôme ).

La haute réputation que les deux illustres

fondateurs de l'ordre de !a Très-Sainte-Tri-

nité s'étaient acquise par leur zèle et |)ar

leurs vertus avait suscité de nombreux dis-

ciples dans tous les rangs des fidèles. On
vil même bientôt des femmes de ia plus

haute naissance solliciter Thonnour de fiar-

tager leurs travaux. Instruit de leur dessein,

saint Jean de Mallia ne voulut pas les assu-

jettiraux pénibles exercices qu'il avait pres-

crits à ces religieux, mais il en l'urmu di-

verses associations qui se dévouèrent comuuo
eux au rachat des captifs, en contribuant au
succès de cette bonne œuvre par leurs

prières et [)ar leurs libi^ralités. Il donna
ensuite à ces pieuses coopéralrices une règle

spéciale et un habit qui dillerait peu de

son ordre. Cette double faveur encouragea
leur zèle, leur attira des compagnes, mul-
tiplia leurs établissements, ci bientôt elles

devinrent si nombreuses et correspondirent
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si bien à la gr.lce de leur vocation, qu'elles
méritèrent d'être associées canoniquement
à l'ordre de la Sainte-Trinité par une bulle
du Souverain Pontife.

En 1660, une communauté de ces pieuses
familles fut fondée, à Lyon, par M. Morango,
vicaire général

, qui leur confia l'éducation
de quelques jeunes personnes et le soin des
malades dans plusieurs hôpitaux. Cet éta-
blissement fut béni du Ciel, et se trouva
bientôt si prospère qu'il put fonder à son
tour diverses maisons, au nombre desquel-
les celle de Valence occupa le premier rang.
(Buxio, livre de fAdoration perpétuelle; Pré-
face de la Règle donnée aux Trinitaires [)ar

Mgr Miton, évê(]ue de Valence; Vies des pre-
mièrts Mères Trinitaires.)

Sur la fin de l'année 1683 , la vénérable
Mère Jeanne Adréan du Saint- Hsprit, nom-
mée par AL Morange, supérieur des Trini-
taires do Lvon, fut obligée de venir à Saint

-

Peray, où l'une de ses sœurs gravement ma-
lade réclamait sa présence. Elle fut suivie des
sœurs Pradier et de Groudmaison. En f)as-
santà Valence, elles eurent toutes trois l'oc-
casion de voir MgrDumée de Cosnac évêque
de cette ville, et de s'entretenir avec lui de
l'objet de leur institut; le prélat charmé de
leur ()iélé, de leur zèle et surtout de l'olfre

qu'elles lui firent de venir, si on le désirait
desservir les hôpitaux de Valence, manda
les administrateurs de l'Hôtel -Dieu pour
leur faire part d'une [)roposition si avanta-
geuse : ceux-ci édifiés à leur tour de l'em-
pressement des Trinitaires, souscrivirent
volontiers au jirojet de leur établissement
dans la ville et il fut convenu que le soin de
l'Hôtel -Dieu leur serait entièrement confié.
M. Morange, informé de ce dessein l'approuva
aussitôt, et adjoignit aux trois sœurs restées
à Valence la sœur de Richemont, qu'il déta-
cha de sa communauté
Ce fut le 24 décembre 168o, (\\v\ la Mère

Adréan du Saint-Esprit entra dans IHÔlel-
Dieu de cette ville avec ses trois coin[iagnes;
elle doit donc être regardée comme la [)re-

luière supérieure des Trinitaires de Valence.
Elle se lit bientôt remarquer par un zèle h
toute épreuve, par une sollicitude, par un
dévouement qui lui gagnèrent tous les cœurs;
mais ce qui lui attira surtout radiniralion do
la ville entière, ce fut son éminente piété;

les malades l'appelèrent communément la

sainte, et tous ceux qui avaient le bonheur
de la connaître avouaient que ce titre lui

était dû à tous égards. Malheureusement
une mort imprévue leideva, le 28 janvier
1681, à peine âgée de 38 ans; la con.'-ternalion

fut générale dans la ville; une foule nom-
breuse envahit IHôtel-Dieu pour voir la

sainte pour la dernière fois ; et témoigna
tant d'empressement qu'on fut obligé de fer-

mer les portes [lour éviter les désordres qui
auraient j'u en résulter.

La Mère Adréan fut inhumée dans l'égliso

do la maison avec son habit de Trinitaire.

La direction de rHôlcl-Dieu fut alors confiée

h sœur Diane Randon, qui ne vécut quy

47
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jusqu'en 1390, el fut rein|ilacéci pai- Marie

-

Marthe de la Force, sœur du 11. P. Grégoire

de la Force, général et minislre de tout l'or-

dre de la Sainte-Trinité.

Marie-Marthe dirigeait depuis neuf ans

la maison de Roanne en Forez lorsqu'elle

fut donnée pour supérieure aux Trinilaires

de Valence. Ce fut de son temps qu'on éta-

blit dans l'église de l'Hôtel -Dieu de cette

ville l'ordre de la Rédemption des capiifs.

Le P. Grégoire de la Force étant venu à

Valence en lG9o , les sœurs lui adressèrent

à ce sujet une requête qu'il accueillit avec

empressement; n'ayant pu prolonger son

séjour assez longtemps dans la ville pour

ériger la confrérie par lui-même, il commit

ce soin à M. Mazoire , directeur des Trini-

laires et vicaire général de Mgr Bochard de

Cham[)ignv,évê4ue de Valence. La confrérie

fut solennellemenl érigée le 28 janvier 1G96.

Le même jour un tronc fui placé dans l'é-

glise de l'Hùtel-Dieu pour recueillir les

aumônes destinées au rachat des captifs; ces

aumônes furent toujours, depuis lors, en-

voyées aux frères de l'ordre de la Sainte-Tri-

nité, mais le IGjuin 18io, un rescrit du[)ape

Grégoire XVI, j)ermit aux religieuses Trini-

laires île Valence de les consacrer aux bonnes

œuvres que leur congrégation est chargée de

faire en Afrique, oii elle possède plusieurs

établissements.
Pleinement satisfait du zèle et des services

les sœursTrinitaires, les administrateurs de

l'Hôtel-Dieu résolurent de les attachera cet

hospice d'une manière plus étroite et passè-

rent avec la supérieure un contrat qui fut

a-pprouvé [)ar Mgr de Champigny, le 25 juin

1693 et contir'.né par Mgr de Catellon le 20

novembre 1700. Cet acte dont l'expédition

en forme se conserve dans les archives de la

communauté portait :
1° que les religieuses

Trinitaires seraient nourries aux frais de

l'hôpital de même que leurs servantes, et

(ju'il serait jiayé annuellement 5 chacune

trente livres pour son entretien 5 la charge

pourtant de remettre au trésorier ce qu'elles

auraient de reste; 2° qu'il leur serait permis

de continuer leurs exercices en l'honneur de

la sainte Trinité, de tenir des écoles de tilles,

des pensionnaires et de recevoir des novices

pourvu qu'elles ne fussent point à charge à

l'hôpital; 3° que dans l'esiiace de trois ans,

elles prendraient a forfait la déiicnse de

l'Hôlel-Dieu, moyennant six sous psr jour

i)0ur chaque malade, soixante livres pour

rapothii-aire et autant pour la lingerie.

Le 31 juillet les Trinitaires acceptèrent

a\ix môiues conditions la direction de l'hos-

pice de Montelimarl, La première sui>é-

rieure de ce nouvel établissement fut la

Mère Madeleine Guillard de la Vierge Marie,

qui mourut le 2i août 1719, âgée de cin-

quante-deux ans.

Tant que vécut M. Morange, vicaire géné-

ral de Lyon et sui)érieur des Trinilaires de

cette ville, il dirigea la communauté de Va-

lence où il envoyait des religieuses suivant

les besoins de l'Hôtel-Dieu et d'où il appe-
lait les nov'ces qui allaient faire professior

entre ses mains; mais après sa mort, arrivée

en 1703, la communauté se rendit indépen-
dante de la maison mère, forma dès lors ses

novices et se soumit entièrement à la direc-

tion de l'évêque de Valence. Mgr Ch. Moton
solliciiaen leur faveur des lettres de la cour,

qui les attachèrent de nouveau à perpétuité

au service de l'Hôtel-Dieu, et approuvèrent,
confirmèrent et autorisèrent la congrégation,

en lui [lermetlant de posséder en toutes

propriétés les biens meubles et immeubles
qu'elle pourrait acquérir, ou qui lui seraient

donnés jusqu'à la somme de 2,300 livres

de revenu unnuel. Ce? lettres patentes de
Louis XIV sont du mois de mai 1712; elles

furent enregisliées au parlement du 27 jan-

vier 1728. Ce fut vers celte époque que l'ha-

bit des Trinitaires changea de forme et de
couleur. Elles gardèrent le scapulaire blanc

orné de la croix rouge et bleue, mais elles

prirent un vêtement noir plus commode pour
le service des malades. Elles substituèrent

aussi en 1738 le petit Ollice de la très-sainte

Vierge au grand OlBce romain qu'elles

avaient récité jusqu'alors; ce changement
fut nécessité par leurs nombreuses occupa-
tions. La même année, la maison de Monte-
limarl qui, depuis son établissement, avait

été pourvue par celle de Valence, fut auto-

risée h recevoir des novices, à leur donner
Thabit et à les admettre h la profession reli-

gieuse; elle jouit de celle faculté jusqu'en
1830, époque où tous les établissements des
Trinitaires furent réunis en une seule con-
grégation, sous la direction d'une supérieure
générale résidant dans la maison mère de
Valence.

Ces saintes filles avaient eu beaucoup à
soutfrir pendant la Révolution. Lorsque les

troubles éclatèrent, elles avaient |)our suj)é-

rieure la; Mère Blanche Agnès Dubost reli-

gieuse d'un grand caractère et d'une émi-
nenle vertu. Grâce à sa fermeté et à l'empire
qu'elle exerçait autour d'elle, sa commu
nauté résista à tous les assauts que lui susci-

tèrent les ennemis de la religion si nom
breux et si puissants à cette époque. Elle

continua le service de l'Hôtel-Dieu quoique
persécutée de toute manière. Elle otfril un
asile à ftlusieurs religieuses de dilférents

ordres expulsées de leur.s couvents, et même
à (Quelques prêtres dont l'administration ne
souiiçonna jamais la présence dans un lieu

qu'elle fréquentait assidûaienl. Tant que
dura le règne de la Terreur, les Trinitaires

par leur i)ieuse industrie joignirent le pré-

cieux avantage d'entendre tous les jours la

sainte Me^se, de recevoir les sacrements et

de les faire administrer pendant la nuit à
la [ilupail de leurs malades.

Il serait trop long de raconter les souffances
qu'elles eurent à endurer à celte époque.
On voulut les obliger au serment; ou leur
enjoignit de quitter l'habit religieux; on
tenta môme de les chasser de l'Iiôpital; on
mil tout en œuvre pour les effrayer et poul-

ies i)erverlir; mais tout fut inul:le : visites

ituitleudues, menaces, soliicitatioûs, rien
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n'ébranla leur fermeté, rien ne put les éloi-

gner de leurs malades.
Lorsque l'infortuné Pie VI fut amené à

Valence, elles eurent le bonheur de lui être

présentées et de recevoir sa bénédiction.
L'archevêque de Corinthe Mgr Spina, qui
était à la suite du Pape, leur témoigna beau-
coup de bienveillance, les visita souvent et

donna à la supérieure une iissielte en porce-
laine dont le Souverain Pontife se servait

tous les jours parce qu'elle lui avait été otferte

par une jjrincesse dont il estimait singuliè-
rement la vertu.

Tous les habitants de Valence avaient ap-
])laudi au zèle et à la conduite des religieuses

de la Sainte-Trinité durant le temps orageux
de la Révolution et les impies même en
avaient été édifiés. M. Descorches, préfet de
la Drôme, loua leur courage, il en félicita la

supérieure et lui offrit une croix d'argent
telle que les Trinitaires la portent aujour-
d'hui sur leur poitrine , la priant de l'ajouter

au costume de la congrégation, ce qui fut

approuvé par l'évêque et accepté ])ar les

sœurs , comme un monument de leur fidélité

durant les épreuves qu'elles venaient de
subir . Il était juste en etfet de rendre témoi-
gnage à la sagesse et à l'habileté des reli-

gieuses chargées de la direction de l'Hôlel-

Ûieu, autant qu'à leurs vertus et à la sainteté

de leur vie. Les commissions administratives

préposées de nos jours au gouvernement des
hôpitaux ne veillent pas avec autant de sol-

licitude aux intérêts de ces établissements.

Rien ne saurait remplacer l'esprit de Dieu,
l'esprit de foi, le dévouement des vierges

consacrées à Dieu. Dieu sait ce qu'eut été

le sort de celui de Valence, si les religieuses

Trinitaires en eussent été chassées pendant
la Révolution. Lorsqu'on 1802 les adminis-

trateurs de la ville voulurent connaître l'état

de la maison, ils furent étrangement surpris

de l'heureuse situation de ses affaires. Outre

un mobilier considérable acheté par les

sœurs, on trouva dans l'Hôtel-Dieu 17,912 fr.

des états des malades militaires, et 7,892 fr.

des malades civils, comptes dilment arrêtés

par l'autorité compétente; les sœurs devaient

pour denrées qui étaient encore à la maison

î,10lfr,,et des emprunts qu'elles avaient

contractés pour soutenir le service, 6,250 fr.,

il en résultait un actif de 2o,80'i' fr.

Comme elles consacraient toujours aux
besoins de l'Hôtel-Dieu leurs dots et leurs

revenus, elles avaient au commencement de

la Révolution, 4.0,000 fr. en contrats de renie

sur le clergé de France, sur les villes de
Valence et de Lyon, ainsi que sur diverses

maisons religieuses. Cette somme n'a jamais

été liquidée. Quoifjue livrées à leurs pro-

pres ressources, elles ont soigné les mala-

des militaires pendant toute la Révolution,

bien qu'à l'époque oii les assignats tombè-
rent en discrédit, elles eussent éprouvé une
perte de 70,000 fr.

On voit [)ar là que la congrégation acs Tri-

nitaires était alors la Providence des pauvres
et des malades en faveur de qui elles dis-

j>osaienl de nombreuses ressources. Cette

prospérité n'a rien de surprenant, quand o.'i

sait que la plupart des religieuses de cette

congrégation appartenaient aux familles no-
bles et riches de la Provence, et que, con-
sacrant tous leurs revenus à l'œuvre do
l'Hôtel-Dieu, elles ne dépensaient pour
elles-mêmes que le strict nécessaire. H n'y

a que la vraie religion qui inspire un pareil

(iésinléressemenl, un si parfait dévouement;
aussi les Trinitaires eurent-elles la joie de
voir leur congrégation s'afl'ermir de plus en
plus et multiplier les établissements dans le

diocèse de Valence et dans les pays voisins.

La ville de Crest leur confia le soin de son
hospice en 1810. Cet exemple fut suivi peu
de temps après \)av les villes d'Annonay, de
Sisteron, de Briançon, du bourg Saint-An-
déol, de Mende et de Voiron. La maison de
Valence fut de nouveau légalement autori-

sée par un décret impérial, qui confirmait

aussi la fondation des autres établisse-

ments. Ceux-ci s'élevaient déjà au nombre
de vingt-huit, et tous se trouvaient dans un
état prospère.
Mais tandis que la congrégation se déve-

loppait au loin, elle eut à^subir une éi)reuve

d'autant plus sensible qu'elle n'avait été

nullement méritée. 11 y avait dans la ville

deux hôpitaux, l'un connu sous le nom
d'Hôpital-Général et l'autre sous celui de
l'Hôtel-Dieu : le premier, d'abord servi par

des personnes à gages, fut ensuite confié

aux religieuses du Tiès-Saint-Sacrem ni.

Le 17 septembre 1802, la commission ad-
ministrative de ces deux maisons fit un rè-

glement homologué par le préfet de la Drô-
me, en vertu duquel l'Hôpital-Général était

consacré aux vieillards, aux aveugles, aux
filles et aux femmes malades et aux enfants

abandonnés, tandis que l'Hùlel-Dieu était

exclusivement réservé aux malades civils et

militaires; cet arrêté était manifestement en
opposition avec le contrai passé entre la

ville et les sœurs Trinitaires, mais il n'en

fut pas moins exécuté. L'administration alla

bientôt plus loin : elle résolut d'unir l'Hô-

tel-Dieu à l'Hôpital-Général sous prétexte

d'économie. En 1S13, elle demanda l'avis

du |)réfet, (jui autorisa celle union, malgré
les plaintes et les [irotestations des Trini-

t.iires, qui consentirent enfin, pour le bien

de la paix, à cesser entièrement le service

des malades à des conditions incapables do

les dédou)mager d'un pareil sacrifii'e. On
leur laissa la jouissance des bâtiments de

l'Hôlel-Dieu pour y fixer leur noviciat et y
établir une école gratuite, en faveur de la-

quelle on leur alloua la somimîde 1,200 fr.

Cette école leur fut enlevée en 1835. Ce fut

alors qu'elles fondèrent un pensionnat do

tiemoiselles, avec l'aunMisation des supé-
rieurs ecclésia.sti(|ues. Lilles ont obtenu plus

tard la création d'une salle d'asile dans leur

établissement. L'ordoruiance royale qui l'au-

torise est du 17 septembre 1837. Depuis

celte époque, la congrégation de la Trinité,

devenue de jour en jour plus florissanie,

s'est [)lacée au premier rang parmi celles

du diocèse de Valence : elles possèdent de
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nombreuses maisons dans les diocèses de

Digne, de Mende, de Viviers, de Grenoble,

du Puy, de Fréjus, d'Alger, etc. : ce sont des

iiospices, des salies d'asile, des pensionnais,

des écoles gratuites. Tous ces établissements

sont confiés à des religieuses qui se dislin-

guent autant par leurs venus que par leurs

talents, et surtout par le zèle dont elles sont

animées pour la gloire de Dieu et pour la

sanctification de la jeunesse par une éduca-
tion vraiment ciirélienne. (1)

u
UNION CHRÉTIENNE (Religieuses de l'),

(} Fonlenny-le-Comtt (Vendée).

Les prenn'ers siècles de l'Eglise produisi-
rent des dames illustres en vertu et en
f)iélé, qui remplies de l'esprit de Dieu, se
dévoilèrent aux œuvres de la charité pour
l'instruction des personnes de leur sexe et

pour les soulager dans tous leurs besoins.
Dieu suscita des Marcelles à Rome, des
01yra[)iades à Conslantinople, des Mélanies
et des Paules à Jérusalem, et d'autres dans
tous les pays, qui, sans entrer dans les en-
gagements d'une vie entièrement retirée, ne
laissèrent pas de [)raliquer les vertus les

plus héroïques, et qui, sous l'ordre et la

conduite îles évoques et des f)rêtres, s'em-
|)loyèrent au salut des âmes et au service
du |)rocljain. Il en fut ainsi dans tous les

siècles; qiioique la charité fût refroidie et

que l'iniquité eût fait de trop; funestes pro-
grès, ces grands exemples inspirèrent à

d'autres le même courage, le même héroïs-
me. La Providence les suscita surtout dans
de grandes calamités morales et lorsque les

Itesùins de l'Eglise se faisaient le plussentir.

Le XVII' siècle, qui fut témoin de grands
scandales, nous offre les i)rodiges de charité,
de zèle et de dévouement dans l'un et dans
l'autre sexe, qui s'opi)Osèrent au torrent
dévastateur, qui semblait menacer même
l'existence de l'Eglise.

Parmi les personnes du sexe, Mme Marie
Sumague, veuve de M. Polaillon, chevalier,
conseiller du roi, tient un des premiers
rangs. L'esprit de Dieu qui l'animait lui

donna une charité sans bornes pour le sou-
lagement des personnes de son sexe, un
zèle si ardent pour jirocurer la gloire de
Dieu et le salut des âmes, que, non con-
tente d'avoir fondé la communauté de la

Providence au faubourg Saint-Marcel, à

Paris, pour être l'asile de celles dont l'in-

nocence était en péril, voulut encore éta-
blir une société de fdles et de veuves, qui,
surmontant la faiblesse et la timidité de
leur sexe, se vouassent au service de Dieu
et du l'rocliain, y consacrassent leurs biens,
leur santé et leur vie, et suivissent Jésus-
«Ihrist, leur divin modèle, selon les maxi-
îaes du saint Evangile, renonçassent à tout,
se séparassent de bon cœurde leurs parents,
de leurs amies, de leur t>atrie même pour
aller dans les pays les [tlus éloignés, chez
les nations les plus barbares, travailler au
saiut des âmes, conservant toujours entre
elles cette union si sainte, dont la charité

(1) Vûi/. à la fin du vol.. n"' 231, 253.

est le lien, suivant jiartout les mômes rè-

gles et les mêmes constitutions.

Mme Polaillon, deux excellentes filles de
Lyon, qui, comme elle, étaient animées
d'un zèle ardent pour le salut des âmes, fa-

vorisées de dons extraordinaires , furent le

noyau de cet institut; peu de temps après,
cinq autres se joignirent à elles pour la

même fin. Saint Vincent de Paul fit la pre-
mière cérémonie de cette association, selon

le pouvoir qu'il en reçut de Mgr de Gondi,
archevêque de Paris, et ses premières sœurs
furent pénétrées de tant de ferveur et de
recueillement, que ce digne prêtre, M.Olier
et plusieurs autres personnes d'une émi-
neule vertu assurèrent depuis qu'ils n'a-

vaient jamais ressenti dans aucune autre

cérémonie, ni trouvé plus de sujets d'édi-

fication.

Deux ans après, le 17 octobre 1652, ces

saintes filles renouvelèrent leur association

|)endant une retraite, oii elles se confirmè-
rent dans les résolutions qu'elles avaient

prises, d'imiter, autant qu'il leur serait pos-

sible, la vie et les actions de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ qu'elles avaient choisi

pour modèle dans ce nouveau genre de vie,

et comme les sentiments que Dieu leur

inspira furent unanimes, ce qui les leur fit

regarder comme une marque de leur vo-
cation, elles en firent la première règle d'u-

nion qu'elles mirent à la tête de leurs

constitutions comme un monument éternel

des grâces qu'elles reçurent alors de la

bonté de Dieu.
Mgr l'archevêque de Paris confirma tout

ce qui s'était fait et se déclara le pro-

tecteur spécial do la communauté. Mme
Polaillon mourut de la mort des justes, en
1037, laissant ses chères Filles sous la con-
duite de M. le Vachet, qui, dès le commen-
cement de leur association, en avait pris un
soin particulier et qui ne cessa toute sa vie

de leur donner des preuves d'un zèle et

d'une charité infatigables.

Mme Polaillon était décédée sans avoir pu
procurer à ses chères filles un établisse-

ment convenable, mais Dieu lui ilonna

avant sa mort, comme une certitude infailli-

ble que la Providence divine rf^pandrait ses

plus abondantes bénédictions sur cet

institut; ce fut dans un songe extraordi-

naire dont toutes les circonslances s'accom-

plirent à la lettre d'une manière merveil-

leuse, ce qui prouva qu'elle- était éclairée

de la lumière des saints, plus pénétrante

dans l'avenir que toute la prévoyance des
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sages et que toute la politique des sa-

vants.

Peu de temps ai)rèssa raoït, une des pre-
mières filles qui s'était consacrée à Dieu
avec Mme Polailiou, Mlle de Croze

, put
disposer d'une succession dont elle se ser-

vit avec Mlle de Martaigneville, sa cousi-

ne, pour forraiT le séiuinaire de rinslilul,

et on put former des sujets capables de
communiquer le même esprit dans toutes
les communautés où elles seraient appe-
lées, afin d"y maintenir l'union. Mlle de
Croze qui en fut la véritable fondatrice, en
fut aussi la plus ferme colonne pendant
plus de cinquante ans. Jusqu'alors les sœurs
demeuraient dans la communauté de la

Providence, qui fut comme la première
source, d'oii l'institut tiia son origine en la

personne de Mme Polaillon, qui y faisait

sa résidence ordinaire. Des sept premières
filles qui s'étaient jointes à elle, cinq de-
meurèrent dans la maison de la Providen-
ce, et deux d'entre elles, sous la conduite
de M. le Vachet, se mirent à la tête de
i'instiiui de l'Union, au bourg da Charon-
ue, près Paris.

La vie de la vénérable Mère Anne de
Groze est un assemblage de vertus, un mo-
dèle de perfection oij chaque Chrétien peut
aspirer; sans s'écarter du genre de vie oiî

chacun se trouve placé par la divine Provi-

dence, on peut arriver avec le secours de la

grâce à la pratique des plus héroïques ver-

tus, elle prouve qu'on n'a qu'à se jeter,

comme dit saint Augustin, dans le sein

amoureux de Dieu : il ne se retire jamais
pour nous laisser tomber.
La vénérable Mère de Croze avait été

pourvue dans sa naissance et par les biens

de la fortune de tout ce qui pouvait la faire

distinguer dans le monde; mais elle n'eut

jamais d'autre désir que de plaire à Dieu et

de se consacrer dès ses pi-emières années à

son service. Elle était née avec un esprit

su|)érieur, elle le cultiva par l'étude des
belles-lettres et par la science de la philo-

sophie qu'elle s'était rendue faaiilière. Elle

était douée d'un jugement solide; elle avait

le cœur grand et généreux, une mémoire
admirable qu'elle conserva jus(|u'à son ex-
trême vieillesse. Tout cela était soutenu par

un excellent naturel joint à une modestie
et aune douceur d'ange. Pénétrée des vé-

rités éternelles qu'elle avait gravées dans
son cœur, elle fut toujours si fidèle à la

grâce, (|ue tout ce qui |)nraissait diflicile et

comme impossible aux autres pouvait passer

en elle pour une sainte habitude, en sorte

qu'elle justifia parfaitement ce que dit No-
tre Seigneur dans l'Evangile : ()uc son
joug est doux et son fardeau léger {Malth.

XI, 30); et qu'elle courut, comme dit le Sa-

ge, dans la voie du Seigneur, sans être ar-

rêtée par aucun obstacle. [Sap. xix, 6 et 7.)

Sa ferveur, se fortifia avec l'âge, l'amour de
Dieu fut toujours maître de son cteur; il fut

l'unique motif (pii lui lircnt entreprendre
de grandes choses pour la gloire de Dieu ci

le salut de,> âmes.

Mlle de Croze naquit à Anot, département
de l'Eure, le 30 avril 1625, de parents ilhis-

tres par leur ancienne noblesse, mais plus
encore [lar leurs vertus. LouisXlIl qui avait

une affection singulière ])Our M. de Croze,
le retenait près de lui. On lui donna le nom
d'Anne, qui signifie grâce, heureux présage
lie celle dont celte âme choisie devait être

remplie. La [)ratique des vertus prévint en
elle l'usage de la raison : elle n'avait que
quatorze mois lorsque sa nourrice, qui ne
croyait |jas qu'à un âge si tendre on pût
être susceptible de pudeur, l'ayant laissée

un jour dans la cour, sans robe, elle alla se

cacher dans des orties, aimant mieux souf-
frir leurs piqûre, que d'être vue dans un
état indécent. Elle perdit son père à l'âge

de deux ans. Elle n'avait que trois ans
qu'elle apprit par cœur au fils de la nourri-
ce qui en avait cinq, toutes les prières
qu'elle avait apprises, et elle ne lui permet-
tait i)as de jouer lorsqu'il avait négligé
de retenir les leçons qu elle lui donnait.

Sa pieuse mère cultiva de si heureux
commencements; elle l'entretint des vérités

de la religion, de la grandeur de Dieu, de
la sainteté de nos mystères, et jiarticuliè-

rement de la passion de Notre-Seigneur : ce

récit la faisait fondre en larmes. Dès l'âge

de quatre ans, elle conçut une haute esti-

me et un amour ardent pour les sacrés

mystères et les cérémonies de la religion.

Alors se firent sentir ses premiers désirs de
se consacrer à Dieu : elle lui demanda cons-
tamment celte faveur dans ses innocentes
prières; elle se |)laisait à les imiter dans leurs

actions et dans leurs habits dès qu'elle put
les connaître.

En 1633, Mme do Croze et sa fille quittè-

rent Anet pour aller à Charonne, auprès de
Mme de Uicheaume, sa sœur, qui s'était re-

tirée de la cour. Ce fut sa maison qui fut la

première de l'Union chrétienne. Ce fut eu
ce lieu (pi'Anne, conduite par l'esprit de
Dieu qui dirigeait toutes ses actions, fit ses

délices de la solitude et ne s'occupa que des
vérités éternelles qu'elle goûtait avec une
douceur merveilleuse. Quoiqu'elle n'eût eu
l)Our directeur dans la science de la religion

que ce môme esprit de Dieu qui éclairait son
âme par des lumières supérieures à la raison,

la divine loi et [les grandes vérités de la reli-

gion furent si fortement gravées dans sou
cœur qu'elle donnait aux domestiques do
sa tante d'admirables leçons avec tant de
zèle, de duu('eur et de force que, charmés
de la grâce de ses entretiens, ils n'eurent

pas honte d'apprendre de cet enfant des vé-

rités qu'ils avaient ignorées jusqu'alors, et

à régler leurs mœurs sur les principes de
la foi. Elle apprit par cceur l'Ecriture sain-

te et tous les soirs elle en entretenait sa

mère et sa tante, qui étaient dans le ravisse-

ment en voyant celte enfant (pii croissait

chafjuc jour en vertu et en sagesse.

Mlle de Choisel (jui était aupr«'s de Moje
de Richeaume, charmée des excellentesdis-

posilions de celle jeune eidant , lui fil

connaître les saints cxcrcic^'S de la piété,
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«Je pénitence, de mortification, qu'elle prati-

quait en particulier, lui a{)pril la méthode
de faire l'oraison mentale.

Mlle de Croze ne connut le mal que
pour l'éviter et pour s'en garantir. Son
cœur parfaitement soumis à l'empire de la

raison et de ia grâce ne formait de désirs

que pour le cii-l, n'avait d'dversion que
pour le péché. Les parures ni les amuse-
ments n'avaient d'attrait pour elle ; elle s'abs-

ten.iit même des choses nécessaires, dissi-

mulant ses petits besoins et faisant dès lors

l'essai de cette {lauvreté évangélique qu'elle

pratiqua ensuite avec tant de perfection.

Elle lit sa première communion à neuf
ens et demi. Les Pères de la mission jugè-

rent qu'on ne [iourrait trop tôt l'accorder à

.ses désirs et à la grâce dont elle était pré-

venue. Dès cet instant, tout ce qui ne la

portail point h Dieu n'avait pour elle aucun
attrait, elle goûta dans la participation aux
saints mjstèies tarit de douceur et de con-
solation que ce fut là la source de l'admira-

ble sérénité de son âme et de cette vigueur in-

térieure qui la soutint dans tout ce qu'elle

entreprit pour la gloire de Dieu.

Pendant un séjour qu'elle fit à Paris avec
sa famille, elle put s'adresser à un Père de
la Doctrine chrétienne qui l'aida puissara-

)nent h marcher dans la voie de la perfec-

tion. Elle avait onze ans quand elle retourna

à Charonne, où elle s'ap{)liqua à mener une
sainte vie , mais toute cachée en Jésus-

Christ, une vie toute d'obéissance et de sou-
mission, qui était soutenue par de saintes

lectures et par le fréquent usage de l'orai-

son, qui lui était piesquc conlinuellf. C'est

.sur ce fondement solide qu'elle établit l'édi-

tice de la vie spirituelle. Mais Dieu voulut

aussi l'affermir par les épreuves qui sont le

caractère des grands saints. Elle n'avait que
douze ans quand Dieu la priva tout 5 coup
de la ferveur sensible de la dévotion. Ce
l'ut un temps de privation et de combat con-
tre le monde, contre le démon et contre elle-

même. Ces terribles tentations durèrent
cinq années, sans qu'elle eût la consolation

d'un secours qu'un directeur habile et

expérimenté aurait pu lui donner. Cet

état de désolation qu'elle supporta avec
beaucoup de douceur et de patience, sans

négliger ses saints exercices , est raconté

dans un cahier écrit de sa main; cette épreu-
ve finit à sa dix-septième année. Dieu con-
tent de sa fidélité, lui rendit dans un ins-

tant ses premières grâces et ses consola-
tions. Pour la récompenser de sa fidélité.

Dieu lui rendit pour toujours sa ferveur ; il

mit son âme en possession d'une paix si

«oasianie et d'une suavité si délicieuse
qu'elle pensait qu'il n'y avait que les bien-
heureux qui jouissaient d'une félicité plus

grande que la sienne.

Dieu n'accorde d'ordinaire cet heureux
état, même aux âmes les plus justes, que
pour peu do temps et comme un avant-goût
des récompenses qu'il })répare à leurs vic-

toires, mais Dieu, qui est le maître de ses

dons, n en usa pas avec cette réserve envers
sa fidèle servante.
Mme de Richeaume étant l'amie particu-

lière de M. de l'Eclai-he, qui passait pour
un des meilleurs professeurs de philoso-
phie, voulut que sa nièce, de l'esprit de la-

(piello elle connaissait l'étendue, reçût ses
leçons. Mlle de Croze fit en si peu de" temps
tant des progrès dans cette science qu'elle
apprit tout ce grand cours de philosophie
que l'auteur donna depuis au public en
8 vol. in-i°. De toutes les parties de la phi-
losophie, elle préféra la métaphysique qui
traite de l'existence de Dieu, de ses attii-

l)uts, de sa grandeur, de ses perfections in-

finies; elle s'appliqua surtout à l'étude de la

morale. Le Ciel, toujours favorable aux fer-

ventes prières de Mlle de Croze, répandait
sur elle la céleste rosée de toutes les vertus,

qui entretenaient la beauté de son âme, par
le fréquent usage qu'elle faisait des sacre-
ments.

Dans une visite que Mme Polaillon fit à
Mme de Richeaume son amie, elle eut occa-
sion de connaître Mlle de Croze, et elle dé-
couvrit le trésor caché de ses hautes vertus.

Elles lièrent dès lors ensemble cette étroite

amitié que la mort ne put rompre, et qui
rendit Mlle de Croze la digne imitatrice des
vertus de Mme Polaillon; elles ignoraient
encore l'une et l'autre les desseins de Dieu
sur elles.

Lo directeur de Mlle de Croze étant entré
chez les Camaldules, la recommanda au P. lo

Vachet. auquel il l'adressa. C'était un prêtre
d'un zèle apostolique, d'une austérité ex-
traordinaire et très-instruit dans les voies
de Dieu. Ce fut celui que Dieu destinait à

Mlle de Croze, comme l'ami, dont parlent les

Livres saints, qu'il fait trouver à ceux qui
le craignent et qui est à leur égard un re-

mède de vie et d'immortalité. Mlle de Croze
se mil sous sa conduite et ne se gouverna
plus que par ses avis. Les conseils de ce
pieux directeur furent pour elle une loi in-

violable qu'elle suivit avec une parfaite sou-
mission d'esprit et de cœur, le regardant
comme celui qui était à-son égard l'inter-

prète des saintes volontés de Dieu.
Ce pieux directeur, ayant connu bien à

fond les dispositions de son âme, lui donna
par écrit des avis où on voit les preuves de
la haute idée qu'il avait des vertus de sa pé-

nitente, qui avait alors vingt ans, et de la

perfection où il voulait la conduire. C'est

sur ses avis que Mlle de Croze ré^la toutes
les actions de sa vie. Voici le })réambule :

Vous avez raison de désirer la perfection,

d'en chercher les moyens, puisque cet état

e.-t l'exclusion du péché, la [)aix avec Jésus-
Christ, la communication de l'âme avec Dieu,
la participation de son esprit et de ses divi-

nes qualités, le gage de la gloire future et

le grand dessein du Père éternel dans son
incarnation, par laquelle, en nous faisant

enfants de Dieu, il veut qu'à son imitation

nous soyons parfaits et saints comme lui.

C'est aussi la seule chose, avec la grâce, qui

fait les saints et que les saints ont désirée.
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Il lui recommanda d'abord d'aimer son

,
élat, de contenter toutes les personnes avec

Il
qui elle devait avoir des relations, d'imiter
Notre-Seigneur parce que le Verbe incarné
est venu renouveler la face de la terre par
son esprit divin, la fréquentation des sacre-
ments, la méditation de sa vie, de ses souf-
frances et de la mort qu'il a endurée [)our
notre salut et pour être notre modèle de

j perfection, l'humilité dans l'esprit, dans le

langage, dans les actes, l'amour des croix et

des |)ersécutions, la charité envers Dieu et

le prochain : il lui proposa ces maximes :

Deus meus et omnia. Qu'est-ce, Seigneur,
que j'aime sur la terre et même dans le ciel

si ce n'est vous?
M. le Vachet, qui suivait l'attrait de la

grâce dans la conduite de Mlle de Croze, la

lit avancer à grands pas dans la perfection
;

elle y répondit toujours avec une jiarfaile

fidélité. Ses communions furent plus fré-

quentes; ses oraisons plus continuelles; ses

liaisons avec Mme Polaillon et ses premières
filles plus étroites. Déjà elle regardait cette

dame comme sa supérieure et ses excellen-
tes compagnes comme des modèles de vertu
qu'elle voulait imiter.

Mme Polaillon, connaissant la rare [)ru-

denee de Ml le de Croze, ne fit point difficulté de
lui communiquer ses grands desseins et do
l'associer au nombre de celles qui tirent

cette fcimeuse retraite de l'année 1G52, où
fut dressée la règle d'union, qui a servi de
fondement à l'institut de l'Union chrétienne
et qui est à la tête des constitutions.

La guerre qui régnait alors obligea Mme
de Kicheaume, Mme de Croze et sa fille à

rentrer à Paris pour être plus en sûreté.

Mme et Mlle de Croze y tombèrent malades;

la maman succomba. Mlle futréduite à toute

extrémité; elle n'avait conservé de ses sens

que l'ouïe, ce qui lui permit d'entendre

I appareil lugubre qui eut lieu pour les ob-

sèques de sa mère. Elle dut rappeler une
des maximes de M. le Vachet, que les gran-

des croix font les grands saints, car c'est

une preuve que Dieu veut nous détacher de

terre pour nous attacher entièrement à lui.

Mlle de Croze guérit de cette maladie.

Après les troubles, elle retourna avec sa

tante à Charonne. Mme de Kicheaume n'i-

gnorait pas le grand désir de sa nièce d'em-

brasser la vie religieuse, mais ne pouvant
se séparer d'elle, pour donner un aliment

à sa grande ferveur, elle lui |)ermit de s'ap-

pliquer aux œuvres de charité, de visiter les

malades et de secourir ceux qui étaient dans

le besoin, selon qu'elle le jugerait à propos.

Ulle reçut celle permission avec une ioic

sans pareille. Pour pouvoir juger de l'ar-

deur qu'elle mil h se livrer aux œuvres les

[ilus viles et les plus abjectes de la cliarilé,

nous devons citer l'avis que le P. le Vachet

lui avait donné sur cette matière : « Dieu
vous mesurera les dons de ses grûces comme
v»>us mesurerez volr« prochain; donnez et

on vous donnera la niêmc mesure. 11 ne faut

pas s'élonner si on voit des ùmcs avec des

grilcos abondantes et de sublimes vertus,

c'est qu'elles ne se lassent point de donner
à leur prochain, leurs biens, leur temps,
leur santé et jusqu'à leur propre vie, el Dieu
leur donne ce qu'il a de plus précieux et de
plus cher, sans mesure, comme elles n'en
ont point pour lui. »

M. le curé de Charonne, profilant de l'occa-

sion, la nomma supérieure de la charité de
la paroisse. Ses soins pour secourir les pau-
vres en santé comme en maladie furent
également ingénieux et efficaces. Il semblait
qu'une bénédiction toute céleste se répan-
dait sur cette paroisse, et chacun concourait
à l'envi pour seconder un si saint exemple.
Elle ne s'emploj^a pas avec moins de succès
à leur instruction; elle disposait les malades
à se bien confesser; elle les exhortait à une
sainte mort; elle instruisait les ignorants
avec tant de grâces qu'en même temps
qu'elle éclairait leur esprit, leur cœur s'ou-
vrait à la pratique des vérités qu'elle leur
avait enseignées ; elle disposait les enfants à
faire la première communion ; elle servait
les pauvres et les malades de ses propres
inains ; elle se fit la blanchisseuse de l'église,

la balayant souvent elle-même. Toute sa

conduite prouvait le zèle qu'elle avait pour
la maison de Dieu, la joie qu'elle ressentait

de la servir dans la personne des pauvres
Lorsque Mlle de Croze se disposait au sa-

crifice total qu'elle voulait faire à Dieu, il

voulut fortifier sa fidélité et sa constance en
la soumettant à une nouvelle épreuve; II

retira du monde la plus grande partie de la

société où elle était entrCe. Mme Polaillon,

qui en était le chef, mourut le 4 septembre
1657. Dieu lui retira Mme de Richeaume le

mois de mars 1661 dans la quatre-vingt-cin-

quième année de son âge. Sa fortune servit

à former l'établissement de l'Union chré-
tienne, dont le projet avait été fuit par Mme
Polaillon avant sa mort.

xMme de Richeaume avait fait sa nièce lé-

gataire universelle pour l'usufruit, le capital

avait élé laissé à sa petite nièce, que Mlle de
Croze élevait avec beaucoup de soin. Brû-
lant du désir d'être toute à Dieu, elle mit
promptemenl ordre à ses affaires, et deux
mois après le décès de sa tante, elle fut en
état de commencer l'exécution des grands
desseins que Mme Polaillon avait projetés

depuis si longtemps. On choisit le jour de
l'Ascension, 16G1, connue le jour de leurs

prémices dans l'oirrande qu'elles faisaient à

Dieu. Mlle de Croze et Mme Morlaigneville

renoncèrent à tous les biens qu'elles possé-

daient avec autant de joie que les gens du
monde en éprouvent quand ils en jouissent.

La vie céleste que l'on menait dans cetlo

communauté naissante se ré|)andit de toutes

parts; aussi Mlle de Croze devint bientôt la

Mère spirituelle de l)eaucoup d'âmes qu'elle

gagna à Dieu par ses bons cxem[des el ses

louchantes instructions. Mme Desbordes,

une des compagnes de Mme Polaillon, qui

avait élé envoyée par elle à Metz, travailla

avec tant de /.èlc (|u'elle fit rentrer en elles-

mêmes et dans le sein de l'Kglise grand

nombre d'hérétiques et de Juifs, dont Ctt
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pays-là étail rempli. Toute la ville en fal si

édifiée qu'elle voulut en perpétuer les bon-
nes œuvres par l'élablisseraent d'une com-
munauté de ce nouvel institut. Elle fut éri-

gée sous le titre de la Propagation de la foi.

Sa présence n'y étant plus si nécessaire, elle

revint à Charonne sur l'invitation de M. le

Vachet. Animée d'un zèle ardent qui lui

faisait embrasser toutes sortes de bonnes
œuvres, la Mère Desbordes vola dans tous
les lieux où l'appela la gloire de Dieu, la

charité du prochain, l'instruction et le sou-
lagement des pauvres et le salut d&s âmes.
M. Crosses, curé de Saint-Louis on l'île,

voyant les débordements des mœurs si af-
freux, suite de leurignorance, dans lequel vi-

vaient SCS [jaroissiefls, fut un des premiers
à demander à Mlle de Croze et à M. le Va-
chet une colonie de ces excellentes sœurs
pour la sanctification de la paroisse, ce que
ce zélé pasteur obtint par la médiation de
Mgr l'archevêque de Harlai. Ce fut sa jeune
cousine que Mlle de Croze chargea de la

conduite de cette maison. Cette tâche était

rem[)lie de diflQcultés, parce qu'il s'agissait

d'un peuple grossier, accoutumé à une vie
licencieuse qu'avait introduite l'ignorance et

\qs désordres causés par la dernière guerre,
et l'âge le plus tendre était souvent souillé
de vices et de crimes, dont il n'avait [)as

même le discernement.
Le zèle et la ferveur qui animaient Mlle

de Croze et sa cousine lui firent compter
pour rien toutes les difficultés, et quoiqu'il
n'y eut aucun fonds pour former cet éta-
blissement, elle le commença le 23 mars
1666, jour de la fête de l'Annoncialioii de la

sainte Vierge.
La digne supérieure et ses compagnes du-

rent passer souvent les nuils entières au tra-
vail des mains pour avoir de quoi subsister,
après avoir employé tout le jour à recevoir les

(iauvres et à les instruire. Mais \-eurs, travaux
nposloliques furent couronnés d'un plein
succès; la paroisse fut renouvelée pendant
les huit années que dura celle pénible mis-
sion, La maison mère de Charonne comptait
un très-grand nombre de bons sujets animés
d'un très-bon esprit. On observait exacte-
ment les premiers règlements dressés par
M. le Vachet et approuvés par M. de la Bru-
nelière, grand archidiacre, le 27 octobre
1662.

La ferveur et le bon esprit (pii régnaient
à Charonne, le changement merveilleux qui
s'était opéré à Saint-Denis et à Notre-Dame,
les fruits merveilleux que produisait la com-
munauté établie h Metz |)ar Mme Desbordes
tirent désirera d'autres villes des étaljlisse-

ments semblables. On forma une maison
sur la paroisse ro^-ale de Saint-derraain-
l'Auxerrois; plus tard, une autre dans celle
de lionne-Nouvelle, où Mme Berthelet donna
une maison qu'elle possédait.
Dieu bénissait d'une manière visible les

travaux de Mlle de Crozo; le bon ordre et
la ferveur régnaient à Charonne, tout y res-
}Mrait la piété; ses exemples, ses avis, ses
tostruclions, i»énélraient toutes tes compa-

gnes, et pendant son absence cette pieuse
communauté conservait la dévotion et le re-

cueillement qui en était l'âme et le mobile.
Elle fut heureuse d'obtenir l'approbation de
son institut du cardinal de Vendôme, légat

a latere du Saint-Siège, le 19 mai de l'an-

née 1668.

Le roi et les ministres ayant été informés
de l'utilité de cet établissement et des béné-
dictions que Dieu répandait siw les œuvres
de piété qui s'y pratiquaient, y envoyèrent
grand nombre de nouvelles catholiques. Le
succès répondit à leur attente, et Sa Majesté
s'empre.ssa de faire exfiéJier, le mois de
février 1673, et au mois d'avril 1G87, des let-

tres patentes par lesquelles fut approuvée là

translation de la maison mère à l'hôtel

Saint-Chaumont, rue Saint-Denis, sous la

clause que les Mères actuelles cl celles qui
devaient leur succéder seraient toujours

dans l'état séculier, et que la maison ne
l)Ourrait être convertie en maison de profes-

sion religieuse.

La Mère Desbordes avait fait, de son côté»

])lusieurs établissements; elle envoyait à la

maison mère d'excellents sujets })Our les

former et en prendre l'esprit; elle les en-
voyait ensuite dans les communautés où
elle les jugeait les plus propres pour être

employées aux œuvres de l'institut.

En i672, les principales sœurs se réuni-
rent pour statuer sur la forme régulière

qu'on devait suivre et sur ce que la commu-
nauté devait observer pour être le mojèle
de toutes les autres.

Un grand nombre de pensionnaires qu'on
envoyait à Charonne étaient si vivement
touchées des exemples de vertu dont elles

étaient témoins que quand elles étaient arri-

vées à l'âge de choisir un éiai, elles mani-
festaient le désir ardent de s'y consacrer à

Dieu. La vie admirable de Mlle de Croze,
ses éminenles qualités attirèrent sur cette

maison les bénédiciions les plus abondantes.
L''innée 1674, le 15 avril, on admit à la pro-
fession quatre novices, on procéda ensuite
aux élections de celles qui devaient rem-
])lir les charges de la communauté. La Mère
Desbordes fut choisie pour supérieure, et

la Mère de Croze première assistante.

Le noviciat se composait alors de vingt-
six sujets; éclairée comnie elle était dans
les voies de Dieu, Mme de Croze conduisait
son troupeau avec tant de zèle, de douceur,
de charité, de ferveur et de patience ; elle

savait si bien se placer à la portée de tous
les esprits, que les novices ne se retiraient

jamais d'auprès d'elle sans être comblées de
consolations ; elle ne cessait de leur répéter
cesparolesde l'Apôlre : Réjouissez-vous dans
le Seigneur, réjouissez-vous (P/it7i/j;i. iv,4'),

on ne doitentendredans la demeure des jus-
tes que des voix de réjouissance. Ses discours,
pleins d'onction, pénétraient tellement les

novices, que rien ne leur paraissait dillicile :

régularité, mortifications, [)éniiences, orai-

son, travail, humiliations, recueillement,
austérités cl tous les autres exercices de la

vie intérieuic ne robuièrcnt jamais ses élo-
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ves. Tout respirait la sainteté dans ce lieu

de bénédictions; c'était comme un paradis
terrestre (Jont la bonne odeur embaumait
les personnes qui venaient pour s'éiJKier

comme ceNes du dehors ; i'as[)ect seul de
Mme de Groze inspirait la confiance ; la sé-
rénité de son visage, son accès facile, son
abord doux et si gracieux charmaient tout

le monde, et sa charité était accompagnée
d'une rare prudence et d'une discrétion ad-
mirable. Sa compassion et sa tendresse in-

iinie triomphaient de tous les caractères et

des plus mauvaises dispositions ; elle s'ap-

pli]uait, comme l'apôtre saint Paul, à se faire

toute à tous, et elle inculquait constamment
eeite maxime aux novices, en leur recom-
mandant la mortification et le renoncement
à leur vulonté comme les vertus indispen-
sables à des religieuses que leur état oblige
de vivre avec le monde pour le gagner à

Dieu.
Elle leur recommandait surloutTaccepla-

tion des mortifications qui leur venaient de
la part des autres. Si vous fuyez ro|){)robre

et l'humiliation de la croix, vous serez,

eommedit saint Paul, semblable aux Juifs

j)Our qui elle était un scandale, et si vous
y cherchez vos aises et la satisfaction des
sens, vous ressemblerez aux gentils à qui elle

était une folie. Un noviciat si édifiant, où
la règle était suivie avec tant de ferveur,
attira de nouveaux sujets des diocèses et des
}»rovincesles plus éloignés. Le roi y envoya
un grand nombre de nouvelles catholiques
pour y être instruites, des filles de nais-
sance, mais sans fortune pour y trouver
un asile assuré. Après s'ôtre dé[)Ouillée de
tous ses biens comme un autre Paulin, elle

se réduisit à la plus extrême pauvreté pour
soulager les pauvres , et elle demandait sans

cesse à Dieu les deux sortes de béatitudes

qui sont promises aux pauvres d'esprit et

à ceux qui soulfrent pour la justice.

Le premier jour de mai de l'année

1675, une grande faveur fut accordée à

la maison de Charonne par le ministère de

M. l'abbé Benjamin, qui en était supérieur :

ce fut de posséder dans la cha|)elle le Saint-

Sacrement ; on la reçut avec reconnaissance
et ravissement. Elle avait toujours été l'ob-

jet des désirs les plus ardents de Mme de
Croze. La pensée si consolnnle d'avoir Noire-

Seigneur pour hùie la tenait dans le ()lus

iT.tfond respect; elle était en sa présence

comme si elle avait vu la majesté de Dieu,

le jour ne sulfisait pas à son zèle, elle vou-
lut qu'il fût adoré toutes les heures de la

nuit; elle passait en sa présence neuf nuits

consécutives; elle eût continué si on n'eût

mis des limites à son zèle; on fixa une fête

solennelle chaque année le premier mai

pour remercier Dieu de ce bienfait, pour

renouveler la ferveur de la communauté.
Eu 1077, Mme de Croze fut de nouveau
nommée supérieure générale de l'IInion

chrétierme. Le nouveau su|)érieur, M. (la-

loux, nommé par Mgr l'archevêque, eut une
affection particulière pour cette maison et

une estime singulière [^om les vertus de

Mme de Croze, pour sa prudence , sa dou-
ceur, sa sagesse et sa grande capacité pour
le gouvernement; mais si celte charge la

mit à la tôle de toute la communauté, son
humilité la plaça au-dessous de toutes les

personnes qu'elle eut à conduire. Elle avait

nn amour tendre et sincère [lour foules;
elle les recevait avec tant de bonté, de cor-
dialité et de douceur, qu'il n'y en avait pas

une qui n'eût lieu de croire qu'elle en était

la plus tendrement aimée. Elle s'efforçait

de conduire ses sœurs par la pratique des
phis solides vertus, et à les maintenir dans
cet es|)rit de paix et d'utiion qui doit faire

le caractère d'une communauté.
Sa douceur ne nuisait point à son zèle

pour veiller à l'observance des règles. Elle

était la première à les garder, et elle obéis-
sait 5 ses supérieurs comme à Dieu même.
Elle avait une sollicitude toute maternelle
paur les malades. Elle avait une surabon-
dance de charité pour les nouvelles catho-
liques qui répondaient au grand zèle qu'elle

avait pour leur salut. Elle n'épargnait rien

pour les gagner à Dieu. Elle avait un soin

tout particulier des pensionnaires et de leur

éducation.

En 1680 mourut M. Galoux, qui avait don-
né h la communauté de constantes marques
de son affection et de son dévouement. Par
ses soins les lettres patentes avaient été en-
registrées au parlement et à la chambre des
comptes. Il lui légua son argenterie , ses

ornements d'église et une somme d'argent.

Mais une perte qui lui fut bien plus sen-

sible fut la mort de M. le Vachet qui avait

dirigé la Mère de Croze pendant trente-six

ans et dont Dieu s'était servi pour dresser

les règles et constitutions de l'institut do
l'Union chrétienne qui le regarde comme son

maître et son fondateur. Elle fU, dans cotte

occasion si pénible |)Our son cœur, des avis

de M. le Vachet la règle de sa conduite.

« J'acquiesce, dit-elle, ô mon Dieu, à votre

volonté, je remets mon Ame entre vos mains ;

conduisez-moi comme il vous plaira , vous
êtes ma part, mon calice, mon partage pour
l'éternité. » Elle savait que Dieu (jui voit

notre état passé, [)résent , futur et éternel

dispose de tout jiour notre vrai bien et pour
l'établissement de ses œuvros ,

qui ne le

sont jamais mieux (jue f|uand elles sont ac-

compagnées de tribulations. La mort de M.
le Vachet arriva dans un temps où il sem-
l)lait que la Mère do Croze avait le plus

besoin de ses conseils. La maison de Cha-

ronne faisait des progrès surprenants ; on y
envoyait de toutes parts des filles pour y être

élevées ou pour y faire leur noviciat et por-

ter ensuite dans les conununaulés l'esprit

de la congrégation et les règles. Il en vint

de Noyon sept h la fois pour le noviciat, neuf

(le Loudun, diocèse de Poitiers et autatil

d'autres lieux. Ainsi la maison mère réunit

l)ientôt un grand nombre de sujets (pu ne

rcs|)iraient que la gloire de Dieu, le salut

des ûmes cl le service du prochain qui sont

les principales fins de l'institut.

D'après les constitutions, l'injUlul doit
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former des sujets : 1' pour travailler, sous

1 autorité des évêques, à la conversion des

personnes de leur sexe, qui sont dans l'en-

gagement de ["hérésie et pour établir dans

les diocèses des communautés ;
2° à rece-

voir, autant que l'état des maisons peut le

frermetlre, des filles et des veuves de nais-

sance, sans biens, ni [protection, qui ne peu-
vent être reçues en (J"autres communautés,
pour entrer "dans l'institut ou pour être éle-

vées chrétiennement; 3° à instruire les jeu-

nesfilles pensionnaires, àlesformer à la piété

et à tous les exercicesdontelles peuvent être

capables; i° à tenir les classes ou écoles pu-
bliques pour apprendre à celles qui sont pau-
vres les devoirs de la religion, le catéchisme,

à lire, à écrire, à travailler, afin de leur donner
le moyen de gagner leur vie et celle de leurs

pauvres parents, et qu'en les retirant de l'oi-

siveté, elles puissent non-seulement les sau-
ver, mais encore contribuer au salut des
autres; 5° à recevoir les personnes du sexe
qui voudraient faire des retraites de quel-
ques jours et les aider en tout ce qu'elles

pourront.
Une communauté avait été établie à Caen

par la Mère Desbordes. Une autre eut lieu

à Loudun, diocèse de Poitiers en 1672;
à Sedan en 1673 et 167i ; à Noyon en 1673,
à Libourne, diocèse de Bordeaux , le 20
juin 1675; à Tours, à Liiçon,aux Sables d'O-
lone, à Angoulême en 1680 ; en 1679 eut lieu

celle delà paroisse de Bonne-Nouvelle, rue
de la Lune, à Poitiers; à Auxerre, en 1683;
à Saint-Lô, diocèse de Contances; oBayonne
le 8 mai 168i ; à Pau en Béarn, le 29 mai de
la même année; à Parthenay, diocèse de Poi-
tiers; à Alençon, diocèse de Séez en 1688

;

à Mantes, alors du diocèse de Chartres , en
1693; à Charires en 1702; à Fontenai-le-
Comte, diocèse de la Rochelle, en 1704, Ces
communautés avec plusieurs Ijospices for-
més sur leurs modèles travaillèrent avec
tant de succès dans leursemplois de ciiarité,

qu'elles portèrent toutes sortes de fruits de
bénédiction. Les sœurs qui commencèrent
ces communautés étaient des élèves que la

Mère de Croze avait formées; elles portèrent
donc l'esprit d'union et de charité de leur
excellente Mère et maîtresse. Les témoi-
gnages de plusieurs grands hommes en sain-
teté et en science, dont la plupart furent
professeurs des premières chaires de Sor-
bonne, de M. Loizel, chancelier de l'Eglise
de Paris, sont la preuve du bon cs|)rit qui
animait ces maisons qu'ils appellent de
vcrilablcs séminaires de la foi, de la doc-
trine, des bonnes mœurs, des asiles de cluis-
Irté, des eiladclles fortes contre l'hérésie, et

enfin des demeures et des retraites centre la
nécessité, les poursuites, persécutions et au-
tres grands obstacles au salut. Jls appellent
port de salut cette congréqation, qui ne tend
qu'à procurer la gloire de Dieu et le salut
d'une infinité d'âmes, qui seraient en danger
de périr pour l'éterniié, sans l'assistance de
celles qui se dévouent it un si saint emploi. Jls
appellent divins ces règlements si purs, si
czanqéliques, si remplis de piéli^ et de charité,

qui attirent sans cesse les grâces et les héné'
dictions de Dieu sur celles qui les suivent

L'acte dont nous donnons l'extrait fut

donné en Sorbonne le cinq avril 1673 par
treize des plus fameux docteurs la plupart
professeurs. Le cardinal de Vendôme, légat

à latere, Mgr de Harlai, archevêque de Paris,

Mgr l'évèque de Saintes leur accordèrent
des témoignagesnon moins favorables. Dans
la suite un grand nombre de prélats, illustres

piar leur charité, par la dignité, la sainteté

de leur vie et l'excellence de leur doctrine,

en rendirent les mêmes témoignages et les

confirmèrent du sceau de leur approbation.

Des ielations très-fréquentes de subordina-
tion et de charité ne cessèrent d'exister en-
tre le chef-lieu et les communautés des pro-
vinces; toutes avaient recours à la Mère de
Croze comme à la Mère Desbordes dans leurs

difîicultés. Animées par le souvenir de ses

bons exemples et des saintes instructions

qu'elle leur avait données, les sœurs lui

écrivaient souvent pour éclaircir et dissiper

leurs peines. Jusqu'alors (en 1677), les Rè-
gles n'avaient été observées dans toutes les

communautés que sur la tradition des pre-
mières sœurs et sur ce qu'elles avaient vu
pratiquer à Charonne ; ce ne fut que cette

année que M. le Vachet les fit imprimer.
Depuis longtemps on sentait les inconvé-

nients de la position de la maison mère à

Charonne et le besoin de la transporter à Pa-
ris : les sœurs venaient souvent des provin-
ces et comme elles ne voulurent pas loger
ailleurs qu'auprès de leur Mère, elles se

trouvaient trop éloignées de Paris, du cen-
tre des affaires, M. Coquelin , chancelier de
l'Université, qui avait été nommé supérieur
de l'Union chrétienne et qui ne lui portait

pas moins d'intérêt que ses prédécesseurs
décida la Mère de Croze h acheter, en 1683,
l'hùtel Chaumont, rue Saint-Denis dans l'es-

poir que la communauté rendrait de grands
services à ce quartier de la ville. La congré-
gation avait alors des fonds ])resque sufiî-

sants pour celte acquisition, mais deux ans
s'écoulèrentavant que le décret fût terminé;
quand il fallut donner le prix de l'adjudi-

c.'ilion, par des causes im[)iévues, l'argent

qui était en consignation lui manqua, ce qui
nut la communauté dans le [)lus grand em-
barras ; la vente de la maison de Charonne et

toutes les ressources furent loin de suffire

pour payer cette acquisition. C'était alors
l'époque de la révocation de l'édit de Nantes,
et la cour envoyait grand nombre de filles et

de femmes [lour leur conversion, il fallait

leur fournir non-seulement le logement et

la nourriture, mais encore à plusieurs d'en-
tre elles l'entretien et les remèdes dont elles

avaient besoin dans leurs maladies; la plu-
part des j)ensions des nouvelles catholiques
n'étaient pas payées; leurs familles étaient

passées dans les pays étrangers.

Dieu iiermit que cette œuvre passât parles
difficultés qui sont réservées à toutes les

b()nn(>s œuvres que la Providence veut pren-
dre sous sa protection. La foi de la Mère de
Croze et sa confiance en. Dieu ausmenlô-
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rent à proportion des difficultés ; elle ne se
laissa point abattre par de si pesantes char-
ges. Quelques personnes lui ouvrirent leurs
bourses. Pas unedes nouvelles catholiques
ne s'aperçut de l'état de gêne de la maison

;

elle pourvoyait à tous les besoins; sessoins
empressés, sa charité donnèrent lieu à une
multitude de conversions sincères et de re-
tours vers Dieu, ce qui consolait la Mère de
Croze, que les mondains et les prudents du
siècle accusaient d'excès de charité ; d'autres

la disaient insensée en voyant les dépenses
immenses qu'elle faisait pour soutenir son
œuvre. Elle apprit ces injustices sans que
sasérénité et sadouceur en fussentaltérées;

toujours pleine de foi et de confiance en
Dieu , elle continua ses exercices avec sa

paix et sa tranquillité ordinaires, et mani-
festait la plus grande affection aux personnes
qui blâmaient sa conduite jusqu'à la traiter

de folie.

Elle se rappelait alors les avis que M. le

Aachet lui avait donnés connne [)ar un esprit

de prophétie : a L'âme chrétienne, qui agit

par les principes de la foi et de l'amour di-

vin souhaite le martyre. Il faut aussi que vous
y soyiez dis|iosée pour ressembler en tout à

Jésus-Christ crucifié votre divin é[)0ux. C'est

un long martyre, selon le sentiment des
SS. Pères que de cou|)er,avec un glaive spi-

rituel, tous les désirs de la nature, et de
souffrir, en brûlant du zèle de la justice,

les tentations, peines d'esprit, contradic-

tions et persécutions, etc.. mais alors les

jialmes et les courormes sont bien gran-
des et bien nombreuses. » Et ce furent ces

maximes évangéliques qui lui firent cher-

cher toutes les occasions d'obliger ceux qui

lui étaient les plus contraires, bon visage et

son cœur étaient toujours ouverts pour les

recevoir. Elle les prévenait par ses bienfaits

et par ses manières obligeantes.

En 1690, Mgr l'archevêque nomma pour
supérieur de l'Union chrétienne, M. l'abbé

Robert, grand pénitencier de Notre-Dame
;

le 28 août eu lieu l'éieclion de la Mère;
Mlle de Mortaigneville fut nommée supé-

rieure en rem[)lacement de sa cousine, qui

fut nommée première assistante; elle fut

l'admiration de la communauté et de toutes

les personnes qui la connaissaient par son

obéissance, son respect et sa docilité envers

la nouvelle supérieure.

M. Robert mourut deux ans après. Mgr
l'archevêque nomma i:)Our lui succéder M.
d'Argenson; il fut plus tard évoque de Dole,

mais [lendant son vivant , il ne cessa de

donner à la communauté des marques de

.ses bontés, surtout pendant los années de
famine IG'Ji et lG9o qui furent suivies en
1G96 d'un incendie.

Pendant l'année 1693, eut lieu à l'hôtel

Sainl-Chaumont une asseud)lée générale de
l'ordre , où les cooimun.iutés députèrent

leurs supérieures i»our régler les alfaires

de la congrégation i)nncipalement en ce (jui

concernait luniroriu'lé dans la pratique des
constitutions.

La vue de la révérende Mère de Croze

s'affaiblit ; elle finît par la perdre entière-
ment. Deux ans après , il plut à Dieu de la
rendre à celle qui en avait supporté la pri-
vation avec tant de patience et de résigna-
tion, mais au lieu d'en user avec ménage-
ment après en avoir reconnu le prix , elle
ne la recouvra que pour l'employer avec
une nouvelle ferveur au service de Dieu,
pour regagner le temps qu'elle avait jierdu,
sa ferveur semblait augmentera mesure que
ses forces diminuaient. La Mère de Mortai-
gneville ayant fini les trois triennaux, on
dut, d'après la Règle, procéder à une nou-
velle élection ; la Mère de Croze fut nom-
mée supérieure à l'unanimité des voix; m.al-
gré son grand âge, elle étendit ses soins h

tout; elle était toujours la première et la

dernière aux exercices de la communauté,
et comme la prière était son élément, elle

l)assait à la prière tout le temps qu'elle ne
consacrait pas aux affaires extérieures.

Cette piété si tendre no l'empêchait pas de
donner ses princi[)aux soins à l'avancement
de ses Filles. Elle tâchait surtout de leur
inspirer un grand amour pour leur état, une
haute estime pour leur vocation et une en-
tière fidélité à leur règle. Rien n'était si

souvent dans sa bouche que l'accomplisse-
ment de la loi de Dieu et les exercices de
son pur amour. Quoiqu'elle eût reçu une
grâce particulière [mur parler des choses
spirituelles, h l'exemple de Notre-Seigneur,
elle commença i)ar faire avant d'enseigner,
et elle instruisit encore plus par ses exem-
ples que par ses p,aroles, qui étaient cepen-
dant toutes de feu.

La révérende Mère de Croze remplit pen-
dant six ans tous les devoirs de sa pénible
charge; mais enfin ses forces diminuant de
jour en jour, il fallut la délivrer de ce poids.
Dans l'élection qui eut lieu au mois de juin
1707, la cunmiunauté ne put cependant lais-

ser sans ein[)loi celle qui les avait toujours
si bien remj)lis; on la nomma deuxième as-
sistante et maîtresse des novices, en lui

donnant une aide capable de la bien secon-
der; elle continua de parler souvent aux
novices et remplissait à leur égard tous les

devoirs de charité. Pendant les deux der-
nières années de sa vie elle penlit pres(jue

l'usage de ses jambes; on fut obligé de la

porter el de la reporter des exercices. Elle

vivait avec la plus entière dépenilance, avec
la douceur d'un enfant; elle .ulrcssait soii-

ventdes excuses aux personnes qu'on avait

mises auprès d'elle pour en [uendre soin;
elle recevait leurs petits services avec tant

d'actions de grâce et d'humilité (ju'elles en
étaient confu>cs. Elle passait à l'église pres-

que tous les (limiUicliL's et les jours de fêles

le matin et le soir; elle s'endormit ;.u Sei-

gneur, à l'âge d(î qualre-vingl-cin(^ ans, lo

{"septembre 1710; elle fui fiuèlc à tous les

exercices et conserva sa ferveur et sa pré-

sence d'esprit juscju'au dernier moment do
sa vie.

On désira conserver son cœur, si pénétré
de l'amour de son Dieu, si parfaitement

soumis à ses volontés, si souvent honoré de
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SCS visites liàus la sainte cûmmunion ,
-i

tendre pour ses chères fi'.lês et si coinpaii>-

sant pour les misères de son [
rocbain.

On sait que la foi est la première des ver-

tus que c'est elle qui a soumis le n'Onde à

1 empire de Jésus-Christ et que c'est par

elle que le juste préfère le service de Dieu

à ses intérêts et à ses plaisirs. Toutes les

actions de la Mère de Cro/.e eurent pour

principe une foi très-éelairée et très-vive;

elle avait jeté de si profondes racines dans

son cœur, qu'elle en fit toujours la règle de

sa vie; elle lui facilita !a pratique de la

vertu, qui ranima u'un zèle si ardent pour

la conveision des pécheurs; elle fut la ra-

cine de toutes st s vertus.

Sa confiance en Dieu fut en proportioa de

sa vive foi; elle y était si bien affermie

que rien n'était capable de la troubler ui de
l'inquiéter.

Saint François de Sales dit, dans son Traité

de ramour de Dieu, que la foi n'a pas plutôt

éclairé lentendement de ses divines luniiè-

rcs, que la volonté endjrasée de ses saintes

ardeurs répand dans l'àme une suavité sans

pareille; elle dit avec l'Epouse i\es Canti-

(jues : J'ai trouve celui que mon âme clif'ril:

je le tiens et je ne le laisserai pasallçr. Caut.

ni, i.)

L'humilité est le fondement de toutes les

vertus : la foi ne pourrait entrer ^lax\s un
cœur si l'humilité ne captivait sous son em-
pire les faibles lumières de notre esprit.

Elle est le plus ferme appui de l'esiérance ,

n'y ayant rien de plus ferme qu'une âme
humb'e, qui dans l'aveu >incère qu'elle fait

lie son néant, met toute sa confiance en
Dieu et n'es,. ère que de lui seul le succès
de toutes ses entreprises.

C'est le caractère de la chari;é, qui ne veut
ctre reconnue qu'aux marques de rhumilit .

selon ces [iaroles de Notre-Seigneur : Ccm-
ment pouvez-vous croire, vous qui vous dis-

tribuez la gloire les uns aux autres et qui ne
cherchez point la gloire qui vient de Dieu.
[Joan. V, IV*.) Si l'humilité est nécessaire
jîour avoir la foi et pour la conserver, elle

ne l'est pas moins pour toutes les autres
vertus.

^
La Mère de Croze pratiqua cette vertu à

l'égard de la foi avec perfection, elle lui

sacrifia toutes les lumières de son esprit,

elle lui soumit sa raison avec la docilité
«l'un enfant, en se conformant à ce précepte
de saint Paul I Cor.ix, 27;, de réduire les

esprit; en servitude sous' iobéissance de
Jésus-Christ; à l'égard du prochain qu'elle
ne jugea jamais défavorablement. Aussi
éprouvo-t-elle l'effet de ces paroles du divin
Maître : Apprenez de moi que je suis doux cl

humble de coeur et vous trourerej la paix de
vos âmes. {Matth. xi, 29.; Comme le moven
le plus efficace pour acquérir l'humililé^est
de la [iratiquer, elle ))e cessa toute sa vie
d'en faire la règle de sa conduite; et c'est
celte vertu, si p'ufonuérriert enracinée dans
son cœur, qui fut le principe de ce grand
courage à entreprendre les choses les plus
d.JIiciies pour le service de Noire-Seigneur.

Elle aiffia Dieu sans rr.esure et pai-dessus»

toutes choses et elle aima son prochain sans
l.oines. Elle prenait pour règle ces paroles

<.e notre Sauveur : Donnez et on vous don-
nera [Luc. VIII, 32 ; vous serez mesuré dans
la distribution des grûces de la même ma-
nière que vous aurez mesuré votre pro-
( iiain. Mais copjme le plus grand eflei de la

charité doit être de procurer la gloire de
Dieu en travaillant au salut et au soulage-
ment du prochnin, elle consacra sa vie, et

dès sa plus tendre jeunesse à ces bonnes
œuvres et accomplit le précejite divin :

L homme donnera tout ce qu'il ['ossède et

le répulera comme un céanl pour la cha-
rité. [Cant. viii, 7."; La réputation de sofi

immense et inépuisable charité, surtout

quand il s'agissait de la conversion des per-

sonnes engagées dans l'hérésie, lui en attira

de toutes parts, de toutes les sectes, de tous

les pays les plus reculés, de l'Alemagne»
de l'Angleterre, de la Hollande, de la Suède,
du Danemark, des juives, des luthériennes,

des calvinistes, etc., charmées des bontés
de la révérende Mère, et leurs cœurs gagnés
parles exemples, se rendaient à la vérité

,

rentraient dans le sein de l'Eglise avec sin-

cérité et ferveur, menaient une vie édifiante

et quelques-unes manifestaient un zèle ad-
mirable p.or.r se consacrer à Dieu et pour
procurer aux autres un semblable boa-
heur.

Un des prinnipaux soins de la Mère de
Croze fut de faire revivre dans la commu-
nauté ce même esprit u'union de la primi-
tive Eglise oiî la multitude des fidèles n'a-

vaient qu'un cœur et qu'une àme comme on
le lit dans les Actes des apôtres :'iv, 32;; c'est

I e qui leur mérita de porter le beau nom de
i-'mes de l'Union Chrétienne. Saint .\mbrûise
a sagement remarqué que l'alliance faite avec
Jésus-Christ est bien plus étroite que celle

du sang, car si celle du sang produit quel-
(pae ressemblance du corps, l'autre passe
jusqu'à l'union du cœur et de l'àme. Aussi
la révérende Mère regardait comme une des
l'rincipales i^reuves que Dieu aime une
communauté (juand il y repiand l'esprit

u'union et de paix, et elle' répétait souvent
ces admirables paroles : « Si nous nous ai-

mons les unes les autres. Dieu demeurera
avec nous, et il nous aimera d'un amour
parfait , puiqu'il nous a promis {Matth.
xvin. 20y que quand deux ou trois seraient
assemb.és en son nom, il serait au milieu
d'eux. » Celle union toute sainte était le

principe de sa correspondance et de toutes
ses relations avec ses sœurs.

Les rapports étant une source de division
elle I.'S bannit de sa communauté; elle lui

répétait souvent la parole du Sage sur celui
(jui sème la discorde. [Prov. vi.) Elle ne con-
testait jamais, ne prononçait jaoîais de pa-
role jiiquanle, ni de raillerie, ni de parole
dure. Jamais on n'ajierçut sur sa physiono-
mie un air sec et dédaigneux; efle était

constamment gracieuse, expansive préve-
nanle cl ob=igfaiite. Elle savait a.ôuie faire
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agréer un refus par ses manières douces et

ses |i9roles aimables.

Il fallait bien que son amour pour la pau-
vreté fô! extrême pour s'être déj'ouillée, si

jeune encore, de tous ses biens; c'est ainsi

qu'elle |)Ut s'élever vers le ciel avec plus de
liberté, elle aima celte vertu comme la pre-
mière des vertus évangéliques et elle eut
pour elle la n'ême tendresse que si elle eût
été sa mère; elle la l'.ratiqua au j)lus haut
degré de sa perfection. Cette vertu .-qipuyée

sur sa confiance en la Provi'ence, lui ins-

pira tantde sacrifices qu'ils lui cuérilèrentles

reproches des mondains et tirent taxer sa

conduite de folie. Parmi toutes les vertus

on peut dire que la chasteté lit les délices de
son cœur. Dans un sexe fragile, dans une
jeunesse florissante, elle conserva la même
pureté que les anges dans le ciel ; elle fut du
nombre des vierges qui ont le bonheur de
suivre le divin Agneau jiartout. Dès cette

vie, elle prit toutes les précautions pour
conserver celte vertu ; elle regardait la

solitude comme un asile à st)n innocence.
Elle ne paraissait en public que lorsqu'elle

y était obligée par nécessité ou pour des
œuvres de charité, mais c'était toujours
avec tant de modestie et de retenue qu'elle

inspirait à ceux qui la voyaient un respect
fit une pudeur dont ils ne pouvaieut se dé-
fendre.

Dès sa tendre jeunesse la Mère de Crozo
avait connu le prix de l'obéissance et l'avait

pratiquée; elle s'y engagea par vœu, dès
que son directeur (e lui eut permis : elle re-

nonça |)Our toujours à l'usage de sa liberté;

elle en fit à Dieu un continuel sacrifice. Par
le vœu de pauvreté, elle n'avait renoncé
qu'aux biens de la terre, par celui de chas-

teté, elle fit une hostie vivante de son corps,

par le vœu d'union, elle immola son cœur à

la charité et jiar l'obéissance elle sacrifia sa

volonté, et comme elle s'avait que c'est l'es-

prit d'obéissance qui donne du jirix à tou-

tes nos actions, elle ne se propoya jamais
d'autres vues que li'obéir à la loi du Sei-

gneur; mais le motif le plus excellent

qu'elle se proposa fut l'imitation de Notre-
Seigneur, qui [lar amour pour nous, s'est

rendu obéissant jusqu'à la mort et à la mort
de la croix.

M. leVachet, son directeur, lui avait donné
sur la raortitication l'avis suivant : Cette

vertu est si nécessaire aux Chrétiens, (ju'ello

a été la première que le Verbe incarné est

venu pratiquer sur la terre et dont il a dit

que si le grain de froment ne meurt ])as en
terre, il ne porte point do fruits. Il a été le

premier groin jeté en terre, dans le sein do
sa Mère, dans l'établo, dans sa fuite en
Egypte, dans les persécutions, et enfin sur
le Calvaire, puis dans le tombeau, (^es maxi-
mes gravées dans le fond de son cœur furent

la règle de ses actions. I-lllc fut si morliliée

dans son esprit, dans son cœur, dans son
corps, jusqu'au dernier moment de sa vie

que ses supérieurs furent obligés de lui en
défendre la pratique. Toutes les moriitica-

tioas étaient i)rati(iuées avec tant de grâces

et d'adresse, dans un genre de vie commun
en apparence, qu'elles ne présentaient rien
que d'aimable et de facile à pratiquer. De-
puis la venue de saint Jean-Baptiste, clItNo-
tre-Sei'jneur, le royaume des deux souffre
violence et il n'y a que les courageux qui le

ravissent. [Mallh. xi, 12). Saint Augustin, à
l'occasion de ce passage de saint Mathieu,
nous rappelle qu'il y a deux sortes de mor-
tifications et de croix, une qui afllige le

corps, comme sont les austérités et les pé-
nitences extérieures; l'autre qui est plus
méritoire et plus sublime consiste à répri-
mer ses passions, à se livrer à soi-même do
continuels combats, à rompre sa volonté, à
renoncer à son propre jugement, à vaincre
sa colère, à réprimer son impatience, enfin
à commander à tous ses sens et dominer tou-
tes ses mauvaises inclinations.

C'est ainsi que la Mère de Croze se fit vio-
lence pour ravir le ciel, toujours parfaite-
raent soumise à la grâce; elle en suivit tous
les mouvements avec fidélité; elle dirigea
toujours ses sens, ses désirs, ses passions,
ses paroles, ses actions, toutes les affections
de son cœur, de son esprit, de sa volonté
indifférente à tout. Elle pratiquait et recom-
mandait cette maxime do saint Paul : Le
monde m'est crucifié et je suis crucifié au
inonde {Gaînt. vi, IV) ; et si je plaisais encore
au monde, je ne serais pas serviteur de Jésus-
Christ. [Galat. 1, 10.) Elle disait que ceux qui
fuient l'opprobre et l'humiliation de la

croix ressemblent aux Juifs pour qui elle
était un scandale et que ceux (jui cherchent
leurs aises, ressemblent aux gentils pour
qui elle était une folie; elle assurait qu'il
n'y avait de véritable béatitude que celle
dont il parle et qu'il promet aux pauvres
d'esprit, aux persécutés, à ceux qui ()leurent,
à ceux (jui soulfrent pour la jutice , parce
que le royaume i\Q6 cieux leur a|tpartient.
Heureux l'homme qui met son alfection

dans la loi du Seigneur et qui la médite le

jour cl la nuit; il sera semblable à ces ar-
bres plantés sur le bord des eaux, qui pro-
duisent des fruits dans la saison, et qui con-
servent toujours la beauté de leurs feuilles;
ainsi réussissent les desseins et les vqmix des
justes, [larcequeleSeigneur, qui connaît leurs
vues et dirige leurs voies, les bénira. {Psal.i,
1-6.) C'est ainsi (]ue commence le livre divin
iles cantiques de la céleste Sion. La Mère de
Croze fut à peine éclairée des rayons de sa
raison que les trois vertus théologales s'em-
parèrent de son cœur, et ses plus grandes
délices furent de méditer la loi du Seigneur
et d'y conformer sa vie; ce fut celte médi-
tation continuelle des choses célesles qui
alluma en elle le feu sacré de la charité dont
elle fut toute sa vie embrasée, et (|ue rien
ne fut capable d'éteindre. Elle fut aussi le

prin, ipo de ce délatheuient des choses de
ce monde, de cette union avec Dieu qui, la

ravissant au-dessus d'elle-mOine, ne lui don-
nait du goût et lie i'eslimc (juc pour Ici cho-
ses célestes.

La fréipienlo communion fui le divin ali-

monl, qui entretint l'union ciuc l'anjcmr
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avait formé dans ce saint cœur; elle la rece-

vait toujours avec des dispositions si saintes

de foi, d'amour et de resiiect, que son âme
en était pénétrée et comme trans|)ortée hors

d'elle-même; de là lui venait le goût des

choses spirituelles si inconnu aux partisans

du monde, cette force merveilleuse ])0ur

surmonter les obstacles dans les vues de la

perfection, cette facilité [)Our pratiquer tou-

tes les œuvres des vertus. C'est dans celte

riche mine qu'elle puisait les richesses im-

menses et le trésor de la vraie sainteté. G'esi

dans les exercices de l'amour divin que la

Mère de Croze passa sa sainte vie, et qu'elle

fut comblée de grâces célestes ; elle fut ainsi

consumée dans les flammes ardentes de la

charité.

Après sa mort on trouva un testament qui

est le vrai résumé de tous les sentiments

qu'elle avait nourris de toutes les vertus

qu'elle avait pratiquée; le miroir de la vie.

Comme nous venons de le dire dans la

notice de Mlle de Croze d'après le désir que
manifestèrent les sœurs dispersées dans un
grand nombre de communautés d'avoir en-
tre elles unejjarfaite conformité, après avoir

exarainéavec soin toutes les remarques qu'el-

les envoyèrent à la maison mère, les usages
particuliers de chaque communauté, les an-
ciennes Constitutions données par M. lo

Vachet, après avoir consulté de grands ser-

viteurs de Dieu, rem|)lis de son esprit et

des maximes saintes de son Evangile, et

très-expérimentés dans la conduite des com-
munautés de Tinstiiut jiar écrit et de vive

voix dans une assemblée générale qui se

tint exprès à Paris, en 1693, et dont les sen-

timents furent unanimes, de l'avis de M.
l'abbé d'Argenson. alors supérieur, les Rè-
gles et Constitutions furent revues, mises
en ordre |)Our être approuvées par Son Erai-

iience le cardinal de ]Noailles,qui, après, les

donna à examiner à M. de Hoquette, docteur
de Sorbonne, abbé de Saint-Gildas, les con-
firma du sceau de son approbation 1

Elles sont divisées en trois parties : la

première traite de l'esfirit de l'institut, du
bon ordre des couimunautés, des qualités

des personnes qui doivent y être admises,
des élections, de l'union entre les maisons,
de leurs relations avec la maison mère. La
deuxième partie règle la conduite particu-

lière des communautés, 1° par rapport aux
exercices spirituels, 2° par rapport à ce qui

se doit observer h l'égard des |)ersonnes sé-

culières, 3* par rapport à l'ordre à suivre
dans les aifaires temporelles. La troisième
partie traite du gouvernement s|)irituc'l et

des devoirs des sœurs par ra[)()ort à leurs

emplois.
Comtue Moïse, après avoir reçu de Dieu

et donné aux Israélites les t.ibfes sur les-

<iuelles la loi de Dieu était gravée, leur
recDUHïianda de l'observer avec des ex|)res-

sions si énergiques, (lu'on ne peut les lire

sans être saisi d'une sainte frayeur, ce qui
les rendit un objet de respect et de vénéra-
tion pour les Hébreux et détermina ce pcu-
l»le à y conformer toule leur conduite, ce

Recueil des Constitutions qui n'était que
l'abrégé de la morale de Jésus-Christ et des
plus pures maximes de sou Evangile fut

acce|)té avec respect et observé avec fidélité

par ces âmes choisies pour devenir les épou-
ses de Jésus Christ, ])Our obéir avec plus de
perfection à la loi de grâce et d'amour. Ainsi
commencent ces Règles :

La Providence divine ayant disposé que
nous, filles séculières de diverses provinces,
assemblées sous la conduite d'une sainte

veuve, notre supérieure, ayant eu jiendant

(luelques années une mutuelle communica-
tion des sentiments de piété qu'il a plu à

Dieu de nous inspirer, nous avons reconnu
que les lumières et les grâces que sa divine
bonté a départies l\ chacune de nous en par-

ticulier, se rapportent toutes et tendent à
une même fin qui est de nous unir à Jésus-
Christ par une nouvelle méditation et une
fidèle imitation de sa sainte vie, i)Our le sui-

vre en compagnie de ses saintes discii)les

et des autres qui l'ont suivi dans tous les

siècles, cherchant les âmes, se faisant toutes

à toutes celles de notre sexe, par son esprit

de charité, pour les lui gagner toutes, en
procurant son règne par tous, professant ses

maximes évangéliques par les œuvres et

par l'instruction des filles, en demeurant
unies entre nous par un lien indissoluble
de la dilection fraternelle en son divin
amour. C'est ce qu'aujourd'hui, au nombre
de huit, avons promis à Dieu par un pur
amour de Dieu et l'édification de son Eglise
catholique, apostolique et romaine.
Ayant considéré que ce divin Sauveur a

voulu se faire enfant pour être notre mo-
dèle de notre soumission au Père céleste,

qui veut que nous devenions comme des
enfants, c'est-à-dire dociles et obéissantes
à sa sainte loi, nous nous proposons de
l'imiter, moyennant sa grâce et de faire ré-

gner cet esprit d'enfance dans nos commu-
nautés et qu'elles en soient un exemple et

une école. Comme il voulait que les petits

enfants s'approchassent de lui et qu'il les

instruisit avec bonté, nous en ferons de
même à l'égard des orphelins, pauvres et

autres. Nous les instruirons gratuitement.
Ayant considéré les peines, les contradic-
tions que son divin amour lui faisait souf-
frir en instruisant avec tant de soin et do
[)atience les pécheurs qu'il allait chercher
par les villes et villages avec tant de fati-

gues, nous tâcherons de l'imiter et nous
chercherons les petites filles, dont l'inno-

cence ou la religion est exposée et celles

qui quittent l'hérésie , et avec l'aide de
Dieu, nous serons toujours disposées à aller

dans les pays étrangers et infidèles avec l'or-

dre de nos su[)érieurs pour y exercer les

dits euq)lois.

Voyant que ce divin Sauveur ne recevait

do la part des hommes pour de si signalés

bienfaits, que dos contradictions, des ingra-

titudes et des persécutions au lieu de la

reconnaissance, nous nous préparons à do
semblables traitements. Ayant considéré
([u'il n'avait ni maisons, ni meubles, ni au-
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cune ressource et qu'il a toujours été dans
un état pauvre pour ses besoins; nous le sui-

vrons, avec la grâce, dans cet état de pau-
vreté et de dépendance, et, autant que l'état

de nos communautés le permettra, nous ne
demanderons point de dot... nous considé-
rerons l'état bas et servile oii il a toujours
vécu, en disant ; Je suis venu jjour servir et

non pour être servi. [Matth. xx, 28.) Voyant
que notre divin Sauveur a voulu souffrir

toutes sortes de misères par amour pour
nous, nous embrasserons toutes les souf-
frances pour sou amour. Ayant considéré
que ce divin amant nous a laissé l'amou-
reux sacrement de l'Eucbai'islie |;our sym-
bole et gage de la déleclion fraternelle e"t de
l'union des Cbréliens en lui, comme mem-
bres d'un corps uni à leur chef et [iour n'a-

voir tous ensemble, jjar celte divine réfec-

tion, qu'une même vie avec la sienne, vie

toute de charité et de délection fraternelle,

comme celle des premiers chrétiens, notre

résolution est de les imiter avec sa grâce,

'entre nous et avec toutes sortes de [jcr^on-

nes sans partialité ; ce sera le propre carac-

tère des disciples de cet amant de nos âmes
réunies dans ce séminaire, et comme cette

divine communion opère en nous cet amour
de Dieu et du prochain, notre giand soin

sera de le faire aussi fréquemment qu'il

nous sera possible, en nous ressouvenant
que les premiers Chrétiens communiaient
souvent , pour se préparer à s'encourager

aux souifrances.

L'esprit et la fin de cet institut étant de se

conformer et de s'unir à Jésus-Clu'ist, notre

règle et notre modèle, afin de le suivre, de
l'imiter, chacun dans sa condition, eu sa vie

pénitente, sainte et laborieuse qu'il a menée
sur la terre, c'est pourquoi nous nous ap-
pliquerons à nous former sur ce divin mo-
dèle de perfection, en menant une vie mixte
de contemplation et d'action. Imitant ce di-

vin Maître, ses premiers disciples, nous di-

rons aux personnes qui seconderaient notre
dessein qu'on ne saurait jamais montrer des
voies plus droites , ni de plus efficaces

moyens pour parvenir à notre dernière fin

que ceux que Notre-Seigneur a choisis jiour

lui-même ei qu'il conseille aux autres : Que
celui qui veut venir après moi, qu'il renonce
à lui-même, quil porte sa croix et qu'il me
suive. [Matth. xvi, 2V.)

Nous répondrons à ces gens du monde
,

qu'ils nous font eux-mêmes rougir puis-
qu'ils travaillent et donnent bien [)lus pour
acquérir ce qui est contraire à leur s;dut que
nous ne fai-ons pour acquérir le ciel... Les
maximes si corrompues de ses couriisans,
si pénibles en elles-mêmes, conduisent au
désespoir et à la damnation, tandis que cel-

les de Jésus-Christ conduisent à la béatitude.
C'est lui, qui brûlant du désir de notie salut
et de notre perfection, s'écrie : Venez à moi,
je suis la voie, la vérité et la vie. ( Joan. xiv,

6.) C'est donc utie résolution [)risc : avec sa

grâce, nous le suivrons jusque sur le Cal-
vaire; notre amour est crucifié, il faut que
nuus le soyons avec lui; que nous portions

ses stigmates, et que nous recueillions ces
l)récieuses reliques, les âmes teintes de son
sang, dont les unes sont égarées, d'autres
dans l'ignorance, d'autres en grand péril.

L'Union chrétienne est une société de fil-

les et de veuves qui font vœu de demeurer
uni(;s entre elles pour travailler au salut

du prochain. Elles se consacrent à Dieu par
les vœux de pauvreté, de cha>leté, d'obéis-
sance et d'union, et parce que ce vœu
d'union est le fondement et le lien de leur
société, elles sont obligées de cultiver avec
un soin extrême la vérité qui en fait le vé-
ritable caractère, et qui a donné le nom à
l'institut, savoir, l'union chrétienne, la di-
lection fraternelle, afin que, comme de véri-
tables disciples de Jésus-Christ, elles accom-
plissent à la lettre ce commandement qu'il

dit être nouveau, de nous aimer les uns
1rs autres, comme lui-même nous a aimés,
que c'est par là que le monde connaîtra
que nous sommes ses disciples. (Joan. xiii,

3i, 35.
)

L'institut est sous la protection de la

Sainte-Famille : Jésus, Marie, Joseph, que
les sœurs ont pris jJOur modèle. Sa fin e.-t

que toutes les sœurs, quiy seront associées,
|)uissent, avec la grâce dé Dieu, non-seule-
ment travailler à leur profire salut et à leur
propre perfection, mais au salut et h la per-
fection du prochain, en vue de l'amour de
Dieu pour les hommes, du désir qu'il a
qu'ils soient sauvés, de l'amour qu'il [)orto

à ceux qui se dévouent au salut des âmes,
et parce que cette fin est si excellente, que
c'est pour cela que le Fils de Dieu est des-
cendu du ciel et s'est fait homme, qu'il a
sacrifié ses sueurs, ses tr.ivaux, son sang et

sa vie; qu'il a établi son Eglise et suscité
dans tous les temps plusieurs i)ersonnes do
l'un et de l'autre sexe, qui s'y sont em-
jiloyées avec ardeur, sachant qu'il n'y a p^is

de ministère ()lus relevé, ni plus agréable h
Dieu et plus utile au prochain, que celui

qui contribue au salut des âmes. Les sœurs
comme de véritables disciples de Jésus-
Christ et [lour imiter le grand exemple (}u"il

leur en a donné, doivent s'y aj)pliquer avec
un zèle infatigable.

Les postulantes ne sont admises qu'à dix-
huit ans, les novices ne pourront faire leur

profession qu'à vingt ans révolus. Trois
mois avant le temps de l'engagement, ïa

('ommunauté se réunit pour délibérer sur
leur admission. Si une novice n'a pas la

moitié des sull'rages dans la réce()tion de la

première et deuxième année cl les deux
tiers dans la troisième réception pour l'en-

gagement, elle est exclue de la congréga-
lion. Les quatre vœux par lesquels les sœurs
se consacrent à Dieu, quoique simples, sup-
j)Osent toujours (ju'elles embrassent un état

de perfection, auquel elles s'engagent pour
toute leur vie : c'est pourquoi les >ccurs doi-
vent les garder avec beaucoup de fidélité,

pui.s(pie les vœux par eux-mêmes obligent
ceux (]ui les ont faits, et (|ue les devoirs de
l'engagement ne doivent j)as être considérés
tant par rai)port à la solenni'ié dos vœux (]uo
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par rapport à la majesté divine avec laquelle

on contracte cet engagement.
La deuxième partie des Constitutions ren-

ferme les règles les plus sûres, les moyens
les plus efficaces, les plus sages sur les

exercices spirituels, la pratique des vertus

nécessaires au-x sœurs de l'institut; sur leurs

rapports avec les jiersonnes du dehors et

pour leurs atTaires temjK)relles. Il s'agit d'a-

bord des plus saintes maximes de l'Evangile

pour conserver l'esprit de charité et d'union,

à mépriser toutes les choses de la terre, à

porter leurs désirs vers les biens célestes et

éternels et à faire régner Jésus-Chrisi dans

leurs cœurs par l'imitation des vertus dont

il nous a donné l'exemple, et par ce que
c'est la loi intérieure de cette charité que le

Saint-Esprit a gravée dans nos cœurs, qui

doit conduire et faire avancer les sœurs dans

la voie du service de Dieu; c'est aussi ce

feu sacré de son divin amour, et le désir de

sa plus grande gloire, qui les doit exciter à

tout moment pour les élever à lui et les

faire avancer dans la vertu.

Dans le chapitre quatorzième sur l'amour

de Dieu, on lit : 1° « Notre Seigneur nous
assure que la charité est la tin et la perfec-

tion de la loi, et c'est cette même charité,

qui doit être la fin et la perfection de cet

institut. 2° Les sœurs n'auront jamais d'au-

tre désir, ni d'autre fin dans toutes leurs ac-

tions que de plaire à leur divin Epoux et

de se sacrifier entièrement à son très-pur

amour. 3° Elles s'acquitteront de leurs em-
plois, comme servant Dieu et non les créa-

tures, k" Elles feront consister leur perfec-

tion à chercher la gloire de Dieu et l'accom-

plissement de sa volonté, qui leur doit te-

nir lieu de toutes choses, afin qu'elles puis-

sent dire avec l'Apôtre, que ni la vie, ni la

mort, ni les aflliclions, ni les opprobres, ni

les persécutions, ni les mépris, ni les an-

goisses, ni les tribulations, ne pourront ja-

mais les séparer de l'amour de Jésus-Christ.
5" Elles désireront ardemment que ce divin

amour rem|ilisse leur cœur, et le fasse abon-

der en grâces et bénédictions du Saint-Es-

prit. 6^ La charité doit être le princi|)e et la

règle de toutes leurs actions; c'est elle qui

doit animer leur zèle pour travailler au sa-

lut du [Jiochain et c'est de ce feu sacré

qu'elles doivent s'efforcer d'embraser le

cœur de toutes les personnes avec lesquelles

elles sont obligées de converser, tant par

leurs saints entretiens que par leurs bons

exem[)les. 1" Et par ce que l'amour divin ne

peut subsister avec l'amour-propre dans un
même cœur, et que l'attache aux [)laîsirs, à

l'intérêt, à ses commodités [)articulières, à

l'honneur, à sa propre satisfaction, bannit la

charité de l'âme; les sœurs serunt dans une
vigilance continuelle j)0ur combattre leur

humeur, leurs inclinations naturelles, pour
I énoncer à leur propre volonté, faisant leurs

efforts pour mourir tous les jours elles-

uiôraes et à no vivre que pour Dieu seul.

Nous ne pouvons nous disfienser de rap-

porter quelque chose du chapitre sur i'a-

juour des steurs. « L'esprit de l'institut étant

celui de la charité, les sœurs duivent se
jiersuader qu'elles n'avanceront dans la vei-
tu qu'autant qu'elles s'etîorceront d'imiter
les premiers Chrétiens dont il est dit qu'ils

n'avaient qu'un cœur et qu'une âme, et que
c'est particulièrement à elles que s'adresse
le commandement de Notre-Seigneur : Ai-
mez vous les uns les autres comme je vous ai

uimc's. C'est à cela que Von reconnaîtra que
vous êtes de mes disciples. ( Joan. xiii, 35.)
Les ^œurs doivent sur toutes choses et

avap.t toutes cho-^es avoir entre elles une
mutuelle charité que l'Ecriture appelle le lien

de toutes sortes de perfections. [Col. ni, 14.)

--Elles seront uines comme les membres
d'un même corps, s'aidant mutuellement,
dans les différentes fonctions oij elles seront
em [)loyées, soit pour travailler au sa lutdu pro-
chain, ou à leur propre perfection... atih

qu'elles pratiquent entre elles ce qui fait

l'exercice des saints dans le ciel, la dilec-

tion fraternelle en Jésus-Christ {Joan. xii,

31.)

Quand Notre-Scigneur dit que le prince
du monde était chassé dehors {Joan. xii, 31),

on doit l'entendre de la charité : !e malin
esprit continue son règne où celte vertu
n'est pas, ce qui fait dire à saint Jérôme,
que sans la charité les communautés sont
des enfers, et ceux qui y demeurent sont
des démons. Mais avec la charité, ce sont
des paradis en terre, et ceux qui y vivent
sont des anges, et |)Ourcela, les sœurs au-
ront bien soin d'éteindre jusqu'à la moindre
étincelle de division. — Il n'est point de vie

si heureuse, selon le témoignage du Saint-
Esprit, ni rien de plus utile que celle ries

communautés, où l'on voit différentes per-
sonnes vivre dans une même maison, et

sous une même règle, comme si elles n'é-
taient animées que d'un seul esprit. Ce qui
fait dire au Prophète-Roi : Voyez combien
il est avantageux, doux et agréable que les

frères demeuient ensemble : Quant boniim
et quamjucundu'niliabitare, fratres, in unum.
{Psal. cxxxii, 1.)

C'est la douceur de ses paroles et l'har-

monie de leurs sons, dit saint Augustin,
qui ont enfanté toutes les sociétés religieu-

ses ; c'est ce qui a peuplé tant de commu-
nautés, quia attiré tant de cœurs h Jésus-
Christ et qui a déterminé tant de personnes
à quitter leurs parents et leurs richesses,

j)Our vivre ensemble dans l'amour de la

charité, parce qu'elles ont cru que cette cha-

rité mutuelle qui les lie si élroitemerit

les unes aux autres, était un avaj t-goût de
la vie céleste. L'unique moyen de conser-
ver cette divine vertu est le renoncement à

elles-mêmes, en se supportant les unes les

autres dans leurs défauts, y remédiant par

la douceur et par le bon exemple; car In

charité, dit saint Paul, souffre tout, supporte

tout {I Cor. XIII, V, 7), conservant entre elles

une parfaite union d'es()ril dans le lien delà

paix.

Le zèle du salut des âmes, ou pour mieux
dire, de la gloire, de l'honneur de Dieu, est
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un désir ardenl de voir Diea aimé, honoré

et servi de tout le monde : et c'est ce zèle

qui doit animer toutes les sœurs de i'insti-

titut, en sorte qu'étant éprises de ce feu di-

vin, elles désirent et s'efforcent de le com-
muniquer à tout le monde, et parce que la

charité ne peut demeurer oisive, et que
c'est un feu qui n'est jamais en repos, elles

s'appliqueront à la recherche de tous les

moyens de servir les âmes et elles tâche-

ront d'inspirer ce même zèle aux autres.

Comme le moyen le plus efficace pour faire

beaucouj) de fruit dans les âmes, est de me-
ner une vie sainte et irréprochable, elles

tâcheront d'édifier le prochain, plus encore
par leurs actions que par leurs paroles, à

l'imitation de Noire-Seigneur, dont saint

Luc dit qu'il commença è faire, puis à ensei-

gner {Act. I, 1); elles auront un grand désir

de la sainteté et de la perfection de leur
état, tant pour elles-mêmes que pour toutes

leurs sœurs. C'est pourquoi elles craindront
beaucoup de leur donner mauvais exemple,
de peur d'en être responsables devant Dieu
ou de causer la perte de la vocation des no-
vices, n'y ayarst rien de [)lus capable de
i'éhrimler que !e mauvais exemple , afin

qu'elles i)uissent dire avee le Prophète dans
l'ardeur qui les doit animer pour leur voca-
tion : Le zèle de votre maison m'a dévoré et

ropprobre quon vous a fait, est tombé sur
moi. {Psal. lxviii, 10.)

L'ordre des filles et veuves des séminai-
res de rUnion-Chrétienne date du xvii* siè-

cle. La première maison de cette commu-
nauté avait été établie à Paris en 1630 par
Mme Marie Lumag;ne (1), veuve de Messire
(François de Polaillon, chevalier, conseil-

ler du roi Louis XIIL Celte pieuse dame,
qui mourut de la mort des justes, en 1657,

fut la première et principale fondatrice. Cet
établissement eutaussi pourfondriieur Jean-
Antoine le Vachet prêlre, né à Romans en
Dauphiné et mort en 1681 (2).

Mme Polaillon laissa, en mourant, ce

saint prêtre, coreme un puissant ap[)ui à son
nouvel institut. Celte maison vint s'élal)lir

à Charonne, rue Saint-Denis, dans l'hùlelde

Saint-Chaumont, et bientôt elle eut des fon-

dations à Metz, Caeti, Sedan, etc., etc. Anne
de Croze en fut la premièie suoérieure.

Ce nom de Wnion-Chrélienne, sons \eque]

les religieuses furent désignées, annonçait

une espèce de ligue sainte, qui devait unir
toutes les différentes maisons de celte con-
grégaiion contre les eiforts du prince des
ténèbres, pour s'opposer à ses ])rojets.

Saint Vincent de Paul, supérieur des Pères
de la Mission, reconnaissant tout le bien

que pouvait léali'^^ cet institut, lit lui-

même, en 1650, la première cérémonie de
celte association.

Dès 1668, il avait été (jueslion d'élablir

pa
^\) Nce à P.iris le 21 novomiire l.i99, nu a .sa Vie

r 1 abbé Coliin, vicairt; de SaiiU Martin des

Champs. Paris, \HU, iii-8*.

(2) Son père était Gabriel Le Vaciiel, f t sa inérc
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une maison de cet ordre dans la ville de
Fontenay, et il y avait eu à ce sujet plu-
sieurs lettres échangées entre Mgr Tévêque
de la Rochelle et J.-A. Le Vachet. Les origi-
naux de ces lettres existent encore, et Tune
d'elles renferme des détails pirécieux pour
l'histoire derUnion-Chrétienne.

Tandis que Louis le Grand tâchait de
ramener au sein de l'Eglise romaine ceuxde
ses sujets, que l'hérésie de Calvin en avait

séparés, on vit, dans le royaume, s'établir

plusieurs communautés de filles, dont la

principale vocation était de contribuer à
l'instruction des nouvelles converties, et à
leur éducation dans la foi et dans la vraie
piélé. La province du Bas-Poilou avait un
extrême besoin d'un tel secours; la Provi-
dence divine le lui ménagea l'an 1680

Alors vivait, à Fonlenay-le-Comte, made-
moiselle Marie Brisson, née en 1636, sœur
et fille d'un sénéchal de Fontenay, parente
du fameux Bernabé Brisson, président à
mortier au parlement de Paris

, qui sous le

règne de Henri IIL fut victime des fureurs
de ceux qui formaient les derniers rangs de
la Ligue,

En prenant possession d'un très-riche hé-
ritage, Marie Brisson. forma le projet d'être
la fondatrice d'un séminaire de filles qui,
remplies d'un même esfirit de zèle et de fer-
veur, pussent s'occuper efficacement à l'ins-

truction des nouvelles converties, tant de
la ville de Fontenay que des environs. Don-
ner un asile aux femmes veuves et aux
filles qui souhaiteraient sortir du sein de
l'hérésie pour rentrer dans celui de l'Eglise

catholique, tel était le but de celle que la

communauté de l'Cnion-Chrélienne de Fon-
tenay-le-Comle aime à reconnaître j^our sa
bienfaitrice.

Pour réussir dans ses projets, elle s'a-

dressa d'abord à Mgr Henri de Laval deBois-
Dau|ihin, alors évoque de la Rochelle, par
une requête aux archives de la communau-
té, adressée à Sa Grandeur, où elle expose
ses vues, ses intentions el ses motifs. Le
prélat non moins distingué par ses rares

vertus, que par l'éclat de sa haute naissan-

ce, s'empressa deseconder les desseins de la

généreuse fondatrice et lui donna l'appro-

ballon nécosaire pour l'exécution de son
projet, par une ordonnance donnée au châ-

teau de rHermenault, le 3 juin 1680.

Le 22 aoxU 1711 , il se passa un acte eniro

Mme Brisson el Mme de Chalandry Durand,
el la Mère de la Roustière pour la communau-
té, concernant la fondation faite en 1688.

Ces fondatrices, dérogeant au premier acte,

veulent (pie la maison de l'Union-Chrélionne

ne soit chargco que de quinze filles d'ex-

traction noble ou de bonne famille bour-

geoise, a|iparlenanl cependant au diocèse

de la Rochelle, au lieu île vingt villageoises.

Alix Col. alliés l'un ol ranlrc aux premières mai-

sons du Dauphiné. (Vie de maisirc .1 .-.\. Le Ynchct^

iiisliinlciir des sœurs di; \'L'iii(m cliicticnne. PariSi

in-18; 1092. — Archives de FutttetKnj.)
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Ce changemenl fat agréé de la coramunaulé

et du seigneur évêque.

La fondolion n'eut son exécution qu'en

1739, parce que les héritiers y mirent ob-

stacle, après la mort de la fondatrice ,
arri-

vée en 172i t une transaction passée avec

eux mita la charge de la communauté huit

filles seulement; les parentes de la fondatrice

devaient toujours être préférées dans 1 in-

nocence. Les héritiers durent faire, à ces

conditions, l'abandon d'une métairie du re-

venu de 400 fr. De leur côlé , les sœurs de

l'Union-Chrélienne se chargeaient de faire

célébrer tous les ans , et à perpétuité, un

service pour le repos de l'ûme de leur fon-

datrice.

MarieBrisson laissa une fortune qui équi-

vaudrait aujourd'hui h 40,000 fr. de renies.

Pendant sa vie, elle dépensa près de 80 à

100,000 livres en fondations et en bonnes

œuvres. En mourant, elle légua environ

40,000 fr., pour construire le rétable du

grand autel de Notre-Dame de Fontenay-le-

Comte et accomplir divers actes de bienfai-

sance. Quant î» sa fortune immobilière, elle

fut vivement disputée par d'avides collaté-

raux, et devint la proie des gens d'alfaires et

de chicane.

Voici son acte de décès, tel qu'il esi con-

servé aux archives de Notre-Dame :

Le 1" jour de septembre 1724, en la fosse

de M. Maistre François Brisson, écuyer, sei-

gneur du Calais, sénéchal et président au

sié-ge royal de cette ville, où sa mémoire et

celle de tous ceux de son sang sera toujours

c. vénération et bénédiction, qui est à l'en-

trée de la porte de la chapelle dite de Saint-

François de Sales, fut inhumé le corps de sa

digne fille, Marie Barnabe Brisson, qui jus-

quàl'âge de quatre-vingt-huit ans neuf mois,

qu'elle est décédée en odeur de saincleté, a

vescu dans la constante pratique de toutes

sortes de vertus propres à une damoiselle vrai-

ment chiestienne. Ont assisté à 50» enterre-

ment les sieurs Gênais et Gerbier ses parens

arcompagnésdu corps de justice; conduit par

At Petit, lieutenant général, d'un grand

concours de la plupart des personnes nota-

bles et du peuple, qui, avec empressement

lui ont rendu les derniers debvoirs, tout en

considération de son mérite personnel, que

des grandes aumosnes quelle a toujours fai-

tes a cette église, sa paroisse, à laquelle elle

a toujours esté attachée et assidue, aux hôpi-

taux et aux pauvres d'icy et des environs.

Avant d'arriver à l'époque désastreuse qui

détruisit tant d'établissements pieux, qui

ruina tant de fondations si utiles, disons, en

peu de mots, ce qu'était la communauté de

î'Union-Chrétienne de Fontenay, en 1766.

Les receltes des pensionnaires et des
sœurs, ajoutées au revenu annuel de la mai-
son, se moulaient à 12,000 livres. La com-
munauté était composée de vingt-huit sœurs
de chœur, et de six converses. La protec-

tion divine élail dès lors visible sui cette

maison. On aurait pu dire h cette é[)oque,

UNI 1116

comme aujourd'hui , Digitus Dei est hic.

{Exod. vni, 19.) 11 y avait dans les classes

externes cent-cinquante petites filles h ins-

truire, vingt au [jensionnat, et sept sœurs
occupées à les enseigner.

La communauté ayant pris la résolution

d'avoir une chapelle plus grande, plus en
rapport avec la position florissante du cou-
vent, fit démolir celle qui existait. Sur son
emplacement, joint à celui qu'elle obtint

du Roi, elle put avancer la construction

du nouveau monument, jusqu'au bord de la

grande route de Nantes à Poitiers. Les Ira-

vaux commencèrent au mois de mars 1779,

et furent terminés en mars 1781. La nou-
velle chapelle fut bénie le jour de l'Annon-
ciation

,
par Mgr de Crussol d'Uzès , évêque

de la Rochelle, qui célébra solennellement
la sainte Messe, exposa le saint Sacrement
et en donna la bénédiction après Com|>lifts.

Cette chapelle fut dédiée à la S.iinte-Fa-

raille, Jésus, Marie, Joseph, et on décida

d'en célébrer la fête le jour de l'Annoncia-

tion de la Irès-sainle Vierge , le 2o mars
môme année.
Le 12 février 1792 , le serment à la cons-

titution civile du clergé, qui déjà avait été

demandé aux ecclésiastiques du diocèse,
fut exigé des dames de l'Union-Chrélienne;
mais, à l'exemple de ceux qui les condui-
saient dans la foi, elles refusèrent toutes de
|)rêter ce serment. Bientôt après on ouvrit,

les portes de leur communauté, en leur

déclarant qu'elles étaient libres de tout en-
gagement ; c'est en vain qu'elles protestè-

rent vouloir vivre toujours de la vie con-
ventuelle, et y mourir : leurs biens furent
saisis, et elles se virent forcées d'abandon-
ner leur sainte solitude.

La maison de l'Union-Chrélienne servit

quelque temps de municipalité, puis de
préfecture à l'administration civile. Des
séances publiques furent tenues dans la

chapelle et dans l'endroit occupé maintenant
par le chœur et les stalles des religieuses;

une estrade, qui n'a disparu que depuis
peu, témoignait encore, en 1853, de la réa-

lité de la persécution.
Le 1" mai 1806, quelques mois après la

signature du concordat, les religieuses de
rUnion-Chrétienneadressèrent une demande
collective à l'empereur, et elles obtinrent

par un décret daté de Saint-Cloud,' l'autori-

sation provisoire de se réunir et de fonder
des établissements sous le nom d'Associa-
tion des soeurs ou des dames de la Visitation.

Elles prenaient pour but d'otîrir un asile

hospitalier aux personnes de leur sexe,
qui voudraient vivre ensemble dans la re-

traite ; et de former des jeunes tilles aux
bonnes n)œurs, aux vertus chrétiennes et

aux devoirs de leur état, etc.

Cette autorisation ne comblait pas entiè-

rement le désir des saintes filles. Elles sou-
piraient après le moment où il leur .'-c-

rait donné de vivre et de mourir dans Ifl

maison qui avait vu leurs premiers vœux.
Elles adressèrent, en 1808, un plaoelà l'im-

pérairice-mère,qui parut disposée à accueil-
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îir favorablement leurderaande. Enfin, le 18
juillet (Je la même année, elles purent ou-
vrir leurs classes et former une école gi-a-

tuite en faveur des pauvres de la ville.

Le 30 septembre 1809 , Mme de Gobert
de Chouppe, et Marie Susanne Rocher, ra-

chetèrent, au prix de 21,000 fr., la maison
si ardemment désirée , et passèrent devant
notaire un acte de société qui établissait en
outre, pour première supérieure de l'éta-

blissement, Jeanne-Ftançoise-Augustine de
Chou|)pe.

La France venait de revoir le retour des
Bourbons, et, les circonstances paraissant
favorables, les Dames de l'Union-Chrétienne
adressèrent, le 6 décembre 1826, au ministre
des cultes, une demande tendant à obtenir
l'autorisation définitive de la communauté :

ce qui leur fut accordé. Les statuts furent
également approuvés par Mgr R. F. Soyer,
en date du 3 déceiîibre 1825, furent envoyés
au conseil d'Etat pour être examinés, et fu-
rent enrpgistrés le 1" avril 1827.
Le 22 avril de la même année, une ordon-

nance royale, datée de Saint-Cloud, et signée
Charles X, autorisa définitivement l'Union-
Chrétienne deFontenay. Une seconde ordon-
nance, du l"août 1827, a[)prouva l'acquisi-

tion de la maison, au nom des sœurs réunies
en communauté.
La congrégation de TUnion-Chrétienne a

pris beaucoup d'extension de[)uis quelques
années; elle fait des fondations à Pissilte en
1837, h Saint-Jean de Fontenay en 18i6, à

l'île d'Elbe en 1850, au Sangon, à Saint-Hi-
laire-de-Riez, à Saint-Florent des Bois en
1852, à Florence en 1853.

11 y a en ce moment à Fontenay-le-Comte
vingt-deux religieuses de chœur, vingt no-
vices, dix sœurs converses professes,' trois

novices. (1)

URBANISTES (Congrégation des reli-

gieuses).

La famille de Louis VIII fut une famille

pieuse, angélique, et en quelque sorte di-

vine, faisant peu de cas des sceptres et des
pompes du monde; elle aspirait aux cou-
ronnes du ciel. Sous les beaux dehors d'un
appareil extérieur, elle menait une vie plus

que monacale. Les palais de ces [)rinces

étaient des couvents réformés. Leurs guerres
n'avaient pour but que de convertir ou de
soumettre les mécréants, de rét.iblir l'Eglise,

de multiplier le i)euple des fidèles, de re-

conquérir les lieux saints pour les soustraire

à la profanation.

Louis VIII, fils de Philippe Auguste, né
le 6 septembre 1187, lut marié 5 l'Age de 15

ans à Blanche, fille d'Alfilionse VIH, roi de
Caslille, et d'Eléonore, fille de Henri II, roi

d'Angleterre. Il eut six garçons et deux
filles; Isabelle nacjuit la dernièie vers l'an

1220; elle n'avait (}uecinq ou six ans quand
elle |)erdilson père, et Saint-Louis, qui lui

succéda, n'en avait que douze.
Dès sa tendre enfance, Isabelle avait un

tel goût pour l'oraison, qu'elle la faisait

même dans son lit, où elle priait appn\ée

(1) Voy. à la fin du vol., n"» 2o4, 25:;.

sur ses coudes et sur ses genoux; elle avait

un tel amour pour la pudeur, que s'il arri-

vait, que, se livrant à quelques ébats dans sa

chambre avec d'autres compagnes, un homme
entrât par hasard, elle disparaissait aussitôt,

et ne rentrait que lorsqu'il s'était retiré.

Elle mangea si peu pendant dix-neuf ans,

qu'on ne comprit jamais qu'elle eût pu vi-

vre, si la grâce de Dieu n'y avait suppléé;

et en outre elle jeûnait trois fois par se-

maine. Pour l'engager à manger un morceau
de plus, sa sainte ei digne mèie lui promet-
tait de donner quarante sous aux pauvres;

mais même alors elle s'en défendait respec-

tupuseiuent, en disant qu'on trouverait assez

d'autres motifs pour uonner aux pauvres :

un peu de poirée et des légumes lui sufli-

saient. Elle faisait distribuer aux pauvres
toutes les viandes qu'on lui servait; elle

gardait le silence pendant les quelques ins-

tants que duraient les repas, et son esprit

ne cessait d'être uni à Dieu. Elle ap[irit si

parfaitement la langue latine, qu'elle se

nourrissait journellement de la lecture de la

Bible, de l'Evangile, et des écrits des SS.

Pères.
Elle était remplie de respect pour le roi

son frère; elle ne le visitait jamais sans se

mettre à genoux devant lui, malgré les ef-

forts de saint Louis i)Our l'en empêcher;
mais elle restait muette en sa présence, quoi-

que sa mère et ses frères lui fissent des
instances pour conférer avec lui, ne fût-ce

que des choses saintes et sérieuses : rien ne
[trouva mieux la solidité de sa vertu que le

refus qu'elle fit à saint Louis de lui donner
un couvre-chef qu'elle avait filé et confec-

tionné elle-même, avec intention de le lui

offrir, pour qu'il le portât par aujour pour
elle; mais ayant jugé ensuite que, comme
c'était son premier travail, il convenait

qu'elle le destinât aux membres de Jésus-

Christ ;elle résista aux prières du roi, et elle

l'envoya à une |)auvre femme atteinte d'une

maladie de langueur, réduite à une extrême
indigence, que la princesse visitait chaque
jour, en lui faisant porter des présents et

des viandes préparées pour elle. Le cœur de

saint Louis était fait jiour estimer et aimer
bien plus sa sœur après avoir essuyé ce

refus.

La demeure d'Isabelle était toujours pleine

et entourée de pauvres; elle les servait de

ses propres mains, mais elle leur distribuait

une nourriture plus précieuse encore, elle

les instruisait et les pressait vivement dn

travailler au salut de leur âme; elle allait

atissi les visiter sur leurs grabats et dans

les hôpitaux, où elle les entretenait familiè-

rement pour les exhorter à la jiatience, les

consoler et leur inspirer des sentiments re-

ligieux. Tous les jeudis elle lavait les pieds

h treize [lauvres, leur servait ses [»lats, of-

frait à chacun trente deniers d'argent, en

mémoire do ceux que reçut le traître Judas

pour prix de Noire-Seigneur.
Isabelle était d'une grande beauté et très-

gracieuse; elle avait un front très-élevô et

une chevelure remarquable, néanmoins ellu
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ne s enorgueillissait pas pais uu <.n beauté
qu'elle ne se glorifiait de ses aumônes ; mais
sa modestie n'empêchait personne de ren<lre
justice à ses qualités; et comme il arrive
toujours, elle ne perdait rien à être humble
et modeste. Toutes ses qualités réunies ins-
piraient du respect pour elle à lout le mon-
de, même à ^cs domestiques; elles ramas-
saient, chaque matin, tous les cheveux qui
tombaient de sa tête et les gardaient soi-

gneusement. Elle leur demanda un jour
pourquoi elles iaisaient cela, elles répon-
dirent : « Madame, nous les ramassons afin

que lorsque vous serez sainte, nous puis-
sions les conserver comme reliques, » Elle
en riait, et elle traitait cela de folie, tandis
que celles qui possédèrent des cheveux de
sa jeunesse les estimaient [)lus que les plus
riches joyaux.

Elle se levait bien avant l'aurore pour ré-
citer les Matines et pour se livrer ensuite à
des méditations profondes sur les m^^stères
de la passion de Notre-Seigneur. Elle n'in-
terrompait pas ses prières quand on l'habil-
lait; elle rentrait dans ses appartements ou
dans son oratoire pour vaquer à l'étude et à
la lecture de la Bib'e et de la Vie des Saints
jusqu'à midi, oiî elle s'occupait, avant de
prendre son repas, à distribuer des secours
aux pauvres. Pendant ses jours de jeûne,
elle ne se meltait à table que vers le soir;
elle avait une si grande avidité pour écouter
la parole de Dieu, qu'elle la faisait souvent
prêcher dans ses a[)partements. Elle avait la

conscience si timorée, qu'elle se confessait
une fois chaque jour et elle choisissait pour
confesseurs des prêtres expérimentésqui lui
découvrissent librement ses défauts, et elle
avait pour eux le plus grand respect. Au
sortir du tribunal, on la voyait si baignée de
larmes, qu'on l'aurait prise pour la plus
grande pécheresse du monde; elle prenait
souvent la (lisci[)line jusqu'au sang. Après
une maladie dangereuse qui faillit 'la ravir
à sa famille, et pendant laquelle la reine
Blanche sollicita les prières de toutes les
maisons religieuses et des saints personna-
ges, Isabelle renonça à toutes les livrées du
monde, que par sa [iosition elle avait cru
être obligée de porter jusqu'alors par égard
pour la volonté de ses parents.
On ne s'étonnera pas si cette fille extraor-

dinaire fut l'objet de la demande d'un grand
nombre de princes. Son entretien, sa beauté,
ses connaissances, son esprit, ses grâces
ses vertus, la firent rechercher aussi par le
futur empereur Conrad, qui mit tout en
œuvre pour obtenir celte alliance. Tous les
amis de la princesse la conjuraient de ne
pas 1,1 refuser; elle entrait dans les vues de
saint Louis et de la reine Blanche. Le vicaire
même de Jésus-Christ daigna intervenir lui-
même dans cette affaire. Il écrivit de sa
propre main à cette princesse [lour la pres-
ser de consentir à ce niariage, en vue du
bien qu'il ferait au monde cl du renos qu'il
apportcroit h l'Europe. Elle répondit aux
instances du Souverain Pontife, qu'une
vierge consacrée au Seigneur, était au-des-

sus d'une impératrice. Voilà certes un noble
langage; c'est bien là la fille des rois et la

vierge chrétienne dans toute la dignité de
son innocence et la [)rofonde conviction de
sa foi. Le Pape Innocent la félicita du choix

de vie qu'elle avait fait et de sa fermeté gé-

néreuse. Aussitôt qu'elle eut reçu cette

deuxième lettre du Saint Père, elle fit une
profession ouverte et solennelle de la per-

fection chrétienne.

Le départ de saint Louis pour la Palestine

fit verser beaucoup de larmes à Isabelle.

Quand les désastres eurent succédé aux bril-

lants exploits de son frère et aux merveil-

leux succès de cette exi)édition, elle sut

imiter le rare courage de sa vertueuse mère,
elle redoubla ses aumônes, ses bonnes œu-
vres, ses pénitences, pour attirer les faveurs

du ciel sur les membres de sa famille, et

pour détourner les maux de la patrie qui

était aussi menacée des horreurs de la guerre
civile [)ar la révolte des puissants seigneurs
que la prudence et la fermeté de la régente
parvint à dom[)ter. La perte de cette incom-
parable mère dont les brillantes qualités,

i'éminent mérite et les vertus ne furent bien
a[)préciés qu'après sa mort, fut le plus grand
sacrifice que Dieu pût demander au cœur
d'Isabelle.

Cette perte et le retour du roi détermi-
nèrent cette sainte vierge à quitter la cour
qu'elle avait toujours regardée comme un
séjour dangereux pour la piété, et à fonder
un monastère, après avoir demandé conseil

à ceux sans l'avis desquels elle n'entre()re-

nait rien pour le salut de son âme.
Un jour qu'elle sut que saint Louis son

frère était seul dans son cabinet, elle alla

le trouver, se prosterna devant lui à deux
genoux; saint Louis l'ayant relevée, la pria

instamment de s'asseoir auprès de lui. Elle

lui parla ainsi : « Mou Irez redouté Seigneur,
si votre sœur et servante a trouvé grâce
devant vos yeux

;
permettez, s'il vous plaît,

qu'elle vous fasse entendre le secret de
quelques siens désirs.... J'auraisun extrême
désir de m'éloigner des pompes de la cour
et du monde, et de servir Dieu le reste do
mes jours dans l'humilité. Avant été dé-
laissée orpheline de [)ère en bas âge, vous
avez daigné me témoigner la bienveillance

d'un frère et d'un père tout enseml)le, et

bien que la Reine-Blanche, ma mère et la

vôtre m'ait si tendrement élevée, votre bonté
n'a pas laissé d'y contribuer. J'ai un regret

qui ne peut s'exprimer, c'est de n'avoir pu
en rendre la moindre reconnaissance. Or,
Monseigneur et frère, rien, jusqu'à celte

heure, ne m'a retenue en votre cour sinon
le respectque je portais à madame et mère, à

cause que, voyant qu'elle me chérissait comme
étant sa fille uni(jue, je croyais vraiment ne
pouvoir la frustrer de celte consolation ,

Dieu me l'ayant ôtée, et j'ose vous dire que
le comble de mes vœux était que je ne fusse
point séparée d'elle à la mort. Dieu ne m'en
ayant fias encore jugée digne, j'ai délibéré
de faire ma retraite et d'employer le sur-

plus de mon âge au service de celui de qui
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je tiens l'être et la vie. » Le bon roi Louis
lut attendri de ses paroles, et permit à sasœur
de puiser dans ses trésors tout ce qu'elle
voudrait pour la construction de son mo-
nastère.

Assurée du consentement et de la protec-
tion de son frère, Isabelle résolut de l'aire

bâtir un couvent de Sœurs mineures, sous
la Règle de saint François et de sainte Claire,

Règle alors toute réc'ente et -qui était em-
brassée par un grand nombre de personnes.
Elle fit bâtir la maison dans les plaines qui
bordent la Seine à fouesl de Paris, et que
pour cela on appelle Longcharap. Avant la

fondation de cette abbaye, ce lieu s'apnelait

Coupe-gorge, à cause des voleurs qui s y re-

tiraient et (les crimes nombreux qui s'y

commettaient. La cérémonie de l'inaugura-
tion fut des plus solennelles et des plus im-
posantes; elle reçut d'abord de sa royale
Ibniiatrice le nom d'Humilité de Notre-Dame.

Six religieux pieux et savants avaient ré-

digé la Règle qu'on dev^iit suivre, le Pape, le

roi et toutes les autorités compétentes l'a-

vaient approuvée, et cependant quand il fut

question de la mettre en pratique, les sœurs
la trouvèrent trop difficile, ce qui détermina
Urbain H , à la réformer par une bulle de
12G2 , et depuis ce temps-là, au nom de
Sœursmineures encloses de CUumilitédeNotre-
X>a?ne, que portaient les religieuses de Long-
champ, elles joignaient celui de Clarisses-

Urbanistes de l'archi-monaslère de Long-
champ. La clôture était rigoureuse, le roi

et la reine, j)armi les laïques, pouvaient en-
trer au couvent avec dix personnes d'hon-
neur; un cardinal avait le même privilège ;

le ministre-général de saint François no
pouvait y entrer qu'avec deux compagnons.
Depuis qu'îsabelle se fut retirée à Long-

champ, elle ne voulut plus entendre parler

delà noblesse de son extraction; elle ne
retint que de pauvres femmes à son service;

au lieu d'être couverte de ta|)is, sa charubre
n'était jonchée que de paille qui lui rappe-
lait celle sur laquelle les trois rois de l'O-

rient vinrent faire hommage à Notre-Sei-

gneur, lors de sa naissance.

Sainte Isabelle avait l'espril tellement ap-
pliqué aux œuvres de piété, qu'elle était

insensible aux souffrances corporelles, pen-
dant les froids les plus rigoureux, elle ne
voulait user d'aucune précaution ; elle avait

pendant toute la niauvaise saison ses mains
fendues et gercées; elle voulait punir, di-

sait-elle, sa curiosité, à les regarder dans sa

jeunesse, j)arce qu'elle les avait fort belles

et fort délicates. Non contente de continuer

les jeûnes qu'elle s'était imposés depuis sa

jeunesse en ne prenant de nourriture que
vers 1(! soir, elle ne [)renait qu'un aliment

sec qu'elle n'assaisonnait (|u'avec quelques
grains de sel. Klle Uagellait sa chair si ten-

dre et si délicate avec tant de rigueur, (juo

le sang coulait en abondance, et jaillissait

sur SCS robes; elle se servait aussi do chai-

nelle de fer.

La ferveur angélique d'Isabelle, la |)enséo

(ontinuelle de Dieu furent bien des fois ré-

compensés par de délicieuses et longues ex-
tases.

Depuis sa retraite à Long champ, Isabelle
avait presque toujours été malade à cause
de ses grandes veilles, abstinences, jeûnes,
macérations et autres austérités. Ce furent
toutes ces mortifications qui abrégèrent sa
vie. Elle fut surtout atteinte de fièvres nom-
breuses les six dernières années de sa vie;
mais elle supi)orta ses maux avec une hé-
roïque patience, sans qu'elle laissât rien
apercevoir des dou'eurs aiguës qu'elle en-
durait. Elle conserva toujours, malgré la

maigreur de son corps, un visage beau et

serein.

Isabelle ne demeura que neuf ans à Long-
champ. Le mois de février 1269 elle se mit
au lit pour ne plus le quitter; elle appela
auprès d'elle ses religieuses, se recommanda
à leurs prières, leur fit de 'ouchants adieux;
et comme si elle avait prévu que sa commu-
nauté dût se relâcher un jour, elle ne ces-
sait de leur recommnnder la roule de l'o-

béissance et le respect de la Règle.
« Mes bonnes amies, » leur disait-elle,

« ce que je dé>ire obtenir de vous, è cette

dernière heure, c'est que vos yeux donnent
trêve à leurs larmes, et votre esprit prête
attention aux derniers avis de voire bonne
Mère, qui vous a aimées |)lus qu'elle-même;
je vous ai gardé une maison stable et [)erma-
nente, si vous gardez bien les vœux de votre
profession; mais, ce que Dieu ne veuille, de
peu de durée, si vous les ti'ansgressez. Tant
que les filles de Sion se sont adonnées au
service du vrai Dieu avec franchise, cou-
rage et pureté de vie, il \qs a gratifiées en
récompense de toutes sortes de bénédictions

;

les perles et les pierreries éclataient sur leurs

têtes, et leur nom était exalté au-dessus do
toutes les autres filles de l'univers; mais
depuis qu'elles se furent oubliées et dépar-
ties de leurs devoirs, il se mit à les prendre
en telle haine et telle elfroyable indignation,

que leurs ornements furent réduits en cen-
dre, leur nom rempli de honte et d'igno-

minie, et furent accablées, sous ces épouvan-
tables désastres qui servirent de sujets aux
lamentations du prophète. C'est res[)éranco

que vos vertus et la grâce du Saint-I^spi il

vous mettront à même de ne pas craindre

ces cliAtiments de la colère divine qui me
fait, avec moins de regiet, me séparer de

vous. » La mourante apercevant Agnès do

Ilarpcourt qui pleurait jilus que les autres

religieuses, «Quoi ! sœur Agnès.» lui dit-elle,

« machèreet indivisiblecom|)agne, vous}ileu-

rez sur notre sé|»aralion, quand je ne suis

plus (ju'un fardeau inutile, quand Dieu va

dénouer enfin, i^our m'appeler ù lui, le der-

nier fil de la trame de celte vio que j'ai pas-

sée avec vous, pour me faire aller peul-êlro

en une vie meilleure? Ahl jiriez |)!niôt, au
lieu (Jci pleurer; priez et veillez au soin de

la communauté, maintenant que toute la

charge va tomber sur vous, traitez vos reli-

gieuses avec douceur, mais maintenez-les

fortement dans la discipline et dans la Règle;

ne souUVez pas que jamais on y louche; car,
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changer la Uè^le d'un orare religieux, c'est

la (létiuire. Gardez-vous-en bien. Je l'ai fait

rédiger par six doctes théologiens; ne souf-

frez l'as qu'une main capricieuse et témé-
raire la bouleverse. Ainsi donc, sœur Agnès,
je vous la recommande, vous m'avez servie

cordialement dès l'enfance, vous m'avez vu
dévider et parcourir la trame de cette vie

qui ne lient plus qu'à un fil Je vous ai

toujours trouvée douce amie, bonne com-
pagne; vous étiez devenue comme une se-

conde partie de moi-même. Cependant, Dieu
le veut, chère Agnès, il faut nous quitter, il

faut nous séparer maintenant. Faites entrer

mon corps dans votre habit que je ne suis

j)lus digne de porter durant ma vie; et si j'ai

mérité quelque chose de vous, pensez h moi
et ne m'oubliez pas. Et vous, mes sœurs bien-
ciimées, toujours humbles et obéissantes,
vivez en concorde et uni-on de cœur, ayez
compassion mutuelle les unes des autres et

sans jalousie d'aucune préférence; la charité
vous rendra toutes égales. Ayez toujours
souvenance de votre pauvre Isabelle en vos
bonnes prières; implorez la bonté divine de
vous être secourable, d'abréger mes peines
et de m'inlroduire au règne de sa béatitude.
Si vous avez ce souvenir de mai, jamais,
à mon tour, il ne ui'arrivera de vous oublier.
Je vous quitte sans me séparer de vo4]s; je
marche la première vers les rivages éter-
nels; je vais vous solliciter et vous préparer
une place dans le sein de Dieu; soyez donc
courageuses et persévérantes, afln que je
()uisse vous présenter à son trône, revêtues
de vos robes blanches, ceintes de couronnes
brillantes et tenant des couronnes verdoyan-
tes en vos mains, afin que nous puissions
alors nous revoir, et qu'on nous envoie dans
ces vergers célestes où s'épanouissent les

Heurs et se cueillent les fruits de toutes
sortes de plaisirs et de délices. » Elle avait
à peine fini que toutes les religieuses écla-
tèrent en sanglots. A l'exemple de la reine
Blanche sa mère, Isabelle, qui sentait la fai-

blesse de l'agonie, se fil mettre sur la paille
et administrer l'extrême onction, les mains
et les yeux levés vers le ciel, en disant :

« MonDieu, je vous recommande mon âme I »

Elle la rendit entre ses mains ; elle était âgée
de cinquante-cinq ans. La mort de cette
sainte princesse fut accompagnée de circons-
tances extraordinaires: plusieurs religieuses
entendirent, au moment de son décès, en di-
verses parties de l'abbaye, une voix pro-
Jioncer distinctement ces paroles : Factus
est in pace locus ejus. {Psal. lxxv, 3), qui
furent plusieurs fois ré|)étées. La nouvelle
de cet événement attira un grand concours
à Longcharap. Saint Louis, qui était à Tours
pour tenir son parlement, se hâta de venir
contempler les restes mortels d'une sœur
si sainte et si tendrement aimée. Il la trouva
revêtue de l'habit de l'ordre de saint Fran-
çois; profondément éum lui-même, il dut
adresser des |)aroles de consolations aux re-
ligieuses désolées, et leur assura que la
mort de sa sœur ne diminuerait en rien
son atfeclioa ni sa protection pour elles. Il

pria ensuite avec ferveur pour obtenir de
Dieu qu'il reçût sa bienheureuse sœur àam
le sein de sa miséricorde.
La sainte avait été mise en terre depuis

dix-neuf jours, saint Louis ordonna aux re-
ligieuses de l'exhumer pour satisfaire à la

pieuse curiosité d'un peuple immense qui
vouhiit encore une fois contempler ses traits.

Son corps n'exhalait aucune mauvaise odeur;
ses membres étaient pleins, moelleux et

flexibles; son visage brillant comme à la

fleur de son âge; ses yeux, qui s'ouvrirent
tandis qu'on plaçait son corps dans un cer-
cueil plus convenable, étaient beaux et vifs

et ne paraissaient pas avoir été éteints par
la mort. Quoique vêtue en religieuse de
Saint-François, elle portait le manteau royal
semé de fleurs de lis avec une couronne sur
la tête.

Plusieurs faveurs miraculeuses avaient
été obtenues de son vivant sur son crédit,
mais qu'à cause de sa recommandation on
avait tenues cachées ; sa mort fut accompagnée
et suivie d'un grand nombre de prodiges
par lesquels Dieu voulut récompenser ses
vertus et donner des preuves de sa gloire

dont elle jouissait. Elle fut béatifiée en 1521,
sous le règne de François I" à la suite d'un
miracle qu'une novice obtint de Dieu par
son intercession, Adrien cardinal, prêtre de
Sainte-Sabine, légat en France, fil faire plu-
sieurs enquêtes sur ce mirac e, dont il com-
muniqua les résultats aux plus célèbres doc-
teurs en théologie et aux frères de Saint-

François qui étaient h Paris. Le cardinal,
après avoir examiné leurs travaux, publia
solennellement son décret d'approbation le

onzième jour de décembre 1521 et ordonna
que la fête de sainte Elisabeth ou Isabelle

serait célébrée tous les ans, le dernier jour
d'août.

Après la mort de la sainte, un grand nom-
bre de dames célèbres embrassèrent la Règle
de Longchamp. Une de ses nièces, Blanche
de France, veuve de Ferdinand, fils aine
d'Alphonse X, roi de Gastille, yembrassa la

vie monastique; un grand nombre d'autres

princesses et de filles des premières familles

du royaume prirent le voile et firent leurs

vœux à Longchamp.
Pendant la guerre avec les Anglais et les

Français, l'abbaye souffrit beaucoup; elle

fut souvent pillée, saccagée, ruinée, et les

religieuses furent souvent obligées de quit-

ter leur cloître pour se réfugier dans les

murs de Paris. Quand elles y revenaient
tout était dévasté, |)ar conséquent à réparer:
les ressources diminuèrent au [)oint que les

religieuses n'avaient plus pour f)Ourvoir à

leurs plus indispensables besoins ; et cepen-
dant au milieu de cette extrême pauvreté
qui dura longtemj)S, la Règle fut rigoureu-
sement observée, et la communauté ne né-
gligeait aucun des devoirs religieux. Ce ne
fut (pie lorsqu'elle fut dans lopulence que
le relâchement s'y introduisit.

L'abbaye do Longchamp avait été exempte
de la juridiction de l'ordinaire par Alexan-
dre IV. Les religieuses faisaient leur pro-
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fession en latin. Voici la traduclion de la

formule qu'elles prononçaient.
Moi, sœur N., je promets à Dieu, à îa

bienheureuse Marie toujours vierge, au bien-

heureux saint François et à tous les saints;

oui, je promets entre vos rnains, ma mère su-
périeure, de vivre toute ma vie selon la règle

donnée à notre ordre par Alexandre IV, cor-

rigée et approuvée par le Pape Urbain JV,
dans l'obéissance, la pauvreté, la chasteté et

la clôture que prescrit la Règle.

Les religieuses n'avaient à leurs lits que
des paillasses; l'abbesse devait voir de son
lit tous les autres lits. La confession et la

communion avaient lieu deux fois le mois
ot tous les dimanches pendant l'Avent et le

Carême. Le jeûne y était ordonné depuis la

Saint-François jusqu'à Pâques, et depuis
l'Ascension jusqu'à la Pentecôte; pour le

reste de l'année il n'était ordonné que le

vendredi. On ne pouvait manger ni œufs ni

laitage les jours de jeûne de l'Eglise, les

vendredis; et, depuis la Toussaint jusqu'à
Noël on devait manger toujours des aliments
maigres, si ce n'est depuis Pâques jusqu'à
la Saint-François.

Les religieuses observaient toujours le

silence si ce n'est les fêtes doubles, depuis
Noue jusqu'à Vêpres. Les grilles devaient
être d'un fer très-fort et à barreaux très-

serrés; deux religieuses devaient être pré-
sentes quand une d'entre elles était appelée
au parloir.

Clément IV, par une bulle datée de Vi-
terbe en 1267, le onzième de son pontificat,

permit à Tabbaye d'enterrer dans l'église,

rois, reines et leurs successeurs qui vou-
draient y choisir leur sépulture. Divers

Papes et nos rois comblèrent les Urbanistes
de Longchamp de faveurs et de [)riviléges.

En 17oi, é[)0(iue où écrivait Lebœuf, l'é-

glise et le monastère de Longchamp étaient

en grande partie dans leur état primitif.

L'église surtout était du style du xiii° siècle,

le cloître et le réfectoire avaient été em-
bellis par des peintures récentes faites f)ar

une religieuse. La communauté composée
d'abord de soixante, puis de quatre-vingts

religieuses, ne l'était plus alors que d'envi-

ron quarante.
Un vieux moulin à vent, quelques pans

de mur, une ferme, des jardins et surtout

des jirairies; voilà ce qui reste aujour-

d'hui de cette célèbre abbaye qui fut si long-

temps le rendez-vous d'un si grand concours

de fidèles. Après Blanche et saint Louis son

fds, souvent des princes et des princesses

vinrent à Longcham|) ; des rois datèrent do

là des ordonnances; il y en eut même qui y
moururent, l'hilippe le Long s'y rendit sou-

vent à cause de sa tille qui s'y était consacrée;

Philippe le Bel y |»assa les mois d'août, de

septembre, d'octobre, novembre et décembre
de l'année 1321 ; il y tomba deux fois malade,

l'abbé et les religieux de Saint-Denis y vin-

rent en procession nu-pieds, lui ap|)orlèrent

la vraie croix et le saint clou avec le bras de

saint Siméon; il fut guéri après avoir louché

cl baisé ces saintes reliques. Il occupait l'iiô-

tel où avait logé la bienheureuse Lvabelle. En
même temps que le roi et la cour fréquen-
taient Longchamp, les fidèles y étaient at-

tirés par le charme des belles* voix qui se
faisaient entendre aux Offices de la semaine
sainte ; le public et la foule prirent l'habitude

de se rendre à Longchamp. Les plus belles

voix dont en a gaidé le souvenir furent

celles des demoiselles Le Maire et Le Fel :

elles chantaient les lamentations de Jérémie,
pour les ténèbres, le Stabat mater, et les

autres parties del'Odicede la semaine sainte.

Ces fêtes de deuil amenèrent la foule à Long-
champ. Ce fut alors qu'à l'éclat de la musi-
que et des pompes religieuses succéda celui

des équipages, celui de toutes les pompes
du luxe mondain, et que l'on appela Long-
champ, une promenade où l'orgueil, le luxa

la vanité venaient s'étaler non-seulement de
Paris, mais de tous les points de l'Europe et

surtout de l'Angleterre : tel était Longchamp
depuis la défense que fit l'archevêque d'aller

jusqu'à l'abbaye pour ne pas interrompre le

silence de la solitude, pour ne pas v intro-

duire la dissii)ation. C'est toujours là que.,

les mercredi, jeudi et vendredi de la semaine
sainte fut toujours le rendez-vous des élé-

gants et des riches équipages parisiens, fran-

çais et étrangers. On en vit placer leur oi-

gueii et leur félicité à se faire traîner par

des cheyaux, dont les 1ers étaient d'argent,

dans des voitures dont les roues étaient

aussi des roues d'argent.

Les fêles sanglantes de la révolution vin-

rent suspendre ces fêtes du luxe et de la

fortune; Longchamp resta désert, ses pom-
fies furent oubliées; cependant un instant

de calme, un gouvernement moins violent

n'eut pas plutôt succédé à l'horrible tour-

mente qu'aussitôt reparut la promenade...

que la vogue de Longchamp se ranima avec

plus d'éclat que jamais; un |)eu abandonnés

sous le premier empire, l'orgueil et le luxe

reprirent bientôt le chemin de Longchamp.

La capitale semble avoir oublié les grands

souvenirs, ies sublimes mystères du chri>)-

tianisme pour de frivoles amusements, et

tandis que dans les temples ou célèbre l'an-

niversaire de la grande ère nouvelle que la

mort du Christ introduisit dans le monde,

tandis que l'Eglise désolée, comme la Vierge

au pied de la croix, appelle les fidèles à

venir mêler ses [tleurs aux siens et solli-

citer leur pardon dans les tribunaux de la

pénitence; tandis i|u'uno foule vient prier

sur le cercueil de Dieu trois fois sainl, mort

pour le salut des hommes; une foule plus

compacte, profane, oubliant la sainteté de

ces jours consacrés dans tout l'univers au

recueillement, aux profondes méditations,

aux mortilicalions et aux larmes, se porto

à longs Ilots vers ce lieu illustré |>ar les

vertus do tanl de vierges du haut rang. Dos

quartiers de l'opulence descemlent les bril-

lants écjuipages; le luxe effréné y défdoio

ses prodigalités ot ses folies; les indécentes

parures ne redoutent pas en ce jour les lois

sévères de la nudeur, les dames mênio Imn-
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nêtes viennent défier les regards des curieux

et se donner en spectacle.

Un sentiment religieux fut le principe des

promenades à Longchamp; Ton allait enten-

dre dans celle antique chapelle gothique

du XIII' siècle les soupirs de celle musique
célèbre, les beaux chants religieux que les

vierges de la royale abbaye de sainte Isabelle

adressaient sur son cercueil à Jésus leur

époux, leur seule joie sur la terre, leur seule

espérance dans lescicux; plus tard le motif

religieux ne fut que le prétexte du concours
qu'attiraient ces pompeuses cérémonies, et

]a réputation de vertu de tant d'illustres

. vierges qui avaient quitté les livrées du
monde pour revêtir l'habit de pénitence, au-
jourd'hui Longchamp est oublié, quoique
la promenade qui a lieu pendant la grande
semaine en ait conservé le nom; le bois de
Boulogne a pris la place, c'est un lieu de
réunion pour l'ostentation la plus outrée du
luxe le plus insensé, qui est une insulte à

h misère publique et la |irofanation des
jours les plus saints et les [ilus dignes de nos
respects.

URSULINES, à Québec.

Celte fondation est due à Mme Madeleine
de Chauvigny, veuve de M. de Grivel, sieur
de la Peltrie, de la maison de Touvoys; elle

date du 28 mars, 1639.

Mme de la Peltrie consacra ses biens et

sa personne à la bonne œuvre que le ciel

lui avait inspirée pour l'éducation des jeunes
filles du Canada. D'Alençon, où elle demeu-
rait, elle se transporta à Paris pour y régler
.es affaires de sa fondation; puis à Tours
pour y chercher des religieuses Ursulines.
Elle en lira l'illustre Marie Guyard dite de
l'Incarnation, que l'on a appelée la Thérèse
de la France, et la sœur de saint Joseph. De
là elle se rendit à Die|)pe, où elle avait
donné l'ordre qu'on lui frétât un navire;
elle y acquit une troisième Ursuline, la sœur
Cécile Riche, de Sainte-Croix, et le k mai
1639, elle s'y embarqua en com|)agnie des
religieuses Hospitalières. A leur arrivée à
Québec «elles furent menées,» dit la sœur
Juchereau, «dans une petite maison sur le
bord de l'eau, où elles étaient tiès-étroite-
ment. »

En 16'i-l, elles purent habiter leur premier
monastère, élevé sur le terrain même que la

communauté occupe aujourd'hui. Dans la

forêt voisine du couvent, la Mère Marie de
l'Incarnation instruisait les sauvages; et on
voyait encore debout en 1850, dans l'enclos
des Ursulines, l'arbre unique qui restât de
la forêt de 1639. C'était un fiène vénérable,
au pied et à l'ombre duquel la sainte reli-
gieuse avaitassemblé, pendant plus de trente-
deux ans, les petites tilles sauvages, pour
les instruitre des vérités de la religion. Il

était donc pour les dames Ursulines une re-
lique précieuse, et elles l'ont vue, avec tris-
tesse, tomber de veillesse le 19 juin 1850.
Mme de la Peltrie, qui n'avait jamais

Jésiré être riche, cl qui s'était faite pauvre
ie SI bon cœur pour Jésus-Christ, aurait

voulu avoir des trésors à sa disj)ositiori

pour [)rocurer à toutes les nations du Canada
les moyens d'arriver à la connaissance du
vrai Dieu. Son zèle la |)orta même h cultiver

la terre de ses propres mains, pour avoir de
quoi soulager ses pauvres néophytes. Elle

se dépouilla de toute sa garde-robe pour
vêtir les enfants, et le reste de sa vie à Qué-
bec fut une suite d'actions de la plus héroï-

que charité.

Les Ursulines vécurent à Québec en mo-
nastère non encore approuvé par l'Eglise,

d'abord sans constitution propre, et ensuite
sous une règle composée pour elles en 16i7
parle P. Jérôme Lalemant, S. J. Cet état de
choses dura jusqu'en 1682, époque à laquelle

la communauté s'alTilia à la congrégation des
Ursulines de Paris.

Les dames Ursulines de Québec avaient
complété leur couvent en 16il, mais, le 30
décembi'C 1650, elles eurent la douleur de le

voir détruire entièrement par un incendie,
fléau qui a été si souvent envoyé par Dieu
aux communautés du Canada, pour exercer
leur vertu. Quatorze sœurs échappées au dé-
sastre, furent d'abord recueillies à l'Hôtel-

Dieu, puis elles allèrent, le 21 janvier 1651,

habiter la maison de Mme de la Peltrie; et

à celte occasion |une convention solennelle
fut faite entre les supérieures des Hospita-
lières etdes Ursulines : « Afin,» dit celte con-
vention, « de conserver entre les deux com-
munautés une union et tine affection perpé-
tuelles et indissolubles, il y aura toujours
entre elles une entière amitié, une participa-

tion dans les biens spirituelles, et un mutuel
échange de bons oflices et de prières. »

La sœur saint Laurent, douée d'un mérite
extraordinaire, contribua puissamment à la

reconslruclion du couvent, tant par son in-

telligence et son économie que par sou tra-

vail manuel; mais le 21 octobre 1686, pen-
dant que la communauté célébrait solennel-
lement la fête de sainte Ursule, le feu prit au
couvent, elle réduisit complètement en cen-
dres. Pour la seconde fois les Ursulines trou-
vèrent à l'Hôtel -Dieu la plus affectueuse
hospitalité, et elles y furent reçues au nom-
bre de 25. L'intérêt que la population tout
entière prit à leur malheur, procura de
promptes ressources pour réparer le désas-
tre, et les Ursulines [)urent bientôt rouvrir
leur pensionnat, dont la perte aurait éié si

préjudiciable aux intérêts religieux de Qué-
bec.

Charlevoix rend hommage à la persévé-
rance et à l'habileté des Ursulines: « Elles

ont essuyé deux incendies, » écrivait-il en
1720; (( avec cela elles ont si peu de fonds, et

les dots qu'on reçoit des filles de ce pays
sont si moditpies ipie, dès la première fois

que leur maison fut brûlée, on pensa à les

renvoyer en France. Elles sont néanmoins
venues h bout de se rétablir toutes les deux
fois, et l'on achève actuellement leur église.

l'Iles sont proprement et commodément lo-

gées : c'est le fruit delà bonncodeur qu'elles

iéi)andent dans la colonie, de leur éco-

nomie, de leur sobriété et de leur travail :
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elles dorent, elles brodent, toutes sont ulilc-

ment occui)ées, et ce qui sort de leurs nuiiiis

est. ordinairement d'un bon guûl.» {Journal

historique, ou tome III, p. 75, édition in-i".j

— De son côté, un anteur proieslant rend
hommage aux Ursulines, lorsqu'après avoir

exalté le caractèi'e héroïque de Mme de la

Peîtrie, il ajoute: «Les fruits de sa pré-

cieuse fondation se continuent de nos jours,

par l'i xcellente éducation qui est donnée aux
jeunes personnes dans le pensionnat des

Ursulines. » {Hutckins' Picture of Québec;
Québec 173i, j). 206.)

Les Ursulines de O'iébec ont l'honneur de

posséder dans la chapelle du couvent le tom-
beau ilu brave marquis de Monicalm, mort
des suites de blessures reçues le 13 septem-
bre 17o9. Les dépouilles mortelles du héros

ne peuvent être mieux placées que sous la

garde de la piété.

Ces dames, dont le pensionnat jouit si jus-

tement d'une haute réputation en Canada,
étaient au 31 décembre 1853, au nombre de
53 professes et 4- novices. Elles instruisaient

alors 87 pensionnaires et 81 demi-pension-
naires, et elles avaient de i)lus un externat

gratuit [)0ur 139 élèves.

La communauté des Ursulines de la Nou-
velle-Orléans étaient en décadence en 1823,

parce que dix-huit de ses religieuses s'étaient

retirées à la Havane, à la cession de la Loui-
siane aux Etats-Unis. Il n'en resta que six;

et pour y ranimer l'esprit de sainte Angèle,
les sœurs Félicité Borne, de Saint-Charles;

Marie-Angélique Bougie de Saint-Louis de

(ionzague, et Marie-Pélagie Morin,de Saint-

Etienne, partirent de Québec |
our la Noa-

veile-Orléans le 13 mai 1823. Mgr Dubourg,
évèque de la Nouvelle-Orléans, eu avait fait

la demande à Mgr J. 0. Plessis.

Cette communauté contribua aussi à la fon-

dation des Ursulines de Gai veston (Texas).

Mgr Odin, dans un voyage à Québec en 18i-9,

obtint deux sœurs, Victoire White de Sainte-

Jeanne de Chantai et Catherine Barbe de
Saint-Thomas, qui se joignirent à cinq de

leurs sœurs du couvent de la Nouvelle-Or-
léans, établies à Galveslon en 18i6.

Par l'établissement des deux communautés
de 1639, nous voyons comment nos pèies

comprenaient la cbloni-alion de pays sau-

vages, et les exemples ne nous manqueront
pas dans la suite de ce récit. A celte é|)oque,

la religion était l'âme de toutes les entrepri-

ses, et l'on com|)renait qu'elle seule peut

servir de base à un édifice sociiil, et lui pré-

parer un heureux avenir. Comme l'a si heu-

reusement dit le K P. Félix Martin, dont les

paroles auront un autre [)oids que les nôtres;:

a Grâce à cet esprit, la colonie du Canada, et

Montréal aussi bien que Québec, otlrità son

origine quelque chose de particulier, et pré-

senta un s[iectacle dont le monde avait été

rarement témoin. On vit là s'associer à tous

lestravaux de la civilis.iiion et de l'apostolat,

le cœur sensible ef généreux de la femme.

(1) Son i)cic éi;tiitm ni.irclianil de soies, intininti

florenl Guvaid; su mère, Jeanne Micliolol, dcs-

A celte époque, un écrivain moderne (Créli-

neau-Joly) remarque que la femme était ap-

pelée dans tout le monde chrétien à un grand
apostolat de charité. Elle s'y révélait la for-

tune du pauvre, la consolation de l'affligé,

et, avec un cœur de vierge, elle avait un cœur
de mère pour les orphelins. Elle adoj.tait

toutes les douleurs comme des sœurs que le

ciel réservait h sa tendresse. Elle disait adieu

aux jouissances et au bonheur de l'existence,

pour consacrer à tout ce qui soutfre sur la

terre sa jeunesse et sa beauté. Elle vint sanc-

tifier ces missions lointaines, ins[)irer aux
jeunes Canadiennes et aux enfants sauvages

la pudeur et la piété, et prodiguer aux ma-
lades les soins de la l)ienfaisance chrétienne.»

[Manuel du Pèlerin de Notre-Dame du Bon-

Secours, à Montréal, p. 8.)

Il v avait en 1833, cinquante professes,

quatre novices, quatre-vingt-sept élèves |)en-

sionnaires, qualre-vingt-une élèves demi-

pensionnaires, et cent-trente neuf externes.

Les registres avant été détruits en 1630, on

n'a trouvé que le nombre de 6,000 élèves,

dont deux cent cinquante Algor.quines

,

Iroquoises, et Abenaquises ;
depuis sa fon-

dation, 8,36* enfants externes, tant sauvages

que françaises, canadiennes et irlandaises y
ont reçu l'éducation.

Nous ne terminerons pas cette notice sans'

faire connaître, d'une manière spéciale, la

paît que prit à la fondation des Ursulines

Marie de l'Incarnation. Cette sainte reli-

gieuse, connue dans le monde sous le nom
de Mme Martin, naquit à Tours, le 18 octobre

1399 (1). Elle montra dès son entance un

grand'ainour i>our les pauvres et un vif désir

ue les soulager. Préférant leur compagnie à

toute autre, elle leur rendait tous les servi-

ces qu'elle pouvait; son cœur éprouvait une

vive affliction lorsqu'ellesetrouvaitdansl'im-

possibilité de les secourir. Ces luureu^es

di^lîositions fortifièrent son goût pour ia

piété; assidue à la prière, elle y puisait le

désir de renoncer au monde. A l âge de quin-

ze ans, elle voulait embras-er la règle de

saint Benoît. M.iis, cédant au vœu de sa fa-

mille, elle éi^ou-a M. Martin, fabricant oe

soies à Tours. Celte union ne fui [)as sans

nuages: des chagrins, dont on ignore la cause,

vinrent trouble'r son bonheur, loutetois,

son mari savait apprécier ses vertus, son

mérite, et saisissait toutes les occasions do

lui rendre cet hommage.

Deux années après, la mort vint fraf.per

M Martin. Veuve à dix-neuf aus, chargée

(l'un enfant qui ne faisait que de naître,

privée de foilune, Mme Marlin se trouvait

dans la position la plus allligeante ;
elle la

soutint avec courage. La religion et son pro-

pre zèl.i furent les éléments de sa consola-

tion- aussi lenonca-t-elle à chercher un au-

tre appui en donnant sa main à un second

époux. Elle sentit en môme temps .se re-

>eiller son ancien goût i)Our la retraite, et

ccndaii i»ar les femmes ae la famille de la Uour-

daizierc.
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résolut de quitter entic'remenl le commerce
et de s'abandonner h la Providence.

Après avoir terminé ses affaires, elle ren-

tra dans la maison de son père, qui désira

l'avoir chez lui. Elle prit un habillement Irè?-

simple, qui marquait le divorce qu'elle vou-
lait faire avec le monde ; elle ne s'occupait

que de la prière et de l'éducation de son
fils (1). C'est de ce moment surtout que da-

tent ses grands progrès dans la perfection.

Livrée à la méditation des choses saintes,

elle s'affermissait de plus en plus dans l'a-

mour de Dieu et le détachement des créa-

tures; elle prodiguait aux pauvres, aux ma-
lades les soins d'une charité héroïque, con-
sidérant en eux les membres souffrants du
Sauveur.

Dejiuis un an, Mme Martin menait celte

vie solitaire , lorsqu'elle eut occasion de
prouver que ce n'était ni la paresse, ni l'a-

mour de l'ind'épendance qui lui avaient fait

prendre le parti de la retraite. Ur.e de ses
sœurs, engagée dans un fort grand com-
merce, la pria de [lartoger ses travaux. Mal-
gré sa répugnance pour une vie agitée, elle

alla demeurer avec sa sœur; mais on .ibusa

tellement de s?, bonté, qu'on lui imposa les

fonctions les plus pénibles et les plus humi-
liantes; les maîtres et les domestiques la

traiièrent, durant quatre années, avec hau-
teur et dureté. Mme Martin se réjouissait de
ces humiliations , auxquelles elle ajoutait

encore des pénitences volontaires. Disons
aussi que sa charité envers les personnes qui
en usaient de la sorte à son égard était sans
exemple ; elle avait beaucoup de déférence
pour sa sœur; les domestiques, dans leurs

maladies, ressentaient les effets de sa solli-

c^tutie.

Mais enfin, sa sœur, chagrinée do. la con-
duite qu'elle avait tenue envers la [)ieuse

veuve, rendit justice h ^on talent, et la pria,

conjointement avec son mari, de prendre la

direction de leurs affaires. Chargée alors de
nombreuses occupations, qui ne déconcer-
taient ni son zèle ni son habileté, elle se main-
tenait toujours dans un grand recueillement,
élevant sans cesse son cœur vers Dieu, et

s'unissantde plus en plus avec Jésus-Christ.
L'autorité qu'elle avait sur les domestiques
et les ouvriers, elle l'employa à travailler à
leur salut. Elle s'efforçait de les porter à
quelque action sainte ou de les empêclier
d'offenser Dieu. Sa douceur et ses exhorta-
tions lui avaient si bien gagné leurs cœurs,
qu'ils lui rendaient comjite avec une sim-
plicité touchante de chacune de leurs actions,
s'accusant humblement de leurs fautes.
QueUpiefois, [/rofilant de leurs bonnes dis-
})Ositions, elle les rassemblait pour leur faire
des instructions sur leurs devoirs, et les

reprenait avec bonté et avec zèle quand ils

s'en étaient écartés; tous lui étaient soumis
comme des enfants h leur mère; elle était

leur refuge dans leurs besoins, et leur mé-

diatrice auprès de son beau-frère quand iis

avaient encouru sa disgrâce.
Mme Martin vécut ainsi jusqu'à l'âge de

vingt-neuf ans, comblée de grâces spéciales
qu'elle s'efforçait de mériter par une fidélité

inviolable. Souvent l'amour divin dont elle

était embrasée se manifestait sur son visage;

il animait toujours ses paroles et sesaciioris.

Aussi se lassait-elle de [)lus en plus du mon-
de, des embarras de sa situation, et son
penchant pour la vie religieuse acquérait
chaque jour |)lus de force. Après avoir bien
éprouvé sa vocation, elle résolut d'entrer
chez les Ursulines de Tours. Elle y fut ad-
mise le 23 janvier 1631, comme religieuse
de chœur ; e le fit les exercices de son novi-
ciat avec ferveur. Déjà religieuse avant d'en
avoir pris l'habit, ses progrès dans les voies

spirituelles larendaientplus proj'reà donner
du secours aux autres qu'à en recevoir; c'est

pour cela qu'elle fut nommée maîtresse dos
novices peu de temps après sa profession. (lui

-

dées par sa f)rudence, sa sagesse, et surtout

[)ar sa piété, ses élèves marchèrent à grands
pas vers leur sanctification. Elle composa
même pour leur instruction un très-bon ou-
vrage intitulé : L'Ecole chrétienne.

Cependant, un aulre théâtre allait s'ouvrir

à son zèle : c'était vers des régions lointai-

nes, chez des peuples barbares, que Dieu
a|)pelait Mme Martin, pour qu'elle y donnât,
en quelque sorte, une impulsion [ilus vive

h sa ferveur et à sa charité. Mme de la Pel-
trie, ayant résolu de passer au Canada pour
y travailler à la conversion des filles sau-
vages de ce pays, s'adressa à Mme Mai tin,

comme à la personne la plus capable de se-
contler son zèle, et n'eut point de peine à

obtenir son consentement. Elles [lartirent

ensemble de Tours, le 22 février 16;i9, avec
une Ursuline, fille d'un gentilhomme du
pays, et d'une aulre vertueuse fille. Elles

s'emljarquèreirt à D eppe le k mai, chargées;

des dons des personnes les plus distinguées.

Dans le même bâtiment éiait le supérieur
des missions du Canada, Mme de le Peltrie,

deux ursulines et trois religieuses hospita-

lières, qui allaient aussi faire un établisse-

ment à Ouébec. On arriva dans cette ville

le 1" aoûl 1639. « Le jour de l'arrivée de
personnes si ardemment désirées,» dit Char-
levoix, « fut pour toute la ville un jour de
fête : tous les travaux cessèrent et les

boutiques furent fermées. Le gouverneur
reçut les héro'ines sur le rivage, à la tête do
ses troupes, qui étaient sous les armes, et

au bruit du canon. Après les premiers com-
pliments, il les mena, au milieu des accla-

mations du peuple, à l'Eglise où le l'e Deutn
fut chanté. » La nouvelle colonie commença
sur-le-champ ses fonctions. Marie do l'in-

carnation eut en i)eu de temps un assez

grand nombre de filles à instruire, tant par-

mi les sauvages que parmi les Français éta-

blis au Canada. Elle s'en acquitta uvec zèle

(I) Il se lit Bénéilicliii de la coiigiôgalion de ppndanl 16 ans. Il mourut prieur de Mannouli. i-

baml-Maiir, le 5 février 161i, fut supérieur pen - lès-Toins, le !» août 1G%, avec la rcpulalion d'un
ciaiil 38 ans, et assistant, sous plusieurs généraux, saint liiinimc el d'un bon écrivain.
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et patience, se lélicilant de faire connaître

et aimer Dieu, dans des régions où son nom
n'était pas invoqué. En même temps, elle

eut beaucoup à souffrir dans les commen-
cements de son établissement. Sa maison
était petite et incommode, et le devint en-

core plus quand de nouvellps Ursulines fu-

rent arrivées de France. La communauté
manquait de beaucoup de choses, malgré les

libéralités de Mme de la Peltrie, tidèle com-
pagne de leurs travaux. « Cette dame, » dit

Cliarlevoix, «qui n'avait jamais désiré d'être

riche, et qui s'était fait pauvre de si bon
cœur pour Jésus-Christ, ne s'épargnait en
rien pour le salut des âmes; son zèle la porta

même à cultiver la terre de ses prO[)res

mains pour avoir de quoi soulager les pau-
vres néO|)hytes ; elle se dépouilla en peu de
jours de ce qu'elle avait réservé pour son
usage, jusiju'à se réduire à manquer du né-
cessaire pour vêtir les enfants qu'on lui pré-

sentait presque nus; et toute sa vie. qui fut

assez longue, ne fut qu'un tissu d actions
les plus héroïques de la charité. »

Quant à Marie de l'Imarnalion, elle ne pa-
raissait pas s'apercevoir des contrariétés
qui se présentèrent d'abord. Son courage et

sa ferveur la rendaient supérieure aux be-
soins du corps, et sa paix intérieure n'était

point troublée |)ar les soins du dehors. Ainsi
elle vil sans trouble son monastère consumé
par un incendie, et ne dé>espérant de rien

quand tout paraissait perdu, elle entre[»rit

de le rebâtir sans autres fonds que ceux
qu'elle es[)érait de la Providence. Son es-
poir ne fut point déçu, et elle i)arvint à

réédifier son monastère.
Avide de souffrances, elle y faisait écla-

ter sa résignation; elle en donna la;preuve

dans une maladie qu'elle essuya en 166i.

Les douleurs et les croix étaient comme un
creuset où elle se puriliait; aussi les appe-
lait-elle avec ardeur. Quoique avancée en
âge, elle s'occupait toujours du bien de la

religion, travaillante la conversion des sau-

vages. Afin de mettre ses religieuses en état

d'être plus utiles à ces pauvres gens, elle

avait commencé un dictionnaire de leur lan-

gue. Ap mois de février 1672, elle tomba
malade, languit longtemps, et supporta des
opérations tiès-douloureuses avec une ion e

d'esprit étonnante. A sa mort, arrivée le 30
août 1672, la colonie fut en deuil. Le gou-
verneur et l'intendant assistèrent à ses fu-

nérailles, et l'on se disputa tout ce qui lui

avait appartenu.

UUSULINES (Congrégation des religieu-

ses], aux Trois-Itivières, au Canada.

La ville des- Trois- Uivières est, après

Québec, la i)lus ancienne de la colonie. Elle

doit son nom, d'après le P. Bressani, à ce

qu'elle a été fondée au point où le Saint-

Maurice, en se jetant dans le Saint-Laurent,

est séjiaré par deux îles en trois euibou-
chures. Samuel de Cham|)lain avait élevé les

premièrtîs cabanes de Québec en 1608; en

1615, quatre Pères I\écollets y arrivèrent,

pour pourvoir aux besoins spirituels de la

petite colonie. Dès l'année suivante , un
poste était établi aux Trois-Rivières , et le

frère Paci tique Duplessis , récollet, y pre-
nait soin de l'instruction des enfants des
Français et des sauvages. Cependant, c'est

seulement en 163i qu'une habitation et un
fort y furent construits.

C'est l'année avant sa mort que Champlain
éleva le fort des Trois-Rivières, qui consis-

tait en une enceinte de pieux de cèdres en-
foncés dans le sable. Les Jésuites y desser-

virent l'église jusqu'en 1671, époque où "les

Kécollets vinrent s'y établir, et cet avant-

poste de la capitale sur le grand fleuve fut

toujours d'une grande importance pour la

défense de la colonie. Un Jésuite y a trouvé
la gloire du martyre , le P. Jacques Bu-
teux, tué par les Iroqu&is le 10 mai 1652,
au troisième portage du Saint-Maurice, et

l'aïeul de tant d'honorables familles du Ca-
nada, le capitaine Pierre Boucher, s'y est

couvert des lauriers de la gluire humaine,
par sa valeureuse défense de la citadelle

triiluvienne, au mois d'août l6o3, à la tête

des braves milices du pays.

Les habitants des Trois-Rivières et les

sauvages des environs se voyaient donc am-
plement [lOurvus de secours spiritupls; njais

les malades et les blessés n'étaient pas

assistés par les soins charitables d'une com-
munauté religieuse, lorsque Mgr de Saint-

Valier voulut procurer à cette ville cet ines-

timable bienfait. Le 8 octobre 1697, le pieux
évêque fonda l'hôpital des Trois-Rivières ,

et les dames Ursulines de Québec lui four-
nirent, pour cette fondation, qua!re de leurs

professes et une sœur converse. La première
supérieure fut la révérende Mère Marie
Brouet de Jésus, et elle prit possession avec

ses compagnes, la Mère sœur de Ch. le Vail-

lant, de Sainle-Cécile , la Mère Madeleine
Amyot de la Conception , la Mère Sainte-

Marie-Madeleine Drouard de Saint-Miohel

,

la sœur converse Françoise Grave! de Saint-

Anne, le 22 décembre 1097.
. On sait que le but principal de la com-
munauté des Ursulines est l'instruction des

jeunes personnes. Pour les Trois-Rivières,

elles ((joutèrent, comme secontie œuvre de

fondation, le soin des malades. Les dignes

religieuses étendaient ainsi le cercle de leurs

devoirs, afin de suffire à tout le bien que leur

évoque attendait d'elles.

Depuis 1731, elles sont indépendantes do

la maison mère de Québec, et elles ont

niainteim concurremment jusqu'aujourd'hui

le soin d'un pensionnat non moins distingué

que celui de Québec , et la conduite de leur

iiùpital.

En 1702, Mgr de Saint-Valier étant en

France, obtint de Louis XIV des lettres-

patentes pour l'établissement de cet hôpital,

et il y est dit que, non-seulement l'évôquo

construisit la maison de ses deniers, mais

encore qu'il la dota de mille livres de rente.

Le roi y rend aussi hommage au zèle des

dames Ursulines « qui y sdigneni les ma-

•lades avec une charité parfaile.» Cliarlevoix,

d'ins le Journal hislortque de son voya^je en
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1821, jutrle du très-bel hôpital joint à un
monastère d'Ursulinps, qui y sont au nombre
(le quarante, et font l'office d'Hospitalières.»

Mais cet utile établissement a été deux,

fois la proie des tlammes. D'abord en mai

1752; et aussitôt iMgr de Pontl)riand, sixième

évêque de Québec , vint passer l'été aux
Trois-Rivières, pourfaire rebâtir le couvent

«les Ursulines. Le prélat ne voulut , durant

tout ce temps, avoir d'autre demeure que la

maison des domestiques, le seul des bâti-

ments des sœurs uue J'incendie eût épar-

gné.
La seconde conflaj^ration a eu lieu en oc-

tobre 180G, et le désastre fut si complet que
les religieuses, |)rivées d'asile, durent se

réfugier chez les Ursulines de Québec : ce-
jiendaut, sur la demande de l'évêque, quatre
(l'entre elles restèrent aux Ïrois-Rivières,
la révérende Mère supérieure Saint-Olivier,

la Mère la Croix, dépositaire ; la Mère Sainte-
Angèle

, |)0ur les écoles , et la sœur Saint-
Benoît, converse, pour faire la cuisine. «La
libéralité de nos citoyens, >; dit le G. V. Noi-
seux dans une lettre du 10 octobre, adressée
à l'évêque, « a procuré à nos pauvres sœurs
des chemises et des robes, des bas, sou-
liers , mouchoirs, etc.; car elles ont eu be-
soin de tout. »

Mgr Plessis, onzième évêque de Québec,
fit aussitôt appel à la charité de son clergé

en faveur des Ursulines des Trois-Kivières;
et, grâce au zèle de l'illustre prélat, l'église,

le monastère et l'iiôpital furent réédiliés

avec plus de grandeur qu'auparavant. Les
quatre religieuses restées aux Trois-Kivières

y trouvèrent place au mois de novembre
1807, et les seize autres, retirées à Québec,
les rejoignirent le 18 février 1808.

On le voit , les premiers i)asteurs ont de
lûut temps déployé la plus généreuse muni-
licence pour doler le Canada d'établisse-

Uients charitables et de maisons d'éducation;

et dans les œ^uvres si nombreuses fondées
depuis quelques années, soit dans le lias,

^oit dans le Haut-Canada, NN. SS. les évoques
lie la Province ecclésiastique de Québec se

îiiontrent les saints imitateurs des Laval
,

des Sain^-Valier , des Pontbriand et des
IMessis.

De 181G à 1819, les Ursulines des Trois-
llivières donnèrent l'hospitalité à quatre
Ursulines d'Irlande, que M. Thayer, mi-
nistre prolestant, devenu prêtre catholique,

avait amenées d'Europe pour ouvrir un pen-

sionnai déjeunes i)ersonnes à Boston. Elles

furent formées aux règles de leur institut

dans le couvent des Trois-Kivières et elles

y passèrent trois ans, après lesquels elles

se rendirent à Boston. .Mais cUes y tombèrent
bientôt m.ilades, et en 182.V, toutes les quatre
étaient mortes.

Lorsque l'une d'elles seulement vivait

encore, le vicaire général de Boston écrivit

» Mgr de Quél)ec en lui demandant du se-

cours pour rétablir sa petite communauté.
Mgr IMessis no |)ut envoyer qu'une Ursu-
Ime, la sœur Saint-Ceorges, née Mull'ett, et

elle partit de Québec comme une victime ,

joyeuse de se sacrifier pour son Dieu. Eu
etfet, après avoir [)assé dix ans à Boston,
organisant le couvent des Ursulines avec une
énergie remarquable, elle vit la populace
fanatique de la ville incendier son monas-
tère de Mount Benedict, le II août 1834, y
mettre tout au pillage, et |iorl'.'r le comble
aux profanations en déterrant les cadavres
de six Ursulines. Une des religieuses, sœur
de la Mère Saint-Georges, mourut des suites
des terreurs de celte nuit sinistre, et la su-
périeure fut elle-mêtne gravement malade.
On voit que l'intolérance des citoj^ens de

la Nouvelle-Angleterre n'a pas changé. En
183'i-, ils détruisaient un monastère; en
1855, ils insultent des religieuses, et leurs
législateurs pénètrent comme des malfai-
teurs dans des couvents, y portent leurs
mains avir.ées sur les servantes du Seigneur,
et ne res|)ectent dans leurs scandaleuses in-

vestigations ni la sainteté de la chapelle, ni
la pudeur de la maladie. Tels sont les pro-
grès cjne font les Américains de nos jours
dans la voie de la civilisation, et tels sont
les sentiments du paiti [)rédominant de la

nation à laquelle certains mauvais Canadiens
voudraient annexer leur beau pays.
Les neuf Ursulines suivantes, chassées de

Boston |)ar le fanalisme protestant, se réfu-

gièrent chez leurs sœurs de Québec, qui leur
donnèrent pendant quatre ans l'hospitalité,

en les perfectionnant dans la pratique de la

vie religieuse. Elles tentèrent ensuite de
retourner dans le Massachussetts, mais leur
entreprise ne réussit pas; et elles se répar-
tirent alors entre les couvents d'Ursulines
de Québec, des 'l'rois-Kivières et de la Nou-
velle-Orléans.

Quelques années auparavant, vers 18J8
ou 1820, Québec avait eu l'honneur d'en-
voyer trois Ursulines en Louisiane

,
pour

servir J'émules et d'exemples à celles de la

Nouvelle-Oiléans; et cetie ^ainle mlluenee,
exercée au loin [)ar les religieuses du Ca-
nada, niontre combien elles sont fidèles et

strictes dans l'observance de leur règle.

Le nom des Ursulines doit être encore cher

au Canada, parce que la veuve de l'illustre

Samuel de Chami)lain, du fondateur de Qué-
bec , a pris l'habil de cette éminente com-
munauté; et c'est le savant Messire J.-B.-

A. Ferland, qui a fait tout récenunent
celte découverte historique. Elle vint d'a-

bord en CaïKida avec son mari, en 1620, âgée
tle vingt-deux ans, et les sauvages, à son

arrivée, « voulait l'adorer, n'ayant jamais vu

rien de si beau. » Au bout de quatre ans, la

disette des vivres obligea M. de Champlain
à ramener sa jeune femme en France; elle y
resta pendant ses autres voyages, et en 16i8,

elle (il sa profession d'Ursùline dans le cou-

vent de Meaux qu'elle avait fondé.

Pour se distinguer des Ursulines de Qué-
bec, celles des Trois-Kivières portent une

croix pectorale en argent, d'après rap|)roba-

lion de Mgr de Saini-Valier.

Au 31 décembre 18-')3
, la communauté

comptait quarante-deux professes et deux

novices ou postulantes. L'école était suivie
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par soixanle-cinq pensionnaires et demi-
pensionnaires; et , dans une école gratuit'^,

les Ursulines donnaient l'instruction à cent
quarante externes. Kndn, le nombre des ma-
lades admis à leur hôpital avait été de cent
quarante dans le courant de l'année.

UKSU LINES (CoNGRÉGATio" DES religieuses),
maison mère à Troyes [Aube).

La congrégation des religieuses Ursuli-
nes a été fondée en 1757, par Mgr de Moiit-
raorin, évêque de Langres; la maison mèie
fut placée à Mussy-sur-Seine, où les évo-
ques de Langres avaient un cliâteau. Mussy
faisait autrefois [lartie du diocèse de Langres;
depuis la révolution il est du di0(•è^e de
Troyes. Le but de Mgr de Montmorin était

d'avoir une congrégation diocésaine qui lui

fournirait des religieuses pour l'instruction,

le service des liôpitaux et le soin des mala-
des à domicile. A ré[;oque de la révolution
française, la congrégation naissante avait

des établissements dans un cei'lain nombre
de petites villes du diocèse de Langres. Son
nom, qui a été consei-vé par notre Congré-
gation actuelle, était Lrsulines, hospitalières.

Sœurs de l'Instruction chrétienne. Au ihois

de septembre 1792, la coujmunauté de
Mussy et les maisons dépendantes furent

obligées de céder à l'orage et de se dissou-
dre. Aucune d'entre elles ne fut intidèle à

sa vocation pendant l'épreuve de la Révolu-
tion ; elles se léunirent en petit nombre en
plusieurs localités et s'occupèrent de l'édu-

cation des enfants; leur attachement aux
légitimes Pasteurs fut inébranlable.

J)ès l'année 1805, une des sœurs fit les

premières démarclies pour essayer de rele-

ver sa congrégation et de réunir ses com-
pagnes ; elle s'adressa à Mgr De Latour du
Pin Montauban, ancien archevêque d'Auch
et alors évêque de Troyes. Mussy-sur-Seine,
résidence ancienne de la maison mère, fai-

sait partie du diocèse de Troyes dejmis la

réorganisation de l'Eglise de France. ]\Igr

de Latour du Pin obtint l'.iutorisation nu
gouvernement, et le 2 février 180G, jilu-

sienrs anciennes Ursulines reprirent solen-

nellement leur habit, ayant à leur tète celle

qui s'était donné tant de peine pour arriver

à cet heureux résultat. Quelques mois plus

tard, toutes les autres vinrent se réunir à

leurs compagnes. Monseigneur avait jugé
convenable de placer à Troyes la maison
raère ; elle y est restée depuis cette é[ioque.

La congrégaiiDii compte actuellement une
trentaine d'établissements , environ trois

cents religieuses. Si les populations de ce

diocèse et de ceux qui l'avoisinent étaient

plus chrétiennes, les vocations seraient plus

nombreuses et on |)Ouirait réjiondre aux
denjandes qui leur sont adressées de toutes

parts. Mgr de Latour du Pin, de sainte mé-
moire, alfectionnait beaucoup l'insiilnt; il

lui a laissé son poitiait, son aiineau pas-

toral et sa croix pastorale.

(1) Père <ie M. Fniiiçnis Biéciiard, que nous
avuiis NU honorer la ville de Poitiers [)ar son l;ilciil

REUGiEUX. uns l^ôS

URSULINES DE JÉSUS, DITES DE CHA-
VAGN ES (Congrégations DES religieuses),

dont la maison mère -est à Châtaines [yen-
dée).

Charlotte-Cabrielle Ranfrayde la Rochette
était née à Luçon, le i novembre 1755. Res-

tée orpheline de bonne heure, elle se relira

chez sa sœur aînée, mariée à M. Brédiard,

sénéchal de Talmont (1). Après avoir passé

quelques années dans cette ville, elle entra

comme [lensionnaire libre au couvent des

Hospitalières de la charité de Notre-Dame,
à la Rochelle. La grâce y parla à son cœur.
Détacliée du monde qu'elle avait aimé, elle

fut admise au noviciat des Hospitalières, et

fit profession en 1777, sous le nom de Saint-

Benoît. Elle goûtait le bonheur de la soli-

tude, lorque la révolution la força de quit-

ter son monastère. Elle se retira aux Sables-

d'Olonne aufirès d'une de ses sœurs, mariée
à M. Delange-Bouchardière, et continua de
suivre sa règle autant qu'elle le pouvait. Dès
qu'elle eut appris l'arrivée du P. Baudoin,
elle réclama le secours de son ministère.

L'homme de Dieu, qui es[)érait des jours

meilleurs pour la France, et qui désirait

ardemment instituer une société de vierges

vouées h l'enseignement, découvrant dans la

sœur Saint-Benoit beaucoup d'intelligence,

de piété et de dévouement, lui fit part de ses

désirs, et la trouva disposée à faire tout ce

qu'il croirait devoir contribuer à la gloire

de Dieu ; mais, étant déjà liée par des vœux,
elle voulut attendre que la Pivjvidence ma-
nifestât plus clairement sa vo'onié. En 1802,

pendant que le P. Baudoin était curé de Cha-
vagnes, la Sœur Saint-Benoît, n'ayant plus

l'espérance de voir se rouvrir l'Iiôpital de
la Rochelle, d'oiî la révolution lavait con-
trainte de sortir, se rendit dans la paroisse

de l'homme tie Dieu, suivie de quelques
com[)agnes qui désiraient embrasser la vie

religieuse, et se mit avec elles sous sa di-

rection. Elle ouvrit en même temps un pen-
sionnat, et fit la classe aux enfants de Cha-
vagnes et des environs. En 180i, Mgr De-
mandoly, évoque de la Rochelle, permit à

Mme Saint-Benoît et aux jeunes vierges dont

elle était entourée de fane les vqîux de re-

ligion conformément à la règle qui leur avait

été donnée f-ar le P. Baudoin. Les tilles du
Verbe incarné (c'usl ainsi qu'elles s'appe-

lèrent) joignirent à l'instruction de la jeu-

nesse le soin des malades dans les hôpitaux

et à domicile. La nouvelle société prit do

rapides accroissements, et fui légalement

apftrouvée en 1825 sous le nom de c<»ngré-

g.ition ÛQS Ursulines de Jésus, dites de Cha-

vagnes : c'est le nom que lui avait donné,

en 1822, Mgr Soyer, évêipie de Luçon, do

concert avec leur vénéré fondateur. Il y eut

au>si, à cetie é^ oque, (juelques modifications

dans les Statuts. Nous les leproduirons h l-«

Un de cet article tels qu'ils sont aujourd'hui.

La mère Saint-Benoît gouverna la congré-

gation des Ursulines de Jésus jusqu'à sa

or:ii(iirc. et y donner rcxpniplo d'une vie clirélioniie

lurniiiiéc par une ntorl bainlu.
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mort, qui arriva le 19 juillet 1828; elle fut

tmportéo pnr une allaque (faiioploxic fou-

droyante, dans la voilure nui la ronduisait

h Saintes. C'est en celle ville que son corps

repose, dans la chapelle des Ursulines de

Jésus; son cœur a été placé dans la chapelle

du chef-lieu de la congrégation, à Chava-

gnes.
Mme Saint-Rcnoîi était une femme a gran-

des vues, d'une haute vertu, et d'un carac-

tère plein d'aincniié; sa piété était aisée et

atfeclueuse. Celle fervente religieuse aimait

à passer au pied des saints autels les mo-
ments dont elle pouvait disposer, et elle

avait un grand attrait pour l'oraison; c'est

Jà qu'elle puisait la patience avec laquelle

elle a soulferl à la tin de sa vie des douleurs
rhumatismales très-violentes. Au fort de la

souffrance, elle répétait : « Dieu soit béni 1 »

Depuis la mort de sa respectable fonda-
trice, la congrégation des Ursulines de Jésus

a continué d'êire bénie de Dieu et de pros-
pérer. Elle se compose aujourd'hui de qua-
rante-huit maisons répandues dans sept dio-

dèses, et qui donnent à des milliers d'en-
fants une inslruclion solide et chrétienne.

Le nombre des religieuses s'élève à huit
cents.

Constitutions et Itcglements de la congréga-
tion des Ursulines de Je'siis, dites de Cha-
vagnes.

Ces Constitutions, reçues le 12 avril 1822
des mains de Mgr François-llené Soyer,
évêque de Luçon, et approuvées en 183Get
1837 par jilusieurs des prélats qui possé-
daient alors dans leurs diocèses quelques
élablissemerits de la congrégation (1), sont
calquées sur la règle de Saint-Augustin, ap-
propriée aux fins de la société.

Les Ursulines de Jésus sont soumises à

l'ordinaire des lieux où elles s'établissent,

cependant elles regardent le seigneur évê-
que de Luçon comme le supérieur-né de
droit naluiel et divin. Il peut, s'il le juge
convenable, se faire rejirésenter par un su-
périeur ecclésiastique qui agit en son nom
et sous son autorité, conformément aux
statuts.

Les Ursulines de Jésus élisent tous les
trois ans une su|)érieure générale, chargée
du gouvernement de la congrégation sous
l'autorité de Mgr l'évêque de Luçon ou de
son délégué. Celte élection doit être afiprou-
vée et confirmée par l'évêque de Luçon ou
l)ar son délégué. La même supérieure géné-
ral peut cire continuée dans sa charge pour
un deuxième triennat.

Lasupérieure générale administre la mai-
son mère; toutes les maisons secondaires
dépendent d'elle et sont soumises à son au-
torité; elle nomme, ai)rès avoir consulté rai
son conseil, la maîtresse des novices et les
supiMieures locales; mais le choix doit être
toujours soumis à l'approbation de Mgr l'é-
voque. Llle nomme aussi les principales of-

ficières de cha(|ue maison, qu'elle peut cii-

tinuer dans leur emploi autant qu'cllt le

juge convenable; elle nomme donc aux n-
ces d'assistantes, de conseillères, d'éco >-

mes, de maîtresses générales des études, le

maîtresses des pensionnats, de maflress
générales des classes externes et de m -

tresses particulières des classes, sur le cli x

desquelles elle se concerte cependant a

c

la supérieure locale. De plus, elleconsip
son conseil |)Our le choix de l'assistante, e

la maîtresse générale des études et de a

m.'itresse générale du pensionnat. L'ass-

tanle et l'admonitrice nommées par lasu|.

rieure générale doivent être confirmées ir

le supérieure ecclésiastique. Quant à ce (,i

concerne l'administration tenqtorelle dei
congrégation, la fondation de nouveaux éi-

blissemenls, etc., les statuts renferme
dans de justes limites l'autorité de la sup

rieure générale, qui doit toujours, selon

gravité des cas, consulter son conseil et

supérieur ecclésiastifpie, et qui ne pe

même souvent rien faire sans le consent

ment et môme l'autorisation par écrit de

dernier.

Les Statuts règlent aussi les droits de

su|)érieure générale en ce qui concerne 1*

visites qu'elle peut et doit faire au novici,

et dans les établissements second.iires, le

prières et les jeûnes qu'elle |)eul ordonn»

dans les cas extraordinaires et avec l'auto

risation du supérieur ecclésiastique, la dé

légation qu'elle peut faire de partie de se

[)Ouvoirs à un des membres du conseil o

h une supérieure locale jiour les visites (

antres affaires de la société. Les supéri«^ure

locales lui doivent tous les six mois ui

com|)te exact de la conduite, du caractère c

des dispositions des sujets de leur maison
et tous les membres de la société peuven

"

correspondre directement avec elle.

Si par suite d'infirmité ou pour toute au-

tre cause il y avait lieu de remplacer la su-

périeure générale, Mgr l'évêque convoque-
rait le conseil de la société et ordonnerait
une nouvelle élection En cas de décès de

lasupérieure générale, la première assistante

remplirait provisoirement les fonctions de

supérieure générale.

La su|)érieure générale est aidée dans le

gouvernement de la société par un conseil

général qui nomme (larmi les religieuses

professes : 1° deux assistantes, et, si besoin
est, une troisième, qui forment le conseil

de la supérieure générale ;
2" une économe;

3° une secrétaire ;
4° une admonitrice. Les

trois premières fonctions n'ont pas besoin
d'être expliquées; quant à la quatrième,
elle consiste à faire h la supérieure géné-
rale les observations jugées utiles et à lui

donner les avis qui paraîtraient intéresser

le bien de la société ou sa propre perfection.

Ces diverses et importantes fonctions sont

confiées aux titulaires pour six ans, avec

(l) NN. SS. l'archevêque de Tours, les évoques d'Angers, Poiiiers, Nantes, Angoulênie et la Ro-
clielie.
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icullé de les continuer j^endanl plusieurs
ériodes.

Les assistantes n'ont en général que le

roit deconsfil; mais il est des cas particu-

iers où les statuts exigent que la supérieure
gisse de concert avec elles. En cas de dé-
ès de l'une d'elles, elle serait remplacée
>ar une nouvelle assistante nonmiée par la

upérieure générale et le conseil, de concert
ivec le supérieur ecclésiastique et sous Tai»-

)robation de Mgr l'évoque.
L'économe générale est en rapport avec

elles des maisons particulières, qui lui doi-

vent tous les six mois des comptes détaillés

•ftlalifs à leurs maisons.
Les su[)érieures locales représentent la

supéiieuie générale dans les établissements
narliciiliers; elles agissent en son nom et

lui rendent compte de leur aduiinistra-
tion; elles ont près d'elles une assistante,

une conseillère, qui forment son conseil

(qu'elle doit réunie* toutes les semaines),
une secrétaire, une économe et une admo-
nitrice, nommée par la supérieure générale.
L'assistante et l'admonilrice doivent être

confirmées par le supérieur ecclésiastique.

Dans les petits établissemenls, la raéiiie per-
sonne peut réunir [)lusieurs emplois.
Le conseil général se compose de douze

membres (pris en majorité hors de la maison
mère), non comprises la supérieure géné-
rale et les assistantes, qui en font |)artie de
droit. 11 fut élu la première fois par les su-
périeures locales et par une professe de cha-

(juQ maison; depuis lors, il s'est renouvelé
lui-même tous les six ans. Il se réunit tous

les trois ans vers la Pe.iJtecôle, époque des

élections, sur la convocation de Àlgr l'évê-

que, du sufiérieur ecclésiastique, ou de

la supérieure générale, dans le cas seule-

ment d'absence ou d'em|)êchement de l'au-

torité ecclésiastique. Les élections se font

à la suite d'une retraite de cinq jours, ()ar

voie de scrutin secret. La majorité absolue

est nécessaire, c'est-à-dire qu'il faut réunir

plus de la moitié des voix.

Les 'supérieures locales et leurs conseils

soumettent leurs propositions ou observa-

tions aux chapitres généraux, lesquels se

tiennent à la maison mère, à moins qu'il

n'en soit autrement ordonné, du consente-

ment de Mgr l'évoque.

Le but que se [)ro{)osent les membres do

la congrégation étant, comme nous l'avons

dit, de glorifier Dieu en travaillant h leur

salut et à leur perfection en se dévouant à la

sanctification du prochain, surtout |)ar

l'instruction de la jeunesse, pour atteindre

ce double but, la société s'applique à lorai-

son, à la vie intérieure, à l'éducation des

jeunes élèves qu'on reçoit connue pension-

naires, à l'instruction des petites lilles pau-

vres et des autres externes, à l'instruction

purement religieuse des personnes du sexe

de tout âge et de tout état, qu'on réunit h

heures fixes les jours de dimanches et de

fêles. La société donne aussi des retraites

dont on facilite les exercices aux personnes

du monde.

La congrégation n'a qu'une seule maison
de noviciat dans laquelle sont admis les

sujets qui se proposent, après un examen
convenable, d'y passer leur temps de pro-
bation. L'épreuve est de trois mois pour les

sujets destinés à l'enseignement, et de six
mois f>our les sœurs converses.

Api'ès cette première probation, les po^^tu-

larites jugées propres à l'œuvie de l'institut

prennent l'habit et font un noviciat de deux
ans, qui se termine par l'émission des tro's

vœux simples de pauvreté, de chasteté et

d'obéissance, qu'elles font pour cinq ans :

le vœu de pauvreté ne consiste pas à aban-
donner sa propriété et ses biens à la com-
munauté; cette pro[)riétése conserve même
après la dernière profession; mais, dès l'en-

trée dans la société, on cesse d'en avoir le

libre usage, à la condition toutefois de les

reprendre si l'on quittait la communauté :

les revenus oniinaiies qui auraient été ver-
sés h la mense con\entiiclle lui resteraient
seuls acquis. Vers le milieu de la cinquième
année, il y a une seconde probation de six
mois, à la suite de laquelle les sujets qui se
destinent à renseignement lont les vœux
perpétuels, en ajoutant aux trois vœux or-
dinaires le vœu de se consacrer h l'éduca-
tion de la jeunesse. Les sœurs converses ne
sont admises à la profession définitive que
cinq ans api'ès la fin du noviciat, y compris
les six moi> de dernière [)robalion.

Les prières consistent, comme dans les

autres congrégations, dans l'oraison, l'exa-
men, la lecture spirituelle, etc. Les prières
spéciales sont le chapelet pour les sœurs
converses, et le petit oflice de la sainte
Vierge pour les autres sœurs.

La fête patronale de la congrégation est

celle de l'Incarnation; elle célèbre aus>i
d'une manière particulière les fêtes du Sa-
cré-Cœur de Jésus et de l'Immaculée-Con-
ception, pendant lesquels on interrompt tous
les travaux manuels. Il y a adoration per-
pétuelle du liès-saint Sacrement dans la

maison du noviciat, le jour seulement.
Outre les jeûnes de l'Lglise, il y a deux

jetlnes d'obligation, l'un la veille de la fèio

du Sacré-Cœur de Jésus, l'autre la veille de
la fêle de l'iminaculée- Conception de la

sainte N'icrge. Il n'y a ni austérités ni péni-
tences de règle.

La nourriture est simple et frugale, mais
saine; la durée du sommeil est de sept heu-
res et demie, et ne peut être abrégée san>

une permission expresse de la supérieure
générale,qui ne doitl'accorder (pie très-rare-

ment. Le travail ne doit jias être prolongé
et doit être coupé paroles occupations exté-

rieures et des léciéations dont on ne [leiil

se dispenser sans une [lermission expresse.

Costume des Ursulincs de Jésus.

Dans la congrégation des religieuses Ur-
sulincs de Jésus, dites de (^havagnos, les

postulantes n'ont aucun costume j>articu-

lier.

Les novices et les professes, soit de
clueiir, soit converses, portent toutes la
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robe et la pèlerine ou mozeite de couleur n'ont émis que les vœux de cinq ans est

jjoirc. al)Solumenl le même, ex('e[)té (]ue le christ

Les novices de chœur portent un cordon est en cuivre et qu'elles n'ont pas d'anneau,

de laine blanche à deux'rangs dfi toutfes : Le cordon dos professes converses est

l'un de quatre, et l'antre d'une seulement, semblable à celui des novices converses.

Le voile pour'la maison et le voile pour le Pas de voile pour la maison. Le petit voile

chœur sont blancs. Elles portent une petite qu'elles prennent pour la chapelle est noir.

( roix d'ar"-pnt suspendue au cou par une Elles ont une croix de bois noir suspendue

"anse violette. au cou par une ganse noire. Leur anneau

Le cordon des novices converses a la est en argent,

forme désignée ci-dessus, mais il est fait de Les professes converses qui n'ont émis

laine noire. Il n'v a pas de voile pour la que les vœux de cinq ans n'ont pas d'anneau,

maison ; celui qu'elles i-rennent pour la clia- mais elles ont la croix et tout le reste du
pelle est blanc. Elles n'ont pas de croix. costume comme les professes des vœux

Le corilon des religieuses professes de perpétuels,

chœur e>t fait de l.iine vi(jlette; il y a quatre Toutes bs religieuses novices et i)rofes-

rangs de touU'es, lesquelles augmentent de- ses ont un chapelet de costume : celui des

puis une jusipi'à quatre, le [letit voile pour sœurs de chœur consiste sim[)lement en rie

la maison et le grand voile pour le chœur gros grains enfilés dans un petit cordon vert,

sont noirs. Le christ est en argent. Ehes Celui des sœurs converses est enchaîné

portent à l'annuliùre de la main droite un comme les cha[)elets ordinaires. Les unes et

anneau en or. - les autres le portent attaché au cordon, au

Le costume des professes de chœur qui cùté droit. (1)

V
VAUDRU (.MoNASTEHE DE SAINTE , ^ Mons. qui aient afïligé le genre numain; eue fut

..... -, , , TT • X surtout très-meurtrière dans la capitale du
Mous, aujourd hui capitale du Hainaut,

n.jnaut. Les Monlois eurent recours à
dont on attribue la fondation a Ju es César,

.^j^^^g Vaudru leur patronne ; une proces-
ne fut dans le principe qu un châjeau fort ^-^^^ solennelle eut lieu avec le corps de la
qu un his de Llodion rebâtit en +06 et au- sahde,el la contagion diminua. C'est en mé-
quel il ajouta une tour carrée dont on voyait

,,,^1^^ ^^ ^^^ événement qu'on institua la
encore les restes en 16J8; le château et la procession de la Sajnte-Trinité qui se fait
tour quon avait fait sortir de ses ruines,

^^^^^^^ ^j gj^j^^e.
étaient encore isolés, lorsque au vu' siècle, *

saint Sul;ihe, époux de sainte Aye, fonda VERBE-IN'CARNÉ (Ordre des religieuses

dans cette solitude le monastère Sainte- d\j), maison mère à Saint-Benoît-dii-Saiilt

Vaudru. Celte vierge était tille de Wal- [Creuse],

berl VIII, comte de Hainaut. Quand elle se Quoiqu'il ne répugne point à l'esprit de
fut hxée dans ce désert, plusieurs biles de

j^ ^-^j d'a.lmeltre avec le P. Hélyot que la vé-
quahte vinrent I y trouver et prendre a son

j^^,,^^,,^ ^^^^^ j^ y^^^^^ ^^ ^té aussi cruelle-
exemple le voi e de a religion Le roi bi-

^^^^^^ persécutée par les personnes à qui elle
geber ht dans la suite des donations consi-

.^^.^j^ \^-^^ ,3 j^^' ^^ ^-^^^ j^-^^ 3^1 con-
derables à ce monastère, et pour lui assurer

^^.^^^ ^^ soumettre ses saints aux plus dures
une bonnedirection, 1 fonda dans église

épreuves pour accroître leurs mérites, et
ue Saint-Pierre une abbave de Benédic lins. ^[.^-^ >^ (^^ récompenser plus magnifique-
Bruno, archevêque de Cologne, érigea I ab-

^^^^^ ^^.^^ j^ ^j^, 1, ^'est pas exa^i de dé-
baye de Samte-^aud^u en chapitre de no-

verser sur ses propres Eilles, les religieuses
blés, en 9o9. Ces >'tablissements rnligieux

,j^ Verbe-Incarné du monastère de Paris,-
causèren 1 agrandissement e la prospérité quelques-unes aient assurément
de la vil e dont le circuit est actuellement

aiib.é^son cœur, -l'odieux de l'indigne con-
ue plus u une ueue.

^1^^^^ ^^^^^^ envers celte sainte fondatrice,
L église de Sainte-Aaudru est le plus beau pendant sa dernière maladie, par la supé-

monument de la ville de Mons. Elle a au rieure intruse, qui était Ursuline, et par ses
delà de 100 mètres de longueur et 35 envi- ailiiiées, puisqu.» nous lisons dans la Vie
ron de largeur; elle est si bien proportion- même d'où le P. Hélyot a tiiéson article sur
née qu elle passe pour un chef-d'œuvre. le Verbe-Incarné, le passage suivant : « A la

Saint Piat tut l'apôtre de ces contrées vers mort de la Mère de Matel, toutes ses reli-

la lin du m' siècle; mais ces peuples n'a- gieuses furent si sensiblement touchéesque,
bandoniièreril entièrement l'idobUrie qu'en n'étant pas maîtresses de leur douleur, elles

582, touchés qu'ils furent des ()rédicalions jetèrent des cris lamentables qui donnaient
dw saint >"indicieii, évoque de Cambrai et de la coinpa>sion même aux |>ersonnes qui
d'Arr;is. leur étaient entièrement opposées. Il n'y en

Personne n'ignore que l'année 13V8 fut avait pas une qui n'eût donné de bon cœur
fameuse par l'une des plus lerril)les pertes sa vie pour racheter celle de leur aimabie

(1) Yoy. à la fin du vol., n"* -2oG, :2o7.
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Mère. On n'entendait partout que gémisse-
ments et que plaintes, et toutes fondaient
tellement en larmes qu'à peine pouvaient-
elles respirer. » (Vie de la Mère de Malel,

par le révérend P. Antoine Boissière de la

Compagnie de Jésus, liv. vi, cbap. 5.)

Jamais, en eUet, larmes ne lurent plus lé-

gitimes, puisque l'ordre perdait dans sa

fondatrice une personne tellement privilé-

giée de la nature et de la grâce, qu'on croi-

rait, si la foi ne nous enseignait le contraire,

qu'elle n'avait point péché en Adam; son
innocence et sa simplicité s'élevèrent si haut

dans la contemplation de Dieu, qu'elle était

presque continuellement ravie en extase.

Elle ne descendait de ces sublimes éléva-

tions que pour se plonger dans l'abîme de
son néant, et se livrer aux exercices les plus

Ijas de l'humilité, s'étant presque' toujours

employée à faire la cuisine dans ses divers

monastères, se regardant comme la servante

de ses Filles.

Sa charité était éminente, rendant le bien

pour le mal avec tant de générosité qu'il

était facile de se convaincre que sa patience

était à toute épreuve et sa vertu incontesta-

blement héroïque.
Comme sa simplicité était admirable et ses

lumières extraordinaires , elle |>arlait de
Dieu avec une facilité et une onction qui
pénétraient singulièrement les âmes. Les
personnages les [)lus illustres de son temps
recherchaient ses entretiens, et professaient

pour cette sainte fontlatrice la plus haute es-

time et la plus profonde vénération. M. Sé-
guier, chancelier de France, l'un des plus

grands hommes de son siècle, faisait tant de

cas de sa vertu et de son mérite qu'il quit-

tait souvent ses grandes occupations ()0ur

venir la visiter et pour conférer avec elle de

l'affaire de son salut. Quand il eut appris de
l'abbé de Cérisy qu'elle avait écrit sa Vie

par l'ordre du cardinal de Richelieu, arche-

vêque de Lyon, il la voulut voir, et après

l'avoir lue il avouait qu'elle lui donnait de

l'amour pour l'Ecriture sainte, farce qu'elle

s'en sert si à pro|)Os dans tout ce qu'elle a

écrit qu'il est aisé de voir qu'elle n'a point

eu d'autre maître que le Verbe incarné.

Cette lecture lit de si vives impressions sur

le cœur de ce grand magistral, qu'il en ré-

pandait des larmes, et elle lui donna des

sentiments de dévotion si tendres et si forts,

qu'il les conserva jusqu'à la ujort.

Une aussi grande réfiutaiion ne pouvait

manquer de blesser les esprits jaloux, car

l'éclatante sainteté, comme le grand génie,

a ses détracteurs. Voilà [lourquoi la Mère de

Malel a eu des ennemis, mais leurs basses

attaques n'ont servi qu'à faire briller avec

j)lus d'éclat cette illustre fondatrice aux yeux
de ses contemporains.
Quant à la postérité, on peut regarder

qu'elle lui a été et lui est encore pres(iue

inconnue, ainsi que l'ordre qu'elle a fondé,

lequel par analogie à la personne adorable

du Ver[)e incarné, qu'il représente sensible-

ment, doit demeurer longtemps caché coumie

Jésus à Nazareth, ainsi qu'il a été prédit à la
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fondatrice. Mais après les jouis d'obscurité

il sera manifesté au monde, toujours selon

les promesses faites à la Mère de Matel par

le Verbe incarné, qui apfilique à son ordre
les plus beaux j-assages d'isaie à la gloire do
l'Eglise.

Parmi les moyens qui peuvent entrer dans
les vues de ia'divine Providence pour la

manifestation et la propa;_'ation de cet ordre,

les écrits de sa fondatrice nous semblent
tiès-propres à atteindre ce but, puisque d'a-

près l'opinion -des plus doctes, jamais femim;
n'a traité avec autant d'élévation et d'onction
If^s [jIus hauts mystères sans s'écarter d'un
iota de la plus stricte théologie, em()loyant

même les termes de l'école avec une exacti-

tude et une précision qui ne sauraient être

dépassées.

On ne peut lire ces pages pétillantes do
science et de {)iété sublime sans se sentir

}»énéiré d'admiration et de dévotion. C'est le

témoignage qu'en a rendu !e cardinal-mi-
nistre de Richelieu, un grand nombre de
PP. Jésuites et autres religieux de diffé-

rents ordres et plusieurs évèques contem-
porains de celte illustre Mère. M. l'abbé de
Cerisy, membre de l'Académie française, en
faisait aussi le plus grand cas.

Et quoiqu'en notre xix* siècle, ses écrits,

qui sont manuscrits, soient pour ainsi dire

inconnus, un prédicateur distingué, qui a

eu occasion de les connaître vient d'avouer
aux religieuses de cet ordre que dcq^uis

qu'il s'est adonné à la lecture des œuvri s

de leur Mère fondatrice il a trouvé en chaire
des accents qui lui étaient aujiaravant in-
connus.

Les ouvrages de la Mère de Mate', épars
dans les divers couvents de l'ordre, couniio

1 héritage de la famille, peuvent former 12
vol. in-V. Ce sont des traités sur divers

mystères, sur certains évangiles des diman-
ches et fêtes, sur la sainte A'ierge, les anges
et quelques saints, sur les huit béatitudes

pour servir de conférences à ses religieuses.

Fm mystique cité de Dieu. Le premier projet

(les Constitutions sous le nom de FiÙes de

fAgneau-Jésus , tiré de {"Apocahjpse ; une
Règle [iour des Pères ou religieux du Vei bc-

Jncarné non encore mise en exécution; trois

Explications mystiques du Cantique des can-

tiques, des Lettres à ses communautés, à ses

directeurs ei à ses amis, [nirmi lesquels se

trouvaient les personnages les plus distin-

gués du temps, et enfin sa vie par elle-même,
qu'elle écrivit par l'ordre du cardinal de
Richelieu, archevêque de Lyon, son supé-

rieur.

C'est dans les trois volumes de celle Vie
suradmirable (jue se trouvent les grâces ex-

traordinaires qu'elle a reçues de Dieu, lo

choix que le Seigneur a fait d'elle pour l'ins-

litution de cet ordre mystérieux, les magni-

fiques |>romesscs sur sa prospériié, malgré

l'opposition des hommes.
On y voit «pie c'est par révélation que le

costume blanc et rouge a été établi en mé-
moire de la très-sainte passion du Sauveur :

la robe blanche pour rooréscnier celle doiil

k9
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il fut revêtu chez Hérode par moquerie, le

manteau rouge pour le lambeau de pouf|)re

qu'on lui jeia sur les épaules en signe d'une

royauté dérisoire, le scapulaire rouge pour

représenter la croix teinte de son sang {.ré-

cieux.

La couronne d'épines, brodée de soie

bleue sur la partie du scapulaire qui corres-

pond à la poitrine et où se trouvent égale-

ment le nom de Jésus avec un lœnr sur-

monté de trois clous, est en mémoire de

celle dont le chef adorable du divin Epoux

fut si cruellement percé.

La ceinture rouge, et pendante du côté

gauche jusqu'aux pieds, est tout à la fois

pour honorer les liens du Sauveur, qui,

n'ayant jamais pu être retrouvés, sont pri-

vés des hommages rendus aux autres instru-

ments de la passion, et le sang précieux qui

coula de son cœur par l'ouverture de la

lance.

Enfin les souliers rouges que portent les

religieuses de cet ordre, sont i)Our signiQer

les pieds du Sauveur rougis du sang pré-

cieux qui découla de son corps adorable de-

puis le prétoire jusqu'au Calvaire et sur la

croix.

Après l'indication du costume, Notre-Sei-

^neur mit le comble à ses faveurs en impo-
sant à son ordre son nom de Verbe incarné,

di.sant à la Mère de Maiel : Ma fille, je suis

la vérité infaillible, je te tiendrai toutes mes

promesses. Le nom que je veux que tu de-

mandes est le Verbe-Incarné, ce nom com-

prend avec éminence et pur excellence tout ce

qui est de moi en tant que lerbe incréé et

Verbe incarné. En ce nom tu auras tout ; qui

a le tout a les parties.

Je t'assure, ma fille, que ce nom te sera

donné sans contradictions pour mon ordre ;

€ est moi, ma très-chère, qui le nomme et lui

donne ce nom glorieux. J'ai été et je suis dès

l'éternité le Verbe incréé, et je serai éternelle-

ment le Verbe incarné, c'est le nom que moi-

même, qui suis le Seigneur, je t'ai donné.

Ce nom renferme ce que ma bonté et ma
puissance ont opéré de prodiges durant ma
vie mortelle et il te donnera tous les avanta-

ges qu'il te promet. [Extrait de la Vie delà

Mère de Matel, chap. 5i.)

En effet, notre Saint-Père le Pafie, Urbain

Vin, en la bulle de l'érection de cet ordre

lui donne par spéciale faveur le nom du
Verbe -Incarné et du Saint-Sacrement, et

pour les fins de son institution, il en remar-

(lue principalement cinq :

La [.remière, l'accroissement du culte di-

vin qui se fait par l'établissement de ce nou-

vel ordre, lequel fournit 5 plusieurs ûmes le

moyen de se retirer des vanités du monde et

de se consacrer entièrement au service de
leur Créateur.

La deuxième, l'utilité qui en revient au
public par l'instruction de la jeunesse à la-

quelle cette congrégation s'est particulière-

ment dévouée, principalement de celles qui,

ivir leur propre volonté, l'inspiration du
Sainl-Hspril ou la jùélé des parents, sont des-

tinés à èire religieuses, alin (jue cette cou-
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grégation préi)are des épouses au \\o'\ leur
Epoux et soit comme le séminaire des autres
religions.

Cette congrégation embrasse aussi avec un
grand zèle la conversion des pécheurs qu'el-

les tâcheront d'avancer par leurs prières,

oraisons et mortiûcations.

La troisième, l'honneur spécial que cette

congrégation désire de rendre au Verbe in-

carné, en s'eCforçant d'imiter la vie qu'il a

menée sur la terre et les vertus qu'il a pra-

tiquées, surtout sonhumilité,son obéissance,

son innocence et sa pureté, sa douceur et sa

charité, et de conserver une souvenance
continuelle des obligations infinies que le

momie lui a, en y joignant une particulière

vénération de tous les mystères de sa vie.

La quatrième, le spécial hommage qu'elle

a intention de rendre au très-saint Sacre-

ment de l'autel, tant pour reconnaître inces-

samment les faveurs inestimables qu'il a

accordées à une infinité de belles âmes, et

spécialement à toute l'Eglise
,
que pour

comprendre en quelque manière le mauvais
et indigne traitement qu'il reçoit en divers

endroits, soit par les ennemis de la foi, soit

par ceux qui, sous le nom de Chrétiens ;

trahissent Ihonneur et le resi)ect qu'ils lui

doivent.

La cinquième, le culte de la très-sainte

V'ierge Marie, mère de Dieu, qu'elle a en-
trepris d'avancer par toutes les voies pos-

sibles, tant aux personnes à qui Dieu fora

la grâce de les appeler à cet institut qu'à

ceux avec qui elles traiteront, spécialement
aux jeunes filles dont la charge leur sera

commise, et surtout défaire leurs efforts

|)Our que le mystère de son Immaculée Con-
ception soit parmi le peuple chrétien en
honneur et vénération. ( Tiré des Constitu-
tions , i" partie, chap.l".)

L'esprit de cet institut doit être, dit la

Mère de Matel, l'innocence, la charité, et

une parfaite imitation des vertus que le

Verbe incarné a pratiquées enterre, surtout

son humilité, son amour, son obéissance
en mourant [)Our tous les hommes.
Quand ce divin Sauveur eut rendu son

âme divine à sondivin Père, sonamourélatit
plus fort que la mort, fit sortir le sang qui

était auprès de son cœur.
C'est de ce sang cordial que les Filles du

Verbe-Incarné sont nées ; comme étant des
dernières venues à Tliglise de Dieu, elles

doivent être les plus ferventes, humbles et

fidèles à leur vocation, imitatrices de la mor-
tification de leur E()Oux divin qui est un
époux de sang; si elles ne peuvent répandre

le leur pour son nom, qu'elles se consument
par la charité anlenle du feu qu'il est venu
allumer en terre; l'une des principales dis-

positions que le Verbe incarné demande aux
tilles qui doivent entrer dans cet ordre, c'est

d'y venir par amour, disposées à se dénuer
de tout et d'être de perpétuelles holocaus-

tes pour celui qui l'a été |»our elles.

Cet institut est doux, la l\ègle de Saint-

Augustin que l'on y observe, n'étant pas

nusièrc , c'est pourquoi il ne faut i>as do
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grandes forces corporelles pour y être ad-
mise, les fonctions que l'on y exerce étant

plus relevées par leurs fins que fatigantes

pour le corps.

Les infirmes ne pouvant vaquer à l'ins-

truction de la jeunesse, n'y sont pas facile-

ment reçues; mais quand elles y sont, on
exerce la charité envers elles en les servant,

et elles acquièrent du mérite en souflYant

avec patience. (Tiré d'une lettre de la Mère
de Matel.)

Les Constitutions de l'ordre se divisent en
trois parties : la première traite des per-

sonnes qui y doivent êlre reçues et de la

manière de les recevoir et diriger jusqu'à

la profession; la seconde concerne ce que
toutes doivent savoir et pratiquer, et la

troisième règle les emplois ou offices en par-

ticulier.

Les personnes les plus propres à être re-

çues sont les jeunes filles de quinze à vinj^t

ans à cause qu'il est plus facile de les for-

mer à la vertu et aux exercices de la reli-

gion ; cela n'emi)êche pas pourtant qu'on n'en
puisse recevoir de plus âgées et même des
veuves lorsqu'elles ont les qualités et les

dispositions nécessaires. Toutefois on ne
})eut en admettre qui ait plus haut de cin-

quante ans, ni donner l'habit au-dessous de
quinze ans sans l'expresse permission del'é-
véque.

Afin d'éviter d'un côté la confusion qui
provient ordinairement de la multitude ex-
cessive, et (le l'autre les surcharges d'offices,

on pourra recevoir cinquante religieuses de
chœur et même aller jusqu'à soixante.

11 est surtout très-recommandé de veiller

soigneusement aux choix des sujets qui se-

raient reçues pour êlre religieuses, et de ne
se laisser diriger ni parla parenté, ni par

l'intérêt , ni par quelque autre considération

humaine.
Afin que les sœurs de chœur, étant sou-

lagées des plus grands travaux manuels,
puissent vaquer plus comniodémont aux
exercices spirituels, et que les ouvrages or-

dinaires dont on a besoin en une commu-
nauté religieuse, soient faits avec moins do
bruit et avec plus de fidélité dans la maison,
on reçoit des sœurs converses qui s'occu-

pent aux œuvres extérieures et manuelles.
Mais leur nombre ne peul excéder lasixièmc
jiartie de la communauté, surtout lorsqu'elle

est complète.
On fait à la profession les trois vœux de

pauvreté, chasteté et obéissance, et on y
ajoute celui de stabilité dans l'ordre.

La rénovation des vœux a lieu deux fr>is

l'année, savoir le jour de l'iîpiphanie cl le

jour de l'octave du Saint-Sacrement.
La clôture est observée conformément au

décret du saint concile de Trente.

Le Pape Urbain VIII, ayant dispensé par

la bulle de réciter l'Oilice romain , afin que
l'on pût vaquer avec plus de loisir à l'ins-

truction de la jeunesse, et s'élant contenté
do celui de la sainte Vierge, ledit Office se

dit tous les jours, sur un ton médiocre, à

trait, avec 0!>prit de dévotion. Cependant

pour la plus grande consolation des sœurs,
l'Office romain se récite à certains jours
plus solennels , et en outre tous les jeudis
celui du Saint-Sacrement, et les samedis ce-

lui do rimmaculée-Conception.
Tous les jours après Vêpres on récite les

litanies du très-saint Sacrement, et tous les

jeudis on fait une procession pendant l'Oc-

tave de la Fête-Dieu.
Le saint Sacrement doit être exposé tous

les jours de cette semaine, les jours des so-

lennités de Noire-Seigneur et de Notre-
Dame, les premiers dimanches du mois, le

jour de Saint-Augustin, de Saint-Joseph, de
Tous les Saints et les trois jours des quarante
heures.
Outre les communions générales, mar-

quées en un calendrier, il y a chaque jour
une ou deux religieuses qui communient
en réparation des outrages faits à Noire-Sei-

gneur au très-saint Sacrement de l'autel, et

qui font pendant l'action de grâce une amende
honorable.
Quoique les obligations que l'on contracte

en s'atlachant à cet ordre, que l'on peut re-

garder comme un ordre général, n'aient rien

que de facile, on y peut néanmoins pratiquer

les austérités des ordres les plus sévères, les

pénitences corporelles y étant facultatives ;

il suffit pour cela de la permission de la Mère
supérieure, à laquelle la Constitution recom-
mande de s'appliqueràne pasconduire toutes

ses Filles par le même chemin, mais à suivre

les voies que Dieu leur ouvre.

Chaque monastère reconnaît l'évêque du
lieu pour son supérieur; il a le pouvoir de
visiter le monastère selon les saints canons,

d'apfirouver les confesseurs ordinaires, d'en

députer d'extraordinaires , d'assister aux
élections, d'examiner les novices avant qu'el-

les fassent [)rofession, de donner permission

pour les entrées et pour les sorties.

Pour ce qui est du dedans de la maison ,

la Mère ou supérieure en a l'iiitemiance gé-

nérale et le principal gouvernement tant au
spirituel qu'au temporel, et toutes les sceurs

doivent reconnaître en sa personne celle de

Jésus-Christ, Noire-Seigneur, au nom du-

quel elle comniandf.
Elle a une assistante qui la remplace ci

quil'aide pourlegouvernementde la maison,

et pour tout ce qui ap[)arlient à robservance

religieuse.

Pour l'instruction des novices et<lcs jeunes

professes, il y a une maîtresse en clud' à qui

on pont donner une assistante selon le nom-
bre des novices.

Les aflaircs temporelles sont administrées

par la sœur écouou^.e, suivant l'ordre (|u'ello

recuit de la supérieure et le règlement d(!

son office.

Pour l'instruclion des jeunes filles, il y a

deux |)rinci pales maîtresses à qui on donne

les aides nécessaires.

Il y a, de )>lus, un conseil composé de qua-

tre personnes qui sont autant que possible

des plus ancir.nnes de la maison, et de celles

(pii ont plus (.'0 connaissance cl d'expérience

dans les alfaircs
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L'éleclion de la supérieure et Jes princi-

pales ofTicières a lieu tous les trois ans, et

ni la Mère, ni l'assistante ne peuvent être en
charge successivement plus de six ans.

Mais reprenons le lil de l'histoire de

l'ordre. Le monastère de Paris , dont on
avait oublié de faire enregistrer au parle-

ment les lettres patentes du roi , et qui à

cause de ce vice de forme fut choisi pour
donner un asile à toutes les religieuses du
Faubourg Saint-Germain, qui, par suite des

guerres, se trouvaient sans habitation, ce

monastère, disons-nous , si fort ébranlé du
vivant même de la Mère de Matel, ne tarda

pas à périr après la mort de celte sainte

fondatrice, et selon sa |)rédiction, en sorte

qu'il ne restait à cette époque que les trois

couvents d'Avignon, Lyon et Grenoble.
Ce dernier monastère ne tarda pas à en

fonder un à Sariars, sous le patronage de
Mme la duchesse de la Roche-Guyou. Ce
fut l'an 1683 que l;i recommandable Mère
de Saurel y conduisit sa petite pépinière
de vierges. Mais bientôt, se trouvant trop à

l'étroit dans ce bourg, par l'accroissement
inespéré qu'y prit sa maison dans l'espace

de quatre ans, elle se vit obligée de la trans-

porter à Orange , d'où elle dut sortir dix
ans plus taid, par la malveillance des héré-
tiques, pour se fixer enfin à Roquemaure.
Le monastère de Lyon fit une fondation

à Anduse, l'an 1697, et v envoya pour su-
périeure la Mère Marie ae laMère-de-Dieu,
dont on raconte plusieurs faits miraculeux;
elle y fut conduiteaveccinq autres religieu-

ses, par la Mère Louise de la Résurrection
de Rhodes.

Cette maison eut aussi beaucoup à souf-
frir de la persécution de l'hérésie. Néan-
moins la vertu des épouses du Verbe incar-

né en triompha et leur attira même la vé-
nération de (jQS malheureux, au point qu'on
vit un jour un de ces redoutables camisards,
(Mineiiiis jurés des ordres religieux, lancer
(lu pain et du bois par-dessus la muraille
(lu cloître, pour subvenir aux besoins de
celles qui l'habitaient.

Un autre genre de contradiction était ré-

servé au couvent d'Anduse : à peine était-il

sorti de ses premières épreuves, que la mai-
son fut envahie par une troupe de femmes
protestantes, que les ordres du roi confi-

naient dans les monastères, et qui, à cha-
que instant, menaçaient du feu et de la mort
celles qui leur rendaient les ofiTices les plus
délicats de la charité chrétienne.

Malgré ces obstacles, la charité s'y main-
tint, et les dangers cessèrent.

Ces deux monastères de Roquemaure et

d'Anduse, étaient dans la circonscription
que nous appelons aujourd'hui le Gard, et
formaient , avec les trois qui étaient de la

fondation de la Mère de Matel, cinq établis-

sements, les seuls que l'ordre du Verbe-In-
carné possédât, avant la grande catastrophe
de 1793.

Le fragment du Nécrologe d'Avignon
,
qui

est entre nos mains, ne remonte qu'à 1731,
i;'t'st-à-dire quatre-vingt-douze ans après la

fondation oe ce couvent , ei continue jus-
qu'en 1787; il ne contient que des Vies de
choix, et ine rompt son édifiante uniformité
que par le récit de la cérémonie séculaire

de sa fondation, qui eut lieu pour la pre-
mière fois le 15 décembre 1739, })uis de deux
inondations qui vinrent jeter l'épouvcnie

chez les pieuses filles, et dans la cité d'Avi-

gnon, en 1755 et 1763.

Nous avons recueilli aussi de ce monas-
tère une copie du procès-verbal de la trans-

lation du corps de la Mère de Matel , qui
était resté dans le monastère de Paris jus-

qu'à l'an 1772, époque oii il était en la pos-
session des religieuses de l'abbaye de Pan-
theraont, qui avaient employé l'ancien local

du Verbe-Incarné pour servir à l'agrandisse-

ment du leur.

Nous voyons par celle pièce la haute vé-

nération qu'avaient ces religieuses, quoi-
que étrangères à l'ordre, pour les restes pré-
cieux de cette vénérable institutrice et fon-

datrice qui reposaient dans leur église, et

qu'elles regardaient comme la sauve-garde
de leur maison et une source de bénédic-
tion pour toutes celles qui l'habitaient.

Il fallut bien du temps et des supplica-
tions de la part des personnes influentes , et

surtout le zèle persévérant du P. Caranave,
Jésuite, pour obtenir de l'abbesse, Mme Bé-
tisé de Maizière, la restitution de ce saint

dépôt, qui fut rendu le 2 août 1772, aux re-

ligieuses du Verbe-Incarné d'Avignon, où il

arriva le 13 du même mois, jour de la mort
de la très-sainte Vierge, au milieu des ac-

clamations, de la piété la plus tendre, de la

joie la plus vive, de la sensibilité la plus

touchante de la part de tout le couvent du
Verbe-Incarné d'Avignon et de ses amis.
Tous les documents du monastère de

Grenoble ont i.>^ri, ou n ont pas encore été

retrouvés.

Lyon nous donne des notices biographi-
ques depuis 1692 jusqu'à 1790, où pourtaiit

nous ne trouvons rien de saillant, sinon des
vies abrégées et parfaitement édifiantes.

Le Nécrologe de Roquemaure remonte à
1705 et nous conduit jusqu'en 1788.

Celui d'Anduse commence à 1737 et se

termine également à la même date 1788.

Ces belles et florissantes maisons n'exis-

tent plus! Le niveau destructeur de la ré-

jjublique sanguinaire a passé sur elles et

nous en a à peine laissé quelques vestiges.

Pourquoi sont-ils tombés, ces fervents
monastères 1 pourquoi le bras du Tout-
Puissant s'est -il appesanti sur eux!

Si d'autres maisons appelaient sa juste

vengeance, celles-ci étaient pures des souil-

luiesdu siècle. Loin de s'être relâchées de
la ferveur primitive de leur institut, les re-

ligieuses du Verbe-Incarné du xvm* siècle y
avaient ajouté de saintes rigueurs.

Souvent les nuits étaient témoins des
veilles que les pieuses filles passaient gé-
missantes et conlenqilalives devant l'objet

adorable de leur culte et de leur amour.
Ils sont tombés précisément parce qu'ils

étaient purs, et qu'il fallail à la divine jus-



*553 VER DES ORDRES RELIGIEUX. VER iooi

tice des victimes innocentes et sans tache,

en compensation des ravages de i'imiiiélé,

si fort déchaînée à cette désastreuse épo-
que. Et comme autrefois Je cruel Hérode,
pour t'Enfant-Dieu qu'il redoutait, poursui-
vit à mort les enfants de Bethléem, ne nous
est-il pas permis de croire que le démon
tramait alors la destructiondetous les ordres
religieux en France, pour envelopper dans
leur ruine le nouveau Verbe-Incarné, dont
il prévoyait et redoutait la future puissance
et les œuvres merveilleuses dans les der-
niers temps.

Mais c'était en vain, car pour le Verbe
nouveau-né, il y avait encore une Egypte
pour le recevoir, un Joseph pour l'y con-
duire, et une nouvelle terre de Nazareth
pour le loger au retour. Feu le vénérable
abbé Denis, et la feue Mère Saint-Esprit
Chinard, furent les élus de Dieu, destinés à

ramener dans notre France le divin exilé
,

et ils le cachèrent à Azerables, petite bour-
gade du département de la Creuze, au dio-
cèse de Limoges, où il accomplit le temps
marqué par la divine Providence pour re-

présenter la vie cachée du Sauveur, en at-

tend.'int qu'il se développe, selon les pro-
phéties de la fondatrice, la révérende Mère
deMatel.
M. l'abbé Denis, né à Mendion, paroisse

d'Azérables, département de la Creuse,, le

26 juillet 1761, mort à Azerables, le 13 no-
vembre 1856, était un homme de la trempe
des saints : âme forte pour le bien et ferme
contre le mal, il préféra deux fois l'exil à

un serment contraire à sa conscience.

Prêtre depuis quelques années, il n'avait

qu'environ trente ans, quand, vers la fin de
1792, le gouvernement français, devenant
de plus en plus hostile à la religion catho-

lique et à ses ministres, obligea les prêtres

non assermentés de quitter la France, sous

peine de la vie. Ce fut alors que M. l'rdjbé

Denis se dirigea, avec trois de ses confrè-

res, vers le sol hospitalier de l'Italie.

En traversant Chambéry, ils y trouvèrent

quatre mille émigrés, tant du clergé que de

la noblesse, dont dix-huit prêtres qui ap-

partenaient comme lui au diocèse de Bour-

ges. Parmi eux était un vicaire général, qui

prit de tous le plus grand soin (1).

Arrivés en Italie, ils se dirigèrent vers

Bologne, une des quatre villes désignées

pour offrir un asile aux exilés; ils y lurent

accueillis par le cardinal ,
qui leur procura

de suite des vêtements, dont ils avaient tous

un [iressant besoin, et les plaça dans un
couvent de Franciscains.

Un mois après, M. Denis fut envoyé dans
un autre couvent à Ferrare , où un [lerson-

nage distingué lui remit trois cents francs
,

pour honoraires ,de Messes; le pieux abbé

n'ayant pu se défendre de les accepter, lui

demanda quelles étaient ses intentions?— Le

rétablissement de la religion en France, lui

répondit le zélé seigneur (2).

Deux mois plus lard, M. l'abbé Denis fut

envoyé, avec cinq autres prêtres français,

à Ravenne, et placé, avec ses compagnons,
dans un monastère de Franciscains, dit de
Saint- Appollinaire, qui contenait environ
quarante religieux.

li y avait trois ans qu'ils étaient dans cette

maison, lorsque Mgr l'archevêque de Bour-
ges leur fit savoir qu'un décret du gouver-
nement français permettait aux éujigrés de
rentrer, et que ceux d'entre eux qui au-
raient le courage de s'y ex|)0ser rendraient
de grands services aux fidèles dépourvus de
tout secours spirituels.

Dès lors, M. l'abbé Denis, n'écoutant que
son zèle, se met en route pour la France,
avec deux de ses compagnons. Arrivés à

Sion, en Valais, ils apprirent que la révolu-
tion s'était rallumée; cependant ils ne lais-

sèrent pas de continuer leur marche. Ils

traversèrent la grande ville de Lyon sans
éprouver rien de lâcheux, mais il n'en fut

pas ainsi de la petite ville de Gouzon, au
département de la Creuze, qui fut la com-
mune de la France où les habitants se mon-
trèrent les plus acharnés pour les arresta-

tions.

Comme ils avaient pris un chemin dé-
tourné pour éviter cette petite localité, ils

furent aperçus à travers champs, par des

gendarmes qui faisaient le guet; ils furent

arrêtés incontinent comme des gens sus-

pects, quoiqu'ils fussent déguisés avec la

cocarde en tête. De Gouzon , ils furent con-
duits à Guéret, escortés par des gendarmes,
et ensuite traduits devant les juges de la

commune. Cependant on les mit en prison

et on poursuivit leur procès.

On leur demanda si , pour éviter un se-

cond exil, ils voulaient faire le serment
exigé par la loi ?— « Nous ne sommes pas re-

venus de trois cents lieues, » ré[)Ondirent-

ils, «pour manquer h notre conscience ; nous
repartirons! » En effet, ils furent condam-
nés en vertu d'un décret, qui déportait une
seconde fois les prêtres insermentés qui

étaient rentrés en France d'a[)rès un décret

antérieur qui les y autorisait.

M. l'abbé Denis et ses compagnons ayant

déclaré vouloir rentrer en Italie, furent con-
duits par des gendarmes jusciu'aux frontiè-

res, enchaînés comme des criminels.

C'est dans ce second exil que M. l'abbô

Denis goûta plus que jamais, ainsi qu'il ï'n

avoué lui-même, les douceurs ineffables

qu'on trouve à souffrir pour Jésus-Chri-t

crucifié; c'est également h cette époque qu'il

fit la connaissance de la digne Mère Saint-

Esprit Chinard-Durieux, religieuse du Verbf^-

Incarné du monastère de Lyon, qui était si-

tué au Gourguillon ou Moni-des-Martyrs.

Cette fidèle et fervente épouse de JésuS'-

(I) A celte époque A/eral)Ics, qui apparlioiil an-
joiiid'liui au (iioccbo (je Limoges, appailenait à ce-

lui (!c IJouiu'es.

(2) M. Denis ne pouvait jamai.s dans la^suiiiî,

raconter ce Irait bans vcrbcr Ces laniios li'allcn

(liibsenienl.
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Christ avait, elle au^-si, quitté la France,
lorsque son couvent fut détruit, comme tous

les autres, ])Our aller chercher sur le sol

étranger la liberté de servir Dieu.
Elle reçut l'hospitalité à Ravennedans un

monastère de religieuses, dont AI. Denis
était confesseur. Ces deux saints personna-
ges ne furent plus étrangers l'un à l'autre

dès le premier moment où ils se rencontrè-
rent sur celte plage lointaine.

La bonne religieuse ne cessait d'entrete-

nir son pieux directeur de l'ordre du A'erbe-

Jiicarné et de le disposer à travailler à son
rétablissement, s'ils avaient le bonheur de
voir la religion se rétablir dans leur mal-
heureuse patrie.

Pendant l'exil, la Mère Saint-Esprit Chi-
nard ne voulut plus se séparer du P. Denis
vl de ses compagnons, et elle leur devint
aussi nécessaire qu'ils lui étaient utiles; car
elle fut partout leur sauvegarde lorsqu'il

leur fallut fuir à Florence, puis à Pise, soit

devant les armées françaises, soit devant
celles des Autrichiens et'des Russes.
De retour en France, comme une fille

soumise, elle déféra à ses avis et rentra dans
sa famille. h Lyon, dont elle était originaire,
et M. Denis alla évangéliser Azerables sa pa-
roisse natale, dont il fut nommé curé.

Ils entretenaient une correspondance as-
sez active, lorsque, on ne sait par quelle
circonstance, elle s'interrompit et ils ne su-
rent plus l'un et l'autre ce qu'ils étaient de-
venus.
Cependant, tandis que dans la grande ville

de Lyon, au milieu des ressources de tout
genre, on s'agitait vainement pour rôédifier
Tordre du Verbe-Incarné, la divine Provi-
dence faisait surgir autour du P. Denis des
filles dévotes, destinées pour en être les

premières pierres. Ces pieuses personnes ne
venaient pourtant point à lui dans la pensée
de se faire religieuses, mais uniquement
dans le but de profiter de son ministère, de
ses leçons et de ses exemples, les prêtres
étant alors fort rares.

Néanmoins, un peu plus lard, quelques-
unes, poussées par l'esprit du bon Dieu, sol-

licitèrent la faveur de mener sous la con-
«luite de ce saint confesseur de la foi, une
vie plus retirée du monde. En sorte que
M. Denis, après plusieurs avertissements
qu'il reçut du Ciel, se vit comme contraint
de céder aux pieuses instances de ces âmes
d'élite, choisies d'en haut pour être les [)re-

niières religieuses de l'ordre du Verbe-In-
carné, à sa restauration.
Dès l'an 1806, ces ferventes futures épou-

ses de Jésus-Christ se réunirent, pour com-
mencer à mener la vie de communauté, sous
le vocable du Verbe-Incarné, dans une pe-
tite maisonnette, espèce d'étable, où. elles
souffrirent toutes sortes de privations dans
le but de réparer, autant que possible, par
la pénitence, les crimes de la révolution.
Elles faisaient l'adoration perpétuelle le

jour et la nuit. On rapporte qu'une fois,

quoique peut-être à une époque un peu plus
reculée, comme elles se rendaient pendant
les ténèbres à l'église paroissiale, où elles

allaient souvent même nu-pieds par des
saisons rigoureuses, on vit les gouttes d'eau
bénite que l'une d'entre elles répandait
sur ses compagnes par mode d'aspersion, se

changer en bluelles de feu, le bon Dieu vou-
lant sans doute leur marquer ainsi qu'il était

content de leur pieux excès (1).

Chaque jour, pendant la sainte Messe,
l'une d'entre elles tenait un grand crucifix à

la main, élevé de façon à être aperçu de toute

l'église; c'était une invitation à réparer les

outrages faits en France à notre divin Sau-
veur pendant les dix années de désordre, de
blasphème et d'impiété qui venaient de s'é-

couler.

Le peu de temps que ces saintes filles dé-
robaient à la prière était employé à de rudes
travaux pour se procurer un pain noir que
les chiens, dit-on, refusaient de manger;
leurs genoux étaient singulièrement durcis
et calleux à force de se tenir dans une posi-
tion gênante et de répéter leurs exercices,
tel que le chemin de la croix.

Plusieurs ruinèrent tellement leur santé
qu'elles ne sesontjamais rétablies; car elles

n'avaient personne pour modérer les élans
de leur zèle que la ferveur non moins ex-
traordinaire de leur Père spirituel, qui finit

ce[)endanl par leur donner une règle d'hos-
pitalières que, par esprit d'humilité, il avait
fait rédiger par deux théologiens de Saint-
Sulpice, MM. Hugon et Beaudry.
Quoi qu'il en soit, les trois premières re-

ligieuses du Père restaurateur de Tordre fi-

rent leurs vœux le 5 juillet 1807; c'étaient

les sœurs : 1° Marguerite Jouanin dite sœur
Sainte-Claire; 2° Louise Gayaud dite sœur
Sainte-Madeleine; 3° Marie Molat dite sœur
Sainte-Thérèse. Cette dernière fut nommée
supérieure des deux autres et de sept jeu-
nes personnes qui étaient dans la maison.
Le bon P. Denis leur distribuait tous les

jours et même deux fois le jour la parole
de Dieu, et se défiouillait de tout pour sou-
tenir sa communauté naissante.
Cependant, la petite maisonnette ne pou-

vant plus sufiire, les courageuses filles ne
craignirent pas de travailler elles-mêmes,
selon leur pouvoir, à la construction d'un
assez vaste bâtiment, propre à donnera leur
sainte entreprise la forme d'une vraie mai-
son religieuse. M. Denis en jeta les fonde-
ments, au mois de mars 1811, avec une pom-
peuse cérémonie religieuse. Le clergé et les

autorités s'y rendirent en procession.
Le Verbe incarné bénit le dévouement du

pasteur et des bonnes religieuses aussi bien
que celui des ouvriers de la paroisse qui s'y

prêtèrent avec toute la bonne volonté jiossi-

ble, en sorte que, après bien des peines, des
travaux et des contradictions, et s'être vues
5 deux doigts de leur ruine, le gouverne-

il) Le
taiati.

P. Denis rcgnrJa la chose coujinc u:i signe de la propagslion île ftfnlrc du Vcrbela-
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ment leur ayant enjoint de cesser les tra-

vaux commencés, elles obtinrent l'approba-

tion, signée de la main du grand Napoléon,
le 23 juillet 1811, jour de la fête de saint

Apolinaire, pour lequel le P. Denis avait

une grande dévotion depuis qu'il avait reçu
J'hospilalité à Ravenne dans le couvent ciui

portait son nom et qui avait été l'hiibilalion

de ce saint archevêque.
Vers cette époque, le P. Denis ;ivail uni

sa communauté d'Azerables à quelques re-

ligieuses Bénédictines qui vivaient à Dun-
le-Palleteau dans une grande piété et n'é-

taient censéesformer avec Azerables, d'après

le décret d'approbation du 23 juillet 1811,
qu'une seule et même maison. Cependant,
l'union se rompit, et dès l'année 1817 le

P. Denis obtint du gouvernement la sépara-

tion des deux comnmnautés.
11 y avait neuf ans qu'on avait commencé

à faire des vœux à Azerables, quand le P.

Deni<, ayant pu renouer correspondance
avec sa compagne d'exil, la Mère Saint-Es-
prit Chinard-Durieux, l'invita à s'y rendre;
ce qu'elle tlt avec empressement, émport.mt
avec elle le costume, les Règles, Constitu-
tions et Coutumier de son ordre.

Cette vénérable Mère arriva à Azerables
le 28 octobre 1816, et y fut reçue avec ac-
clamations; on lui confia de suite l'emploi

de maîtresse des novices, et la supérieure
lui donna le pouvoir de faire dans la maison
tous les changements qu'elle jugerait à pro-
pos pour la rendre conforme aux anciennes
cofûmunautés du A'erbe-Incarné. Bientôt,

elle se démit même de la supériorité en sa

faveur, et dès l'an 1817 la Mère Chinard-
Durieuxfutélue par scrutin dans cette charge
qu'elle conserva jusqu'à sa mort, c'est-à-dire,

jusqu'au 8 se[)tembrc 1819.

Dans le courant de l'année 1817, toutes

les sœurs qui avaient jusque-là porté l'habit

noir avec un cordon rouge, que le P. Denis
avait tenu à adopter, le quittèrent [lour

prt^ndre celui du Verbe-Incarné (1).

Une autre faveur était réservée à la com-
munauté d'Azerables dans la personne de
l'éminente Mme De Quiquerant, dite en re-

ligion sœur Marie-Victoire-Angélique, an-

cienne religieuse du monastère du Verbe-
Incarné d'Avignon, laquelle ayant ap|>ris

par la voie des journaux le rétablissement

de son ordre, partit promptement malgré les

instances de ses parents et de ses amis.

Cette excellente religieuse, non moins di-

gne que la respectable Mère Chinard-Du-
rieux, (juoiqu'elle n'eût passubi les rigueurs

de l'exil, parce qu'elle s'était tenue cachée à

Avignon, [tendant la tourmente révolution-

naire, elle était native de Carpentras; son
[lère, M. de Quiquerant-Beaujcu, portait le

litre de marquis de Pierre Longue. C'était à

sa considération que le monastère du Verbe-
Incarné d'Avignon avait obtenu de l'abbessc

do Punlhemotit le corps de la Mère de Matel,

l'an 1772, et ce fut elle, la Mère Victoire-

(I) Dans l'iinpossiliUilé où clail le P. Df'iis ilo

:>c piociu'ci, déii i'uiigiiic de lu cuiuaiaiJ '.*"(; d'A/c-

Angélique De Quii]uerant, qui aiiporla ce
précieux trésor à Azerables, où. elle arriva
le 20 octobre 1818, sans y être altendue;
elle était aussi munie des écrits de celle il-

lustre fondatrice. En entrant dans la com-
munauté, elle s'écria, comme au temple le

saint vieillard Siméon : Nicnc climittis, etc.

maintenant, Seigneur, votre servante mourra
en paix, puisque mes yeux ont vu le Verbe
incarné clans le rétablissement de son ordre!

Etl'ectivement, cette ()arfaite religieuse, qui
semblait avoir été inspirée par un cs['rit |)ro-

phétique en prononçant ce Nunc climittis,

ne vécut que trois mois, après lesquels elle

alla recevoir l'élernelle récompense promise
à ceux qui restent fidèles jusqu'à la fin.

Quelques jours après l'arrivée de Mme de
Quiquerant à Azerables, une autre ancienne
religieuse de l'ordre du Verbe-Incarné, sœur
Saint-Paul des Champs, vint se joindre aux
deux premières; elle était professe de l'an-

cien couvent de Lyon et aurait volontiers

cédé aux instances de la Mère Chinard, qui
voulait l'emmener avec elle dès l'an 1816,
c'est-à-dire deux ans auparavant; mais l'es-

pérance qu'avaient quelques-unes de ses

compagnes de Lyon de rétablir leur ordre
dans cette ville, Vempôcha de yiartir; ce ne
fut que sur la fin de 1818 qu'elle s'y décida,

parce qu'elle voulait mourir dans son ordre
et qu'elle voyait que rien n'annonçait le ré-

tablissement de son couvent danscettegrande
ville.

Dieu, qui visite ses élus de [)lu5ieurs ma-
nières, pour en tirer sa gloire, permit que la

recommandable Mère Saint-Paul des Champs
fût atteinte de la lèpre, qui résista d'abord à

tous les remèdes que l'on put faire, mais
dont elle fut miraculeusement guérie |)ar le

restaurateur de l'ordre du Verbe-Incarné.
Le signe do la croix qu'il lui fit avec le pouce
sur la partie malade, y resta deimis toujours

imprimé.
Le personnel de la communauté s'accrut

tollemenl qu'il fallut, l'an 1819, ajouter un
second bâtiment au premier.

Cependant au mois de février 1821, la

communauté d'Azerables envoya cin(i reli-

gieuses à Saint-Benoît du Sault, diocèse de
Bourges, pour y former une maison de son
ordre. Elle ne put d'abortl se soutenir, mais
on réussit plus tard à lui donner de solides

fondements.
L'an 1827, on en établit une seconde 5

Evaiix-les-Bains, dé|iartement de la Creuse,
diocèse de Limoges, avec le concours de la

révérende Mère du Bourg, laquelle, quoiijuo

déjà religieuse hospitalière do la commu-
nauté d(! Saint -Alexis de Limoges, avait

manifesté au P. Denis un grand attrait

pour travailler à pro|)agcr l'ordre du Verbe-
Incarné, où elle se croyait appelée de Dieu

Le Père restaurateur do l'ordre conunença

[)ar la mettre en rapport avec Mlle Durivaud,

liont le père, M. le baron de Lecler Durivaud,

possesseur de douze trentièmes de portions

r;dilos. le rosnnio do l'urdjo, ii 3vaii an inoiijs

advplo un (.ordoii roirj,'o.
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de l'ancienne aubaye des Génovétins, lui

avait fait donation pour concourir à celte

bonne œuvre. Toutes les mesures furent

prises pour acquérir également, des divers

copropriétaires, les autres dix-huit trentiè-

mes, et, dès le 20 juin de cette même année
ISS"?, la communauté du Verbe-Incarné

d'Evauxfut approuvée par ordonnance royale.

Mme du Bourg s'y rendit la première dans

le but de faire jtréparer à ses frais le local,

et précéda de plusieurs mois les trois reli-

gieuses d'Azerables choisies pour la fondation

de cet établissement. Ce ne fut qu'au mois
de décembre 1827 que les trois religieuses

de la communauté d'Azerables, destinées

pour cette fondation, se rendirent à Evaux,
où elles furent conduites par le P. Denis
et M. Massinguiral, vicaire général de Li-

moges. Elles y furent accueillies avec le

|)lus vif empressement par la population
entière.

Le monastère du Verbe-Incarné d'Evaux
a ceci de remarquable, qu'il en est sorti

deux branches ou nouvelles institutions de
sœurs non cloîtrées, dont la première, au-
jourd'hui très-florissante, et comptant près de
trente maisons, a été l'ouvrage de la révé-
rende Mère du ï^ourg, qui, pendant le sé-
jour de huit ou neuf ans qu'elle y a fait, en
conçut l'idé« dans le but de faciliter, par ce
moyen, l'accomplissement des prophéties de
la Mère de Matel, touchant la propagation
de son ordre, comme aussi afin d'honorer,
par celte branche, la vie conversante et labo-
rieuse du Sauveur.
Dès l'année 1833, Mme du Bourg, qui

était maîtresse des novices audit couvent
d'Evaux, commença à former à la vie reli-

gieuse, en même temps que les novices du
cloître, les premiers sujets destinés à com-
mencer celte branche, qui devait porter le

nom de second ordre du Verbe-Incarné, et

qui porte aujourd'hui celui du Sauveur et

de la sainte Vierge, parce que le P. Denis
n'approuva pas ce nom de second ordre.
La vénérable Mère du Bourg, après avoir

donné, dès l'an 183i, à plusieurs de ses
Filles l'habit bleu, dont elle avait fait choix,
le prit elle-même, l'an 1836, toujours dans
le monastère d'Evaux, qu'elle ne t;irda pas à
quitter, au grand regret des habitantes du
cloître, qui perdaient en elle une véritable

mère, à qui elles devaient, ajirès Dieu, la

prospérité de leur monastère tant au spiri-

tuel qu'au temporel; mais il fallait sans
doute cette séparation et celle distinclion,

maintenant bien marquée, pour la vérifica-

tion de certains passages des écrits de la

Mère de Matel , voire même une pensée
émise au chapitre 1" des Constitutions, oii

il est dit que l'ordre du Verbe-incarné doit
être « comme le séminaire des autres reli-
gions. »

Cependant, dix ans après le départ de la

révérende Mère du Bourg, le couvent d'Evaux
et le Père restaurateur de. l'ordre sentirent
la nécessité de reprendre en quelque sorte
la pensée de celte éminente Mère, en créant
une seconde branche de sœurs non cloîtrées

y)0ur remi)lir fous les besoins des localités

où l'ordre peut avoir des monastères, et où
il n'y aurait pas déjà quelque établissement
de sœurs de Charité, soit |)Our visiter et soi-

gner les m.dades à domicile, soit pour tout

autre bonne œuvre.
Le vénérable P. Denis, après avoir

beaucoup prié et consulté le Seigneur,
dressa, l'année suivante (18i7), avec l'auto-

risation de Mgr l'évêque de Limoges, un
règlement pour celle œuvre , qui ne doit

faire, avec les sœurs cloîtrées, qu'une seule
et même chose. C'est i)Ourquoi le Père res-

taurateur de l'ordre les désigna, non sous
le vocable de second ordre, comme avait

voulu faire Mme du Bourg, mais sous celui

d'Hospitalières du Verbe-Incarné. Cependant,
dans les endroits où elles ne sont employées
que pour les besoins exclusifs du monas-
tère, on les désigne plus communément
sous le nom d'auxiliaires.

Leur costume est noir, avec un cordon
rouge. Elles portent sur la poitrine, comme
les sœurs cloîtrées, la couronne de îsolre-

Seigneur, brodée de soie bleue.
Les sœurs hospitalières du Verbe-Incarné

peuvent, après un certain temps d'exercice

au dehors, être reçues à la profession solen-
nelle du cloître, si elles le désirent, et si on
leur trouve les qualités requises.

Les deux premières religieuses de cette

branche, sœur Marii.*-Emmanuel Gidel, et

sœurSaint-Roch Lefaure, prononcèrent leurs

vœux, le li septembre 18i7, entre les mains
de M. l'abbé Gravier, aumônier du couvent
d'Evaux, lequel avait eu une large part dans
cette institution, comme ayant, jusque-là,
étudié, [)lus que tout autre, les écrits de la

Mère de Malel. Elles furent conduites, par
ce digne prêtre, dès le lendemain, jour de
rOciave de la Nativité de la très -sainte
Vierge, à Azerables, où elles étaient atten-

dues |)our y reprendre l'œuvre de la visite

des malades à domicile, établie, dès l'ori-

gine de la communauté, par le P. Denis,
mais qui avait été interrompue depuis l'an-

née 1830.

A l'heure que nous écrivons ces lignes, il

y a six couvents de l'ordre qui possèdent
"de ces sœurs.
Nous avons déjà dit que l'ordre du Verbe-

Incarné n'avait jamais pu se rétablira Lyon,
malgré les tentatives de tout genre que l'on

en avait faites, et quoique, à une certaine
époque, on y comptât plusieurs des ancien-
nes religieuses tenant dans leurs mains les

richesses spirituelles de l'ordre, etn'aspiranl
qu'à reconstruire ce magnifique édifice; on
avait élé même sur le point de réaliser

ce projet, et l'on entrevoyait l'étoile

du divin Enfant; mais, comme les mages à

Jérusalem, il fallut sortir de la grande cité

pour se diriger vers la Bethléem d'Azera-
bles : c'était là, et là uniquement, qu'on de-
vait retrouver le Verbe -Incarné dans son
ordre. Oh! comme il fut bien inspiré, le

pieux abbé Gallier, d'envoyer, vers cette

terre de bénédiction celle d'entre ses filles

spirituelles que le ciel semblait lui dési-
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gner pour celle noble démarche; car, après
quelques mois de séjour à ce berceau de la

reslauration de l'ordre, où elle échangea
son habit de laïtjue pour le beau costume
du Verbe-Incarné, elle rentra à Lvon, Tan
1832, accompagnée d'une religieuse de la

communauté d'Azerables, que le P. Denis
fournil pour supérieure, et d'une postu-
lante.

Laissons, pour un moment, M. l'abbé Gal-
tier poursuivre son œuvre de zèle et de dé-
vouement admirables, en élevant à ses frais,

non au Gourguillon, où était l'ancien cou-
vent, mais sous l'aile i)rolectrice de Notre-
Dame de Fourvières, le vaste édifice qui
doit renfermer l'heureuse pépénière de vier-

ges appelées à vivre sous sa précieuse hou-
lette, et re[)orions nos regards vers le champ
si fertile de la communauté d'Azerables,
qui va fonder encore, toujours par l'instru-

went du digne P. Denis, deux autres cou-
vents de son ordre : l'un, dans la ville de
Saint-Junien (Haute-Vienne), où on envoya,
l'an 1834, six religieuses; l'autre, à Saint-
Yrieix, aussi (Haute-Vienne). Ce dernier fut

fondé l'an 1836, Dieu seul sait toutes les

sollicitudes que le vénérable P. Denis,
qui était alors chanoine titulaire de Limoges,
a eues pour former et soutenir ces deux mo-
nastères, qu'on i)eut, sous ce rapport, placer
au même rang que la communauté d'Azera-
bles; mais là ses persévérants elToils ont élé

couronnés d'un entier succès.

Quant au couvent de Lyon, non-seule-
ment il put d'abord se suffire, mais il put,

peu de temps après, fonder une maison.
Dès l'année iSil, il dota le Bourg de Bel-

mont (Loire), d'un magnifique monastère,
qu'il fit construire, quoique à grands frais,

et qui est aujourd'hui très-florissant.

P^nfin, au mois de mars 1852, ce même
couvent du Verbe-Incarné, de Lyon, fit em-
barquer pour le Texas une colonie de ses

religieuses, fixées à Brunsville, et dont le

rapide progrès semble déj)asser les espé-

rances, tant le ciel y a versé de béné-

dictions 1

Le monastère d'Evaux a eu de son côté

une grande mission à remplir, en cette même
année 1852; sa tûche était d'autant plus dif-

ficile qu'il s'agissait de reconquérir, pour

l'honneur de Tordre et la gloire du Verbe-

Incarné, le couvent de Saint-Benoît-du-Sault,

dont Satan avait tramé et consammé la ruine

depuis seize ans.

On ne ressaisit que très-difilcilement la

proie que ce vautour tient entre ses serres,

mais la |)rière vient à bout de tout, et lo

digne restaurateur de l'ordre en adressait à

Dieu de bien ferventes, dej)uis l'époque de

sa dissolution, en 1837, et M. Lamy, son

vénérable pasteur, ne désirait pas moins ar-

demment son rétablissement.

Dès le début, les anus de celte œuvre
s'emi)ressèrent de l'encourager et do pro-

mettre leur concours; mais bientôt on ren-

contra mille entraves et presque des persé-

(1) Nous avons déjà dit que la Mère de Maiil a

coiiipobé une Régie pour la bramlic des liomurs.

cuteurs. C'est l'épée d'une main et la truelle

de l'autre que ce temple fut rebâti au Verbe-
Incarné , spirituellement parlant, à Sainl-
Benoît-du-Sault. Cependant, non-seulement
on |)ut racheter «l réparer l'ancien bâtiment,
dont l'archileclure est magnifique et dont le

site est si pittoresque, mais on put encore
acquérir aussi les anciens bâtiments atte-

nants, que la communauté du Verbe-Incarné
ne [lossé'lail pas, et qui composai(mt l'ancien

prieuré des Bénédictins de cette ville avant
la révolution française.

Ce fut le 28 août 1852, jour do la fête de
saint Augustin, dont cet ordre suit la règle,

que l'institut du Verbe-Incarné fut implanté
})Our la seconde fois à Saint-Benoît-du-
Sault, à la grande satisfaction du vénérable
curé M. Lamy, des familles les plus notables

de la ville et de tous les habitants. La nou-
velle communauté, selon le vœu qu'avait

formé pour elle Mgr le cardinal du Pont,
archevêque de Bourges, qui avait dit dans sa

lettre d'autorisation pour cet établissement :

« Je prie le Verbe-Incarné de regarder cette

maison dans son amour. >* La nouvelle com-
munauté, disons-nous, fit des progrès

rapides dans la régularité et dans l'éducation

des jeunes filles confiées à ses soins. Elle

est devenue un sujet d'édification i)Oiir le

public; les c'asses et le pensionnat portent

chaque jour les plus heureux fruits.

Au mois de janvier J853 , le couvent
d'Evaux dirigea surChâtelus, petite ville du
département de la Creuse, cinq religieuses

que l'on est en voie d'y fixer définitivement

{)ar l'acquisition d'un bâtiment assez spa-

cieux pour que la [)etite colonie puisse s'y

accroître et continuersa pieuse mission, qui

ne se borne |)as à l'instruction des jeunes
filles, mais qui, par le moyen de la brancho
des hospitalières du Verbè-Incarné, exerce
encore au dehors les œuvres de charité ù

l'égard du prochain.

En terminant cet abrégé historique, nous
ferons remarquer que ,

par analogie encore

avec lemystère de l'Incarnation.que cet ordre

est appelé à honorer d'une manière toute

S[)éciale, et dont il est en quelque sorte une
extension, la branche des femmes a été éta-

blie avant celle des hommes, de même que la

très-sainte Vierge [irécéda nécessairement

sur la terre l'Incarnation du Verbe; et

comme ce furent les ardentes jirières de celte

Vierge incomparable qui hâtèrent en quelque

sorte la venue du Messie, les religieuses du
Verbe-Incarné ont aussi à hâter par leur vie

fervente et sainte les moments (}ui doivent

donner à l'Eglise militante les Pères ou ré-

ligeux du Verbe-Incarné, comme une recrue

j}OHr les travaux des derniers temps.

Nous savons qu'en cU'el les pieuses filles

lèvent sans cesse leurs regards vers la sainte

Montagne disant : « Mon Dieu envoyez bien-

tôt les ouvriers (jue vous avez promis pour

travailler h votre vigne, donnez-nous nos

Pères! nos Pères! ()Our la gloire do votre

nom. Amen, ainsi soil-il (1). »(-;

(2) Yoy à la fin du vol., n" 258.



il'yiiZ vi:k DICTIONNAIRE VER i«G4

VERBE-INCARNÉ ( Soelus hospitalières

ou AUXILIAIRES DU DEUXIÈME ORDRE Du).

Après avoir établi à Evaux-les-Bains dans

le monastère du Verbe-Incarné, l'institution

des sœurs du Sauveur et de la sainte Vierge,

([ui prit aussitôt beaucouf) d'extension et qui

compte aujourd'hui une trentaine de mai-

sons, Mme du Bourg quitta cette maison ,

(jui, sous sa direction, avait acquis une si

grande prospérité.

Dix ans après son départ, la communauté
d'Evauxet leP. Denis, restaurateur de l'ordre

du Verbe-Incarné, sentirent la nécessité de
reprendre en iiuelque sorte la pensée de celte

éminente Mère , en créant une deuxième
branche de sœurs non cloitrées, pour pour-
voir à tous les besoins des localités où
l'ordre pouvait avoir des monastères et oiî

il n'y aurait |)as déjà quelque établissement
de sœurs de Charité, soit pour visiter et soi-

gner les malades à domicile, soit pour toute
autre bonne œuvre.

Le P. Denis, ayant obtenu l'autorisation
de Mgr l'évêque de Limoges, prépara, en
18i7, un règlement pour cette excellente
œuvre qui ne devait faire qu'une seule et

même chose avec l'ordre du Verbe-Incarné;
c'est pourquoi le P. Denis les désigna sous
le nom de sœurs hospitalières du Verbe-
Incarné. Cependant dans les paroisses où
elles ne sont employées que pour les besoins
du monastère, on les désigne plus commu-
liément sous le nom de sœurs auxiliaires.

Leur costume est noir avec un cordon rouge;
elles portent sur la poitrine, comme les sœurs
cloîtrées , la couronne de Notre-Seigneur
brodée de soie bleue.
Ce fut celte année 18i7, le li septembre,

fêle de l'Exaltation de la sainte croix, que
les deux premières religieuses de cette

branche du Verbe-Incarné, sœur Marie-Em-
manuel Gidel de Saint-Léobon et sœur Marie
Saint-Roch Lefaure

,
prononcèrent leurs

vœux entre les mains de M. l'abbé Gravier,
aumônier du couvent, qui avait eu une
large part à cette institution. Elles furent
conduites par lui à Azerables,où elles étaient
iirdemment désirées pour y reprendre l'œuvre
de la visite des malades à domicile , établie,

dès l'origine, par le P. Denis, mais qui avait
été interrompue depuis l'année 1830.
Les sœurs hospitalières du Verbe-Incarné

l'Cuvent, après avoir passé leur temps dans
l'exercice de charité, être reçues à la pro-
fession solennelle du cloître, si elles le dé-
sirent et si on leur trouve les qualités re-
quises. Il y a en ce moment six maisons de
l'ordre qui possèdent de ces sœurs.

VERTUS (Filles de NOTRE-DAME-DES-),
dites aussi Filles de Sainte- Marguerite.

Il est surprenant que le P. Hélyot ait

gardé le silence sur cet institut, ,établi à

quelques pas de la maison où il écrivait son
histoire des ordres religieux. Nous avons fait

la même remarque à l'article des Mathurincs,
dites aussi Trinitaires. '^ows allons consigner
ici le résultat des quelques renseignements
que nous avons pu nous procurer sur cette

communauté peu connue.Unesociétéde sœurs
inst i tutrices était établie à A ubervi II iers; nous
ne savons ni le nom de son fondateur, ni
l'époque de sa fondation. Comme un grand
nombre de miracles s'étaient opérés à Au-
bervilliers [)ar l'intercession de la sainte
Vierge, patronne de la paroisse, quoique
les titulaires soient saint Jacques et saint

Christophe , on désigna son ima;;e par la

qualification de Notre-Dame- des- Yertiis
,

c'est-à-dire Nolre-Dame-de-Puissance, et le

nom a même été donné vulgairement au
village, qu'on appelle encore communément
Notre-Dame-des-Vertus, ou plus simplement
les Vertus. C'est peut-être de la localité que
la communauté de femmes, établie à Auber-
villiers, tirait son nom de Communauté ou
Filles de Notre-Dam,e-des- Vertus. Les du^
chesses de Noailles et de Lesdiguières e*;

quelques autres dames de charité de la pa-
roisse de Saint-Paul , de Paris , touchées de
l'ignorance des pauvres jeunes filles du
faubourg Saint- Antoine, et désirant leur
procurer les moyens d'instruction utile et

môme nécessaire au salut, firent venir quel-
ques sœurs de !a communauté de Filles de
Notre-Dame-dos-Verlus , et les mirent dans
une maison de la rue Basfroy, sur la paroisse

Sainte-Marguerite, alors succursale de Saint-

Paul. Cet établissement se tit en l'annén

1679. Les sœurs y tinrent leur école pen-
dant quelques années. M. l'abbé Mazure »

ancien curé de Saint-Paul , ayant eu con-
naissance du bien et du progrès qu'obte-
naient ces sœurs par leurs instructions

,

donna à Mlle du Buna, supérieure de ladite

communauté de Notre-Dame-des-Vertus

,

une maison à lui appartenant dans la rue
Saint-Bernard, pour y établir une commu-
nauté vouée à l'instruction de la jeunesse
et à l'utilité des pauvres tilles du faubourg
Saint-Antoine. En 1682, Mlle du Buha obtinl
des lettres patentes pour cet établissement,
et donna un nombre suffisant de sœurs qui
entrèrent en cette maison en 1685, sous le

titre de Notre-Dame-dcs-Vertus. Après la

mort de M. l'abbé Mazure, ses héritiers,

suivant une coutume plus générale que
consciencieuse, intentèrent un procès aux
sœurs contre la donation qui leur avait été

faite de cette maison. Ce procès dura jus-
qu'à l'année 1690, et la donation fut annulée.
11 fut ordonné que Ia»iite maison serait ven-
due au profit des créanciers dudit sieur

Mazure, défunt. En cette même année 1690,

M. de Bragelonne, conseiller à la cour des
aides, et sa femme, achetèrent cette maison
et en firent donation à la communauté (jui y
était déjà établie; en même temps, M. de
Bragelonne, ou plutôt de Brugelongne

,

donna, par fondation, à la communauté une
rente pour l'entretien de sept sœurs. Dès

l.p cosUimc doil être do la nicme couleur que cl un m.Tiitcau rouge, et pour les soi lies un m.i>-
tclui des Icnimes : une lubc ou soutane blanclic, leau noir>
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lois cette communauté, appelée jusqu'à ce

moment Notre-Dame-des-Vertus , changea
son titre en celui do Filles de Sainte-Mar-
guerite qu'elle a conservé jusqu'à la tin et

sous lequel elle était connue. Ces pieuses

sœurs ne sortirent point de leur vocation

réelle et donnèrent toujours leurs soins aux
pauvres tilles des ouvriers du quartier, qui
allaient recevoir chez elles des leçons pour
l'éducation et pour les travaux convenables
à leur position et à leur sexe. Les jeunes
j)ersonnes portaient leur manger dans la

maison où elles passaient une partie de leur

journée. Il y a encore, au moment oii nous
écrivons ceci, quelques-unes de leurs élèves

dans Paris. Nous n'avons point vu que les

Filles de Sainte-Marguerite aient donné dans
les nouveautés religieuses, fruit d'un jansé-

nisme zélateur, qui fit beaucoup de mal dans
ce quartier. Elles étaient vêtues d'un habit

noir et ne gardaient pas la clôture. Leur
maison louchait l'enceinte du cimetière de
Sainte-Marguerite et était la première à

gauche en quittant la grille du presbytère
actuel : c'est maintenant une propriété par-

ticulièie. Dans la chapelle dite des âmes , à

Sainte-Marguerite, on voit encore la pierre

tombale qu'i couvrait leur enfeu, et qui a

})0ur inscription: Filles de Sainte-Margue-
rite. B-D-E.

NIATEUR (Congrégation des clercs de
SAINT-), diocèse de Lyon (Rhône).

Les clercs de Saint-Viatcur ont leur novi-
ciat à Vourles, près de Lyon; ils ont pour
patron saint Viateur, lecteur de la cathé-
drale de Lyon, qui ne voulut |)as se séparer
de son évoque saint Just, lorsque celui-ci

résolut de vivre dans la solitude en Egjpte,
vers l'an 382.

Les clercs de Saint-Viateur exercent les

fonctions de sacristains, concurremment avec
celles d'instituteurs dans beaucoup de loca-

lités; ils comptent déjà au Canada un très-

grand nombre d'établissements. Leur but
principal est la tenue des écoles dans les

paroisses qui n'ont pas assez de ressources
pour avoir des Frères des écoles chrétien-

nes. Les clercs de Saint-Viateur peuvent al-

ler isolément et cumuler au besoin les fonc-
tions de maître et celles de chantre, ou de
sacristain. 11 est peu dispendieux d'en faire

l'établissement, et ils rendent à toutes les

paroisses où on les demande de précieux et

utiles services.

Le iondateur des frères de Saint-Viateur
est M. Quierches, qui s'est entièrement con-
sacré à celle bonne œuvre, comme j)rètre de
science et de mérite.

VICTIMES DU SACRÉ-COKUR DE JÉSUS,
à Tours.

Voy. Purification [Religieuses de In).

VIEItGE (Frères de la sainte) ET DE
SAINT JOSEPH, en Belgique.

Outre les Frères des écoles chrétiennes
établis en lielgiciue, ceux de la Charité, ins-

titués par le chanoine Trienet, les frères des
bonnes œuvres de Renaix, dont nous avons
l)arlé en leur lieu, il y a encore en Belgi-
que une autre institut du même genre, les

Frères de Saint-Joseph. Les Frères de Saint-
Joseph ont commencé à se former à Grain-
mont, en 1817, sous la direction de I\I. le

chanoine Van Crombrugghe, alors principal
du collège d'Alost; ils se sont définitive-

ment constitués quelques années a[)rès; ils

sont sous la protection de la sainte Vierge
et de saint Joseph; et ont surtout en vue
l'instruction primaire. A côté de leurs éco-
les gratuites pour les pauvres, ils tiennent
des classes pour les externes et pour les

pensionnaires. L'instruction y est adaptée à
la position et à la destination des enfants.
On leur apprend les langues vivantes, un
peu de littérature, d'histoire, de géographie,
de mathématiques, de dessin; mais la reli-

gion, comme cela devait être, est en première
ligne. Les Frères ont aujourd'hui dix-lmit
ma ison^.. Le no viciât est à G rammont, dan s l'an-

cien convent des Carmes. Les Frères portent
la soutane et la ceinture comme les prêtres;

mais au dehors ils ont un long scapulaire
noir, et en hiver un manteau noir d'une
forme particulière. Cette congrégation re-

çoit aussi des Frères convers pour les gros
ouvrages, afin de laisser plus de temps aux
Frères enseignants. On voit avec bonheur le

zèle qui se manifeste de|)uis nombre d'an-

nées en Belgique pour rétablir, former des
instituts voués aux œuvres de piété et de
charité, et pour leur faire produire des fruits

abondants.

VIERGE (Ordbe des chevaliers de la).

Cet ordre fut fondé en 1618 par Pierre,

Jean-Baptiste et Bernard Pétrigna, frères,

gentilshommes de Spelle en Italie. Paul V
en approuva les statuts, suivant lesquels les

chevaliers s'engageaient à défendre la re-
ligion chrétienne, à faire la guerre aux
Turcs, et à travailler à l'exaltation de la

sainte Eglise. Le palais de Saint-Jean de La-
tran servait de demeure à ces chevaliers. Us
portaient pour marque de leur ordre une
croix de satin bleu céleste, toute couverte et

recamée d'argent, cl sans broderie d'or. Les
branches étaient faites de fleurs de lis,

jiarce que cet ordre était institué sous l'in-

vocation et à l'honneur de la sainte Vierge,

qui est le lis des vallées. Chaque bout de^
branches est chargé d'une étoile hérissée

ou entourée de rayons, qui représentent les

quatre évangélistes. Au milieu est un rond,
qui renferme un chiffre com|)Osé d'une M. et

d'une S., entrelacées, couronné d'un cha-

peau et d'étoiles d'or; ce clnlfrc signifie

Santa Maria, et alentour on lit cette lé-

ge!idc : In hoc signo vmces. La conformité
de toutes ces choses avec ce que dit l'^lie

Ashniole de la milice chrétienne, ou do

l'ordre de la Conception de la sainic Vierge,

pourrait faire croire (]u'on a confondu ces

deux ordres dans la descri|)tion de leurs or-

nements.
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VINGT-CINQ (Soeurs du).

Ce nom étrange est donnée une société

de pieuses filles qui, sous la direction des

Demoiselles de VInstruction, au Puy, prési-

dent les maisons oiî se réunissent les filles

et femmes des villages, pour travailler, prier

et faire des lectures de piété; et le nom de

Vingt-cinq leur est donné, parce que tous

les vingt-cinquièmes jours de mois, elles

viennent dans la maison de l'Instruction

fiiire une petite retraite. Elles vivent en

commun, quoique dépendantes de l'Instruc-

tion, et on voit dans la Vie de Mlle Rivier,

d'où nous tirons ces détails, que cette pieuse

fondatrice, visitant une de leurs maisons,

leur donna des leçons de l'esprit de pau-
vreté, convenable à des filles de leur pro-

fession. [Vie de Madame Rivier, passim.)

B-D-E.

VIVIERS fMonastère de).

Vie de Cassiodore son fondateur et son abbé.

Dom Nicolas de Nourry, Bénédictin de
Saiiit-Maur, dans la Vie de Cassiodore qu'il

a placée en tête des œuvres de ce grand hom-
me, publiées par dom Garet, remarque que
peu de savants avaient exercé leurs talents

sur le.môme sujet. Baronius, Antoine Yepez
et Cuspinien, qui avaient donné sa biogra-
phie avec plus de soin, n'avaient pourtant
[irésenté que des abrégés. Il est vrai que, de-
}iuis lors, dom Denys de Sainte-Marthe a
donné une Vie étendue de Cassiodore. Mais
si les travaux et l'histoire de Cassiodore sont
aujourd'hui plus connus, il mesemblequeson
principal mérite, suivant moi, celui de fond;i-

leur et de régulateur de l'un des premiers
monastères ob l'on se soit livré à des éludes
sérieuses et suivies, n'a jamais été suflisam-
ment remarqué. Hélyot lui-même ne consa-
cre pas quatre lignes à Cassiodore et à son
monastère ! Nous avons le droit et une sorte
d'obligation de réparer cet oubli.

Cassiodore naquit à Squillace, ville de
Calabre. Sa famille, son nom, l'époque de sa
naissance ont été le sujet de quelques pro-
l)lèmes pour les érudits. Il paraît certain que
le nom de Cassiodore, porté |)ar plusieurs
autres, était le nom propre de la famille de
celui dont nous avons à parler ici. Dans l'arti-

cle que M. de la Salle a donné sur Cassiodore
h laBibliothèqueuniversclte, on\i[ : Cassiodore
(Aurelius Cassiodorus, senator). Le Diction-
naire des sciences ecclésiastiques de Richard
dit : Cassiodore (.Magnus Aurelius senator).
Le Bénédictin Nourry s'exprime ainsi :Ma(jni
jiure/ît CAssioDORiscnof orts Vita. On voit que
la Biographie universelle su|)prime le [)rénom
ou la qualification Magnus qu'on lit partout
ailleurs. La lettre M, qui aura précédé par
abréviation le mot Cassiodore, dans quel-
ques manuscrits, a |)u être cause que Ges-
ner, dans staBibliotlicca, elquehiues moder-
nes ont écrit Marcus Cassiodorus, comme on
a aussi écrit Marcus devant le nom de Cicé-
ron. Dom Nourry est convaincu que le mot
Magnus est celui (lu'il faut lire ; mais soule-

DICTIONNAIRE VIV I.NGS

ment comme un éloge mérité par les bril-

lantes qualités en tous genres qu on voyait en
Cassiodore. Autre difficulté sur le mol sena-
tor, Richard, parexemple, cité ici, semble en
faire un nom, puisqu'il le met avant Cassio-

dore. Les autres, y com|)ris dom Nourry, le

mettent après le nom, et semblent indiquer
une dignité. Mais quelle dignité? Point d'au-

tre que celle de l'âge ou de la position qui
le distinguait, en effet, des hommes qui s'ap-

pelaient aussi Cassiodore. Enfin, est-il né en
479 ou 480, demande dom Nourry? Le sa-

vant Bénédictin montre fort bien que les

hommes instruits, qui ont adopté cette idée^

en calculant d'après l'époque de la mort de
Cassiodore et de l'âge qu'il avait alors, que
cette opinion est inadmissible, avec ce qu'on
sait du temps où il remplissait des fonctions

que n'aurait pu remplir un jeune homme de
quatorze ans, car il aurait eu quatorze ans en
493, s'il était né en 479; et pourtant alors, il

était secrétaire du roi ïhéodoric
,
qui se

louait des services qu'il en avait reçus dans
des^affaires diplomatiques ou politiques. C'est

donc à l'année 469 ou à l'année suivante

qu'il faut placer l'époque de la naissance de
Cassiodore, ce que font, en effet, dom Nour-
ry et les deux autres auteurs que j'ai cités

au commencement de cet article.

La famille de Cassiodore était distinguée

par son rang et sa position élevée; Proba,
Galla, Symmaque, Héliodore, lui étaient at-

tachés par les liens du sang ou de l'affinité.

Son éducation répondit à sa naissance et à

la noblesse de sa famille. On le forma à la

discipline militaire, mais on eut soin de lui

faire aussi étudier les belles-lettres, dans
lesquelles il fit des progrès et obtint des suc-

cès qu'on n'aurait peut-être pas eu le droit

d'espérer dans l'état de perturbation et même
de barbarie où l'Italie se trouvait alors. Il

recueillit bientôt les premiers fruits de son
application, car à peine avait-il atteint l'âge

de dix-huit ans, que Odoacre, roi des Héru-
ies, lui confia le soin de ses domaines, de
ses finances, des sépultures, etc. Il est cer-
tain que le roi, qui alors avait puissance sur
toute l'Italie, confiant ces importantes fonc-
tions au jeune Cassiodore, le faisait aussi en
considération de la famille du jeune homme
et des services qu'elle avait rendus. En ef-

fet, Cassiodore son père, distingué par son
rang et ses richesses, avait été secrétaire de
Valenlinien III et ambassadeur de ce prince
auprès d'Attila. Son aïeul avait sauvé la Si-

cile de l'invasion des Vandales. La sage ad-
ministration du jeune Cassiodore lui valut

de l'avancement ; mais ce n'était pas seule-
ment par ses talents et son savoir qu'il se

rendait recommandable; il l'était davantage
encore par ses vertus. On le voyait avec ad-
miration, on le regardait (tomme un esprit

universel, on s'étonnait de voir un jeune
homme de dix-huit ans doué d'un profond
savoir et d'une [)rudence consommée. Une
circonstance importante de la A'ie de Cassio-
dore se rapporte à la victoire que remporta
Tliéodoric en 493. Ce prince, entré en Italie

trois ans auparavant, réduisit 0(loacre à se
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réfugier dans Ravenne, et à venir enfin ca-

pituler avec lui. Théodoric eut la cruauté de
fui enlever la vie dont il lui avait garanti la

conservation. Cassiodore devint bientôt le

favori et le protégé du roi vainqueur, et il

fut des plus influents entre ses partisans.

Cette conduite lui mérite-t-elle le juste re-

proche d'ingratitude envers son bienfaiteur

Odoacre, si mal servi par la fortune? Faut-il

Je compter au nombre de ces esprits qui ad-
mirent, par défaut de jugement ou de gra-

vité, les effets de toutes les révolutions, ou
de ces ambitieux qui fixent toujours leurs

regards sur l'idole du jour? Non, grâces à

Dieu 1 Cassiodore n'oublia point les bienfaits

d'Odoacre, il connais>ait aussi ses,droits. Il

se relira dans son pays natal, et chercha dans
l'étude des lettres l'oubli des malheurs aux-
quels l'Italie était en i)roie, et néanmoins il

gémissait sur les malheurs de sa patrie. L'u-
surpation de Théodoric avait causé une juste

horreur aux Siciliens ; mais Cassiodore, tout

en rendant justice à la noblesse de leurs

sentiments, avait plus de perspicacité qu'eux,
et il usa de son intluence pour les détour-
ner d'une résistance inutile à laquelle ils se

préparaient contre Théodoric. Ce conqué-
rant, homme capable, et qui fut l'un des
})lus grands princes qui aient gouverné l'I-

talie, apjirécia vivement le service que lui

tendait Cassiodore et sut le reconnaître.
Cassiodore mérita donc et obtint ses bonnes
grâces et ses faveurs. Il devint gouverneur
de la Lucanie et du pays des Brutiens ; il

avait auparavant rempli près du nouveau roi

les fonctions de secrétaire, et avait écrit des
lettres élégantes à l'empereur Anastase^ pour
en obtenir plus facilement la paix qu'on
croyait avec raison nécessaire à l'affermisse-

raent du trône. Théodoric le rappela près de
lui après son année de gouvernement, et

s'en servit pour ses relations diplomatiques;
Cassiodore était pour lui l'homme néces-
saire, et se nionlraii digne d'une si haute
faveur et d'une telle confiance. Car, s'il

était l'appui de son prince, il était aussi

le bienfaiteur de l'iialio, et le modèle des
ministres d'Etat. Les Règlements fameux
qu'il [)ublia au nom de Théodoric, les lettres

qu'il écrivit pour ce prince, attestent l'éten-

due de ses vues, la sagesse de son adminis-
tration, et, à quelques déclamations près,

dit-on, la beauté de son génie. Théodoric le

fit bientôt questeur, c'était alors la première
place de l'Etat. D'un texte mal interprété

peut-être, Cuspinien a conclu que 'J'héodoric

avait même étudié les belles-lettres sous
Cassiodore. Il n'est guère probable (]u'à son
âge et après son genre de vie, Théodoric
ait voulu prendre des leçons sous la disci-

pline de Cassiodore ; ce qu'il y a do certain,

c'e-.l que Théodoric, qui voulait être le lé-

gislateur et le restaurateur de l'Italie, et qui
n'avait que les talents d'un soldat, crut de-

voir s'assurer de Cassiodore, et le choisir

pour être son organe et son coopéraieur
dans l'accomplissement de ses sages projets.

Les vertus et la modération de Cassiodore
lurlai'jnt en !>a faveur plus rpie n'auraient fait

l'ambition la plus active, et ces vertus, plus
que les armes de Théodoric, contribuèrent
à affermir l'empire de ce conquérant.
Nous nefaisons point ici l'histoire de Théo-

doric; mais cette histoire, trop négligée jus-
qu'à ce jour, a été récemment publiée par
M. du Roure, et nous y renvoyons ceux qui
voudraient connaître en détail les actions de
ce conquérant célèbre. Nous nous contente-
rons de dire avec le P. de Sainte-M;irlhe que
Théodoric laissa tous les Etats qui dépen-
daient de la monachie des Ostrogoths à son
petil-fils Athalaric, fils d'Amalasonihe, sa

fille, et du prince Eularic, qui était moit
auparavant. Athalaric n'avait que dix ans
tout au plus quand il devint héritier d'un si

grand royaume ; mais en son nom gouverna
sa n)ère,'qui était fille d'Audeflôde, sœur de
Clovis. On dit qu'Amalasonthe fil empoison-
ner sa mère; ce crime alfreux n'est guère
croy.ible, d'après le portrait que Cassiodore
fait de cette princesse. Selon lui, Amalason-
the avait d'excellentes qualités qui réle-
vaient au-dessus de toutes les personnes de
son sexe et de son rang. Elle savait si bien
le grec, le latin et les langues étrangères,

qu'elle répondait à tous les ambassadeurs en
leur propre idiome. Avec ces avantages, elle

joignait la connaissance des lettres et des
aits, et, ce qui vaut mieux, une grande pru-
dence et une grande sagesse. Elle gouverna
le royaume de son fils de manière à se faire

respecter et redouter des autres puissances.
On com[)rend facilement tout le parti que
Cassiodore sut tirer de si bonnes dispositions
à l'avantage de l'ordre, de la justice et de la

religion. Les premiers soins de ce grand
homme furent pour affermir la paix dans les

Etats du jeune prince, et c'est dans ce but
qu'il adressa des lettres à plusieurs souve-
rains, aux gouverneurs des provinces dans
l'Italie, la Dalmatie et les Gaules; car il pa-

raît qu'une partie des Gaules était alors

sous la domination des Goths, et, ce qui était

encore [)lus imiiortant, il remplit les charges
par les sujets les plus dignes et en éloigna
ceux qui en avaient abusé. Tout ce qu'il y eut
d'heureux dans le règne d'Aihalaric doitôiro
à peuprès attribué à Cassiodore, mais Athala-

ric ne persévéra pas dans les princifies qu'on
lui avait inspirés. Ce [lendant, il af)préciait l'im-

mense avantage qu'il avait de [)0sséder Cas-
sioilore; il le (il aussi (juesteur, général d'ar-

mée, et partout le sage mini>lre donnait des
preuves de sa supériorité; et alors encore,
comme il avait déjà fait sous Théodoric, il

poussa le désintéressement et l'amour de la

patrie, il entretint à ses dépens les troupes
des Goths qui gardaient les côtes afin d'épar-

gner le trésor de l'Etal. Voici le témoignage
que lui rendait Athalaric lui-môme, je le

rapporte pour (ju'on se fasse une juste idée

du caractère de Cassiodore : « Il s'est raonlié

si porté à faire du bien, qu'il semblait n'user

de la faveur de son roi que pour obliger

tout le monde; il voulait bien môme se per-

suader qu'il n'avait aucun autre iiouvoir que
celui de faire plaisir ; il était affable cl ten-

dre à ceux qui l'approchnicnl; il fui^^uit pa-
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raiire une merveilleuse modération dans les

prospérités; il ne savait ce que c'était que
de se mettre en colère, et pour en venir là,

il fallait qu'il eût été bien irrité ; il prenait

plaisir à distribuer et à répandre abondam-
ment ses propres biens, mais il ne savait

point les voies de remplir ses mains du bien

d'autrui. » Où donc Cassiodore avait-il pris

les secours qui étaient nécessaires pour vivre

chrétiennement au milieu des affaires les

plus dissipantes et de la corruption des cours?

Athalaric nous a dit que c'était la lecture de

l'Ecriture sainte et des bons livres qui avait

fortifié Cassiodore dans ces sentiments.

« C'est là qu'il apprit à opposer la crainte

salutaire du Seigneur aux mouvements bu-
mains qui l'attaquèrent; c'est là qu'il se

remplit d'une céleste sagesse, toujours ac-

compagnée du goût de la vérité. C'est par

cette science sacrée et par celte sainte étude
qu'il jeta les fondements profonds de Thu-
inililé chrétienne. Aussi est-ce dans l'Ecri-

ture sainte qu'il faut aller s'instruire de tout

ce qui regarde les vertus. » Ainsi parle ce

jeune roi, et qui pourtant était arienl Athalaric

avait sans doute appris cette maxime de Cas-
siodore lui-même. Il est impossible d'ima-
giner rien de pliis édifiant que de voir un
ministre, avec de telles occupations, ména-
ger assez de temps pour lire les Livres saints

afin de régler toute sa politique sur les sages
instructions de Salon)on et sa conduite sur
la morale de l'Evangile 1 Hélas ! nous l'avons

déjà dit, le jeune roi ne suivit point une con-
duite qu'il a[)prouvait si fort dans Cassio-
dore. 11 était pourtant admirable de voir dans
un jeune prince arien un respect pour le

Pape et pour l'Eglise romaine, qui pourrait
servir d'exemple aux monarques catholiques;
c'était, il n'en faut pas douter, un efl'et de
j)Ius de l'influence de son sage ministre,
qui eut, comme son aïeul, la prudence de
1 élever à la dignité de préfet du palais, la-

quelle donnait pleine autorité [)endant la

minorité du jeune roi.

Dans cette haute position, Cassiodore fit

toujours preuve de la même réserve et de la

même modestie; il rejetait tout l'honneur
de son gouvernement sur ses maîtres. On
voit aussi une nouvelle preuve de ses no-
hles sentiments et de ses dispositions pour
les intérêts de la religion, dans ses lettres

au Pape et aux évêques. 11 jouissait d'ail-

leurs_ d'un avantage bien précieux, celui
de n'avoir point d'ennemis ou d'envieux
déclarés. C'était à Dieu qu'il avait recours
pour obtenir les secours dans les difficultés

qui se succédaient à la cour, et il allait le

trouver dans des circonstances terribles. Le
jt. une Athalaric avait cessé, disions-nous tout
à l'heure, de suivre les leçons qu'il avait re-
çues dans les premières années de son édu-
cation. Les Golhs, encore trop barbares
pour sentir le prix de posséder une régente
telle que la reine Amalasonlhe, forcèrent
celte princesse à éloigner de son fils les
jtrécepteurs qu'elle lui avait donnés, et à
l'entourer de jeunes gens i)our qu'il ne se
livrât par préférence qu'aux exercices du

corps et se formât aux armes. Athalaric,
maître de lui-même alors, se livra à la dé-
bauche, ruina son tempérament et mourut
de la poitrine. La reine fut désolée, et ne
voulant point se remarier, associa à sa

royauté Théodat, "prince du sang du côté de
sa mère, parce qu'elle savait que les Goths
ne consentiraient jioint à être gouvernés par

une femme seule. Théodat commença son
règne par des actions de justice qui lui atti-

rèrent des louanges; les lettres qu'il écrivit

sont remarquables de style comme de senti-

ments nobles et élevés: il est facile d'y re-

connaître la touche de Cassiodore, quoiqu'il

faille sans doute en laisser le principal mé-
rite au roi et à sa bienfaitrice, tous deux
distingués par leur savoir et leur érudition.

Mais Théodat, qui peut-être n'avait agi d'a-

bord que par politique, changea bientôt

de conduite, et poussa l'ingratitude jusqu'à
faire tuer Amalasonlhe. Ce fut la quatrième
révolution arrivée dans ce royaume depuis
que Cassiodore était chargé des principales

affaires, sans que son crédit et sa faveur en
souffrissent la moindre altération. Pour son
honneur nous devons ajouter qu'il ne faut pas

attribuer cette fortune inusitée à ce genre
de caractère qu'on a vu de nos jours dans
ces hommes fourbes, hypocrites, ambitieux,
qui ont encensé en France tous les gouverne-
ments quise sonlsuccédé, usurpateurs ou nu-
très. Cassiodore élaittoujoursanimédu même
amour de la religion et du bien public qu'il

cherchait à procurer et à soutenir au milieu
de tant de catastrophes qui renversaient des
souverains, dont la possession n'aurait guère
pu réclamer même les droits de la prescrip-

tion. Ajoutons que tous les nouveaux venus
au timon des affaires sentaient la nécessité

de conserver un auxiliaire si sage et si vé-
néré. Au milieu des embarras et des cha-
grins que ces événements politiques lui cau-
saient, Cassiodore n'oubliait pas les intérêts

de l'Eglise, et comme dans ce temps, même
après le concile le Chalcédoine les euty-
chiens, et d'autre part les apollinarisles,

causaient de grands troubles dans l'Eglise;

il s'unit à dix autres des [)rincipaux séna-
teurs pour écrire au Pape Jean, comme à

l'oracle de la foi (ainsi s'exprime Sainie-

Marlhe, IJénédictin de S. Maur), pour le

prier de s'ex|)liquer sur toutes les difficultés

forniées touchant le mystère de l'Incarna-

tion. Grâces à Dieu, ces difficultés consis-
taient plutôt dans quehjues manières ex-
traordinaires de pailer, que dans une véri-

table diversité de sentiments. On sait que le

Pape s'expliqua dans une lettre savante.

Après la foi, rien n'était plus cher à Cassio-
dore que la science i\es saintes Lettres,

c'est pourquoi il forma le dessein de les

faire enseigner publiquement dans la ville

de Rome, et il le proposa au Pape Agapct,
qui avait succédé à Jean 11, en l'année 535.
C'est lui-même qui nous l'apprend dans la

Préface de son livre, sur (a manière d'en-
seigner les saintes Lettres. Voici comment
il parle : « Ayant remarqué l'ardeur extrême
avec laquelle on te porte à l'étude des lettres
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profanes, j'avoue que je me suis senii

touché d'une douleur violente de ce qu'il

n'y a point de maîtres publics destinés à

enseigner les saintes Ecritures, pendant que
1rs auteurs profanes sont expliqués par
des maîtres très-célèbres. C'est pourquoi
j'ai fait tout ce que j'ai pu avec le saint Pape
Agapet, qui gouvernait alors l'Eglise do
Rome, pour établir en cette ville, à mes
frais, des chaires de savants professeurs
dans les écoles chrétiennes, afin de procurer
})ar là le salut des âmes et de [lolir le lan-
gage des fidèles; imitant ce qui s'est pra-
tiqué autrefois dans Alexandrie [iendant f^rt

longtemps, à ce que nous apprenons, et ce
qui se {)ralique encore pré.sentement dans
Nisibe, ville de Syrie, où l'Ecriture sainte

est expliquée aux Juifs; ce qui doit à plus
forte raison se pratiquer chez les Chré-
tiens. »

Cassiodore ne peut exécuter ce dessein si

glorieux pour lui et si utile à l'Eglise, à

cause des guerres funestes qui commen-
çaient dès lors à désoler l'Italie. Ce fut pour
suppléer au défaut de ces professeurs qu'il

écrivit ensuite son livre Delà manière û'en-
seigner les Lettres divines, qui est comme
une introduction à l'étude de l'Ecriture

sainte. Il n'eut pas moins de soin de procu-
rer aux Romains les secours temporels que
les biens spirituels. La cherté des vivres

était grande dans Rome, et on y craignait la

famine, et pourtant, quelque soin qu'il eût

pris j)Our [)réserver celte ville d'un si cruel

fléau, il ne s'en attribua point l'honneur;

une lettre qu'il adressa au Pape Jean nous
montre qu'il déférait cet honneur tout en-
tier aux prières de ce Souverain Pontife, et

aux bonnes œuvres du clergé. Bientôt il

apporta les mêmes soins pour soulager la

Ligurie, l'Emilie et le pays de Venise, dans
le temps d'une grande disette. Il avait aussi

une grande compassion des peuples dans
l'imposition des tailles ou tribut^, et il en
déchargea ceux qui avaient été réduits à la

pauvreté par des années stériles. Il usa par-

ticulièrement de celte modération, à l'égard

de certaines religieuses pauvres qui n'a-

vaient pas de quoi payer les impositions

qu'on leur demandait à cause des terres

(pi'elles possédaient, parce qu'elles avaient

été désolées par une inondation suivie de la

stérilité. L'empereur Justinien les avait

recommandées à ïhéodat, et ce prince ren-

voya l'alfaire à son préfet du prétoire. Il ne
pouvait choisir un ministre plus disposé à

soulager ces saintes filles dans leur malheur.

La piété éclairée de Cassiodore brilla surtout

lorsqu'il fit rendre à l'Eglise de Rome les

vases sacrés, que la charité du saint Pape
Agapet avait été obligée à envoyer en gage

aux trésoriers de l'épargne, |)arce qu'il n'a-

vait pas l'argent nécessaire au voyage de

Conslantinople que l'obligeait à ifairc ce

prince, qui l'envoyait en ambassade vers

l'empereur Justinien, pour en obtenir la

f)aix. Cependant Théodal paya bientôt la

peine de son ingratitude envers Amalasou-
the, dont Juslinion avait voulu venger la

mort. Les sujets de cet ingrat voyant sa lâ-
cheté à secourir Naples assiégée par les
troupes de l'empereur, le soupçonnèrent de
connivence, le déposèrent, et son successeur
le fit assassiner. 11 avait régné trois ans. Ce
successeur élait Vitiges, qui confirma et
continua Cassiodore dans la charge de i)rélet
du prétoire, et qui épousa, par prudence et

politique sans doute, la princesse Mutha-
soute, fille d'Amalasouthe, et petite-fille de
Théodoric. Ce mariage rendait la couronne
à la légitimité et consolait sans doute Cas-
siodore des chagrins que devaient lui causer
tant de révolutions, fruits et causes de tant
de crimes. Quoiqu'à cette époque il eût
plus que jamais à travailler pour les intérêts
de l'Etat

, puisqu'il lui fallait lever des
trou[)es, les exercer, les armer, etc., ce fut

pourtant alors que ses amis l'exhortèrent à
publier ses Lettres.

Voici comment il parle pour s'en excuser:
« On accorde neuf années entières aux au-
teurs i)Our publier leurs ouvrages, et je ne
puis pas même trouver des moments pour
travailler aux miens, dit-il à ses amis, afin
de s'excuser de publier le recueil de ses
Lettres, comme ils le souhaitaient avec beau-
coup d'empressement. Sitôt que j'ai pris la

plume, on m'étourdit à force de clameurs,
et je me vois pressé de tant d'endroits, que
je ne puis achever tranquillement ce que
j'ai commencé. L'un me fatigue par des sol-
licitations importunes, l'autre vient m'acca-
bler du poids de l'extrême misère qui le

presse; d'autres même m'environnent et

m'assiègent de discours séditieux et pleins
de fureurs. Parmi tous ces embarras qui me
permettent à peine de parler, comment vou-
lez-vous que je trouve le loisir de dicter et

d'écrire avec politesse? Des inquiétudes
inexplicables ne me laissent pas le moindre
repos pendant les nuits, ayant à donner or-
dre que toutes les villes soient sunisammenl
pourvues de munitions de bouche. Ainsi je
me vois contraint de jiarcourir en esjirit

toutes les provinces, et de prendre garde >i

l'on exécute les ordres que j'ai donnés. »

Ses amis ne cédèrent pas à ces raisons, quoi-
qu'elles leur |)arussenl fortes. Quels étaient

ces amis de Cassiodore? on l'ignore. L'un
était peut-être Félix, dont il parle dans la

Préface sur les deux derniers livres de ses

Lettres, et dont il dit qu'il n'enlreprenaii

rien sans le consulter, le connaissant pour
un homme irès-sage, de fort l)onnes mœurs,
parfaitement haljile dans la jurisprudence,
éloquent, poli, n'em{)loyant que des ternies

choisis ; enfin doué dans sa jeunesse de tou-

tes les qualités des vieillards. Des amis de
ce caractère avaient beaucoup d'autorilé sur

son esi-rit; ils surmontèrent sa résistance.

Il publia donc ses douze livres de Lettres

au milieu des troubles de ces temps pleins

d'horreur, cherchant h se délasser des fati-

gues des affaires et h se consoler des cha-

grins que lui causaient plusieurs mauvais
succès, dans la retraite et dans l'étude, au-
tant que lui pcriuetlaient les fonctions miil-

ti[>liées de la charge pesante dont il était
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pourvu. On peut supposer néanmoins que
ses matériaux étaient prêts et qu'il n'aura

fait alors que de les mettre en ordre, puis-

qu'il avait composé sesLettres eu des temps

divers. Mais ce qui doit surprendre davan-

tage, c'est qu'il composa, en ces temps do

troubles, son Traité de rame, ouvrage d'une

{irofondeur métaphysique, qui demanderait

le loisir et le rejios de la retraite, et pour-

tant il n'avait même pas le loisir de lire,

comme il nous rapprend dans la seconde

préface sur ses lettres. Ce fut alors que Bé-

lissaire ou Bélisaire fit le siège de Rome, et

eut de grands succès en Italie. Viliges, ef-

frayé de ses perles et des trahisons qu'il

soupçonnait de toutes parts, même du côté

de sa femme, qu'il avait épousée de force,

prit le parti de rentrer à Ravenne, mais
bientôt après il assiégea et prit Milan, exila

Darius son saint évêque, parce qu'il avait

au>si traité avec les Romains. Quelques an-

nées après, Vitiges fut pris dans Ravenne,
qu'il ne put défendre contre Rélisaire, et

mené par ce vainqueur comme trophée à

Constantinople, aux pieds de Justinien. Au
refus de Bélisaire lui-même, et ensuite de
Vraias, Thibaud fut élu roi par les Golhs et

périt bientôt, victime d'un assassinat dans
un festin, et eut pour successeur le fameux
Totila, dont l'histoire est connue, qui reprit

les principales places que les Romains
avaient occupées en Italie, rendit aux Goths
leur prépondérance et leur renommée, et

cédant aux observations de l'illustre saint

Benoît, usa de sa victoire et de sa position

avec clémence. Au milieu de tous ces trou-

bles, l'Italie tout entière, et s[)écialement la

Ligurie, où le Milanais était compris, fut

affligée d'une si cruelle famine, que les

hommes se mangèrent enlie eux. Deux fem-
mes tuèrent dix-sept hommes pour s'en nour-
rir; mais elles furent tuées elles-mêmes par

le dix -huitième qu'elles avaient attaqué.

Saint Grégoire le Grand parle de colle famine
au II' livre de la Vie de saint Benoît.

La mort courageuse de Teias, successeur

de Totila, ruina sans ressource les affaires

des Goths en Italie; alors commença la do-
mination des Lombards. Cassiodore qui avait

été le soutien et la véritable gloire de la

monarchie qui tombait, et surlout le bras

visible de la Providence, dans les intérêts

de la religion et les avantages de l'Italie

pendant celte série ou succession rapide de
révolutions, Cassiodore n'avait pas attendu
la cnute des Goths à quitter le monde. Il y
avait longtemps qu'il se regardait comme
captif an milieu des engagements honorables
qui l'attachaient à la cour, et qu'il deman-
dait à Dieu de briser ses chaînes. Les mal-
heurs continuels que le royauuie d'Italie

éprouvait ne tirent donc pas naître le des-
sein de sa retraite, mais ils lui présentèrent
l'occasion de l'accomplir. Il les prit pour le

signal que Dieu lui donnait de [)enser uni-
quement à son salut particulier, abandonnant
à sa justice une nation qu'il avait résolu de
punir et même de détruire. Son j)ère et son
proche parent, l'illustre Héliodore dont j'ai

parlé au commencement de cet artfele, lui

avaient déjà donné l'exemple d'une retraite

presque semblable à celle qu'il méditait, et

la piété qui était héréditaire dans sa famille,

aurait suffi seule pour lui faire pirendre une
résolution si généreuse et si digne d'un
homme qui veut absolument assurer son
salut.

Une lettre de Cassiodore (liv. xii, 22) est

datée de l'année 538; il était donc alors dans
le monde, et il n'en est sorti qu'en ce temps-
là ou même plus tard. Quand il se fit reli-

gieux, il avait donc près de soixante-dix
ans, et il en avait passé plus de cinquante
dans tous les plus importants emplois delà
cour et de l'Etat. Au milieu des affaires, il

s'était ménagé du tem{)S pour méditer l'Ecri-

ture sainte, afin de la prendre pour sa con-
duite. Il aimait mieux les avertissements

que les louanges et les flatteries, comme il

paraît par les lettres qu'il écrivit aux évo-
ques et au Pape pour leur demander leurs

charitables avis; et par ces saintes dis[)Osi-

tions, il avait mérité que la vérité ne s'éloi-

gnât pas de lui. Il ne se laissa point éblouir

par sa haute fiosition. La raison et suilout

la foi, la lui faisaient regarder comme une
servitude éclatante. Dans ses œuvres, ses

mobiles étaient le désir de la gloire de Dieu
et de l'Eglise ; l'intérêt de son pays et surtout

celui de son salut. Je ne puis mieux résu-

mer le peu que j'ai dit de sa Vie tians le

monde qu'en empruntant ces quelques lignes

au père de Sainte-Marthe, son biogra!)he.

« Nous (levons donc considérer avec les

les yeux de la foi Cassiodore auprès des rois

d'Italie, comme unJosei)h auprès de Pharaon,
roi d'Egypte; un Mardochée auprès d'Assué-
rus, roi des Perses, et un Daniel auprès de
Darius, roi de Babylone, ou pour mieux
dire auprès de quatre rois dont ce proiihèle

eut successivement les bonnes grâces, quoi-
qu'ils fusscHt de nation et de mœurs diffé-

rentes, sans qu'il les eût jamais flattés. »

Sainte-Marthe aurait pu ajouter à cet élo-

ge précis, que tous ces rois que servit Cas-

siodore étaient ariens, et que non-seulement
sa foi ne soulfrit rien de sa présence à leur

cour, mais qu'il les amena souvent à servir

l'Eglise catholique.

Il est certain qwe aans la position Cassio-
dore avait été à même et de connaître et de
servir ceux qui, au sixième siècle, brillè-

rent en Italie, au sein des cloîtres et des
monastères; il est plus certain encore que
ces saints personnages jouissaient do sou
estime et de sa considération. L'expérience
a prouvé qu'il leur [)ortait une sainte envie ;

il avait souvent devant les yeux l'exempte
de princes et de princesses qui renonçaient
à la cour pour embrasser la vie religieuse,

et ces exemples, comme il le dit lui-même,
étaient fort pro|»res à lui inspirer le mé[)ris

du monde et l'amour de la retraite. Il est

éionnant qu'il alitant lardé à le suivre 1 Nous
allons voir comment enfin de l'estime et do
la vénération , il passa à la pratique dans un
âge fuit avancé (jui aurait été pouj- un autre

une excuse ou au moins un j)rétexle pour

^
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ne pas céder à l'appel du Seigneur. Quand
Ravenne fut prise, déjà depuis quelques an-

nées Cassiodore n'était plus à la cour; sa

retraite fut peut-être aussi funeste aux inté-

rêts des Golhs que les armes de Bélisaire. J'ai

dit qu'il se retira dans la solitude en l'an-

née 538 ou l'année suivante, et qu'il appro-
chait lui-même de soixante-dix ans. S'il a[)-

porta au désert son corps déjà courbé peut-

êlre par les années, il n'y a|)porta pas du
moins les restes languissants d'une vie mon-
daine et déréglée, un esprit corrompu par
les maximes d'une politique toute païenne;
un corps usé de débauches et de délices;

des mains coupables d'exactions ou de larcins

commis sur le public, etc. Les Cenluria-
teurs de Magdebourg (protestants comme
on sait) se trompent donc ou trompent
en disant que la retraite de Cassiodore
fut forcée; elle eut tout le mérite de la

pleine liberté, car ce grand homme, vénéré
de tous, soit en considération de sa vertu,
soit en considération de son illustre famille,

n'avait rien à craindre, ni des Goths, ni des
Romains. L'abbé Trithème se trompe aussi
en insinuant que la mort de Boëee, attri-

buée aux sou|)çons mal fondés de Théodo-
ric, inspira à Cassiodore la pensée de se re-

tirer pour éviter une fin aussi malheureuse.
On vient de voir que Cassiodore resta à la

cour longtem|)s après le règne de Théodoric.
Ici deux questions se présentent: Où se re-
tira Cassiodore? Embrassa-t-il la vie reli-

gieuse lui-même? A la première question
on répond que l'abbé ïrithème se trompe
en disant que le célèbre ministre prit Thabit
de religieux dans un monastère situé près

de Ravenne, ce qu'ont assuré après lui (ilu-

iieurs auteurs tels queRubée, Ughelle, Cas-
pinien, etc. 11 n'est pas probable que se reti-

rant du monde, Cassiodore ait choisi sa re-

traite près de la ville capitale du royaume
d'Italie , oii la courprécisémenl résidai"^t pres-

que touiours. Néanmoins cette raison estfai-

ble et n est qu'une présomption; il y en a de

plus fortes. D'après ce que Cassiodore dit

fui-même dans son livre de VInstitution, i\

est certain qu'il se retira dans un monastère
qu'il avait fait bâtir; or il n'en a fondé, ni à

Ravenne, ni dans le voisinage. Le monastère
de Cassiodore était en partie sur une mon-
tagne, selon la description qu'il en fait et

que je vais rapporter, descrifiiion qui ne

peut convenir aux monastères des envi-

rons de Ravenne, dont le terrain est bas et

marécageux. Il y a tant de conformité entre

Ja situation de Squillace, patrie do Cassio-

dore, et la description de son monastère
qu'on no |)nut douter que ce monastère
ne fût dans cette dernière ville ou dans
les environs. « La situation du monastère
de Viviers, » dit-il à ses moines, « vous in-

vile et vous engagea préparer bien des sou-

lagements pour les étrangers et pour les

pauvres. Vous avez des jardins arrosés de

canaux, et I«j voisinage du petit ileuve Pcl-

(1) Le père do SHiiilc-Mr>rtln; dit que c'est et; qm
donna le nom do Vivien nu monaslère. On appelait

DicTiONN. iJES Onnnts riiig. IV.

lêne qui est fort poissonneux, et qui a cela
de commode, que vous ne devez pas crain-
dre d'inondation de l'abondance de ses eaux,
quoiqu'il en ait assez [)Our n'être pas à mé-
priser. On a su le conduire, pour votro
commodité, partout oij l'on a jugé ses eaux
nécessaires. 11 suffit pour arroser vos jar-
dins, et pour faire tourner les moulins de
votre monastère. On le trouve fort à propos
lorsqu'on en a besoin ; et après qu'il a rendu
le service qu'on en attendait, on le voit so
retirer. 11 est, pour ainsi dire, entièrement
dévoué à tous les ministères de votre mai-
son. )- Ceux qui verront ces lignes sur les

eaux du Pellène se rappelleront ce que saint
Bernard a dit si agréablement de l'Aube qui
traversait son monastère, et donnait ses
eaux aux lieux où elles étaient nécessaires.
C'est un avantage précieux pour un monas-
tère que d'avoir ainsi l'eau à son service et

à sa discrétion. A l'abbaye de Savigni, près
de Louvigné du désert, un ruisseau après
avoir passé sous le couvent et servi les lieux
réguliers, allait se jeter dans la rivière de
Chambène.

Cassiodore continue: « Vous avez aussi la

mer au bas du monastère, et vous pouvez y
pêcher commodément en plusieurs manit'-
res. Vous avez encore des viviers (1) pour y
conserver en vie le poisson de votre pêche; car
j'ai fait faire, à l'aide de Dieu, de forts beaux
réservoirs, oii une grande quantité de pois-
son peut être renfermée. Je les ai fait creu-
ser dans la concavité de la montagne, de
sorte que le poisson qu'on y met, ayant la

liberté de s'y promener, d'y prendre sa
nourriture ordinaire et de se cacher dans
les creux des rochers comme auparavant, no
sent pas qu'il est pris. ^> Voilà ce que dit

Cassiodore de son monaslère de Viviers, et

c'est la même chose que ce qu'il a écrit dans
la 15* lettre, livre ix, en faisant la pein-

ture de sa maison de Squillaci ou Squillace.

11 paraît donc constant que c'est Squillaci,

ou quelque maison voisine de cette ville,

que Cassiodore choisit pour être le lieu de sa

retraite. Cela paraîtra encore plus clair par

ce que je pourrai ajouter. Disons, en atten-

dant que la manière dont saint Bruno parle

en décrivant le lieu dç_sa retraite, près do
Squillace, pourrait faire croire que ce lieu

n'était pas éloigné du monastère de Cassio-

dore, car il dit qu'il était vers l'extrémité do
la Calabre... dans un lieu trôs-agréabU;,

d'un air fort tempéré et fort sain.... qu'il

était environné de collines, qui s'élevaient

doucement... qu'il était arrosé do ruisseaux et

de fontaines... qu'il était ornédc jardins et do

vergers agréables, etc. (voir l'éitîlre de saint

Bruno à Raoul ouRadulphe, au tome VdeSa-
rius). Le cardinal Baroniusapeineàcroireqno
le monastère dont il s'agit fût prèsde Squili-

laii, parce qu'il ne trouve aucun auteur qui

jtarle de ce llcuve de rellène. Or, on peut

répondre que Ton no saurait aniruicr qu'au-

cun auteur absolument n'en ait parlé, mais

aussi l l'iicri des parcs où l'on cuftrniiil drs béics

sauv.igcs.
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que coin vieinJiail de ce que Pellène n'est

qu'un ruisseau ou petite rivière, la même
])robablement qui est celle qu'on a|)pelie

Squillacci. Les caries de la Calabre indiquent
deux petites rivières qui se joignent au des-

sous de Squillaci et se jettent dans la n^er.

D'ailleurs deux lettres de saint Grégoire le

Grand lèvent la difficulté, en disant que le

uionastère deCaslel était voisin de Squillaci;

or Caste) était une secondecommunauté bâtie

l>ar Cassiodore dans le voisinnge de la

première. Depuis longtemps Cassiodore

niédilait son projet de retraite; il avait

doncfdit accûujmoder à son loisir son ma-
noir ou sa terre de Viviers pour en faire un
monastère paifait et commode, a(in que les

moines, n'y manquant de rien, n'eussent pas
Ja nécessité d'en sortir, et ne trouvassent
pas ainsi l'occasion de se dissiper dans le

monde. Ainsi l'a fait saint Benoît dans le

()6' cljapitrfj de sa Règle où il prescrit aussi
de semblables précautions. Avec la commo-
dité des bâtiments, une vue étendue et agréa-
ble, la beauté des jardins, les eaux, les ca-
naux, les réservoirs remplis de [)Oissons de
njer, et les moulins dont j'ai déjà parlé, le

monastère de Cassiodore avait encore des
bains pour les infirmes. Le fondateur avait

fait conduire pour cela des fontaines d'une
eau excellente à boire, et salutaire à ceux
qui usaient de ces bains. Cela est enclore

contoriue au chapitre 36* de la Règle de saint

Benoît. 11 avait pourvu son monastère d'hor-
loges, dont les unes marquaient les heures
au soleil, les autres par le moven de l'eau

qui imitait le cours du soleil et servait [»our

la nuit aussi bien que pour le jour; c'est-à-

dire qu'il avait procuré des cadrans et des
clepsydres. L'usage de ces derniers est au-
jourd'hui à [»eu près passé. Le seul que j'aie

vu (en 1839) est à la grande Chartreuse. De
plus, Cassiodore avait {)rocuré au Viviers
des lampes per|iéiuelles faites avec beau-
coup d'art, qui conservaient toujours la lu-

mière et s'alliiuenlaient elles-nièiDes sans
qu'un _y touchât ou qu'on les remplît d'huile.

Je vais bientôt i)arler desa bibliothèque. Le
père de Sainte-Marthe cherche à justifier

Cassiodore du luxe établi à ^'ivler^, en di-

sant qu'il y a tout sujet de croire qu'il tira

de son f)alais tout ce que je viens d'écrire de
plus curieux et qu'il le fit transporter au
monastère. Néanmoinsileut peur^ue ses frè-

res n'attachassent leur cœur à des choses sen-
sibles. C'est pourquoi afirès leur avoir dit que
leur monaïtèie était si abondamment pourvu
(le toutes clioses qu'ils n'avaient pas lieu de
désirer de passer en d'autres maisons, tan-
dis que les autres moines recherchaient le

séjour de Viviers, il les avertit que le plai-
sir qu'ils peuvent prendre dans l'usage de
ces biens est fragile et passager, et que ce
n est f)as en cula qu'ils doivent mettre leur
os;|)érance, mais en ce qui est éternel, et

qu'il faut qu'ils élèvent tous leurs désirs
vers ce qui peut leur faire mériter de régner

avec Jé«.iis-Christ. Le P. Sainte-Marthe dil
encore que ce qui peut excuser Cassiodore
sous un autre jioinl de vup, c'est que lui-

même avait fait de ses propres mains ce
qu'on voyait de plus curieux dans son mo-
nastère, ces horloges et ces lampes, ouvrage
qu'il ne jugeait pas intligne de son occupa-
tion après que Boëce avait donnée ces tra-

vaux une grande partie de son loisir; car le

roi Théodoric le pria jiar une lettre de faire

deux horloges , l'une au soleil, l'autre à
l'eau, que le roi de Bourgogne lui avait de-
mandées, à quoi il obéit. Cela fait [)résumer
avec raison qu'il avait coutume de donner
une partie de son temps à ces sortes d'ou-
vrages, sans quoi il n'aurait [)as été si adroit,

et il n'aurait pas passé pour le i>lus habile
ouvrier de son temps (1).

Le monastère de Viviers était si vaste
que Cassiodore lui-même au chajutre 32*

de ses Institutions lui donne le nom de
ville. Aussi était-il double, et outre les édifi-

ces qui étaient destinés aux cénobites, il y
avait sur la montagne des cellules séparées
comme autant d'ernntages, pour ceux qui
aimaient le genre de vie des anachorètes,
ainsi que je l'ai dit en parlant de Castel.

Cassiodore appelle tantôt Viviers et Caste!

deux monastères , tantôt il n'en fait qu'un
seul. Les deux maisons étaient à la vérité

sous la même clôture, mais elles suivaient
des exercices différents et avaient chacune
leur abbé. 11 fallait de grands revenus pour
l'entretien d'un monastère ainsi établi; le*

pieux et généreux fondateur eut soin de le

doter richement lui laissant une grande
partie de ses biens. Comme plusieurs vas-
saux en dépendaient, il ordonna à ses reli-

gieux et aux abbés qui les gouvernaient,
d'avoir un extrême soin d'instruire les pay-
sans leurs sujets, de les former aux Iwnnes
mœurs, d'empêcher leurs vols et leurs su-
perstitions, de les faire assembler souvent
dans le monastère pour les avertir de leur

devoir et [lour leur donner une Règle de
vie; mais il recommande en même temps à
ses enfants de ne point charger leurs vas-
saux, et de ne rien exiger d'eux que ce
qu'ils étaient obligés à payer.
Comme l'Office ilivin tient le premier rang

entre les exercices de la vie monastique,
Cassiodore eut soin de le régler. Il reconnaît
sept Heures différentes destinées à la psal-

modie pendant le jour, et il explique à ce
sujet, comme fait saint Benoît, au seizième
chapitre de sa Règle, ce verset du psaume
cxviii : Septies in die laudem dixi /i6i.«J'oi
chanté vos louanges sept fois le jour. » Ces
Heures sont : Laudes, qu'il appelle Matines^

comme le fait saint Benoît ; Tierce, Sexte,

None, Vêpres, qu'il appelle lucernaria (c'est-

à-dire, l'Office qui se fait à la lumière),Com-
piles; à quoi il joint les Nocturnes ou
Veilles de la nuit. Il ne nomme point Prime
(Office plus ancien dans l'Eglise que Com-
piles); et c'est étonnant, car il fait assez com-

(1) On dit que le censeur Scipion Xasica fut riiivciilem du clopsydrc.
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jirenure ailleursque Ton chantait celte Heure
dans son monastère, car après avoir parlé
o'es Laudes, qui sont corajiosées de psaumes,
il ajoute, dans la Préface de son Commen-
taire sur les Psaumes, que les psaume^ con-
sacrent aussi Prime, ou la première Heure;
il fait ensuite mention dos six autres Heures
de la journée, que je viens de nommer. Il

veut, comme saint Benoît, que le psaume xc
soit chanté à Comfilies, p^our terminer les

actions de la journée, et à l'entrée de la

nuit. Il y aurait peut-être une remarque à

faire sur ce que dit CassioJore des horlo-
ges de différentes espèces qu'il avait don-
nées à ses moines. « Nous vous les avons
jrocurées, dit-il, atln que les soldats de Jésus-
Christ, avertis punies signes certains, comme
}iar des trompettes résonnantes, soient ap-
})elés et assemblés pour réciter l'Oftice di-
^in. » Paroles qui nous font sup[i0ser que
ces horloges sonnaient comme les nôtres,
ou qu'on se servait, dès lors comme aujour-
d'hui, de cloches pour assembler les moines
à l'oratoire, aux heures de l'Oftice. Mais l'u-

sage des cloches est-il aussi ancien? Quel-
ques personnes reportent l'usage de convo-
quer le peuple par le son des cloches, au
temps d'Auguste. Au mot campana, le Glos-
saire de Du Cange raiiporte ce sentiment.On
sait que saint Benoît appelle signe l'instru-

ment qui doit servir à convoquer les reli-

gieux. Cassiodore recommande de lire les

conférences de Cassien. mais déjà il avertit

des erreurs où. est tombé cet auteur célèbre,

et de la critique qu'en ont faite et saint

Prosper, et saint Victor évèque de M;irtyrit

en Afrique, ville inconnue, et qui est sans

doute Maclara, dans la province de Biza-

cène. Il recommande aussi la lecture des
^ies des Pères, des Actes des martyrs, etc.

Il exhorte surtout a fuir la paresse et à s'ap-

pliquer [tariiciilièrement à la méditation de
l'Ecriture sainte. Avant de parler des élu-

des, il est à proi^os de i)arler du travail des

mains prescrit à Viviers; il y a dans les ex-

pressions de Cassiodore quelque chose qui

nous étonne et insinuerait qu'il réservait le

travail des mains à ceux-là seulement qui se-

raient inaptesaux études suf^éneures. «Si,»

dit-il, «un tem|iéramentfroidqni glace lesang

dans les veines, comme |>arle Virgile ((reor^.

II, i83\ '.iquiassiégele cœur, empêchequel-
ques-uns des frères de devenir parfaitement

savants dans les Lettres sacrées ou dans les

sciences humaines, il faut qu'après avoir

acquis une science médiocre, (jui leur serve

de fondement, ils |irennent pour eux ce (pie

le même poëte chante : Que les champs me plai-

sent, et les ruisseaux qui arrosent les plaines.

En effet, ce n'est pas une occu|iation con-

traire à l'état des moines de cultiver les

jardins, de labourer la terre, de se réjouir

de l'abondance des fruits qu'on recueille,

parce ijue nous liions dans le |)saume cxxvii

(y 2) : Vous vivrez des travaux de vos mains,

et en cela vous serez bienheureux, et vous

vous trouverez bien. Il marque ensuite les

auteurs qui ont écrit de la maison rustique,

de r.igriculture, etc. N'est-il pas, en effet,

surprenant de voir dans Ylnstitution de Cas-
siodore, qu'on peut regarder comme le re-

cueil de ses constitutions cesparolesquenous
venons de rapporter : Ce ii'esl pas une occu-
pation contraire à l'état des moines de culti-

ver les jardins, de labourer la terre? Entre
tous les travaux des mains, il donne tou-

jours la préférence à celui de transcrire les

livres, comme il s'en explique dans un cha-

pitre exprès (le trentième) de son Institu-

tion. La raison qu'il en apporte est que les

moines, en lisant et relisant si souvent les

saintes Ecritures, ce qui est nécessaire pour
les transcrire, non-seulement s'en remplis-

sent l'esprit, mais encore répandent partout

la doctrine céleste, qui fructifie dans les

âmes. Cassiodore donne encore à ses reli-

gieux, et c'est une circonstance importante

que nous ne voulons point omettre, il leur

donne donc des règles et des instructions pour
s'acquitter bien d'un si important travail,

pour écrire correctement, et pour corriger

prudemment les fautes qui se seraient peut-

être glissées dans leur originah ce que des

ignorants et des écrivains peu habiles ne
sauraient entre[ireniire sans s'exposer à tout

gâter. Mais nous demandons quel estcelui qui

sera assez habile certainement? quel est ce-

lui qui ne se le croira pas? De l'erreur ou
de l'opinion de tant de copistes trompés
sont venues, n'en doutons pas, tant de fau-

tes dont plusieurs manuscrits sont remplis.

Si nous avions eu l'autorité de Cassiodore,

nous aurions prescrit, même aux plus habi-

les, de laisser au moins en marge, puisque

les notes étaient rares alors, ce nous sem-
ble, les \ariantes auxquelles ils croyaient

pouvoir substituer d'autres expressions.

Il ne faut pas conclure, de ce qu'il n'est

parlé ici que des Lettres sacrées, (]u'on ne

connut pas à Vivinrs les Lettres |)rofanes ; en

parlant de la bibliothèque, nous prouve-

rons le contraire. Aux écr\\3'\us ontiquaires,

il joignit des correcteurs ou réviseurs,

pour relire les manuscrits [Institution ,

cha[). 15), et il les pria de ne rion cor-

riger qu'après avoir consulté les gens ha-

biles. Il veut aussi rpie dans les corrections

qu'ils feront, ils imitent la main de l'écri-

vain du manuscrit, alin que rien n'en gâte

la beauté. Aprèsl'.irtd'écrire, Cassiodore n'eu

estima point de plus conforme à l'étatde ses

religieux (lue celui de relier les livres, do

les couvrir et d'eu enrichir la couverture.

Pour les faire mieux réussir dans ce Ir.)-

vail, il se donna la peine do dessiner les dif-

férentes manières ou formes do couvertures

de livres, afui de laisser liberté au choix et

facilité au goilt. Dans le chapitre trente-

deuxième de ['Insdlution, il 3(tpiiie sur les

devoirs do la chanté. Il veut qu'on ait un

soin particulier dos pèlerins, des |>auvres

et dos malades.» Uccevez et logez les pèle-

rins et les voyageurs avant toutes ( hose.^ ;

faites l'aumôrie . revêtez les nus , donne/

du [iairi à ceux rjui ont fiim. » Un cliapilri-

entier de ce livre àcV Institution ei-i adressé

aux religieux chargés dj soin des malado>

Non-sculemcnl Ca-siodore v( ut que les in-
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lirmiers servent les malades, mais il exprime

le désir qu'ils se rendent Irùs-habiles dans

la médecine et la pharmacie, et pour cela il

leur prescrit les livres tant grecs que latins

qu'ils doivent lire. Sa bibliothèque en était

bien pourvue. 11 ne faut pas oublier quel'on

n'avait pas encore la défense faite aux moi-

nes et aux clercs d'exercer la médecine ;

défense faite dans le canon 9 du Concile de

Rome, tenu sous Innocent II. Quoique Cas-

siodore recommande avec tant de soins ces

exercices de charité à l'é^^ard des étran-

gers et des malades, il nous parait certain

qu'il n'avait pas fait de Viviers un hôpital,

ni de ses religieux des hospitaliers, et il n'a

probablement parlé des soins à donner aux
infirmes et aux pèlerins, que dans le sens

dont a usé saint Benoît lui-même dans le

chapitre trente-sixième de sa Règle; or les

Bénédictins n'ont point des infirmiers d'hô-

pitaux.

Il est étonnant qu'après nous avoir mis en
état de connaître si largement l'esprit que
Cassiodore voulait établir è Viviers, le livre

de VInstitulion nous dise si peu de chose
de l'austérité corporelle et du régime des
moines. La nourriture des religieux était

frugale et conforme à leur état de pénitence.

Caisiodore semble dire dans la Préface sur
le Psautier qu'ils jeûnaient ordinairement
jusqu'à l'heure de None, c'est-à-dire jusqu'à
trois heures du soir, parce qu'il marque que
celte heure de l'Oflîce était le signal pour
rom])re le jeûne. C'est à peu près tout ce qu'on
a pu recueillir du genre de vie que le

])ieux fondateur donna à son monastère.
Nous ne pouvons savoir non plus quelles
étaient la forme et la couleur de l'habit des
frères, mais il est à présumer qu'elles étaient

semblables à celles qu'avaient admises les

autres monastères d'Italie à cette époque, et

vraisemblablement celles que prescrit la Rè-
gle de saint Benoît ne s'écartaient guère de
l'usage général. Le genre spécial de la fon-
dation de<^assiodore demandait une biblio-

thèque que le généreux instituteur ne man-
qua j)asd'y mettre en rapport avec tout ce que
nousavonsditde son monastère. Bien n'y fut

épargné, ni pour le choix des livres, ni pour
la beauté des manuscrits, ni pour les orne-
ments de la couverture et de la reliure.

Ayant appris que saint Arabroise avait fait

des commentaires surJérémie et autres pro-
phètes, il mit tout en œuvre pour en enrichir
la collection de son monastère ; mais n'ayant
pu les découvrir, il recommanda à ses frè-
res de les rechercher avec toute la diligence
])Ossible. Leurs etforts furent sans résultat,

puisqu'aiijourd'hui môme on ne les a point
encore, et que l'on ne sait pas si le saint
évoque a réellement fait ces commen-
taires. Pour se donner une idée juste; de
cette bibliothè(iue de Viviers, il ne faut pas
oublier que Cassiodore avait fait de son mo-
nastère une académie où lui et Dcnys le

Petit enseignèrent avec un travail infàtiga-
l)le les saintes lettres et même les sciences
jMofanes, alin de préparer par là les esprits à
l'intelligence des livres divins. Les livres ne 1

sufïiraiont pas pour ren<]re savants, au moins
la généralité de ceux qui s'en servent, si

l'on H avait des maîtres habiles. C'est pour
rekî que Cassiodore chercha des professeurs

excellents pour instruire ses religieux, et

Bour tenir les saintes écoles qu'il avait éla-

lies, ne suffisant pas seul à un si pénible

travail, dont il voulut néanmoins avoir sa

part, sans considérer que ni son âge avancé
ne lui laissait assez de forces pour de si

grandes fatigues, ni les exercices réguliers

et ses compositions tout le temps dont il

avait besoin. Il chercha un collègue solide

dans la personne de Denys le Petit, que nous
venons de nommer, et dont lui-même nous a

laissé l'éloge. Il nous dit, entre autres cho-
ses, qu'il ne se souvient jamais de cet illus-

tre collègue, sans rougir de se voir si éloi-

gné de son mérite.

Les livres des sciences naturelles et pro-
fanes étaient aussi admis avec empresse-
ment et abondance dans la bibliothèque do
Viviers; Cassiodore nous le prouve dans la

recommandation qu'il fait à ses religieux

dans le soin des malades et en d'autres cir-

constances. 11 nous suffit, d'ailleurs, pour
abréger cette particularité de la vie et des
dispositions de Cassiodore, do rafipeler que
son biographe, le P. de Sainte-Âlarlhe dit

qu'on doit regarder cet illustre fondateur
comme le restaurateur des sciences dans
le sixième siècle, et comme le grand hé-
ros des bibliothèques. 11 n'y en a point de
considérables qui ne lui aient des obliga-

tions infinies, j)uisque c'est par ses soins

qu'on a conservé plusieurs ouvrages des
anciens, qui auraient péri par les guerres
cruelles dont l'Italie, la Sicile, l'Afrique

et plusieurs autres provinces furent dé-
solées de son temps , s'il n'avait été aussi

zélé qu'il le fut à les faire transcrire pour
les multiplier, et s'il n'avait donné l'exem-
ple à la postérité, particulièrement aux
moines, de s'occuper à ce travail honnête
et utile à la république des lettres. 11 n'y

a donc point de grandes bibliothèques où
l'on ne dût lui ériger une statue par une
juste reconnaissance. » C'est ici le lieu de
rappeler que Cassiodore était l'ami des hom-
mes distingués dans les lettres et les scien-

ces à l'époque où il vivait, et qui habitaient

les mêmes contrées, tels que le |)rêtre Bella-

tor, savant auteur ecclésiastique, malheu-
reusement trop peu connu, et l'illustre

Boëce, que tout le monde connaît.

Cassiodore embrassa-t-il de lui même l'é-

tat religieux? Suivait-il à Viviers la Règle
de saint Benoît? Seconde question à laquelle

nous allons répondre. Il est évidentque Cas-
siodore pouvait fonder son célèbre monastère
sans s'engager à y contracter les obligations

des moines; sa qualité de fondateur, l'au-

torité que lui donnaient sa position, sa

vertu, son savoir lui auraient |)ermis de
prescrire des lois aux religieux de Viviers,

sans être religieux lui-même. Il paraîtrait

assez plausible de croire qu'âgé de G9 ou
70 ans, il n'eût guère été ajite, lui élevé à

a cour, à suivre un régime qui prescrivait
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une abstinence perpétuelle, cflr de deux
passages de ses écrits, on conclut nécessai-
uient que l'usage de la viande et même du
poisson était réservé pour les malades. Néan-
moins il paraît évident que Cassiodore, en
se retirant dans la solitude, embrassa la vie
monastique. Le P. de Sainte-Marthe le dit

positivement et s'appuie sur des autorités
incontestables. Paul Diacre, dans son His-
toire des Lombards, donne à Cassiodore le

litre de moine. Le titre de plusieurs manus-
crits de Cassiodore le qualifie de Convers,
ce qui signifie religieux profès ou converti
à l'âge mûr, pour distinguer les convers des
enfants qu'on avait élevés dans le monas-
tère, et auquel les avaient donnés leurs pa-
rents, et non frère convers ou laïque dans le

sens actuel. Lui-même parle de sa conver-
sion dans sa Préface sur le Livre de l'or-

thographe; or, on sait que ce mol conver-
sion veut dire l'acte de s'adonner à Dieu
dans la profession religieuse, et les profès
de l'ordre de saint Benoît s'engagent à la

conversion de leurs mœurs. Dans l'explica-

tion des Psaumes, il s'exprime ainsi : « Dieu
nous fasse la grâce d'être semblables à des
bœufs infatigables, pour cultiver le champ
de Noire-Seigneur arec /e soc de l'observance
et des exercices réguliers; «souhait qui in-
dique qu'il était lié aux observances monas-
tiques. Aussi les Centuriateurs de Magde-
bourg et Cuspinius, protestant aussi, n'ont
jamais douté que Cassiodore ne fût moine,
et il n'y a que quelques critiques modernes
qui avancent sans fondement que ce fait

n'est pas prouvé. Mais Cassiodore a-t-il em-
brassé l'institut de saint Benoît et en donna-
t-il la Règle au monastère de Viviers?
Le P. de Sainte-Marthe et dom Garet,

et en même temps dom Nourry , sont

pour l'aflirmative ainsi que les Bénédictins.

Le P. Garet, en effet, ou mieux son coo{)éra-

leur dom Nourry, établit une dissertation

sous ce titre : De M. Aurelii Cassiodori vita

vxonastica disscrlalio. Il établit en quatre
arguments, d'abord la réalité de l'entrée de
Cassiodore dans l'étal monastique, mais en
peu de mots, la chose étant presque géné-
ralement admise, puis sa qualité de Bénédic-
tin. 11 faut bien se mettre dans l'esprit, en
suivant cette discussion, que les ordres reli-

gieux n'étaient pas à celle éj'oque sous le

ra|)porl canonique ce qu'ils sont aujourd'hui

dans l'Eglise, et l'on ignore absolument
quelle était leur stricte subordination hié-

rarchique avant l'établissement de la con-

grégation deCluni. Pour prouver son sen-

timc-nl le P. Garet a recours aux expressions

de Cassiodore, (jui souvent se rapfiortent ou
s'idenlilient au texte de la Règle de saint

Benoît; au témoignage de |)lusieurs écrivains

qui qualifient Cas.'îiodore de Bénédictin, aux
})rescriplions que fait à ses religieux le pieux

londaieur, lesquelles |)rescriptions se trou-

vent en rapport avec les |)rescrii)tions de la

Règle de saint Benoît. Il semble mêa)e dé-
signer saint Benoît, comme l'auteur del'/ns-

f//t«/ton quand il parle de la Règle des pères,

q,uand il i»arle du maître ou précepteur.

iSUCf

D'ailleurs saint Benoît vivait encore lors de
la retraite de Cassiodore, il avait établi sa de-
meure dans le voisinage du lieu que choisit Cas-
siodore; d'où celui-ci aurait-il naturellement
fait venir des moines qui devaient composer
la colonie de son nouveau monastère, si co
n'est de celui de Saint-Benoît? Enfin dès lors
ou peu après, la Règle de saint Benoît de-
vint à peu près générale en Italie. Ces rai-
sons, corroborées par plusieurs autres, n'au-
raient point convaincu Baronius. Le célèbre
annaliste s'étonne du silence gardé par Cas-
sidore sur saint Benoît et sur sa Règle, et en
vain les éditeurs de Cassiodore appellent-ils
cette raison un argument négatif, en vaia
disent-ils que dans les chapitres indiqués
par Baronius, Cassiodor^n'avait point néces-
sislé de parler d'une Règle qui était lue sans
cesse dans la communauté, que les anciens
moines apprenaient même par cœur, c'était
ce me semble, un motif de plus d'en recom-
mander la lecture et la connaissance. On ré-
pond encore que les habitants de Viviers ou
du Fîtter étant si réguliers et si exemplaires,.il
était inutile et il eût même été fâcheux ou
liumiliant {molesta) de les rappeler j)resque
à chaque instant à l'observance de la Règle, et
nous répondrions, nous, à notre tour: s'ils-

étaient si réguliers à observer les prescriptions
de saint Benoît, pourquoi leur dresser I7n5ft-
tution? Cassiodore si riche en Uvresetsi en-
vieux d'en avoir pour enrichir sa bibliothè-
que de Viviers, aurait, réplique-t-on, négligé-
d'avoir la Règle de saint Benoît? Il est très-
possible qu'il ne l'ait pas eue, sans négliger
pour cela sa nombreuse bibliothèque; car
on ne la trouvait pas comme aujourd'hui
chez les libraires, mais cette Règle pouvait
être dans la.bibliothèque de Viviers sans être
pratiquée par lesmoines. Cette ré{)onseel cel-
lesquenous venons d'ajouter aux difficultés
de Baronius, indiquentassez que nous parta-
geons l'opinion du célèbre cardinal en ce qu'il
pense que Cassiodore n'a point été Bénédic-
tin, mais nous ne pouvons penseravec lui que
Cassiodore ait été de l'institut de Cassien, ni
avec le P. Philippe Elssius, qu'il ait été do
l'institut des ermites de sainl Augustin,comme
il le dit à la page lOi de son ^ncomasticon
Augustinianum. Le cardinal Baronius apj)uio
avec raison sur la différence qu'il y a entre
la Règle de saint Benoît et les prescrijHions
faites parCassiodoreaux moinesde Vivers sur
les éludes. Cette réllexion nous paraît d'un
grand poids, et si l'on dit qu'il y a rapport
entre les deux Règles (()renant Vlnsiiiution
dans le sens qu'on attache h une Règle), il est

naturel de réi)ondre qu'il fallait bien f|uo

Cassiodore donnât à ses religieux les obliga-
tions i\\i\ se contiactaient dons tous les mo-
nastères, [las plus dans celui de saint Benoît,
peut-être, fju'en celui de Galliala, par exem-
ple, fondé parsainl Ilar, dès le tempsdeThéo-
doric. Mais nous dirons encore :siona[ipuie
tant sur la ressemblance qu'il y a entre les

deux Règles, pour prouver qu'à Viviers ont
suivait la Règle de saint Benoît, pourquoi
ces nouvelles prescri[)lions, puisqu'elles
auraient d»'j;i été dans la Règle et que la Règle
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suffisait? Ajoulera-t-on qneVJnslUution doit

être regardée seulement comme le sont au-

jourd'hui les constitutions dans une obser-

vance particulière, on répondra que, les cons-

titutions de toutes les congrégations ne

manquent pas dénommer la Règle cju elles

commentent, tandis que Cassiodore n a point

parlé d'une manière évidente de la Règle de

saintBenoît plusquedesautres. Néanmoins 9n

peut demander encore : quelle Règle suivait-

on doncà Viviers? Nous avouerons avant tout

que le livre De Institutione divinarum lilte-

rarum ne ressemble guère à une Règle mona-

stique, et que des trente-troischapilresqu il

contient, il n'y aguère quelessixouseptder-

niersàquion pourrait donner le nomde cons-

titutions, mais si on insistait, nous deman-

drions à notre tour quelle Règle on suivait à

la Grande Chartreuse sous saint Bruno et ses

premiers successeurs. Ne sait-on pas que

dans [)lusieurs Ordres si non dans tous,

il s'est écoulé un temps assez long sans

qu'on eût de Règle écrite, cl il est piobable

qu'il en était de môme à Viviers, où, l'on

suivait les traditions générales et les pres-

criptions deCassiodore. C'est notre pensée, et

c'estdans cette persuasion principalementque

nous avons donné un articleétendusurce mo-
nastère célèbre, que nous regardons comme
le premier où l'on ait cultivé largement les

sciences et les lettres d'une manière spéciale.

N'est-il pas étonnant que le P. Hélyol et tous

ceux qui ont écrit l'histoire monastique

aient à peine nommé Cassiodore, en passant

et par occasion, et n'aient pas fait de son

institut, ou du moins de son monastère et

de ses observances spéciales, une mention

étendue! Cassiodore avait pris l'habii et fait

profession à Viviers probablement, il en fut

ensuite abbé, mais dans quel temps? Il ne

l'était plus quand il composa son livre de

Vlnstitution, car il s'y adresse aux deux
abbés Chalcedonius et Géronce, qui gouver-

naient à sa place les maisons, l'un de Viviers,

l'autre de Castel. Dom Oaret dit qu'il se

démit de sa dignité et semble indiquer que
ce lut vers la fin de sa vie, d'autre [)art

Sainte-Marthe nous rappelle que le livre de

V institution fut le second que Cassiodore

composa depuis sa retraite. Nouvelle diffi-

culté; car on pourrait demander comment-il

donnait les Règles à suivre, précisément

quand il n'était plus supérieur. Gela confir-

merait ce que nous disions ci-dessus en sup-

posant qu'on ne suivait dans le monastère de
Cqssiodore que les traditions et la volonté du
supérieur, et le livre de VInstitution ^omra^xi

être regardé comme un résumé des préceptes

du fondateur et son testament religieux. Les

œuvres de Cassiodore se composent de ses

Lettres qu'il appelle lui-même diverses,

parce qu elles ont été adressées à diverses

personnes, à des rois, au sénat de Rome,
â des évêques, des préfets des communautés,
des particuliers, etc. Elles forment douze
livres, et dans les cinq premiers les lettres

sont sous le nom de Théodoric. Le sixième
contient, ainsi que le septième, des formules

cui'i(.'uses, la plupart des autres sont aussi

\IV ÏSSS

du nom de d'Alhalaric, deThéodat ou Théo-
dahol. Dom Garet l'a intitulé aussi : Variai

mm libri XII. Le second ouvrage est l'his-

toire Tripartile : Historia ecclesiastica tri-

î)artita, divisée aussi en douze livres. Le m*
est une chronique, Cassiodori chronicon. Le
IV* un comput pour trouver la fête de Pâques,

computus Paschalis. Le v* De Gothorum
origine et rébus gestis auctore Jornande.

C'est une histoire des Goths divisée en 60
chapitres et qui a été abrégée par Jornandès

Le VI', ]a Préface sur le Psautier, qui fait un
ouvrage à part, composé de dix-sept chapi-

tres. Le vu', que nous séparons ainsi du pré-

cédent, est une explication des Psaumes, di-

visée en trois parties, contenant chacune
cinquante psaumes. Le vm', une Exposition

sur le Livre des cantiques : « Expositio in

Canticum.r> Le ix', le célèbre livre De rInsti-

tution des Lettres divines : «.De Institutione

divinarum Lilterarum,» qui est, comme nous
avonsdit ci-dessus, diviséenlrente-trois cha-

pitres dont le dernier est une prière de Cas-

sidore, et l'avant-dernier, une exhortation à

ses moines et aux abbés des deux maisons,

Chalcedonius et Gerontius. C'est comme la

Règle ou les Constitutions de Viviers, dé-

layée dans unequantité de chapitres,qui nous
fait croire qu'il y avait à Viviers une Institu-

tion particulière, indépendante ae Saint-Be-

noît et qu'on y suivait d'abord que les pres-

criptions traditionnelles de Cassiodore. Le x*

ouvrage est un traité sur les arts et la disci-

pline des lettres humaines : De artibus et

disciplinis liberalium litterarum Le xi', un
Commentaire sur réloquence , « Commenta-
riumde oratione et de octo partibus orationis.n

Le xir,un traité sur l'orthographe, «De ortho-

graphia,y> précédé d'une Préface étendue. Le
XIII' et dernier connu est un traité De Came,
dDe anima.» A ces ouvrages publiés par dom
Garet, M. l'abbé Migne, sous ce titre : Ap-
pendix ad editionem Garetianam, a ajouté un
morceau curieux de Scipion Massée, mis
par celui-ci en tête des rétlexions de Cassio-

dore sur les épîtres des apôtres : M. A.

Cassiodorii complexiones inEpistolis aposlo-

lorum... Apocalypsis, [)uis une sorte do
supplément, Cassiodori supplementum, tiré

du Spicilége romain da célèbre Mai, mais ce

morceau qui n'est qu'un fragment, ou n'est

pas de Cassidore, ou a été augmenté par

un copiste, car on y cite Alcuin, que Cassi-

dore n'a pu connaître.

C'est dans les tomes LXIXet LXX de son
Cours complet de Patroloyie

,
que M. l'abbé

Migne a inséré les Oliuvres complètes de
Cassiodore. Nous disons complètes en en-

tendant celles qui ont été conservées, car il

y en a de perdues. 11 y en a d'autres aussi

qu'on lui attribue, par exemple, unCommen-
taire sur les Cantiques des cantiques, un
traité />e l'amitié. Le style de ce fécond savant

et pieux auteur, est loué par tous ceux qui

sont en état de le juger. Le dernier de ses

écrits est l'opuscule sur le comput pascal,

et il le publia à l'âge de quatre-vingt-qua-

torze ou quatre-vingt-quinze ans, et nous rap-

pellerons en passant un fait non moins digi.e
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de remarque et de pieux étonnement, c'est

dans sa quatre-vingt-quatorzième année que
Lécuy, dernier général de l'ordre de Pré-
raontré, publia aussi son dernier opuscule.
Quelques érudits, Baronius entre autres,

|)ensent que Cassiodore composa aussi un
traité sur les Epactes, et en général sur tout ce
qui sert à fixer le jour de Pâque. Dom Garet
serait porté à croire que c'est avec fonde-
ment, et que Cassiodore aura voulu faire ce
calcul pour aider ses moines dans le comput
de 562. Aussi les anciennes éditions des
OEuvres de Cassiodore |)ubliées à Genève et

à Paris, ont elles ce comput au nombre des
écrits de cet auteur; or Denys 1h Petit , à
qui seul on croyait devoir l'attribuer, ne
vivait plus en 562. On ne peut fixer la date
de la mort de Cassiodore, qui arriva sous le

pontificat de Jean III. On peut croire, même
d'af)rès ce qu'il seaible insinuer lui-même
dans l'explication du centième psaume,
qu'il élaitcentenaire. C'esiropiniondeBacon
et de Baronius. Plusieurs auteurs, entre
autres Sixte de Sienne, le cardinal Tirlet,

Erithèine, etc., pensent qu'il mourut en l'an

575. Baronius, dom Garet, dom Sainte-Marthe
n'osent se prononcer. On se ra[)pelle que
nous avons dit ci-dessus que le P. de Sainte-
Marthe écritque Cassiodore ne fut abbé de Vi-
viers qu'a près a voir passé queb^ue temf>sdans
le monastère en qualité de simple religieux
et qu'il n'était encore que simple religieux
quand il composa son Institution des Lettres
divines, s'adressant aux abbés du moment et

probablement les premiers, Géronce et Chai

-

cedonius; dom Garet au contraire [)rétend

que ces deux supérieurs ne furent abbés
qu'après la démission de Cassiodore. C'est

un point important qui n'a point été et qui

peut-être ne serajamais suffisamment éclairci.

Quoi qu'il en soit, tous les auteurs qui ont
parlé de la mort de Cassiodore assurent que
ce fut celle d'un saint. En louant ses qua-
lités, son zèle, sa piété, ses vertus, le P. de
Sainte-Marthe ne manque pas défaire remar-
quer l'estime que ce grand homme faisait de la

profession religieuse. Dans l'Explication du
psaume cm, il a|)pelle celle profession une
vie céleste, sur terre; il dit que c'est imiter

les anges fidèles que de vivre de l'esprit dans
la chair et de n'aimer [toint les vices du
monde, d'aspirer sans cesseauxjoiesdela vie

future.» Ohl l'agréable paradis, )>s'écrie-t-il,

«dans lequel on recueille tant de merveilleux
fruits des vertus 1 les personnes religieuses

font état de surmonter leurs ennemis, non
p3s en résistant, mais en souffrant, quand ils

cèdent, quand ils succombent parune louable

humilité, c'est alors qu'ils remportent une
glorieuse victoire sur leurs ennemis. Géné-
reux soldais de Jésus-Clirisl, qui ne présu-

ment [oint des forces humaines, mais qui

espèrent seulement de pouvoir surmonter
tout ce qui leur est contraire par la force de
la grâce du Seigneur. Ils n'ont jamais de
démêlé avec personne, mais ils sont toujours

en procès avec eux-mêmes. Us ont com|)as-

.sion de tous les autres, mais ils ne [)euvpnt

jamais se [)ardonncrricn. Enfiamuiésde, l'ar-

deur d'une céleste charité, ils s'efforcent *de
communiqueraux autres lesbiensqu'ils sou-
haitent pour eux-mêmes.Que c'est une grande
gloire pour l'arbre qui a de semblables nids
dans ses branchesî» Il compare les religieux
à des oiseaux solitaires, et leurs monastères
à des nids, au sujet de ces paroles : lilicpasse-
rts nidificabiint : a Les passtreaux feront là

leur nid.» {Psal. cm, 17.) Et il ajouteque l'ar-

bre quiporte ces nids, est planté de lamainde
Dieu, et qu'un pays est trop heureux d'avoir
des personnes de cet institut. Cassiodore par-
laitain5i,par l'expériencequ'il avaiifaitede la

vie monastique. Il avait devant les yeux plu-
sieurs parffiits imitateurs de ses vertus, dont
il semble avoirfait le f)ortrait en cet endroit et

en plusieurs autres. Sans s'arrêter à rappor-
ter tous les éloges qu'ona faits de Cassiodore,
ie P. de Sainte-Marthe cite seulement les

plus considérables, comme pour lui servir
d'épitaj'he et orner son tombeau. Il se borne
donc au témoignage du vénérable Bède,
d'AIcuin, de Paul Diacre, d'Hincmar de
Reims, de Robert, du mont Saint-Michel
etc.. Alcuin a donné à Cassiodore le titre de
bienheureux ; Bollandus en parle au 17 mars,
et dit que Wilford l'a inséré dans son mar-
tyrologe, et l'a proposé comme saint à la

vénération des fidèles; les Bénédictins lui

ont assigné au 25 septembre une place dans
leur ménologe. Il est surprenant que Alban
Butler et Godescard n'aient pas eu la moin-
dre note historique à consacrera Viviersou à
son saint fondateur. Ils ne nomment même
pas Cassiodore Dom de Sainte-Marthe, qui
écrivait en 168i, dit que de son temps le

monastère de Viviers existait encore et que
l'église en était dédiée à Dieu sous l'invo-

cation de saint Grégoire Thaumaturge, mais
qu'il était bien déchu de son ancienne splen-
deur, ayant été souvent pillé et ruiné, sur-
tout par les Sarrasins. Dom Garet, ou, comme-
je l'ai dit plusieurs fois, dom Nourry nous
apprend que le Vivier oxiViviers, après avoir
appartenu dès le commencement aux Béné-
dictins, suivant lui (suivant nous, non dès le

commencement, mais plus tar<l, comme pres-

que tous les principaux monastères de l'I-

talie et d'une grande [lartie de l'Europe, qui
prirent la Règle de saint Benoît), passa à la

possessiondes moines de saint Basile, et nous
pensons que ce fut peut-être à cette époque
que l'Eglise fut sous le vocable de saint

Grégoire Thaumaturge. H ajoute que l'in-

jure des temps ou des guerres, ou les incur-

sionsdes Sarrasins et des Maures, en expulsa
aussi les Basiliens ; que cependant col anti-

que asile des lettres et de la piété existe

eticore, déchu de son ancienne magnificence,

mais riche encore du n(jm et des reliipies de
saint Gré^oiroThauMialurge. Nous ignorons
en (juel état il peut être aujourd'hui, car il

aura dû subir aussi les effets des révolutions

et (les dévastations des Sarrasins du dix-neu-
vième siècle. B-u-E.

VRAIE-CROIX (Ordre DECiiEVALERiEUE la)«

L'impératrice Eléonore de Gonzague ,

veuve lie Ferdinaml 111 in;tiiua l'an iGOtt..,.
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l'ordre de la Vraie-Croix. Voici h quelle oc-

casion : au milieu d'un embrasement qui

arriva la même année au Palais-Impérial,

une croix qu'elle avait et qui était faite de

deux morceaux de la vraie croix, se trouva ,

dit-on, miraculeusement préservée des flam-

mes, ce fut pour en marquer à Dieu sa re-

connaissance ,
qu'elle voulut établir une

compagnie de dames, sous le titre de la

Vraie-Croix; leurs obligations étaient d'ho-

norer particulièrement la croix, oii Jésus-

Christ avait été attaché pour nos péchés, de

itrocurer sa gloire et son service, de travail-

ler principalement au salut de leur âme.

Pour les distinguer, elle leur donna une
croix d'or, au milieu de laquelle il y avait

deux lignes qui régnaient dans le long et

dans le travers, qui étaient de couleur de
bois, pour marquer la vraie croix ; aux ex-

trémités de cette croix, il y avait quatre étoi-

les, et aux quatre angles, des aigles noires

qui tenaient chacune un rouleau sur lequel

étaient écrites ces paroles : Salus et gloria.

Elles la devaient porter sur la poitrine au
côté gauche, attachée à un ruban noir. La
sainte Vierge et saint Joseph furent choisis

pour patrons et protecteurs de cet Ordre. Les
Règles et Statuts furent dressés par le P. Jean-
Baptiste Nani de la Compagnie de Jésus.

L'abbé Giustiniani ajoute que pour être

reçues dans cet ordre, les dames devaient

avoir trois qualités. 1° Il fallait qu'elles fus-

sent nobles et d'une famille illustre, tant du
côté du père et de la mère, que du côté du
mari. 2° Qu'elles eussent la réputation d'a-

voir beaucoup de grandeur d'âme, et 3'

qu'elles fussent d'une vie irréprocliable.

z
ZÉLATRICES (des).

Une création récente semble présager
avec quel succès on va ranger sous une
Règle religieuse l'intelligence et le proséli-

tisme fervent d'un grand nombre de vier-

ges chrétiennes; elles ont été formées au
nombre de liSO à To-iii , en Chine; elles

exercent dans les villages sous le nom de
Zélatrices un apostolat très-fructueux pour
l'enseignement et le soin des petits enfants;

elles forment à la piété la jeunesse de leur

sexe et ouvrent le ciel par le baptême aux
enfants païens en danger de mort, sans comp-
ter l'ascendant dont elles jouissent sur les

parents même inûdèles qui se déchargent sur
leur charité du soin de leur éducation. C'est

le P. Brouillon, de la Compagnie de Jésus,

qui s'est occupé avec ardeur à la réalisation

de ce projet, dont il espérait de merveilleux
résultats. Pendant son séjour en Europe
en l8oi et 1855, il en faisait souvent le su-
jet de ses conversations, il traitait fréquem-
ment cette matière dans ses instructions, il

s'efforçait d'enflammer son auditoire du
zèle qui le brûlait et d'inspirer aux âmes
d'élite le courage de se livrer à cette œuvre
si propre à décupler les fruits des travaux
des missionnaires; il désirait voir partir pour
l'Empire - Céleste une colonie de religieu-
ses Françaises, de filles pieuses, qui devins-
sent le noyau , les directrices et comme les

fondatrices de cette congrégation. Il était

convaincu que le concours des religieuses
est le meilleur auxiliaire de l'apostolat. Le
prêtre ouïe missionnaire, interprète de la

doctrine , et obligé de la prêcher et de la

défendre, au risque de heurter de front les

passions hostiles à cet enseignement, doit
nécessairement provoquer des antipathies,
des haines, et une opposition plus ou moins
prononcée; mais la vierge chrétienne, douce
et humble de cœur, dont les lèvres s'ouvrent
non pas pour discuter ou imposer la vérité,

mais seulement pour prier et consoler, et

dont la main ne s'étend que pour verser

l'aumône et distribuer les médicaments;
quelle nature assez dure , assez barbare
pourrait lui résister avec une opiniâtreté

invincible? Aussi, au bout de très-peu de
temps, déposent-ils les armes, vaincus par
le dévouement et les bienfaits de la charité ;

les dispensaires, où sans distinction de races

et de cultes, ils viennent recevoir du soula-
gementà leurs maux, sont la meilleurearène
pour combattre les oppositions de la croyance
et de la nationalité.

ZOCOLETTES.
Les filles qui portent ce nom ne forment

point un ordre religieux, ni même une con-
grégation proprement dite, et n'ont aucun
rapport avec les Récollets, qui ont, en Ita-

lie, une dénomination presque identique.
C'est pour cela que le P. Hélyot ne les a
point insérées dans son Histoire des Ordres
monastiques. Elles portent un habit religieux.

Nous allons donner ici un précis d'histoire

de leur établissement d'après le P. Bonami,
Quoique la grande charité du Pape Inno-
cent XII eût fait du palais de Latran un hos-
pice pour les pauvres, ilrestailencore dans la

ville de Rome nombre de tilles pauvres qui
mendiaient leur pain de porte en porte, au
péril de leur vertu. Leur position enflamma
le zèle et la charité d'Alexandre Rerti, au-
mônier du Souverain Pontife : en 1698, il en
réunit quelques-unes qu'il plaça sous la

conduite d'une femme pieuse et prudente ;

et, nourries à ses dépens, elles purent voir
leur vertu h l'abri du danger. Ces filles fu-
rent habillées d'une robe de grosse toile

blanche et d'un scapulaire de la même cou-
leur. La pauvreté de la maison ne pouvait
leur fournir que des soc(|ues ou sandales
de bois, de là leur est venu le nom iieZoco"
Ictles , c.'ir elles gardèrent ces sandales,
quand, dans la suite, on put leur faire uoi>
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ter des bas de laine; lear nombre alla jus-

qu'à cent soixante-dix. Leur maison était

petite, et sous la protection de l'aumônier du
Pape, elles vivaient des aumônes volontaires

de personnes pieuses. Pour faire quelques
petits profits, elles s'occupaient aux travaux

qui conviennent aux femmes. Si une famille

demandait pour sa servante une de ses filles.

si un homme honnête désirait en épouser
une, on se prêtait à ces demandes. Qu;<nd
ces jeunes personnes allaient visiter les

églises, elles s'y rendaient en rang la tête

couverte d'un voile et récitant des prières.

Nous avons tout mis ici au passé, car nous
ignorons si ce pieux établissement existe

encore à Rome.

ADDITION.

SAINT-ESPRIT (Congrégation du) ET DU
SAINT ET IMMACULÉ CŒUR DE MARIE.

Suite. {Voy. le commencement, col. 1363

et suiv.)

Dès la deuxième année, la congrégation
du Saint et Immaculé Cœur de Marie se trouva
en état de commencer son œuvre de prédi-
lection, de l'apostolat des noirs esclaves.
L'île Maurice (colonie anglaise) et l'île Bour-
bon lui furent alors ouvertes d'une manière
toute providentielle, et ce fut là le théâtre
des premiers travaux de ses missionnaires,
ainsi que de leurs premières con(|uêtes sur le

démon parmi ces âmes infortunées. Le Ciel

bénit ces deux missions, et depuis lors jus-
qu'à ce jour, elles n'ont cessé de produire des
fruits abondants de salut auprès des noirs.

Vers la fin de la même année 1843, Mgr
Barron, prélat américain, étant venu de Rome
à Paris, avec le titre de vicaire apostolique
des deux Guinées et de la Sénégambie, et

s'étant adressé à N.~D. des Victoires pour
obtenir la coopération des missionnaires des
noirs, dont on lui avait parlé à la Propa-
gande, sept autres membres de la société

partirent, sur sa demande et avec l'agrément
du Saint-Siège, pour aller fonder cette im-
portante mission depuis si longtemps aban-
donnée, bien qu'aux portes de plusieurs

nations catl.oliques, et menacée de devenir la

proie de la propagande protestante des mis-
sionnaires américains. Mais, au moment où
tout semblait marcher au gré de l'instilut

naissant, une épreuve bien douloureuse vint

tout à coup renverser toutes ses espérances,
sinon compromettre son existence mémo.
En elfet, surles sept mis-ionnaircs dont nous

venons de parler, cinq ne tardèrent pas à être

moissonnés par la maladie et la mort dans ces

climats brûlants ; un sixième perdit courage,

ainsi que le vicaire apostolique lui-même,
qui, sur sa demande au S. Siège, rc(jUt une
autre destination, et le septième, resté seul,

sanssecours, sansnouvelles d'Europe, pendant
plus d'une année, n'attendait i)lus, chaque
jour, que le sort de ses heureux compagnons,
morts victimes de leur dévouement. La con-

grégation de son côté , n'entendant plus au-
cunement parler de lui, le comprit pendant
dix-huit mois dans la mémoire do ses dOlunts.

Effrayée par ces perles nombreuses et inat-

tendues, et ne sachant pas encore exactement
à quelle cause les attribuer, la petite société
«;e vit forcée de suspendre momentanément
son œuvre ; elle conservait toutefois l'espé-
rance que la mort de ces martyrs de la cna-
rité attirerait tôt ou tard les regards de Dieu
sur cette terre désolée. En attendant, la grâce
d'en haut lui \int en aide pour soutenir son
courage, et cette épreuve, loin de l'abattre,

ne servit qu'à lui inspirer un plus grand aban-
don entre les bras de la divine Providence.
L'année suivante, cinq prêtres du saint

Cœur de Marie furent mis à la disposition de
la sacrée congrégation de la Propagande, pour
la mission d'Haïti ( Saint-Domingue \ où
cinq cent mille âmes, remplies d'excellentes
dispositions, étaient et sont encore livrées
comme en proie à quelques prêtres indi-
gnes accourus de différents pays, et dont
la vie toute mondaine était un scandale
permanent ; mais le temps marqué par les
desseins de Dieu pour le salut de ce peuple
n'était pas encore venu, et cette nouvelle
tentative du zèle des missionnaires du Saint
Cœur de Marie fut une épreuve de plus pour
la congrégation. Le gouvernement haïtien
était alors animé, comme il l'e^t aujourd'hui,
de dispositions malveillantes envers le Saint-
Siège

; ses exigences schismatiques obligèrent
les missionnaires, à peine arrivés, de quitter
le pays. Après mille tracasseries, nar les-

quelles on semblait vouloir punir leur dé-
vouement auVicaire deJésus-Clirist, ils durent
])arlir, laissant dans la consternation les mal-
heureux hrbitanls, qui n'avaient pas tardé à
les distinguer d'avec les prêtres mercenaires
dont on vient de parler.

Sur ces entrefaites, de douces espérances
renaissaient jiour la mission des deux Gui-
nées : M. Bessieux, qu'on avait cru mort pen-
dant si longtemps, donnait signe de vie ; non-
seulement Dieu l'avait gardé, mais on a[)pre-
nait de lui que les Européens pouvaient plus
impunément (pi'on ne le pensait, s'étnhlir

sur ces côtes, moyennant toutefois cert.iines

précautions exigées par ces climats brillants.

Ce fut donc uni; grande cotisolation pour la

Société <lu Saint C(eur de Marie de pouvoir
reprendre, vers le milieu de l<Si5, cette reuvrc
momentanément suspendue. Mais ce nouvel
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es:sui devait encore lui coûter bien cher; l'un

de ses trois premiers fondateurs, le P. Tisse

rand, nommé par la sacrée congrégation de
la Propagande préfet apostolique de la mis-

sion, périt avant d'y arriver, dans le nau-
frage du Papin, le 8 décembre, fête de l'im-

maculée-Conception de la très-sainte Vierge.

Les feuilles publiques de l'époque retentirent

du courage liéroïque de ce fervent mission-

naire du Saint-Cœur de Marie, que l'on vit au
milieu des flots mugissants, prendre en brave

Je commandement du bateau en ruines, pour
en sauver les âmes s'il ne pouvait sauver les

corps; puis, fortifié par une prière fervente,

sommer tous les passagers de se 'préparer à
paraître devant le tribunal du souverain Juge

,

leur donner à tous une dernière absolution,

et disparaître dans l'abîme avec soixante pas-
sagers, au moment où il venait de convertir
et baptiser un pauvre Juif, dernière conquête
de son zèle.

Quelques temps après, la mission des deux
Çiuinées ayant déjà obtenu quelques re?ultats

malgré de nouvelles pertes, Rome lui donna
un vicaire apostolique, dans la personne de

l'un de ses membres, Mgr Trufîet, originaire

de Savoie, ancien professeur distingué de

rhétorique, qui avait comme miraculeuse-

ment trouvé sa vocation à l'apostolat des

noirs, dans l'église de Notre-Dame des Vic-

toires, oiî il fut également sacré le 25 janvier

1847, fête de la Conversion de saint Paul.

Sur lui reposaient de grandes espérances.

Cependant une année ne s'était pas encore

écoulée, que déjà la Congrégation déplorait

la perte de ce savant et pieux Evêque.

Telles sont les pertes et épreuves par les-

quelles la divine Providence préparait la So-
ciété du S. Cœur de Marie à entrer dans une
phase nouvelle de son existence , soit en la

sanctifiant par là davantage, soit en lui fai-

sant prendre, malgré ces revers, plus de con-
sistance et de développement. En effet le lo-

cal, bien qu'agrandi , de la Neuville, ne pou-
vant plus contenir le nombre toujours croissant

des aspirants, on avait dû ouvrir une nou-
velle maison dans la ville d'Amiens, puis

à quelques lieuesdelà, dansl'ancienneabbaye
deNotre-Dame du Gard, afin de séparer les

différentes espèces de sujets, novices, scolas-

tiques, frères , tous primitivement réunis
à la Neuville. Le moment parut donc venu,
où devait s'accomplir sa réunion avec la con-
grégation du S. -Esprit, depuis longtemps
})ressenlie par le vénérable M. Desgenettes,
(Iiii avait suiviavec beaucoup d'attention etd'in-
lérêt les phases diverses des deux sociétés.

Seulement, ce qui eut lieu alors, ce ne fut
plus cette simple union d'action proposée par
les premiers fondateurs delà congrégation du
saint Cœur de Marie plusieurs années aupa-
ravant,'ainsi qu'on l'a vu ci-dessus, mais bien
une véritable et entière fusion. Cette réunion
fut amenée comme tout naturellement, lors-
qu'on s'y attendait le moins, c'est-à-dire au
moment où M. Leguay, ancien vicaire général
de Perpignan, etsupérieur de la congrégation
du Saint-Esprit depuis la mort de M. Four-
dinicr. semblait lui avoirdonné un t)ouvcl f.'^-

sor. et lui faire présager un avenir florissant,

surtout après avoir obtenu du Saint-Siège
une nouvelle approbation desRègles. Et, chose
digne de remarque, ce furent les événements
de 1848 qui levèrent tous les obstacles, et four-
nirent l'occasion de cette fusion complète.

M. Monet, qui pendant longtemps avait vu
de près, à Bourbon, le zèle des Pères du
Saint-Cœur de Marie pour l'œuvre des noirs,

vint à être élu supérieur de la congrégation
du Saint-Esprit.Voyant la moisson devenir
plus abondante que jamais dans les colonies,

par suite surtout de l'abolition de l'escla-

vage qu'on venait de promulguer, il crut
qu'il n'y avait rien de mieux à faire pour
répondre à tant de besoins, que de réunir
le personnel des deux sociétés, pour n'en
former plus qu'une seule et même congréga-
tion. Nommé, sur ces entrefaites, vicaire

apostolique de la mission de Madagascar,
où il mourut en mettant le pied sur ces

rivages, il se démit de la supériorité en
faveur du R. P. Libermann, fondateur delà
société du Saint-Cœur de Marie, qui fut

élu à l'unanimité des suff'rages, supérieur gé-

néral des deux congrégations réunies.

Le Saint-Siège apostolique, qui avait vu
avec plaisir et encouragé cette fusion, l'aji-

prouva et la confirma par un décret en
date du 26 septembre 1848. En outre, pour
perpétuer le souvenir de chacune de ces

deux congrégations primitivement distinc-

tes, il autorisa la nouvelle société à sub-
stituer le nom de l'Immaculé Cœur de Marie
à celui de l'Immaculée Conception, et par
suite à n'être plus désignée désormais que
sous le vocable de congrégation du Saint-

Esprit et de l'Immaculé Cœur de Marie.

Le R. P. Libermann ne survécut que de
quatre années à peine à cette fusion, où il

déploya le plus grand désintéressement et la

plus rare prudence. Il vécut toutefois encore
assez pour achever de l'affermir et de la ci-

menter; dissiper les préjugés qui, jusque-là,
comme on l'a vu plus haut, n'avaient pas
laissé de planer toujours un peu sur l'an-

cienne société du Saint-Esprit
;
préparer une

nouvelle rédaction des règles et constitutions

de la congrégation, pour les faire harmoni-
ser avec le nouvel état de choses provenant
de la réunion des deux sociétés ; donner un
nouvel essor et pourvoir d'une manière dura-

ble aux intérêts religieux des colonies, par
la création de trois sièges épiscopaux à la

Martinique, la Guadeloupe et l'ile delà Réu-
nion, œuvre capitale dont il fut le premier et

principal instrument, non moins par sa rare

prudence que par son zèle, bien secondés
d'ailleurs par les circonstances; enfin affer-

mir et développer, tant en France qu'au delà

des mers, les œuvres entreprises, sans oublier

le bien spirituel de ses enfants, pour lesquels

il composa une série d'instructions ad-

mirables, sous le titre d'Instructions aux mis-

sionnaires, outre un petit traité sur l'ép'S-

copat pour les évêques missionnaires de
rintilut, que la mort ne lui permit pas d'a-

chever.
l'fitri" nuln's l'oils Hccdiniili^ (|;'.ns cotto d-vr-
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nière période pour la consolidation et le

développement des œuvres de la congréga-
tion, il faut mentionner la nomination par le

Saint-Siège, après la mort de MgrTrutret,
de deux nouveaux évoques de la société

préposés à la mission des deux Guinées,
à savoir : Mgr Bessieux, vicaire apostolique,

qu'on a vu survivre seul aux six premiers
missionnaires d'Afrique, et Mgr Kobès son
coadjuteur, jeune prêtre distingué du diocèse
de Strasbourg.
Cependant le R. P. Libermann touchait à

la fin de sa carrière si pleine et si sainte. Au
terme d'une cruelle maladie, supportée avec
cette patience et cette suavité d'âme qu'on
avait toujours admirées dans cet homme de
douleurs; après avoir exhorté les siens de ses
lèvres mourantes , à la ferveur, à la charité

,

à l'union, â l'esprit de sacrifice, à la con-
fiance en Dieu, au zèle de sa gloire et du salut

des âmes, et désigné entre deux membres qui
se défendaient à ses côtés du fardeau de la su-
périorité, dont l'un ou l'autre était menacé,
celui qui devait se sacrifier après lui, il s'en-

dormit dans le Seigneur, à la suite d'une es-

pèce de ravissement ou extase, qui fit couler
de tous les yeux des larmes de joie et sembla,
pendant plus d'une heure, avoir changé sa

chambre mortuaire en vestibule du ciel. C'était

le 2 février 1852, jour où l'Eglisecélèbre lafête

de la Purification de la très-sainte Vierge et

de la Présentation de Jésus au temple (1j. La
communauté chantait au chœur les Vêpres de
la fête. Lorsque l'on fut arrivé à ces paroles
très-distinctement entendues du cantique de
Marie : Et exaltavit humiles, sa sainte âme
s'envola dans les cieux. Ses enfants qui l'en-

touraient l'embrassèrent une dernière fois,

en disant avec le chœur le Gloria Patri du
saint cantique. Sa vie a été écrite depuis par le

R. P. dom Pitra, rehgieux bénédictin de So-
lesraes, et se lit avec beaucoup d'édification

dans le monde. C'est elle qui nous a
fourni les principaux matériaux de cette no-
tice.

Le P. Libermann n'avait que quarante-
neuf ans d'âge et douze ans de sacerdoce
quand il mourut. Au milieu d'un deuil

général et de regrets profondément sentis

dans tous les rangs de la société laïque
et ecclésiastique , on ne pouvait se fami-
liariser avec l'idée d'une mort si prématu-
rée, tellement on regardait ce saint tfonda-
teur comme encore nécessaire et indis-

pensable à la congrégation, dont il était l'âme
et la vie. Toutefois on ne tarda pas à s'a-

percevoir que le vénéré Père, ainsi que ses

enfants se plurent dès lors à l'appeler, ne
serait pas moins utile aux siens du haut du
ciel, qu'il ne l'avait été naguère sur la terre.

Bientôt, en efiet, on éprouva sensiblement les

effets de sa proU!Clion tant sur la congréga-
tion elle-même que sur celui qu'il avait dési-

gné sur son lit de mort pour lui succéder
après lui avoir, de son vivant, communiqué

(1) Il est à remarquer ici <|iio lo plus strand nom-
bre des sujets que la So( icic a jterdus jusqu'il rc

jour, sont morts, ccmmcle R. P. Liberniain, un jour

son esprit, et l'avoir de bonne heure initié à
l'administration de l'Institut

En effet, depuis la nomination du R. P.
Schwindenhammer , élu , à l'unanimité des suf-
frages, supérieur général actuel delà congré-
gation du Saint-Esprit et du Saint-Cœurde Ma-
rie, qui, lui aussi, avait trouvé sa vocation à
Notre-Dame des Victoires, alors qu'il y rempla-
çait le P. Tisserand en qualité de sous-direc-
teur de l'archiconfrérie.l'instituta reçu une
nouvelle approbation de ses règles, désormais
en parfaite harmonie avec sa nouvelle situa-
tion

; le personnel de ses membres , Pères et
Frères, s'est considérablement augmenté ; de
nouvelles fondations et œuvres se sont ajou-
tées aux anciennes, telles que : un séminaire
à Rome pour les jeunes ecclésiastiques fran-
çais, deux petits séminaires en France pour
le recrutement des sujets de la congrégation,
sans parler de plusieurs autres nouveaux éta-
blissements créés à la Guyane, à la Martini-
que, à la Guadeloupe, au Sénégal, etc., etc.
Le R. P. Schwindenhammer est le onzième

supérieur général de la congrégation, à da-
ter de sa fondation en 1703, par M. Despla-
ces, et le second depuis sa réunion avec celle
du Saint-Cœur de Marie, en 1848.
Après cet exposé sur l'origine et les déve-

loppements de la congrégation du Saint-
Esprit et du Saint-Cœur de Marie, il nous reste

à parler de sa fin et de son organisation lelle

qu'elle existe aujourd'hui, par suite delà fu-
sion précitée et de la dernière api)robation
de ses règles en 1854, non moins que vies

œuvres dont elle s'occupe présentement.
Procurer d'abord la gloire de Dieu par

la sanctification de ses propres membres,
qu'elle s'efforce d'élever , de conserver et de
faire avancer de plus en plus dans la piété et

la perfection chrétiennes et sacerdotales, telle

est la fin générale de la congrégation. Elle a,

en second lieu, ])0ur fin spéciale, de travailler

à la gloire de Dieu en se vouant au salut des
âmes, mais plus particulièrement des pauvres
e* des infidèles, des âmes plus ou moins li-

vrées 5 l'ignorance et à la corruption, ou ex-
posées au danger de se perdre faute de secours
religieux. Le théâtre où elle déploie son zèle

pour la sanctification du prochain n'est li-

mité, en principe, par aucun lieu ni aucun
pays ; elle peut s'étendre partout, soit en Eu-
rope, soit ailleurs, soit surtout dans les pays
étrangers privés du bienfait de la foi.

Actuellement et en fait, la congrégation a

pour œuvre [irincipale l'évarigélisatinn de la

race noire, et partant, les lieux où elle se livre

surtout aux travaux de l'apostolat, sont les

f)ays
coloniaux et les côtes occidentales d'A-

rique, berceau primitif de ces millions de
noirs, (pii peuplent aujourd'hui, (jutre les

colonies françaises, toutes celles d'Angleterre,

d'Espagne, de Portugal, etc.

l'our réaliser sa lin sj)é(;iale, le salut

des âmes, la société n'exclut non j)lus au-
cun moyen, mais elle peut employer tous

de, frlo de la sainli' Virrgo , ou du nidiiis un
samedi, jour coiiiairc à Marie par la piélé de;»

fidèles.
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ceus qu'elle croit les plus propres et les plus

cfOcaces pour procurer la sanctiûcation du
prochain, et qui peuvent s'allier d'ailleurs

avec la vie religieuse et de communauté. Tou-
tefois, comme elle s'occupe principalement de
la classe pauvre et abandonnée, elle embrasse

aussi de préférence, ainsi qu'on le verra plus

loin, par l'exposé des œuvres et établisse-

ments, les genres de ministères, œuvres et

fonctions qui sont humbles, obscures et pé-

nibles, et pour lesquels on trouve plus diffi-

cilement des ouvriers dans les rangs du clergé

séculier.

La vie des membres de la Congrégation est

une vie essentiellement apostolique. Ilsneisont

pas, en règle générale, employés au ministère

|)aroissial et à poste fixe, en qualité de curés
ou de vicaires, mais plutôt à des œuvres spé-
ciales en dehors du ministère ordinaire, ou si,

par exception, ils dirigent des réunions de
fidèles formant paroisse, ce n'est guère que
dans des pays de mission, et où encore
ils sont plutôt missionnaires que curés pro-
prement dits.

Pour atteindre sa fin générale, c'est-à-dire

la sanctification personnelle de ses membres,
la congrégation a ad()pté comme première
base fondamentale, dans ses règles et consti-

tutions, la consécration h Dieu par la vie re-
ligieuse. En vertu de ce principe constitutif,

Jes sujets font, à leur entrée, les trois vœux
de oauvreté , de chasteté et d'obéissance.
On les émet d'abord seulement pour trois

ans. Ces premiers vœux expirés, chacun est

libre, ou de les renouveler de cinq en cinq
ans, ou de les faire à perpétuité, selon qu'il

en a le désir, et que les supérieurs le jugent
opportun. Le supérieur général ne peut re-
lever des vœux perpétuels qu'avec l'auto-

risation du cardinal-préfet de la Propa-
gande, et avec la dispense du Pape pour
celui de chasteté. Quoique l'émission desvœux
pepétuelsjne soit pas obligatoire , les sujets

doivent cependant , au moment de leur pro-
fession

,
prendre un engagement de stabilité

dans la congrégation , afin d'y être irrévo-
cablement attachés , du moins par quelque
lien.

La vie religieuse , bien que chose essen-
tielle dans la congrégation , n'étant cepen-
dant , comme il résulte de ce qui précède,
qu'un moyen de plus grande sanctification

pour ses membres
, plus spécialement voués

à l'exercice du zèle apostolique, il s'ensuit
qu'on s'y attache moins à la forme et aux
pratiques extérieu^-es de l'état religieux, qu'à
l'esprit même et à la perfection intérieure
de cet état. Pour ce qui est en particulier
du vœu de pauvreté , en vigueur dans la

congrégation, il consiste seulement à n'avoir
rien en propre , ni argent , ni objet quel-
conijue pour son usage personnel , et laisse

à chacun la nue propriété de ses biens et

revenus, avec la faculté d'en disposer à son
choix. La règle ne prescrit non plus aucune
austérité ni pratique de pénitence, les mis-
sionnaires ayant besoin de toute leur santé,
et trouvant d'ailleurs assez fréquemment

,

dans l'exercice de leur ministère , des occa-

sions de souffrir. Mais, par contre , elle de-
mande un grand esprit de détachement in-
térieur, et surtout un grand renoncement à
son jugement et à sa volonté propre.

Les exercices mômes de piété ne sont pas
très-multipliés dans l'institut , et permettent
à ses membres de vaquer librement à leurs
fonctions. Ils le sont toutefois assez

, pour
entretenir et développer dans leurs âmes
la ferveur et le zèle de leur sainte voca-
tion.

Pour assurer davantage le succès des tra-
vaux des missionnaires , donner plus de sta-
bilité à leurs œuvres, et les préserver eux-
mêmes plus efficacement des dangers de
toute espèce , auxquels l'isolement pourrait
les exposer, la congrégation a adopté, comme
seconde base de son état constitutif, le prin-
cipe de la vie commune. En vertu de cette
autre règle fondamentale , ses membres ne
doivent jamais être seuls, mais vivre toujours
plusieurs ensemble, et vaquer ensemble aux
exercices de la vie commune et religieuse.

La congrégation n'est pas seulement com-

Eosée de prêtres ; elle reçoit aussi des mem-
res laïques , sous le titré de frères coadju-

teurs. Ceux-ci font les trois vœux de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance , dans le

même sens que les prêtres. Ils sont destinés

à servir d'auxiliaires aux missionnaires, soit

en s'occupant du service matériel et tem-
porel des communautés , soit en exerçant
certains métiers les plus usuels, ou en prê-
tant leurs concours à certaines œuvres spé-
ciales, telles que l'éducation primaire , agri-

cole et professionnelle des enfants pau-
vres, etc.

Le costume des membres de la congré-
gation, adopté depuis la dernière approba-
tion des règles, consiste pour les Pères : en
une large soutane, un peu échancrée au col,

sans boutons extérieurs, avec un cordon noir

pour ceinture; un grand scapulaire de l'Imma-
culée Conception sous la soutane, un peu vi-

sible au cou, moyennant un collet de couleur
bleu-ciel bordé d'une légère bande de batiste,

commemarque extérieure de la dévotion parti-

culière des deux branches de la société envers
la très-sainte Vierge conçue sans péché ; le

chapeau iit pastoral
;
puis, pour les sorties

et les visites , un manteau noir d'étoffe lé-

gère, à peu près de la longueur des manteletta

romaines
;
pour les frères , une espèce do

soutanelle, avec le scapulaire de l'Immaculée
Conception, terminé par un col bleu et blanc,

comme pour les Pères, et un chapeau h

peu près semblable à celui de ces der-

niers.

Pour ce qui regarde son organisation, la

congrégation, divisée en provinces et com-
munautés, est placée tout entière sous la

direction et la dépendance d'un supérieur

général, élu à vie par la société, qui com-
munique aux supérieurs provinciaux et locaux

une partie plus ou moins grande de son au-

torité, selon qu'il le juge opportun pour la

bonne administration des provinces et des

communautés.
Près du supérieur général sont deux assis-
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tants, qui l'aidenl de leurs lumières dans la

direction des affaires courantes et ordi-

naires de l'institut. Il est de plus assisté d'un
conseil proprement dit , composé de six

membres , où se traitent les affaires plus

importantes de la société. Enfin, tous les

dix ans se tient un chapitre général de la

congrégation pour les questions d'un ordre
encore plus élevé et d'un intérêt plus général.
Ce chapitre a aussi le pouvoir de faire des
constitutions, soit pour interpréter, soit pour
expliquer ou appliquer les règles approuvées
par le Sainl-Siége. Les seuls profès des vœux
perpétuels peuvent être promus aux diverses

fonctions ci-dessus mentionnées , et assister

avec voix délibérative aux chapitres géné-
raux, électifs ou autres.

La congrégation du Saint-Esprit et du
Saint-Cœur de Marie est sous la dépendance
immédiate du Saint-Siège, par l'organe de la

sacrée congrégation de la Propagande; en
ce sens qu'elle relève directement de lui,

quant à l'administration religieuse , disci-

plinaire et temporelle, comme par exemple,
pour les changements des règles , les élec-
tions, la tenue des chapitres, l'admission
et le renvoi des sujets , la dispense des
vœux , etc.

Pour ce qui est des missions dans les pays
("-trangers, dont la direction est ou peut être

confies à la congrégation e'ie-môme, celle-

ci ne fait rien pour les entreprendre ou les

diriger, que de concert et sous la dépen-
dance de la sacrée congrégation de la

Propagande. Dans les pays , au contraire,

où les supérieurs ecclésiastiques ne sont
point des membres de la congrégation , les

sujets dépendent des ordinaires des lieux

,

pour tout ce qui concerne l'exercice du saint

ministère et l'administration des sacrements,
mais non toutefois quant à l'administration

religieuse , disciplinaire et temporelle des
communautés, qui appartient aux seuls supé-
rieurs religieux.

Revêtue de l'approbation du Saint-Siège,

la congrégation est aussi reconnue par l'E-

tat, faveur dont ne jouissent que peu de
congrégations d'hommes, en France.
Etablissements et œuvres de la congrégation.

La congrégation est actuellement répandue
dans trois parties du monde : l'Europe, l'A-

friqua et l'Amérique.
OEuvrcs et ^établissements en Europe. La

maison mère de la congrégation , résidence
du supérieur général et de son conseil, est si-

tuée à Paris , rue des Postes n° 30 , dans le

beau et vaste édifice , berceau et chef-lieu

de l'ancienne société du Saint-Esprit. Ce
môme local est aficclé au séminaire des Co-
lonies, dit du Saint-Esprit, que l'on a sou-
vent , et h tort , confondu avec la congré-
gation elle-même du Saint-Esprit, dont ce-

l)endant cet établissement est eta toujours été

distinct, n'étant (ju'une œuvre particulière

de l'institut. Dans culte maison, une centaine

d'élèves, boursiers du gouvernement, se nré-

narent à l'exercice du saint ministère dans
les colonies, en (jualité de prêtres séculiers.

Cet établissement sert aussi de résidence à

un certain nombre de Pères de la société

,

plus spécialement employés à l'exercice du
saint ministère et aux œuvres du zèle , tels

que confessions, prédications, retraites, di-
rection d'œuvres de Sainte-Famille, de sol-
dats , de patronage pour les enfants, des-
serte de certaines communautés religieuses,
et notamment de la maison mère des sœurs
de Saint-Joseph de Cluny, et de l'établisse-

ment des sœurs de l'Immaculée Conception
de Castres. Ces deux congrégations se re-
trouvent partout avec les Pères de l'institut

;

la première, dans les colonies françaises, et

la seconde, dans la Mission des deux Gui-
nées, ainsi qu'on le verra plus loin.

Dans un local attenant à la maison mère,
se trouve le scolasticat de théologie ou
grand séminaire, où les sujets de la congré-
gation font leurs études ecclésiastiques

,

y compris la philosophie.
A Mons-lvry, près Paris, dans la maison

de campagne à l'usage de la maison-mère, est
situé le noviciat ecclésiastique de l'institut,

où les sujets sont reçus, étant déjà prêtres, ou
du moins après avoir terminé leurs éludes de
théologie, soit dans la congrégation même,
soit ailleurs. Le noviciat est de deux années.
La congrégation possède en outre deux pe-

tits scolasticats ou petits séminaires, pour les

études littéraires, dont l'un approuvé par le

gouvernement : situés, le premier en Breta-
gne, à Notre-Dame de Langonnet (Morbihan),
le second en Auvergne, à Cellule

,
près de

Riom (Puy-de-Dôme).
Outre ces étabhssementsde formation pour

les aspirants ecclésiastiques, l'institut possède
encore deux noviciats de Frères, situés
dans les mêmes localités que les deux petits

séminaires, mais entièrement séparés de
ceux-ci.

En dehors de ces diverses maisons de re-
crutement, la congrégation possède encoro
plusieurs autres établissements et œuvres en
France, tels que celui de Notre-Dame des
V^icloires , à Paris, pour le service de l'ar-

chiconfrérie du saint et immaculé Cœur de
Marie et la confession des nombreux pèle-
rins qui affluent dans ce sanctuaire vénéré

;

celui de Bordeaux, où les œuvres des soldats,

des mères de famille, des enfants pauvres, etc.,

trouvent un point de ralliement et une direc-
tion ; les colonies agricoles de Saint-llan

(près Saint-Brieuc), fondées par le zèle et au
prix des généreux sacrifices de M. Achille du
Clésieux, largement aidé par le gouverne-
ment, et qui comprennent les trois colonies
de Saint-Ilan, de Carlan, du Bois de la Croix,

où sont formés à la culture, aux arts profes-
sionnels et à l'instruction |)iimaire

,
grand

nombre d'orphelins cl de jeunes détenus, en-
tièrement séparés de ceux-ci ; un collège an-
nexé au petit séminaire de la congrégation,
à Cellule; un autre collège également annexé
au petit séminaire de Notre-Dame de Lan-
gonnet, où se trouve aussi, dans des fermes
atlcnanlcs à ce domaine, un pénitencier con-
sidérable.

A ces établissements, et autres en voie de
fondation, il faut ajouter le séminaire fran-
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çais , h Rome, fondé par la congrégation en
1853, soas limpulsion et avec les bienveil-

lants encouragements de N. S. Père le Pape
Pie IX et d'un grand nombre d'évèques de

France, pour les jeunes ecclésiastiques fran-

çais qui désirent aller faire ou perfection-

ner, dans la ville sainte, le cours de leurs

éludes ecclésiastiques. Celte œuvre, qui man-
quait à la France , la seule nation catholique,

ou à peu près, qui n'eût pas une institution de

ce genre au centre de la catholicité, a déjà ob-

tenu de grands succès. La première année,

le séminaire comptait déjà dix élèves. L'an-

née suivante, le nombre avait augmenté de

la moitié. On en compte plus de trente au-

jourd'hui. Plusieurs de ces élèves, qui sui-

vent les coursdu collège romain, du séminaire
Pie et de la Sapience, se sont distingués dans
les examens publics, et sont revenus en
France avec le titre de bacheliers, de licen-

ciés ou de docteurs, soit en théologie, soit

en droit-canon (1).

OEuvres et établissements en Afrique. En
Afrique , la congrégation du Saint-Esprit et

du Saint-Cœur de Marie est chargée, comme
on l'a vu plus haut, du vicariat apostoli-

que des deux Guinées et de la Sénégambie
,

Cette mission, qui est l'œuvre principale

de l'institut, peut être comptée parmi les

plus pénibles et les plus difficiles du globe.

Tel est, en effet, le spectacle émouvant et

bien digne du zèle des missionnaires, qu'elle

nous présente : une population innom-
brable (au moins 50 millions d'habitants)

dispersée sur une immense surface (plus de
12UÛ lieues de eûtes) , adonnée à des croyan-
ces et à des pratiques antichrétiennes, gros-
sières , immorales , et souvent inhumaines
(mahométisme, fétichisme, métempsycose

,

esclavage, polygamie, divorce, sacrifices hu-
mains, antl!ro|)ophagie), presque inaccessible
aux uîissionnaires

, par la grande variété des
langues, la difficulté des communications,
l'insalubrité du climat et la pénurie des res-

sources alimentaires de première nécessité
pour la vie des Européens.

En présence de cet état si malheureux
d'une portion considérable du genre humain,
en face de tant et de si grands obstacles, et

vu l'absence complète de tout moyen hu-
main, les missionnaires du Saint-EspVil et du
Saint-Cœur de Marie comprirent, dès le dé-
but de leur entreprise, que la régénération
religieuse de l'Afrique occidentale n'était

possible qu'avec des secours surnaturels |)lus

qu'ordinaires. Aussi la congrégation a-t-elle

établi, avec l'approbation du Saint-Siège, w«e
association universelle de prières pour la

conversion de la race noire, en union avec
l'archiconfrérie du Saint et Immaculé Cœur
de Marie de Notre-Dame-des-Victoires , où
cette mission lui avait été confiée d'une ma-
nière si [»rovi(lMntielle , ainsi qu'il a été
raconté en son lieu.

Chacun des deux év(^ques qui la dirigent
a établi, dans son district, plusieurs com-

(!) l.oR. P. Lnnniirion 1" supcripiir de l'élaldis-
semcm, csl mon à Kuiiic, tn 18.j4, viiliiiie da

munautés de missionnaires, échelonnées le

long des côtes, dans un rayon assez étendu
pour embrasser le plus grand espace possi-
ble, et cependant assez resserré pour qu'il

puisse y avoir entre elles des communications
faciles," autant , du moins

,
que le permet la

nature du pays. Chacune de ces communau-
tés possède une église ou une chapelle, oii

les saints Offices se célèbrent régulièrement
les dimanches et fêtes, et où se font les ins-

tructions pour les enfants, les cathécumènes
el les néophytes. Ces établissements sont ;

1° Dakar, les noirs disent N'dakarou (à la

pointe du cap Vert , à une demi-lieue environ de
l'île Corée), résidence du chef de la république
du même nom; c'est aussi le séjour habituel

de l'un des deux évêques missionnaires. Le
vicariat apostolique possède en cet endroit
une maison spacieuse, bâtie en pierres, ce
qui est une merveille pour le pays. C'est la

demeure ordinaire d'un certain nombre de
Pères et de Frères ; elle sert en outre de lieu

d'acclimatation pour les nouveaux mission-

naires qui arrivent de France, et ceux des
anciens qui viennent à tomber malades y
trouvent aussi tous lés soins que peut récla-

mer l'état de leur santé. La mission possède
encore à Dakar un autre établissement pour
l'instruction des enfants noirs. Ces enfants,

oui y sont élevés et entretenus, au nombre
d'environ soixante ou quatre-vingts , sont
complètement à sa charge. On les instruit

soigneusement, suivant l'attrait, le genre
de capacité et d'aptitude de chacun, soit

dans les arts et métiers, soit dans les let-

tres. Ceux qui donnent des espérances de
vocation à l'étal ecclésiastique sont instruits

el formés dans ce but , la création d'un
clergé indigène , dont la mission compte
déjà deux membres, étant l'œuvre la plus
importante et la plus essentielle pour la ré-

génération de ce pays. Plusieurs de ces en-
fants, destinés au sacerdoce, viennent d'être

envoyés en France, dans l'un des petits sé-
minaires de la congrégation, pour y conti-

nuer le cours de leuis études ecclésiastiques.

A dix minutes de la maison des mission-
naires, se trouve un établissement de reli-

gieuses de l'Immaculée Conception, de Cas-

tres, qui rendent à la mission de très-grands

services, par les soins dévoués et intelligents

qu'elles donnent au soulagement des ma-
lades, à l'éducation des jeunes négresses

,

parmi lesquelle> on espère trouver aussi

quelques éléments pour la formation d'une
communauté de religieuses indigènes.

2° Joal, village appartenant autrefois aux
Portugais. Les missionnaires y ont une cha-

pelle en bois et une écule pour les garçons.

La chrétienté de ce lieu, qui n'était telle que
de nom, lors de l'arrivée des missionnaires,

est très-édifiante aujourd'hui el donne cha-

que jour de nouvelles espérances.
3° Sainte-Marie de C.ambie, colonie an-

glaise , située au cap Sainte-Marie, La mis-

sion catholique y a été fondée en dépit de

dioléra, et y a laissé ilt^ précieux souvenirs de

savoir cl de vorlu.
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la propagande protestante, en janvier 1847.

Elle y possède, avec une belle église, une
maison pour les missionnaires, deux écoles

de garçons, dont l'une pour l'instruction pri-

maire et l'autre pour les arts et métiers
,

im établissement et une école de religieuses de
l'Immaculée Conception. Outre le bien qui se

réalise parmi les habitants de la colonie

même, la religion catholique étend aussi ses

bienfaits sur les noirs du voisinage et de
l'intérieur. Les religieuses précitées, outre

l'instruction qu'elles donnent à plus de
soixante jeunes filles, se dévouent encore aux
soins des malades, et leurs services sont si

bien appréciés que le gouverneur anglais

leur a confié dernièrement un hôpital civil

qu'il a fait bâtir dans cette colonie.

4° Saint Joseph de Benga. au cap Estcrias,

h huit lieues au nord du comptoir français

du Gabon. Cette mission a été fondée en
1847. Elle possède actuellemant une toute

petite chrétienté, une école de garçons di-

rigée par les missionnaires, et une école de
C'iles tenue parles religieuses, qui s'occu-

pent aussi, en ce lieu, du soin des malades.

5° Sainte-Marie du Gabon, comptoir fran-

çais sur la rivière de ce nom , résidence du
vicaire apostolique et point central des mis-
sions circonvoisines. Commencée en 1844, la

mission du Gabon s'est continuée sans in-

terruption jusqu'à ce jour. Il s'y trouve un
\'i'Jage chrétien formé par des noirsj (jue les

Français y ont importés en 1849. Les mis-
sionnaires y ont un établissement pour ies

enfants, dans le genre de celui de Dakar, qui

donne aussi quelques espérances de voca-
tions pour un clergé indigène. Les reli-

gieuses, de leur côté, sont spécialement oc-

cupées, outre l'éducation des jeunes filles,

à desservir l'hôpital, dont le local a été

fourni par le gouvernement français.

6° Saint-Thomé, ou village du roi Denis,
sur la rive gauche du Gabon. Le roi Denis
est un des plus renommés du pays. Après
s'être of)posé longtemps à l'établissement de
la mission catholique, il y a appelé lui-même
les missionnaires et leur a permis d'établir

une école qui donne de grandes espérances.

La mission des côtes occidentales d'Afrique

est en possession, à Dakar, d'une très-belle

imprimerie dirigée par les Pères et les Frères
de la congrégation. Les missionnaires ont ac-

tuellement en voie d'exécution des travaux
sur dix langues diverses. Ils enseignent notre

sainte religion en six de ces langues. De leurs

nrdsses sont déjà sortis un grand nombre de
livres, tels que dictionnaires, dont un exem-
plaire a été placé à la bibliothèque Impériale,

cathéchismes et autres ouvrages de ce genre, à

l'usage des néophytesetdes missionnaires. Le
gouvernement français du Sénégal met aussi

quelquefois cette imprimerie à contribution,

loin de la n'jère patrie.

Outre ces résultats déjà obtenus dans la

DJission des deux Guinées, et qui, relativement

aux obstacles, sont assez considérables, il s'en

prépare i' î plus consolants encore pour l'a-

venir, vu en particulier l'espérance acquis©
par les missionnaires, au prix des plus grands
sacritices, .soit sur le climat et les maladies,
soit sur les langues, les mœurs et les usages
du pays, expérience qui a aussi contribué à
former de précieuses traditions, soigneuse-
ment conservées. Il y a donc lieu d'espérer
que cette mission, dont les commencements
ont été si laborieux et ont coûté à la congré-
gation tant de sujets, surtout de chefs ec-
clésiastiques et de supérieurs, .«iera, d'une
part, moins éprouvée, et d'autre part, plus fé-
conde encore en heureux résultats , selon
que le demandent à Dieu chaque jour les nom-
breux associés pour la conversion des noirs

,

dont on a précédemment parlé.

Sur les mêmes côtes d'.Afrique, la congré-
gation est encore chargée, depuis 1853, de
la préfecture apostolique du Sénégal, qui
comprend actuellement les îles Saint-Louis
et Gorée et Bakel à 180 lieues dans l'inté-

rieur du Sénégal. Dans ces divers postes,
mais à Saint-Louis en particulier, résidence
du préfet apostolique, et à Gorée, il existe des
chrétientés qui deviennent toujours plus
nombreuses et plus édifiantes ; le libertin;ige

ou mariage à la mode du pays, selon le lan-

gage de ces lieux, disparaît sensiblement et

fait place à des unions chrétiennes; la mora-
lisation des noirs, en dépit et malgré tous les

efforts dt.'S musulmans, très- nombreux dans
cette colonie, progresse aussi chaque jour, soit

au moyen des écoles de garçons et de filles,

auxquelles les missionnaires ont ajouté une
crèche, pour faire passer les enfants, à peine
nés, du sein du paganisme dans les bras de
la religion chrétienne, soit par des visites

dans les cases des noirs, des catéchismes et

instructions en langue Wolof faites exprès pour
eux par les Pères, soit par l'éclat et la pompe
extérieure du culte, etc. Cette mission, vu en
particulier le développement que doit prendre
la domination française sur le fleuve Sénégal,
promet de devenir très-florissante.

A Bourbon, merdes Indes, lesmissionnaires

de la société sont chargés de diverses œu-
vres très-intéressantes et éminemment utiles

pour le bien de la religion dans ce pays, telles

que la direction de la maison mère et du
noviciat de la société des filles de Marie, fon-

dée il y a plusieurs années par les Pères du
Saint-Cœur de Marie, qui se recrute ()rinci-

palement parmi les jeunes personnes de cou-
leur et dont le but est surtout le soulagement
des pauvres et des malheureux; la desserte de
la léproserie, où |)rès de cent malheureuses
victimes de la lèpre, hommes et femmes, sont

l'objet constant du zèle cùusol.iteur et du dé-

vouement non moins des sœurs que des Pères

et Frères qui en sont chargés; la direction, à

Saint-Denis, résidencede révêque,de l'œuvre

dite di' la Providence, comprenant à !a fois :

un hôpital, un hospice de vieillards, un péni-

tencier, imc école primaire et une école pro

fessionnelle d'arts et métiers. — De plus, ils

prêchent des retraites et missions, en qualité

d'auxiliaires du clergé séculier. A Bourbon est

aussi un petit noviciat de Frères de la cungré-
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gation, d*où sont sortis plusieurs Frères de
couleur.

A Maurice, colonie anglaise, la première
lie, avec Bourbon qu'elle avoisine, qui fut

évangelisée par les missionnaires du Saint-

Cœur de Marie, ceux-ci forment la majeure
partie du clergé et desservent avec grande bé-

nédiction du ciel plusieurs quartiers impor-
tants, où, à force de zèle, et bien secondés

d'ailleurs par le concours généreux des noirs,

dont ilss'occupent d'une manière toute spécia-

le, ils ont élevé ungrand nombre d'églises et de
chapelles, formé de nombreuses réunions de
persévérance, des associations et des œuvres
detowte espèce, soit pour ramener à Dieu, soit

pour faire persévérer une multitude d'âmes,
objet de toute leur sollicitude. Le R. P. Laval,

fondateur de cette mission, y rappelle le zèle

du B. P. Claver pour ses chers nègres.
Les noirs de Maurice ne jurent que par
lui, et ils ont une telle idée de ses travaux
et de ses vertus, qu'ilsvontjusqu'à dire, dans
leur naïve simplicité, pour exprimer à la fois

leur admiration et leur reconnaissance, « qu'il

n'y a point de saint dans les livres qui soit

comparable au P. Laval. »

OEuvres et Etablissements en Amérique. —
Les Pères du Saint-Esprit et du saint-Cœur de
Marie ont divers établissements à la Martinique,
à la Guadeloupe et à la Guyane.

Ils dirigent, à la Martinique, le grand sémi-
naire de la colonie, et doivent aussi, dans un
avenir prochain, prendre la direction du petit

séminaire-collège. Chargés de plus de des-
servirle pèlerinage deN. D. de la Délivrande,

etla maison principale des sœurs de Saint-
Joseph deCluny, h Saint-Pierre, la ville épi-
scopale, les Pères du Saint-Esprit et du Saint-

Cœur de Marie prêchent encore des retraites

et missions, sans parler de plusieurs autres

œuvres de zèle, qu'iîsontfondées et où Dieubé-
n it également leurs efforts, pour sa plus grande
gloire.

Les Pères de la Congrégation sont chargés,
à la Guadeloupe,de diriger le petit séminaire-
collège. Ils y ont aussi commencé une petite

école agricole et professionnelle.

AlaGuyane,lesmissionnairesdu Saint-Esprit
et du Saint-Cœur de Marie se livrent h tous
Its exercices du zèle : confessions, caté-

chismes, retraites et missions, pour la con-
version des noirs en particulier, tant à Cayenne
même et autres quartiers importants, qu'à
Mana, où ils desservent la léproserie établie

en ce lieu, par la fondatrice même des sœurs
de Saint-Joseph de Cluny, la R. Mère Ja-
vouhey, qui s'est rendue célèbre au com-
mencement de ce siècle, par ses nom-
breuses entreprises de zèle et de dévouement,
surtout dans les colonies françaises. Les
Pères de la congrégation ont aussi la di-

rection du collège de Cayenne, et sont à la

tête, dans cette ville, résidence du préfet

apostolique, de plusieurs associations, con-
fréries et bonnes œuvres qu'ils ont établies

pour toutes sortes de classes de personnes,
et pour tous les âges ; ce qui contribue bea:j-

coup au développement de la religion en
ce pays.
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Providence (Congrégation des sœurs de la), à Troyes,
IV, 1175.

Providence (Congrégation des sœurs de la), à Gap,
IV, 1178.

Providence (Congrégation des sœurs de la), à Nice,

IV. 1181.

Providence (Inslituldes filles de la),à Modène,lV,ll82.
Providence (.Maison des orphelines de Notre-Dame de

la), à Saint-Brieuc, IV, 1183. ^

Providence (Sœurs de la), à Evreux, IV, 1186.

Provi ience (Sœurs de la), à Montréal, IV, 1193.

Providence de Dieu (Filles de la), III, 312.

Providence de la Flèche (Communauté de la), au

Mans, iV. 1196.

Providence du Canada (Sœurs de la), au Chili,IV,1204.
Pulsano (Ordre de), 111,517.

Puriticjtion (Religieuses de la), à Tours, IV, I30fl.

P.urification (Société des vicracs de la) lll. 523.
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Ou:itre-Saiiits-(!ouronnés (Religieuses du monastère
des), voij. Augusliiis, I, 34n.

Ouedlimbourg (KeligiLUses protestantes de),vo//. Can-
dcrslieim, II, 573.

Il

Raison (Chevaliers de la), l'oy.

Récolleclines, IH, ôiio.

Bande, I, 357,

Récollection, rot/. Birgitlains. J, 4.Si.

Récolleclion ou lîécolleties, lli, 551.

Récollection (Religieux de la), vuy. Merci, H, 942.

Uécollels, ou Frères Mineurs de rLiroiie observance,
m. -53.

Rédempteurs (Chevaliers), 111,341.

Rédempiion des caplils, voij. Merci, IF, 928, Trinitai-

res, III, 706.

Hédemptoristes, IV, 1209.

Réformés, voy Rilornuiti, U', 389.
Réformés de Saint-Bernard,

I

voij- Feuillants, II, 266.

Réformés de Sicile, voij. Augiistins, 1. 3li6.

Reftige (Religieuses de l'ordre de JN'otre-Dame du),
ill, 545.

Réguliers de la Mère de Dieu (Congrégation des
clercsK III, S.oO.

Remiremnnl (Chanoinesses séculières de), en Lor-
raine, III, 566.

Retraite (Congrégation de la), ou religieuses de
Notre-Dame du Cénacle, IV, 1242.

Reiraile (Maisons de), lll, 580.
Retraite Chrétienne (Société de la), IV, l2.oI.

Retraiie-Sociélé de Marie (Coiigrégaliou des religieu-
ses de la), IV, 1260.

Rhodes, voy. Malle, 11,820.
Kiformali ou Réformés, III, 589
domaine (Congrégation), voy. Bernard (Congrégation

de Saint-),), 455.

Romuald (Congrégation de Saint-), voy. Camaldules, I,

577.

Ronceray (Religieuses Bénédictines de Notre-Dame
de), à Angers, III, 392.

Roncevaux (Chanoines réguliers de), 111, 397.

Rosaire (Ordre de Notre-Dame du), III, 401

Rose (Ordre des chevaliers de la), IV, 1264.

Rus (Chanoines réguliers de.la congrégation de Saint-),

m. 403.

Rupert (Ordre de Saint-), voy. Dragon renversé, II,

Sabine (Dominicains de la congrégation de Sainte-)

voy. l.ombardie, II, 78o.

Sac ou Sachets (Religieux et religieuses de l'ordre

du), m. 421.

Sacré-Clou, voy. Clou (Sacré-), 1,998.

Sacré-Cœur (Dames du), Missouri, IV, 1265.

Sacré-Cœur (Frères du), IV, 1266.

Sacré-Cœurde Marie (Communauté des Religieuses du),

à Rangé, IV, 1267.

Sacré-Cœur de Jésus (Congrégation du), à Coulances,
IV, 1272.
Sacré-Cœur ou Bon Pasteur (Prêtres du), IV. 1274.

Sacrés Cœurs de Jé.sus et de Marie (Congrégation des),
dite de Picpus, IV, 1277.

Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie (Congrégation des),
?V, 1302.

Sacrés-Cœurs do Jésus et de Marie (Congrégation des),

à Saint-Fuscien, IV, 1504.
Sacrement (Congrégation du Saint-) III, 425.

Sacrement (Congrégaiion des l'rèlres Missionnaires du
Très-Saint-), à Romans, IV, 13U.
Sacrement (Congrégation des Sœurs du Saint-), àAu-

tun, IV, 1524.

Sacrement (Prêtres Missionnaires du Saint-), III, 434.
Sacrement (Religieuses instilulrires et hospitalières

de la Congrégation du TrèsSaml-), IV, 1.552.

Sacrement (Société du Très-Saint), IV, 15.19.

Sagesse (Congrégation des Filles de la), à Saint-Lau-
rcnt-^ur-Sèvres, IV, 1541.

Sainte-Croix (Chanoines réguliers de), III, 415.

Sainl-Ksprit, voy. Fsprit (Saint-). Il, 181.

Saint-Ksprit (Congrégation de» Filles du), à Sainl-
Briouc, IV, 1358.

Saint-Fspril (Congrégation du), et de l'immarulé Cœur
de .Marie, IV, 1363,1303.

S.iint-Esprii (Fi ères coadju'eurs du), k Saiiit-Laureut-
snr-Sèvrcs, IV, 1376.

Saint-Esprit (Religieuses du), IV, 1378.

Saint et Immaculé Cd'ur de Marie (Congrégation des
Fillestlu), à Niort, IV, 1.578.

Snint-Francois iTiers-OnJie de), IV, 1582.

Sainte-Anne (Congrégation des Sieurs de), à Saumur,
iV, 1383.

Sainle^Calherine (Religieuses de l'Hôpital-), IV, 1592.

Sainte-Vierge (Filles de la), ou Dames Budes, IV,

1394.

Sallzbourg (Congrégation de), voy. Molck, II, 1033.

Sang-Pr'cièux (Bernardines dit)'. 111, 451.

Sang-Précieux de Jésus-Chrisi (Chevaliers de l'Ordre

du), votj. Rédempteurs, III, 341.

Santé (Dominifains de la Congrégation de la), voy.

Lonibariiie, II, 785.

Sassia ou de Saxe, voy. Esprit (Saint-), II, 186.

Sasso Vivo (Congrégation de), en Italie, III, 457.

Sauve-Majour (Congrégation de), en France, III, 460.

Sauveur, voy. Birgitiains. I, 48 i.

Sauveur (Chevaliers de l'Ordre de Saint-), de Mont-
réal, III, 465.

Sauveur (Chanoines Régnliors de Notre-), 111, 467.

Sauveur de Bologne (Chanoines Réguliers de Saint-)

111,476.
Sauveur de I.atran (Saint-), voy. Lalran, II, 705.

Sauveur du Monde, voy. Séraphins, III, 552.

Sauveur du Monde (Coiij;régalion du), IV, 1394.

Savi-gny, de Saint-Sulpice, etc. (Congrégations de), III,

48"'

Scala, voy. Echelle, II, 117.

Séminaires (Divers), îll, 488

Sénart (Ermites de la forêt de), ÎV,i595.
Scpi-Douleurs, t'oj/. Philippines, 111, 229.

Sepi-Douleurs (Cbiii^régalion de Notre-Dame des),

IV, 1402.

Sept-Fons (Réforme de), III, oOi.

Sépulcre (Chanoines de l'Ordre du Saint-), III, 5! 4.

Sépulcre (Chevaliers de l'Ordre du Saint-), 111, 525.

Séraphins (Chevaliers des Ordres des), 111, 532.

Serfs, voy. Blancs-Manteaux. I, .507.

Servantes de Marie (Congrégation des), en Espagne,
IV, 1403.

Servîtes (Ordre des). III, 535.

Servîtes (Ordre des Religieux), à Naples, IV, 1 403.

Sicile (Anciennes Congrégations des Bénédictins de),

111,5.57.

Sicile (Religieux pénitents du Tier«-Ordre de la Con
grégation de), voy. Lombardic, II, 788.

Silence (Chevaliers du), roi; Chypre, I, 893.

Sjlveslrins (Moines), III, r-6I.

Sion Vaudémont (Frères de Notre Dame de). IV, 140".

Soccolaiis (Frères Mineurs), voy. Observantins, lll,

50.

Société de Jésus (Chevaliers de l'Ordre de la), voy.

Bethléem, I, 472.

Sœurs du Sauveur et de la Sainte Vierge, IV. 1106.

Sœurs grises ou Sœuis de Charité à Montréal, IV, 1410.

Som.isques (Clercs Réguliers, dits), llj, 567.

Soriano (Dominicains de la (ongrégation de Saint-Do-

minique de), voy. I.omb.trdie, III, 785.

Souabe (Congrégation de), voy. Molck, II, 1035.

Spirituels, t'OJ/. Narhonne (Congrégation de), 11. 1111.

Stigmates de Saint-François (Archiconfraternité des),

III. 575.

Suisse (Congrégation de), votj Molck, II, 10.53.

Sulpice de Rennes (Congrégation de), voy. Savigny,

111.482.
Sulpice (Séminaire de Sairit- ), lll, î)77.

Sylvestre (Ordre des Cliovaliers de Saint-), IV, 1414.

Synclétique (Religieuses de Sainte-), 111, 594.

Table-Ronde (Chevaliers tie la), voy. Ampoule, I, 212.

Tailleurs (Frères), voy. Cordonniers, I, 1159.

Tardon (Moines Réformés de Saint-Basile, appelés du),

III, 597.

Tari (Rernardines Réformées de l'Abbaye du), lll, 603.

Templiers (Chevaliers), III, 612.

Têic-Morte (Ordre des ( hevaliersde la). IV, 1415.

Teutonique (Chevaliers de l'Ordre), lll, 621.
rri..'....;..„ /ri„,„. n.'.,... li.,-..^ III 618.fhéatins (Clercs Réguliers). III, 6

Thérapeutes, roi/, lom. I. 103.

Thérésiennes, votj. Carmélites déc
, Dj/. Carmélites déchaussées, 1, 658.

Thomas de Villeneuve (Congrégation des Hospitalières

Auuuslines dites de Saiiil-K IV, 1 116,
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Thomas de Villeneuve (Filles de Sainl-), voy. Ville-

ueuve, m, 909.

Tiercelets, voy. Mimimes, II, 999.
Tiers-Ordre de Saint-Augusiin, voy. Augustin, I, 309.

Tirol ouTyrol (Ermites de Saint-Jérôme, de la Congré-
gation du), voy. Jérôme, 11, 588.

Tiron (Congrégation de), Ili, 67i.

Toison d'Or ^Uievaiiers de l'Ordre de la), en Espagne,
î III. tJ79.

I

"Toscane (Congrégation des Dominicains de), voy. Lom-
jbardie, II, 78o.

Toscane et Lombardie (Congrégation de), voy. Ber-

nard, 1, i^5.
Toulouse (Congrégation de), voy. Ursulines, III, 774.

Touraino (Congrégation de), voy. Carmes de l'Ëlroile

Observance, I, 700.

Trappe (Kcf irme de la), IH, 68.j.

Trappe (Monastères de la), en l'rance, IV, 1422.

Trappe de Getlisemani (Ordre de Noire-Dame de la),

en Améri(]ue, IV, 1431.

Trappe (Tiers Ordre de Noire-Dame de), à Laval, IV,
1432.

Trappistines de Trocadie (Nouvelle-Ecosse), IV, 1454.
TrappisUnes (Religieuses), IV, 143.5.

Treille (Religieuses de Notre-Dame de la), î» Lille,

IV, 1438.
Trmiiaires (Ordre des), III, 706.

Triiiitaires (Religieuses), hospitalières et enseignantes,
IV, 1458.

Tiinilaires Déchaussés (Réforme des), IV, 1460.
Trinité (Congrégation des Religieuses de la Sainte-),

IV, 1402.

Trinité (Religieuses de la Sainte-1, à Valence, IV,1481.
Trinité Créée (Filles Séculières de la), voy. Joseph, II,

693.

Trinité (Ouvriers de l'Hospice de la Sainte-), itou.

Clou (Sacré), 1,998.
Truxillo (Chevaliers de), voy. Mont-Joie, II, 1081.
Tulle (Congrégation de), voy. Ursulines, III, 793.
Tunis (Ordre de), voy. Ampoule, I, 212.

Turin (Congrégation iie), voy. Carmes de l'Etroite-Ob-
servance, 1, 700.

Tusin tChevaliers de l'Ordre du), voy. Dragon renver-
sé, II, 115,

u
Union fJirétienne (Filles et Veuves des Séminaires de

1'), III, 739.

Union Chrétienne (Religieuses de 1"), I\, 1 487.

Urbanistes (Congrégation des Religieuses), IV, 1517.
Urbanistes (Religieuses de Sainte-Claire, dites), 111,748.
Ursulines (Religieuses), III, 757.
Ursulines (Religieuses), à Québec, IV, 1527.
Ursulines (Congrégation des Religieuses), à Trois-

Riviers, IV, 1533.
Ursulines (Congrégation des Religieuses), à Troyes,

IV, 1557.

Ursulines de Jésus, dites de Chavagnes, IV, 1538.

V
Val-de-Grâce (Bénédictines du), III, 813.

Val-des-Choux, ou Val-de-Saint-Lieu (Ordre du). IIL
821.

Val-des-Ecoliers (Chanoines Réguliers de la Congre*
galion du), III, 823.

Valdosne (Bénédiclines du), 111,827.

Vailadolid (Bénédictins de), en Espagne, III, 83t.
Vallicelle, voy. Oratoire d'Italie, 111, 57.

Vallombreusé (Ordre de), III, 858.

Valverl de Nuys (Congrégations de), vou. Vindeselna,
111,917.

Val vin (Ermitage de), voy. Passion, III, 125.
Vanne et S.iint-Hidulphe (Bénédictins de la Congrà

galion de Saint-), III, 856.

Vaudru (Monastère de Sainte-), à Mons, IV, 1543.
Venise (Bénédiclines de), voy. Bourbourg, I, 520.
Verbe Incarné (Ordre du), ll'l, 874.

Verbe Incarné (Ordre des Religieuses du), IV, 1544.
Verbe Incarné (Sœurs Hospitalières ou Auxiliaires d»

deuxième ordre du), IV, 1563.

Vertus (Filles de Noire-Dame des), dites aussi Filles

de S;iinte-Margaerile, IV, 1563.

Vertus de Notre-Dame (Ordre des), voy. Annonciades,
I, 2-27.

Vialeur (Congrégation des Clercs de Saint-), IV, 1555.
Victoire (Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame de la),

111,885.

Victor (Congrégation de Saint-), à Marseille, III, 895.
Vie commune (Clercs Séculiers de la), voy. Barthéle-

miles, 1, 573.
Vierge (^Frères de la Sainle-) et de Saint-Joseph, en

Belgique, IV, 1565.
Vierge (Ordre des Chevaliers de la), IV, 1566.

Vierges (Augusiines du Monastère des), à Venise, votf.

Auguslines, I, 527.

Vierges de Hall, etc., voy. Hall, II, 445.

Vierges de la Purilicalion de la Sainte-Vierge, voy.

Purification, 111,525.

Vierges de Jésus, voy. Hall, II, 443,

Villacrezès (Frères Mineurs de la Réforme de), III,

906.

A'illeneuve (Hospitalières de Saint-Thomas dej, lll,

909.

Vincent-Ferrier (Dominicains de la Congrégation de
Saint-), voy. Lombardie, II, 785.

Vindeseim (Chanoines Réguliers de la Congrégation
de), 111.915.

Vingt-Cinq (Sœurs du), IV,1567.
Visitation (Ordre de la), ou Visitandines, III, 931.
Viviers (Monastère de), IV, 1567.

Vraie-Croix (Ordre de la), voy. Hache, H, 4"9.

Vraie-Croix (Ordre de Chevalerie de la), IV, 1590.

Wast (Abbaye de Sainl-), III, 935.

Zélatrices (Des), IV, 1591.
Zepperen, voy. Beggards, I, 407.

Zocolettes, IV, 1592.

Appendices, voy. la Table du lom. III, col. II tO.

FIN DU QUATRIEME ET DEKNIER VOLUME,

inij'iiiMciir (II- I, MKINE, ;«ii rciil-Moiitrnnj;c



N- 1. Sœur de l'Adoration peiné- iN" 2. Sœur de l'A^ioralion répara- N° 5. Sœur de TAndoration repara-

tuelle (Marseille). Irico (l'arisj. ince, au chœur (Pans).

I

N" 4. Sœur do sai.ilc Agnes (Auril- N" 'o. Sœur de saiul.- Agnes (Arras.j .N ' G. ^"''^'^.;'V^,;,
,,^„,,_

le I-'in"



^" 7. bjiur de sainl-Alexis de Limo- N" 8. Sœur du saint Ange gardien N" 9. Au^usline du saint cueiu d

,
ges (eu habit de cérémonie). (Quillan). Marie (Angers).

N" 10. Augnstine de rinlérieur de NMI. Augusline liospilaliére d'Ar- N" 12. Bégnijie de Casteinaudary
M.me ((.raiid-Monlrouge). ras. (sans voile).



iô. Béguine de Casteinaudary N* 14, Bénédictine de Calais. N* 15. Bénédicline de Fiavigny.
(avec voile).

!r>. î'i'iK'di^liii • donnôc du iSaint-

Cœur de Marie (Pradines).

17. nciK'ilifl'iic cniivc^rsf du Saiiit-

tœiir de Marie (Piadiiiosj.

N» 18. Bénédicline en liabil dcrhœnr
du Sainl-C'.ounr de Marie (riadinci).



^'' lU. iJenécicline revêtue de la N" 20. Bernar>!ine d'Esqiiermes-Lille. iV 21. Religieuse du lioa .Sauv
coule; taiiil cœur dd Marie {Vïu- (Caon).
dines'.

"N° 2-2. Frère de Nolre-Dauie de Boii-

Scc( i;rs (Marseille}.

N" 25. Dame du Bon-Sctouis (l*aris). N" 21, Dame Budes (habit ordiiia \



N* 2o. Daine Dades(habil de chœur). N^^ -20. Bula!i-l.> uu iiii>j:oiiiiaire du ^'' 27. Ijiilalijie ou iiiivrinniiaire du
précieux sang. précieux sang, en chaire.

'^" 28. Bufalisie ou missionnaire du N» 20. Uflipieusc Roiuiliclino de N' 30. Holi};itMis.> Hcui dit line, novice
|>rétieu.\ sang, en ville. Nolrc-Oanie du Calvaire avec le de Notre-I>anie du Calvaire , en

preiiîier liabit de novice. Iiabil ordinaire.



N" ôi. lleligieuje lieiiéiliciiiie de N" 52. Heligieuse Béiiédicline da N° 55. Fille du ( I i It (jci l i, en
Notre-Dame du Calvaire, eu habit Nolre-Danie du Calvaire, en habit habil ordinaire.

. ordinaire. de chœur.

N' 51. Fille du Calvaire de Gênes, en .N" 5o. Sœur de la Charité de Jésus cl

habit de chœur. lic Marie (Belgiiiuc).

N" 56. tfœur de la Ciiarilé de Nevers.



IN" 37. Religieuse de saint Charles de

A'ancv.

N" 58. Charrioles et de Miiigoral, à

Arras.

IS° 30. Clerc régulier de la Congr
galion (le Nolre-Saiiveiir, à Henoi.

Vaux.

40. SiBur du Cœur de Jésus cl de

Marie, à Uecoul)cau.

DiCTIO.NN. UES OnURtS lUXIGItrX

iS" 41. SiiMir du S.tinl-C(eur de Marie,

costume d'intcricu:-.

IV.

i-2. ScEUV du Saint-Cœur dcMiri:;

loslumc de sculic.

52



45. Sœur du Saint-Cœur de Marie,

en voile blanc.
N" 44. Sœur du Saint-Cœur de Marie,

«ostume de cérémonie.
N» 45. Sœur du Saint-Cœur de Marie,

en voile noir.

46. Sœur du Très-Sainl-CiTur de
Marie, à Gap.

N" 47. Sœur du CaMir-ImmacuIé d '

Mario à Rniiics, Ilospin; des liuii-

raLilcs.

N" 48. Sœur converse du Cœur-lm-
iniK'iilé de Marie ;\ Rennes, Hospic*:

des lni;urable?.



N" 40. Sœur du Cocnr-Immaeiilé de N" 50. Fidèle romp:ipni; de Jfisus, à N" .M. Religieuse de la Compassion
Mnrie, à l.nngres. P;ir!S.

^ de la saijiie Vierge, à Saiiil-Dcnis.

N •Si. Religieuse de Tlmmaculce- N» 5-^ Religieuse de rFtninaculée- ^'^
i^*-

R«l'«'|^"^*^ ^«'^^î.^'.^it'',"^^^^^^
:rtneeplion a Niorl, habit ordinaire. Conception a .Niort, avec le man- d« Sainle-(.roix, a Saml-g.K ntin.

tpnn.



N" 53. Sœur coadjutricc des Daines
lie Sa iule- Croix, à Saint-Q'ieiUin.

tS. Sœur de la Croix de Saint-

André, en co.siunie de travaiL

iV 57. Sœur de la Croix de Sainl

André au travail.

N" 58. Sœur de la Croix de Saint
André, en cérémonie dans la maison

.

N" 59. Sœur de la Croix de Sainl-

-\ndré, en grand costume.
N" 60. Sœur de la Croix de Sainl-

André, hors de la maison.



Gl. Prèlre Salv;il(»risle ilc ^ ainlo-
Cioiv du Minn.

02. Frère Josépliite de Sainte-

Croix du Mans.
N" Cô. Sœur Marianiic de

Croix du Mans.
Saint >

Cl. Uo'.igiouse de Sainte-Croix, à
Poitiers,

N" cri. Rclii^iousc do Nolre-Panie de

la Pclivrandc, liaijit ordinaire.

N" (i(). Ui lij;ii>u>,c, do Nulro-Danic ilo

la l>cli\ran(lc, aNCC le nianlcau.



67. Frère de la Pootriiie chrc-
4ienn(?, hahil ordinaire.

08. Frorc de la I^oclriiie chré'

lientii'. awf le manteau.
N» ()9. Frère de la i>(i( Iriiie olire-

lifiiiie, eu voyage.

i^" 70. Ueiigieiisc de la UoclriHC chré-
lieip.e, dite Vatelofto d'- .Naiicv.

71. Sœur des Fcoics cluirilables

du bdhn LIlfant-Jc^us, K;j»eii.

N» 72. Sœur des Ecoles chrcliennos

de la .Mi>êri(Or;lc, à !a ii;aisî)!i.



N» 73. Sœur des Ecoles clirétieiuies N* 74. Sœur de l'Enfance de Jésus, ^* 75. Sœur de rinslruclion chariia-

de ia Miséricorde, avec le luan- à Gand. ble du saint Enfant-Jésus, dite U«

leaii. Saiot'Maur.

>• 76, Novice de lEufant-JéMi-., a V 77. Professe df lEnfiiui-Jcsus, à N" 78. Paino d«^ Lorriic^lc la Sainte-

Lille, f-illo. Faniillo, à Bord<.au\.



N" 79. Sœiir de SaiiU-Joseph de l.i .V 80. Sœur agricole de la Saiiil

;:?aiiit:i-t"aiiiillc, à Dordeaux. Fainillo, à Uordeaiix.

,"81. Sœur Sainle-.Marllie de la

Sa ale-Faniille, à Bordeaux.

IS" 82. Sœur solitaire de la Sai:ilc

Famille, à Bordeaux.
?>° 85. Sœur de l'espérance de la

Sainle-Fauiiilc, à BorJcaax.
JN"^' 8i. ^œur de riiiiuiiCuiée-Conccp-

lion de la Sainle-Faïuille, à Bor-

dviiiix.

i»=



^° cj. rillo Ce la l'"ainie-FaniiI!o, à IS° Sii. Frère de la Sainle-Fainillc de N° 87. Fière de la Saiiile-Famille de

S:ez. liclley, en habit ordinaire. Belley, hors de la maison.

.V 88. Frère d.; la Sainte-Fa.nillc de N" S!». Frère .!.• la S;m.l. -F;..nillc de N" 90 Frère de la Sain.e-Famillc do.

Belley, en liabil d'imer. Belley, en habit de tliœur..;
. ,.

Belley, costume du supérieur.



N" 91. Sonur du liors-ordro de la N* 92. Fille de M:uie, à Agcn. N* 93. Novic, fille da Noire-Dame, à

Saiiile-Fainille, à Dourg-Sainl-Au- Tourcoing,
deoi.

.N'^i'i. lUlipicuM', lillcde NoliL-l'anic,

a Tourcoing.

.X" 9o. IUlif;ieiise, Fille de Notre- N" 96. Fille deSaimcMarie, àTorfon.

f>ame, à Tourcoing, avec le rii.ui-

Iran.



N° 97. Frère de SaiiU-rrançois-d'As-
si-.o.

98 Frère de Saint-Franç.tis d'As-

sise, ai" Iravail.

90. Polil frère,

itiai>

à Lyon, dans l.i

:)n.

100. Pclii ficro, à I.yon, c'<s;i!!nc

de sortie.

V !0I. Frère de Saiiilc-.Marir, à

Tiiuliilrav.

N» 102. Frère de Sainl Calirid, Saint-

Laurciil->-iir-l'i\rc.



V 103. Sœur converse liospilalière IS" lOi. Sjciir converse liospiîalière N" 105. Sœur liospilalière de la Mi-
lle la Jliséricorde , eu coslunic de la Miséricorde, eu liabil de iéricorde, liabil ordinaire,
ordinaire. el.œur.

N" 101). Sœnr liospilalière de la Mi- N" 107. Sœnr liospilaricre de la Mi- ]N • 108. Sœnr liospilalière de la Mi-
séricorde, Iiabit de travail. séricorde, en habil de chœur. séricorue, habit de cérémonie.



N" 109. Hospilalière Saiiit-Françoi?,

à Calais, sœur Tourricre.

N" HO. Hospilalière Sainl-François,

à Calais, sœur de cliœur.

N" 111. Ilnsiiilalière do Saii.t-Josofih

(le La Fiê( lie, au service des mala-

des.

.N" 11-2. Hospilalière de S,iiiil-.lose[ili

de La [Fléclie, au cliœur.

N" il.-;, il. .spil.ilicrc de Saint-Joseph V lli. Sœur de i'hnuiaculée-rou-

de La Flèche, ancien coslumc. rrpiien, >ogonl-lc-Uolrou.



.N* li:;. FrfTo (i.! r[n-tri)r!lon dire- N» 1IU, Fiilc d- Jc.iis (converse). V 117. Fille de Jésus, avec le voile.
iK-nnc, (lil (If l.;i!ii''!iii:i!'<.

.N° lia. Fille de Jésus-Marie (c.')n- N° 11!). Fille de Jésus-Mnrip, aux N' 120. Fille de J.ibus-Marif;, en cé-
^cr.iscj. ollite-i. rémniiie.



121. Sœur de Saint-Joseph, à

Laval, ancien costume.
122. Sœur de Saint-Josepli,

Laval, avec le voile.

à N' 125. Sœiir de Saiiii-Josoph, à

La\ul, avec la cape.

124. Religieuse de Saiul-Josoiili

du Bon-I'asieur (( niivcrise).

125. Religieuse de Saint-Joseph

du !l(in Pasteur, au travail.

N" 12(>. Hclicieuse de Saint-Joseph

du Hou Pasteur, au < htrur.



1-2 licligiense de Sainl-Josopli, N» !2S. Sœur i!e Sainl-Josopli
à Bourg. P„v,

au N" 1-20. Ri'ligiciix Josépliile.

130. Soeur converse do lu CliarUé
de Saini-Louis.

N° 15/ Dame de chœur de la Clia-

rilé de Sainl-Louis,

N" 152. Religieuse Mariaujclle

i'alcsline-



N° 155. Dame de Sainte-Marie, à N" loi. Dame' de Sainte-Marie, à N^ 155. Mis>i(.nnairc de la Cimiiiki

Angers, en. cérémonie. Angers, au choeur. gnie de Marie, a la niaiS'Mi.

156. Missionnaire de la Conipa- N° 157. Missionnaire de la Crnipa-

jrnic de .Marie, à rinlôrieiir. gnie do Marie, en vdle.

Dif.TIONN. DES OUDHLS HEI.IGIF.I X.

158. Dame i!e >'ari -, à M.diins
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?i" 159. Fille (!c la Sociélé de Sainlc-

Marie-des-Bois (Amérique).

N° i-40. Sœur de la Sociéle de SaiiUe-

Marie-des-Bois (Amérique).

K" \Al. Sœur do Marie-Joseph, au N" 112. Sœur de Marie-Joseph, au N" U3. Sœur de Sainte-M;.nhe, à

Dorai. Dorai (converse). Romans, habit de cérémonie.



N' i4i. S(jeur de Sainle-Marilie, à

Iloiuans, habit ordinaire.

K" 115. Soeur de SaiiUe-Marihe, à

Pérlgiieux, converse.
iV li(). Sœur de Sainte-Marllic,

PériRucux.

N" 147. Sœur de Sainle-Marlhc, à

Angouiêine, eu babil de térémoaie.

N" Ii8. Sœur de S.iinlc-Marlbe , à

AuaoulÙMiic, eu habit ordinaire.

lil). Sœnr de Saiiite-MarUiC,

Paris, ancien coalunie.



N" 150. Sœur de Sainie-Murihc, :• N" 15!. Sœur de Sainle-Mavihe, à N" 152. Sœur de Sainle-Marthe, à

Taris, liabit de iravail. i'aris (ancien cosiume). Grasse, habit de chœur.

K' 155. Reli^K'ux liénédiclin de Marlinbcr^, ^" 15i. Re!i;;ieu\ .Mc« liilarisle, à

Vienne (Aulricho).



N° 455. Religieuse de la Congre
galicn delà Mère de Dieu.

N' toG. Sœur de l;i Miséricorde, à Sccz

(sœur converse).

157. î^œur de la Miséricorde,

Secz (religieuse de cîiœur).

i\" 158. Sœur de la Miséricorde, à N" 15!). Sœur île

Moulica!, en liabil ordinaire. Mouiiéal, dans

t 11 a ri le.

la MiMiicordc,

l'exercice de

100. bu ur de la .ML-.cri(urtl.

Munlrcal, en liabil de < litenr



IGl Sjfiiir .le l;i MiMncorde, à N* 132. S.viir '1c la Mis-ricorJe, à ^• lt>3. S I 1 Miséricorde, à

iioulrcal. on ville. Montréal, en ville. Caou (sunir converse).

U)4. Sa- 11 de la .M.s.iicorle, à .N" Ki... v lianoi.ie rignlicr de M.»at A" lOO. t^nanoiiic re-ulicr ilc .Moul-

t.en, en lialnl de ducur. jo'i>., tn h .bit ordniaire. joiix, en liabil ilc elia'ur.



iN" 107. Religieuse luissionnaire de .N- 1(58. Sœur solihiirc «e la c myic- IS" \Gd. Religieuse de la ^alivile de
la Congiégalion de Moulvijrge. galion de Moulvicrgc. la sainte Vierge, à Saint-Cciuiaiii-

ca-Lavc.

170. Sœiii" du sailli .Nom de Na
zarelli, à La Rcole.

N- 171. SuMirdc la saitilr raiiiille do > il'2. U.li-iciisr .In saint. Nom ne

i^a/.arclh, au Plan. -Icsus, a la (iiulal (sa-iir Lonvtrse).



N' 175. Religieu e ilu s;iiiit Nom d^ N" 174. Religieuse du saint Nonr de N» 175. R«>Iigieiise du saint Nom de
Jésus, à la r.i()l;il novice). Jésus, à la Ciolat (au chœur).' Jésus, à Loriol.

> 170. Fil!.- de Noir Dame, à N' 177. Religieuse de Nolre-ramc, N» 17S. (liât de la saint: Vierge.

Rurdcau.x. a IJarcclorinc, K^iagne. à Pignerol.



>" 179. OLlat de Marie mmaciiU.',
à Marseille.

iV l^O.Ucligieux Passionisle. N' 181. .' œur de saiiil Paul, due de
sairii Maurice, à Chartres.

N 182. Priii." s.iiir des Pauvres, N' 185. Ucligidisc oi.lai,- Philippine, >" I8i. tja;iii de s;viulc Philoracne.

I\iri.->. :t iloiiic.



iN» 185. Religieuse de Notre-Dame

de la Préseulation, à Manosque.
K» 186 Religieuse delà Présentation IS" 187. Religieuse de la Presenlalion

de la sainte Yierge, à Tours. de la sainte Vierge, a lours (pro-

fesse).

>i' iSS. bd'iir (l(! la l'rovi Icnce, à

Ruillé sur-Loire, lialjit orJinairc.

N" 18!) Sicur de la Provilence de ^" l'H». Sœur de la Providence de

Ruillé-sur-Loire, habit ordinaire. Ruille-bi.r-Loue, avec le voile.



"lO'.Sœir de la Proviil^noe de N° 10:2. Sœur de la Provi.lence,_à N" 105. Hcligieuso de la Proviùence,

Ruillc-iU.-Loire, coslume d'hiver. Charleville. à lu Poiiuueraye

1. Sœur de la iTovidenco, a > \'Jo. bœiir de la l'imideiue, a >' 1%. Sœur (le la Providence, a

Vailles (sœur convc.scj. Nanles. I.angrci.



N" 197. Sceir de la rrovidence, à ^'' 198. Sœur de la Providence, à N" 199. Sœur dii la Providence, à

Annonay. Troycs, postulante. Troyei. professe.

^» 200. Sœur de !.. Providence :.ii N- 2,-!. b^>.. ,U. !.. Pioxidonco, a N' 202. Fille de la Providence,

Pian.
'

rSicc. .
Modiine.



N" 205. Sœir de la l'rovdei ce, à N" '.04. Sœur de la Proviilence, à N' 105. Sœur de la rroVidence, à

Sainl-Brieuc, habit ord;: ai;e. ^:iinl-B ieuc, ^avcc le manleuii. Evreiix.

K" 20G. Sœur de la Providence, de N" "Jil. UeliRieiisc de la Piirifi<a- N" iOS. lU li^iicuse de la Putifica-

la rièclie. ii*>'i. <»' vinimc du Sacré-Cœur, lion, ou vidiine du Sacre Cœur,

il Tours, habil ordiuairc. ù Tours, au iliu'ur.



N» 209. Religieuse de la Purifica-

tion, ou victime du Sacré-Cœur.
*à Tours, en cérémonie.

Ko 210. Rédemploriste. Ps" 2H. Religieuse de la Retraite,

société de Marie, converse en habit

ordinaire.

No 212 Religieuse de la Retraite, N'^ 213. Religieuse de la Retraite, N° 2U. Religieuse de la Retraite,
société iie Marie, converse en liabit société de Marie, professe en habit société de Marie, professe en habit

ordinaire. de chœur.de chœur.



N" 215. Sœur
Jésus,

du Sacré-Cœur
à Coutances.

N" 216. Religieux des Sacrés-Cœursdc
Jcisus el de Marie, dit de Picpus.

N" 217. Sœur des Sacrés-Cœurs de
Jésus el de Marie, dilc de Picpus.

^

IS"218.Relig'eu'ifî dt^^ Sacrés-Cœurs de

Jésus et de Marie, à Brouzils.

N" 219. Frère de la (ongrégaiinn dos N' 220. Frère delà Congrégation des Sa-

Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie, crés-Cœnrs <lc J.sus et <le Marie, dile

dite de saint Fuscien. de saint Fuscien, avec le manteau.



N" 221. Sœur lin Saint-Sacrement, à N° 222. Soeur du Sainl-Sacrement, à N» 221. Religieuse institutrice et
Aulun. Aulun, au choeur. hospitalière du Très-Saint -Sacre-

nieni, à Romans.

N» 224. Sœur de hi Sagesse, dans N» 225. Fille de la Sagesse, avecla N" 220. Fille du Saint-Esprit, à
1 exercice de la charité. caiic. Saint-Brieuc.



N» 227. Frère du Saint Esprit et Je
l'Immaculé cœur de Marie.

N" 228. Religieux du Saint-Ksprit ei

de rimtn:\cnlc cœur de Marie.

N" 229. Frère coadjuleur du Saint

-

Esprit.

230. Fille du Saint et Immaculé N" 231. Sœui .l.i i„ ,>.,m
cœur de Marie, à Niort. François.

DicTiONN. DES Ordres RKuc.iErx. IV.

(in. m Sailli- N :2"r2. Kiniilc de la fonHdo Sonart.
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N" "203. Sœur du Sauveur et

^ sainte Vierge,
j

de la N" 234. Sœur du Sauveur et de la N° 233. Hospitalières Auguslines de

sainte Vierge, costume de chœur, Saint-Thomas de Villeneuve, cos-

tume ordinaire.

N" 256. Hospitalières Augustincs de

Saint-Thomas de Villeneuve, cos-

lume de chœur.

iS" 237. ' Hospitalières Aiigustines de

Saint-Thomas d Villeneuve, quand
elles sortent.

N" 238. Trappiste, novice convcrs, en
habit de chœur.



N» 259. Trappiste, frère corners, en ^•' 240. Trappiste, allant au travail. N" 241. Trappiste, religieux de chœur

,

habit de céiémonie. cii habit de travad.

N" 2i-i. Trapi)ibtc, cii Icelurf, >" 2Î3. Trappisli\ ru habit do ce- \' 24 i. Tr;ip|.i>tiii.' de Trocadie

,•,..,,, mie. iNolIV'lil' ttOSbO.)



Nt" 243. Sœur donni'C des liappis- N" 240. Religieuse du tiers-ordre de N" 2i7. Religieuse du liers-ordrc de

Unes de Laval. la Trappe, habit ordinaire. la Trappe, avec le inanleau.

N"2i8. Ucligicusc Trap|iisliiie, liabit >" 2i9. Religieuse Trappislijie, habit N" 2o0. Religieuse de Notre-Dame
de travail. ne ehu-ur. de la Treille, à Lille.



N» '251. Religieuse Trinilairo, à Va- N" 25:2. Religieuse Triiiitairc, à Va- N" 255- Religieuse Trinilaiie, à Va-

lence, converse. Icnce, liabil ordinaire. Icnce, habit de chœur.

S" T6i. IJeligienso (le i l iiion tlirc- .N- 255. Koligicnsr do l'L uiun .me N i .t.. H('ligi.^nse lirsulinc de Jésus,

tienne (convcrsej. lionne. dilc do Chavagncs, converse.



N« 257. Aeligieuse Ursuline de Jésus, N° 238. Religieuse du Verbe incarné, N" 259. Ursuline des Trois- Rivières
due de Chavagnes. (Canada).

N 200. Tr:ipi,isl(S (le Gpili^cmani; K° 2G1. Trnppislo de ^Geiliséman i ; N» 2C2. Tr.ippisic de G. iliscmani

,

itiigieux ei) iiabit de travail. religieux de chœur, en habit de novice convers en habil de chœur.
tcrcnionic.

Impriiiicrie de L. MIGNE, au rcUt-Monlrouge.





La Biblîothè

Université d'

Echéanèîë

OCT 3 )9fi3

r^Jà^

MSp.
V»M m r*m.M^%KJ.*J*-J

^m
I», i« '• j' „ <*i

•,khMs^^M^

v?^
^*^rw,i

'&>.-'
*'S?!,'-'^-.-.^^i^ii

>5Sfe'

ris à-fSiS:J*i

«?tk*



BL 31 .(T|5 V23 1859
HELYOT, PIERRE.
DiCTZONNftiRE DES ORDRE

CE BL J031
.M5 VÛ23 1859
CUO HELYUT, PIER DICTIONNAI
ACC» 1318560




